
SÉNAT 

TABLE NOMINATIVE 

SESSIONS DE 1978 

A 

AGARANDE (HENRI), sénateur de la Guyane (apparenté- au 
groupe S). 

Devient sénateur le 10 juin 1978 en remplacement de 
Ni: Léopold Héder, décédé [13 juin 1978] (p. 1277). 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[21 novembre 1978] (p. 3427). 

AIGRAIN (PIERRE), secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (Recherche) (nommé le 6 avril 1978 dans le Gouver-
nement Barre) [JO Lois et décrets 7 avril 1978, p. 1571]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — VI. — Recherche [24 novem- 

bre 1978] (p. 3653) : les inquiétudes exprimées par certains 
orateurs, tels MM. Edmond Valcin et Pierre Noé. La bonne 
position de la recherche scientifique française. Les progrès 
accomplis depuis vingt ans. La France au quatrième rang mon-
dial. Le ralentissement de l'effort public depuis 1968, relayé par 
les entreprises privées. Les contraintes économiques qui pèsent 
sur le budget de l'Etat. 

Réponse .  à Mme Danielle Bidard: la contradiction entre les 
attaques qu'elle adresse à la recherche et les crédits supplé-
mentaires qu'elle demande. 

La position de la recherche française dans les divers secteurs. 
Les mathématiques appliquées. La physique. La physique 
nucléaire et la physique des particules. La coopération euro-
péenne en matière de fusion thermonucléaire : le Joint European 
Torus (JET). La physique légère. Les sciences de la vie. (p. 3654) : 
les sciences de la terre. L'océanologie. La pénétration sous-
marine. La recherche appliquée. L'énergie nucléaire. Les énergies 
nouvelles : l'énergie solaire. L'espace. Les télécommunications. 
Les lance-satellites. La recherche agricole les céréales; l'utili-
sation de l'urée. Les succès de la recherche française en élec-
tronique professionnelle et en instrumentation scientifique. Le 
projet de budget pour 1979: la réforme des structures de la 
recherche. La formule des « agences d'objectifs » : l'exemple 
de la création du commissariat à l'énergie solaire (COMES),  

comme structure d'animation. La réforme du centre national 
de la recherche scientifique (CNRS). Le décloisonnement de la 
recherche ; les eontacts entre l'amont et l'aval : la recherche 
scientifique de base et la recherche industrielle. (p. 3655) : 
les procédures utilisées par la Délégation générale à la recherche 
scientifique et technique (DGRST) ; les actions concertées ; les 
contrats de programme ; les contrats « triangulaires ». Les 
problèmes de l'emploi : le renouvellement des chercheurs ; le 
taux de recrutement ; la mobilité le statut. La priorité donnée 
à la recherche fondamentale. La progression des autorisations 
de programme. Le taux de croissance des dépenses totales de 
recherche. La part de la réserve interministérielle. Les crédits 
de fonctionnement : l'intégration des chercheurs sous contrat. 
Le renouvellement des équipements de laboratoire. Les dépenses 
de- construction. 

Réponse à MM. Pierre Noé, Philippe de Bourgoing au nom 
de MM, Jean-Marie Girault èt Jacques Descours Desacres : la 
mise en exploitation du grand accélérateur national à ions 
lourds (GANIL). (p. 3656) : le retard dans la cons iruction du 
hall d'expériences jusqu'à la mise en fonction de l'appareil. 
La recherche biomédicale. Les énergies nouvelles. 

Réponse à MM. Jacques Descours Desaeres, Edmond Valcin, 
Pierre Noé, Philippe de Bourgoing et Francis Palmer° : la 
création de plusieurs instituts^agro-alimentaires. L'action concer-
tée technologique agricole alimentaire. ,Les crédits d'aide au 
développement. L'institut national de la recherche agronomique 
(INRA). 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : le projet de budget 
du secrétariat d'Etat à la recherche. L'aide aux familles. L'acqui-
sition d'un matériel informatique propre par la DGRST : l'étude 
demandée préalablement au Centre technique de l'informatique, 
dépendant du ministère de l'industrie. 

Réponse à MM. Jacques Descours Desacres et Edmond Valcin : 
les études en cours sur les résultats des allocations de recherche. 

Réponse à MM. Jacqueà Descours Desacres et Pierre Noé : 
la redéfinition de l'enveloppe « recherche a. La distinction entre 
les crédits de recherche et la politique industrielle. Le salaire 
des enseignants-chercheurs. Le budget du Centre national 
d'exploitation des télécommunications (CNET). 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : la politique des 
brevets ; les relations entre filiales et maisons mères. Les crédits 
d'études de la DGRST.  

Réponse à M. Philippe de Bourgoing : la recherche agrono-
mique. L'utilisation raisonnée des facteurs de production. La 
valorisation des déchets et sous-produits de l'activité agricole ou 
agro-industrielle. La réduction des pertes de production. L'utili-
sation des engrais. (p. 3657) : l'action menée avec l'INRA sur 
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la valorisation énergétique des déchets agricoles (actions 
Véda a). L'alimentation en protéines. Les céréales. L'urée. 

La zootechnie. 
Réponse à M141. Bernard Parmentier, Pierre Noé et Francis 

Palmero : l'accord du Gouvernement sur l'organisation au Sénat 
d'un grand débat sur la recherche, au printemps 1979. 

La recherche dans l'industrie sidérurgique : le statut privé 
de l'Institut de recherche de la sidérurgie (IRSID). La recherche 
menée par les entreprises sidérurgiques. 

Réponse à M. Francis Palmero : l'énergie solaire. Les actions 
communes du CNRS et du CSTB. Le Commissariat à l'énergie 
solaire (COMES). L'aquaculture. L'étude des nodules polymétal-
liques. La réalisation du programme d'action prioritaire n° 25 
du VII' Plan. La recherche de la compétitivité économique. La 
croissance de l'effort de recherche subordonnée à la démonstra-
tion de son utilité sociale. 

AILLIERES (Menu. D'), sénateur de la Sarthe (URBI). - 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangèret, de la 
défense et des forces armées. 

DEPOT 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n" 41) 
autorisant la ratification de la convention portant création d'une 
agence spatiale européenne, faite à Paris le 30 mai. 1975 (n° 363, 
1977-1978) [19 mai 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi "modifiant les dispositions de l'article 7 de la 
loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricoles (n° 279). — Deuxième leo. 
tore [6 juin 1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1192) 
l'accord unanime du groupe UREI sur le texte en discussion. 

— Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
portant création d'une agence spatiale européenne, faite à Paris 
le 30 mai 19Z5 (n° 41) [15 juin 1978]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 1410) : la politique de coopération spatiale 
européenne. (p. 1411): le retard pris par le vieux continent 
par rapport aux deux supergrands, l'Union soviétique et les 
Etats-Unis depuis la fin des années cinquante. La création de 
deux organisations internationales, l'une concernant les lanceurs 
d'engins, l'ELDO (European Launching Development Organisa-
tion), l'autre ayant trait à la recherche spatiale, l'ESRO (European 
Spatial Research Organisation). Les résultats divers de ces deux 
organisations. Les programmes de satellites d'application. La 
relance des projets s'est faite autour du lanceur lourd Ariane, 
du Spacelab, du satellite de navigation maritime. Les programmes 
actuels de l'agence spatiale européenne, La France participe 
à tous let programmes facultatifs importants. Selon la nouvelle 
convention, l'agence a pour mission d'assurer et de développer, 
à des fins uniquement pacifiques, la coopération entre les 
Etats européens. L'organisation de cette agence ; la fixation de 
son siège social permanent. L'annexe concernant la politique 
industrielle ; le système selon lequel ,le montant des contribu-
tions financières de chaque Etat se retrouve sous forme de 
contrats passés à son industrie nationale. (p. 1412): un principe 
qui ne doit pas être pris au pied de la lettre sous peine de 
nuire à l'efficacité de l'agence spatiale européenne. L'autorisation 
de ratifier est demandée pour une convention entrée en vigueur 
depuis trois ans. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie s 
Défense [5 décembre 1978] (p. 4199): les critiques de l'oppo-

sition se sont progressivement atténuées. La loi de program-
mation d'équipement militaire discutée en juin 1976. Personne 
ne conteste que la France soie la troisième puissance nucléaire 
du monde. (p. 4200) s l'importance des farces classiques ter-
restres, marines et aériennes pour la crédibilité de la dissuasion. 
Les retards pris par certains programmes, notamment dans 
l'armée de terre et l'armée de l'air. Les crédits importants 
consacrés pour la défense par tous les pays, même la Suisse 
et la Suède. Le pourcentage du budget de la défense dans le 
budget total. Le retrait, depuis quinze ans, de la France de 
l'organisation militaire intégrée de l'OTAN. La participation de 
la France à un certain nombre de moyens logistiques et d'infor-
mation suivant les déclarations du général de Gaulle et les 
accords Ailleret-Lemnitzer. La recherche de coopération avec 
d'autres pays pour permettre la fabrication de séries d'arme- 
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monts plus importantes. Le désir sincère de coopération existant 
au sein de le plupart des pays européens. Les périls ne sont 
pas imaginaires ; l'antimilitarisme latent en France. 

ALLIES (CHARLES), sénateur de l'Hérault (S). . 

NOMINATIONS 

Membre de la commissinn des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet dè loi de finances rectificative pour 
1978 [15 juin 1978] (p. 1409). 

DEPOT 

Rapport spécial , fait, au nom de la commission des finanCes, 
chi contrôle budgétaire et des comptes économiques de le nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée nationale ; Education (n° 74, annexe 12, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions Orales avec -débat : 

N° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, 
n° 92 de a Jean Francou, n° 95 de M.,Jacquei Eberhard, n° 117 
de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 
de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, 16 de 
M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et 
n° 81 de M. Robert Schmitt : la politique européenne. — 
Discutées le 24 octobre 1978 (p. 2854) : l'intérêt du rééquilibrage 
de l'Europe en faveur des pays du Sud. La nécessité de préala-
bles à cet élargissement. En ce qui concerne let problèmes 
agricoles, le véritable danger vient de l'Espagne : conditions 
climatiques plus favorables, différence des coûts 'de production 
pour le vin et les fruits et légumes. Le rapport aie MM. Pisani 
et Sordel à ce sujet. (p. 2855) : le rapport sur le budget du 
commerce extérieur pour 1979 de la commission de la produc-
tion et des échanges de l'Assemblée nationale : l'agriculture 
méditerranéenne. doit profiter de la même protection que celle 
dent jouissent les producteurs de viande, de lait, de sucre. 
L'évolution divergente des monnaies nationales n'a pas permis 
à la politique agricole commune d'améliorer le niveau de vie 
dés agriculteurs et d'arriver à des prix agricoles équivalents. 
Les préalables à tout élargissement de la Communauté : des 
prix minimaux garantis avec la mise' en place d'organismes 
régulateurs par produit ; la mise à niveau économique des 
régions méridionales par les budgets nationaux et communau-
taires. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la- rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Article 9 
Article L. 960-7 du code du travail (p.1251) déclare l'article 40 
de la Constitution inapplicable à l'amendement n° 46 de M.. Paul 
Séramy (Simplification des dispositions relatives au. rembourse-
ment total ou partiel des frais de transport supportés par les 
stagiaires rémunérés par l'Etat. (p. 1252) : déclare l'article 40 
applicable aux sous-amendements n° 15 de M. Pierre Sallenave 
(Extension des dispositions relatives au remboursement total 
ou partiel des frais de transport des stagiaires rémunérés par 
I'Etat à leurs frais d'hébergement) et, n° 63 de Mine Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues (Remboursement total des frais de 
transport supportés par les stagiaires rémunérés par l'Etat ; finan-
cement par une augmentation du taux de la participation des 
employeurs à -la formation professionnelle). Article additionnel 
après l'article 6 bis préalablement réservé. (p. 1260) : déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable- aux amendements 
identiques n° 40 de M. Paul Séramy et n° 12 de M. Pierre 
Sallenave (Affirmation du droit au congé pour les agents titu-
laires et non titulaires de l'Etat, des collectivités territoriales 
et des établissements publics, qui s'exercera dans des conditions 
fixées par un décret en Conseil d'Etat). 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n." 339). 	Suite de la discussion [5 octobre 1978]. --à 
Article additionnel après l'article 4 (p. 2362) son amendement 
n° 121, déposé avec plusieurs de ses collègues : compétence 
exclusive du conseil municipal pour réglementer la publicité 
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visant la promotion des productions locales ou la mise en valeur' 
des sites et richesses historiques ; réservé jusqu'à l'examen 
de l'article 15. 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. — Article additionnel 
après l'article 1S (p. 2495): son amendement n° 121, précédem-
ment réservé, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Raymond Courrière, cosignataire : compétence exclusive 
du conseil municipal_ pour réglementer la publicité visant à la 
promotion -des productions locales ou à la mise en valeur des 
sites et richesses historiques ; . déclaré irrecevable en raison 
de son, incompatibilité avec le vote précédemment acquis à 
l'article 15 qui concerne la définition et le régime de la pré-
enseigne. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3824) : la tradition annuelle 

du marathon budgétaire. La difficulté de cerner les compétences 
dû Parlement en matière de politique agricole.' L'exemple de 
l'absence de consultation préalable à la création de l'office inter-
professionnel des vins de table. La conférence annuelle. L'annonce 
du prochain projet de loi d'orientation agricole: Le. dessaisisse-
ment du Parlement par l'adoption de décisions communautaires. 
Les problèmes posés par l'élargissement du Marthe commun 
aux pays du bassin méditerranéen..L'amertume des viticulteurs. 
La diminution des crédits de l'équipement rural ; les' charges 
qui en résultent pour les collectivités locales. La clef de répar-
tition des crédits du fonds d'action rurale 'FAR). Là transfor-
mation et la commercialisation des produits. Les coopératives. 
Les menaces qui pèsent sur l'agriculture française, d'un déve-
loppement copié sur le modèle américain.‘`(p. 3825) : l'enseigne-
ment agricole. L'exode rural. La désertification. (p. 3847) : l'uti-
lisation des chiffres sur les revenus des agriculteurs. 

Education
'  [

7 décembre 1978].. — Rapporteur spécial. 
(p. 4.320): le montant et la répartition du budget de l'éducation. 
Le programme d'action prioritaire (PAP) n° 13 : l'égalisation des 
chances. Les PAP n° 10 et n° 20. (p. 4321) : les personnels 
d'éducation. Les créations d'emplois. Les postes administratifs. 
Les transformations de postes. Le recrutement des écoles nor-
males. Les professeurs d'écoles normales. La résorption de 
l'auxiliariat. L'échelle indiciaire des proviseurs des lycées pro-
fessionnels. Les inspecteurs départementaux de l'éducation 
(IDEN). La formation des enseignants. La formation continue. 
La concertation avec le syndicat national_ des instituteurs 
La récente déclaration du Président de la République devant 
la Xr. conférence générale de l'UNESCO. (p. 4322) : la revalo-
risation de la fonction enseignante : la comparaison entre les 
rémunérations dis enseignants et des officiers. Les dépenses 
crapprentissage. Les crédits des centres de formation. d'apprentis. 
Les aides aux familles : le barème des bourses nationales et 
la dégradation de leur taux ; la gratuité des manuels scolaires ; 
les transports scolaires. (p. 4323) : la sécurité des élèves trans-
portés ; la répartition des dépenses entré l'Etat, les collectivités 
locales et les familles. Les établissements autonomes : l'institut 
national de la recherche pédagogique (INRP), le centre -national 
de documentation pédagogique (CNDP), l'office national d'infor-
mation sur les 'enseignements' et les professions (ONISEP) et 
l'agence pour le développement de l'éducation permanente 
(ADEP). L'enseignement privé : les effectifs d'élèves, le personnel 
enseignant, l'évolution de l'aide, L'article 78: l'intégration dans 
l'enseignement publié de deux établissements d'enseignement 
technique privé ; la vérification de la qualification des maîtres. 
Les constructions scolaires : la diminution des crédits ; leur 
répartition. (p, 4324) : la politique de maintenance des établis-
sements scolaires existants et la construction d'ateliers pour 
l'enseignement technologique. La protestation de la commission 
des finances contre l'annulation intervenue au mois d'août 1978 
d'autorisations de programme destinées aux constructions" sco-
laires et reportées sur le pacte pour. l'emploi. — Examen des 
crédits. — )éTAT B (p. 4359) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
our l'amendement n° 258 de Mme Brigitte Gros (Diminution 

des crédits du titre III: réduction indicative des indemnités 
et allocations du ministre, du secrétaire d'Etat et des directeurs 
de l'administration centrale, pour protester contre ce budget). 
Demande une entrevue avec le ministre du budget sur l'annu-
ation de crédits intervenue au mois d'août 1978. 

AMELIN (JEAN), sénateur de la Marne (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nominé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire -chargée de proposer. un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures d'amélio- 

ration des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 1978] 
(p. 1968). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène 
et de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

INTERVENTIONS 
Projet 'de loi de finances pour 1979 (n: 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3955): 

le budget de- l'environnement n'a pas été relégué au rang de 
budget secondaire. (p. 3956) : la progression plus rapide des 
crédits de fonctionnement par rapport aux crédits d'équipement. 
La création de la fonction de chargé de mission de l'environ-
nement auprès de chaque préfet. Le dépôt d'un projet de loi-
cadre contre le bruit. La création des • parcs nationaux du Mer-
cantour et de la 'haute Ariège ; la diminution des crédits affectés 
aux parcs régionaux. Les créations de l'agence de l'air à Metz 
et de l'agence nationale pour la récupération et l'élimination 
des déchets (ANRED) à Angers ; le manque de perspectives des 
documents initiateurs de ces agences. La nécessité de se pronon-
cer sur le principe du pollueur-payeur. 

ANDIGNÉ (HUBERT D'), sénateur de l'Orne (RPR). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission ,des affaires sociales. 
Est nommé,membre--suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée .de proposer un , texte sur les. dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures d'amé-
lioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses diSpositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 
1978] (p. 1968). 

INTERVENTIONS 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978] (p. 3802) 

la. prochaine loi d'orientation agricole. Le déséquilibre démo-
graphique de la population agricole. Les dépenses des personnes 
âgées. Les retraites. L'incitation insuffisante à la cessation 
d'activité que constitue le système de retraite agricole et le 
niontant de l'indemnité viagère de départ. La nécessité d'un 
régime de retraites supplémentaires. Le financement profes-
sionnel. L'assiette des cotisations sur le revenu cadastral. 
(p. 3803) : la pondération .par la prise en compte du résultat 
brut d'exploitation. Les cotisations complémentaires supportées 
par les agriculteurs. Les aides économiques à l'agriculture, Le 
problème des doubles actifs. Le groupe RPR votera les crédits 
proposéS pour le budget annexe des prestations sociales agri- 
coles (BAPSA). — Examen des crédits. — Article additionnel 
après l'article 74 : article L. 685 du code de la sécurité sociale 
(p. 3807) : à propos de l'amendement n° 206 de M. Pierre Méhai-
gnerie (1° Exclusion, applicable aux demandes d'attribution de 
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité pré-
sentées à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice de cette allo-
cation pour les agriculteurs ariés de plus de soixante-cinq ans et 
continuant à exploite plus de troishectares - 2' attribution d'une 
indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant, âgé de 
soixante à soixante-quatre ans et non titulaire d'un avantage de 
vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité viagère 
de départ avant son soixante-sixième anniversaire), demande 
confirmation• de la possibilité pour l'agriculteur du cumul de 
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité et de 
la retraite, s'il exploite moins de trois hectares. 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3825) : le faux problème 
de l'opposition entre dépenses sociales et dépenses économiques 
en faveur de l'agriculture : la théorie de l'enveloppe. (p. 3826) : 
la nouvelle théorie du redéploiement, destiné à transférer davan-
tage de crédits aux actions économiques de modernisation de 
l'agriculture. Le taux réel d'évolution des subventions budgé-
taires au BAPSA. La croissance bien plus rapide des aides 
économiques. Les données démographiques. Les conséquences 
de l'augmentation des charges sur le prix de revient des pro-
duits. Le rôle de l'agriculture face à la crise économique en 
France. L'installation des jeunes agriculteurs. L'endettement de 
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l'agriculture. L'insuffisance des crédits inscrits au budget : la 
réduction des crédits affectés à l'aide aux bâtiments d'élevage. 
Les conséquences pour son département de l'Orne. L'agriculture, 
richesse naturelle de la France. (p. 3827) : les exportations de 
produits agricoles. Le prochain projet de loi d'orientation agri-
cole et la modification éventuelle de ce budget. Votera le budget. 

ANDRIEUX (ArrroiNE), sénateur des Bouches-du-Rhône (S). 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des forces armées. 
Est nommé membre de la commission d'enquête chargée d'exa-

miner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par- les 
autorités compétentes françaises, étrangères ou internationales 
lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes bre-
tonnes [27 avril 1978] (p. 641), puis vice-président [18 mai 1978] 

- (p. 875). 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 112), 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de 
l'accord maritime entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République arabe d'Egypte signé 
à Paris le 15 juillet 1975 (nc 302, 1977-1978) [11 avril 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 262) 
autorisant l'approbation de l'accord maritime entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la 
République arabe' libyenne, signé à Tripoli le 22 mars 1976 
(n' 318, 1977-1978) [18 avril 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 8, posée le 6 avril 1978 (p. 361), à M. le Premier 

ministre : la pollution (mer) (conséquences du naufrage du pétro-
lier « Amoco Cadiz »). — Discutée avec les questions n° 1 de 
M. Anicet Le Pors, n° 2 de M. André Colin, n° 3 de M. Edouard 
Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 de M. Pierre 
Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, n° 9 de M. Francis Pal-
mero et n° 10 de M. Jean Péridier, le 11 avril 1978. -(p. 396) 
l'annonce par le secrétaire d'Etat de l'arraisonnement d'un cargo 
en infraction ce jour même. La solidarité nationale. Le danger 
que représentent les pétroliers géants. Les précédentes catastro-
phes intervenues depuis le naufrage du Torrey Canyon en 1967. 
L'intensité du trafic dans cette zone. L'insuffisance du plan 
Polmar. (p. 397) : les mesures de prévention : le retard du 
droit maritime international. Le maintien d'usages archaïques. 
Le couloir de circulation maritime (e rail »). La nécessité d'un 
contrôle comparable à celui qui est imposé pour la circulation 
aérienne. L'indication du plan de route, de l'itinéraire, de la 
vitesse, etc. Les études pour la création du centre de contrôle 
d'Ouessant. L'intensité du trafic dans cette zone. -L'accès aux 
grands ports du nord de l'Europe. Les moyens dont dispose la 
marine nationale : les radars ; la nécessité de remorqueurs puis-
sants. La loi de programmation militaire. Le pilotage obligatoire 
pour les zones dangereuses. L'association des pilotes hauturiers 
dans la Manche. Le fonctionnement d'un tel service en rade de 
Marseille-Fos ; la création d'un centre de régulation pour Ies 
navires entrant dans le golfe de Fos. La double propulsion 
obligatoire. La nécessité d'un consensus. Les pavillons de complai-
sance : la fraude fiscale ; le taux élevé des pertes de bateaux. 
(p. 398) : l'insuffisante formation des équipages. La concurrence 
déloyale. Le recours de la Société nationale Elf et de la Compa-
gnie française des pétroles (CFP) à de telles pratiques. La néces-
sité, au sein du Gouvernement,- d'un responsable des problèmes 
de la mer. La dilution des responsabilités .. Le droit international 
maritime. La conférence de New York ; la conférence des droits 
de la mer à Genève. L'exploration des richesses maritimes. La 
compétence technique de la France. L'indépendance nationale. 

N° 94 de M. Charles Pasqua : la navigation des _pétro-
liers au large de la Corse. — Discutée le 10 octobre 1978. 
(p. 2448) : la tragédie de l'Amoco Cadiz. Les arrêtés pris par les 
préfets maritimes de Brest et de Cherbourg pour éloigner le 
rail de circulation des navires qui traversent la Manche (p. 2449) : 
les travaux de la conférence du droit de la mer à l'ONU ; l'exten-
sion de la zone économique maritime à 200 milles des côtes. 
La non-application de cette règle en Méditerranée. Le déver-
sement de boues rouges pendant des années par la société 
Montedison. Le partage avec l'Italie de la zone de surveillance. 
II importe de ne pas réveiller les éléments séparatistes. 
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N° 97, posée le 12 septembre 1978 [JO Débats 14 sep-
tembre 1978] (p. 2226), à M. le Premier ministre : les construc-
tions navales (situatidns dans la réparation navale à Marseille 
et la construction navale à La Ciotat). — Discutée -avec les ques-
tions n° 53 de M, Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, 
n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 116 de M. • Louis Minetti, n° 122 
de' M. Maurice Schumann et n° 132 de M. André Morice; le 
7 novembre 1978 (p. 3013 et suivantes). 

N° 110, posée le 26 septembre 1978 (JO Débats 28 septembre 
1978] -(p. 2261) à M. le ministre de l'agriculture : l'agriculture 
(soutien de l'agriculture et de la viticulture dans la région Pro-
vence - Alpes • Côte d'Azur). 

INTERVENTIONS 

— *Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver• 
nement de la République arabe d'Egypte, signé à Paris le 15 juil-
let 1975 (n" 112) [27 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 622) : le délai trop long qui s'écoule entre la signa-
ture d'un accord et sa ratification par le Parlement. Le déve-
loppement de notre flotte nationale et de celle du pays corres-
pondant. La lutte contre les pavillons de complaisance ; l'accident 
de l'Amoco Cadix. Les dispositions relatives à la formation des 
équipages, aux garanties qui doivent leur être assurées à l'occa-
sion des escales et aux avantages à accorder aux navires battant 
pavillon national. L'utilité de -promouvoir, en accord avec tous 
les Etats riverains de la Méditerranée, une politique anti-
pollution. 

• 
— Projet de. loi autorisant l'approbation de l'accord mari-

time entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République arabe libyenne, signé à Tripoli 
le 22 mars 1976 (n° 262) [27 avril 1978]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 623) : l'augmentation attendue de l'impor-
tance de la flotte libyenne ; la crise qui sévit dans la réparation 
et la construction navale françaises. 

B 

BAGNEUX (JEAN DE), sénateur des Côtes-du-Nord (UREI). 

NOMINATIONS - 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 

d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les -autorités 'compétentes françaises, étrangères ou interna-
tionales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes [27 avril' 1978] (p. 641). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur Ies- dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant reforme de la loi 
n° 68-978, du 12 novembre 1968, d'orientation de l'enseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recherche 
pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3035). , 

BAJEUX (OcTAvE), sénateur du Nord (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire- chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi concernant les comités profes-
sionnels de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

INTERVENTIONS 

Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article 9 (p. 3261): se déclare défavorable à l'amendement 
n° 161 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppres-
sion de cet -article concernant la réduction annuelle d'un cinquiè-
me, à compter de 1979, des différences entre le taux moyen de 
la taxe d'habitation perçue par les communautés urbaines et les 
districts à fiscalité -propre et les taux appliqués au profit de 
ceux-ci dans chaque commune. (p. 3262) : son amendement 
n° 34 : application aux valeurs locatives brutes des habitations 
et de leurs dépendance, à compter du 1" janvier 1979, du taux 
unique de la taxe d'habitation perçue par les départements, les 
communautés urbaines et les districts à fiscalité propre ; adopté. 
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— Projet ch; let modifiant le code des communes et relatif à la 
dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux collet. 
tivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 1978. 
1979). — Suite de la discussion [16 novembre 19781. Article 1"-: 
Article L. 234-7 du code des communes (p. 3349) : son amendement 
si° 15 : calcul du potentiel fiscal égal au montant brut des quatre 
taxes directes locales diminué des abattements obligatoires ; 
retiré au profit de l'amendement n° 5 de M. Joseph Raybaud 
(Calcul du potentiel fiscal égal au . montant des bases nettes 
pondérées des quatre taxes directes locales ; détermination du 

Ooefficient de pondération ; à titre transitoire, pour la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties, utilisation du coefficient 
correcteur BAPSA). 

Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne-
ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de 
leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
L18 décembre 1978]. Article l er  B (p. 4895) : son amende-
ment n° 16, déposé avec M. Christian Poncelet : applica-
tion, aux valeurs locatives brutes des habitations et• de-
leurs dépendances, du taux unique de la taxe d'habitation 
que perçoivent les départements, les communautés urbai: 
nes et les districts à- fiscalité propre ; réservé pour être reporté 
à l'article 1" C. Article C (p. 4897) : soutient l'amendement 
n° 17 de M. Pierre Vallon, identique à l'amendement n° 21 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues -(Report au 

d" janvier 1981 .de l'application d'un taux unique en ce qui 
oncerne la taxe d'habitation perçue au profit des communautés 
rbaines et des districts à fiscalité •ropre). Son amendement 
" 18: réduction des différences existant, dans les communautés 
rbaines et les districts à fiscalité propre, entre le taux moyen 

te la taxe d'habitation perçue par le groupement et les tauk 
pliqués au profit de celui-ci dans chaque commune _membre ; 

adopté. (p. 4899) : rectifie son amendement n° 16, précédemment 
'éservé : application aux valeurs locatives brutes du taux unique 
îelatif à la taxe d'habitation que .perçoivent les départements, 
les communautés urbaines et les districts à fiscalité propre 

déduction faite des abattements » ; adopté. Article 1". Arti-
le L. 234-7 du code des communes (p. 4904) : -son amendement 

n° 19, de forme, identique à l'amendement n" 40 de M. Joseph 
Raybaud. 

DEPOT 
Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1379, 
adopté par l'Assemblée nationale ; commerce et artisanat (n° 74, 
annexe 4, 1978-1979 [22 novembre 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2255, posée le 15 juin 1978 (p. 1435), à M. le ministre 

des transports : les transports routiers (rénovation du trans-
port routier des voyageurs). — Réponse de M. Joël Le Theule, 
ministre des transports, à M. Jean Cauchon, qui remplace l'au-
teur le 3Q juin 1978 (p. 1949, 1950). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 

relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341)11" juin 
1978]. -- Article 1" B (p. 1094) : se déclare favorable'à l'amen- 

dement n° 44 de M. Sacques Thyraud (Communication, de plein 
droit, des documents administratifs aux personnes qui en font 
la demande, quels .que soient les organes dont ces documents 
émanent) ; sur cet amendement, se déclare défavorable au sous-
amendement n° 87 de M. Jacques Dominati (Obligation pour les 
personnes qui feraient une demande de communication de docu-
ments administratifs de c justifier d'un intérêt »). Article 1" E : 
au nom de la commission des finances (p. 1103) : intervient sur 
l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud (Exceptions au prin-
cipe de la communicabilité des documents administratifs ; inter-
vention de la commission d'accès aux documents administratifs 
dans l'élaboration de listes de documents ne pouvant être commu-
niqués au public en raison de leur nature ou de leur objet) 
et le sous-amendement n° 90 de M. Jacques Dominati, à l'amen-
dement n° 48 (Non-communicabilité 'au public des documents 
administratifs portant atteinte c à la protection des intérêts éco-
nomiques et financiers de l'Etat, des collectivités et organismes 
publics »). La communication au contribuable des rapports de 
vérification ou d'enquêtes le concernant retirerait beaucoup d'ef-
ficacité à la lutte contre la fraude. Il est anormal que le contri-
buable qui a fait l'objet d'un contrôle n'ait pas connaissance des 
rapports des vérificateurs. Article 3 : Article 2 bis de la loi du 
7 août 1957 modifiée (p. 1110) : déclare l'article 40 de la Consti-
tution applicable à l'amendement n° 15 de M. Robert Schwint 
(Extension aux pensions déjà liquidées à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi des dispositions de la loi de 1957 modi-
fiée accordant le bénéfice de la validation des services militaires 
accomplis dans les armées alliées aux étrangers devenus par la 
suite citoyens français). Article 5 : Articles L. 90 et L. 91 (nou-
veaux) clu.chapitre II du titre V du livre I" du code des pensions 
militaires d'invalidité (p. 1113) : déclare l'article 40 de la Consti-
tution applicable à l'amendement n° 57 de M. Jacques Thyraud 
(Rétribution des avocats qui plaident pour les pensionnés devant 
le tribunal des pensions, au titre de l'aide judiciaire ; fixation 
Par décret en Conseil d'Etat du montant des vacations allouées 
aux personnes assumant les fonctions de juge au sein des tribu-
naux départementaux des pensions et des cours régionales de 
pensions ou les fonctions de rapporteur auprès de la commission 
spéciale de cassation des pensions). Article 7 Article L. 244 du 
Code de la sécurité sociale (p. 1116) : déclare l'article 40 de la 
Constitution applicable à l'amendement n° 20 de M. Robert 
Schwint (Validation au titre de l'assurance vieillesse des périodes 
pendant lesquelles les pensionnés militaires d'invalidité ont béné-
ficié de l'indemnité de soins aux tuberculeux). Article 23 
(p. 1128) : approuve les dispositions de cet article autorisant 
l'administration des impôts à prononcer d'office des dégrève-
ments de taxe foncière en faveur des personnes imposées à tort. 
L'identité de vues, en ce qui concerne cet article, entre la 
commission des finances et la commission des affaires économi-
ques dont le rapporteur est M. Auguste Chupin. Déclare l'arti-
cle 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 5 de 
M. Paul Jargot et - plusieurs de ses -collègues, soutenu par 
M. Pierre Gamboa (Suspension du recouvrement des sommes 
indûment réclamées au contribuable par l'administration qui 
aurait commis une erreur d'imposition, jusqu'à ce que l'adminis-
tration ait statué sur la réclamation du contribuable). Arti-
cle 24 : Article 50 de la loi du 14 avril 1952 (p. 1129) : soutient 
les amendement identiques n° 9 de M. Henri Goetschy et n° 11 • 
de M. Auguste Chupin (Rétablissement de cet article supprimé 
par l'Assemblée nationale ; assouplissement des incapacités dont 
sont frappés les dirigeants d'entreprises titulaires d'un marché 
-publie qui ont été, à titre personnel, condamnés pour fraude 
fiscale). Article 25 : Article 22 de la loi du 27 décembre 1974 et 
article 396 du code rural (p. 1130) : au nom de la commission 
des affaires économiques, soutient l'amendement n° 12 rédac-
tionnel de M. Auguste Chupin. Article 29 : Articles L. 122-20 du 
code des communes et L. 211-3 du code de l'urbanisme (p. 1132) : 
se déclare favorable à l'amendement n° 10etle forme de M. Jac-
ques Dominati. Article additionnel après l'article 29': déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 66 
de M. Jacques Henriet, soutenu par M. Jean Chérioux (Prise 
en charge par l'Etat ou la sécurité sociale des intérêts, agios et 
frais dus par les entreprises privées ou les établissements privés 
d'hospitalisation, obligés d'avoir recours à des prêts ou à des 
découverts consentis par des organismes de crédit, pour pallier 
le règlement tardif de leurs créances sur des personnes publi-
ques). Deuxième délibération sur l'article 23 ('p. 1133): demande 
une deuxième délibération sur l'amendement n° 5 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, à l'article 23, cet amende-
ment ayant été déclaré irrecevable aux termes de l'article 40 
de la Constitution, par erreur (p. 1134) : les raisons pour lesquel-
les la commission des finances n'a pas crtt devoir déclarer 
applicable l'article 40 à cet amendement. (p. 1135) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 5 de M. Paul Jargot. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n °  394) 
[15 juin 1978]. Article 7. — Article 66 de la loi de finances 
pour 1978. (p. 1406) : sur l'amendement n° 2 de M. Maurice 

1 BALLAYER (RENÉ), sénateur de la Mayenne (UCDP). 

NOMINATIONS 	 - 
Membre de la commission des finances, du contrôle budgé- 

aire et des comptes économiques de la Nation. 

laEst nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
ire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 

discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
15 juin 1978] (p. 1409). 	.  
Est nommé membre suppléant de la commission mixte -pari- 

pire ire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectifivative pour 1978 
14 décembre 1978] (p. 4809). 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-. 
ire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 

discussion du projet de loi modifiant le code des communes et 
elatif à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat 

aux collectivités locales et à certains de leurs groupements et 
aménageant le régime des impôts directs locaux pour 1979 
19 décembre 1978] (p. 5011). 
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BAR 	 DEBATS 

Blin (Modalités de répartition pour 1978 des ressources du fonds 
de çompensation pour la TVA; mention des syndicats de 
communes à vocation multiple dans la catégorie des collectivités 
dotées d'une fiscalité propre), son sous-amendement n° 29, déposé 
avec M. Jacques Descours Desacres et soutenu par ce dernier : 
mention dans la catégorie des collectivités ayant une fiscalité 
propre des syndicats mixtes constitués exclusivement de collec-
tivités locales ou de leurs groupements ; adopté. 

— Projet de loi-de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
_ - 

_ Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 11 : (p. 3496) : 
son amendement n° 94: non-application de la taxe sur les 
encours aux crédits consentis aux ménages pour l'amélioration 
de leur logement ou l'achat de biens de consommation durable; 
augmentation des taux de la taxe pour les autres • opérations ; 
adopté. 

Deuxième partie : 

Postes et télécommunications [2 décembre 1978] (p. 4076) : la 
qualité du service assuré par les postes et télécommunications. Le 
passage de l'électromécanique à l'électronique en ce qui concerne 
le téléphone ; la création d'ateliers spécifiques pour la sous-
traitance dans certains départements ; les suppressions d'emplois 
causées par les changements de technique. 

Commerce et artisanat [5 décembre 1978]. — Rapporteur spé-
cial. (p. 4164) : le caractère modeste de ce projet de budget. Le 
commerce et l'artisanat savent résister à la crise sans recourir 
exagéréinent à l'aide de l'Etat. Le Fonds de développement 
économique et social (FDES) ; son action par l'intermédiaire 
des banques populaires. L'action des chambres de commerce et 
des métiers, particulièrement pour la formation à caractère 
interprofessionnel. (p. 4165): l'exécution de la loi d'orientation 
du commerce et de l'artisanat, dite e loi Royer ». Le potentiel 
important de création' d'emplois que recèle l'artisanat. L'a pro. 
gression des autorisations de programme. Les priorités de ce 
projet de budget. La diminution des crédits de primes d'appren-
tissage permise par l'octroi de nouveaux avantages aux maîtres 
d'apprentissage en application de la loi du 12 juillet-19'77 et du 
pacte national pour l'emploi des jeunes. La recherche d'une 
amélioration des structures des entreprises commerciales et arti-
sanales ; la progression modeste des crédits destinés à favoriser 
les regroupements. La répartition sur le territoire de ces entre-
prises ; les primes d'installation artisanale, les majorations 
accordées dans le Massif Central. La proposition de loi .concer-
nant le maintien des épiceries et des restaurants dans les sec-
teurs ruraux. Aucune atteinte ne 'risque d'être portée à la régle-
mentation sur la consommation de l'alcool. La formation des arti-
sans et des commerçants ; l'apprentissage ; celui des jeunes de 
moins de seize ans attirés par les activités manuelles. Les critères 
de sélection pour les certificats d'aptitude, professionnelle sant 
défavorables aux candidats présentés par les centres de forma-
tion d'apprentis. La formation continue : l'initiation à la gestion 
et l'assistance technique. (p.- 4166) : l'étude confiée à l'associa-
tion pour le développement de l'éducation permanente en- vue 
de diversifier les stages et de résoudrè les problèmes de finan-
cement. L'importance des crédits affectés à l'utilisation des 
assistants. La formation de collaborateurs spécialisés, conseillers 
« sociaux » et assistants « sectoriels e. La nécessité d'accorder aux 

...entreprises commerciales et artisanales la plus grande liberté, 
notamment en matière de prix. Le problème du nombre maximal 
de salariés au-dessus duquel une entreprise n'est plus considérée 
comme artisanale. Le statut de ce genre d'entreprise offre plus 
de souplesse aux Etats-Unis qu'en France. Regrette que, pour 
certains commerçants, les marges restent soumises à la limita-
tion en valeur absolue, que pour d'autres, le régime de la stabi-
lité des marges en valeur relative s'applique. Il est temps de 
libérer l'épicière des contraintes de la règle à calcul. L'épicière 
ne se remplace pas. — Examen des crédits. — ETAT C (p. 4178) : 
accepte l'amendement n° 248 de M. Jacques Barrot (Majoration 
des autorisations de programme et des crédits de paiement du 
titre VI : transfert de crédits inscrits au budget des charges 
communes afin d'améliorer le paiement des primes artisanales). 

BARKAT GOURAT (Ileivrenou), sénateur de l'ancien Territoire 
français des Mars -et des Issas (RPR). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales.  
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BARRE (RAYMOND), Premier ministre (nommé le 3 avril 19781) 

[JO, Lois et décrets, 3 et 4 avril 1978, p. 14831 

DEPOTS EN QUALITE DE PREMIER MINISTRE 

En première teeture devant le Sénat. - 
Projet de lot autorisant l'approbation de l'accord de coup• 

ration culturelle, scientifique, technique et économique entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République des Seychelles, signé à Paris le 15 juillet 1976, 
et de la convention relative au concours en personnel appotté 
par le Gouvernement de la République française au Gouverne. 
ment de la République des Seychelles, ensemble un protocole 
annexe et un protocole d'application, signés à Victoria le 22, octo-
bre 1976 (n° 253, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 19781 

Projet de loi autorisant la ratification des accords portant 
accession respectivement de la République du Cap-Vert, de la 
République démocratique de Sâo Tomé et Principe, et de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée à la Convention ACP/CEE de Lomé 
signés à Bruxelles le 28 mars 1977 ; autorisant l'approbation, de 
l'Accord modifiant l'accord interne relatif au financement et à 
la gestion des aides de la Communauté du 11 juillet 1975 
négocié en raison de l'accession à la Convention ACP/CEE de 
Lomé de la République' du Cap-Vert, de la République démocra-
tique de Sâo Tomé et Principe, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
de l'Etat comorien, des Seychelles et de Surinam, et signé à 
Bruxelles le 28 mars 1977 (n° 254, 1977-1978) [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 
4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopéra• 
tion dans le domaine maritime entre le Gouvernement de la 
République française et ,le Gouvernement de la République 
togolaise, ensemble un échange de lettres, signé à Lomé le 
23 mars 1976 (n° 255, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès. 
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopéra• 
tion en matière d'information entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
togolaise, signé à Lomé le 23 mars 1976 (n° 256, 1977-1978) 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopéra• 
tion militaire technique entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un échange de lettres, signé à Lomé le 23 mars 1976 
(n° 257, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la Convention judi. 
ciaire entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la -  République togolaise, signée à Lomé le 
23 mars 1976 (n° 258, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès• 
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général de 
coopération technique entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un protocole et deux échanges de lettres, signés à 
Lomé le 23 mars 1976 (n° 259, 1977-1978) [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 
4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République arabe libyenne, signé à Tripoli le 
22 mars 19'76 (n° 262, 1977-1978) •rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi-autorisant l'approbation de la convention relative 
à l'opposition sur titres au porteur à circulation internationale, 
signée par la France le 28 mai -  1970, sous l'égide du Conseil de 
l'Europe (n° 263, 19774978) [rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopéra 
tion culturelle et technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République arabe du 
Yémen, signé à Paris le 16 février 1977 (n° 264, 1977-1978) 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, -JO, Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275, 197749'78) 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 
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Projet de loi tendant à assurer l'égalité des époux dans les 
régimes matrimoniaux et- dans la gestion des biens de leurs 
enfants (n° 278, 1977-1978) [rattaché pour ordre -au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]." 

Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de la 
loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricoles (n° 279, 1977-1978) [rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, 

'JO, Débats 4 avril 1978]. 
Projet de_ loi réglementant. la  publicité extérieure et les 

enseignes (n° 339, 1977-1978) [2'7 avril 1978]. 
Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de la 

République française aux protocoles portant quatrième proro-
gation de la convention sur le commerce du blé et de la çonven-
tion relative à. l'aide alimentaire constituant l'accord interna-
tional sur le blé de 1971 (n° 380, 1977-1978) [30 mai 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
en date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement du royaume d'Espagne 
concernant l'importation en France des livres scolaires en langue 
espagnole (n° 450, 1977-1978) [19 juin 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
en date du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement du royaume de Suède 
relatif à l'exonération réciproque des impositions sur les salaires 
dues par les établissements culturels des deux' pays (n° 451, 
1977-1978) [19 juin 1978]. 

Projet de loi relatif aux sociétés d'investissement à capital 
variable (n° 462) [22 juin 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Corée sur l'encouragement et la protection 
des investissements, signé à Paris le 28 décembre 1977 (n° 520, 
1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 1" juillet 1978, JO, Débats 2 octobre 1978]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'avenant à la conven-
tion entre la République française et l'État espagnol en vue 
d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune du 27 juin 1973, signé à Paris le 
6 décembre 1977 (n° 521, 1977-1978) [rattaché pour ordre au 
procès-verbal •de la séance du 1" juillet 1978, JO, Débats 
2 octobre 1978]. 

Projet de loi portant modification du statut des courtiers 
d'assurances maritimes (n° 522, 1977-1978) [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO, Débats 
2 octobre 1978]. 

Projet de loi portant extension aux départements d'outre-mer 
de l'assurance contre les accidents de la vie privée, les accidents 
du travail et les maladies professionnelles des personnes non 
salariées de l'agriculture (n° 523, 1977-1978) [rattaché pour ordre 
au •rocès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO, Débats 
2 octobre 1978]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
Communauté économique européenne (CEE) et la Belgique, le 
Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France, 
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, 
Etats membres de cette Communauté (Etats membres), d'une 
part, et l'Association internationale de développement (Associa-
tion), d'autre part, signé à Bruxelles le 2 mai 1978 (n° 528, 
1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 
1°' juillet 1978, JO, Débats 2 octobre 1978]. - 

Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 
(n° 529, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 1" juillet 1978, JO, Débats 2 octobre 1978]. 

Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 1" juillet 1978; JO, Débats 2 octobre 1978]. 

Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire des 
conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (n° 2, 
1978-1979) [2 octobre 1978]. 

Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complémentaire 
d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats (n °  3, 
1978-1979) [2 octobre 1978]. 

Projet de loi modifiant le code des communes et relatif à la 
dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux collec-
tivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 1978-
1979) [13 octobre 1978]. 

Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative 
au statut de la magistrature (n° 41, 1978-1979) [24 octobre 1978]. 

Projet de loi-  relatif aux droits patrimoniaux attachés à 
l'exploitation du récit d'un crime par son auteur (n° 42, 1978-
1979) [24 octobre 1978]. 

Projet de loi portant• modification de la loi n° 64.1331 du 
26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par des hydro-
carbures,  (n° 53, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

Projet de loi relatif à certaines infractions en matière de 
circulation maritime et complétant la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande 
(n° 54, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

Projet de loi relatif au contrat d'assurance et aux opérations 
de capitalisation (n° 55, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

Projet de loi pour le développement des responsabilités des 
collectivités locales (n° 187, 1978-1979) [20 décembre 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales avec débat de : 
M. Jean Péridier (n° 87); M. Jean Cluzel (n° 88), M. Jean 

Françou (n° 92), M. Jacques Eberhard (n° 95), M. Henri 
Caillavet (n° 117), M. Jean-François Pintat (n° 76), M. Jean 
Béranger (n° 86), M. Pierre Jeambrun (n° 89), M. Francis Palmero 
(n° 114), M. Paul Jargot (n° 101), M. Raymond Courrière (n° 16), 
M. Maurice Schumann (n° 133) et de M. Robert Schmitt (n° 81): 
la politique européenne [24 octobre 1978] (p. 2822) : une questi6n 
qui concerne, l'avenir de la France mais aussi celui de notre 
continent. (p. 2823) : la politique française de construction de 
l'Europe, depuis trente ans. Le Gouvernement estime que l'uni-
fication européenne doit tendre vers une confédération où les 
nations soient conscientes de leurs- devoirs réciproques. Le -
« compromis de Luxembourg» reste mj élément fondamental de 
la 'politique française. L'importarice du• maintien de l'union 
douanière et de son bon fonctionnement. La communauté ne 
doit pas être victime d'importations sauvages. Le renouvellement 
de l'accord multifibres ; le plan Davignon sur l'acier. Le maintien 
de l'acquis en ce qui concerne la politique agricole commune ; 
l'élaboration de règlements concernant, les productions agricoles 
méditerranéennes. La crise de l'acier commune à tous les pays 
de la communauté. La progression nécessaire de l'Europe sur 
le plan monétaire ; le mouvement lancé dans ce domaine par le 
Chancelier de la République fédérale d'Allemagne et le Président 
de la République française, à Brême. R importe de faire fonc-
tionner à l'échelle européenne les principes du système de 
Bretton Woods. La politique de redressement menée par le 
Gouvernement tend à rendre le pays en mesure de faire face aux 
obligations qui pourraient découler de la mise en oeuvre d'un 
système monétaire européen. L'unité monétaire de référence sera 
l'unité de compte qui aura « vocation» à devenir monnaie de la 
communauté. L'adhésion de l'Espagne, de la Grèce et du Portugal 
après l'élargissement de 1972. (p. 2824) : les risques de cet élar-
gissement pour l'économie française ; l'avantage économique 
potentiel. Les précautions nécessaires seront prises : période 
de transition, clause de sauvegarde. Les adaptations nécessaires 
de l'organisation institutionnelle de la communauté. 

Réponse à M. Jean Péridier': le plan de développement décen-
nal prévu pour le Sud-Ouest. Une action que le Gouvernement 
entend mener indépendamment de l'élargissement. La réunion 

-des présidents. de conseils régianaux et de comités économiques 
et sociaux. Le développement régional a été, au cours des dix 
dernières années, uniquement centré sur l'industrie. (p. 2825) : il 
importe, aujourd'hui, de pratiquer un développement polyvalent. 
L'un des aspects importants du développement du Sud-Ouest 
est l'alnélioration des grands axes de communication. L'achève-
ment de l'autoroute Paris—Bordeaux est capital. L'accélération 
des liaisons autoroutières Bordeaux—Bayonne. 

Réponse à M. Jacques Eberhard : les arguments utilisés aujour-
d'hui contre l'extension sont les mêmes que deux qui furent 
présentés en 1957 lors de la ratification du traité de Rome. Les 
progrès accomplis grâce à l'effort et au travail des Français. 
Le compromis du Luxembourg reste un élément fondamental 
de l'application des traités. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323) 
[19 avril 1978], lue à la tribune par M. Alain Peyrefitte, ministre 
d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice. (p. 530) : les 
résultats des élections ; sa volonté d'établir une collaboration 
entre le Gouvernement et l'Assemblée nationale ; le renforcement 
de l'entente majoritaire ; le respect de l'opposition ; les objectifs 
de la politique étrangère : la poursuite de la détente. (p. 531) : 
le renforcement de la Communauté européenne, la coopération 
avec la RFA, la politique de défense, les objectifs définis dans 
la loi de programmation militaire, la e loi de l'effort » en matière 



• 
BAR 
	

DEBATS .  DU SENAT 
	

18 

de politique économique ; la conjoncture internationale ; la pour-
suite de la politique de redressement mise en oeuvre depuis 1976 ; 
la recherche de la croissance la plus élevée possible ; le plafon-
nement de l'impôt sur les sociétés. (p. 532) : le renforcement 
de l'appareil de production ; la revision du VII* Plan ; l'élaboration 
d'une loi cadre pour l'agriculture ; la politique agricole euro-
péenne ; la politique énergétique ; le maintien de la concurrence 
intérieure et extérieure ' • la politique industrielle, le retour à 
la vérité et à 'la liberté des prix industriels, la politique des 

•tarifs publics, l'accroissement des fonds propres des entreprises, 
• la création de l'action de préférence et du prêt subordonné du 
FDES, la détaxation de l'épargne investie en actions, la stimu-
lation à la création d'entreprises ; le rôle des PME. (p. 533) : 
la politique d'aménagement du territoire, l'exploitation des 
richesses maritimes ' • les DOM-TOM ; les grands axes de la poli- 
tique de l'emploi • l'emploi des jeunes ; le développement du 
travail à temps partiel, la modération des rémunérations, l'effort 
en faveur des bas salaires, le travail manuel. (p. 534): l'aide 
aux familles ; l'amélioration du minimum vieillesse et la situation 
des femmes isolées, le prélèvement sur les grosses fortunes ; 
le renforcement des procédures de concertation, les objectifs en 
matière de participation •, la protection du citoyen et la lutte 
contre la violence ; la réforme administrative ; le renforcement 
de la démocratie locale. (p. 535) : l'élaboration d'un projet de 
loi-cadre sur l'institution communale. L'approbation de cette décla-
ration demandée au Sénat par le Gouvernement, conformément 
à l'article 49, alinéa 4, de la Constitution. 

Débat [11 mai 19'78] (p. 754) : le concours 'apporté par le 
Sénat au Gouvernement avant les élections ; l'approbation -de 
la déclaration de politique générale demandée conformément à 
l'article 49, alinéa 4, de la Constitution. Un monde impitoyable 
de concurrence. II ne saurait être question que des avantages de 
plus en plus nombreux noient saupoudrés. II faut poursuivre le 
redressement économique et financier entrepris à partir de 1976. 
La situation financière des entreprises publiques. Le Gouver-
nement veut une économie moderne de concurrence pour l'agri-
culture et pour l'industrie. (p. 755) : les handicaps liés aux 
montants compensatoires dans le cadre de la communauté. Les 
entreprises qui subissent le contre-coup de la crise interna-
tionale, celles dont la gestion a été défectueuse. L'aide de 
l'Etat ne sera accordée qu'aux entreprises qui seront en mesure 
de présenter des plans de redressement convenables. Le retour 
progressif à la liberté des prix ; il ne saurait être question 
d'un paléo-libéralisme. La liberté s'accompagne de responsa-
bilités. Les problèmes régionaux ; la politique d'aménagement 
du territoire. Une société de progrès et de justice, de dialogue. 
Le développement des négociations entre partenaires sociaux; 
L'action menée en priorité en faveur des faibles rémunérations 
et en faveur de familles. L'amputation du pouvoir d'achat pourra 
être évitée dans les années à venir. La responsabilité doit se 
développer pour assurer la sécurité des Français ; le destin 
tragique d'Aldo Moro. (p. 756) : l'économie et la société doivent 
être gérées selon des méthodes qui ne sont plus celles du passé. 

Réponse à M. Henri Caillavet (p. 785) : l'« irréalité » du paysage 
politique actuel. Les procédures constitutionnelles ont été res-
pectées. Le peuple français a ffpprouv é les institutions de la 
V' République, une fois de plus. 

Réponse à M. Jean Chérioux : si les institutions de la Répu-
blique fonctionnent, c'est parce que le Président de la Répu-
blique définit les orientations générales en raison de son élection 
au suffrage universel. Le Gouvernement conduit la politique 
de la nation dans le cadre des orientations fixées par le Prési-
dent de la République. 

Réponse à M. Pierre Marcilhacy : les 'diverses formations de 
la majorité. (p. 786) la correspondance entre les attitudes 
prises et les arrière-pensées dans la majorité et l'opposition. 

Réponse à M. Henri Caillavet : le Gouvernement n'a pas été 
désigné pour faire la politique de l'opposition. La politique 
étrangère de la France. Il n'existe pas de désaccord entre le 
Président de la République et le Gouvernement. La situation au 
Liban, • en Mauritanie et au Tchad. La France entend contribuer 
à maintenir la paix. 

Réponse à M. Jean Lecanuet : la politique de construction 
européenne. (p. 787) : l'élection au suffrage universel des mem-
bres de l'assemblée parlementaire européenne. La mise en place 
en 1976 d'une opération « vérité des prix » aurait •été dangereuse. 
L'évolution des rémunérations catastrophiques pour l'économie 
française ; la situation en Grande-Bretagne et en Italie. L'impos-
sibilité de procéder à des opérations brutales et massives sur les 
prix, soulignée par M. Jean-Pierre Fourcade. La politique de 
redressement et d'assainissement des entreprises publiques passe 
par des hausses de tarifs. L'incription de la vérité de tarifs 
publics dans le programme de Blois. Les réductions en 1977 
des programmes de fonctionnement et d'investissement des  

entreprises nationales. L'importance des concours de Mat à la 
SNCF et à la RATP. La situation dans les pays de l'Est où 
pendant des années des subventions massives ont maintenu les 
tarifs et les prix à des niveaux extrêmement bas. (p. 788) ; 
les améliorations de gestion demandées aux entreprises publiques. 

Réponse à M; Jean-Pierre Fourcade : le Gouvernement res. 
pectera rengagement pris de maintenir le pouvoir d'achat et 

•de faire progresser celui des catégories les plus défavorisées. 
L'augmentation du SMIC. Les augmentations trop massives du 
SMIC peuvent peser lourdement sur les petites entreprises. La 
politique gouvernementale intéresse directement le comportement 
profond des agents économiques. Les pays industriels dans les-
quels la hausse des prix est la plus modérée sont ceux où les 
prix industriels sont libres. La liberté des prix expose à la 
concurrence. 

Réponse à M. Jean Lecanuet : il importe d'éviter le libéralisme 
sauvage. Le trop grand règne des privilèges en France. La 
hausse prochaine des indices de prix.• La réduction des montants 
compensatoires a pour conséquence une hausse des prix agricoles 
en France. (p. 789) : les facteurs de l'inflation. 

Réponse à M. Pierre Marcilhacy : la politique du Gouverne• 
ment n'est pas un coup de poker. Le problème du chômage. Les 
emplois artificiels liés à Pinflation_Le programme d'implantation 
industrielle concernant les Vosges. La répercussion sociale et 
humaine du chômage sera atténuée le plus possible. La réduction 
du nombre de travailleurs immigrés par le Gouvernement de 

la République - fédérale d'Allemagne. L'aide au départ des tra• 
veilleurs immigrés accordée en France. Les efforts entrepris pour 
le premier emploi des jeunes. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : la politique fiscale ; 
l'application de la taxe professionnelle,- de la loi sur les plus-
values. (p. 790) : la société de responsabilité et de participation. 
La loi-cadre que déposera le Gouvernement sur les collectivités 
locales. 

Réponse à M. Jean Lecanuet: l'organisation au Sénat d'un 
débat sur les grandes orientations de la politique en matière 
de collectivités territoriales. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : l'accent doit être mis 
sur la maîtrise des coûts de production des entreprises, sur 
la maîtrise des' dépenses de l'Etat et des collectivités locales. 
La considération portée par le Gouvernement à la Haute Assem-
blée en appliquant l'article 49 de la Constitution. 

Réponse à M. Pierre Carous l'attachement du Gouvernement 
à la défense des institutions. • 

Réponse à M. Maurice Schumann : la réserve liée à la rééva-
luation des bilans ; le décalage d'un mois de la TVA. L'augmen-
tation des fonds propres des entreprises. Les prêts subordonnés 
du FDES. 

— Intervention suivant , l'allocution de fin de session du 
président du Sénat [29 juin 1978] (p. 1888) : la qualité du travail 
accompli au Sénat pendant la session de printemps, la réparti-
tion plus régulière du travail législatif ' • les textes financiers 
importants déposés par le Gouvernement. Remercie la commis-
sion des finances. (p. 1889) : confirme l'engagement antérieure-
ment pris par le Gouvernement de ne pas inscrire à l'ordre du 
jour des assemblées, sauf circonstances exceptionnelles, des 
projets de loi qui n'auraient pas été déposés avant la fin du 
premier mois de la session. Les exceptions nombreuses à la fin 
de l'année 1977. Le contexte particulier de la fin de la légis-
lature. Les perspectives plus favorables de la session d'au-
tomne 1978. Le dépôt du texte sur la réforme des collectivités 
locales dès avant le 1" octobre. Les temps forts de la session 
qui s'achève : le débat de politique générale du mois de mai, 
conclu par un vote. Remercie le Sénat de son soutien. L'important 
débat sur la réforme des collectivités locales, La loi de finances 
rectificative pour 1978 ; l'emploi des jeunes. L'imposition des 
gains nets en capital sur la cession de valeurs mobilières ; l'amé-
lioration des relations entre l'administration et le public ; les 
textes à caractère social ; l.a maternité, la formation profession-
nelle, l'enseignement agricole privé, la prévention et la répres-
sion du viol. L'orientation de l'épargne vers le financement des 
entreprises. L'utilisation abondante par le Sénat de la proc& 
dure des questions orales au Gouvernement : le débat sur la 
marée noire. Le remarquable rapport de la commission d'enquête. 
(p. 1890) : ses, remerciements et ses voeux. 

— S'associe à l'hommage rendu par M. le Président du Sénat 
à la mémoire de M. Marceau Harnacher, sénateur de Tarn-et• 
Garonne, et de M. André Colin, sénateur du Finistère [12 octo• 
bre 1978] (p. 2549 et suiv.). 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur des sala. 
clés privés d'emploi qui créent une entreprise (n° 116, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale. — Réponse à M. Mau. 
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lice Schumann. (p. 4961) : le drame de la région de Nord -
Pas-de-Calais ; la régression, en 1958-1959, du bassin minier 
du Nord ; les problèmes posés par l'industrie textile; la crise 
de la sidérurgie française ; le programme de redressement et de 
rénovation proposé par le Gouvernement. Les mesures obtenues 
de la commission des' communautés européennes et du conseil 
des communautés pour protéger les 'prix de l'acier. La nécessité 
de donner à la France une sidérurgie compétitive au prix d'un 
effort financier massif. (p. 4962) : la nécensité d'une • sidérurgie 
française alors qu'il ne reste plus, en Europe, qu'une sidérurgie 
allemande dominant celle du Luxembourg et de la Hollande. La 
crise mondiale qui frappe la sidérurgie ; la nécessité d'un assai-
nissement financier ; l'élimination des installations trop vétustes ; 
la trop grande importance des effectifs employés. Les-mesures 
qui seront prises pour faire face aux conséquences sociales et 
régionales de ce bouleversement économique. Les •entreprises 
sidérurgiques devront rechercher la création d'autres activités 
et négocier une nouvelle convention sociale. La création du 
fonds spécial d'adaptation industrielle. La conversion des régions 
sidérurgiques de la vallée de la Moselle, de la région de Longwy 
et du Valenciennois. Les moyens de ce fonds seront concentrés 
sur lés zones soumises -.à la crise de la sidérurgie e l'augmen-
tation des ressources de la délégation à l'aménagement du terri-
toire et à l'action régionale. La diversification nécessaire de 
l'économie du pays-haut de la région de Longwy ' • le classement 
en ^one prioritaire du Hainaut-Cambrésis. (p. 4963): le e plan 
Vosges ». Les difficultés du Boulonnais. A évoqué les pro-
blèmes du Nord - Pas-de-Calais lors du premier comité d'amé-
nagement du territoire qu'il a présidé fin 1976. L'entrée en 
activité du vapo-craqueur de Dunkerque ; l'aménagement de la 
zone industrielle de Somain-Aniche. La confirmation du rôle 
de Lille comme place bancaire et financière avec la création de 
Participex. L'encouragement de l'industrie du froid à Boulogne. 
La transformation du centre universitaire de Valenciennes en 
université. La réalisation des rocades minières du Douaisis et 
du raccordement du canal à grand gabarit au réseau belge. La 
mise en service du tronçon Béthune—Saint-Omer en 1979. L'amé-
lioration du cadre de vie dans le bassin minier, la réhabilitation 
de logements et la réalisation de nouveaux hôpitaux. La contri-
bution du ministère de la culture aux équipements culturels 
de la métropole lilloise. Les axes qui guident l'action gouver-
nementale. 

Réponse à M. Robert Schmitt -(p. 4966) :- ne pratique pas 
la- c précipitation » à l'égard du Sénat. 

Réponse à M. Pierre Carous : l'angoisse des familles du Nord 
et de la Lorraine. Le cas de la conversion des Charbonnages 
et la comparaison des moyens investis par rapport à ceux du 
fonds spécial d'adaptation. industrielle et des primes de l'amé-
nagement du territoire. 

Réponse à M: Hector Viron: la vente de produits pour lesquels 
il n'y a pas de demande nationale ou internationale et dont les 
prix sont plus élevés que ceux pratiqués sur le marché inter-
national. La nationalisation n'est pas une solution à ces pro- 
blèmes, ni le protectionnisme. L'assainissement de l'économie 
et de la sidérurgie devenu nécessaire pour procurer des emplois 
sains et durables. 

— Intervention suivant l'allocution de fin de session du prési- 
dent du Sénat [20 décembre 1978] (p. 5054) : le dépôt sur le 
bureau du Sénat, dès le début du mois . de septembre, des 
projets relatifs aux finances locales. La •réforme engagée sera 
poursuivie pendant la session de printemps. Les principaux textes 
discutés au Sénat pendant la session d'automne : l'adaptation 
du VIP Plan, l'emploi, l'indépendance de la France, la cons-
truction d'une Europe organisée.. La densité du travail parle-
mentaire tient à l'urgence des textes à discuter. 

BARROT (JAcQuEs), ministre du commerce et de l'artisanat 
(nommé le 5 avril 1378 dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois 
et décrets 6 avril 1978, p. 1539]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. André Bchl (n° 2157) : la fermeture des entreprises le 
vendredi saint dans le département de la Moselle [6 octobre 
1978] (p. 2414) : le régime juridique particulier aux trois 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 
son historique. L'application par l'autorité allemande de la 
e loi > dû 19 octobre 1887. La situation qui diffère selon la 
présence de familles protestantes dans les localités. Une situation 
contraire aux plus élémentaires principes d'équité. L'enquête 
demandée au préfet afin de recenser le nombre et la nature 
des commerces qui profitent de ce régime juridique particulier. 

M. Jean Cauchon (n° 2165) : l'application du programme 
de simplification administrative intéressant les petites et 
moyennes entreprises [26 mai 1978] (p. 1045) : les mesures 
de simplification-administrative adoPtées par le Gouvernement 
en septembre 1977. Le second programme mis en place depuis 
lors ; la suppression de certains registres, de certaines déclara• 
tiens obligatoires, la généralisation progressive du formulaire 
commun des demandes d'aide publique et de l'aide ASSEDIC. 
Dans le secteur des métiers, l'accélération de la procédure d'imma-
triculation, la simplification de la procédure d'agrément pour 
les maîtres d'apprentissage. Le dépôt par le Gouvernement d'un 
projet de loi e portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public ». Les mesures 
prévues en matière de contrat d'apprentissage ; l'attribution 
systématique de la dispense nécessaire dans le cas des apprentis 
atteignant l'âge de seize ans dans le cours de l'année civile, les 
contrats d'apprentissage commençant en dehors de la période 
normale du cycle de formation. La réforme de la procédure 
d'appel en cas de refus d'agrément d'un maître d'apprentissage. 
(p. 1046) : l'application de la loi de 1977 relative à l'appren-
tissage. La complexité de traitement des différentes catégories 
d'apprentis. Dans le pacte sur l'emploi, pour les années 1978 et 
1979, l'exonération de la moitié de la charge patronale sera 
appliquée à tous les apprentis. 

M. Henri Caillavet (n° 2178) : la réglementation des agences 
matrimoniales [12 mai 1978] (p. 818) : la situation juridique 
des agences . matrimoniales ; l'immatriculation au registre 
du commerce et l'affiliation aux régimes sociaux des commer-
çants indépendants. La difficulté de définir des critères objectifs 
de réglementation. Les plaintes de certains professionnels contre 
les agissements de leurs confrères. Le projet de statut de la 
profession, présenté par un syndicat. L'obligation de justifier 
les tarifs et les prestations. (p. 819): .  la possibilité pour Ies 
syndicats de créer un label professionnel. Les inconvénients de 
tout corporatisme. 

M. Jean Cluzel (n° 2243) : l'implantation anarchique de 
moyennes surfaces de vente en zone rurale [23 juin 1978] 
(p. 1723) •: la procédure spéciale d'autorisation pour çer-
tains ensembles commerciaux prévue par la loi d'orientation du 
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973. Les consé-
quences de l'implantation des supermarchés pour le commerce 
rural. Le rôle de celui-ci dans la lutte contre l'exode vers les 
villes.. Il est impossible d'isoler complètement le milieu rural 
et les petites villes des mouvements de modernisation de la dis-
tribution. La grande diversité des situations dans la France 
rurale. Le contrôle des petites implantations commerciales doit 
être exercé à l'échelon local par les responsables : le maire et 
le préfet. Les moyens juridiques dont ils disposent. La création 
en 1975 d'une mission permanente pour le commerce et l'arti-
sanat dans les zones sensibles. Les opérations s Mercure » 
permettant d'aider un certain nombre d'opérations, par le canal 
des chambres de commerce. (p.. 1725) : l'importance de l'effort 
du Crédit hôtelier, industriel et commercial. La nécessaire -sensi-
bilisation du Crédit agricole. Le congrès des économies de mon-
tagne. La meilleure aide viendra des commerçants eux-mêmes. 

Questions orales avec débat de : 
M. Georges Lombard (n° 22) : la condition des femmes de 

commerçant et d'artisan [2 mai 1978] (p. 696): le rapport 
Claude. L'engagement exprimé dans le programme de Blois. 
Le rôle de la femme de commerçant et d'artisan ; la posi-
tion incertaine sur les plans juridique et social. Les trois 
types de statut proposés par le rapport Claude ; le statut de 
collaboratrice ; - celui de salariée ; celui d'associée. La déduction 
autorisée du salaire du conjoint sur le bénéfice imposable. L'amé-
lioration des conditions dans lesquelles les femmes de commer-
çants et d'artisans peuvent bénéficier des prestations du régime 
général en tant que salariées. La qualité de collaboratrice doit 
faire l'objet d'une mention au registre du commerce et au réper-
toire des métiers ; ces dispositions devraient être prévues par 
un des décrets d'application de la loi du 4 janvier 1978 sur les 
contrats de société. Les décrets à l'étude pour permettre aux 
collaboratrices de devenir électrices et éligibles aux chambres 
de métiers, aux chambres de commerce et d'industrie. (p. 697): 
les conditions dans lesquelles la femme collaboratrice du chef 
d'entreprise pourra continuer l'exploitation de l'entreprise au 
décès du mari. La modification prochaine des régimes matri-
moniaux. Les femmes doivent participer à la vie des organisations 
professionnelles. La formation dont elles peuvent avoir besoin 
doit leur . être accordée. Leur entrée dans les centres de forma-
tion, évoquée par ef. Georges Lombard. L'insécurité due à la 
maternité et à la vieillesse. C'est le statut de l'entreprise fami-
liale qui pourra apporter les réponses de-fond. La concertation 
intergouvernementale permettra de choisir entre un statut du 
conjoint dans les entreprises ou une loi créant un statut de 
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l'entreprise familiale. Les femmes de commerçants et d'artisans 
doivent sortir de leur incognito juridique. (p. 698) : un problème 
lié à la situation en matière de régimes matrimoniaux ou de 
droit des sociétés. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
• 
Commerce et artisanat [5 . décembre 1978] (p. 4167) : la période 

de difficultés que traverse, comme d'autres secteurs, le com-
merce et l'artisanat. Une augmentation sensible des crédits parti-
culièrement pour les autorisations de programme. Le Geuvere 
nement veut, mettre le commerce et l'artisanat-en parité avec les 
autres secteurs de l'économie française. L'harmonisation de la 
couverture sociale entre salariés du régime général et non-sala-
riés ; les priorités seront étudiées pour les années à venir. 

Réponse à M. Raymond Brun : le dossier social des femmes 
de commerçants et d'artisans. L'augmentation, en 1979, du mon-
tant du salaire fiscal déductible du bénéfice du mari. (p. 4168) : 
le statut du conjoint collaborateur n'est pas encore au point. 

Les problèmes de formation ; le développement des stages 
d'initiation à la gestion. L'expérience faite des stages de créateur 
d'entreprise. L'apparentissage ; le nécessaire développement du 
pré-apprentissage. L'effort important effectué par les organismes 
consulaires en ce domaine. Le dépôt prochain d'un projet de 
loi tendant à supprimer, à partir de 1979, les charges sociales 
pour les apprentis. La mise au point d'un contrat emploi-forma-
tion spécifique à l'artisanat. La formation continue ; les fonds 
existants n'ont pas •onctionné dans de bonnes conditions pour 
les travailleurs indépendants. La loi d'orientation du commerce 
et de l'artisanat dite e loi Royer », a prévu de lier l'égalité 
fiscale à une meilleure connaissance des revenus non salariaux ; 
la mise en place des centres de gestion agréés ; leur fonctionne-
ment devra se faire dans les mêmes conditions que les centres 
de gestion du secteur agricole. La réforme du crédit à l'artisanat : 
la possibilité d'un prêt unique pour l'ensemble des investisse-
ments des artisans. Les prêts qui seront accordés par les banques 
populaires et- le Crédit agricole. L'amélioration des mécanismes 
de caution mutuelle, en liaison avec les chambres dé métiers. Le 
Gouvernement poursuit le libération des prix en ce qui eoncerne, 
les services et la distribution. (p. 4169) : la vigilance du consom-
mateur évitera le dérapage sur les prix. La procédure concertée 
d'examen des projets d'urbanisme commercial, prévue par la 
loi d'orientation. La possibilité de recourir à des formules d'asso-
ciation très diverses. La concurrence exclut toute forme de 
parasitisme commercial. Il importe de faire entrer dans la 
pratique commerciale les règles relatives aux ventes discrimi-
natoires et à la publicité mensongère. Le dialogue engagé par 
certaines chambres de commerce avec les consommateurs. L'amé-
nagement du territoire ; la protection du commerce rural contre 
les risques d'implantation anarchiques de surfaces commerciales ; 
l'aide apportée par la mission permanente pour le commerce et 
l'artisanat dans Ies zones sensibles. Le développement de l'action 
de Crédit agricole en faveur des artisans. 

Réponse à-M. René Bal/aller: les réglementations qui concer-
nent les débits de boissons en zones rurales. 

Le développement de l'emploi ; la poursuite de l'effort destiné 
è doter 'les chambres de métiers, les syndicats professionnels 
et les centres de gestion d'un nombre plus important d'assistants 
techniques des métiers. La préparation de la réforme des primes 
d'installation et de développement artisanal pour renforcer leur 
eélectivité. L'action accomplie dans le bassin de Nogent-en-
Bassigny. Le groupe de travail présidé par M. Mignot qui étu-
diera les moyens d'éliminer les obstacles à la création d'emplois 
dans l'artisanat ; l'élévation du seuil au-delà duquel s'arrête 
l'entreprise artisanale. 

Réponse à M. Raymond Dumont (p. 4175) : l'augmentation des 
crédits destinés à l'aide au commerce et à l'artisanat dans les 
zones sensibles, destinés à la formation et aux stages d'initiation 
à la gestion. L'application de l'abattement de 20 p. 1.00 sur le 
revenu, exclusivement aux commerçants et aux artisans adhé-
rents des centres de gestion. 

Réponse à M. Jean Cluzel : la politique en faveur des centres 
de gestion agréés. 

Réponse à MM. Serge Mathieu et Raymond Dumont : la concur-
rence anormale dite e paracommercialisme s. Le respect de la 
légalité en ce qui concerne la vente sauvage, l'activité des coopé-
ratives d'entreprise ou d'administration. (p. 4176) : le cas des 
Associations subventionnées qUi se livrent au commerce et à la 
restauration. La concertation qui s'est développée avec la coopé-
ration agricole. 

Réponse à M. Edouard Le Jeune : le problème de l'apprentis-
sigee la réforme, bientôt soumise au Sénat, tendant à dispenser 
les maîtres d'apprentissage de payer les charges steciales. Le 
groupe de travail qui étudie l'utilisation de la taxe d'apprentis-
sage. Les crédit de fonctionnement des centres de formation 
d'apprentis. La juxtaposition de l'agence pour la création d'entre-
prises et des guichets uniques dans les chambres de métiers. 
Leertensiim de l'octroi de la prime de développement artisanal 
créée dans le cadre du plan « Màssif central s. Le commerce en 
milieu rural ; les problèmes en centre ville ; les prêts du Fonds 
de développement économique et social. Le besoin de formation 
doit être mieux ressenti chez les commerçants et les artisans. 
La participation de ceux-ci à l'aménagement du territoire. 

Réponse à M. Robert Laucournet : le problème des aides 
directes ;' la simplification des conditions d'attribution ; •ajuste-
ment des seuils minimaux d'investissement et le relèvement du 
montant des primes. Le transfert d'autorisations de programme 
du chapitre des charges communes au budget de l'artisanat 
accélérera-  l'attribution des primes dé développement artisanal. 
Le crédit agricole. 

Réponse à M. Jean Cluzel (p. 4177) : la nécessité pour l'artisan 
qui s'installe de procéder à une étude de marché ; les stages 
d'initiation à la gestion. L'extension des 20 p. 100 d'abattement 
pour l'iMpôt sur le revenu à tous les commerçants et artisans. 
La transformation dei rapports entre l'administration fiscale et 
les commerçants et artisans. Les centres de gestion agréés. 

Réponse au même orateur et à M, Serge Mathieu : l'implanta-
tion de supermarchés en zone rurale ; sa circulaire pour demander 
aux préfets qu'il soit procédé à un examen concerté avec les 
sociétés commerciales. L'utilisation des règles des plans d'occu-
pation des sols ou des plans d'aménagement rural. Les exten-
sions de surfaces commerciales. Le préfet a toute autorité pour 
faire fermer les établissements ne correspondant pas aux normes 
de sécurité., Les seuils qui paraissent limiter l'essor d'entreprises 
artisanales. Les études demandées à M. Mignot sur les obstacles 
qui s'opposent au développement de l'emploi dans l'artisanat. Il 
importe d'essayer d'atténuer la brutalité des seuils. L'allége-
ment des charges de la petite entreprise. 

Réponse à M. Sosefe Makape Papilio : la subvention accordée 
pour la création d'un atelier de fabrication de bateaux de pêche 
à Wallis et Futuna. La subvention qui pourra être accordée au 
groupement d'intérêt économique pour la vente de produits d'arti-
sanat local. 

La situation des conjoints de commerçants,. et artisans ; le 
statut de conjoint collaborateur. L'association des chambres de 
métiers propose un collège de femmes comme il existe un collège 
de compagnons. Les droits sociaux ; les droits relatifs à la 
maternité ; l'étude d'une allocation de remplacement. Les for-
mules envisageables en matière -de vieillesse. (p. 4178) e les 
commerçants et artisans de France doivent pouvoir faire l'effort 
d'adaptation qui leur est demandé. 

Réponse à M. Max Lejeune (p. 4178) : les conséquences de la 
proposition de loi déposée par ce parlementaire tendant à relever 
le seuil maximum de salariés employés dans une entreprise arti-
sanale. 

Examen des crédits. — Envi' C (p. 4178) : son amendement 
n° 248 : majoration des autorisations de programme et des 
crédits de paiement du titre VI : transfert de crédits inscrits 
au budget des charges communes afin d'accélérer le paiement 
des primes artisanales ; adopté. 

BARROUX (ANDRÉ); sénateur du Puy-de-Dôme (S.). 

NOMINATION 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
/niques et du Plan, sur le piojot de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances peur 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Aménage-
ment du territoire (n° 76, tome IX, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (•° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Services du Premier ministre (suite). — L 	Services géné- 

raux : aménagement du territoire [28 novembre 1978]. — Rap- 
porteur pour avis (p. 3783) : la création d'un nouveau chapitre 
budgétaire pour la e restructuration des zones minières s. La 
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politique d'acquisition des terres par le conservatoire du littoral. 
La compétence des communes en ce domaine. Les primes de 
développement régional. La -  restructuration industrielle et la 
lutte contre le chômage. L'aménagement du territoire -et la 
planification. (p. 3784) : le projet de loi-cadre organisant une 
nouvelle répartition des compétences entre l'Etat et les collec-
tivités locales. Le centralisme et le manque de coordination. 
Les voies de communication : le désenclavement du Massif cen-
tral, les plans routiers de la Corse et des Vosges. La nécessité 
de la planification régionale. La rénoVation rurale. Les contrats 
de pays, nationaux ou régionaux : l'insuffisance des dotations. 
Les services polyvalents : la politique d'incitation définie par 
le comité interministériel d'aménagement du territoire (CIAT) 
et le Conseil des ministres. Les expériences entreprises. 
L'exemple d'une charte culturelle regroupant plusieurs asso-
ciations de différentes communes de la Haute-Loire. Les dangers 
de la politique actuelle d'aide aux entreprises. Les disparitions 
d'emplois dans des secteurs entiers_ (p. 3785) : les risques du 
renforcement de la concentration industrielle sur certains sec-
teurs de production privilégiée, orientés vers l'exportation. La 
politique d'innovation. L'exigence sociale : la prise en compte 
des aspirations de la population. La nécessité d'une réflexion 
sur l'aménagement du territoire à l'échelon régional et local. 
La prochaine conférence nationale d'aménagement du territoire, 
à Vichy. L'avis favorable de la commission des affaires écono-
miques à l'adoption des crédits de l'aménagement du territoire, 

Articles' de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits.,— Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 79 (p. 4520) : son amendement 
n° 259, déposé avec plusieurs de ses collègues : financement 
des travaux d'électrification par le fonds d'amortissement des 
charges d'électrification (FACE) ; versement de participations 
en capital aux collectivités, groupements ou organismes maîtres 
de l'ouvrage, sans subvention nécessaire de l'Etat ; réalisation 
des travaux entrepris en cours du VII° Plan figurant au sixième 
inventaire de l'électrification rurale ; irrecevable. 

BASTIT-SAINT-MARTIN (ARMAND); sénateur de la Gironde 
(CNIP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

BEAUPETIT (CHARLEs), sénateur de Loir-et-Cher (GD). 

NOMINATIONS - 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

Est nommé membre du comité national interprofessionnel 
pour les économies d'énergie [28 juin 1978] (p. 1840). 

DEPOT 

Proposition de loi, modifiant la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 
relative à l'exploitation des voitures dites a de petite remise » 
(n° 338, 1977-1978) [27 avril 1978]. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi .cle finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3839) 	les restructura- 
tions foncières et le remembrement. L'exemple des résultats 
obtenus par la restructuration et le réencépagement. des vigno-
bles allemands ; leur place sur le marché des Etats-Unis. L'am-
putation des crédits de remembrement, du fait de l'assujettis-
cernent des cabinets de géomètres à la TVA. Souhaite le rever-, 
sement à un fonds spécial des sommes ainsi prélevées par 
l'Etat, notamment sur les fonds de concours locaux. L'aberra-
tion de la méthode de versement du fonds de concours. La 
procédure souhaitable de départementalisation des crédits 
affectés au remembrement, avec conventionnement. La procé-. 
dure financière. L'hydraulique agricole : les compléments de 
ressources' demandés aux régions pour accroître les possibilités 
de drainage. Les prêts accordés, de catégorie A et de caté-
gorie ,B. L'exemple de son département de Loir-et-Cher. 
Examen des crédits. — Article additionnel après l'article 74 

(p. 3855) : son amendement n° 199 : reversement au fonds de 
concours départemental de l'ensemble des sommes perçues au 
titre de la TVA sur les travaux de remembrement ; retiré. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
4978-1979) [14 décembre 1978]. — Article 19 (p. 4800) : l'exten-

ion de la taxe sur la valeur ajoutée à certaines professions 
libérales. Le problème des crédits affectés au remembrement 
par le ministère de l'agriculture ; celui des professions libé-
rales dont la principale clientèle est l'Etat ou les collectivités 
locales. La nécessité de prévoir pour ces professions une exoné-
ration concernant les actions achevées ou les marchés en cours, 
avec -une limite de cinq ans. — Article 44 (p. 4809) : soutient 
l'amendement n° 7 de M. Jacques Mossion (Fixation par décret 
en Conseil d'Etat de la durée des mesures transitoires exoné-
rant de la taxe sur la valeur ajoutée les rémunérations des 
prestations de contrats signés ou en cours d'exécution avant 
le 31 'décembre. 1978 ; durée maximum d'application de ces 
mesures fixée à cinq.ans). 

BECAM (MARC), secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (Collectivités locales) (nommé le 6 avril 1978 dans 
le Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets, 7 avril 1978, 
p. 157L] 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Questions orales' de : 
M, Roland Ruet (n° 2183) : le respect des engagements finan-

ciers de l'Etat envers la commune de Saint-Denis [19 mai 
1978] (p. 894) : la zone à urbaniser en priorité de Saint-
Genis-Pouilly. Le logement' des agents du Centre européen 
pour là recherche nucléaire. Les subventions accordées ; les équi-
pements d'accompagnement ; les aides exceptionnelles prévues 
pour les superstructures, pour l'eau. et l'assainissement. L'inter-
vention de différents ministères. La comparaison entre les enga-
gements pris par la commune et les suites données. Le préfet 
procède actuellement à un examen des recettes et des dépenses 
de la collectivité. 

M. Louis Qrvoën (n° 2199) : le calendrier des mesures 
tendant à développer les responsabilités et les libertés locales 
[26 mai 1078] (p. 1038) la consultation par le Gouverne-
ment de l'ensemble des maires de France, le dépouillement 
des réponses et la synthèse des principales orientations qui en. 
résultent. La réflexion au sein des ministères compétents. Le 
débat qui aura lieu devant , le Sénat le 20 juin 1978. Le projet 
de loi cadre qui sera présenté au Parlement au début de la 
session d'automne comportera des dispositions relatives à la 
tutelle, à la compétence, aux finances communales... 

M. Pierre Schiélé (n° 2201) 	les aides à l'organisation de 
la formation des maires [26 mai 1978] (p. 1038) : le centre 
spécialisé de formation des personnels communaux exerce de 
multiples actions de formation avec des moyens finan-
ciers provenant des collectivités locales. Le Gouvernement 
entend inclure les problèmes de formation des élus locaux dans 
la réforme de leurs statuts. Les sessions organisées sur ce sujet 
par une association d'élus. La subvention accordée pour cette 
expérience par le ministère de l'intérieur.• 

M. Charles Lederman (n° 2207), M, Francis Palmero rein-
placé par M. Louis Virapoullé (n° 2220) : la rémunération 
des secrétaires des conseils de prud'hommes [26 mai 1978] 
(p. 1039) : les mesures prises par le Gouvernement pour éviter 
toute perturbation dans le fonctionnement des conseils de pru-' 
d'hommes.eLes mesures transitoires prévues par le décret du 
20 janvier 1978. L'instruction donnée aux préfets de demander 
aux secrétaires et secrétaires-adjoints de dresser les états des 
frais postaux afférents aux procédures et des émoluments perçus 
en 1977. Les crédits ont été donnés pour la prise en charge de 
ces frais et du complément de rémunération qui doit être versée 
Les retards sont dus à l'envoi tardif des états demandés. Le 
statut des secrétaires et des secrétaires-adjoints, des fonction-
naires départemextaux qui relèvent pour partie du statut du 
personnel, pour partie de dispositions -  réglementaires. La dispa-
rité de situation résultant de la liberté du préfet pour fixer leur 
rémunération. Leur alignement sur la rémunération des greffiers 
en chef et secrétaires-greffiers des cours et tribunaux. Les émo-
luments perçus par les secrétaires et secrétaires-adjoints de 
conseils de prud'hommes pour les expéditions de rôles qu'ils 
délivrent. (p. 1040) : la loi du 30 décembre 1977 instaurant la 
gratuité des actes de justice devant les juridictions adminis-
tratives et civiles. Le projet de statut mis au point paç l'admi-
nistration. 

Questions orales avec débat de : 
M. Anicet Le Pors (n° 1), M. André Colin (n° 2), M. Edouard 

Bonnefous (n° 3), M. Georges Lombard (n* 4), M. Pierre Mar-
cilhacy (n° 5), M. Hubert Martin (n° 7), M. Antoine Andrieux 
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(n° 8), M. Francis Palmero (n° 9) et M. Jean Péridier (re 10); 
la pollution (mer) (conséquences du naufrage du pétro-
lier « Amoco Cadiz ») [11 avril 1978] (p. 396) : l'application du 
décret du -24 mars 1978: le pouvoir donné au préfet maritime 
d'exercer une surveillance sur tous les navires entrés dans -les 
eaux territoriales. Les infractions relevées. L'arraisonnement 
d'un cargo ce jour même. (p., 402) : la mission de coordination 
et d'information que lui a confiée le Premier ministre. 

Réponse à M. André Colin : les circonstances de l'accident 
du 16 mars. L'information judiciaire. La négociation entre le 
capitaine du navire et le patron du remorqueur Pacific. Le 
sémaphore d'Ouessant. Le centre opérationnel de la marine de 
Brest. La station maritime du Conquet. Le centre régional des 
opérations de surveillance et de sauvetage pour la Manche 
(CROSSMA) de Jobourg. La station de sauvetage en mer de 
Portsall. L'intervention de la préfecture maritime. Le déclen-
chement du plan Polmar terre et du plan Polmar mer. L'éva-
cuation de l'équipage par les hélicoptères de la marine natio-
nale. (p. 403) : l'absence de pertes en vies humaines. Les 
conséquences dommageables qu'aurait eues l'incendie du navire. 
Le choix de la solution du pompage pour récupérer le contenu 
de l'épave. Les difficultés d'approche des transbordeurs. La 
décision d'ouverture des brèches pour accélérer l'évacuation 
des soutes. , 

Réponse à MM. André Colin, Georges Lombard, Hubert Martin 
et Anicet Le Pors : les moyens utilisés pour la lutte contre la 
pollution. La rapidité de mise en oeuvre du plan Polmar. (p. 404) : 
les techniques de lutte contre les nappes d'hydrocarbure. L'utili-
sation de produits dispersants biodégradables. Le pompage à la 
côte. La protection du littoral par des barrages -flottants. Le 
nettoyage manuel des plages et des rochers. Les difficultés dues 
aux conditions météorologiques. L'absence de retard technolo-
gique de la France. L'ampleur des moyens mis en oeuvre : le 
rôle de la marine nationale, des militaires, des sapeurs-pompiers, 
des agents des services de l'équipement et des bénévoles. L'amé-
lioration de la situation, malgré l'approche de nouvelles nappes. 

Réponse à MM. André Colin, Antoine Andrieux et Anicet Le 
Pors (p. 405) : l'indemnisation des victimes du sinistre. Le dispo-
sitif d'indemnisation d'urgence des pêcheurs, goémoniers et 
ostréiculteurs du Finistère mis en place le 21 mars. L'extension 
au département des Côtes-du-Nord décidée le 28 mars. Le crédit 
budgétaire exceptionnel inscrit par décret du 24 mars au budget 
de la marine marchande. La mise en place rapide de cellules 
d'indemnisation à Brest et à Saint-Brieuc. Les études entreprises 
pour l'évaluation définitive des dégâts subis. Le nombre des 
dossiers déposés à ce jour. L'indemnisation des personnels 
salariés des entreprises. Les conventions de chômage partiel. La 
participation de l'UNEDIC à l'indemnisation du chômage total. 
Les licenciements consécutifs à la catastrophe considérés comme 
licenciements pour cause économique ; l'allocation supplémen-
taire d'attente de 90 p. 100 du salaire. Les conditions de l'indem-
nisation définitive. Lés responsabilités. La responsabilité de 
l'armateur plafonnée en application de la convention -de Bruxelles 
du 29 novembre 1969. L'indemnisation complémentaire assurée 
par le plan CRISTAL mis en oeuvre par les sociétés pétrolières. 
Les sommes totales ainsi disponibles. (p. 406) : la notion de faute 
personnelle de l'armateur. L'information judiciaire. Le Trésor, 
constitué partie civile-. La justification des dommages subis, 
devant le tribunal de commerce. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : l'avance par l'Etat de 
l'indemnisation des dommages. Le sursis accordé par l'Etablis-
sement national des invalides de la Marine (ENIM) pour le 
recouvrement des charges sociales des gens de mer. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : l'indemnisation des pêcheurs 
de Sein sinistrés lors du naufrage du Bôhlen. 

Réponse à M. Gérard Ehlers : lé retard dans l'indemnisation de 
trois pêcheurs d'Ouessant à la suite du naufrage du Bblilen 
s'explique par leur négligence. 

Réponse à M. Anicet Le Pors.: le danger qu'il y aurait à créer 
une psychose à l'égard de la Bretagne. (e. ,  407) : le contrôle des 
produits de la pêche par l'ISTPM. 

Réponse à MM. Edouard Bonnefous, Georges Lombard et 
Hubert Martin : le rôle de la France dans la prévention de la 
pollution. La circulation maritime. Le couloir de circulation au 
large de l'île d'Ouessant. La limite d'approche de Vile. 

Réponse à MM, Edouard Bonnefous, Georges Lombard et 
Antoine Andrieux : la lutte contre les pavillons de complaisance. 

Le mémorandum du 4 décembre 1975 transmis par le Gouver-
nement français à ses partenaires de la CEE. Le mémorandum 
du 2 juin 1977 sur l'application de normes minimales de sécurité. 
La convention de l'OIT, Les pouvoirs conférés aux services 
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maritimes pour l'inspection des navires. La limite d'approche 
de la côte imposée atm pétroliers. L'accueil des pétroliers géants 
dans le port de Brest. Les obligations qui s'imposent aux pétro-
liers dans les eaux territoriales françaises. La transmission aux 
autorités de toute information relative aux accidents de mer 
et de toute demande d'intervention adressée aux remorqueurs. 
Les difficultés de diffusion de ces modalités d'application. 

Réponse à M. Antoine Andrieux (p, 408) la surveillance du 
trafic. Le centre de contrôle d'Ouessant. 

Réponse à MM. - Francis Palmero et Jean Péridier : le trafic 
des pétroliers en Méditerranée. Les centres de sécurité de la 
navigation de Marseille et Sète. Le centre régional opérationnel 
de surveillance et de sauvetage (CROSS) de Corse, rattachés au 
CROSS de Toulon. La surveillance des navires pollueurs. La 
convention de Barcelone sur la protection de la Méditerranée, 
ratifiée par la France. L'élaboration, avant le 1" juillet 1978, d'un 
plan de prévention des accidents de pétroliers. L'action diplo-
matique. Les moyens de la prévention : radars, remorqueurs 
de haute mer. L'intervention de la France auprès du conseil 
des ministres de la Communauté économique européenne, et 
de l'organisation maritime consultative intercontinentale (OMCI). 
La préventién des risques. La limite d'approche de- l'île d'Oues-
sant portée à cinquante kilomètres, puissance maximale des 
radars. Le problème de la côte du Cotentin. L'obligation d'alerter 
les autorités de toute avarie. Les normes techniques. Le relève-
ment du plafond d'indemnisation. Le niveau des amendes. 

Réponie à MM. Pierre Marcilhacy et _ Edouard Bonnefousz 
l'application de la loi du 7 juillet 1976 relative aux immersions 
et à la prévention de la pollution marine accidentelle. La parution 
des décrets. (p. 409) : son souci d'éviter les exagérations quant 
à l'ampleur du sinistre. Les contacts qu'il a eus avec la popu-
lation. La solidarité nationale. La rapidité d'évolution de la 
situation. 

Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 414) :- à propos du capitalisme 
international, souligne que le Bbhlen circulait sous pavillon est-
allemand. Le retard dans le versement de l'indemnisation. La 
récupération du naufrage de l'Amoco Cadis par les communistes. 
Le contenu de la cargaison du Bbhlen enterré dans une fosse à 
proximité de Quimper. La pollution des esprits par les agitateurs 
politiques. Les dangers qu'il y aurait à développer une psychose. 
Le partage des responsabilités. L'arraisonnement des navires 
pour infraction aux normes de sécurité. 

Réponse à MM. Michel Chauty, Joseph Yvon et Henri Goetschy 
(p. 415) : la concertation européenne nécessaire pour éviter que 
des dispositions unilatérales trop rigoureuses détournent le 
trafic vers les ports des pays voisins. 

Réponse à MM. Joseph Yvon et Michel Chauty : la réalisation 
des tours de contrôle d'Ouessant et de la pointe du Cotentin. 
La présence de remorqueurs adéquats dans , la rade de Brest, à 
Cherbourg et dans le Pas-de-Calais. Les remorqueurs de haute 
puissance. Les délais de construction. La possibilité de location. 
La constitution éventuelle -  d'une commission d'enquête parlemen-
taire. Les deux procédures d'enquête judiciaire en cours. 

Réponse à MM. Maurice Schumann et André Colin : la compé-
tence du Sénat pour décider de la constitution d'une commission 
d'enquête parlementaire. (p. 416) : les responsabilités de l'exé-
cutif et du législatif. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : les nombreuses expérimen-
tations menées sur les matériels et produits dont l'utilisation 
avait été suggérée. _ 

Réponse à M. Anicet Le Pors le désir du Gouvernement que 
toute la lumière soit faite sur la catastrophe. 

— M. René Chazelle (ng 29) : les prêts aux collectivités locales 
[31 octobre 1978] (p. 2970) : l'évolution du montant des 
prêts accordés annuellement aux collectivités locales depuis 1970 ; 
la Caisse des dépôts gt consignations et les caisses d'épargne. 
Le montant des prêts accordés par le Crédit agricole. La 
modification des règles d'attribution : la globalisation des 
prêts. L'extension de cette procédure aux communes de taille 
modeste et qui n'ont pas annuellement -un flux d'équipements. 
Le plan gouvernemental d'avril 1977 et les subventions déblo-
quées pour les collectivités locales. (p. 2971) : le financement 
des équipements collectifs en milieu rural. Le développement de 
l'information des administrés. Les frais de fonctionnement de 
l'appareil de l'Etat (l'exemple de l'éducation) et les transferts 
sociaux consomment la quasi-totalité du budget de l'Etat. La 
situation des communautés urbaines et le transfert de compé-
tence des communes membres vers la communauté. La part des 
crédits de région consacrés auk investissements. L'abaissement 
des taux d'intérêt parallèle à celui du taux d'escompte. La glo-
balisation des prêts permet leur déblocage au dernier moment. 
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La diminution depuis 1974 de la trésorerie des collectivités 
locales. Le projet de loi-cadre sur les collectivités locales. L'addi-
tion de tous les crédits inscrits aux différents ministères, pour 
les collectivités locales ; le fonds de compensation de la TVA. 
(p. 2972) : les bonifications de prêts accordées par le Crédit agri-
cole aux collectivités locales. 

Réponse à M. François Prigent : le problème du lien entre 
les subventions et les prêts. La discussion du projet de loi-
cadre permettra un large débat sur ce point. Les débats pro-
chains sur les textes relatifs à la fiscalité locale. 

— M. Georges Lombard (n° 111), M. Anicet Le Pors (n° 112), 
M. Michel Chauty (n° 113), M. Pierre Noé (n° 118), M. Jean-
Marie Girault (n° 124) et M. Bernard Legrand (n° 136) : le rap-
port de la commission d'enquête sur le naufrage du pétrolier 
u Amoco Cadiz » [31 octobre 1978] (p. 2985) : l'action constante 
du Gouvernement auprès des Nations unies et de l'Orgaffisation 
intergouvernementale consultative de la navigation- maritime. 

Réponse à M, Georges Lombard (p. 2986) : l'importance de la 
prévention ; le décret et la circulaire du Premier ministre sur 
la circulation des navires au large de nos côtes ; le rôle de 
l'Agence européenne de lutte contre la pollution. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault : la réaffirmation par le 
décret du 9 mars 1978 de la responsabilité du préfet maritime 
et de son pouvoir de coordination sur l'ensemble des services -
de l'Etat ; le cas de Radio-Conquet. L'emprunt devenu obligatoire 
depuis juillet 1977 de couloirs de circulation au large d'Oues-
sant et des Casquets. L'adoption en conseil des ministres du 
25 octobre 1978 du projet de loi réformant le code discipli-
naire de la marine marchande et de celui renforçant les peines 
prévues en matière de pollution volontaire ou involontaire. Le 
projet de texte appelé TNCO préparé par la conférence du 
droit de la mer. Le programme d'action concernant la sécurité 
des navires, les moyens de lutte contre la pollution et le 
remorquage en mer élaboré par la commission des Commu-
nautés européennes. Le contrôle de la navigation par la marine 
nationale. -s"-  

• 
Réponse à M. Anicet Le Pors : le nombre des infractions 

constatées par la marine nationale. L'effort d'information fait 
par la marine sur les nouvelles conditions de navigation. 
(p. 2987) : le problème des récidivistes. 

Réponse à' M. Michel Chauty : le premier objectif du Gouver-
nement est la prévention. Au niveau de la lutte, l'élaboration 
d'un plan plus rapide et le choix de meilleures techniques. Le 
problème des conditions climatiques. La mise en place de trois 
centres de surveillance de la Manche : Gris-Nez, Jobourg et 
Ouessant. La création d'emplois dans la marine marchande pour 
la surveillance. Le balisage entre la Somme et la baie d'Au-
dierne. Le renforcement des moyens de fonctionnement de 
l'avion de surveillance des rejets d'hydrocarbures. La centrali-
sation des informations par le préfet maritime. L'amélioration 
de l'aménagement technique des pétroliers ; le programme 
d'études sur la fiabilité des équipements vitaux du navire. La 
volonté politique du Gouvernement comparée à celle de nos 
voisins britanniques. 

Réponse à M. Bernard Legrand : l'utilisation des précipitants ; 
les consignes de l'institut scientifique et technique de pêche 
maritime et du CNEXO. 

Réponse à MM. Francis Palmero et Anicet Le Pors : le 
problème des pavillons de complaisance ; l'accord signé à La 
Haye le 2 mars 1978 entre divers pays riverains de la mer du 
Nord ; la création de deux nouveaux centres de sécurité des 
affaires maritimes h .Boulogne-sur-Mer et à Dunkerque et la 
mise en place en 1979 des centres de Brest, La Rochelle et 
Fort-de-France. La possibilité pour la France, en application 
de la loi de 1968 relative à la sauvegarde de la vie en mer, 
de retenir au port des bateaux qui ne répondent pas aux nor-
mes de sécurité. 

(p. 2988) : la qualification des équipages ; le dépôt par la 
France de la convention sur l'organisation internationale du 
travail relative à la protection sociale des gens de mer et aux 
normes minimales de sécurité et d'hygiène. La conférence sur 
la formation des gens de mer sous l'égide de l'OMCI en juil-
let 1978. L'assistance aux navires en difficulté ; la mise en ser-
vice par l'Etat à Brest d'un remorqueur de haute mer. 

Réponse à M. Georges Lombard : la mise• sur pied d'une 
équipe d'intervention pour aider les navires en difficulté à 
réparer leurs avaries. Les essais effectués depuis le 8 septem-
bre 1978 avec cette équipe. Un projet de navire allégeur. 

La création à Brest, en 1979, du centre de documentation, 
de recherche et d'expérimentation sur la pollution accidentelle 
des eaux. 

Réponse à MM. Georges Lombard, Pierre Noé et Bernard 
Legrand : les liens du CEDRE avec le CNEXO : il sera hébergé 
par celui-ci et utilisera une partie de son personnel. La contri-
bution des compagnies pétrolières au fonctionnement de ce 
centre. 

La spécialisation de cinq détachements de la sécurité civile 
dans la lutte contre la pollution accidentelle. La nouvelle 
instruction Polmar parue au Journal officiel du 14 octobre 1978 ; 
les responsabilités du préfet maritime et du préfet du dépar-
tement concerné. L'enchaînement du plan Polmar-mer et du 
plan Polmar-terre. Les compétences diverses prévues suivant 
la taille du sinistre. 

Réponse à MM. Georges Lombard et François Prigent 
(p. 2989) : l'association des élus à l'action du Gouvernement. 

Réponse à MM. Jean-Marie Girault et Pierre Noé : la 
complexité du système de protection mis en place ; la détermi-
nation précise des rôles des différentes administrations. La 
nécessité d'une parfaite coordination. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : la responsabilité des opérations 
doit être confiée au préfet maritime et au préfet du départe. 
ment concerné. 

Réponse à M. Francis Palmero : la reconstitution et l'amélio-
ration du stock de produits et de matériels de lutte et de pro-
tection contre les pollutions. 

Les mécanismes d'assurance pour financer la réparation des 
dommages subis du fait de la pollution marine ; leur insuf-
fisance. L'action en responsabilité contre le transporteur devant 
le tribunal de New York au nom de l'Etat et de l'ensemble 
des victimes. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault : l'action en responsabilité 
de l'Etat n'exclut pas celle des autres collectivités publiques, 
des sociétés privées ou des particuliers. 

L'insuffisance du fonds d'indemnisation constitué auprès du 
tribunal de commerce de Brest. L'action de la France au niveau 
international la demande à l'OMCI de doubler le plafond du 
fonds d'indemnisation institué par la convention de 1971; la 
réévaluation du plafond de la convention Cristal par l'inter-
médiaire de la même organisation. Un projet de responsabilité 
propre à la charge des transporteurs de substances dangereuses. 
L'action de l'Etat, sur le plan intérieur, pour effacer les traces 
de la marée noire et venir en aide aux professions sinistrées. 
La réparation des dommages de caractère économique ; le sys-
tème d'aide d'urgence en faveur de la population maritime. 
(p. 2990) : le mécanisme d'indemnisation ; les travaux des 
commissions et notamment de la commission franco-américaine 
(CNEXO-NOA). La diversité des situations suivant les zones 
d'activité. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : l'utilisation de l'aide consentie 
par la Communauté européenne. Les mesures adoptées en 
faveur des salariés d'entreprises touchées directement par la 
pollution. Les discussions engagées avec nos partenaires, et 
notamment les Britanniques et les Italiens. (p. 2991) la délimi-
tation des zones de circulation entre ,  la Corse et l'Italie. Le 
travail de la mission interministérielle de la mer à propos de 
la Méditerranée ; ses réunions portant sur la réglementation 
de la navigation, la définition des moyens nécessaires à l'inter-
vention et sur la politique méditerranéenne d'utilisation des 
dispersants.. 

Réponse à M. Francis Palmero : les risques de pollution sont 
moindres en Méditerranée mais leurs conséquences seraient plus 
graves. L'application de la loi de 1976 : un seul décret a été 
nécessaire. La poursuite du dispositif d'évaluation des dom-
mages ; le rôle du centre national pour l'exploitation des 
océans (CNEXO), de l'institut scientifique et technique des 
pêches maritimes (ISTPM), de l'institut national de la recherche 
agronomique (INRA) et des universités. 

Réponse à M. François Prigent : les efforts et les moyens 
mis en oeuvre pour nettoyer la mer. Le suivi nécessaire à mener 
dans le domaine écologique. Le plan de prévehtion des pollu-
tions marines accidentelles qui doit être préparé par la mission 
interministérielle de la mer à la demande du Président de 
la République. 

Réponse à M. Georges Lombard (p. 2992) : la mission inter-
ministérielle de la mer répond bien aux besoins de coordination 
entre les diverses administrations concernées. Les travaux de 
recherche menés par divers organismes, notamment le CEDRE 
de Brest. Pour la lutte antipollution proprement dite, seul le 
préfet maritime est compétent. En ce qui concerne la pollution 
terrestre, le préfet du département concerné intervient seuL 
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Le ministre de l'intérieur coordonne en cas d'action conjointe 
de ceux-ci. Les dispositifs mis en place tendent à réduire la 
probabilité de risque d'accident. La situation du corps de l'ins-
pection de la navigation. 

(p. 2993) : les instructions données quant à la transmission 
des informations à la préfecture maritime. Le rôle du CRQSSMA 
de Jobourg dans la mauvaise transmission de l'information et 
le retard apporté au déclenchement du plan Polmar-mer. L'exis-
tence d'une concertation européenne ; les exemples ele nos 
relations avec les Britanniques et les Italiens. Les positions 
prises à Copenhague par le Président de la République avec les 
chefs d'Etat de la CEE. Un problème qui dépasse l'Europe des 
Neuf et intéresse les pays scandinaves et l'URSS. (p. 2994) : le 
conflit entre les armateurs et les marins. Le risque de dispa-
raître de la scène des croisières maritimes. 

Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 2995) : l'évaluation des efforts 
financiers faits par le Gouvernement ; l'imputation des crédits 
engagés sur divers budgets ministériels. 

Le suivi écologique est placé sous la responsabilité d'une 
commission présidée- par le directeur du CNEXO et comprenant 
des- représentants de l'ISTPM, de l'INRA et du CETEGREF. Les 
travaux de la commission franco-américaine. Les• financements 
complémentaires apportés par la DATAR. 

Réponse à M. Michel. Chauty (p. 2996) : la rédaction d'une note 
par la mission interministérielle pour la mer pour faire connaître 
la politique du Gouvernement. La prévention est l'objectif pri-
mordial. L'examen des problèmes en fonction des zones concer-
nées : la Méditerranée ou Ouessant et le choix des caracté-
ristiques d'un remorqueur. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi complétant les dispositions du code des coin- 

- munes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de sécurité 
(n° 385) [27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1749) : la 
prévention des accidents du travail au sein des services commu-
naux, La circulaire du 12 août 1974, encourageant la constitution 
des comités d'hygiène et de sécurité _dans les communes les 
plus importantes. L'effectif minimum de cent agents alors retenu. 
La protection de ces personnels dans le respect de l'autonomie 
communale. Le code du travail, non applicable à la fonction 
publique de l'Etat, mi à la fonction publique locale., L'insertion 
des nouvelles dispositions dans le code des communes. La sen-
sibilisation des maires. au  problème de la prévention des acci-
dents du travail. La différence entre le maire et le chef d'entre-
prise. La prise en compte de la diversité des situations locales. 
L'initiative laissée aux municipalités. Le seuil abaissé par 
l'Assemblée nationale de cent à cinquante agents. Le doublement 
des communes intéressées. (p. 1750) : le rôle consultatif du 
comité. Sa composition paritaire, associant représentants de la 
municipalité et représentants du personnel. L'absence de décret 
d'application prévu : la liberté laissée aux municipalités quant 
au fonctionnement de ces comités. Le nombre des membres. La 
durée du mandat. La fréquence des réunions et la compétence 
du comité d'hygiène et de sécurité. La non-application à la ville 
de Paris qui dispose en ce domaine d'une organisation propre. 
L'application à Mayotte, comme aux départements d'outre-mer. 
Article 3 : Article L. 417-18 du code des communes (p. 1751) : 
s'oppose à l'amendement n° 25 de M. André Bohl (Modification 
des seuils prévus pour l'institution obligatoire d'un comité 
d'hygiène et de sécurité ; application du seuil de 'cinquante 
agents pour le seul cas d'emplois en atelier). Demande le retrait 
de l'amendement n° 22, de M. André Méric et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Robert Schwint, cosignataire (Préci-
sions sur l'inclusion, dans le décompte du nombre d'agents 
constituant le seuil de création obligatoire d'un comité d'hygiène 
et de sécurité, des agents travaillant à temps partiel). — Article 
L. 417-19 (p. 1753) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour la 
première partie de l'amendement - n° 4 de M. Jean Béranger 
(Désignation par le conseil municipal des membres le repré-
sentant) ; s'oppose à la deuxième partie de ce même amendement 
(Désignation des représentants du personnel au suffrage direct, 
à la représentation proportionnelle et en nombre variable selon 
l'importance des communes) ; s'oppose à la troisième partie du 
même amendement (Participation à l'élection des représentants 
du personnel des agents titulaires à temps complet et des agents 
non titulaires) ; accepte 'la quatrième partie du même amende-
ment (Durée du mandat fixée à six ans, et élection de suppléants). 
S'oppose à l'amendement n° 26 de M. André Bohl (Composition 
du comité d'hygiène et dé sécurité et mode de désignation). 
S'oppose également à, l'amendement n° 27 de M. André Bohl 
(Suppression de la mention fixant à six ans la durée du mandat 
des membres du comité). (p. 1754) : donne des explications sup-
plémentaires sur la position prise par le Gouvernement à l'égard 
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des diverses parties de l'amendement n° 4 de M. Jean Béranger. 
(p. 1755) : la difficulté d'application de la représentation pro. 
portionnelle dans des communes ne comptant que cinquante 
ou cinquante-cinq agents. (p. 1757) : s'oppose à l'amendement 
n' 19, de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Robert Schwint, cosignataire (Secrétariat -du comité confié 
à un représentant du personnel). S'oppose également à l'amen. 
dement n° 20, de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, 
également soutenu par M. Robert Schwint, cosignataire (Partici-
pation de droit au comité du médecin du travail). — Article 
L. 417-19 bis (p. 1758) : accepte l'amendement n° 5 de M. Jean 
Béranger (1° Présidence du comité d'hygiène et de sécurité 
par le maire ou le président de l'établissement public intéressé ; 
2° délibération paritaire du comité ; voix prépondérante du .  pré-
sident en-  cas de partage des voix ; 3° élection par le comité 
d'un bureau comprenant deux vice-présidents dont l'un est choisi 
parmi lés représentants du personnel), sous réserve de ses deux 
sous-amendements : 1° suppression de la mention de la délibé-
ration paritaire du comité ; adopté ; 2° suppression de la mention 
de l'élection par le comité d'un bureau comprenant deux vice-
présidents dont l'un est choisi parmi les représentants- du per-
sonnel ; rejeté. (p. 1759) : réponse à M. André Méric : la position 
du, Conseil d'Etat, constante en ce qui concerne les commissions 
paritaires : la seule prise en compte des membres présents. 

—Article L. 417-20 (p. 1760) : accepte l'amendement n° , 6 de 
M. Jean Béranger ,(Réunion du comité à l'initiative de son prési-
dent au moins une fois par trimestre, et à la suite de tout acci-
dent mettant en cause l'hygiène ou la sécurité). S'oppose à 
l'amendement n° 17 de M. André Méric et plusieurs de ses col-
lègues (Possibilité de réunion du comité à la demande d'un tiers 
de ses membres). Les relations entre les maires et leurs person-
nels : le souci de ne pas multiplier les dispositions obligatoires. 
Accepte l'amendement n° 7 de M. Jean Béranger (Précision indi-
quant que c'est le président qui consulte le comité). S'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 30 de M. André Bohl 
(Délimitation de la compétence du comité d'hygiène et de sécu-
rité, en ce qui concerne les installations, aux seules installations 
utilisées exclusivement par les agents. (p. 1761) : s'oppose à 
l'amendement n° 23, de M. - André Méric et plusieurs de ses col-

' lègues, soutenu par M. Robert Schwint, cosignataire (Définition 
des missions incombant au comité d'hygiène et de sécurité, 
par référence aux dispositions du code du travail). (p. 1762) : 
obtient le retrait de l'amendement n° 29 de M. André Bohl 
(Exclusion des compétences du comité d'hygiène et de sécurité 
des problèmes' relatifs aux services d'incendie et de secours, 
de protection civile ou de sécurité publique, aux services de dis-
tribution d'électricité et de gaz). — Articles L. 417-21 it . L. 417-23 
(p. 1763) : accepte l'amendement n° 8 de M. Jean Béranger (Insti-
tution d'une commission intercommunale d'hygiène et de sécurité 
auprès du syndicat de communes pour, le personnel communal ; 
composition, mode de désignation, présidence, réunions, compé-
tences de cette commission), sous réserve de l'adoption des sous• 
amendements n° - 31 (Création facultative pour le syndicat de 
communes- d'une commission intercommunale d'hygiène et de 
sécurité) et n° 33 de M. André Bohl (Election des membres de 
la commission paritaire intercommunale au suffrage direct par 
les salariés des communes et établissements communaux et inter-
communaux concernés, au lieu d'une désignation par les repré• 
sentants du personnel titulaires ou suppléants). Réponse à 
M. Jean Béranger' : la lourdeur de la procédure d'élection au 
suffrage direct des représentants du personnel dans les com-
munes. — Articles L. 417-18 bis et L. 417-24 à L. 417-26 (p. 1764) : 
accepte l'amendement n° 10 .de M. Jean Béranger (Obligation pour 
les communes de créer un service de médecine professionnelle 
ou de- recourir à un tel service interentreprise ou intercommu• 
nal), sous réserve de l'adoption du sous-amendement n° 35 de 
M. André Bohl (Possibilité pour le syndicat de communes pour 
le personnel de créer un service de médecine professionnelle 
pouvant être mis à la disposition des communes adhérant ou 
non au syndicat), (p. 1765) : s'oppose à l'amendement n° 18, de 
M. André Méric et plusieurs de ses collègues', soutenu par 
M. Robert Schwint, cosignataire (Obligation pour les communes 
et les établissements publics administratifs communaux et inter-
communaux dans lesquels existe un comité d'hygiène et de 
sécurité, de disposer d'un service de médecine du travail). 
Réponse à M. Jean Béranger : l'absence de visite médicale obli-
gatoire dans la fonctioon publique de l'Etat, sauf en ce qui 
concerne le recrutement ; la nécessité de laisser aux communes 
la liberté des modalités de surveillance de l'état de santé des 
personnels communaux. Sur l'amendement n° 10 de M, Jean Béran-
ger, son sous-amendement : suppression des dispositions relatives 
à l'obligation d'un examen médical des agents au moment de 
l'embauche et au minimum d'un examen médical annuel, ainsi 
qu'à la consultation du service de médecine professionnelle pour 
les questions traitant de l'hygiène générale des locaux, de la 
prévention des accidents et de l'éducation sanitaire ; rejeté. 
(p. 1766) : son opposition, non au principe ck l'examen médical 
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nnuel, mais à l'inscription dans la loi de cette obligation qui 
n'existe pas pour les autres corps de la fonction publique. 

mendement re 1, d'harmonisation, de M. Jean Béranger. Amen-
dements n" 2 et 3, de codification, de M. Jean Béranger. Article 
additionnel : Article L. 411-30 (p. 1767) : accepte l'amendement-

° 11 de M. Jean Béranger (Conditions de répartition des dépenses 
u syndicat de communes pour le personnel communal occasion. 
ées par le fonctionnement de la commission intercommunale 

d'hygiène et de sécurité et par le service de la médecine profes. 
sionnelle), et le sous-amendement n° 24 de M. André Bohl 

épartition des dépenses afférentes au fonçtionnement de la 
commission intercommunale d'hygiène et de sécurité et au ser-
in de médecine professionnelle entre les seules -  collectivités 

qui bénéficient de ces prestations). Article 4 : Articles L. 421-2 
et L. 422-1 : accepte l'amendement rédactionnel, n° 12, de 

. Jean Béranger, Article 5 : Article L. 444-2 : accepte l'amen-
dement rédactionnel n° 13 de M. Jean Béranger (Exclusion de 
'application de ces dispositions A. la ville de Paris). Article 6 : 

s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 14 de 
. Jean Béranger (Suppression de cet article relatif à l'applica-

ion du texte en discussion à Mayotte). Articles additionnels 
p. 1768) • accepte l'amendement n° 15 de M. Jean Béranger 

(Fixation de la date-  d'application des dispositions relatives à 
a médecine professionnelle au 1e• janvier 1980). Accepte l'amen-
ement n° 16 de M. jean Béranger (Renouvellement des comités 

et des commissions intercommunales d'hygiène et de sécurité 
à la suite des prochaines élections municipale& de 1983). 

—Intitulé : accepte l'amendement n° 9 de M. Jean Béranger 
(« Projet de loi complétant le code des communes par des dis-
positions relatives à l'hygiène et à la sécurité »). 

Projet de loi complétant le code des communes par des 
dispositions relatives à l'hygiène et la sécurité. — Deuxième 
lecture (n° 509) [12 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2540) : 
e nombre des agents titulaires ou non dont la présence rend la 
réation du comité obligatoire. (p. 2541) : les dispositions adoptées 

par le Sénat en première lecture le 27 juin 1978. L'institution 
facultative d'une commission intercommunale d'hygiène et de 
sécurité. La mise en place d'un service de médecine profession-
nelle. Les modifications apportées par l'Assemblée nationale : 
le nombre des représentants du personnel, les locaux soumis à 
a compétence du comité. Le mode de scrutin pour l'élection des 
eprésentants du personnel. La limitation de compétence des 
omités aux locaux utilisés exclusiVement par les agents de la 
ollectivité concernée. La responsabilité entière reste au maire 

Article 3 : Article L. 417-19 du code des communes (p. 2543) ; 
s'oppose à l'amendement n° 5 de M. Robert Schwint,et plusieurs 
de ses collègues (Election des représentants du personnel au 
suffrage direct, et scrutin de liste, à la représentation propor-
tionnelle par les agents communaux ; fixation du nombre des 
eprésentants de trois à dix au choix de la commune ou de 

,l'établissement). Le désir, exprimé dans certains départements, 
de ne plus charger les communes d'organiser de façon trop fré-
quente des élections. (p. 2544) : s'en remet à la sagesse du Sénat 

"pour l'amendement n° 1 de M. Jean Béranger (Election au suffrage 
direct des représentants du personnel ; fixation de leur nombre de 
trois à dix, au choix de la commune ou de l'établissement). S'en 
emet à la sagesse du Sénat, sauf en, ce qui concerne les dispo-

sitions relatives aux agents non titulaires, pour l'amende-
ment n° 2 de M. Jean Béranger (Inscription sur• les listes élec-
orales des agents titulaires à temps non complet et des agents 
on titulaires, s'ils comptent un an d'ancienneté : inéligibilité de 

ces personnels. — Article L. 417-20 (p. 2546): s'oppose à l'amen-
dement ri° 4 de M. André Bohl (Limitation de la compétence du 
comité d'hygiène et de sécurité aux locaux et aux 'installations 
* utilisés exclusivement par les agents »). Article 4 : Arti-
cle L. 421-2: accepte l'amendement n° 3 de coordination de 
M. Jean Béranger. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
I'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n" 32, 1978-1979). — Suite de la discussion {9 novembre 1978]. 

Discussion générale commune : réponse à M. Jacques Descours-
Desacres (p. 3116) : la fixation de la « dotation globale de fonc-
tionnement » en fonction du rendement attendu de la TVA les 
onséquences pour les collectivités locales d'un rendement supé-

rieur aux prévisions ; l'exemple du fonds de compensation de la 

Il
• TVA ; la garantie de ressources en cas de rendement inférieur 
, aux prévisions. L'évolution pour les années ultérieures : le risque 

de stabilité ou de régression ; l'indexation sur l'évolution de la 
TVA à législation constante. Le futur grand débat sur la loi- 
cadre relative au développement des compétences des collec- 
tivités locales. Ses visites dans 24 départements de juillet à 
octobre 1978. (p. 3117) : confirme la garantie d'évolution de la 
dotation globale de . fonctionnement. L'évolution du VRTS pour 
les trois dernières années et. ce qu'elle aurait été en 1979. Le  

supplément de ressources résultant pour les communes des nou-
velles dispositions. Le remboursement de la TVA. La péréquation 
rendue possible par le VRTS, sous la forme de dotations de fonc-
tionnement. L'effort d'équipement réalisé par les collectivités 
locales depuis trois ans. La rapide progression des transferts de 
I'Etat aux collectivités locales depuis 1976. Le triplement, entre 
1970 et 1977, des prêts des caisses publiques aux collectivités 
locales. L'augmentation des concours de l'Etat. (p. 3118) : la 
sélection nécessaire en matière d'équipements dans une période 
de ralentissement économique. 

.BE L I N (GILBERT), sénateur du Puy-de-Dôme (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Membre suppléant de l'assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe. 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 528) 
autorisant la ratification de l'accord entre la Communauté éco-
nomique européenne (CEE) et la Belgique, le Danemark, la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, la France, l'Irlande, l'Italie, le 
Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, Etats membres de 
cette communauté (Etats membres), d'une part, et l'association 
internationale de développement (association), d'autre part, signé 
à Bruxelles, le 2 mai 1978 (n° 35, 1978-1979) [17 octobre 1978]. 

Rapport d'information -fait au nom de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées à la suite 
de la mission effectuée au Soudan, au Cameroun et au Sénégal 
du 18 au 29 septembre 1978 par une délégation de la commission 
(n° 61, 1978-1979) [8 novembre 1978]. 

QUESTIONS 
Questions orales avec débat : 
N° 80 de M. René Jaser, n° 78 de M. Edmond Valcin, 

n° 82 de M. Louis Virapoulié, n° 83 de M. Marcel Henry, 
n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 
de M. Marcel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier : le déve-
loppement économique et social des départements et territoires 
d'outre-mer. — Discutées le 17 octobre 1978 (p. 2640) : le sous-
développement - des départements et territoires d'outre-mer 
(p. 2641), une agriculture peu diversifiée. Les possibilités de 
mise en valeur de la forêt en Guyane. L'implantation de la 
compagnie fruitière en Guadeloupe. La stagnation de la pro-
duction agricole. Le déficit alimentaire. Le chômage. L'accélé-
ration de la migration vers la métropole. Les colloques annoncés 
sur l'économie des Antilles. Les dangers du libéralisme écono-
mique, Le développement du tourisme. La condition d'assistés 
des habitants des départements d'outre-mer : l'Etat-providence. 
La répartition cies fonds du FIDOM. (p. 2642) : la nécessité de 
créer des régions décentralisées. L'intégration à la CEE : la 
renégociation des accords de Lomé. Les dispositions nécessaires 
en faveur des DOM. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant les articles 4 et 12 de la loi n° 61.814 

du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna le statut 
de territoire d'outre-mer (n° 473) [12 octobre 1978]. — Discus-
sion générale (p. 2547) : le groupe socialiste approuve ce projet 
de loi malgré sa portée limitée. Le maintien de la •propriété 
collective du sol ; la reconnaissance du rôle politique et social 
joué par les chefs de village ou les chefs coutumiers. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la Communauté économique européenne (CEE) et la Belgique, 
le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France, 
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni, Etats membres de cette communauté (Etats membres), d'une 
part, et l'Association internationale de développement (Associa-
tion), d'autre part, signé à Bruxelles le 2 mai 1978 (n° 528) 
[26 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2912) : le versement de la contribution de la CEE aux pays 
bénéficiaires par l'intermédiaire de l'associatiori internationale 
de développement. L'effort fait par la France et ses partenaires. 
Le problème du moratoire des dettes pour les pays les plus 
pauvres et la charge des prêts de l'association internationale, 
de développement. La participation de la Communauté écono-
mique européenne au programme d'action spéciale défini à la 
conférence sur la -coopération économique internationale, 

• 
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— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3690) : l'absence 

d'une budget spécifique de l'outre-mer. (p. 3691) : les finances 
publiques de la Nouvelle-Calédonie frisent la banqueroute. Le 
nécessaire rétablissement d'une fiscalité sur le revenu et d'un 
contrôle des changes qui obligent à investir sur place plutôt 
qu'en Australie et aux Etats-Unis. La groupe socialiste ne votera 
pas le budget des TOM. 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3710) : les 
prévisions défavorables pour les investissements publics. Une 
situation économique dans les DOM qui regroupe toutes les 
caractéristiques du sous-développement. L'importance du chô-
mage. La renégociation des accords de Lomé pour défendre 
les intérêts économiques d'outre-mer ; la spécificité des DOM 
doit être reconnue par la Communauté économique européenne. 
(p. 3711) : l'infrastructure routière et portuaire minimale néces-
saire au développement de la Guyane ; l'exploitation et le trai-
tement des produits de la forêt, la culture du manioc, du soja 
et du riz. Le sucre en Guyane. Le groupe socialiste ne votera 
pas le budget en discussion. 

Culture [29 novembre 1978] (p. 3874) : le rattachement 
de la culture successivement à l'environnement puis aux commu-
nications. La grande puissance des directions départementales 
de l'équipement. Le budget en discussion ne comporte pas de 
moyens réellement nouveaux. L'application de la loi de pro. 
gramme sur les musées ; le centre Georges-Pompidoû ne fait 
pas l'objet d'une affectation spéciale. (p. 3875) : la survie de 
l'enseignement artistique dans les communes extérieures à la 
région parisienne. La crise de l'enseignement musical. Le main-
tien et l'expansion indispensable des maisons de la culture. 
L'inadaptation actuelle du système des chartes culturelles. Le 
sort réservé au théâtre national de Chaillot ; la suppression de 
son budget de création et les menaces qui pèsent sur son budget 
de fonctionnement. Le projet de construction de l'école d'archi-
tecture de Clermont-Ferrand. 

BENARD MOUSSEAUX (JEAN), sénateur de l'Indre (UREI). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 

et des forces armées. 

BERANGER (JEAN), sénateur des Yvelines (GD-SRG). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires sociales. • 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 
, Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un • texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi -portant diverses mesures d'amé-
lioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 
19781 (p. 1968). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant les dispositions du code 
des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem-
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les discussions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
'taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 385), adopté par l'Assemblée nationale, 
complétant les dispositions du -  code des communes en vue 
d'instituer des comités d'hygiène et de sécurité (n" 414, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 509) adopté par l'Assemblée nationale 
en deuxième lecture, complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité (n° 511, 1977-1978) [1" juillet 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi (n° 3) relatif à l'institution d'un régime 
complémentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les 
avocats (n° 38, 1978-1979) [19 octobre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi complétant le code des communes par des 
dispositions relatives à l'hygiène et la sécurité (n° 69, 1978-1979) 
[15 novembre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 3, 1978-1979), modifié par l'Assemblée 
nationale relatif à l'institution d'un régime complémentaire 
d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats' (n° 140, 
1978-1979) [13 décembre 1978], 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi (n° 115, 1978-1979) adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, relatif aux entreprises 
de travail temporaire (n° 141, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

'Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi (n° 114, 1978-1979) adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, relatif au contrat de 
travail à durée déterminée (n° 151, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi- (n° 114, 1978-1979) relatif au contrat de travail 
à durée déterminée (n° 181, 1978-1979) [20 décembre 1978]. 

QUESTIONS 

•- Question orale : 	 . - 

N' 2368, posée le 6 décembre 1978 (p. 4287), à M. le ministre 
du travail et de la participation : la sidérurgie (projet de restruc-
turation de la sidérurgie). , 

Questions orales avec débat : 

N° 86, posée le 30 juin 1978 (p. 1985), à M. le ministre du 
travail et de la' participation : l'emploi (politique européenne). 
.--- Discutée, avec les questions n° 87 de M. Jean Péridier, 
n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 
de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, 
n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, 
n° 114 de M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de 
M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et 
n° 81 de M. Robert Schmitt, le 24 octobre 1978 (p. 2830) : 
la situation à quelques mois des premières élections directes, 
au Parlement européen. Les contradictions actuelles entre le 
développement industriel et le progrès social. Le « sommet » 
de Paris en 1972 sur _l'union économique et monétaire (p. 2831) 
le programme d'action sociale de 1974. Le-  nombre des chômeurs 
en Europe-; les principaux domaines concernés. Le ralentis-
sement de l'activité économique mondiale et le démarrage du 
processus d'industrialisation des pays du tiers-monde ; les chan. 
gements qualificatifs intervenus dans la demande et dans l'offre 
de travail. La nouvelle division internationale du travail. L'avenir 
de la Communauté réside dans une politique industrielle volon-
tariste accompagnée d'actions vigoureuses dans le domaine social. 
L'intervention du Fonds social européen. La lutte contre l'infla-
tion dans une « zone de stabilité monétaire ». Il importe 
d'envisager des mesures profondes pour répondre au caractère 
durable de la récession. Le problème particulier du chômage 
des jeunes ; la nécessaire collaboration des responsables de 
chaque secteur de production ,  avec ceux de l'éducation. La 
commission européenne a souligné la distorsion croissante entre 
les différents systèmes éducatifs et les qualifications requises 
sur le marché. L'opposition de la France au mécanisme commu-
nautaire de subvention pour des créatioris d'emplois d'intérêt 
public. L'utilité d'une meilleure répartition du travail : la 
diminution de la durée hebdomadaire, la limitation des heures 
supplémentaires et l'abaissement de l'âge de la retraite. Le volet 
social de là politique industrielle : la meilleure coordination 
des politiques régionales ; l'harmonisation des régimes sociaux 
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dans l'Europe des Neuf. (p. 2832) : la suppression progressive 
du travail à la chaîne. (p. 2833) : la création d'emplois commu-
naux. La baisse de la démographie, 

N" 138, posée le 26 octobre 1978 (p. 2913), à M. le ministre 
dti travail et de la participation : la sidérurgie. —• Retirée le 
6 décembre 1978 (p. 4285). 

INTERVENTIONS • 
— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 

véhicule sous l'empire d'un état alcoolique s  (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. — Article le : Article L. 15 du code de la route 
(p. 1020) : sur l'amendement n° 3 de M. Louis Virapouillé (Sup-
pression des cas d'annulation automatique du permis de conduire ; 
réduction de six ans à un an du délai d'annulation), se déclare 
favorable au sous-amendement n° 9 de Mme Monique Pelletier 
(Fixation à trois ans du délai minimal d'annulation du permis 
de conduire). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au congé 
de formation et à la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle (n" 353) [8 juin 1978]. — Article 9 - bis : 
article L. 990-8 du code du travail (p. 1257) : sur l'amen-
deMent n° 22 de M. Pierre Sallenave (Rémunération intégrale 
comme temps de travail de l'autorisation d'absence ; prise en 
charge des dépenses afférentes par les organismes de concer-
tation ou par l'employeur), soutient le sous-amendement n° 62 
de M. André Morice (Remboursement des frais de déplacement 
des salariés participant aux instances de concertation). Article 
additionnel : article L.. 416 du code de la sécurité sociale (p. 1258), 
soutient l'amendement n° 61 de M. André Morice- (Extension du 
bénéfice des dispositions couvrant les accidents de trajet à 
l'ensemble des salariés qui participent aux instances de concer-
tation). 

— Projet " de loi relatif. à l'emploi des jeunes (n° 400) 
[19 juin 1978]. Article 1'" (p. 1482) : son. amendement n° 9, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul Girod : 
application des dispositions concernant les exonérations de 
charges sociales dans les entreprises publiques gérant un service 
public, dans les organismes dont les documents budgétaires 
ou financiers sont soumis à l'approbation d'une autorité admi-
nistative ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la Consti-
tution. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivité locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1525) ; la réforme -tant attendue des collec-
tivités locales. La commune, e dernier rempart d'une certaine 
qualité de la vie. L'attachement de la France à l'institution 
communale. La démocratie, nécessairement fondée sur la décen-
tralisation et l'autonomie de gestion. La nécessité d'une modi-
fication du comportement des administrations à l'égard des 
élus. Les secteurs relevant normalement de la compétence 
communale, (p. 1526) : le statut de L'élu local, les autori-
sations d'absencee la „formation ; le statut des fonctionnaires 
et agents communaux. Les moyens des collectivités locales : 
la réforme fondanientale des finances communales, une nouvelle 
distribution des ressources entre l'Etat, le département et les 
communes. Les positions prises par le mouvement des radicaux 
de gauche : la fiscalité ; la globalisation des subventions; les 
prêts ; l'octroi •d'une part de l'impôt sur le revenu. ; le rem-
boursement de la TVA; le taux de subvention ; la réforme 
foncière. Le VRTS : la simplification de son mode de calcul ; 
son rôle de compensation des disparités de revenus entre 
les communes ; la garantie d'un minimum de ressources pour les 
communes les plus démunies. La modulation de la taxe d'habi-
tation en fonction des revenus. Les grands choix budgétaires 
en période de crise la priorité dont doivent bénéficier les 
collectivités locales. Le rapport entre la planification et l'auto-
nomie communale. La concertation au niveau de la région. 
La coopération intercommunale. (p. 1527) • la nécessité d'une 
réforme en profondeur. 

— Projet de loi complétant les dispositions du code des con• 
munes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de sécurité 
(n° 385) [27 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1747): accroître la •protection du personnel communal. 
L'existence, dans le secteur privé, des comités d'hygiène. et 
de sécurité et, dans la fonction publique de l'Etat, des comités 
techniques paritaires compétents en cette matière. Les effec-
tifs du personnel communal et sa répartition en diverses caté-
gories. Le pourcentage d'accidents du travail dans les communes 
et les établissements publics communaux. La circulaire du 
ministère de l'intérieur de 1963 sur la médecine préventive 
et celle du 12 août 1974. (p. 1748) : la portée trop limitée du 
texte en discussion : les communes concernées ; un cadre très 
large laissant aux maires une très grande autonomie ;  

sion de la ville de Paris. Les propositions de . la commission 
des affaires sociales : déterminer de façon plus précise les 
règles de fonctionnement et de composition du comité ; sa 
présidence par le maire ; la participation aux élections du 
comité des agents non titulaires et des -titulaires à temps par-
tiel ; la création d'une commission intercommunale d'hygiène 
et de sécurité auprès du syndicat de communes pour le per-
sonnel communal ; l'adhésion des communes à un service 
interentreprises de médecine professionnelle. La date d'appli-
cation proposée au ler  janvier 1980. Les consultations aueiquelles 
le rapporteur a procédé avant ce débat. La large autonomie 
laissée aux autorités locales. Au nom de la commission des 
affaires sociales et sous réserve des amendements qu'elle a 
déposés, demande au Sénat d'adopter le texte en discussion. 
Article 3 : Article L. 417-18 du code des communes (p. 1751) : 
S'oppose à l'amendement n° 25 de M. André Bohl (Modifica-
tion des seuils prévus pour l'institution obligatoire d'un comité 
d'hygiène et de sécurité e-application du seuil de cinquante agents 
pour le seul cas d'emplois en atelier). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 22, de M. André Méric et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert Schwint, 
cosignataire (Précisions sur l'inclusion dans le décompte du 
nombre d'agents constituant le seuil de création obligatoire 
d'un comité d'hygiène et de sécurité des agents travaillant à 
temps partiel). — Article L. • 417-19 (p. 1752) : son amendement 
n° 4: modification de la composition du comité et du mode de 
désignation de ses membres : 1° désignation par le conseil muni-
cipal des membres le représentant ; adopté ; 2° désignation des 
représentants du personnel au suffrage direct, à la représenta-
tion proportionnelle et en nombre variable selon l'importance 
-des communes ; rejeté ; 3° participation à l'élection des repré-
sentants du personnel des agents titulaires ,à temps non complet 
et des agents non titulaires ; rejeté e 4° durée du mandat fixée 
à six ans, et élection de suppléants ; adopté. (p. 1754) : s'oppose 
à l'amendement n" 26 de M. André Bohl (Composition du 
comité d'hygiène et de sécurité et mode de désignation de ses 
membres). S'oppose également à l'amendement n° 27 de 
M. André Bohl (Suppression de la mention fixant à six ans la 
durée du mandat des membres du comité). Donne des expli-
cations supplémentaires sur les diverses dispositions de son 
amendement n° 4: l'élection par le conseil municipal des 
membres qui le représenteront au comité d'hygiène et de 
sécurité ; l'élection au suffrage direct et à la représentation 
proportionnelle des représentants du personnel ; le nombre de 
ces représentants ; la ferchette proposée par la commission 
des affaires sociales ; l'application de cet article aux agents 
titulaires à temps non complet et aux agents non titulaires : 
l'absence de rapport avec une quelconque définition d'un statut 
de l'auxiliariat. (p. 1755) : la sensibilisation souhaitable du per-
sonnel auxiliaire comme de personnel titulaire aux problèmes 
de sécurité. La durée du mandat et les suppléants. (p. 1756) : 
là nécessité de préciser dans la loi le mode d'élection des 
représentants du personnel au comité d'hygiène et de sécurité. 
L'exemple dans les entreprises de plus de cinquante agents du 
secteur privé, de l'élection des comités d'entreprise selon ce 
système. (p. 1757) : la communication au rapporteur par l'asso-
ciation des maires de France de son accord quant à la compo-
sition paritaire de ces comités et quant à l'élection pour six ans 
au suffrage direct et à la représentation proportionnelle des 
représentants du personnel. S'oppose à l'amendement n" 19, 

-de M. André Méric et plusieurs de ses collègues soutenu par 
M. Robert Schwint, cosignataire (Secrétariat du comité confié 
à un représentant du personnel). En ce qui concerne l'amen-
dement n° 20, de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Robert Schwint (Participation de droit au comité 
du médecin du travail), donne un avis favorable si le médecin 
doit être seulement membre consultatif du comité ; s'en remet 
à la sagesse du Sénat s'il doit être membre à part entière : 
l'atteinte au principe de la parité. — Article L. 417-19 bis 
(p. 1758) : son amendement n" 5 : 1° présidence du comité d'hy-
giène et de- sécurité par le maire ou le président de l'établisse-
ment public intéressé ; 2° délibération paritaire du comité ; voix 
prépondérante du président en cas de partage des voix ; 3° élec-
tion par le comité d'un bureau comprenant deux vice-présidents 
dont l'un est choisi parmi les représentants du personnel ; adopté 
après modification par le premier sous-amendement de M. Marc 
Bécam (Suppression de la mention de la délibération paritaire 
du comité) qu'il accepte à titre personnel. (p. 1759) : sur ce même 
amendement n° 5, s'oppose au deuxième sous-amendement de 
M. Marc Bécane (Suppression de la mention de l'élection par le 
comité d'un bureau comprenant deux vice-présidents dont l'un 
est choisi parmi les représentants du personnel). — Article 
L. 417-20 :• son amendement n° 6: réunion du comité à l'initiative 
de son président au moins une fois par trimestre, et à la suite de 
tout accident mettant en cause l'hygiène ou la sécurité ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 17 de M. André Méric et plusieurs 
de ses collègues (Possibilité de réunion du comité à la demande 
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d'un tiers de ses membres): Le souci de ne pas porter atteinte 
au pouvoir des maires. (p. 1760) : son amendement n° 7 : préci-
sion indiquant que c'est le président qui consulte le comité ; 
adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 30 
de M. André Bohl (Délimitation de la compétence du comité 
d'hygiène et de sécurité, en ce- qui concerne les installations, 
aux seules installations utilisées exclusivement par les agents). 
(p. 1761): s'oppose à l'amendement n° 23, de M. André Mérie 
et plusieurs de ses .collègues, soutenu par M. Robert Schwint, 
cosignataire (Définition des missions incombant au comité 
d'hygiène et de sécurité, par référence aux dispositions da 
code du travail). (p. 1762) : amendement n° 29 de M. André Bohl 
(Exclusion des compétences du comité d'hygiène et de sécurité 
des problèmes relatifs aux services d'incendie et de secours, de 
protection civile ou de sécurité publique, aux services de dis-
tribution d'électricité et de gaz). — Articles L. 417-21 à L. 417-23 : 
son amendement n° 8: institution d'une commission intercom-
munale d'hygiène et de sécurité auprès du syndicat de com-
munes pour le personnel communal ; composition, mode de 
désignation, présidence, réunions, compétences de cette com-
mission ; adopté. (p. 1763) : sur cet amendement, s'oppose au sous-
amendement n° 31 de M. André Bohl (Création facultative pour 
le syndicat - de communes d'une commission intercommunale 
d'hygiène et de sécurité) ; accepte le sous-amendement n" 33 de 
M. André Bohl (Election des membres de la commission pari-
taire intercommunale au suffrage direct par les salariés des 
communes et établissements communaux et intercommunaux 
concernés, au lieu d'une désignation 'par' les représentants du 
personnel titulaires ou suppléants). Le manque de cohérence 
du Gouvernement qui accepte •'élection au suffrage direct pour 
la commission intercommunale d'hygiène et de sécurité alors ciel 
l'a refusée pour les comités des communes. — Articles 
L. 417-18 bis et L. 417-24 à L. 417-26 (p. 1764) : son amendement 
n° 10 : obligation pour les communes de créer un service de 
médecine professionnelle ou de recourir à un tel service inter-
entreprise ou intercommunal ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 18, de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Robert Schwint, cosignataire (Obligation pour les commu-
nes et les établissements publics administratifs communaux et 
intercommunaux dans lesquels existe un comité d'hygiène et de 
sécurité de disposer d'un service de médecine du travail). Sur son 
amendement n° 10, accepte • le sous-amendement n° 35 de 
M. André.  Bohl (Possibilité pour le syndicat de communes pour 
le personnel de créer un service de médecine professionnelle 
pouvant être mis à la disposition des communes adhérant ou 
non au syndicat). (p. 1765) la nécessité de considérer le pro-
blème dans son ensemble : la place des dispositions relatives 
à la médecine professionnelle dans un texte relatif à la création 
des comités d'hygiène et de sécurité dans les communes.. Sur 
son amendement n° 10, s'oppose au sous-amendement de 
M. Marc Bécàm (Suppression des dispositions relatives à l'obli-
gation d'un examen médical des agents au moment de l'em-
bauche et au minimum d'un examen médical annuel, ainsi qu'à 
la consultation• du service de médecine professionnelle pour 
les questions traitant de l'hygiène générale des locaux, de la 
prévention des accidents et de l'éducation sanitaire). (p. 1766) : 
son amendement n° 1, d'harmonisation ; adopté. Son amende-
ment n° 2, de codification : champ d'application des disposi-
tions de la section V du code des communes ; adopté. Son amen-
dement n° 3, de codification : sous-section I relative aux comi-
tés d'hygiène et de Sécurité ; adopté. Article additionnel : 
Article L. 411-30: (p. 1767) : son amendement. n° 11 : condi-
tions de répartition des dépenses du syndicat de communes pour 
le personnel communal occasionnées par le fonctionnement de 
la commission intercommunale d'hygiène et de sécurité et par 
le service de la médecine professionnelle ; adopté. Sur cet amen-
dement, accepte le sous-amendement n° 24 de M. André Bol] 
(Répartition des dépenses afférentes au fonctionnement de la 
commission . intercommunale d'hygiène et de sécurité et au 
service de médecine professionnelle entre les seules collecti-
vités qui bénéficient de ces prestations). Article 4 : Arti-
cles L. 421-2 et L. 422-1 : son amendement n° 12, rédactionnel ; 
adopté. Article 5 : Article L.444-2 : son amendement n° 13, 
rédactionnel : exclusion de la ville de Paris du champ d'applica-
tion de ces dispositions ; adopté. Article 6 : son amendement 
n° 14 : suppression de cet article relatif à l'application du texte 
en discussion à Mayotte ; adopté. Souligne que le livre IV du -
code des communes, dans lequel ces dispositions sont incluses, 
n'est pas lui-même applicable à la collectivité territoriale de 
Mayotte. L'absence apparente de communes employant plus de 
cinquante agents à Mayotte. Articles additionnels : (p. 1768) : son 
amendement n° 15 : fixation de la date d'application des dispo-
sitions relatives à la médecine professionnelle au 1" jan-
vier 1930; adopté, Son amendement n° 16: renouvellement des 
comités et des commissions intercommunales d'hygiène et de 
sécurité à la suite des prochaines élections municipales de  

1983 ; adopté, Intitulé : son amendement n* 9 : « Projet de_ loi 
complétant le code des communes par des dispositions rela-
tives à. l'hygiène et à la sécurité » e adopté. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des• 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lecture 
(n° 479) [30 juin 1978). — Article 20 bis (p. 1962) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 14 de M. Robert Schwint (Suppres-
sion de cet article prévoyant l'extension. aux régimes complé-
mentaires des dispositions relatives aux pensions de réversion), 
Les régimes de retraites complémentaires reposent sur des 
conventions collectives et ont pu adopter des dispositions dis-
tinctes de celles qui sont retenues dans les régimes légaux. Les 
dispositions prises par les organisations signataires de la 
convention collective nationale en faveur des conjoints divorcés 
de cadres décédés, L'application des dispositions de cet article 
serait impossible pour l'ensemble des régimes de retraite fran-
çais. (p. 1963) ; la position des organisations syndicales de 
salariés-cadres et des organisations patronales. Il ne faut pas 
porter atteinte aux droits actuellement consentis aux conjoints 
survivants. 

— Projet de loi complétant le code des communes par des 
dispositions relatives à l'hygiène et la sécurité. — Deuxième 
lecture (n* 509) [12 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 2540) : le nombre des membres que peut 
compter le comité ,d'hygiène et de sécurité ; les représentants 
du personnel ; leur mode d'élection. Les locaux soumis à la 
'eompétence du comité. La -  nécessaire amélioration de la pro-
tection sociale des agents communaux ; le principe de l'auto-
nomie communale. Article 3 : Article L. 417-19 du code des 
communes (p. 2542) : son amendement n° 1 : élection au suf-
frage direct des représentants du personnel ; fixation de leur 
nombre de trois à dix, au choix de la commune ou de l'établisse-
ment adopté. Accepte l'amendement ne 5 de M. Robert Schwint 
et plusieurs de ses collègues (Election des représentants du 
personnel au suffrage direct, ét scrutin de liste, à la repré-
sentation proportionnelle par les agents communaux ; fixation 
du nombre des représentants de trois à dix au choix de la 
commune ou de l'établissement). (p. 2544) : son amendement n° 2 
inscription sur les listes électorales des agents titulaires à temps 
non complet et des agents non titulaires, s'ils comptent Un an 
d'ancienneté ; inéligibilité de ces personnels ; adopté à l'excep: 
tion des dispositions concernant les agents non titulaires. 

—Article L. 417-20 (p. 2546) : s'oppose à l'amendement n° 4 de 
M;André Bohl (Limitation de la compétence du comité d'hygiène 
et de sécurité aux locaux .  et  aux installations c utilisés exclu-
sivement par les agents »). Article 4 Article L. 421-2- : son 
amendement n" 3 de coordination ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complé-
mentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats 
(n° 3, 1978-1979) [26 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 2875) : les caractéristiques actuelles du -régime 
de base d'assurance 'vieillesse des avocats, créé en 1948 et 
devenu autonome en 1954. Son financement par les droits de 
plaidoirie et par les cotisations. Le droit à pension des avocats. 
La gestion- du régime par la caisse nationale des barreaux fran-
çais. Les anomalies de ce régime : l'assiette des cotisations. Le 
projet de loi tend à autoriser la création d'un régime Complé-
mentaire. La loi de 1971 portant réforme de la profession 
d'avocat. La difficulté juridique tenant à la nature du régime 
autonome des avocats : sa non-assimilation à un régime de 
sécurité sociale. La compétence .législative ou réglementaire. 
Les caractéristiques du régime complémentaire ainsi créé, 
(p. 2876) : les rachais de points. Le caractère obligatoire du 
régime. Les cotisations. La pyramide des âges des avocats. 
Le système de répartition. L'approbation de la caisse nationale 
des barreaux français (CNBF). La situation des avocats ayant 
précédemment souscrit à des régimes' supplémentaires facul-
tatifs. Les amendements de la commission des affaires sociales. 
Article 1 °r  (p. 2879) : son amendement n° 1 : approbation par 
décret de la décision de la caisse nationale des barreaux fran-
çais concernant l'institution du régime complémentaire ; adopté. 
Article 2 : son amendement n° 2 : caractère obligatoire de la 
modulation des taux de cotisations en fonction _du revenu des 
assujettis ; adopté. Articles additionnels : son amendement n° 5 : 
précisions sur les conditions d'attribution de la pension princi-
pale ; fixation par règlement des conditions d'attribution de la 
pension de réversion ; adopté. (p. 2880) : la compétence légis-
lative, en vertu de l'article 34 de la Constitution, pour la fixa-
tion des principes fondamentaux des régimes de sécurité sociale, 
Le respect de l'autonomie de l'institution. Son amendement n° 6.: 
régime juridique et fiscal des cotisations et des prestations ; 
adopté. Son amendement n° 7 : approbation par décret du 
règlement du 'régime- complémentaire établi par la caisse natio-
nale des barreaux français ; adopté. (p. 2881) : son amende- 
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ment n° 8 : approbation tacite ' par l'autorité de tutelle des 
décisions relatives auk taux -des cotisations,- au montant du pla-
fond visé à l'article 2 et à la revalorisation des prestations ; 
adopté. Article 3 : son amendement n° 3 : suppression de cet,: 
article pour coordination avec les votes précédents ; adopté. 
Article 4 : son amendement n° 4 : suppression de cet article 
pour coordination avec les votes précédents ; adopté. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979). — Suite de la discussion' [9 . novembre 1978]. —
Discussion générale commune (p. 3108) : le refus par les séna-
teurs radicaux de gauche d'une réforme en trompe-l'oeil. Les 
limites imposées par le projet de loi sur la fiscalité locale à la 
libre fixation des taux de la taxe professionnelle. Le débat 
d'orientation au Sénat, lé 20 juin 1978. L'indexation sur l'évolu-
tion de la TVA de la e dotation globale de fonctionnement ». 
L'injustice de la taxe d'habitation. Le plafonnement du taux de 
la taxe professionnelle à 20 p: 100. Le transfert de la charge 
correspondante sur les trois autres impôts locaux : les augmen• 
tations d'impôt prévisibles pesant sur les ménages. L'insuffisance 
des dispositions relatives aux abattements à la base de la taxe 
d'habitation. L'urgence d'introduire dans le calcul de cette taxe 
la prise en compte des revenus. (p. 3109) •: la nécessité d'une 
volonté politique à la base de tout effort de solidarité et de 
justice fiscale. La formation des radicaux de gauche ne votera 
pas les textes en discussion. Aménagement de la fiscalité directe 
directe locale. — Article 1 °p  (p. 3129) : son amendement n° 100, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M., Josy 
Moinet, cosignataire : report au ler  janvier 1981 de. la date 
à laquelle les conseils municipaux votent directement chaque 
année les taux des taxes ; devenu sans objet. Article 2 
(p. 3142) : son amendement n° 102, déposé avec plusieurs de 
ses collègues, et identique aux amendements n° 90 de M. Louis 
Perrein et plusieurs de ses collègues, n° 139 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues et n° 178 de M. Maurice 
Papon : suppression de cet article créant un lien entre le taux 
de la taxe professionnelle et le taux moyen des autres -  taxes ; 
retiré. Article 3 (p. 3144) : son amendement n° 104, déposé aveç 
plusieurs de ses collègues et identique aux amendements n° 168 
de M. Maurice eapon, n° 41 de M. Lionel de Tinguy, n° 91 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues et n° 141 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : suppression de 
cet article prévoyant le rapprochement des taux communaux 
de taxe professionnelle et une compensation par le fonds natio-
nal de péréquation de la taxe professionnelle ; retiré. 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. Article S 
Articles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts (p. 3187) : 
retire l'amendement n° 110 de M. Josy Moinet et plusieurs de 
ses collègues, dont il est cosignataire (Suppression des disposi-
tions de l'article prévoyant le plafonnement de la cotisation 
de taxe professionnelle de chaque entreprise à 9 p. 100 de la 
valeur ajoutée de la période retenue et précisant le mode de 
calcul de la valeur ajoutée pote les redevables soumis à un 
régime forfaitaire d'imposition ; cotisations nationales pour finan-
cer les dégrèvements, dues _pat' les redevables de la taxe pro- 
fessionnelle). • 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article 8 
Article 1411 du code • général des impôts (p. 3249) : soutient 
l'amendement n° 106 de M. Josy Moinet et plusieurs de 
ses collègues, dont il est cosignataire (Calcul de la taxe d'habita-
tion à partir de la valeur locative calculée selon les tranches de 
revenu). Article additionnel (p. 3256) : son amendement n° 107, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : recouvrement, avant 
le ler avril de l'année en cours, d'un acompte égal à 33 p. 100 
du montant des taxes foncières et d'habitation ; dispenses 
d'acompte et modalités de recouvrement ; possibilité de paiement 
mensuel des cotisations de taxe d'habitation et de taxe fon-
cière comme pour l'impôt sur le revenu ; fixation des modalités 
d'application de ces dispositions par décret pris en Conseil 
d'Etat ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4145) : le Gou-

vernement paraît vouloir lutter contre le chômage et mettre en 
œuvre des réformes à longue échéance. Le rapport de MM. Bloch-
Lainé et Janicot sur les aides publiques directes et indirectes 
à l'emploi. (p. 4146) : il faut constater que les dépenses de 1'Etat 
sont plus orientées vers l'inactivité que vers l'emploi. Le 
nombre de création d'emplois qu'il faudrait faire pour résorber. 
le chômage, L'effort financier consenti par l'UNEDIC comparé 
à celui de l'Etat ; la situation comparable des ASSEDIC. Le  

chômage doit être considéré. ,  comme un risque social ; l'intégra-
tion de l'UNEDIC dans le cadre de la sécurité sociale. Les sévé-
rités du rapport Bloch-Lainé en ce qui concerne la politique 
menée vis-à-vis des jeunes ; la philosophie du plan national pour 
l'emploi. L'attribution aux communes et à la fonction publique 
de moyens pour récupérer les nombreux chômeurs. La politique 
régionale et locale de l'emploi menée par le ministère ; la fai-
blesse des crédits qui y sont consacrés. L'aide devrait avant tout 
être consacrée aux régions ayant des problèmes de reconversion 
comme l'Est. La conception d'un nouveau secteur tertiaire. Il 
faut avoir le courage de proposer un autre choix que l'amélio-
ration du niveau de vie matériel. La réduction de la durée du 
travail, la création d'emplois d'intérêt collectif, le travail à 
temps partiel sont les voies à explorer. (p. 4147) : les propos 
du Premier ministre lors de la' présentation de la révision du 
VII* Plan à l'Assemblée nationale sur ces Sujets. La nécessaire 
harmonisation de nos efforts dans le cadre européen ; le' soutien 
de la France pour -la création d'un fonds spécial pour aider 
les entreprises à former les jeunes chômeurs. 
- Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4261) la forte progression 
de ce budget. L'aide aux collectivités locales • la déception devant 
le projet de réforme de la fiscalité locale. L'absence de ressources 
nouvelles apportées aux communes ; le rattachement de la dota-
tion globale de fonctionnement à la progression de la TVA et 
non à l'évolution de l'impôt sur le revenu. Les communes ne pour-
ront pas faire face aux lourds transferts en matière d'éducation, 
de justice, de police. L'absence de subvention &es départements 
de I'Etat aux centres de formation des personnels communaux 
créés en 1972. La nécessaire revalorisation du personnel commu-
nal. Le projet de loi tendant à assimiler le statut de l'élu local 
à celui du délégué d'entreprise. La sécurité des Français ; les 
voeux de l'intersyndicale de la police nationale. Les crédits consa-
crés à la création d'emplois dans la police. La comparaison de 
la moyenne nationale de policier par habitant avec les pays 
étrangers. L'importance du nombre des policiers détournés de 
leur tâche essentielle ; la nécessaire création d'un nombre d'em-
plois administratifs et techniques. L'augmentation des effectifs 
des. gendarmes. Le problème de l'alignement des carrières des 
policiers et des gendarmes ; les travaux de la commission minis-
térielle présidée par M, Pierre Racine ; la demande des syndicats 
de la création d'un corps unique de commandement. (p. 4262) : 
le rapport Beequet sur le logement des policiers. Le rapport de 
M. Maurice Blin sur la modernisation -nécessaire des locaux. Le 
renouvellement du parc automobile de la police. Les crédits 
consacrés à la formation de la police nationale ; l'ouverture des 
écoles pour gardiens sle la paix et pfficiers de police. Les 
e bavures » de la police et le problème du recrutement. Le budget 
de la police subit à son détriment la concurrence du budget 
de l'armée. La délinquance d'individus que rien ne prédisposait 
à devenir des criminels. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978). — Discus-
sion générale (p. 4563) : la parité et l'élection. L'échevinage. La 
généralisation des conseils sur le territoire. L'inscription -par 
l'employeur. Le mode de scrutin. La prise en charge des frais 
par l'Etat. L'insuffisance de la réforme. L'évolution des conseils 
de prud'hommes vers une juridiction unique du travail. La for-
mation des conseillers prud'hommes. (p. 4564) le débat sur 
les collectivités locales : la prise en charge par l'Etat de la 
formation des élus locaux. Son amendement sur la suppression 
du vote plural au sein du collège des employeurs. La formation 
des conseils de prud'hommes en cinq sections. La section des 
cadres. Le mode de scrutin : la représentation proportionnelle. 
La présentation des listes par les organisations syndicales les 
plus représentatives. La formation des conseillers prud'hommes. 
La participation des salariés et des employeurs à l'élection des 
conseillers. Le vote un jour de travail et le vote par correspon-
dance. (p. 4565) : l'extension de la compétence des conseils de 
prud'hommes : les conflits collectifs du travail le contentieux 
des élections professionnelles. Les sénateurs radicaux de gauche 
voteront l'amendement de la commission des affaires sociales 
sur le contrôle du licenciement pour cause économique. Arti-
cle 1 °r  Article L. 513-1 (p. 4803) : son amendement n° 221 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de la 
condition d'exercice d'une activité pendant six mois au cours 
des douze derniers mois exigée, pour être électeurs, des sala-
riés involontairement privés d'emploi ; adopté. (p. 4607) ': se 
déclare favorable à l'amendement n° 10 de M. André Rabineau 
(Nouvelle définition du personnel d'encadrement, par référence 
aux conventions collectives et à la récente jurisprudence de la 
Cour de cassation). La difficulté de la définition des cadres ; les 
délégations de pouvoirs entraînant l'assimilation à la catégorie 
des employeurs. (p. 4609) : son amendement n° 220, déposé avec 

, plusieurs de ses -collègues suppression des dispositions de 
l'article prévoyant que l'employeur dispose d'un nombre de 
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voix proportionnel à l'importance numérique des salariés de 
l'entreprise ; devenu sans objet. (p. 4610) : la multiplication 
des regroupements économiques ; le poids des multinationales. 
Les patrons de droit divin ne siégeront plus dans les conseils 
de prud'hommes ; on y trouvera des représentants des multina• 
nales. 

Suite de la discussion [12 décembre 1918]. — Article l er  
(suite) : Article L. 513-3-1 du code du travail. (p. 4621) : sur 
l'amendement n° 14 de M. André Rabineau (Transmission par 
les employeurs, aux mairies, de la liste de leurs salariés en 
mentionnant la section dont ceux-ci relèvent), son Soue-amende-
ment n° 222, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Henri Moreau, cosignataire : contrôle des représentants 
du personnel, des délégués syndicaux et des fonctionnaires char-
gés du contrôle de l'emploi sur les listes des salariés, avant 
transmission aux mairies ; devenu sans objet. — Article L. 513.5 
(p. 4633) : son amendement n° 223, déposé avec pluSieurs de 
ses collègues : élection des conseillers prud'hommes salariés 
sur -des listes établies par les organisations syndicales les plus 
représentatives au plan national ; rejeté. (p. 4635) : les orga-
nisations syndicales de salariés les plus représentatives sont 
clairement définies par la jurisprudence. .(p. 4636) : la lutte 
des classes; le paritarisme, seul moyen de réaliser l'équilibre 
social de la France. (p. 4637) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 16 de M. André Rabineau (Election à la représentation 
proportionnelle suivant la règle 4 de la plus forte moyenne »). 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 4 (p. 4783) : son amen- 
dement n° 15 déposé avec -  M. Henri Moreau et soutenu par ce 
dernier : contribution additionnelle de 6 p. 100, à partir -du 

janvier 1980 et pour deux ans, sur les primes d'assurance 
-des véhicules agricoles pour les risques de responsabilité civile ; 
retiré. — Article 19 (p. 4800) : l'exonération de TVA pour les 
organismes sans but lucratif ; la définition extensive des opé-
rations imposables de ces organismes. (p. 4801) : l'exemple des 
caisses de retraite des cadres (AGIRC), de l'association générale 
des institutions de retraite des cadres ou de la caisse de retraite 
des non-cadres (ARRCO) et de l'association des régimes de 
retraite complémentaire. 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complé-
mentaire -d'assurance vieillesse et survivants pour. les avocats 
(n °  88, 1978-1979) [14 décembre 1978]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 4810) ; l'institution d'un régime de retraite 
complémentaire et obligatoire pour les avocats ; les 'amende-
ments adoptés par l'Assemblée nationale portent atteinte à 
l'autonomie du régime complémentaire institué par la loi; aux 
rapports contractuels établis entre certains avocats et les , 

 régimes supplémentaires auxquels ceux-ci ont adhéré. La place` 
des régimes complémentaires hors de l'organisation générale 
de la sécurité sociale et la compétence de la loi pour les régir ; 
le cas du régime agricole et des professions industrielles et 
commerciales ou libérales. L'amendement adopté par l'Assem-
blée nationale concernant la résiliation du contrat liant les 
avocats qui ont adhéré à des régimes supplémentaires facultatifs 
et ne prévoyant aucun versement d'indemnité. Le maintien des 
droits acquis ; la mise en cause de l'équilibre financier de ces 
régimes et du caractère obligatoire du régime complémentaire 
par "Assemblée. (p. 4811) : le principe d'une exonération pour 
les avocats adhérents des régimes supplémentaires facultatifs 
pour éviter une double cotisation. La fixation. du pourcentage 
des pensions de reversion. La proposition d'adopter ce projet 
de loi. Article 2 bis : (p. 4812) : soutient son amendement n° 2, 
déposé avec M. Marcel Rudloff résiliation des contrats souscrits 
auprès des sociétés d'assurances relatifs aux conventions insti-
tuant des régimes complémentaires de retraite ; décision de la 
caisse nationale des barreaux français exonérant de cotisation 
les avocats ayant adhéré à des conventions instituant ces régimes 
supplémentaires ;- réduction en conséquence des droits des avo-
cats bénéficiaires ; adopté. (p. 4813) : s'oppose à l'amendement 
n° 4 de M. Jean-Paul Mourot (Décision de la caisse nationale des 
barreaux français accordant une exonération de cotisation compte 
tenu des ressources de l'intéressé ; réduction, en conséquence, 
des droits des avocats bénéficiaires). Les limites posées à la 
faculté d'exonération des cotisations ont pour but de ne pas 
mettre en cause les bases et le fondement des régimes de retraite 
complémentaire. Article 4 bis (p. 4815) : soutient son amen-
dement n° 3, déposé avec M. Marcel Rudleff : suppression des 
dispositions de cet article fixant le pourcentage de la pension 
de ,reversion ; adopté. 
• — Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant las dispositions du code 
des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité [15 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion géné- 
rale (p. 4872) : l'institution des comités d'hygiène et de sécurité ; 
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la fixation de trois à dix du nombre de représentants du per-- 
sonnel élus au suffrage direct dans ces comités. L'inscription 
sur les listes électorales et l'éligibilité au comité de tous les 
agents communaux, titulaires ou non. 

— Projet de loi relatif aux entreprises de travail temporaire 
(n° 115, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Rapporteur. — 
Discussion générale (p. 4956) : la consécration législative du 
travail temporaire par la loi du 3 janvier 1972. (p. 4957) l'essor 
donné au travail intérimaire par la crise économique. La multi-
plication des entreprises de travail temporaire • les risques 
qu'elles présentent pour les salariés qu'elles emploient et pour 
les firmes qui les utilisent. Cet assainissement ne doit pas privi-
légier les plus grosses entreprises ; le nombre d'entreprises de 
travail temporaire. L'augmentation des effectifs concernés par 
cette forme d'embauche ; la durée -  moyenne des missions. Le 
projet de loi concerne la protection des créanciers des entre-
prises de travail temporaire en cas de « défaillance ». La substi-
tution de l'utilisateur de l'entreprise de travail -temporaire pour 
la durée de la mission. Les difficultés d'application de cette 
disposition. Les regroupements créés par de nombreuses entre-
prises de travail temporaire pour organiser des formes_ de 
garantie plus effectives ; une solution qui reste partielle. Le 
principe d'une garantie des salaires et des charges sociales -; le 
regret que la liberté soit laissée aux entreprises quant aux 
moyens de la fournir. Le maintien à titre principal du système 
de la substitution. La subsidiarité de la garantie financière 
et l'imprécision quant à son montant. La nécessité de prévoir 
les formules ou types de cautionnement possibles. Le souhait 
que les dispositions prévues soient assorties de sanctions au code 
du travail. La proposition d'adopter sans modification le texte 
proposé. Le rapport de M. Pierre-Bernard Cousté sur les entre-
prises de travail temporaire. Article 1" -: Article L. 124-8 du code 
du travail (p. 4959) : s'oppose à l'amendement-n° 3 de M. Hector 
Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues e1 soutenu par 
M. Pierre Gamboa, cosignataire (Délivrance des attestations 
nécessaires à l'attribution ou à l'ouverture d'un droit en matière 

. de sécurité sociale, chômage, etc., par l'organisme • chargé de 
garantir les créances des salariés). Article 1" ter : Article 
L. 124-8-2: s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Georges Lorn- 4 

 bard, identique à l'amendement n° 2 de M. Jean Chérioux (Calcul 
de la garantie financière en pourcentage. du chiffre d'affaires 
annuel total de l'entreprise ; répartition de ce pourcentage en 
deux fractions couvrant un mois de salaire et deux mois de 
charges sociales ; détermination d'un minimum de la garantie 
financière compte tenu de l'évolution moyenne -des salaires). 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déterminée 
(n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978].. —Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 4982) : les mesures arrêtées par le conseil 
des ministres du 15 novembre 1978 pour résorber le chômage 
structurel ; l'insertion dans le code du travail de la définition 
du régime juridique des contrats à durée déterminée. L'existence 
en matière d'emploi de besoins temporaires ; le risque de les 
généraliser en leur donnant un statut juridique ; la constitution 
de deux catégories de travailleurs dans les entreprises. Les tra-
vailleurs concernés sont ceux qui ont une fonction élevée dans 
la hiérarchie professionnelle. La crise économique favorise ces 
contrats de travail. La volonté des syndicats de garder à ce_type 
de contrats un caractère exceptionnel. Le texte initial s'inspirait-
de la jurisprudence ; les deux types de contrats envisagés. Les 
points positifs du texte. Le regret devant l'absence totale de 
limitation du recours au contrat temporaire. La nécessité de 
mettre en place des garanties comparables à celles dont béné-
ficient les salariés permanents. La conciliation du nouveau texte 
de loi avec la loi du 13 novembre 1969 relative à la protection 
des représentants du personnel liés à l'entreprise par un contrat 
de travail à durée limitée. (p. 4983) : problème du renouvelle-
ment du contrat, à durée certaine ; la nécessité de ne prévoir 
qu'un seul renouvellement. Les contrats pour la durée d'un 
chantier considérés par • la jurisprudence comme contrats à 
durée indéterminée et par la présente loi comme contrats à 
durée déterminée. La proposition d'adopter le _projet de loi 
amendé. Article additionnel après l'article 2 : Article L. 121,1 
du code du travail (p. 4988) : son amendement n° 1: obligation 
de rédaction d'un écrit en cas de contrat de travail à durée 
déterminée ; présomption de durée indéterminée pour un contrat 
non constaté par écrit ; adopté. Article 3 : Article L. 121-5 : son 
amendement n° 2 : fixation de la durée du travail >  sauf conven-
tion contraire, suivant les usages des lieux ou de la profession ; 
adopté. Article 4 : Article L. 122-1 (p. 4989) : s'oppose à l'amen-
dement n° 22 de M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu • par M. Raymond Dumont, cosignataire 
(Limitation des possibilités de recours aux contrats à durée 
déterminée ; interdiction de conclure des contrats à durée déter-
minée pour les emplois à caractère permanent, pour les Stages 
de formation professionnelle ou d'entreprise et précédant ou 
suivant une période d'essai ; interdiction de la transformation 
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de contrat à durée indéterminée en contrat à durée déterminée). 
Son amendement n° 3: renouvellement du contrat de travail 
à durée déterminée pour une durée ne pouvant excéder celle 
de la période initiale, en application d'une clause du contrat 
et ce dans la limite d'une fois ; adopté. (p. 4990) : un contrat à 
durée déterminée peut être signé pour quatre ans ; cette durée 
et celle du renouvellement apportent de la souplesse à l'em-
bauche. La nécessité que les entreprises n'aient pas deux sortes 
de salariés. (p. 4991) : sur son amendement n° 3, s'oppose au 
sous-amendement n° 35 de M. Jacques Descours Desacres (Possi-
bilité de clause du contrat initial prévoyant plus d'un renouvelle-
ment lorsque la période initiale est inférieure à quatre mois 
et que la durée totale du contrat n'est pas supérieure à un an). 
Son amendement n° 4: possibilité de cessation anticipée du 
contrat, limitée, sauf accord des parties ou résolution judiciaire, 
aux cas de faute grave ou de force majeure • maintien des dispo-
sitions protectrices concernant les représentants du personnel ; 
poursuite de la relation contractuelle après l'échéance du contrat 
à durée déterminée qui se transforme en contrat à durée indé-
terminée ; appréciation de l'ancienneté du salarié dans l'entre-
prise à compter du jour de son entrée ; adopté. (p.4992) : sur 
son amendement n° 4, accepte le sous-amendement n° 31 de 
M. Robert Boulin (Extension des dispositions protectrices concer-
nant les représentants du personnel aux membres des comités 
d'hygiène et de sécurité). Son amendement n" 5 : détermination, 
par la loi, de la durée des périodes d'essai des contrats à durée 
déterminée ; prise en compte des dispositions conventionnelles 
« ou des usages professionnels » ; adopté. S'oppose à l'amende-
ment n° 21 de M. Jean Chérioux (Possibilité d'augmentation à 
deux mois de la période d'essai pour les contrats à durée déter-
minée supérieure à un an). L'augmentation de la période d'essai 
pour les contrats supérieurs à un an n'est pas acceptable pour 
certaines professions ; l'exemple de celle de secrétaire dactylo. 
La durée des périodes d'essai des agents d'encadrement et des 
cadres. Article L. 122-2 : son amendement n° 6 respect de 
délais de préavis, égaux à ceux prévus pour les délais-congés, 
pour les contrats à durée déterminée comportant une clause 
de renouvellement, et en cas de volonté de cessation de contrat 
d'une des parties ; renouvellement du contrat pour la période 
suivante en. cas d'inobservation, par l'employeur, de ces diapo , 

 sitions ; adopté. (p. 4993) : s'oppose à l'amendement le 18 de 
M. François Dubanchet, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
et soutenu par M. André Bohl (Non-application des dispositions 
sur les délais de préavis à l'expiration de la dernière période 
de renouvellement autorisée par la présente loi et prévue au 
contrat). — Article additionnel : Article L. 122-2-1 (nouveau): son 
amendement n° 7: notification de l'employeur au salarié sur 
la poursuite ou non des relations contractuelles, un mois avant 
l'échéance du terme du contrat lorsque sa durée, compte tenu 
le cas échéant de son renouvellement, est supérieure à trois 
mois ; détermination à un mois de salaire des dommages et 
intérêts dus au salarié, 'en cas de non-poursuite des relations 
contractuelles, par l'inobservation de ces dispositions ; adopté. 
— Article L. 122-2-2 (nouveau) (p. 4994) : son amendement n° 8: 
indemnité de fin de contrat pour les salariés comptant au moins 
deux ans d'ancienneté ininterrompue ; détermination du montant 
de cette indemnité par référence au code du travail ou aux 
conventions collectives pour les contrats à durée indéterminée ; 
adopté. — Article L: 122-3 : son amendement n° 9 : 1" qualification 
de contrat à durée déterminée par les conventions collectives 
ou les parties, du contrat conclu pour l'exécution d'une tâche 
déterminée et non, durable, correspondant au remplacement 
d'un salarié temporairement absent, à un surcroît' occasionnel 
de travail ou à une activité inhabituelle de l'entreprise ; 2° trans-
formation de ce contrat en contrat à durée' indéterminée en 
cas de poursuite de la relation contractuelle après l'échéance 
du terme ; 3° appréciation de l'ancienneté du 'salarié à compter 
du jour de son entrée dans l'entreprise ; adopté. Retrait de 
l'amendement n° 20 de M. Robert Schwint, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Michel Moreigne. cosignataire 
(Suppression des dispositions concernant la- qualification de 
contrat à durée déterminée, sans possibilité de renouvellement, 
du contrat conclu pour une saison, une entreinise déterminée, 
une tâche particulière. (p: 4995) : un contrat saisonnier ne peut 
être renouvelable ; un autre contrat à durée déterminée ne peut 
être conclu que pour une autre tâche. (p. 4996) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour le premier alinéa de l'amendement 
n° 23 de M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Raymond Dumont, cosignataire, et devenu sous-
amendement à son amendement n° 9 ; s'oppose au deuxième 
alinéa (1° bénéfice pour les travailleurs saisonniers d'une garantie 
de priorité d'embauchage pour la saison suivante ; 2' reclasse- -
ment, par l'employeur, des salariés à l'échéance des Contrats 
conclus pour la durée d'un chantier). Son amendement de coordi-
nation n° 10 ; adopté. Son amendement n° 11 : extension au 
contrat saisonnier ou conclu pour une tâche particulière des- 
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dispositions relatives à la cessation du contrat, à la période 
d'essai et au bénéfice de l'indemnité de fin de contrat ; adopté. 
Son amendement n° 12: non-application des dispositions de cet 
article au contrat de travail à domicile, conclu pour la durée 
d'un chantier ou de travail temporaire ; retiré. (p. 4997) : accepte 
l'amendement n° 33 de M. Robert Boulin (Non application des 
dispositions de cet article aux contrats de travail à domicile). 
— Article L. 122-3-1 : son amendement de coordination n° 13 ; 
adopté. — Article additionnel : Article L. 122-3-4 (nouveau) : son 
amendement n° 14 : reconnaissance aux salariés titulaires d'un 
contrat de travail à durée déterminée de tous les avantages 
reconnus par la loi, les conventions collectives ét les usages, 
aux salariés liés par un contrat de durée indéterminée, sauf 
en ce qui, concerne la résiliation de contrat ; adopté. — Article 
additionnel après l'article L. 122-3-3 (p. 4998) : son amendement 
n".  15 : extension aux indemnités de préavis, de fin de contrat 
et de brusque rupture du privilège et du superprivilège prévus 
dans le code civil et le code du travail ; retiré au profit des 
amendements n°"29 et 30 de M. Robert Boulin. — Article addition-
nel après l'article 4: réserve des amendements de M. Robert 
Boulin, n° 29 (Garantie des créances des salariés titulaires de 
contrat de travail à durée déterminée par un privilège général 
mobilier) et 30 (Garantie des créances des salariés titulaires 
de contrat de travail à du,rée déterminée par un superprivilège 
général mobilier). — Article additionnel : Article L. 122-3-5 (nou-
veau) : accepte l'amendement n° 32 de M. Robert Boulin (Non-
application des dispositions sur les contrats à durée déterminée 
aux contrats de travail temporaire). — Article additionnel après 
l'article L. 122-3-3 : s'oppose à l'amendement n° 25 de M. Hector 
Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Raymond Dumont, cosignataire (Consultation des représentants 
du personnel peur la conclusion de un ou plusieurs contrats 
à durée déterminée ; décision de l'inspecteur du travail en cas 
de désaccord entre l'employeur et les représentants du person-
nel ; impossibilité de conclure tout contrat avant la notification 
de cette décision à l'employeur et aux représentants du per-
sonnel). (p. 4999) : s'oppose à l'amendement n° 27 de M. Hector 
Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Raymond• Dumont, cosignataire (Sanction à l'encontre des 
employeurs ayant conclu des contrats en violation des dispo-
sitions prévues). — S'oppose à l'amendement n° 28 de M. Hector 
Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues, et soutenu par 
M. Raymond Dumont, cosignataire (Versement de dommages-
intérêts au moins égaux à six mois de salaire en cas de violation 
des dispositions prévues). — Article additionnel après Parti. 
ck 4 (suite) : Article L. 143-10 : son amendement n° 16 : garantie 
des créances des salariés titulaires de contrat pour inobservation 
du délai de préavis et du délai-congé ; adopté. Article 5 
(p. 5000): son amendement n° 34 : suppression de toute réfé-
rence à l'allocation d'aide d'origine publique ou conventionnelle ; 
la notion de revenu de remplacement ; adopté. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement if 19 de M. Robert Schwint, 
Aéposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Michel 
Moreigne, cosignataire (Bénéfice des droits afférents au licen-
ciement économique pour le salarié dont le contrat -  à durée 
déterminée n'est pas renouvelé pour raison économique). Ani. 
de 6 : son amendement rédactionnel n° 17 ; adopté. 

Commission mixte paritaire [20 décembre 1978]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 5059) : la protection 
des travailleurs a été accrue pour éviter toute utilisation abusive 
de la loi. La nécessité d'un écrit pour la constatation du contrat 
à durée 'déterminée. Les contrats de date à date. Les contrats 
comportant une clause de renouvellement ; le délai de préve-
nance ; l'indemnité de fin de contrat. Les contrats saisonniers 
ou occasionnels. Les privilèges et superprivilèges attachés aux 
diverses indemnités. 

BERCHET (GEORGES), sénateur de la Haute-Marne (GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

DEPOT 	- 

Proposition de loi tendant à assurer auk groupements de 
communes les mêmes droits qu'aux communes en matière de 
remboursement de la taxe à la valeur a joutée acquittée sur 
leurs dépenses d'investissement (n° 386, 1977-1978) [1" juin 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (le 394) 
[15 juin 1978]. — Article 7 : Article 66 de 'la toi de finances 
pour 1978 (p. 1406) : son amendement n° 35, déposé avec plu- 
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sieurs de ses collègues et soutenu par M. Auguste Billiemaz : 
mention des syndicats intercommunaux de gestion forestière dans 
la catégorie des collectivités dotées d'une fiscalité propre ; retiré. 
Articles additionnels (p. 1408) : son amendement n° 34, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Auguste Billie-
maz : report de la date de caducité du plan d'urbanisme direc-
teur au 1" juillet 1979 ; retiré. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale-(n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion générale 
commune (p. 3100) : l'immense espoir qui est né chez les maires 
de France. Le manque de logique dans l'ordre de discussion 
des textes : la Ioi-cadre qui n'est pas connue sera discutée 
après les textes financiers et fiscaux. Les effets ' cumulatifs 
inconnus des deux textes en discussion. Le risque de création 
d'une nouvelle tutelle de fait. Il n'y a création d'aucune res-
source financière supplémentaire. La redistribution du prélè-
vement fiscal nécessaire à l'équilibre des budgets communaux.- 
Un essai à blanc s'impose. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
• Deuxième partie : 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3825), les contraintes qui 
pèsent sur le budget-  de l'agriculture : la croissance du budget 
annexe des prestations sociales agricoles (BAPSA), des bonifi-
cations d'intérêts et des montants compensatoires. Les priorités 
retenues, trop faiblement soutenues. L'exode rural. Le retard 
des industries agro-alimentaires. L'annonce du prochain projet 
de loi-cadre : la nécessité d'une programmation pluriannuelle. 
Les diverses actions à entreprendre. Le retard en matière de 
remembrement. La TVA. Le problème foncier. L'insuffisance 
de la masse , budgétaire allouée au budget de l'agriculture. 
— Examen des crédits. — Article 74 (p. 3852) : son amende- 
ment n° 197, identique aux amendements n° 163 de M. Roland 
Ruet et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, 
cosignataire, n° 164 de M. Robert Schwint et plusieurs de ses 
collègues et n° 152 de M. Christian Poncelet : suppression de cet 
article relatif au taux de contribution des collectivités locales 
pour frais de garderie des forêts soumises au régime forestier ; 
adopté. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — 'Arti-
cle additionnel après l'article 73 quinquies : Article 13 de la 
loi du 16 juillet 1971 relative à l'intégration fiscale des 
communes (p. 4516) : son amendement n° 214, soutenu par 
M. René Touzet : prorogation, pour cinq ans, des dispositions 
relatives à l'intégration fiscale des communes ayant procédé 
à une fusion-association ; retiré. 

BERNARD-REYMOND (PIERRE), secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères (nommé le 11 septembre 1978 
dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets 11 et 12 sep. 
tembr•1978, p. 3250]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Questions orales avec débat de : 

M. Charles Bosson (n° 17) 	les droits de l'homme [24 octo- 
bre 1978] (p. 2806) : les résultats positifs de la confé-
rence de Belgrade. Les efforts déployés par les délégations, 
notamment la délégation française. L'objectif prioritaire de la 
conférence était de procéder à un échange de vues sur la mise 
en oeuvre des dispositions de l'acte final d'Helsinki ; le constat 
des progrès accomplis et des manquements aux dispositions de 
cet acte. La volonté de mettre pleinement en oeuvre toutes les 
dispositions qui concernent les relations entre Etats et les libertés 
fondamentales de la personne humaine. La préoccupation fran• 
çaise permanente à propos du respect des droits de l'homme et 
les' démarches entreprises. 

Réponse à M. Jean Péridier : 1:approbation de-ses propos sur 
les résultats positifs obtenus en ce qui concerne la sécurité et 
la coopération. Le désaccord avec la conception des questions 
relatives au désarmement ; le rôle utile que peut jouer l'ONU 
dans ces problèmes. L'action positive de la France lors de la 
session spéciale sur le désarmement. La proposition française 
d'une conférence du désarmement en Europe. En ce qui concerne 
les droits de l'homme, la France a perpétué sa vocation de terre 
d'asile. 

Réponse à M. Boucheny : une attitude non sélective en matière 
de libertés doit s'accompagner d'exemples qui ne le sont pas 
(p. 2807) : le fond de la politique française est la conciliation 
du principe de la non-ingérence dans les affaires intérieures et de  

la dénonciation des atteintes aux droits de l'homme. Le cas de 
M. Orlov et de M. Chtarensky. 

M. Jean Péridier (n° 87), M. Jean Cluzel (n°. 88), M. Jean' Fran-
cou (n° 92), M. Jacques Eberhard (n° 95), M. Henri- Caillavet 
(n° 117), M. Jean-François Pintat (n° 76), M. Jean Béranger 
(n° 86), M. Pierre Jeambrun (n° 89), M. Francis Palmero (n° 114), 
M. Paul Jargot (n° 101), M. Raymond Courrière (n° 16), M. Maurice 
Schumann (n° 133) et de M. Robert Schmitt (n° 81) la politique 
européenne [24 octobre 1978]. — Réponse à M. Pierre Jeambrun 
(p. 2835) : la révision du règlement portant création du fonds 
européen de développement régional décidée par le conseil des 
ministres des communautés européennes, le 27 juin 1978. La redis-
tribution des quotes-parts nationales des ressources du fonds ; la 
création d'une « section hors quota ». Les points de divergence 
avec l'assemblée européenne en ce qui concerne la ,rigidité des 
quotas nationaux et le pourcentage à consacrer à la section hors 
quota, le financement des infrastructures- et le système des 
avances. Le projet de résolution adopté par le çonseil des 
ministres de la Communauté en juin 1978 prévoit de mieux 
apprécier l'impact régional des politiques de la Cominunauté 
et de donner les moyens de définir une véritable politique 
régionale européenne (p. 2836) : les concours distribués par le 
fends européen de développement régional sont venus en rem• 
boursement partiel de la participation des Etats au financement 
de programmes intéressants pour l'aménagement du territoire. 
L'accroissement de la dotation pour 1979 du -chapitre du budget 
des charges communes réservé aux aides régionales. La publicité 
des concours attribués à la France par le fonds européen de 
développement régional. 

Réponse à M. Francis Palmero (p. 2837) ; la politique euro-
péenne de l'éducation et de la culture. (p. 2838) : la deuxième 
conférence des ministres européens de la culture, organisée par 
le Conseil de l'Europe. L'importance du réseau des accords bila-
téraux. L'intérêt des programmes de sciences sociales dans les 
classes terminales, de l'orientation thématique des études dans 
les classes non terminales. La participation du centre national de 
documentation pédagogique au programme lancé dans le cadre 
du Conseil de l'Europe. La diversification des langues vivantes 
enseignées à l'écale. Les rubriques relatives aux problèmes 
européens que comportent les programmes des classes de 
quatrième et troisième des collèges. L'étude des institutions euro-
péennes, en classe de première, pendant .les cours d'insttuction 
civique. — 

Réponse à M. Paul Jargot (p. 2842) : l'élargissement de la 
Communauté est un fait acquis en ce qui concerne l'affermisse-
ment de la démocratie dans les Etats candidats. Les négociations 
ne sont pas achevées pour certains' secteurs de l'agriculture et de 
l'industrie française. L'ouverture du marché agricole européen 
aux surplus américains et la restriction des exportations vers les 
Etats-Unis d'Amérique ; le sommet des pays industrialisés qui 
s'est tenu à Bonn au mois de Juillet 1978. La poursuite des 
négociations commerciales multilatérales. La réduction des boni-
fications des prêts à l'installation des jeunes agriculteurs ;- la 
suppression des aides à •la modernisation des bâtiments d'élevage. 
Le refus de remboursement par le fonds européen d'orientation 
et de garantie agricole pour certaines aides ; •afflux des 
demandes l'insuffisance de l'enveloppe budgétaire pour satis-
faire les éleveurs dans des délais normaux. L'intérêt de la France : 
obtenir le maximum de participation financière du fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole aux aides financières 
accordées pour les bâtiments _d'élevage ; éviter l'augmentation 
des coûts de l'élevage. La modification des aides aux bâtiments 
d'élevage ne concerne pas les producteurs de porcs. «a. 2843) : 
l'importance des bonifications d'intérêts ; l'allongement des 
périodes de bonifications. Les montants compensatoires ; la France 
est redevenue en 1978, un pays exportateur. La taxe de cores-
ponsabilité, moyen de résorber les excédents de produits laitiers, 
La situation sur ce marché. La nécessaire limitation de la produc-
tion de lait à partir de soja importé et non à-partir des ressources 
herbagères de la Communauté. 

Réponse à M. Raymond .  Courrière : l'intérêt de l'élevage ovin 
pour la France, Le développement des zones défavorisées, parti• 
culièrement les zones de montagne. Les aides publiques visant 
à améliorer la compétitivité de notre appareil de production dans 
les domaines génétique et sanitaire. L'installation demandée par 
le Gouvernement d'une organisation communautaire du marché 
de • la viande ovine ; le projet de règlement communautaire dans 
ce domaine. L'organisation mise en place dans le Royaume-
Uni a pour objectif de produire au moindre coût une viande 
de grande consommation. La compensation du déficit saisonnier 
de production par des importations de viande congelée en prove-
nance de Nouvelle-Zélande et d'Australie. Le Gouvernement ne 
ferme pas les yeux sur les détournements de trafic. (p. 2844) 
la dotation prévue pour les bâtiments d'élevage dans le- projet 
de budget pour 1979. 
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Réponse à M. Robert Schmitt (p. 2849) : la convention de Lomé 
couronne l'édifice des anciennes relations entre l'Europe et le 
tiers monde inaugurées par les conventions de Yaoundé de 1964 
et de 1969. Le bilan provisoire dé cette convention confirme 
qu'elle est un nouveau modèle des relations entre Etats déve-
loppés et Etats en développement : le climat de libre négo-
ciation entre les Etats et le caractère réaliste et concret de 
l'appui donné par l'Europe à la politique de développement de 
ses partenaires. (p. 2850) : l'objectif du Gouvernement en parti-
cipant à la négociation du 24 juillet 1978 est de' consolider cet 
acquis positif en y apportant des aménagements. Les acquis de 
la convention de Yaoundé, que sont le système stabex et la 
coopération commerciale et financière, ont été préservés par la 
convention de Lomé. La vigilance dans l'acceptation de nouveaux 
partenaires ; le souhait d'une convention -  d'une durée supérieure 
à cinq ans ou de durée indéterminée. • 

Réponse à M: Jean Cluzel (p. 2858) :. la négociation sur l'élar-
gissement de la Communauté économique européenne. devra 
prendre en compte le problème institutionnel ; il s'agira de 
modifications d'ordre arithmétique pour tenir compte des carac-
téristiques démographiques et économiques des nouveaux Etats 
membres et des améliorations apportées au -fonctionnement des 
institutions. Le Gouvernement est favorable à. l'utilisation de la 
majorité qualifiée au sein du conseil des ministres et à l'utilisa-
tion large de l'article 155 du ;traité de Rome. 

Réponse à M. Philippe Mache fer : l'idéal européen et les pro-
blèmes réels de la construction de l'Europe. Le fonds social et 
l'harmonisation du droit social européen ; -l'adoption d'une direc-
tive concernant l'égalité des salaires masculins et féminins. Le 
souci' des institutions européennes d'associer le représentants du 
monde du travail à leurs travaux. Le brevet de démocratie que 
conférerait l'élargissement du Marché commun aux trois pays 
de l'Europe du Sud. Il faut rester vigilants quant' aux précau-
tions à prendre pour cet élargissement. Les précautions prises 
lors du premier élargissement du Marché commun ont fait leurs 
preuves. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi et à MM. Félix Ciccolini -et Georges 
Treille : les conséquences sur les régions françaises de l'élargisse-
ment ont été abordées sous deux angles par le Gouvernement : 
géographique et sectoriel (p. 2859) : ce dernier permettra d'envi-
sager les répercussions de l'élargissement sur des régions que 
n'aurait pas retenu le critère géographique. Les politiques d'adap- 
•tation à l'élargissement seront différentes selon les régions. 
L'attention particulière portée à la région Provence—Alpes—Côte 
d'Azur. Au-delà de l'aménagement du Sud-Ouest, c'est le déve-
loppement général de tout le Sud de la France qui est concerné. 

Réponse à M. -Louis Minetti: l'hostilité du parti communiste 
à la construction de l'Europe. La nécessité européenne pour la 
préservation des libertés et l'élévation du niveau de vie et du 
progrès social. 

M. Edouard Bonnefous (n° 93) : 19s immunités diploma- 
tiques [24 octobre 1978] (p, 2807) : la portée des privilèges 
et des immunités conférés aux agents diplomatiques en vertu 
de la convention de Vienne de 1961. Celle-ci ne fait que 
reprendre les règles établies par le droit international coutumier : 
l'immunité de la juridiction criminelle et l'inviolabilité de la 
personne de l'agent diplomatique. La législation et la juris-
prudence françaises qui découlent de ce principe. Le rappel de 
l'obligation de respect des lois de l'Etat accréditaire. L'Etat 
dispose de moyens d'action même sans levée de l'immunité.: la 
déclaration de persona non grata, l'autorisation de l'Etat accré-
ditant de poursuivre le crime commis par ses représentants. Les 
permis de port d'armes accordés à des membres du personnel -des 
ambassades ont été exceptionnels et à titre provisoire. (p. 2808) : 
l'effort fait par le Gouvernement pour assurer l'ordre public 
dans le cadre de nos relations diplomatiques. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous (p. 2809) : la prudence à 
observer en ce qui concerne la revision des listes diplomatiques. 
Il s'agit moins d'une question de nombre qu'une question de 
qualité. La situation de nos agents diplomatiques ne doit pas 
être menacée. Le nombre des agents diplomatiques présents à 
Paris démontre le rôle international de notre pays. L'instruction 
du dossier de l'ambassade d'Irak. Les 'précautions à prendre 
en ce qui concerne le problème de l'équilibre ou du déséqui-
libre entre le nombre de diplomates français à l'étranger et le 
nombre de diplomates étrangers en France. Les problèmes 
délicats posés par les valises diplomatiques. 

Réponse à M. Jacques Habert : les restrictions apportées au 
déplacement- des diplomates français dans certains pays sont 
plus un problème de fait que de droit. La règle de réciprocité 
est respectée et le problème n'existe que dans l'attribution de 
ces autorisations de déplacement. 

INTERVENTION 

—.- S'associe à l'hommage rendu par M. le président du Sénat 
à Ja• mémoire de M. Jean-Jacques Perron, sénateur du Var 
[24 octobre 1978] (p. 2810). 

BERRI ER (Nat.), sénateur de la Nièvre (S.). 

NOMINATIONS 

: Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant les dispositions du code 
des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem-
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer 'un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001), 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Culture [29 novembre 1978]
1/4 
 (p. 3871) : l'attachement d'André 

Malraux aux maisons de la culture. La déclaration publiée par 
l'ensemble des maires des villes où sont implantées des maisons 
de la culture ; l'évolution des ressources qui leur sont attribuées. 
Les collectivités locales ne peuvent être seules à assumer la 
charge de ces établissements. La situation à Créteil, au Havre, 
à Chambéry. 

Jeunesse, sports et loisirs. — L — Jeunesse et sports [4 décem- 
bre 1978] (p. 4119) : la nécessité nationale qu'est le sport. Les 
conséquences dramatiques du plan de relance gouvernemental. 
L'exemple typique de l'université de Dijon, La suppression d'un 
certain nombre de postes ; le manque de débouchés assurés aux 
étudiants de l'unité d'enseignement et de recherche d'éducation 
physique et sportive ; le manque d'ouvertures vers d'autres pro-
fessions ; la maîtrise en sciences des activités physiques et spor-
tives. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4347)- : les conditions de 
travail et la situation des inspecteurs départementaux de l'éduca-
tion (IDEN) ; les créations de postes nécessaires. (p. 4348) : la 

"dégradation de la situation financière. Donne lecture de l'inter-
vention de M. Gilbert Belin la transformation des collèges 
d'enseignement technique (CET) en lycées d'enseignement pro-
fessionnel (LEP) ; l'évolution nécessaire vers l'équivalence entre 
les lycées. Les créations d'emplois et les transformations de 
postes. La collecte de la taxe d'apprentissage. L'inadaptation 
de l'enseignement technique aux besoins de l'économie moderne. 
Les centres de formation d'apprentis. Les déclarations du conseil 
national du patronat français (CNPF). Les socialistes ne voteront 
pas ce budget. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4403) : les pro-
messes faites en 1978. Les engagements non tenus le Montant 
du budget ; les problèmes en suspens. Le contentieux sur le 
rapport constant. La majoration accordée aux veuves. La modi-
fication du plafond de ressources pour le maintien des droits 
des orphelins et. des enfants infirmes. La revalorisation des pen-
sions de veuves. L'échec du groupe de travail constitué par la 
commission tripartite sur le rapport constant. Les améliorations 
accordées à l'Assemblée nationale pour le régime des veuves. 
La situation des ascendants. (p. 4404) : la situation des anciens 
de Rava-Ruska. Le contingent supplémentaire de croix de la 
Légion d'honneur pour les anciens combattants de 1914-1918. 
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La célébration de l'armistice du 8 mai 1945. Les signes de 
résurgence du racisme et de l'antisémitisme. Le retard dans 
l'application de la loi du 9 décembre 1974 reconnaissant la qua , 

 lité d'ancien combattant aux anciens d'Afrique du Nord ; la 
suppression de toute mention discriminatoire sur les brevets 
de pensions ; le délai de présomption d'origine pour les mala-
dies - contractées en service ; la campagne double. Le groupe 
socialiste ne votera pas ce budget. — Examen des crédita. - 
ETAT B (p. 4416) : son amendement n° 263, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et identique aux amendements 
n° 264 de M. Robert Schwint et n° 266 de M. Fernand Lefort 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa : 
suppression des crédits figurant au titre IV, pour protester 
contre l'insuffisance des crédits du secrétariat d'Etat aux anciens 
combattants ; rejeté. Article additionnel après l'article 76 quater 
(p. 4419) : son amendement n° 262, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et identique à l'amendement n° 254 de MM. René 
Touzet et Bernard Legrand : substitution, à l'indice 170 servant 
de référence pour la pension d'ancien combattant, de l'in-
dice 171 ; déclaré irrecevable aux termes de l'article 40 de 
la Constitution ; le déblocage symbolique de l'indice de réfé-
rence. 

BETTENCOURT (ANDRÉ), sénateur de la Seine-Maritime 
(UREI). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par 
les autorités compétentes franeaises, étrangères ou internatio-
nales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes [27 avril 1978] (p. 641).' 

INTERVENTIONS 

Projet de loi de finances pour 1979 (ne 73, 1978-1079). 
Deuxième partie : 
Défense [5 décembre 1978] (p. 4204) : les retards que vont 

subir plusieurs programmes malgré le niveau relativement satis-
faisant des crédits consacrés à la défense en 1979. (p. 4205). : 
l'effort militaire des autres grandes puissances. La crédibilité 
de la force nucléaire stratégique n'est plus mise en doute. 
La nécessaire augmentation des crédits pour obtenir le ralen-
tissement de la chute du tonnage de la flotte -de guerre. L'insuf-
fisance des moyens de transport de l'armée de l'air soulignée 
lors de l'affaire de Kolwezi, au Zaïre. L'insuffisance d'équipe-
ment des forces classiques. Le rapport entre les effectifs totaux 
sous les drapeaux et les matériels militaires nettement inférieur 
en France par rapport aux autres pays occidentaux. Le prin-
cipe de • l'égalité devant le service actif ; le nombre des dis-
pensés ou exemptés. La durée insuffisante du service militaire 

• doit être compensée par des périodes d'instruction et de 
manoeuvres. L'insuffisance des crédits pour la force navale stra-
tégique ; la loi de programmation militaire Le pays ne doit pas 
s'endormir dans une quiétude trompeuse. 

BEULLAC (CHRISTIAN), ministre de l'éducation (nommé le 
5 avril 1978 dans le gouvernement Barre [JO, lois et décrets, 
6 avril 1978, p. 1539]. 

_ REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale avec débat de : 
Mme Hélène Luc (n° 107) la situation de l'enseignement à 

la rentrée scolaire [10 octobre 1978] (p. 2469) : des difficultés, 
relativement peu nombreuses, ne peuvent être présentées comme 
un phénomène général. La nécessité de bien gérer les fonds 
publics. (p. 2470) : la politique gouvernementale de concertation. 

Réponse à Mme Danielle Bidard : l'aide aux familles : la 
gratuité des manuels scolaires, les transports scolaires, les 
bourses nationales d'études du second degré. L'harmonisation 
de la contribution financière des collectivités locales. L'amélio-
ration du système des bourses : l'aménagement du barème 
d'attribution, l'augmentation de la part unitaire, le maintien du 
crédit complémentaire spécial, les mesures particulières en faveur 
des élèves suivant un enseignement technologique. 

(p. 2471) : une rentrée scolaire dans l'ensemble positive. La 
réduction des effectifs dans l'enseignement préélémentaire au 
moment où sont créés 4 000 postes supplémentaires. La situa-
tion dans les enseignements primaire et secondaire. L'ampleur 
de l'effort consenti par la collectivité. 

Réponse à M. Georges Lombard : les c classes sauvages 2- et 
la loi Falloux de 1850 concernant la création de classes d'ensei-
gnement privé. 

Réponse à Mme Hélène Luc (p. 2473) : les problèmes seront 
résolus par une meilleure répartition 4 l'intérieur des académies, 
des départements. 

Réponse à M. Louis Perrein : l'importance de la formation des 
enseignants plus que de leur nombre. 

Réponse à M. Franck Sérusclat : l'arrêt des créations de 
postes d'instituteur au moment où les effectifs diminuent. 

INTERVENTIONS 

— Ouverture de la première session ordinaire du Sénat pour 
1978-1979 [2 octobre 1978] (p. 2294) : s'associe à l'hommage rendu 
à la mémoire des papes Paul VI et Jean-Paul I"`, ainsi qu'à la 
peine ressentie par les membres du Sénat à la suite du décès 
de MM. Marceau Hamecher et André Colin et de plusieurs 
anciens sénateurs. 

— Projet de loi de finances pour" 1979(n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 

- 
Education [7 décembre 1978] (p. 4327) : le montant du budget 

de l'éducation. L'évolution démographique : la diminution des 
effectifs. L'application de la réforme de 1977 le redéploiement 
des ressources. (p: 4328) : la déconcentration et la décentralisa. 
tion : la loi d'orientation relative au développement des res-
ponsabilités locales. La fonction des recteurs et leur dialogue 
avec les élus. La concertation au niveau des établissements : 
les comités de parents et les conseils d'établissement. La réforme 
pédagogique instaurée par la loi du 11 juillet 1975: l'école 
élémentaire ; le collègue unique : l'application de la réforme 
aux classes de cinquième ; le soutien et l'approfondissement. 
(p. 4329) : la rénovation de l'école élémentaire. La formation 
professionnelle et technique ; l'accès des élèves de l'enseigne-
ment technique aux diplômes les plus élevés ' • l'apprentissage. 
L'orientation. La formation des instituteurs et des professeurs : 
les écoles normales ; les recrutements massifs des dernières 
années ; la nécessité de la formation continue. Les dépenses 
de personenl du budget de l'éducation. Les créations d'emplois 
pour l'éducation préscolaire, •'école élémentaire, les collèges, 
les lycées, l'orientation. (p. 4330) : la titularisation des insti-
tuteurs remplaçants ; les transformations de postes. La dimi-
nution du nombre des postes mis aux concours de l'agrégation 
et du CAPES (Certificat d'aptitude au professorat d'enseigne-
ment secondaire). Les dépenses d'équipement : l'accélération des 
programmes de sécurité et d'entretien du patrimoine ; la cons-
truction d'ateliers pour l'enseignement technologique l'annu-
lation, intervenue au mois d'août 1978, de crédits d'au-
torisations de programme destinées aux constructions scolaires, 
au profit du pacte national pour l'emploi : l'accélération des 
procédures d'engagement des crédits. L'aide aux familles : Ies 
manuels scolaires, leur gratuité et leur médiocre qualité ; les 
transports scolaires ; les bourses d'études. L'enseignement privé. 
Un budget réaliste et cohérent, - 

Réponse à MM. Charles Alliés, Kléber Malécot et Franck 
Sérusclat (p. 4355) : l'égalisation des chances et l'école mater-
nelle ; le programme de Blois ; les créations de postes ; les 
effectifs des classes ; la grille Guichard ; les normes proposées 
et leur adaptation aux circonstances. Le montant des sommes en 
cause. 

Réponse à M. Adrien Gouteyron : le collège unique et les 
lycées. 

Réponse à MM. Franck Sérusclat et Gilbert Belin : la formation 
professionnelle et technique. 

Réponse à M. Paul Séramy : les réformes successives du 
système éducatif. 

Réponse à MM. Adrien Gouteyron, Jean Mézard et René Tinant 
les écoles rurales ; les regroupements de classes. 

Réponse à Mme Hélène Luc, MM. Charles Alliés, Pierre Salle. 
nave, Jean, Mézard et Léon Eeckhoutte (p. 4356) : la réduction 
du nombre des postes 4 professeurs d'écoles normales ; la 
diminution des effectifs d'élèves. La diminution du nombre des 
places mises aux concours de l'agrégation et du CAPES (Cert• 
ficat d'aptitude au professorat d'enseignement secondaire). La 
réforme des écoles normales. 

Réponse à M. Paul Kauss : les centres régionaux de documen. 
tation pédagogique. 

Réponse à MM. Franck Sérusclat, Paul Guillard et René 
Tinant l'enseignement privé ; la formation des maîtres. 

Réponse à MM. Adrien Gouteyron, Adolphe Chauvin et Paul 
Séramy : la décentralisation de l'attribution des bourses., 
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Réponse à M. Sosefo Makapé Papilio : la participation de l'Etat 
aux dépenses des élèves de Wallis et Futuna poursuivant leurs 
études à Nouméa. 

Réponse à MM. Charles Alliés, Kléber Malécot, Claude Mont 
et Paul Séramy les transports scolaires_;. leur gratuité ; la 
sécurité des élèves transportés. (p 4357) : la péréquation entre 
les départements ; la gestion par les associations de parents. 

Réponse à MM. Charles Alliès et Adolphe Chauvin : les manuels 
scolaires ; leur gratuité ; leur qualité. 

Réponse à Mme Hélène Luc et à M. Kléber Ma/écot : les hidem• 
nités et le statut des chefs d'établissement. 

Réponse à Mme Hélène Luc et à MM. Kléber Malécot, Jean 
Cluzel et Noël Bernier : la stabilisation des effectifs des inspec-
teurs départementaux_ de l'éducation (IDEN).  

Réponse à M. Paul Guillard : l'éducation civique. 
Réponse à MM_ Jean Mézard et Marcel Rudloff : le groupe de 

travail sur l'éducation musicale. 
Réponse à M. Kléber )Malécot: la lutte contre la drogue dans' 

les lycées et les écoles. 
Réponse à M. Marcel Rudloff : les conseils de parents. 
Réponse à MM. Kléber Malécot et René Tinant : la fatigue 

à l'école et l'aménagement des rythmes scolaires ; les dates des 
vacances scolaires en milieu de semaine. ,(p. 4358) l'évolution 
normale du budget de l'éducation en fonction de l'évolution 
démographique. Les mesures de redéploiement des ressources. 

Examen• des crédits. — ETAT B (p. 4359) : réponse à MU Charles-
Alliès et Léon Eeckhoutte : l'entrevue avec le ministre du budget 
sur l'annulation de-crédits intervenue au mois d'août 1978. 

BIDARD (DANiELLE), sénateur de la Seine-Saint-Denis (C.). 

Devient sénateur le 24 juillet 1978 en remplacement de 
Mme Marie-Thérèse Goutmann, élue député 12 octobre 1978] 
(p. 2294). 

NOMINATIONS 

Est nommée membre de la commission des affaires culturelles 
[5 octobre 1978] (p. 2379). 

Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur -  et relative aux études en pharmacie et au. 
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement et 
recherche pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 105, posée le 19 septembre 1978 [JO, Débats 21 septe,m-

bre 1978] (p. 2248), à Mme le ministre des universités : 
l'enseignement supérieur (avenir de l'université de Paris VIII 
(Vincennes). — Discutée avec la question n° 71 de M. Ber-
nard Parmentier, le 10 octobre 1978. (p. 2459) i l'importance 
de l'université française. (p. 2460) : les rapports entre l'ensei: 
gnement supérieur et l'économie ; le début du démantèlement 
du potentiel universitaire français. Le transfert de Paris-VIII-
Vincennes sur un emplacement appartenant à Paris-XIII-Saint-
Denis. L'absence de consultation des a parties concernées e ; 
les protestations qui s'élevèrent. L'existence d'autres terrains 
utilisables à Paris : La Villette et Bercy. Les propositions des 
élus communistes. La réunion, le 13 septembre 1978, d'un 
groupe de concertation_; ses propositions. La demande ministé-
rielle de démolition de l'IUT. L'intervention des forces de police 
pour imposer le déménagement. (p. 2461) : les protestations, 
particulièrement celles du bureau du conseil de l'université 
et du conseil général de Seine-Saint-Denis: Les témoignages de 
solidarité des travailleurs du secteur privé. Depuis sa création, 
en 1968, Vincennes gêne. Le décret promulgué par le Gouverne. 
ment le 20 septembre 1978 envoie au chômage près de dix mille 
universitaires. (p. 2462) : la nécessité des deux IUT de Saint-
Denis. La dilapidation des fonds publics et le retard apporté 
à la rentrée universitaire par ces événements. (p. 2465) : le 
développement nécessaire de la concertation. Le respect de 
l'autonomie de gestion de la ville de Saint-Denis comme de celle 
de la ville de Paris. 

N° 107 de Mme Hélène Luc sur la situation de l'enseignement 
la rentrée scolaire. — Discutée le 10 octobre 1978 (p. 2469) : 

le principe de la gratuité de l'enseignement. Le coût impor- 

tant - de la rentrée scolaire malgré la fourniture des livres 
dans le primaire et les deux premiers degrés du secondaire. La 
dégradation des conditions de vie ; le coût de l'enseignement. La 
nécessité d'obtenir la gratuité, à tous les degrés, pour les livres, 
les fournitures, les transports scolaires ; l'augmentation du taux 
et du nombre des bourses ; l'attribution d'une prime de rentrée 
scolaire pour les familles les plus touchées par la crise. 

INTERVENTIONS 

Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier 
des étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universi-
taires pharmaceutiques (n'' 161, 1978.1979) [26 octobre 1978]. 

—Discussion générale (p. 2889)• : le manque de concertation à 
l'origine de l'élaboration de la proposition de loi : l'opposition 
des étudiants en pharmacie de l'UNEF et du syndicat des 
biologistes des CHU. (p. 2890) : la création de stages en milieu 
hospitalier pour les étudiants en pharmacie. Les modalités de 
stage. Le refus des étudiants d'être utilisés pour suppléer au 
manque de personnels. Les-  moyens matériels et humains néces-
saires. La sélection des étudiants en pharmacie à la fin de la 
première année (article 5) : une ségrégation sociale. Les lacunes 
de La représentation socio-professionnelle des étudiants en phar-
macie. Les thèses du docteur Debray-Ritzen sur l'inégalité géné-
tique. L'argument fondé sur .  les possibilités d'accueil à l'hôpital. 
L'autosélection pratiquée par les UER de pharmacie au cours 
des dernières années. La fixation du numerus clausus pour 
chaque UER : les inégalités régionales. L'argument des débou-
chés : l'inégale répartition des officines sur le territoire national. 
Les pharmacies mutualistes. La comparaison avec d'autres pays 
quant au nombre de pharmaciens 'en fonction de la population 
française. Un texte inacceptable. — Article 3 ; article 45 de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 (p. 2899) : son amendement 
n° 15, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression 
de_ cet article visant à l'instauration de la - sélection à la fin 
de la première année de pharmacie ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (ng 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — VI. — Recherche [24 novem- 

bre 1978] (p. 3651) : le danger de limiter la recherche à son 
aspect technique et industriel. L'importance de la recherche de 
base. Un budget de pénurie. La comparaison avec l'effort de 
recherche des principaux pays industrialisés. La répartition 
entre l'effort public -et l'effort privé de recherche. L'augmenta-
tion des crédits militaires. La situation des chercheurs : l'insé-
curité d'emploi, le blocage des carrières, la mobilité. Les effec-
tifs d'ingénieurs, . techniciens, 'ouvriers et administratifs. Les 
personnels hors statut. (p. 3652) • le programme d'action prio-
ritaire n° 25 du VII° Plan. La conférence de presse du secrétaire 
d'Etat au mois de septembre 1978, Le développement des pro-
cédures contractuelles entre les, laboratoires publics et le secteur 
privé : l'intérêt des grosses entreprises. La réorganisation des 
structures de la recherche. Les menaces 'qui pèsent sur le centre 
national de la recherche scientifique (CNRS). La concertation 
avec les intéressés. L'indépendance technologique. Le groupe 
communiste votera contre ce budget. 

Universités [27 novembre 1978] (p. 3761) : le budget des 
universités s'inscrit dans la continuité d'une politique d'austérité 
cumulée sur plusieurs années. (p.- 3762) : la faible progression 
des bourses et des secours d'études. La restriction de la dotation 
des bibliothèques. La situation critique de l'emploi : les engage-
ments oraux faits pour' a création d'emplois n'ont pas été tenus. 
Le démantèlement du sport à l'université. Le cas des personnels 
employés sous contrat et hors statut. Les mesures envisagées 
par le décret du 20 septembre 1978 qui prévoient pour les assis-
tants et le personnel vacataire une demande de réemploi. La 
e nuit du 4 août » annoncée aux titulaires. La politique du 
redéploiment menée par le ministère : l'affaiblissement des 
établissements soumis à la loi d'orientation, la remise en cause 
de la durée des habilitations attribuées en 1977 pour cinq ans, 
la mise à jour clandestine de la carte 'universitaire, l'acharne-
ment contre les expériences universitaires telles celles de Vin. 
sennes. Les axes de la politique universitaire gouvernementale : 
un financement restreint, un emploi fondé sur les licenciements 
à la base, l'éclatement des structures à contenu démocratique, 
Le soutien des communistes aux luttes pour la défense du 
potentiel -universitaire. 

BILLERES * (RENÉ), sénateur des Hautes-Pyrénées (GD- SRG). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
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QUESTION 

Question orale : 
N° 2246, posée le 8 juin 1978 (p. 1271), à M. le ministre de 

l'éducation : Les examens et concours (maintien de la classe 
préparatoire aux concours administratifs du collège de Trie-sur-
Baïse). — Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'éducation, le 6 octobre 1978 (p. 2418). 

BILL IEMAZ (AuGusTE), sénateur de l'Ain . (GD - SRG). — Secré-
taire du Sénat. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

DEPOTS 

Avis présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Transports 
terrestres (n° 76, tome XVI], 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi (n° 87) adopté par 
l'Assemblée nationale, prorogeant les dispositions de l'article 
premier de la loi n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs dans la région d'Ile-
de-France (n° 126, 1978-1979) [8 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n• 394) 
[15 juin 1978]. Article 7 : Article 66 de la toi de finances pour 
1978 (p. 1407) : soutient l'amendement n° 35 de M. Georges 
Berchet et plusieurs de ses collègues (Mention des syndicats 
intercommunaux de gestion forestière dans la catégorie des 
collectivités dotées d'une fiscalité propre). Articles additionnels 
(p. 1408) : soutient l'amendement n° 34 de M. Georges Berchet 
et plusieurs de ses collègues (Report de la date de -caducité du 
plan d'urbanisme directeur au 1°' juillet 1979). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Transports. — L 	Section commune. — II. — Transports 

terrestres [1°' décembre 1978]. --- Rapporteur pour avis. (p. 3985) 
le rapport Guillaumat. La stagnation du_ trafic ferroviaire et 
fluvial. L'option entre libéralisme et dirigisme. La coordination 
des transports. Les décrets de 1949. Les subventions à la SNCF. 
La compensation pour services rendus. La caisse de retraite 
des cheminots. (p, 3986) : la stagnation du trafic marchandises 
de la SNCF. La politique des liaisons rapides et la desserte 
des villes moyennes. L'électrification de la liaison Bordeaux—
Marseille. L'éboulement survenu sur la ligne Bellegarde--Nantua. 
La Régie autonome des transports parisiens (RATP). Le métro 
et les autobus. La carte orange. Les couloirs réservés. Le Réseau 
express régional (RER). Les indemnités compensatrices de l'Etat 
à la RATP et le versement des employeurs. Les métros de Mar-
seille et de Lyon•; leur déficit. Les transports collectifs à Saint-
Etienne, Nantes et Strasbourg. (p. 3987) : la politique des trans-
ports. L'élargissement du contingentement du transport routier. 
Les difficultés de la SNCF. La sécurité dans le métro. L'avis 
favorable dé la commission des affaires économiques. 

'V. — Routes, ports et voies navigables [1" décembre 1978] 
(p. 4030) : l'Installation et l'entretien des panneaux de signali-
sation mis à la charge des municipalités par la SNCF dans le cas 
de suppression de passages à niveau. — Examen des crédits. — 

ETAT B (p. 4032) : les crédits nécessaires à l'écoulement du 
trafic résultant de la mise en service du tunnel du Fréjus. La 
RN 84 et l'autoroute A 42. 

Intérieur [6 décembre 1978]. — Examen des crédits. — 

ETAT C (p. 4282) : son _amendement n° 250 : réduction des 
autorisations de programme et des crédits de paiement du 
titre VI; réduction indicative concernant la démoustication ; 
retiré. 

- — Projet de loi prorogeant les dispositions de l'article ter 
de la loi n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative â l'organisa-
tion des transports de voyageurs dans la région Ile-de-France 
(n° 87, 1978-1978) [18 décembre 1978]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 4914) : le report de la date à laquelle la 
région d'lle-de-France aurait dû prendre en charge les transports 
intérieurs à la place du syndicat des transports parisiens. La prise 
en charge par l'Etat du déficit d'exploitation de la Régie auto-
nome des transports parisiens (RATP), des chemins de fer de 
banlieue et du Réseau express régional. Le refus du Gouver- 

nenient d'autoriser la RATP à relever ses tarifs parallèlement 
à l'augmentation réelle des charges. La olé de répartition des 
dépenses.. Article additionnel après l'article unique (p. 4918) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Bernard Hugo, déposé avec 
plusieurs de ses collègues (Publication par le ministre des trans-
ports d'un rapport faisant état de la concertation entre l'Etat, 
et la région Ile-de-France avant le 2 avril 1979). 

• 
— Projet de loi relatif aux droits grevant les lots d'un immeu-

ble soumis au statut de la copropriété (n" 90, 1978-1979) [18 dé-
cembre 19781.. Article additionnel après l'article 9 : article. 17 
de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis (p. 4927) : soutient l'amendement n° 2 de ' 
M. Henri Caillavet (Obligation pour le syndic d'être un admi- 

,nistrateur de biens inscrits au registre du commerce, dans le cas 
de copropriété de plus de dix appartements). 

BLANC .(JEAN-PIERRE) sénateur de la Savoie (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant réforme -de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseigne• 
ment supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut 
des personnels enseignants des unités d'enseignement et- de 
recherche pharmaceutiques 18 novembre 19781 (p. 3085). 

QUESTION 

Question orale' : 
N° 2293, posée le 22 août 1978 [.10, Débats du 7 septem-

bre 1978] (p. 2185), à Mme le ministre de la santé et de la 
famille : les handicapés (bilan d'application de la loi en faveur 
des handicapés). — Réponse de M. Daniel Hoeffel, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille à M. Jean 
Cauchon qui remplace l'auteur, le 20 octobre 1978 (P. 2782). 

INTERVENTIONS 

— Projet de ,loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses diapo. 
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1er juin 
1978]. 	Article additionnel après l'article 13 : article L. 648 
du code de la sécurité sociale (p. 1118) : son amendement n° 1, 
déposé avec M. Raymond Bouvier, soutenu par M. André Bohl : 
extension aux membres des professions saisonnières, notamment 
aux professeurs de ski, du bénéfice des dispositions de la loi 
du 4 juillet 1975 relative à la généralisation de la sécurité' 
sociale; possibilité de demander le report de leur affiliation 
lorsque ces personnes étaient assurées auprès d'un organisme 
mutualiste ou d'assurance ; adopté. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article 5 (p. 1399) : son amendement n° 33, 
déposé avec M. Raymond Bouvier et soutenu par ce dernier : 
suppression de cet article diminuant le prélèvement sur le 
produit de la taxe intérieure des produits pétroliers, prévu au 
profit du fonds spécial d'investissement routier ; retiré, 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion.- [9 novembre 1078]. 
Article 4 (p. -3152) : son amendement n° 119, soutenu par 
M. Pierre Schiele : prélèvement au profit du fonds national de 
péréquation, pour les communes de montagne au-dessus de 
1 000 mètres, lorsque le rapport de la somme des bases de .  la 
taxe professionnelle par le nombre d'habitants' excède trois fois 
la moyenne nationale ; rejeté. 

BLIN (MAURICE), sénateur des Ardennes (UCDP). 

NOMINATIONS 

Rapporteur général de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Est nommé membré titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978] (p. 1409). - 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte patitaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains nets 
en Capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de 
valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] (p. 1669). 
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Est nommé •  membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur lés dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 [ 10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 19781 (p. 4809). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [ 15 décembre 1978] (p. 4846). 

DEPOTS . 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des_ comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 325), adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'augmentation de la quote-part de la France au fonds 
monétaire international (n° 326, 1977-1978) [20 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394), 
adopté par l'Assemblée nationale (n° 399, 1977-1978) [8 juin 1978]. 

Proposition de loi organique déposée avec M. Edouard Bon-
nefous tendant à modifier l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances en vue de 
permettre une meilleure organisation de la discussion budgé-
taire (n° 406, 1977-1978) [13 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de sla nation sur 
le projet de loi (n° 3$4), adopté par l'Assemblée nationale, por-
tant règlement définitif du budget de 1976 (n° 413, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 394) de finances rectificative pour 1978 
(n° 452, 1977-1978) [20' juin 1978]; 

Rapport, fait au nom de la 'commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des -comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi (n° 446) adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, relatif à l'imposition des gains nets 
en capital réalisés à l'occasion de ,  cession à titre onéreux de 
valeurs mobilières et de droits sociaux (n° 453, 1977-1978) 
[20 juin 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 469) adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises (n° 476, 1977-1978) [27 juin 
1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire char , 
 gée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-

sion du projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en 
capital réalisés à l'occasion de-cession à titre onéreux de valeurs 
mobilières et de droits sociaux (n° 480, 1977-1978) [28 juin 19781. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi (n° 469) relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises (n° 499, 1977-1978) [30 juin 
1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi (n°° 16 et 18) adopté par l'Assemblée natio-
nale, après déclaration d"ni•gence, relatif aux opérations de la 
caisse d'amortissement pour l'acier (n° 20, 1978-1979) [13 octo-
bre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi (n° 15) de finances rectificative pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale (n° 21, 1978-1979) [13 octo-
bre 1978]. 

Rapport général fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale (n° 74, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

Rapport fait, au nom de la commission des Finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur la proposition de résolution (n° 106, 1978-1979) présentée par 
M. Jean Cluzel, tendant à créer une commission d'enquête sur les 
conditions financières dans lesquelles sont produits les pro. 
grammes des sociétés nationales de télévision (n° 121, 1978-1979) 
[7 décembre 1978]. 

Rapport, déposé avec M. Yves Durand, fait au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation sur le projet de loi •n° 124, 1978-1979) 
de finances rectificative pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale (n° 131, 1978-1979) [9 décembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979 
(n° 139, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 124) de finances rectificative pour 1978 
(le 176, 1978-1979) [20 décembre 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2249, posée le 9 juin 1978 [JO, Débats 14,, juin 1978] 

(p. 1326), à M. le ministre de la justice : les faillite, règlement 
judiciaire et liquidation de biens (rémunérations des syndics 
et administrateurs judiciaires). — Réponse de Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice, le 23 juin 1978 (p. 1716). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote -part de 
la France au fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 
1978]. — Rapporteur général. — Discussion générale (p. 588): 
la précédent• augmentation de la quote-part de la France au 
FMI en 1970. Les principes du système monétaire international, 
fixés par les accords de 'Bretton-Woods de juillet 1944. Les 
parités fixes. Le fonds monétaire international. La situation' des 
pays européens au lendemain de la seconde guerre -mondiale. 
La dérive vers un système d'étalon-dollar. Le déficit de la 
balance des paiements des Etats-Unis. La spéculation. Le flotte-
ment des monnaies. Le nouvel accord monétaire de la Jamaïque 
de janvier 1976. L'abandon de l'étalon-or. La flottaison généra-
lisée des monnaies. Les droits de tirages spéciaux (DTS). Le 
second amendement aux statuts du FMI. La sixième revision 
générale des miotes-parts des pays membres. La signification 
de ces quotas. (p. 589) : le rééquilibrage partiel des quotes-parts 
en faveur des pays pétroliers. La' diminution de la part des 
pays industrialisés. L'absence de charges financières pour le 
Trésor public entraînées par ce relèvement. Le rôle de banquier 
du PMI. La quatrième place détenue par la France au sein du 
FMI. Son siège permanent au conseil d'administration. Le droit 
de veto des Etats-Unis et celui de l'Europe des Neuf. 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Marcilhacy, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du --règlement et d'administration géné-
rale sur la proposition de résolution de MM. Alain Poher, 
Etienne Dailly, Jacques Boyer-Andrivet, Maurice Schumann, 
André Méric, Gérard Minvielle, Paul Guillard, Jean Cauchon, 
Auguste Billiemaz, Jacques Braconnier, Mme Brigitte Gros, 
MM. Baudouin de Hauteclocque, Michel Moreigne, Roland Ruet, 
Guy Schmaus et Raoul Vadepied, tendant à modifier les arti-
cles 24, 44 et 45 du règlement du Sénat (n° 153) [9 mai 1978]. 

Article 5 : article 45 du règlement du Sénat (p. 732) : son 
amendement n° 1, soutenu, puis retiré, par M. Jacques Descours 
Desacres : délai minimum laissé à la commission des finances 
pour statuer sur l'exception d'irrecevabilité. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Rapporteur général. — Discussion générale 
(p. 1371): la situation sur le marché du travail ; la dégradation 
a débuté vers le milieu des années 1960 ; les causes de cette 
dégradation du côté de la demande, du côté de l'offre de tra-
vail. (p. 1372) : l'influence de la politique fiscale et de la poli, 
tique sociale pratiquées depuis l'après-guerre. L'accumulation 
des prélèvements fiscaux et sociaux. Le récent rapport consacré 
aux conséquences de l'irruption de la télématique ; les, emplois 
du secteur tertiaire qui seront libérés. Les conséquences de la 
politique d'assainissement pratiquée depuis la fin de l'été 1976 
pour purger l'économie française de ses « poches » d'inflation. 
L'encadrement du crédit et la modération imposée de la crois, 
sance des salaires ; le redressement du commerce extérieurs 



BLI 	 DEBATS 

le passage à une économie de concurrence. Le rapprochement 
des tarifs publics de leur prix de revient ; la libération des prix 
industriels. La transformation des circuits de l'épargne pour 
l'orienter vers les secteurs porteurs d'avenir. La part des crédits 
de ce collectif consacrée au naufrage du pétrolier Amoco Cadi; 
celle qui concerne le chômage. L'ajustement des crédits tradi-
tionnels concernant l'emploi ; le financement du pacte national ; 
le second pacte national pour l'emploi est présenté avec des 
conditions plus rigoureuses pour l'octroi du concours de l'Etat. 
Le recrutement de vacataires. L'interprétation des statistiques 
du chômage doit se faire avec prudence. La conjoncture reste 
médiocre ; la prise en charge partielle du coût des charges sociales 
par la collectivité en vue d'alléger le fardeau qu'elles représen-
tent pour les entreprises. L'équilibre de cette première loi de 
finances rectificative. La contre-valeur des dépenses est constituée 
par les économies sur la subvention à l'Organic — CANCAVA, 
caisse autonome nationale de compensation de l'assurance 
vieillesse artisanale ; les crédits de paiement correspondants aux 
autorisations de programme inutilisées ; le Loto, l'accroissement 
de la fiscalité. La majoration de la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits pétroliers. (p. 1373) : la surtaxation de 
la taxe d'apprentissage. La surtaxation de la (axe •de formation 
professionnelle. La diminution de la cotisation patronale 
pour la construction. Les difficultés du secteur du commerce et 
des travaux publies. Le logement doit rester une des priorités 
nationales. L'élargissement de l'assiette de la taxe communale 
et de la taxe départementale sur l'électricité. La modification 
par l'Assemblée nationale de l'organisation, pour l'exercice 1978, 
de la répartition du versement représentatif de la taxe sur les 
salaires (VRTS). Les départements et les groupements de 
communes sans fiscalité propre ne perçoivent que la moitié- de 
leur dû ; la situation des syndicats intercommunaux à vocation 
multiple. Ce projet de loi ne constitue qu'un dispositif d'attente. 
Article additionnel avant l'article ler (p. 1387) : s'oppose à 
l'amendement n° 11 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues (Augmentation des contributions dues à raison des reve-
nus de 1977, pour les contribuables ayant les plus hauts revenus 
imposables ; abrogation, des articles du code_ général des impôts 
relatifs à l'avoir fiscal ; abrogation des dispositions de la loi du 
29 juin 1971 instituant un régime spécial de taxation des profits 
de constructions ; instauration d'un impôt sur l'actif net des 
banques et des établissements financiers). (p. 1388) : s'oppose 
à l'amendement n° 12 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot (Report du versement du 
solde de l'impôt sur le revenu dû, au titre de l'année 1977, par 
les contribuables se trouvant en situation de chômage total 
ou partiel ; abrogation des articles du code général des impôts 
relatifs à- l'avoir fiscal), puis déclare l'article 40 de la Constitu-
tion applicable à cet amendement. S'oppose à l'amendement 
n° 13 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Fernand Chatelain (Institution d'un prime au titre 
de la vie chère, pour la rentrée scolaire, versée aux familles 
ne dépassant pas un certain revenu ; abrogation des articles 
du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). 'S'oppose 
à l'amendement n° 14 de Mme _Rolande Perlican et plusieurs 
de ses collègues soutenu par M. Fernand Chatelain (Elévation, 
à compter de juin 1978, du montant du salaire minimum inter-
professionnel de croissance pour les salariés du secteur privé, 
à 2 400 F par mois pour 40 heures de travail par semaine), 
puis déclare l'article 42 de la loi organique relative aux lois 
de finances applicable à cet amendement. (p. 1389) : s'oppose 
à l'amendement n° 38 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Création d'un fonds spécial de soutien de l'activité 
et de l'emploi industriel; alimentation de ce fonds par un 
impôt sur l'actif net des banques ; attribution de crédits bonifiés 
ou d'aides pour le maintien et le développement de l'activité 
des petites et moyennes entreprises en liaison avec la garantie 
de l'emploi ; contrôle de la gestion de ces fonds par les conseils 
régionaux et conseils généraux), puis déclare -l'article 18 de 
la loi organique applicable à cet amendement. Article Pr : 
s'oppose aux amendements n° 5 de M Henri Tournan et plu-
sieurs de ses collègues (Suppression de cet article qui majore, 
au rr  juin 1978, le barème de la taxe intérieure de consom-
mation applicable aux produits pétroliers), et n° 15 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu "par M. Anicet 
Le Pors (Création d'une taxe sur le- chiffre d'affaires hors taxes 
des compagnies pétrolières étrangères exerçant leur activité en 
France). Article 2 (p. 1390) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 6 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues (Exonération, pour les entreprises employant 
moins de dix salariés, de la cotisation complémentaire à laquelle 
sont soumises les entreprises devant acquitter la taxe d'appren-
tissage). Article additionnel après l'article 3 (p. 1391) : s'op-
pose à l'amendement n° 18 de M. Hector Viron et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Fernand Chatelain (Création de 
comités de l'emploi dans tous les départements ; possibilité 
d'en créer dans les communes, à l'initiative des conseils muni- 
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cipaux ; création d'un comité national de l'emploi), puis 
déclare l'article 42 de la loi organique applicable à cet 
amendement. Article 4 : article 272 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation (p. 1392) : s'en remet- à la sagesse du Sénat 
pour les amendements identiqUes n" 4 de M Pierre Ceccaldi-
Pavard et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Adolphe 
Chauvin cosignataire, n° 8 de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues, n° 19 de M. Fernand Chatelain et plusieurs de 
ses collègues, n° 31 de M. Josy Moinet (Suppression de cet 
article tendant à alléger la cotisation patronale à l'effort de 
construction). Article 3 (suite) (p. 1396) : s'oppose aux amen-
dements n° 7 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses col-
lègues (Augmentation à 2 p. 100 du taux de la participation 
patronale au financement de la formation professionnelle) et 
if 16 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Augmen-
tation du taux de la participation patronale- au financement 
de la formation professionnelle ; contrôle des comités d'entre-
prise sur l'élaboration, l'application et le bilan de la formation 
professionnelle dans l'entreprise). (p. 1397) : s'oppose à l'amen-
dement n° 17 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues 
soutenu par M. Fernand Chatelain (Bénéfice d'un - contrat 
d'embauche définitif à la fin de • leur stage pour les jeunes 
demandeurs d'emploi ayant bénéficié d'un stage pratique, en 
entreprise), puis déclare l'article 42 de la loi organique appli-
cable à cet amendement. Article additionnel après l'article 4 : 
s'oppose à l'amendement n° 20 de M. Camille Vallin et plu-
sieurs_de ses collègues (Prise en compte du montant des indem-
nités de chômage total et partiel et du pacte national pour 
l'emploi des jeunes, pour le calcul du versement représentatif 
de la taxe sur les salaires ; abrogation des articles du •code 
générai des impôts relatifs à l'avoir fiscal). Déclare l'article 40 
de la Constitution applicable à l'amendement n° 21 de M. Marcel 
Rosette et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Fernand 
Chatelain (Dégrèvement d'office de la taxe• d'habitation pour 
les personnes exonérées de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques ; abattement sur la taxe d'habitation pour les per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans assujetties aux pre-
mières tranches de l'impôt sur le revenu et titulaires de la carte 
d'invalidité, ou de cécité ; abrogation des articles du code géné-
ral des impôts relatifs à l'avoir fiscal). S'oppose à l'amende. 
ment n° 22 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses col-
lègues (Revalorisation des allocations familiales ; augmentation 
des contributions patronales aux -allocations familiales pour les 
entreprises employant plus de 1 000 salariés). (p. 1399) : s'oppose 
à -l'amendement n° 23 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée payée 
sur le prix de leurs travaux et de leurs achats, aux collectivités 
locales, régionales et à leurs groupements ; abrogation de l'avoir 
fiscal, du prélèvement libératoire sur les produits de placements 
à revenu fixe, du régime spécial de taxation des 'produits de 
constructions ; augmentation des contributions dues à raison 
des revenus de 1977 pour les contribuables bénéficiant des reve-
nls _imposables Tes plus élevés). Article 5 (p. 1400) s'oppose 
aux amendements n" 33 de MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond 
Bouvier, soutenu par ce dernier (Suppression de cet article dimi-
nuant le prélèvement sur le produit de la taxe intérieure des 
produits pétroliers, prévu au profit du fonds spécial d'investis-
sement routier) et n" 24 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues (Augmentation du prélèvement sur le produit de 
la taxe intérieure des produits pétroliers, prévu au profit du 
fonds spécial d'investissement routier ; abrogation des articles 
du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 9 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri 
Duffaut (Augmentation du prélèvement sur le produit de la taxe 
intérieure appliquée aux carburants routiers prévu au .profit du 
fonds spécial d'investissement routier). Déclare l'article 18 de 
la loi organique applicable à l'amendement n° 24. Articles addi. 
tionnels (p. 1402) : s'oppose à l'amendement n" 25 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Institution d'une dotation 
spéciale pour les communes rurales ; institution d'un impôt sur 
l'actif net des, établissements bancaires et financiers). (p. 1403) : 
déclare l'article 42 de l'ordonnance portant loi organique rela-
tive aux lois de finances applicableeà l'amendement if 26 de 
M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses collègues (Maintien 
au niveau en vigueur le 15 avril 1978 -du tarif des cartes d'abon-
nement SNCF, des cartes demi-tarif, des cartes e vermeil » ; 
revalorisation des tarifs préférentiels consentis aux entreprises 
privées pour le transport des marchandises). Article 5 bis : 
article 8 de la loi du 24 décembre 1969 (p..1404) : amende-
ment n° 30 de M. Jean Cluzel, soutenu par M. André Rabineau 
(Assiette de la taxe sur, l'électricité calculée après un abatte-
ment forfaitaire de 20 p. 100 du montant total de la facture 
d'électricité). Accepte les amendements identiques n° 36 de 
M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues et n' 37 de 
M. Henri Tournan e plusieurs de ses collègues (Calcul de 
l'assiette de la taxe sur l'électricité ; entrée en vigueur de cette 
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nouvelle -disposition dès la promulgation de la présente loi). 
Son amendement n° 1 : suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que le produit de l'accroissement de la taxe sur 
l'électricité est obligatoirement'affecté par la collectivité ou le 
conseil général au service public de l'électricité ;.adopté. Article 
additionnel : s'oppose à l'amendement n° 27 de M. Serge Bou-
cheny et plusieurs de ses collègues (Application du taux minoré 
de la TVA au spectacle cinématographique ; abrogation des 
articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). 
Article 6 {p. 1405) : s'oppose à l'amendement n° 28 de 
M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues (Suppression 
de crédits du titre III, ministère de l'économie et des finances ; 
consolidation de certains emplois de vacataires). Article addi-
tionnel (p. 1406) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 10 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Création d'un fonds spécial d'aide -  aux victimes de 
sinistres et de calamités ; fixation par décret en Conseil d'Etat 
du statut du fonds, de -ses règles de fonctionnement, de la com-
position de son conseil de direction ; •publication d'un rapport 
d'information par le conseil de direction du fonds ; clôture 
du compte spécial du Trésor « fonds de secours aux victimes 
de sinistres et calamités » ; non-application de ces dispositions 
aux calamités agricoles). Article 7 : article 66 'de la loi de 
finances pour 1978 : son amendement n° 2 : modalités de répar-
tition pour 1978 des ressources du fonds de compensation pour 
la TVA ; mention des syndicats _de communes à vocation mul-
tiple dans la catégorie des collectivités dotées d'une fiscalité 
propre ; adopté. (p. 1407) : sur son amendement n° 2, accepte 
le sous-amendement n° 29 de MM. René Ballayer et Jacques 
Descours Desacres, soutenu par ce dernier (Mention dans la 
catégorie des collectivités ayant une fiscalité propre des syn-
dicats mixtes constitués exclusivement de collectivités locales 
ou de leurs groupements) ; s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le sous-amendement n° 35 de M. Georges Berchet et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Auguste Billiemaz (Men-
tion des syndicats intercommunaux de gestion forestière dans la 
catégorie des collectivités dotées d'une fiscalité propre). Article 
additionnel (p. 1408) : déclare l'article 40 applicable à l'amen-
dement n° 3 de M. Jacques Mossion et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Guy Robert (Réévaluation du montant des 
déductions admises pour le calcul' du Levenu imposable au titre 
des intérêts contractés pour la construction, l'acquisition ou les 
grosses réparations d'immeubles dont-le propriétaire. se  réserve 
la jouissance). Amendement n° 34 de M. Georges Berchet et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Auguste Billiemaz 
(Report de la date de caducité du plan d'urbanisme directeur 
au 1" juillet 1979). 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978]. — Au nom du groupe de travail « fiscalité locale » 
(p. 1506): l'approbation unanime du groupe de travail constitué 
au sein de la commission des finances sur les conclusions qu'il 
présente. (p. 1507) : l'insuffisance des ressources financières des 
collectivités locales comparées à leur rôle d'investisseurs. La 
dépendance des finances locales à l'égard de celles de l'Etat : 
l'exemple des ".« quatre vieilles », impôts de répartition. La quasi-
absence de taxes fixées sur des bases évolutives : les nécessaires 
augmentations de taux. Le taux de progression annuel de la 
fiscalité locale. L'endettement. La recherche de la cohérence avec 
l'évolution de la situation financière de l'ensemble des collec-
tivités publiques : Etat, organismes de sécurité sociale. La néces-
sité d'adapter la réforme financière à la diversité des communes 
françaises. Le problème distinct des transferts de charges entre 
l'Etat et les collectivités locales. La nécessité de procéder en 
deux temps : la priorité -nécessaire à la réforme financière 'des 
collectivités locales ; l'approche ultérieure de la réforme des 
compétences et du problème des transferts de charges. L'urgence 
d'achever la réforme de la fiscalité directe locale ; la substitu-
tion au système actuel de répartition d'un système fiscal de 
quotité. La taxe d'habitation : l'amélioration des systèmes 
d'abattement ; le paiement fractionné. (p. 1508) : la taxe profes-
sionnelle : la mise au point du régime définitif pour 1979 ; le 
problème de la fixation du taux. La -nécessité d'assurer aux 
collectivités locales une fiscalité évolutive en fonction •de l'acti-
vité économique : l'exemple des grands impôts d'Etat, IRPP ou 
TVA. Les solutions possibles : la correction d'assiette ; l'affectation 
aux collectivités locales d'une fraction de l'IRPP. La globalisa-
tion des dotations de l'Etat aux collectivités locales : le VRTS; 
le fonds de compensation de la TVA. La nécessité de revoir les 
critères de répartition du VRTS. La garantie d'un minimum de 
ressources pour les communes les plus _démunies. L'insuffisance 
de la datation du fonds de compensation de la TVA. Les avan-
tages de la globalisation des dotations de l'Etat • sa contrepartie : 
une responsabilité accrue des élus municipaux. Donner à la fisca-
lité locale de plus grandes facultés d'adaptation, tout en sauve-
gardant le•principe essentiel de la localisation de l'impôt commu- 

nal. (p. 1509) : souhaite le dépôt en première lecture devant le 
Sénat, en début de session d'automne, de l'ensemble des textes 
(loi-cadre et textes financiers) visant à la réforme des finances 
locales. La prudence et le réalisme nécessaires pour entreprendre 
cette réforme. 

— Conclusions du. rapport de la commission mixte paritaire 
Chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[21 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1564) : 
les articles faisant l'objet d'une divergence entre l'Assemblée 
nationale et le Sénat : la compensation de la majoration du taux 
de la participation des employeurs au financement de la forma-
tion professionnelle continue par la diminution du taux de la 
cotisation à l'effort de construction ; l'assiette des taxes commu-
nale et départementale sur l'électricité ; le classement des 
syndicats intercommunaux à vocation multiple dans la catégorie 
des collectivités bénéficiant du remboursement au taux le plus 
élevé, en ce qui concerne le partage de la dotation du fonds de 
compensation de la TVA. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1976 
(n° 384) [21 juin 1978]. — Rapporteur général. — Discussion 
générale (p. 1566) : l'occasion d'observations utiles sur la gestion 
des finances publiques et la politique économique. La conjoncture 
économique depuis 1973. La croissance de production en 1976 
qui a facilité un début de redressement des finances des entre-
prises. Les progrès du chômage. Le taux d'accélération de la 
production par la seule demande intérieure entraîne rapidement 
une dégradation de la balance commerciale. La sortie du franc 
du « serpent communautaire », dès le 16 mars 1976. Le blocage 
des prix au niveau atteint le 15 septembre. Les trois lois de 
finances rectificatives qui ont majoré les crédits initiaux 
amènent à s'interroger sur la validité des prévisions de dépenses 
et de recettes. Les changements dans l'emploi des dotations ini-
tiales. Les dépassements concernent presque exclusivement des 
crédits évaluatifs qui doivent garder un caractère exceptionnel. -
(p. 1567) : les dépassements au titre de la dette publique et des 
garanties accordées par le Trésor. Le développement non régle-
mentaire des autorisations de dépassement temporaire accordées 
par le ministre de l'économie et des finances sur des chapitres 
dotés de crédits limitatifs ou provisionnels. La procédure du 
décret d'avances. La mauvaies évaluation des crédits concernant 
le fonds de développement économique et soeial. Les délais de 
recouvrement des fonds de concours apportés par les parte-
naires de l'Etat dans des projets communs. L'attribution de véri-
tables subventions économiques par siinple déduction sur les 
taxes revenant au Trésor. Le budget risque de devenir un instru-
ment de collecte de ressources et un compte de passage. L'absence 
d'informations concernant les aides apportées par l'Etat aux 
entreprises publiques industrielles titulaires d'un monopole. La 
progression des aides publiques aux entreprises industrielles ; la 
crise que traversent actuellement toutes les économies occiden-
tales. Les secteurs qui absorbent l'essentiel des dotations affec-
tées aux activités de pointe : l'aéronautique et l'informatique. Les 
modalités d'allocation des aides. 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en capital 
réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux dé valeurs 
mobilières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. —
Rapporteur général. — Discussion générale (p. 1643) : l'abro-
gation de certaines dispositions de la loi du 19 juillet 1976. La 
modification de l'intitulé du texte en discussion, à l'Assemblée 
nationale.' La notion judicieuse de « gains nets en capital ». 
L'inopportunité -  apparente de ce texte : la baisse des cours 
de la bourse ; la dégradation du capital due à l'inflation; le 
projet de loi portant incitation à l'épargne ;• l'efficacité fiscale 
limitée: Le souci de justice : l'égalité des diverses catégories 
de revenus devant l'impôt. L'impossibilité d'appliquer la loi 
de 1976 : la confusion créée entre la spéculation et l'activité 
normale d'investissement ; la prise en compte 'simultanée de la 
durée de détention des valeurs mobilières et de l'érosion moné-
taire. Le délai supplémentaire demandé pour l'application de 
la loi par le comité consultatif des plus-values. La conclusion 
finale en faveur de la revision intégrale des dispositions de 
cette loi. Les objectifs du texte en discussion : l'efficacité 
économique et la justice sociale. Le champ d'application du 
projet : les catégories d'assujettis ; la 'définition, à l'article 2, 
des opérateurs habituels. (p. 1644) : la définition, à l'article 5, 
des opérateurs occasionnels. L'article 160 du CGI : la taxation 
forfaitaire au taux de 15 p. 100 des gains réalisés à l'occasion 
de la cession des droits sociaux. Les modifications apportées 
par l'Assemblée nationale : le relèvement des seuils d'impo-
sition ; le mécanisme d'indexation ; la définition d'événements 
exceptionnels entraînant la non-imposition ; la référence au 
prix d'acquisition des valeurs ; l'exclusion du champ d'appli-
cation de la loi des fonds communs de placement et des comp-
tes d'épargne à long terme (CELT). La simplicité du mecs. 
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nisme prévu obtenue par le recours à deux principes contes-
tables : la référence à des seuils d'exonération d'imposition ; 
la taxation forfaitaire. La non-application du texte aux inves-
tisseurs institutionnels. Les modalités de calcul du taux de 
rotation des portefeuilles : le coefficient de 1,5 qui tient compte 
à la fois des achats et des ventes ; le risque de contrarier la consti- -  
tution de nouveaux portefeuilles. (p. 1645) : l'harmonisation avec 
les législations étrangères. Au nom de la commission des 
finances et sous réserve de l'adoption des amendements qu'elle 
a déposés, demande au Sénat d'adopter le texte en discussion. 
Article- 1°' A : loi te' 76-660 du 19 juillet 1976 (p. 1652) : son 
amendement n° 1 : remplacement de la mention des e produits 
de cession de valeurs mobilières et de droits sociaux » par la 
mention des c valeurs mobilières et droits sociaux a, utilisée 
dans la lei du 19 juillet 1976; adopté. Article Pr (p. 1653) : 
son amendement n° 37, rédactionnel ; adopté. S'oppose à l'amen-
dement n° 29 de M. Francis Palmers) (Imposition des produits 
nets supérieurs à 30 000 francs par an),_ et à l'amendement n° 20 
de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues (Extension 
de la taxation aux opérations d'achat ou de vente en bourse de 
commerce). Article additionnel (p. 1654) : s'oppose à l'amen-
dement n° 15 de M. Paul •Jargot et. plusieurs de ses collègues 
(Institution d'un impôt sur la fortune des personnes physiques). 
Article 2 : son amendement n° 2 : rédactionnel ; adopté. 
(p. 1655) : accepte l'amendement n° 30 de M. Jacques Descours 
Desacres (Précision sur la définition du patrimoine pour le 
calcul du montant des opérations taxables). Son amendement 
n° 3 : suppression de la phrase relative à la révision _annuelle 
des seuils d'imposition dans la même proportion que la 
septième tranche du barème de l'impôt sur le revenu,- pour en 
faire un article particulier ; adopté. Article 3 (p. 1656) : 
s'oppose à l'aMendement n° 16 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Assujettissement à l'impôt sur le revenu, dans 
les conditions de droit commun, de tous les gains nets mentionnés 
à l'article 2) et à l'amendement n° 21 de M. Henri Duffaut 
et plusieurs de- ses collègues (Assujettissement à l'impôt sur le 
revenu dans les conditions de droit commun des produits nets 
définis à l'article 2). Article 4 : s'oppose aux amendements 
identiques n° 17 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
et n° 22 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article, relatif à l'imposition au taux forfai-
taire de 30 p. 100). Article additionnel (p. 1657) : s'oppose 
à l'amendement n° 14 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Fixation de tranches supérieures du barème de l'impôt 
sur le revenu, jusqu'au taux de 85 p. 100). Article 5 (p. 1658) : 
son amendement n° 4 : suppression de la phrase relative à la 
révision annuelle des seuils d'imposition dans la même propor-
tion que la septième tranche du barème de l'impôt sur le 
revenu, pour en faire un article particulier ; adopté. Article 
additionnel : son amendement - n° 5 : révision annuelle du 
montant des seuils d'imposition, dans la même porportion que 
la septième tranche du barème de l'impôt sur le revenu ; retiré. 
Article 6 (p. 1659) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 18 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues et n° 23 
de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues (Imposition 
dans les conditions de droit commun, au lieu- du taux forfai-
taire de 15 p. 100, des gains nets réalisés par les opérateurs 
occasionnels). Article 7 bis : son amendement r' 6 : suppression 
de cet article soumettant à une taxation forfaitaire de 2 p. 100 
le montant des droits sociaux cédés, avec une possibilité d'option 
pour l'imposition du produit net de la cession dans les 
conditions prévues à l'article 160 du code général des impôts ; 
adopté. L'imposition de ce type de cessions constituerait un frein 
à la vitalité des entreprises et à l'adaptation de l'appareil 
économique. Article 8 (p. 1660) : s'oppose à l'amendement 
n° 28 de M. Francis Palmero (Prise en compte des frais 
d'acquisition à titre onéreux pour' leur montant effectif, au 
lieu d'un taux forfaitaire de 2 p. 100). Le montant effectif, 
fréquemment inférieur au taux de 2 p. 100 retenu par le 
projet de loi : l'intérêt du contribuable de maintenir le texte 
initial. Article 9 : son amendement n° 7, rédactionnel ; adopté. 
(p. 1661) : sur cet amendement, accepte le sous-amendement n° 25 
de M. Maurice Papon (Imposition des cessions de droits de 
souscription ou d'attribution). Article 10 : son amendement n" 8 : 
prise en compte, comme prix d'acquisition, pour l'ensemble des 
titres cotés acquis avant le 1" janvier 1979, du cours au 
comptant le plus élevé de l'année 1978 ; adopté. (p. 1662) : 
son amendement n° 9 : suppression de l'utilisation de l'indice 
de référence de la compagnie des agents 'de change ; adopté. 
La complexité du mécanisme prévu ; le souci de clarté de la 
commission des finances. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 33 de M. Jacques Descours Desacres (Prise en 
compte, chaque année, comme prix d'acquisition, du cours au 
comptant le plus élevé de l'année précédente). (p. 1663) son 
amendement n° 10 : possibilité pour le contribuable, à partir 
de 1984, de _prendre en compte le prix effectif d'acquisition, 
s'il est d'un montant supérieur au cours au comptant le plus 

élevé de l'année 1983 ; adopté. Article 11 bis (p. 1664) : son 
amendement n° 11 : exclusions du champ .  d'application de la 
loi, ' notamment- des parts des „fonds communs de placement 
et des comptes d'engagement d'épargne à long terme ; adopté 
après modification par le sous-amendement n° 38 de M. Maurice 
Papon (Précision sur l'exonération du rachat des parts des fonds 
communs de placement et des titres cédés dans le cadre de 
leur gestion par ces fonds, pour éviter la double imposition). 
Article 11 ter : son amendement n° 12 : suppression de cet 
article relàtif à l'exclusion du champ d'application de la loi 
des comptes d'engagement d'épargne à long terme, introduite à 
l'article précédent ; adopté. Article additionnel : son amende-
ment de coordination re 5 : révision annuelle du, montant des 
seuils d'imposition, dans la même ,proportion que la septième 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu ; adopté. Arti-
cle 12 (p. 1665) : son amendement n° 13 : assujettissement 
obligatoire des contribuables visés aux- articles 2 et 5 au 
régime de la déclaration contrôlée pour les seules opérations 
mentionnées à ces articles ; adopté. Article 13 : accepte 
l'amendement n° 35 de M. Maurice Papon (Inclusion dans 
le champ d'application de la présente loi des titres de 
sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie (Sicomi), 
qu'elles soient cotées ou non cotées). Article additionnel 
(p. 1666) : accepte l'amendement n° 26 de M. Maurice Papon 
(Exclusion du champ d'application de la loi des profits réalisés 
par les contribuables qui effectuent des placements en report ; 
imposition de l'intérêt de report dans les conditions prévues 
pour les intérêts de créances). Article additionnel après l'arti-
cle 14 : s'oppose à l'amendement n° 19 de M. Paul Jargot et plu-
sieurs de ses collègues (Dépôt annuel par le Gouvernement d'un 
rapport au Parlement sur les conditions d'application de la 
présente loi). L'efficacité fiscale très modeste de cette loi. 
Demande au Gouvernement de communiquer en temps utile 
aux rapporteurs généraux des deux commissions des finances,  
du Parlement les projets cl-es décrets d'application du texte 
en discussion. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[29 juin 1978]. — Rapporteur.- — Discussion générale (p. 1873) : 
l'accord de la commission mixte paritaire sur les modifications 
du Sénat. Les précisions de terminologie et les modifications 
de forme. La suppressibn de la taxation des droits sociaux. 
(p. 1874) : la détermination du prix d'acquisition des titres 
non cotés à l'occasion d'une introduction en bourse. Les exoné-
rations applicables aux fonds communs de placement et aux 
comptes d'épargne à long terme. L'application de la loi aux 
titres des Sicomi. La taxation de l'intérêt de report comme 
revenu de créances. L'article 10 : les mécanisme de fixation 
des prix d'acquisition pris en compte pour la taxation des 
plus-values ; la suppression par le Sénat de l'option, laissée 
aux contribuables, entre la prise en compte du cours au comptant 
le plus élevé, de 1978 et celle du dernier cours de l'année 1978, 
corrigé par un rapport d'indices boursiers. La position prise 
par la commission mixte paritaire en faveur du rétablissement 
d'une option, par référence au taux de cotation des -titres au 
cours de l'année 1972 : la mention ainsi inutile de la référence 
à l'indice de la compagnie des agents de change. Demande 
au Sénat d'adopter le texte élaboré par la commission mixte 
paritaire. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le finan-
cement des entreprises (n° 469) [29 juin 19781. — Rapporteur 
général. — Discussion générale (p. 1876) : le divorce entre 
l'épargne et les- besoins de financement des -entreprises. Le 
niveau remarquable de l'épargne des ménages en France ; -sa 
répartition entre le logement et les placements liquides. La 
possession de valeurs mobilières ; sa concentration. L'activité 
boursière est le privilège d'une petite élite. Les incitations, 
nombreuses et coûteuses mises -en place depuis 1965. ,L'appau-
vrissement régulier des entreprises depuis 1974. Le volume 
des transactions dans les différentes grandes -capitales étran-
gères. Le déclin de l'autofinancement. La montée spectaculaire 
des salaires et des charges sociales. (p. 1877) l'évolution de 
la valeur ajoutée, des entreprises françaises. Les aides de plus 
en plus importantes accordées par l'Etat à l'industrie pri-
vée. Les mesures prises pour favoriser la formation du 
capital. La détaxation du revenu investi en actions ; la prise en 
compte des enfants à charge pour la détermination du montant 
maximal de la déduction ; la prolongation de l'application du 
système au-delà de 1981 pour les contribuables ou leur conjoint 
de plus de cinquante ans. Les actions ouvrant droit à la détaxa-
tion ; les parts sociales des banques populaires n'ont pas été 
retenues. La fiscalité des fonds propres des entreprises. La 
création d'actions à dividende prioritaire, sans droit de vote ; 
le système existant 'aux Etats-Unis. Les prêts participatifs ; le 
rétablissement par l'Assemblée nationale des comptes d'épargne 
à long terme ; la compensation des avantages accordés par le 
relèvement du prélèvement libératoire sur la plupart des place- 
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inents à court ou moyen terme. Les modifications proposées par 
la commission des finances : le cumul de la détaxation de 
l'épargne investie et de l'abattement sur les revenus d'actions ; 
le caractère temporaire du relèvement du prélèvement forfai-
taire ; les revenus des comptes courants des associés. L'efficacité 
de nouvelles mesures. (p. 1878) : les porteurs actuels d'actions 
ne doivent pas être les seuls à profiter du nouveau dispositif. 
Un texte qui constitue un premier pas vers la réconciliation 
des Français avec leurs entreprises. Article additionnel avant 
l'article 1" (p. 1904) : s'oppose aux amendements n° 18 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Instauration 
d'un impôt annuel et progressif sur le capital des sociétés appar-
tenant au secteur privé et au secteur public), et n° 55 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (  soutenu par 
M. Anicet Le Pots (Instauration d'un impôt annuel et progressif 
sur le capital des sociétés privées et nationalisées). S'oppose à 
l'amendement n° 19 de M. Henri Tournan, et plusieurs de ses 
collègues (Institution, à compter du 1°' juillet 1978, d'une garan-
tie contre la dépréciation de la valeur de la monnaie à l'égard. 
des dépôts dans les caisses d'épargne ordinaire et la caisse 
nationale d'épargne ; calcul de l'intérêt d'indexation sur les 
livrets ouvrant droit à l'exonération d'impôt sur le revenu). 
Article 1" (p. 1905) : son amendement n° 4 : rédactionnel ; 
adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 20 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Pos-• 
sibilité, pour les personnes physiques, de déduire de leur impôt 
sur le revenu une fraction égale à 30 p. 100 des achats de valeurs 
françaises effectués entre le 1' juin 1978 et le 31 décem-
bre 1981). (p. 1906) : s'oppose à l'amendement n° 53 de 
M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. René 
Touzet (Bénéfice de la déduction du revenu pour les achats 
de valeurs françaises effectués entre le 1" juin 1978 et le 
31 décembre 1981, seulement pour les contribuables dont le . 
revenu net global n'excède pas la limite de la dixième tranche 
du barème de l'impôt -sur le revenu). Article additionnel : 
s'oppose à l'amendement n° 56 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors (Institu-
tion d'un impôt sur la fortune des personnes physiques). 
Irrecevabilité, aux termes` de l'article 41 de la Constitution de 
l'amendement n° 57 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses 
collègues (Dépôt par- le Gouvernement d'un projet de loi garan-
tissant les dépôts du livret A des caisses d'épargne ordinaires 
et de la caisse nationale d'épargne contre -  la dépréciation de 
la monnaie et l'inflation). Article 3 (p. 1908) : son amendement 
n° 6 : de forme actions de sociétés françaises, autres que celles 
des sociétés d'investissement, émises à l'occasion d'une augmen-
tation de capital en •numéraire, parts de sociétés à responsabilité 
limitée souscrites à l'occasion d'une augmentation de capital en 
numéraire ; adopté. Sur son amendement, accepte les sous-amen-
dements n°' 63 et 64, rédactionnels, de M. René Monory. S'oppose 
à l'amendement n° 54 de MM. Pierre Sallenave et François 
Dubanchet, soutenu par M. Adolphe Chauvin (Bénéfice de la 
déduction pour ,les actions de sociétés françaises, autres que 
celles des sociétés d'investissement, émises à l'occasion d'une 
augmentation de capital en numéraire, quelle qu'ait été la date de 
cette augmentation). Ses amendements n" 7 et 8, de coordina-
tion ; adoptés. Article .4 (p. 1909): son amendement n° 9 : sup-
pression de cet article dont les dispositions ont été jointes à 
celles de l'article 3 ; adopté. Article 2 (suite) (p. 1910): son 
amendement n° 5, de coordination, précédemment réservé ; 
adopté. Article 5: son amendement n'- 10, de forme ; adopté. 
Article 8 (p. 1911): son amendement n° 11 : limitation à 3 000 
francs, de la possibilité de cumul de la déduction sur les divi-
dendes des actions et de l'exonération d'imposition sur les 
5 000 francs d'épargne investis ; réservé. Article 11 : son amen-
dement n° 12 rédactionnel-; adopté. Article 16 : Article 177 de 
la loi du 24 juillet 1977 (p. 1912) : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 26 de M. Etienne Dailly. Article .17 : Article 177-1 
(nouveau) de la loi de 1966 (p. 1913) : amendement ri° 27 de 
M. Etienne Dailly (Interdiction pour les sociétés ayant emis des 
obligations échangeables contre des actions ou convertibles en 
actions, d'émettre des actions à dividende prioritaire sans droit 
de vote ; possibilité d'émettre des actions sans droit dé vote 
seulement pour les t sociétés qui ont distribué au moins deux 
dividendes au cours -dei trois derniers exercices »). Article 18 : 
Article 269 de la loi de 1966: amendement de coordination n° 28 
de M. Etienne Dailly. Article 19 : Article 269-1 (nouveaù) de ld 
loi de 1966 (p. 1914) : amendement n° 30 de M. Etienne Dailly 
(Suppression des dispositions prévoyant que les titulaires d'actions 
à dividende prioritaire ont le droit d'assister aux assemblées 
générales d'actionnaires, sans prendre la parole). Article 269-2 
(nouveau) .  de la loi de 1966 (p. 1916) : amendement n° 31 de 
M. Etienne Dailly (Préservation des droits des titulaires des 
actions ordinaires ; prélèvement d'un premier dividende et d'un 
dividende de 5 p. 100 au profit de toutes les actions autres que 
les actions à dividende prioritaire ; répartition du solde par 
concurrence entre tous les actionnaires), et sous-amendement 

n° '59 de M. René Monory (Droit au paiement du dividende 
prioritaire qui à été reporté sur •des exercices ultérieurs avant 
le paiement du dividende prioritaire dû au titre de l'exercice 
en cours). — Article 269-3 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1917) : 
amendement n° 32 de M. Etienne Dailly (Acquisition d'un droit 
de vote pour les titulaires de dividendes prioritaires dus au 
titre de trois exercices et qui n'ont pas été intégralement versés ;. 
persistance de ce droit de vote jusqu'à l'expiration d'une 
période de trois exercices consécutifs au cours desquels le divi-
dende prioritaire aura été intégralement versé). -.- Article 269-4 
(nouveau) de la loi de 1966 : amendement n° 33 de M. Etienne 
Dailly (Réunion des titulaires d'actions à dividende prioritaire 
sans droit de vote en assemblée spéciale, dans des conditions 
fixées par décret ; possibilité pour les titulaires de ces actions, 
d'émettre un avis sur toute décision de l'assemblée générale ; 
modification des droits des titulaires d'actions à dividende prio-
ritaire sans droit de vote, après approbation par l'assemblée 
spéciale). — Article 269-5 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1918) : 
amendement n° 34 de M. Etienne Dailly (Droit des actionnaires 
Sans droit de vote en cas d'augmentation du capital ; rédaction-
nel). — Article 269-6 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1919) : amen-
dement n° 35 de M. Etienne Dailly (Interdiction pour les diri-
geants sociaux de détenir des actions à dividende prioritaire 
émises par leur société). — Article 269-7 (nouveau) de la loi de 
1966: amendement n" 36 de M. Etienne Dailly (Interdiction pour 
la société qui a émis des actions â dividende- prioritaire sans 
droit de vote d'amortir son capital ; remboursement des actions 
à dividende prioritaire avant les actions ordinaires en cas de 
réduction du capital non motivée par des pertes ; droit des 
actions à dividende prioritaire sans droit de vote sur les réserves 
distribuées au. cours de l'existence de la société). — Article 269-8 
(nouveau) (p. 1920) : amendement n° 37 de M. Etienne Dailly 
(Possibilité dans les statuts de donner à la société la faculté 
d'exiger le  rachat de la totalité ou de certaines catégories de 
ses propres actions à dividende prioritaire sans droit de vote). 
— Article 269-9 (nouveau) de la loi à 1966: amendement n° 38 
de M. Etienne Dailly {Non-prise en compte des actions sans droit 
de vote pour déterminer si une société est une filiale et pour le 
calcul des participations). — Articles 269-1 à 269-8 (nouveau) de 
la loi de 1966 (p. 1921) : amendement de coordination, préala-
blement réservé, n° 29 de M. Etienne Dailly. Articles addition-
nels : 'Article 376 de la loi de 1966 : amendement n° 39 de 
M. Etienne Dailly (Consultation des assemblées spéciales d'action-
naires à dividende prioritaire bans droit de vote en cas de 
fusion). — Article 397 de la loi de 1966 : amendement n° 40 de 
M. Etienne Dailly (Droit des actionnaires sans droit de vote en 
cas de liquidation). -- Article 417-1 (nouveau) de la loi de 1966 : 
amendement n° 41 de M. Etienne Dailly (Droits pécuniaires 
des actionnaires sans droit de vote en cas de liquidation). 

-Article 20 : Articles 467-1 à 467-3 (nouveau) de ta loi de 1966. 
(p. 1922) : amendement n° 42 de M. Etienne Dailly (Incrimina-
tions pénales sanctionnant la violation de certaines dispositions 
relatives aux actions à dividende prioritaire sans droit de vote ; 
cas du liquidateur qui n'aurait pas remboursé les actions à 
dividende prioritaire avant les actions ordinaires). Article 22 
(p. 1923) : son amendement n° 13 de forme ; adopté. (p. 1924) : 
accepte l'amendement n° 50 de M. Paul Girod (Application des 
dispositions pénales de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales aux prêts participatifs). Article 26 (p. 1925) : 
amendement n° 43 de M. Etienne Dailly (Exécution de la clause 
de participation après approbation par les associés statuant selon 
les conditions requises pour la modification des statuts ; limi-
tation du cumul de l'intérêt variable avec l'intérêt fixe en 
fonction des dispositions de la loi de décembre 1966 relative à 
l'usure). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 65 de M, René Monory (Détermination des conditions de 
remboursement et de rémunération des frais participatifs par 
accord entre les parties ; possibilité de stipuler. que le rembour-
sement des prêts est subordonné à la réalisation par l'entreprise, 
des conditions d'activité ou de résultat prévues au contrat). 
Article 27 bis : son amendement n° 14 : suppression de cet 
article pour coordination ; adopté. Article 27 quater : son amen-
dement n° 15: engagements pris par l'emprunteur en matière 
industrielle, commerciale t ou » financière ; adopté. Article 27 
quinquies (p. 1926) : amendement n° 44 de M. Etienne Dailly 
(Fixation de l'intérêt fixe et de la clause de participation 
pour le prêt accordé par l'Etat, sans préjudice des dispositions 
de la, loi de décembre 1966 relative à l'usure • approbation 
de la clause de participation par les associés statuant selon 
les conditions requises pour la modification des statuts. Article 
additionnel après l'article 28: s'oppose à l'amendement n° 58 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors (Institution d'un impôt sur l'actif net des 
banques et des établissements financiers). Article 29 (p. 1927): 
s'oppose à l'amendement n° 1. de M. Jean Cluzel et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Adolphe Chauvin (Non-application 
aux intérêts des comptes courants d'associés de la majoration 

/ 
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du prélèvement forfaitaire applicable sur les produits de 
placement à revenu fixe). Son amendement n° 17 : maintien du 
taux non majoré de prélèvement pour les produits des fonds 
laissés à la disposition des entreprises à travers les comptes 
courants d'associés ; retiré. Amendement n° 67 de M. René 
Monory (Report au 16 juillet 1978 de la date d'entrée en appli-
cation de la majoration du prélèvement forfaitaire sur les 
produits de placement à revenu fixe). (p. 1928) amende-
ment n° 49 de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Léon Jozeau-Marigné, cosignataire (Maintien du 
prélèvement libératoire de 33 1/3 p. 100 pour les intérêts 
servis au titre des livrets B des caisses d'épargne). Amende-
ment n° 2 de M. Jean-Marie Rausch et plusieurs de ses collègues 
(Maintien à 33 1/3 p. 100 du prélèvement libératoire sur les 
comptes-épargne ouverts auprès des banques populaires des 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle). 
(p. 1929) : amendement n° 51 de M. Josy Moinet (Maintien du 
taux de 33 1/3 p. 100 pour le prélèvement libératoire perçu 
sur c les intérêts des comptes sur livret »). Amendement n° 52 
de M. Josy Moinet (Maintien en application de l'ancien taux 
de prélèvement libératoire pour les intérêts à échoir sur les 
comptes à terme souscrits pour une durée égale ou supérieure 
à cinq ans). Amendement n° 3 de M. Jean Cluzel, soutenu 
par M. Adolphe Chauvin (Report au 1er juillet 1973 de la date 
d'augmentation du taux de prélèvement libératoire sur les pro-
duits de placement à revenu fixe). Amendement ne 66 de M. René 
Monory (Report au 15 juillet 1978 de la date permettant de 
déterminer la part des produits de placement restant Soumis 
au prélèvement optionnel au taux de 33 1/3 p. 100). Article 8 
(suite) (p. 1930) : adoption de son amendement n° 11, préala-
blement réservé. Article 12 (suite) : amendement n° 60 de 
M. René Monory, préalablement réservé (Déductibilité des divi-
dendes pour les sociétés à responsabilité limitée « qui se consti-
tuent » ou qui procèdent à des augmentations de capital). 
Article 13 (p. 1931) : accepte l'amendement n° 61 de M. René 
Monory (Diminution de 6 à 3 p. 100 du droit d'apport sur les 
augmentations de capital par incorporation des bénéfices ou 
de réserves). Article 14: amendement ne e de M. René Monory 
(Diminution de 3 à 2 p. 100 du droit d'enregistrement sur les 
apports mobiliers pour les augmentations de capital par incor-
poration de réserves, accompagnées d'augmentation de capital 
en numéraire). 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[1" juillet 1978]. '— Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2008) : l'extension du champ -d'application de la détaxa-
tion du revenu en actions et de la déductibilité des dividendes 
aux parts de SARL et aux créations d'entreprises. L'abaisse-
ment des droits d'enregistrement sur les augmentations de 
capital par incorporation de réserves. Les actions à dividende 
prioritaire sans droit de vote ; les prêts participatifs. La possi- • 
bilité partielle de cumul de la détaxation du revenu investi 
en actions et de l'abattement Sur le revenu des actions. L'amé-
nagement de la fiscalité des fonds propres. Le choix entre béné-
fices nets et bénéfices distribuables. La suppression de la 
référence à la- loi sur l'usure en ce qui concerne les prêts 
accordés par l'Etat. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amor-
tissement pour _l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 
1978]. — Rapporteur général. — Discussion générale commune 
(p. 2666) : les incidences financières du plan adopté par le 
Gouvernement pour remédier à la situation désastreuse de la 
sidérurgie française. Les conséquences de la crise mondiale appa-
rue en 1975 dans ce secteur. L'entrée sûr le marché- de nouveaux 
producteurs au comportement commercial agressif : l'Espagne, 
les pays de l'Europe de l'Est, le Japon. L'adoption, le Pr mai 
1977, du plan Davignon par les pays de la Communauté euro-
péenne du charbon et de - l'acier ; les réticences manifestées en 
République fédérale d'Allemagne. La survivance, en France, 
d'un secteur de production vétuste ; la réduction très modérée 
des effectifs ; la limitation de la hausse des prix de vente. 
(p. 2667): le recours massif à l'emprunt. Les mesures de restruc-
turation adoptées en 1977 étaient trop tardives. Les deux textes 
en discussion tendent à assurer la restructuration financière des 
principales entreprises sidérurgiques tout en protégeant l'épar-
gne publique. Les entreprises qui seront aidées • leur chiffre 
d'affaires. La nécessaire modification de la géographie du capital 
des sociétés concernées ; la prise en charge des groupes sidé-
rurgiques par d'autres dirigeants ; les augmentations de capital. 
Le maintien du contrôle de la puissance publique. L'intéresse-
ment du Crédit national, de la Caisse des dégâts et consigna-
tions et du Trésor public au sort des entreprises sidérurgiques. 
L'effort qui sera consenti par les banques créancières, la tram-
formation en prêts participatifs des créances du fonds de déve- 
loppement économique et social, la transformation en prêts 
participatifs des emprunts du groupement de l'industrie sidérur-
gique, du Crédit natipnal et des autres groupements d'emprunts. 

La conclusion d'une nouvelle convention sociale après négociation 
entre les organisations professionnelles et syndicales de la sidé-
rurgie. La définition des relations financières entre l'Etat et 
la caisse d'amortissement pour l'acier (CAPA). La possibilité 
pour cet organisme de recevoir des prêts du Trésor et d'emprun-
ter des ressources aux investisseurs institutionnels, avec la 
garantie de l'Etat. -(p. 2668) : les dispositions concernant l'exer-
cice 1978 : l'aggravation du déficit budgétaire. Les modifications 
apportées par l'Assemblée nationale au texte initial : le choix 
des statuts de la CAPA ; le contrôle par l'Etat du fonctionne-
ment de la caisse et de la constitution de son capital ; le rem-
boursement des prêts en intérêt et en capital ; l'instauration 
d'une participation du personnel au capital des sociétés sidé-
rurgiques concernées. Une plan » qui équivaut à un règlement 
judiciaire ,à l'amiable et évite un dépôt de bilah qui aurait des 
conséquences désastreuses pour l'avenir des sociétés sidérun 
gigues françaises. La formule proposée par le Gouvernement 
ménage les banques, nationalisées ou privées, et protège la 
petite épargne. L'effort considérable demandé au contribuable 
français compte tenu de l'incertitude de restructuration tech-
nique & financière des sociétés concernées. Les prêts de carac-
térisques spéciales ne seront remboursés qu'à la suite de quatre 
ou cinq exercices de production c record ».- Caisse d'amortisse. 
ment pour l'acier. — Article 1" (p. 2700) : s'oppose à l'amen-
dement n° 1 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues 
(Statut d'établissement public de la caisse d'amortissement pour 
l'acier ; composition de son conseil d'administration). Article 
additionnel : s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Anicet Le Pors 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Gérard Ehlers 
cosignataire (Arrêt de tout démantèlement et licenciement dans 
l'industrie sidérurgique jusqu'à' la mise en place de la caisse 
d'amortissement pour l'acier). Article 2 (p. 2701) r s'oppose à 
l'amendement n° 3 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses 
collègues (Recommandation de la caisse d'amortissement pour 
l'acier quant à la mise en oeuvre et le développement de la 
production sidérurgique). Article additionnel après l'article 2 bis : 
s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Anicet Le Pors et plusieurs 
de ses collègues (Remboursement des pertes subies par les petits 
et moyens actionnaires sur la base du traitement réservé aux 
prêteurs obligataires). Article additionnel après l'article 3 : 
s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Anicet Le Pors et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Gérard Ehlers, cosignataire 
(Développement par le Gouvernement de la coopération dans le 
cadre d'accords d'Etat à Etat ; protection-de la production sidé-
rurgique contre le dumping). Article additionnel après l'article 7 
(p. 2702) : s'oppose à l'amendement n° 5 de M. Anicet Le Pors 
et plusieurs de ses collègues (Développement de la production 
sidérurgique pour répondre aux besoins du pays ; arrêt immé-
diat de tout démantèlement et licenciement ; définition d'un 
nouveau plan acier par tous les intéressés). S'oppose à l'amen-
dement n° 6 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Gérard Ehlers, cosignataire (Information et 
consultation des comités d'entreprise concernant les projets éco-
nomiques et financiers et les mesures touchant aux personnels; 
création de comités centraux de groupes réunissant des repré-
sentants élus au prorata des effectifs des entreprises). 

—Projet de loi de finances rectificative pour 1978. — Arti-
cle 7 (p.•2705) : s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Anicet Le 
Pers et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article 
accordant des autorisations de programme et des crédits de 
paiements supplémentaires). Article additionnel après l'article 8: 
(p. 2706) : retrait de l'amendement n° 1 de M. Christian Poncelet 
(En cas de non-application, par la commission économique euro-
péenne des dispositions du traité de Rome relatives à l'état de 
crise manifeste, mesures nécessaires à la sauvegarde de la sidé-
rurgie prises par le Gouvernement), 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). — 
Rapporteur général. • 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3416) : la conjonc-
ture internationale : la crise du monde occidental. Le maintien 
de la croissance économique de la France. Le problème de rem. 
ploi. L'inflation. Le « serpent européen ». Le projet de budget 
pour 1979: son montant et sa croissance, comparés à ceux du 
produit intérieur brut. Le train de vie de l'Etat. Les subventions 
versées aux organismes internationaux. Le coût, au ministère du 
travail, des organismes chargés d'étudier le marché de l'emploi. 
La rigueur nécessaire dans la gestion des fonds publics. La 
montée des frais de fonctionnement au dépens des investisse-
ments. (p. 3417) : le déficit budgétaire. Les charges de la dette 
publique. Les dépenses d'action sociale. L'emploi. L'échec du sys-
tème scolaire français. Les mesures en faveur de l'emploi des 
jeunes. L'enseignement technique. Le coût d'indemnisation du 
chômage. La croissance des transferts sociaux. Les investisse-
ments civils et militaires. Le fonds spécial d'investissement 
routier. La dotation globale de fonctionnement des collectivités 
locales ; l'ancien versement représentatif de la taxe sur les 
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alaires (VRTS). Le fonds de compensation de la TVA. Les entre-
1prises nationales. Le pari sur les investissements du secteur 
privé. Les investissements productifs en Allemagne. Les dépenses 

, de santé. Le déficit de la sécurité sociale. Le fonds d'adaptation 
[industrielle. Les prêts du fonds de développement économique 
eet social (FDES) à l'industrie privée. (p. 3418) : la lourdeur de 
,'appareil administratif. Le retard de la réforme de la fiscalité 
:des entreprises. La réévaluation des bilans. Les charges sociales 
liges entreprises : l'assiette des cotisations ; les allocations fami-
iales ; la répartition des charges entre leà entreprises et les 
énages. L'option libérale du Gouvernement. La hausse du coût 
e la vie en 1978. Le retard de la productivité en France. La 
harge budgétaire de l'indemnisation du chômage. Le partage 

du travail. (p. 3419) : des perspectives d'avenir inquiétantes. 
'insuffisante modernisation de l'appareil de, production. La 
olidarité nationale. La solidarité entre les générations. Une 
ccasion perdue. - 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article addi-
ionnel avant l'article 2 (p. 3466) : s'oppose à l'amendement 
n° 12 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues 
Instauration d'un impôt annuel et progressif sur le capital des 
ociétés privées et nationalisées ; exonération des personnes 
orales se livrant à des activités sans but lucratif ; définition de 

'assiette ; calcul des taux d'imposition par le rapport entre 
apital total du bilan et_ valeur ajoutée) ainsi. qu'à l'amende-
ent n° 16 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 

Instauration d'un impôt annuel et progressif sur le - capital des 
ociétés privées appartenant au secteur privé et au secteur 
ublic ; exonération des personnes morales se -livrant à des -

activités sans but lucratif ; calcul de la base et du taux de 
'impôt). (p. 3469) : s'oppose aux amendements n° 13 de M. Paul 
argot et plusieurs de ses collègues (Instauration d'un impôt 
ur la fortune des personnes physiques ; abattement au bénê-
'ce des exploitants d'une entreprise individuelle)- et n° 14 de 

Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Assujettisse-
ent des personnes physiques, ayant en France une résidence 
abituelle, à un impôt annuel progressif sur les fortunes ; décla-

ration tous les deux ans de la valeur-vénale de leurs biens ; 
détermination, par une loi ultérieure, des aménagements à 
apporter au régime des droits de succession). S'oppose à l'amen-
dement n° 15 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Taxation à l'impôt sur le revenu des produits de placements en 
aleurs mobilières effectués en vertu d'engagements d'épargne 

à long, terme ; taxation sur la totalité de leur montant des divi-
dendes distribués par des sociétés immobilières d'investissement 
et des sociétés immobilières de gestion). Article 2 (p. 3470) : 

éclare l'article 40 applicable à l'amendement n° 21 de M. Camille 
allia, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 

Anicet Le Pors, cosignataire (Revalorisation des tranches du 
arème de l'impôt sur le revenu ; création de tranches supplé-
entaires pour les plus hauts revenus ; exonération des contre 
uables ayant un faible revenu net ; limitation des effets du 

quotient familial). (p. 3471) : accepte l'amendement n° 135 de 
M. Maurice Papon (Report au 1°' avril 1979 de la date d'entrée 
en vigueur des dispositions concernant le droit de timbre appli-
cable aux formules de chèques non barrés d'avance et transmis-
ibles par voie d'endossement), s'en remet à la sagesse du Sénat 
our l'amendement n° 19 de M. Henri Tournan, déposé avec 
lusieurs de ses collègues et soutenu pax M. Henri Duffaut, 
osignataire (Remplacement de la déduction pour la garde des 

enfants par un crédit d'impôt uniforme pour tous). Déclare l'arti-
le 40 applicable à l'amendement n° 18 de Mme Rolande Perlican, 

déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Anicet 
Pors (Extension du bénéfice de la déduction pour garde 

d'enfants à toutes les mères de famille qui exercent une activité 
rofessionnelle ; abrogation des dispositions du CGI relatives à 
avoir fiscal et au prélèvement libératoire sur les produits de 
lacement à revenu fixe). S'oppese à- l'amendement n° 23 de 

M. Marcel Garer -et plusieurs de ses collègues (Montants minimal 
et maximal de l'atténuation d'impôt sur le revenu résultant de la 
prise en compte des enfants à charge dans le cadre du quotient 
familial). (p. 3472) ; s'oppose à l'amendement n° 20 de M. Henri 
Tournan, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 

Henri. Duffaut, cosignataire (Perte de la qualité de salarié 
our les dirigeants d'entreprises possédant plus de 10 p. 100 

du capital social, soit directement, soit par l'intermédiaire des 
membres de leur foyer fiscal). (p. 3473) : s'oppose aux amen-
dements n° 22 de M. Fernand Lefort, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et 'soutenu par M. Hector Viron, cosignataire 
(Calcul, sur chaque part, de l'abattement de 10 p. 100 accordé 
aux contribuables titulaires de pensions ou de retraites ; abro-
gation des dispositions du CGI relatives à l'avoir fiscal) et 
n° 25 de M. Henri Tournan, déposé avec plusieurs de ses 
ollègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Appli- 

cation, dans les mêmes conditions que le régime de la déduction 
pour frais professionnels, de l'abattement de 10 p. 100 en faveur 
des titulaires de pensions, de retraites et de rentes viagères à 
titre gratuit). Articles additionnels (p. 3474) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n" 1 de M. Pierre Vallon, 
déposé avec plusieurs de ses collègues (Exonération de l'impôt 
sur le revenu pour les salaires versés aûx apprentis munis d'un 
contrat, dans la limite fixée, annuellement, pour l'exonération 
de l'impôt sur le revenu des personnes âgées de moins de 
soixante-cinq ans). Déclare applicable l'article 40 à l'amende-
ment n" 17 de M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses 
collègues (Suspension du versement du solde de l'impôt sur 
le revenu dû, au titre de l'année 1978, par les contribuables 
en chômage total ou partiel ; abrogation des articles du CGI 
relatifs à l'avoir fiscal). (p. 3475) : s'oppose à l'amendement 
n° 24 de M. Henri Tournan, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Henri • Duffaut (Déductibilité du 
revenu imposable du montant de la pension alimentaire versée 
par le contribuable divorcé ou séparé pour les enfants majeurs 
dont il n'a pas la garde ; taux de déduction forfaitaire appli-
cables aux revenus fonciers): (p. 3477) : déclare l'article 40 
applicable aux amendements 'identiques n° 81 déposé par 
MM. André Fosset et Jean Cluzel, soutenu par ce dernier et 
n° 102, déposé par M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues 
(Augmentation de 1 à 2 p. 100 du taux de déduction dont peuvent 
bénéficier les personnes physiques, sur leur revenu imposable, 
pour des dons faits à des organismes d'intérêt public ; justifi-
cation des versemente). S'oppose à l'amendement n° 112 de 
M. Henri Caillavet, soutenu par M. Gaston Pams (Elévation du 
plafond au-delà duquel les contribuables réalisant des bénéfices 
non commerciaux passent du régime de l'évaluation administra-
tive à 'celui de la déclaration contrôlée). (p. 3478) : déclare 
l'article 40 applicable à l'amendement n° 114 de M. Henri 
Caillavet, soutenu par. M. Gaston Pams (Attribution d'une demi-
part supplémentaire, pour l'imposition sur le revenu, au bénéfice 
de chaque personne handicapée titulaire de la carte d'invalidité 
ou de cécité et justifiant d'un taux d'infirmité d'au moins 
80 p. 100). Article additionnel avant l'article 4 A : déclare 
l'article 40 applicable à l'amendement n° 97, déposé par M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues (Calcul du mentant minimal 
des pensions et retraites par rapport aux éléments constituant 
le salaire dans le secteur public et au salaire des dix ,meilleures 
années dans le secteur privé ; abrogation des articles du CGI 
relatifs à l'avoir fiscal). (p. 3479) : déclare l'article 40 applicable 
à l'amendement n° 98, déposé par M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues (Elévation du taux des pensions de réversion 
servies au conjoint survivant de 50 p. 100 à 75 p. 100; perte de 
la qualité de salarié pour les dirigeants sociaux des entreprises 
dont le chiffre d'affaires annuel est supérieur à un million de 
francs). Déclare l'article 40 applicable à l'amendement n" 99 de 
M. Pierre Gamboa, déposé avec plusieurs de ses collègues 
(Revenu minimum de 1 300 francs par mois pour toute personne 
âgée d'au moins soixante ans : abrogation des dispositions du 
CGI relatives aux avantages fiscaux consentis en cas de fusion ou 
de scission de sociétés). .Article 4 A (p. 3480) : accepte les 
amendements n° 82 de M. Henri Tournan. déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Elévation du plaftmd de l'abattement de 
10 p. 100 institué pour les contribuables -titulaires de pensions 
ou de retraite) et n° 2, de M. Francis Palmero, identique- à 
l'amendement n° 115 de M. Jacques Bordeneuve et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Gaston Pams (Elévation à 7 000 
francs du plafond de l'abattement. de 10 p. 100 prévu pour les 
contribuables titulaires de pensions ou de retraites). Article 4 
(p. 3481) ;' s'oppose à l'amendement n° 26 -de M. Paul Jargot, 
déposé avec plusieurs de ses collègues (Elévation du montant 
minimal de la déduction forfaitaire pour frais professionnels 
accordée aux salariés ; abrogation du titre Pr de la loi du 13 juil-
let 1978 relative à l'orientation de -l'épargne vers le financement 
des entreprises). Accepte l'amendement ne 27, de M. Henri 
Tournan, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Henri Duffaut, cosignataire (Instauration d'un abattement 
minimal pour les contribuables titulaires de pensions ou de 
retraites), Article 5 (p. 3482) : son amendement n° 83, identique 
à l'amendement n° 3 de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosignataire : suppression 
le cet article diminuant les taux de déduction forfaitaire appli-
cables aux revenus fonciers ; -adopté. Article 6 (p. 3484), se 
déclare favorable à l'amendement n° 29, de M. Jean -Cauchon, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Adolphe 
Chauvin (Elévation .  du plafond de déductibilité du revenu 
imposable du sOuseripteur pour les primes afférentes aux 
contrats d'assurance-vie). Accepte l'amendement n° 136 
de M. Maurice Papon (Application des limites de déductiblité 
des primes d'assurance-vie à l'ensemble des contrats 
souscrits par les membres d'un même foyer fiscal). 
Article 7 (p. 3485) : s'oppose aux amendements n° 30 de 
M. Paul Jargot (Augmentation du montant du salaire du conjoint 
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déductible de la déclaration d'un exploitant ; abrogation du 
titre premier de la loi du 13 juillet 1978 sur l'orientation de 
l'épargne), n° 31 de M. Henri Tournan, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut (Augmenta-
tion du montant du salaire du conjoint déductible de la décla-
ratio• de l'exploitant ; doublement du montant de la taxe sur 
les véhicules de tourisnte des sociétés), n° 7 de M. François 
Dubanchet, déposé avec plusieurs de 'ses collègues (Augmenta-
tion du montant du salaire du conjoint déductible de la décla-
ration de l'exploitant) et n° 8 de M. Pierre Vallon, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. André Bohl, cosigna-
taire (Variation du montant du salaire du conjoint déductible 
de la déclaration de l'exploitant en fonction de la valeur du 
SMIC ; abrogation de certaines dispositions du code de la sécu-
rité sociale); Article 9 (p. 3486): s'oppose à l'amendement n° . 137 
de M. Maurice Papon (Non-application des dispositions du code 
général des impôts favorisant Les économies d'énergie- aux 
dépenses effectuées postérieurement au 31 décembre 1980). 
(p. 3487): accepte l'amendement n° 32 de M. Henri Tournan, 
déposé avec plusieurs de ses collègues (Remboursement au loca-
taire qui quitte un logement des dépenses d'économie d'éner-
gie destinées au chauffage, pour les sommes qui n'ont pas fait _ 
l'objet d'une déduction sur le revenu imposable) et le sous-
amendement n° 154 de M. Yves Durand, déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Condition d'accord préalable du propriétaire 
ou de décision antérieure de l'autorité judiciaire). Article 10 
(p. 3488) : retrait de l'amendement n" 105, de M. Raymond 
Bourgine (Suppression de cet article fixant une limite d'appli-
cation pour l'abattement spécifique applicable aux salaires et 
pensions ainsi qu'aux bénéfices des adhérents des associa-
tions et des centres de gestion agréés). Son amendement n° 84: 
limitation à 1978 et 1979 de la référence au chiffre de 
360 000 francs fixée pour la limite d'application de l'abatte-
ment spécifique ; adopté. Son amendement n° 85 : application -
de cette même limite en ce qui concerne les bénéfices des 
adhérents des associations et des centres de gestion agréés, 
seulement pour l'imposition des revenus de 1978 et 1979 ; 
adopté. Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 119 
de M. Henri Caillavet soutenu par M. Gaston Pams (Elévation 
du plafond jusqu'auquel les membres de professions libérales 
bénéficient d'abattements). (p. 3489): déclare l'article 40 appli-
cable à l'amendement n° 122 de M. Jean Cluzel (Déductibilité 
des achats de parts de groupements fonciers agricoles non 
exploitants effectués entre le ler janvier 1979 et le 31 décem-
bre 1981). Réserve de l'amendement n° .126 de M. Jean Cluzel 
(Maintien du bénéfice de l'abattement lorsque la bonne foi du 
contribuable est' admise et lorsque le redressement porte- exclu-
sivement sur des erreurs de droit ou des erreurs matérielles ; 
suppression, à concurrence de 50 p. 100 de son montant, du 
bénéfice de l'abattement lorsque, la bonne foi étant admise, 
le montant du redressement est compris entre le dixième et 
le cinquième de la base d'imposition), qui sera discuté à 
l'article 10 bis. Article 10 bis (p. 3490) son amendement n° 86: 
suppression de cet article prévoyant le relèvement des limites 
de chiffres d'affaires relatives à l'octroi des allégements fis-
caux accordés aux adhérents des centres de gestion et asso-
ciations agréés ; "retiré. (p. 3491): accepte la réserve de l'arti-
cle 10 bis demandée par M. Georges Lombard. Article addi-
tionnel (p. 3492) : retrait de l'amendement n° 109 de M. Jean 
Colin (Exonération des prix décernés aux chercheurs • qui ont 
contribué au rayonnement de la langue et de la pensée scien-
tifique française). (p. 3493) : s'oppose aux amendements n° 34 
de M. Marcel Gargar, déposé avec plusieurs de ses collègues 
(Taxation sur la valeur ajoutée, au taux de 0, pour les opé-
rations concernant le pain, les produits laitiers, les fruits et 
les légumes, les produits pharmaceutiques; institution d'un 
impôt sur la fortune des personnes physiques ; abattement au 
bénéfice des exploitants d'une entreprise individuelle pour 
les biens afférents à l'exploitation ; abrogation des articles du 
CGI relatifs à l'avoir fiscal ; abrogation du titre I" de 
la loi du 13 juillet 1978 relative à l'orientation de l'épargne 
vers lé financement des entreprises ; perte de la qualité de sala-
rié pour les dirigeants sociaux d'entreprises) et n° 35 de M. Henri 
Tournan, déposé avec plusieurs de ses collègues (Assujettisse, 
ment au taux 0 de la taxe sur la valeur ajoutée des opérationt1/2 
portant sur les produits alimentaires de toute première nécessité ; 
abrogation du titre I" de la loi du 13 juillet 1978 relative 
à l'orientation de l'épargne vers le financement des entreprises). 
Article 11 (p. 3494) : accepte l'amendement n° 145 de M. Etienne 
Dailly (Maintien en vigueur des exonérations de droits de timbre 
des effets de commerce et des quittances, prévues par le CGI), 
Accepte l'amendement n° 146 de M. Etienne Dailly (Possibilité 
d'option pour le système de la taxe à la valeur ajoutée pour 
les opérations antérieurement soumises à la taxe spéciale - sur 
les activités bancaires et financières). (p. 3495) : adoption de 
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l'amendement n° 152 de M. Maurice Papon (Possibilité d'option 
peur la taxe sur la valeur ajoutée pour les commissions affé-
rentes au financement d'exportations, les opérations internes 
du Crédit agricole et des banques populaires). Retrait de 
l'amendement n° 147 de M. Etienne Bailly (Si l'option a -été 
exercée pour la taxe sur la valeur ajoutée, droit à. déduction 
_pour les commissions afférentes au' financement d'exportations 
exonérées, dans les mêmes conditions que si elles étaient sou-
mises à la TVA). Accepte l'amendement n° 139 de M. Maurice 
Papon (Possibilité, lorsque l'option pour la TVA a été formulée 
avant le 1" mars 1979, de lui donner effet à compter du 1" jan-
vies de la même année). (p. 3496) : accepte l'amendement n° 140 
de M. Maurice Papon (1' Non-application de la taxe- annuelle 
sur les encours aux crédits en devises ; 2° exonération des prêts 
accordés a par les établissements publics » pour faciliter le 
financement des investissements dans certains secteurs de l'éco-
nomie). Demande le retrait de l'amendement n° 148 de 
M. Etienne Dailly (Exonération de la taxe annuelle sur les 
encours pour les crédits en devises). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 149 de M. Etienne ,Dailly (Excs 
nération de la taxe annuelle sur les encours pour les crédits 
accordés à des personnes qui seraient assujetties à la taxe si 
elles _étaient installées en France). -Accepte l'amendement n° 94 
de M. René Ballayer (Non-application de la taxe sur les encours 
aux crédits consentis aux ménages pour l'amélioration de leur 
logement ou l'achat de Siens de consommation durable ; augme•, 
tation des taux de la taxe pour les autres .opérations). (p. 3497): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 150 de 
M. Etienne Dailly (Exonération des prêts directement liés à une 
émission d'obligations et accordés dans les mêmes conditions 
que l'emprunt dant ils sont issus ; suppression des dispositions 
prévoyant que cette exonération ne concerne que les groupe-
ments d'emprunt professionnels créés- pour faciliter le finan-
cement des investissements dans certains secteurs de l'économie). 
Article additionnel avant l'article 12: Article 73, annexe III, et 
article 1010 du CGI : (p. 3498) : s'oppose à l'amendement n° 36 de 
M. Henri Tournan déposé avec plusieurs de ses collègues (Appli-
cation des régimes prévus par le CGI, pour la publication admi-
nistrative, aux bulletins d'information publiés par les collectivités 
locales). Article 12 (p. 3500) : s'oppose à l'amendement n° 37 
de M. Jacques Carat (Suppression des dispositions de l'article 
prévoyant l'extension du prélèvement spécial de 20 p. 100 
aux bénéfices résultant de représentations théâtrales à 
caractère pornographique). Article 30 (p. 3503) : demande 
le retrait de • l'amendement n° 76 - de Dl Jacques Carat 
(Suppression de cet article prévoyant un nouveau barème 
pour la taxe additionnelle au prix des places de cinéma). 
Son amendement n° 37 : 'taux' de la taxe spéciale venant en 
complément du prix des places dans les salies de spectacle 
cinématographique ; prise en considération du régime fiscal 
des salles d'art et d'essai ; adopté. Articles additionnels 
(p. 3504) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 38 de M. Jaccpies Carat (Mise à l'étude, avant le 
1"' février 1979, d'une réforme du régime d'imposition et de 
soutien du théâtre). — Article 1473 du CGI (p. 3505): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 39 de M. Jacques 
Carat (Possibilité pour les communautés urbaines et les collec-
tivités locales d'exonérer de la taxe professionnelle les entre-
prises de théâtre; de concert et de cirque lorsqu'ellès ,  contri-
buent à l'animation culturelle de la communauté ou de la 
collectivité). S'oppose à l'amendeinent n° 9 de M. Pierre -Ceccaldi 
Fayard, soutenu par M. Pierre Vallon (Revalorisation des deux 
plafonds au-delà desquels les entreprises ne peuvent plus béné•) 
ficier d'une imposition sur le chiffre d'affaires ou du forfait. 
(p. 3506): s'oppose à l'amendement n° 40 de M. Paul Jargot, 
déposé avec plusieurs de ses collègues (Remboursement de 
la TVA payée sur leurs travaux. aux collectivités locales et 
régionales et à leurs groupements ; instituiton d'un impôt sur 
la fortune des personnes physiques ; abattement au bénéfice 
des exploitants d'une entreprise individuelle pour les biens 
afférents à l'exploitation). Article 13 • son amendement n° 88, 
identique aux amendements n° " 41 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors, et 
n° 42 de M. Henri Duffaut et plusieurs dg ses collègues : 
suppression de cet article prévoyant l'exonération de la taxe 
à la valeur ajoutée pour certaines opérations relatives au set'• 
vice public de transmission de données ; adopté. (p. 3510) : 
s'oppose à l'amendement n° 158 •cle M. Maurice Papon' (Fixation' 
au 31 décembre 1981 de la date limite jusqu'à laquelle certaines 
opérations relatives au service public de transmission de don-
nées seront exonérées de la TVA). Article additionnel (p. 3511): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 123 de' 
M. Jean Cluzel (Suppression du crédit de référence pour les 
agriculteurs placés sous le régime simplifié de la taxe à la 
valeur ajoutée). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement ri° 125 de M. Jean Cluzel (Extension du taux de rembour-
sement forfaitaire dont bénéficient les exploitants agricoles non 
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'redevables de la TVA aux planteurs de tabac qui commercialisent 
leur production par l'interMédiaire de groupements de produc-

urs). 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. —
Article additionnel avant l'article 14 (p. 3529) : s'oppose à l'amen-
dement n° 43 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, 
outenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Immobilisations 

acquises à compter du 1" janvier 1979 ; calcul, selon la méthode 
inéaire, de l'amortissement des biens d'équipement autres que 

les immeubles •d'habitation et locaux assimilés ; détermination 
des durées de vie fiscale • possibilité d'amortisSement accéléré 
enfermement aux prescripiions du Plan). S'en remet à la sagesse 
u Sénat pour l'amendement n° 44 de M. Henri Tournan et plu-
leurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosigna-
ire (Règles de déduction des résultats imposables, à compter 

du 1" janvier 1979, des dépenses engagées pour les réunions des 
embres du personnel ou de personnes extérieures). (p. 3530): 

i. 'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 45 de 
. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
. Henri Duffaut, cosignataire (Déduction des résultats irepo-

ables, à compter du 1" janvier 1979, des taux d'intérêt 
émunérant les comptes courants d'associés; référence au taux 

d'escompte de la Banque de France majoré de 2 p. 100). 
ur l'amendement n° '46 de M. Henri Tournan et plu-
leurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosigna-
aire (1° Suppression, à compter du 1°' janvier 1979, des déduc-
ons pour frais de restaurant ; 2° détermination, à compter du 
" janvier 1979, des principes de calcul des frais de deplace-
ents déductibles), s'en remet à la sagesse du Sénat pour la 
remière partie et accepte la seconde partie. (p. 3531): s'en 
emet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 47 de 

Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
Henri Duffaut, cosignataire (Impossibilité de déduction des 

bénéfices imposables des dépenses de consommation, de récep-
tions, d'entretien de résidence et de voyages d'agrément des 

irigeants ; imputation de ces dépenses en dépenses de person-
el, de matériel ou de frais généraux et réintégration dans les 
énéfices ; rappel d'impôts à la charge du bénéficiaire et impos-

eibilité de déduction des résultats imposables de l'entreprise 
our les avantages en nature non déclarés par l'entreprise). 

Article 14: demande le rejet de l'amendement n° 48 de M. Henri 
ourrtan et plusieurs •de ses collègues, soutenu par M. Henri 

Duffaut, cosignataire (Suppression de cet article concernant là 
ÿ.ossibilité de déduction des résultats des exercices -clos en 1973 
•e la fraction des frais généraux exclue de ce bénéfice pour les 
xerciees clos en 1977). Article additionnel -(p. 3532) : s'appose 
l'amendement n° 49 de M. Anicet Le Pore et plusieurs de ses 

ollègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Réintégration 
ans le bénéfice imposable de l'ensemble des provisions). Arti-

cle 15 : demande le retrait de l'amendement n° 10 de M. François 
ubanchet et plusieurs de ses collègues {Règles d'exonération 

É. e l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur les sociétés pour les 
ntreprises industrielles et agricoles maintenant, à leur création, 
eurs bénéfices dans l'exploitation). (p. 3533) : s'oppose à l'amen-

4ement n° 50 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
xonération de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les 

ociétés pour les entreprises nouvellement créées ; exclusion 
e cet avantage pour les sociétés dont les droits de vote sont 
étenus à plus de 25 p. 100 par d'autres sociétés). Article 16 : 
'appose à l'amendement n° 51 de M. Paul Jargot et plusieurs 
e ses collègues (Non assujettissement à la taxe sur les salaires 
es associations de la loi de 1901 à but non lucratif et à intérêt 
ueatif ; augmentation à due concurrence de la taxe sur les 

alaires pour les établissements de crédit et d'assurance). Arti-
le additionnel (p. 3134) : adoption de l'amendement n° 52 de 
. Pierre Schiele, repris par M. Maurice Papon (Paiement de la 

axe sur les salaires par le centre de formation des personnels 
ommunaux et des services départementaux de lutte contre 
incendie). (p. 3535) : s'oppose à l'amendement n° 53 de M. Ani-
et Le Pers et plusieurs de ses collègues (Augmentation de 
0 p. 100 de l'impôt sur les bénéfices des sociétés versé par les 
ntreprises travaillant dans le secteur de l'armement et de la 
éfense nationale). Accepte l'amendement n° 110 de MM. Paul 
éramy et Francis Palmero, repris par M. Maurice Papen (Paie-
ent de la taxe sur les salaires par les services départemen-

aux de lutte contre l'incendie et les bureaux d'aide sociale 
dotés d'une personnalité propre et subventionnés par les callec-
ivités locales). (p. 3536) : s'oppose à l'amendement n° 54 de 

M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot, cosignataire (Application, hors de la région pari-
ienne, des règles relatives au versement qui peut être demandé 

fr ux personnes physiques eu morales publiques et privées pour le 
financement des transports en commun) et accepte l'amendement 
° 55 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu 
ar M. Henri* Duffaut, cosignataire (Institution par certaines 
ommunes et établissements publics d'un „versement destiné aux 
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transports en commun ; règles concernant le taux de cette taxe en 
fonction du nombre d'habitants). Article 17 (p. 3538) • accepte 
l'amendement n° 141 de M. Maurice Papon (Exemption à compter 
du 1" juillet 1979, pour les lubrifiants, de la taxe intérieure de 
consommation), Après s'en être remis à la sagesse du Sénat, 
s'oppose à l'application de l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n" 57 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Diminu-
tion du taux de la taxe sur le carburant de mélange butane-
propane). (p. 3539): s'oppose à l'amendement n° 56 de M. Anicet 
Le Pois et plusieurs de ses collègues (Création d'une taxe sur 
le chiffre d'affaires hors taxes des compagnies pétrolières 
étrangères exerçant en France). S'oppose également à 
l'amendement n° 58 de M. Henri Tournàn et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire 
(Réduction du taux de la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers grevant les carburants utilisés par les chauffeurs de taxi ; 
-abrogation des dispositions relatives au régime fiscal particulier 
des bénéfices et produits distribués par les sociétés immobilières 
de gestion). Articles additionnels (p. 3540) : s'oppose à l'amende-
ment n° in de M. Michel Chauty (Institution d'une taxe à la 
distribution sur le litre d'essence et de super distribués par les 
grandes surfaces) (p. 3541) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les amendements n° 127 de M. Pierre Louvot et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Richard 'Pouille (Attribution de 
l'allocation en franchise de droit de dix litres d'alcool pur par 
an aux bouilleurs de cru ; définition du bouilleur de cru ; 
compensation des pertes de recettes par la majoration des droits 
sur les alcools d'importation) et n° 59 de M. Paul -Jargot et plu-
sieurs de ses collègues (Attribution de l'allocation en franchise de, 
droits de dix litres d'alcool pur par an aux bouilleurs  de cru ; 
définition de la notion de bouilleur de cru • compensation des 

. pertes de recettes par une majoration des droits sur les alcools 
d'importation). Article 18 (p. 354e) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 116 de M. Josy Moinet et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Moreau, cosignataire 
(Echelle de tarification des droits de consommation sur les alcools 
notamment pour les vins et liqueurs et les eaex-de-vie à appella-
tion d'origine contrôlée et réglementée produits, sur le territoire 
de la CEE). Article 24 {p. 3545) : sou amendement n° 89 : suppres-
sion des dispositions de cet article concernant le paiement de la 
taxe différentielle sur les véhicules à moteur par le locataire d'un 
véhicule faisant l'objet d'un contrat de crédit-bail ou d'un contrat 
de location de deux ans ou plus ; adopté. Articles additionnels : 
son amendement n° 90 : paiement par le locataire d'un véhicule 
faisant l'objet d'un contrat de crédit-bail, ou d'un contrat -de 
location de deux ans ou plus, de la taxe différentielle sur les 
véhicules à moteur ; adopté, (p. 3548) : s'oppose à l'amende-
ment n° 62 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collè-
gues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Suppression de 
la perception de la TVA sur les voitures pour handicapés ; abro-
gation des articles du code général des impôts sur l'avoir fiscal). 
Articles additionnels après l'article 25: demande le retrait de 
l'amendement n° 11 de MM. Pierre Vallon et Michel Labèguerie, 
soutenu par ce dernier (Réduction de la taxe pour frais de cham-
bres de métiers). S'oppose à l'amendement n° 63 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Principe et détermination 
du taux d'un impôt sur la valeur les biens agricoles détenus par 
Ies sociétés françaises et étrangères de caractère industriel, 
commercial, bancaire). (p. 3547) : s'oppose à l'amendement n° 64 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Principe et 
détermination du taux d'une taxe sur les achats de terre effec-
tués par des sociétés françaises ou étrangères de caractère 
industriel, commercial ou bancaire). Déclare- l'article 40 appli-
cable à l'amendement n° 65 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Marcel Gargar, cosignataire 
(Bénéfice des •droits à la retraite aux taux applicables à soixante-
cinq ans pour les assurés ayant cotisé trente-cinq ans à la 
sécurité sociale ; augmentation des cotisations de sécurité 
sociale des entreprises de plus de 1 000 salariés). S'oppose à 
l'amendement n° 66 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues soutenu par M. Marcel Gargar, cosignataire (Principe 
d'attribution et revalorisation de l'allocation d'aide publique ; 
création d'un impôt sur la fortune des personnes physiques et 
détermination d'un barème d'imposition). (p. 3548) : s'oppose 
à l'amendement n° 67 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Embauche 
définitive des vacataires recrutés au titre du plan d'action gou-
vernementale ; abrogation des dispositions du code général des 
impôts relatives à l'avoir fiscal) ainsi qu'à l'amendement n° 68 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M: Paul Jargot, cosignataire (Remboursement à l'Etat par les 
entreprises ayant bénéficié des avantages de la loi du 6 juillet 
1978, lorqu'elles n'ont pas embauché définitivement les stagiaires) 
(p. 3549) : s'oppose à l'amendement n° 69.4e M. Marcel Gargar et 
plusieurs de ses collègues (Principe et modalité de la revalorisa-
tion du montant et du plafond du livret A de la caisse d'épargne ; 
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abrogation des dispositions du code général des impôts sur l'avoir 
fiscal ; règle d'imposition des produits des placements en valeurs 
mobilières ; principe et règles de calcul des taux d'amor-
tissement linéaire pour chaque profession et biens d'équipement). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 70 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Dépôt, au 
Parlement et avant le 31 janvier 1979, du rapport sur la protec-
tion de l'épargne populaire contre l'inflation), ainsi que pour 
l'amendement n° 104 de MM. Paul Guillard et Charles Zwickert 
(Abrogation des dispositions du code général des impôts concer-
nant l'établissement d'un « bon de remis a préalablement au 
chargement des marchandises). (p. 3550) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement re 118 de 1Vj. Léon Jozeau-
Marigné (Interdiction de soumissionner un marché de l'Etat 
pour les personnes physiques ou morales en liquidation de biens 
et les personnes physiques en faillite personnelle ; autorisation 
spéciale de soumissionner pour les personnes physiques ou 
morales admises au règlement judiciaire). Article 27 (p. 3551) 
s'oppose à l'amendement n° 71 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Sup-
pression de cet article concernant le prélèvement sur le produit 
de la taxe intérieure appliquée aux carburants routiers au profit 
du fonds spécial d'investissement routier). (p. 3552) son. emen-
dement n° 91 : fixation à 13 p. 100 du prélèvement sur le pro-
duit de la taxe intérieure appliquée aux carburants routiers au 
profit du fonds spécial d'investissement routier ; retiré. (p. 3553) : 
adoption de l'amendement n° 160 de M. Maurice Papon (Fixa-
tion à 12,26 p. 100 du prélèvement sur le produit de la taxe 
intérieure appliquée aux carburants routiers au profit du fonds 
spécial d'investissement routier). Article 29 (p. 3555) : accepte 
les amendements n° 106 de M. Jacques Descours Desacres (Prete-

. vement, à compter du janvier 1979, sur les recettes de l'Etat 
en vue du versement aux- collectivités locales et à leurs grou-
pements, de la dotation globale de fonctionnement) et n° 153 
de M. Jacques Limouzy (Suppression des dispositions de cet 
article concernant le versement représentatif de la taxe sur les 
salaires, la compensation de la suppression de la taxe sur les 
spectacles et la participation de l'Etat aux dépenses d'intérêt 
général des communes); s'oppose à l'amendement n° 72 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Louis Minetti (Prélèvement sur les recettes de l'Etat au 
profit des collectivités locales et de leurs groupements ; évalua-
tion et revalorisation du montant de ce. prélèvement ; institution 
d'un impôt sur la fortune), et accepte l'amendement n° 107 de 
M. Jacques Descours Desacres (Prélèvement sur les recettes de 
l'Etat au profit des collectivités locales et de leurs groupements ; 
lien entre le montant de ce prélèvement et le produit net prévi-
sionnel de la taxe sur la valeur ajoutée ; suppression des dis-
positions de cet article concernant la référence servant au calcul 
du prélèvement pour 1979); rejet de l'amendement n° 73 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Duffaut (Prélèvement sur les recettes de l'Etat au 
profit des collectivités locales et de leurs groupements ; ins-
cription du montant de ce prélèvement dans le projet de loi 
de finances, avec le concours du comité du fonds d'action locale ; 
calcul de ce prélèvement sur les règles applicables au VRTS 
si ce système se révèle plus favorable que les dispositions du 
-présent article). Article additionnel (p. 3557) s'oppose à l'amen-
dement n° 74 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Louis, Minetti, cosignataire (L'échelonnement 
du paiement de la taxe d'habitation ; détermination des règles 
concernant le calcul des taux d'amortissement linéaire et dégres-
sif). (p. 3558) •; accepte l'amendement n° 77 de M. Jacques Carat 
(Création, par délibération du conseil municipal, d'une taxe sur 
toute location, concession ou vente d'espace publicitaire ; règles 
d'application de cette taxe ; exemption pour leS organismes 
publics et les associations à but non lucratif ; substitution à la 
taxe générale sur la publicité). Article 30 bis (P. 3560) : son 
amendement n° 93 : institution d'un prélèvement progressif sur 
les gains supérieurs à 120 000 francs réalisés à l'occasion des 
tirages supplémentaires dénommés « Loto national » ; détermi-
nation du taux du prélèvement par décret contresigné par le 
ministre chargé du budget et le ministre chargés des sports ; 
rejeté. Accepte les amendements n° 134 de M. Roland Ruet 
(Prélèvement de 3 p. 100 sur les sommes misées aux « tirages 
du Loto national a) et n° 117 de M. Jean- Francou (Principe et 
modalités d'affectation, pour 1979, au fonds national d'aide au 
sport, d'un prélèvement sur les mises et enjeux des paris 
mutuels). Adoption de l'amendement n° 155 de forme de M. Jac-
ques Limouzy. Article 31 (p. 3563) ; s'oppose à l'amendement 
n° 78 de M. Louis Minetti et plusieurs de ses collègues (Exten-
sion au fuel utilisé comme carburant des dispositions concernant 
les quantités de carburant pouvant donner lieu en 1979 à dégrè-
vement). Article additionnel : s'oppose à l'amendement le 79 de 
M. Serge Boueheny et plusieurs de ses collègues (Fixation du 
prix du carburant utilisé par les taxis à 50 p. 100 moins cher 

que les prix publics ; fixation par décret en Conseil d'Etat du 
taux d'une taxe sur les chiffres d'affaires hors taxes des filiales 
françaises des sociétés pétrolières étrangère). (p. 3564) : s'oppose 
à l'amendement n° 100 de M. Louis Minetti et plusieurs de ses 
collègues (Institution d'une • taxe de 1 p. 100 sur le chiffre 
d'affaires des sociétés industrielles fournissant l'agriculture, 
transformant et commercialisant ses produits). Article addition. 
nel après l'article 31 bis : Article 24 de la loi du 3 avril 1955 
modifié par j'article 5 de la loi du 23 décembre 1972 (p. 3565) 
demande le retrait de l'amendement n° 96 de M. Guy Petit 
(Fixation, à compter du 1" novembre 1978, d'un tarif pour le 
prélèvement progressif opéré sur le produit brut des -jeux; 
variation annuelle des limites des tranches du barême dans la 
même proportion que la limite supérieure de la quatrième tran-
che du barème de l'impôt sur le revenu). Article 33 : Are 
cle 36 de la loi du 30 décembre 1977 portant loi de finances 
pour 1978 (p. 3567) : déclare l'article 40 applicable à l'amende-
ment n° 124 de M: Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Marcel Garer (Atigmentation des taux de mail• 
ration pour les rentes viagères privées ayant pris naissance à 
partir du 1" septembre 1944 ; abrogation des articles du CGI 
relatifs à l'avoir fiscal ; abrogation du titre I" de la loi du 
13 juillet 1978 relative à l'orientation de l'épargne vers le finan-
cement des entreprises). (p. 3568)-: accepte l'amendement n° 95 
de M. Francis Palmero (Report au 1" janvier 1980 de la date 
à laquelle l'attribution des majorations, éventuelles sera soumise 
à la condition que les ressources du rentier ne dépassent pas 
globalement tin chiffre limite fixé par décret) et s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 151 de M. Etienne 
Dailly (Non-application aux retraites mutualistes des anciens 
combattants des dispositions prévoyant une condition de ma 
sources pour l'attribution des majorations éventuelles afférentes 
aux retraites constituées à compter du 1" janvier 1979). (p. 3569): 
demande le retrait de l'amendement n° 129 de M. Paul Guillard 
(Substitution d'un plafond de montant de rente à un plafond 
de ressources pour l'octroi des majorations). Article additionnel 
avant l'article 34 (p. 3570) : s'oppose à l'amendement n' 80 
de M. Louis Minetti et plusieurs de ses çollègues (Taux d'abatt• 
ment appliqué à l'ensemble des cotisations cadastrales et hal 
viduelles versées par les exploitants agricoles ; cotisations, au 
régime agricole, des exploitants assujettis à d'autres régimes, 
pour les tranches de revenu cadastral supérieur à 2 177 francs, 

.sans le bénéfice d'abattement). Article 9 (suite) (p. 3571) 
irrecevabilité, aux termes de l'article 40 de la Constitution, de 
l'amendement a° 32 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues et du sous-amendement n° 154 de M. Yves Durand, 
et plusieurs de ses collègues, préalablement réservés. Are 
cle 10 bis (suite) : accepte l'amendement n° 162 de M. Maurice 
Papon (Allégements fiscaux accordés aux adhérents des centres 
de gestion et associations agréés ; détermination, pour l'octroi 
de ces allégements, des limites de chiffre d'affaires ou de 
recettes des membres des professions libérales ou titulaires de 
charges et d'offices, des agriculteurs et entreprises agricoles, 
•de toute entreprise), (p. 3573) : accepte l'amendement n° 138 
de M. Maurice Papon (Allégements •fiscaux pour les adhérents 
des centres de gestion et associations agréés ; conservation du 
bénéfice de ces allégements pour la première année ait leur 
chiffre d'affaires, leurs recettes excèdent les limites fixées par 
le présent article) et demande le retrait de l'amendement n° 133 
de M. Georges Lombard (Bénéfice, pour un exercice donné, des 
abattements pour les adhérents à un centre agréé ; conservation 
de ces avantages .  même si le montant des recettes brutes 
excède le plafond fixé par le présent article). Accepte l'amen-
dement n° 157 de M. Maurice Papon (bénéfice de l'abattement 

• pour les adhérents des centres agréés ; maintien de celui-ci 
lorsque le redressement porte exclusivement sur des erreurs 
de droit ou matérielles n'excédant pas le dixième du bénéfice 
déclaré et la somme de 5 000 francs). Article 34 (p. 3585) : 
adoption de l'amendement de coordination n° 161 de M. Maurice 
Papon. 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [23 novembre 19781. — En remplacement 

de M. Gustave Héon, rapporteur spécial (p. 3588) : le budget 
des affaires étrangères n'est pas la seule source de financement 
de l'action extérieure de la France. La progression des crédita 
de paiement et des autorisations de programme ainsi que la 
part de ce budget dans les dépenses de l'Etat. Les moyens supé-
rieurs attribués à « l'outil diplomatique ». par rapport aux 
moyens de diffusion culturelle et de coopération. Les deux cana 
téristiques de ce budget : la fixité de ses dépenses et sa dépen. 
dance à l'égard de l'inflation étrangère et des fluctuations de 
notre monnaie, L'alourdissement important des dépenses de 
personnel dû à l'augmentation des tâches qu'accomplissent nos 
services généraux. Les contributions internationales ; l'exemple 
du financement 'du programme des Nations unies pour le déve-
loppement et de notre participation à l'Agence atomique inter 
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nationale. L'utilité de ces contributions internationales face à 
La réalisation d'opérations plus. concrètes à finalité économique. 
Le budget de, la direction générale des relations culturelles, 
scientifiques et techniques et la part importante des dépenses 
de personnel dans ce budget. (p. 3589) : l'effort de redres-
sement, depuis 1978, du budget des affaires étrangères n'est, 
en fait, constitué que de mesures de rattrapage. Notre coopé-
ration s'appuie de plus en plus sur le cofinancement ou le 
financement majoritaire de la part de nos partenaires étrangers. 
Les crédits concernant les Français de l'étranger et particulière-
ment ceux -concernant « les Français nécessiteux de l'étranger ». 
Un aspect négatif : la scolarisation des enfants à l'étranger qu'il 
faut encourager et développer. Les sujets de satisfadtion : la 
création de vingt-huit postes de chargés d'enseignement dans 
les établissements français à l'étranger, l'amélioration apportée 
à l'activité audio-visuelle et celle du niveau des bourses offertes 
aux étudiants étrangers et des moyens mis à la disposition de 
nos services de presse à l'étranger. La satisfaction devant le 
redressement des crédits •dont bénéficie le ministère des affaires 
étrangères. La proposition de, la commission des finances de 
donner un vote favorable à ce texte. 

Suite de la discussion [24 novembre 1978]. — Examen des 
crédits. — ETAT B (p. 3675). — Fn remplacement de M. Gustave 
Héon, rapporteur spécial : s'oppose à l'amendement n° 156 
de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses collègues (Dimi-
nution des crédits du titre III : réduction des crédits rela-
tifs à la participation de la France à des contributions interna-
tionales de caractère obligatoire). (p. 3676) : la mauvaise impu-
tation de cet amendement au chapitre 42-31, qui ne sert pas à 
financer les dépenses des communautés européennes. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 191 de 
M. Olivier Stirn (Diminution du montant des mesures nouvelles 
du titre HI ; majoration équivalente du montant des mesures 
nouvelles du même titre III : transfert de huit emplois des 
services culturels à l'étranger, supprimés au Laos et en Tunisie, 
à l'administration centrale et à la direction générale culturelle 
et technique). 

Comptes spéciaux du Trésor [5 décembre 1978]. — Examen 
des crédits. — Article 53 (p. 4229) : son amendement n° 252, 
soutenu par M. Christian Poncelet : réinsertion dans cet article 
de l'ensemble des _ crédits du fonds de développement écono-
mique et social ; adopté, Article 53 bis (p. 4230) : son amende-
ment n° 253, soutenu par M. Christian Poncelet ; suppression 
de cet article dont les dispositions ont été transférées à l'article 
précédent ; adopté. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. — Article 57 (p. 4503) : accepte 
l'amendement n° 282 de M. Maurice Papon (Transformation en 
crédits susceptibles d'être reportés des crédits destinés aux 
salariés licenciés des entreprises relevant -de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier, des crédits pour les créa-
tions d'emplois d'utilité collective, le programme d'aide à la 
réinsertion des cadres et les actions expérimentales en faveur 
de l'emploi des femmes). Article 63 : s'oppose aux amende-
ments identiques n° 185 de M. Henri .Tournan et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire, et, 
a° 268 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Suppression de cet 
article prévoyant l'imposition des indemnités journalières ver-
sées par les organismes de sécurité sociale et de la mutualité 
agricole). (p. 4504) déclare l'article 40 de la Constitution 
applicable à l'amendement n° 181 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosi-
gnataire (Imnosition - des indemnités journalières de sécurité 
sociale ; réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
frappant les médicaments). Article 65 (p. 4505) : s'oppose 
aux amendements n° 217 de M. Henri Goetschy (1° Maintien 
à 50 000 francs de la limite de déduction supplémentaire pour 
frais professionnels applicable à certaines catégories de profes-
sions comme celles des VRP et des journalistes ; 2" obligation 
pour le Gouvernement de saisir chaque année le Parle-
ment de propositions permettant d'aménager la limite de 
déduction supplémentaire en fonction de l'évolution de 
l'indice des prix) et n°. 270 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Maintien à 50 000 francs de la limite de 
déduction supplémentaire pour frais profressionnels appli-
cable à certaines catégories de professions comme celles 
ded VRP et des journalistes). Article additionnel : s'oppose 
à l'amendement n° 289 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot (Dégrèvement de la 
taxe d'habitation pour les personhes dégrevées d'office de l'im-
pôt sur le revenu des personnes phisiques ; abattement pour  

la taxe d'habitation au profit des personnes âgées de plus de 
soixante-cinq ans, sous condition de ressources, titulaires de la 
carte d'invalidité ou de cécité ; abrogation des dispositions de 
la loi du 29 juin 1971 instituant un régime de taxation des 
permis de construction ; abrogation des articles du code général 
des impôts relatifs à l'avoir fiscal). Article additionnel après 
l'article 66 (p. 4506) : demande le retrait de l'amendement n° 218 
de M. François Dubanchet et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Pierre Vallon (Déductibilité du revenu net global 
des achats de parts de groupements fonciers agricoles non exploi-
tants effectués entre le 1" janvier 1979 et le 31 décembre 1981, 
dans les conditions et limites définies par la loi du 13 juillet 1978 
d'orientation de l'épargne vers les entreprises). Article addition-
nel après l'article .67 : retrait de l'amendement n° 219 de M. Jean 
Cauchon et plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Louis 
Jung, identique à„,-l'amendement n° 271 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues (Suppression du crédit de référence 
pour les agriculteurs placés sous le régime simplifié de la taxe 
sur la valeur ajoutée avant le 1°° janvier 1972). (p. 4507): 
déclare l'article 40 de la Constitution applicable à ce dernier 
amendement. Article 71 : Article 65-1 du décret du 30 octo-
bre 1935 unifiant le droit en matière de chèques, modifié par 
la iloi du 3 janvier 1975; Article L. 104 du, code des postes 
et télécommunications : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement -n° 189 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Transmission à l'administration des impôts de l'identité 
des personnes auxquelles ont été délivrées des. formules de 
chèques non barrés d'avance et transmissibles par endossement). 
(p. 4508) : s'oppose à l'amendement n° 187 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Suppression des chèques au porteur 
dans les conditions prévues par décret). Article 72: s'oppose 
à l'amendement n° 220 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses 
collègues (Obligation pour les adhérents de centres de gestion 
agréés d'accepter les règlerhents par chèque « sous réserve de 
certification de ces chèques pour les sommes supérieures à 
cent francs »). (p. 4509): accepte l'amendement n° 275 de 
M. Jacques Descours Desacres (suppression des dispositions pré-
voyant que les adhérents de centres de gestion agréés informent 
leur clientèle du fait qu'ils doivent accepter les chèques). Arti-
cle 73: Article L. 51-1 (nouveau) du code du domaine de 
l'Etat : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 272 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Possibilité 
de confier la gestion d'immeubles dépendant du domaine de 
l'Etat à des organismes régulièrement déclarés d'utilité publique, 
s'ils sont « à but non lucratif u.). Article additionnel (p. 4510): 
accepte l'amendement n° 1'78 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. _Henri Duffaut, cosignataire 
(Information du Parlement sur le montant des remises gracieuses 
consenties au principal ou au titre des pénalités en ce qui 
concerne les impositions supplémentaires résultant de vérifica-
tions ou de contrôles en matière fiscale). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 179 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues (Information du Parlement par une 
actualisation systématique des soldes budgétaires, compte tenu des 
dépenses votées et de celles qui sont prévues ou prévisibles). 

Suite de la discussion [10 décembre 1978].— Article additionnel 
après l'article 73 (p. 4515) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 180 de M. Robert Laucournet et plusieurs 
de ses collègues (Rétablissement de l'exonération de la contri-
bution foncière pour le logement social aidé). Article 73 quater : 
son amendement n° 283: prorogation du régime de contin-
gentement des rhums jusqu'à la date d'application du règlement 
communautaire sur le marché des alcools si elle est antérieure 
au 1" janvier 1935 ; adopté. Article additionnel : Article 18 
de la loi du 5 juillet 1972 portant création des régions : s'oppose 
à l'amendement n° 231 de M. Bernard Legrand soutenu par 
31. Maurice Fontaine (Suppression des dispositions limitant les 
ressources fiscales de chaque établissement public régional). 
Article 73 quinquies (p. 4516) : s'oppose à l'amendement n° 230 
de M. Bernard Legrand soutenu par M. Maurice Fontaine 
(Augmentation du plafond de ressources des établissements 
publics régionaux). Article additionnel s Article 13 de la loi 
du 16 juillet 1971 relative à l'intégration fiscale des communes : 
s'oppose à l'amendement n° 214 de M. Georges Berchet, soutenu 
par M. René Touzet (Prorogation, pour cinq ans, des dispo-
sitions relatives à l'intégration fiscale des communes ayant 
procédé à une fusion-association) et à l'amendement n° 221 
de M. Pierre Vallon (Report, au 1" janvier 1981, de l'application 
d'un taux unique pour la taxe d'habitation perçue par les 
communautés urbaines et les districts à fiscalité propre). 
Article additionnel après l'article 77 bis (p. 4517) : accepte 
l'amendement n° 277 de MM. Edouard Bonnefous et Gaston Pams 
(Détermination d'un plafond des gains du loto national : création 
de nouveaux lots)." Article additionnel après l'article 78 bis : 
Article 1-II de la loi du 29 novembre 1968 relative à diverses 
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dispositions d'ordre économique (p. 4518) : demande le retrait 
de l'amendement n° 232 de M. Bernard Legrand soutenu par 
M. René Touzet (Extension aux syndicats de gestion des parcs 
naturels régionaux de l'exonération de la taxe sur les salaires). 
Article additionnel après l'article 79 (p 4519) : s'oppose à 
l'amendement n° 190 de MM. Jean Cluzel et Jean Mézard, soutenu 
par ce dernier (Attribution des ressources du fonds d'amortis-
sement des charges d'électrification aux communes ru -rates 
pour la couverture des charges des travaux relatifs au réseau 
de distribution publique d'énergie électrique). — Article 37-11 de 
la loi de financés rectificative pour 1970 (p. 4521) : accepte 
l'amendement n° 202 de M. Jules Roujon et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Jacques Descours Desacres, cosigna-
taire (Financement des travaux d'électrification par le fonds 
d'amortissement des charges d'électrification (FACE) ; versement 
de participations en capital aux collectivités, groupements ou orga-
nismes, maîtres de l'ouvrage, sans subvention nécessaire de l'Etat). 
Déclare l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement 
n° 259 de M. André Barroux et plusieurs de ses collègues 
(Financement des travaux d'électrification par le fonds d'amor-
tissement des charges d'électrification (FACE) ; versement de 
participations en capital aux collectivités, groupements ou orga-
nismes maîtres de l'ouvrage sans subvention nécessaire de l'Etat ; 
réalisation des travaux entrepris au cours du VIP Plan figurant 
au sixième inventaire d'électrification rurale). Article additionnel 
après l'article 80 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 182 de M. Henri Tourner' et plusieurs de 
ses collègues (Dépôt, au plus tard le 1" janvier 1980, du rapport 
sur la protection de l'épargne populaire contre l'inflation). 
(p. 4522) : accepte l'amendement n° 183 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Dépôt, en annexe aux projets 
de loi de finances de 1980 et 1981, d'un rapport sur les 
aides attribuées par le fonds spécial d'adaptation industrielle). 
Article L. 351 du code de la sécurité sociale (p. 4523) : s'oppose 
à l'amendement n° 224 de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses 
collègues (Attribution d'une pension de reversion au conjoint 
survivant ; fixation à 60 p. 100 du taux de cette pension) et à 
l'amendement n° 239 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Camille Vallin cosignataire (Dépôt et 
modalités d'application d'un projet de loi tendant à porter 
progressivement le taux des pensions de reversion accordées 
aux veuves de 50 à 66 p. 100). (p. 4524) : déclare l'article 40 
de la Constitution applicable à l'amendement n° 224 repris par 
M. Henri Duffaut. Article additionnel après l'article 81: 
Article 11 de la loi du 16 juillet 1971 relative aux fusions 
et regroupements de communes : accepte l'amendement n° 276 
de MM. Roger Boileau et Pierre Vallon, soutenu par M. Adolphe 
Chauvin (Majoration pendant un délai de six ans, en cas de 
fusion et regroupements de communes, des subventions pour 
travaux d'équipement). — Article 373 du code rural (p. 4525) : 
accepte l'amendement n'• 215 -de M. Jacques Ménard et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Yves Durand cosignataire (Prin-
cipe et modalités de calcul d'une taxe par animaux tirés pour 
indemniser les exploitants agricoles des dégâts faits par ces 
animaux ; généralisation, pour les animaux concernés, sur toutes 
les parties du territoire, du plan de chasse; fixation par décret 
des conditions d'application et versement à un compte spécial du 
budget de l'office national de la chasse du produit de la taxe). 
(p. 4526) : s'oppose à l'amendement n° 225 de M. Francis Palmero 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung cosi-
gnataire (Etablissement par une commission spéciale d'un rapport 
sur les conditions d'application du code des pensions civiles et• 
militaires aux fonctionnaires et militaires dont les droits se sont 
ouverts antérieurement au 1" décembre 1964 ; composition de 
cette commission) puis déclare l'article 42 de l'ordonnance portant 
loi organique du 2 janvier 1959 applicable à cet amendement. 
Retrait de l'amendement n° 226 de M. Jean Cauchon et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosignataire (Aug-
mentation du taux des pensions de reversion civiles et militaires 
pour le conjoint survivant ; majoration des taux de cotisation). 

—Article L. 38 du code des pensions civiles et militaires (p. 4527) : 
déclare l'article 40 de la Constitution applicable aux amende-
ments n° 227 de M. Jean Colin (Application des majorations de 
pensions de reversion aux veuves qui ont élevé trois enfants 
et plus) et n° 240 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Camille Vallin (Attribution, à partir 
du 1" juillet 1979, du droit à pension de reversion et à ses 
majorations pour les veuves dont le veuvage est antérieur au 
1" décembre 1964 ; suppression de la distinction entre militaires 
retraités avant ou après le 3 août 1962 pour l'ouverture du droit 
à pension d'invalidité au taux du grade). — Article 3-1 (nouveau) 
de l'ordonnance du 11 avril 1962 relative aux conditions de 
reclassement des agents des services publics d'Algérie (p, 4528) : 
déclare l'article 40 applicable à l'amendement n° 279 de M. Pierre 
Tajan (Application des mesures de reclassement en France des 
agents des services publics exerçant en Algérie et au Sahara 
aux agents en service à temps partiel). Article additionnel après 

l'article 80 (suite) : irrecevabilité, en vertu de l'article 41 de la 
Constitution, de l'amendement n° 239 de M. Serge Boucheny et 
plusieurs de ses collègues, préalablement réservé. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. (p. 4530) : demande 
par le Gouvernement d'un vote unique sur l'ensemble des dispo-
sitions soumises au Sénat en deuxième délibération. Article 5: 
Article 31 du code général des impôts: accepte l'amendement 
n° 307 de M. Maurice Papon (Réduction à 20 et 15 p. 100 pour 
1979 et 1978 du taux de la déduction forfaitaire applicable aux 
revenus fonciers ; maintien du taux de 20 p. 100 pour les revenus 
provenant des biens ruraux loués pour 'bail à long terme d'une 
durée au moins égale à dix-huit ans). Article 11 (p. 4532) : rejet 
de l'amendement n° 308 de M. Maurice Papon (Suppression des 

,dispositions de cet article concernant l'exclusion d'une taxe 
annuelle sur les crédits accordés au Trésér, à des collectivités 
publiques, à des personnes déjà imposées ; détermination du 
taux de cette taxe pour 1979 et 1985). Article 17: rejet de 
l'amendement 'n° 309 de M. Maurice Papon (Augmentation de la 
taxe sur les produits pétroliers et leurs dérivés).' Article addi-
tionnel après l'article 25 (p. 4533) : rejet de l'amendement n° 312 
de M. Maurice Papon (Modification des tarifs et des droits de 
timbre et taxes assimilées établis par le code général des impôts 
à compter du 15 janvier 1979). Article 30 bis : rejet de l'amende-
ment n° 310 de M. Maurice Papon (Prélèvement de 1,7 p. 100 
sur les sommes misées au « tirage du Loto national »). (p. 4534): 
rejet de l'amendement n° 311 de M. Maurice Papon (Suppression 
des dispositions de cet article concernant, pour 1979, le prélè-
vement sur les mises des enjeux des paris mutuels). Article 33: 
Article 36-I de la loi du 30 décembre 1977 relative aux rentes: 
rejet de l'amendement n° 313 de M. Maurice Papon (Principe 
et modalités de calcul de l'attribution de majoration éventuelle 
des rentes viagères constituées à compter du 1" janvier 1979). 
Article 34. — ETAT A (p. 4536) : rejet de l'amendement n° 314 
de M. Maurice Papon (Modification des évaluations de recettes). 
Article 36. — ETAT B (p. 4537) : rejet des amendements n° 285 
(Majoration des crédits des affaires étrangères au titre IV; 
majoration du montant des mesures nouvelles), n° 286 (majora, 
tion des crédits de l'agriculture au titre IV ; majoration du mon-
tant des mesures nouvelles), n° 288 (Majoration. des crédits des 
anciens combattants au titre W ; majoration du montant des 
mesures nouvelles), n° 289 (Majoration des crédits de la culture 
et de la communication au titre IV ; majoration du montant des 
mesures nouvelles), n° 291 (Majoration des crédits de l'économie 
et du budget. — III. — Economie, au titre Ill ; majoration du 
montant des mesures nouvelles), n° 290 (Majoration des crédits 
de l'économie et du budget — III. — Economie, au titre IV; 
majoration du montant des mesures nouvelles), n° 293 (Majo-
ration des crédits de l'environnement et du cadre de vie. — I. —
Environnement, au titre IV ; majoration du montant des masures 
nouvelles) et n° 296 (Majoration des crédits de la jeunesse, des 
sports et des loisirs. — I. Jeunesse et sports, au titre III; 
majoration du montant des mesures nouvelles) de M. Maurice 
Papon. (p. 4538) : rejet des amendements n° 297 (Majoration des 
crédits des services du Premier ministre. — Services généraux, 
au titre III; majoration -du montant des mesures nouvelles), 
n° 298 (Majoration des crédits des services du Premier ministre, 
— I. — Services généraux, au titre IV ; majoration du montant 
des mesures nouvelles), n° 299 (Majoration des crédits des services 
du Premier ministre. — III. — Secrétariat général de la défense 
nationale, au titre Ill ; majoration du montant des mesures 
nouvelles), n° 301. (Majoration des crédits du travail et de la 
santé. — II. — Travail et participation, au titre, HI ; majoration 
des crédits), n° 302 (Majoration des crédits du travail et de la 
santé. — III. — Santé et famille, au titre IV ; majoration du 
montant des mesures nouvelles) et ri" 303 (Majoration des crédits 
des universités au titre IV ; majoration du montant des mesures 
nouvelles) de M. Maurice Papon. Article 37. — ETAT C : 
rejet de l'amendement n° 284 de M. Maurice Papon (Majoration 
des autorisations de programme et des crédits de paiement des 
affaires étrangères au titre V). (p. 4539) : rejet des amendements 
n° 287 (Majoration des autorisations de programme et des crédits 
de paiement de l'agriculture au titre VI), n° 292 (Majoration des 
autorisations de programme et des crédits de paiement de l'édu-
cation au titre VI), n° 294 (Majoration des autorisations de pro• 
gramme et des crédits de, paiément de l'environnement et du cadre 
de vie. — I. — Environnement, au titre VI), n° 295 (Majoration 
des autorisations de programme et des crédits de paiement de 
l'environnement et du cadre de vie. — II. — Cadre de vie et loge-
ment, au titre VI) et n° 300 (Majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement des services du Premier 
ministre. — III. — Secrétariat général de la défense nationale, 
au titre V) de M. Maurice Papon. Article 44: rejet de l'amende-
ment n° 304 de M. Maurice Papou (Majoration des, autorisations 
de programme des comptes d'affectation spéciale ; diminution 
des crédits de paiement des comptes d'affectation spéciale concer-
nant les dépenses en capital civiles). Article additionnel après 
l'article 76 : rejet des amendements n° 305 (Suppression des dise. 
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litions dtt code des pensions militaires d'invalidité concernant 
"état des. lieux ; application aux accidents à partir du t er  janvier 
1979) et n° 306 (Hausse, à partir du 1" janvier 1979; des indices 
de pension d'ascendants du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des 'victimes de guerre) de M. Maurice Papon. 

— Conclusions du rapport de M. Maurice Blin, rapporteur 
général, au nom de la commission des finances, du .contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation sur la 
proposition de résolution de M. Jean Cluzel tendant à créer une 
commission d'enquête sur les conditions financières dans les-
quelles sont produits les programmes des sociétés nationales de 
télévision (n° 106 (1978-1979) [13 décembre 1978]. — Rapporteur 
général. — Discussion générale (p. 4690) : les conditions finan-
cières dans lesquelles sont produits les programmes des sociétés 
nationales de télévision. Le contraste entre le déclin de la qualité 
des programmes et le coût croissant du budget de la télévision. 
Les conditions de production des émissions télévisées ; le rôle 
des trois chaînes de télévision et de la Société française. de 
production (SFP). Le déficit de la SFP. Les relations entre la 
télévision et le 'cinéma ; la nécessité d'une collaboration ; le 
nombre de films français et étrangers diffusés en 1977 surie 
petit écran. La proposition de création d'une commission d'en-
quête sur le financement des programmes de télévision. Article 
unique (p. 4691) : accepte l'amendement n° 1 de M. Charles de 
Cuttoli, soutenu par M. Etienne Dailly (Composition de la com-
mission d'enquête ; augmentation du nombre de ses membres). 
La répartition Proportionnelle par groupe pour les membres de la 
commission d'enquête. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un • texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi.de finances pour 1979 1_14 décem-
bre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 4747) : le 
taux de déduction forfaitaire applicable aux revenus fonciers ; le 
problème des biens ruraux placés sous le régime des baux 
à long terme. La suppression de la taxe spéciale sur les activités 
bancaires ; l'option ouverte pour l'assujettissement A la TVA 
et l'institution d'une taxe sur les encours de crédits ; l'exclusion 
pour divers crédits du régime de la taxe sur les encours ; la 
fixation du taux de cette taxe. La suppression, à partir •de 1980, 
de l'exonération de la TVA pour la Transpac ; le principe de la 
soumission au régime de droit commun, en ce qui concerne la 
TVA, pour les organismes de droit public. Les principes de calcul 
des frais de déplacements déductibles ; le problème des frais 
généraux des entreprises notamment en matière de voyages et 
d'indemnités. La suppression de la disposition permettant aux 
communes d'instituer une taxe assise sur les salaires et versée 
par les entreprises employant plus de neuf salariés. La _taxe 
intérieure sur les produits pétroliers ; la suppression, à compter 
du 1" juillet 1979, de l'avantage fiscal en faveur des huiles 
régénérées. (p. 4748) : l'attente d'une aide communautaire en 
faveur de la régénération des huiles. Le taux d'imposition du - 
mélange spécial de butane et de propane. Le rejet de la dispo-
sition instituant une taxe de 10 centimes par litre sur l'essence 
et le supercarburant distribués par les grandes surfaces. La 
suppression du prélèvement sur les enjeux des paris mutuels 
pour 1979 et la fixation du taux de prélèvement sur les sommes 
jouées au Loto national. Les rentes viagères ; la suppression de la 
condition de plafond de ressources pour les rentes constituées 
par les anciens combattants. Le rétablissement des frais supportés 
par les collectivités locales pour la garderie et l'administration 
de la forêt; la déduction de l'assiette de la contribution des 
frais d'abattage et de façonnage des bois ; l'adoption d'un -taux 
réduit au bénéfice des communes claSsées en zone de montagne. 
La suppression de l'obligation pour le -  Golivernement de publier 
chaque année deux rapports sur les aides attribuées par le fonds 
spécial d'adaptation industrielle et sur la situation démogra-
phique de la Nation. Article 2 (p. 4750) : adoption de l'amen-
dement n° 1 de M. Maurice Fanon (Modification du tarif des 
droits de timbre et taxes assimilées du cade général des impôts 
à compter du 15 janvier- 1979). Article 33 (p. 4756) : adoption 
de l'amendement n° 25 de M. Maurice Papon (Prise en compte 
des modifications intervenues dans les évaluations de - recettes et 
de dépenses). Article 36. — ETAT B (p. 4758) : adoption des 
amendements de M. Maurice Panon, n° 2 (Majoration du montant 
des mesures nouvelles des affaires étrangères au titre IV ; majo-
ration des subventions au jumelage des villes, n° 3 (Majoration 
du montant des mesures nouvelles de l'agriculture au titre IV ; 
majoration des crédits au bénéfice des foyers ruraux et de 
l'enseignement agricole), n° 4 (Majoration du montant des 
mesures nouvelles des anciens combattants au titre IV ; majo-
ration des crédits prévus pour les pensions d'invalidité et 
allocations d'anciens combattants), n" 5 (Majoration du montant 
des mesures nouvelles de la culture et de la communication au 
titre IV ; majoration des crédits pour les actions du ministère 
en milieu rural), n° 6 (Majoration du montant des mesures 
nouvelles de l'économie et du budget. — III. — Economie au 

titre III; majoration de la subvention à l'institut national de la 
consommation), n° 7 (Majoration du montant des mesures 
nouvelles de l'économie et du budget. — III. — Economie au 
titre IV ; majoration des crédits destinés à l'aide aux orga-
nisations de consommateurs), n° 8 (Majoration du montant 
des mesures nouvelles de l'environnement et du cadre de vie. —
I. — Environnement au titre IV ; majoration des crédits destinés 
aux parcs naturels régionaux et aux interventions concernant la 
protection de la nature et de l'environnement), n° 9 (Majoration 
du montant des mesures nouvelles de la jeunesse, des sports et 
deS loisirs. — I. — Jeunesse et sports au titre Ill ; majoration 
des crédits destinés à l'allégement des charges des collectivités 

' locales relatives aux dépenses d'enseignement d'éducation 
physique et du * franc élève »), n° 10 (Majoration du montant 
des mesures nouvelles des services du Premier ministre. — I. —
Services généraux au titre III ; majoration des crédits pour les 
actions d'informations à caractère interministériel), n° 11 (Majo-
ration du montant des mesures nouvelles des services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux au titre IV ; majoration des 
crédits destinés au fonds d'aide à l'expansion de la presse 
française à l'étranger), n° 12 (Majoration du montant des 
mesures nouvelles des services du Premier ministre. — J11. —
Secrétariat général de la défense nationale au titre III ; majo-
ration des crédits consacrés aux travaux immobiliers), n° 13 
(Majoration des crédits du travail et de la santé. — II. — Travail 
et p a r ti c i p a ti o n au titre III ; majoration des crédits 
relatifs aux é t u des portant sur le prob 1-è m e de la 
natalité, en relation avec les travaux du haut comité 
de la population), n° 14 (Majoration du montant des mesu-
res nouvelles du travail et de la santé. — III. — Santé et 
famille au titre IV ; majoration des crédits devant permettre le 
relèvement du plafond des sentes mutualistes des anciens 
combattants) et n° 15 (Majoration du montant des mesures 
nouvelles des universités au titre IV ; majoration des subventions 
aux établissements d'enseignement supérieur privés). Arti-
cle 37. — ETAT C (p. 4760) : adoption des amendements de 
M. Maurice Papon, n° 16 (Majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement des affaires étrangères aa 
titre V ; majoration concernant les acquisitions immobilières et 
l'entretien des équipements d'enseignement français à l'étranger), 
n° 21 (Majoration des autorisations de programme et des crédits 
de paiement des services du Premier ministre. — III. — Secré-
tariat général de -  la défense nationale au titre V ; majoration 
concernant la poursuite du recensement des abris souterrains 
dans cinq départements), n° 17 (Majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement de l'agriculture au 
titre VI ; majoration concernant le programme d'électrification 
rurale et l'aide aux communes pour la conversion des taillis en 
forêts de production), n° 18 (Majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement de l'éducation au titre VI ; 
majoration concernant la reconstruction d'établissements scolaires 
du second degré), n° 20 (Majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement de l'environnement au 
titre VI ; majoration concernant les subventions d'équipement 
relatives à la protection de la nature et de l'environnement) et 
n° 19 (Majoration des autorisations de programme et des crédits 
de paiement de l'environnement et du cadre de vie. — II. — Cadre 
de vie et logement au titre VI ; majoration destinée à subven-
tionner la création et l'aménagement d'espaces verts). 
Article 44 (p. 4761) : amendement n° 22 de M. Maurice Papon 
(Majoration des autorisations de eroeramme concernant les 
opérations définitives des dépenses civiles en capital des comptes 
d'affectation spéciale ; diminution des crédits de paiement des 
dépenses ordinaires civiles ; majoration des crédits de paiement 
des dépenses en capital civiles). Articles additionnels après l'arti-
cle 76.: Article L. 195 du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre : adoption de l'amendement n° 23 
de M. Maurice Papen (Sunoression, à compter du 1 °' janvier 1979, 
des dispositions du codé des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de guerre concernant l'état des lieux). — Arti-
cle L. 72-1 : adoption de l'amendement n° 24 de M. Maurice 
Papon (Augmentation, à compter du 1" janvier 1979, des indices 
des pensions d'ascendant du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre). 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Rapporteur général. —
Discussion générale (p. 4764) : les deux premiers projets de loi 
de finances rectificative : le pacte national pour l'emploi et le 
plan de soutien à la sidérurgie. Le troisième collectif budgé-
taire et l'ampleur du déficit pour 1978. Les crédits excessifs 
accordés au fonds national de garantie des calamités agricoles ; 
la mise en place d'une procédure de décentralisation dans les 
modalités d'attribution. L'augmentation des dotations en capital 
accordées aux entreprises publiques telles Charbonnages de 
France, la Société nationale industrielle aérospatiale (SNIAS) 
et Air France. L'augmentation des dépenses militaires. Les ajus- 
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tements de la loi de finances rectificative ; reeemple de la 
dotation pour la réforme de l'organisation judiciaire, l'aide exté-
rieure de la France, les interventions publiques du ministère 
des anciens combattants relatives aux fête nationale et céré-
monies publiques. La notion c d'ajustements aux besoins ». 
L'opportunité des annulations de crédits (p. 4765) : le problème 
du financement du déficit et de son effet inflationniste. La 
fiscalisation du crédit agricole et l'élargissement de ses compé-
tences sur le plan géographique et sectoriel ; la prise en compte 
de la nature particulière de ses activités. La prise de partici-
pation de l'Etat dans le capital de la société des avions Marcel 
Dassault-Breguet Aviation ; le principe du vote double dans les 
assemblées accordé à l'Etat ; la fiscalisation du prix d'acqui-
sition des actions ; le problème de la consistance des créances 
de Dassault à l'égard de l'Etat. Article additionnel avant 
l'article 1" (p. 4777) : s'oppose à l'amendement n° 13 de M. Ani-
cet Le Pers et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul 
Jargot, cosignataire (Présentation annuelle avant t'examen de 
la loi de- finances d'une analyse détaillée sur les recettes atten-
dues pour l'année en cours). Article 2 (p. 4778) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Paul Girod, 
soutenu par M. Etienne Dailly (Exercice d'une activité profes-
sionelle pour la femme mariée ; validité d'une procédure dans 
laquelle une pièce a été signée par le conjoint sauf en cas de 
non-confirmation par celui-ci). Article additionnel (p. 4779) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 4 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Suppression des 
dispositions du code général des impôts créant la notion de chef 
de famille et la situation seconde de la femme mariée ; établis-
sement d'une seule déclaration de revenus par famille). Article 
additionnel après l'article 3 bis (p. 4781) : accepte l'amendement 
n° 24 de M. Etienne Dailly (Report au 1" janvier 1981 de l'abro-
gation des dispositions du code général des impôts concernant 
l'exonération ç)'impôt sur le revenu des ressortissants étrangers 
domiciliés en France). Article 4 (p. 4783) retrait de l'amende-
ment n° 15 de MM. Jean Béranger et Henri Moreau, soutenu 
par ce dernier (Contribution additionnelle de 6 p. 100, à partir 
du 1" janvier 1980 et pour deux ans, sur les primes d'assurance 
des véhicules agricoles pour les risques de responsabilité civile). 
(p. 4784) : rejet de l'amendement n° 12 de M. Paul Jargot et plu-
sieurs de ses collègues (Ressources du fonds national des cala-
mités agricoles ; institution d'une participation des compagnies 
d'assurance non mutualistes- en fonction du revenu cadastral 
par exploitation). Article additionnel : rejet de l'amendement n° 11 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Création d'une 
contribution sur le chiffre d'affaires réalisé à plus de 25 p. 100 
en amont et en aval de l'agriculture par des sociétés étrangères 
depuis le 1" janvier 1978 jusqu'à la suppression complète des 
montants compensatoires ; subvention du FORMA aux éleveurs 
de porcs) Article 6 (p. 4785) : retrait de l'amendement n° 25 
de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues (Transfert 
des services des eaux et fontaines de Versailles, Marly et Saint-
Cloud aux communes desservies par ces organismes ; intégration 
dans les cadres des personnels de ces collectivités, des fonction-
naires et contractuels de ces services). Retrait de l'amende-
Ment n° 10 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues 
(Transfert des services des eaux et fontaines de Versailles, Marly 
et Saint-Cloud au± collectivités desservies par ceux-ci ; déta-
chement près des collectivités intéressées ou de toute autre 
administration des personnels désirant conserver la qualité de 
fonctionnaire de l'Etat). Article 8 bis (p. 4786) : son amende-
ment n" 1, soutenu par M. Yves Durand suppression de ,cet 
article concernant l'annulation des décisions es conseils géné-
raux et des communes tendant à restituer à des redevables tout 
ou partie de leur cotisation à un ou plusieurs impôts perçus pour 
le compte du département ou de la commune ; adopté. Articles 
additionnels : Article 14 de la loi de finances pour 1975 : 
adoption de l'amendement n` 27 de M. Geoffroy de Montalem-
bert (Fiscalité des communes membres d'un groupement). 
— Artîcle 14-II-2 de la loi de finances : adoption de l'amende-
ment n° 28 de M. Geoffroy de Montalembert (Perception de 
taxes et redevances par les groupements de communes). Article 
additionnel après l'article 12 : Article 80 de la loi de finances 
pour 1974 (p. 4787) : rejet de l'amendement n° 8 de M. Anicet 
Le Pore et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot 
cosignataire (Introduction dans le rapport annuel au Parlement 
sur les fonds publics attribués à titre d'aides aux entreprises 
industrielles, des éléments suivants : marchés publics, aide fiscale 
et toute action de l'Etat entraînant des rentes de situation en 
faveur des entreprises). — Article 373 du code rural : adoption de 
l'amendement n° 3 de M. Tacques Ménard et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Yves Durand cosignataire (Principe 
et modalités de calcul d'une taxe par animaux tirés pour indem-
niser les exploitants agricoles des dégâts faits par ces animaux ; 
généralisation, pour les animaux concernés, sur toutes les parties 
du territoire, du plan de chasse ; fixation par décret des condi-
tions d'application et versement à un compte spécial du budget 

de l'office national de la chasse du produit de la taxe). (p. 4788) : 
retrait de l'amendement n° 17 de M. Philippe de Bourgoing 
(Application de la loi du 7 février 1953 concernant la réinté-
gration des agents ou fonctionnaires exclus de l'administration 
et de l'université- en application, des lois d'exception du régime 
de Vichy ; principe de la reconstitution de carrière dans un 
délai maximum de deux mois). Article 13. — ETAT A (p. 4789) : 
retrait de l'amendement n° 18 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Maintien en totalité, pour le régime de la sécu-
rité sociale, du selde de l'apurement de la compensation démo-
graphique au titre de 1977 ; suppression des dispositions du code 
général des impôts concernant ravoir fiscal). Retrait de l'amen-
dement n° 19 de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Réduction des crédits 
du titre III. — Jeunesse et sports ; réduction indicative concer-
nant le budget de la jeunesse et des sports). Article 12 (suite) : 
(p. 4791) : retrait de l'amendement n° 14 de M. Jean Colin, 
soutenu par M. Daniel Millaud (Généralisation de la possibilité 
pour l'Etat de prendre dei participations dans les sociétés d'avia-
tion). (p. 4793) ; rejet des amendements n° 9 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de•ses collègues (Dépôt, avant le 15 avril 1979, d'un 
projet de loi portant nationalisation des sociétés des avions 
Marcel Dassault, Breguet Aviation, Électronique Marcel Dassault, 
Société d'études Marcel Dassault) et n° 26 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Nationalisation à compter du 1" jan-
vier 1979 du groupe Dassault ; fixation par la loi des modalités 
de cette nationalisation). Article 18 : rejet de l'amendemnt n° 20 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Suppression 
de cet article concernant la fiscalisation partielle des bénéfices 
du crédit agricole à compter du 1" janvier 1979). Article 19 : 
Article 256 B du code général des impôts (p. 4802) : retrait de 
l'amendement n° 21 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Application, au le janvier 1983, de la taxe sur la 
valeur ajoutée aux professions libérales). Article 24 ; Article 260 
du code général des impôts (p. 4804) : retrait de l'amende-
ment n° 5 de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Marcel Rudloff (Acquittement, à leur demande, 
de la taxe sur la valeur ajoutée, par les organismes visés par 
la loi du 26 décembre 1966 relative à l'élevage). Article 26 : 
Article 261 (p. 4805) adoption de l'amendement n° 16 de 
M. Pierre Vallon, soutenu par M. Marcel Rudloff (Exonération 
de la taxe sur la valeur ajoutée pour les prestations de. ser-
vices et les livraisons de biens effectuées dans le cadre de 
l'enseignement primaire, secondaire et supérieur dispensé dans 
les établissements publics et privés ainsi que dans celui de 
l'enseignement à distance dispensé par des organismes publics 
ou privés). Retrait de l'amendement n° 6 de M. Jean Cluzel 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel Rudloff 
(Exonération de la TVA pour les prestations de services effec-
tuées par les établissements départementaux d'élevage). 
Article 32 : Article 267 (p. 4807) : retrait de l'amendement n° 22 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Exclusion de 
la base imposable de la TVA des taxes spéciales et parafiscales 
applicables aux forêts, à l'horlogerie, au textile, au cuir, à l'ameu-
blement et aux livres). Article 44 (p. 4809) : retrait de l'amen-
dement n° 7 de M. Jacques Mossion, soutenu par M. Charles 
Beaupetit (Fixation, par décret en Conseil d'Etat, de la durée 
des mesures transitoires exonérant de la taxe sur la valeur 
ajoutée les rémunérations des prestations de contrats signés 
ou en cours d'exécution avant le 31 décembre 1978 ; durée maxi-
mum d'application de ces mesures fixée à cinq ans). 

Commission mixte paritaire [20 décembre 1978]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 5054) e les principales disposi-
tions de la troisième loi de finances rectificative pour 1978. 
(p. 5055) : le principe- de l'annulation des délibérations des 
conseils généraux ou municipatix tendant à restituer à des rede-
vables tout ou partie de leurs cotisations- aux impôts locaux ; 
l'impossibilité pour les groupements de communes de renoncer 
à percevoir eux-mêmes la redevance pour enlèvement des ordures 
ménagères, les communes adhérentes assurant le recouvrement 
à leur convenance ; à la charge des chasseurs de 
gros gibier, d'une taxe par animal à tirer destinée à indem-
niser les exploitants agricoles dont les cultures auraient subi 
des dégâts importants ; les activités libérales exonérées de le 
taxe sur la valeur ajoutée. 

BOHL (ANDRÉ), sénateur de la Moselle (UCDP). 

NOMINATIONS 

• Membre de la commission des affaires sociales, 

Est nommé membre titulaire de aa commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet-de loi portant diverses mesures d'amélioration 
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des relations entre l'administration et le public et diverses dis-
positions d'ordre administratif, social et fiscal [30 -juin 1978] 
(p. 1968). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en •discussion du projet de loi complétant les dispositions du 

communes des comunes en vue d'instituer des comités d'hygiène et 
de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesitres en 
faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise 
[19 décembre 1978] (p. 4969). e 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage 
[19 décembre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre suppléant de la cOmmission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au contrat de travâil à 
durée déterminée 19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositiOns restant 
en discussion du projet de loi relatif à la durée maximale heb-
domadaire du travail [19 décembre 1978] (p, 5010)- 

DEPOTS 

Proposition de lai, déposée avec plusieurs •de ses collègues, 
tendant à modifier le livre cinquième du code du travail afin 
de rendre obligatoire la médiation dans les conflits collectifs du 
travail non réglés par voie -de conciliation (n° 430, 1977-1978) 
[14 juin 1978], 

Avis présenté au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi (n° 104, 1978-1979) adapté par l'Assemblée 
nationale, portant approbation d'un rapport sur l'adaptation du 
VII° Plan (n° 117, 1978-1979) [6 décembre 1978]. - 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2144, posée le 20 mars 1978 [JO, Débats 28 mars 1978] 

(p. 276), à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale : 
les pensions de retraite (demande de rétroactivité d'une loi). 

—Réponse de M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de la santé et de la famille, le 12 mai 1978 (p. 814). 

N° 2147, posée le 22 mars 1978 [JO, Débats 28 mars 1978] 
(p. 276), à Mme le ministre de la santé et _de la sécurité 
sociale : les emplois réservés (extension de la loi sur les 
emplois réservés au profit des handicapés). — Répon,se de 
M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat auprès du ministre de la-
santé et de'la famille, le 12 mai 1978 (p. 815). 

N° 2157, posée le 6 avril 1978 (p. 368), à M. le ministre du 
commerce et de l'artisanat : le commerce (Moselle : fermeture 
des entreprises commerciales le Vendredi Saint). Réponse de 
M. Jacques Barrot, ministre du commerce et de l'artisanat, le 
6 octobre 1978 (p. 2414). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration' et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 
1978]. — Article additionnel après l'article 13 : Article 648 
du code de la sécurité sociale (p. 1118) : soutient l'amendement 
n° 1 de MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond Bouvier (Extension 
aux membres des professions saisonnières, notamment aux pro-' 
fesseurs de ski, du bénéfice dag dispositions de la loi du 
4 juillet 1975 relative à la généralisation de la sécurité sociale ; 
possibilité de demander le report de leur affiliation lorsque ces 
personnes étaient assurées• auprès d'un organisme mutualiste ou 
d'assurance). Article 20 ter : II de l'article 6 de la loi du 
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées 
(p. 1123) : son amendement n° 77 : avis de la commission 
départementale de l'éducation spéciale sur l'attribution de la 
carte d'invalidité ouvrant droit à des places réservées dans les 
transports ; adopté, Article 20 quater : Article 173 du code 
de la famille et de l'aide sociale (p. 1124) : son amendement 
n° 76 : attribution de la carte d'invalidité par les commissions 
d'admission à l'aide sociale suivant, le cas échéant, l'avis des 
commissions départementales de l'éducation spéciale et de la 
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel ; adopté. Article 20 quinquies: 4° de l'article L. 323-11-1  

du code du travail/ : son emendefment e 75 : avis de le 
commission technique d'orientation et de reclassement pro- 
fessionnel sur l'attribution de la carte d'invalidité ; adopté. 

— Projet de loi complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité (n° 385) [27 juin 1978]. Article 3 : Article L. 417-18 
du code des communes (p. 1751) : son amendement n° 25 : 
modification des seuils prévus pour l'institution obligatoire d'un 
comité d'hygiène et de sécurité ; application du seuil de 50 agents 
pour le seul cas d'emplois en atelier ; rejeté. — Article L. 417-19 
(p. 1752) : son amendement n° 26 : composition du comité 
d'hygiène et de sécurité et mode de désignation de ses membres ; 
retiré. Son amendement n° 27, de coordination : suppression 
de la mention fixant à six ans la durée du mandat des membres 
du comité ; retiré. (p. 1754) : appelle l'attention du secrétaire 
d'Etat sur les fonctions de directeur de l'établissement admi-

-histratif communal ou intercommunal, telles qu'elles sont définies 
à l'article R. 323-23 du code des communes : l'équivalence 
exacte des fonctions que le maire exerce dans une commune. 
Demande confirmation de l'attribution à l'assemblée délibérante 
ou au _conseil municipal des dispositions réglementaires d'appli-
cation du texte en discussion. — Article L, 417-20. (p. 1760) : son 
amendement n° 30 : délimitation de la --compétence du comité 
d'hygiène et de sécurité, en ce qui concerne les installations, 
aux seules installations utilisées exclusivement par les agents ; 
adopté. (p. 1761) : son amendement n°- 29 : exclusion des 
compétences du comité d'hygiène et de sécurité des problèmes 
relatifs aux services d'incendie et de secours, de protection 
civile ou de sécurité publique, aux services de distribution 
d'électricité et de gaz ; retiré. — Articles.-L. 417-21 à L. 417-23 
(p. 1762) : à l'amendement n° 8 de M. Jean Béranger (Institution 
d'une commission intercommunale d'hygiène et de sécurité 
auprès du syndicat de communes pour le personnel communal; 
composition, mode de désignation, présidence, réunions, compé-
tences de cette commission), son sous-amendement n° 31 : 
(Création facultative pour le syndicat de communes d'une commis-
sion intercommunale d'hygiène et de sécurité); adopté. (p. 1763) : 
à ce même amendement, son sous-amendement n° 33 : élection 
des membres de la commission paritaire intercommunale au 
suffrage direct par les salariés des communes et établissements 
communaux et intercommunaux concernés, au lieu d'une dési-
gnation par les représentants du personnel titulaires ou sup-

. pléahts ; adopté. — Article L. 417-25 (p. 1764) : à l'amendement 
n° "10 de M. Jean Béranger (Obligation pour les communes 
de créer un service de médecine professionnelle ou de recourir 
à un tel service interentreprise ou intercommunal), son soue-
amendement n° 35 : possibilité pour le syndicat de communes 
pour le personnel de -gréer un service de médecine profes-
sionnelle pouvant être mis à la disposition des communes 
adhérant ou non au syndicat ; adopté. Article additionnel t Arti-
cle L.411-30 (p. 1767) : à l'amendement n° 11 de M. Jean 
Béranger (Conditions de répartition des dépenses du syndicat 
de communes pour le personnel communal occasionnées par le 
fonctionnement de la commission intercommunale d'hygiène et 
de sécurité et par le service de la médecine professionnelle), 
son sous-amendement n° 24 : répartition des dépenses affé-
rentes au fonctionnement de la commission intercommunale 
d'hygiène et dé sécurité et au service de médecine profession-
nelle entre les seules colllectivités qui bénéficient de ces 
prestations ; adopté. 

— Projet de loi Portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lec-
ture (n° 479) [30 -juin 1978]. — Article 20 quater : Article 173 
du codé de la famille et de l'aide sociale (p. 1963) : sur l'amen-
dement n° 4 de M. Jean-Pierre Cantegrit (Extension aux Français 
établis hors de France du bénéfice de la carte de handicapés, 
du droit de priorité et d'obtention de la tierce personne), son 
sous-amendement n" 5 : maintien, pour les commissions d'admis-
sion, du droit de déterminer la durée pour laquelle la carte 
d'invalidité serait délivrée ; •adopté. (p. 1964) : les commissions 
d'admission à l'aide sociale, les commissions départementales 
de l'éducation spéciale, la commission technique d'orientation 
et de reclassement professionnel. 

— Projet de loi complétant le code des communes par des 
dispositions relatives à l'hygiène et la sécurité. — Deuxième lec-
ture (n° 385) [12 octobre 19781. — Article 3 : Article L. 417-20 
du code des communes (p. 2545) : son amendement n° 4: limita-
tion de la compétence du comité d'hygiène et de sécurité aux 
locaux et _aux installations c utilisés exclusivement par les 
agents ; retiré. 

— Projet de loi_ portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n°532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 

—Article 4 (p. 3156): son amendement n° 75 : rédactionnel ; 
reprise des dispositions de la loi du 29 juillet 1975 ; retiré. 
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Article additionnel après l'article 3 (suite) : Article 1848 A 
du code général des impôts (p. 3162) : il ne faut pas que le dépar-
tement ou les départements soient exclus de la procédure de 
concertation. Amendement n° 163 de M. Maurice Papon (Releve-
ment du seuil de péréquation ; affectation des ressources en 
excédent lorsque celui-ci provient d'un établissement produisant 
de l'énergie ou traitant des combustibles, après accord à la 
majorité qualifiée entre les communes ou leur groupement et 
le ou les départements concernés). 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
(n° 2, 1978-1979) [14 novembre 19787. — Articles additionnels 
après l'article unique (p. 3213): son amendement n° 2 : obligation 
pour le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environne-
ment d'examiner le projet dans un délai maximum d'un mois 
à dater de son dépôt ; retiré. (p. 3214): son amendement n° a : 
possibilité pour le maire ou pour les services de l'Etat de 
saisir pour avis le conseil d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement, dans le délai prévu pour l'examen du dossier 
de permis de construire ; retiré. Son amendement n° 4 : cas 
de consultation pour avis du conseil ; précision sur l'évaluation 
de la surface prise en compte pour l'appréciation de cette 
obligation, notamment en ce qui concerne le seuil des 250 mètres 
carrés et les transformations ; retiré. (p. 3215) : la nécessité 
d'étendre le bénéfice du conseil aux collectivités locales • la - 

 rémunération des architectes. Donne lecture d'une lettre adres- 
sée aux régies municipales de la Moselle par la chambre syndi-
cale des architectes du département. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
loCale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 

—Article 8 : Article 1411 du code général des impôts (p. 3250) : 
son amendement n° 81 : détermination de la valeur locative ser-
vant au calcul de la taxe d'habitation ; abattement obligatoire 
à la base, pour charge de famille et pour les contribuables non 
soumis à l'impôt sur le revenu ; limitation du montant cumulé 
de ces abattements ; adopté. (p. 3254) z la notion de valeur loca-
tive réelle. Les disparités entre communes dans le département 
de la Moselle. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli-
bération. — Article 8 (p. 3315) : les dégrèvements d'office 
pour les contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans 
qui. sont prévus dans le code général des impôts l'imposi-
tion à la taxe d'habitation des personnes qui n'ont pas été 
passibles de l'impôt sur le revenu l'année précédant celle de 
l'imposition. (p.. 3316) : sur l'amendement n" 2 de M. Maurice 
Papon (Fixation du taux de l'abattement facultatif à la base pour 
le calcul de la taxe d'habitation ; possibilité d'abattement sup-
plémentaire, accordé par le conseil municipal, pour certains 
contribuables ; maintien, dans certains cas, des abattements 
existant en 1978 sans limitation de durée, sauf décision contraire 
des conseils municipaux), son sous-amendement n° 16: calcul 
des abattements à la base pour charge de -famille sur la valeur 
locative ; limite du montant cumulé des différents abattements ; 
retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 7 

(p. 3485) : soutient l'amendement n° 8 de M. Pierre Vallon et 
plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Variation 
du montant du salaire du conjoint déductible de la déclaration 
de l'exploitant en fonction de la valeur du SMIC ; abrogation 
de certaines dispositions du code de la sécurité sociale). 

Deuxième partie : 
Industrie [27 novembre 1978] (p. 3738): le problème local du 

bassin houiller de Lorraine. L'augmentation du nombre de chô-
meurs masquée, il y a deux ans, par la relance de l'industrie 
charbonnière et le succès de l'industrie chimique. Les difficultés 
de diversification dans cette région dominée par les Charbon-
nages de France et la décision des responsables de l'aménage-
ment du territoire de ne pas la faire bénéficier des primes de 
l'Etat au niveau maximal. Le maintien de l'exploitation du 
charbon; le cas du siège de La "louve. La création du groupe 
thermique de Carling. Les difficultés de l'industrie charbonnière 
liées à celles de la sidérurgie. L'industrie chimique qui devait 
prendre la relève a dû faire face à l'augmentation du prix du 
pétrole. L'action entreprise dans cette région par CDF-Chimie. 
La substitution en 1968 du statut de droit commun pour les 
salariés au statut du mineur. Les lenteurs des autorisations admi-
nistratives en faveur de créations d'entreprises dans cette région. 

Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4143) ;, la baisse 
des effectifs salariés dans les industries, comme le charbon et 
la sidérurgie, grandes consommatrices- d'emplois. (p. 4144): les 
promesses du Gouvernement pour diversifier le tissu industriel  

lorrain ; l'installation d'usines automobiles. La nécessité de 
favoriser une croissance « porteuse d'emplois ». Il faut améliorer 
la formation professionnelle ainsi que l'aide au premier emploi. 
La réforme de l'Agence nationale pour l'emploi. La diminution 
générale des charges sociales pour les entreprises grandes utili-
satrices de main-d'oeuvre ; l'exemple du second pacte national 
pour l'emploi. Les perspectives de création d'emplois dans 
l'artisanat ; la situation des familles d'apprentis par rapport 
aux étudiants en matière d'allocations familiales, de dégrève-
ments fiscaux et de bourses. Le travail à temps partiel. Le rap-
port de M. Claude Vimont : le rôle du comité interministériel 
de l'emploi ; le régime des aides à l'emploi. La création de postes 
de délégués régionaux, de développement économique et de 
promotion de l'emploi dans les départements ; le renforcement 
du rôle des comités départementaux de promotion de l'emploi 
et la création d'un système d'alerte sur les entreprises. La néces-
saire amélioration des conditions de travail ; le nombre d'acci-
dents du travail. Les secteurs d'activité les plus touchés 
l'agriculture, EDF ou le régime minier. Les moyens des inspec-
teurs et des contrôleurs du travail et l'application des règles 
d'hygiène et de sécurité. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4278) : le statut du personnel 
communal ; les arrêtés du 15 novembre 1978 et la modification 
des tableaux d'effectifs. La création des_grades d'attaché commu-
nal et de-  rédacteur en chef et la suppression de celui de chef 
de bureau. La déception du personnel et les difficultés des 
maires. La fin d'une possibilité de promotion pour les rédacteurs. 
Les procédureS lourdes qui réglementent les promotions; le 
mécanisme du pouvoir de nomination du maire. Les compé-
tences des fonctionnaires des départements du Rhin et de la 
Moselle. La procédure de titularisation prévue par le décret du 
15 avril 1975 ; l'absence du maire et du représentant du person-
nel de la commune dans la commission paritaire communale. 
L'état des normes de rémunération pour les maîtres-nageurs-
sauveteurs. Les règles concernant l'adhésion au syndicat de com-
munes pour le personnel ; l'abaissement du seuil d'adhésion. 

—Examen des crédits. — EirAT C (p. 4282) : le statut des personnels 
communaux ; l'émotion soulevée par les arrêtés du 15 novem-
bre 1978 ; l'inquiétude devant la diminution des pouvoirs des 
maires en matière de nominations. 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adapta. 
tion du Vil* Plan [13 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis. 
— Discussion générale (p. 4698) : le rapport sur l'adaptation du 
VI• Plan semble admettre comme une fatalité la montée du 
chômage. Le regret de ne pas voir la priorité de la lutte contre 
le chômage affirmée plus clairement. Le lien entre l'emploi, la 
croissance, l'équilibre extérieur et l'adaptation de notre indus-
trie. La grave faiblesse de notre économie : l'accroissement sen-
sible des dépenses sociales . et la vulnérabilité de la situation 
financière. (p. 4699) : le rôle majeur joué par l'industrie sur le 
volume et la qualité de l'emploi. Les solutions proposées pour 
l'amélioration de la situation de l'emploi ; les solutions illu-
soires que seraient. la réduction de la durée du travail et la 
relance économique. Les conséquences de la division internatio-
nale du travail et de la restructuration industrielle sur l'emploi, 
Le souhait d'un meilleur partage du travail et d'une augmen-
tation de la productivité. Le regret que le pouvoir législatif 
ne soit pas suffisamment associé à l'action de lutte contre le 
chômage. Le bilan des réalisations des cinq programmes d'action 
prioritaire (PAP) sur « la nouvelle politique de la famille, le 
maintien à domicile des personnes âgées et la prévention sociale 
et l'action volontaire, le renforcement de la sécurité publique s. 
La revision du programme d'action prioritaire (PAP) relatif à 
l'humanisation des hôpitaux ; les crédits attribués à ce pro-
gramme. L'oubli de la sécurité sociale dans le Tapport sur 
l'adaptation du VII° Plan ; l'aggravation du coût des prestations 
sociales et la stagnation de la natalité ; l'accumulation de mesu-
res ponCtuelles qui ne donnent pas les résultats attendus. Le 
manque de connaissance exacte des données des problèmes 
économiques et leurs répercussions sociales ; le cas des rému-
nérations ou des revenus et du dénombrement des demandeurs 
d'emploi. (p. 4700) : l'amélioration de l'appareil statistique éco-
nomique. L'avis favorable à l'adoption du présent projet de 
loi. Article unique (p. 4724) : s'oppose à l'amendement n° 1 
de M. René Monory (Suppression des dispositions de cet article 
concernant la présentation par le Gouvernement, lors de la 
prochaine session >, d'un ensemble de mesures visant à remédier 
à la crise de la natalité française). 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n' 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Article 1" (suite) : Article L. 118-7 du 

. code du travail (p. 4974) 	soutient l'amendement n° 1 de 
M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues,siont il est cosigna-
taire (Suppression des dispositions de cet article concernant la 
prise en charge d'une fraction de la part salariale de cotisation 
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par l'apprenti et les modalités de versement de cette fraction). 
Article additionnel après l'article 2 (p. 4977) : soutient l'amen-
dement n° 4 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues, 
dont il. est cosignataire (Prise en charge des salaires des 
apprentis pendant les heures de cours passées au centre de 
formation au cours de l'année 1979; financement sur les crédits 
votés pour 1979 au titre du pacte pour l'emploi des jeunes). 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-
minée (n° 114, 1978-1979) 119 décembre 1978]. — Article 4 : 
Article L, 122-2 du code du travail (p. 4993) : soutient l'amen-
dement n'• 18 de M. François Dubanchet, déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Non-application des dispositions sur les délais 
de préavis à l'expiration - de la dernière période de renouvelle-
ment autorisée par la présente loi et prévue au contrat). 

BOILEAU (Roasu), sénateur de Meurthe-et-Moselle (rattaché 
administrativement au groupe UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 
1978] (•. 1840). 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de - ses collègues, 
modifiant certaines dispositions du code électoral et relative à 
l'élection des conseils municipaux des 'villes de plus de 
30 000 habitants, des conseils généraux et des membres de 
l'Assemblée nationale (n' 342, 1977.1978) [27 avril 1978]. 

Proposition. de loi complétant l'article L. 1649 du code des 
communes relatif à la dissolution des districts (n° 369, 1977-1978) 
[24 mai 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur : 1" la proposition de loi (n" 105, 
1974-1975) relative à l'indemnité et à la retraite des conseillers 
généraux ; 2° la proposition de loi (ri' 391, 19741975) relative 
à l'indemnité des maires et adjoints et à la création d'une Caisse 
nationale de retraite des élus locaux; 3° la proposition de loi 
(n° 109 rectifié) tendant à favoriser l'exercice des mandats des 
membres des conseils municipaux, des conseils généraux et 
des établissements publics régionaux ; 4° la proposition de loi 
(n° 114) tendant à améliorer le statut de l'élu. local ; 5° la pro-
position de loi (n° 154) tendant à accorder aux élus locaux et 
régionaux les droits et les moyens de remplir leur mandat; 
8° la proposition de loi (n" 247) tendant à permettre aux com-
munes de voter des indemnités de fonction aux conseillers muni-
cipaux autres que le maire et les adjoints; 7° la proposition 
de loi (n° 266) tendant à accorder aux salariés membres d'un 
conseil municipal le temps nécessaire à l'exercice de leur man-
dat; 8° la proposition de loi (n° 328) relative à l'ouverture 
des droits à la retraite pour les maires ayant cessé leurs fonc-
tions avant le 1" janvier 1973 (n° 391, 1977-1978) [1" juin 1978]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2143, posée le 20 mars 1978 [JO, Débats 28 mars 1978] 

(p. 276), à M. le ministre du travail : les entreprises (gestion 
des entreprises' : participation du personnel). — Réponse de 
M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre du 
travail et de l'a. participation (Formation professionnelle), à 
M. René Tinant qui remplace l'auteur, le 28 avril 1978 
(p. 669, 670). 

Question orale avec débat : 
N° 75 de M. Hubert Martien : l'aménagement de la RN 4. 

—Discutée le 10 octobre 1978 (p. 2451) ; les retards successifs 
de la mise à quatre voies de la nationale 4. Les polémiques 
soulevées en 1970 par le tracé de l'autoroute. (p. 2452) : le 
choix du tracé apres l'avis de l'organisme d'étude et d'amé-
nagement de l'aire métropolitaine. Le projet d'attirante A 5 
entre Paris et Chaumont ; la réalisation d'un tracé médiant 
passant par Arcis-sur-Aube. Le nombre des accidents graves 
sur la liaison Strasbourg—Nancy—Paris. Le rythme insuffisant 
de la réalisation du contournement de Toul. (p. 2453) : les 

difficultés de la Lorraine. Le retard apporté par l'Etat au 
déblocage des fonds nécessaires à la canalisation à grand gabarit 
de la Moselle ; ses conséquences dans la scandaleuse affaire de 
Neuves-Maisons. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1543) : la situation des élus locaux et, parti-
culièrement, des élus municipaux. L'appréciation favorable 
portée par le ministre sur le rapport de la commission des 
lois 'du Sénat. „Les 500 000 élus municipaux de la France : 
l'alourdissement de leur tâche ; les conditions d'exercice de 
leur mandat. L'historique de la fonction municipale : le rôle 
représentatif et les fonctions honorifiques des maires. Cite 
Montaigne sur la beauté de cette charge d'autant plus grande 
qu'elle est bénévole. Les considérations du même ordre déve-
loppées par le rapporteur de la loi, de 1884. (p. 1544) : les 
nouvelles responsabilités du maire : la complexité croissante 
de la gestion communale. L'option de certains pays euro-
péens en faveur de la professionnalisation de la charge de 
maire. La nécessité reconnue en France d'une certaine compen-
sation financière : le régime actuel de la loi du 24 juillet 1952 ; 
la gratuité des fonctions électives municipales ; l'indemnisation 
des frais et du manque à gagner. L'opposition de la majorité 
de- l'opinion publique au principe de fonctionnarisation de la 
charge de maire. L'inégalité de la représentation des pro-
fessions au sein des conseils municipaux. L'urgence de la 
réforme, soulignée par l'association des maires de France. L'allo-
cution d'ouverture du congrès de cette association par le pré-
sident Poher, en 1976. Le rapport de M. Pierre Schiélé. La 
proposition de loi de M. Jacques Carat et des membres du 
groupe socialiste. L'intérêt porté par les maires à cette ques-
tion, attesté par les réponses au questionnaire qui leur a été 
adressé. Le rapport Guichard. Le programme de Blois. Les 
sept propositions de loi déposées au Sénat par tous les groupes 
de cette assemblée. Le groupe de travail constitué au sein de 
la commission des lois à l'initiative de M. Léon Jozeau-Marigné, 
son président. La composition de ce groupe; ses conclusions, 
adoptées à l'unanimité par la commission des lois ; la nécessité 
d'en inscrire l'examen à l'ordre du jour. Le consensus sur les 
conditions d'exercice de la fonction de maire, quelles que soient 
les opinions politiques. Les conseillers généraux, mieux pro-
tégés que les conseillers municipaux : la fixation de leurs 
indemnités ; leur retraite. Donner à tous la possibilité d'accéder 
à un mandat municipal et les moyens de l'accomplir : le crédit 
d'heures ; la compensation financière ; la sécurité de la retraite, 
Les conclusions de ce groupe élaborées dans la perspective d'une 
réforme d'ensemble des rapports entre les collectivités locales 
et l'Etat. Le principe de l'autonomie des collectivités locales. 
Le refus de créer un organisme nouveau. La formation des élue. 
(p. 1545) : la participation' de l'Etat au paiement des indemnités 
de fonction des élus communaux. L'amélioration du statut de 
l'élu local, point capital d'Une réforme d'ensemble des collec-
tivités locales. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de finances 
rectificative pour 1978 (n° 15, 1973-1979) [18 octobre 1978]. —
Discussion générale commune (p. 2677) le plus grave dossier 
industriel, celui de la sidérurgie, dont ait jamais été saisi le 
Sénat. La situation de mono-industrie de la Lorraine. L'exemple 
de Neuves-Maisons le coût pour la société sidérurgique de 
Châtillon-Neuves-Maisons de la suspension des travaux de cons-
truction de l'aciérie. L'utilisation discutable, en Lorraine, des 
fonds publics et privés : l'intérêt, soulevé chez les sidérurgistes 
par les projets de Dunkerque et de Fos ; la décision du conseil 
général, de Meurthe-et-Moselle le 19 janvier 1968 sur la réalisa-
tion de l'axe fluvial à grand gabarit par la vallée de la Moselle. 
(p. 2678) : les hésitations du Gouvernement et sa responsabilité 
dans le retard de la modernisation de l'usine de- Neuves-Maisons 
les contributions financières du conseil général et du conseil 
régional de Meurthe-et-Moselle. La décision, du 13 juillet 1978, de 
la direction générale de la société sidérurgique de Châtillon-
Neuves-Maisons de surseoir au montage de la nouvelle aciérie. 
L'aspect social et humain d'une telle opération. L'indignation de 
tous les conseils municipaux intéressés. La disparition pour le 
pays-haut de sa substance industrielle et l'inquiétude de la -popu-
lation et des élus du sud de la région. Les trois hypothèses de 
solution pour Usinor, Longwy et Neuves-Maisons. Le caractère 
politique de la décision à prendre. La pénurie prévisible d'acier 
dans le monde dans les années 1985 et le risque que la France 
devienne importatrice. (p. 2679) ; les conséquences sur le sud du 
département de la fermeture de Neuves-Maisons. Le lien entre 
les activités de l'usine de Neuves-Maisons, la rentabilité du 
canal, le développement de l'industrie chimique dans la vallée 
de la Meurthe. Le cas de la cimenterie de Xeuilley; l'utilisation 
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par celle-ci du laitier de Neuves-Maisons. L'évaluation lucide des 
dangers pour l'avenir économique de la Lorraine. La fin, le 
14 octobre 1978, du délai de suspension des travaux ou sa 
prolongation. L'attente d'un engagement formel et solennel du 
Gouvernement. La mise en jeu du crédit de l'Etat. (p. 2683) : 
l'engagement des pouvoirs publics de réaliser la route natio-
nale n° 4 à quatre voies en même temps que l'autoroute. La 
èatastrophe financière que représente l'autoroute. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4262) : la montée de la vio-

lence et de la criminalité ; la progression de la grande 
criminalité. L'augmentation du nombre des réactions d'auto-
défense. Les créations d'emplois prévues dans le cadre du 
plan quinquennal de recrutement inclus dans le programme 
de Blois. La progression plus limitée des crédits.  d'équipe-
ment ; la priorité à la rénovation des immeubles et ;..0 renou-
vellement des moyens de transport. La comparaisôn entre les 
créations d'emplois et la montée de la délinquance ; la situation 
des vacataires recrutés en 1977 : le nombre d'agents de la 
police nationale affectés à des tâches administratives. (p. 4263) : 
l'absence d'une véritable politique immobilière de l'administra-
tion du ministère de l'intérieur. L'insuffisance du parc auto-
mobile. Les propositions de la commission interministérielle pré-
sidée par M. Racine sur l'amélioration des carrières de fonction-
naire de la police et fur mise à parité avec la gendarmerie. 
La mise à parité des traitements servis aux agents de la police 
nationale avec ceux de la gendarmerie. Les retraités de la 
polipe.; la demande de la prise en compte, dans leur retraite, 
de l'indemnité de sujétion spéciale. Les préoccupations des poli-
ciers communes à l'ensemble des fonctionnaires. La formation 
dispensée aux futurs agents, sous-officiers ou officiers de la 
police nationale ; le problème des c bavures et de- l'éven-

- tuelle prolongation - de cette formation. Le développement du 
sentiment d'insécurité ; le sondage publié par la SOFRES. L'Etat 
doit donner à la police les moyens de remplir sa mission ; les 
symptômes inquiétants que sont les manifestations de policiers. 
Le problème des finances locales ; la commission ad hoc dirigée 
par le président Main Poher avec la participation de M. Richard, 
directeur des collectivités locales. Les points positifs que sont 
la subvention globale d'équipement et le remboursement de la 
TVA. (p. 4264) : le simple aménagement qu'ont apporté les 
projets de loi sur l'aménagement de la fiscalité directe locale 
et la dotation globale de fonctionnement. ,L'attribution aux 
collectivités locales de nouvelles ressources accrochées à un 
impôt évolutif ; les propos de M. Raymond Marcellin le 9 juin 1975 
à l'ouverture de la session du conseil général du Morbihan ; 
l'unanimité dégagée au congrès des maires de France sur cette 
question. L'attribution du produit des plus-values foncières 
résultant des équipements communaux aux collectivités qui les 
ont financés. La nécessité d'une décentralisation et d'un allé-
gement des contrôles techniques sur les communes. 

• Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article 
additionnel après L'article 81 : Article 11 de la loi du 16 juil-
let 1971 relative aux fusions et regroupements de communes 
(p. 4524) : son amendement n° 276, déposé avec M. Pierre 
Vallon et soutenu par M. Adolphe Chauvin : majoration pen-
dant un délai de six ans en cas de fusion et regroùpement de 
communes, des subventions poer travaux d'équipement ; retiré. 

BONNEFOUS (EDOUARD), sénateur des Y velines (GD). 

NOMINATIONS 

Président de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1978 [15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains 
nets en- capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux 
de valeurs immobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] 
(p. 1669). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 
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Ést nommé membre titulaire de• la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1978 [14 décembre 1978] (p. 4809). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
et aménageant le réeime des impôts directs locaux pour 1979 
[19 décembre 1978] (p. 5011). r, 

• DEPOTS 

Proposition de loi visant à remplacer la peine de mort par 
l'échafaud par un autre moyen d'exécution de la sentence (n° 343, 
1977-1978) [27 avril 1978]. 

Proposition, de loi organique, déposée avec M. Maurice Blin, 
tendant à modifier l'ordonnance re 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances en vue de 
permettre une meilleure organisation de la discussion budgé-
taire (n° 406) [13 juin 1978]. . 

Proposition de loi relative à la protection des enfants marty-
risés (n° 477, 1977-1978) [27 juin 1978]. 

Rapport fàit au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur la proposition de loi organique (n° 406) tendant à modifier 
l'ordonnance n° 59-2 du 2 , janvier 1959 portant loi organique 
relative aux lois de finances en vue de permettre une meilleure 
organisation de la discussion budgétaire (n° 475, .1977-1978) 
[27_juin 1978]. 

QUESTIONS 

• -Questions orales : 
N° 2172, posée le 20 avril 1978 (p. 563), à M. le Premier 

ministre : les sondages et enquêtes (réglementation des instituts 
de sondage). — Réponse de M. Alain Peyrefitte, garde des 
sceaux, ministre de la justice, le 19 mai 1978 (p. 982, 983). 

Ne 2195, posée le 5 mai 1978 [JO, Débats 10 mai 1978] 
(p. 736), à M. le ministre - de l'environnement et du cadre de yie 
les ports (mesures de sécurité prises à Antifer). 

N° 2216, posée le 17 mai 1978 [JO, Débats 19 niai 1978] 
(p. 877), à M. le ministre de l'économie : les fonctionnaires 
(divulgation d'études par voie de presse et de radio). 

N° 2299, posée le 5 septembre 1978 [JO, Débats 14 septembre 
1978] (p. 2226), à M. le ministre du budget les jeux et paris 
(adaptation des règles du jeu du loto). — Réponse de M. Mau. 
rite .Papon, ministre du budget, le '27 octobre 1978 (p. 2956). 

N° 2300, posée le 6 septembre 1978 •[JO, Débats 14 septembre 
1978] (p. 2226), à M. le premier ministre : les transports aériens 
(accueil des aérostiers américains en France). — Réponse de 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des sports et 
des loisirs, le 20 octobre 1978 (p. 2783, 2784). 

N° 2315, posée le 19 septembre 1978 [JO, Débats 21 septem-
bre 1978] (p. 2250), à M. le ministre des affaires étrangères: 
la politique extérieure (déclarations du ministre vietnamien des 
affaires étrangères). 

Quest' - orales avec débat : 
N° 133, posée le 22 mars 1978 [JO, Débats 28 mars 1978] 

(p. 275), à M. le Premier ministre : les sondages et enquêtes 
(réglementation des instituts de sondage). — Caducité le 3 avril 
1978 (p. 323). 

N° 134, posée le 22 mars 1978 [JO, Débats 28 mars 1978] 
(p. 275), à M. le Premier ministre : la pollution (mer) (disposi-
tions permettant d'éviter le renouvellement des castastrophes 
dues aux marées noires). — Caducité le 3 avril 1978 (p. 323). 

N° ,-3, posée le 6 avril 1978 (p. 360), à M. le Premier 
ministre : la pollution (mer) (conséquentes du naufrage du 
pétrolier « Amoco Cadiz »). — Discutée, avec les question n° 1 
de M. Anicet Le Pors, n° 2 de M. André Colin, n° 4 de M. Geor-
ges Lombard, n° 5 de M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert 
Martin, -n° 8 de M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis 
Palmero et n° 10 de M. Jean Péridier, le 11 avril 1978 (p. 389) : 
les précédentes catastrophes du Torrey Canyon, de l'Olympie 
Bravery et du Biihlen. Sa mise en garde dans soli livre L'homme 
ou la nature. Le danger que représentent les pétroliers géants. 
Les conséquences financières. Le coût des travaux de nettoyage 
des côtes. Le préjudice causé aux activités économiques.' Les 
marins-pêcheurs, les conchyliculteurs, les goémoniers. (p. 390) : 
les répercussions sur l'équilibre écologique de la région. Les 
oiseaux, la biologie marine. La protection des eaux et les agences 
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de bassin. Les pollueurs doivent être les payeurs. L'insuffisance 
•des systèmes d'indemnisation prévus dans la législation maritime. 
la convention de Bruxelles du 29 novembre 1969 sur la respon-
sabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures. Le plafonnement de l'indemnisation prévue. Les 
suppléments d'indemnisation. prévus par les accords profession. 
nels : le plan CRISTAL. Le retard de mise en oeuvre du fonds 
international d'indemnisation créé par la convention de Bruxelles. 
Les pouvoirs dévolus au préfet maritime par le décret du 
9 mars 1978. Le récent rapport de la mission interministérielle 
de l'eau sur l'insuffisance du plan Polmar. L'inefficacité des 
techniques de pompage et de barrages mobiles. L'utilisation de 
dispersants, et de la biodégradation. L'insuffisance des moyens. 
(p. 391) : la politique de prévention : la révision des règles 
de circulation. L'exemple de la navigation aérienne. Les mesures 
rigoureuses prises par l'Afrique du Sud ; les sanctions. La 
surveillance des navires dans la zone économique exclusive des 
200 milles marins. L'institution d'un péage pour les pétroliers. 
La loi du 7 juillet 1976 relative à la lutte contre la pollution 
marine accidentelle. L'assistance aux navires en détresse ; le 
temps perdu en négociations. La pratique des pavillons de 
complaisance. Les facilités fiscales. L'utilisation abusive du 
droit maritime international. La nécessité d'un accord européen. 
Les droits conférés à tout Etat riverain par la convention de 
Genève. (p. 392) : la solidarité nationale : les bénévoles. (p. 412) : 
la course au gigantisme des pétroliers. La réparation des dom-
mages subis. Le plafonnement de l'indemnisation. 

N° 6, posée le 6 avril 1978 (p. 330), à M. le Premier 
ministre : les enquêtes et sondages. 

N° 93, posée le 4 août 1978 [JO, Débats de 24 août 1978] 
(p. 2131), à M. le Premier ministre : les immunités-diploma-
tiques. — Discutée le 24 octobre 1978 (p. 2808) : les événe-
ments de l'ambassade d'Irak du 31 juillet 1978 et le meurtre 
de représentants de l'OLP à Paris ; les' immunités diplomatiques 
peuvent faciliter ces actes—La promesse du Gouvernement de 
réviser les listes d'autorisations de détention d'armes accordées 
à certains diplomates. Le Sénat demande une information à ce 
Sujet. Le problème de l'augmentation du personnel des ambas-
sades et de la présence de gardes du corps armés ; les pouvoirs 
de l'Etat accréditaire - accordés par la- convention de Vienne. La 
possibilité de freiner la progression de la population diploma-
tique en France. Le décalage certain entre les autorisations de 
port d'armes et la possession de celles-ci par les agents-diploma-
tiques. L'inadaptation du régime des immunités diplomatiques à 
la réalité ; le cas du personnel administratif et technique des 
ambassades. La réviSion éventuelle de ce immunités du moins 
en ce qui concerne les personnes qui en bénéficient. (p. 2809) : 
le terme t d'incident secondaire » employé par une personnalité 
d'un pays étranger. La nécessité, avant tout, de parvenir à un 
équilibre entre le corps diplomatique français à l'étranger et le 
corps diplomatique étranger présent à Paris. La nécessité de ne 
pas accorder l'immunité diplomatique à un nombre trop élevé de 
personnes et de réduire les avantages de la valise diplomatique. 
L'engagement formel pris par le Gouvernement de communiquer 
la liste des diplomates autorisés au port d'armes doit être 
respecté. 

N° 100, de M. Jean-Pierre Fourcade : la gestion du ser-
vice des eaux de Versailles, Marly et Saint-Cloud. 	Discutée 
le 7 novembre 1978 (p. 3035) : l'ancienneté des problèmes du 
service des eaux et fontaines de Versailles, Marly e Saint-Cloud ; 
ceux qui ont été réglés. L'amélioration de la qualité de l'eau. 

INTERVENTIONS 

- Procès-verbal [3 avril 1978] (p. 322) : rectifie l'interpré-
tation que le compte rendu analytique et le Journal officiel ont 
donnée de ses propos , du 21 décembre 1977 ; les conditions de 
travail du Parlement ; l'institut et l'académie française. 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de 
la France au fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 600) : s'associe à l'hommage 
rendu par M. Francis Palmero à la mémoire de Jacques Rueff, 
récemment disparu. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1378) : la compré-
hension que M. Maurice Papon, actuellement ministre du budget, 
a toujours manifestée à l'égard des positions du Sénat. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1976 (n° 384) [21 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1570) : 
en réponse aux propos tenus par M. Anicet Le Pors : les travaux 
de la commission des finances sur les entreprises nationalisées. 

La pénétration • du secteur public dans un certain nombie 
de senteurs privés. Les syndicats sont les premiers à demander 
qu'une aide soit apportée aux entreprises privées pour que le 
chômage ne se développe pas. 

— Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes [28 juin 
1978] (p. 1817) : les recommandations formulées sur le fonction-
nement des universités. La nécessité pour les administrations 
centrales d'accentuer leur action en vue de l'information et 
'de l'aide à apporter aux collectivités locales. (p. 1818) : les entre-
prises nationales ; la gestion déplorable d'une filiale de l'entre-
prise minière et chimique, Les Potasses du Congo. Le concours 
apporté par la Cour des comptes dans l'examen des projets 
de loi de règlement. La nécessité d'une publication annuelle 
sur les entreprises nationales-. Le budget de l'Etat doit faire 
l'objet d'une étude minutieuse. L'effectif des magistrats ; ceux 
qui sont régulièrement affectés à l'extérieur ; la nécessité d'une 
réforme du recrutement. 

— Projet de loi relatif à. l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 18801: la contradiction entre le texte en discussion 
et le projet de loi adopté sur l'imposition des plus-values bour-
sières. (p. 1881) : les conditions de financement de l'économie 
-française la chute de l'autofinancement ; la réduction générale 
de l'activité économique et la croissance des coûts salariaux. 
L'endettement des entreprises auprès des banques ; la détério-
ration des bilans. La proportion des fonds propres dans les 
bilans constatée aux Etats-Unis, _en Grande-Bretagne et en Répu-
blique fédérale d'Allemagne. La plupart des petites et moyennes 
entreprises ne peuvent même pas avoir accès aux marchés finan-
ciers. L'importance de l'épargne des ménages : la France occupe 
un rang modeste parmi _les places financières mondiales ; 
le volume des transactions sur les actions ; les transactions dans 
les bourses de province. Le succès des émissions d'obligations. 
Les effets de l'érosion monétaire. Le nombre des détenteurs 
d'actions en France, dans les pays étrangers. La possibilité d'une 
détaxation du revenu investi en actions. (p. 1882) : le cumul de 
la déduction et de l'abattement de 3 000 francs sur les dividendes 
d'actions institué par la loi de finances pour 1977. L'augmentation 
du taux du prélèvement forfaitaire sur Certains placements 
-à revenu fixe, autres que les obligations. L'importance du 
système bancaire, depuis dix ans, pour le financement de la 
croissance de l'économie. Les sociétés d'investissement à capital 
variable ont prouvé leur incapacité à redonner vie à la bourse. 
Un projet qui n'est pas assez incitatif ; la création d'un « capi-
talisme populaire ». Les valeurs mobilières doivent lutter contre 
la concurrence de biens• refuges improductifs. Le refus de 
l'indexation ; la chute de la monnaie. La revalorisation du mon-
tant de la déduction de 5 000 francs. La priorité en faveur du 
marché financier des entreprises industrielles n'est pas suffi-
samment affirmée. Le projet actuel ne remet pas en cause les 
exonérations préférentielles, accordées aux placements immo-
biliers. Le marché financier concourt à l'alimentation des établis-
sements financiers parapublics et au financement du déficit 
budgétaire (p. 1883) : la dépréciation du portefeuille des 
sociétés d'investissement à capital variable ; leur système 
détourne l'épargnant de la bourse. La compétition économique 
mondiale. L'exemple de la Suisse. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n" 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
Article 1" (p. 3137) : le travail qui revient à la commission 
des finances pour préparer ses rapports sur la loi de finances. 
Les délais prescrits pour la discussion budgétaire risquent de 
ne pouvoir être tenus. La suspension de séance demandée par 
la commission pour étudier la mise au point de textes cohérents 
avec l'article additionnel avant l'article ler  qui a supprimé la 
taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe foncière sur 
les propriétés non. bâties. 

— Projet de-loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Coopération [24 novembre 1978] (p. 3641): souhaite l'affec-

tation des crédits de coopération au développement d'une poli-
tique agricole et non à l'achat d'armes. Les problèmes démo-
graphiques des pays en voie de développement. Le déficit 
alimentaire. La nécessité de restreindre ou de supprimer l'aide 
de la France aux pays qui s'engagent dans des conflits armés 
ou à ceux qui pratiquent le génocide ou méprisent les droits de 
l'homme. 

Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 novembre 
1978] (p. 3670) : sa question orale du 24 octobre 1978, demandant 
que l'on fasse connaître au Sénat le nombre et la liste des 
membres des ambassades accrédités à Paris auxquels des 
autorisations de port d'armes ont été accordées par le Gouver-
nement français. La convention de Vienne de 1961 sur l'immunité 
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diplomatique. L'immunité pénale extensive. La valise diploma-
tique. La nécessaire réduction du nombre des personnes qui 
jouissent en France de l'immunité' diplomatique. 

Universités [27 novembre lem (p. 3758) : les difficultés 
rencontrées pour prendre connaissance du budget des universités. 
(p. 3759) : la nécessité de revoir l'orientation des jeunes vers 
des études qui ne leur apportent pas de débouchés ; l'exemple 
en ethnologie souligné par M. Lévi-Strauss. Les reproches 
adressés par la Cour des comptes au ministère des universités : 
la nécessité d'imposer la présence des enseignants sur les lieux 
où ils enseignent. Le problème du nombre des médecins, 
l'importance de la diffusion de la médecine dans le monde. 
Les moyens suffisants dont dispose l'académie nationale de 
médecine. Le scandale du délaissement de notre muséum 
d'histoire naturelle. La nécessité de promouvoir une grande 
politique du livre français. Le problème de la conservation et 
de la consultation du livre. L'expression de a gangrène des 
bibliothèques s (p. 3760) : le manque de coopération entre les 
conservateurs de bibliothèques.. Le rôle du Conservatoire national 
des arts et métiers. La nécessité de doter la France d'un musée 
des sciences et techniques, les exemples des Etats-Unis et 
d'Allemagne fédérale. La démocratie ne survivra que si notre 
jeunesse trouve le travail auquel elle a droit. 

Culture [29 novembre 1978]. Examen des crédits. — ETAT B : 
(p. 3881) : Paris a besoin d'une grande salle ; le succès actuel 
du Palais des Sparts grâce à Robert Hossein. Se déclare favorable 
à l'amendement n° 200 de M. Jean-Pierre Fourcade (Majoration 
de la réduction de crédits du titre III : réduction indicative des 
crédits du théâtre national de Chaillot). 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3942) : 
les progrès incontestables marqués par ce budget. Les réformes 
de structure administrative du ministère. La préoccupation , de 
l'environnement doit imprégner tous ceux -qui bâtissent, tous 
ceux qui aménagent. Le rôle du chargé de mission à l'environ-
nement. Les pouvoirs des services de l'architecture face aux 
directions de l'équipement. La mise en œuvre d'une charte 
de la qualité de la vie. (p. 3943) : sa déception devant les 
moyens consacrés aux espaces verts, notamment à l'agence 
des espaces verts de la région Ife-de-France. La politique 
de l'environnement ne doit pas se borner à gérer le présent. 
L'attente du dépôt du projet de loi-cadre sur la lutte contre 
le bruit. Les pollutions marines et le drame de l'Amoco Cadis 
l'effort financier déployé à cette occasion. La proposition fran-
çaise de la, création d'une agence européenne anti-pollution. Les 
influences sur la santé des pollutions marines après la catas-
trophe de l'Amocœ Cadis. Le programme de développement des 
énergies nucléaires ; l'effort de recherche insuffisant sur les 
autres formes d'énergie. Les interrogations soulevées par cette 
politique nucléaire dans l'opinion, publique • l'exemple des effets 
de réchauffement des eaux superficielles. (p. 3944) : le devenir 
des déchets radioactifs de traitement des combustibles irradiés ; 
les dangers de stockage dans l'usine de La Hague. Les transports 
de ces déchets ; l'exemple des déchets venant de Belgique. 
Le refus de l'Autriche de construire une centrale nucléaire et 
l'échec électoral en 1976, de M. Palme en Suède. 

Transports. — I. — Section commune. — II. — Transports 
terrestres ,[1" décembre 1978] (p. 3993) : le danger des cein-
tures de sécurité. La jurisprudence des cours d'appel. Les 
résultats d'un congrès médical tenu à Dijon en 1977. Les primes 
d'assurances. Le port de la ceinture de sécurité dans les villes. 
(p. 3994) : la sécurité des Français. La circulation dans la région 
parisienne. Les parcs de stationnement autour -  des gares de 
chemin de fer et des stations du réseau express régional (RER). 
Les a parkings de dissuasion ».. 

Justice [7 décembre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 4319) : à propos de l'amendement n° 260 de M. Francis 
Palmero (Diminution des crédits du titre III : réduction indicative 
sur la question de la peine de mort), demande un référendum 
sur la question du maintien ou de la suppression de la peine 
de mort ; les moyens utilisés. 

Services du Premie >r ministre. — I. — Services généraux 
(suite) : Information [8 décembre 1978] (p. 4372) : le recense-
ment opéré par la commission des finances des publications admi-
nistratives existantes. Le luxe de ces publications ; le gaspillage. 

Economie et budget. — II. — Section commune. — IV. — 
Budget [9 décembre 1978] (p. 4455) : la performance physique 
que constitue le vote du budget selon le journal Le Monde. 
Sa proposition de loi organique, déposée avec M. Maurice Blin 
tendant à moduler le délai dont dispose chacune des deux assem-
blées pour le débat budgétaire. La tenue de sessions extraordi-
naires prévue expressément par l'article 29 de la Constitution 
de 1958. Les hypothèses économiques retenues dans le cadre de 
la préparation du budget de 1979 ne seront peut être pas aussi 
irréelles que celles qui avaient été faites à la fin de l'année 

1977. Les résultats tangibles obtenus contre l'inflation par le , 
Royaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne et la Suisse. 
La tenue du franc par l'apport à celle des monnaies étrangères ; 
le dollar n'est pas actuellement une bonne monnaie de référence. 
L'assainissement des finances publiqUes reste à faire. L'évolu-
tion du-déficit budgétaire. (p. 4456) : le financement de Vexe• 
dent des dépenses par la création--monétaire. Les progrès de 
l'inflation. Le nombre des échéances électorales qui ne coïncident 
pas entre elles à cause de la Constitution de 1958. Le déficit 
envisagé par le Gouvernement pour 1979 ne peut être considéré 
comme la contribution française à la coordination des politiques 
économiques européennes. La prise en compte de l'augmentation 
des prix du pétrole,; l'évolution des rémunérations. La néces-
sité de revoir annuellement chacun des postes budgétaires. 
Là disproportion entre la croissance des dépenses militaires et 
celles des crédits consacrés aux équipements civils.- La part 
du produit intérieur brut absorbée ou redistribuée par les 
administrations. La procédure des services votés s'oppose à toute 
remise en cause par le Parlement. Le- mécontentement croissant 
des contribuables. (p. 4457) : la situation aux .Etats-Unis, en 
République fédérale d'Allemagne, au Canada et aux Pays-Bas.' 
L'engagement de respecter une pause fiscale, pris dans le, pro-
gramme de Blois. L'inégalité de la fiscalité française ; l'absence 
d'un contrôleur du fisc lors de l'ouverture par les héritiers 
d'un coffre loué dans une banque ; l'exonération d'impôt des 
revenus de fonds d'Etat ; la détaxe des gains du loto. L'oppor-
tunité de l'imposition des plus-values mobilières au moment où 
l'on veut relancer la Bourse. Le transfert à la sécurité sociale 
d'une partie du produit de la taxe sur la valeur ajoutée. La 
dégradation du taux d'autofinancement des entreprises. Le cri 
d'alarme lancé par le Conseil économique et social. L'importance 
du chômage des jeunes. La marée humaine des pays en voie 
de développement ; le pourcentage excessif de la main-d'œuvre 
immigrée en France. L'Europe monétaire ; le calcul des mon. 
tants compensatoires définis d'après les variations des monnaies 
des pays membres du serpent. La position de M. Wormser, ancien 
gouverneur de la Banque de France suit l'évolution de la parité 
du franc. ,(p. 4460) : la différence entre la rigueur en matière 
de finances publiques et la déflation économique. Le nombre des 
chômeurs immigrés en France ; l'indemnité de retour. La néces-
saire revision systématique et complète de toutes les dépenses 
de l'Etat la commission de la hache. (p. 4461) : l'absence de 
Sélectivité des dépenses publiques. 

Secrétariat général de la défense nationale [9 décembre 1978] 
(p. 4481) : les crédits consacrés par les grands pays nucléaires à 
la protection civile. L'absence d'hôpitaux pour les grands brûlés 
dans les- régions urbanisées. • – 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [JO décembre 1978] Article 
additionnel après l'article 77 bis (p. 4517) : son amendement 
n° 277, déposé avec M. Gaston Pams : détermination d'un pla. 
fond des gains du loto national; création de nouveaux lots ; 
retiré. (p. 4517): le montant des sommes gagnées au loto et 
leur comparaison avec les revenus d'un salarié de haut niveau. 
La justice fiscale ; les différents emprunts et le loto qui sont 
nets d'impôts. Le projet de réorganisation des services du 
loto préparé par le ministre du budget. (p. 4518) : la décision 
du 29 décembre 1977 sur la réduction du montant des lots attri-
bues aux gagnants du loto. La loterie nationale et le pari mutuel 
urbain n'ont jamais distribué de lots aussi importants que ceux 
du loto. 

BONNET (CHRISTIAN), ministre de l'intérieur .(nommé le 
5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets 
du 6 avril 1978, p. 1539]. 

DEPOT 

Projet de loi modifiant le code des communes et relatif à la 
. dotation globale de fonctionnement versée par l'État aux colle& 
tivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 1978- 
1979) [13 octobre 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Louis Perréin (n° 2107) 	les excès commis par des 

bandes armées dites « services d'ordre » [23 juin 1978] 
(p. 1710) : le rôle des personnes chargées d'assurer le service 
d'ordre doit être essentiellement préventif et dissuasif à l'égard 
d'éventuels fauteurs de troubles. Les personnes appartenant à 
des organisations dites « services d'ordre privé » ne bénéfi-
cient de la part des autorités responsables d'aucune mesure 
particulière de bienveillance. Ces individus ne peuvent en 
aucun cas être porteurs d'une arme. L'enquête du service compé- 
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tent de la police judiciaire a permis d'identifier les responsables 
du crime. (p. 1711): le groupe de travail qui va être constitué à 
l'initiative du ministre de la justice pour répondre aux objectifs 
du programme de Blois en matière de garantie des droits de 
la personne. 

M. Francis Palmero (n° 2250) : amélioration des activités 
sociales de la police nationale [27 octobre 1978] (p. 2952) : 
l'action sociale intéresse toutes les catégories de -personnejs. 
Les initiatives et responsabilités laissées aux échelons locaux ; 
la concertation avec les représentants syndicaux ou mutualistes 
du personnel. Le principe de la déconcentration et la fonda-
tion Louis Lépine, la clinique Chiappe, l'orphelinat mutualiste 
d'Osmoy. Le rôle des grandes commissions consultatives et de 
la commission nationale d'action sociale. Les actions spécifiques ; 
l'exemple des cantines. La difficile mise en place d'une véri-
table aide ménagère au profit des personnels de l'Etat. Les 
mesures spécifiques prises à Paris depuis 1974 en ce qui con-
cerne les problèmes -du logement, L'évolution des dotations 
budgétaires allouées directement pour l'activité sociale. (p. 2953): 
les crédits interministériels. La loi du 12 décembre 1977 rela-
tive aux veuves des fonctionnaires tués en service et cités à 
l'ordre de la nation. 

M. Francis Palmero (n° 2269) : la situation des officiers 
de la police nationale [27 octobre 1978] (p. 2953) : la réforme 
des structures de corps de la police nationale intervenue le 
1" janvier 1978, conformément aux conclusions de la som-
mission présidée par M. Racine. Le bénéfice pour les fonc-
tionnaires de police des avantages. accordés à la gendarmerie. 
Création d'un corps unique de commandement ; le cas des 
commandants principaux et des commandants de groupement. 
La revalorisation indiciaire de la carrière des commandants et 
des autres officiers. La création de deux nouveaux échelons . 
pour les officiers de paix. Le rôle essentiel de la tenue dans 
l'accomplissement des missions de police. 

M. Philippe Machefer (n° 2275) : la situation des agents 
de la police municipale [27 octobre 1978] (p. 2954) : les 
domaines généraux d'intervention des policiers municipaux 
définis par l'arrêté du 28 février 1978. Le cas des opérations 
relatives aux décès et aux inhumations. L'action du centre de 
formation des personnels communaux. Les pouvoirs de police 
des maires. Les gardiens de la police nationale constituent un 
corps à vocation essentiellement urbaine ' • leur avancement de 
grade. La revalorisation des traitements, en décembre -1975, 
des officiers municipapx. 

M. Francis Palmero (n° 2340) : la sécurité des populations 
des Alpes-Maritimes [27 octobre 1978] (p. 2955) : la Côte 
d'Azur, notamment la ville de Nice, est devenue une 
région de haule délinquance. La création à Nice d'une unité 
légère mobile -de sécurité, d'une brigade de recherche appelée 

brigade antigang » et l'implantation d'un commissariat à la 
ZUP de La Madeleine. La mise à la disposition du préfet des 
Alpes-Maritimes d'une compagnie républicaine de sécurité. La 
répartition des emplois créés au budget du ministère de l'inté-
rieur en fonction des zones de délinquance. (p. 2956) : l'augmen-
tation des dotations budgétaires. 

INTERVENTIONS 

— S'associe à l'hommage rendu par M. le président du Sénat 
à la mémoire de M. Pierre Petit, sénateur de la Nièvre, et de 
M. Pierre Gaudin, sénateur du Var [11 avril 1978] (p. 381, 
382). 

- Déclaration du Gouvernement sur les grandes 'orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978]. (p. 1498) : l'effort de décentralisation en faveur des col-
lectivités locales souhaité par le Président de la République 
dans sa lettre adressée à tous' les maires de France, le 30 dé-
cembre 1976. Le dépôt, devant le Sénat, à l'ouverture de la 
prochaine session d'automne, d'un projet de loi-cadre relatif 
au développement des responsabilités locales. La démocratie 
communale. Les motivations du plan proposé par le Gouver-
nement. La longue et riche histoire des communes françaises ; 
leur rôle dans la naissance de la démocratie, pendant la période 
révolutionnaire et tout au long du xxx.* siècle ; la loi de 1884 : 
l'élection au suffrage universel du conseil municipal qui choisit 
le maire. La frontière naturelle entre les affaires de la com-
mune et celles de l'Etat. Les bouleversements du xx' siècle. La 
dislocation des communautés rurales. (p. 1499) : l'intervention 
croissante de l'Etat. L'après-guerre : la centralisation croissante ; 
l'effort considérable des collectivités locales ; la réaction contre 
l'hypertrophie de l'Etat : les allégements de la tutelle entre-
pris en 1959, 1964, 1972. L'encouragement à la coopération des 
communes. L'institution du VRTS. Les réformes foncières et 
de l'urbanisme de 1976 et 1977: les ressources nouvelles déga-
gées au profit des communes. La nécessité de franchir une 

nouvelle étape. Les aspirations des Français. La reconnaissance 
de la diversité • la stabilité ; la participation aux décisions. Les 
principes du plan de développement des responsabilités locales 
du Gouvernement : un projet de loi-cadre comportant des dis-
positions juridiques et financières. (p. 1500) : accroître la liberté 
des collectivités locales : l'article 72 de la Constitution ; l'auto-
nomie locale. Le choix des élus en matière d'investissements. 
La libre coopération des communes. Plus de clarté : l'enchevê-
trement actuel des compétences entre l'Etat et les collectivités 
locales ; une meilleure définition des responsabilités. Plus d'effi• 
cacité : la modernisation des moyens financiers des collectivi-
tés locales ; la garantie d'un minimum de ressources nécessaire 
pour les communes les plus démunies ; l'atténuation des inéga-
lités. Le pragmatisme du plan gouvernemental : les mesures à 
court terme et les dispositions à plus long terme. L'allégement 
des contrôles administratifs ' • le contrôle des tribunaux ; la mis- 
sion de conseil au service des élus, qui sera dévolue aux admi-
nistrations de l'Etat. La délimitation des compétences : asso-
cier la responsabilité d'une- compétence et la prise en charge 
des dépenses correspondantes. (p. 1501) : renforcer le rôle du 
département, échelon de rencontre des réalités locales et natio-
nales. Le prochain entretien du Président de la République 
avec le bureau de l'Association des présidents de conseils géné-
raux. Le rôle du département en matière d'aide sociale, d'ensei-
gnement dix second degré, etc. Donner aux collectivités locales 
les moyens d'assumer ces responsabilités nouvelles. Le statut 
des élus : les autorisations d'absence pour les salariés du sec-
teur public ou privé ; l'indemnité et la retraite ; la formation ; 
la proposition de loi de M. Roger Boileau. La revalorisation 
de la fonction publique communale ; la création d'un grade 
d'attaché. Les concours des services techniques de l'Etat aux 
collectivités locales : séparer la rémunération et le volume 
des travaux. L'information des citoyens. (p. 1502) : la moder-
nisation des finances locales : les transferts de l'Etat, les res-
sources propres, les recettes provisoires. La globalisation pro-
gressive des concours de l'Etat. L'accès à l'épargne nationale. 
Le respect de l'autonomie communale ; l'incitation à la libre 
coopération intercommunale ; le nouveau statut du syndicat 
d'études et de programmation. L'ouverture du Gouvernement 
au débat avec les élus. La concertation avec le Parlement. 
L'ouverture des organismes consultatifs aux élus : l'exemple 
des commissions départementales d'équipement, La eréation 
prochaine d'un comité d'allégement des contrôles techniques et 
des procédures, au sein du conseil national des services publics 
départementaux et communaux. (p. 1503) : les principes de la 
réforme. Non pas affaiblir l'Etat, mais l'affermir par un trans-
fert de - compétences. Le respect des principes suivis par ail-
leurs par- le Gouvernement dans sa politique économique et 
sociale : le libéralisme, la solidarité, la simplification des rap-
ports entre l'administration et les administrés. 

Réponse à MM. Marcel Champeix, Josy Moinet, Lionel de 
Tinguy, Jacques Descours Desacres, Michel Giraud, Pierre Salvi 
(p. 1548) : la concertation avec le Sénat, sincèrement souhaitée 
par le Gouvernement, sur le projet de réforme des collectivi-
tés locales. 

Réponse à M. Alain Poher : la prise en compte de la diver-
sité des communes. 

Réponse à MM. Henri Fréville et Jean-Marie Rausch : le 
retour à la représentation proportionnelle pour les villes de 
plus. de 30 000 habitants. 

Réponse à MM. Lionel de Tinguy et Jean Ooghe : la créa-
tion superflue d'un conseil supérieur des collectivités locales, 
compte tenu de l'existence du Parlement. 

Réponse à MM. Lionel de Tinguy, Maurice Blin, Marcel Cham-
peix, Joseph Raybaud, Jacques Descours Desacres, Pierre Mar-
cilhacy, Henri Fréville, Jacques. Genton, Jean Nayrou, Jean 
Béranger, Camille Vallin, Jean-Pierre Fourcade, Alfred Gérin, 
Pierre Salvi, Michel Giraud, Raymond Bourgine, Josy Moinet, 
Henri Goestschy, Louis Brives, Marcel Lucotte, Jean-François 
Pintat et Jean-Marie Rausch : le problème financier. La res-
ponsabilité, corollaire de la liberté. Les mécanismes actuels, 
trop rigides, des ressources fiscales des collectivités locales. 
L'ajustement nécessaire des valeurs des assiettes. La liberté 
des autorités locales de fixer les taux des impôts locaux. La 
modulation de la taxe d'habitation en fonction des revenus. 
La péréquation de la taxe professionnelle. La correction d'assiette 
suggérée par la commission des finances : le risque de voir 
se réduire, jusqu'à devenir marginal, le Tôle de la fiscalité 
dans le financement des budgets locaux. Les autres ressources 
propres des collectivités locales : la facturation des services 
communaux à leur prix de revient. L'accusation injustifiée de 
désengagement de l'Etat ; les transferts de l'Etat aux collet-
tivités locales : le VRTS, les subventions de fonctionnement, 
les subventions d'équipement. LeS parts équivalentes des trans-
ferts de l'Etat et des ressources propres des collectivités locales 
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dans le financement des budgets locaux. (p. 1549) : le taux 
de progression du VRTS de 1970 à 1977, supérieur à celui de 
la TVA ou des recettes de l'Etat. La création d'un nouveau 
fonds qui réunirait l'actuel VRTS et les versements représen-
tatifs des taxes sur les spectacles, indexé sur la TVA, donc 
évolutif. L'engagement pris dans le programme de Blois du 
remboursement intégral de la TVA aux collectivités locales en 
1981. 

Réponse à M. Camille Vallin : le montant de la TVA payée 
par les collectivités locales en 1976. Le chiffre fourni, attesté 
par la comptabilité nationale. Accepte le principe suggéré par 
M. Camille Vallin de la vérification éventuelle de ces chiffres 
par la commission des finances du Sénat. 

Réponse à M.. Maurice Blin : le blocage du VRTS depuis 1977. 
La péréquation financière entre les communes, responsabilité 
de l'Etat. 

Réponse à M. Marcel Fortier : la répartition des aides de 
l'Etat en fonction du potentiel fiscal effectif des communes. 
La nécessité de ménager des transitions pour ne pas boulever-
ser le budget des communes actuellement les plus favorisées. 

Ilaugmentation rapide des dépenses communales. La décéléra-
tion attendue au cours des prochaines années. Les équipements 
déjà réalisés. L'effort d'amélioration de la gestion. (p. 1550) : 
le refus par l'Etat du laxisme dans la gestion de certaines 
collectivités locales. Les, aspirations des Français : une société 
de responsabilité et de solidarité, où la collectivité ne se subs-
titue pas systématiquement à l'initiative individuelle. 

Réponse à M. Raymond Bourgine : la fiscalité aux Etats• 
Unis. 

Réponse à MM. Jean-Pierre Fourcade, Jean-François Pintat 
et Jean-Marie Rausch : la fiscalité locale. Les problèmes que 
poserait la suppression de la taxe d'habitation. L'affectation 
d'une part de l'impôt sur le revenu : la concentration en région 
parisienne ; la péréquation nécessaire à l'échelon national ; la 
localisation insuffisante de cet impôt. La nécessité, en revanche, 
de moduler la taxe d'habitation en fonction des revenus ; la 
possibilité d'y parvenir dès 1982. 

Réponse à MM. Jean-Pierre Fourcade -et Marcel Fortier : la 
transformation de la taxe professionnelle. La fixation d'un taux 
unique départemental. 

Réponse à MM. Jean-Pierre Fourcade et Michel Giraud,: la 
modernisation de la taxation des terrains à bâtir. La généra-
lisation des plans d'occupation des sols. 

Réponse à MM. Joseph Raybaud, Jacques Genton, Louis Brives, 
Marcel Lucotte, Michel Giraud, Jean-François Pintat et Roger 
Boileau ; le statut de l'élu local : les propositions de loi dépo-
sées au Sénat. La base d'études très intéressante que constitue' 
le rapport de M. Roger Boileau : la synthèse ainsi réalisée sur 
ces questions. Les indemnités et la retraite des conseillers 
municipaux. Le refus de la fonctionnarisation. La revalorisa-
tion d'une rémunération de caractère indemnitaire. La souplesse 
laissée au conseil municipal pour la fixation de cette indem-
nité. Les autorisations d'absence et le crédit d'heures. 

Réponse à MM. Joseph Raybaud, Henri Fréville, Henri 
Goetschy, Pierre Salvi, Jean-François Pintat et Jean Nayrou : 
la situation des personnels communaux : leur formation. • La 
compétence et les mérites des secrétaires de mairie ruraux. La 
liberté du maire dans la gestion de son personnel. Le choix 
par le maire de ses agents, sans aller jusqu'aux mesures vexa-
toires prises pour des motifs politiques. La neutralité du 
personnel communal. Les délégations de pouvoirs aux fonction-
naires. Les dispositions relatives au statut du personnel commu-
nal dans le plan de développement des responsabilités locales. 
Les suggestions d'aménagement de la carrière sur le plan inter-
communal. (p. 1551) : la création de fonctions intercommunales, 
séparant le grade et l'emploi : les secrétaires généraux et 
secrétaires généraux adjoints, les attachés communaux ; les 
passerelles entre la fonction publique locale et celle de l'Etat. 

Réponse à M. Lionel de Tinguy : les rémunérations des 
concours des services techniques de l'Etat ; leur légalité : la 
loi du 29 septembre 1948. Les conclusions du rapport Martin : 
les modifications apportées au système des concours. Le renfor-
cement éventuel du contrôle des élus sur ces interventions. 
Son exercice au niveau départemental. La possibilité d'envisager 
une réforme de la loi de 1948. 

Réponse à MM. Lionel de Tinguy, Joseph Raybaud, Henri 
Prévins, Jean Béranger, Maurice Blin, Jacques Genton, Jean-
Pierre- Fourcade et Henri Goetschy la globalisation des sub-
ventions aux communes. 

Réponse à MM. Guy Petit et Jean Nayrou : le groupe 
de travail constitué sur les problèmes des communes touris-
tiques. 

Réponse à MM. _Henri Goetschy,- Marcel Lucotte, Michel 
Giraud et Raymond Bourgine ; la position du Gouvernement 
à l'égard de la région ; l'application de la loi de 1972. La décen-
tralisation. L'accroissement des moyens des établissements publics 
régionaux. 

Réponse à M. Henri Fréville et à divers orateurs : la répar-
tition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités 
locales. La réactualisation du barême de 1955 ; la suppression 
des financements croisés. 

Réponse à M. Daniel Millaud l'objectif du Gouvernement 
d'appliquer les mêmes disposition.i aux communes de la métropole 
et à celles d'outre-mer. La difficulté de transposer pour les 
communes de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie 
les mécanismes actuels du VRTS, issus de la loi du 6 janvier 
1966, fondés sur des taxes qui n'ont jamais été appliquées dans 
les TOM. Les études entreprises sur la globalisation des trans-
ferts de l'Etat au profit de ces communes. 

(p. 1552): le climat enrichissant de ce débats, préparé par 
la commission des finances et la commission des lois. Le climat 
de tolérance et de coopération. Le rôle des communes dans 
la cohésion nationale. La volonté unanime d'une vraie réforme. 
La prolongation nécessaire de cette coopération au long de 
l'élaboration. de la dicussion et de la mise en oeuvre des 
textes. 

Réponse à M. Léon Jozeau-Marigné (p. 1553) : la poursuite, 
durant toute la période de l'été, de la collaboration entre le 
Gouvernement et la commission des lois. 

— Projef de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) gt projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe. 
ments (n°32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion géne 
rale commune (p. 3058) : le plan de développement des"respon-
sabilités locales. Les deux textes financiers en discussion. La 
progression attendue des recettes des collectivités locales. La 
complexité inévitable résultant de la recherche de l'équité 
fiscale. La péréquation en République fédérale d'Allemagne. Les 
antres dispositions du plan de développement des responsabilités 
locales. La concertation avec le Sénat. Le débat d'orientation sur 
la réforme des collectivités locales, au Sénat, le 20 juin 1978. 
(p. 3059) : les principes essentiels de• la réforme : l'allégement 
des tutelles. La globalisation des subventions d'équipement. Le 
statut des élus municipaux. L'indemnité des maires Les crédits 
d'heures pour les maires et les adjoints. La création d'un corps 
d'attachés communaux. La coopération intercommunale. La répar 
tition des dépenses obligatoires : les dépenses d'incendie. Les 
transferts de compétences de l'Etat aux collectivités locales. Le 
transfert des ressources correspondantes. La participation des 
citoyens à la vie locale. (p. 3071) : la création d'une « dotation 
globale de fonctionnements se substituant au versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires (VRTS). Les limites du .sys• 
tème instauré par la loi de 1966. L'inconvénient de la référence 
à la masse salariale. La dégradation des principes de répartition. 
L'incidence importante de l'impôt sur les ménages. Le blocage 
intervenu au cours des dernières années. (p. 3072) : le rattache 
ment de la dotation globale de fonctionnement à l'évolution de 
la TVA. Le supplément de ressources qui en résultera pour les 
collectivités locales en 1979. La correction d'une évolution défa-
vorable si elle se produisait. Le partage de la dotation en trois 
masses réparties selon des critères complémentaires. La dotation 
forfaitaire. La dotation de péréquation. La notion de « potentiel 
fiscal e. La/diminution progressive de la dotation forfaitaire au 
profit de la dotation de péréquation. La référence au potentiel 
moyen. Les concours particuliers. L'introduction d'une dotation 
de fonctionnement minimale, pour les petites communes les plus 
démunies. L'incitation financière à la coopération intercommunale. 
Les cas spécifiques : la région d'He-de-France ; les départements 
d'outre-mer ; les territoires d'outre-mer et Mayotte. Le souhait 
d'un débat largement ouvert. 

Réponse à M. Louis Brives (p. 3076) : le rattachement de la 
dotation globale de fonctionnement à l'évolution de la TVA 
à législation constante ; la non-incidence sur son montant d'une 
évolution du taux de la TVA dans le cadre de l'harmonisation 
européenne. 

(p. 3091) : la dotation globale de fonctionnement intéresse 
les compétences actuelles des communes. Tout transfert de 
compétences s'accompagnera de moyens correspondants. La 
mise à la disposition de M. Christian Poncelet des simula• 
tions concernant le département des Vosges. (p. 3093) : les 
simulations qui ont été effectuées dans l'ensemble des dépar-
tements français sont à la disposition de tous les sénateurs. 
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Suite de la discussion [9 novembre 1978]. — Projet de loi 
portant aménagement de la fiscalité directe locale. — Motion 
d'ordre (p. 3123, 3124) : l'organisation des débats du Sénat sur 
les deux textes en discussion. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation glo-
bale de fonctionnement des collectivités locales. — Article 
additionnel avant l'article 1°' (p. 3333) s'oppose à l'amende-
ment n 9  65 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Participation de 1'Etat au budget des collectivités locales avant 
toute réforme de leur fiscalité ; remboursement intégral des 
dépenses de TVA, augmentation du VRTS et de certains cré-
dits, création d'une dotation spéciale pour les communes rurales 
et d'un impôt de 2 p. 100 sur l'actif net des banques et éta-
blissements financiers). (p.. 3334) : s'oppose à l'amendement 
n° 64 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Création 
et détermination des règles d'attribution d'une dotation spé-
ciale annuelle pour. les petites communes ; réduction des sub-
ventions économiques aux sociétés multinationales ; institution 
d'un barème de l'impôt sur le revenu ; création d'un impôt sur 
la fortune et détermination de ses règles d'abattement et de 
barème. (p. 3336) : réponse à M. Guy Petit : les efforts finan-
ciers déployés par le Gouvernement, notamment en ce qui con-
cerne le VRTS et le remboursement de la TVA. (p. 3337) : 
s'oppose à l'amendement n° 44 de M. Henri Tournan et plu-
sieurs de ses collègues (Création, au profit des collectivités 
locales, d'une « dotation globale de fonctionnement » [DGF] 
prélevée sur les recettes de l'Etat ; fixation de son montant 

16,50 p. 100 du produit de la taxe sur la valeur ajoutée; 
brogation, à compter du 1" janvier 1979, des dispositions 

concernant le VRTS; la compensation de la suppression de la 
taxe sur les spectacles et la participation de l'Etat aux dépenses 
d'intérêt général des communes). Article 1 °' : Article L. 234-1 
du code des communes (p. 3339) : retrait des amende-
ments n° 67 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues 
(Suppression des dispositions de l'article concernant l'attribution-  
de la dotation globale de fonctionnement à certains groupe- - 
ments de communes) et n° 45 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues (Déternfination annuelle du montant de la 
dotation globale de fonctionnement par la loi de finances ; 
versement intégral de ce montant aux collectivités bénéficiaires ; 
absence de prélèvement pour frais d'assiette ou frais adminis-
tratifs sur le montant de la dotation). Adoption de l'amende-
ment n° 85 de M. Christian Poncelet dont le 2" a été repris 
par MM. Paul Jargot et Henri Tournan (1° Détermination et 
régularisation du montant de la dotation globale de fonction-
nement en fonction du taux de progression prévisionnel du 
produit net de la TVA à législation constante ; 2° comparaison 
de ce taux avec celui du traitement annuel des fonctionnaires ; 
3° inscription dans le projet de loi de finances du montant 
de la dotation sur proposition du comité des finances locales). 

—Article L. 234-2 (p. 3342): accepte les amendements identiques 
n° 17 de M. Lionel de Tinguy et n° 88 de M. Joseph Raybaud 
(Fixation, en 1979, à 57,5 p: 100- du solde disponible de la 
dotation globale, de la part des ressources affectées à cette 
dotation ; fixation à 55 p. 100 de cette part en 1980). Sur 
l'amendement n° 88, son sous-amendement n° 94: réduction 
de 5 points par an, à partir de 1980, de la part des ressources 
pour atteindre 25 p. 100 du solde disponible de la dotation 
globale ; rejeté. Retrait de l'amendement n° 34 de M. Richard 
Pouille (Fixation à 50 p. 100 du solde disponible de la dotation 
globale, de la part des ressources affectées à celle-ci ; réduction, 
à partir de 1980, de cette part de ressources de 5 points par an 
pour atteindre 25 p. 100 en 1984). — Article L. 234-3 (p. 3343) : 
accepte l'amendement de coordination n° 18 de M. Lionel 
de Tinguy. S'oppose à l'amendement n° 35 de M. Richard Pouille 
(Prise en compte de l'impôt afférent aux manifestations sportives 
dans le calcul de la dotation forfaitaire). — Article L. 2344 
(p. 3344) : accepte l'amendement n° 56 de M. Jacques Descours 
Desacres (Montant de la dotation forfaitaire ; prise en compte du 
transfert de population, proportionnellement à sa part dans sa 
commune d'origine, en cas de modification des limites territoriales 
de communes). — Article L. 234-5 (p. 3344) : accepte l'amendement 
n° 57 de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu 
par M. François Dubanchet (Perception d'une dotation de péré-
quation par chaque commune et groupement de communes 
percevant une fiscalité directe). Amendement n° 19 de M. Lionel 
de Tinguy, identique à l'amendement n° 89 de M. Joseph Ray-
baud (Fixation à 42,5 p. 100 du solde disponible de la dotation 
globale, de la part des ressources affectées, en 1979, à la 
dotation de péréquation ; fixation de cette part à 45 p. 100 du 
solde disponible en 1980). Son amendement n° 95: perception 
par les groupements de communes à fiscalité propre d'une 
dotation de péréquation ; adopté. — Article L. 234-6 (p. 3345) : 
son amendement n° 87: répartition de la dotation de péré-
quation pour les groupements de communes dotés d'une fiscalité 
Propre ; adopté. (p. 3346) : adoption de l'amendement n° 20 de 
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M. Lionel de Tinguy (Répartition, en deux parts, entre les 
communes des ressources affectées à la dotation de péréquation ; 
principe et modalités de calcul de la première part en partant 
de l'attribution moyenne par habitant ; fixation de cette part-
à 15 p. 100 de la dotation , de péréquation en 1979 et à 20 p. 100 
de celle-ci en 1980 ; principe de calcul pour la seconde part). 
S'oppose à l'amendement n° 4 de -M.. Joseph Raybaud (Réparti-
tion, en deux parts, des ressources affectées à la dotation de 
péréquation ; -principe et mécanismes, pour la première part, 
de réduction des inégalités de potentiel fiscal des communes 
d'un même groupe démographique ; détermination de ces groupes 
démographiques ; fixation de cette part à 15 p. 100 pour 1979 
et 20 p. 100 pour 1980 du total de la dotation de péréquation). 
Demande le retrait du sous-amendement n° 84 de M. Jacques 
Deseours Desacres à l'amendement n° 4 de M. Joseph Raybaud 
(Répartition entre les communes des ressources affectées à la 
dotation de péréquation ; prise en compte du critère du potentiel 
fiscal par habitant à l'intérieur de chaque tranche de population 
pour les communes de plus de cinq cents habitants et du potentiel 
fiscal superficiel pour les communes de moins de cinq cents 
habitants). (p. 3348) : son amendement n° 87 répartition_ de la 
dotation de péréquation -pour les groupements de communes 
dotés d'une fiscalité propre ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 68 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Extension 
du bénéfice de la dotation de péréquation aux communes de 
moins de 1 500 habitants ; critère du kilométrage de voirie retenu 
pour le calcul de la première part de la dotation de péréquation). 
— Article L. 234-7 (p. 3350) : accepte l'amendement n° 5 de 
M. Joseph Raybaud (Calcul du potentiel fiscal égal au montant 
des bases nettes pondérées des quatre taxes directes locales ; 
détermination du coefficient de pondération ; à titre transitoire, 
pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, utilisation 
du coefficient correcteur BAPSA). Sur cet amendement, s'en 
remet -à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 63 
de M. Jacques Descours Desacres (Calcul du potentiel fiscal 
égal au montant des bases des quatre taxes directes locales ; 
prise en compte des bases 'brutes diminuées des abattements 
qui leur - sont obligatoirement applicables). Retrait de l'amen-
dement n° 14 de M. Octave Bajeux (Calcul du potentiel fiscal 
égal au montant brut des quatre taxes directes locales diminué 
des abattements „obligatoires). La perception d'une partie de la 
taxe professionnelle par un syndicat de communes est une affaire 
interne. Il ne faut pas confondre les questions de taxe profes-
sionnelle et le problème de la dotation globale de fonctionne-
ment. — Article L. 234-8 (p. 3352) : demande le retrait de 
l'amendement n° 37 de M. Richard Pouille (Suppression de la liste 
des - impôts visés à cet article de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères). La disposition proposée entraînerait une 
diminution des attributions nouvelles par rapport aux anciennes. 
Accepte l'amendement n° 6 de M. Joseph Raybaud (Introduc-
tion à cet article d'un alinéa supplémentaire consacrant l'ex-
pression communément employée « impôts sur les ménages »). 
— Article L. 234-11 (p. 3353) : accepte les amendements 
identiques n° 7 de M. Joseph Raybaud et n° 2 de M. Guy Petit 
et plusieurs de ses collègues (Fixation à 5 p. 100 au lieu de 
4 p. 100 de la dotation globale de fonctionnement, de la fraction 
minimale réservée aux concours particuliers). Amendement n° 46 
de M. Henri Tournan (Fixation à 4,6 p. 100 au lieu de 4 p. 100 
de la dotation globale de fonctionnement, de la fraction minimale 
réservée au financement des concours particuliers). — Article 
L. 234-12 (p. 3354) : son amendement n° 98 : critères d'attribution 
et de répartition de la dotation de fonctionnement minimum aux 
petites communes ; adopté, Les critères retenus par le Gouver-
nement : la population ; la superficie ; la longueur de la voirie 
communale et le nombre des élèves scolarisés. Le potentiel fiscal. 
Les ressources patrimoniales. (p. 3355) : sur cet amendement, 
accepte le sous-amendement n° 104 de M. Joseph Raybaud, qui le 
soutient avec M. Lionel de Tinguy (1° Répartition de la dotation 
de fonctionnement minimum pour un tiers en tenant compte du 
nombre d'élèves scolarisés et pour deux tiers en tenant compte 
de la longueur de la voirie communale ; 2° fixation du montant 
des ressources affectées aux dotations de fonctionnement mini-
mum à 25 p. 100 des ressources prévues pour les concours parti-
culiers). Sur son amendement n" 98, demande le retrait du sous-
amendement n° 16 de M. Jean-Marie Girault, soutenu par M. Jac-
ques Descours Desacres .(Modification des critères d'attribution 
de la dotation de fonctionnement minimum). (p. 3356) : réponse 
à M. Bernard Legrand : les critères d'attribution de la dotation de 
fonctionnement minimum. Le problème des seuils, à quelque 
niveau qu'ils soient fixés. Réponse à M. Pierre Jourdan : les 
concours particuliers et la disparition de l'effet de seuil. Réponse 
à M. Rene Touzet : le souci du Gouvernement de ne pas pénaliser 
les communes membres d'un syndicat. La dette des communes. — 
Article L. 234-13 (p. 3358) : s'oppose à l'amendement n° 3 de 
M. Guy Petit et plusieurs de ses collègues (Fixation du montant 
de la dotation supplémentaire en faveur des communes touris-
tiques ou thermales à 30 p. 100 des ressources affectées aux 
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concours particuliers). Son amendement n° 99 : fixation du mon-
tant de la dotation en faveur des communes touristiques ou 
thermales dans une fourchette comprise entre 22,5 et 30 p. 100 
des ressources affectées aux concours particuliers ; devenu sans 
objet. Compare les crédits précédemment votés en faveur des 
20 000 communes les plus démunies et les crédits demandés pour 
un millier de communes touristiques,' dont certaines sont privi-
légiées. (p. 3359) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 23 de M. Lionel de Tinguy (Suppression du dernier 
alinéa, relatif au décret en Conseil d'Etat pour l'application de 
cet article). — Article L. 234-14 (p. 3360) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 24 de M. Lionel de 
Tinguy (Fixation par le comité des finances locales du montant 
du versement complémentaire aux communes en expansion démo-
graphique). Son amendement n° 91 : montant du versement 
complémentaire aux communes en expansion démographique ; 
montant du minimum garanti ; devenu sans objet. Réponse à 
M. Lionel de Tinguy : la dotation de péréquation versée en 
complément du minimum garanti de 150 F. La multiplicité des 
dispositions fixant des garanties en faveur des communes. 
(p. 3361) : retrait de l'amendement n° 55 de M. Jacques Descours 
Desacres, devenu sans objet (Précisions sur le calcul du verse-
ment complémentaire). — Article L. 234-15 (p. 3362) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 54 de M. Jacques Descours Desa-
cres et n° 72 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues 
(Suppression des dispositions proposées pour l'aide au démarrage 
des groupements de communes). Réponse à MM. Jacques Descours 
Desacres et Lionel de Tinguy : le traitement d'un secrétaire, 
utilisé comme indice de référence. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 43 de MM. Francisque Collomb 
et Pierre Vallon, ,soutenu par M. Daniel Millaud (Extension aux 
communautés urbaines du bénéfice de l'aide de démarrage). 
(p. 3363) : son amendement n" 105: référence au « barème 
de rémunération » d'un secrétaire général de commune pour 
le calcul du montant de l'aide au démarrage ; adopté. Accepte 
l'amendement n" 106 de M. Lionel de Tinguy (Suppression du 
dernier alinéa relatif au décret en Conseil d'Etat pour l'ap-
plication de cet. article). Article L. 234-16 (p. 3364) : s'op-
pose aux amendements identiques le 9 de M. Joseph Raybaud, 
n° 26 de M. Lionel de Tinguy et n° 73 de M. James Marson 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot (Sup. 
presion de cet article relatif à la majoration de la dotation forfai-
taire et de la dotation de péréquation en faveur des communes 
membres d'un groupement ayant une fiscalité propre) ; la néces-
sité de favoriser par tous les moyens la coopération inter-
communale. S'oppose également à l'amendement n° 39 de 
M. Richard Pouille et -Mme Brigitte Gros (Extension du bénéfice 
de la majoration de la dotation forfaitaire et de la dotation de 
péréquation aux communes membres d'un groupement). (p. 3366): 
réponse à M. Jacques Larché : le montant comparé des crédits 
proposés ,pour les communes touristiques, pour les communes 
les plus démunies et pour la coopération. Son amendement 
n° 107 : réduction, de 20 -à 15 p. 100 des dotations affectées 
aux concours particuliers, du montant minimal des concours 
attribués aux /communes membres 'd'un organisme doté d'une 
fiscalité propre ; devenu sans objet. Réponse à M. Lionel de 
Tinguy : les subventions prévues au budget de l'Etat pour l'aide 
eut communes groupées. — Articles additionnels (p. 3367) • 
accepte l'amendement n° 25 de M. Lionel de Tinguy (Montant 
minimal de la dotation globale de fonctionnement aux communes 
et aux départements, égal au , minimum garanti par habitant 
précédemment versé, avec un mécanisme de revalorisation). 
(p. 3368) s'oppose à l'amendement n° 51 de M. Henri Tour-
nan et plusieurs de ses collègues (Concours exceptionnels aux 
communes ou groupements à fiscalité propre, qui connaissent 
des difficultés financières particulières). Les subventions 
d'équilibre prévues au budget de l'Etat. — Article L. 234-17 : 
demande le retrait de l'amendement n° 47 de .M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Modalités de calcul -des frais de 
fonctionnement du comité des finances locales identiques à celles 
de l'ancien fonds d'action locale). Article L. 234-18 (p. 3369) 
demande le retrait de l'amendement n° 27 de M. Lionel de 
Tinguy (Versement semestriel des concours particuliers). Accepte 
l'amendement n' 10 de M. Joseph Raybaud (Possibilité de ver-
sement d'acomptes trimestriels sur la dotation supplémentaire 
aux communes touristiques ou thermales), sous réserve de l'adop-
tion de son sous-amendement n° 100: possibilité de versement, à 
ces communes, d'acomptes semestriels et non trimestriels; adopté. 
— Article L. 234-19 (p. 3370) : s'oppose à l'amendement n° 75 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Augmen-
tation de la représentation des maires des petites communes ; • 
présidence Par un élu désigné par le comité en son sein). 
Son amendement n° 11 augmentation de la représentation des 
maires ruraux ; devenu sans objet. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 40 de Mme Brigitte Gros et 
M. Richard Pouille qui le soutient (Election par le comité parmi 
ses membres du président et des vice-présidents). (p. 3371) : 

accepte l'amendement n° 48 de M. Henri Tournan et plusieuri 
de ses collègues (Composition du comité des finances locales : 
exclusivité des élus du suffrage universel ; participation de 
l'administration sous forme d'assistance au comité avec voix 
consultative et par la charge du secrétariat administratif), sous 
réserve de l'adoption du sous-amendement n° 108 de M. Guy 
Petit (Adjonction de neuf représentants de l'Etat désignés par 
décret ; présidence du comité par un membre du Conseil d'Etat 
élu par l'assemblée générale de ce conseil). Sur l'amendement 
n° 48, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement 
n° 109 de M. Richard Pouille (Adjonction de neuf représentants 
de l'Etat désignés par décret ; élection par le comité en son 
sein d'un président, d'un vice-président et d'un secrétaire). 

—Article L. 234-20 (p. 3372) : s'oppose â l'amendement n° 76 de 
M. James Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot, cosignataire (Consultation obligatoire par le 
Gouvernement du comité des finances locales pour toutes les 
dispositions à caractère financier concernant les collectivités 
locales). Son amendement n° 101: possibilité pour le Gouverne• 
ment de consulter le comité des finances locales sur toute dispo-
sition réglementaire à caractère financier concernant les colley 
tivités locales ; consultation obligatoire en ce qui concerne les 
décrets ; adopté. Sur cet amendement, accepte le sous-amende-
ment 

 
 n° 12 de M. Joseph Raybaud (Communication annuelle des 

comptes du dernier exercice connu des collectivités locales aux 
commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat). 
Réponse à M. Jacques Larehé : la distinction marquée par le 
Gouvernement entre les décrets et les arrêtés. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]: Article 2 : Article 
L. 253-2 du code des communes (p. 3394) :- son amendement 
n° 92: imputation des attributions sur la dotation glpbale de 
fonctionnement ; adopté. Article 3 : Article L. 253-6 (p. 3395) 
s'oppose aux amendements n° 62 de MM. Francisque collomb et 
Pierre Vallon, soutenu par M. Marcel Rudloff (Perception d'une 
part de la dotation forfaitaire par les communautés urbaines ; 
fixation d'un taux minimum et maximum ; possibilité de rétro-
cession d'une partie des sommes aux communes composant la 
communauté pour la part excédant le taux minimum) et n° 77 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire (Suppression de cet article 
concernant l'attribution aux communautés urbaines d'une part 
de la dotation forfaitaire). La reconduction du système anté-
rieur sous une nouvelle forme. Article 5 : Article L. 256-4 
(p. 3396) : son amendement n° 93 : identité de régime pour 
l'ensemble urbain et les communes en ce qui concerne la dota-
tion _globale de - fonctionnement ; adopté. Article 6 : Arti-
cles L. 262-1, L. 262-5 et L. 262-6 (p. 3396) : l'identité du régime 
appliqué aux DOM et aux départements et communes de la 
métropole. La possibilité pour les DOM de répartir eux-mêmes 
les attributions qui leur sont données. Les structures fiscales 
originales des DOM. Les concours particuliers qui leur sont 
attribués. (p. 3397): le ralentissement démographique de la 
population métropolitaine. Article 8 : Article L. 263-13 
acepte l'amendement n° 28 de M. Lionel de Tinguy (Percep-
tion directe, en 1979 et 1980, par les communes et les groupe• 
ments de communes de la région Ile-de-France de la dotation 
de péréquation des concours particuliers, de la première part 
de la dotation forfaitaire égale à la part du solde disponible de 
la dotation globale affectée à la dotation de péréquation ; percep. 
tion par le fonds d'égalisation des charges des communes de la 
deuxième part de la dotation forfaitaire ; gestion et redistribu-
tion de cette part par le comité de gestion du fonds). Réponse 
à M. Daniel Millaud (p. 3398): le montant des ressources attri. 
buées à ces territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 
française et de Wallis et Futuna. La répartition de ces ressources 
se fera suivant des critères spécifiques. La dotation spécifique 
pour les territoires d'outre-mer prévue dans le texte gouverne-
mental. Article 9 (p. 3399) : s'oppose à l'amendement n°-79 de 
M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot, cosignataire (Attribution aux communes et 
groupements de communes de la Nouvelle-Calédonie, de Poly-
nésie française et aux circonscriptions de Wallis et Futuna 
d'une quote-part de la dotation de péréquation et des concours 
particuliers ; fixation du Montant de celle-ci dans la loi de 
finances ; création d'une taxe de 7 p. 100 sur le chiffre d'affaires 
hors taxe des compagnies pétrolières étrangères exerçant en 
France). Article 11 (p. 3400): accepte l'amendement n° 29 de 
M. Lionel de Tinguy (Perception par les départements de la 
dotation forfaitaire et de la dotation de péréquation ; réparti-
tion proportionnelle de la dotation forfaitaire au montant du 
VRTS perçu en 1978 ; répartition, entre les communes et les 
départements, de la première part de la dotation de péréqua-
tion proportionnellement aux sommes reçues au titre du VRTS 
et des taxes foncières, d'habitation et d'enlèvement des ordures; 
mode de calcul de la dotation revenant à chaque département; 
évolution, pour les années ultérieures, des sommes affectées 
aux communes et aux départements similaires à celles affectées 
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à la première part de la -dotation de péréquation ; prise en 
.compte, pour la répartition de la deuxième part de la dotation 
de péréquation, des taxes foncières, d'habitation et d'enlèvement 
des ordures jusqu'à concurrence de la moitié ; application aux 
départements d'outre-mer des dispositions concernant l'attribu-
tion de la dotation forfaitaire, d'une quote-part de la dotation de 
péréquation et des concours particuliers ; extension aux dépar-
tements de la compétence du comité des finances locales). Sur 
cet amendement, son sous-amendement n° 110: suppression des 
dispositions de cet article concernant l'attribution aux départe-
ments d'outre-nier de la -dotation forfaitaire, d'une quote-part de 
la dotation de péréquation et de concours particuliers ; adopté. 
Articles additionnels : Article L. 262-5 (p. 3401) : son amen-
dement n° 111 : attribution aux communes de la dotation for-
faitaire au titre de la dotation globale de fonctionnement ; 
perception par les communes et leurs groupements d'une quote-
part de la dotation de péréquation ; adopté. Son amendement 
le 112: perception, par les départements d'outre-mer, de la 
dotation •forfaitaire et d'une quote-part de la dotation de péré-
quation ; adopté. (p. 3402): l'incapacité de connaître l'importance 
de la population saisonnière ; l'exemple des services de l'INSEE. 
Le manque de précision des indices de consommation courante. 
Les moyens de recensement de la population temporaire : la 
capacité d'accueil du département et les recensements faits par 
sondage. Réponse à M. Lionel de Tinguy (p. 3403) : l'accord sur 
le principe énoncé par celui-ci : la création d'une commission 
qui définirait les moyens d'évaluation de la population tempo-
raire. Réponse à M. Guy Petit (p. 3405) : l'adoption du critère 
de la population saisonnière risque de faire disparaître le FAL 
touristique. Les difficultés d'évaluation de la population tempo-
raire : les exemples de Carnac, de Biarritz, de Saint-Michel-Mont-
Mercure. Réponse à M. Lionel de Tinguy : le report de la 
mesure proposée pour 1980. Accepte l'amendement n° 30 de 
M. Lionel de Tinguy (Prise en compte, à partir de 1980, du 
chiffre de population permanente pour l'application de • la 
présente loi ; majoration de ce chiffre, à la demande des com-
munes et départements, pour tenir compte d'une augmentation 
saisonnière et périodique d'au moins 50 p. 100 de la population ; 
principe de calcul de cette majoration). Articlé 14 (p. 3406) : 
s'oppose à l'amendement n° 13 de M. Joseph Raybaud (Suppres-
sion de cet article concernant la substitution de la dotation 
globale de fonctionnement à la part locale de la taxe sur les 
salaires). (p. 3407) : s'oppose à l'amendement n° 31 de M. Lionel 
de Tinguy (Absence de retenue -  au profit du Trésor sur le 
montant de la dotation globale de fonctionnement). Son amen-
dement n° 102: prélèvement par l'Etat -de frais d'assiette et de 
perception sur le montant de la dotation globale de fonctionne-
ment ; fixation du taux par arrêté du ministre de l'intérieur et 
du ministre du budget dans la limite maximum de 0,6 p. 100 ; 
devenu sans objet. S'oppose à l'amendement n° 81 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin, cosignataire (Revalorisation annuelle de la dotation glo-
bale de fonctionnement de 5 p. 100 en francs constants ; déter-
mination, pour 1985, du montant de la dotation à hauteur de 
10 p. 100 de l'ensemble des ressources- publiques nationales). 
S'oppose également à l'amendement n° 45 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Fixation annuelle du montant de 
la dotation globale de fonctionnement par la loi de finances ; 
versement intégral de ce montant aux collectivités bénéficiaires ; 
exclusion, à compter de 1979, de tout prélèvement sur le mon-
tant de la dotation au titre de frais d'assiette, de frais adminis-
tratifs sauf en ce qui concerne les frais de fonctionnement du 
comité des financés locales). Article 15 (p.,2408) : accepte l'amen-
dement n° 14 de M. Joseph Raybaud (Perception, pour 1979, par 
chaque commune et département au titre de la dotation forfai-
taire et de la dotation de péréquation, d'une somme égale au 
moins à 105 p. 100 du montant total des recettes perçues en 
1978 au titre du VRTS, de l'impôt afférent aux spectacles de 
cinéma et de télévision, de théâtres et spectacles divers, de la 
subvention de l'Etat pour participation aux dépenses d'intérêt 
général ; reconduction en 1980 des dispositions prévues pour 
1979; prélèvement, pour le respect de cette garantie, sur les 
ressources affectées aux concours particuliers). Sur cet amen-
dement n° 14, son sous-amendement n° 103: évaluation du 
montant de la dotation forfaitaire et de la dotation de péré-
quation pour les bénéficiaires de la dotation globale de fonc-
tionnement ; adopté. (p. 3409) : oppose l'article 40 au sous-amen-
dement n° 83, à cet amendement, de M. James Marson et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot (Évalua-
tion du montant de la dotation forfaitaire et de la dotation de 
péréquation ; garantie de ressources pour 1979 et 1980 par 
rapport aux sommes perçues pour l'exercice 1978 ; inscription 
dans la prochaine loi de finances des sommes nécessaires pour 
assurer cette garantie). Article additionnel après l'article 16 
(p. 3409) : accepte l'amendement n° 90 de M. Joseph Raybaud 
(Rapport gouvernemental présenté à la- première session ordi-
naire du Parlement de 1980-1981 sur les conditions de mise en 

place et le fonctionnement de la dotation globale, ainsi que ses 
incidences sur les budgets locaux ; proposition de -corrections 
en cas de besoin ; détermination par la loi, à partir de 1981 
et si la présente loi ne le prévoit pas, des modalités de réparti, 
tion de la dotation globale de fonctionnement). (p. 3410) : 
s'oppose à l'amendement n° 50 de M. Henri Tournan et plu-
sieurs de ses collègues (Rapport annuel du comité des finances 
locales sur les modalités d'application de la présente loi et 
sur l'affectation de la dotation globale ; présentation, en annexe 
du projet de loi de finances pour 1987, d'un rapport gouverne-
mental relatif à l'application de la présente loi et aux modifi-
cations à y apporter concernant les modalités de répartition 
de la dotation après avis du comité des finances locales). 
Article additionnel après l'article 17 (p. 3410) : accepte l'amen-
dement n° 33 de M. Lionel de Tinguy, soutenu par M. Paul Girod 
(Détermination, par décrets en Conseil d'Etat, des règles d'appli-
cation de la présente loi). Sur l'ensemble (p. 3412) : l'esprit de 
concertation qui a régné entre le Gouvernement, les services du 
ministère de l'intérieur et les commissions. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4250) : le budget de 1979 

traduit le renforcement de la sécurité des Français et le dévelop-
pement de la démocratie locale. (p. 4251)•: la dotation globale de 
fonctionnement des collectivités locales. 

Réponse à M. Jean Nayrou : la prise en compte du critère 
de population saisonnière pour la dotation globale de fonction. 
nenient ne sera pas possible en 1979. 

L'augmentation des concours prévus au budget pour les collec-
tivités locales; l'exonération d'impôt foncier et les subventions 
exceptionnelles ; les subventions d'équipement et l'augmentation 
des crédits du fonds spécial d'intervention routier (FSIR). Les 
programmes nationaux et régionaux d'action prioritaire. L'effort 
fait par la voirie communale et -départementale ; la voirie de 
montagne. Le remboursement de la TVA aux communes. LeS 
prêts aux collectivités locales ; le système de l'encours automa-
tique auprès des petites commmunes. L'établissement des bud-
gets des communes. 

Réponse à MM. Jean Nayrou et Joseph Raybaud : la sécurité 
des Français. La sécurité civile et la lutte contre les catastrophes ; 
les inondations dans le sud-ouest, la sécheresse de 1976 et le 
naufrage de l'Arnoco Cadiz. Les risques engendrés par le pro- 
grès ; le nombre annuel d'accidents de tous ordres. (p. 4232): la 
baisse du nombre d'accidents de la route. Les campagnes d'éduca- 
tion et de sensibilisation aux risques de la vie domestique. Le 
renouvellement complet du parc d'hélicoptères ; le recours coa 
teux aux Canadairs ; les essais d'un DC 6 bombardier d'eau. La 
spécialisation de cinq détachements de la sécurité civile dans le 
traitement des pollutions marines. Les unités civiles de Paris et 
de Brignoles. L'ouverture de l'école nationale de sapeurg-pom- 
piers ; la participation des appelés du contingent. La sécurité 
publique ; l'évolution des chiffres de la criminalité et de la 
délinquance. Le nombre d'attentats à l'explosif. La personnalité 
des délinquants ; la part de moins en moins importante de la 
pègre traditionnelle dans la criminalité et les conséquences sur 
les méthodes de recherche de la police. Le problème de la déli- 
vrance des titres d'identité. (p. 4253) : la présence de la police 
sur la voie publique ; l'augmentation des effectifs ; l'utilisation 

• plus judicieuse des hommes et leur meilleure formation. La 
création de la brigade de recherche et d'intervention à Nice et 
du service régional de la police judiciaire à Bastia. Le double-
ment des effectifs du service des courses et des jeux. Le renfor-
cement de la coopération avec les Etats étrangers ; la réunion 
des ministres de l'intérieur des Neuf. La coordination établie 
avec M. le ministre de la défense quant aux implantations et 
aux actions •de la gendarmerie et de la police. La création de 
nouvelles unités mobiles de sécurité, notamment à Paris. Le 
renforcement des effectifs de la police dans le métro. La 
sensibilisation de la population à certains risques ; l'exemple 
des PTT. Le remplacement des gardiens de la paix par des 
agents administratifs pour les travaux de bureau ; la proposition 
de loi de MM. Michel Aurillac et Jean-Pierre Pierre-Bloch. 
L'augmentation des crédits consacrés aux tâches de formation ; 
la nouvelle école pour gardiens de la paix de Fos-sur-Mer et 
celle de Nice pour les officiers de paix. La réforme des diffé-
rents corps de la police nationale et l'alignement de la condition 
policière sur la condition militaire. L'amélioration des équipe-
ments de la police ; le domaine immobilier et le matériel de 
transport. La poursuite du programme d'équipement radio ; le 
renouvellement des véhicules légers et des véhicules lourds 

- des compagnies républicaines de sécurité. L'adaptation des 
moyens techniques et humains de la police à certaines formes 
de criminalité ; le recours systématique à un réseau d'infor-
matique. -(p. 42,54): le prochain comité interministériel consacré 
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à la police. La qualité des résultats atteints par nos forces de 
police. La fragilité morale et matérielle de notre société ; 
l'exemple des Etats-Unis. La XIII" conférence de recherches 
criminologiques du Conseil de l'Europe du 20 novembre 1978. 
Le retentissement donné par la presse écrite, parlée ou télé-
visée à certains délits ; l'exacerbation du sentiment d'insécurité 
et ses conséquences. Le rôle- essentiel du corps préfectoral 
dans le maintien de l'Etat ; le renforcement des effectifs des 
préfectures. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi : le reclassement de certains 
agents rétribués sur les budgets départementaux. Les créations 
d'emplois dans les tribunaux administratifs ; le renforcement 
de leurs moyens et l'allègement des procédures utilisées. La 
violence, le respect strict de la légalité ; le rôle de l'Etat, 
notamment des collectivités locales, pour la garantie de notre 
sécurité et de la liberté. 

Réponse à MM. Jean Nayrat et Léon Jozeau-Marigné'(p. 4278) : 
la préparation des textes d'application des lois adoptées par le 
Parlement ; l'exemple des lois du 10 décembre 1977 sur les 
conditions centrée daps le corps des tribunaux administratifs, 
du 12 janvier 1978 sur le contrôle préventif de l'alcoolémie, 
du 28 juillet 1978 sur la réforme de la police judiciaire. 

Réponse à MM, Léon Jozeau-Marigné, Félix Ciccolini, Paul 
Guillard et Jean Nayrou : le fonctionnement des tribunaux admi-
nistratifs; l'effort accompli en matière d'effectifs. 

Réponse à M. Louis Martin : la priorité qui sera accordée au 
recrutement de nouveaux membres pour les tribunaux adminis-
tratifs. L'étude en cours ayant pour but d'alléger les procédures 
pour un traitement plus rapide du dossier. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi et M. Joseph Raybaud : la 
répartition des charges de personnel entre l'Etat et les dépar-
tements. (p. 4279) : la promesse du Premier ministre à M. Gus-
tave Héon d'étudier la prise en charge par l'Etat de certains 
agents départementaux. 

Réponse à MM. Jean Bélanger, Félix Ciccolini et André Bohl : 
le projet de loi-cadre comportera un titre sur le statut du per- 
sonnel communal. La création du grade d'attaché communal. 

Réponse à, M. Jean-François Pintat : le développement des 
moyens de lutte contre l'incendie ; la réunion au mois de jan-
vier 1979, des préfets des départements intéressés. 

Réponse à M. Pierre Salvi : l'étude sur la lourdeur des char-
ges des services d'incendie" pour les départements de la « grande 
couronne ». 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi, MM. Léon Jozeau-Marigné, 
Michel Giraud, Roger Boileau, Raymond Bourgine et Jean-Marie 
Girault les incidents survenus à Caen ; le problème du quar-
tier Pierre-Heuzé. Le nombre de vacataires employés par la 
police nationale; les principes de leur recrutement et de leur 
rémunération. La création d'effectifs dans le cadre du pro-
gramme de Blois et le remplacement de gardiens de la paix 
affectés à des tâches administratives par des agents adminis-
tratifs. v_ 

Réponse à MM. Jacques Eberhard, Jean Béranger et Félix 
Ciccolini : l'étude de l'inspection générale de l'administration 
sur le nombre de personnels de la police nationale en tenue 
travaillant dans les bureaux. Les tâches, mêmes sédentaires, qui 
doivent être exécutées par des fonctionnaires de police. 

Réponse à M. Paul Kauss : le projet de loi-cadre et l'étati-
sation des polices municipales. 

Réponse à MM. Jean Béranger et. Roger Boileau : le ren- 
forcement de la formation des personnels de police. Le projet 
de création des écoles de Fos et de Nice. 

Réponse à MM. Raymond Bourgine, Roger Boileau et Jean-
François Pintat : l'affectation d'unités mobiles de sécurité à 
certaines circonscriptions et la politique du logement de la 
police. Les actions des gardiens des compagnies républicaines 
de sécurité, des brigades des maîtres-nageurs sauveteurs et des 
brigades des mineurs ou de secours en montagne. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi ; l'augmentation à Marseille, 
des effectifs de police et les créations de postes prévues au 
programme de Blois. La plupart des problèmes des collec-
tivités locales seront traités dans le projet de loi-cadre ; les 
compétences en matière d'aide sosiale. 

Réponse à M. Léon Jozeau-Marigné : l'augmentation des cré- 
dits accordés à la voirie communale, départementale et urbaine. 
Le rattachement de la dotation globale de fonctionnement à la 
taxe sur la valeur ajoutée. . 

Réponse à M. Emile Didier : l'aide exceptionnelle au dénei-
gement accordée à Vallouise. La prise en compte de la voirie 
de montagne dans le cas de la dotation de fonctionnement attri-
buée aux communes. 

Réponse à M. Jean Francou : la revendication de la cessi• 
Mité des titres remis aux rapatriés est difficile à satisfaire. 

Réponse à M. Jacques Habert (p. 4280) : la reconduction 
des crédits pour les rapatriés ayant perdu tous leurs ..biens, 
Les Français rapatriés du Liban ne bénéficieront pas de la 
loi de 1961. 

Réponse à M. Jean-Paul Séramy : l'assimilation des sapeur• 
pompiers professionnels aux employés des services techniques 
municipaux à la date du 1" janvier 1980; la réalisation de 

- celle-ci pour les capitaines et les études en cours à propos des 
sous-officiers et des sapeurs. 

Réponse à M. Jean-Marie Girau/t : l'aggravation de la toxi. 
comanie en 1978 ; le nombre de décès accidentels et des inter- 
pellations. L'augmentation des cambriolages de pharmacies; 
la concertation menée avec la profession afin de prendre des 
mesures de prévention. L'anéantissement par M. Raymond Mar-
cellin du réseau de production ; la destruction d'un laboratoire 
clandestin à Cassis en 1978. Le trafic de la drogue devient de 
plus en plus diffus. 

Réponse à M. Pierre Ceccaldi-Pavard ; les sociétés d'économie 
mixte (SEM) le problème du. transfert de leurs investissements 
aux comptabilités communales ; 'le cas où les SEM sont maîtres 
d'oeuvre. L'étude en -cours sur les règles de rémunération des 
SEM. 

Réponse à M. René Tinant : les collectivités locales qui se 
soustraient à ce qui devrait être pour elles des obligations. Le 
discours du président Georges -  Pompidou le 14 mai 1968 à 
l'Assemblée nationale et les propos du président Senghor le 
24 novembre 1978 au Cercle de l'opinion ; notre civilisation pri. 
vilégie l'avoir par rapport à l'être. L'effort exceptionnel fait pour 
la police dans le projet de budget ;, la mise au point d'un plan 
pluriannuel pour accroître les moyens de sécurité. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 4281) : demande le retrait 
de l'amendement n° 245 de MM. Louis Martin, qui le soutient, 
et Alfred Gérin (Réduction de la majoration des crédits du 
titre III ; réduction indicative concernant les tribunaux adminis-
tratifs). — ETAT C (p. 4283) : demande le retrait de l'amendement 
n° 250 de M. Auguste Billiemaz (Réduction des autorisations de 
programme et des crédits de paiement du titre VI ; réduction 
indicative concernant la démoustication). Réponse à M. Bernard 
Pellarin (p. 4284) : le retard que connaissent les majorations de 
subvention pour incitation aux fusions et regroupement des col-
lectivités locales ; le budget proposé ne gommera pas toutes les 
dettes qui ont été accumulées par l'Etat dans ce domaine. Article 
additionnel après l'article 78 bis (p. 4285) : demande le retrait 
de l'amendement n° 229 de M. Bernard Legrand (Bénéfice pour 
les syndicats de gestion des parcs régionaux du remboursement 
de la TVA acquittée sur les travaux ,  d'investissement). 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne. 
ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs , 

locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n°, 158, 1978-1979) [18 dé-
cembre 1978]. — Discussion générale (p. 4885) : les améliorations 
apportées par le Sénat et l'Assemblée nationale. Article 1' : 
Article L. 234-1 du code des communes (p. 4901) : s'oppose à 
l'amendement n° 23 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues (Fixation, pour 1979, du montant de la dotation globale 
de fonctionnement ; institution d'un impôt sur la fortune des 
personnes physiques). Accepte l'amendement n° 37 de M. Joseph 
Raybaud (Fixation du -montant de la dotation globale de fonc-
tionnement à 16,45 p. 100 du produit net prévisionnel de la TVA 
aux taux en vigueur au 1" janvier 1979 ; régularisation). — Arti-
cle L. 234-2 (p. 4902) : accepte l'amendement n° 4 de M. Lionel 
de Tinguy (Diminution_cle la part du solde disponible à la dotation 
globale affectée à la dotation forfaitaire): 'Article additionnel 
Article L. 234-3 bis (nouveau) : accepte l'amendement n° 5 de 
M. Lionel de Tinguy (Réduction, en 1980, de la dotation forfaitaire 
des communes dont le revenu brut annuel du patrimoine commu-
nal a dépassé un certain seuil par habitant). — Article L. 234-5 
(p. 4903) : s'oppose à l'amendement n° 25 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de Ses collègues (Attribution à chaque commune 
d'une dotation de péréquation qui tient compte, entre autres, 
des ressources des ménages de ladite collectivité). -Accepte les 
amendements identiques n" 39 de M. Joseph Raybaud et le 6 
de M. Lionel de 't inguy (Augmentation de la part du solde 
disponible de la dotation globale affectée à la dotation de péré-
quation). — Article L. 234-6 (p. 4904) : s'oppose à l'amendement 
n° 27 de M. Camille Vallin et-plusieurs de ses collègues (Réparti. 
tion de la première part de la dotation de péréquation pour les 
communes de plus de 1 500 habitants), Accepte l'amendement 
n° 7 de forme de M. Lionel de Tinguy. Retrait de l'amendement 
n° 30 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Elément 
de proportionnalité concernant l'impôt sur le revenu utilisé pour 
le calcul de la seconde part de la dotation de péréquation). — 
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Article L. 234-7 : accepte l'amendement n° 8 de M. Lionel de Tin-
guy (Suppression des dispositions de l'article définissant le poten-
tiel fiscal par habitant en prenant en considération la population 
totale de la collectivité considérée). Accepte les amendements 
identiques (de forme) n° 19 de M. Octave Bajeux et ne 40 de 
M. Joseph Raybaud. — Article L. 234-12 (p. 4905) : s'oppose à 
l'amendement n° 31 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues (Relèvement du montant minimal des ressources affec-
tées aux dotations de fonctionnement). Réponse à M. Jacques 
Descours Desacres : la consultation des autorités académiques sur 
la domiciliation des enfants d'âge scolaire. Son amendement 
no 45 prise en compte, pour la répartition de la dotation de 
fonctionnement minimum, du nombre d'élèves domiciliés dans 
la collectivité relevant non seuleinent de l'enseignement obliga-
toire mais encore de l'enseignement « préélémentaire » ; adopté. 
— Article L. 234-13 (p. 4906) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 9 de M. Lionel de Tinguy (Relèvement du 
montant global de la dotation à « 25 p. 100 » minimum des res-
sources affectées aux concours particuliers ; dotation supplémen-
taire des communes touristiques ou thermales et de leur groupe-
ment). — Article L. 234-15 (p. 4907) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 10 de M. Lionel de Tinguy et n° 32 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article 
créant une aide de démarrage au bénéfice des groupements de 
communes et communautés urbaines qui se créent, calculée par 
référence à la rémunération du secrétaire ou du secrétaire 
général de la commune à laquelle le groupement est assimilé). 
— Article L. 234-16 bis (p. 4910) : s'oppose à l'amendement n° 33 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues _(Compensation 
attribuée aux communes pour les pertes de taxe professionnelle 
subies du fait de la disparition d'entreprises pour cause écono-
mique : création d'une taxe sur le chiffre d'affaires des filiales 
françaises des compagnies pétrolières étrangères exerçant leur 
activité en France) ; accepte l'amendement n° 11 de M. Lionel 
de Tinguy (Dotation particulière pour les communes centres d'une 
unité urbaine). —.Article 'L. 234-19 (p. 4911) : accepte l'amen-
dement n° 12 de M. Lionel de Tinguy (Suppression des dispositions 
de l'article concernant l'incompatibilité du mandat de membre 
du comité des finances locales avec tout mandat de représentation 
des collectivités locales au sein d'organismes composés de délé-
gués élus ou désignés par les collectivités). — Article L. 234-28 : 
accepte l'amendement (de codification) n° 13 de M. Lionel de 
Tinguy. — Article L. 234-30 (p. 4912) : adoption de l'amendement 
n° 14 (de codification) de M. Lionel de Tinguy. Article 11 quater 
(p. 4913) : accepte l'amendement n° 15 de M. Lionel de Tinguy 
(Majoration de la population à prendre en compte pour l'appli-
cation de la présente loi t en fonction de la capacité des locations 
saisonnières et des installations d'accueil et d'hébergement col-
lectifs de la commune ou du département »). Article 15 (p. 4914) : 
s'oppose à l'amendement n° 34 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues. (Relèvement, pour 1979 et 1980, du montant 
minimal de la dotation forfaitaire et de la dotation de péréqua-
tion que recevront les collectivités locales bénéficiaires de la_ 
dotation globale de fonctionnement). 

Commission mixte paritaire [20 décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 5062) : le détournement de la notion de subvention 
d'équilibre constaté ces dernières années. Les difficultés parti-
culières des petites communes. (p. 5063) : un texte qui intéresse 
tout particulièrement le grand conseil des communes de France. 

BONNET (EuGÈnE), sénateur de la Haute-Garonne (apparenté 
au' groupe UREI). 

NOMINATION : 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 

et des forces armées. 

INTERVENTIONS : 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 19'78-1979). 

Deuxième partie : 
Jeunesse, sports et loisirs. — II. — Tourisme [4 décembre 

1978] (p. 4100) : l'importance du tourisme dans notre économie. 
La modicité des crédits affectés à celui-ci. Le programme de 
développement en « zone verte » des loisirs et du tourisme 
pour maintenir la population rurale. Le renforcement des crédits 
de fonctionnement pour la promotion à l'étranger et l'augmen-
tation des frais de propagande sur les marchés extérieurs. 
Le regret qu'un effort équivalent n'ait pas été fait. pour inciter 
les Français à passer leurs vacances dans leur pays. L'intérêt 
, d'une aide accrue à l'hôtellerie rurale, .moyenne et de haute 
qualité. Le problème de l'étalement des vacances et du gaspillage 
économique ; la modification des rythmes scolaires et de la 
durée des vacances. 

MINATIVE 	 BOR 

BORDENEUVE (Jecemes), sénateur du Lot-et-Garonne (GD). 

NOMINATIONS : 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Est nommé membre de la commission nationale pour l'éduca-

tion, la science et la culture (UNESCO) [14 juin 1978] (p. 1356). 

INTERVENTIONS : 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 4 A 

(p. 3480) : son amendement n° 115, déposé avec plusieurs de ses 
collègues, et soutenu par M.. Gaston Pams, .identique à l'amen-
dement n° 2 de M. Francis Palmero : élévation à 7 000 francs du 
plafond de l'abattement de 10 p. 100 prévu pour les contribuables 
titulaires de pensions ou de retraites ; retiré. 

BOSCARY-MONSSERVIN (Roeeem). sénateur de l'Aveyron 
(UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre suppléant de Fa commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains 
nets en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux 
de valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] 
(p, 1669). 

DEPOTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances 
pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Agriculture (n° 74, 
annexe 2, 1978-1979 [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. —
Article 1" (p. 3133) se déclare favorable à l'amendement n° 38 
de M. Lionel de Tinguy (Fixation librement, par les conseils 
municipaux, en 1981, 1982 et 1983, des taux des taxes foncières, 
de la taxe d'habitation et de la faxe professionnelle ; possibilité 
de faire varier les taux des quatre taxes d'un même pourcen-
tage ; possibilité de réduire d'un même pourcentage l'écart 
constaté entre le taux des impôts de la commune et le taux 
moyen des impôts communaux dans le département). (p. 3134) : 
la difficulté d'établir une certaine homogénéité entre les quatre 
taxes alors qu'il s'agit, en ce qui concerne le foncier, d'une 
nouvelle taxe perçue annuellement, adoptée • par article addi-
tionnel avant l'article 1". 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli-
bération. — Article 1" A (p. 3301) : le sort des terrains à 
bâtir dans les villes. La propriété foncière non bâtie est, en 
France, pour une très grande part, exploitée directement. 
(p. 3302) : il ne faut pas faire peser sur l'agriculture française 
une surcharge. Votera l'amendement n° 1 de M. Maurice Papon 
(Suppression de cet article instituant une taxe foncière annuelle 
sur les propriétés bâties et non bâties, calculée sur la base de 
la valeur vénale déclarée par les propriétaires, supprimant les 
taxes foncières actuelles sur les propriétés bâties et non bâties). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. r En rem-

placement de M. Jean Chamant. — Examen des crédits. —
Article additionnel après l'article 74 : Article L. 685 du code 
de la sécurité sociale (p. 3807) : accepte l'amendement n° 198 
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de M. Michel Sordel (1° exclusion, applicable. aux demandes 
d'attribution de l'allocation supplémentaire du fonds national 
de solidarité présentées â partir du 1°' janvier 1979, du bénéfice 
de cette allocation pour les agriculteurs âgés de plus de 
soixante-cinq ans et n'ayant pas cessé leur activité ; 2° attribu-
tion d'une indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant 
agricole, âgé de soixante à soixante-quatre ans révolus et non 
titulaire d'un avantage de vieillesse, lorsque ledit exploitant 
obtient l'indemnité viagère de départ avant son • soixante-sixième 
anniversaire) sous réserve des deux amendements de M. Jean 
Chamant, n° 204 (Maintien de la possibilité pour l'agriculteur 
âgé de 'soixante-cinq ans de percevoir l'allocation supplémentaire 
du fonds national de solidarité tout en continuant à exploiter, 
jusqu'à concurrence de trois hectares) devenu sans objet, et 
n° 205 (Fixation à 4 300 francs- pour 1979 du montant de l'in-
demnité complémentaire attribuée au conjoint d'exploitant âgé) 
devenu sans objet. (p. 3808) : au nom de la commission des 
finances, déclare l'article 40 de la Constitution applicable à 
l'amendement n' 184 de M. Jean Cluzel, repris par M. Jacques 
Eberhard (Attribution d'une indemnité complémentaire au 
conjoint d'exploitant, âgé de soixante à soixante-quatre ans et 
non titulaire d'un avantage de vieillesse agricole, dont l'époux 
obtient à partir de l'âge de soixante ans l'indemnité viagère de 
départ). Accepte l'amendement n° 206 de M. Pierre Méhaignerie" 
(1° exclusion, applicable aux demandes d'attribution de l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité présentée 
à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice de cette allocation 
pour les agriculteurs âgés de plus de soixante-cinq ans et 
continuant à exploiter plus de trois hectares ; 2° attribution 
d'une indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant, âgé 
de soixante à soixante-quatre ans et non titulaire d'un avantage 
de vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité viagère 
de départ avant son soixante-sixième anniversaire). (p. 3809): 
interroge le ministre sur les augmentations ultérieures du mon-
tant de l'indemnité complémentaire. Article 42 : accepte l'amen-

' dement n° 207 de M. Pierre Méhaignerie (Réduction des crédits 
de 27 500 000 francs). 

Agriculture [28 novembre 1978). — Rapporteur spécial 
(p. 3809) : l'importance de la part du budget de l'agriculture 
dont l'affectation ne peut être modifiée : budget social, contri-
butions à la CEE, etc. Le fonds d'adduction d'eau. (p. 3810): le 
fonds d'électrification rurale. La voirie. L'endettement de l'agri-
culture. Le bénéfice que l'agriculture française a tiré, dans un 
premier temps, du Marché commun agricole. Le problème de 
l'élargissement de la CEE. L'entrée de nouveaux pays dans 
le Marché commun subordonnée à -l'harmonisation de leur poli-
tique sociale. Les difficultés de l'agriculture française au cours 
des cinq dernières années : les calamités agricoles ; les montants 
compensatoires ; le suréquipement individuel en matériel agri-
cole dans certaines régions. Les coopératives d'utilisation de 
matériel agricole (CUMA). (p. 3811) : les deux plans de déve-
loppement distincts pour les céréales et pour l'élevage. Le 
retard des industries agro-alimentaires. L'exemple de la culture 
du houblon et de l'industrie de la bière dans l'Est. La trans-
formation des céréales et la 'découverte nécessaire de –produits 
nouveaux à lancer sur le marché. Les instituts supérieurs de 
préparation aux industries agricoles existant aux Etats-Unis et 
aux Pays-Bas. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3849) : 
accepte l'amendement n° 208 de M. Pierre Méhaignerie (Aug-
mentation des crédits du titre IV : coordination avec le vote 
des amendements n° 206 (Article additionnel) et n° 207 du 
Gouvernement - concernant le budget annexe des prestations 
sociales .agricoles (BAPSA). Article 74 (p. 3852) : s'oppose aux 
amendements identiques, n° 163, de M. Roland Ruet et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosignataire, n° 164 
de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, n° 192 
de M. Christian Poncelet et n° 197 de M. Georges Berchet et 
plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article relatif 
au taux de contribution des collectivités locales pour frais de 
garderie des forêts soumises au régime foreàtier). L'effort de 
la collectivité pour financer l'office national des forêts. La 
diminution progressive des droits de garderie ; la nouvelle étape 
de la suppression des droits d'enregistrement intervenue en 1978. 
Article additionnel après l'article 74 (p. 3855) : retrait de l'amen-
dement n° 499 de M. Charles Beaupetit (Reversement au fonds 
de concours départemental de l'ensemble des sommes perçues 
au titre de la TVA sur les travaux de remembrement). 

DU SENAT 	 64 

DEPOT 
Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 263), 
autorisant l'approbation de la convention relative à l'opposition 
sur titres au- porteur à circulation internationale, signée par la 
France le 28 mai 1970, sous l'égide du Conseil de l'Europe 
(n° 331, 1977-1978) [20 avril 1978]. 

'QUESTIONS 

Quéstion orale avec débat : 
T° 17, posée le 6 avril 1978 (p. 362), à M. le ministre des 

affaires étrangères : les droits de l'homme. — Discutée le 
24 octobre 1978 (p. 2802) : l'avenir de l'acte final d'Helsinki 
et la conférence de Belgrade. L'activité diplomatique déployée 
depuis. 1954 par l'URSS pour aboutir à la réunion de la confé-
rence sur la sécurité et la coopération en Europe ; ses objectifs ; 
l'attitude des Etats occidentaux et leurs Conditions pour la parti-
cipation à la conférence. Le contenu de l'acte final : coopération 
économique, technologique et humanitaire. La volonté des Etats 
de poursuivre l'échange de vues. Le non-respect par l'URSS des 
engagements pris sur le plan humanitaire ; le principe a de non-
intervention dans les affaires intérieures d'un autre Etat 
opposé par M. Brejnev. La" multiplication avant et pendant 
Belgrade des procès contre des personnalités scientifiques ou 
artistiques. Le refus des Etats de l'Est malgré l'attitude de la 
France et la médiation de la Yougoslavie de rappeler dans la 
déclaration de Belgrade le principe du respect des droits de 
l'homme et des relations humanitaires. L'importance de l'acte 
final d'Helsinki pour ces pays : les progrès dans le respect des 
droits humanitaires. (p. 2803) : son influence sur les partis 
communistes occidentaux. Il faut dénoncer les manquements à 
l'acte final mais sans instaurer un procès public qui risquerait 
de bloquer toute évolution. Le maintien des rencontres périls• 
digues comme celle de Belgrade ; celle de Madrid' fixée pour 
novembre 1980 et les autres réunions spécialisées prévues à Bonn, 
Montreux et La Valette. La solidarité occidentale ne peut 
entraver le cheminement de la détente car l'URSS a toujours 
manifesté son respect pour la force. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
relative à l'opposition sur titres au porteur à circulation interna- 
tionale, signée par la France le 28 mai 1970, sous l'égide du 
Conseil de l'Europe (n° 263) [27 avri1,1978] — Rapporteur —
Discussion générale (p. 625) : l'importance des conventions 
établies sur l'initiative du Conseil de l'Europe dans les domaines 
les plus divers. La protection des personnes qui_ été invo- 
lontairement dépossédées de titres au porteur. La date d'entrée 
en vigueur de la convention. Seuls les titres réputés être à 
circulation internationale sont susceptibles d'être frappés 
d'opposition ; l'établissement et la mise à jour de la liste de ces 
titres par le secrétaire général du Conseil de l'Europe ; la publi-
cation internationale des oppositions faites dans chaque Etat 
auprès d'un organisme librement déterminé: L'institution d'un 
bureau central désigné par le comité des ministres du Conseil de 
l'Europe. Les obligations très précises auxquelles sont soumis les 
intermédiaires professionnels. Une convention largement ouverte 
à l'adhésion eEtats tiers -, non européens. Les cas dans lesquels 
l'opposition pourra être pratiquée ; le sens donné aux termes 
« titres au porteur » ; la répartition des diverses dépenses occa-
sionnées par le fonctionnement de la convention ; les infor-
mations qui devront être fournies rapidement par les -organismes 
nationaux ; les règles relatives à la cessation de la publication 
internationale de l'opposition. Un système qui n'empiète pas 
sur les législations nationales des -Etats membres en matière 
d'opposition. 

BOUCHENY (SERGE), sénateur de Paris (C). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et deÉ forces armées. 

Membre titulaire de l'assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe. 

BOSSON (CHARLES), sénateur de la Haute-Savoie (UCDP). 

NOMINATION 
	 r 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

DEPOTS 

Proposition de loi- déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à étendre au personnel porteur du service municipal 
de Paris les dispositions de la loi n° 75-931 du 14 octobre 1975 
accordant au corps des identificateurs de l'Institut médico-légal 
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des avantages •spéciaux -pour l'ouverture du droit à pension 
n° 245, 1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-verbal de 
a séance du 21 décembre 1977, JO, Débats du 4 avril 1978]. 
Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 

endant à réaliser des travaux da couverture sur le boulevard 
ériphérique de Paris (n° 108, 1978-1979) [1" décembre 1978]. 
Rapport fait au nom de la comniission des affaires étrangères, 

e la défense et des forces armées sur le projet de loi en d  465) 
uterisant l'approbation de la convention entre le Gouvernement 
e la République française et le Gouvernement de la République 
rabe syrienne sur l'encouragement et la protection réciproques 

des investissements, signée à Damas le 28 novembre 1977 (n° 123, 
978-1979) [7 décembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questic;ns orales : 	 ,-- 
N° 2146, posée le 20 mars 1978 [JO, Débats, 28 mars 1978] 

p. 276), à M. le ministre des affaires étrangères ': coopération 
(politique française au Tchad). — Réponse de M. Robert Galley, 

inistre de la coopération, le 12 mai 1978 (p. B17, 818). 
N° 2155, posée le 4 avril 1978 [JO, Débats, 7 avril 1978] 

367), à M. le ministre des affaires étrangères : les traités 
eit conventions (convention consulaire France-République démo-

ratique allemande). — Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères, le 19 mai 1978 
(p. 889). 

N° 2173, posée le 21 avril 1978 (p. 585), â M. le ministre 
es affaires étrangères : les détenus (situation des Français 
étenus ou disparus en Argentine et en Uruguay). Réponse 
e M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
flaires, étrangères, le 19 mai 1978 (p. 890). 
N° 2229, posée le •27 mai 1975 [JO, Débats, 31 mai 1978] 

(p. 1066), à M. le ministre des affaires étrangères : le racisme 
(position de la France vis-à-vis du gouvernement d'Afrique 
u Sud). — Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 

auprès du ministre des affaires étrangères, le 16 juin_1978 
(p. 1456). 

N° 2256, posée le 15 juin 1978 (p. 1435), à Mine le ministre 
des universités : l'enseignement supérieur (transfert de l'uni- 
versité de Vincennes). . 

N° 2278, posée le 25 juillet 1978 [JO Débats, 3 août 1978] 
p. 2083), à M. le ministre, des affaires étrangères : la recherche 
patiale (respect par la RFA des accords interalliés concernant 
a fabrication et les exportations d'armement). 

N° 2311, posée le 18 septembre 1978 [JO Débats, 21 sep-
embre 1978] (p. 2249), à M. le-ministre de la défense : 

nautique (industrie) (politique de construction sous licence 
«ions à l'étranger). — Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, 
inistre de la eultuee et de la communication, le 13 octobre•

978 (p. 2586). 

Questions orales avec débat : 
N° 15, posée le 26 avril 1978 (p. 361),. à M. le ministre 

du travail et de la participation l'emploi (situation de l'emploi 
à Paris). — Discutée le 23 mai 1978 (p. 902) : la politique 
délibérée de désindustrialisation à Paris et dans sl'agglomé-
ation parisienne. L'argument spécieux de la lutte contre la 

pollption. Les problèmes connexes : l'emploi; la spéculation 
foncière ; la structure de la population. Les difficultés des 
petites et moyennes entreprises à se décentraliser. Le rôle de la 

ATAR. Les -disparitions d'entreprises et les suppressions d'em-
plois au cours des six premiers mois de 1977 • les transferts 
d'emplois hors de Paris : l'imprimerie Lang, Tricosa, SNC, la 

éogravu•e, le Printemps. Les menaces pour l'emploi des sala-
riés de l'entreprise ABG. Les établissements Morin. (p. 903): 
la désindustrialisation de Paris et la dégradation continue« des 
conditions de vie qu'elle entraîne ; les -temps de trajet quotidiens. 
L'insuffisance des transports en commun. Le chômage à Paris. 
L'amoindrissement du rayonnement politique et culturel de la 
capitale. Les propositions des communistes: le maintien et la 
modernisation des industries et le développement des indus-
tries dé pointe. Le refus du permis de construire pour des 
habitations sur les terrains industriels. La suppression des 
aides à la décentralisation et de la redevance sur les locaux 
industriels. La création d'un comité de l'urbanisme industriel. 
(p. 906): la condamnation par le Gouvernement de ' milliers 
de petites et moyennes entreprises. La question de l'avenir de 
Paris, ville-musée ou Ville active. 

N° 17 de M. Charles Bosson : les droits de l'homme. — 
iscutée le 24 octobre 1978 (p. 2305) : l'échec relatif de la 
onférence de Belgrade. L'importance de la question des droits 

de l'homme pour instaurer la paix en Europe. Il est faux de 
retendre qu'une partie de l'Europe détient le monopole .de la 
iberté ; :la question- des écoutes téléphoniques, du contrôle du 

• . 	•  

courrier et -des interdits - professionnels. L'arrêt de la cour 
européenne des droits de l'homme dans l'affaire Krauss, Les 
enquêtes policières auxquelles sont soumis les fonctionnaires de 
la République fédérale d'Allemagne. La situation en Turquie et 
en Irlande du Nord. La répression en Iran et au Nicaragua. La 
politique française de livraison d'armes à ces pays. Le Gouverne-
ment français se doit d'intervenir pour arrêter le bras des tor-
tionnaires. La caution apportée par le Président de la Répu-
blique au régime brésilien. Les mesures disciplinaires prises 
à l'encontre des militants syndicaux, MM. Robert Barré et 
Célerin, appartenant à l'usine Citroën du XV" arrondissement 
de Paris. La politique communiste en matière de liberté ne peut 

- pas être sélective. (p. 2806) ; la déclaration des droits et libertés 
élaborée par le parti communiste pour la France. 

N° 46, posée le 25 avril 1978 (p. 587), à M. le ministre des 
transports : l'aéronautique (industrie) (situation de l'industrie 
aérospatiale). — Discutée le 16 mai - 1978 (p. 827) : les luttes 
pour la survie de l'industrie aérospatiale française, depuis 
vingt ans. L'action des travailleurs de l'aéronautique contre la 
néfaste politique des gouvernements successifs ; les exemples 
de l'Airbus et du Concorde. (p. 828) les conférences de presse 
organisées par les syndicats, particulièrement par la CGT. Les 
menaces qui pèsent• sur l'industrie nationalisée : la SNIAS 
(société nationale industrielle aérospatiale) et la SNECMA 
(société nationale d'étude et de construction de moteurs 
d'aviation). La création envisagée par lé Premier ministre de , 
sociétés d'économie mixte. Les résultats de Renault comparés à' 
ceux de Citroën. Les succès techniques et, commerciaux d'EDF 
et de l'ensemble du secteur national. Les réalisations de la 
SNIAS. -Les études financées par la société nationalisée dont 
les travaux sont repris par la firme Dassault. L'insuffisance des 
,fonds propres et des prêts d'Etat pour les. sociétés nationales. 
Les services que la SNCF doit fournir à bas prix. La politique 
gouvernementale de redéploiement industriel, de spécialisation 
par créneaux. Les propos de M. Chalandon sur l'intérêt comparé 
des pointes Biç et des industries de pointe françaises. La 
recherche de profit immédiat que procure la vente d'avionS et 
d'engins militaires. La propagande sur « l'utilité » et la « rdnta• 
bilité » du: matériel militaire. Les immenses possibilités qui 
seraient offertes au potentiel national par la recherche spatiale 
et le développement aéronautique. (p. 829) : la coopération inter-
nationale doit se faire sur la base de l'égalité ; l'exemple du 
Moteur français CFM 56» La construction immédiate de l'A 200 
permettrait d'arrêter des fermetures d'usines et le démantèle-
ment de bureaux d'études. La nécessité du retour à la semaine 
de travail de 40 heures dans l'industrie, de l'obtention de la 
cinquième,semaine de congés payés et de la retraite à 60 ans. 
La relance de la série de Concorde ; sa situation commerciale 
après la mise en service sur la ligne Paris—New York. Le 
marché potentiel selon l'évaluation de la SNIAS et de la BAC 
(British -Aircraft Corporation). Si le Gouvernement en avait 
la volonté politique, il serait possible, de favoriser la vente 

- du Concorde. Les possibilités de développer une nouvelle géné-
ration d'avions supersoniques ; la « version B » de Concorde. 
Les travaux effectués aux Etats-Unis d'Amérique dans ce 
domaine. Le nombre des emplois qui serait induit par le déve-
loppement des - programmes de production, L'augmentation des 

..cadences de -production de PAirbus. La réouverture de l'usine de 
Châteauroux pour y transférer la fabrication du Transall. Le 
conflit entre les navigants et la direction générale d'Air France ; 
la menace de Boeing. L'absence d'un moyen-courrier français. 
La nécessité d'une véritable coopération internationale. (p. 830) : 
il ne faut pas que la France devienne un sous-traitant de l'indus-
trie américaine. 

N° 69, posée le 1" juin 1978 (p. 1085), à M. le ministre 
des affaires étrangères : la politique extérieure (politique de 
la France en Afrique). — Discutée, avec les questions n° 63 
de M. Jean Péridier et n° 70 de M. Claude Mont, le 16 juin 
1978 (p. 1444) le débat au Sénat, postérieur aux interventions 

'militaires dangereuses décidées par le Gouvernement. La véri-
table coopération un soutien au développement de l'Afrique 
et une aide pour sa libération économique. La dissimulation de 

-la -vérité aux coopérants. Les objectifs réels de l'intervention 
occidentale au Zaïre ; la mise en tutelle du pays par le capi-
talisme international. (p. 1445) : les conditions fixées par le 
FMI pour accorder un prêt à la banque du Zaïre. Les positions 
stratégiques et militaires : l'exemple des territoires acquis par 
la République fédérale d'Allemagne au Shaba. L'intervention 
française au Sahara occidental. L'intervention de 'mercenaires 
français aux Comores. L'intervention au Tchad : sa position 

• stratégique. Le soutien au régime raciste d'Afrique du Sud : 
l'intervention du Gouvernement de Pretoria en Angola. La four-
niture d'armes françaises à l'Afrique du Sud ; le soutien éco-
nomique de l'Occident. Les nouvelles aventures coloniales. Le 
maintien au pouvoir de gouvernants rejetés par leur peuple. 
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La récente intervention du ministre . des affaires étrangères art 
sommet atlantique sur le renforcement du potentiel militaire de 
la France. Les entretiens entre le Président de la République 
française et le Président des Etats-Unis sur l'intervention de 
l'OTAN hors de l'Europe. La force d'intervention africaine. 
(p. 1446) : le rôle que la France pourrait jouer dans la construc-
tion d'un nouvel ordre international. Le droit des peuples à 
l'autodétermination et à la libre disposition de 'leurs richesses 
nationales. 

N° 80 de M. René Jager, n° 78 de M. Edmond Valcin, 
n0  82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, 
n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 de M. RogerLise, n° 125 
de M. Marcel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier : le 
développement économique et social des départements et terri-
toires d'outre-mer. — Discutées le 17 octobre 1978 (p. 2644) : 
la misère et le chômage dans les DOM-TOM. Les constatations 
de M. Maurice Blin lors de son séjour à la Réunion. Le main-- 
tien du système colonial. La mise en cause des fonctionnaires 
par le ministre. Les. conséquences néfastes de l'intégration dans 
le marché commun. Les dangers de l'élargissement de la CEE. 
Le démantèlement de l'industrie sucrière. - , 

N° 85, posée le 30 juin 1978 (p. 1953), à M. le ministre 
de la défense : l'aéronautique (industrie). — Retirée le 2 octo-
bre 1978 (p. 2298). 

N° 90, posée le 6 juillet 1978 [JO, Débats,. 20 juillet 1978] 
(p. 2037), à M. le ministre des transports : l'aviation civile 
(poursuite du programme de construction d'avions Concorde). 

N° 126, posée le 5 octobre 1978 (p. 2351), à Mme le ministre 
des universités : l'enseignement supérieur. — Retirée le 5 octo-
bre 1978 (p. 2363). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article additionnel après l'article 5 bis : Son 
amendement n° 27, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Camille Vallin • application du taux minoré 
de la TVA au spectacle cinématographique ; abrogation des 
articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal; 
rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Arti-

cle additionnel après l'article 31 (p. 3563) : son amendement 
n° 79, déposé avec plusieurs' de ses collègues : fixation du prix 
du carburant utilisé par les taxis à 50 p. 100 moins cher que 
les prix publics ; fixation par décret en Conseil d'Etat du taux 
d'une taxe sur les chiffres d'affaires hors taxes des filiales 
françaises des sociétés pétrolières étrangères ; rejeté. — Recti-
fication de vote [25 novembre 1978] (p_ 3722) : le vote défavo-
rable du groupe communiste sur l'amendement n° 117 de M. Jean 
Francou (Principe et modalités d'affectation. pour 1979, au fonds 
national d'aide air sport, d'un prélèvement sur les mises des 
enjeux des paris mutuels) à l'article 30 bis des articles de la 
première partie du projet de loi de finances pour 1979. 

Deuxième partie :  
Affaires étrangères [23 novembre 1978]. Rappel au règlement 

(p. 3587) : la réprobation du groupe communiste devant la façon 
dont se déroulent les débats budgétaires qui font du Parlement 
une véritable chambre d'enregistrement ; la conférence des 
Présidents a été contrainte de limiter la durée des débats du 
Sénat. 

Coopération [24 novembre 1978] (p. 3635) : les méfaits du 
colonialisme en Afrique. Le désir de coopération avec la France 
manifesté •par ces pays aujourd'hui indépendants. La politique 
étriquée de la France en matière de coopération. Les interven-
tions des„, grandes sociétés françaises en Afrique. Le quasi-
échec, en juin 1977, de la conférence « Nord-Sud » sur la coopé-
ration économique internationale. Le replâtrage de l'ordre écono-
mique ancien. Les populations comparées de l'Europe et de 
l'Afrique ou du Proche-Orient. (p. 3636) : l'ingérence dans les 
affaires intérieures des Etats. La progression des crédits mili-
taires. Le rapport d'information présenté par' la délégation de 
la commission des affaires étrangères du Sénat à la suite de 
sa mission en Afrique, Le déclin de l'effort français pour le 
développement du Tiers Monde. La France, gendarme de l'Afri-
que. La lutte contre l'émancipation politique et économique des 
peuples. Le rapport du Conseil économique et social du 18 octo-
bre 1978: les caractéristiques du commerce extérieur français ; 
les rapports dé domination à l'égard des pays du tiers monde. 
L'identité entre la politique de la France et celle des grandes 
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sociétés multinationales. Les récentes interventions militaire 
françaises au Sahara, au Tchad et au Zaïre. La politique- d'abaa. 
don au grand capital. 

Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 nover• 
bre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3675) : son 
amendement n' 156, déposé avec plusieurs de ses collègues ; 
diminution des crédits du titre III (Réduction des crédits relatifs 
à la participation de la- France à des contributions internati• 
nales de caractère obligatoire) ; rejeté. L'opposition du groupe 
communiste au projet de campagne de propagande de l'agence 
Havas, partiellement financée par des fonds étrangers, à l'once 
sion de l'élection du Parlement européen au suffrage universel: 
une ingérence inadmissible, contraire à la loi du 7 juillet 1977, 
réservant la propagande électorale aux partis politiques français, 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Examen 
des crédits. — ETAT B (p. 3720) : le groupe communiste ne votera 
pas le budget en discussion qui constitue encore une' fois un 

saupoudrage » de crédits. 

Transports. — lII. — Aviation civile et météorologie [1" décent. 
bre 1978] (p. 4009) : le potentiel d'études et de recherches dans 
l'industrie aérospatiale. La concurrence américaine à l'égard 
de Concorde et d'Airbus. La participation de la Grande 
Bretagne à la construction de l'Airbus B 10 ; son acquisition 
simultanée d'appareils Boeing. Les capitulations •du Gouver• 
nement. Les propositions des communistes. Les créations d'en. 
plois dans la construction aéronautique. L'expansion des trans 
ports aériens. La . poursuite du programme Concorde ; les 
études sur la version améliorée. Le développement de la 
gamme de l'Airbus. La réussite de l'avion A 300 ; la constru• 
tion de l'A 200. Le marché spotentiel du moyen-courrier. Les 
moteurs d'aviation. Le lettre au Premier ministre des travail. 
leurs de la Société nationale d'étude et de construction de 
moteurs d'aviation (SNECMA). (p. 4010) : l'aéroport de Paris 
le maintien de l'emploi à l'aérogare d'Orly ; le contrat de pro. 
gramme passé avec le Gouvernement pour 1979 ; l'avenant au 
protocole sur la sécurité de l'emploi. Le personnel et les équi. 
pements de la météorologie nationale. Le conflit de la navi. 
galion aérienne : les créations d'emplois de contrôleurs aériens 
nécessaires. Les rémunérations. La coopération internationale 
en matière d'industrie aéronautique, — Examen des crédits. -
ETAT C (p. 4016) : le vote négatif du groupe communiste sur 
le titre V : l'augmentation nécessaire des crédits pour déve 
lopper la construction aéronautique et satisfaire les revend!• 
cations du personnel. 

Défense [5 décembre 197g] (p. 4203) : l'extension du camp 
militaire du Larzac. L'armée doit être démocratique et natio. 
noie. Le projet de statut du soldat élaboré par le parti comme 
niste français. Toute standardisation de l'armement ferait perdre 
à la défense son caractère indépendant ; le rôle des arsenaux 
des entreprises nationalisées. La grève des travailleurs des 
arsenaux pour la défense de leurs conditions de vie et de tra• 
vail ; le non-respect des décrets de 1951, 1975 et 1976 conduit 
à l'abaissement du pouvoir d'achat. Les menaces qui pèsent 
sur les emplois à Cherbourg, Brest, Lorient... (p. 4204) : la 
défense française devient un élément du conglomérat des sociétés 
multinationales. Les commandes d'armement pour les armées 
françaises que recevront les sociétés allemande Rhein-lVletall 
et italienne Galliléo. La manifestation des paysans du Larzac. 
L'utilisation du camp par des troupes européennes, spéciale 
ment par des troupes allemandes. La demande de constitution 
d'une commission d'enquête, présentée par le groupe communiste 
à l'Assemblée nationale, afin de déterminer les conditions d'ut!• 
lisation des différents camps de l'armée. L'intégration de fait 
de l'armée française dans l'OTAN. L'augmentation des dépenses 
d'informatique dues au raccordement de la France au réseau de 
consultation de l'OTAN. Le silence du service d'information et 
de relations publiques des armées (SIRPA) sur l'activité des 
officiers français dans les organismes européens. Proteste contre 
les mesures prises à l'encontre du journaliste communiste Paul 
Doukarr, chargé des questions militaires 'à l'Humanité. Les lettres 
d'officiers supérieurs et subalternes préoccupés par le rôle de 
préparation de la défense contre un ennemi intérieur qu'on veut 
leur faire jouer dans le cadre de la défense opérationnelle du 
territoire (DOT). Les conditions de vie et d'entraînement du 
contingent son utilisation à des tâches non militaires. 

—Examen des crédits. — Article additionnel avant l'article 77 : 
(p. 4212) : son amendement n° 235, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : entrée en vigueur à partir du 1" janvier 1979 de 
la première mesure de l'aménagement des échelles de solde 
des sous-officiers, engagé par le Gouvernement ; irrecevable aux 
termes de l'article 41 de la Constitution. — Article 71-2 (nos• 
veau) de la loi du 13 juillet 1972 portant statut généra/ des 
militaires modifiée par la loi du 30 octobre 1975 : son amen. 
dement n° 237, déposé avec plusieurs de ses collègues, et iden• 
tique à l'amendement n° 223 de M. Francis Palmero : garantie 
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du droit au travail •pour les militaires admis d'office ou sur 
leur demande à la position statutaire de retraite avant l'âge 
fixé par la loi pour bénéficier de la pension vieillesse du régime 
général ; irrecevable aux termes ,  de l'article 42 de la loi orga-
nique du 2 janvier 1959. Son amendement n° 236, déposé avec 
plusieurs de ses collègues :- création par le ministre de la 
défense d'une commission composée de représentants de son 
ministère et de représentants des retraités militaires, ayant 
pour mission d'établir un rapport sur les problèmes des. per-
sonnels retraités ; dépôt de ce rapport devant le Parlement, 
le 1" juillet 1979 au plus tard e‘ irrecevable aux termes de 
l'article 41 de la Constitution. — Article 71-3 (nouveau) de 
la loi du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires, 
modifiée par la loi du 30 octobre 1975 : (p. '4213) : son amen-
dement n° 238, déposé avec plusieurs de ses collègues : tableau 
d'assimilation pour les modifications opérées, depuis la mise à 
la retraite des intéressés, dans la structure et la hiérarchie des 
grades des cadres de l'armée ; -irrecevable aux termes de l'ar-
ticle 42 de la loi organique du 2 janvier 1959. 

Monnaies et médailles [5 décembre 1978]. (p. 4214) : le déve-
loppement de l'activité des monnaies et médailles, en particulier, 
dans les installations du quai Conti. (p, 4215) : la baisse des 
commandes faites 'aux sous-traitants. La mensualisation indispen-
sable des personnels. — Examen des crédits. — Article 42 : 
(p. 4216) son amendement n° 233, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : diminution des crédits -; réduction indicative 
concernant la mensualisation des personnels ; retiré. 

Intérieur [8 décembre 1978] (p. 4273) : Paris est la troisième 
ville de France-  où les habitants payent le plus d'impôts après 
bordeaux et Nancy. Le maire de Paris refuse d'agir contre 
les transferts de charges ; l'exemple des charges de police,- 
d'aide sociale et des transports en commun. La manifestation 
des Parisiens, prévue le 16 _décembre 1978, contre les charges 
indues. Demande le respect des promesses quant au rembour-
sement intégral aux communes de la TVA sur les travaux qu'elles 
réalisent ; l'exemple de la ville de Paris. Les propositions 
communistes quant à l'utilisation des sommes provenant de la 
suppression des -charges indues du remboursement de la TVA. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré-
dits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article addi-
tionnel après l'article 80 : (p. 4523) : son amendement n° 239, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, et soutenu par M. Camille 
Vallin, cosignataire : dépôt et modalités d'application d'un 
projet de loi tendant à porter progressivement le taux des 
pensions de réversion accordées aux veuves de 50 à 66 p. - 100 e 
réservé. — Article additionnel après l'article 81 : Article 2 
de la loi du 26 décembre 1964 relative aux pensions (p. 4527) : 
son amendement n° 240, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
et soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire 4 attribution, à 
partir du 1°' juillet 1979, du droit à pension de réversion et à 
ses majorations pour les, veuves dont le veuvage est antérieur 
au 1" décembre 1964 ; suppression de la distinction entre mili-
taire retraité avant ou après le 3 août 1962.  pour l'ouverture 
du droit à pension d'invalidité au taux du grade ; irrecevable. 

— Projet .de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Couver- 

' nement de la République arabe syrienne sur l'encouragement et 
la protection réciproques des investissements, signée à Damas 
le 28 novembre 1977 (n° 465, 1977-1978, et n' 123, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4950) : l'objet de la convention est d'encourager et de pro-
téger les investissements réciproques entre la France et la 
Syrie. La puissance économique importante qu'est devenue la 
Syrie ; le rôle du pétrole syrien. Lès échanges commerciaux 
entre la Syrie et les pays occidentaux ; la place de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne- et celle que pourrait tenir la 
France. L'importance des investissements français en Syrie et 
le peu d'ampleur de ceux de la Syrie en France. L'orientation 
des investissements français vers l'exploitation pétrolière et 
les communications. La contribution à une détente politique 
dans cette région. La proposition d'adopter ce projet. 

— Projet de loi relatiff - aux entreprises de travail tempo-
raire (n° 115, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 4957) : la nécessité d'améliorer les conditions 
générales du travail temporaire. Le développement du travail 
temporaire ; l'allégement de certaines catégories de travaux 
et l'accroissement de l'exploitation des travailleurs par les 
grandes entreprises. La loi du 3 janvier 1972 et le manque de 
moyens des inspecteurs du travail pour en contrôler l'appli-
cable/1. (p. 4958) : le travail temporaire permet de tourner 
certaines dispositions de la législation sociale et du code du 
travail. Les effectifs anormaux de travailleurs intérimaires dans 
les grandes entreprises. L'obligation d'une garantie financière 
des entreprises de travail temporaire. Le fait positif que l'entre-
prise utilisatrice de travailleurs temporaires puisse se substituer 
à l'entreprise de travail temporaire en cas d'insuffisance de la  

caution. La contestation de l'intérim comme forme d'emploi, 
même si l'on admet sa nécessité dans certaines circonstances. 
La titularisation des auxiliaires de la fonction publique et des 
stagiaires de l'emploi. La généralisation des droits et garanties 
des travailleurs stables aux travailleurs temporaires. 

BOULIN (RoBERT), ministre du travail et di la participation 
(nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO, 

-Lois et décrets du 6 avril 1978, p. 1539]. 

DEPOT 

Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275, 1977-1978) 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 dé-
cembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales avec débat de ; 
M. Jean Péridier (n° ,87), M. Jean Cisme' (n° 88), M. Jean 

Francou (n° 92), M. Jacques Eberhard (n° 95), M. Henri Cail-
lavet (n° 117), M. Jean-François Pintat (n° 76), M. Jean Béranger 
(n° 86), M. Pierre Jeambrun (n° 89), M. Francis Palmero_ 
(n° 114), M. Paul Jargot (n° 101), M. Raymond Courrière (n° 16), 
M. Maurice Schumann (n° 133) et de M. Robert Schmitt (n° 81): 
la politique européenne [24 octobre 1978]. — Réponse à 
M. Jean Béranger (p. 2832) : les problèmes de l'emploi ne 
sont pas spécifiques à la France. Le Gouvernement n'a pas 
adopté une attitude passive. La concertation engagée avec les 
partenaires de la Communauté économique européenne. La poli-
tique d'austérité constitue le seul moyen d'assainissement pour 
retrouver un rythme de croissance créateur d'emplois. Le blo-
cage des salaires et des prix adopté au Danesnark ou en Nor-
vège. Les solutions pratiquées en _Grande-Bretagne et aux Etats-
Unis. Le pacte national pour l'emploi des jeunes : le choix 
entre une politique de camouflage ou une véritable formation 
professionnelle. Le refus par la France des propositions faites 
le 29 juin 1978 par la commission européenne afin de créer 
une aide communautaire pour l'emploi des jeunes. La signi-
fication d' « activités d'intérêt général». Il ne doit pas y avoir 
de financement communautaire pour les collectivités locales. 
(p. 2833): la contribution de la -Communauté à la solution du 
problème de l'emploi devrait être constituée de propositions 
sur une réduction de la .durée du travail, une meilleure répar-
tition de celle-ci et un meilleur aménagement des horaires. Les 
débats de la prochaine conférence tripartite de Bruxelles; le 
9 'novembre 1978. Une mesure envisagée par le Gouvernement : 
la création d'une demi-équipe Supplémentaire pour le travail 
posté à feu continu. Les recommandations de la France pour 
une politique sociale communautaire. La diversification des 
emplois féminins, L'amélioration de l'insertion professionnelle 
des jeunes et le développement des échanges de jeunes tra-
vailleurs. 

Réponse à M. Jacques Henriet: il •ne peut y avoir d'narmo-
nisation sociale sans harmonisation fiscale et sans harmonisa-
tion des coûts. 

Réponse à M. Jean, Béranger le grand problème de la dem°• 
graphie française. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Discussion 
générale (p. 933) : un texte qui s'inscrit dans le cadre de la 
politique de réforme de l'entreprise et de l'amélioration des 
conditions des travailleurs. Un modèle original d'association des 
travailleurs au capital, à la gestion et aux résultats de l'entre-
prise. Le principe démocratique. L'histoire de ces coopératives 
depuis la Monarchie de Juillet. L'ampleur du mouvement coopé-
ratif n'est- pas négligeable. Son importance dans les branches 
du verre, du livre, Le projet tend à accroître substantiellement 
la proportion d'associés. Le nombre des créations de coopé-
ratives en 1977. Les expériences qui échouent plus souvent 
qu'elles ne réussissent. Le régime juridique qui résulte d'une 
combinaison de textes disparates et souvent désuets. (p. 934) : 
un projet élaboré à la suite d'une large concertation avec la 
confédération générale des sociétés coopératives ouvrières de 
production, Les dispositions envisagées s'ordonnent dans un 
ensemble cohérent. Article 1" •p. 936) : sur l'amendement n° 6 
de M. Etienne Dailly (Attribution à l'ensemble des sociétés 
coopératives régies par le nouveau statut de l'appellation de 
« sociétés coopératives de travailleurs » ; possibilité pour les 
sociétés coopératives ouvrières de production constituées au 
jour de l'entrée en vigueur do la nouvelle loi de conserver 
leur appellation), s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
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sous-amendement n° 106 de M. Jean Nayrou et plusieurs de 
ses collègues (Maintien de la dénomination de « société coopé-
rative ouvrière de production » pour le type de société concernée 
par les nouvelles dispositions) ; son sous-amendement n° 121 : 
possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de. production 
de prendre l'appellation de sociétés coopératives de travailleurs 
si celle-ci est prévue dans leurs statuts ; adopté. (p. 937) : 
s'oppose au sous-amendement n° 107 de M. Jean Nayrou et 
plusieurs de ses collègues à l'amendement ne 6 de M. Etienne 
Willy (Possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de 
production de prendre l'appellation de « sociétés coopératives 
de travail », si celle-ci est prévue dans leurs statuts). Article 
additionnel (p. 939) : accepte l'amendement n° 7 de M. Etienne 
Dailly (Suppression des dispositions concernant lei règles appli-
cables aux sociétés civiles professionnelles ayant adopté le 
statut de société coopérative) et le sous-amendement n° 108 de 
M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Suppression des 
dispositions concernant les règles applicables aux sociétés civiles 
professionnelles ayant adopté. le statut de société coopérative). 
Article 2 : accepte l'amendement n° 8 de M. Etienne Dailly 
(Coordination avec la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales). (p. 940) : accepte les amendements de M. Etienne 
Dailly n° 9 (Suppression des dispositions de l'article prévoyant 
que les sociétés coopératives ouvrières de production peuvent 
être constituées sous la forme de -sociétés civiles lorsque leur 
objet n'est pas commercial) et ne 10 (Suppression de dispositions, 
précédemment adoptées dans un article additionnel). Article 3 : 
accepte l'amendement n° 11 de M. Etienne Delly (Sanction 
pour les dirigeants ayant contrevenu à l'obligation de publicité 
permanente). Article 4 (p. 941) : -accepte l'amendement n° 12: 
de M. Etienne Dailly (Faculté pour le tribunal de commerce 
de prononcer, à la demande de tout intéressé, la dissolution 
de la société coopérative si le nombre des associés liés par un 
contrat de travail devenait inférieur à quatre ou sept, selon qu'il 
s'agit d'une société à responsabilité limitée ou d'une société 
anonyme , possibilité pour le tribunal d'accorder un délai maxi-
mum c•un an pour régulariser la situation). Article 5 (p. 942) : 
accepte l'amendement n° 13 de M. Etienne Dailly (Impossi-
bilité de subordonner l'admission en qualité d'associé à l'enga-
gement de . souscrire eu d'acquérir plus d'une part sociale) ; 
(p. 943) : s'oppose au sous-amendement n° 114 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. André 
lexie, à l'amendement n° 13 de M. Etienne Delly (Possibilité, 
dans les statuts, d'imposer aux associés employés dans l'entre-
prise de souscrire ou acquérir un nombre déterminé de parts 
sociales ; moletant maximum des versements des associés pour 
la libération ou l'acquisition de ces parts). Article 6 accepte 
l'amendement rédactionnel n° 14 de M. Etienne Dailly. Article 7 
(p. 944) ; accepte l'amendement n° 15 de forme de M. Etienne 
Dailly. Article 8 : accepte l'amendement h° 16 rédactionnel 
de M. Etienne Dailly, Article 9 : s'oppose à l'amendement 
n° 17 de M. Etienne Dailly (Perte de la qualité d'associé, 
seulement en cas de démission ou de licenciement s'il repose 
sur une cause réelle et sérieuse). Il ne faut pas multiplier le 
nombre des coopérateurs qui ne sont pas employés dans la 
société. Article additionnel (p. 947) accepte l'amendement 
n° 18 de M. Etienne Dailly (Maintien de la qualité d'associé, 
sauf stipulation contraire des statuts, pour les travailleurs mis 
à la retraite, licenciés pour cause économique ou invalides). 
Intitulé du chapitre lit : accepte l'amendement ne 118 de ferme 
de M. Etienne Dailly (« Fonctionnement »), Intitulé de la sec-
tion I : accepte l'amendement n° 19 de M. Etienne Dailly 
(rédactionnel ; « assemblées d'associés ou assemblées générales 
et assemblées de sections »). Article 10 accepte les amen-
dements de M. Etienne Dailly n° 20 (Droit pour les associés 
ayant satisfait à leurs obligations statutaires de participer aux 
assemblées d'associés ou, selon le cas, aux assemblées générales); 
n° 21. de coordination et n° 22 (Possibilité pour l'assemblée 
des associés ou, selon le cas, l'assemblée générale ordinaire, 
de révoquer à tout moment les pouvoirs- délégués). Article 11' 
(p. 948) accepte l'amendement n° 23 de M. Etienne Dailly 
(Possibilité pour les statuts de prévoir des assemblées de 
sections, lorsque les associés sent employés dans des établisse-
ments dispersés ; fonctionnement des assemblées de sections) 
et le sous-amendement n° -111 de M. Jean Nayrou et plusieurs 
de ses collègues (Possibilité de réunir des assemblées de sections 
avant toute assemblée générale). Article 12 (p. 949) : accepte 
l'amendement n° 24 de M. Etienne Dailly (Attribution d'une 
seule -voix à chaque associé dans les assemblées de la société 
coopérative ; condition de quorum et de majorité ; utilisation 
des procurations). Article 13 (p. 950) : accepte l'amendement 
n° 25 de M. Etienne Dailly (Non-application aux sociétés coopé-
ratives ouvrières de production des dispositions de la loi du 
24 juillet 1966 limitant le nombre des administrateurs salariés 
et édictant une incompatibilité entre les fonctions de salarié 
et celles de membre du conseil de surveillance ; impossibilité 
Peur les associés non employés dans l'entreprise de désigner 

e 

plus du tiers des dirigeants sociaux). Article 14 s accepte 
l'amendement n° 26 de M. Etienne Dailly (Nomination de gérants 
lorsque la société coopérative est constituée sous la forme d'une 
société à responsabilité limitée ; constitution et composition 
d'un conseil de surveillance si la société compte plus de 

• vingt associés ; rééligibilité et révocation des gérants et des 
membres du conseil de surveillance). (p. 951) : accepte les 
amendements n" 27 rédactionnel et 28 de forme de M. Etienne 
Dailly. Article additionnel : accepte l'amendement n° 29 de 
M. Etienne Dailly (Attribution de la qualité de travailleur de 
la coopérative, au regard de la législation du travail et de 
la sécurité sociale; aux dirigeants sociaux qui ne sont pas liés 
à 'la société coopérative par un contrat de travail et perçoivent 
une rémunération pour l'exercice de leurs fonctions). (p. 952) ; 
s'oppose à l'amendement n° 98 de M. Jean Nayrou et plusieurs 
de ses collègues (Attribution de la qualité de travailleur de 
la coopérative, au regard de la législation du travail et de la 
sécurité sociale, atax dirigeants sociaux qui ne sont pas liés 
à la coopérative par un contrat_ de travail et perçoivent une 
rémunération pour l'exercice de leurs fonctions). Article 15 : 
accepte l'amendement n° 30 de coordination de M. Etienne 
Dailly. Article 16 : amendement n° 31 de coordination de 
M. Etienne Dailly. Intitulé dt• chapitre IV (p. 953) : accepte 
l'amendement n° 32 de M. Etienne Dailly (Suppression de cet 
intitulé : s Union de sociétés coopératives ouvrières de pro. 
duction s). Article 17 : amendement ne 33 de M. Etienne 
Delly (Suppression de cet article dont les dispositions seront 
reportées plus loin). Article 18 : amendement n° 34 de M. Etienne 
Dailly (Suppression de cet article dont les dispositions seront 
reportées plus loin). Article 19 : amendement n° 35 de M. Etienne 
Dailly (Suppression de cet article dont les dispositions seront 
reportées plus loin dans le texte).- Article 20 (p. 954) : s'oppose 
à l'amendement n" 36 de M. Etienne Dailly (En cas de liqui-
dation d'une société coopérative, dévolution de l'actif net qui 
subsiste après paiement du passif, entre autres, à une ou 
plusieurs unions de sociétés coopératives ouvrières de pro-
duction, ou fédérations de sociétés coopératives ouvrières de 
production ou à une personne morale de droit public). Réponse 
à M. Maxime JaveRy : les nouvelles dispositions seront appli-
cables de plein droit aux coopératives produisant des parfums. 
(p. 955) s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Gérard Ehlers 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Jacques Eberhard 
(Possibilité de fusion d'une coopérative ouvrière de production 
avec une société non coopérative, seulement si le ministre 
chargé du travail a vérifié que l'opération répondait' stricte. 
ment et exclusivement à une obligation de maintien des emplois). 
Article 21 : accepte ramendement n° 38 dé M. Etienne Denis 
(Possibilité de soumettre à l'agrément de la société, par une 
clause des statuts, la cession de parts sociales entre des associés). 
Article 22 {p. 9561 : accepte l'amendement n° 39 de M. Etienne 
Dailly (Impossibilité d'exclure un ou plusieurs associés de la 
société coopérative, à la suite d'une revalorisation du mon-
tant des parts sociales). Article 24 s'oppose à l'amendement 
n° 40 de M. Etienne Dailly (Impossibilité pour les associés 
non employés dans l'entreprise de détenir, ensemble, plus du 
quart du capital social), Article 25 (p. 959) amendement n° 100 
de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Suppression 
des dispositions prévoyant qu'une société coopérative ouvrière 
de production peut participer au capital d'une autre société 
coopérative en vue d'aider à la création de celle-ci ou d'en 
faciliter le redressement ; que toute prise de participation 
doit être immédiatement communiquée au ministre du travail 
qui peut faire opposition). Accepte l'amendement n° 41 de 
M. Etienne Dailly (Suppression dés dispositions prévoyant que 
la prise de participation d'une société coopérative ouvrière 
de production au capital d'une autre société coopérative doit 
se faire pour aider une création ou faciliter un redressement; 
que la prise de participation s'opère sous le contrôle. du 
ministre du travail), sous réserve de l'adoption dé son sous-
amendement n° 122: suppression des diepositions de l'amen-
dement ayant pour conséquence l'abolition du contrôle du 
ministre du travail sur les prises de participation entre sociétés 
coopératives • adopté. Article 26 (p. 960) : s'appose à l'amen-
dement n° 42 de M. Etienne Delay (Attribution de voix supplé-
mentaires au sein des assemblées à la société coopérative 
ayant pris une participation dans une autre société coopérative, 
pendant une période qui ne peut excéder dix ans ; suppression 
des dispositions prévoyant que la société participante ne peut 
se faire attribuer un nombre de voix supérieur à celui détenu 
par les associés salariés, que le nombre des voix supplémentaires 
est réduit progressivement). Accepte l'amendement n° 116 de 
M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Attribution à la 
société participante de voix supplémentaires « dont le nombre 
ne peut excéder le nombre des associés travailleurs de la 
société qui en compte le moins »). (p. 961) : sous-amendement 
n° 123 de M. Etienne Dailly à l'amendement n° 116 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues (Les voix supplémentaires 
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ne peuvent avoir pour effet de conférer à la société partiel. 
pante la majorité). Article 27 (p. 962) : accepte les amende-
ments de M. Etienne Delly n° 43 (Libération intégrale des parts 
sociales, dès leur souscription, qu'elles représentent des apports 
en nature ou en numéraire), n° 44 (Lorsque la société coopérative 
est constituée sous forme- de société anonyme, possibilité de 
libérer, lors de leur souscription, les parts de numéraire 
d'un quart au moins de leur valeur ; délai de libération 
des surplus) et n° 45 rédactionnel. Article 28: accepte l'amen-
dement n° 46 ide coordination de M. Etienne Dailly. Article 29 
(p. 963) : accepte l'amendement n° 47 de coordination de 
M. Etienne Delly. Le remboursement par la société coopérative 
des parts sociales appartenant :à ceux des associés qui ne sont 
pas employés dans l'entreprise. Article 30 (p. 964) accepte 
l'amendement e° 48 de M. Etienne Delly (En cas d'annulation 
ou de remboursement total ou partiel de ses parts, -restitution 
à l'associé ou à ses ayants droit de la valeur nominale des parts 
sociales, s'il s'agit d'apports en nature ou d'apports en numéraire). 
S'oppose à l'amendement n° 99 de M. Jean Nayrou et plusieurs 
de ses collègues (Possibilité, dans les statuts, de prévoir le rem-_ 
bonnement des apports en pouvoir d'achat constant ; réserve 
de réévaluation). Article 31 : accepte l'amendement n° 49 de 
coordination de M. Etienne Dailly. Article 33 (p. 965) : accepte les 
amendements n" 50 et 51 rédactionnels de M. Etienne Dailly. 
Article 34: accepte l'amendement n° 52 de coordination de-  
M. Etienne Dailly. Article 35: accepte l'amendement n° 54 de 
forme de M. Etienne Dailly. Article 36 967) : accepte l'amende-
ment- n° 56 de- coordination de M. Etienne Delly ; amendement 
n° 57 de M. Etienne Dailly (Suppression des dispositions prévoyant 
que l'assemblée des associés ou l'assemblée générale ne peuvent 
augmenter le capital, pendant l'exercice, d'un montant • supé-
rieur à une fraction de l'actif net détermihée par décret). 
Accepte l'amendement n° 113 de M. Jean Nayrou et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. André, Méric (Limitation du 
montant de l'augmentation du capital réalisée pendant un exer-
cice, au maximum, à une • fraction des capitaux propres définis 
à l'article 442-2 du code du travail). Accepte l'amendement 
n° 58 de M. Etienne Delly (Rétablissement de la règle, suppri-
mée par l'Assemblée nationale, selon laquelle da décision de 
l'assemblée des associés ou de l'assemblée générale vaut admis-
sion des seuls salariés qui souscrivent « à titre individuel 
des parts sociales). Article 37 : accepte les amendements 
n° 59 de coordination, 60, 61 et 102 rédactionnels et 62 de 
coordination de M.. Etienne Dailly. Article 38 (p. 968) : accepte 
l'amendement n" 63 de coordination de M. Etienne Delly. 

' Accepte les amendements de M. Etienne Delly n` 64 (Informa-
tion, entre autres, des commissaires aux comptes, sur les moda-
lités de souscription et de libération des parts et sur les conditions 
dans lesquelles les intéressés peuvent prendre connaissante des 
documents sociaux> et n° 65 (Rapport des commissaires aux 
comptes devant l'assemblée générale). Article 39 : accepte les 
amendements n" 103 de coordination et 66 rédactionnel de 
M. Etienne Delly.  Article 40 : accepte l'amendement n° 67 de 
coordination dé M. Etienne Delly_ Article 42 bis (p. 969) : 
accepte les amendements n° 68, 69, 70 et 71 de coordination 
de M. Etienne Delly. Intitulé du chapitre IV et article 43 bis_ : 
(p. 971) : accepte les amendements n° 73 (Suppression de cet 
intitulé) et n° 74 de M. Etienne Delly (Suppression de cet article 
instituant 'une catégorie intermédiaire entre la part sociale et 
l'obligation, les certificats de participation coopérative). S'oppose 
à l'amendement n° 115 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. André Méric (Possibilité pour les 
sociétés coopératives ouvrières de production, constituées sous 
la forme de sociétés anonymes, d'émettre des certificats de 
participation coopérative ; qualité des souscripteurs, attributaires 
ou cessionnaires de ces certificats ; durée de ceux-ci ; leur rému-
nération et leur remboursement)'. Nouvel intitulé de titre 
(p. 972) : accepte l'amendement n° 75 de M. Etienne Dailly (de 
coordination ; titre II bis. — Unions de sociétés coopératives 
ouvrières de production). Articles additionnels (p. 973) : accepte 
l'amendement n° 76 de M. Etienne Delly (Missions dont peuvent 
être chargées les unions de sociétés coopératives ouvrières de 
production). S'oppose au sous-amendement n° 100 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues (Possibilité pour les unions 
de sociétés coopératives ouvrières de production de prévoir que 

.les sociétés coopératives admises comme associées doivent intro-
duire dans leurs statuts une disposition subordonnant à leur 
agrément préalable la désignation de leurs dirigeants) à l'amen-
dement n° 77 de M. Etienne Dailly (Composition des unions de 
sociétés coopératives). Accepte l'amendement n° 78 de M. Etienne 
Delly (Règles de constitution et de fonctionnement applicables 
aux unions de sociétés coopératives). Article 44 (p. 975) : s'oppose 
à l'amendement n° 104 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues (Non-création d'une personne morale nouvelle si une 
société à responsabilité limitée ou une société anonyme modifie 
ses statuts pour les adapter aux nouvelles dispositions concer-
nant les sociétés coopératives). Article additionnel (p. 976) : s'op- 

pose aux amendements n" 2 de M. Gérard Ehlers et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. raul Jargot (Droit de préemp. 
tion, au bénéfice des salariés d'une entreprise en liquidation 
ou faisant l'objet d'un jugement de liquidation_ de biens, afin 
de créer, s'ils représentent la moitié du personnel, une société 
coopérative ouvrière de production) et 5 de M. Michel Moreigne 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert Lancour-
net (Attribution aux salariés d'une entreprise en liquidation 
amiable eu judiciaire d'un droit de préemption sur tout ou partie 
des biens de l'entreprise, pour créer une société coopérative 
ouvrière de production). Un projet de loi sur les entreprises 
en difficulté vient d'être déposé. Article 45 (p. 978) retrait 
de l'amendement n° 105 de M. Jean Nayron et plusieurs de 
ses collègues (Possibilité pour les associés ou actionnaires qui 
se seraient opposés à la transformation, de leur entreprise en 
société coopérative d'obtenir que leurs parts ou actions soient 
transformées en certificats de participation coopérative rembour-
sables dans le délai de cinq ans). Oppose l'article 49, alinéa 5, 
du règlement du Sénat à l'amendement n° 3 de M. Gérard Ehlers 
et plusieurs de ses collègues, soutenu pae M. Paul Jargot (Pos-
sibilité pour les associés ou actionnaires qui se seraient opposés 
à la transformation de leur entreprise en société coopérative, 
d'obtenir que leurs parts ou actions soient transformées en 
certificats de participation coopérative remboursables dans le 
délai de cinq ans). Un amendement qui n'a pas été soumis à la 
commission avant l'ouverture du débat. Accepte l'amendement 
n° 80 de M. Etienne Dailly (Détermination par un expert de 
la valeur des droits sociaux dont la conversion ou le rembour-
sement est demandé en cas de contestation). Article 46 (p. 979) : 
accepte l'amendement n° 81 de coordination de M. Etienne 
Dailly. Sur cet amendement, s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
le sous-amendement n° 117 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues, soutenus par M. André Méric (Possibilité, alors qu'il ify 
a pas création d'une personne morale nouvelle, d'attribuer des 
voix supplémentaires aux associés ou actionnaires qui demandent 
la conversion de leurs parts ou actions en parts sociales de la 
société coopérative ouvrière de production). Demande le retrait 
de l'amendement n° 119 de M. Jean Nayrou et piusieurs de ses 
collègues (Prise en considération du jour de l'adoption des 
statuts de société coopérative pour l'établissement du nombre 
des voix supplémentpires attribuées aux anciens associés ou 
actionnaires devenus sociétaires). Accepte l'amendement n° 82 
de coordination de M. Etienne Delly. Article 47 (p. 980): accepte 
l'amendement n° 84 de forme de M. Etienne Dailly. Article 43 : 
accepte l'amendement n° 85 de coordination de M. Etienne 
Dailly. Article 49 (p. 931) : accepte l'amendement n' 101 de 
M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Possibilité pour 
les sociétés coopératives et leurs unions de recevoir des subven-
tions des collectivités locales). Article 50 (p. 982): accepte l'amen-
dement n* 87, rédactionnel, de M. Etienne Delly. S'oppose à 
l'amendement n° 112 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues (Obligation pour les sociétés coopératives ouvrières 
de figurer sur une liste dressée par le ministre du trayait dans 
des conditions fixées par décret ; sanctions pour les dirigeants 
sociaux ayant contrevenu à ces dispositions). Article 51 : accepte 
l'amendement n° 88 rédactionnel de M. Etienne Dailly. (p. 983) : 
accepte l'amendement n° 89 rédactionnel de M. Etienne Dailly. 
Demande le retrait de l'amendement n° 4 de M. Fernand 
Çhatelain et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul 
Jargot (Possibilité pour les sociétés coopératives de remplacer 
la provision pour investissements par des dotations à la réserve 
légale et au fonds de développement). Article 51 bis : accepte 
l'amendement n° 90 rédactionnel de M. Etimine Dailly. Arti-
cle 52 : accepte l'amendement n' 91 de M. Etienne Dailly (Report 
au 1" janvier 1978 de la date d'entrée en application des dis-
positions concernant l'adaptation aine sociétés coopératives des 
règles relatives à la participation des salariés au fruit de l'ex-
pansion de l'entreprise). Article 53 (p. 984) : accepte l'amende-
ment n° 92 rédactionnel de M. Etienne Dailly. Article 54 : 
accepte les amendements de M. Etienne Dailly n° 93 (Suppression 
des dispositions prévoyant que les voix supplémentaires attribuées 
aux associés travaillant dans la société, proportionnellement à 
leur ancienneté, ne doivent pas représenter plus d'une voix par 
période entière de dix ans de travail) et n° 94 rédactionnel. 

Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (if 400) 
1'19 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1468) : le pacte national 
pour l'emploi des jeunes de juillet 1977. La France est solidaire 
de ce qui se passe chez ses partenaires. (p. 1469) : les causes du 
chômage : la démographie, la présence de travailleurs immigrés, 
les phénomènes économiques. La croissance constatée de 1945 
à 1977 que souligne M. Alain Colla. La crise de 1973 et l'augmen-
tation des prix de l'énergie et des matières premières. Un 
phénomène mondial de dépression et de déflation. La situation 
dans les autres pays développés. Il importe de combattre sur trois 
fronts : l'emploi, l'inflation et la balance extérieure. Les solutions 
tendant à provoquer une relance globale de l'économie sont 
désuètes. L'attitude des gouvernements socialistes de Grande. 
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Bretagne et de République fédérale d'Allemagne. Les critiques 
adressées à l'encontre des stages pratiques d'entreprises. Le 
manque de formation professionnelle ou l'inadaptation de cette 
dernière aux postes de travail offerts. (p. 1470) : l'exonération 
des charges sociales. Ce sont les petites et moyennes entreprises 
qui offrent les meilleures facultés d'adaptation dans le domaine 
de l'emploi. L'extension de l'exonération des charges sociales en 
ce qui concerne certaines catégories de femmes. Le problème-
des apprentis. La rémunération des stagiaires. L'objectif fixé : 
l'embauche de 400 000 jeunes. 
- Réponse à MM. André Méric et René Chazelle (p. 1479) : le 
Gouvernement n'a pas une politique farouche de réduction du 
pouvoir d'achat. L'exemple de la Grande-Bretagne. Le Gouver-
nement entend maintenir le pouvoir d'achat sauf en ce qui 
concerne les catégories défavorisées, les « smicards », les travail-
leurs manuels. La baisse du niveau d'activité ne marque pas la 
faillite du système capitaliste international : les rapports entre 
la politique gouvernementale et le patronat. Le pacte national 
pour l'emploi des jeunes ne résoudra pas d'une manière 
définitive les problèmes auxquels la France est confrontée. 

Réponse à MM. Pierre Vallon et Jacques Henriet : la possi-
bilité pour la femme de concilier travail et éducation des enfants. 

Réponse à M. Roger Lise : le nombre des demandeurs d'emploi 
à la Martinique. Le précédent pacte national pour remploi n'y 
a pas connu un très grand succès faute d'une bonne information-
La pêche artisanale. 

Réponse à M. Pierre Gainboa (p. 1480) : les angoisses des-
jeuees. 

Réponse à M. Jacques Henriet : les emplois qui seraient libérés 
par le retour des femmes au foyer. Les conséquences de l'indem-
nisation du congé parental d'éducation. • 

Réponse à M. André Méric : les exemples de réduction du 
travail à moins de 40 heures par semaine. (p. 1481) : personne 
n'a jamais été empêché de se présenter aux examens dans le cadre 
du recrutement de la fonction publique. Le meilleur des sondages 

, est constitué par le résultat des élections. 

Article 1" (p. 1481) : accepte l'amendement n °  1() de M. Pierre 
Louvet (Définition des différentes catégories de femmes pouvant 
permettre aux entreprises _qui- les embauchent de bénéficier 
d'exonération), sous réserve -de l'adoption de son sous-amende-
ment n° 24 : suppression des dispositions de l'amendement 
concernant les femmes abandonnéeS ; prise en considération des 
femmes assumant la charge d'au moins un enfant ou bénéficiaires 
de l'allocation de parent isole; suppression des dispositions de 
l'amendement prévoyant le cas où le conjoint ne peàt exercer 

" une activité professionnelle ; adopté. (p. 1482) : accepte les 
amendements de M. Pierre Louvet n° 23 (Prise en charge des 
cotisations pour les jeunes ayant bénéficié d'un stage au titre du 
premier -pacte national pour l'emploi et qui auront été embauchés 
à partir du 1" juin 1978) et n° 11 (de forme) (p. 1483); 
oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 9 de 
M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Girad (Application des dispositions concernant les exo-

• aérations de charges sociales dans les entreprises publiques 
gérant un service public, dans les organismes dont les docu-
ments budgétaires ou financiers sont soumis à l'approbation 
d'une autorité administrative), et à l'amendement n° 22 de 
M. Roger Lise et plusieurs de ses -collègues (Possibilité pour 
les communes rurales de _bénéficier des dispositions concernant 
l'exonération des charges sociales). Accepte l'amendement n° '12 
de M. Pierre Louvot (Prise en considération, pour le calcul des 
exonérations de charges sociales, de l'effectif de l' « établisse-
ment »). (p. 1484) ; s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Gamboa (Obligation, pour les entreprises voulant bénéficier de 
l'exonération des charges sociales, d'embaucher définitivement 
une partie des jeunes effectuant un stage). S'oppose à l'amen-
dement n° 7 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues 
(Attribution de la qualité de contrats à durée indéterminée aux 
contrats de travail conclus avec les salariés embauchés dans le 
cadre du pacte national pour l'emploi): S'oppose à l'amende-
ment n° 2 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Gamboa (Suppression des dispositions de 
cet article prévoyant la fixation par décret de la durée minimale 
d'emploi des salariés embauchés). Article 2 ('p. 1485) ; demande 

- le retrait de l'amendement n° 20 de M. Pierre Louvet (Exten-
sion aux jeunes engagés sous contrat d'apprentissage, par des 
entreprises petites et moyennes, des dispositions concernant le 
bénéfice de- la prise en charge de la totalité des cotisations 
sociales). Le coût extrêmement élevé qu'entraînerait une telle 
mesure. (p. 1486) : accepte l'amendement n° 20 de M. Pierre 
Vallon (Prorogation de la période transitoire, prévue par la loi du 
16 juillet 1971 relative à l'apprentissage, pendant laquelle les 
employeurs peuvent souscrire un contrat d'apprentissage dès 
lors qu'ils ont préalablement déposé une demande d'agrément). 

Article 3 : s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Pierre Louvot 
(Exécution des stages pratiques a de préférence », dans des 
activités à caractère manuel). Le temps partiel n'est pas prévu 
pour les stages pratiques ; pour les contrats emploi-formation, 
le mi-temps est possible. (p. 1487) : accepte l'amendement 
n° 15 de M. Pierre Louvot (Application des dispositions concer-
nant les stages pratiques, sans condition d'âge, aux femmes chefs 
de famille). Sur cet amendement, son sous amendement n° 25 
de coordination ; adapté. Accepte l'amendement n e  16 de 
M. Pierre LouvoteAttribution aux stagiaires d'une indemnité dont 
la charge est partagée entre l'Etat et l'entreprise ; versement 
mensuel de cette indemnité par l'entreprise). S'oppose à l'amen-
dement ne 3 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Gamboa (Attribution aux stagiaires 
d'une rémunération au moins égale au salaire minimum inter-
professionnel de croissance ; bénéfice des garanties déterminées 
par les lois et conventions collectives ; comptabilisation de leur 
temps de présence dans l'entreprise pour l'ouverture des droits 
en matière de chômage). Accepte l'amendement n° 17 de M. Pierre 
Louvot (Prise en considération des critères de possibilité d'em-
bauche réelle en ce qui concerne l'habilitation préalable des 
stages pratiques). S'oppose à l'amendement n° 8 de M. André 
Méric et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant la possibilité d'imputer sur la participation 
des entreprises à la formation professionnelle les dépenses de 
formation des stagiaires accueillis dans l'entreprise et la fraction 
de l'indemnité de stage garantie laissée à la charge de l'entre-
prise). Articles additionnels (p. 1488) : s'oppose aux amendements 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenus par 
M. Pierre Gamboa, n° 4 (Création de comités de l'emploi dans 
tous les départements ; possibilité de création de ces comités dans 
les communes, ,à •l'initiative des conseils municipaux ; création 
d'un comité national de l'emploi ; consultation des comités de 
l'emploi avant toute décision de fermeture d'une entreprise ou de 
licienciement collectif),_ n° 5 (Contrôle du comité d'entreprise,-des 
délégués du personnel et des organisations -syndicales sur les 
engagements d'embauche,. les salaires versés et les contrats 
de travail, dans les entreprises ayant recruté des salariés au 
titre du pacte national pour l'emploi) et ne 6 (Responsabilité 
pédagogique et contrôle technique de l'éducation nationale ou 
de l'association pour la formation professionnelle des adultes 
sur la formation faite en entreprise ou dans les centres privés 
de formation). Art. 4 : accepte l'amendement n° 18 de M. Pierre 
Louvot '(Application des dispositions concernant les stages de 
préformation, de formation et de préparation à la vie profes-
sionnelle, aux femmes chef dé famille). Son sous-amende-
ment ne 26 de coordination ; adopté. Article additionnel 
(p. 1489) : demande •le retrait de l'amendement n° 21 de M. Hec-
tor Viron et plusieurs' de ses collègues (Prise en charge par 
l'Etat, à titre exceptionnel, des cotisations dues par l'inscrit 
maritime embarqué dans le _cadre de la pêche artisanale). 
Réponse de M. Louis Virapoullé : le Gouvernement propose des 
exonérations patronales' pour favôriser l'embauche ; il ne s'agit 
pas d'exonérer des salaries. La compétence de M. le ministre 
des transports. Intitule (p. 1490) : accepte l'amendement n° 19 
de M. Pierre Louvot (coordination ; « Projet de loi relatif à 
l'emploi des jeunes et de certaines catégories de femmes »), 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières_ de production.— Deuxième lecture (n° 482) [30 juin 
1978]. — Discussion generale (p. 1973) : ce texte s  important, 
devrait être rapidement définitif. Le Gouvernement souhaite 
que le Sénat émette un vote conforme et s'opposera aux amen-
dements qui ont été déposés. Article 5 (p. 1974) : s'oppose à 
l'amendement n° 1 de M. Etienne Dailly, soutenu par M. Lionel 
de Tinguy (Rétablissement du texte adopté par le Sénat en 
première lecture, prévoyant que les versements des associés 
pour la libération ou l'acquisition de parts sociales ne peuvent 
être supérieurs « au plafond prévu à l'article L. 144-2 du code 
du travail », ce qui représente quinze jours de salaire). Article 11 
(p. 1975) : s'oppose à l'amendement n°.2 de M. Etienne Dailly, 
soutenu par M. Lionel de Tinguy (Suppression des dispositions 
de l'article relatives à la possibilité, dans les statuts, de prévoir 
la réunion d'assemblées de sections, avant l'assemblée générale, 
lorsque l'effectif des associés excède un nombre prédéterminé). 
Article 14 bis (p. 1976) : s'oppose à l'amendement n° 3 de 
M. Etienne Dailly (Suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que les dirigeants sociaux sont çonsidérés comme 
employés dans l'entreprise, au regard de la législation du travail 1 
et de la sécurité sociale, même s'ils ne sont pas liés par un 
contrat de travail). (p. 1977) : les dirigeants sociaux de sociétés 
coopératives ont droit à des compensations financières. Article 21 
(p. 1978) : s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Etienne Dailly 
(« Possibilité », dans les statuts, de prévoir que les cessions de 
parts sociales, entre associés, sont soumises à l'agrément de 
la société). (p. 1979) : les éléments de contrôle sont indisper 
sables. Article 22 : s'empose à l'amendement n° 5 de M. Etie 
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Dailly (Suppression des dispositions adoptées par l'Assemblée 
nationale prévoyant que seuls les associés qui sont employés 
dans l'entreprise ne peuvent être exclus de la société des suites 
de la revalorisation par décret du montant des parts soc . 2.tes). 
Article 27 (p. 1980) : accepte l'amendement n° 6 de M. Etienne 
Dailly (Rétablissement du texte adopté par le Sénat en première 
lecture ; libération des parts sociales, intégralement, dès leur 
souscription, qu'elles représentent des apports en nature ou 
en numéraire). Article 36 fp. 1981) : s'oppose à l'amendement 
n° 7 de M. Etienne Dailly (Rétablissement du texte adopté par 
le Sénat en première lecture ; admission en qualité d'associés 
des salariés qui souscrivent •«- à titre individuel » des parts 
sociales). Article 54 (p. 1982) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 8 de M. Etienne Dailly (Suppression des 
dispositions de l'article prévoyant que le nombre de voix supplé-
mentaires attribuées aux associés, appartenant à des sociétés 
coopératives constituées avant l'entrée en vigueur de la présente 
loi, ne doit pas être supérieur à a plus d'une voix par période 
entière de dix ans de trayail »). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Travail et participation • [4 décembre 1978] (p. 4138) : les 

solutions des économistes classiques ne correspondent plus aux 
structures économiques et sociales en pleine mutation. La néces-
sité d'agir avec la participation de tous leS partenaires ; la 
politique contractuelle. Les rapports remis par MM. Bloch-Lainé 
et Janicot, MM. Farge, Vimont, Jouvin et Alain Cotta : de 
l'indemnisation du chômage à la politique locale en passant par 
l'instrument du .placement. La commission des comptes de 
l'emploi présidée par M. Bloch-Lainé, Les travaux du commis-
sariat du Plan ; les réformes sociales envisagées pour étendre 
les droits et garanties des salariés. Le projet de loi •sur les 
conseils de prud'hommes. La négociation collective. Le groupe 
créé au sein de la commission supérieure des conventions collec-
tives. L'étude du professeur Rivero sur le règlement intérieur 
des entreprises. L'avis du conseil supérieur de la prévention 
des accidents du travail sur quatre décrets intéressant la sécurité 
et la prévention des risques, les machines dangereuses et la 
médecine du travail. (p. 4139) ale lien entre la politique démo-
graphique et la politique de la formation et de l'emploi. 

Réponse à M. André Méric : la situation inquiétante de la 
démographie ; le rapport présenté par M. Calot, directeur de 
l'institut national d'études démographiques. La participation. Le 
pacte « bis » pour l'emploi des jeunes et certaines catégories 
de femmes ; la place importante faite aux contrats, emploi-
formation. L'association pour la formation professionnelle des 
adultes. La politique de l'immigration ; sa remise en cause. Les 
mesures structurelles proposées : le passage à la neuvième demi-
équipe dans le travail posté, le travail à temps partiel et les 
équivalences. Le renforcement de l'inspection et de la médecine 
du travail. La nomination d'un délégué pour l'emploi auprès 
de chaque directeur départemental du ministère et la création 
d'emplois supplémentaires dans les services extérieurs. La créa-
tion d'emplois d'utilité collective, le recrutement de cadres âgés, 
la mobilité de cadres à l'étranger, la diversification de l'emploi 
féminin. La présidence française au Conseil social européen, dès 
le 1" janvier 1979, et l'action de la France dans le domaine de 
l'emploi au niveau européen. 

Réponse à M. Etienne Dailly (p. 4151) : la confusion entre 
demandeur d'emploi et chômeur. La prochaine publication du 
rapport d'Alain Cotta sur le niveau de croissance souhaitable 
pour obtenir des créations d'emplois. 

Réponse à MM. Jean Chérioux et Jean Béranger : la réforme 
de l'agence nationale pour l'emploi est subordonnée à celle de 
l'UNEDIC. (p. 4152) : la coordination des aides du chômage et 
les rapports de MM. Bloch-Lainé et Vimont. La participation ; 
le dépôt d'un projet de loi, sur la participation des cadres aux 
conseils d'administration. La distribution d'actions dans le cadre 
de l'entreprise. Le projet de loi instituant une participation au 
niveau de l'atelier. 

Réponse à MM. Robert Schwint, Jean Béranger, André Bohl, 
Hector Viron et André Giraud : la situation angoissante qu'est 
le chômage. Les mesures proposées par le VII° Plan : le pacte 
national pour l'emploi ; celles qui concernent l'Agence nationale 
pour l'emploi, l'enseignement alterné, la réforme des indemnités 
de chômage, la réduction de travail, etc. L'attente de nouvelles 
propositions ; les questions posées à la commission de Bruxelles, 
aux réunions internationales comme celles de l'OCDE. Le pro-
blême de l'accroissement de la production intérieure brute. Les 
orientations européennes que vient de faire voter la France à 
Bruxelles. Le recrutement de nouveaux fonctionnaires parmi les 
chômeurs ; le problème de leur rémunération. La situation de 
la sidérurgie qui n'est pas aussi catastrophique que celle de la 
sidérurgie mondiale ; la relance de sa compétitivité. La situation  

de la construction navale, du textile et du bâtiment. Les moyens 
'de stimulation que comporte le budget : l'achat d'actions en 
bourse au titre de la loi « Monory » ; les sommes versées par 
le Crédit national pour aider les entreprises à investir. (p. 4153) 
le système proposé par le rapport Ripert sur l'allégement des 
charges sociales pour les entreprises de main-d'çeuvre ; l'avis 
de M. Calvez et du conseil économique et social sur ce rapport. 
. Réponse à M. Jacques Henriet : le problème de la démographie. 
La création d'un haut comité de la population. Les mesures 
prises par les deux conseils de planification consacrés à ce 
sujet. 

Réponse à M. Hector Viron : la situation de la région du Nord. 
L'action du fonds spécial d'adaptation industrielle et du délégué 
à l'aménagement du territoire. 

Nous assisterons en 1979 à une certaine reprise économique ; 
l'exemple allemand. Examen des crédits. — Article additionnel 
in fine (p. 4154) : accepte l'amendement n° 241 de M. Michel 

• Labèguerie déposé avec plusieurs de ses collègues (Dépôt, avant 
le 1" mars de chaque année, d'un rapport gouvernemental au 
Parlement sur la situation démographique de la Nation ; contenu 
de ce rapport). 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I' du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de" prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 4559) : l'augmentation du nombre des 
affaires dans tous les secteurs de la justice. L'ancienneté de 
la justice prud'homale. L'allongement des délais. La réparti-
tion géographique actuelle des conseils de prud'hommes sur 
le territoire français. La diversité des sections professionnelles. 
La désaffection des salariés et des employeurs pour l'élection 
aux conseils. La généralisation de la compétence des conseils. 
Le rétablissement des sections. L'institution du scrutin propor-
tionnel. Le problème de l'échevinage : l'amendement de la com-
mission des lois ; la position du Gouvernement. (p. 4560) : le 
principe électif. La rédaction des jugements. L'exemple de 
l'Alsace-Lorraine. La compétence éventuelle des conseils pour 
les licenciements individuels pour motif économique ; l'autori-
sation de l'inspection du travail. Les modalités du scrutin. L'ins-
cription par. les employeurs. Le vote par correspondance. La 
prise en charge par l'Etat des dépenses de fonctionnement des 
conseils ; le projet de transfert aux départements ; la prochaine 
loi d'orientation sur la répartition des charges entre l'Etat et 
les collectivités 'locales. Les dépenses de personnel. La prise 
en charge par l'Etat deg frais de fonctionnement des autres 
juridictions. Les frais d'investissement. 

Réponse à M. Charles Lederman (p. 4570) : l'opposition du 
parti communiste aux innovations : son vote négatif sur le 
projet relatif aux assurances sociales. 

Réponse à MM. Marcel Debarge et Pierre Noé (p. 4571) : la 
position du Gouvernement contre le vote plural, introduit par 
l'Assemblée nationale. Le mode de scrutin. Le monopole de 
présentation syndicale. Le paritarisme. La représentation - des 
cadres. L'échevinage. 

Art. 1" : Article L. 511-1 du code du travail (p. 4572) : s'oppose 
à l'amendement n° 95 de M. Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues (Extension de la compétence des conseils de 
prud'hommes aux litiges collectifs du travail) ; s'oppose éga-
lement aux amendements de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues n° 151 (Extension de la compétence des conseils 
de prud'hommes aux différends d'ordre juridique individuels 
ou collectifs nés à l'occasion du travail, notamment en matière 
d'application des conventions collectives, d'exercice du droit 
syndical et de fonctionnement des comités d'entreprise) et n° 152 
(Extension de la compétence des conseils de prud'hommes aux 
différends d'ordre juridique individuels ou collectifs nés à 
l'occasion du travail entre, d'une part, les employeurs et leurs 
organisations, d'autre part, les salariés et leurs organisations). 
(p. 4573) : accepte l'amendement n° 20 de M. Louis Virapoullé 
(Réaffirmation du caractère électif et paritaire des conseils de 
prud'hommes) ; accepte également l'amendement n° 21 de 
M. Louis Virapoullé (Possibilité pour les salariés d'assigner 
devant les conseils de prud'hommes les employeurs « ou leurs 
représentants »). (p. 4574) : amendement n° 158 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues (Extension de la compétence 
des conseils de prud'hommes aux litiges survenant entre les 
organismes se substituant aux obligations des employeurs et 
les salariés employés par ces derniers); accepte l'amendement 
n° 4 de M. André Rabineau (Possibilité de mettre en cause 
aux côtés de l'employeur l'organisme qui se substitue habi-
tuellement aux obligations légales de l'employeur). (p. 4576) : 
s'oppose à l'amendement n° 153 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues (Compétence des conseils de prud'hommes, 
dans le cas des licenciements pour cause économique, pour 
statuer au fond, y compris sur l'existence ou l'absence de cause 
réelle et sérieuse). S'oppose également à l'amendement n° 22 
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de M. Louis Virapoullé (Suppression de l'alinéa relatif à la 
compétence en matière de licenciement individuel pour cause 
économique), à l'amendement n° 96 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues (Compétence des conseils de 
prud'hommes, dans le cas des licenciements écénomiques indivi-
duels, pour statuer au fond, y compris sur l'existence ou 
l'absence de causes réelles ou sérieuses) et à l'amendement 
n° 154 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Compétence des conseils de prud'hommes dans le cas des 
licenciements économiques individuels, pour statuer au fond, 
y compris sur l'existence ou l'absence de cause réelle et sérieuse). 
Scin amendement n° 245 : .compétence des conseils de prud'-
hommes en matière de licenciements économiques individuels, 
si le litige est né d'un licenciement prononcé après silence 
de l'autorité administrative. (p. 4578) : retire cet amendement 
mi profit de l'amendement n° 5 de M. André Rabineau 
(Compétence des conseils de prud'hommes, dans le cas des licen-
ciements pour cause économique, pour statuer au fond, y compris 
sur l'absence de caractère réel et sérieux du motif invoqué 
par l'employeur).• (p. 4579) : après .  rejet de l'amendement n" 5, 
accepte l'amendement n° 227 de M. Jean Chérioux (1° Suppression 
de l'alinéa relatif à la compétence en matière de licenciement• 
individuel pour cause économique ; 2° procédure proposée : com-
pétence des conseils de prud'hommes pour ces litiges ; saisine, 
toutefois, du tribunal administratif compétent Pour vérification 
éventuelle de la , validité de la décision administrative, dans le 
délai d'un mois, à l'issue duquel le litige sera porté devant le 
Conseil d'Etat). 4580) ; s'oppose à l'amendement n° 155 de 
M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues (Compétence des 
conseils de prud'hommes pour annuler ou réduire les sanctions 
disciplinaires injustifiées ou disproportionnées) ; la commission 
présidée par M. Rivero•, constituée sur' le problème du pouvoir 

eréglementaire de l'employeur et de son pouvoir disciplinaire. 
(p. 4581) : s'oppose à l'amendement n° 157 de M. Charles Leder-
man et plusieurs de ses collègues (Compétence des conseils de 
prud'hommes pour ordonner la réintégration d'un salarié pro-
tégé dant le licenciement s'avère illégal) ; la nullité du « licen-
ciement illégal » d'un salarié protégé. (p. 4582) : accepte 
l'amendement n° 97 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues (Précisions sur l'exclusion de la compétence des 
conseils de prud'hommes pour les litiges dont la connaissance 
est attribuée à une autre juridiction par la loi et notamment 
par le code rural « pour ce qui concerne la mutualité sociale 
agricole et les accidents du travail ›). Accepte l'amendement 
n° 23 de M. Louis Virapoullé (Précisions sur l'exclusion de la 
compétence des conseils de prud'hommes pour les litiges dont la 
connaissance est attribuée à une autre juridiction par la loi et 
notamment « par le code de la sécurité sociale » ou « par le 
code du travail maritime »). Accepte l'amendement n° 24 de 
M: Louis Virapoullé (Compétence exclusive des - conseils de 
prud'hommes en premier ressort quel que soit le chiffre de la 
demande ; nullité de toute clause contraire dti contrat de tra-
vail), sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 228 : 

nullité de « toute clause contraire », sans référence au contrat' 
de travail ; adopté. (p. 4583) amendement n° 98 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs 'de ses collègues, soutenu pat M. Pierre 
Noé cosignataire (Compétence des conseils de prud'hommes quel 
que soit le chiffre de la demande ; nullité, de- toute convention 
dérogatoire). Amendement 156 de M. Charles Lederman et 
plusieurs -de ses -collègues (Suppression de la mention du com-
promis d'arbitrage postérieur à l'expiration -du contrat de travail). 
S'oppose-a l'amendement n° 99 de M. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues (Fixation annuelle par décret du taux de 
compétence en dernier ressort des conseils de prud'hommes ; 
montant minimum égal au SMIC mensuel multiplié par douze). 
(p. 4584): accepte l'amendement n° 101 de lel. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues (Compétence des conseils de 
prud'hommes pour les litiges relatifs aux personnels des services 
publics lorsqu'ils sont employés dans les conditions du droit 
privé). S'oppose à l'amendement n° 225 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues (Possibilité pour la juridiction 
prud'homale de prononcer la suspension de la décision de 
licenciement) ; l'intervention de la juridiction prud'homale après 
le licenciement et non avant. — Article- L. 511-3 (p. 4585) 
s'oppose à l'amendement n° 159 de .M. Marcel Gargar et plu-
sieurs de ses collègues (Possibilité de création de ,plusieurs 
circonscriptions de conseils de prud'hommes dans chaque arron-
dissement et d'au moins un à Paris). Accepte l'amendement n° 25 
de M. Louis Virapoullé (Possibilité de création dans le ressort 
d'un tribunal de grande instance de plusieurs conseils de 
prud'hommes), (p. 4586) : accepte l'amendement n° 102 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Noé, cosignataire (Consultation du conseil municipal 
intéressé, préalable au décret de création d'un nouveau conseil). 
Accepte l'amendement n° 26 de M. Louis Virapoullé (Application 
de la procédure de consultations préalables avant création ou 
suppression des conseils ou fixation, modification ou transfert 
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de leurs ressort et de leur siège). (p. 4587) : s'oppose à l'amen-
dement n° 103 de M. Marcel Debarge et plusieurs. de ses collè-
gues, soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Possibilité pour 
les organisations syndicales les plus représentatives au plan 
national de saisir l'autorité administrative pour réclamer - la 
création d'un conseil de prud'hommes). — Article . L. 512-1 
(p. 4588) : accepte la réserve des amendements n° 29 de M. Louis 
Virapoullé (Composition des conseils de prud'hommes et de leurs 
différentes instances d'un nombre égal de salariés et 
d'employeurs), n° 106 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses. 
collègues (Rappel de la composition paritaire de chaque section'; 
composition d'au moins huit membres) et n° 164 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Composition de chaque 
section fixée à un minimum de huit conseillers employeurs et 
huit conseillers salariés). — Article additionnel. : . article 
L. 512-1-1 (nouveau) (p. 4590) : accepte l'amendement n° 30 de 
M. Louis Virapoullé (Division des conseils de prud'hommes en 
cinq sections -autonomes conformément au texte proposé pour 
l'art. L. 511-5 ; définition des salariés relevant de la section 
de l'encadrement par référence à l'art. L. 513-1) ; sur cet amen-
dement, s'oppose . aux sous-amendements n° 104 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues (Division des conseils de 
prud'hommes en quatre sections autonomes, 'par suppression de 
la section de l'encadrement) et n° 161 de M. Pierre Gamboa et 
plusieurS de ses collègues (Division des conseils de prud'hommes 
en quatre sections autonomes, par suppression de la section de 
l'encadrement) ; s'oppose également au sous-amendement n° 162 
de M. Hector Viren et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman, cosignataire (Classement entre les diverses 
sections en fonction de l'activité principale de l'employeur par 
référence à la -nomenclature des activités principales exercées, 
fixée par décret) ;' sur Ce même amendement n° 30, accepte le 
sous-amendement n° 6, rédactionnel, de M. André Rabineau 
(Précision relative au classement des employeurs et - des salariés 
dans les différentes sections des conseils de prud'hommes). 
(p. 4591) : sous-amendement n° 7, rédactionnel, de M. André 
Rabineau (Classement des voyageurs, représentants et placiers 
dans la section de l'encadrement) • accepte le sous-amendement 
n° 8, de forme, de M. André Rabineau. (p. 4591) : s'oppose au 
sous-amendement n° 9 de M. André Rabineau (Classement des 
concierges et gardiens d'immeubles dans la section des activités 
diverses). (p. 4592) • : accepte le sous-amendement n° 247 de 
M. Jacques Descours Desacres (Classement des concierges et 
gardiens d'immeubles d'habitation dans la section des activités 
diverses) puis, après le retrait du sous-amendement n° 247, 
accepte le sous-amendement n° 248 de M. Louis Virapoullé (Clas-
sement des concierges et gardiens d'immeubles à usage d'habi-
tation dans la section des activités diverses). (p. 4593) s'oppose 

. au sous-amendement n° 164 de-M. Charles Lederman et plusieurs 
dé ses collègues précédemment réservé. — Article L. 512-1 
(suite) (p. 4594) : accepte l'amendement n° 29 de M. Louis 
Virapoullé, précédemment réservé (Composition des conseils 
de prud'hommes et de leurs différentes instances d'un nombre 
égal de salariés et d'employeurs). — Article L. 511-5 (suite) : 
adoption de l'amendement n° 27 de, M. Louis Virapoullé, pré-
cédemment réservé (Suppression de cet article dont les disp• 
sitions ont été reportées à l'article 512-1-1). — Article addi-
tionnel 	article L. 512-1-2 (nouveau) (p. 4595) : accepte 
l'amendement n° 31 de M. Louis Virapoullé (Possibilité de 
constitution au sein d'une même sectiôn de conseil de 
prud'hommes, de plusieurs chambres dont chacune comprend 
au moins quatre conseillers employeurs et • quatre conseillers 
salariés ; procédure de constitution des chambres). Sur cet amen-
dement, s'oppose au sous-amendement n° 111 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé, cosignataire (Procédure de constitution des chambres : 
décision de l'assemblée générale sur proposition de la majorité 
de l'élément salarié et de l'élément employeur du conseil. de 
prud'hommes); s'oppose également au sous-amendement n° 168 
de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues (Fixation et 
modification dtr nombre des chambres • et de leur organisation 
par. le règlement intérieur du conseil de prud'hommes adopté 
en assemblée générale). — Article L. 512-2 (p. 4596) : son amen-
dement n° 229 : extension, de la .consultation préalable des 
conseils généraux et municipaux à la fixation par décret du 
nombre des conseillers à élire d-ans les différentes sections de 
chaque conseil de prud'hommes et du • nombre des conseillers 
employeurs des mêmes sections ; adopté. Réponse à M. Jacques 
Descours Desacres : la consultation des conseils municipaux 
sur l'opportunité de création d'un conseil de prud'hommes; 
la prise en charge par l'Etat des frais de fonctionnement des 
conseils. Accepte la réserve de l'amendement n° 166 de M. Pierre 
Gamboa' et plusieurs de ses collègues (Fixation dans le cadre 
de la concertation du nombre des sièges réservés dans chaque 
section à chaque collège des employeurs). — Article L. 512-3 : 
accepte l'amendement n° 33, rédactionnel, de M. Louis Vira-
poullé_ (Maintien en fonction des prud'hommes sortants jusqu'à 
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d'une activité pendant six mois au cours des douze derniers 
mois exigée, pour être électeurs, des salariés involontairement 
privés d'emploi). (p. 4605) : accepte les amendements de M. Louis 
Virapoullé, n° 44 (Suppression de l'alinéa relatif à la répartition 
des électeurs salariés en deux collèges), n° 45 (Suppression de 
la notion de collège, à laquelle est substituée la notion de section 
par classement professionnel). et n° 46 (Suppression de la notion 
de « collège de l'encadrement » à laquelle est substituée la 
e section de l'encadrement »). S'oppose à l'amendement n° 10 
de M. André Rabineau (Nouvelle définition du personnel d'enca-
drement, par référence aux conventions collectives et à la récente 
jurisprudence de la cour de cassation) et à l'amendement n° 172 
de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues (Assimilation 
au personnel d'encadrement des agents de maîtrise, techniciens 
et -assimilés). La définition de la notion de cadre : la référence 
aux accords Parodi. (p. 4606) : l'accord des cadres sur cette 
définition. Accepte l'amendement n° 47 de M. Louis Virapoullé 
(Suppression de la référence trop restrictive, pour la définition 
des voyageurs, représentants et placiers, à l'article L. 751-1). 
Réponse à M. Jean Chérioux : confirme l'accord des organisations 
syndicales de cadres sur la définition proposée par le texte. 
(p. 4608) : s'oppose à l'amendement n° 176 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues, soutenu-  par M. Charles Lederman, 
cosignataire (Répartition des électeurs employeurs selon qu'ils 
occupent plus ou moins de 300 salariés). — Article L. 512-2 
(suite) : amendement n° 166 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues, devenu sans objet (Fixation dans le cadre de 
la concertation du nombre des ' sièges réservés. dans chaque 
section à chaque collège des employeurs). — Article L. 513-1 
(suite) (p. 4610) : accepte les amendements n° 48, rédactionnel, 
de M. Louis Virapoullé, et n° 11 de M. André Rabineau (Défini-
tionCeles électeurs employeurs ; suppression des dispositions de 
l'article concernant le vote pondéré suivant le nombre de salariés 
employés). S'oppose aux amendements n° 220 de M. Jean Béranger 
et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions de 
l'article prévoyant que l'employeur dispose d'un nombre de voix 
proportionnel à l'importance numérique des salariés de l'entre-
prise), n° 173- (Définition des électeurs employeurs, quelle que 
soit la forme juridique de leur entreprise et quel que soit le 
nombre des salariés employés) et n° 174 (Suppression des disposi-
tions de l'article prévoyant que l'employeur dispose d'un nombre 
de voix proportionnel à l'importance numérique des salariés de 
l'entreprise) de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col-
lègues, et n° 117 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses col-
lègues (Attribution d'une seule voix à chaque employeur électeur, 
quel que soit le nombre des salariés de l'entreprise). Réponse à 
M. Jean Chérioux ; l'utilité d'une solution moyenne qui permet 
une représentation pondérée des- entreprises importantes tout en 
évitant la non-représentation des petites entreprises. Le vote plu-
ral, appliqué sans restriction, est défavorable aux petites et 
moyennes entreprises, (p. 4611) : s'oppose à l'amendement n° 175 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression des dispositions de l'article prévoyant que sont consi- 
dérés comme électeurs employeurs qui ne disposent que d'une 
seule voix, les associés en nom collectif, les présidents de 
conseils d'adn'iinistration, les directeurs généraux, les direc-
teurs, les cadres détenant sur un service une délégation parti-
culière d'autorité, établie par écrit et permettant de les 
assimiler à un employeur). Accepte l'amendement n° 49 de 
M. Louis Virapoullé (Participation à l'élection des conseillers 
employeurs des membres de directoire et de l'ensemble des 
gérants de sociétés ; suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que sont considérés comme employeurs les cadres-
qui détiennent, sur un service, une délégation particulière 
d'autorité), sous réserve de l'adoption de son sous-amende-
ment n° 230 : assimilation à un employeur des cadres déte-
nant sur un département ou un établissement de l'entreprise une 
délégation particulière d'autorité.; adopté. Amendement n° 3 
de M. Jean Chérioux (Suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que sont considérés comme électeurs employeurs 
lee_ cadres détenant sur « un service » une délégation par-
ticulière d'autorité, établie par écrit) devenu sans objet. 
(p. 4612) : accepte les amendements ri° 13 de M. André Rabi-
neau (Vote des électeurs dans une seule section) et n° 50 
de M. Louis Virapoullé (Possibilité, seulement pour les 
employeurs occupant au moins un cadre, de désigner les 
conseillers employeurs de la section de l'encadrement ; obli-
gation pour les employeurs qui n'occupent que des cadres 
de participer à l'élection des conseillers de ladite section). 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. Article 1 °r  (suite) : 
Article L. 513-3 du code du travail (p. 4620) : accepte l'amen-
dement n° 51. de M. Louis Virapoullé (Caractère obligatoire de 
la nationalité française pour l'éligibilité). Sur cet amendement, 
s'oppose au sous-amendement n° 226 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues (Eligibilité des personnes qui ont 
travaillé en France c depuis cinq ans au moins »). S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 118 de M. Marcel 

c l'installation .» de _leurs successeurs). — Article L. 512-5 
(p. 4597) • s'oppose à l'amendement n° 167 de M. Charles Leder-
man et plusieurs de ses collègues (Mention de « l'assemblée 
générale de conseil, de section, de chambre ») ; accepte l'amende-
ment n° 34 de M. Louis Virapoullé (mention de la seule assem-
blée générale dû conseil, par opposition à l'assemblée de section 
et à l'assemblée de chambre). (p. 4598) : accepte l'amende-
ment n° 35 de M. Louis Virapoullé (Election du président où 
du vice-président salarié par les conseillers salariés ; élection 
du président ou du vice-président employeur par les conseillers 
employeurs). Accepte l'amendement n° 36 de M. Louis Vira. 
poullé (Mention de l'élection du président, substituée à 'celle 
de sa nomination): — Article L. 512-6 : accepte l'amendement 
n° 37 de M. Louis Virapoullé (Détermination par le sort de la 
qualité de salarié ou d'employeur, du premier président des nou-
veaux conseils de prud'hommes). S'oppose à l'amendement h° 109 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Noé, cosignataire (Eleetion par éléments séparés 
des présidents et vice-présidents des catégories salariés et 
employeurs). — Article additionnel : article L. 512-7-2 (nouveau) 
(p. 4599) : accepte l'amendement n° 38 de M. Louis Virapoullé 
(Reprise des dispositions proposées pour l'article L. 514-3, rela-
tives aux mesures à prendre lorsqu'un conseil 'de prud'hommes 
ne peut-  se constituer ou ne peut fonctionner pour quelque cause 
que ce soit). Sur cet amendement, s'oppose au sous-amende-
ment n° 137 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Suppression 
de la disposition tendant à permettre la désignation par la cour 
d'appel d'un tribunal d'instance pour connaître des affaires 
inscrites au rôle d'un conseil de prud'hommes qui ne pourrait 
se constituer ou fonctionner). (p. 4600) : accepte, en revanche, 
le sous-amendement n° 249 -de M, Paul' Pillet (Possibilité de 
désignation d'un tribunal d'instance '« à défaut » de 'l'existence 
d'un autre conseil de prud'hommes). — Article additionnel : 
article L. 512-7-3 (nouveau) : accepte l'amendement n° 39, de 
coordination, de M. Louis Virapoullé (Saisine dans les mêmes 
conditions du premier président de la cour d'appel pour consta-
ter que le conseil de prud'hommes est de nouveau en mesure 
de fonctionner ; maintien de la saisine du Conseil de prud'hommes 
ou du tribunal d'instance précédemment désigné pour les affaires 
qui lui ont été soumises). — Article additionnel : article L. 512-7-4 
(nouveau) (p. 4601) : accepte l'amendement n° 40 de M. Louis 
Virapoullé (Possibilité de dissolution des conseils de prud'hommes 
dans le cas d'interruption durable de leur fonctionnement ou 
de difficulté grave ; organisation des élections et procédure à 
suivre en attendant l'installation du nouveau conseil). Sur cet 
amendement, accepte le sous-amendement n° 250 de M. Paul Pillet 
(Jusqu'à l'installation du nouveau conseil, saisine du conseil des 
prud'hommes ou, « à défaut », du tribunal d'instance le plus 
proche du domicile du demandeur). — Article L. 512-8 accepte 
l'amendement n° 41, de coordination, de M. Louis Virapoullé 
(Suppression du texte proposé pour cet article, dont les dispo-
sitions ont été reprises dans l'article additionnel L. 512-1-2). 

—Article L. 512-9 (p. 4602) : demande le retrait de l'amende-
ment n° 42 de M. Louis Virapoullé (Substitution aux « fonction-
naires de l'Etat » chargés d'assurer le service des secrétariats-
greffes des conseils de prud'hommes des «- agents publics de 
l'Etat ») ; la notion dg « fonctionnaires de l'Etat » préférable 
pour les dispositions permanentes dont il s'agit dans cet article ; 
s'engage au maintien de l'expression « des agents contractuels » 
pour les dispositions transitoires. Intitulé du chapitre- II du 
titre I" du livre V du code du travail : accepte l'amende-
ment- n' 28, précédemment réservé, de M, Louis Virapoullé 
(« Organisation et fonctionnement des conseils de prud'hommes »). 
— Article L. 513-1 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 43 de M. Louis Virapoullé (Fixation à dix-huit 
ans accomplis de la condition d'âge requise pour être électeur). 
(p. 4603) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 112 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Noé cosignataire (Suppression de l'ancien-
neté de trois mois requise pour être électeur). (p. 4604) : s'oppose 
à l'amendement n' 113' de M. Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Substi-
tution à la notion de privation d'emploi involontaire, de la 
notion de privation d'emploi momentanée). S'oppose également 
à l'amendement n° 114 de M. Marcel Debarge e plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé cosignataire (Substi-
tution à la condition d'exercice d'une activité pendant six mois 
au cours des douze derniers mois, exigée, pour être électeurs, 
des salariés involontairement privés d'emploi, d'une condition 
de respect du • contrôle exercé par l'Agence nationale pour 
l'emploi) et à l'amendement' n° 169 de M. Marcel Gargar et 
plusieurs de ses collègues (Diminution de six à trois mois de la 
condition d'exercice d'une activité au cours çles douze derniers 
mois exigée des travailleurs privés• . d'emploi pour être élec-
teurs). Accepte l'amendement n° 221 de M.- Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues (Suppression de la condition d'exercice 
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Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé, cosignataire (Suppreision de la condition de délai d'un an 
prévue pour l'éligibilité des personnes inscrites sur les listes 
prud'homales). Accepte l'amendement n° 52 de M. Louis Vira- 
poullé (Condition d'exercice, depuis moins de six ans,. de l'acti-
vité au titre de laquelle elles ont été inscrites pour les per-
sonnes éligibles ayant été inscrites sur les listes électorales 
prud'homales pendant trois ans au moins). Article L. 513-3-1 
(p. 4621) : accepte l'amendement n° 14 de M. André Rabineau 
(Transmission par les employeurs, aux mairies, de la liste de 
leurs salariés en mentionnant la section dont ceux-ci relèvent) ; 
{p. 4622): retrait des amendements de M. Marcel Debarge et 
plusieurs de ses collègues, soutenus par M. Pierre Noé, cosigna-
taire n° 119 (Mise à la disPosition des délégués du personnel et 
des fonctionnaires chargés du contrôle de l'emploi, afin de pro-
céder à toute vérification utile, des listes électorales établies 
par les employeurs ; compétence. du tribunal d'instance du lieu 
du siège social de l'établissement ou de l'entreprise,, pour le 
contentieux des listes électorales) et n 0 , 120 (Inscription sur les 
listes électorales par l'agence nationale pour l'emploi des salariés 
involontairement privés .d'emploi). Sur l'amendement n° ,*14, 
s'oppose au sous-amendement n° 222 de M. Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Moreau, cosi• 
gnataire {Contrôle des représentants du personnel, des délégués 
syndicaux et des fonctionnaires chargés du contrôle , de l'emploi 
sur les listes des salariés, avant transmission aux mairies) ; son 
sous-amendement n° 251: mise à la disposition du personnel, 
avant transmission aux mairies, des listes de salariés ; adopté. 
(p. 4623) : s'oppose à l'amendement n° 177 -de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues (Affichage, avant toute déclaration 
à l'administration compétente, de la liste des électeurs de 
l'établissement et du lieu de leur inscription ; mise à la dispo-
sition du personnel et de ses représentants d'un exemplaire). 
—Article additionnel après l'article L.'513•3-1 (p. 4624) : s'oppose 
à l'amendement n° 121 de M. Marcel Debarge, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, cosigna- 
taire (Sanction des employeurs ayant entravé l'élection des 
conseillers prud'hommes). S'oppose aux amendements -n° .178 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Sanction 
de tout employeur qui aura entravé les élections des conseillers 
prud'hommes ; institution pour les employeurs occupant moins 
de trois salariés d'une procédure de mise en demeure préalable 
aux poursuites éventuelles) et n° 252 de M. Louis Virapoullé, 
repris par M. Pierre Noé (Sanction de tout employeur qui aura 
entravé l'inscription des salariés sur les listes électorales). 

—Article L. 513-4 A (p. 4627) : s'oppose aux amendements n° 179 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman, cosignataire (Vote physique sur le lieu 
ou à proximité du lieu de travail, un jour de semaine, dans 
des, conditions fixées par décret, pour l'élection des conseillers 
prud'hommes), et n° 54 de M. Louis Virapoullé (Suffrage par 
correspondance dans des conditions fixées par décret, pour 
l'élection des conseillers prud'hommes). Retrait de l'amendement 
n° 15 de M. André Rabineau {Vote unique et généralisé par 
Correspondance pour l'élection des conseillers prud'hommes). 
(p. 4628) : son amendement n° 231: sanction de quiconque aura 
ordonné, organisé ou participé à la collecte des enveloppes 
contenant des bulletins de vote ; adopté. (p. 4629) : s'oppose à 
l'amendement n° 122 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues (Election pendant le temps de travail, sur ou près 
des lieux de travail, selon des modalités fixées par décret). Son 
amendement n° 232: fixation par décret des conditions de 
déroulement du scrutin qui peut avoir lieu pendant le temps 
de travail ; obligation pour l'employeur d'autoriser les salariés 
à s'absenter, sans aucune diminution de rémunération ; adopté. 

- S'oppose à l'amendement n° 246 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues (Fixation par décret des conditions 
de déroulement du scrutin, pendant. le temps de travail, sur 
les lieux ou à proximité des lieux de travail). (p. 4630) sur 
son amendement n° 232, s'oppose au sous-amendement n° 253 
de M. Paul Pillet (Déroulement du scrutin, obligatoirement, 
pendant le temps de travail). — Article L. 513-4 (p. 4632) : retrait 
de l'amendement n°, 180 (de forme) de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman, 
cosignataire. Accepte l'amendement n° 55 de M. Louis Vira-
poulie (Election des conseillers de leur section ou de la section 
d'encadrement par les électeurs employeurs' de chaque section). 
Son amendement n° 233: fixation par décret des conditions 
particulières de l'élection des conseillers employeurs de la 
section d'encadrement ; possibilité de réserver ce droit aux 
seuls électeurs employeurs de la section de l'industrie et du 
commerce ; rejeté. — Article L. 513-5 (p. 4635) : le Gouvernement 
demeure très attaché au monopole de la présentation syndicale. 
Retrait des amendements n° 126 de M. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues (Présentation des listes par les organisa-
tions syndicales les plus représentatives sur le plan national, 
qui sont aussi chargées de la campagne) et re 183 de M. Charles 
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Lederman et plusieurs de ses collègues (Election des conseillers 
prud'hommes salariés sur présentation des organisations syndi• 
cales nationales les plus représentatives). S'oppose à l'amendez 
ment n° 223 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues 
(Election des conseillers prud'hommes salariés sur des listes 
établies par les organisations syndicales les plus représentatives 
au plan national). (p. 4637) : accepte l'amendement n° 16 de 
M. André Rabineau, identique à l'amendement n° 56 de M. Louis 
Virapoullé (Election à la' représentation proportionnelle suivant 
la règle « de la plus forte moyenne »). (p. 4638) : s'oppose 
à l'amendement n° 184 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues (Fixation par décret des conditions de candidature 
pour l'élection des conseillers prud'hommes employeurs, afin 
d'assurer une représentation équitable des artisans e des petites 
et moyennes entreprises). ,— Article L. 513-7 s'oppose à l'amen-
dement n° 127 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Félix Ciccolini, cosignataire (Respect de la règle 
.de la parité dans le fonctionnement du conseil, quel. que soit 
le nombre de ses membres). Article L. 513-8 (p. 4639) '1' accepte 
l'amendement n° 57 de M. Louis Virapoullé (Application aux 
opérations électorales pour les conseils de prud'hommes des 
règles du code électoral concernant le contrôle des opérations 
par les représentants des candidats et la sanction des fraudes), 
Intitulé du chapitre IV : accepte l'amendement n° 58 de M. Louis 
Virapoullé (coordination : « Statut des conseillers prud'hommes l), 
— Article L. 514-1 : s'oppose à l'amendement n° 186 de M. Pierre 
G-ambea et plusieurs 'de ses collègues, soutenu par M.- Hector 
Viron, cosignataire (1° Rémunération comme temps de travail 

_ du temps passé par les conseillers salariés aux différentes 
séances du conseil ; 2° création d'un impôt sur l'actif net des 
banques et des établissements financiers). (p. 4640) : accepte 
l'amendement n° 17 • de M. André Rabineau (Non-rupture du 
contrat de travail du fait de l'exercice des fonctions de conseiller 
,prud'homme). S'oppose à l'amendement n° 130 de IL Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix 
Ciccolini, cosignataire (Autorisation d'absence, pour leur forma• 
Lion, au profit des salariés membres -d'un conseil de prud'hommes 
« dans la limite de soixante jours ..»). (p. 4641) : s'oppose à 
l'amendement n° 187 de M. Marcel Gargar et -plusieurs de ses 
collègues (Remboursement par l'Etat des heures de formation 
accordées aux salariés membres d'un conseil de prud'hommes; 
abrogation des articles du code général des impôts relatifs à 
l'avoir fiscal). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen• 
dement n° 18 de M. André Rabineau, identique à l'amendement 
n° 59 de M. Louis Virapoullé (Suppression des dispositions de 
l'article prévoyant la rémunération par l'employeur des absences 
pour formation ; prévoyant l'admission de ces rémunérations 
comme participation au financement de la formation profession-
nelle). Demande la réserve de l'amendement n° 131 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs . de ses collègues, soutenu par M. Félix 
Ciccolini, cosignataire (Sanction de l'entrave, par les employeurs, 
au libre exercice des fonctions de conseiller prud'homme). 

ArtiCle additionnel : article L. 514-1 bis (nouveau) ; réserve de 
l'amendement n° 19 de M. André Rabineau (Composition du 
btireau de jugement lorsqu'un conseiller prud'homme en fonc• 
tions ou ayant cessé l'exercice de ses • fonctions depuis moins 
de six mois est partie à l'instance). — Article L. 514-1-1 (p. 4642) 
accepte l'amendement n° 60 de M. Louis Virapoullé (Présidence, 
avec voix prépondérante, du président du tribunal de grande 
instance, pour le bureau de jugement décidant du licenciement 
d'un conseiller prud'homme salarié en fonctions ou ayant recela• 
ment cessé l'exercice de ses fonctions) ; sur cet amendement, 
son sous-amendement n° 235: suppression des dispositions de 
l'amendement prévoyant l'attribution d'une voix prépondérante 
au ,président du tribunal de grande instance ;- adopté. (p. 4643) ; 
s'oppose à l'amendement n° 132 de M. Marcel Debarge et plu. 
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini, cosigna• 
taire (Majorité des deux tiers nécessaire pour la décision du 
bureau de jugement autorisant le licenciement d'un conseiller 
prud'homme salarié en fonctions ou ayant cessé récemment 
l'exercice de ses fonctions). — Article• additionnel après l'article 
L. 514-1-1: s'oppose à l'amendement n° 133 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix 
Ciccolini, cosignataire (Application aux conseillers prud'hommes 
des dispositions du code du travail relatives au licenciement et 
au renouvellement du contrat de travail des délégués du per-
sonnel). (p". 4644) : réserve de l'amendement n° 188 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Sanction de toute 
entrave ou tentative d'entrave apportée à l'exercice régulier 
des fonctions de conseiller prud'homme salarié). S'oppose à 
l'amendement n° 189 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues (Sanction de la non-saisine du conseil sur le refus 
d'exécution de sa décision pour le licenciement d'un conseiller 
prud'homme, sans préjudice des salaires et indemnités dus au 
salarié licencié abusivement). Article L. 514-2 (p. 4645) : s'oppose 
aux amendements n° 134 de M. Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues (Formation des conseillers prud'hommes par les 
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organisations syndicales et professionnelles les plus représen- 
tatives au plan national ; financement par l'Etat) et n° 190 de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, -soutenu par 
M. Charles Lederman, cosignataire (Formation des conseillers 
prud'hommes par les organisations syndicales et professionnelles 
les phis représentatives au plan national ; subvention de l'Etat 
à ces organisations, au prorata du nombre respectif de leurs 
élus au plan national). (p. '4647) : s'oppose aux amendements 
n° 135 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues 
(Organisation de la formation des conseillers prud'hommes élus 
sur des listes syndicales par une commission composée de 
représentants de l'Etat et de représentants d'organisations syn-
dicales les plus représentatives sur le plan national ; financement 
par l'Etat) et n° 217 de M. Charles Lederman et plusieurs de-
ses collègues (Formation des conseillers prud'hommes salariés 
par les instituts du travail constitués en unités d'études et de 
recherches, auprès des universités, avec un financement -  de 
l'Etat ; organisation et financement de la formation des conseil-
lers prud'hommes employeurs par l'Etat.) S'oppose à l'amende-
ment n° 218 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues (Complément à la formation par des stages ou ses-
sions auprès des organisations syndicales et professionnelles 
de salariés et d'employeurs les plus représentatives au plan 
national, financés par l'Etat). — Article L. 514-4: accepte,ramen-
dement n° 62 de M. Louis Virapoullé (Suppression de cet article, 
pour coordination). — Article L. 514-5 (p. 4648} r accepte l'amen-
dement n° 63 de M. LouiS Virapoullé (Suppression de cet article 
pour coordination). — Article L. 514-13 amendement n" 64 et 65 
(de coordination) de M. Louis Virapoullé. S'oppose à _l'amende- -
ment n" 139 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues -
(Démission du conseiller prud'homme qui refuse de remplir 
le service auquel il est appelé). — Article L. 514-14 (p. 4649) : 
accepte l'amendement n° 66 ;(coordination) de M. Louis Vira-
poullé. — Article additionnel après l'article L. 514-14: demande 
le retrait de l'amendement n° 141 de M. Marcel Debarge- et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini, cosigna-
taire (Sanction de toute entrave à la libre désignation des 
membres d'un conseil •de prud'hommes ou à son fonctionnement 
régulier). — Article L. 514-1 (suite) : s'oppose à l'amendement 
préalablement réservé n° 131 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini. — Article addi-
tionnel après l'article L. 514-1-1 : (p. 4650) : s'oppose à l'amen-
dement n° 188 de M. Charles Lederman ,et plusieurs de ses 
collègues, préalablement réservé. Intitulé du chapitre V: accepte 
l'amendement n° 67 de M. Louis Virapoullé (rédactionnel ; 

bureau • de conciliation, bureau de jugement, formation de 
référé s), — Article L. 515-1 : accepte l'amendement n° 68_ de 
M. Louis Virapoullé (de forme ; existence d'un seul bureau 
de référé auprès de chaque conseil de prud'hommes). — Article 
additionnel après l'article L. 515-1 : demande le retrait de 
l'amendement n° 142 de M. Marcel Debarge ,  et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Félix Ciecolini, cosignataire (Exer: 
eice de la plénitude des pouvoirs du juge...des référés par le 
bureau de référé auprès de chaque conseil de prud'hoitimes). 

—Article additionnel, après l'article L. 515-2 (p.•4651) demande le 
retrait des amendements de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues, soutenus par M. Marcel Gargar, n° 192 (Possi-
bilité pour le bureau de référé d'ordonner les mesures d'urgence 
ou conservatoires prévues pour ce qui concerne le juge du 
tribunal d'instance) et n° 193 (Possibilité pour le bureau de 
référé de prescrire les mesures conservatoires ou de remise 
en état qui s'imposent, pour prévenir un dommage imminent, 
pour faire cesser un trouble manifestement illicite). — Article 
L. 515-3 : le problème de l'échevinage. (p. 4652) : la pyramide 
des âges dans la magistrature ; le déséquilibre qui serait causé 
par un recrutement massif par le biais de l'école nationale de 
la magistrature de Bordeaux. S'oppose à l'amendement n° 71 
de M. Louis Virapoullé (Présidence du bureau de jugement 
et de la formation de - référé par un magistrat de l'ordre 
judiciaire. (p. 4654) : la grève des secrétaires-greffiers ; 
(p. 4655) : les recrutements importants pour le corps de l'inspec-
tion du travail, récemment. S'oppose à -l'amendement n° 194 
de M. Charles Ledermari et plusieurs de ses -collègues (Prési-
dence d'un départiteur en cas de partage ; élection annuelle 
par le conseil de prud'hommes, en assemblée générale, d'une 
liste de départiteurs composée de personnalités choisies en 
raison de leur compétence ou de leur expérience en matière 
de droit du travail). Son amendement n! 236: présidence d'un 
juge du tribunal d'instance en cas de partage ; désignation des 
juges chargés de ces fonctions, chaque année, par le premier 
président de la cour d'appel ; adopté. (p. 4658) : sur son amen-
dement, s'oppose au sous-amendement n° 195 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Présidence d'un juge du 
tribunal d'instance a du ressort du tribunal de, grande instance 
dans le ressort duquel est situé le siège du conseil de pru-
d'hommes »). — Article L. 512-2 (suite) : retrait de l'amendement 
n° 69, préalablement réservé, de M. Louis Virapoullé. Accepte 

 

l'amendement n° 70 (rédactionnel) de M. Louis Virapoullé. 
(1). 4657) demande le retrait de l'amendement n° 19.de M. André 
Rabineau (Composition du bureau de jugement lorsqu'un conseil-
ler prud'homme en fonctions ou ayant récemment cessé l'exer-
cice de ses fonctions est partie à l'instance ; présidence de 
la formation). — Article additionnel : article L. 5154 (nouveau) 
(p. 4658) : s'oppose à l'amendement n° 196 de M. Char-les 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Compétence de plein 
droit de chaque section ; en cas de litige ou de difficulté sur la 
compétence de la section saisie, décision du président du conseil 
de prud'hommes ; procédures de contredit ou d'appel lorsque le 
litige porte sur la qualité de salariés répondant aux définitions 
de -la section de l'encadrement). Accepte l'amendement n° 72 

<de M. Louis Virapoullé (En cas de difficulté d'attribution d'un 
litige à l'une des sections du conseil, désignation de la section 
compétente par ordonnance du président du conseil de pru-
d'hommes), — Article L. 516-2 : retrait de l'amendement-n° 143 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (En cas de 
besoin, possibilité de désignation d'un ou deux conseillers afin 
de mettre l'affaire à même d'être jugée) ; accepte l'amendement 
n° 73 de M. Louis Virapoullé (Possibilité de désigner un ou deux 
conseillers rapporteurs afin de mettre l'affaire à même d'être 
jugée), — Article additionnel après l'article L. 516-2 : s'oppose 
à l'amendement n° 144 de M. Marcel Debarge (Obligation pour 
le bureau de jugement des prud'hommes de se prononcer dans 
un délai de trois mois sur les demandes qui lui ont été pré-
sentées). Intitulé du chapitre IX (p. 4659) : accepte l'amendement 
n° 74 de M. Louis Virapoullé (Rétablissement du texte supprimé 
par l'Assemblée nationale ; Emoluments, indemnités et droits 
alloués aux huissiers et témoins »). S'oppose à l'amendement 
n° 198 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Rétablissement- de ce chapitre Indemnités et droits alloués 
aux secrétaires-greffiers, huissiers, témoins et techniciens Y. — 
Article L. 51-10-1 (p. 4660) : accepte l'amendement re 75 de 
M. Louis Virapoullé (Attribution du local nécessaire au conseil 
de prud'hommes par le département où il est établi ; impossi-
bilité pour une commune de reprendre un local qu'elle aurait 
préalablement mis à la disposition du conseil, sauf à la demande 
expresse du département). — Article. L. 51-10-2 (p. 4661) : s'oppose 
à l'amendement ri° 199 de M. Hector Vison et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman, cosignataire (Mise 
à la charge de l'État des dispositifs de sécurité du public et du 
personnel des conseils de prud'hommes ; abrogation des articles 
de la loi du 29 juin 1971 instituant un régime spécial de 
taxation des profits de construction). S'oppose à l'amendement 
n" 200 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Charles Lederman, cosignataire (Prise en charge par 
l'Etat des frais de campagne électorale pour les conseils de 
prud'hommes ; abrogation du titre ler de la - loi du 13 juillet 1978 
relative à l'orientation de l'épargne vers le financement des 
entreprises). S'oppose à l'amendement n° 146 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues (Prise en charge par l'Etat 
des frais afférents -à la documentation du conseil et des 
conseillers). Retrait de l'amendement n° 203 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues (Prise en charge par l'Etat 
des bais postaux des conseils de prud'hommes ; augmentation 
de l'imposition forfaitaire annuelle due par les personnes 
morales imposables à l'impôt sur les-sociétés). (p. 4662) : accepte 
l'amendement n° '76 de M.- Louis Virapoullé (Prise en charge 
par l'État des frais de déplacement des conseillers rapporteurs 
pour l'exercice de leur mission). — Article L. 51-11-1 (p. 4663) : 
accepte l'amendement n° 219 de M. Marcel Rudloff (Extension 
aux assesseurs salariés et employeurs des conseils de pru-
d'hommes existant dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, des dispositions' relatives au statut, 
à la protection, à la formation et à la discipline des conseils de 
prud'hommes) ; sur cet' amendement, s'oppose au sous-amende-
ment n° 78 de M. Louis Virapoullé (Prise en charge par l'Etat, 
à compter du 1" janvier 1980, des dépenses de fonctionnement 
des conseils existant dans ces départements). — Article L. 51.12-1: 
son amendement n° 237: suppression de. cet article préVoyant 
la détermination par- décret en Conseil d'Etat des modalitéé 
d'application des nouvelles dispositions ; adopté. Il n'est pas 
utile de codifier un article qui renvoie à des décrets en Conseil 
d'Etat. Article additionnel avant l'article 2: son amendement 
n° 238: détermination par décret en Conseil d'Etat des modalités 
et des dates d'application des nouvelles dispositions ; réservé. 
Article 2 (p. 4665) : s'oppose à l'amendement n° 206 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Prolongation du délai 
pendant lequel les conseils généraux sont appelés à donner 
leur avis sur l'implantation du siège des conseils de pru-
d'hommes). Son amendement n° 239: réduction du délai pendant 
lequel les conseils généraux sont appelés à donner leur avis 
sur l'implantation du siège des conseils de prud'hommes ; adopté. 
Article 3: s'oppose à l'amendement n° 207 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Report à 1980 de l'élec-
tion générale des conseillers prud'hommes ; report de la date 
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de fin du mandat des conseillers nouvellement élus). Son amen-
dement n° 240: élection générale des conseillers prud'hommes 
avant le 31 décembre 1979 ; adopté. Accepte l'amendement n° 79 
de M. Louis Virapoullé (Coordination; suppression des disposi-
tions de l'article prévoyant la répartition des conseillers par 
tirage au sorts  entre les deux catégories de mandat qui ont 
des échéances différentes). Article 4 (p. 4666): accepte' les 
amendement de M. Louis Virapoullé n" 80 (rédactionnel) et 
n* 81 (Perte de leurs attributions en matière prud'homale pour 
les tribunaux de commerce). Article 5: accepte d'amendement 
n° 82 (rédactionnel) de M. Louis Virapoullé. Article 6: accepte 
l'amendement n° 83 (de forme) de M. Louis Virapoullé. Article 7 
(p, 4667) : demande le retrait de l'amendement n' 1 de M. Guy 
Petit, soutenu par M. Pierre Louvot (Intégration des secrétaires 
'et secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes dans des 
corps particuliers de greffiers en chef et de secrétaires-greffiers 
c des cours et tribunaux s.). L'absence de corps pré-existants 
de greffiers en chef et secrétaires-greffiers des cours et tribu-
naux. S'oppose à l'amendement n° 208 de M. Marcel Gargar -  et 
plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions de 
l'article prévoyant la possibilité de recruter les secrétaires et 
secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes comme agents 
contractuels, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat ; abrogation des articles du code général des impôts 
relatifs à l'avoir fiscal). Retrait de l'amendement n°_150 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Composition 
de la commission nationale chargée de donner un avis sur 
les intégrations ou recrutements et les reconstitutions de car-
rière des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils de 
prud'hommes). S oppose à l'amendement ne 209 de M. 'Chartes 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Composition paritaire 
de la commission nationale chargée de donner un avis sur les 
intégrations ou recrutements et les reconstitutions de carrière 
des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils de pru-
d'hommes). (p. 4668): accepte l'amendement n° 84 de M. Louis 
Virapoullé (Intégration dans les corps de- fonctionnaires ou 
recrutement comme agents contractuees des autres agents des 
conseils de prud'hommes), nssis s'oppose à l'amendement n* 210 
de M.. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Suppres-
sion des dispositions de l'article prévoyant que .seuls les per-
sonnels autres que les secrétaires et secrétaires adjoints des 
conseils de prud'hommes qui se trouveront en position régulière 
le 1n janvier 1980 seront intégrés dans les corps particuliers 
ou recrutés comme agents contractuels). S'oppose à l'amende-
ment n* 85 de M. Louis Virapoullé (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant la fixation par décret des dates auxquelles 
l'Etat prendra en charge les frais de fonctionnement des conseils 
de prud'hommes). (p. 4669): s'oppose à l'amendement n° 211 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Prise 
en charge par l'Etat des frais de fonctionnement à compter de 
la date des élections des conseillers prud'hommes ; abrogation 
de l'article du code général des impôts accordant une exonération 
en faveur de l'attribution gratuite de titres). (p. 4670) : Réponse 
à M. Philippe de Rourgoin g : il se trouvera toujours une 
commune pour accepter de prendre en charge un nouveau conseil 
de prud'hommes, dans te ressort -de chaque tribunal de grande 
instance ; la prise en charge par l'Etat des frais des personnel ; 
la répartition des frais de fonctionnement entre les différentes 
communes. (p. 4671) : retrait de l'amendement n" 212 de 
M. Charles Lederman (coordination); •adoption de l'amendement 
(coordination) re 86 de M. Louis Virapoullé. Article additionnel 
avent l'article 2 (suite): adoptidn de son amendement re 238, 
préalablement réservé; retrait du sous-amendement n' 254 de 
M. Louis Virapoullé (Suppression des dispositions de l'amende-
ment prévoyant la fixation' par décret en Conseil d'État dei 
-dates d'application des nouvelles dispositions). Article T hie: 
accepte l'amendement n° 87 (d• forme) de M. Louis Virapoullé. 
Article 8 (p. 4673): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendes-fient n°-88 de M. Louis Virapoullé (Possibilité de relè-
vement par arrêté préfectoral du montant minimal des vaca-
tions de conseillers prud'hommes 4: jusqu'à la mise en place 
des conseils de prud'hommes institués par la présente loi en 
Article 11: s'en remet et la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 214 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Rétablissement de cet article supprimé par l'Assemblée •natio-
nale ; possibilité rie création de chambres 'dans les sections 
de conseils de prud'hommes déjà existants, si les besoins de 
leur fonctionnement le justifient). Article 12: accepte l'amen. 
dement n° 89 de M. Louis Virapoullé (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant la non validation de certaines dispositions 
du décret du 11 juin 1975 relatif au code du travail). Article 13: 
article 5 de la loi du 14 juillet 1909 sur les dessins et modèles 
(p. 4674) : accepte l'amendement n° 90 de M. Louis 
Virapeullé (Dépôts de dessins et modèles effectués auprès 
du greffe du tribunal de commerce). Accepte l'amen-
dement n° 91 de M. Louis Virapoullé (Possibilité de prévoir par 
décret les mesures transitoires nécessaires à la transmission à 

l'Institut national de la propriété industrielle des objets actuel. 
lement déposés au secretariat des conseils de prud'hommes);' 
sur cet amendement, son sous-amendement n° 243: prise en 
considération des objets actuellement déposés aux greffes des 

- tribunaux de commerce adopté. Article additionnel : article 5 
de la loi du 14 juillet 1909 : accepte l'amendement n° 92 de 
M. Louis Virapoullé (Possibilité de déposer les dessins et modèles 
sous enveloppe). Article 14 : article L. 132-8 du Code du travail: 
son amendement n° 241 : fixation au 1°' janvier 1980 de la date 
limite à laquelle entreront en application les nouvelles dise°. 
sitions concernant le dépôt des conventions collectives et des 
accords collectifs à la direction départementale du travail et 
au service départemental du travail et de la protection- sociale 
agricole ; adopté. Accepte l'amendement n°, 215 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Détermination par 
décret en Conseil d'Etat clos conditions de transfert des archives 
détenues par les conseils de prud'hommes et les tribunaux eine 
tance en ce qui concerne le dépôteles conventions collectives et 
accords collectifs). Article additionnel : article L. 132.6 (p. 4675) : 

- son amendement n° 242: notification de la dénonciation d'une 
convention collective application aux dénonciations des diapo-
sitions en vigueur pour l'entrée en application des conventions ; 
adopté. Article 15 : accepte les amendements identiques n° 93 
de M. Louis -Virapoullé et n° 216 de M. Marcel Gargar et 
plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article pré-
voyant l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions dans les 
départements d'outre-mer e -sous réserve de modalités dada> 
ation » fixées par décret). Article additionnel : article L. 122-14-4: 
son. amendement n° 244 : remboursement aux organismes. 
payeurs des indemnités de chômage versées à un travailleur 
abusivement licencié • adopté. Sur l'ensemble (p. 4676) : en 
votant contre ce texte, le groupe socialiste commet la même 
erreur que celle qu'il avait commise en 1930 — avec le groupe 
communiste — lorsqu'il avait refusé les assurances sociales. 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déterminée 
(n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion générale 
dp. 4984) la préoccupation essentielle du Gouvernement est 
celle de l'emploi ; l'adaptation d'un mode de relations contras-
tuelles aux à-coups de la conjoncture économique. Les hésita. 
tiens des entrepreneurs à l'embauche face à, certaines rigidités 
de la réglementation l'exemple de la loi sur le licenciement 
pour motif économique du 9 janvier 1975.. Le souhait de l'aug-
mentation du nombre de contrats à durée déterminée • le mode 
normal de relations contractuelles doit rester le contrat à durée 
indéterminée. Les limitations apportées au recours au contrat 
à durée déterminée. Les deux types de contrats à durée déter-
minée : les contrats à durée' déterminée c par nature 
et les Contrats assimilés par détermination de la 'loi en 
Mien du caractère .previsoire de la relation. Le renotreellement 
du contrat initial ; la limitation. de celte possibilité ; le délai de 
préavis. (p. 4985) Ies contrats conclus pour la réalisation d'un 
travail ; l'exemple des bâtiments et des travaux publics ; l'accord 
exprès des parties pour lut conférer un caractère déterminé. Le 
problème des contrats saisonniers. Article additionnel après Parte 
cle 2 : Article L. 121-1 du code du travail (p. 4988) : accepte 
l'amendement n' 1 de M. Jean Béranger (Obligation de rédaction 
d'un écrit en cas de contrat de travail à durée déterminée ; pré 
somption de durée indéterminée pour un contrat non constaté 
par' écrit). Article 3 : Article L. 121-5 r accepte l'amendement 
n° 2 de M. Jean Béranger (Fixation de la durée du contrat de 

- travail, sauf convention contraire, suivant les usages des lieux 
ou de -la profession). Article 4: Article L. 122-1 (p. 4989): 
s'oppose à l'amendement n° 22 de M. Hector Viron, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Raymond Dumont, 

- cosignataire (Limitation des podsibilités de recours aux, contrats 
à durée déterminée ; interdiction de conclure des contrats à 
durée déterminée pour les emplois à caractère permanent, pour 
les stages de formation professionnelle ou d'entreprise et prés& 
dant ou suivant une période d'essai ; interdiction de la trans-
formation de contrat à durée indéterminée en contrat à durée 
déterminée). L'impossibilité de limiter le recours au contrat de 
date à date ; leur validité est reconnue par la jurisprudence. 
(p. 4990) : accepte l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger 
(Renouvellement du contrat de travail à durée déterminée pour 
une durée ne pouvant excéder celle de la période initiale, en 
application d'une clause du contrat, et ee, dans la limite d'une 
fois). Le texte initial du Gouvernement prévoyait la possibilité 
de deux renouvellements ; la restriction apportée par la commis-
sion autorisant un seul renouvellement ; l'obligation de faire 
figurer la clause de renouvellement • dans le contrat initial. Le 
ralliement du Gouvernement à la proposition de le commission. 
Réponse à M. Jacques Larché : la limite d'un, seul renouvellement 
pour les contrats à durée déterminée conserve, pour_ les chefs 
d'entreprise, une latitude de choix. (p. 4990) : sur l'amendement 
n° 3 de M. Jean Béranger, s'en remet à la sagesse du Sénat 
peur le sous-amendement n" 35 de M. Jacques Descours Dessed 
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(Possibilité de- clause du contrat initial prévoyant plus d'un 
renouvellement lorsque la période initiale est inférieure à 
quatre mois et que la durée totale du contrat n'est pas supé-
rieure à un an). (p. 4991) accepte l'amendement n° 4 de 
M. Jean Béranger (Possibilité de cessation anticipée du contrat, 
limitée sauf accord des parties ou résolution judiciaire, aux cas 
de faute grave ou de force _majeure ; maintien des dispositions 
protectrices concernant les représentants du personnel ; pour-
suite de la relation contractuelle après l'échéance du contrat 
à durée déterminée qui se transforme en contrat à durée indé-
terminée ; appréciation de l'ancienneté du salarié dans l'entre-
prise à compter du jour de son entrée). Sur l'amendement n° 4 
de M. Jean Béranger,. son sous-amendement n° 31 : extension 
des dispositions protectrices concernant les représentants du 
personnel, aux membres des comités d'hygiène et de sécurité 
adopté. (p. 4992) : accepte l'amendement n° 5 de M. Jean Béran-
ger (Détermination,. parla loi, de la durée des périodes d'essai 
des contrats à durée déterminée ; prise en compte des disposi-
tions conventionnelles « ou des usages professionnels s). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 21 de M. Jean 
Chérioux (Possibilité d'augmentation à deux mois de la période 
d'essai pour les contrats à durée déterminée supérieure à un an). 
— Article L. 122-2 (p. 4993) : accepte l'amendement n° 6 de 
M. Jean Béranger (Respect de délais de préavis, égaux à ceux pré-
vus pour les délais-congés, pour les contrats à durée déterminée 
comportant une clause de renouvellement, et en eas de volonté 
de cessation de contrat d'une des partes ; renouvellement 
du contrat pour la période suivante en. cas d'inobservation, 
par l'employeur, de ces dispositions), S'oppose à l'amen-
dement n° 18 de M. Français Dubanchet, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. André Bold (Non-application 
des dispositions sur les délais de préavis à l'expiration de la 
dernière période de renouvellement autorisée par la présente loi 
et prévue au contrat). — Articles additionnels : Article L. 122-2-1 
(nouveau) : accepte l'amendement n° 7 de M. Jean Béranger 
(Notification de l'employeur au salarié sur la poursuite ou 
non des relations contractuelles, un mois avant l'échéance du 
terme du contrat lorsque sa durée, compte tenu le cas échéant 
de son renouvellement, est supérieure à trois mois ; détermi-
nation à un mois de salaire des déminages et intérêts dus 'au 
salarié, en cas de non poursuite des relations contractuelles, par 
l'inobservation de ces dispositions). — Article L. 122-2-2 (nou-
veau) : (p. 4994): accepte l'amendement n° 8 de M. Jean Béran-
ger (Indemnité de fin de contrat pour les salariée comp-
tant au moins deux ans d'ancienneté ininterrompue ; déter-
mination du montant de cette indemnité par référence 
au code du travail ou aux conventions collectives pour 
les contrats à durée indéterininée). Article L. 122-3 
(p. 4995) : accepte l'amendement n° 9 de M. Jean Béranger 
us Qualification de contrat à durée déterminée 'par les conven-
tions collectives ou les-  parties du contrat conclu pour l'exé-
cution d'une tâche déterminée et non durable, correspondant 
au remplacement d'un salarié temporairement absent, à un 
surcroît occasionnel ,de travail ou à une activité Inhabituelle 
de l'entreprise ; 2 0  transformation de ce contrat en contrat à 
durée indéterminée en cas de poursuite de la relation contrac-
tuelle après l'échéance du terme ; 3° appréciation de l'ancienneté 
du salarié à compter du jour de son entrée dans l'entreprise). 
S'oppose à l'amendement ir 23 de. M. Hector Viron, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Raymond 
Dumont, cosignataire, devenu sous-amendement à l'amendement 
n' 9 de M. Jean Béranger (r... Bénéficie pour les travailleurs 
saisonniers d'une garantie de priorité d'enebauchage pour la 
saison suivante; 2° reclassement, par l'employeur, des salariés 
à l'échéance des contrats conclus pour la durée d'un chantier). 
Retrait de l'amendement n° 20 de M. Robert Schevint, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Michel Morei-
gne, cosignataire (Suppression des dispositions concernant la 
qualification de contrat à durée déterminée, sans possibilité de 
renouvellement, du contrat conclu pour une saison, une entre-
prise déterminée, une tâche particulière). -  Il ne peut y avoir 
de renouvellement de contrat saisonnier. (p. 4996) : accepte 
l'amendement de coordination n° 10 de M. Jean Béranger. 
Accepte l'amendement n° 11 de M. Jean Béranger (Extension 
au contrat saisonnier ou conclu pour une tâche particulière 
des dispositions relatives à la cessation du contrat, à la période 
d'essai et au bénéfice de l'indemnité de fin de contrat. S'oppose 
à l'amendement ,n° 12 de M. Jean Béranger (Non-application 
des dispositions de cet article au contrat de travail à domicile, 
conclu pour la durée d'un chantier ou de travail temporaire). 
Son amendement n° 33l non-application des dispositions de 
cet article aux contrats de travail à domicile ; adopté. — 
Article L. 122-3-1 (p. 4997) : accepte l'amendement de coordina-
tion n° 13 de M. Jean Béranger. — Article additionnel : Arti-
cle L. 122-3-4 (nouveau) (p. 4997): accepte l'amendement n° 14 
de M. Jean Béranger (Reconnaissance aux salariés titulaires d'un 
contrat de travail à durée déterminée de tous les avantages 

MINATIVE 	 BOU 

reconnus par la loi, les conventions collectives et les usages, 
aux salariés liés par un contrat de durée indéterminée, sauf 
en ce qui concerne la résiliation de contrat). — Article addttion-
nel après l'article L. 122-3-3 : retrait de l'amendement n° 15 
de M. Jean Béranger {Extension aux indemnités de préavis, 
de fin de contrat et de brusque rupture du privilège et du 
superprivilège prévus dans le code civil et le code du travail). 
Article additionnel après l'article 4 (p. 4998) : son amendement 
n° 29: garantie des créances des salariés titulaires de contrat 
de travail à durée déterminée par un privilège général mobilier ; 
réservé. Son amendement n° 30 : garantie des créances des 
salariés titulaires de contrat de travail à durée déterminée 
par un superprivilège général mobilier ; réservé. — Article addi-
tionnel : Article L. 122-3-5 (nouveau) : son amendement n° 32 : 
non-application des dispositions sur les contrats à durée déter-
minée aux contrats de travail temporaire ; adopté. — Article addi-
tionnel après t'article L. 122-3-3: s'oppose à l'amendement 
n° 25 de M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Raymond Dumont, cosignataire (•onsultation 
des représentants du personnel pour la -conclusion de un ou 
plusieurs contrats à durée déterminée ; décision de l'inspecteur 
du travail en cas de désaccord entre l'employeur et les repré-
sentants du personnel ; impossibilité de conclure tout contrat 
avant la notification de cette 'décision à l'employeur et aux 
représentants du personnel). (p. 4999) : s'oppose à l'amende-
ment n° 27 de M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Raymond Dumont, cosignataire 
(Sanction à l'encontre des employeurs ayant conclu des contrats 
en violation des dispositions prévues). Les amendes prévues sont 
toujours inférieures aux dommages-intérêts. S'oppose à l'amen-
dement n° 28 de M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Raymond Dumont, cosignataire 
(Versement de dommages-intérêts au moins égaux à six mois de 
salaire en cas de violation des dispositions-  prévues). — Articles 
additionnels aprèi l'article 4 (suite) : son amendement n° 29, 
préalablement réservé ; adopté. Son amendement n° 30, parala-
blement réservé : adopté. — Article L. 143-10 : accepte l'amen-
dement a° 16 de M. Jean Béranger (Garantie des créances des 
salariés titulaires de contrat pour inobservation du délai 
de préavis et du délai congé). Article 5 (p. 5000): accepte 
l'amendement n" 34 de M. Jean Béranger (Suppression de 
toute 'référence à l'allocation d'aide• d'origine publique ou 
conventionnelle ; la notion de revenu de remplacement). S'oppose 
à l'amendement n° 19 de M. Robert Schsvint, déposé avec 
plusieurs de ses collègues ut soutenu par M. Michel Moreigne, 
cosignataire (Bénéfice des droits afférents au lienciement 
économique pour le salarié • dont le contrat à durée déter-
minée n'est pas renouvelé pour raison économique). Article 6: 
accepte l'amendement rédactionnel n° 17 de M. Jean Béranger. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire du 
travail (n° 129, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Discussion géné-
rale (p. 5004): la législation sur la durée maximale du travail ; 
la durée maximale de soixante heures, la durée hebdomadaire 
de cinquante-deux heures, la durée de quarante-huit heures étirée 
sur douze semaines. Le projet gouvernemental propose de réduire 
de cinquante-deux heures à cinquante heures la durée maximale 
du travail ; les conversations entre les partenaires sociaux. 
(p. 5005): le vieillissement de la législation de 1936. La néces-
sité de ne pas perturber les négociations en cours ; la volonté 
du Gouvernement de ramener la durée. hebdomadaire sur douze 
semaines à quarante-six heures, La semaine de quatre journées 
de dix heures; son inapplication dans les entreprises où les 
cadences sont sévères et la nécessité de l'accord des délégués 
du personnel et du comité d'entreprise. 

Réponse à M. Francis Palmera : la, juste revendication pour 
une meilleure utilisation des équipements des stations balnéaires 
et de ski. La possibilité d'établir -une semaine de trente-cinq 
heures. La réduction de la durée hebdomadaire du travail en 
fonction de la productivité avec des compensations salariales, 
L'ouverture de certains magasins le dimanche ; l'exemple des 
grandes surfaces et des magasins de meubles. 

Article 1" :"Article L. 212-7 du code du travail (p. 5006) : 
retrait de l'amendement m° 8 de M. André Méric et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Michel Moreigne, cosignataire 
(Limite de quarante heures pour la durée hebdomadaire du 
travail ; limite de la durée effective du travail à trente-cinq 
heures par semaine sur une période de douze semaines). S'oppose 
à l'amendement e 4 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Raymond Dumont, cosignataire (Réduc-
tion à trente-cinq heures de la durée maximale hebdomadaire 
du travail). S'oppose à l'amendement n° 5 de Mme Rolande 
Perlican et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond 
Dumont, cosignataire (Suppression des dispositions du code du 
travail prévoyant la limitation de la durée du travail sur une 
moyenne de douze semaines et un plafond de soixante heures 
pour les horaires dérogatoires). Article additionnel : Article 
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L. 212-7 : retrait de l'amendement n° 9 de, M.- André Méric et 
plusieurs de ses collègues soutenu par M. Michel Moreigne, 
cosignataire (Dépassement du plafond de quarante heures, pour 
circonstances exceptionnelles, avec une limite -fixée à cinquante 
heures par semaine), (p. 5007) : s'oppose à l'amendement n° 10 
de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne, cosignataire (Suppression des dispositions 
du code du travail faisant référence aux équivalences). Les équi-
valences établies pour les gardiens de nuit, l'hôtellerie, les 
transports fluviaux, le personnel des hôpitaux et des cliniques 
privées. Le décret gouvernemental du 13 décembre 1978 rédui-
sant les équivalences. Les servitudes des différents secteurs ; 
l'exemple de la batellerie et du gardiennage de nuit. Article 2 : 
Article L. 212-2-1 : s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Marcel_ 
Gargar et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond 
Dumont, cosignataire (Suppression de l'article sur la répartition 
de la durée hebdomadaire de travail sur quatre jours= ouvrables 
avec une durée quotidienne ne pouvant dépasser dix heures). 
(p. 5008) accepte l'amendement n° 3 de M. Robert Schwint 
(Répartition de la durée hebdomadaire du travail sur quatre jours 
ouvrables avec une répartition journalière égale ou sur -quatre 
jours et demi ; avis conforme du comité d'entreprise ou des 
délégués du personnel après information de l'inspecteur du 
travail). S'oppose à l'amendement n° 7 de M. Francis Palmero 
(Application des dispositions de cet article aux établissements de 
moins de dix salariés ; détermination par décret des modalités et 
des procédures d'application de ces dispositions). Article addi-
tionnel (p. 5010): s'oppose à l'amendement n° 12 de M. André 
Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Michel 
Moreigne (Réunion de la commission supérieure des conventions 
collectives pour fixer, branche par branche et -avec maintien 
intégral du salaire, les modalités d'une réduction de la durée 
hebdomadaire du travail à trente-cinq heures par semaine ; prio-
rité accordée aux salariés accomplissant des travaux pénibles, 
répétitifs et dangereux). — Article L. 321-7 : s'oppose à l'amen-
dement n° 13 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Michel Moreigne, cosignataire (Interdiction de 
licenciements économiques pour les entreprises pour lesquelles 
la durée effective du travail est supérieure à quarante heures 
par semaine). Il ne faut pas confondre durée hebdomadaire du 
travail et procédure de licenciement économique, Intitulé : 
accepte l'amendement n° 15 de M. Robert Schwint (Harmoni-
sation ; « projet de loi relatif à la durée du travail et au travail 
de nuit des femmes »). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi .portant modification des dispoiltions 
du titre le du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de. prud'hommes [20 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 5047) : l'important travail fourni par les sénateurs et les 
députés. Article 1°°: Titre premier du livre V du code du 
travail (p. 5050) : son amendement n° 1 de forme ; adopté. 

BOULOUX (JEAN-Mann:), sénateur de la Vienne (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

DEPOT 

Proposition de loi organique, déposée avec plüsieurs de ses 
collègues, tendant à compléter l'article 7 de l'or'cionnance 
n° 58-1360 du 29 décembre 1968 portant loi organique relative 
au Conseil économique et social (n° 265, 1977-1978 [rattachée - 
pour ordre au •rocès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, 
JO, Débats 4 avril 1978]). 

BOUNEAU (PIERRE), sénateur des Landes (CNIP). 

NOMINATION 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2124, posée le 7 décembre 1977 (p. 3673),- à Mme le ministre 

de la santé et de la sécurité sociale: l'aide sociale (récupération 
sur succession des sommes versées au titre de l'aide sociale). --
Réponse de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille le 21 avril 1978 (p. 581). 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Examen des cré-

dits. — ETAT B (p. 4417) : sa déception devant le budget des 
anciens combattants. Le vote positif, sur -ce budget, de la quasi-
totalité des membres du groupe CNIP à titre personnel, se 
déclare favorable aux amendements identiques n° 264 de 
M. Robert Schwint, n° 283 de M. Noël Bernier et plusieurs de 
ses collègues et n° 266 de M. Fernand Lefort et plusieurs de 
ses Collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa (Suppression des 
crédits figurant au titre IV, pour protester contre l'insuffisance 
des crédits du secrétariat d'Etat aux anciens combattants). 

BOUQUEREL (AmÉDÉE), sénateur de l'Oise (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Membre du Parlement européen. 

DEPOT 
Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-

miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Routes 
et voies navigables (n° 76, 'tome - XI, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de lai de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie :- 	 - 
Transports. — V. — Routes, ports et voies navigables 

[1" décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (routes et voies 
navigables) (p. 4020) : la modification des structures du minis-
tère des transports. L'éclatement du *ministère de l'équipement. 
Le rapport Guillaumat. Le réseau routier. Les routes de rase 
campagne et la voirie urbaine. Les autoroutes. L'entretien des 
routes : l'entretien préventif ; la lutte contre la neige et le 
verglas ; la mise « hors gel » grâce aux renforcements coor-
donnés. (p. 4021) : la rémunération des agents du. service 
national des 'examens du permis- de conduire. La sécurité de 
la circulation. La réduction du nombre des accidents mortels. 
La subvention versée aux départements pour le transfert des 
routes nationales déclassées. Les inconVénients de la procédure 
financière appliquée. Les conséquences de la diminution régu-
lière du budget des routes. La disparition du fonds d'action 
conjoncturelle. Le programme d'action prioritaire n° 5. L'inéga-
lité de traitement entre les régions. La situation difficile des 
entreprises de travaux publics de la région de Picardie. Le 
budget des voies navigables. Les conséquences de l'insuffisante 
des crédits. Le retard des liaisons à grand gabarit. La liaison .flu-
viale mer du Nord—Méditerranée. Le franchissement du seuil 
de Bourgogne. (p. 4022) : le schéma directeur des liaisons à 
grand gabarit. Les travaux sur la Moselle. Le réseau à petit 
gabarit : l'amélioration du canal du Midi. La diminution des 
crédits d'entretien et d'exploitation. Les charges imposées aux 
collectivités locales. L'avis favorable de la commission des 
affaires économiques. 

- BOURGES (YvoN), ministre de la défense (nommé le 5 avril 
1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets 
6 avril 1978, p. '1539]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Francis -Palmer° (n° 2168) : le refus d'honneurs mili-

taires lors d'une cérémonie au monument aux morts d'Antibes 
[13 juin 1978] (p. 1290) ; les liens de solidarité et d'amitié qui 
existent, dans la gendarmerie, entre les militaires de l'arme en 
retraite et ceux qui sont encore présents dans les cadres. 

— M. Michel Chauty (n° 2225) : les besoins de l'armée frai• 
çaise en avions de transport [13 juin 1978] (p. 1291) : l'effort 
accompli pour la constitution d'une flotte -  d'avions de transport 
à caractère civil. Les Tramail actuellement en service. 
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-- M. Michel Chauty (n° 2226) : l'opportunité de la création 
d'une unité française d'intervention au titre dos Nations Unies 
[13 juin 19'78] (p. 1291) : le Gouvernement n'envisage pas de 
créer une unité d'intervention spécialisée au titre des Nations 
Unies. L'ensemble des forces françaises doit être apte à assurer 
plusieurs types de missions. 

Question orale avec débat de : 
— M. Serge Doucteny (n° 46) 	la situation de l'industrie 

aérospatiale [16 mai 19781 (p. 832) : la baisse d'activité, en 1977, 
de l'industrie aéronautique française. LeS mesures prises pour 
lutter contre la réduction des cadences de production de l'Airbus 
et de certains hélicoptères. La politique de mise en préretraite 
pratiquée par la direction de la SNIAS (Société nationale indus-
trielle aérospatiale).  

Réponse à M. Bernard Parmantier : le nombre des appareils 
Airbus destinés à Air France. 

Réponse à M. Marcel Fortier : l'action efficace de la direction 
d'Airbus Industrie. Le règlement des problèmes financiers inté-
ressant le développement et la vente de l'Airbus. Les sociétés 
européennes doivent bénéficier de conditions de marché compa-
rables à celles de leurs concurrents américains. La convention 
industrielle et financière réglant les relations entre le groupe-
ment d'intérêt économique Airbus Industrie et la SNIAS. L'uti-
lité de la coopération franco-allemande. 

Réponse à M. André Méric : l'intérêt de la participation de 
la Grande-Bretagne. Les différentes versions de P Airbus. Le 
domaine des avions d'affaires, des avions militaires. (p. 833) : 
le développement de l'avion de patrouille Atlantic. Le program-me 
de missiles air-sol moyenne portée. Les commandes enregistrées 
ne se traduisent, sur le plan de l'activité, qu'avec un décalage 
de plusieurs mois. L'amélioration du plan de charge se fera 
de façon progressive. Les mesures de chômage partiel qui ont 
encore été nécessaires au début de 1978 à la SNIAS. 

Réponse à M. André Méric ,: la situation dans les usines de 
Toulouse et de Saint-Nazaire. Les matériels à la pointe de la 
technique se trouvant actuellement dans les bureaux d'études. 
La vitalité de l'aéronautique européenne, sa capacité à jouer 
un rôle important sur le marché mondial. Les programmes et 
les études auxquels sont aseciées la Grande-Bretagne et l'Alle-
magne. Le passage du stade des études à celui de la réalisation. 
(p. 834) : la situation du personnel des usines de Toulouse et 
de Saint-Nazaire. 

Réponse à M. Serge Bouchent; -: l'avenir de notre industrie 
aéronautique dépend aussi des réalités du marché. 

INTERVENTIONS 

— Proiet de loi de finances pour 1979 [n° 73, 1978-1979]. 	' 

Deuxième partie 
Défense [5 décembre 1978]. 
Réponse à M. Jacques Genton (p. 4185) : l'intérêt du service 

des armées exige que les personnels militaires et les cadres 
quittent le service avant l'âge normal de la retraite. Ces officiers 
et sous-officiers doivent avoir le droit de poursuivre une 
deuxième carrière. 

Réponse à M. Jacques Chaumont (p. 4190) : aucun marché n'a 
été conclu avec l'étranger pour l'habillement des forces armées 
françaises. 

(p. 4194). :• la politique du Gouvernement en matière de 
défense ; une double finalité : assurer l'indépendance et la 
liberté des Français, donner au pays le rang qui. doit être le 
sien dans le monde. La dissuasion nucléaire et les forces conven-
tionnelles. Les efforts accomplis depuis quatre' ans la loi de 
programmation militaire approuvée par le Sénat le 9 juin 1976. 
L'évolution des crédits de .1a force nucléaire stratégique ; le 
système sol-sol balistique stratégique du plateau d'Albion. La 
force océanique stratégique ' • le lancement du sixième sous-marin 
nucléaire lanceur d'engins. La préparation pour 1985 de l'arme 
M4 à têtes nucléaires multiples. (p. 4195) : les transformations 
nécessaires •effectuées sur les porte-avions. La mission de l'arme-
ment nucléaire tactique, complément indispensable du système 
dissuasif ; les études relatives au successeur du missile sol-sol 
Pluton. La mise en service en 1985 d'un missile air-sol moyenne 
portée et du Mirage 2000. Les unités conventionnelles. Les consé-
quences de l'absence ou de l'insuffisance de certaines compo-
santes de ces forces. La situation de la France en cas de crise 
en Europe ou dans les zones périphériques de notre continent, 
de manière autonome ou dans le cadre de l'alliance atlantique. 
La sécurité des départements et territoires d'outre-mer. La réor-
ganisation de l'armée de -terre, décidée en 1975, s'achèvera 
en 1979. La suppression de l'échelon de la brigade et de la dis- 

tinction entre les catégories de forces. Le nouveau déploiement 
géographique des grandes unités dans l'ensemble du pays, en. 
particulier dans le Sud-Est et dans le Sud-Ouest. Les actions 
d'intervention confiées à la 11° division parachutiste et à la 
9° division d'infanterie de marine. Le vieillissement et l'insuffi-
sance numérique du parc des matériels. (p. 4196) : la nécessaire 
amélioration de l'artillerie sol-sol pour l'armée de terre. La mobi-
lité accrue des nouvelles unités. Le véhicule de combat antichars 
AMX 10. La mise au point des engins antichars Milan et Hot. 
Aucun retard n'est -  enregistré dans le programme de fusil 
FAMAS 5.56 ; un fusil d'assaut entièrement de fabrication fran-
çaise. La mise en service d'un nouveau plan de mobilisation des. 
forces de 'réserve à partir des régiments d'active. L'équipement 
des divisions de réserve. La mobilisation de masse appartient à 
l'histoire militaire d'hier. Les réservistes ne sont pas choisis 
en fonction de critères politiques ou de leur préférence, mais 
selon leur date d'appel sous les drapeaux et leur âge.. L'obso-
lescence des unités navales mises en service dans la décennie 
1955-1955. /,'augmentation de la part de la marine dans le budget 
de la défense. (p. 4197) : le schéma -d'organisation de la flotte 
valable pour les années 1990, annoncé par le Président de la 
République à Brest, le 7 novembre 1977. La perte 'de signifi-
cation de la notion 'de tonnage. L'objectif que constitue le 
lancement de 12 000 tonnes de navires nouveaux par an. Le 
grand programme du Mirage 2000. Les• crédits pour 1979 sont à 
la mesure des nécessités, malgré leur modestie. L'effort consenti 
en faveur du renouvellement et du renforcement de la flotte 
de transport avec les Transall. L'acquisition de batteries c Cro-
tale » et de pièces d'artillerie anti-aérienne bitubes. La compé-
tence, le dévouement et la valeur du service de la gendarmerie. 
La participation de personnels féminins aux effectifs de la gen-
darmerie. L'amélioration des systèmes de congés hebdomadaires. 
L'importance du budget de 1979 en ce qui concerne les études' 
et les recherches ; la création en 1976 du conseil de recherches 
et études de défense. La réforme des statuts militaires ; les 
pensions, -"les retraités et les veuves. 

Réponse à M. Jacques Chaumont : le service militaire et les 
appelés. La conscription est entrée dans la tradition nationale. 
L'effort réalisé sur le plan matériel pour les appelés. (p. 4198) : 
la nouvelle réforme du règlement de discipline générale. 

C'est à travers le service militaire que s'exprime l'association 
du peuple français à sa défense. Les guerres révolutionnaires 
menées par la France républicaine, puis impériale. L'abandon 
de la conscription à lamielle fut substitué un service mili-
taire prolongé accompli par les plus défavorisés fut fatal à 
la France, en 1870. Les Français ont pris conscience, de l'unité 
française, en grande partie grâce à l'armée. L'objet du service 
militaire est de situer l'appelé sur le plan de l'intérêt collectif. 
L'immoralité du système des lois Gouvion Saint-Cyr et Soult 
qui permettaient aux conscrits fortunés de s'acheter un rempla-
çant. Le choix de la date d'incorporation en fonction des études. 
(p. 4199) : la reconnaissance de l'objection de conscience depuis 
1953 ; la mise à la disposition de l'office national des forêts. 
L'insoumission et la désertion ne sont pas des délits d'opinion. 
Le devoir de loyauté de l'institution militaire. L'armée, pour 
en demeurer une, ne doit s'ouvrir ni au débat politique, ni au 
débat syndical. Les manifestations qui ignoreraient l'interdiction 
faite aux militaires de participer au débat politique ne seront 
pas tolérées. 

Réponse à M. Michel Caldaguès (p. 4202) : le transport des 
troupes françaises à Kolwezi, au Zaïre, par des avions améri-
cains à turbopropulseurs. (p. 4203) : l'amélioration des possibi-
lités de l'avion Transall. 

Réponse à M. Serge Boucheny (p. 4204) : l'augmentation des 
dépenses d'informatique due au raccordement de la France 
au réseau de consultation- de l'OTAN ; les crédits du secrétariat 
général de la défense nationale. 

Réponse. à M. Jacques Genton (p. 4208) : le statut du corps 
des ingénieurs des études et techniques d'armement. 

Les conditions d'accession à la propriété pour les gendarmes. 
La disposition de la loi de finances de 1976 ne considérant pas 
le logement accordé par nécessité de service comme un avantage 
en nature. Les bonifications d'intérêts pour les prêts d'accession 
à la propriété qui seront versées par l'action sociale des armées. 

Réponse à M. Jacques Chaiimont : la solde spéciale des ser-
gents, des caporaux et des caporaux-chefs ; les propositions du 
conseil permanent du service militaire dans ce domaine. 

Les retraités militaires ; les pensions de reversion. La réforme 
de la condition militaire a été une réforme indiciaire. L'oppo-
sition des associations -de retraités à l'établissement d'une grille 
indiciaire ne concernant qu'eux. (p. 4209) : le classement par 
décret de tous les adjudants, adjudants-chefs et aspirants dans 
les échelles trois et quatre. Le droit au travail doit être garanti 
aux retraités militaires. 
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Réponse à M. Albert Voi/quin : le problème deS départs à la 
retraite des sous-officiers. 

Réponse à M. Francis Paimero : la situation des appelés affectés 
aux forces .françaises d'Allemagne. 

Réponse à M. Michel Caldaguès : la France était parfaitement 
capable de transporter le 2° REP à Kolwezi, au Zaïre ; l'opération 
identique menée en 1977 à partir du Maroc. Le recours à des 
avions américains. Les moyens de transport du 2° REP, sur place. 

Réponse à M. Max Lejeune : le nombre des Atlantic nouvelle 
génération en commande. 	 • 

Réponse au même orateur et à M. Georges Lombard • les 
missions qui incombent, entre autres, à la marine marchande 
dans la lutte contre la pollution ou pour éviter le renouvelle- 

, ment de catastrophes comme celle de l'Amoco Cadix. Le recul 
du e rail » de navigation au large d'Ouessant. Le renforcement 
de la surveillance permanente et des moyens de remorquage. 

Réponse à M. Louis Longequeue (p. 4210) : l'adoption par-
l'armée américaine d'un missile sol-air français Roland. Le pro-
blème des porte-avions Foch et Clemenceau. 

L'extension du canip militaire du Larzac ; la décision prise 
par le ministre d'Etat, ministre de la défense, M. Michel Debré, 
le 5 août 1971. La réduction de l'extension pour limiter la 
préhension de terres cultivables. L'agitation qui a été entre-
tenue. La France est l'un des pays qui possède le moins de camps 
et la plus faible superficie pour l'entraînement de ses forces. 
La préservation du droit der  chasse pour les •communes. 

Réponse à MM. Georges Lombard et Serge Boucheny i la 
situation des ouvriers d'Etat ; la garantie de la stabilité d'emploi 
pour les ouvriers des arsenaux. La garantie de leur pouvoir 
d'achat. Les abattements de zones ; la titularisation d'ouvriers 
temporaires ; la suppression des abatteinents de salaires pour 
les ouvriers de dix-sept à dix-huit ans ; la majoration des indem- 
nités pour travaux insalUbies. 

Réponse à MM. Michel - d'Aillières et Louis Longequeue : le 
groupe européen de programmes. 

Réponse à M. Serge Boucheny : les rapports dés Américains 
avec l'OTAN et le GIP, institués pour réaliser les programmes 
de coopération au niveau européen. Il est des domaines dans 
lesquels la coopération ne saurait être envisagée. Les pro-
grammes d'intérêt de recherche déjà définis. (p. 4211) : il n'y a 
pas d'officiers français à l'intérieur des services, et des états-
majors de l'OTAN, il y a, seulement -des missions militaires.' 

Réponse à M. Albert Voilquin : les critiques passées à l'égard 
de la force de dissuasion et l'armement nucléaire. 

Le journaliste de l'Humanité accrédité auprès du ministre 
des affaires étrangères. 

Examen des crédits. — Article additionnel avant l'article 77 : 
(p. 4212) : oppose l'exception d'irrecevalibité en application 
de l'article 41 de la Constitution aux amendements n° 222 de 
M. Francis Palmer° (Entrée en vigueur à partir du 1" jan-
vier 1980 de la première mesure de l'aménagement des échelles 
de .  solde des sous-officiers, engagé par le Gouvernement) et 
n° 235 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses collègues 
(Entrée en vigueur à partir du 1" janvier 1979 de la première 
mesure de l'aménagement des échelles de solde des sous-officiers, 
engagé par le Gouvernement). — Article 71-2 (nouveau) de la 
loi du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires, 
modifiée par la loi du 39 octobre 1975 : oppose l'exception d'irre-
cevabilité en application de l'article 42 de là loi organique du 
2 janvier 1959 aux amendements identiques n° 223 de M. Francis 
Palmero et n° 237 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues (Garantie du droit au travail pour les militaires admis 
d'office ou sur leur demande à la position statutaire de retraite 
avant l'âge fixé par la loi pour bénéfipier de la pension vieillesse 
du régime général). Oppose l'article 41 de la Constitution à 
l'amendement n° 236 de --M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues (Création par le ministre de la défense d'une commis-
sion composée de représentants de son ministère et de représen-
tants des retraités militaires, ayant pour mission d'établir un 
rapport sur les problèmes des personnels retraités ; dépôt de 
ce rapport devant le Parlement, le 1 0r  juillet 1979 au plus tard). 
— Article 71-3 (nouveau) de la loi du 13 juillet 1972 portant' 
statut général des militaires, 'modifiée par la loi du 30 octo- 
bre 1975 (p. 4213) : oppose l'article 42 de la loi organique 
du 2 janvier 1959 à l'amendement n°- 238 de M. Serge Boucheny 
et plusieurs de' ses collègues (Tableau d'assimilation pour les 
modifications opérées, depuis la mise à la retraite des intéressés, 
dans la structure et la hiérarchie des grades des cadres de 
l'armée), 
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BOURGINE (RAYMOND), sénateur de Paris (CNIP). 

NOMINATIONS r 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes.  

Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre' 1978] 
(p. 2551). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi- 
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] 
(p. 4846). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 mai 1978] (p. 771) : lés Français vivent toujours 
au-dessus de leurs moyens. Il faut produire plus pour distribuer 
plus. Les causes de la hausse des prix. Le prélèvement effectué 
par l'étranger sur l'économie nationale ; la répartition de la pro. 
duction nationale. Le prélèvement pour payer les achats de 
pétrole et de matières- premières doit s'effectuer sur la consol• 
-nation. Le rapport du Crédit national en 1977 ; l'importance des 
investissements productifs. L'erreur commise en 1974 qui a 
attribué l'inflation à un prétendu excès des investissements. Le 
plan Fourcade n'aurait pas, dû s'attaquer aux investissements. 
Le plan Barre pour septembre-1976. Le surendettement des 
entreprises françaises. (p. 772) : 'la capacité d'adaptation de 
l'économie de concurrence moderne. L'étatisme français n'use 
pas dire son nom. La fixation des prix par les hauts fonction. 
naires du ministère des finances. La fixation de prix artificiels 
fausse l'indice des prix. Les entreprises françaises ont dû investir 
à crédit. L'exemple de la sidérurgie la liberté des prix de la 
sidérurgie en République fédérale 'd'Allemagne. La compensa. 
tion de la charge des dettes par l'érosion monétaire soulignée par 
le rapport du ..Crédit national. Les taux d'intérêt risquent de 
mettre les entreprises surendettées en faillite. Les taux démen• 
tiels pratiqués par le e crédit-bail ». La nécessaire création d'un 
type nouveau de crédit public sous forme de créance -de dernier 
rang. La nécessité d'une indexation des obligations. La liberté 
des prix doit être irréversible. La solidarité est une exigence du 
coeur. (p. 773) : réduire la consommation eu profit de l'investis• 
sement est le seul moyen possible de réduire. le chômage. Le 
« rattrapage » des prix industriels engendrera d'importantes plus• 
values fiscales. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
19781. (p. 1535) : la théorie de la démocratie locale, développée 
par Alexis de Tocqueville. Les origines historiques de l'autono• 
mie communale. Le regroupement des communes nécessaire à 
l'aménagement du territoire. Le département, cadre naturel de 
ce regroupement. Son origine historique. Le discours à Lyon 
de Georges Pompidou, en octobre 1970. Les moyens financiers 
autonomes nécessaires 'au département pour une plus grande 
autonomie de gestion ; le pouvoir de contrôle du préfet ; le rôle 
d'animation et d'administration économique du conseil général. 
La création au profit des départements de centimes additionnels 
aux impôts d'Etat, IRPP, TVA, taxe sur l'essence. (p. 1536): 
l'expérimentation qui pourrait être menée en ce domaine dans 
la région d'Ile-de-France : le financement éventuel •d'autoroutes 
par une taxe additionnelle sur l'essence. Les inégalités de situa• 
tions entre les communes : la répartition d'une part "desressour-
ces en • fonction de la solidarité nationale ; la globalisation des 
subventions. La compétition normale entre les départements. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [11 octobre -1978]. 
Article 30 (p. 2527) : se déclare opposé à l'amendement n° 176 de 
M. Michel d'Ornano (Délais de mise en conformité avec les 
dispositions de la loi des contrats antérieurement signés par les 
particuliers ou les collectivités publiques, pour une durée supé-
rieure à celle qu'elle prévoit : résiliation de plein droit des 
contrats conclus depuis moins de deux ans avant la promulga• 
tion de la lai ; possibilité de résiliation, A la demande de l'une 
ou l'autre des parties pour les contrats antérieurs, soit à l'expi• 
ration du délai de trois ans • mentionné à l'article 29, soit à 
l'échéance de la durée maximale prévue par la loi), puis s'y 
rallie, à la suite des explications données par le ministre. 
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— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 10 

(p. 3488) : son amendement n° 105 : suppression de cet article 
fixant une limite d'application pour l'abattement spécifique 
applicable aux salaires et pensions ainsi qu'aux bénéfices des 
ailhérents des associations et des centres de gestion agréés ; 
retiré. 

Suite de le discussion des articles [23 novembre 1978]. Arti-
cle 10 bis (suite) (p. 3573) : Se déclare favorable à l'amende-
ment n° 138 de M. Maurice Papon (Allégements fiscaux pour les 
adhérents des centres de gestion et associations agréées ; conser-
vation du bénéfice de ces allégements pour la première année 
où leur chiffre d'affaires, leurs recettes excèdent les limites 
fixées per le présent article).,— Article 34 (p. 3585) : le groupe 
du centre national des indépendants et paysans votera le projet 
de loi de finances dans sa première partie. La période d'austérité 
que traverse l'économie française. (p. 3586) : l'immersion de 
notre économie dans la concurrence internationale. Les inter-
ventions sociales qui se trouvent dans le budget ; l'insuffisance 
de celui-ci au niveau des investissements. La nécessité de réduire 
les dépenses publiques ; la création d'un véritable corps de 
contrôleurs •d'administration pour le réexamen périodique et la 
justification des dépenses publiques. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4260) : l'urbanisation est un 
phénomène « d'insécurisation » ; l'exemple de la ville de Paris. 
Les succès de la police contre la grande criminalité ; le senti-
ment d'insécurité provient de la petite criminalité. La nécessité 
d'une politique d'îlotage, notamment pour Paris. La situation 
du logement des policiers dans Paris ; le rapport de M. Michel 
Poniatowski, transmis en 1975 au Premier ministre. Le même 
problème se pose dans toutes les grandes villes de France. - 

Services du Premier ministre. — L — Services généraux 
(suite) :. information [8 décembre 1978] (p. 4369) : la liberté 
de la presse. L'ordonnance du 26 août 1944 sur l'origine des 
fonds des journaux ; la publication des comptes ; la suggestion 
de M. Henri Caillavet d'un ordre professionnel des •journalistes. 
(p. 4370) : la moralisation opérée dans les milieux financiers 
par la commission des opérations de . bourse ; suggère sur ce 
modèle la création d'une e commission d'indépendance de la 
presse ». Les attaques dirigées contre Robert -Hersant. La concen-
tration de presse du groupe Hachette. Les aides de l'Etat à la 
presse ; le classement entre les divers types de journaux. 
(p. 4374) : les prétendus syndicats patronaux de la presse et les 
véritables professionnels ; la nécessaire réunion . d'une table 
ronde. - 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. Article 5 
(p. 4531) : ne suivra pas M. Geoffroy de Montalembert dans sa 
discipline de vote. L'impossibilité pour le Sénat de mettre le 
Gouvernement en danger ; la liberté de parole et de vote qui 
en résulte. La procédure du vote. bloqué. Votera contre le projet 
du Gouvernement. 

BOURGOING (PUILIPPE DE), sénateur •du Calvados (Président 
du groupe URE1). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, -du suffrage universel, du règlement et _d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant dé la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à prévenir •la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un-  état alcoolique 
[28 juin 1978] (p. 1840). 

INTERVENTIONS. 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un véhi-
cule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. — Article 3 et articles additionnels (p. 1024)-: 
le permis de conduire à points ou à coupons. La nécessité de 
Sanctions. Se déclare favorable à l'amendement n° 8 de 
Mme Monique Pelletier (Organisation d'épreuves de dépistage 
de l'imprégnation alcoolique des conducteurs, en l'absence 
d'infraction préalable ou d'accident, sur réquisition du parquet). 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]• Arti-
cle 1" : Article 311-1 du code rural (p. 1779) : à propos des amen-
dements identiques n° 1, de MM. Rémi Herment et Raymond 
Bouvier, soutenu par M. Rémi Herment, et n° 4, de M. Roland 
Grimaldi et plusieurs de ses collègues (Suppression de la. dis- 

,  

position n'accordant à l'Etat la possibilité de faire intervenir 
les fonctionnaires et agents des services vétérinaires qu'c en 
cas d'épizootie, ou à titre exceptionnel »), interroge le ministre 
sur la définition du cas d'épizootie : l'exemple de la situatioe 
actuelle du département du Calvados, qui connaît de nombreux 
cas de brucellose et une recrudescence de la tuberculose. Expli-
cation de -vote sur l'ensemble (p. 1782) : l'urgence de dégager 
les moyens accrus pour faire face à des besoins considérables. 
La nécessité de poursuivre les recherches en matière de vacci-
nation. Votera le texte en discussion. -- 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
-procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 2751) : la sécurité des Français, menacée 
par les permissions de sortir abusives. Le progrès relatif que 
constitue le texte. Le groupe de PUREI votera le projet. 

— Projet de loi' portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
Article re (p. 3139) : se déclare favorable à l'amendement n° - 177 
de M. Maurice Papon (Suppression de cet article tendant à don-
ner pleine liberté aux conseils municipaux, aux conseils généraux 
et aux instances de coopération intercommunale, à compter du 
1" _janvier 1979, pour voter directement chaque année les 
taux des taxes). 

Sùite de la discussion [14 novembre 1978]. Article addition-
nel après l'article 6 : Article 1467-2° b du code général des 
impôts (p. 3242) : se déclare favorable à l'amendement n° 48 
de M. Limiel de Tinguy (Détermination de l'assiette- de la taxe 
professionnelle ; réduction, en 1980, d'un cinquième à un sixième 
du- coefficient appliqué aux salaires). 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième délI. 
bération. Explication de vote sur l'ensemble (p. 3318) : le texte 
en discussion n'a pas l'ambition de régler au fond ce qui sera 
de la compétence de la loi-cadre. (p. 3319) : la fiscalité directe 
locale doit être' établie sur des bases les plus équitables pos-
sible. La sortie du blocage de la taxe professionnelle était indis-
pensable pour la recherche de l'équité. Le groupe de l'union 
des républicains et des indépendants votera le texte en dis-
cussion. 

- — Projet de loi modifiant le- code *des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [17 novembre 1978]. Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 3411) : les avantages du VRTS ; 
la nécessité de son renouvellement. La dotation globale de 

-fonctionnement et son indexation sur la TVA : une référence 
satisfaisante des modes de répartition. La nécessité de donner 
des suites à ce projet de loi. Le groupe de l'union des répu-
blicains et des indépendants apportera son soutien à ce texte. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 5 (p. 3483): 

se déclare favorable à l'amendement n° 3 de M. Jean Cauchon 
et plusieurs de Sas collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosi-
gnataire, identique à l'amendement n° 83 de M. Maurice Blin 
(Suppression de cet article diminuant les taux de déduction for-
faitaire applicables aux revenus fonciers). Immeubles urbaine 
et immeubles ruraue. 

Deuxième pàrtie . 
Services du Premier ministre. — VI. — Recherche [24 novem-

bre 1978] (p. 3650) : le rôle de la recherche pour le dévelop-
pement de l'agriculture. L'Institut national de la recherche agro-
nomique (INRA). L'accroissement de la productivité. Le rende-
ment des blés. La production de matières protéiques:Le maïs, 
las graminées et le sorgho. L'alimentation du bétail. La prophy-
laxie des maladies du bétail. La fertilisation des sols. L'utilisation 

e des sous-produits et déchets. Les industries agro-alimentaires. 
— Au nom, de M. Jean-Marie Girautt : le retard dans la réali-
sation du grand accélérateur national à ions lourds (GANLL) 
à Caen. Les projets de construction d'accélérateurs aux perfor-
mances comparables par les Etats-Unis et la Chine. Les dangers 
de ce retard dans un domaine très concurrentiel. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. — Explication 
de vote (p. 4541) :' la nécessité d'un équilibre budgétaire ; le 
problème du prélèvement du Loto. La majorité du groupe de 
l'union des républicains et des -  indépendants votera les amen-
dements du Gouvernement. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [10 décembre 
1978]. (p. 4547) : les conditions de travail pour le débat budg• 
taire. L'ambition de maintenir la France dans le groupe des 
nations les plus développées. Le problème du déficit budgé- 
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taire. La politique économique du Gouvernement suit la crête 
étroite entre le souhaitable et le possible. (p. 4548) : les ouver-
tures faites en matière sociale ; l'engagement pris par le Gou-
vernement de mettre à l'étude le problème de la démographie. 
Le groupe de l'union des républicains et des indépendants votera 
le budget. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979). — Suite de la discussion [12 dé-
cembre 1978]. Article 1°' (suite) : Article L. 51-10-2 du code du 
travail (p. 4660) : se déclare favorable à l'amendement n° 75 
de M. Louis Virapoullé (Attribution du local nécessaire au conseil 
de prud'hommes par le département où il est . établi ; impossi-
bilité pour une commune de reprendre un local qu'elle aurait 
préalablement mis à la disposition du conseil, sauf à la demande 
expresse du département). Article 7 (p. 4670): la possibilité pour 
les communes de donner leur accord à la création d'un conseil 
de prud'hommes sur leur territoire, même si elles n'acceptent pas 
de prendre en charge les frais de fonctionnement. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 4676) : le groupe URBI votera le texte 
en discussion. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article additionnel après l'arti-
cle 12 (p. 4788) : son amendement n° 17 : appliçation de la loi 
du 7 février 1953 concernant la réintégration des agents ou fonc-
tionnaires exclus de l'administration et de l'université en appli-
cation des lois d'exception du régime de Vichy ; principe de la 
reconstitution de carrière dans un délai maximal de deux mois ; 
retiré. 

- Projet de loi instituant une dotation globale de fonction- 
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Article 1°' : Article L. 234-12 du code des 
communes (p. 4905): les charges scolaires, bon critère pour défi-
nir la dotation minimale accordée aux communes. Le cas des 
communes qui doivent participer aux dépenses des collectivités 
où sont scolarisés leurs enfants. Les' charges qu'entraînent les 
classes maternelles. La nécessaire modification du système de 
répartition des frais de scolarisation. 
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possibilité de demander le report de leur affiliation lorsque ces 
personnes étaient assurées auprès d'•n organisme mutualiste ou 
d'assurance ; adopté. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Article 5 (p. 1399) : son amendement n° 33, 

- déposé avec M. Jean-Pierre Blanc : suppression de cet • article 
diminuant le prélèvement sur le produit de la taxe intérieure 
des produits pétroliers, prévu au profit du fonds spécial d'inves-
tissement routier ; retiré. (p. 1401) : les crédits que le conseil 
général de la Haute-Savoie, présidé par M. Bernard Pellerin, 
a dû débloquer pour procéder à la réfection du réseau routier 
départemental détérioré par l'hiver. 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies con«. 
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 1775) : l'importance des pertes de bétail_ dues 
chaque année aux maladies. Le relèvement de l'indemnité d'abat-
tage. Le texte courageux du Gouvernement, vidé de sa substance 
par l'amendement de l'Assemblée nationale. La qualité des vété-
rinaires. L'insuffisance de leurs effectifs. (p. 1776) : son premier 
amendement visant à supprimer la limitation des interventions 
des agents des services vétérinaires aux cas d'épizooties ou aux 
cas exceptionnels. Son deuxième amendement, insistant sur la 
qualification requise des fonctionnaires et agents des services 
vétérinaires. Son amendement n° 3. L'approbation donnée à ces 
amendements par la commission des affaires écnomiques et du 
Plan dans sa séance du 27 juin. Une mesure de complémentarité 
nécessaire. Article Pr : Article 311-1 du code rural (p. 1778) : 
son amendement n° 1, déposé avec M. Rémi liement qui le 
soutient, identique à l'amendement n° 4 de M. Roland Grimaldi 
et plusieurs de ses collègues : suppression de la disposition 
n'accordant à l'Etat la possibilité de faire intervenir les fonction-
naires et agents des services vétérinaires qu' e en cas d'épizootie, 
ou à titre exceptionnel » ; adopté. (p. 1780): son amendement 
n° 2, déposé avec M. Rémi Herment qui le soutient : rempla-
cement de la notion de c fonctionnaires et agents titulaires ou 
contractuels » par celle de e fonctionnaires et agents qualifiés » ; 
adopté. Son amendement n° 3, déposé avec M. Rémi Herment 
qui le soutient : recours de droit aux fonctionnaires ou agents 
des services vétérinaires en cas d'épizootie ou en cas d'urgence; 
adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

BOUVIER (RAvnioNn), sénateur de la Haute-Savoie (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2280, posée le 25 juillet- 1978 [JO, Débats- 3 août 1978] 

(p. 2084), à M. le ministre de l'agriculture les forêts (poli-
tique de la forêt). — Réponse de M. Jacques Fouchier, secrétaire 

•d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, à M. Francis Palmer.) 
qui remplace l'auteur le 13 octobre 1978 (p. 2576, 2577, 2578). 

Question orale avec débat : 
N° 34 de M. Fernand Chatelain : la politique du logement 

social. — Discutée le 16 mai 1978 (p. 825) : la part consa-
crée à leur logement par les foyers modestes n'est pas de 
plus en plus importante. La mise en place de l'aide personnalisée 
au logement. Le succès des prêts conventionnés. Il importe que 
puissent en bénéficier les jeunes ménages propriétaires d'un 
logement ancien depuis le décès de leurs parents. Les exemples 
dans le département de la Haute-Savoie. (p. 826) : le choix pour 
les offices publics d'HLM entre l'aide personnalisée au logement 
et les anciennes modalités de financement du logement. Le main-
tien du pouvoir d'achat de l'aide personnalisée -au logement. La 
situation difficile de certaines entreprises du bâtiment ; les diffi-
cultés pour recruter une main-d'oeuvre qualifiée. Le poids des 
charges sociales sur ces entreprises. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 
1978]. — Article additionnel après l'article 13 : Article L. 648 
du code de la sécurité sociale (p. 1118): son amendement n' 1, 
déposé avec M. Jean-Pierre Blanc, soutenu par M. André Bohl: 
extension aux membres des professions saisonnières, notamment 
aux professeurs de ski, du bénéfice des dispositions de la loi 
du 4 juillet 1975 relative à la généralisation de la sécurité sociale ; 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978] (p. 3801): 

l'objectif d'harmonisation entre les prestations du régime social 
agricole et celles des autres régimes. L'insuffisance des presta-
tions d'invalidité. Les conditions d'ouverture du droit à pension 
d'invalidité • pour les conjoints d'exploitants agricoles. La prise 
en charge de ce supplément de dépenses par la profession et 
par l'Etat, au moyen d'un relèvement de la taxe sur les corps 
gras d'origine végétale. 

BOYER (Louis), sénateur du Loiret (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé membre suppléant de la commission inixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem-
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte par• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem- 
bre 1978] (p. 4981). 

• 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à 
durée déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Sécurité sociale (n° 78, 
tome W, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 
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QUESTIONS — 

Question orale : 	 . - 
N° 2360, posée le 9 novembre 19'78 (p. 3164), à M. le ministre 

du travail et de la participation : les travailleurs saisonniers 
(situation des agriculteurs utilisateurs de main-d'oeuvre saison-
nière étrangère).  

Questions orales avec débat : 
1%1° 19 de M. Jean Francou et_ n° 32 de M. Guy Schmaus : 

l'éducation physique et sportive -- Discutées le 23 juin 1978 
(p. 1710) : à donner aux bénévoles, en particulier dans 
les clubs. La nécessité d'abandonner les équipements de pres-
tige. Les subventions' accordées par les conseils généraux pour 
les piscines. La fiscalité des clubs ; la TVA devient accablante. 
Les rapports entre enseignants, moniteurs d'éducation physique 
et instituteurs. Le nécessaire rapprochement entre les diri-
geants des clubs amateurs et le ministère de la jeunesse, des-
sports et des loisirs._ 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses mesura d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) Der  juin 
1978]. — Article Pr D (p. 1097) : sedéclare défavorable à l'amen-
dement n" 69 de M. Edgar Tailhades (Suppression des dispo-
sitions prévoyant que c'est seulement a si cela n'entrave pas 
le fonctionnement du service i que- l'accès aux: documents 
s'effectue par consultation gratuite sur place) et au sous-amen-
dement rédactionnel n° 98, à .cet amendement, de M. Jacques 
Thyraud. Se déclare favorable à l'amendement n" 46 de 
M. Jacques Thyraud, repris par M. Jacques Dominati (Modalités 
pratiques de _l'accès aux documents : par_ consultation gratuite -
sur place sauf si cela entrave le fonctionnement du service ou 
si la préservation du document n'en permet pas la reproduction ; 
par délivrance de copies aux frais de la personne qui les solli-
cite si la reproduction ne nuit pas à la conservation du docu-
ment). Article 22 (p. 1126), son amendement n° 67: possibilité 
pour le salarié de demander que le paiement de l'indemnité com-
pensatrice de délai-congé soit effectué sous la forme de verse• 
ments fractionnés ; adopté. 

— Projet de loi complétant les dispositions du' rode des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de sécurité 
(n° 385) [27 juin 1978]. — Article 3 : Article L.417-26 du code_ 
des communes -(p. 1766) : à l'amendement n° 10 de M. Jean 
Béranger (Obligation pour les communes de créer un service de 
médecine professionnelle ou de recourir à un tel service inter-
entreprise ou intercommunal), se déclare défavorable au sous-
amendement de M. Marc Bécam ,(Suppression des dispositions 
relatives à l'obligation d'un examen médical des agents au 
moment de l'embauche et au minimum d'un examen médical 
annuel, ainsi qu'à la consultation du service de médecine pro-
fessionnelle pour les questions traitant de l'hygiène générale 
des locaux, de la prèyention des accidents et de l'éducation 
sanitaire). 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. —
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1781) : les profits réalisés 
par les grands trusts vétérinaires. Le risque de recrudescence de 
la tuberculose et de la brucellose. Votera contre le-  texte en 
discussion. • 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. —
Article 4 (p. 3152): son amendement n° 88 : déduction, sur le 
montant du prélèvement, des annuités des emprunts faits par 
les communes ou 'groupements de communes pour les travaux 
nécessités par l'implantation d'une centrale nucléaire ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979): 

Deuxième partie : 

Santé et famille [29 novembre 1978]. — Rapporteur pour 
avis (sécurité sociale) (p. 3891) : l'année 1978 marque le retour. 
au  déficit. Les principes de la généralisation, de .l'harmonisa-
tien et de la compensation posés par la loi du 24 décembre 
1974. La suppression de la condition d'activité pour l'attribution 
des prestations familiales. La généralisation de l'assurance vieil-
lesse ; les lacunes de l'assurance maladie comblées par la loi 
de 1975. L'institution d'un régime d'assurance personnelle par 
la loi du 2 janvier 1978. Les grandes disparités que laissent 
encore apparaître les régimes d'assurance maladie. Les régimes 
d'assurance vieillesse des professions libérales n'ont encore 
fait l'objet d'aucun effort d'alignement sur le régime général. 
L'utilité d'une réforme qui s'inspirerait des conclusions du  

rapport Balaresque. Les avantages du complément familial. La 
loi du 11 juillet 1978 portant amélioration des relations de 
l'administration avec le public. (p. 3892) : la politique fainis 
Hale -doit constituer l'objectif prioritaire de la politique sociale 
de la France. Le statut social de la mère de famille commence 
à apparaître. La proposition de- loi déposée par M. Jacques 
Henriet relative à l'indemnisation de la mère de famille en 
congé parental d'éducation. Les dispositions du programme 
de Blois concernant le montant minimum des prestations fami-
liales. La politique des minima semble plus du ressort » de 
l'aide- sociale que de celui de la sécurité sociale. L'amélioration 
de la protection de la maternité due à la loi du 12 juillet 1978. La 
loi du 4 février 1978 relative aux institutions sociales et médico-
sociales. La revalorisation des pensions de retraite ; les mesures 
tendant à favoriser l'anticipation de la retraite ; les conditions 
d'attribution des pensions de réversion. Le retour au déficit 
de l'assurance-vieillesse. La nécessité de lutter contre le gaspil-
lage et la surconsommation médicale. Le manque de coordi-
nation dans l'utilisation des équipements lourds. Le Gouverne. 
ment n'a pas encore -annoncé les mesures qu'il entendait prendre 
pour assainir la trésorerie du régime général. La possibilité 
d'un déplafonnement d'un certain nombre de points de coti-
sation d'assurance maladie. (p.' 3892) : la possibilité d'une fisca-
lisation partielle ou totale de la sécurité sociale. 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports [4 décem-
bre 19781 (p. 4112) : l'insuffisance des crédits de ce budget; 
la nécessité de dégager des ressources extrabudgétaires. La 
situation des animateurs dans son département. (p. 4113): 
les constructions sportives et la nécessité du a dépoussiérage » 
des services du ministère ; le cas de la construction d'une des 
« mille piscines ». L'enseignement de l'éducation physique ; 
le discrédit- que certains enseignants jettent sur cette profession. 
L'application du statut de ces personnels interdisant toute autre 
activité salariée. Les mesures prises pour l'union nationale des 
Sports scolaires (UNSS), leur présentation maladroite. L'incer-
titude qui pèse sur la profession d'enseignant d'éducation physi. 
que. Les mesures en faveur du sport de haut niveau. L'avenir 
professionnel de nos meilleurs sportifs. Les sections sport-études, 
L'organisation d'un débat sur le sport. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. 	Explication 
• de vote (p. 4542) : s'abstiendra sur les amendements proposés 
par le Gouvernement.' Les prélèvements sur les enjeux du loto 
national et du pari mutuel urbain ; l'augmentation des crédits 
consacrés à la jeunesse et aux sports. 

ROYER-ANDRIVET (JacquEs), sénateur de la Gironde (UREI), 
vice-président du Sénat. 

En tant que président de séance : 

— Annonce le décès de M. Henri Terré, sénateur de l'Aube, 
le 13 octobre 1978 [17 octobre 1978] (p. 2594). 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73,1978-1979). 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [23 novembre 1978]. — Rappel au règlement 

(p. 3588) : l'absence d'objection du groupe communiste formulée 
.au cours de la réunion de la conférence des présidents. La 
croissance de la durée des débats budgétaires au Sénat depuis 
dix ans.. 

Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Rappel 
au( règlement (p. 3797) : prend acte de la remarque de M. Robert 
Schwint, président de la commission des affaires sociales, sur 
l'organisation des débats budgétaires. 

En tant que sénateur : 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
AgricultUre [28 novembre 1978] (p. 3840) : l'exode rural. 

Le vieillissement de la population. La diminution des emplois. 
La détérioration des services publics. La dégradation des condi-
tions de vie. La désertification. La découverte simultanée des 
problèmes de l'urbanisation. L'espace nécessaire à la production 
agricole. La politique d'aménagement du territoire : les métro-
poles d'équilibre, les villes moyennes et les contrats de pays. 
Iss revitalisation de l'espace -rural. La protection • des terres 
agricoles. Le zonage. L'établissement des documents d'urbanisme. 
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L'inscription à rAssemblée nationale d'un crédit supplémentaire 
pour les opérations d'irrigation, de drainage et de remembre. 
ment. L'agriculture familiale. L'assistance technique et de gestion 
qui lui est nécessaire. (p. 3841) : la commercialisation •  des 
produits. La recherche agronomique. L'industrie agro-alimentaire. 

BRACONNIER (JAcquEs), sénateur de l'Aisne (RPR), secrétaire 
du Sénat. 

. NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé membre de la commission nationale d'urbanisme 

commercial [27 avril 1978] (p. 648). 
Est nommé membre-suppléant de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 19784979). 

Deuxième partie :, 
Industrie [27 novembre 1978] (p. 3735) : l'âpre concurrence 

à laquelle est soumise l'économie française la nécessité d'adapter 
son appareil de production. Les exemples de l'automobile, de 
la chimie et de l'appareillage électrique face à ceux de 
l'équipement électronique domestique, la photographie, le maté-
riel d'imprimerie, la machine-outil, les deux-roues motorisés... 
Les difficultés rencontrées par l'industrie française du deùx« 
roues ; son maintien aléatoire sur le marché intérieur et sa 
percée insuffisante sur les marchés extérieurs. La situation 
paradoxale de là France_ qui se classe au premier rang des 
constructeurs de cyclomoteurs et connaît des difficultés en ce' 
qui concerne les vélomoteurs et les motocyclettes. Les causes 
de ce phénomène : les mesures prises en faveur de la sécurité 
routière, la résignation devant l'hégémonie étrangère dans ce 
domaine. (p. 3736) : les conséquences de cette suprématie étran-
gère dans l'industrie du deux-roues, - sur l'industrie française 
des composants mécaniques ; l'exemple du moteur de petite 
cylindrée. Les efforts du Gouvernement en matière industrielle 
sur plusieurs projets pilotes comme les énergies nouvelles, la 
télématique ou les transports collectifs. Le nécessaire inventaire 
des activités industrielles sur lesquelles pèse un déclin certain. 
La recherche des moyens à mettre en oeuvre pour surmonter 
ce- handicap ; l'exemple du programme d'action pour la machine-
outil défini en 1976. Les difficultés de l'affaire Motobécane à 
Saint-Quentin. 

Transports.*— V. — Routes, ports et voies navigables [1°' dé-
cembre 1978] (p. 4025) : la nécessité d'une relance des inves-
tissements dans le domaine des infrastructures. Le colloque sur 
les infrastructures européennes de transport à Luxembourg. 
L'échéancier de l'autoroute A 26 Calais—Bâle. Les liaisons flu-
viales Seine—Nord et Seine—Est. La participation des régions 
au financement. La voie rapide de la vallée de l'Oise. (p, 4026) : 
la participation du département de l'Aisne et de la région. 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur Vadat> 
tation du VII' Plan [13 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4708) : la satisfaction devant le dépôt du rapport d'adapta-
tion du VII' Plan ainsi que devant les objectifs qui y sant 
définis. L'absence de concertation, au niveau régional ; les décla-
rations de M. Jacques Barrot à la conférence nationale, d'aména-
gement du territoire de Vichy, sur la nécessité de la décen-
tralisation régionale. Le commerce extérieur ; la croissance 
des exportations industrielles. La fragilité de l'excédent com-
mercial qui tient à quelques industries. La nécessité- de faire 
porter nos efforts sur d'autres secteurs industriels tels la 
photographie, l'électronique à usage domestique, l'industrie du 
bois... L'innovation ; la diminution du nombre des dépôts de 
brevets d'invention. La structure malsaine de nos exportations ; 
le déficit vis-à-vis des pays riches et l'excédent avec les pays 
pauvres ; l'exemple révélateur de la Chine. Le secteur acte, 
alimentaire ; un solde commercial déficitaire ; la disparition du 
secrétariat d'Etat aux industries agro-alimentaires et son rem-
placement par une délégation. Les programmes pilotes du 
VII Plan ; la nécessité de compenser les suppressiéns d'emploi 
qu'ils vont entraîner par une aide aux secteurs utilisant une 
main-d'eeuvre importante. Notre retard en matière' d'infrastruc-
tures routières et fluviales. Article unique (p. '4723) : se déclare 
défavorable à l'amendement n° 1 de M. René Monory (Suppression 
des dispositions de cet article concernant la présentation par le 
Gouvernement, lors de la prochaine session, d'un ensemble de 
mesures visant à remédier à la crise de la natalité française) ; le  

problème du financement des dépenses nouvelles demandées au 
Gouvernement pour relancer la natalité. (p. 4726) : son sous-
amendement à l'amendement n° 1 de M. René -, Monory 
suppression des-dispositions de cet article concernant la Muon 
d'aide à apporter aux familles et aux mères ; retiré. 

BREGEGERE (MARCEL), sénateur de la Dordogne (S.) 

NOMINATIONS 	 -- 

Membre de la commission des affaires économiques et du • 
Plan. 

Membre du Parlemnt européen. 

BRIVES (Loue), sénateur du Tarn (GD -SRG). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces-armées. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
N° 123, posée le 5 octobre 1978 (p. 2351), à Mme le ministre 

de la santé et de la famille : la circulation routière (dépistage 
systématique de l'alcoolémie. Discutée le 14 novembre 1978. 
(p. 3203) : le seuil unique d'alcoolémie, fixée à 0,80 gramme-
p. 1 000, retenu pour l'ensemble de la population par la loi 

• n° 70-597 du 9 juillet 1970. Les conclusions du réeent Congrès 
international de pharmacologie de Paris sur la diversité- des 
réactions des individus à, certains médicaments. Cite les effets 
sur le taux d'alcoolémie des boissons les plus courantes. Les 
causes des accidents de la route autres que l'alcoolémie s l'état 
des routes ; les accidents survenus à l'occasion des transports 
scolaires. Souhaite la prise en compte de circonstances déter-
minées pour permettre à certaines personnes de dépasser le 
taux légal de 0,80 gramme p. 1 000. (p. 3204) : la pertinence des 
arguments développés par le ministre. La possibilité cependant 
pour toute oeuvre humaine d'être améliorée. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978]. (p. 1540) : son intervention lors de l'examen du projet 
de loi concernant la fusion des communes, en 1971. (g. 1541) : 
l'abandon de ce projet. Les institutions créées au cours des 
dernières années : les CODER ; les SIVOM ; les districts urbains ; 
les métropoles d'équilibre ; les villes moyennes, etc. L'attache-
ment des Français à l'autonomie communale. Le discours du 
ministre devant l'assemblée des présidents de conseils généraux. 
La coopération intercommunale librement consentie. Le droit 
des préfets de recourir au référendum pour imposer des fusions 
de communes : sa suppression souhaitée par tous les maires 
de France. Le rapport Aubert, établissant la synthèse des 
17 000 réponses reçues au questionnaire adressé en 1977 à tous 
les maires de France. Le consensus qui s'en dégage sur les 
principes fondamentaux : la vanité de toute réforme de struc-
tures non accompagnée de possibilités réelles d'investissements 
et de ressources nouvelles. L'insuffisance des mesures fragmen-
taires. Le délai qui s'écoule entre le vote des budgets commu-
naux et la réalisation des travaux programmés : la charge pour 
les communes de l'effritement de la monnaie ; la nécessité 
d'adapter le prélèvement de l'Etat en fonction de l'inflation. 
La répartition des charges et des recettes correspondantes entre 
l'Etat, la région, le département et la commune. L'exemple de 
ce qui devrait rester à la charge de l'Etat. Le cas du ramassage 
scolaire. Le transfert au département de la charge du réseau 
routier national. (p. 1542) : la tutelle paralysante des divers 
services technique de l'Etat ; la tutelle préfectorale mieux sup-
portée. Les responsabilités des maires : la modification néces-
saire du code pénal et du code d'administration communale. 
Le statut des élus locaux et celui du personnel communal. La 
retraite des maires. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée per 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. --- Discussion géné-
rale commune (p. 3076) : le débat sur la réforme des collectivités 
locales, préalable nécessaire à l'adoption de textes financiers 
les concernant. Le déséquilibre entre les dépenses d'équipement 
financées par les collectivités locales et leurs ressources fis- 
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cales. L'alourdissement croissant des impôts locaux. L'aggrava-
tion de la dette des communes. La part réduite de l'autofinance-
ment disponible. Le projet de loi relatif à « la dotation glo-
bale de fonctionnement a : la correction d'aberrations techni-
ques du système actuel. L'indexation sur l'évolution de la TVA : 
l'incertitude sur les conséquences financières qui en résulteront 
pour les communes. Le risque de diminution des ressources des 
communes, en cas de baisse du taux de la TVA, dans le cadre 
de l'harmonisation des taux pratiqués dans les pays membres 
de la CEE. Le blocage des modalités de répartition du VRTS 
en 1977 et 1978. La dotation forfaitaire. La dotation de péréqua-
tion. La comparaison entre le « potentiel fiscal » de la com-
mune et le potentiel moyen des communes de même catégorie. 
La prise en compte des impôts locaux sur les ménages. (p. 3077): 
l'inégale répartition du VRTS en 1977. Le maintien de la prise en 
compte partielle de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
Le caractère décevant du projet de loi portant aménagement 
de la fiscalité directe locale. Le -poids de la taxe d'habitation 
pour les contribuables au revenu modeste. Les améliorations de 
détail proposées : les abattements à la base. Suggère un système 
d'abattement généralisé calculé sur le revenu imposable et les 
charges de famille. Le poids de la fiscalité locale frappant le 
logement. Suggère que la taxe foncière ouvre droit à un crédit 
d'impôts à valoir sur une imposition complète du capital. Les 
aberrations du système de la taxe professionnelle ; les aménage-
ments transitoires intervenus depuis 1976. Les aberrations de 
l'assiette de la taxe professionnelle : la pénalisation des entre-
prises fortement utilisatrices de main-d'oeuvre. Les autres sys-
tèmes possibles. (p. 3078) : la base d'imposition des artisans : 
le seuil exprimé en nombre de salariés employés, et ses consé-
quences dissuasives sur l'embauche. Le retard apporté par le 
Gouvernement dans le remboursement de la TVA aux collec-
tivités locales. La déception des élus. 

BRUN (RAYMOND), sénateur de la Gironde (CNIP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou interna-
tionales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les positions restant en discus-
sion du projet de loi concernant les comités professionnels de 
développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

DIDPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° -73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Commerce 
et artisanat (n° 76, tome VI, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article additionnel après l'article 11 (p. 2385) ; se déclare 
opposé à l'amendement n° 134 de M. Jean-Jacques Perron et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel Champeix (Mise 
à la disposition de la commune, par chaque entreprise d'affi-
chage, d'un ou plusieurs emplacements gratuits d'une superficie 
au moins égale à 25 p. 100 de la superficie totale des panneaux 
de publicité commerciale apposés par elle' sur le territoire de 
la commune) et au sous-amendement n° 184 de M. Jacques Carat 
(Mise à la disposition de la commune, à la demande au maire, 
par chaque entreprise d'affichage, d'un ou plusieurs emplace-
ments gratuits d'une superficie totale au plus égale à 10 p. 100 
de celle de l'ensemble des panneaux de publicité commerciale 
apposés par elle sur le territoire de la commune). 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n' 532). Suite de la discussion s  [14 novembre 1978]. 
Article 6 : article 1469-3° du code général deS impôts et arti-
cle 4-III de la loi du 29 juillet 1975 (p. 3236) : se déclare favo-
rable aux amendements n° 66 de M. Joseph Raybaud soutenu 
par M. Francis Palmero (Exclusion de l'assiette de la taxe pro-
fessionnelle des véhicules de transport pour les entreprises de 
transport public routier) et n° '79 de M. Francis Palmer() (Exclu-
sion de l'assiette de la taxe professionnelle des véhicules de 
transport pour les entreprises de transport public routier ; valeur 
locative de ces biens). 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 
Agriculture [28 novembre 1978]. e— Examen des crédits. — 

Article 74 (p, 3854) : à propos des amendements identiques, n° 163 
de M. Roland Ruet et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
14. Louis Jung, cosignataire, n° 164 de M. Robert Schwint et 
plusietirs de ses collègues, n° 192 de M. Christian Poncelet et 
n° 197 de M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article relatif au taux de contribution des 
collectivités locales pour frais de garderie des forêts soumises 
au régime forestier); la controverse sur les services rendus ,aux 
communes par l'Office national des forêts. La gestion coûteuse 
de l'ONF. L'endettement de certaines communes auprès du 
Fonds forestier national pour reconstituer leur patrimoine fores-
tier. (p. 3855) le groupe du CNIP votera l'amendement de sup-
pression de l'article 74. La concertation nécessaire. Les solutions 
possibles. La possibilité éventuellement offerte aux communes 
forestières soumises au régime forestier -de quitter ce régime. 
Les avantages accordés aux forêts par le Fonds forestier 
national : les prêts à taux réduit. — 

Commerce et artisanat [5 décembre 1978]. — Rapporteur pour 
avis (p. 4166) : le nombre de personnes employées dans le 
secteur du commerce et dans celui de l'artisanat. Les crédits 
budgétaires insuffisants. L'utilité du commerce et de l'artisanat 
pour revivifier les zones rursles ou en assurer la pérennité. 
Les augmentations proposées en ce qui concerne le recrutement 
d'assistants techniques et la formation de nouveaux chefs d'entre-
prise. L'harmonisation, depuis 1974, des statuts fiscal et social 
des travailleurs non salariés, avec le régime général. Le système 
du régime « réel simplifié $ lorsque les redevables de l'impôt 
sur le revenu adhèrent à un centre de gestion agréé. (p. 4167): 
l'unification des exonérations entre salariés et non-salariés ; 
le maintien des disparités en ce qui concerne les régimes matri-
moniaux et le statut des sociétés. La femme du commerçant, de 
l'artisan ne dispose pas d'un véritable statut de •salarié ou 
d'assoeié garantissant des droits propres ; les solutions à envi-
sager. L'harmonisation assurée en matière d'assurance vieillesse 
et de prestations familiales. Les retraites du régime artisanal et 
du régime des commerçants ; leur financement. L'harmonisation 
des régimes se poursuit en matière d'assurance maladie. Le 
problème de l'apprentissage ; les incitations globales et la simpli-
fication des procédures mises en place depuis 1977. Le finance-
ment des centres de formation des apprentis Le rôle social et 
économique des organismes consulaires. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 81: article 373 du code rural. (p. 4525) !- 
se déclare défavorable à l'amendement n° 215 de M. Jacques 
Ménard et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Yves 
Durand, cosignataire (Principe et modalités de calcul d'une taxe 
par animaux tirés pour indemniser les exploitants agricoles des 
dégâts faits par ces animaux ; généralisation, pour les animaux 
concernés, sur toutes les parties du territoire, du plan de 
chasse ; fixation par décret des conditions d'application et verse-
ment à un compte spécial du budget de l'office national de la 
chasse du produit de la taxe). 

C 

CAILLAVET (HENRI), sénateur du Lot-et-Garonne (GD). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 
Membre du Parlement européen. 
Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-

tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à abroger l'alinéa 2 de l'article 330 
et l'alinéa 3 de l'article 331 du code pénal (n° 261, 1977-1978) 
[rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 
21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Proposition de loi relative au droit de vivre sa mort (u° 301, 
1977-1978) [6 avril 1978]. 

Rapport d'information fait en vertu des dispositions de l'arti-
cle 22, premier alinéa, du règlement du Sénat, au nom de la 
commission des affaires culturelles, sur les conditions de la 
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qualité des programmes et de la création à la -radio-télévision 
française, à la suite de l'institution, par cette commission, d'un 
groupe de travail (n° 294, 1977-1978) [6 avril 1978]. 

Proposition dé loi tendant à modifier le code électoral et 
le code des communes en vue d'instituer le scrutin plurinominal 
à un tour pour l'élection des conseillers municipaux dans les 
villes de plus de 30 000 habitants (n.° 305, 1977-1978) [13 avril 
1978]. 

Proposition de loi constitutionnelle tendant à modifier l'arti-
cle 65 de la Constitution (n° 319, 1977-1978) [18 avril 1978]. 

Proposition de loi constitutionnelle tendant à modifier les 
articles 17 et 65 de la Constitution (n° 351, 1977-1978) [12 mai 
1978]. - 

Proposition de loi constitutionnelle tendant à modifier Parti-
de 11 de la Constitution (n° 352, 1977-1978) [12 mai 1978]. 

Proposition de loi tendant à protéger les clients des agences 
matrimoniales (n° 365, 1977-1978) [23 mai 1978]. 

Rapport, fait ait nom de la commission des affaires culturellis, 
sur le projet de loi (n° 404), adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, complétant la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 460, 
1977-1978) [21 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Henri Moreau relative 
aux élections cantonales (n° 526, 1978-1979) [rattachée pour 
ordre au procès-verbal de- la séance du 1" juillet 1978, JO, 
Débats 2 octobre 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier les conditions de mode 
de placement dans les établissements de soins prévues par la 

- loi du 30 juin 1838 relative à la lutte-contre les maladies men-
;tales- (n° 531, 1978-1979) [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO, Débats 2 octobre 
1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Jean Mézard, tendant 
à compléter le deuxième alinéa de l'article 63 du Code pénal 
.(n° 29, 1978-1979)- [13 octobre 1978]. - 

Proposition de loi, -déposée avec M. Jean Mézard; tendant" 
à faire de l'insémination artificielle un moyen de procréation 
(n° 47, 1978-1979) [26 octobre 1978]. 

s Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Information Presse 
(n° 75, tome X, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Radiodiffusion-télévi-
sion (n°-  75, tome XI, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 21 de la loi 
n° 75-3 du 3 janvier 1975, portant. diverses améliorations et 
simplifications en matière de pensions ou allocations de conjoints 
survivants, des mères de famille et des personnes âgées 
(n° 91, 1978-1979) [23 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 

1\1°  2162, posée le 11 avril 1978 (p. 419), à Mme le ministre 
de la santé et de la famille la carte médicale d'urgence (création 
d'une carte médicale d'urgence). Réponse de M. Daniel Hoeffel, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille 
(p. 815, 816). 

N° 2177, pesée le 25 avril 1978 (p. -  605), à M. le Premier 
ministre la radiodiffusion et télévision (problème des- « radios 
libres »),, - Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la 
culture et de la communication, le 12 mai 1978 (p. 812. 813). 

N° 2178, posée le 25 avril 1978 (p. 605), à M. le ministre du 
commerce et de l'artisanat :: les mariages (réglementation des 
agences matrimoniales). - Réponse de M. Jacques Barrot, 
ministre du commerce et de l'artisanat, le 12 mai 1978 (p. 818, 
819). . 

N° 2282, posée le 29 juillet 1978 [JO, Débats 3 août 1978] 
(p. 2084), à M. le ministre des affaires -étrangères : la Commu-
nauté économique européenne (CEE) (élargissement de la Commu-
nauté européenne aux pays méditerranéens : information du Par-
lement). 

N° 2285, posée le 2 août 1978 [JO, Débats 24 août 1978] 
(p. 2131), à M. le ministre de la culture et de la communication 
les libertés publiques (liberté de l'information : limites). 

-Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de 
la communication, le 13 octobre 1978 (p. 2585). • 
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N° 2294, posée le 30 août 1978 [j0, Débats 7 septembre 1978] 
(p. 2185), à M. le ministre de la justice : la sécurité routière 
(textes d'application de la loi tendant à prévenir la conduite 
sous l'empire d'un état alcoolique). - Réponse, commune à sa 
question if 2325, de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice, le 13- octo- -  
bre 1978 (p. 2579, 2580). 

N° 2325, posée le 4 octobre 1978 [JO, Débits 6 octobre 19781 
(p. 2401), à M. le ministre de la justice- : la circulation rou-
tière (textes d'application de la- loi tendant à prévenir la conduite 
en état alcoolique). - Réponse, commune à sa question n° .2294, 
de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès -du garde 
des sceaux, ministre de la justice,. le 18...octobre 1978 (p. 2579, 
2580). 

N° 2342, posée le 13 octobre 1978 [JO, Débats 18 octobre 
1978] (p. 2653), à M. le ministre de la culture et de la commu-
nication : la presse (atteinte au principe du pluralisme de la 
presse). 

N° 2349, posée le 23 octobre 1978 .[JO, - Débats 25 octobre 
1978] (p,,  2861), à M. le ministre de la culture et de la commu-
nication : la radiodiffusion et télévision (situation de la société 
française de production). 

Questions orales avec débat : 

N° 26 de M. Jean Cluzel : la politique dans le domaine 
de l'audiovisuel. - Discutée le 30 mai 1978 (p. 1054) : son 
rapport, déposé au nom de la mission d'information désignée 

-par le Sénat. Le problème des radios libres : l'impropriété de 
l'appellation de « radios pirates e. Le vide juridique révélé 
par le non-lieu de la cour d'appel de Montpellier. L'arrêt Sachi 
rendu par la commission européenne. Lè projet de loi en cours 
d'élaboration par le Gouvernement, visant à modifier la loi 
d'août 1974, pour- y introduire la référence à l'article L. 39 du 
code - des PTT, assortie de sanctions. L'existence de radios 
locales libres en France avant la Deukième Guerre mondiale. 
La fiction du monopole : le réémetteur de Roumoules ; les 
postes périphériques ; Radio-Andorre. La nécessité du, dévelop-
pement des radios locales, dans le cadre du service public 
d'Etat. Les services qu'aurait pu rendre récemment une radio 
locale en Bretagne. Les excès des radios libres en Italie et aux 
Etats-Unis. (p. 1055) : le besoin d'expression des citoyens, 
phénomène, moderne et démocratique. L'aménagement néces-
saire du service public de la radio par la décentralisation. La 
création d'une concession ou d'une licence obligatoire pour 
la création de radios libres. La menace d'emprise commerciale 
ou politique sur les moyens d'expression : l'exemple de la presse. 
(p. 1060) : se réjouit de l'annonce faite par M. Jean-Philippe 
Lecat du projet d'institution d'un fonds de création ,audio-
visuelle, sur le budget du ministère de la culture et de la com-
munication, visant à favoriser la création à .1a radio et à la 
télévision. 

N° 117, posée le 3 octobre 1978 (p. 2339), à M. le ministre 
des affaires étrangères : la Communauté économique eurco 
péenne (CEE).- - Discutée, avec les questions n° 87 de M. Jean 
Péridier, n" 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, 
n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 76 de M. Jean-François 
Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeam-
brun, n° 114 de M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jar-
got, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice 
Schurnann et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 24 octobre 1978. 
(p. 2819) : politiquement, l'adhésion de la Grète, de l'Espagne 
et du Portugal est recevable pour protéger la liberté dans 
cette partie du monde. Son .accord avec les membres du parti 
communiste lorsqu'il s'agit, en 1954, de repousser la Commu-
nauté européenne de défense. Le monde est en période de 
déstabilisation ; le récent rapprochement entre la Chine et le 
Japon. La France doit définir enfin une politique 'agricole méri-
dionale. Les périodes transitoires précédant l'adhésion, ne devront 
jamais être automatiques. L'absence de prix minima dans maintes 
productions où il, n'existe que des prix indicatifs. (p. 2820) : 
les problèmes graves qui se poseraient .aux régions sud de 
la Garonne et du Midi au cas où il n'existerait pas de prix 
minima pour la production légumière et fruitière. Les travaux 
de la commission de l'agriculture du Parlement européen ; le 
vin bénéficie d'un prix indicatif mais pas d'un prix garanti ; 

• les productions d'Afrique du Nord. La nécessaire 'uniformisation 
des droits sur l'alcool. Il faut profiter des demandes d'adhésion 
pour organiser un certain nombre de marchés ; il n'en existe 
que cinq pour trois cents -productions principales de fruits et 
de légumes. (p. 2822) : la possibilité d'obtenir- un prix garanti 
pour le vin sans pratiquer une politique de distillation. 
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— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11. mai 1978] (p. 760) : depuis le 19 mars 1978 le 
paysage politique de la France est quelque peu irréel. La majo-
rité n'a pas été pleinement victorieuse. (p. 761) : les battus 
du suffrage universel qui font partie du Gouvernement ; une 
équipe ministérielle qui ressemble trop à la précédente. Les 
dissensions au' sein de la majorité. La compétition électorale 
de 1981 a déjà commencé. L'inflation actuelle ; les fermetures, 
de petites et moyennes entreprises ; la baisse de la production 
de la sidérurgie ; l'affaire Boussae ; le déficit budgétaire. Les 
inégalités de revenu soulignées par le rapport de l'INSEE. Le 
« programme de Blois » n'annonçait pas de hausses de prix. 
La guerre que livre le dollar. Les Etats-Unis exportent leur 
déficit et leur inflation en Europe. Le taux de croissance de 
la natalité française est inférieur à celui des décès, si l'on ne 
tient pas compte de l'allongement de la vie et des enfants des 
immigrés. Rappelle les propos tenus par l'ancien président de 
la République malgache, M. Tsiranana, sur les rapports entre 
la France et la grande île. Le régime constitutionnel actuel ; 
l'impossibilité de l'alternance. (p. 762) : la politique extérieure 
du Président de la République. Le pouvoir réglementaire défi-
gure trop souvent la loi. Un régime qui tend à devenir 
celui du pouvoir personnel, de la confusion des pouvoirs, Il 
faut choisir entre un régime de type parlementaire ou •de type 
présidentiel. La décrispation souhaitée par M. Valéry Giscard 
d'Estaing. Le respect des droits de l'opposition à l'Assemblée 
nationale. Souhaite la modification de l'article 48 de la Consti-
tution de 1958 qui fait du Gouvernement le maître absolu de 
l'existence parlementaire. S'abstiendra dans le vote. 

— Projet de loi complétant la loi n" 74-696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 404) [23 juin 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1682) : la divi-
sion actuelle des tribunaux sur la jurisprudence à adopter. 
Jusqu'aux élections législatives, le Gouvernement a laissé quelque 
peu se développer les radios indépendantes. (p. 1683) : l'amé-
nagement de nouvelles structures pour l'audiovisuel. Une radio 
libre n'est pas nécessairement une radio indépendante. Les radios 
périphériques mettent déjà en difficulté le monopole. L'action 
du Gouvernement par l'intermédiaire de la Sofirad. La nécessité 
de décentraliser, de faire un effort de liberté à l'intérieur du 
service public. Les expériences de Radio-Vacances ou Radio-Mont 
Blanc. La décentralisation de l'information régionale par FR 3. 
Il importe de renouveler' un certain nombre de stations régio-
nales. Les rapports entre FR 3 et Radio France ; le partage des 
responsabilités au plan des stations régionales. L'indépendance 
accordée à - Radio France ne doit pas lui être reprise au plan 
local ou régional. La possibilité pour un certain nombre de 
grands feudataires de posséder une radio libre. Il ne faut pas 
tenter de mauvaises expériences, dans l'intérêt de ceux-là mêmes 
qui proposent la liberté. L'espace hertzien est maintenant encom-
bré. Aujourd'hui, seules l'Amérique du Nord et l'Europe utilisent 
des bandes de fréquence. (p. 1684) : il existe déjà de nom-
breuses radios libres : radios navigation, phares, police, médecin, 
amateur. L'amendement tendant à proposer l'amnistie de ceux 
qui ont enfreint le monopole. La décision de la commission des 
affaires culturelles de créer une mission d'information pour 
étudier les problèmes posés par l'audiovisuel. La nécessité 
d'ouvrir devant le Parlement un grand débat sur l'audiovisuel. 
(p. 1695) : la commission des affaires culturelles a décidé de 
créer une mission d'information pour éviter de légiférer dans 
l'absurde et d'aboutir à l'anarchie. Article unique : article 33 bis 
(nouveau) de la loi du 7 août 1974 (p. 1698) :sen remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de M. Guy Schmaus 
et plusieurs de ses collègues (Possibilité de mise en place de 
radios locales dans les communes, sur décision des conseils muni-
cipaux ; attribution à ces radios du caractère d'éléments décen-
tralisés du service public de radiodiffusion ; composition des 
conseils d'administration ; attribution d'une bande de fréquence 
et de la puissance 'nécessaire, par contrat entre le service public 
de radiodiffusion et la collectivité locale ; responsabilité finan-
cière des conseils d'administration pour l'installation- et le fonc-
tionnement des radios locales). Article additionnel (p. 1699) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 4 de 
M. Jacques Carat et plusieurs de ses collègues (Dépôt par le 
Gouvernement, avant le 30 juin 1979, d'un projet de loi créant, 
à titre expérimental, une quinzaine de radios locales ; associa-
tion, à la gestion, des représentants de l'Etat, de l'établissement 
public de diffusion et de la société nationale de programme 
de radiodiffusion, des représentants des collectivités locales 
concernées, des représentants de la presse régionale et locale ; 
financement public des radios locales). — Art. 33 ter (nouveau) 
de la loi de 1974: amendement n° 8 de M. Jean Cluzel (Possi-
bilité d'accorder des dérogations au monopole de programma-
tion à des stations» locales de radiodiffusion couvrant une zone  

géographiquement limitée ; création, à titre expérimental, de 
vingt-deux sociétés locales de radiodiffusion dont le capital serait 
détenu par les sociétés Radio-France, France Régions 3 et par 
un organisme représentent l'ensemble de la presse écrite natio-
nale et régionale ; création de dix, stations locales de radio-
diffusion sous contrat avec dérogations accordées par l'établis-
sement public Télédiffusion de France). (p. 1700) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 7 de M. Jean Cluzel 
(Augmentation progressive des temps d'antenne réservés par la 
société nationale de programme aux émissions régionales de 
radio et de télévision). — (p. 1701) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Guy Schmaus et plu-
sieurs de ses collègues (Suppression de l'équation de qualité, 
à compter du 1" janvier 1979, pour la répartition des crédits 
aux sociétés nationales de radio et de télévision ; création d'une 
commission paritaire chargée d'établir de nouvelles dispositions 
fondées sur le pluralisme de la radio-télévision). — Article 1°' de 
la loi de 1974 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 3 de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues 
(Production de l'information, par les journalistes, dans le respect 
du pluralisme et de leurs règles professionnelles). — Son amen-
dement n° 6 déposé avec M. Jean Cluzel : amnistie des infrac-
tions au monopole commises avant le 27 juin 1978 ; adopté. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions. : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs 
de ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le 
viol ; 2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, 
sur la prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène 
Luc et plusieurs de ses collègues relative à la protection des 
victimes d'agressions sexuelles et notamment de viol (n°° 324, 
381 et 445). — Suite de la discussion [28 juin 1978]. Article 1 : 
article 331 du code pénal (p. 1850) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 18 de Mme Monique Pelletier (Attentats à la 
pudeur commis ou tentés sans violence sur la personne d'un 
mineur de quinze ans ; attentats commis ou tentés soit avec 
violence ou contrainte, soit par un ascendant ou une personne 
ayant autorité sur la victime). La proposition de loi qu'il a 
déposée afin d'éviter toute discrimination pénale au regard 
des amours homosexuelles. 

— Projet de loi portant réforme de ta procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Nouvelle lecture 
"(n° 498) [30 juin 1978]. Discussion générale (p. 1982) : à délit 
égal, peine égale ; à la même peine doit correspondre la même 
exécution de la peine. Le dessaisissement du Conseil d'Etat qui 
devait statuer sur un décret. La réduction du pouvoir d'appré-
ciation du juge d'application des peines. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 
Article 1 B : article L. 3 du code de la route (p. 1988) : il serait 
trop facile. de considérer ceux qui s'opposent à ce texte comme 
les défenseurs de l'alcoolisme. Les privilèges des bouilleurs de 
crû. La fiabilité des appareils mesurant le taux d'alcool _dans 
le sang. Tout un groupe social sera frappé si le véhicule du 
conducteur ayant été verbalisé ne peut pas être conduit par 
un tiers. (p. 1989) : l'institution d'une présomption de délit 
est très dangereuse. L'existence de cette présomption en Argen-
tine, en Russie, au Laos. Article 1 : article L. 15 : le cas du 
conducteur qui n'est pas en état d'ébriété mais dont le taux 
d'alcoolémie est de 0,81 gramme. Aux Etats-Unis, la présomp-
tion de délit n'existe pas ; la situation est identique dans tous 
les pays de haute civilisation. Ne votera pas le texte en discus-
sion. (p. 1992) : l'immobilisation du véhicule alors que l'épouse 
ou les enfants du conducteur sont indemnes d'alcool. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article 5 (p. 2366) : son amendement n" 122, déposé avec 
M. Maurice Fontaine qui le soutient : mention des c lieudits 
importants » parmi les groupements d'habitation pouvant jus-
tifier l'institution d'un périmètre d'affichage autorisé : adopté. 
Article additionnel après l'article 8 (p. 2378) : sur l'amendement 
n° 174 de M. Michel d'Ornano (Possibilité dans les zones d'affi-
chage restreint de restrictions renforcées, pouvant aller jusqu'à 
l'interdiction complète), son sous-amendement n° 125 : préci-
sion sur les catégories de dispositifs publicitaires pouvant être 
totalement interdites dans les zones d'affichage restreint ; retiré. 
Article additionnel après -l'article 11 (p, 2385) : se déclare 
opposé à l'amendement n° 134 de M. Jean-Jacques Perron et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel Champeix 
(Mise à la disposition de la commune, par chaque entreprise 
d'affichage, d'un ou plusieurs emplacements gratuits d'une 
superficie au moins égale à 25 p. 100 de la superficie totale 
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des panneaux de publicité commerciale apposés par elle sur le 
territoire de la commune) et au sous-amendement n° 184 de 
M. Jacques Carat (Mise à la disposition de la commune, à la 
demande du maire, par chaque entreprise d'affichage, d'un ou 
plusieurs emplacements gratuits d'une superficie totale au plus 
égale à 10 p. 100 de celle de l'ensemble des panneaux de 
publicité commerciale apposés par elle sur le territoire de -la 
commune). L'augmentation .du prix de la publicité aurait pour 
conséquence d'en interdire l'accès aug petites et moyennes 
entreprises. Article additionnel après l'article 12 (p. 2390) : 
sur l'amendement n° 25 de M. Jacques Carat (1° possibilité pour 
les communes d'utiliser à leur profit, comme support de publi-
cité commerciale ou d'affichage libre, les palissades de chantier 
lorsqu'elles débordent sur le domaine public communal ; 2° pos-
sibilité identique sur les palissades qui Sont à l'alignement, sauf 
opposition du maître de l'ouvrage avant le commencement des 
travaux), son sous-amendement n° 128 déposé avec M. Maurice - 
Fontaine : possibilité pour les communes de,  disposer du 
droit d'utiliser à leur profit les palissades de chantier, dans 
le seul cas où elles débordent sur le domaine public, mais 
non dans le cas où elles sont à l'alignement ; retiré. 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. Article 15 (p. 2493) : 
:souhaite que soient définies par le Conseil d'Etat les règles 
-d'octroi des dérogations en matière d'installation de pré-
enseignes ; le risque de pres -sions exercées sur les maires des 
petites ou moyennes localités. (p. 2495): sur l'amendement 
rédactionnel n° 185 de M. Jacques Carat, sous-amendement n° 203 
de M. Michel d'Ornano (Possibilité de dérogation pour les 
préenseignes -en relation avec la fabrication 'ou la vente de 
produits du terroir par des entreprises locales) ; s'interroge sur 
la notion d'entreprises locales. Article 17 (p. 2501) : la durée 
du contrat de louage ; son mode de reconduction. Article 18 
(p. 2505) ses questions écrites de 1971 et 1972 sur la passation 
des conventions de concession de service public. Les recomman-
dations de la cour des comptes et de la commission de la concur-
rence. Les rentes de situation. S'oppose à l'amendement n° 33 
de M. Jacques Carat (Prorogation de douze à quinze ans -de la 
durée des -conventions de concession de publicité signéeS par 
les collectivités publiques, sous certaines conditions). (p. 2507) : 
à propos de l'amendement n° 113 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard 
(Clause obligatoire dans les conventions de concession signées 
par les collectivités publiques, de maintien en permanence en 
bon état d'entretien par le concessionnaire du dispositif prévu 
pour recevoir la publicité ; sanction en cas denon-exécution de 
cette obligation ; résiliation de plein droit à défaut de paiement 
de la redevance s'il en existe une), et du sous-amendement n° 207 
de M. Michel d'Ornano (décision par la juridiction administrative 
statuant selon une procédure d'urgence) - : la procédure d'ur-
gence devant le tribunal administratif. Article additionnel 
(p. 2510) : s'oppose à l'amendement n° 34 de M. Jacques Carat 
(Assimilation de la publicité faite en contravention -des disposi-
tions de la présente loi et des textes réglementaires pris pour 
Son application, à une infraction continue). La jurisprudence de 
la Cour de cassation. La prescription. Article 20 (p. 2513) : les 
principes fondamentaux du droit. Le risque de provocation poli-
tique. (p. 2514) : se déclare favorable à l'amendement n° 86. 
de M. -Guy Petit (Application au bénéficiaire de la publicité des 
mêmes peines qu'à l'auteur de l'infraction, dans le seul cas 
où sa complicité est établie).. Article 28 (p. 2519) : son 
amendement n° 132, déposé avec M. Maurice Fontaine, iden-
tique à l'amendement n° 200 de M. Jacques Carat : maintien 
de la possibilité d'injonction administrative en cas de. prescrip-
tion de l'action publique ou d'amnistie ; réservé. Article addi-
tionnel : se déclare favorable à l'amendement n° 168 de M. Guy 
Petit (Application de la procédure de mise en demeure prévue 
à l'article 28, nonobstant la prescription de l'infraction ou 'Son 
amnistie). Article 28 (suite) : retire son amendement n" 132 
préalablement réservé. Article 21 (suite) (p. 2520) : son amende-
ment de coordination- n° 131, identique aux amendements n° 87 
de M. Guy Petit, n° 116 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, n° 141 
de M. Charles Lederman et plusieurs' de ses collègues et ri° 197 
de M. Jacques Carat ; adopté. Article additionnel après- l'ar-
ticle 28 (suite) (p. 2522) : à propos de l'amendement n° 118 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Majoration de 50 p. 100 des 
amendes prévues, au bénéfice de la commune sur le terri-
toire de laquelle l'infraction a été commise), demande au 
ministre un engagement sur la création d'une recette parti-
culière en faveur des communes à l'occasion de la réforme 
des finances locales. Article 30 (p. 2527) son amendement n° 133, 
déposé .avec M. Maurice Fontaine : résiliation de plein droit, 
six ans après l'entrée en vigueur de la loi, des contrats de 
louage d'emplacements conclus- avant l'entrée en vigueur de 
la loi pour une durée supérieure à six ans et dont le terme 
est postérieur à cette date ; retiré. 
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— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1078-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Articles addition. 

nets après l'article 2 (p. 3477) : son amendement n° 112, soutenu 
par M. Gaston Panas : élévation du plafond au-delà duquel les 
contribuables réalisant des bénéfices non commerciaux passent 
du régime de l'évaluation administrative à celui de la déclara-
tion contrôlée ; retiré. (p. 3478) : son amendement n° 114, sou-
tenu par M. Gaston Pams : attribution d'une demi-part supplé-
mentaire, pour l'imposition sur le revenu, au bénéfice de chaque 
personne handicapée titulaire de la carte d'invalidité ou de 
cécité et justifiant d'un taux d'infirmité d'au moins 80 p. 100; 
irrecevable. Articles additionnels après l'article 10 (p. 3488) : 
son 'amendement n° 119, soutenu par M. Gaston Pams : éléva-
tion du plafond jusqu'auquel les membres de profession& libé-
rales bénéficient d'abattements ; 'retiré. 

Deuxième partie : 
Justice [7 décembre 1978] (p. 4308) : le recours à la procédure 

d'urgence dans la discussion de deux récents projets de loi. 
La nécessité d'un budget pluriannuel de la justice. L'insuffi-
sance du nombre des magistrats ; le recours aux arbitrages ; le 
recrutement au tour extérieur ou le recours à des professionnels 
du droit. Le renforcement des personnels des greffes. La déten-
tion provisoire. Le secret de l'instruction. Les éducateurs chargés 
de la prévention. La réinsertion sociale des détenus. Les juges 
de l'application des peines. Les quartiers de sécurité renforcée. 
L'aide judiciaire. L'affaire de l'interview de Jacques Mesrine par 
Mme de Wengen : l'immunité des journalistes. (p. 4309) : 
l'affaire de l'interview de Darquier de Pellepoix publiée dans 
L'Express : l'absence de sanction ou de poursuites. — Examen 
des crédits. — ETAT B (p. 4318) : l'extradition nécessaire de 
Darquier de Pellepoix. 

Services du Premier ministre. — L — Services généraux 
(suite) : Information [8 décembre 1978]. — Rapporteur pour 
avis (p. 4366)-n le rejet du budget par la commission unanime. 
L'interférence entre l'Elysée et les grands organes de presse. 
La crise de la presse. Les concentrations. Le cas Hersant. La 
nécessité du pluralisme d'expression. Les prises de participation 
de la radio dans la presse. (p. 4367) : l'échec des ordonnances 
de 1944 et 1945. La concurrence de la radio et de la télévision 
pour la publicité. L'échec du soutien de l'Etat à la presse. L'aide 
égalitaire et l'aide - sélective apportée à quelques journaux d'opi-
nion. La transformation des techniques de réalisation de la 
presse : l'informatique, le fac-similé, la photocomposition... Les 
aides à la- presse : le régime fiscal de -la presse ; la TVA ; le 
régime spécial des provisions. Les aides postales à la presse; 
les tarifs des compagnies aériennes. L'Agence France-Presse 
(AFP). L'Institut national de l'audiovisuel (INA). Le conseil de 
l'audio-visuel. (p. 4368): le droit à l'information ; la parution 
de l'interview de Jacques Mesrine par Isabelle de Wengen; 
celle de Darquier de Pellepoix dans L'Express : l'immunité 
morale du journaliste. Le statut des entreprises de presse. La 
création d'un ordre professionnel des journalistes. le Figaro 
magazine : la vente forcée. Le taux de la TVA appliqué à 
Détective. (p. 4374) : les annonces judiciaires ; l'ancienne 
participation des avoués à l'élaboration des travaux de la com-
mission chargée d'établir les inscriptions publicitaires d'ordre 
judiciaire. 

Radiodiffusion-télévision française [8• . décembre 1978]. 
—Rapporteur pour avis (p. 4377) : son rapport spécial d'avril 1978 

sur la radiodiffusion-télévision française. La réforme de struc-
tures de 1974. Les ressources de la radiodiffusion-télévision 
française : la redevance et la publicité. Le nombre des postes 
récepteurs de télévision. (p. 4378) : la clé de répartition du 
produit de la redevance : la course aux sondages entre les 
sociétés et les conséquences pour -la publicité. L'augmentation 
des plages horaires réservées à la publicité. L'augmentation des 
effectifs des personnels ; les frais généraux. Le déficit de la 
Société française de production (SFP) ; les emprunts ; les erreurs 
de gestion. Les critiques adressées au président Edeline ; le 
veto du Gouvernement à la coproduction de produits modernes: 
vidéocassettes, etc. '(p. 4379) : le rapport Labrusse. L'horaire de 
diffusion de la tribune libre. Le droit de réponse. Les monopoles 
des producteurs d'émissions. La piètre qualité des émissions de 
variétés. Le statut des réalisateurs de télévision. La constitution 
d'un forum de la création. Le fonds de création télévisuelle sa 
dotation dérisoire ; l'invasion des productions étrangères. La 
taxation des magnétoscopes. Les expériences de télédistribution 
à Vélizy, à Poitiers et en Auvergne. L'intégration des personnels 
de la redevance. (p. 4380) les radios régionales liées à FR 3 
et la prolifération des radios libres. L'avis de la commission des 
affaires culturelles, sur ce budget. -A propos de l'intervention 
de M. Michel Miroudot : le taux d'audience des émissions de 
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télévision régionales de FR 3. — Examen des crédits. — Arti-
cle 62 (p. 4390) : la télévision par câble. Le statut du personnel 
de la redevance. L'émancipation des radios régionales. Article 
additionnel avant l'article 70- (p. 4392) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 174 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Robert Laucournet, cosignataire 
(Transformation de la redevance pour droit d'usage des appa-
reils récepteurs de télévision• en taxe de nature fiscale) : les 
frais de recouvrement de la redevance ; l'iniquité d'un taux 
uniforme quelles que soient les ressources. _ 

— Procès-verbal [10 décembre 1978] (p. 4528) : rectifie l'inter-
prétation que le Journal- officiel a donné à ses propos du 8 décem-
bre 1978 ; n'a pas été déporté, mais interné comme •ranc-maçon. 

— Projet de loi relatif aux droits grevant les lots d'un immeu-
ble soumis *au statut de . la copropriété (n° 90, 19-78-1979) 
[18 décembre 1978]. Article additionnel après l'article 9 : arti-
cle 17 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copro-
priété des immeubles bâtis (p. 4927) son amendement n° 2, 
soutenu par M. Auguste Billiemaz : obligation pour le syndic 
d'être un administrateur de biens inscrit au registre du commerce, 
dans le cas de copropriété de plus de dix appartements ; retiré. 

CALDAGUES (Menue), sénateur de Paris (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation _de l'enseigne-
ment supérieur et relative aux études en pharmacie et au 
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement 
et de recherche pharmaceutique [8 novembre 1978] (p. 3085).; 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 

financement des entreprises (n 469) [29 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1890) : les incidences d'un recours trop systématique 
à l'emprunt comme moyen d'investissement. La surcharge du 
calendrier des emprunts, obligataires et la tension croissante 
qui s'est exercée sur leurs taux d'intérêt. La concurrence entre 
le marché des actions et celui des obligations, source de finan-
cement des investissements publiçs. Les entreprises nationales 
souffrent d'une insuffisance de fonds propres et devraient rece-
voir des dotations en capital plus conformes à leurs besoins 
normaux. La psychologie de l'épargnant : le besoin de simplicité ; 
l'impact de toute disposition fiscale est plus étendue que la 
catégorie de contribuables visée. (p. 1891) : l'exemple passé de 
l'alourdissement modulé des droits de succession. Le vote récent 
du texte sur _la taxation des plus-values mobilières. Le non-
cumul de la déduction de sommes investies en actions et de 
l'abattement de 3 000 francs sur les dividendes. Ce seront les 
épargnants les plus fortunés -qui ne pâtiront pas du non-cernai 
La modification du comportement de l'épargnant vis-à-vis de la 
bourse ne peut être obtenue que par une rémunération suffisante 
des apports de fonds propres et par une amélioration de climat 
quotidien des relations entre l'entreprise et l'administration. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article 7 (p. 2373) : son amendement n°,. 162: suppression de la 
fin du premier alinéa de cet article prévoyant la fixation par 
décret en Conseil d'Etat de normes nationales de hauteur 
au-dessus du sol, de surface et de conditions d'entretien des 
supports et dispositifs publicitaires ; retiré. La compétence de 
l'autorité locale pour les réglementations de détails. (p. 2374): 
le perfectionnisme des textes réglementaires'. La diversité. des 
situations locales. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Article 1 °' 
Article 720-2 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 2736) : 
au nom du groupe RPR, se déclare opposé à l'amendement n° 2 
de M. Jean-Marie Girault (Suppression de tout caractère d'au-
tomacité du régime de sûreté et modification de la terminologie). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22, novembre 1978]. — Articles addi-

tionnels avant l'article 2 (p. 3486) : il- est faux de dire que la 
prospérité des entreprises est liée à l'importance de leur capi-
tal. La prospérité des actionnaires n'est pas non plus liée à la 
dimension des entreprises. (p. 3467) : le cas des entreprises qui  

sauvegardent l'emploi dans les régions touchées par la conjonc-
ture économique défavorable. S'oppose aux amendements n° 12 
de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues (Instauration 
d'un impôt annuel et progressif sur le capital des sociétés privées 
et nationalisées ; exonération des personnes morales se livrant à 
des activités sans but lucratif ; définition de l'assiette ; calcul 
des taux d'imposition par le rapport entre capital total du bilan 
et valeur ajoutée) et n° 16 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues (Instauration d'un impôt annuel et progressif 
sur le capital des sociétés privées appartenant au secteur privé 
et au secteur public ; exonération des personnes morales se 
livrant à des activités sans but lucratif ; calcul de la base et du 
taux de l'impôt). Article 2 (p. 3472) ; se déclare défavorable à 
l'amendement n° 20 de M. Henri Tournan, déposé avec plusieurs 

*de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire 
(Perte de la qualité de salarié peur les dirigeants d'entreprises 
possédant plus de 10 p.. 100 du capital social, soit_directement, 
soit par l'intermédiaire des membres de leur foyer fiscal). 

Deuxième partie : 
Défense [6 décembre 1978] (p. 4202) : la « forme d'interven-

tion » ; la suppression de cette définition spécifique dans la 
nouvelle organisation des forces terrestre. Les enseignements à 
tirer de l'opération de Kolwezi, au Zaïre. Rien ne serait plus 
dangereux que de rester sur l'impression euphorique d'un succès. 
La complémentalité de la force d'intervention et de la force de 
dissuasion. La nécessité de se prémunir d'un minimum de consen-
tement exprès ou tacite des puissances étrangères intéressées. 
Les moyens de transport nécessaires ne sont malheureusement 
pas toujours disponibles. (p. 4203) : le manque d'équipement 
pour faire face à une situation urgente. L'impossibilité dans 
laquelle s'est trouvé le commandement de permettre au 2* REP 
d'apporter son propre matériel de parachutage. L'utilisation par 
les troupes d'un matériel automobile plus ou moins militaire‘ 
Une flotte apte à remplir des missions éventuellement lointaines 
ne s'improvise pas. La France doit avoir la libre- détermination 
de -sa politique étrangère 'et de sa politique militaire. 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Articles additionnels après l'article 6 bis 
(p. 4865) ; se déclare défavorable à l'amendement n° 34 de 
M. Robert Laucournet (Fourniture de chaleur géothermique ou 
solaire dans les locaux d'habitation à usage locatif ; constitution 
d'une avance faisant l'objet de remboursements sur justifications 
au titre des fournitures individuelles accessoires au loyer ; prin-
cipe des modalités de calcul de ce remboursement). 

CALMELS (GABRIEL), sénateur de l'Hérault (GD). 

- NOMINATION 
Membre de la commission des affaires culturelles. 

CANTEGRIT (JEAN-PIERRE), sénateur des Français établis hors 
de France (GD). , 

NOMINATIONS 

Membre de la Commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures d'amélio-
ration des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 1978] 
(p. 1968). 

QUESTION 

QuestiOn orale avec débat ! 
N° 144, posée le 22 décembre 1978 (p. 5084), à M. le ministre 

de l'éducation : l'enseignement supérieur. 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement 

(n° 323). — Débat [11 mai 1978] (p. 776) : la politique .africaine 
de la France. La France a réussi sa politique de décolonisation. 
Les pays d'Afrique noire qui ont rejoint le bloc soviétique. 
L'évolution de la situation économique en Guinée et en Côte-
d'Ivoire: La crise intérieure au Zaïre ;- l'agression de l'Angola 
communiste. (p. 777) : l'agression du Gouvernement sahraoui sur 
la Mauritanie, du Frolinat au Tchad. Les matières premières 
dont sont riches ces pays d'Afrique. En l'absence de réaction 
des Etats-Unis d'Amérique, la France se devait d'assister ses 
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amis. L'opinion publique et la presse qui s'est élevée contre 
les interventions françaises au Zaïre, en Mauritanie et au Tchad. 
Le rôle de l'Afrique francophone dans les exportations françaises. 
Les Français qui vivent sur ce continent. Le rôle de la France 
n'est pas de permettre à deà régimes contestés de se maintenir 
artificiellement. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lecture 
(n° 479) [30 juin 1978]. — Article 20 quater : Article 173 du 
code de la famille et de l'aide sociale (p. 1963) son amende-
ment n° 4: extension aux Français établis hors de France du 
bénéfice de la carte de handicapé, du droit de priorité et d'ob-
tention de la tierce personne ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 	- 
Santé et famille [29 novembre 1978]. (p. 3898) : la protection 

sociale des Français établis hors de France. L'application de la 
loi du 31 décembre 1976 qui a étendu à tous les Français salariés 
travaillant hors de France la possibilité de bénéficier du régime 
de sécurité sociale dans des conditions presque similaires -à celles 

"dont bénéficient Ies salariés résidant en France. (p. 3899): la 
gestion du régime d'assurance volontaire de travailleurs salariés 
expatriés confiée à la caisse des expatriés de Melun. L'impossi-
bilité pour certains travailleurs assujettis à un régime spécial 
et aux personnels titulaires d'un contrat de coopération de béné-
ficier de la protection sociale accordée par la loi. Les problèmes 
de fonctionnement de la caisse des expatriés de Melun ; ses 
rapports avec la caisse de l'URSSAF de Seine-et-Marne. Le mon-
tant très élevé des 'cotisations que doivent acquitter les salariés 
français résidant à l'étranger. Certains adhérents, notamment 
en Amérique latine, se trouvent hors d'état de satisfaire aux 
cotisations. Les difficultés inhérentes aux pays dont le contrôle 
des changes est particulièrement strict. Le cas des Français de 
l'étranger non salariés, actifs ou inactifs. Les dispositions de la 
loi du 2 janvier 1978 relatives à la généralisation de la sécurité 
sociale. La situation des 'Français de l'étranger bénéficiaires 
d'une retraite vieillesse qui ne peuvent percevoir les prestations 
en nature pour les soins maladie reçus à l'étranger. Le problème 
des contractuels et anciens contractuels des Etats qui étaient 
jadis sous la souveraineté et la tutelle de la France. L'extension 
des dispositions du minimum vieillesse aux personnes âgées de 
nationalité française résidant à l'étranger. (p. 3900) : le recen- 
sement des Français handicapés établis horsde France ; la del], 
vaance à l'étranger de la (carte d'invalidité » ; le montant 
éventuel et les modalités d'attribution des prestations qui pour-
raient être fournies aux handicapés' français de l'étranger. La 
répartition des ressources financières dégagées pour les handi-
capés grâce aux services compétents du ministère des affaires 
étrangères. Les variétés de maladies tropicales contractées par 
les Français de l'étranger pendant leur activité professionnelle ; 
la nécessaire création d'une ligne budgétaire spéciale dans la loi 
de finances pour 1980. 

— Projet de loi tendant à favoriser la mobilité des salariés à 
l'étranger (n° 113, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 4954) : la présence essentielle des Français tra-
vaillant à l'étranger pour développer nos exportations.. La néces-
sité d'une scolarité décente pour leurs enfants. La progression 
de la protection sociale des Français de l'étranger ; la loi de 1965 
sur l'assurance volontaire vieillesse, la loi du 31 décembre 1976 
sur l'adhésion volontaire à la sécurité -sociale et l'accord du 
24 septembre 1978 sur l'affiliation à titre individuel à l'assurance 
'chômage. La protection sociale établie par le projet de loi n'est 
qu'une amorce de ce qui devrait être fait. 

CARAT (JACQUES), sénateur du Val-de-Marne (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-

tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi (n° 339) réglementant la publicité extérieure 
et les enseignes (n° 448, 1977-1978) [10 juin 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) "de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Cinéma - Théâtre drama-
tique (n° 75, tome ll, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision --(n° 404) 
[23 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1688) : le monopole de 
la radiodiffusion-télévision prend eau de toutes parts. Le Gou-
vernement a laissé se poursuivre une lente détérioration. Le 
renforcement de la puissance des postes commerciaux dits 
e périphériques ». Le contrôle de la Sofirad. L'attitude du Gou-
vernement avant les élections législatives, (p.• 1689) : il existe 
déjà quelque soixante-dix radios libres. La pétition signée par 
les_ maires de la vallée de la Maurienne en faveur d' «  Alpes-
Radio s. Le besoin incoercible de communication directe entre 
les citoyens. Le parti socialiste •ne dépend plus le monopole 
d'Etat, sinon eur le plan de la diffusion. Le caractère illusoire 
des pouvoirs du conseil d'administration de Radia-France. Même 
avec une gestion vraiment démocratique des chaînes de' radio 
et de télévision, il est impossible de répondre aujourd'hui à 
l'immense besoin de micro-communication. Les études faites par 
le haut conseil de l'audiovisuel sur le développement de radios 
locales. L'existence de celles-ci en 4ngleterre notamment. Le 
Gouvernement a paralysé le développement de la télé-distribu-
tion, freiné les -expériences de radios locales. Les conditions de 
précipitation dans lesquelles a été votée la loi du 7 août 1974. 
La nécessité d'étendre le réseau de FIT à travers la France. 
Sans participation étroite aux radios locales, Radio-France n'a 
pas d'avenir. Le groupe socialiste ne votera pas une loi qui 
serait uniquement -répressive malgré l'amendement tendant à 
amnistier les infractions au monopole. (p. 1690) : le -pouvoir 
considérable de la communication immédiate par radio. Le parti 
socialiste n'est pas partisan de la privatisation pure et simple 
des radios locales ; la situation anarchique en Italie. La décen-
tralisation du monopole, tout en le conservant, ne résout pas 
le problème posé. Le danger d'une municipalisation pure et 
simple des radios locales. La nécessité d'une expérience transi-
toire sans grand coût ni grand risque. La conférence interna-
tionale de Genève qui va répartir les fréquences entre les 
Etats. Il importe de mettre les nouvelles possibilités de la tech-
nique au service de l'immense besoin de communication des 
citoyens. Article additionnel après l'article unique (p. 1699): son 
amendement n° 4, déposé avec plusieurs de ses collègues : dépôt 
par le-  Gouvernement, avant le 30 juin 1979, d'un projet de loi 
créant, à titre expérimental, une quinzaine de radios locales; 
association, à la gestion, des représentants de l'Etat, de l'établis-
sement public de diffusion et de la société nationale de pro-
gramme de radiodiffusion, des représentants des. collectivités 
locales concernées, des représentants de la presse régionale et 
locale, etc. ; financement public des radios locales ; rejeté. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339) [4 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discue 
sion générale (p. 2326) : le développement excessif de la publi-
cité extérieure ; la nécessité de Comportements de respect et 
de défense du patrimoine architectural ou naturel. L'importance 
des affiches en ce qui concerne le patrimoine artistique mais 
aussi les créations d'emploi. Les insuffisances de la loi du 
12 avril 1943 qui visait seulement la publicité extérieure 

commerciale s. La protection des tiers ; l'application effective 
des dispositions légales et réglementaires. L'absence de pouvoir 
des maires ; les responsabilités des préfets. (p. 2327): ce sont 
les décrets d'application qui donneront à la loi en discussion sa 
véritable portée ; les précisions qui doivent être adoptées en 
ce qui concerne la répartition des responsabilités ; les maires 
doivent avoir le pouvoir de prendre des mesures de protection 
supplémentaires par rapport aux règles nationales. L'absence 
de modification apportée au texte concernant la taxe communale 
sur la publicité extérieure aménagée par ordonnance en jan. 
vier 1959. La création, proposée par la commission des affaires 
culturelles, d'une taxe unique sur la publicité concédée. Le 
champ d'application des nouvelles dispositions. (p. .2328) : une 
application exclusive aux locaux et lieux publics ouverts ; une 
notion à préciser par décret en Conseil d'Etat. Les différents 
régimes de publicité selon l'importance et l'intérêt du cadre 
naturel, rural ou urbain à préserver, La suppression de la zone 
de protection de 100 mètres dans les cas d'interdiction absolue 
de publicité : les monuments et sites inscrits ou classés. L'inter-
diction de la publicité, hors agglomération ; les dérogations pos-
sibles. La détermination des zones d'affichage restreint ou 
élargi, en agglomération, par délibération du conseil municipal. 
Les programmes de mobilier urbain supportant de la publicité. 
L'avis préalable de la commission des sites. La publicité sur 
les véhicules terrestres, les bâtiments de mer ou les bateaux de 
navigation intérieure ; la publicité dans les airs. La distinction 
entre les enseignes proprement dites et les enseignes publici. 
taires. (p. 2329) : le régime des préenseignes. Le caractère irréa-
liste de la fixation de surfaces maximales. La compréhension 
dont il faut faire preuve pour les enseignes ou préenseignr' 
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relatives au commerce local en milieu rural ou aux productions 
du terroir. Le-réglementation éventuelle de la vente de -certaines 
bombes de peinture ou de bombes à encre qui facilitent les 
graffiti. La création d'emplacements municipaux destinés à-
l'affichage d'opinions et à l'annonce des manifestations diverses. 
Aucune sanction contre l'affichage sauvage ne serait admissible 
si des dispositions légales relatives à -l'affichage libre n'étaient 
pas observées. La garantie des droits des propriétaires d'empla-
cements loués à des entreprises d'affichage, Les conventions' de 
concession de publicité signées par les collectivités publiques. 
Les amendes ; l'astreinte en cas de non-suppression et les ' 
amendes répétitives 'quotidiennes. L'information doit être néces-
saire sur des réglementations qui varieront suivant les communes. 
L'obligation pour toute publicité extérieure de mentionner 
obligatoirement la personne ou l'entreprise responsable. (p. 2330): 
la recherche de celui pour le compte duquel la publicité a été 
réalisée. Le cas des formations politiques ou des candidats qui, 
avant l'ouverture officielle des campagnes électorales, louent 
de grands panneaux d'affichage concédés même après l'ouver-
ture de la campagne officielle. Le délai de transition_ permet-
tant de mettre la publicité extérieure en accord avec les nou-
velles prescriptions de la loi. Une liberté essentielle : le droit 
d'afficher. 

Suite de la discussion [5 octobre 1978]. — Article addi-
tionnel (p. 2352) : s'oppose à l'amendement n° 156 de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues (Application de la loi 
au seul affichage publicitaire commercial). La défense de 
l'environnement. (p. 2353) : la création de panneaux d'affi-
chage libre. Article 1" (p. 2254) : son amendement de forme 
n° 2 ; adopté. (p. 2355) : son amendement re' 3 : décret en 
Conseil d'Etat pour préciser la notion de a voie ouverte à la 
circulation » ; adopté. Accepte l'amendement n° 97 de M.. Pierre 
Ceccaldi-PaVard (Application de la loi aux publicités, enseignes, 
etc., visibles «une voie' «publique ou privée »- ouverte à la 
circulation). Accepte l'amendement n° 50 de M. Guy Petit _(Sup-
pression de l'alinéa mentionnant l'application de la loi aux per-
sonnes publiques et privées et l'application concomitante des 
autres lois et règlements en vigueur). Article 2 (p. 2356) : 
accepte l'amendement n°-98 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Sup-
pression de la précision visant les dispositifs « spécialement » 
prévus pour la publicité extérieure). S'oppose à l'amendement 
n° 99 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Précision sur la nature 

commerciale eu non » des messages publicitaires visés). 
- Article 3 (p. 2357) : son amendement n° 186: compétence du 
maire, après avis de la commission départementale_ des sites, 
pour interdire la - publicité sur des immeubles non classés ni 
inscrits mais présentant un caractère esthétique, historique ou 
pittoresque ; retiré au profit de l'amendement n° 51 de M. Guy 
Petit (Compétence du ministre ou du préfet, après avis de la 
commission départementale des sites, pour interdire la publicité 
sur des immeubles non classés ni inscrits mais présentant un 
caractère esthétique, historique ou pittoresque), sous réserve de 
sa modification par-  le sous-amendement n° 100 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard (Etablissement - de la liSte des immeubles non 
classés ni inscrits auxquels s'applique l'interdiction de la publi-
cité, par le préfet ou le maire après avis des conseils munici-
paux concernés et de la commission des sites), Après rejet du 
sous-amendement n° 100 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, son 
sous-amendement n".194 à l'amendement n° 51 de M. Guy Petit : 
compétence du maire, après avis de la commission des sites et 
du conseil municipal, substituée à celle du ministre ou du préfet ; 
adopté. Son amendement n° 4: possibilité pour le maire d'inter-
dire toute publicité extérieure dans tout ou partie de l'agglomé-
ration; retiré. Article additionnel: estime sans objet l'amende-
ment n° 1 de M. Marcel Champeix et plusieurs de ses collègues 
(Autorisation préalable du maire nécessaire pour tout Affichage 
publicitaire et possibilité pour le maire d'interdire ce type 
d'affichage sur tout ou partie du territoire de sa commune). 
Article 4 (p. 2361) : s'oppose à l'amendement n° 101 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard (Précisions supplémentaires- relatives à la men-
tion obligatoire, sur tout dispositif ou inscription publicitaire, 
du nom de la personne ou de l'entreprise responsable). Son 
amendement n° 6: dispense de l'obligation de mention de la 
personne ou de l'entreprise responsable en ce qui concerne les 
publicités sur véhicules et le môbilier urbain ; adopté. Article 
additionnel (p. 2362) : s'oppose à l'amendement n° 121 de 
M. Charles Allies et plusieurs de ses collègues (Compétence 
exclusive du conseil municipal pour réglementer la publicité 
visant la promotion des productions locales ou la mise en valeur, 
des sites et richesses historiques). Article 5 (P. 2365) : son amen-
dement rédactionnel n° 7, identique à l'amendement n° 52 
de M. Guy Petit ; adopté. Son amendement n° 8 substitution, 
à la notion de « groupement d'habitations » retenue pour 
pouvoir justifier la création d'un périmètre d'affichage auto-
risé, de la notion de a 'lieudit important » ; retiré au profit 
de l'amendement n° 122 de MM. Henri Caillavet et Maurice 
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Fontaine (Mention des a lieux-dits importants » parmi les grou-
pements d'habitations pouvant justifier l'institution d'un péri-
mètre d'affichage autorisé). (p. 2368) : s'oppose à l'amendement 
n° 54 de M. Guy Petit (Définition de la notion d'agglomération). 
La référence suffisante à la définition existant en matière de 
circulation routière. Accepte l'amendement n° 201 de M. Miche 
d'Ornano (Référence explicite pour les termes d'agglomération 
et de lieudit à la, signification retenue en matière de, circulation 
routière). Article additionnel : son amendement n° 9: •suppres-
sion de la taxe sur la publicité hors agglomération; retiré. 
Article 6 (p. 2370) : sur l'amendement n" 179 de M. Michel 
d'Ornano (Elaboration du projet de délimitation des périmètres 
d'affichage autorisé et des prescriptions qui s'y appliquent, par 
un groupe de travail présidé par le maire et comprenant des ' 
représentants de la commune intéressée et des services de 
l'Etat ; association à ce groupe, à leur demande, avec voix consul-
tative des chambres de commerce et d'industrie, des chambres 
de métiers et des chambres d'agriculture ; consultation, à leur 
demande, des associations locales d'usagers ; examen par le 
conseil municipal ; décision prise par arrêté ministériel en cas 
de modification par le conseil municipal non approuvée par le 
préfet ; délai de consultation de la commission départementale 
compétente en matière de sites), son sous-amendement n° 187 
transmission, au conseil municipal par le préfet du projet de 
délimitation et de réglementation ; retiré. Article 7 (p. 2372) ; 
son amendement rédactionnel n° 11, identique à l'amendement 
n° 56 de M. Guy Petit ; adopté. Son amendement de forme n° 12, 
identique à l'amendement n° 57 de M. Guy Petit ; adopté. 
(p. 2373) : s'oppose 'à l'amendement n° 58 de M. Guy Petit 
(Possibilité d'admettre la publicité sur les seuls murs des -bâti-
ments, à l'exclusion de la toiture). Son amendement n° 13: 
intervention de la tutelle pour la seule fixation des conditions 
« générales ». d'implantation des éléments de mobilier urbain ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 162 de M. Michel Caldaguès 
(Suppression de la fin du premier alinéa de cet article prévoyant 
la fixation par décret en Conseil d'Etat de normes nationales 
de hauteur au-dessus du sol, de surface et de conditions d'en-
tretien des supports et dispositifs publicitaires). Son amendement 
rédactionnel n° 188, adopté. (p. 2374) : nécessité de normes 
nationales. (p. 2375) : son amendement n° 14, identique à Painen-
dement n° 60 de M. Guy Petit : compétence du maire pour 
autoriser l'installation de dispositifs de publicité lumineuse ; 
adopté. Article 8 (p. 2377) ; accepte l'amendement n° 173 de 
M. Michel d'Ornano (Procédure d'institution des zones d'affichage 
restreint et des zones d'affichage élargi; élaboration conjointe 
par un groupe de travail présidé par le maire et comprenant 
des représentants de la commune et des services de l'Etat; 
association, à leur demande, avec voix consultative des chambres 
de commerce et d'industrie, des chambres de métiers et des 
chambres d'agriculture ; consultation, à leur demande, des asso-
ciations locales d'usagers ; examen du projet par le conseil 
municipal ; décision_ prise par arrêté ministériel en -cas de modi-
fication non approuvéé par le préfet ; délai de consultation de 
la commission départementale compétente 'en matière de sites) ; 
sur cet amendement, son sous-amendement n° 18 communication 
à tout intéressé, sur sa demande, des prescriptions applicables 
dans les zones ainsi créées ; retiré. Article additionnel (p. 2378) 
accepte l'amendement n° 174 de M. Michel d'Ornano (Possibilité 
dans les zones d'affichage restreint de restrictions renforcées, 
pouvant aller jusqu'à l'interdiction complète) ; sur cet amende-
ment, s'oppose au sous-amendement n° 152 de M. Charles Leder-
Man (Compétence du maire pour décider dans les zones d'affi-
chage restreint des restrictions renforcées pouvant aller jusqu'à 
l'interdiction complète). Accepte l'amendement n° 175 de 
M. Michel d'Ornano (Possibilité, dans les zones d'affichage élargi, 
d'alléger tout `ou partie deS prescriptions -  fixées en application 
de l'article 7 ; procédure d'autorisation exceptionnelle par le maire 
pour l'installation de dispositifs non conformes aux normes). 
Article 9 •p. 2380) accepte l'amendement rédactionnel n° 104 
de M. Pierre Cecealdi-Pavard. Article 10 : son amendement 
d'harmonisation n° 21 (Suppression de cet article) identique 
aux amendements n° 68, de M. Guy Petit, n° 105, de M. Pierre 
Ceéçaldi-Pavard, et n° 181 de M. Michel d'Ornano ; adopté. 
Article 11 (p. 2381) : son amendement n° 22 : création, dans 
toutes les communes, de panneaux d'affichage destinés à l'affi-
chage d'opinion ainsi qu'à l'annonce des manifestations cultu-
relles, politiques, -syndicales ou sportives organisées par des 
associations sans but lucratif ; adopté. S'oppose à l'amendement 

_ n° 106 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Création, dans chaque com-
mune, de panneaux d'affichage destinés à l'affichage d'opinion 
et à l'annonce de manifestations de tous ordres à l'exclusion 
de toute publicité strictement commerciale). (p. 2382) : son 
amendement n° 23 : fixation par décret en Conseil d'Etat des 
conditions d'application de cet article, en fonction du nombre 
d'habitants et de la superficie de la commune ; adapté. La néces-
sité de laisser aux partis politiques et 'aux associations une 
superficie décente, pour assurer le respect de la liberté d'opinion. 
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(p. 2383): s'oppose à l'amendement n° 72 de M. Guy Petit (Dis-
pense de l'obligation de créer des panneaux municipaux d'affi-
chage pour les communes de moins de deux cents habitants). 
Article additionnel (p. 2384) : sur l'amendement n° 134 de 
M. Jean-Jacques Perron et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Marcel Champeks (Mise à la 'disposition de la commune, 
par chaque entreprise d'affichage, d'un ou plusieurs emplace-
ments gratuits d'une superficie au moins égale à 25 p. 100 de 
la superficie totale des panneaux de publicité commerciale appo-
sés par elle sur le territoire de la commune), son sous-amende-
ment n° 184 : mise à la disposition de la commune, à la demande 
du maire, par chaque entreprise d'affichage, d'un ou plusieurs 
emplacements gratuits d'une superficie totale au plus égale à 
10 p. 100 de celle de l'ensemble des panneaux -de publicité com-
merciale apposés par elle sur le territoire de la commune; rejeté. 
La pratique courante dans les négociations entre les communes et 
les entreprises d'affichage pour la publicité sur le mobilier 
urbain : des pourcentages de 50 p. 100 de la superficie couram-
ment concédés ainsi aux collectivités locales -ou à l'organisme 
qu'elles désignent à cet effet. (p. 23B5): conteste que l'adoption 
de l'amendement aurait pour effet d'augmenter le prix de la 
publicité. Article 12 (p. 2388): s'oppose à l'amendement n° 149 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues (Liberté de 
la publicité sur les véhicules terrestres, à l'exception de celle 
apposée sur des véhicules manifestement destinés à cet unique 
effet). Accepte l'amendement n" 73 de M. Guy Petit (Renvoi à 
un décret en Conseil d'Etat pour édicter des prescriptions géné-
rales en matière de publicité sur les véhicules terrestres ou 
les navires, et de publicité à la surface de l'eau et dans les 
airs). Article additionnel (p. 2389) : son amendement n° 25 : 1° pos-
sibilité -pour les communes d'utiliser à leur profit, comme support 
de publicité commerciale ou d'affichage libre, les palissades de 
chantier lorsqu'elles débordent sur le - domaine publie commu-
nal adopté ; 2° possibilité identique sur les palissades qui sont 
à l'alignement, sauf opposition du maître de- l'ouvrage avant le 
commencement des travaux ; rejeté. L'utilisation des clôtures 
de chantier à l'alignement, moyen de dégager en faveur des 
communes de nouveaux espaces disponibles d'affichage. (p. 2391): 
en réponse aux propos tenus par M. Richard Pouille : le cas 
non exceptionnel de palissades de chantier situées à l'alignement. 
Article 14 (p. 2392) : son amendement n° 26- : 1° prise en 
dompte, dans le décret en Conseil d'Etat relatif aux enseignes 
et enseignes publicitaires, des procédés utilisés, de la nature 
des activités et des lieux où elles s'exercent, et fixation des 
conditions dans lesquelles ces prescriptions pourront être adap-
tées aux circonstances locales; adopté ; 2a autorisation préa-
lable hécessaire pour l'installation d'enseignes ou d'enseignes 
publicitaires sur /es immeubles et - dans les lieue mentionnés 
aux articles 3 et e, ainsi que dans les zones d'affichage restreint, 
avec possibilité d'interdiction de cette installation ; adopté. L'in-
quiétude suscitée par le projet de décret limitant la dimension 
des enseignes. Les enseignes lumineuses, élément d'animation 
des villes. La promotion du commerce. La nécessaire adaptation 
aux circonstances locales. 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. Article 15 (p. 2493) : 
son amendement n° 2'7, de forme, identique à l'amendement 
n° 77 de M.-  Guy Petit ; adopté. (p. 2494) : son entendement 
n° 185, rédactionnel ; adopté ; sur cet amendement, accepte 
le sous-amendement n" 203 de M. Michel d'Ornano (Possibi-
lité de dérogation pour les préenseignes en relation avec la 
fabrication ou la vente de produits du terroir par des entre-
prises locales). Article additionnel (p. 2496) : s'oppose à l'amen-
dement n° 121 de M. Charles Allies et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par 1VL Raymond Courrière, cosignataire (Compé-
tence exclusive du conseil municipal pour réglementer la publi-
cité visant à la promotion des productions locales ou à la mise 
en valeur des sites et richesse historiques); le vote précédem-
ment acquis à l'article 15 de l'amendement n° 203 de M. Michel _ 
d'Ornano : la prise en compte des préoccupations relatives à 
la promotion du commerce local ; la possibilité d'insérer un addi-
tif sur la mise en valeur des sites et richesses historiques 
l'impossibilité de donner compétence aux seules autorités muni-
cipales pour réglementer toutes les formes de publicité en faveur 
des productions locales. (p. e497) : l'incompatibilité entre le 
vote acquis à l'article 15 et l'amendement n° 12L Asti-. 
de 16 (p.2498) : sur l'amendement •° 110 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard (Autorisation de plein droit en cas de défaut de réponse 
de l'autorité administrative, à l'expiration d'un délai de deux 
mois), son sous-amendement na 204 : délai porté de deux à 
trois mois ; retiré au profit du sous-amendement Ir 250 de 
M. Michel d'Ornano (Fixation par un décret en Conseil d'Etat 
du délai [ne pouvant excéder quatre mois] à l'expiration 
duquel le défaut de réponse de l'autorité administrative emporte 
autorisation de plein droit). Article additionnel (p. 2499) : son 
amendement n° 5 : élargissement de la commission départe-
mentale des, sites, lorsqu'elle est consultée pour l'application de 
la présente loi, à des représentants de la commune et des pro- 

fessions intéressées, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat ; adopté. (p. 2500) : son amendement n° 30 : mise 
à la disposition du public, dans chaque mairie, des textes et 
documents • relatifs aux prescriptions qui régissent l'affichage 
dans la commune ; retiré au profit de l'amendement n 9  80 de 
M. Guy Petit (Mise à la disposition du publie, à la mairie, des 
textes et documents relatifs aux prescriptions qui régissent 
l'affichage dans la commune). Article 17 (p. 2501) : s'oppose à 
l'amendement n° 147 de M. James Marson et plusieurs de 
ses collègues (Possibilité de contrats de louage d'emplacement 
non écrits, sauf sel s'agit d'une publicité d'un caractère durable); 
son amendement n° 31 renouvellement du contrat de louage 
d'emplacement par périodes d'une durée maximale de trois ans, 
et nécessité pour cela d'un accord écrit des deux parties ; 
rejeté. Les dangers du renouvellement par tacite reconduction, 
(p. 2502) : la protection des petits propriétaires. Son amende. 
ment ise 32 : clause obligatoire de maintien en bon état d'entre. 
tien par le preneur de l'emplacement loué, et sanction en cas de 
non-exécution ; retiré au profit de l'amendement n° 82 de M. Guy 
Petit (Clause obligatoire de maintien en -permanence en bon 
état d'entretien par le preneur de l'emplacement loué, et sans-

- tien en cas de non-exécution). Article 18 (p. 2503) : son amen-
dement n° 33 : prorogation de douze à quinze ans de la durée 
des conventions de concession de publicité signées par les col-
lectivités publiques, sous certaines conditions ; adopté. (p. 2504): 
sur cet amendement, s'oppose au sous-amendement n° 112 de 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard. (Conditions nécessaires pour la proro-
gation d'une convention de concession de publicité : appel à 
la concurrence, approbation de la conVention par le préfet, mis-
sion de service public, redevance d'au moins 5 p. 100 des recettes 
publicitaires). La liberté de négociation des communes. Le mono-
pole de fait de certaines entreprises. La Création d'un journal 
lumineux. Les abribus. Les délais d'amortissement du mobilier 
urbain et du matériel nécessaire à son entretien. (p. 2505) : la 
dérogation légitime à l'appel à la concurrence dans le cas de 
monopole de fait de certaines entreprises. (p. 250e) : accepte 
l'amendement n° 113 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Clause obli-
gatoire clans les conventions dé • concession signées par les 
collectivités publiques, de maintien en permanence en, bon état 
d'entretien par le concessionnaire du dispositif prévu pour rece-
voir la publicité ; sanction en ces de non-exécution de cette 
obligation ; résiliation de plein droit à défaut de paiement de 
la redevance s'il en existe une), (p. 2508) : sur cet amendement, 
accepte le sous-amendement n° 207 de M. Michel -  d'Ornano 
(Décision par la juridiction administrative statuant selon une 
procédure d'urgence). Article additionnel : son amendement 
le 34 : assimilation de la publicité faite en contravention des 
dispositions de la présente loi et des textes réglementaires pris 
pour son application à une infraction continue ; rejeté. Les 
conséquences juridiques du principe de l'infraction continue : 
le délai de prescription, l'amnistie, l'amende répétitive, la mise 
en demeure. La concertation entre les trois commissions : la 
transaction envisagée : lâ suppression de l'amende répétitive 
journalière ; le relèvement du montant de l'amende initiale. 
(p., 2509) : l'amende contraventionnelle journalière après le délai 
de mise en demeure. Article 19 (p. 2511) : son amendement 
n° 195, identique à l'amendement n° 83 de M. Guy Petit : relève-
ment du montant dè l'amende initiale • adopté. Son amendement 
rédactionnel n° 182, identique à l'amendement n° 85 de M. Guy 
Petit ; adopté. Article 20 (p. 2512) : s'oppose à l'amendement 
n° 140 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression de cet article visant à infliger au bénéficiaire d'une 
publicité les mêmes peines qu'à l'auteur de l'infraction, si cette 
publicité ne comporte pas les mentions obligatoires complètes); 
s'oppose également- à l'amendement n° 115 de M. Pierre Ceccald• 
Pavard (En cas d'absence ou d'insuffisance des mentions obliga-
toires prévues à l'article 4, application au bénéficiaire de la 
publicité des mêmes peines qu'à l'auteur de -l'infraction, sauf 
s'il -démoetre sa bonne foi); accepte l'amendement n° 88 de 
M. Guy Petit (Application au bénéficiaire de la publicité des 
mêmes peines qu'à l'auteur de rinfrection, dans lie seul cas 
où sa complicité est établie). La nécessité de discipliner rafle 
chage d'opinion tout en laissant la charge de la preuve de la 
complicité -an parquet plutôt qu'à l'intéressé. (p. 2514) : après le 
retrait de la nouvelle rédaction de l'amendement n° 86 de M. Guy 
Petit, accepte la nouvelle rédaction de l'amendement n" 115 de 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard (En cas d'absence oit d'insuffisance 
des mentions prévues à l'article 4, application au bénéficiaire 
de la publicité des mêmes peines qu'à l'auteur de l'infraction, 
si sa complicité est établie). Article 22 (p. 25e5) : s'oppose à 
l'amendement n° 142 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues (Suppression de l'indication du montant de l'as-
treinte). Article 23 : accepte l'amendement rédactionnel n° 88 
de M. Guy Petit. Article 25 (p. 2516) : s'oppose à l'amendement 
n° 144 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de l'application des dispositions relatives à la com-
plicité aux auteurs des contraventions aux dispositions régleme• 
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taires prises pour l'application de la loi). Article 26 : accepte 
l'amendement n° 90 de M. Guy Petit (Précisions sur les conditions 
dans lesquelles les associations de défense de l'environnement 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile). Article 27 
(p. 2517) : sur l'amendement n° 167 de M. Guy Petit (Transmis-
sion exclusivement au maire et au préfet des procès-verbaux de 
constatation d'infraction ; poursuites exercées à leur diligence ou 
à celle du ministre chargé de l'environnement), son sous-amen-
dement n° 202 : suppression du mot « exclusivement », pour 
assurer la transmission au procureur de la République retiré 
au profit du sous-amendement nt. 208 de M. Michel d'Ornanq 
(Transmission des procès-verbaux de constatation d'infraction au 
procureur de la Répnblique, au maire et au préfet ; suppression 
de la mention relative à l'exercice des poursuites). Article 28 
(p. 2518) : s'oppose à l'amendement n' 145 de M. Charles Leder-
man (Compétence du maire seul pour ordonner la suppression des 
dispositifs publicitaires apposés en violation des dispositions de 
la loi) ; accepte l'amendement n° 166 de M. Guy Petit (Subs-
titution, à la mention de « l'autorité administrative -» susceptible 
d'ordonner la suppression des dispositifs publicitaires apposés 
en violation de la présente loi, de la précision e le ministre, 
le préfet ou le maure », et mention de la possibilité d'ordonner 
la mise en conformité plutôt que la suppression) : le souci de 
la commission, tout au long de ce-débat, de prévoir une triple 
possibilité d'initiative en faveur du ministre, du préfet et du 
maire. Son amendement n° 11)8 création d'une amende contra-
ventionnelle répétitive frappant celui qui n'aura pas procédé à 
la suppression ou à la mise en conformité dans le délai prescrit 
par la mise en demeure ; non-application de ces dispositions à 
l'affichage d'opinion et à l'annonce des manifestations diverses 
définies à l'article 11, tant que le maire n'aura pas déter-
miné les emplacements municipaux d'affichage libre ; adopté. 
(p. 2519) r son amendement rédactionnel n° 199: avertissement 
du propriétaire ou de l'occupant préalable à la suppression et 
à la remise en état des lieux ; adopté. Son amendement n° 200, 
identique à l'amendement n° 132, de MM. Henri Caillavet 
et Maurice Fontaine : maintien de la possibilité d'injonction 
administrative en " cas de prescription de l'action publique 
ou d'amnistie réservé. Article additionnel (p. 2520) : accepte 
l'amendement n° 168 de M. Guy Petit (Application de la procé-
dure de mise en demeure prévue à l'article 28, nonobstant la 
prescription de l'infraction ou son amnistie): Article 28 (suite) : 
retire son amendement n° 200 préalablement réservé. Article 21 
(suite) : - son s amendement rédactionnel n° - 183 ; adopté. 
Son amendement de coordination n° 197, identique aux 
amendements n° 87 -de M. Guy Petit, n° 116 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard, n° 131 de -  M. Henri Caillavet, et re 141 
de M. • Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
adopté. Son amendement n" 37: non-application des-dispositions 
de l'article 21 à l'affichage d'opinion ou à l'annonce des mani-
festations définies à l'article 11, tant que le' maire n'aura pas 
déterminé le ou les emplacements municipaux d'affichage libre ; 
adopté. Article additionnel après l'article 28 (suite) (p. 2521) son 
amendement n° 38: partage du produit des amendes, pour moi-
tié, entre l'État et la commune intéressée; retiré, au profit de 
l'amendement n° 118 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Majoration 
de 50 p. 100 des amendes prévues, au bénéfice de la commune 
sur le territoire de laquelle l'infraction a été oommise). (p.2522): 
la ventilation déjà pratiquée pour d'autres recettes : la taxe 
locale d'équipement perçue au profit de la région et des com-
munes. La possibilité d'opérer la répartition dans le cadre 
régional. Article 24 (suite) (p. 2523) : s'oppose à l'amende-
ment n° 89 de M. Guy Petit (Point de départ de la pres-
cription de l'action . publique, à compter du jour où l'infrac-
tion a été commise), et au sous-amendement n° 160 de M, Pierre 
Vallon (Possibilité d'enlèvement d'office des publicités non 
conformes, un mois après une mise en demeure de l'autorité 
municipale restée sans effet, même en cas de prescription). Arti-
cle 29 (p. 2524): accepte 1' amendement n° 178 de 
M. Michel d'Ornano (Relèvement de deux à trois ans du 
délai de maintien provisoire des dispositifs en infraction). 
Son amendement redactionnel n° 42: adopté. Accepte l'amen-
dement rédactionnel n° 172 de M. Michel d'Ornano. 
Accepte l'amendement de coordination n° 94 de M. Guy Petit. 
(p. ,2525) : accepte l'amendement n° 171 de M. Michel d'Ornano 
(Délai maximal de maintien en place ramené à deux ans pour 
les dispositifs en infraction -situés dans'les zones de réglemen-
tation spéciale). Accepte l'amendement de coordination n° 177 de 
M. Michel d'Ornano. Article 30 (p. 2527) : accepte l'amendement 
n° 176 de M. Michel d'Ornano (Délais de mise en conformité avec 
les dispositions de la loi des contrats antérieurement signés 
par les particuliers ou les collectivités publiques, pour une 
durée supérieure à celle qu'elle prévoit : résiliation de plein 
droit des contrats conclus depuis moins de deux ans avant la 

-promulgation de la loi possibilité de résiliation, à la demande 
de l'une ou l'autre des parties pour les -contrats antérieurs, 
soit à l'expiration du délai de trois ans mentionné à l'article 29, 

-soit à l'échéance de la durée maximale prévue par la loi). 
Le consensus sur la durée de deux ans retenue pour la période 
suspecte. La possibilité de résiliation à la demande de l'une 
ou l'autre des parties, préférée à la résiliation de plein droit 
-du contrat. Articles additionnels (p. 2528) z son amendement 
n° 46 : création au profit des communes d'une nouvelle taxe 
sur toute location, concession ou vente d'espace publicitaire 
sur -une façade, un pignon d'immeuble, une clôture extérieure, 
sur toute surface visible d'une voie publique ; retiré. La com-
plexité et le faible rendement de la taxe actuelle sur la publicité. 
S'oppose à l'amendement n° 119 de M. Pierre Ceecaldi-Pavard 
(Création au profit des comfmnes d'une nouvelle taxe sur toute 
location, concession ou vente d'espace publicitaire, sur toute 
publicité visible d'une voie ouverte à la circulation). (p. 2529) : 
prend acte de l'engagement de M. Michel d'Ornano de proposer 
prochainement au Parlement une réforme des dispositions 
actuelles de la fiscalité locale de la publicité se propose de 
présenter à nouveau son amendement lors de l'examen de la 
loi de finances. Article additionnel après l'article 31 : Article 
additionnel 51 bis (nouveau), articles L. ,b2 et L. 90 du code 
électoral : son amendement le 49 : interdiction avant l'ouver-
ture de la campagne électorale de laisser subsister toute publi-
cité visible d'une voie ouverte à la circulation et relative à 
l'élection même, sur des panneaux ou dispositifs faisant l'objet 
d'un contrat de louage ou d'une concession de publicité ; rejeté. 
Deuxième délibération : article 24 : accepte l'amendement de 
M. Michel d'Ornano de suppression de cet article pour coordi-
nation avec le vote de l'article 28. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 12 
(p. 3499) : les mécanismes de soutien concernant le septième art. 
L'application du taux réduit de TVA - à l'industrie cinématogra-
-phique est réclamée depuis longtemps.. La taxation du théâtre 
pornographique. Les conséquences de la taxe dissuasive frappant 
les films pornographiques étrangers. La censure n'existe heureu-
sement plus, depuis longtemps, au théâtre. (p. 3500) : 
lation d'une commission consultative chargée de désigner les 
représentations pornographiques auxquelles s'appliquerait la fis-
calité renforcée. Taxer le vice sous prétexte de le combattre 
comporte une certaine hypocrisie. L'aide qui doit être apportée 
au théâtre privé. Son amendement• n° 37 ; suppression des 
dispositions de l'article prévoyant l'extension du prélèvement 
spécial de 20 p. 100 aux bénéfices résultant de représentations 
théâtrales à caractère.. pornographique ; rejeté. Article 30 
(p. 3501) : la taxe spéciale additionnelle au prix des salles de 
cinéma alimente le fonds de soutien cinématographique. Les 
travaux de la table ronde sur la fiscalité du cinéma avaient 
rejeté l'idée de compenser la baisse du taux de TVA par un 
relèvement du taux de la taxe spéciale additionnelle (TSA). 
La petite ou moyenne exploitation doit être tout particulière-

• ment aidée. Le caractère automatique ou sélectif de l'aide 
supplémentaire dont bénéficiera la production. Les salles d'art 
ou d'essai. Le phénomène d'urbanisation de l'audience ciné-
matographique ne cesse de se poursuivre. (p. 3503) : son amen-
dement nn 76 : suppression de cet article prévoyant un nouveau 
barème pour la taxe additionnelle au prix des places de cinéma ; 
retiré. Article additionnel (p. 3304) : son amendement n° 38 : 
mise à l'étude, avant le ln février 1979, d'une réforme du 
régime d'imposition et de soutien du -  théâtre ; retiré. — Article 
1473 ter du CGI : son amendement n° 39 : possibilité peut 
les communautés urbaines et les collectivités locales d'exonérer 
de la taxe professionnelle les entreprises de _théâtre, de concert 
et de cirque lorsqu'elles contribuent à l'animation culturelle 
de la communauté ou de la collectivité ; rejeté. 

Suite da la discussion des articles [23 novembre 1978]. — 
Articles additionnels après l'article 29 (p. 3557) : son amen-
dement n° 77: création, par délibération du conseil municipal, 
d'une taxe sur toute location, concession ou vente d'espace 
publicitaire; règles d'application-de cette taxe ; exemption pour 
les organismes publics et les associations à but non lucratif ; 
substitution à la taxe génére sur la publicité ; adopté. 

Deuxième partie : 

Culture [29 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis (cinéma, 
théâtre dramatique) (p. 3867) l'application à l'industrie ciné-
matographique du taux réduit de TVA, récemment adoptée par 
le Parlement. L'évolution des crédits du ministère de la culture 
consacrés à l'industrie cinématographique. La nécessité un peu 
paradoxale de l'intervention de l'Etat pour garantir le pluralisme 
des choix. L'augmentation du nombre des spectateurs par rap-
port à 1977. L'élévation du pourcentage d'audience des films 
français ; la progression beaucoup plus forte des films améri-
cains. La concurrence de la télévision reste la cause essentielle 
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des difficultés du septième article (p. 3868) : l'utilité de favo-
riser les coproductions cinéma-télévision. Il importe d'inciter les 
chaînes de télévision à diffuser par priorité les films qui ont 
bénéficié du fonds de soutien. L'aménagement des horaires de 
passage de films au petit écran. L'augmentation du prix -  de 
vente des oeuvres cinématographiques aux chaînes de télévision. 
Le quasi-monopole de la programmation répartie entre trois 
grandes sociétés cinématographiques ; la petite et moyenne exploi-
tation est en train de périr. Le tassement d'audience des films 
pornographiques. Des mesures d'interdiction à l'égard des mineurs 
n'existent pas pour la télévision. Le passage des télé-films, avant 
leur diffusion, devant la commission de contrôle cinématogra-
phique ou une commission équivalente. Les ciné-clUbs orge- 

, misent la quasi-totalité des séances avec des programmes 
spécialisés pour la jeunesse. L'importance des sommes perçues 
par l'Etat au titre de la TVA sur les ciné-clubs. L'évolution des 
subventions de fonctionnement accordées aux théâtres natio-
naux. La diminution des crédits accordés • au théâtre de Chaillot. 
(p. 3869) : la situation préoccupante des compagnies dramatiques 
indépendantes., L'évolution des crédits attribués par la commis-
Sion d'aide à la création dramatique. L'association pour le sou-
-tien du théâtre privé ; l'insuffisance de ses ressources. La néces-
saire promotion télévisée de l'actualité théâtrale, L'intérêt du 
phénomène des cafés-théâtres. La nécessité d'une politique glo-
bale du théâtre soulignée par M. Pierre Dux devant le Conseil 
économique et social. La commission s'est résignée à donner un 
avis favorable aux crédits du théâtre- dramatique. La nécessaire 
institution d'une table ronde pour mener une réflexion d'ensem , 

 ble sur le théâtre et le soutien que l'Etat lui consent. Examen 
des crédits. — ETAT B (p. 3878) : son amendement n° 194 : 
majoration de la réduction de crédits du titre III : suppression 
indicative des crédits du théâtre national de Chaillot ; rejeté. 
(p. 3882) : son amendement n° 195 : réduction des crédits du 
titre IV : réduction indicative concernant les centres dramati-
ques nationaux pour l'enfance et la jeunesse ; retiré. (p. 3883) : 
son amendement n° 196 : réduction des crédits du titre IV : 
réduction indicative concernant la création dramatique ; retiré. 

CAROUS (PIERRE), sénateur du Nord (président du groupe 
RPR). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

QUESTIONS 

QUestions orales : 

N° 2320', posée le 16 septembre 1978 [JO Débats 28 sep-
tembre 1978] • (p. 2262) à M. le Premier-ministre : l'emploi 
(situation de l'emploi dans le Valenciennois). 

N° 2357, posée le 7 novembre 1978 (p. 3043), à M. le ministre 
de l'industrie : le pétrole (fermeture éventuelle de la raffinerie 
Elf à Valenciennes). 

INTERVENTIONS  

majorité, déterminée par la volonté du corps électoral, ne doit 
pas gouverner contre la minorité. Le retour ah plein emploi 
doit_ être l'objectif numéro un ; le chômage n'est pas un mal 
nécessaire pour l'économie moderne. Les plus défavorisés : les 
bas salaires, les non-salariés. La sécurité des personnes et des 
biens ; les actions auxquelles se livrent certains éléments incon-
trôlés dans les manifestations publiques ; le cri d'alarme lancé 
par MM. Jacques Chirac et Francisque Collomb pour la sécurité 
dans les très grandes villes, La sollicitude doit aller vers les 
victimes. (p. 757) : le succès des gangsters dans la presse. Il est 
intolérable que la loi ' soit déformée par quelques magistrats 
-décidés à lui substituer leur conception personnelle de la jus-
tice. La nécessaire organisation d'un débat de politique étran-
gère portant notamment sur les engagements militaires de la 
France au-delà de ses frontières. Se félicite de l'organisation 
prochaine d'un débat sur la politique agricole européenne. La 
situation de monopole des services publics ou concédés ; le 
dynamisme de la Régie Renault. - Le contrôle dont doit faire 
l'objet Electricité de France ; le respect des droits des salariés. • 

L'abandon par la SNCF de certaines facilités accordées à diverses 
catégories de voyageurs. La hausse obligatoire de certains prix 
ne doit pas peser sur les catégories les plus défavorisées. La 
nécessité de modifier profondément les rapports entre le public 
et certaines administrations. La multiplication des règles adop-
tées par le Parlement par voie réglementaire ; les grèves du 
zèle des douaniers pourraient s'étendre à d'autres •catégories 
de fonctionnaires. Se félicite du dépôt çl'un projet de loi régie. 
mentant l'affichage. Des permis ne doivent pas être exigés pour 
toutes sortes d'activités ; l'importance de l'éducation et de la 
formation civique dans la famille, à l'école et dans la vie. 
Il importe de rendre à l'homme le sens de ses responsabilités; 
les propos du général de Gaulle dans ce domaine. (p. 790): le 
soutien apporté au Gouvernement ne doit pas permettre à 
celui-ci de ne pas répondre aux questions posées. 

, — Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Article 4 : Article 272 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation (p. 1394) : un certain nombre d'organismes 
utilisent le 1 p. 100 pour la construction dans des conditions par 
faitement correctes. Demande à_ ses collègues du groupe RPR 
de s'abstenir lors du vote sur les. amendements identiques n° 4 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Adolphe Chauvin, cosignataire, n° 8 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, •° 19 de M. Fernand 
Chatelain et plusieurs de ses collègues, n° 31 de M. Josy Moi-
net (Suppression de cet article tendant à alléger la cotisation 
patronale à l'effort de construction). 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 

—Article additionnel avant l'article 1°' (p. 2353) : votera contre 
l'amendement n° 156 de M. James Marson et 'plusieurs de ses 
collègues (Application de la loi au seul affichage publicitaire 
commercial). (p. 2354) : la nécessité de réglementer la liberté 
d'affichage. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amer• 
tissement pour l'acier (n°. 16, 1978-1979) [18 octobre 1978]. —
Explication de vote sur l'ensemble (p. 2703) : le drame de la 
région du Nord. La nécessité de créer de nouveaux emplois. 
L'insuffisance des garanties du projet de loi : les mesures d'a• 
compagnement indispensables ; le vote favorable du groupe 
RPR. 

— Projet de loi portant réforme cle la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221). — Suite de.la discussion [9 _mai 1978]/— Article 17 
(suite) : Article L. 23-1 du code cl? la route (p. 1717) : le 
caractère composite du projet de loi. Les dispositions relatives 
aux jurys d'assises. — Article 22 : Article 216-1 du code de 
procédure pénale (p. 722): se déclare opposé à _l'amendement 
n' 12 de M. Alain Peyrefitte (Egalité du nombre d'hommes et 
de femmes figurant sur la liste préparatoire pour la composition 
des jurys d'assises). La ségrégation qui résulterait de l'adoption-
de l'amendement. (p. 123) : le caractère choquant du principe 
retenu selon lequel le choix des jurés se fera par tirage au 
sort, avec ou sans ordinateur. Le rôle confié à la commission 
départementale de rectifier éventuellement Ce tirage au sort 
pour exclure des personnes qui ne rempliraient pas les condi-
tions d'aptitude aux fonctions de juré. Les ivrognes. Les condam-
nés amnistiés. L'utilisation de renseignements confidentiels. Les 
possibilités de développement des listes primaires constituées 
pour le recrutement des jurys sans adopter le système proposé. 

— Déclaration de_politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 mai 1978] (p. 756): reprend à son compte les 
propos de M. Michel Debré devant l'Assemblée nationale sur 
les rapports qui unissent la majorité et le Gouvernement. La 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 15, 
1978-1979) [18 octobre 1978]. 	Explication de vote sur l'en• 
semble (p. 2707) : la faiblesse des moyens d'accompagnement du 
plan de sauvegarde de la sidérurgie ; les moyens de finance-
ment proposés par la loi de finances rectificative. Votera le 
texte en discussion. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Discussion 
générale (p. 2717) : la législation actuelle 	une législation de 
circonstance après les graves incidents survenus dans des éta-
blissements pénitentiaires. Les statistiques sur les incidents 
(c bavures s) consécutifs à des permissions de sortir. La sécu-
rité des Français. (p. 2718) : les individus dangereux. La légè-
reté de certains juges de l'application des peines : la remise 
en cause de la législation. Les dispositions du ,projet : le refus 
des permissions de sortir prononcé en même temps que la peine. 
L'analogie avec l'interdiction de séjour. La position du groupe 
RPR : la responsabilité des élus à l'égard de la sécurité -des 
Français. (p. 2719) -:- le libéralisme et le respect de l'homme. Le 
groupe RPR votera le _projet. 
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— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Culture [29 novembre 1978] (p. 3878) : les dépenses supportées 

par les collectivités locales pour l'enseignement des arts et de 
la musique. La revision des normes .des divers établissements 
afin d'améliorer la qualité de l'enseignement. Abandonner les 
écoles de musique et les conservatoires à leur sort prive du 
fonds de recrutement indispensable. 

Justice [7 décembre 1978] (p..4300) : la gratuité des actes 
de justice. La lenteur de la justice. (p. 4301) : les moyens de la 
justice en équipement et en personnel. La lenteur de la pro-
cédure pénale. La détention préventive. La mise à la charge 
des collectivités locales du coût des bâtiments nécessaires à la 
justice. Le fonctionnement des tribunaux de commerce. La sup-
pression des juges de paix. L'institution des conciliateurs. 
(p. 4302) : la confiance des citoyens dans la justice. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978J. — Ekplication de 
vote (p. 4540) : le vote unique demandé en deuxième délibération 
par le Gouvernement. L'attitude du -Gouvernement vis-à-vis des 
assemblées parlementaires. Le groupe chi rassemblement pour 
la République s'abstiendra. 

Commission mixte paritaire [14 décembre 1978]. Discussion 
générale (p. 4748) : la distribution d'essence ; le dumping pra-
tiqué par les --« grandes surfaces ». La demande de mettre fin 
à ce cas de concurrence sauvage. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur des sala-
riés privés d'emploi qui créent une entreprise (n° 116, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4984) : ses 
propos devant le conseil municipal de Valenciennes ; la situation 
de la région du Nord- Pas-de-Calais et de l'ensemble de la France. 
Le problème de la sidérurgie ; son assainissement nécessaire. 
Le regret devant le manque de progressivité des mesures prises ; 
l'exemple de la reconversion des houillères. La volonté de vivre 
et de travailler au ,pays. (p. 4965) : la nécessité, pour la sidé-
rurgie, de limiter . les dégâts au Minimum ; la rapidité des 
mesures d'accompagnement et de reconversion. La psychose de 
désespoir qui s'empare des régions du Nord. 

CAUCHON (JEAN), sénateur de l'Eure-et-Loir (UCDP). — Ques-
teur du Sénat. 

DEPOTS 

Proposition de –loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à modifier le taux de la pension de réversion attribuée 
aux conjoints survivants, en application des dispositions du 
code de la sécurité sociale (n° 316, 1977-1978) [14 avril 1978]. 

Proposition de loi,-  déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à modifier le taux de la pension de réversion attribuée 
aux conjoints survivants des agents de la fonction publique, en 
application du code des pensions civiles et militaires de retraite 
(n° 317, 1977-1978) [14 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Ja-cques Mossion, ,visant 
à indemniser les victimes de collisions routières avec le gibier 
sauvage (ti° 370, 1977-1978) [24 mai 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2111, posée le 18 novembre 1977 (p. 2855), à M. le ministre 

du travail : les charges sociales (instauration pour les salariés 
d'un système d'admission -à la retraite). — Réponse de M. Lionel 
Stoléru, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation (Travailleurs manuels et immigrés), le 14 avril 
1978 (p. 465). 

• 
N° 2138, posée le 13 mars 1978 [JO, Débats du 21 mars 1978] 

(p. 251), à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équi-
pement et de l'aménagement du territoire (Logement) : la copro-
priété (réforme de la copropriété immobilière). — Réponse de 
M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'en-
vironnement et du cadre de vie (Logement), le 14 avril 1978 
(p. 470). 

N° 2161, posée le 7 avril 1978 [JO, Débats 12 avril 1978] 
(p. 418), à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants : 
les anciens combattants (célébration du 60° anniversaire de 
l'armistice de 1918). — Réponse de M. Maurice Plantier, secré-
taire d'Etat aux anciens combattants, le 30 juin 1978 (p. 1947). 

N° 2165, posée le 17 avril 1978 [JO, Débats 19 avril 
1978] (p. 519), à M. le ministre du commerce et de l'artisanat : 
les entreprises (simplifications administratives concernant les 
petites et moyennes entreprises). — Réponse de M. Jacques 
Barrot, ministre du commerce et de l'artisanat, le 28 mai 1978 
(p. 1045, 1046). 

N° 2240, posée le 2 juin 1978 (p. 1170), à M. le ministre 
du budget : les pensions do retraite (paiement mensuel 
des pensions de retraite). — Réponse de M. Maurice Papon, 
ministre du budget, le 27 octobre 1978 (p. 2957). 

N° 2255 de M. René Ballayer 	la concertation en vue 
d'une rénovation du système des transports de voyageurs, 
en remplacement de l'auteur lors de la réponse de M. Joël 
Le Theule, ministre des transports, le 30 juin 1978 (p. 1949, 
1950). 

- N° 2276,. posée le 13 juillet 1978 [JO, Débats 20 juil-
let 1978] (p. 2038), à Mme le ministre de la santé et de la 
famille : la femme (condition de la) (situation des femmes chefs 
de — Réponse de Mme Monique Pelletier, ministre 
délégué auprès du. Premier ministre, chargée de la condition 
féminine, le 20 octobre 1978 (p. 2780, 2781). 

N° 2293 •de M. Jean-Pierre Blanc : le bilan de l'appli-
cation de la loi du 30 juin 1975 sur les handicapés, en rempla-
cement de l'auteur lors de la réponse de M. Daniel Hoeffel, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille, 
le 20 octobre 1978 (p, 2782). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion géné-
rale commune (p. 3073) : au nom du groupe UCDP, indique les 
grands principes d'une réforme des collectivités locales. Le 
débat d'orientation au Sénat, le 20 juin 1978. La délégation 
aux communes et aux départements de toutes les compétences 
qu'ils peuvent assumer. Le transfert des ressources correspon-
dantes. L'incitation à la coopération intercommunale. La création 
en faveur des collectivités locales de ressources fiscales évolu-
tives. L'exemple du transfert aux départements de la voirie 
nationale. L'allégement des tutelles : la suppression des contrôles 
a priori au profit d'un contrôle de légalité et de conformité 
a posteriori. L'allégement de la tutelle administrative par la loi 
du 31 décembre 1970. La tutelle technique des services exté-
rieurs des ministères : le problème de la rémunération de ces 
services par les collectivités locales. L'allégement de la tutelle 
financière. Le développement souhaitable de l'autonomie com-
munale. (p. 3074) : le soutien du groupe UCDP aux amendements 
proposés par la commission des finances et la commission des 
lois. Le vote final du groupe tiendra compte du sort. réservé 
aux amendements des commissions et des membres du groupe 
UCDP. 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 5 
(p. 3482) : son amendement n°- 3; déposé avec plusieurs de ses 
collègues et Soutenu par M. Louis Jung, cosignataire, identique 
à l'amendement n° 83 de M. Maurice Blin : suppression de cet 
article diminuant les taux de déduction forfaitaire applicables 
-aux revenus fonciers; adopté. Article 6 (p. 3484) : son amende- 
ment n° 29, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Adolphe Chauvin élévation du plafond de déductibilité 
du revenu imposable du souscripteur pour les primes afférentes 
aux contrats d'assurance-vie ; retiré. 

Deuxième partie : 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. Article additionnel après l'are. 
de 67 (p. 4506) : son amendement n° 219, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Louis Jung, identique à 
l'amendement n° 271 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues : suppression du crédit de référence pour les agriculteurs 
placés sous le régime simplifié de la taxe sur la valeur ajoutée 
avant le 1°' janvier 1972 ; retiré. 

Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 80 : article L. 351 du code de la sécU-
-rité sociale (p. 4523) : son amendement n° 224, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues, et soutenu par M. Louis Jung, cosigna- 
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taire : attribution d'une pension de réversion au conjoint 
survivant ; fixation à 60 p. 100 du taux de cette pension ; retiré 
et repris par M. Henri Duffaut. Article additionnel après 
l'article 81 (p. 4526) r son amendement n b  226, déposé avec 
plusieurs de ses collègues, et soutenu par M. Louis Jung, cosi-
gnataire ; augmentation du taux des pensions de réversion civiles 
et militaires pour le conjoint survivant ; majoration des taux de 
cotisation ; retiré. 

CAVAILLE (MAncEL), secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'environnement et du-cadre de vie (Logement) (nommé le 6 avril 
1978 dans le gouvernement Barre) [JO Lois et décrets du 7 avril 
1978, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

- M. Jean Cauchon (n° 2138) : la politique-du Gouvernement 
en matière de copropriété immobilière [14 avril 1978] (p. 470) : 
le régime juridique de la copropriété. Le projet de modifica-' 
tien de la loi du 10 juillet 1965, fidèle à l'esprit de cette loi. 
La sauvegarde dà patrimoine. Les prérogatives accrues des 
copropriétaires. L'élimination de certaines situations de blocage. 
L'accès à la justice pour .le règlement des conflits. Les aides 
financières destinées à la réhabilitation de l'habitat ancien, 
accessibles aux copropriétaires comme aux propriétaires indi-
viduels. Les divers régimes de prêts et de primes. Les déduc-
tions fiscales autorisées. 

M. Fernand Chatelain (n° 2150) : la durée hebdomadaire du 
travail applicable aux techniciens de l'insémination artificielle 
[14 avril 1978]. En remplacement de M. Méhaignerie, -ministre 
de l'agriculture (p. 471) : la portée générale de la loi du 
27 décembre 1974 instaurant quarante heures hebdomadaires 
de travail pour les salariés de l'agriculture. Les mesures parti-
culières d'application de cette loi et de la loi du 21 juin 1936, 
pour certaines catégories de travailleurs. Le cas des VRP. Les 
conditions d'exercice de la profession d'inséminateur. Le 
décompte du temps réel de travail. Le décret du 26 mai 1975. Le 
régime du forfait. La possibilité, donnée à tout travailleur, 
d'exercer devant la juridiction compétente, une action en rap-
pel de salaire. Le retour éventuel pour cette profession, à l'ap-
plication intégrale de la loi du 27 décembre 1974, si l'évolution 
des conditions d'exercice de cette activité né justifiait plus le 
recours à la pratique du forfait. - 

M. Joseph Raybaud (n° 2118) : la création du parc national 
du Mercantour [30 juin 1978] (p. 1946) la procédure de créa-
tion du pare n'a pu être officiellement engagée qu'à la fin 
du mois d'août 1976. La consultation préalable des collectivités 
locales et des organismes socio-professionnels. Le schéma d'orien-
tation pour l'aménagement du haut pays niçois. L'étude des 
conditions de présentation d'un projet remanié par une commis-
sion spéciale et l'administration. La compatibilité entre le parc 
et certains équipements de loisirs. Le décret de création ne 
pourra être soumis à la signature des ministres concernés avant 
la fin de l'année 1978. • 

M. Bernard Talon (n° 2239) : les nuisances des installations 
de « ball-trap » [6 octobre 1978] (p. 2416) : non-application de 
la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement. Pouvoirs du maire et du préfet 
pour assurer la tranquillité des riverains en application du code 
des communes et du règlement sanitaire départemental ; l'autori-
sation nécessaire à l'implantation d'un ball-trap. 

M. Pierre Noé (n° 2252) : le tracé de l'autoroute A 87 dans 
le département de l'Essonne [6 octobre 1978] (p. 2416) : la 
révision du schéma directeur de la région Ile-de-France et la 
priorité de la rocade A 86. L'étude'sur l'opportunité de la A 87 ; 
la nécessité d'Une voie assurant la liaison inter-banlieue ; 
l'abandon de la conception d'une voie autoroutière homogène 
pour accueillir le transit lourd international. 

Questions orales avec débat de : 

M. Fernand -Chatelain (n° 34): la politique du logement 
social [16 mai 1978] (p. 826) :. la part consacrée au logement 
par les familles modestes n'est pas de plus en plus importante ; 
les résultats dés enquêtes de l'INSEE. Les mesures de blocage 
des loyers adoptées par le Gouvernement ou par le Parlement 
n'ont pu qu'accentuer la diminution globale du taux d'effort. 
L'évolution du salaire minimum interprofessionnel de croissance, 
depuis 1973, par rapport aux charges des logements. L'aide consa-
crée par l'Etat aux logements depuis 1950 ,n'allait pas prioritai-
rement à ceux qui étaient le plus mal logés. Les études menées  

par l'union nationale des fédérations d'organismes d'HLM, le 
comité de l'habitat du VII° Plan et les commissions d'études 
présidées par MM. Barre et Nora. La loi du 3 janvier 1977 
portant réforme de l'aide au logement ; ses objectifs essentiels. 
(p. 827) : l'instrument fondamental que constitue l'aide' person-
nalisée au logement. L'abaissement du taux d'effort des familles 
les plus modestes. L'amélioration que représente l'aide -person-
naliséeau logement par rapport à l'allocation de logement enté-
rielire. La mise en place du prêt aidé à l'accession à la propriété. 
La reyision du barème en fonction de l'évolution de l'indice 
des prix à la consommation et du coût de la construction. Les 
hausses importantes de loyers, compte tenu de- l'aide person-
nalisée au logement ; -les charges réelles supportées par le 
foyer. 

M. Pierre Vallon (n° 37) : la réhabilitation de l'habitat ancien 
[23 mai 1978] (p. 909) : l'ampleur de la. tâche de réhabilitation 
de l'habitat urbain : les six millions de logements concernés; 
une' population aux faibles moyens financiers. La création 
en 1971 de l'agence- nationale pour l'amélioration de l'ha- 
bitat (A NA H). La réforme de l'aide -au logement l'aide à la 
pierre et l'aide à la personne. Les prêts HLM classiques 
et les prêts 'locatifs aidés ; les subventions à l'amélioration de 
l'habitat. (p. 910) : l'étude des coûts comparés de la construction 
neuve et de la réhabilitation du patrimoine existant. L'accession 
à la propriété. Les diverses primes et aides accordées. La condi-
tion d'un plafond de ressources. La simplification des procé-
dures administratives; La mise à l'étude d'une subvention unique. 
Les logements soumis à la loi de 1948 : le plan de relance ; la 
(ANAH). La réforme- de l'aide au logement l'aide à la 
faveur de l'habitat des personnes âgées :. l'avance sur travaux 
et le rachat en viager. L'environnement des logements : 7a créa-
tion du fonds d'aménagement urbain, pour la coordination des 
actions publiques tendant à l'amélioration des centres et quar-
tiers urbains. Le comité directeur au niveau national ; les 
gioupes départementaux du FAU. Les OPH (opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat). La simplification des 
procédures administratives. - 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de M. Robert Laucournet, fait- au 
nom de la commission des affaires économiques et du Plan, 
sur la proposition de loi de M. Marcel Lucotte sur la régularisa. 
tion • des logements construits par les sociétés coopératives 
d'HLM de location coopérative (n° 118) [18 mai 1978]. — Discus-
sion générale (p. 872) : l'annulation par arrêt du Conseil d'Etat 
du 9 avril 1976 de deux articles du décret du 22 mars 1972, 
L'incertitude juridique de la situation-des vingt-cinq ou trente 
mille coopérateurs qui s'étaient portés acquéreurs de leur loge-
ment entre 1972 et 1976. La proposition de loi tend à régula-
riser les ventes intervenues et les opérations en cours. L'adop-
tion très souhaitable de cette proposition de loi. — Intitulé 
« Proposition de loi tendant à la régularisation de la situation 
des logements construits par les sociétés anonymes coopératives 
d'habitations à loyer modéré de location coopérative. » 

— Projet de "loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 19781 . 

Réponse à M. Josy Moinet (p. 3944) : l'équilibre entre le 
locatif et l'accession, entre l'individuel et le collectif. L'impor-
tance des tendances en faveur de l'accession à la propriété et de 
la maison individuelle• sont l'effet d'un rattrapage. Le problème 
du barème de l'aide personnalisée ; l'exemple d'un logement • 

neuf de quatre. pièces situé à Toulouse occupé par un ménage 
ayant deux enfants. Le problème du conventionnement, élément 
capital de-la réforme ; les obstacles juridiques et la complexité 
de la procédure. (p. 3945) : la proposition pour 1979 de nouvelle 
rédaction de conventions types. Les inquiétudes quant aux consé-
quences financières pour les locataires du conventionnement 
l'égalisation des taux d'effort des ménages. 

La situation des organismes d'HLM ou sociétés d'économie 
mixte ; des problèmes communs . aggravés par des difficultés 
ponctuelles. Les mesures prises à la suite des travaux de la 
commission dite de mise à niveau réunie par M. Jacques Barrot. 
La création d'un corps d'agents pour les offices d'HLM. La réu-
nion d'une commission de réflexion et de propositions sur 
l'avenir et le rôle des organismes d'HLM. Les sociétés d'économie 
mixte vont bénéficier de la réforme. La satisfaction de certaines 

. revendications des sociétés d'économie mixte (SEM) : le vote 
du projet de loi relatif au régime des loyers libres, la mise à 
disposition d'un siège au conseil d'administration de la caisse 
des prêts, la mise en route des réformes sur le statut des SEM. 

,^. 
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Réponse à M. Robert Laucournet : la situation préoccupante 
de l'industrie du bâtiment • et des travaux publics. L'utilisation 
de toutes les modalités de gestion et de financement public de 
la construction pour orienter celle-ci vers les régions et Ies 
secteurs à' forte demande. 

Réponse à M. Josy Moinet (p. 3946) : lé réaménagement de 
l'ensemble de la fiscalité du logement ; le rapport gouverne-
mental sur celle-ci -et les études du conseil national de l'accession 
à la propriété. Les deux préoccupations de la politique gouver-
nementale à ce sujet : le maintien de l'effort actuellement 
consenti et l'utilisation des sommes considérables engagées avec 
plus d'efficacité_ L'information du _public ; le développement 
des centres d'information sur l'habitat. 

Réponse à MM. Fernand Lefort, Pierre Ceccaldi-Pavard et 
Roger Quilliot (p.i 3963) : le problème de la construction de 
logements locatifs. La comparaison entre l'ancien et le nouveau 
système d'aide à la construction et au logement. La construction 
de logements locatifs avec l'aide du Crédit foncier. La diminution 
brutale mais disparate de la demande de logements. La nouvelle 
orientation dans la politique de logements locatifs sociaux ; la 
volonté de construire de nouveaux logements dans le centre 
dés villes.  

Réponse à MM. Roger Quilliot et Pierre Ceccaldi-Pavard : 
les sociétés de crédit immobilier ; l'insuffisance du financement 
des caisses d'épargne et la compensation par les caisses de prêts 
HLM. (p. 3964) : leur fonctiannement, onéreux. 
•Réponse à M. Fernand Lefort : l'avenir des organismes ' 

d'HLM ; l'exemple de l'office départemental de la Seine-Saint-
Denis et l'engagement de l'Etat d'aider ces organismes. Le 
nouveau sytème d'accession à la propriété est un succès. 

Réponse à M. Pierre Ceccaldi-Pavard : la simplification des 
procédures administratives de la réhabilitation. 

Réponse à M. Roger Quilliot la philosophie du système du 
conventionnement ; il est seul capable de donner, un logement 
de qualité à tous lès ménages. Le conventionnement et les 
organismes d'HLM. 

Réponse à M. Daniel Millaud : la 'situation de Lyon et du 
département du Rhône ; le manque de demande de crédit d'aide 
personnalisée au logement. 

L'importance du pare de logements à réhabiliter, l'élaboration 
de programmes pluriannuels ; la réservation d'un quota suffisant 
des prêts Minjoz. 

Conclusions du rapport de la commission mixte- paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions relatives . 
aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modi-
fiant le code de la construction et de l'habitation [20 décem-
bre 1978]. — Discussion générale (p. 5045): un texte particuliè-
rement difficile qui intéresse des millions de foyers français 
ou de familles résidant en France: 

CECCALDI-PAVARD (PIERRE}, sénateur de l'Essonne (UCDP). 

NOMINATION 	- 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOTS 

Avis présenté au nom - de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi' (n° 339) réglementant 
la publicité extérieure et les enseignes (n° 459, 1977-1978) 
[21 juin 19781. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi -(n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale. — Urba-
nisme (n" 76, tome XIV, 1978-1979 [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2345, posée le 17 octobre 1978 (p. 2653), à M. le 

ministre des transports : la Société nationale des chemins de 
fer français (SNCF) (mauvaises conditions du transport des 
voyageurs Dourdan—Paris). 

N° 2348, posée le 19 octobre 1978 (p. 2759),' à M. le secré-
- , taire d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre 

de vie (Logement) : la construction (parution des textes d'appli- 
cation de la loi relative à l'assurance dans la construction).  

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Article 4 : article 272 du code de l'urba-
nisme et de l'habitation. (p. 1391) : son amendement n° 4, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Adolphe Chau-
vin cosignataire et identique aux amendements n° 8 de M. Henri 
Tournait et plusieurs de ses collègues, n° 19 de M. Fernand Che. 
telain et plusieurs de ses collègues, n° 31 de M. Josy Moinet : 
suppression de cet article tendant à alléger la cotisation patro- ' 
nale à l'effort de construction ; adopté. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339) [4 octobre 1978]. — Rapporteur pour avis. 

—Discussion générale (p. 2331) : la protection du cadre de vie 
des Français menacée par une publicité extérieure envahissante. 
La recherche d'un équilibre entre la nécessité de protéger le 
cadre de vie et la nécessité économique de la publicité exté-
rieure, entre les pouvoirs de la collectivité locale et ceux de 
l'Etat. La disparition de c l'affichage sauvage a et le danger de 
brimer la liberté d'expression. L'allégement des procédures 
administratives. (p. 2332) : la compétence des collectivités locales 
en matière de réglementation, d'autorisations individuelles. 
L'harmonisation nécessaire au niveau de l'Etat. La consultation 
par le préfet de la commission départementale des sites. Les 
professions de la publicité extérieure et des enseignes. Toute 
discrimination doit être évitée entre les différents médias de 
la publicité extérieure. L'obligation pour les maires des 
communes' de plus de deux mille habitants d'installer des pan-
neaux d'affichage d'opinion. L'allégement des procédures adminis-
tratives. (p. 2333) : l'instauration d'un système d'autorisation 
tacite. Les maires doivent être incités à faire respecter la loi. 
La suppression de la possibilité d'infliger autant d'amendes par 
panneaux que de jours où ils sont restés en infraction. Les 
sanctions doivent être dissuasives et le contentieux est à éviter 
au maximum, 

Suite de la discussion [5 octobre 1978] -- Article 1'' (p.2355): 
son amendement n° 97 : application de la loi aux publicités, 
enseignes, etc., visibles d'une voie « publique ou privée 
ouverte à la circulation ; adopté. Article 2 (p. 2356) son 
amendement n° 98 : suppression de la précision visant les 
dispositifs « spécialement » prévus pour la publicité exté-
rieure ; adopté. La non-discrimination entre les diverses formes 
de publicité. Son amendement n° 99 : précision sur la nature 
« commerciale ou non, des messages publicitaires visés ; rejeté. 
Article 3 (p. 2357) : à l'amendement n° 51 de M. Guy Petit 
(Compétence du ministre ou du préfet, après avis de la commis-
sion départementale des sites, pour interdire la publicité sur des 
immeubles non classés ni inscrits, mais présentant un caractère 
esthétique, historique ou pittoresque), son sous-amendement 
n° 100: établissement de la liste des immeubles non classés ni ins-
crits auxquels s'applique l'interdiction de la publicité par le préfet 
ou le maire, après avis des conseils municipaux concernés et de 
la commission des sites ; rejeté. Article 4 (p. 2361) • son amen-
dement n° 101' : précisions supplémentaires relatives à la mention 
obligatoire, sur tout dispositif ou inscription publicitaire, du nom 
de la personne ou de l'entreprise responsable ; retiré. (p. 2362) : 
s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Jacques Carat (Dispense 
de l'obligation de mention de la personne ou de l'entreprise 
responsable -en ce qui concerne les publicités sur les véhicules et 
le mobilier urbain). La non-discrimination entre les divers modes 
de publicité extérieure. Article 6 (p. 2369) : son amendement 
n° 102 : procédure suivie pour l'institution des périmètres d'affi-
chage autorisé ; retiré au profit de l'amendement n° 179 de 
M. Michel d'Ornano (Élaboration du projet de delimitation des 
périmètres d'affichage autorisé et des prescriptions qui s'y appli-
quent, ,par un groupe de travail présidé par le maire et compre-
nant des représentants de la commune intéressée et des services 
de l'Etat ; association à ce groupe, à leur demande, avec voix 
consultative des chambres de commerce et d'industrie, des 
chambres de métiers et de chambres d'agriculture ; consultation, 
à leur demande, des associations locales d'usagers ; examen par 
le conseil municipal ; décision prise par arrêté ministériel en cas 
de modification par le conseil municipal non approuvée par le 
préfet ; délai de consultation de la commission départementale 
compétente en matière de sites), Article 7 (p. 2375) : s'appose à 
l'amendement n° 162 de M. Michel Caldaguès (Suppression de la 
fin du premier alinéa de cet article prévoyant la fixation par 
décret en Conseil d'Etat de normes nationales de hauteur au-
dessus du sol, de surface et de conditions d'entretien des sup-
ports' et dispositifs publicitaires). Article 8 (p. 2376) : son amen-
dement n° 103 : procédure d'institution des zones d'affichage 
restreint et -des zones d'affichage élargi ; retiré au profit de 
l'amendement n° 173 de M. Michel d'Ornano (Procédure d'institu-
tion des zones d'affichage restreint et des zones d'affichage 
élargi : élaboration conjointe par un groupe de travail présidé 
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par le maire et comprenant des représentants de la commune et 
des services de l'Etat ; association à leur demande, avec voix 
consultative, des chambres de commerce et d'industrie, des cham-
bres de métiers et des chambres d'agriculture ; consultation à 
leur' demande, des associations locales d'usagers ; examen du 
projet par le conseil municipal ; décision prise par arrêté minis-
tériel en cas de 'modification non approuvée par le préfet ; délai 
de consultation de la commission départementale compétente en 
matière de sites). Article 9 (p. 2380) : son amendement rédac-
tionnel n° 104 ; adopté. Article 10 : son amendement d'harmo-
nisation n° 105 (Suppression de cet article) identique aux amen-
dements n° 21 de M. Jacques Carat, n° 68 de M. Guy. Petit et 
n° 181 de M. Michel d'Ornano ; adopté. Article 11 (p. 2381) : 
son amendement ne 106 : création, dans chaque commune, de 
panneaux d'affichage destinés à l'affichage d'opinion et, à 
l'annonce de manifestations de tous ordres à l'exclusion de toute 
publicité strictement commerciale ; retiré au profit de l'amende-
ment n° 22, de M. Jacques Carat • (Création dans toutes les 
communes, de panneaux d'affichage destinés à l'affichage _d'opi-

• nion, ainsi qu'à l'annonce des manifestations culturelles, poli-
tiques, syndicales ou sportives organisées par des associations 

-sans but lucratif). Article additionnel (p. 2384) : s'oppose à 
l'amendement n° 134 de M. Jean-Jacques Perron et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Marcel Champeix (Mise à la dis-
position de la commune, par chaque entreprise .  d'affichage, d'un 

-ou plusieurs emplacements gratuits d'une superficie au moins 
égale à 25 p. 100 de la superficie totale des panneaux de publicité 
commerciale apposés par elle sur le territoire de la commune) 
et au sous-amendement n° 184 de M. Jacques Carat (Mise à la 
disposition de la commune, à la demande du maire, par chaque 
entreprise d'affichage, d'un. ou plusieurs emplacements gratuits 

- d'une superficie au plus égale à 10 p. 100 de celle de l'ensemble 
des panneaux de publicité commerciale apposés par elle sur 
le territoire de la commune): La conséquence inévitable qu'aurait 
l'adoption de l'amendement sur l'augmentation du prix de la 
publicité. Article 14 (p. 2392) : son amendement n° 137: prise 
en compte, dans le décret en Conseil d'Etat, de la nécessité d'une 
identification de l'activité correspondant à l'importance de 
celle-ci. L'inquiétude de la commission des affaires économiques 
suscitée par les restrictions annoncées des superficies d'enseignes. 
(p. 2393) : retire cet amendement au profit de l'amendement n° 26 
de M. Jacques Carat (1° prise en compte dans le décret en 
Conseil d'Etat relatif aux enseignes et enseignes publicitaires des 

»procédés utilisés, de la nature des activités et .des lieux où elles 
s'exercent, et fixation des conditions dans lesquelles ces pres-

'criptions pourront être adaptées aux circonstances locales • ; 
2° autorisation préalable nécessaire pour l'installation d'en-
seignes ou d'enseignes publicitaires sur les immeubles et dans 
les lieux mentionnés aux articles 3 et 9, ainsi que dans les zones 
d'affichage restreint, avec possibilité d'interdiction 'de cette 
installation). 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. — Article 16 (p. 2498): 
son amendement n° 110 : autorisation de plein droit en cas 
de défaut de réponse de l'autorité administrative, à l'expiration 
d'un délai de deux mois ; adopté, après modification par le 
sous-amendement n° 205 de M. Michel d'Ornano (Fixation par un 
décret en Conseil d'Etat du délai, ne pouvant excéder quatre mois, 
à l'expiration duquel le défaut de réponse de l'autorité adminis-
trative emporte autorisation de plein droit). Article additionnel 
(p. 2500) : son amendement n° 111 : élargissement de la commis-
sion départementale des sites, lorsqu'elle est consultée en appli-
cation de la présente loi, à des représentants de la profession, 
des chambres de commerce et d'industrie, des chambres de 
métiers et à des représentants de la commune, dans la limite de 

- la moitié de ses membres ; retiré. Article 18 (p. 2503) : accepte 
l'amendement n° 33 de M. Jacques Carat (Prorogation de douze 
à quinze ans de la durée des conventions de concession •de publi-
cité signées par les collectivités publiques, sous certaines condi-
tions), sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 112 : 
conditions nécessaires pour la prorogation d'une convention de 
concession de publicité : appel à la concurrence, approbation de 
la convention par le préfet, mission de service public, redevance 
d'au moins 5 p. 100 des recettes publicitaires ; rejeté. (p. 2506) : 
après rejet de son sous-amendement n° 112, s'oppose à l'amen-
dement n°- 33 de M. Jacques Carat. Son amendement n° 113 : 
clause obligatoire, dans les conventions de concession de publi-
cité signées par les collectivités publiques, de maintien en per-
manence en bon état d'entretien par le concessionnaire du 
dispositif prévu pour recevoir la publicité ; sanction en cas de 
non-exécution de cette obligation e résiliation de plein droit à 
défaut de paiement de la redevance s'il en existe une ; 
adopté, après modification par le sous-amendement n° 207 de 
M. Michel d'Ornano (Décision par la juridiction administrative 
statuant selon une procédure d'urgence). Article additionnel 
(p. 2510) : à propos de l'amendement n° 34 de M. Jacques Carat 
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(Assimilation de la publicité faite en contravention des dispo• 
sitions de la présente loi et des textes réglementaires pris pour 
son application à une infraction continue), s'interroge sur le 
Sort des articles 24 et 28 dans l'éventualité de l'adoption de cet 
amendement. Article 20 (p. 2512) : son amendement n° 115 ; 
en cas d'absence des mentions obligatoires prévues à l'article 4, 
application au bénéficiaire de la publicité des mêmes peines 
qu'à l'auteur de l'infraction, sauf s'il démontre sa bonne foi; 
(p. 2514) : rectifie cet 'amendement' en supprimant les mots 
« sauf s'il démontre sa bonne foi » pour y substituer les mots 
c. si sa complicité est établie » ; adopté. Article 27 (p. 2517) : 
accepte l'amendement n° 167 de M. Guy Petit (Transmission 
exclusivement au maire et au préfet des procès-verbaux de 
constatation d'infraction ; poursuites exercées à leur diligence ou 
à celle du ministre chargé de l'environnement) et le sous-amen-
dement n° 208 de M. Michel d'Ornano (Transmission des procès-
verbaux de constatation d'infraction au procureur de la Répu-
blique, au maire et au préfet ; suppression de la mention relative 
à l'exercice des poursuites). Suggère une modification rédaction. 
nelle ; y renonce devant l'opposition de M. Guy Petit, pour se 
rallier au texte accepté par les deux autres commissions. Arti-
ele 28 (p. 2518) : accepte l'amendement n° 166 de M. Guy Petit 
(Substitution à la mention de « l'autorité administrative » suscep-
tible d'ordonner la suppression des dispositifs publicitaires 
apposés en violation de la présente loi - de la précision « le 
ministre, le préfet ou le maire » et mention de la possibilité 
d'ordonner la mise en conformité plutôt que la suppression). 
(p. 2519) : son amendement n° 117: création d'une amende 
contraventionnelle répétitive frappant celui qui n'aura pas pro. 
cédé à la suppression ou à la mise en conformité-dans le délai 
prescrit par la mise en demeure ; retiré au profit de l'amen-
dement n° 193 de M. Jacques Carat (Création d'une amende 
contraventionnelle répétitive frappant celui qui n'aura pas pro-
cédé à la suppression ou à la mise en conformité dans le délai 
prescrit par la mise en demeure ; non-application de ces dispo-
sitions à l'affichage d'opinion et à l'annonce des manifestations 
diverses définies à l'article 11, tant que le maire n'aura pas 
déterminé les emplacements municipaux d'affichage libre). Ani-
cle 21 (préalablement réservé) son amendement de coordina• 
tion n° 116, identique aux amendements n° 87 de M. Guy Petit, 
n° 131 de M. Henri Caillavet, n° 141' de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues et n° 197 de M. Jacques Carat; 
adopté. Article additionnel après l'article 28 (suite). (p. 2521) 
son amendement n° 118 : majoration • de 50 p. 100 des amendes 
prévues, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle 
l'infraction a été commise adopté. (p. 25227 : les mesures pos-
sibles pour éviter la rétrocession : la perception directe au profit 
de la commune de l'amende accessoire de 50 p. 100 du montant 
principal. (p. 2523) : la répartition du produit des astreintes 
perçues au profit -de la commune. Article additionnel après 
l'article 30 (p. 2528) : son amendement n° 119 : création au profit 
des communes d'une nouvelle taxe sur toute location, concession 
ou vente d'espace publicitaire, sur tonte publicité visible d'une 
voie ouverte à la circulation ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour .1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie.: 	' 
Discussion des articles [22 novembre 19781 — Article addi-

tionnel après l'article 30 (p. 3505) : son amendement n° 9, sou. 
tenu par M. Pierre Vallon : revalorisation des deux plafonds 
au-delà desquels les entreprises ne peuvent plus bénéficier 
d'une imposition sur le chiffre d'affaires ou du forfait ; retiré. 

Deuxième partie : 
Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978]. 	Rap• 

porteur pour avis. (p. 3932) : l'insuffisance des moyens financiers 
qui ne permettront pas au ministère de l'environnement et du 
cadre de vie de jouer pleinement son rôle. L'étiolement du 
budget et la priorité que doit être l'urbanisme. Le programme 
« études et planification urbaines » ; l'insuffisance des crédits 
consacrés à l'élaboration des documents d'urbanisme et à l'assis• 
tance technique, à l'aide architecturale et l'information du public. 

' (p. 3933) : la disparition des plans d'urbanisme ; le problème de 
la délivrance des certificats d'urbanisme par les maires. La mise 
en place et le développement des agences d'urbanisme, des archi-
tectes-conseils, des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement (CADE). Le problème de l'avis de l'architecte 
des bâtiments de France. Le programme d'action foncière ; la 
diminution des acquisitions directes de l'Etat, du fonds national 
d'aménagement foncier d'urbanisme (FNAFU). Le rôle de la 
caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales (CAECL). 
Les ressources procurées par le plafond légal de densité (PLD). 
Le programme des zones d'aménagement différé (ZAD) ; la pro-
longation de leur validité dans la mesure où les plans d'occupa• 
tion des sols (POS) ne sont pas encore approuvés. Le programme 
d'aménagement du tissu urbain. L'augmentation des crédits 
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consacrés aux espaces verts, Le rôle du fonds d'aménagement 
urbain (FAU). (p. 3934) : l'abandon du système des contrats 
de villes moyennes ; l'attribution de crédits spéciaux aux villes 
nouvelles. Le problème' du développement des villes nouvelles 
et de leur statut. La situation. préoccupante des sociétés d'éco-
nomie mixte d'aménagement ; l'influence de la crise écono-
mique et la remise en cause de très nombreuses opérations 
d'aménagement. Les difficultés de ces sociétés : la trésorerie 
des opérations, la liquidation financière de fin d'opération, les 
comptes d'exploitation et le domaine d'interventioU de ces 
organismes, Le risque de voir disparaître un instrum,ent mis 
à la disposition des collectivités- locales. L'avis favorable, 
l'adoption des crédits du budget relatif à l'urbanisme. (p. 3949 : 
la forte demande à propos du parc immobilier locatif, notam-
ment en agglomération urbaine ; les conséquences au niveau 
des prix. La politique de mobilité de l'emploi doit s'accompa-
gner d'action dans le logement locatif. La réduction des rentes 
de situations attachées au logement ; le cas de loyers régis par 
la loi de 1948. (p. 3950) : le -  blocage des loyers ,< libres » est 
générateur de hausses artificielles. La situation des petits et 
moyens propriétaires. Le prix élevé tic, la construction neuve et 
le choix de l'acquisition d'appartements anciens. La bituation 
des entreprises du bâtiment et le risque de voir disparaître 
les artisans et les 'petites entreprises de réhabilitation de l'habitat 
ancien. La régression spectaculaire des crédits consacrés au 
logement locatif aidé. Le niveau élevé des nouveaux loyers 
conventionnés. La mise- en oeuvre de la réforme du financement 
de la construction nécessite l'octroi de prêts aux caisses d'HLM. 
Les collectivités locales et le financement des surcharges fon-
cières. La limitation de la hausse des taux d'intérêt des pro-
grammes d'action prioritaire (PAP). L'avenir des sociétés de 
crédit immobilier. (p. 3951) : le maintien pour celles-ci du sys-
tème de réservation obligatoire .  d'un certain quota de crédits. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4275) : la situation catastro-
phique des sociétés d'économie mixte (SEM) d'aménagement ou 
de construction. Les causes_des difficultés des sociétés d'éco-

• vomie mixte d'aménagement : la crise économique, l'évolution 
des conceptions urbanistiques et les changements intervenus 
dans les municipalités. Le fonds national d'aménagement foncier 
et d'urbanisme (FNAFU) le retard pris par ses rembourse-
ments. La difficulté de liquidation financière des opérations ; 
l'augmentation des agios bancaires et le problème de la prise 
en charge des déficits des opérations par les SEM. (p. 4276) : 
le budget de fonctionnement des SEM; l'insuffisance des rému-
nérations, notamment dans la phase d'achèvement des opérations. 
La nécessité de redéfinir le domaine d'action des SEM. Les 
mesures proposées pour remédier à la situation de ces sociétés. 
.— Projet de _loi portant diverses dispositions relatives aux 

loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Article additionnel après l'article 7 ter 
(p. 4871) : son amendement n' 41, préalablement réservé et 
soutenu par M. Adolphe Chauvin extension, par décret en 
Conseil d'Etat, des dispositions du code de la construction et 
de l'habitation relatives aux conventions conclues par les orga-
nismes d'HLM aux sociétés d'économie mixte où à leurs filiales, 
lorsque celles-ci en font la demande ; retiré. 

CHAMANT (JEAN), sénateur de l'Yonne (CNIP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains nets 
en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de 
valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] (p. 1669). 

DEPOT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation : 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée.nationale ; prestations sociales agricoles 
(n° 74, annexe 41, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en capital 
réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de valeurs mobi-
lières et de droits sociaux (•° - 446) [22 juin 1978]. — Article 5 
(p. 1657) : l'inquiétude de la commission des finances quant à 
la notion c d'événement exceptionnel » permettant l'appréciation 
plus souple du franchissement de la limite d'imposition.: la diffi- 

cuité de la définition ; le risque de contentieux. Le cas prévu 
du décès du conjoint du contribuable, mais non celui de l'auteur 
d'une famille à l'égard de ses héritiers. Le cas des donations-
partages. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1668) : les inten-
tions généreuses du Gouvernement. La portée très limitée du 
texte. La loi inapplicable de 1976. Une faible majorité du 
groupe CNIP- votera le texte en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 19784979). 
Deuxième partie :  

Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Rappor-
teur spécial. (p. 3797) : le montant du budget annexe des pres-
tations sociales agricoles (BAPSA); son évolution par rapport 
-à 1978._ La répartition des recettes : les cotisations ; la partici-
pation de 'la profession ; le financement extra-professionnel. La 
controverse sur la prise en compte du revenu cadastral comme 
assiette des cotisations. Le souhait de la commission des finances 
unanime de voir accélérée la pondération par la prise en compte 
du revenu brut d'exploitation. La répartition entre les divers 
postes de dépenses : l'invalidité ; les prestations familiales ; 
l'assurance maladie ; les prestations vieillesse. (p. 3798): l'aug-
mentation des bénéficiaires des prestations vieillesse. Les condi-
tions du bénéfice du droit à pension d'invalidité. L'écart main-
tenu à cet égard avec le régime général de la sécurité sociale. 
L'harmonisation dans les autres domaines le développement 
de l'aide ménagère à domicile en milieu rural ; le statut de 
l'agricultrice. L'amendement présenté - au nom de la commis 
sion des affaires économiques et du Plan par M. -Jean Sordel : 
l'indemnité complémentaire en faveur des -conjoints des exploi-
tants arrivés à l'âge de la retraite. L'avis favorable donné par 
la commission des finances à cet amendement, sous réserve de 
deux points qu'il précisera plus tard. — Examen des crédits. —
Article additionnel après l'article 74 : article L, 685 du code 
de la sécurité sociale (p. 3807) : à l'amendement n° -198 de 
M. Michel Sordel (1° exclusion, applicable aux demandes d'attri-
bution de l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité présentées à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice de 
cette allocation pour les agriculteurs âgés de plus de soixante-
cinq ans et n'ayant pas cessé leur activité ; 2° attribution d'une 
indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant agricole, 
âgé de soixante ans à soixante-quatre ans révolus et non titulaire 
d'un avantage de vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient 
l'indemnité viagère de départ avant son soixante-sixième anni-
versaire), ses sous-amendements n° 204 (Maintien de la possibilité 
pour l'agriculteur âgé de soixante-cinq ans de percevoir l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité tout en 
continuant à exploiter, jusqu'à concurrence -de trois hectares) 
gt n° 205 (Fixation à 4 300 francs pour 1979 du montant de 
l'indemnité complémentaire -attribuée au conjoint d'exploitant 
âgé), soutenus par M. Roland Boscary-Monsservin ; devenus 
sans objet. 

CHAMPEIX (MAnene), sénateur de la Corrèze (président du 
groupe S). 

NOMINATION 
Vice-président de la commission. des lois constitutionnelles, de 

législation, du suffrage universel du règlement et d'administra-
tion générale. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'élection démocratique des sénateurs représentant les 
Français établis hors de France (n° 503, 1977-1978) [30 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieuFs de ses collègues, 
relative à l'action civile en matière d'apologie de crimes de 
guerre ou de crimes et de délits de collaboration avec l'ennemi 
(n" 71, 1978-1979) [16 novembre 19781. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2228, posée le 27 mai 1978 [JO, Débats 31 mai 1978] 

(p, 1066), à M.ie ministre de l'industrie les cuirs et peaux 
(sauvegarde des tanneries de Bort [Corrèze])- — Réponse de 
M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie), le 23 juin 1978 
'(p. 1719, 1720). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 mai 1978] (p. 758) : un gouvernement qui rappelle les 
médecins de Molière pratiquant le clystère et la saignée, avec 
fei et ardeur. Rappelle le jugement de Jaurès sur l'attitude 
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de la masse humaine au moment des catastrophes. Des décla-
rations qui ne sont que la réitération de déclarations passées. 
La poursuite du redressement économique et financier et l'aveu 
d'un affaissement de la politique antérieurement menée. La 
hausse des prix et le relèvement des tarifs publics. Le sort 
des petites -et moyennes entreprises ; l'accélération des compres-
sions et des licenciements de personnel. (p. 759) : la libéra-
tion des prix industriels n'a d'autres buts que de reconstituer les 
profits des entreprises. Une politique contraire aux intérêts 
du monde du travail et aux intérêts du pays. La politique 
gouvernementale de justice sociale ne confisquera pas les 
profits scandaleux des spéculations et persistera dans la spolia-
tion des- petites économies d'épargne. L'écrasement du labeur 
dont parlait Jaurès. La hausse des tarifs publics est plus qu'à 
d'autres préjudiciable aux personnes âgées. Le paternalisme 
trEtat caractérisé par le relèvement dérisoire du SMIC. La 
dimension internationale des problèmes qui assaillent la France. 
La simplification des rapports entre l'administration et le citoyen ; 
la réforme des collectivités locales._ La multiplication des régle-
mentations. Les organisations de fonctionnaires ne sont pas 
écoutées lorsqu'elles dénoncent les carences et les absurdités. 
La décentralisation des institutions financières et des administra-
tions ; les mutations de fonctionnaires des administrations cen-
trales aux administrations locales. Le ,risque est de libérer 
l'Etat des responsabilités plutôt que d'en mieux favoriser l'exer-
cice aux élus locaux. Le suppression envisagée par M. Giscard 
d'Estaing des petites communes de moins de 200 habitants. 
L'ouvrage de M. Raymond Marcellin sur la réformes des collec-
tivités locales. La rentabilisation des services publics ; la SNCF; 
les services nationaux des postes, des écoles, des ponts et 
chaussées... (p. 760) : le développement des problèmes d'urbani-
sation ; le coût des équipements par tête d'habitant. Rappelle 
les propos de Necker sur l'accroissement des richesses qui aug-
mente continuellement la différence des fortunes. Le vague, 
sle la déclaration de politique générale sur la politique étran-
gère ; la possibilité d'un domaine réservé au Président • de la 
République. L'attitude de la France au Tchad, en Mauritanie ou 
au Liban. Le contenu et les limites d'application des accords 
de coopération avec les Etats africains. La politique gouver-
nementale est celle des classes dirigeantes. L'échec de cette 
politique est inscrit dans les faits. Le nécessaire renforcement 
des liens de la Communauté européenne. Pour le peuple français, 
mars 1978 aura été un printemps perdu. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [21) juin 
1978] (p. 1509) : les tentatives successives de réforme des collec-
tivités. locales et de décentralisation depuis vingt ans. La néces-
sité d'une réforme réelle et rapide. L'influence déterminante 
des rapports économiques et sociaux sur les structures locales. 
La naissance des communes au xne siècle. La crise actuelle de la 
communauté locale, conséquence de la crise du système capi-
taliste. L'urbanisation, commandée par la concentration du capital. 
(p. 1510) ; le rôle joué actuellement par les communes au 
service des entreprises. Le transfert des charges de l'Etat sur 
les collectivités locales sans réduction de la tutelle. Le compor-
tement inverse du Gouvernement de front populaire de 1936 en 
faveur de la décentralisation. La recherche par l'Etat de l'assu-
jettissement des collectivités locales et de leurs élus : les tenta-
tives visant à la fusion des communes. La diminution de la 
fiscalité nationale, corollaire nécessaire d'une augmentation 
des ressources fiscales des communes. La prise en compte de 
la diversité des communes. L'attente des élus locaux. 

— Remercie M. le président du Sénat pour l'hommage qu'il e 
rendu à la mémoire de M. Léopold Hedar, sénateur de la 
Guyane [30 juin 19781 (p. 1953). 

— Conclusions du -rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. —
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1993) : le Gouvernement 
demande aux parlementaires d'émettre un vote qui leur fera 
prendre des responsabilités qui ne sont pas les leurs. Une 
situation extrêmement dangereuse sur le plan juridique. Le 
groupe socialiste ne participera pas au vote. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'ar-
ticle 7 de la toi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles [30 juin 1978]. 
— Discussion générale (p. 1998) : un texte de loi ne peut être 
voté sans que les crédits y afférents aient été préalablement 
adoptés. Le groupe socialiste considère ce texte comme anti-
constitutionnel -et refusera de participer à son élaboration. Le 
dépôt d'un recours devant le Conseil constitutionnel. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 

DU SENAT 	 100 

— Article additionnel avant l'article 1" (p. 2553) le groupe 
socialiste s'abstiendra -  sur l'amendement n° 156 de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues (Application de la loi au 
seul affichage publicitaire commercial). L'amendement du groupe 
socialiste visant à introduire un article additionnel après l'ar-
ticle 11. Article additionnel après l'article 3 (p. 2360) : son 

, amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
autorisation préalable du maire nécessaire pour tout affichage 
publicitaire et possibilité pour le maire d'interdire ce type 
d'affichage sur tout ou partie du territoire de sa commune ; 
retiré. Article additionnel (p. 2383) : Soutient l'amendement 
n° 134 de M. Jean-Jacques Perron et plusieurs de ses collègues 
(Mise à la disposition de la commune, par chaque entreprise 
d'affichage, d'un ou plusieurs emplacements gratuits d'une 
superficie au moins égale à 25 p. 100 de, la superficie totale 
des panneaux de publicité commerciale apposés par elle sur 
le territoire de la commune). (p. 2386) : rectifie cet amen-
dement pour abaisser de 25 p. 100 à 10 p. 100 la superficie 
ainsi concédée. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [15 novembre 1978]. 
— Deuxième délibération (p. 3289) 	la concertation n'a été 
établie par le Gouvernement qu'avec les présidents des groupes 
appartenant à la majorité, Le groupe, socialiste unanime votera 
contre la demande de deuxième délibération présentée par le 
Gouvernement. Explication de vote sur l'ensemble (p. 3319) : 
la concertation gouvernementale n'a été instituée qu'avec les 
membres de la majorité. Le décalage évident entre les ambitions 
officielles .de réformes et. la modestie du projet présenté. La. 
méthode illusionniste du pouvoir actuel et les carences renou-
velées de sa politique à l'égard des collectivités locales. (p. 3320) 
on .  laisse aux maires le soin de fixer les taux mais on leur 
impose un _système de majorations... La France se trouvera en 
1979 devant c un vide juridique 	La véritable réforme des 
finances locales demandée par les maires de France. Le groupe 
socialiste refuse son aval au texte en discussion. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [17 novembre 1978]. —
Explication de vote sur l'ensemble (p. 3410) : les projets gou-
vernements« sont tout au plus une tentative d'aménagement 
de 'technique financière et administrative. L'Etat n'a cherché 
qu'à se c défausser s ales charges et responsabilités ingrates pour 
les faire supporter a« collectivités locales. Les aides de l'Etat 
ne sont que la contrepartie des charges qu'il impose ou la 
simple restitution de recettes qu'il enlève aux collectivités 
locales. La nécessité de simplifier et d'harmoniser ; le cas du 
-potentiel fiscal et des péréquations. L'absence de mesures pour 
rééquilibrer les charges des collectivités. (p. 3411) 	le ratta- 
chement à l'évolution des recettes nettes de la TVA de la 
recette globale prélevée sur le budget de l'Etat ; les motifs 
et les conséquences de l'abandon du rattachement à la masse 
salariale. Le texte ne modifie pas les ressources locales mais 
seulement les modalités de calcul. La référence aux recettes 
de TVA table sur un développement plutôt incertain de la 
croissance économique. La déception que devrait traduire le 
congrès des maires prévu pour 1978. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Justice [7 décembre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT B 

(p. 4320) : à propos de l'amendement n° 260 de M. Francis Pal-
mer° (Diminution des crédits du titre III: réduction indicative 
sur la question de la peine de mort) : la nécessité d'un débat 
de fond sur ce sujet ; la position du parti socialiste. 

CHATELAIN (FERNAND), sénateur. du Val-d'Oise (C). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan ; puis secrétaire [5 octobre 1978] (p. 2396). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du,projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

DEPOTS 

Proposition de Zoé, dépotée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer l'accès du public aux documents administratifs 
et l'information des consommateurs (n° 272, 1977-1978) [ratte 
chée pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décent-
bre 1977, JO, Débats du 4 avril 1978]. 
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Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à rétablir, sous forme de détaxe, la ristourne sur l'essence 
en faveur des chauffeurs de texi (n° 512, 1978-1979) [rattachée 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 1° ' juillet 1977, 

- JO, Débats du 3 octobre 1978]. 
Proposition de loi, déposée avec plusietirs de ses collègues, 

tendant à assurer l'accès du public aux documents administratifs 
et l'information des consommateurs (n° 23, 1978-1979) [13 octo-
bre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2150, posée le 30 mars 1978 [JO, .Débats 4 avril 1978] 

(p. 331), à M. le ministre de l'agriettlture : l'élevage (durée de 
travail des techniciens de l'insémination artificielle). — Réponse 
de M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'environnement et du cadre de vie (Logement), le 14 avril 1978 
(p. 471). 

N° 2235, posée le 	juin 1978 (p' 1141), à M. le' ministre 
du budget : les sociétés (cessions d'immobilisations par une 
société : répercussion sur les taxes' foncière et professionnelle). 

N° 2244, posée le 3 uin 1978 [JO, Débats 7 juin 1978] (p. 1194), 
à M. le ministre du travail et de la participation : la forma-
tion professionnelle (centre de formation professionnelle des 
adultes de Bernes-sur-Oise). — Réponse de M. Lionel Stoléru, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de la parti-
cipation (travailleurs manuels et immigrés), le 20 octobre 1978 
(p. 2796). 

Questions orales avec débat : 
N° 34, posée le 11 avril 1978 (p. 380), à M. le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre de 
vie (Logement): le logement (politique du logement social). 

—Discutée le 16 Mai 1978 (p. 825) : une réforme profonde 
du financement du logement est nécessaire. L'augmentation des 
loyers des logements anciens réglementés. ,Les nouvelles aides 
à la pierre concourent au renchérissement du coût des loyers 
ou des charges en raison du relèvement du taux des intérêts. 
L'insuffisance de l'aide personnalisée au logement. Les inconvé-
nients du conventionnement dans le parc locatif. L'importance 
de l'effort imposé aux locataires pour leurs.charges de logement. 
L'aide personnalisée, financée en partie par les allocations 
familiales et en partie par les locataires eux-mêmes, n'est pas 
indexée. La débudgétisation progressive de l'aide à la --pierre, 
sa suppression à terme. (p. 825) : les conséquences pour le 
secteur des HLM de l'unicité de son marché avec celui'. du 
secteur aidé et du secteur libre et bancaire. les prêts consentis 
par les établissements financiers ayant passé convention avec 
l'Etat, par l'intermédiaire du Crédit foncier. Les offices publics 
d'HLM n'ont aucun lien avec les banques. Le financement de 
l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat. Les Français 
pnt besoin d'une politique du logement qui dégage ce secteur 
de la tutelle des banques. La nécessité de dotations budgétaires 
plus importantes aux organismes spécialisés, de l'octroi de prêts 
à longue durée d'amortissement et à faible taux d'intérêt aux 
organisnies d'HLM et aux accédants à la propriété. La taxe 
de 1 p. 100 à la construction, son relèvement pour le entre-
prises de plus de cent salariés. La suppression des aides 
publiques sans finalité sociale. Il importe -  d'interdire les saisies, 
les expulsions, Ies coupures de gaz et d'électricité. (p. 827) : 
seule l'aide aux familles de conditions les plus modestes présente 
de l'intérêt. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant - statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158)_ [24 mai 1978]. — Article 51 
(p. 933) : son amendement n° 4, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Paul Jargot possibilité pour les 
sociétés coopératives de remplacer la provision pour inves-
tissements par des dotations à la réserve légale et au fonds 
de développement ; retiré. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Articles ' additionnels avant l'article 1" 
(p. 1388): soutient l'amendement n° 13 de N. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues (Institution d'une prime au titre 
de la vie chère, pour la rentrée scolaire, versée aux familles 
ne dépassant pas un certain revenu ; abrogation des articles du 
code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). Soutient 
l'amendement n" 14 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de 
ses collègues (Elévatian, à compter de juin 1978, du montant 
du salaire minimum interprofessionnel de croissance pour les 
salariés du secteur privé à 2 400 francs par mois pour quarante 
heures de travail par semaine). Article additionnel après Par- 

ticle 3 (p. 1391): soutient l'amendement n° 18 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues (Création de comités de L'em-
ploi dans tous les départements; possibilités d'en créer dans les 
communes, à l'initiative des conseils municipaux ; création d'un 
comité- national de l'emploi). Article 4 : article 272 du code 
de l'urbanisme et de l'habitation (p. 1392) : son amendement 
n° 19, déposé avec plusieurs de ses collègues, identique aux 
amendements n° 4, de M. Pierre Ceccaldi-Pavard et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Adolphe Chauvin, cosignataire, 
n° 8 de M. Henri Tournus et plusieurs dé ses collègues, n° 31 
de M. Josy Moinet : suppression de cet article tendant à alléger 
la cotisation patronale à l'effort de construction; adopté. Rien 
dans le projet de loi de finances rectificative ne_ permet de 
supprimer les gaspillages, les dépenses inutiles... Les travail-
leurs ont-  besoin de se loger décemment. Article 3 (suite) 
(p. 1397): soutient l'amendement n° 17 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues (Hénéfice -d'un contrat d'embauche 
définitif à la fin de leur stage pour les jeunes demandeurs 
d'emploi ayant bénéficié d'un stage pratique •  en entreprise). 
Articles additionnels après l'article 4 (p. 1398): soutient l'amen. 
dement n° 21 de M. Marcel Rosette et plusieurs de ses collègues 
(Dégrèvement d'office de la taxe d'habitation pour les personnes 
exonérées de l'impôt sur le revenu des personnes physiques ; 
abattement sur la taxe d'habitation pour les personnes âgées 
de plus de soixante-cinq ans assujetties aux premières tranches 
de l'impôt sur le revenu et titulaires de la carte d'invalidité 
ou de cécité ; abrogation des articles du code général des impôts 
relatifs à l'avoir fiscal). Soutient l'amendement n° 22 de 
Mme Rolande Perlican et plu-sieurs de ses collègues (Reyalori- 
sation des allocations familiales ; augmentation des contributions 
patronales aux allocations familiales --pour les entreprises 
employant plus de 1 000 salariés). Articles additionnels après 
l'article 5 (p. 1402): son amendement n° 26, déposé avec plu-
sieurs de ses, collègues: maintien au niveau en vigueur le 
15 avril 1978 du tarif des cartes d'abonnement SNCF, des cartes 
demi-tarifs, des cartes « vermeil » ; revalorisation des tarifs 
préférentiels consentis aux entreprises privées pour le transport 
des - marchandises ; irrecevable aux termes de l'article 42 de la 
loi organique. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [1" juillet 1978]. — Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 2012): un texte qui ne tend 
pas à créer des emplois mais essentiellement à donner aux 
grandes sociétés des moyens nouveaux d'investir, notamment à 
l'étranger. Le rôle des sociétés multinationales en France ; la 
Cellulose du Pin, filiale de Saint-Gobain-Pont-à-Mousson. 
(p. 2013): le maintien en activité de la papeterie de Roquefort 
est indispensable. Le groupe communiste ne votera pas le projet 
en discussion. 

CHAUMONT (Jeceues), sénateur de la Sarthe (RPR). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 140) 
autorisant l'approbation d'un accord général de coopération 
militaire technique entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Zaïre, signé 
à Kinshasa le 22 mai 1974 (n° 306, 1977-1978) [13 avril 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 73, 
1978-1979) de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée natio-
nale ; Défense. — Section Forces terrestres (n° 77, tome VI, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord général 
de coopération militaire technique entre le Gouvernement de 
la République française et te Gouvernement de la République 
du Zaïre, signé à Kinshasa le 22 mai 1974 (n° 140) [20 avril 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 548): les 
négociations menées, par l'intermédiaire de la délégation minis-
térielle pour l'armement, entre le Zaïre et les usines Dassault 
pour l'achat de dix-sept avions Mirage III. La formation néces-
saire des personnels zaïrois. L'accord général de ceopération 
'militaire technique entre l'Etat zaïrois et l'Etat français. Les 
accords similaires passés avec les Etats francophones d'Afrique 
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noire. La mission militaire de coopération chargée de l'appli-
cation de l'accord. Les dispositions classiques relatives aux 
personnels d'assistance technique ; (p. 549) : l'accueil en France 
des stagiaires zaïrois. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Défense [5- décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (section 

Forces terrestres) (p. 4189) : la progression convenable des 
dépenses d'investissement. L'évolution des crédits consaçrês aux 
activités et à l'entretien programmé des matériels, aux dépenses 
de personnel. Le recrutement de l'armée de terre, assuré à 
75 p. 100 par la conscription. Le principe de l'égalité devant 
le service national et le service militaire risque de devenir 
une fiction si l'on considère le pourcentage des exemptés, des 
dispensés ou des réformés après incorporation. La tâche impor-
tante pour l'armée de terre que constitue l'instruction du 
contingent. La nouvelle méthode des missions globales. L'ap-

- plication du principe de l'augmentation uniforme du prêt du 
soldat. Les propositions de la commission permanente du ser-
vice militaire pour la revalorisation sensible des soldes spé-
ciales des sergents, des caporaux et caporaux-chefs. Les inconvé-
nients de l'inaction et du désoeuvrement ; le maintien du_ taux 
des sorties hors garnison, l'augmentation des unités de combat 
avec matériel à potentiel limité. Les possibilités de manoeuvre 
de tir réduites offertes par les terrains d'exercice des gar-
nisons. L'analyse effectuée par la commission des camps natio-
naux présidée par le général Marty, en 1976, sur les besoins 
en camps de l'armée de terre ; l'extension du camp du Larzac. 
(p. 4190) : un terrain d'entente doit être trouvé avec les 
agriculteurs concernés.. Les- crédits importants consacrés au 
développement des chars et de l'hélicoptère antichars. Le 
lancement de la fabrication du fusil Clairon. Les commandes 
de draps qui auraient été faites à un pays étranger. La néces-
sité de l'effort de défense dans un mande dangereux. Le res-
pect de la loi de programmation militaire est indispensable. 

CHAUTY (Micunn), sénateur de la Loire-Atlantique (RPR). 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par 
les autorités compétentes françaises, étrangères' ou interna-
tionales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes [27 avril-  1978] (p. 641), puis vice-président [18 mai 
1978] (p. 875). - 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [18 mai 1978] (p. 873), puis 
président_ [25 mai 1978] (p. 1030). 

DEPOT 

Proposition de loi tendant à créer une société nationale de 
géothermie (n" 447, 1977-1978) [16 juin 1978]. . 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2225, posée le 26 mai 1978 (p. 1047), à M. le ministre 

de la défense : l'aviation militaire (besoins en avions de trans-
port de l'armée française). — Réponse de M. Yvon Bourges, 
ministre de la défense, le 13 juin 1978 (p. 1291). 

N° 2226, posée le 26 mai 1978 (p. 1047), à M. le ministre 
de la défense : l'Organisation des Nations Unies (ONU) (créa-
tion d'une unité française d'intervention au titre des Nations 
Unies). — Réponse de M. Yvon Bourges, ministre de la défense, 
le 13 juin 1978 (p. 1291). 

N° 2241, posée le 2 juin 1978 (p. 1170), à M. le ministre 
de l'éducation l'enseignement élémentaire (résultats des élec-
tions des comités de parents dans le cycle élémentaire). — 
Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'éducation (p. 2417, 2418). 

N° 2329, posée le 10 octobre 1978 (p. '2475), à M. le 
ministre de la défense : la pêche maritime (protection de la 
pêche et de la chasse dans les mers australes). — Réponse de 
M. Joël Le Theule, ministre des transports, le 15 décembre 1978 
(p. 4835). 

.N° 2337, posée le 11 octobre 1978 [JO, Débats 13 • octo-
bre 1978] (p. 2562) , à M. le ministre de la défense : les chantiers 
navals (commandes de navires de guerre par des pays étrangers). 

N" 2338, posée le 11 octobre 1978 [JO, Débats 13 oeil• 
bre 1978] (p. 2562), à M. le ministre des affaires étrangères : 
le commerce extérieur (vente d'escorteurs à l'Argentine). —
Réponse de M. Olivier Stirn. secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères, le 15 décembre 1978 (p. 4840). 

Questions orales avec débat : 
N° - 1 de M. Anicet Le Pors, n°  2 de M. André Colin, 

n° 3 de M. Edouard Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, 
n° 5 de M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, 
n° 8 de M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francrs Palmero 
et n° 10 de M. Jean Péridier : la pollution (mer) (conséquences 
du naufrage du pétrolier « Amoco Cadiz »). — Discutées le 
11 avril 1978, (p. 409) : l'émotion de la Bretagne. Les précédentes 
catastrophes du Torrey Canyon, de l'Olympie Bravery et du 
Btitileri. La -capacité croissante des pétroliers. Les responsabi-
lités. Le prétexte des accords internationaux. La nécessité 
d'une action énergétique. L'exemple des Etats-Unis. (p. 410) 
la création d'un service permanent de garde côtière, doté 
d'hélicoptères, de radars, de navires d'arraisonnement, de remor-
queurs .de haute mer. Son indépendance vis-à-vis de la marine 
nationale. L'arraisonnement dans la zone des 200 milles et 
l'assistance obligatoire aux navires en détresse. La limitation 
du tonnage des pétroliers. Le montant de l'amende pour dégazage 
en mer. Le coût comparé de cette amende et de l'immobilisation 
pour un dégazage normal. La taxation des navires hors d'état de 
naviguer. Le coût social d'une catastrophe comme celle de 
l'Amoco Cadis. La création d'une commission d'enquête parle-
mentaire sur ce sinistre. 

N° 72, posée le 16 juin 1978 (p. 1452), à M. le ministre 
des transports : les constructions navales (situation de la 
construction et de la réparation navales). — Discutée, avec 
les questions n° 53 de' M. Gérard Ehlers, n° 96 de Mlle Irma 
Raptazi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, n° 116 de M. Louis 
Minetti, n° 122 de M. Maurice Schumann et n* 132 de M. André 
Morice, le 7 novembre 1978 (p. 3015) : la nécessité d'as-
surer la maintenance et l'entretien des navires de toutes 
catégories. Les conditions de concurrence proviennent du tiers 
monde et de la Communauté économique européenne. La fixa. 
tion des prix de la réparation navale dépend des fournitures, 
des services et des salaires du personnel. Les prix de répa-
ration proposés par les Hollandais et les Allemands. Le main• 
tien d'une marine marchande française -  est indispensable ; 
(p. 3016): il est inadmissible que les armements français fassent 
actuellement réparer à l'étranger. 

N° 73, posée le 16 juin 1978 (p. 1453), â M. le ministre 
des transports : la marine marchande (facilités de. circu-
lation des femmes de marins sur les lignes aériennes inté-
rieures). — -Discutée le 7 novembre 1978 (p. 3012) :. l'impor-
tance, dans les questions maritimes, de la vie des femmes et 
des familles de marins, Les changements -intervenus dans la vie 
maritime : la nécessité de—rencontres plus fréquentes entre les 
femmes de marins et leurs époux ; le raccourcissement des 
temps des escales. Les difficultés de déplacement des femmes 
de marins, notamment à partir de la région de l'Ouest ; la 
nécessité d'utiliser des moyens de transport plus rapides tel 

_l'avion. Les impératifs commerciaux d'Air Inter. La nécessité 
d'une concertation entre la compagnie aérienne et les compa-
gnies maritimes de transport. 

N° 113, posée le 2 octobre 1978 (p. 2298), à M. le Premier 
ministre : la pollution (mer) (rapport de la commission 
d'enquête sur le naufrage du pétrolier « Amoco Cadiz s). 

—Discutée, avec les questions n° 111 de- M. Georges Lombard, 
n° 112 de M. Anicet Le Pors, n° 118 de M. Pierre Noé, n° 124 
de M. Jean-Marie Girault et n° 136 de M. Bernard Legrand, 
le- 31 octobre 1978 (p. 2977) : la stupeur et l'irritation des 
populations après la catastrophe de. l'Amoco Cadis. La commis• 
sion d'enquête sénatoriale créée le 27 avril 1978. Les travaux 
effectués en son sein par le président André Colin, (p. 2978) : 
la vitesse est une nécessité absolue pour une commission d'en• 
quête utilisant le nouveau régime juridique institué par la loi 
du 19 juillet 1977. La prévention du sinistre constitue un 
domaine essentiel ; les liaisons entre le centre d'opérations en 
mer de Brest et les centres régionaux opérationnels de sur-
veillance et de sauvetage. Les problèmes pesés par la surveil• 
lance des mouvements en mer, La réorganisation de la marine 
marchande. Des dispositions pratiques concernant les moyens 
de secours en mer devraient être imposées aux constructeurs de 
navires. La simulation de remorquage de pétroliers, pleins ou 
vides, est fondamentale. Les modifications envisagées des• plans 
Orsec et Poimar. Les naufrages qui se sont encore produits depuis 
la catastrophe de l'Amoco Cadis. (p. 2979) : les mesures néces. 
saires doivent être prises, il ne faut pas se contenter de la 
seule publication de règlements. -(p. 2995) : la nécessité de 



103 	 TABLE NOMINATIVE 	 CHA 

définir avec clarté la politique et les intentions du Gouver-
nement à long terme : la rédaction d'une note générale par les 
services du Premier ministre. La construction de bateaux de sur-
veillance en mer mieux adaptés que ceux de la marine nationale. 
La création d'un service de garde-côtes ; son financement assuré 
par des crédits qui ne seraient pas. pris sur ceux de la marine 
nationale. (p. 2996) : la construction de remorqueurs de haute 
mer ; les propositions du GICAMA. (groupe interministériel de 
coordination des actions en mer des administrations) ; les 
emplois créés, notamment à Dubigeon-Normandie Le finance-
ment de cette opération : un meilleur emploi des subventions 
accordées aux chantiers navals. La question de la compétence 
et de l'efficacité des équipes héliportées'. 

Question n° 131, posée le 10 octobre 1978 (p. 2454), à M. le 
ministre de l'intérieur les marchés administratifs. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant statut 'des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158 [24 mai 1978]. — Article 24 
(p. 957) : se déclare défavorable à l'amendement n° 40 de 
M. Etienne Dailly (Impossibilité pour les associés non employés 
dans l'entreprise de détenir, ensemble, plus du quart du capital 
social). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. — Arti-

cle additionnel après l'article 17 (p. 3539) : son amendement 
n° 108: institution d'une taxe sur la distribution d'essence et 
de super par les grandes surfaceS ; adopté. L'organisation par la 
loi de 1928 du raffinage, de la distribution et de la sécurité 
d'approvisionnement du pétrole ; la disparition de la libre 
concurrence, le prix du super à Paris. Les ristournes attribuées 
par les détaillants sur leur marge de distribution. 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [27 novembre 1978]. — Président de la commission des 
affaires économiques et du Plan et rapporteur pour avis, en 
remplacement du M. Marcel Lucotte (p. 3773) : le document 
relatif à l'exécution du Plan : il ne traite que des programmes 
d'action prioritaire. Il eût été plus logique de procéder à la 
discussion du projet relatif à l'adaptation du VII' Pian avant 
l'adoption de la loi de finances. La stratégie du VII° Plan : la 
remise en ordre économique et la consolidation. Les succès 
obtenus dans les échanges extérieurs ne masquent pas la pour-
suite de l'inflation, le manque d'investissement soutenant la 
croissance et l'aggravation de la situation de l'emploi. La pré-
carité des résultats obtenus dans l'équilibre de la  balance 
commerciale. Le déséquilibre des comptes publics. –(p. 3774) : la 
déception quant geix aspects qualitatifs de la croissance et l'exé-
cution des programmes d'action prioritaire (PAP). La réduction 
de certaines inégalités : l'imposition de certaines plus-values, 
l'abaissement du taux normal de la TVA," etc. Les• améliorations 
intervenues en matière de retraite. Le caractère incomplet de 
certaines actions comme la protection des consommateurs. La 
politique de l'aménagement du territoire ' • la réalisation des plans 
routiers Bretagne et Massif Central et des aménagements por-
tuaires sur la façade atlantique. L'effort suscité par la procédure 
des PAP nationaux ; les faibles taux d'exécution de certains 
programmes concernant le patrimoine naturel, les conditions de 
travail, les personnes âgées. L'extrême lenteur de la procédure 
d'approbation 'des PAPIR (programmes d'action prioritaire d'ini-
tiative régionale): 

Deuxième délibération [10 décembre 1978] (p. 4539) r la consti-
tutionnalité des dispositions de son amendement, adopté après 
l'article 17, concernant la création d'une taxe de 10 centimes sur 
la distribution de l'essence et du supercarburant dans les grandes 
surfaces. (p. 4540) : la remise en cause, par le Gouvernement, 
de la loi de 1928. - 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur racla> 
talion du VII` Plan [13 décembre 1978]. — Article unique (p. 4728): 
retire l'amendement n° 2 de M. Marcel Lucotte (Présentation 
au Parlement d'un programme de politique industrielle dans un 
délai de six mois à compter de l'approbation du présent' rapport) ; 
la constitution d'un groupe d'étude pour l'examen des pro-
blèmes de l'industrie. 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Articles additionnels après l'article 6 bis 
(p. 4864) : les similitudes de distribution thermique entre un 
chauffage classique et la géothermie ; les différences quant à la 
production de chaleur et les conséquences financières qui en 
découlent. 

CHAUVIN (ADOLPHE), sénateur du Val-d'Oise (président du 
groupe UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'ar-
ticle 7 de la loi n" 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricole [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

DEPOTS 

Proposition de loi, relative ou contrôle des aliénations volon-
taires des actions des sociétés anonymes d'habitations à loyers 
modérés (n° 93, 1978-1979) [28 novembre 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 73,, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté - par l'Assemblée nationale ; éducation (n° 75, tome IV, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2156, posée le 5 avril 1978 [JO, Débats 7 avril 1978] 

(p. 367), à M. le Premier ministre : les élections (organisation 
des campagnes électorales officielles à la radio et à la télévision). 
— Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture 
et de la communication, le 12 mai 1978 (p. 813). 

N° 2169, posée le 20 avril 1978 (p. 563), à M. le minis-
tre de l'éducation : les vacances (date des vacances scolaires de 
printemps). — Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'éducation, le 2 juin 1978 (p. 1160). 

N.' 2191 dei  M André Rabineau . : l'intéressement des 
salariés aux fruits Re l'expansion dans les entreprises, en rem-
placement de l'auteur lors de la réponse de Mme Nicole Pasquier, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de la parti-
cipation (emplois féminins), le 2 juin 1978 (p. 1166, 1167). 

N° 2307, posée le 16 septembre 1978 [JO, Débats 21 septem-
bre 1978] (p. 2249) à M. le ministre des affaires étrangères : 
la politique extérieure (relations France - Liban). — Réponse 
de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etart auprès du ministre 
des affaires étrangères, le 13 octobre 1978 (p. 2584, 2585). 

Questions Orales avec débat : 
N° 14, posée le 26 avril 1978 (p. 361), à M. le ministre de 

l'intérieur : les collectivités locales. 
N° 19 de M. Jean Francou et n° 32 de M. Guy Schmaus : 

l'éducation physique et sportive. — Discutées le 23 juin 1978 
(p. 1709) : il faut en finir avec le perfectionnisme qui fait 
dépenser des sommes fabuleuses pour des équipements ne 
répondant pas aux véritables besoins. Les prêts de fonction-
nement pour les équipements sophistiqués. La priorité des 
priorités doit aller aux clubs. L'indemnisation des entraîneurs 
et des moniteurs bénévoles. 

N° 80 de M. René Jager, n° 78 de M. Edmond Valcin, 
n° 82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, n° 84 
de M. Daniel Millaud, n° 115 de -M. Roger Lise, n° 125 de M. Mar-
cel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier : le développement 
économique et social des départements et territoires d'outre-
mer. — Discutées le 17 octobre 1978 (p. 2644) : la visite du 
groupe UCDP à la Réunion. Les constatations de M. Maurice 
Blin dans ce département. L'intégration des DOM-TOM dans la 
CEE. La comparaison avec les territoires voisins. (p. 2645) : le 
libéralisme et la justice sociale. Les progrès nécessaires à 
Mayotte. 

INTERVENTIONS 

— Motion d'ordre [13 avril 1978] (p. 440) : demande au Genk 
vernement de ne pas prendre l'habitude de déposer des amen-
dem,ents à la dernière minute comme cela est le cas pour la 
proposition de loi relative aux brevets. 

— Projet de loi de programme sur les musses (n° 202) 
[18 avril 1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 484) : 
se déclare satisfait de l'augmentation des crédits consacrés aux 
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musées. Espère que dans un avenir proche un projet de loi 
concernant les monuments historiques sera déposé. L'importance 
de l'effort consenti par les collectivités locales. 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de la 
loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricoles (n° 279),1 deuxième lecture 
[6 juin 1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1192): 
les services éminents rendus par l'enseignement agricole privé. 
Le groupe UCDP unanime votera pour l'adoption du projet. 

— Projet de loi modifiant certaines disposition du livre IX du 
code du travail relatives à la •promotion individuelle, au congé 
de formation et à la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. Article 9 : article 
L. 960-3- du code du travail (p. 1248) : la condition, requise 
des travailleurs non salariés, de l'exercice antérieur d'une acti-
vité professionnelle salariée ou non au moins douze 
mois, pour bénéficier d'une rémunération calculée en fonction 
du SMIC ; le problème des femmes d'agriculteurs. (p. 1249) : 
soutient l'amendement n° 60 de M. Pierre Vallon (Définition du 
seuil au-delà duquel l'aide de l'Etat à la rémunération des sta-
giaires s'applique pour- les salariés relevant des entreprises non 
assujetties à la contribution des employeurs à la formation 
continue) ; puis le retire. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article 4 : article 272 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation (p. 1391) : soutient l'amendement n° 4 de 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard et plusieurs de ses collègues dont il 
est cosignataire, identique aux amendements n° 8 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, n° 19 de M. Fernand Cha-
telain et plusieurs de ses collègues, n' 31 de M. Josy Moinet 
(Suppression, de cet article tendant à alléger la cotisation patro-
nale à l'effort de construction). La diminution de cette cotisa-
tion patronale aurait des conséquences dramatiques au niveau 
des objectifs de la loi du 3 janvier 1977 portant réforme des 
aides au logement ; la crise actuelle du bâtiment. La convention 
signée par le Gouvernement avec l'union nationale interprofes-
sionnelle du logement. Le prélèvement dés sommes destinées à 
la formation professionnelle ne doit pas se faire sur le 0,2 p, 100 
dont bénéficie le logement des travailleurs immigrés. (p. 1392) : 
les crédits qui entrent dans la caisse du Trésor parce qu'ils sont 
inutilisés pour la formation professionnelle L'attention doit se 
porter sur la gestion des crédits consacrés à la formation profes-
sionnelle. (p. 1394) : la cohérence entre les dispositions de 
l'article 4 et la politique gouvernementale d'aide au retour des 
travailleurs immigrés. Il importe de savoir les conditions dans 
lesquelles les immigrés vivent. (p. 1395) : demande à M. Maurice 
Papon de prendre l'engagement que les dispositions de l'article 4 
ne seront pas reconduites en 1979. Article 7 : article 66 de la 
loi de finances pour 1978 (p. 1408) : sur l'amendement n° 2 de 
M. Maurice Blin (Modalités de répartition pour 1978 des ressour-
ces du fonds. de compensation pour la TVA ; mention des syn-
dicats de communes à vocations multiples_ dans la catégorie des 
collectivités dotées d'une fiscalité propre), 's'oppose au sous-
amendement n° 35 de M. Georges Berchet et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Auguste -Billiemaz (Mention des syndi-
cats intercommunaux de gestion forestière dans la catégorie des 
collectivités dotées d'une fiscalité propre). 

— Projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 rela-
tive à la radiodiffusion et à la télévision (n° 404) [23 juin 1978]. 
Article unique : article 33 bis {nouveau) de la toi du 7 août 1974 
(p. 1698) se déclare défavorable à l'amendement n° 1 de M. Guy 
Schmaus et plusieurs. de ses collègues (Possibilité de mise en 
place de radios locales dans les communes, sur décision des 
conseils municipaux ; attribution à ces radios du caractère d'élé-
ments décentralisés du service public de radiodiffusion ; compo-
sition des conseils d'administration ; attribution d'une bande de 
fréquence et de la puissance nécessaire, par contrat entre le 
service publie de radiodiffusion et la collectivité locale ,; respon-
sabilité financière des conseils d'administration pour l'installation 
et le fonctionnement des radios locales). Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 1703) : le groupe de l'union centriste et des 
démocrates de progrès votera le texte. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le finan-
cement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. Article 3 : 
(P. 1908) : soutient l'amendement n° 54 de MM. Pierre Sallenave 
et François Dubanchet (Bénéfice de la déduction pour les actions 
de sociétés françaises, autres que celles des sociétés d'investis-
sement,-  émises à l'occasion d'une augmentation de capital en 
numéraire, qu'elle qu'ait été la date de cette augmentation). Arti-
cle 29 (p. 1927) : • soutient l'amendement n° 1 de M. Jean 
Cluzel et plusieurs de ses collègues (Non-application aux inté-
rêts des comptes courants d'associés de la majoration du prélè- 
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ventent forfaitaire applicable' sur .les produits de placement à 
revenu fixe). (p. 1929) : soutient l'amendement n° 3 de M. Jean 
Cluzel (Report au lor juillet 1978 de la date d'augmentation du 
taux de prélèvement libératoire sur les produits de placement 
à revenu fixe) ; le retire.- Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1932) : les petites et moyennes entreprises vont retrouver 
confiance, Le groupe UCDP votera le texte en discussion. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de, proposer .un. texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 19781. 
Article l er  : article L. 15 du code de la route (p. 1991) :11 n'y a 
pas atteinte à la liberté lorsqu'il y a excès et que la liberté des 
autres est menacée. Certaines habitudes du public vont être 
contrariées. Les victimes d'accidents dus à des conducteurs qui 
étaient en'état d'ivresse. La nécessité d'une -campagne d'infor-

' mation après l'adoption de ce texte, ' 
— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 

locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
—Motion d'ordre (p. 3124) : intervient sur l'organisation des débats 

du Sénat sur les deux textes financiers en discussion. 
Suite de la discussion [14 novembre 1978]. Article 6 : arti-

cle de la loi du 29 juillet 1975 (p. 3237) : soutient_l'amen-
dement n° 60 de Roger Poudonson (Détermination de la valeur 
locative en fonction- de la durée d'amortissement, lorsque les 
biens appartiennent au redevable, lui sont concédés ou font 
l'objet d'un contrat de crédit-bail mobilier). 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième délibé-
ration (p. 3290) : le débat -n'a pas été escamoté par le Sénat, 
Taus les groupes parlementaires ont été invités à discuter de 
l'élaboration du texte en discussion. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 3318) : le groupe de l'union centriste des démo-
crates de progrès, dans sa grande majorité, votera le texte en 
discussion. Ce texte doit être considéré • comme une étape. L'en-
tente qui existe entre le ministre et la majorité. La déception 
d'un certain nombre de maires de communes rurales. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement aux collectivités locales. Article 1" : article 
L. 234-15 du code des communes (p. 3362) : se déclare opposé aux 
amendements identiques n° 54 de M. Jacques Descours Desacres 
et n° 72 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression des dispositions proposées pour l'aide au démarrage des 
groupements de communes). La qualité du travail accompli par 
les syndicats intercommunaux ; la nécessité, de les encourager.. 
(p. 3363) : le soutien du groupe UCDP au texte du Gouverne-
ment. — Article. L. 234-16 (p. 3365) 	se déclare opposé aux 
amendements identiques n° 9 de M. Joseph Raybaud, n° 26 de 
M. Lionel de Tinguy et n° 73 de M. James Marson et plusieurs 
de ses collègues soutenu par M. Paul Jargot (Suppression de cet 
article relatif à la majoration de la dotation forfaitaire et de la 
dotation 'de péréquation en faveur des communes- membres d'un 
groupement ayant une fiscalité propre). La nécessité d'encou-
rager la coopération intercommunale. Le ' conservatisme des 
structures locales. (p. 3366) : les libertés communales. Son 
soutien à l'encouragement à la coopération intercommunale et 
non à la fusion autoritaire de communes. — Article L. 234-19 
(p. 3370) : le mode d'élection des maires siégeant au comité des 
finances locales, par le collège des maires de France. Se déclare 
opposé à l'amendement n° 48 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues (Composition du comité des finances locales ' 
exclusivité des élus du suffrage universel ; participation de 
l'administration sous forme d'assistance au comité avec voix 
consultative .  et  par la charge du secrétariat administratif) : la 
surcharge des tâches qui accablent les parlementaires. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. Article 14 
(p. 3408) : se déclare défavorable - à l'amendement n° 102 de 
M. Christian Bonnet (Prélèvement .par l'Etat de frais , d'assiette 
et de perception sur le montant de la dotation globale de fonc-
tionnement ; .fixation du taux par arrêté du ministre de l'inté-
rieur et du ministre du budget dans la limite maximum de 
0,6 p. 100) et se déclare favorable à l'amendement n° 31 de 
M. Lionel de Tinguy (Absence de retenue au profit du Trésor 
sur le montant de la dotation globale de fonctionnement). 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 3410) : si le système actuel 
du versement représentatif• de la taxe sur les salaires a contribué 
à l'augmentation régulière des ressources des collectivités locales, 
il n'a pas assuré une égale répartition des ressources entre celles-
ci. L'attente du projet de loi-cadre concernant la réforme des col-
lectivités locales. Le groupe de l'union centriste des démocrates de 
progrès votera ce texte qui aboutit à fine plus grande justice. Les 
mesures positives prévues par celui-ci : la création de la dota-
tion de péréquation, l'institution de concours particuliers et le 
rétablissement du régime spécifique de péréquation de la région 
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Ile-de-France. La complexité de la notion de potentiel fiscal et 
l'information qui devra être développée à propos de celui-ci. 
La déception face au rejet de la notion d'aide à la coopération 
communale. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Discussion . des articles [22 novembre 1978]. Article 6 

(p. 3484) : soutient l'amendement n° 29 de M. Jean Cauchon et 
plusieurs de ses collègues (Elévation du plafond de déducti 
bilité du revenu ' imposable du souscripteur pour les primes 
afférentes aux contrats d'assurance-vie). 

DeuxièMe partie : 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Examen 

des crédits. — ETAT B (p. 3720) : l'énorme effort de la France 
dans les DOM et dans les TOM depuis. vingt ans. Le groupe 
UCDP, à l'unanimité, votera le budget en discussion. 

Universités127 novembre 19'78] (p. 3768) : l'insuffisance des • 
postes mis au concours de l'agrégation alors que les élèves admis 
dans les écoles normales supérieuies de la rue d'Ulm, de Sèvres, 
de Saint-Cloud et de Fontenay sont en nombre comparable à 
celui des années précédentes ; l'abus de confiance commis à 
l'égard des jeunes normaliens. La diminution de la participation-
de l'Etat dans le fonctionnement des universités catholiques ; 
l'exemple de celle d'Angers. 

Transports.— M. — Aviation civile et météorologie [1er  décem-
bre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT C (p. 4016) : demande 
un scrutin public sur les crédits du titre V : la progression de 
ce budget ; le développement possible des différentes versions 
de l'Airbus. La coopération européenne. 

Postes et télécommunications [2 décembre 1978]. — Examen 
des crédits. — Article 42 (p. 4086) : le groupe UCDP demande 
un scrutin public pour le vote des mesures nouvelles. 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports [4 décem-
bre 1978] (p. 4119) : la valeur des résultats obtenus par l'office 
franco-allemand de la jeunesse depuis sa création en 1963. Le 
problème du € franc-élève a. (p. 4121) : le nombre d'heures de 
service effectuées par semaine par les professeurs d'éducation 
physique. Les activités rémunérées extra-professionnelles qu'ils 
pratiquent. La comparaison de leur situation avec celle de leurs 
collègues est-allemands. 

Justice [7' décembre 1978] (p. 4309) : l'insuffisance des créa-
tions d'emplois de magistrats. La situation du tribunal de 
grande instance de Pontoise : l'indisponibilité des deux tiers 
des magistrats qui composent le tribunal pour enfants. Les 
vacances de ' postes de magistrats. L'augmentation du nombre 
des affaires. - 

Education [7 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis 
(p. 4325) : le montant de ce budget. La stagnation des dépenses 
d'aide sociale : les crédits de bourses. L'équipement : la dimi-
nution des autorisations de programme et des crédits de paie-
ment. L'évolution démographique ; les . constructions scolaires 
dans les quartiers nouveaux. (p. 4326) : ,l'annulation intervenue, 
au mois d'août 1978 d'autorisations de programme destinées aux 
Constructions scolaires pour financer le deuxième pacte pour 
l'emploi. La maintenance du patrimoine immobilier scolaire : 
les rénovations ; la sécurité des élèves. La réforme du système 
éducatif en classe de cinquième : le soutien pédagogique et 
l'approfondissement. L'initiation manuelle et technologique. La 
gratuité des manuels scolaires ; leur -  médiocre qualité. Les per-
sonnels de l'éducation : le recrutement d'auxiliaires peu quali-
fiées et leur titularisation ;' les transformations de postes ; la 
réduction du nombre de postes mis aux concours de l'agrégation 
et du CAPES (Certificat d'aptitude au professorat d'enseigne-
ment secondaire). (p. 4327) : la réforme des écoles normales. 
La nécessité de suspendre le recrutement des auxiliaires le 
concours, mode normal de recrutement. L'avis de la commission. 

Economie et budget. — I. — Charges communes [9 décem-
bre 1978] (p. 4450) : la liquidation des pensions doit être plus 
rapide. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
' crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 81 : article 11 de la loi du 16 juillet 
1971 relative aux fusions et regroupements de-  communes. 
(p. 4524) : soutient l'amendement n° 276 de MM. Roger Boileau 
et Pierre Vallon (Majoration pendant un délai de six ans, en 
cas de fusion et regroupement de communes, des subventions 
pour travaux d'équipement). 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. — Explication 
-de vote (p. 4541) : la procédure du vote bloqué ; la concertation 
développée par le ministre du budget. Le groupe de l'union 
centriste des démocrates de progrès votera la seconde délibé-
ration. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [10 décembre 
1978]. (p. 4543) : ce budget marque une continuité plus qu'un 
changement ; il souligne les priorités définies dans le VII' Plan. 
La constatation regrettable du déficit budgétaire qui ne 'permet 
pas, par sa nature, le financement de mesures nouvelles. 
L'absence de mesures de réévaluation de bilan. L'inquiétude 
devant la progression du nombre de demandeurs d'emploi. Le 
groupe de l'union centriste des démocrates de progrès votera ce 
projet de loi de finances pour 1979. La double solidarité qui doit 
exister entre les Français et les pays européens. 

Commission mixte paritaire [14 décembre 1978]. Arti-
cle 30 bis (p. 4754) : le prélèvement effectué sur les sommes 
jouées au Loto ; il serait normal de traiter de la même façon 
les autres formes de jeu tel le Pari mutuel urbain. Les res-
sources que cela représenterait pour les associations sportives. 
Article 36 ; ETAT B (•. 4758) : la satisfaction devant les crédits 
attribués pour développer des études sur la natalité ; la néces-
sité que le budget. de 1980 contienne des dispositions en faveur 
des fa-milles. Les crédits affectés aux diverses associations qui 
s'intéressent au développement des relations entre la France et 
les pays étrangers. Explication, de vote .sur l'ensemble (p. 4762): 
les actions supplémentaires entreprises grâce à l'augmentation 
de certaines dotations budgétaires ; l'exemple du fonds spécial 
d'investissement routier et des actions, en milieu rural pour 
l'électrification, l'hydraulique, les travaux forestiers, les foyers 
et l'animation culturelle. Les augmentations de crédits du bud-
get de l'éducation. Le groupe de l'union centriste des- démo-
crates de progrès votera le texte proposé. 

— Projet de' loi relatif à la modération du prix de l'eau 
(n° 105, 1978-1979) [15 décembre 1978]. Article additionnel 
avant l'article unique (p. 4845) : se déclare défavorable à 
l'amendement n° 1 de M. Fernand Lefort, déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Prise de participation majoritaire de l'Etat 
dans les groupes financiers de la Compagnie générale des eaux 
et de la Lyonnaise des eaux ; possibilités pour les collectivités 
locales de modifier ou d'annuler les contrats les liant à ces 
groupes ; exploitation des équipements de distribution d'eau 
en régie ou sous l'autorité des collectivités locales par un 
office régional). 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modi-
fiant le code de la construction et de l'habitation (n.° 92, 1978- 
1979) [15 décembre 1978]. Articles additionnels après l'arti-
cle 6 bis (p. 4865) : se déclare défavorable aux amendements 
de M. Robert Laucournet n° 34 (Fourniture de chaleur géother-
mique ou solaire dans les locaux d'habitation à usage locatif ; 
constitution d'une avance faisant l'objet de remboursements sur 
justifications au titre des fournitures individuelles accessoires 
au loyer ; principe des modalités de calcul de ce rembourse-
ment), n° 35 (Prise en compte comme dépense accessoire au 
loyer de la fourniture de chaleur géothermique ou solaire ; 
règle d'établissement du coût de cette fourniture ; limite supé-
rieure du coût de la chaleur produite par référence à l'utili-
sation d'une installation classique) et n° 36 (Définition, -par 
décret, de l'installation classique de référence et des modalités 
de répartition par 'logement du coût de la chaleur fournie ; 
application de plein droit aux locations en cours des disposi-
tions sur la fourniture de chaleur géothermique ou solaire 
après notification du prix de cette fourniture). Articles addition-
nels après l'article 7 ter (p. 4871) : soutien l'amendement n° 41 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard préalablement réservé (Extension, 
par décret en Conseil d'Etat, des dispositions du code de la 
construction et de l'habitation relatives aux conventions conclues 
par les organismes d'HLM aux sociétés d'économie mixte ou 
à leurs filiales, lorsque celles-ci en font la demande). 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction-
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. Article 1'" : Article L. 234-15 du code 
des communes (p. 4907) : s'oppose aux amendements identi-
ques n° 10 de M. Lionel de Tinguy et n° 32 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article 
créant une aide de démarrage au bénéfice des groupements de 
communes et communautés urbaines qui se créent, calculée par 
référence à la rémunération_ du secrétaire ou du secrétaire 
général, de la commune à laquelle le groupement est assimilé). 
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— Projet de loi prorogeant les dispositions de l'article Pr 
de la loi n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à l'organisa-
tion des transports de voyageurs dans la région d'He-de-France 
(n° 87, 1978-1979) [18 décembre 1978]. — Discussion _générale 
(p. 4916) : une prorogation est indispensable. Le travail consi-
dérable fourni par le.syndicat des transports parisiens. La créa-
tion du réseau express régional, le prolongement des lignes de 
métro, le renouvellement du matériel... (p. 4917) : la province 
ne doit pas être opposée à la région parisienne. 

CHAZELLE (RENÉ), sénateur de la Haute-Loire (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 

DEPOTS 

Proposition de loi constitutionnelle déposée avec plusieurs de 
ses collègues portant modification de l'article 43 de la Constitu-
tion (n° 415, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à instituer une commission chargée d'examiner les 
problèmes pesés par le maintien ou la suppression de la peine 
de mort (n° 14, 1978-1979) [10 octobre 1978]. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Universités (n° 74, annexe 36, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2237, posée le ler juin 1978 (p. 1142), à M. le ministre 

de l'industrie : les cuirs et peaux (sauvegarde des « Tanneries 
françaises réunies » du Puy). — Réponse de M. Jean-Pierre 
Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie 
(Petite -et moyenne industrie), le 23 juin 1978 (p. 1722). 

Questions orales avec débat : 	• 
N° 29, posée le 11 avril - 1978 (p. 380), à M. le ministre 

de l'intérieur : les impôts locaux (prêts aux collectivités 
locales). — Discutée le 31 octobre 1978 (p. 2966) : l'importance 
des problèmes financiers des collectivités locales. Les grandes 
orientations de la réforme présentée par le Gouvernement le 
20 juin 1978. La nécessité d'une rétrospective chiffrée retraçant 
l'évolution des prêts accordés depuis 1970. La fiscalité locale 
représente moins d'un cinquième de la fiscalité totale. (p. 2967) : 
les investissements des collectivités locales ont continué d'aug-
menter malgré la récession économique. L'impossibilité d'aggra-
ver trop sensiblement la pression fiscale. Le mécompte de la 
réforme de la fiscalité directe locale ; l'exemple de la taxe 
professionnelle. La part respective de l'emprunt et des subven-
tions dans le financement des investissements directs. L'éléva-
tion du besoin de financement soulignée par M. Joseph Raybaud. 
L'augmentation rapide de l'encours des emprunts. Les propos 
tenus, chaque année, au congrès des maires de France et à 
chaque réunion des associations départementales de maires. 
L'importance des dettes dans l'arrondissement , du Puy, dans 
celui d'Yssingeaux. La caisse des dépôts, les prêts directs et 
les prêts « Minjoz ». (p 2968) : les règles d'octroi des prêts 
privilégiés sant rigides et complexes ; les concours du fonds 
d'investissement pour l'aménagement du territoire, du fonds 
d'intervention et d'action pour la nature et l'environnement, du 
fonds de développement économique et social. Les prêts du 
crédit agricole, de la caisse d'aide à l'équipement des collecti-
vités locales. Le rôle de plus en plus important joué par cer-
tains organismes privés ; l'exemple du crédit mutuel. La dété-
rioration des conditions d'emprunt ; la notion de dépenses 
subventionnables. Le lien entre subventions et prêts privilégiés 
et la gestion des trésoreries des collectivités locales ; l'analyse 
contenue dans le rapport Guichard. Le lien entre crédits aux 
collectivités locales et politique conjoncturelle. (p. 2969) : les 
réformes envisagées ou en cours ; la suppression du lien entre 
subvention et prêt privilégié, la globalisation du prêt. Le sys-
tème de programmation des prêts mis en place par la caisse 
des dépôts et consignations. La diminution des excédents inuti-
les dans la trésorerie. La rémunération des fonds libres que les 
collectivités ont l'obligation de déposer au Trésor. Le livre 
blanc de l'association des maires des grandes villes, publié en 
1975, propose que les collectivités locales bénéficient de irans- 

ferts d'impôts de l'Etat. Le voeu exprimé au 60' congrès de 
l'association des maires de France, réclamant la création d'une 
caisse de prêt pour l'équipement des collectivités locales. 
(p. 2972) : la loi-cadre qui sera prochainement déposée doit être 
la grande charte communale de l'autonomie et des libertés. 

Questions n° 56 de M. Jean Cluzel et n° 129 de M. Georges 
Lombard : l'aménagement du territoire. — Discutées le 14 nevem. 
bre 1978. (p. 3199) : la néceSsité d'une politique globale de 
l'aménagement du territoire, proclamée par la récente confé- 
rence annuelle de l'agriculture. L'inégalité des résultats obtenus 
par la politique de l'aménagement du territoire. La diminution 
des coûts des transports routiers ; l'absence de péréquation des 
tarifs des transports ferroviaires. Le handicap maintenu de la 
distance entre les entreprises et les marchés de consommation: 
l'attraction de la région parisienne. L'échec de la création des 
e métropoles d'équilibre » destinées à limiter les effets de la 
concentration parisienne : des t métastases préparant l'extension 
du cancer » (Philippe Lamour). Le coût des « villes nouvelles e. 
(p. 3200) : l'apparition de la notion de régions. La réforme des 
finances locales. Le choix des procédures de l'aménagement du 
territoire : le recours aux formules contractuelles. La prime 
de développement régional. La prudence du système bancaire 
français : l'exemple des sociétés de développement régional 
(SDR). La société financière du Massif central (Sofimac). L'en. 
cadrement du crédit. La confusion des compétences et des respon• 
sabilités au niveau national comme au niveau régional et local: 
le Premier ministre et la DATAR ; les divers ministères concer-
nés ; la direction de l'aménagement (DIAM) ; les services régio-
naux -et départementaux de l'agriculture. La nécessité de la 
coordination. Le regroupement des crédits d'aménagement du 
territoire. La participation des élus aux décisions. Rappelle la 
suggestion de M. Jean Cluzel de créer un conseil supérieur de 
l'aménagement du territoire. La simplification des circuits de 
financement. (p. 3201) s la globalisation ,des subventions de 
l'Etat. La création d'un fonds d'intervention pour l'aménage-
ment rural. Le rôle du crédit agricole. La nécessité d'une nou-
velle formulation législative de la volonté d'aménagement du 
territoire. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le publie et diverses disposi• 
tiens d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1 0e juin 1978]. 
— Discussion générale (p. '1089) : un ensemble de mesures qui 
répond à une impérieuse nécessité ressentie par tous : compren-
dre, humaniser, harmoniser, cpntrôler. Le nombre des commis-
sions, comités, lois et décrets qui, depuis 1945, ont eu pour 
ambition de dépoussiérer des textes. L'administration tient 
trop souvent un langage ésotérique. Le retard pris à répondre 
aux demandes des administrés ou 'à instruire leurs dossiers. 
L'exemple que constitue la multiplicité des régimes de sécurité 
sociale et des régimes de retraite. (p. 1090) : la nécessaire insti-
tution d'un système permettant une réparation plus rapide des 
préjudices subis par les administrés du fait de « mésadminis• 
tration». Les différents « systèmes de régulation » : 
tration consultative, le juge administratif, la politique de décen-
tralisation et le médiateur. L'accès des citoyens aux documents 
administratifs, avec certaines réserves, se pratique déjà en 
Suède et aux Etats-Unis. La motivation des actes administratifs 
doit être le principe de base. Une harmonieuse politique des 
relations publiques est une des conditions de la paix sociale. 
L'article 10 de la convention européenne des droits de l'homme 
a proclamé le droit à l'information. La loi du 24 décembre 1976 
a donné une base légale aux propositions du médiateur ; les 
rapports annuels de celui-ci. Le pouvoir réglementaire autonome 
instauré par la conjonction des articles 34 et 37 de la Constitu-
tion de 1958. Les formes de violence auxquelles aboutit le 
secret de l'administration sont, dénoncées dans le rapport de 
M. Alain Peyreffite de juillet 1977. Article 1 E (p. 1105) : 
adoption de l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud (Créa-
tion d'une commission dite « commission d'accès aux documents 
administratifs » ; publication de son rapport annuel ; composi• 
tion et fonctionnement de cette commission) ; adoption de l'amen. 
dement n° 14 de M. Jacques Mossion (Non-communicabilité des 
documents administratifs portant atteinte aux documents relatifs 
à des procédures engagées devant des juridictions ou prélimi. 
naires à ces procédures, sauf si l'aùtorisation est donnée par 
l'autorité compétente; et de plus,' « sauf si la communication 
est demandée par une juridiction administrative ») transformé 
en sous-amendement à l'amendement n° 48. 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) [19 juin 
1978]. — Discussion générale (p. 1474) : la loi du 5 juillet 1977, 
pacte national pour l'emploi des jeunes. L'aggravation de ce 
chômage ; la situation dans l'ensemble des pays de l'OCDE. 
(p. 1475) s une économie que les responsables ne semblent 
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plus maîtriser. Le bilan du premier pacte national pour l'emploi. 
La situation dans le département de la Haute-Loire. Le texte 
en discussion n'apportera pas de solution durable au problème 
structurel à long terme, de l'emploi. Des mesures auraient pu 
être envisagées plus tôt. La sensibilité du taux d'activité des 
jeunes aux variations conjoncturelles n'est pas nouvelle. Aux 
problèmes traditionnels de recherche du premier emploi s'ajou-
tent des incertitudes quant à la stabilité de l'emploi.. La « zone 
franche » qui se situe de la fin de la scolarité à l'intégration 
sociale définitive. L'exonération des cotisations sociales ; les 
entreprises ont anticipé leurs offres sans modifier le volume 
global de l'emploi salarié. Les branches les plus concernées par 
les stages sont celles où la stabilité du personnel est la plus 
faible et les emplois offerts les moins qualifiés. La moralisation 
des exonérations était Souhaitable. .(p. 1476) : les jeunes sta-' 
glaires sont trop souvent des travailleurs de second ordre. Les 
mesures qui auraient pu être envisagées : le rééquilibrage de 
la durée d'activité, une politique approfondie de formation 
professionnelle, l'organisation généralisée. d'une période de tran-
sition entre le système éducatif et le monde du travail, la 
création de programmes d'initiatives locales au bénéfice des 
collectivités territoriales, la prise en compte des difficultés des 
jeunes filles et des jeunes femmes. 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie; 
Universités [27 novembre 1978]. — Rapporteur spécial 

(p. 3750) : l'augmentation de la dotation globale par rapport à 
1978. Le regret que les documents présentés ne soient pas plus 
précis ; l'exemple de la rubrique « enseignements supérieurs -et 
bibliothèques ». Le retard de distribution du fascicule sur lest 
crédits de programme. (p. 3751) : la solution positive apportée 
aux problèmes de l'intégration des personnels hors statut. Le 
problème de la gestion des effectifs d'enseignement à travers 
les transformations d'emplois ; ses objectifs et les mesures prises 
en conseil des ministres le 20 septembre 1978. Le problème 
des assistants non titulaires. La nécessité d'entreprendre une 
politique de recrutement à long terme des personnels ensei-
gnants. La gestion des universités et les limites -des pouvoirs du 
gouvernement. L'insuffisance des moyens financiers, leur mau-
vaise répartition ou leur gaspillage risque de perturber le fonc-
tionnement de certaines universités. L'urgence de l'affinement 
des critères de répartition des subventions. La question des cré-
dits pour heures complémentaires, l'évolution de leur taux, leur 
répartition entre les universités et le recours irrégulier aux 
heures supplémentaires. Le maintien des crédits pour l'action 
sociale en faveur des étudiants. La décroissance des dotations 
pour les bourses d'études ; l'évolution contribuera à augmenter 
les étudiants ayant une activité professionnelle. (p. 3752) : le 
maintien du volume des actions pour la recherche universitaire ; 
les inquiétudeà devant la situation de l'ethnologie, de l'archéo-
logie. Il ne _faut laisser se scléroser le centre national de la 
recherche scientifique. La situation dans les bibliothèques natio-
nales. Il faut repenser l'ensemble du système- des bibliothèques 
et arrêter la détérioration des collections dans les bibliothèques 
nationales. La création d'une agence inter-universitaire de docu-
mentation et d'information scientifique et technique par le gou-
vernement. Les moyens supérieurs attribués à la British Library. 
Les donations importantes faites à la Bibliothèque nationale ; le 
fonds Barrès. L'action de M. Edouard Bonnefous en faveur du 
sauvetage du Museum national d'histoire naturelle.. La situation 
des centres universitaires, notamment celui d'Avignon. Les avan-
tages qu'apporte un centre universitaire sur le plan de la qua-
lité, de la démocratisation de l'enseignement supérieur et de la 
vie régionale. L'inquiétude que l'université française n'ait pas 
tous les moyens pour assurer notre rayonnement intellectuel. La 
comparaison entre le nombre d'étudiants dans les filières lon-
gues et le nombre des diplômes livrés à la suite de formations 
courtes. Les missions possibles du système universitaire : le 
développement des formations professionnelles, le partage et 
l'accroissement des - connaissances et la formation des adultes. 
Le dixiènie anniversaire de la loi d'orientation du 12 novem-
bre 1968 ; le destin de ses priorités : l'autonomie, la participa-
tion, la pluridisciplinarité. 

CHERIOUX (JEAN), sénateur de Paris (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

CITE 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la prormition indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des stagiaires 
de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830).. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les -dispositions restant 
en discussiOn du projet de loi portant diverses mesures d'amé-
lioration des relations entré l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal 
[30 juin 1978] (p. 1968). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène 
et de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Est nommé membre supPléaht de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem-
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre suppléant de la commission. mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion- du projet de loi relatif au contrat de travail à 
durée déterminée [19 décembre 1978]' (p. 5001). 

Ést nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la durée maximale heb-
domadaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le- projet -de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; (n° 78, tome II, 1978-1979 
Santé [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 	
– 

Questions orales : 
N° 2222, posée le 24 mai 1978 (p. 987), à Mme le ministre 

de la santé et de la famille la santé publique (visite de santé 
pour les femmes au foyer). — Réponse de Mme Simone Veil, 
ministre de la santé et de la famille, le 30 juin 1978 (p. 1947, 
1948). 

N° 2304, posée le 15 septembre 1978 [JO, Débats 21 sep-
tembre 1978] (p. 2249), à M. le ministre du budget les 
commerçants (commerçants imposés au forfait : actualisation du 
système fiscal). — Réponse, de M. Jean-Pierre Prouteau, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et moyenn e 
industrie), le 27 octobre 1978 (p. 2944). 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 

— Débat [11 mai 1978] (p. 783) : le Gouvernement va avoir 
besoin de sa majorité ; l'appui des parlementaires RPR. La 
coupure de la France en deux blocs. La situation en Grande-
Bretagne et aux Etats-Unis. Refuse une modification de la loi 
électorale qui adopterait un mode de scrutin basé sur la représen-
tation, proportionnelle. Il ne faut pas livrer de nouveau la France 
au régime des partis. Sur la- voie des réformes hardies, on ne 
peut se contenter d'accords obtenus à la sauvette grâce à des 
majorités de rencontre. (p, 784) : les grandes réformes du 
général de Gaulle ont été accomplies grâce au soutien d'une 
large majorité du peuple français. Le grand dessein doit être 
de donner à la France un visage généreux et fraternel. L'utilité 
de la participation. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Article 1' 
(p. 936) : sur l'amendement n° 6 de M. Etienne Dailly (Attribu-
tion-à l'ensemble des sociétés coopératives régies par le nouveau 
statut de l'appellation de « sociétés coopératives de travail-
leurs » ; possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de 
production constituées au jour de l'entrée en vigueur de la 

, nouvelle loi de conserver leur appellation), le groupe RPR 
votera le sous-amendement n" 106 de M. Jean Nayrou et plu-
sieurs de ses collègues (Maintien de la dénomination de « société 
coopérative ouvrière de production » pour le type de société 
concernée par les nouvelles dispositions). 
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— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1°' juin 
1978]. — Article 13 (p. 1118) : son amendement n° 61 : point 
de départ -du délai de prescription de deux ans en matière de 
remboursement de trop-perçu pour les prestations de vieillesse 
et d'invalidité ; dispense de tout remboursement pour les béné-
ficiaires dont les ressources ne dépassent pas le plafond retenu 
pour l'attribution de l'allocation aux vieux travailleurs salariés ; 
adopté. Article additionnel : Article L. 67 du code de le 
sécurité sociale (p. 1119) : son amendement n' 63 : extension 
par - décret des dispositions de l'article L. 67 du code. de la 
sécurité sociale aux bénéficiaires de tout régime obligatoire 
d'assurance vieillesse ou invalidité ; adopté. Artide additionnel -
après l'article 29 : soutient I amendement n°- 66 de M. JacqueS 
Henriet (Prise en charge par l'Etat on la sécurité sociale des 
intérêts, agios et frais dus par les entreprises privées ou les 
établissements privés d'hospitalisation, obligés d'avoir recours 
à des prêts mi à des découverts consentis par des organismes 
de crédit, pour pallier le règlement tardif de leurs créances sur 
des personnes publiques). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle au 
'congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. Article 4 
(p. 1239) : explication de vote sur les dispositions proposées pour 
l'article L. 930-1-7 du code du travail : le voté positif du groupe 
RPR sur ces dispositions ne signifie pas le renoncement à la 
politique contractuelle. Article 8 : Article L. 960-2 du code du 
travail. (p. 1247) : sur l'amendement n° 13 de M. Pierre Sallenave 
(Concertation avec les partenaires sociaux : agrément des stages 
par l'Etat après avis du conseil national de la formation profes-
sionnelle ; examen prioritaire, en vue de l'agrément, des stages 
agréés par un organisme paritaire) : le souci de la commission 
des affaires sociales de maintenir le rôle des commissions pari-
taires. Se déclare favorable au sous-amendement n° 84 de 
M. Jacques Legendre (Examen prioritaire, en vue de l'agrément, 
des stages « de plus de 160 heures sr agréés par un organisme 
paritaire). 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité (n° 383) [15 juin 1978]. — Discussion générale 
(p. 1414) : la France est atteinte d'e anémie démographique s. 
Les mesures proposées n'ont qu'une portée limitée. Les futures 
mères vont bénéficier désormais de la gratuité totale des examens 
et des soins pendant les quatre derniers mois de leur grossesse. 
L'institution de la gratuité pour les investigations nécessaires au 
diagnostic de la stérilité et au traitement de celle-ci. (p. 1415) : 
la préoccupation à laquelle répondent les textes gouvernemen-
taux est individualiste ; les dispositions législatives présentées 
par le gouvernement en ce qui concerne la contraception et 
l'avortement, La fatalité sociale est souvent déterminante dans 
le domaine de la maternité. La nécessaire définition et mise en 
oeuvre d'une politique authentique de la famille. Les mesures 
que le RPR proposera prochainement. La solidarité nationale doit 
s'exercer pleinement en faveur des familles dont M. Jacques 
Chirac a souligné l'importance. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article 6 (p. 3232): soutient l'amendement n° 26 de M. Marcel 
Fortier (Bases de la taxe professionnelle : valeur locative des 
immobilisations passibles d'une taxe foncière et salaires des 
salariés concourant à la productivité). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Article 

additionnel après l'article 16 (p. 3536)--: il est absurde de faire 
supporter à une commune la taxation sur les salaires qu'elle 
n'aurait pas supportée si elle avait eu directement en charge le 
bureau d'aide sociale. 

Deuxième partie : 
Santé et famille [29 novembre 1978] — Rapporteur pour 

avis (p. 3889) : la trop grande masse des dépenses obligatoires 
L'action gouvernementale tend à une meilleure maîtrise des 
dépenses de santé. Le contrôle de l'évolution de la démographie 
le contrôle des dépenses hospitalières. Les avantages du système 
du prix de journée éclaté. Les crédits prévus pour l'humani-
sation des hôpitaux, pour la recherche médicale. Dans le domaine 
de l'action sociale, l'accent mis au bénéfice des personnes âgées 
et des handicapés. L'utilité des opérations de restauration et de 
réhabilitation des immeubles anciens. La mise en place des 
structures créées par la loi d'orientation sur les handicapés 
nécessite un personnel considérable. L'insuffisance des effectifs 
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des directions départementales de l'action sanitaire et sociale. 
La lourdeur des charges que fait peser le financement de l'aide 
sociale sur les budgets départementaux et communaux. (p. 3890): 
la maîtrise de la progression des dépenses d'aide sociale ; la 
satisfaction des bénéficiaires et le coût à supporter. La politique 
d'aide sociale à l'enfance et aux personnes âgées. L'accroisse. 
ment des frais de personnels des établissements privés à but 
non lucratif; la prise en compte de l'ancienneté des personnels. 
La fixation des normes imposées aux établissements par les 
caisses d'assurance maladie ou par le médecin inspecteur de la 
sauté. La suppression de l'obligation alimentaire en matière 
d'aide ménagère. L'utile établissement de grilles indicatives types 
au niveau du ministère de la santé. Le nécessaire allégement 
des charges de l'ensemble des collectivités locales. L'avenir des 
hôpitaux psychiatriques ; la limitation du recours à l'hospitalisa. 
tion de longue durée. La création d'établissements pour handl. 
capés adultes, de centres de géronto-psychiatrie. L'utilité d'une 
carte hospitalière psychiatrique. (p. 3891) : la reconversion dile. 
cile d'un personnel très spécialisé. 

Travail et participation [4 décembre 1978] (p, 4147) : la poli-
tique de l'emploi ne doit pas se résumer à une simple gestion 
du chômage. La dégradation de la situation de l'emploi coïncide 
avec nombre de faillites d'entreprises. La stagnation des crédits 
d'équipement des budgets civils ; le marasme des secteurs dépea. 
dents des commandes publiques. L'inefficacité des organismes 
européens pour sauvegarder les industries européennes consul'. 

' -rencées par des pays à main-d'oeuvre sous-payée et sans protec. 
tion sociale. Un système de protection du chômeur qui 
incite à l'offre d'emploi. Le rôle que remplit l'agence nationale 
de l'emploi ; les propositions de réforme et le rapport Farge. 
L'élaboration d'un texte à ce propos par le groupe du ressens 
blement pour la République. La politique de participation, son 
historique. Les propositions du groupe sur la participation à 
l'élaboration des décisions et à la création de sociétés d'action. 
nariat salarié. (p. 4148) ; les projets de loi relatifs à la partici 
'selon et à la distribution gratuite d'actions par certaines entre• 
prises; la portée limitée du premier et le caractère de capitalisme 
populaire du second. 

Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Examen des 
crédits. — ETAT B (p. 4417) : l'insuffisance de ce budget ; l'enga• 
gement du secrétaire d'Etat d'obtenir une augmentation .de ces 
crédits. Au nom du groupe RPR, se déclare opposé aux amende 
ments identiques te 264 de M. Robert Schwint, n° 263 de M. Noël 
Bernier et plusieurs de sés collègues et n" 266 de M. Fernand 
Lefort et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Gamboa (Suppression dos crédits figurant au titre IV pour 
protester contre l'insuffisance des crédits du secrétariat d'Etat 
aux anciens combattants). 

— Projet de loi portant modification - des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979 [11 décembre 19781. Article 1 0  
Article L. 511-1 du -Code du travail (p. 4574) : son amende 
ment n° 227: 1° suppression de l'alinéa relatif à la compétence 
en matière de licenciement individuel pour cause économique; 
2° procédure proposée : compétence des conseils de prud'hommes 
pour ces litiges ; saisine, toutefois, du tribunal administratif 
compétent pour vérification éventuelle de la validité de la décision 
adminiStrative, dans le délai d'un mois, à l'issue duquel le litige 
sera porté devant le Conseil d'Etat ; adopté. — Article L. 513.1 
(p. 4606) : intervient sur l'amendement n° 10 de M. André 
Rabineau (nouvelle définition .du personnel d'encadrement, par 
référence aux conventions collectives et à la récente jurispru• 
dente de la cour de cassation). (p. 4610) : les électeurs 
employeurs ; la possibilité de trouver une solution moyenne per-
mettant une représentation pondérée des entreprises importantes 
tout en évitant la non-représentation de petites entreprises 
(p. 4611) a son amendement n" 3 : suppression des dispositionS 
de l'article prévoyant que sont considérés comme électeurs 
employeurs les cadres détenant sur e un services une délégation 
particulière d'autorité, établie par écrit ; devenu sans objet. 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. Article 1"` (suite): 
Article L. 513.3.1 du code du travail (p. 4623) : amende 
ment n° 14 de M. André Rabineau (Transmission par les 
employeurs, aux mairies, de la liste de leurs salariés, en men• 
tionnant la section dont ceux-ci relèvent). — Article L. 513.5 
(p. 4637) : se déclare défavorable à l'amendement n° 223 de 
M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues (Election des 
conseillers prud'hommes salariés sur des listes établies par les 
organisations syndicales les plus représentatives au plan national). 
Le monopole syndical n'est pas souhaitable. Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 4675): le groupe RPR votera le texte en 
discussion. La généralisation des conseils de prud'hommes met 
fin à des disparités choquantes. La création d'une section de 
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l'encadrement. L'extension du monopole syndical en ce qui 
concerne l'élection des conseillers prud'hommes n'a pas été 
retenue. 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. Article additionnel après l'article 6 
(p. 4862) : la libération des loyers de la catégorie II-B ; la néces-
sité que le Gouvernement prenne l'engagement de se préoccuper 
du sort des catégories les plus défavorisées qui habitent ces 
logements. 

— Projet de loi relatif aux entreprises de travail temporaire 
(n° 115, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 1°' ter : 
Article 124-8-2 du code du travail (p. 4959) : son amendement 
d 2, identique à l'amendement n° 1 de M. Georges Lombard : 
calcul de la garantie financière en ' pourcentage du chiffre 
d'affaires annuel total de Fentreprise répartition de ce pour-
centage en deux fractions couvrant un mois de salaire et deux 
mois de charges sociales ; détermination d'un minimum de la 
garantie financière compte tenu de l'évolution moyenne des 
salaires ; retiré. 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-
minée te 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 4: 
Article L. 122-1 du code du travail (p. 4990) : se déclare défa-
vorable, à l'amendement ne 3 de M. Jean Béranger (Renouvelle-
ment du contrat de travail à durée déterminée pour une durée 
ne pouvant excéder celle de la .période initiale, en application 
d'une clause du contrat, et ce, dans la limite d'une fois). La 
préoccupation principale est celle de l'embauche la limite d'un 
seul renouvellement n'y répond pas. (te 4992) : son 'amendement 
n° 21: possibilité d'augmentation à deux mois de la période 
d'essai pour les contrats à durée déterminée supérieure à un an ; 
adopté. 

CHERRIER (LIONEL), sénateur de la Nouvelle-Calédonie 
(UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

.Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi modifiant et complétant 
la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 
1978] (p. 1355), 

DEPOT 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 473), adopté 
par l'Assemblée nationale, modifiant Ies articles 4 et 12 de la 
loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et 
Futuna le statut de territoire d'outre-mer (n° 502, 1977-1978) 
[30 juin 1978]. • 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 128, posée le 6 octobre 1978 (p. 2414), à M. le secré-

taire d'Etat auprès du ministre de -  l'intérieur (départements 
et territoires d'outre-mer): la Nouvelle-Calédonie (développement 
économique et social des départements et territoires d'outre-
mer). — Discutée, avec les questions n° 80 de M. René Jager, 
n° 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 
de M. Marcel Henry, n° 84 de M. Daniel 'Aillaud, n° 115 de 
M. Roger Lise et ne 125 de M. Marcel Gargar, le 17 octobre 
1978. (p. 2639): le plan à long terme de la France en Nouvelle-
Calédonie. Les déclarations du secrétaire d'Etat pendant son 
voyage, notamment sur le problème foncier. La crise que traverse 
le territoire : l'effondrement du budget territorial, Le blocage de 
l'industrialisation du nickel depuis 1960. Le refus par le Gouver-
nement de l'implantation de la société canadienne INCO. La 
modification en 1968 des régimes minier et fiscal de la Nouvelle-
Calédonie (« lois Billotte »). La réduction des compétences du 
territoire en ces domaines. L'abrogation de la loi minière, 
préalable indispensable au règlement du contentieux entre le 
territoire et la métropole. L'anomalie de l'imposition par l'Etat 
des retraités français résidant dans les territoires d'outre-mer : 
leur assimilation à des étrangers résidant à l'étranger. (p. 2640): 
les difficultés des étudiants 'calédoniens à s'inscrire dans les  

universités métropolitaines. Le retard du projet de réforme 
communale. L'accès des _communes de Nouvelle-Calédonie au 
bénéfice du VRTS. Le déséquilibre budgétaire du territoire : la 
cessation de paiement. La relance économique du territoire : les 
travaux d'infrastructure ; le reboisement ; la production hydre. 
électrique. La crise politique récente. L'urgence de la réforme 
du statut du territoire. L'évolution de la situation politique aux 
Nouvelles-Hébrides : les étapes prévues vers l'indépendance. 

• 
INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les articles 4 et 12 de la loi n° 61-814 
du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna le statut 
de territoire d'outre-mer (n° 473) [12 octobre 1978]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p.„2547) : l'existence dans ces lies 
d'une propriété collective coutumière à laquelle la population 
reste très attachée. La rétribution de la fonction de membre 
de l'assemblée territoriale. L'abrogation des dispositions de la 
loi du 28 juin 1073 interdisantle cumul de l'indemnité de fonction 
à l'assemblée territoriale avec le traitement des agents de la 
fonction publique ou les indemnités de chef de village ou de 
chef coutumier. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3692) : les 
principales difficultés de la Nouvelle-Calédonie. Le doublement 
des crédits du fonds d'investissement et de développement écono- 
mique et social (FIDES) pour ce territoire. Le montant excessive- 
ment faible de la subvention budgétaire prévue pour ce terri- 
toire qui connaît un impottant déficit budgétaire. L'état de 
cessation de paiement qui serait atteint au 1"-janvier 1979. 
L'émotion suscitée en Nouvelle-Calédonie par l'annonce de 
l'accord de pêche franco-japonais, arrêté le 8 novembre 1978. 
L'exploitation de la zone économique maritime. (p. 3693) : la 
nécessité de rechercher la conclusion d'accords permettant de 
promouvoir des investissements produCtifs d'emplois. Les négo- 
ciations en cours avec les Coréens. L'évolution des tarifs du fret 
maritime. La a continuité territoriale s. assurée avec la Corse. 
Les tarifs des transports aériens. La réforme de la procédure 
d'application de la loi du 3 janvier 1969, dite loi Billotte. Les 
difficultés de plus en plus graves de l'industrie du bâtiment : 
l'extension en Nouvelle-Calédonie du régime d'épargne-logement. 
La non-publication des décrets d'application relatifs à la loi du 
8 -juillet 1977 modifiant le régime communal dans les territoires 
de la' Nouvelle-Calédonie et à la loi du 23 décembre 1977 portant 
intégration des fonctionnaires du cadre de complément de la 
police de ce territoire dans la police nationale. L'utilité d'une 
réforme du code du travail issu de la loi de décembre 1952 

' les conditions d'éligibilité aux fonctions de responsable syndical. 
L'adaptation aux territoires d'outre-mer des dispositions concer-
nant l'octroi d'une indemnité viagère de départ aux chefs 
d'exploitation âgés cessant leur activité. La création de l'univer-
sité néo-calédonienne. (p. 3694) : l'extension aux territoires 
d'outre-mer de la -loi d'orientation de l'enseignement supérieur. 
Le rôle de l'office de la recherche scientifique et technique 
d'outre-mer (ORSTOM). L'augmentation de la puissance de diffa-

- sion de la radio et de la télévision. La mise en oeuvre du plan 
de relance et l'état d'élaboration du plan à long terme, grand 
projet pour. la France et la Nouvelle-Calédonie, Les actes cri-
minels qui_ ont été récemment commis provoquant l'indignation 
des autorités coutumières mélanésiennes. La répartition des 
terres disponibles ne devrait poser aucun problème insurmon-
table. 

Postes et télécommunications -[2 décembre 1978] (p. 4075): 
les objectifs fixés pour les télécommunications par le programme 
d'action prioritaire ne 4 du VII' Plan. L'augmentation du nombre 
des réclamations. Le nombre des emplois supplémentaires rendus 
nécessaires par l'amélioration des conditions de travail ou l'appli-
cation de -mesures sociales. Des mesures doivent être prises pour 
assurer la sécurité des agents et des usagers sur tout le terri-
toire, notamment en zone rurale. Les revendications des receveurs. 
distributeurs. La création envisagée de cellules administratives 
polyvalentes autour du bureau de poste. La rémunération insuffi-
sante des fonds déposés à la caisse nationale d'épargne et sur 
les comptes de chèques postaux. Les dépenses supportées par 
le budget des PTT pour acheminer la presse à des tarifs préfé-
rentiels. (p. 4076) : le problème de là distribution du courrier en 
milieu rural suivant la forme du Cidex. La satisfaction des habi-
tants de Nouvelle-Calédonie de pouvoir disposer, depuis le début 
de 1978, d'une liaison téléphonique entièrement automatique 
avec la métropole. Les difficiles relations postales entre la 
France métropolitaine et les territoires d'outre-mer ; la tarie 
cation des correspondances par voie aérienne. 



CHO 
	 DEBATS DU SENAT 

	
110 

CHOCHOY (BERNARD), sénateur du Pas-de-Calais (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des finances, du, contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

e 
CHUPIN (AUGUSTE), sénateur du Maine-et-Loire (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

dEst nommé membre titulaire de la commissiOn mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [18 mai 1978] (p. 873), puis 
rapporteur [25 mai 1978] (p. 1030). 

DEPOTS 

Rapport, lait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 172), modifié par 
l'Assemblée nationale, concernant les comités professiônnels de 
développement économique (n° 290, 1977-1978) [6 avril 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi (n° 341), adopté par 
l'Assemblée nationale, portant diverses mesures d'amélioration 
des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal (ii° 366, 1977-
1978) [24 mai 1978], 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant -en 
discussion du projet de loi (n" 485, 1976-1977, 172 et 349, 1977-
1978) concernant les comités professionnels de- développement 
économique (n° 374, 1977-1978) [25 mai 1978]. • 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi (n° 529) relatif aux trans-
ports publics d'intérêt local (n° 60, . 1978-1979) [8 novem-
bre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi (n° 105), adopté - par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif à la 
modération du prix de l'eau (n° 122, 1978-1979) [7 décem' 
bre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi concernant les comités professionnels de 
développement économique. — Deuxième lecture (n° 172) 
[13 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 440) : 
le rôle important, notamment dans l'agriculture et l'industrie, 
de nombreux comités ou groupements professionnels: (p. 441) : 
la position prise par le Conseil d'Etat à l'occasion d'un projet 
de décret relatif à la création d'un comité interrégional de la 
montre. La nomination des membres du conseil d'administration 
des comités professionnels. Les modifications apportées par 
l'Assemblée - nationale ; l'avis des organisations intéressées ; la 
qualification d'établissement d'utilité publique doté de la person-
nalité civile ;• la fonction et le rôle des comités. Les non-profes-
sionnels devront être l'exception parmi les membres des conseils 
d'administration. Article 1" : son amendement n° 1: suppression 
des dispositions prévoyant que la création, par décret en Conseil 
d'Etat, de comités professionnels de développement économique 
intervient après avis des organisations professionnelles inté-
ressées les plus représentatives; adopté. Article.  3 (p. 442) ; son 
amendement n° 2: nomination des membres du conseil repré-
sentant la profession sur proposition des organisations profes-
sionnelles représentatives des professions intéressées ; adopté. 
80 p. 100 des membres des conseils doivent être désignés par 
la profession. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le public et diverses dispositions 

'd'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 1978]. —
Rapporteur pour avis. — Article 1" E (p. 1099) : l'administration 
ne doit pas porter à la connaissance du public des informations 
obtenues dans l'exercice de son activité et dont la divulgation pour-
rait nuire aux entreprises, notamment en renseignant leurs concur-
rents. La loi de 1968 sur les brevets d'invention ne protège pas 
les secrets de fabrication. La notion de secret commercial n'a 
pas de définition juridique, ni législative, ni jurisprudentielle. 
Son amendement n° 10 : non-application du principe de commu-
nicabilité des documents administratifs aux documents risquant  

de porter atteinte c au secret professionnel en matière indus-
trielle' et commerciale s ; devenu sans objet. Article 24 : Arti-
cle 50 de la loi du 14 avril 1952 (p. 1129) : son amendement 
n° 11 identique à l'amendement n° 9 de M. Henri Goetschy, 
soutenu par M. René Ballayer : rétablissement de cet article 
supprimé par l'Assemblée nationale ; assouplissement des inca-
pacités dont sont frappés les dirigeants d'entreprises titulaires 
d'un 'marché public, qui ont été, à titre personnel, condamnés 
pour fraude fiscale ; adopté. Article 25 : Article 22 de la loi 
du 27 décembre 1974 et article 396 du code rural (p. 1130) : son 
amendement n° 12 rédactionnel, soutenu par M. René Ballayer; 
rejeté. 

— Projet de loi relatif à l'information 'et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 19'78]. 
— Article 19 (p. 1316) : son amendement n° 106, soutenu par 
M. Daniel Millaud : obligation de donner à la condition suspen. 
sive une forme écrite, dans les contrats de travaux ; rejeté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée -de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [14 juin 1978]. — Rapporteur. -
Discussion générale (p. 1343) : demande au Sénat d'ad6pter le 
texte auquel a abouti la commission mixte paritaire sur toutes 
les dispositions du projet de loi restant en discussion. 

— Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 
(n° 529) [14 novembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 3215) : le régime archaïque de la loi du 31 jui• 
let 1913, relative aux voies ferrées d'intérêt local. Le centralisme 
napoléonien. Les modifications intervenues : la place prise par 
Tes autocars et les autobus, et les téléphériques, télésièges et 
remonte-pentes. La couverture des déficits par des subventions 
d'exploitation. La décentralisation des responsabilités. L'appro. 
bation de l'Etat limitée aux contrats de très longue durée. La 
clarification des relations entre exploitants et collectivités, 
(p. 3216) : au nom de la commission des affaires économiques et 
du Plan, et sous réserve de ses amendements, demande au Sénat 
d'adopter le projet en discussion. Article 1" : la définition à 
cet article du champ d'application do la nouvelle loi : l'exclusion 
des transports à caractère national ou sous la responsabilité de 
l'Etat : transports aériens, maritimes ou fluviaux, RATP, tram-
ports scolaires, Le décret du 14 novembre 1949, véritable charte 
de la coordination des transports. Son amendement n° 1 : substi-
tution à - l'expression « aménagements secondaires s des mots 
4 aménagements accessoires » ; adopté. (p. 3217) : son amende-
ment rédactionnel n° 2 ; retiré au profit de l'amendement rédac-
tionnel n° 23 de M. Joël Le Theule s'oppose à l'amendement 
n° 25 de M. Bernard Pellerin et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression du champ d'application de la loi des transports de 
voyageurs par « téléphériques, remonte-pentes ou tout autre 
engin utilisant des câbles porteurs ou tracteurs e). Son amende-
ment n° 3: extension du champ d'application de la loi aux 
transports fluviaux ; adopté. A. cet amendement, retrait du sous-
amendement n° 22 de M. Robert Laucournet (Extension du chanta 
d'application de la loi aux transports aériens). Article 2 
(p. 3219): accepte l'amendement, de forme, n° 24 de M. Joël 

-Le Theule. Article 3 : son amendement n: 4, de forme ; adopté. 
Son amendement rédactionnel n° 21 ; adopté. Son amendement 
n° 5, de forme ; adopté. (p. 3220) son amendement rédactionnel 
n° 6 : substitution à l'expression « l'autorité supérieure » de 
l'expression « l'autorité de tutelle ; adopté. Article 4 : son 
amendement n°, 7, de forme ; adopté. Son amendement n° 8, de 
forme; adopté. Article 5: son. amendement de coordination 
n° 9 ; adopté. Article 6 : son amendement rédactionnel n° 10; 
adopté. Article 7 (p. 3221) : son amendement rédactionnel n° 11: 
Suppression de la mention de la possibilité de- soumettre les 
tarifs des services de transports publics d'intérêt local à des 
limitations ; retiré. Son amendement de coordination n° 12; 
adopté. Article 8: son amendement de coordination n° 13; 
adopté. Article -9 : son amendement rédactionnel n" 14: 
précision sur le texte de loi visé par la mention de «  Parti-
cle 4 » ; adopté; Son amendement rédactionnel n° 15 ; adopté. 
Article 10 : son amendement n° 16, de forme ; adopté. (p. 3222) : 
son amendement de coordination n° 17 ; adopté. Son amende-
ment n° 18, de forme ; adopté. Article 14 : son amendement 
n° 19: adjonction, à la liste des textes abrogés, de la loi du 
6 frimaire, an VII, en tant qu'elle concerne les bacs et passages 
d'eau d'intérêt communal ; adopté. La coordination avec le vote 
antérieurement acquis de l'extension du champ d'application 
de la loi aux bacs et passages d'eau. Son amendement n° 20: 
adjonction, à la liste des textes abrogés, d'un alinéa supplémen-
taire de l'article 46 de la loi du 10 août 1871 modifiée relative 
aux conseils généraux ; 'adopté. Les motifs de cet amendement, 
identiques à ceux de l'amendement précédent. 
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— Projet de loi relatif à la modération du prix de l'eau 
(n° 105, 1978-1979) [15 décembre 1978]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 4840) : la hausse constante du prix de 
l'eau et les mesures de blocage prises -par le Gouvernement. 
Le dépôt d'un projet obéissant à des préoccupations uniquement 
conjoncturelles. (p. 4841) : les mesures transitoires prises par 
les lois du 29 octobre 1976 et du 29 décembre 1977 ; l'impasse 
qu'est la perpétuation d'un blocage plus ou moins efficace ; les 
données structurelles qui expliquent la hausse du prix de l'eau. 
La nécessité d'adapter les dispositions existantes et d'établir en 
particulier de « nouveaux cahiers de charges types ». Le coût 
croissant de production de l'eau' ; son image de marque de 
confort. Des disparités de situations entre zones- urbaines et 
zones rurales, entre Paris et la province, entre régions et bassins. 
La loi du 31 décembre 1970 écartant toute tutelle sur les services 
publics de l'eau ; la hausse du prix de l'eau qui s'en est suivie. 
Les modalités juridiques d'exécution du service publie de l'eau ; 
la prise en charge par une collectivité • ou une personne privée 
chargée d'une mission de service public ; les modalités de gestion 
directe ou indirecte ; les caractéristiques de la facture d'eau ; 
la facturation du prix d'un service et non du prix d'un produit; 
les différents systèmes utilisés. (p. 4842) : la nécessité de conser-
ver le principe de l'autonomie des collectivités locales ; les pré-
cédents législatifs (la loi• du 31 décembre 1970, la loi de finances 
rectificative pour 1976 et la loi du 29 décembre 1977) n'ont fait 
que masquer les effets de la hausse - des prix de l'eau. Le projet 
du Gouvernement prévoit le prolongement des mesures d'enca-
drement excluant les prix de l'eau distribuée en régie et les 
taxes et redevances. La sortie prévue en 1980 du régime de 
plafonnement à partir des données économiques et prix constatés 
en cette année 1980. L'opposition des députés au maintien d'un 
encadrement global des prix contraire à la philosophie de la 
politique gouvernementale ; le soutien de la commission à cette 
initiative. (p. 4843) : le problème est de rétablir un équilibre 
contractuel entre les communes et les entreprises de distribu-
tion d'eau ; la nécessité d'établir de nouveaux cahiers de charges 
types adaptant ceux approuvés par les décrets du 13 août 1947 
et du 16 juillet 1951 ; l'application immédiate de ces nouveaux 
cahiers grâce à l'assimilation des contrats d'affermage aux 
contrats de concession de l'article L. 322-2 du code des comL 
munes. Le problème de la péréquation du prix de l'eau. La 
proposition d'adopter ce projet de loi. Article additionnel avant 
l'article unique (•. 4845) : s'oppose à l'amendement n° 1 de 
M. Fernand Lefort, déposé avec plusieurs de ses collègues 
(Prise de participation majoritaire de l'Etat dans les groupes 
financiers de la Compagnie générale des eaux et de la Lyonnaise 
des eaux ; possibilité pour les collectivités locales de modifier 
ou d'annuler sans indemnité les contrats les liant à ces groupes : 
exploitation des équipements de distribution d'eau en régie ou 
sous l'autorité des collectivités locales par un office régional). 
Article unique (p. 4846) : l'application de l'article L. 322-2 du 
code de l'administration communale aux sociétés d'affermage ; 
la possibilité de modifier les contrats anciens et de les adapter 
aux contrats types. 

CICCOLINI (FÉLix), sénateur des Bouches-du-Rhône (S). 

• NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code pénal en matière d'exécution des peines privatives de liberté 
[19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi -  relatif à, certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code disciplinaire et pénal de- la marine mar-
chande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre • suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investisse-
ment- à capital variable [7décembre-19781 (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification des disposi-
tions du titre I" du livre V du code du travail relatives aux 
conseils de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

DEPOTS 

Rapport d'information établi au nom de- la délégation parle-
mentaire pour la radiodielusi©n française, institué par l'article 4 
de la loi n° 74-696 du 7 août 1974 (n° 253, 1977-1978) [rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, 
JO, Débats 4 avril 1978]. • - 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
instituant le délit de pollution (n° 292, 1977-1978) [6 avril 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat :- • 
N° 27, posée le 11 avril 1978 (p. 380), à M. le ministre de 

l'intérieur : les impôts locaux. 
N° 28, posée le 11 avril 1978 (p. 380), à M. le ministre de la 

justice : les magistrats. 
N° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, 

n° 96 de Mlle Irma Rapumi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n° 116 de M. Louis Minetti, n° 122 de M. Maurice Schumann 
et n° 132 de M. André Morice : la construction et la répara-
tion navales. — Discutées le 7 novembre 1978 (p. 3027) : 
l'environnement défavorable du département des Bouches-du-
Rhône. Les nombreuses menaces de licenciement ; le cas des 
usines Lafarge, do la raffinerie de sucre Saint-Louis, de la société 
Eternit, Solmer, Ugine-Acier, Manufrance. Les problèmes de 
la région aixoise avec les usines Dessessart, Aixiba, Zénith, 
Jossemoz ou Coq. Les menaces qui pèsent sur les petites et 
moyennes entreprises ; le cas de l'industrie du bâtiment. La 
réunion du 27 septembre 1978 de l'ensemble des syndicats pro. 
fessionnels du bâtiment et des travadx publics de la région 
aixoise. La nécessité de ne pas démanteler cette industrie comme 
aux Etats-Unis ou en République fédérale d'Allemagne. Les 
menaces de violence qu'entraîne la situation économique. 

N° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, 
n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, 
n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, 
n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeorahrun, 
n° 114 de M. Francis Palmera, n° 101 de M. Paul argot, n° 16 
de M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann 
et n° 81 de M. Robert Schmitt: la politique européenne. — Dis-
cutées le 24 octobre 1978 (p. 2852) : il est nécessaire de ne pas 
oublier les départements de Corse lorsque l'on évoque les pro-
blèmes agricoles européens et de passer du domaine des pro-
messes aux réalisations. La lettre du Président de la République 
au Premier ministre le 17 juillet 1978 et son discours du 11 octo-
bre 1978 (p. 2853) : il faut prendre les mesures nécessaires 
face à l'élargissement du Marché commun en ce qui concerne 
les régions comprises entre l'Atlantique et la frontière italienne ; 
les préoccupations de l'établissement public régional de Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur et du comité économique et social de 
cette région. Le baromètre qu'est l'emploi; une situation compa-
rable à celle de l'Irlande ou de la Sardaigne. L'importance de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur dans la production nationale 
de fruits et légumes ; la concurrence démentielle à laquelle va 
se livrer l'Espagne face à une situation de croissance négative. 
L'inexistence au niveau communautaire d'organisation commune 
de marchés pour la plupart des produits. La nécessaire refonte 
de la politique agricole commune : garantie des revenus, am& 
libration des conditions de vie et de travail, création d'offices 
européens par produit. La nécessité de dénoncer l'accord franco-
espagnol de 1970. L'établissement indispensable -d'un plan détaillé 
de renforcement de la politique régionale. 11 ne faut pas atteindre 
davantage le pays dans sa substance première qu'est l'agricul-
ture. • 

N° 94 de M. Charles Pasqua : la navigation des pétro-
liers au large de la Corse. — Discutée le 10 octobre 1978 
(p. 2449) : l'émotion des populations corses • l'importance de la 
mer comme facteur d'équilibre. Les catastrophes du Torrey 
Canyon et de l'Amoco Cadiz. L'importance du trafic au large des 
côtes corses. Les réactions, il y a quelques années, à propos 
de l'affaire de la Montedison. 

N° 109, posée le 26 septembre 1978 [JO, Débats 28 septem-
bre 1978] (p. 2261), à M. le ministre de l'agriculture : 
culture (soutien de l'agriculture et de la viticulture dans la 
région Provence - Alpes - Côte d'Azur). 



CIC 	 DEBATS DU SENAT 	 112 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 19784979). 

Deuxième partie : 

Universités [27 novembre 1978] (p. 3766) : le groupe socia-
liste refusera les crédits de ce budget. Ceux-ci sont en effet insuf-
fisants pour lui permettre d'accomplir ses tâches, notamment 
en matière de recherche et de formation permanente. L'insuf-
fisance à tous les niveaux des enseignants ainsi que des transfor-
mations d'emplois prévues. La nécessité d'accroître la politique 
al'aide en faveur des étudiants. Le décret du 20 septembre 1978 : 
l'absence de concertation avec les universités ; la réglementation 
en ce qui concerne les contrats à passer avec les vacataires ; la 
situation des assistants non titulaires et des assistants. La compa-
raison avec les maîtres auxiliaires de l'enseignement secondaire. 
Un coup d'éclat au profit de l'Etat-patron placé • dans une posi-
tion léonine. L'image faussée de l'enseignement supérieur dans 
le pays ; l'exemple de l'Institut d'études politiques d'Aix-en-Pro-
vence. Tout enseignant a des travaux de recherche dont il faut 
tenir compte ; l'exemple de M. Raymond Barre. (p. 3767) : les 
impossibilités d'application du décret du 20 septembre 1978 : 
l'exemple des enseignements d'Aix-en-Provence qui ne laissent 
plus de place aux travaux de recherche. Le problème du reclas-
sement de ceux qui vont être licenciés ; la création de a passe-
relles » avec d'autres administrations. La formation permanente 
est € le parent pauvre » du budget. La nécessité de l'élaboration 
d'une carte universitaire, afin de réduire les inégalités de l'im- 
plantation universitaire II ne saurait y avoir université sans 
autonomie. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4255) : le groupe socialiste 
ne votera pas ce budget. La justice administrative ; l'encombre-
ment des rôles et l'insuffisance des effectifs ; l'exemple du tri-
btinal administratif de Marseille. La nécessité de créer des cham-
bres supplémentaires, ainsi que des postes de président. L'effi-
cacité de l'allègement des procédures ; le problème du délai 
moyen pour juger un dossier. Les personnels communaux ; la 
revalorisation indispensable des postes d'agent de bureau, de 
manoeuvre, d'égoutier, de factotum, de conducteur de poids 
lourds et de gardienne-assistante. La demande de création d'un 
treizième mois. L'arrêté du 15 novembre 1978 et la création d'un 
poste d'attaché communal ; la suppression, en contrepartie, 
du grade de chef de bureau. La promotion par concours des 
rédacteurs et rédacteurs principaux ; PabSence du diplôme 
d'études supérieures d'administration municipale (DESAM) dans 
les diplômes ouvrant droit à la présentation à ce concours. La 
nécessité d'une réforme d'ensemble des fonctions, grades, rému-
nérations des personnels communaux. Le problème de la sécurité 
dans nos communes ; l'exemple de la petite agression et des 
personnes âgées. L'augmentation du nombre de condamnations. 
La situation dans les villes et notamment à Aix-en-Provence. 
(p. 4256) : les causes de la criminalité et de la délinquance — la 
décision du Gouvernement du 29 décembre 1976 portant création 
d'emplois. L'augmentation des effectifs de gendarmerie alors que 
la délinquance est plus faible dans les zones rurales. L'ambiguïté 
de la notion d'agent de bureau de la voie publique. La prévision 
de création d'emplois d'enquêteur et le problème de l'accueil 
dans les commissariats. L'insuffisance de la, création des emplois 
d'inspecteur ; les besoins de la ville de Lyon et du département 
de la Seine-Saint-Denis. Le rôle fondamental des « îlotiers ». La 
collaboration entre les services d'éducation et les services de 
police ; l'exemple de l'arrestation d'un enfant de seize ans. 
.L'activité des -polices patronales et des milles privées. 

Justice [7 décembre 1978] (p. 4306) : le coût de la justice : le 
plafond de ressources de l'aide jtdiciaire. L'indemnisation des 
avocats commis d'office. (p. 4307) : le retard d'exécution des 
objectifs du VII" Plan. L'insuffisance des moyens de la justice. 
L'administration pénitentiaire : le déficit en personnel. La 
reconstruction de la maison d'arrêt d'Aix-en-Provence ; le terrain 
cédé par la municipalité. L'indépendance de la justice.- L'immu-
nité des plus favorisés. Les pressions exercées sur les magistrats : 
la carrière. L'affaire Ceccaldi. L'affaire des micros du Canard 
enchaîné. L'arrêt rendu par la cour d'Amiens. 

Services du Premier ministre. — 1. — Services généraux 
(suite) Information [8 décembre 1978] (p. 4370) : le groupe 
de travail constitué au Sénat sur les problèmes de la presse. Le 
déclin actuel de la presse parisienne ét de la presse régionale. 
(P. 4371) : le gaspillage du papier. Les journaux d'annonces gra-
tuites et la presse à scandale. La défense du pluralisme. Le cas 
Hersant : la violation des ordonnances de 1944. L'intervention 
du Président de la République dans le domaine de l'information :  

la nomination du président directeur général de l'Agence Havas 
et de diverses personnalités à la direction des postes de radios 
périphériques. 

. ,Radiodiffusion-télévision française [8 décembre 1978] (p. 4382): 
la diminution de l'audience de la radio-télévision française ; la 
médiocrité des programmes. Les défauts du statut de,1974 : les 
effectifs de personnels employés ' par les sept sociétés ; leur 
déficit global ; l'augmentation des frais de gestion. Les frais de 
perception de la redevance et la fraude. L'augmentation de la 
publicité. L'effondrement financier de la Société française de 
production (SFP) ; les commandes des sociétés de programme à 
des sociétés privées de production ou â des sociétés étrangères. 
(p. 4383) : le problème des relations de la SFP avec les sociétés 
de programme • les propositions du groupe socialiste. L'•nstitut 
national de l'audiovisuel (INA). Le monopole et les radios locales. 
L'accès à l'antenne des syndicats, d-es partis et des associations : 
l'exemple des anciens combattants. — Examen des crédits. — 
Article additionnel avant l'article 70 (p. 4391) a son amende 
ment n° 174; déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Robert Laucournet, cosignataire : transformation de la 
redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de télév• 
sion, en taxe de nature fiscale ; rejeté. 

Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I °' du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979). — SUite de la discussion 
[12 décembre 1978]. Article I"' (suite) : Article L. 513-5 du code 
du travail (p. 4636): se déclare favorable à l'amendement 
n° 223 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues (Elee 
tion des - conseillers prud'hommes salariés sur des listes établies 
par les organisations syndicales les plus représentatives au 
plan national). (p. 4637) : ceux qui ont participé au travail syli 
dical paraissent les mieux préparés à eexrcer la responsabilité 
de juger. — Article L. 513-7 (p. '4638) : soutient l'amendement 
n° 127 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire (Respect de la règle de la parité dans le 
fonctionnement du conseil, quel que soit le nombre de ses 
membres). — Article L. 514-1 (p.. 4639) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 186 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Hector Viron (1° Rémunération comme 
temps de travail du temps passé par les conseillers salariés aux 
différentes séances du conseil ; rejeté; 2" création d'un impôt 
sur l'actif net des banques et des établissements financiers). 
(p. 4640) : se déclare favorable 'à l'amendement n° 17 de 
M. André Rabinéau (Non-rupture du contrat de 'travail du fait 
de l'exercice des fonctions de conseiller prud'homme); soutient 
l'amendement n° 130 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues, dont il est cosignataire (Autorisation d'absence, pour 
leur formation, au profit des salariés membres d'un conseil de 
prud'hommes a dans la limite de soixante jours »). (p. 4641): 
soutient l'amendement n° 131 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Sanction de l'entrave, 
par les employeurs, au libre exercice des fonctions de conseiller 
prud'homme). — Article L. 514-1-1 (p. 4643) : se déclare défavo-
rable à l'amendement n° 60 de M. Louis Virapoullé (Présidence, 
avec voix prépondérante, du président du tribunal de grande 
instance, pour le bureau de jugement décidant du licenciement 
d'un conseiller prud'homme salarié 'en fonctions ou ayant réce• 
ment cessé l'exercice de ses fonctions) et sur cet amendemnt, 
au sous-amendement n° 235 de M. Robert Boulin (Suppression 
des dispositions de. l'amendement prévoyant l'attribution d'une 
voix prépondérante au président du tribunal de grande instance). 
Soutient l'amendement n° 132 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Majorité des deux tiers 
nécessaire pour la décision du bureau de jugement autorisant le 
licenciement d'un conseiller prud'homme salarié en fonctions ou 
ayant cessé récemment l'exercice de ses fonctions). — Article 
additionnel après l'article L. 514-1-1: soutient l'amendement 
n° 133 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, dont 
il -est cosignataire (Application aux conseillers prud'hommes des 
dispositions du code du travail relatives au licenceiement et au 
renouvellement du contrat de travail des délégués du personnel). 
— Article additionnel après l'article L. 514-1-5 (p. 4649) : sou-
tient l'amendement n° 141 de M. Marcel-Debarge et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Sanction de toute 
entrave à la libre désignation des membres d'un conseil de 
prudhommes ou à son fonctionnement régulier). — Article addi• 
tionnel après l'article L. 515.1 (p. 4650) ; soutient l'amendement 
n° 142 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire (Exercice de la plénitude des pouvoirs du juge 
des référés par le bureau de référé auprès de chaque conseil 
de prud'hommes). — Article L. 515-3 (p. 4653) : se déclare 
défavorable à l'amendement n° 71 de M. Louis Virapoullé (Pré-
sidence du bureau de jugement et de la formation de référé par 
un magistrat de l'ordre judiciaire). L'attachement des socialistes 
à l'institution prud'homale. Le principe de la parit5 
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CLUZEL (JEAN), sénateur de l'Allier (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la eommission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les 
conditions financières dans lesquelles sont produits les pro-
grammes des sociétés nationales de télévision [15 décembre 
1978] (p. 4846). 

DEPOTS 

Proposition de résolution tendant à créer une commission de 
contrôle sur la gestion financière et administrative de la Société 
française de production et de création audiovisuelles (SFP) 
(n° 36, 1978-1979) [17 octobre 1978]. 

Rapport spécial fait,_ au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur' le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Anciens combattants (il° 74, 
annexe 3, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

'Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le proiet de loi (il° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ' • Radiodiffusion et télé- 
vision (organismes créés par la - loi n° 74-696 du 7 août 1974) 
(n° 74, annexe 46, 1978-1979) 122 novembre 1978]. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les conditions financières dans lesquelles sont 
produits les programmes des sociétés nationales de télévision 
(n° 106, 1978-1979) [28 novembre 1978]. ' 

QUESTIONS 

Questions orales 
N' 2164, posée le 14 avril 1978 [JO, Débats 19 avril 1978] 

(p. 519), à M_ le ministre de l'agriculture : l'élevage (CEE 
projet de règlement en matière de viande ovine). 

N' 2204, posée le 10 .mai 1978 [JO, Débat 12 mai 1978] 
(p. 796), à M. le ministre de la culture et de la cOmmunie• 
tion : la violence (violenc• chez les jeunes). - Réponse de 
M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de la commu-
nication, le 13 juin 1978 (p. 1286, 1287). 

N° 2219, posée le 23 mai 1978 (p. 911), à M. le ministre de 
l'économie : le bâtiment (situation de l'industrie du bâtiment), 
- Réponse de Mme Alice Saunier-Seïté, ministre des univer-
sité, le 23 juin 1978 .(p. 1717). 

N° 2223, posée le 25 mai 1978 (p. 1032), à M. le ministre 
de la culture et de la communication : la radiodiffusion et 
télévision (information de l'opinion sur les problèmes de la 
construction européenne). - Réponse de M. Jean-Philippe Lecat. 
ministre de la culture et de la communication, le 13 juin 1978 
(p. 1287, 1288). 

N° 2233, posée le 1" juin 1978 (p. 1141), à M. le ministre 
de l'industrie : les mines et carrières (mise en exploitation 
d'une mine de l'Allier). - Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et 
moyenne industrie), le 23 juin 1978 (p. 1720, 172i). 

N° 2234, Posée le 1" juin 1978 (p. 1141), à M. le ministre 
de l'industrie : les mines et carrières (exploitation du bassin 
minier de l'Aumance). - Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et 
moyenne industrie), le 23 juin 1978 (p. 1721). 

N° 2243, posée le 3 juin 1978 [JO, Débats 7 juin 1978] 
(p. 1194), à M. le ministre du commerce et de l'artisanat : le 
commerce (implantations en zones rurales de commerces dispo-
sant de moins de 1 000 mètres carrés de surface de vente). -
Réponse de M. «Jacques Barrot, ministre du commerce et de 
l'artisanat, le 23 juin 1978 (p. 1724). 

N° 2266, posée le 21 juin 1978 (p. 1637), à M. le Premier 
ministre : la femme (condition de la) (mission de la déléguée 
à la condition féminine). 

N° 2295, posée le 31 août 1978 [JO, Débats 7 septembre 1978] 
(p. 2185), à M. le ministre de l'agriculture : la sécurité rou-
tière (prévention des accidents causés par le renversement des 
tracteurs). - Réponse de M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'agriculture, à M. André Rabineau, qui 
remplace l'auteur, le 15 décembre 1978 (p. 4829). 

N° 2305, posée le 15 septembre 1978 [JO, Débats 21 sep-
tembre 1978] (p. 2249), à M. le ministre de l'industrie : les 
mines et carrières (exploitation des richesses minières du dépare 
tement de l'Allier). 

N° 2317, posée le 22 septembre 1978 [JO,' Débats 28 sep-
tembre 1978] (p. 2261), à M. le ministre de l'environnement et 
du cadre de vie : les postes (construction d'un nouvel hôtel 
des postes à Lapalisse). - Réponse, de M. François Delmas, 
Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du 
cadre de vie (Environnement), à M. André Rabineau qui rem• 
place l'auteur, le 15 décembre 1978 (p. 4836, 4837). 

Questions orales avec débat 

N" 21, posée le 6 avril 1978 (p. 362), à M. le ministre de 
l'industrie le charbon. - Retirée le 2 octobre 1978 (p. 2198). 

N° 26, posée le 11 avril 1978_ (p. 379), â M. le ministre de 
la culture et de la communication la radiodiffusion et la 
télévision (politique dans le domaine de l'audiovisuel). - Discu-
tée le 30 mai 1978 (p. 1050) : la création d'un ministère de 
la culture et de la communication. Les moyens de la politique 
de l'audiovisuel. La situation financière des sociétés de la RTF. 
Les solutions possibles. La réduction des frais de fonctionne-
ment. La diminution du nombre d'heures de programme, accom-
pagnée d'une recherche de l'amélioration de leur qualité et d'une 
meilleure répartition sur les trois chaînes. L'augmentation des 
ressources directes : le produit de la redevance. L'adoption d'un 
régime fiscal plus juste pour les sociétés de radio-télévision 
la création en .leur faveur d'un statut fiscal particulier la 
substitution d'une provision pour création originale à l'impôt 
actuel. Le prélèvement de la TVA sur la redevance. (p. 1051) : 
la qualité des programme& : la nécessité d'une structure d'har-
monisation ; la concurrence prévue par la loi de 1974. La rediffu-
sion des programmes l'exemple des Etats-Unis. La diffusion 
de la production française- sur les marchés extérieurs : la créa-
tion d'un fonds d'aide à l'exportation des productions audio-
visuelles ; la représentation. de la RTF à l'étranger. La réduction 
des achats de productions étrangères. L'aménagement des rap-
ports entre le cinéma et la télévision. La liberté d'expression 
des radios locales. La fiction juridique du monopole. (p. 1052): 
l'extension possible du service public à ces radios locales 

-dans le cadre d'une filiale de Radio-France et de FR 3. 
L'intérêt de ce mouvement de renaissance locale. La liberté 
d'expression. Le pluralisme des idées et des cultures. Les 
excès de la tradition centralisatrice en France. L'absence de 
compte rendu des travaux parlementaires dans les journaux 
télévisés régionaux. Le droit d'expression de l'opposition poli-
tique sur les antennes de la RTF : le droit de réponse de 1975 ;. 
l'organisation souhaitable d'une tribune hebdomadaire en faveur 
des grandes formations politiques. La création à la télévision. 
Les programmes pour les enfants. Le budget des sociétés de 
programmes. Souhaite la discussion d'une loi-cadre qui fixerait 
les objectifs et les moyens d'une politique de l'audio-visuel 
pour les années 1979 à 1981 ; la concertation avec le Parlement. 
La délégation parlementaire. (p. 1053) : le rayonnement de 
la France en faveur de la culture et de la liberté. (p. 1062) : 
se réjouit de l'annonce, par M. Jean-Philippe Lecat, de l'ins-
titution d'un fonds audiovisuel, sur budget du ministère de la 
culture et de la communication, -destiné à favoriser la création 
a la radio et à la télévision, et d'un débat parlementaire à 
l'automne prochain, sur les rapports entre l'enfance et la télé-
vision. La création d'un fonds d'aide à l'exportation des produits 
audiovisuels. L'action de la France sur les ondes internationales. 
L'effort d'harmonisation des programmes. La nécessité d'un 
débat en. profondeur sur la question des radios locales, moyen 
d'expression du pluralisme. Rappelle 'sa suggestion d'une loi-
cadre pour l'audiovisuel. 

N° 36, posée le 13 avril 1978 (p. 428), à M. le Premier 
ministre : la politique économique. - Retirée le 2 octobre 1978. 

N° 47, posée le 25 avril 1978 (p. 587), à M. le ministre de 
l'industrie : les papiers et papeteries. 

N° 49, de Mine Rolande Perlican le service de santé sco-
laire. - Discutée le 16 mai 1978 (p. 835) ; le groupe de l'Union 
centriste des démocrates de progrès est particulièrement attaché 
à la médecine scolaire. L'insuffisance des moyens. de la 
médecine scolaire soulignée par le président Adolphe Chauvin 
lors de la discussion sur le projet de budget pour 1977. La 
baisse de la démographie soulignée par M. Léon Eeckhoutte. 
Les efforts accomplis en faveur de la protection maternelle 
et infantile ; la vocation du médecin de famille. La poursuite 
indispensable des campagnes de prévention et d'éducation, parti-
culièrement en ce qui concerne l'équilibre des rations alimen-
taires. Les travaux du groupe permanent créé par décret le 
24 août 1976. La nécessité d'inscrire des crédits accrus pour 
la médecine scolaire dans le projet de loi de finances pour 1979. 
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DEBATS 

N° 56, posée le 2 mai 1978 (p. 681), à M. le Premier 
ministre : l'aménagement du territoire. — Discutée, avec la 
question n° 129 de M. Georges Lombard, le 14 novembre 1978 
(p. 3195) : l'exode rural. (p. 3196) : l'aménagement du terri-
toire. La délégation à l'aménagement du territoire (DATAR). 
L'absence de ministre à l'aménagement du territoire depuis le. 
dernier remaniement ministériel. La place de la France sur 
la scène internationale. Sa pauvreté en hommes, en énergie 
et en matières premières. La faiblesse de ses ports et de ses 
résultats à l'exportation. La rénovation de la France rurale. 
La création d'emploisn'artisanat et la petite et moyenne indus-
trie. L'insuffisance des primes à la création d'emplois en zone. 
rurale. L'industrie agro-alimentaire. (p. 3197) : le maintien des 
services publics et des moyens de communication en zone rurale. 
La décentralisation des responsabilités. L'attente du projet de 
loi-cadre portant réforme des collectivités locales 	la place 

. qu'il fera aux départements. La primauté de fait du pouvoir 
administratif sur les élus. Suggère la création d'un Conseil 
supérieur de l'aménagement du territoire; associant par priorité 
les élus aux représentants des pouvoirs publics, des familles et 
des organisations syndicaleS et socio-professionnelles. La pro-
chaine conférence nationale de l'aménagement du territoire à 
Vichy, en décembre 1978. (p. 3209) : la consultation populaire 
entreprise par la DATAR au moyen d'un questionnaire ; néces-
sité de recueillir également les suggestions -  et les propositions 
de la représentation nationale. 

N° 57, posée le 2 mai 1978 (p. 681), à M. le ministre de 
l'agriculture : l'élevage (politique agricole). — Discutée avec 
les questions n° 42 de M. Jacques Eberhard et n° 54 de M. Emile 
Durieux, le 16 mai 1978 (p. 842) : l'agriculture française vient 
de gagner à Bruxelles. La satisfaction de l'Assemblée permanente 
des présidents de chambres d'agriculture et de la Fédération 
nationale des syndicats d'exploitants agricoles. L'indispensable 
sécurité dans le niveau des cours qu'exige l'exercice des profes-
sions agricoles. Les contraintes de Bruxelles ; la réduction des 
montants compensatoires la défense des producteurs de porc 
contre leurs concurrents belges et néerlandais. La volonté gouver-
nementale d'aligner les prix agricoles français sur ceux des 
partenaires du Marché commun. Les dévaluations successives du 
« franc vert » qui en découleront. La vérité des prix, indispen-
sable, suppose la neutralité des mécanismes monétaires et écono-
miques nationaux et internationaux. La nécessité d'une politique 
globale de meilleure gestion des finances publiques. L'adaptation 
de la Communauté à l'augmentation du nombre de ses membres ; 
la Grande-Bretagne vit aux dépens de ses partenaires. (p. 843) : 
l'élevage bovin. L'importance, pour lui, du sol et du climat. La 
dégradation de la politique agricole commune dans ce domaine 
par l'augmentation des e accords spéciaux se Les importations 
obligatoires. Le revenu disponible des éleveurs n'a pas augmenté. 
Les importantes disparités en fonction des divers systèmes de 
production et des problèmes propres aux exploitations fami-
liales. Les producteurs de viande bovine ne sont pas responsables 
de l'inflation. La nécessité d'une fixation du prix d'orientation 
de la viande bovine tenant compte des nécessaires rattrapages 
du revenu, de la mise en place d'une aide spécifique pour les 
éleveurs de troupeaux allaitants. Il importe de mettre fin à la 
prolifération des accords spéciaux. Le second souffle que doit 
trouver l'ONIBEV (Office national interprofessionnel du bétail 
et des viandes). Le Gouvernement devrait mener une politique 
d'actions techniques à la mesure •des besoins de l'élevage. Les 
problèmes de l'élevage ovin ; sa dissociation du « paquet des 
prix agricoles ». 11 y a eu renoncement à une protection nor-
male du marché communautaire en. matière de viande ovine. 
Les prix du dumping pratiqués par les producteurs néo-zélandais. 
L'attitude du ministre anglais de l'agriculture pour obtenir 
rapidement un règlement de la viande ovine. Il importe de 
rappeler les Britanniques au respect des principes du traité de 
Rome et notamment de celui de la préférence communautaire. 
Les propositions faites par la fédération nationale ovine pour 
l'adoption d'une organisation commune du marché européen de 
la viande ovine. L'application d'un plan national d'adaptation 
en faveur des zones défavorisées de la France. Deux plans qui 
se complètent : la construction de l'Europe et la défense de 
l'élevage français. (p. 844) : la compétition entre les éleveurs 
est actuellement faussée par l'existence des monnaies vertes. 
L'ensemble des Français, comme consommateurs, est concerné 
par la défense de l'élevage. 

N° 88, posée le 3 juillet 1978 [JO, Débats 20 juillet 1978] 
(p. 2037), à M. le ministre de l'économie : la Communauté 
économique européenne (CEE) (coopération économique et mené-
taire au sein des communautés européennes). — Discutée, avec 
les questions n° 87 de M. Jean Péridier, n° 92 de M. Jean Fran-
cou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n' 117 de M. Henri Caillavet, 
n° 76 de M. Jean-François Pintai., n° 86 de M. Jean Béranger, 
n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palmera, 
n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 

DU SEMÂT 	 •114 

de M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 
24 octobre 1978 (p. 2813) : si elle ne veut pas succomber, la 
Communauté doit se préparer à de profondes transformations, 
La représentation nationale doit être tenue informée. Les Fran-
çais doivent connaître l'enjeu de l'élection au Parlement eur• 
péen. Les dangers de -  l'Europe des peuples due à l'élection de 
ses représentants au suffrage universel direct. Un véritable tra 
vail de pédagogie européenne s'impose ; rend hommage à M. le 
président Alain Poher, qui-  fit partie des pionniers de l'Europe. 
Les risques de l'élargissement qui furent soulignés par le 
président André Colin. (p. 2814) : le renforcement de la solidarité 
financière et de la cohésion monétaire ; le plan franco-allemand 
de Brême. Ce phénomène unique que fut le plan Marshall, 
L'élimination du déficit budgétaire chronique des Etats-Unis est 
indispensable au rétablissement d'un ordre monétaire interna• 
tional. Les principes mis au point à Brême la stabilité des taux 
de change; la solidarité pour dissuader la spéculation ; l'accrois-
sement substantiel du rôle de l'unité de compte européenne. Les 
différents Etats doivent pratiquer des politiques comparables et 
des transferts doivent s'effectuer en faveur des Etats en moindre 
croissance. Le nécessaire ralentissement de l'inflation en France. 
La résistance des institutions• de la Communauté à un nouvel 
élargissement. Il faut un Conseil européen qui anime, un conseil 
des ministres qui décide, une commission qui prépare et exécute 
et une assemblée qui contrôle. Le préalable agricole : la coneu• 
rente potentielle des trois pays candidats, de l'Espagne en parti-
culier ; le nécessaire renforcement des politioues d'harmoni• 
sation des marchés. Le vin, les fruits' et les légumes doivent 
bénéficier des mêmes garanties communautaires que les autres 
grands produits de base. Les mesures transitoires qui précéderont 
l'élargissement. (p. 2815) : les mesures nationales d'aceomp• 
gnement menées en concertation avec les organisations profe• 
sionnelles. La France doit être présente au monde. La jeunesse 
de l'Europe autrefois soulignée par Jules Romains. (p. 2825) : les 
préalables monétaire, agricole et institutionnel. La doctrine du 
Gouvernement en la matière. 

N° 130, posée le 10 octobre 1978 (p. 2430), à M. le ministre 
de la culture et de la communication : les jeunes. • 

 

INTERVENTIONS 

• — Projet de loi •de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 •juin 1978]. Art. 5 bis : Article 8 de la loi du 24 décem-
bre 1969: (p. 1404) : son amendement n° 30, soutenu par 
M. André Rabineau : assiette de la taxe sur l'électricité calculée 
après un abattement forfaitaire de 20 p. 100 du montant total 
de la facture d'électricité; retiré au profit des amendements 
identiques n" 36 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues 
et n° 37 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Calcul de l'assiette de la taxe sur l'électricité ; entrée en vigueur 
de cette nouvelle disposition dès la promulgation de la pré-
sente loi). 

— Projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 404) [23 juin 
1978]. 2-- Discussion générale •p. 1686) : la loi du 7 août 1974 a 
renforcé et ébranlé le monopole. Celui-ci ne doit pas être assi-
milé au service public. Seul le monopole de diffusion doit être 
défendu. Les articles parus dans la presse sur le débat qui se 
déroule au Parlement. Il est indispensable d'aller au-delà du 
verrouillage juridique et de traiter les vrais problèmes de l'audio-
visuel. Les dizaines de radios pirates qui pourraient, d'ici à la fin 
de l'année 1978, se créer en France. Le pouvoir judiciaire ne doit 
pas être encombré par d'innombrables procès.- La pluralité des 
moyens financiers doit être mise au service de l'expression du 
pluralisme dans le cadre d'une politique globale de l'audiovisuel. 
Les moins-values qui ont été enregistrées sur les rentrées de la 
redevance, dès 1977. Les difficultés financières d'Antenne 2, de 
l'Institut national de l'audio-visuel ; la diminution des préciputs 
de Télédiffusion de France. Radio-France ne peut que fort timi-
dement assurer la présence de la France sur les ondes inter-
nationales. Il importe de reviser certaines politiques coûteuses 
dans la gestion. (p. 1687) : la nécessaire institution d'une provi-
sion pour création originale, exempte de l'impôt sur les sociétés ; 
la réduction indispensable du taux de la TVA au niveau de celui 
qui est appliqué pour le livre ou la presse. Il ne faut pas 
confondre' « liberté d'expression » et « liberté d'intoxication ». La 
liberté d'expression est mieux assurée par la presse écrite que 
par la presse parlée. L'utilité des compte rendus sur les acti-
vités locales ;' l'exemple de l'émission « Saint-Etienne, ville 
secrète ». La nécessité de sortir des sentiers battus du simple 
professionnalisme. Il importe de rapprocher la presse de la radio 
et de la télévision. La télévision et la radio doivent devenir un 
pouvoir non plus « sur s mais « de » l'opinion. La modification en 
profondeur des habitudes d'information ; les exemples au Canada, 
en Hollande, aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne. La possibilité 
pour les grandes familles politiques et sociales de s'exprimer 
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dans des tribunes hebdomadaires et â des heures de grande 
écoute. L'augmentation des créneaux horaires de radio et de 
télévision régie/laies. La création de filiales régionales entre FI; 3, 
Radio-France et l'ensemble de la presse écrite, nationale et régio-
nale. La création qu'il propose de deux catégories de radios 
locales : dans le cadre de l'extension du service public ou par 
l'attribution de licences d'exploitation de postes émetteurs. L'exis-
tence de créneaux de publicité non exploités, sur le plan local. 
L'amendement tendant à prononcer l'amnistie_ des infractions au 
monopole. L'importance du capital technologique et intellectuel 
de l'audio-visuel. La réunion de Genève de 1979 qui répartira les 
longueurs d'ondes nécessaires aux émetteurs de radio et de télé-
vision qui parsèment le globe et l'espace. (p. 1688e : les systèmes 
de transmission futurs ignoreront les frontières et les règles. Une 
importance suffisante n'est pas attribuée au disque et au cinéma, 
à tous les médias, comme le font les Américains. La nécessité 
d'accroître les moyens financiers mis à la disposition du Fonds 
d'aide à l'exportation. La nécessaire création d'un organisme coor-
donnateur des programmes. Une politique française de l'audio-
visuel est difficile, nécessaire et possible. Les superproductions 
cinématographiques ont favorisé la prouesse technique au détri-
ment de l'expression du talent. Article additionnel après l'article 
unique : Art. 33 ter (nouveau)_de la loi du 7 août 1974 (p. 1699) 
son amendement n° 8 : possibilité d'accorder des dérogations au 
monopole de programmation à des stations locales de radio-
diffusion couvrant une zone géographiquement limitée ; création, 
à titre expérimental de vingt-deux sociétés locales de radiodiffu-
sion dont le capital serait détenu par les sociétés Radio-France, 
France Régions 3 et par -  un organisme représentant l'ensemble 
de la presse écrite nationale et régionale•

' 
 création de dix sta- 

tions locales de radiodiffusion sous contrat avec dérogations 
accordées par l'établissement public Télédiffusion de France ; 
retiré. (p. 1700) ; son amendement n° 7 : augmentation progres-
sive des temps d'antenne réservés par la société nationale de 
programme aux-  émissions régionales de radio et de télévision ; 
retiré. — Son amendement n° 6 déposé avec M. Henri Caillavet 
et soutenu par ce dernier : amnistie des infractions au monopole 
commises avant le 27 juin 1978 ; adopté. 

— Conclusions du • rapport de M. Edgar Taillades, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur-  les propositions': 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues -relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n°' 324, 381 et 
445). — Suite de la discussion [28 juin 1978]. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 1863) : la violence et la force. L'attitude 
générale à l'égard des « crimes de viol » a changé. L'absence 
d'unanimité quant à la manière de les qualifier ou de les répri-
mer. Les écrits de Pierre Emmanuel sur ces agressions e contre 
l'être s. La législation précédente faisait de la femme une cou-
pable présumée. Les membres du groupe de l'union centriste 
des démocrates de progrès voteront à, l'unanimité le texte _qui 
ressort des débats. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vérs le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. Article 29: 
(p. 1927) : son amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Adolphe Chauvin : non-application 
aux intérêts des comptes courants d'associés de la majoration 
du prélèvement forfaitaire applicable sur les produits de place-
ment à revenu fixe ; retiré. (p. 1929) : son amendement n° 49, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Léon 
Jozeau-Marigné, cosignataire : maintien du prélèvement libéra-
toire de 33 1/3 p. 100 pour les intérêts servis au titre,des livrets 
B des caisses d'épargne ; retiré. Son amendement n° 3, sou-
tenu par M. Adolphe_ Chauvin : report au 1" juillet 1978 de 
la date d'augmentation du taux de prélèvement libératoire sur 
les produits de placement à revenu fixe ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1979 [le 73, 1978-1979]. 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article addition. 

nel après l'article 2 (p. 3475): son amendement n° 81, déposé 
aveg M. André Fosset et identique à l'amendement n° 402 de 
M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues : augmentation de 
1 à 2 p. 100 du taux de déduction dont peuvent bénéficier les 
personnes physiques, sur leur revenu imposable, pour des dons 
faits à des organismes d'intérêt public ; justification des verse-
ments ; irrecevable. La France est la seule des nations dévelop-
pées d'Occident à maintenir un régime d'incitation aux dons peu 
généreux. Article s  additionnel après J'article 10 (p.. 3489) : son 

amendement n° 122: déductibilité des achats de parts de groupe-
ments fonciers agricoles non exploitants effectués entre le 1.r jan-
vier -1979 et le 31 décembre 1981 ; irrecevable. Son amendement 
n° 126: maintien du bénéfice de l'abattement, lorsque la bonne 
foi du contribuable est admise et lorsque le redressement porte 

_ exclusivement sur des erreurs de droit ou des erreurs maté-
rielles ; suppression, à concurrence de 50 p. 100 de son montant, 
du bénéfice de l'abattement lorsque, la bonne foi étant admise, 
le montant du redressement est compris entre le dixième et le 
cinquième de la base d'imposition ; réservé. Article additionnel 
après l'article 13 : (p, 3511): don amendement n° 123: suppres-
sion du crédit de référence pour les agriculteurs placés sous 
le régime simplifié de la taxe à la valeur ajoutée ; retiré. Un 
résidu particulièrement irritant de la fameuse règle du butoir. 
Son amendement n° 125: extension du bénéfice du taux de 
remboursement forfaitaire dont bénéficient les exploitants agri-
coles non redevables de la TVA aux planteurs de tabacs qui 
commercialisent leur production par l'intermédiaire de groupe-
ments de producteurs ; retiré. 

Deuxième partie : 

Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Examen 
des crédits. — Article additionnel après l'article 74 : Article 
L. 685 du code de la sécurité sociale (p. 3807).: son amendement 
n°_ 184: attribution d'une indemnité complémentaire au conjoint 
d'exploitant, âgé de soixante à soixante-quatre ans et non titu-
laire d'un avantage de vieillesse agricole, dont l'époux obtient 
à partir de l'âge de soixante ans l'indemnité viagère de départ ; 
retiré au profit de l'amendement n° 198 de •M. Michel Sordel 
(1° Exclusion, applicable aux demandes d'attribution de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds ,national de solidarité présentées 
à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice de cette allocation pour 
les agriculteurs âgés de plus de soixante-cinq ans et n'ayant pas 
cessé leur activité ; 2° attribution d'une indemnité complémen-
taire au conjoint d'exploitant agricole, âgé de soixante à soixante-
quatre ans révolus et non titulaire d'un avantage de vieillesse, 
lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité viagère de départ 
avant son soixante-sixième anniversaire) et des sous-amende-
ments de M. Jean Chamant, n° 204 (Maintien de la possibilité 
pour l'agriculteur âgé de soixante-cinq ans de percevoir l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité tout en 
continuant à exploiter, jusqu'à concurrence de trois hectares) 
et n° 205 (Fixation à 4 300 francs pour 1979 du Montant de 
l'indemnité complémentaire attribuée au conjoint d'exploitant 
âgé)_ -; puis repris par M. Jacques Eberhard. 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3832) : l'ifnportance des 
dépenses de -  fonctionnement. Souhaite le dépôt sur le bureau 
du Sénat du projet de loi d'orientation agricole. Les problèmesi 
de l'élevage: Les importations massives de produits de substitu-
tion. L'engraissement- à l'étranger de bétail réimporté ensuite 
en France. La complexité et l'incohérence de la politique laitière. 
(p. 3833) : le revenu des agriculteurs. L'électrification rurale. 
La suppression de l'aide aux bâtiments d'élevage. L'amélioration 
génétique du cheptel. Les prophylaxies collectives. Le règle-
ment communautaire sur la viande ovine et la plainte de la 
commission des Communautés européennes contre la protection 
nationale du marché de la viande ovine en France. Le risque 
d'invasion des produits des pays tiers associés à la Grande-
Bretagne. L'animation en milieu rural : le développement des 
foyers ruraux. 

Commerce et artisanat 15 décembre 1978]. (p. 4173) : la 
créatibn d'emplois dans l'artisanat ; l'information' insuffisante 
diffusée par la redû) et la télévision. L'égalité sociale et fiscale 
pour les artisans et les commerçants ; les charges sociales qui 
pèsent sur les entreprises de main-d'oeuvre ; les indemnités 
journalières en matière d'assurance maladie ; la mise en place 
des centres de gestion agréés ; le système simplifié d'imposition 
dit « mini-réel simplifié s. L'extension de l'entreprise artisanale ; 
la nécessaire élévation de l'effectif maximum de salariés dans 
une entreprise artisanale ; la définition de l'artisan. L'implan-
tation des grandes surfaces dans les centres ruraux ; le rôle 
des commissions départementales d'urbanisme commercial. Les 
grandes sociétés commerciales qui ouvrent, en- milieu rural, des 
magasins de vente d'une surface inférieure à 1 000 mètres 
carrés ; les problèmes de sécurité posés par la surcharge des 
rayons. 

Radiodiffusion-télévision française [8 décembre 1978]. — Rap-
porteur spécial (p. 4374): le rôle de la télévision dans la société 
actuelle. Le risque de détournement du service public de la 
radiodiffusion-télévision française. Les missions qui lui sont 
confiées par la loi du 7 août 1974. Les mécanismes d'affectation 
de la redevance, (p. 4375) : la publicité. Les problèmes posés 
par la mise en service de l'émetteur de RMC à Roumoules. La 
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participation de l'Etat au capital des sociétés de radios péri-
phériques. Le budget des sociétés de radio-télévision. L'achat 
d'émissions étrangères, en provenance -notamment des Etats-
Unis ; l'exportation des émissions nationales. La dégradation de 
la langue parlée à la radio-télévision. La bataille des satellites. 
(p. 4376): la situation financière des sociétés de radio-télévision. 
Les mécanismes de répartition du produit de la redevance. 
L'anomalie de la notation des sociétés. Les frais de recouvre-
ment de la redevance et la fraude. Les difficultés de l'Institut 
national de l'audiovisuel (INA). Le redressement de la Société 
française de production (SFP). Les besoins financiers des sociétés : 
l'augmentation de la redevance l'application du taux minoré de 
la TVA. Les économies de gestion. (p. 4377): le pluralisme 
d'expression à la radio-télévision. La liberté d'expression locale. 
Le droit de réponse- de l'opposition. L'information superficielle : 
l'exemple du traité sine-japonais. La violence- à la télévision. 
L'harmonisation des programmes. Les rediffusions. Le sens du 
vote négatif de la commission des finances à l'augmentation de • 
la redevance. (p. 4378): la publicité télévisée pour les jouets à 
l'approche de Noël. — Examen des crédits. — Article 62 
(p. 4389) : la création d'un ministère de la culture et de la 
communication ; les efforts annoncés d'amélioration de la (pallié 
des programmes et de la création; la modification du méca-
nisme de répartition du produit de la redevance la taxation 
des magnétoscopes ; la lutte contre la violence dans les pro-

* grammes ; le plan de redressement de la SFP. Les problèmee qui 
demeurent. L'Institut national de l'audiovisuel (ENA) ; la création 
au Sénat d'une commission d'enquête des conditions financières 
de la création; la mention des travaux du Sénat par les sociétés 
de programme. Son amendement n° 256: diminution de crédits, 
correspondant au maintien du taux de la redevance ; (p. 4390) : 
retire cet amendement. Article additionnel avant l'article 70 
(p. 4392) : s'en remet à la sagesse du Sénat' pour l'amendement 
n° 174 de M. Félix Ciccolini, et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Robert Laucournet, cosignataire (Transformation de 
la redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de 
télévision en taxe de nature fiscale) ; les observations de la 
commission des finances : la possibilité de discussion du Parle-
ment ; la dépendance à l'égard du pouvoir politique ; la réflexion 
néanmoins nécessaire sur le recouvrement de la redevance. 

Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Rapporteur spécial 
(p. 4394): le soixantième anniversaire de l'armistice de 1918. 
La solidarité nationale. Le projet de budget du secrétariat d'Etat 
aux anciens combattants et victimes de guerre. La rigidité des 
services votés. Le Montant infime des mesures nouvelles. La 
majoration de crédits votée devant l'Assemblée nationale en 
seconde délibération. Les créations d'emplois. Les- travaux de 
l'Hôtel des Invalides. La dotation des soins médicaux gratuits. 
(p. 4395) : l'appareillage des mutilés. La réduction du nombre 
des bénéficiaires de pensions d'invalidité. L'application du rap-
port constant : le groupe de travail constitué par la commission 
tripartite. La retraite du combattant. La situation des veuves 
de guerre : la majoration obtenue à l'Assemblée nationale. Le 
problème des ascendants l'article additionnel proposé par la 
commission. L'attribution de la qualité d'ancien combattant aux 
anciens des opérations d'Afrique du Nord le problème des 
personnels civils policiers et supplétifs. L'attribution de la-- carte 
du combattant à tous les anciens prisonniers de guerre. L'indem-
nisation des Français incorporés de force dans l'armée alle-
mande. (p. 4396): l'indemnisation des victimes civiles d'engins 
de guerre. Le problème des plafonds de ressources pris en 

'compte pour l'appréciation du droit à réparation des victimes 
de guerre. La situation des ascendants des victimes de guerre. 
La rénovation de l'Hôtel des Invalides. Le contingent supplémen-
taire de la Légion d'honneur pour les anciens combattants de 
191,4-1918. La position de la commission des finances. La célébra-
tion des fêtes patriotiques. — Examen des .crédits. — ETAT B 
(p. 4416): s'oppose aux amendements identiques n° 264 de 
M. Robert Schwint, n" 263 de M. Noël Bernier et plusieurs de 
ses collègues et n° 266 de M. Fernand Lefort et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Pieyre Gamboa (Suppression des 
crédits figurant au titre IV pour protester contre l'insuffisance 
des crédits du secrétariat d'Etat aux anciens combattants). 
Article additionnel après l'article 76 quater (p. 4418) : son amen-
dement n" 251: augmentation de vingt points des pensions 
d'ascendants ; retiré. Au nom de la commission des finances, 
déclare l'article 40 de la Constitution applicable â son amen-
dement n" 251, repris et complété par M. Robert Schwint 
(Augmentation de vingt points des pensions d'ascendants ; reva-
lorisation de l'allocation forfaitaire pour tierce personne accordée 
aux aveugles de la Résistance). (p. 4419) : déclare l'article 40 
de la Constitution applicable aux amendements identiques n° 254 
de M. René Touzet, qui le soutient, et M. Bernard Legrand, et 
n° 262 de M. Noël Bernier et plusieurs de ses collègues (Substi-
tution, à l'indice 170 servant de référence pour la pension 
d'ancien combattant, de l'indice 171). 
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de la commission d'enquête purluhentai-
re chargée d'examiner leu décisions pri-
ses et lus nuyunS mis en oeuvre par les 
autorités carpétentes françaises, écran- 
gères cu internationales lors de l'échoue-
ment récent d'un peuplier sur les 
côtes bretonnes (re 486, 1977-1978) 
[dépôt annoncé le 23 ]uin 1978 et enre-
gistré le 29 )rira 19783. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 79 (p. 4518): son amendement n° 190, 
déposé avec M. Jean dilézard et soutenu par ce dernier: allie 
bution des ressources du fonds d'amortissement des charges 
d'électrification aux communes rurales pour la couverture des 
charges des travaux relatifs au réseau de distribution publique 
d'énergie électrique ; réservé; (p. 4519) : sa position présentée 
par M. Pierre Vallon. 

— Projet de loi de finances rectificative peur 1978 en° 124, 
19'78-1979) [14 décembre 1978]. Article 24: Article 260 du code 
générai des impôts (p. 4804) : son amendement ne 5 déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Marcel Rudloff; 
acquittement, à leur demande, de la taxé sur la valeur ajoutée 
par les organismes visés par la loi du 26 décembre 1966 relative 
à l'élevage : retiré. Article 23 : Article 261 (p. 4805) : son amen-
deinent n° 6 déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Marcel Rudiefle exonération de la TVA pour les presta-
tions de services effectuées par les établissements départementaux 
d'élevage ; netieé. 

COLIN (ANDRÉ), sénateur du Finistère (UCDP).' 

Décédé le 29 aoet le, 78 [2 octobre 1978] (p. 2294). Eloge 
funèbre [12 octobre 1978] (p. 2548). 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées., 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par 
les autorités compétentes françaises, étrangères ou internatie 
nales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes [27 avril 1978] (p. 641), puis président [18 mai 1e78] 
(p. 875). 

DEPOTS 

Proposition de résolution, déposée avec plusieurs de ses me 
lègues, tendant à créer une commission d'enquête sur les causes 
et les conséquences du naufrage d'un navire pétrolier à prose 
mité des viens de Bretagne (n° 304, 1977-1978) [11 avril 1978]; 
retirée [18 avril 1978]. 

Proposition de résolution, déposée avec plusieurs de ses col-
_ lègues, tendant à créer une commission d'enquête sur les déco 

siens et les conditions d'intervention des autorités françaises 
à l'occasion du naufrage d'un navire pétincifer sur les côtes de 
Bretagne (ne 320, 1977-1978) [18 avril 1978]. 

Rapport d'information, établi par la délégation française au 
Parlement européen sur l'activité de colin aeserablée en 1977, 
adressé au président du Sénat, en application de l'article 108 
du règlement (n° 510, 1977-1978) le juillet 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat: 
N° 132, posée le 22 mars 19'78 [JO, Débats 28 mars 1978] 

(p. 275), à M. le Premier ministre la pollution (mer) (ne• 
frage d'un pétrolier sur les côtes du Finistère). — Caducité 
le 3 avril 1978 (p. 323). 

N° 2, posée le 6 avril 1978 (p. 360), à M. le Premier 
ministre t la pollution (mer) (conséquences du naufrage du 
pétrolier « Amoco Cadix )). — Discutée avec les questions 
n° 1 de M. Anicet Le Fors, n° 3 de M. Edouard Bonnefous, 
n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 de M. Pierre Marcilhacy, 
n° 7 de M. Hubert Martin, n°.8 de M. Antoine Andrieux, n" 9 
de M. Francis Palmera et n° 10 de M. Jean Péridier, le 11 avril 
1978 (p. 386): le désastre du 16 mars; (p. 387): la solidarité 
nationale et européenne. Les bénévoles. Les précédentes cela-
strophes du Torrey Canyon, de l'Olympie Bravery et du Bôhlen. 
Les circonstances de l'accident. La non-intervention des auto-
rites compétentes. Le bombardement du Torres r Canyon par les 
autorités militaires britanniques en 1967. Les conventions 
internationales sur la réglementation de la circulation 
maritime. Les procédures d'urgence. Les eaux territoriales. 
La loi du 7 juillet 1976. Demande au Sénat la comte 
tution d'une commission d'enquête. La nécessité d'une 
politique de prévention. (p. 388) : la surveillance de la 
circulation maritime ; les radars ; l'exemple de la navigation 
aérienne. La pratique des pavillons de complaisance. L'initia-
tive prise par M. de Guiringaud au dernier conseil des ministres 
de la CEE à Luxembourg : la fixation de normes minimales pour 
l'accès des navires pétroliers aux ports communautaires. La 
création dans la Manche d'une centre d'assistance technique et 
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de sauvetage. Les moyens d'intervention. L'exemple de- l'Afrique 
et Sud. L'insuffisance du projet d'installation à Brest d'un 
remorqueur de grande puissance. Le choix souhaitable du lieu 
d'implantation de la station de sauvetage et de remorquage à 
Ille d'Ouessant. La création d'un centre d'études et de recherches 
des moyens de lutte contre la pollution. (p. 389): les barrages 
mobiles. L'insuffisance des crédits. Le rôle' du centre national 
pour l'exploitation des océans (CNEXO). La concertation euro-
peenne. La . réparation du préjudice subi par les populations. 
L'indemnisation partielle par l'assurance. La convention inter-
nationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus 
à la pollution pax les 'hydrocarbures. La' nécessité de mesures 
de relance économique pour la Bretagne. (p. 415): la demande 
de constitution d'une commission d'enquête parlementaire- dépo-
sée par le groupe UCDP, soue sa signature.. L'article 11 du 
règlement du Sénat Le concours de la commission des lois pour 
apprécier la possibilité de création d'une commission d'enquête 
parlementaire, compte tenu de l'ouverture d'une information 
judiciaire. 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport fait au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
regleinent et. d'administration générale, sur les propositions de 
résolution 320 (197-1978) de M. André Colin, Georges Lombard,. 
Edouard Le Jeune, Louis Orvoën, Jean de Bagneux, Bernard 
Lemarié, Pierre Marzin,. Louis Le Montagner, Raymond Mar- 
cellin, Joseph Yvon et Michel Chauty,. tendant à créer une 
commission d'enquête sur les décisions et les conditions d'inter-
vention des autorités françaises à l'occasion du naufrage d'un 
navire pétrolier sur les côtes de Bretagne;. n° 335 (1977-1978) 
de MM, Anicet Le Pars, Marcel Rosette, Léon David, Jacques 
Eberhard, Gérard Enfers et. les membres du groupe communiste 
et apparenté, tendant à créer une commission d'enquête sur les 
décisions et les mayens mis en oeuvre par les autorités compé-
tentes afin de lutter contre les- conséquences de la catastrophe 
survenue lors de l'échouement d'un pétrolier au large de Port-
sall sur les côtes bretonnes [27 avril 19781. — Discussion 
générale (p. 621): le débat qui s'est déroulé au. Sénat à propos 
du naufrage de l'Amoco Cediz. Les réponses du Gouvernement 
n'ont pas été satisfaisantes- La nécessaire mise en oeuvre- d'une 
politique rigoureuse dans les domaines de la protection des 
côtes et de la lutte contre le pollution. 

•COLIN (Jrate), sénateur de l'Essonne (rattaché administra-
tivement au groupe UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de. eommission des affaires économiques et du Plan. 
Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Membre du parlement européen. 

DEPOT 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer la sauveuarde des riverains des aéroports 
(n° 43, 1978-1979) [24 octobre 19781. 

QUESTIONS 

Questions oràles : 

N° 2071, posée le 6 octobre 1977 (p. 2270), à M. le ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire : les com-
munes (croissance démesurée de la ville nouvelle d'Evry). —
Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre de "environnement et 
du, cadre de vie, le 21 avril 1978 (p. 576). 

N° 2130, posée le 15 février 1978 [JO, Débats 21 février 1978] 
(p. 165), à M. le ministre délégué à l'économie et aux finances : 
les calamités agricoles (montant de « l'impôt sécheresse » mis 
à la charge de certains agriculteurs). 

N° 2131, posée le 15 février 1978 [JO, Débats 21 février 1978] 
(p. 165), à M. le ministre délégué à l'économie et aux finances : 
les exploitants agricoles (trop-perçu : pénalités pour retard de 
remboursement). 

N° 2132, posée le 15 février 1978 [JO, Débets 21 février 1978] 
(p. 166), à M. le ministre de la culture et de l'environnement : 
les transports aériens (aéroports : installations nouvelles pou-
vant créer des nuisances). — Réponse de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie,_ le 21 avril 1978 
(p. 577). 

N° 2134, posée le 3 mars 1978 [JO, Débats 7 mars 1978] 
(p. 205), à M. le ministre du travail : la nationalité française 
(naturalisation). — Réponse de M. Jacques Legendre, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du travail et de la participation 
(Formation professionnelle), le 28 avril 1978 (p. 668). 

N° 2135, posée le 3 mars 1978 [JO, Débats 7 mars 1978] 
(p. 205), à M. le ministre de la justice : la procédure pénale 
(date d'un procès criminel). 

N°  2136, posée le 3 mars,  1978 [JO, Débats 7 mars 1978] 
(p. 205), à M. le ministre de l'intérieur : la police (rôle de la 
police dans l'affaire Empain). 

N° 2145, posée le 20 mars 1978 [JO, Débats - 28 mars 1978] 
(p. 276), à M. le ministre de l'industrie, du commerce et 
de l'artisanat: le bâtiment (région parisienne : difficultés des 
entreprises du bâtiment). — Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et 
moyenne industrie), le 28 avril 1978 (p. 667). 

N° 2149, posée le 24 mars 1978 [JO, Débats 28 mars 1978] 
(p. 277), à M. le ministre de l'intérieur : les nomades (nuisances 
dues au stationnement des nomades en région parisienne). —
Réponse de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du -travail et de la participation (formation profes-
sionnelle), le 28 avril 1978 (p. 670, 671). 

nIn 2175, posée le 21 avril 1978 (p. 585),. à M. le ministre 
des transports t les autoroutes (limitation d'accès aux auto-
routes A 6 et C 6). — Réponse de M. Joël Le Theule, ministre 
des transports, le 23 juin 1978 (p. 1712). 

Question orale avec débat : 
N" 99, posée le 14 septembre 1978 [JO, Débats 21 septem-

bre 1978] (p. 2247), à M. le Premier ministre : l'espionnage 
(activités d'espionnage sur le territoire national). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à 
l'organisation de la Cour des Comptes (n° 389, 1976-1977) [9 mai 
1978]. — Article unique : Article 4 de ta loi du 16 mai 1941 
(p. 727) : son amendement n° 3, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : extension aux membres de la catégorie A des fonc-
tionnaires ou agents de l'Etat oit de ses établissements publics ; 
adopté. La rédaction trop restrictive adoptée par l'Assemblée 
nationale. Le risque d'oublis et d'omissions. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n" 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article- addi- n 

 tionnel après l'article 10 bis : (p. 3491) : son amendement n° 109: 
exonération des prix décernés aux chercheurs qui ont contribué 
au rayonnement de la langue et de la pensée scientifique fran-
çaises ; retiré. _ 

Deuxième partie : 
Articles non joints à l'examen des crédit. — Suite de la 

discussion 110 décembre 1978]. Article additionnel après nard-
de 81 : Article L. 38 du code des -pensions civiles et militaires 
(p. 4526): son amendement n° 227: application des majorations 
de pensions de réversion aux veuves qui ont élevé trois enfants 
et plus ; irrecevable, 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 12 (suite) (p. 4791) son 
amendement n' 14 soutenu par M. Daniel Millaud : généralisation 
de la possibilité pour l'Etat de prendre des participations dans 
les sociétés d'aviation ; retiré. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne-
ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de 
leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. Article 1 A (p. 4889) : son amendement 
n° 20 correction de la part de la taxe professionnelle « dans 
la limite du tiers de la variation des bases de cette taxe entre 
1975 et 1977 » ; retiré puis repris par M. Camille Vallin. A 
l'amendement n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcade (Correction de 
la part de la taxe professionnelle de la moitié de la variation 
constatée entre les bases brutes dé 1917 et celles de 1975 aug-
mentées de 20 p. 100), son sous-amendement : correction de la 
part de la taxe professionnelle de 40 p. 100 de la variation 
constatée entre les bases brutes de 1977 et celles de 1975 aug-
mentées de 20 p. 100 ; devenu sans objet. II faut éviter que la 
taxe professionnelle pour 1979 ne connaisse des soubresauts dan-
gereux pour certaines entreprises. La situation ne doit pas être 
gelée sur le régime de 1975. 
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COLLOMB (FRANCISQUE), sénateur du Rhône (N. I.). 

NOMINATION 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOT 

Avis ,préselité, au nom de la commission des -affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale; Industrie 
(n° 77, tome III, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
Article 1 (p. 3129): son amendement n° 114, déposé avec 
M. Pierre Vallon et soutenu par ce dernier : liberté -de fixation 
des taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe 
professionnelle à compter du 1°' janvier 1981, peur les conseils 
municipaux, les conseils généraux et les instances délibérantes 
des communautés urbaines et des organismes de coopération 
intercommunale ; retiré. Article 4 (p. 3149): sen amendement 
n° 118, déposé avec M. Pierre Vallon et soutenu par,ce dernier : 
prélèvement au profit d'un fonds départemental de péréquation 
de la taxe professionnelle lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe par le nombre d'habitants de la commune excède 
deux fois et demie la moyenne départementale ; limite de ce 
prélèvement à 10 p. 100 des ressources de toute nature de la 
commune ; versement de 40 -  p., 100 du produit du prélèvement, 
par le conseil général, aux groupements de communes du dépar-
tement en fonction de leur effort d'investissement; versement 
des ressources du-  fonds, notamment, aux communes d'implanta-
tion ou limitrophes d'un établissement utilisant ou traitant des 
combustibles nucléaires et ce ,  à concurrence de la moitié des 
ressources procurées au fonds par cet établissement retiré. 
(p. 3151): son amendement n° 74, •déposé avec M. Pierre Vallon 
et soutenu par ce dernier e possibilité donnée aux départements 
de répartir 40 p. 100 du produit du prélèvement destiné au 
fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle 
entre des groupements de communes en fonction de leur effort 
d'investissement ; rejeté. (p. 3160): sur l'amendement n° 184 
de M. Jean-Pierre Foureadé (Suppression des dispositions de 
l'article abrogeant le mécanisme de péréquation départementale 
créé pour les établissements exceptionnels ; entrée en application 
du nouveau mécanisme de péréquation a partir du 1" jan-
vier 1980), son sous-amendement /1.`' 76, déposé avec M. Pierre 
Vallon et soutenu par ce dernier : versement de la taxe profes-
sionnelle aux groupements de communes pour les - entreprises 
installées dans des zones créées ou aménagées par ces groupe-
mente ; retiré, 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. Article 8: Arti-
cle 1411 du code général des impôts (p. 3251): son amendement 
n° 120, déposé avec M. Pierre Vallon et soutenu par ce dernier : 
abattement à la base supplémentaire pour les contribuables non 
assujettis à l'impôt sur le revenu de l'année précédente et dont 
l'habitation a une valeur locative inférieure à 120 p. 100 de 
la moyenne communale; devenu sans objet. Son amendement 
n° 121, déposé avec M. Pierre Vallon et soutenu par ce dernier : 
réduction annuelle d'un cinquième, jusqu'aux taux minimal, 
des abattements existant en 1978 ; devenu sans objet. Son amen-
dement n` 122, déposé avec M. Pierre Vallon et_ soutenu par 
ce dernier : extension aux communes urbaines et aux dépar-
tements ; devenu sans objet. Article 9 (p. 3281): son amen-
dement n° 83, déposé avec M, Pierre Vallon et soutenu par ce 
dernier : réduction annuelle, dans les limites du tiers ou du cin-
quième à compter de 1980, par l'assemblée compétente des 
communautés urbaines ou des districts à fiscalité propre, des 
écarts de taux de la taxe d'habitation perçue par le groupement 
et les communes ; retiré. 

• 
Suite de la discussion [15 novembre 19781. — Deuxième déli-

bération. — Article 8 (p. 3315): sur l'amendement n° 2 de 
M. Maurice Papon (Fixation du taux de l'abattement facultatif à 
la base pour le calcul de la taxe d'habitation ; possibilité 
d'abattement- supplémentaire, accordé par le conseil municipal,. 
pour certains contribuables ; maintien, dans certains cas, des 
abattements existant en 1978 sans limitation de durée, sauf 
décision contraire des conseils municipaux), son sous-amen-
dement n° 21, déposé avec M. Pierre Vallon et Soutenu par ce 
dernier : sauf décision contraire des conseils municipaux, réduc-
tion des abattements existant en 1978 ; adopté. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation gle. 
baie de fonctionnement des collectivités locales. Article ler f 
Article L. 234-5 du code des communes (p. 3345) t son amene 
dement n" 57, déposé avec M. Pierre Vallon et soutenu par 
M. François Dubanchet perception d'une dotation de péré. 
quation par chaque commune et groupement de communes 
percevant une fiscalité directe ; retiré. — Article L. 234-15 
(p. 3362) : son amendement n° 43, déposé avec M. Pierre Vallon 
et soutenu par M. Daniel Millaud : extension aux communautés 
urbaines du bénéfice de l'aide de démarrage ; modification du 
montant de cette aide ; rejeté. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. Article 3: Article 
L. 253-6 du code des communes (p. 3394) : son amendement 
n° 62, déposé -avec M. Pierre Vallon et soutenu par M. Marcel 
Rudloff : perception d'une part de la dotation forfaitaire par les 
communautés urbaines ,- fixation d'un taux minimum et maxi- 
mum; possibilité de rétrocession d'une partie des sommes aux 
communes composant la communauté pour la part excédant le 
taux minimum ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Industrie [27 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis 

(p. 3728) : l'importance des secteurs industriels dans l'emploi 
des salariés français. La concurrence des pays en voie de déve-
loppement. 11 ne faut pas développer un complexe d'infériorité 
vis-à-vis de pays tels que la République fédérale d'Allemagne, 
le Japon ou:' les Etats:Unis. La crise économique de 1974 notre 
principale faiblesse est notre effort d'investissement insuffisant. 
La situation des principales branches industrielle -Cie sidérur-
gie : la faiblesse de la demande intérieure, le développement 
de nos ventes à l'étranger et le raffermissement des prix. 
(p. 3729) : la situation florissante de la construction mitonne-
bile : l'absorption de Chrysler Europe par Peugeot-Citroën. Les 
menaces qui pèsent sur les constructeurs de véhicules indus-
triels : les cas de Berliet et de Renault-Véhicules industriels. La 
crise dans le secteur de la machine-outil due à une récession 
de l'investissement industriel la carence de notre économie 
dans ce domaine. L'évolution satisfaisante de l'industrie chi-
mique, notamment dans le secteur de la chimie minérale, les 
produits sanitaires, les parfums et les médicaments. Les diffi-
cultés de l'industrie textile et l'action de la communauté dans 
ce domaine avec l'accord Inultifibres. Les effets favorables des 
mesures prises par le Gouvernement à la fin de 1977 concer-
nant le développement de la capacité de production et de corne• 
mercialisation des entreprises. L'objectif recherché est la recon. 
quête du marché intérieur. Dans un monde en évolution techno-
logique constante, les Français acceptent plus difficilement que 
leurs voisins toute mobilité et toute reconversion. Les pouvoirs 
publics doivent favoriser toute activité visant à reconquérir 
des créneaux inoccupés ; le cas de la motocyclette, du moteur 
hors-bord, du tracteur agricole, etc. La proposition de donner 
un avis favorable au budget de l'industrie. 

CONSTANT (GEoRGEs), sénateur du 4 Lot (rattaché administra. 
tivement au groupe GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

COUDERT (JAcQuEs), sénateur de la Corrèze (apparenté au 
groupe RPR). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2158, posée le 6 avril. 1978 (p. 368), à M. le ministre 

de l'agriculture : les exploitants agricoles (statut des coexple 
tants agricoles). — Réponse de M. Jacques Fouchier, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, le 19 mai 1978 (p. 896, 
897). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec• 
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 1771) : l'importance de l'état sanitaire du 
cheptel français pour le développement des exportations de 
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bétail. L'argument sanitaire. pris comme prétexte pour la fer-
meture de certains marchés étrangers : le cas des refus opposés 
aux exportations françaises par l'Iran, la Grande-Bretagne, cer-
tains Etats membres de la Communauté. La nécessité de la 
coopération entre les vétérinaires et les éleveurs. Les résultats 
obtenus dans la lutte coutre la fièvre aphteuse, la tuberculose 
et la brucellose. Le recours aux fonctionnaires des services vété- 
rinaires, comme mesure de complémentarité à l'exercice de la 
profession par les praticiens. Annonce qu'il votera le projet de 
loi adopté par l'Assemblée nationale, tel que l'avait adopté la 
commission des affaires économiques et du Plan lors de sa 
réunion du 8 juin. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3839) : les crédits affectés 

au remembrement. (p. 3840) : la coordination nécessaire entre le 
remembrement et la procédure de zonage. La réglementation 
des boisements. L'établissement des plans d'occupation des sols 
et des zones d'environnement protégé. L'appréhension du pro-
blème foncier rural dans sa globalité. Le zonage, préalable sou-
vent nécessaire au remembrement. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4406) : au nom 
du groupe RPR, regrette l'insuffisance des crédits. Le conten-
tieux relatif au rapport constant. Les pensions de veuves. Les 
pensions d'ascendants. Le retard dans la délivrance des cartes 
du combattant ; la publication des listes d'unités combattantes ; 
l'insuffisance du personnel ; la complexité du paramètre de 
rattrapage. Le statut des évadés. (p. 4407) : la célébration du 
8 niai. 

COURRIERE (RAYMOND), sénateur de l'Aude (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

QUESTIONS „ 

Questions orales avec débat : 
N° 12, posée le 6 avril 1978 (p. 361), à M. le ministre de 

l'agriculture : la viticulture. 

N° 16, posée le 16 avril 1978 (p. 362), à M. le' ministre 
de l'agriculture : l'élevage (politique européenne). — Dis-
cutée, aveé Ies questions n° 87 de M. Jean . Péridier, n° 88 
de M. Jean Cluse!, n' 92 de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques 
Eberhard, n" 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François 
Pintat, n" 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, 
n° 114 de M. Francii Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 133 
de M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 
24 octobre 1978 (p. 2840) : les menaces qui pèsent en France 
sur l'élevage ovin. L'importance de ce secteur dans de nom-
breuses régions rurales défavorisées, par exemple dans le dépar-
tement de l'Aude. La dégradation de l'aide à l'élevage ; les 
énormes difficultés qui s'attachent à l'obtention des « prêts 
spéciaux ». (p. 2841) : l'effondrement des cours du marché dû 
à l'importation massive, effectuée au prix mondial, par le 
Royaume-Uni, la Nouvelle-Zélande et l'Australie. Le contrôle 
de cette chaîne alimentaire par sept grands trusts à capitaux 
britanniques. La libre circulation de la viande ovine depuis 
le 14 septembre 1978. Les intérêts des éleveurs de moutons 
ne sont pas réellement pris en compte par le Gouvernement. 
L'accord suicidaire admis par la France et signé par la CEE 
auprès du GATT.. Les importations de produits agricoles. de 
la France sont trop importantes. L'élevage ovin pourrait devenir 
le fer de lance d'un futur réaménagement du territoire en 
direction des zones de montagne. Le plan de remise en exploi-
tation des garrigues subventionné par le conseil régional de 
Languedoc-Roussillon. La France ne doit pas être sacrifiée à 
l'Europe des multinationales. L'incapacité des Etats membres 
pour veiller à une saine gestion des marchés ; les importations 
abusives de vin italien. (p. 2842) : les propositions du parti 
socialiste pour résoudre cette crise, maintenir et étendre l'élevage 
ovin en France.. La sauvegarde de cet élevage constitue un des 
préalables pour l'éventuel élargissement de la Communauté 
économique européenne. (p. 2844) : les crédits destinés en 1979 
aux prêts et aides aux bâtiments d'élevage. Les tergiversations 
de la politique gouvernementale en ce qui concerne l'élevage 
ovin. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi réglementant' la publicité extérieure et .  les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [11 octobre 1978]. —
Article 15 (p. 2495) : à propos du sous-amendement n° 203 de 

M. Michel d'Ornano (Possibilité de dérogation pour les pré-
enseignes en relation avec la fabrication ou la vente de produits 
du terroir par les entreprises locales) à l'amendement n° 185 de 
M. Jacques Carat, attire l'attention sur l'amendement n° 121, 
déposé par M. Charles Alliés et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire, également relatif à la promotion des 
produits du terroir. Article additionnel : soutient l'amendement 
n° 121 de M. Charles Alliés et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire :• compétence exclusive du conseil municipal 
pour réglementer la publicité visant à la promotion des produc-
tions locales ou à la mise en valeur des sites et richesses 
historiques. Les investissements considérables consentis par les 
collectivités, les groupes de producteurs, les caves coopératives 
et les artisans pour attirer l'attention sur les productions locales. 
La nééessitéside confier aux maires le pouvoir d'appréciation 
en ce domaine. (p. 2496) : en réponse aux observations de 
M. le président, qui lui oppose l'adoption à l'article 15 de 
l'amendement n° 185 de M. Jacques Carat, complété

, 
 par le 

sous-amendement n° 203 de M. Michel d'Ornano, et lui rappelle 
les dispositions du règlement sur l'impossibilité de remettre 
en question un vote acquis sans renvoi préalable à la commission, 
souligne que l'amendement n° 121 était connu depuis le début 
de la discussion et souhaite que le Sénat puisse se prononcer 
sur son adoption. (p. 2497) : regrette cet « artifice de procé-
durie ». (p. 2498) : maintient l'amendement, qui est déclaré 
irrecevable par le Sénat. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Intérieur [6 décembre 1978]. — Examen des crédits. 
ETAT. C (p. 4283) : se déclare favorable à l'amendement n° 250 
de M. Auguste Billiemaz (Réduction des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement du titre VI; réduction 
indicative concernant la démoustication). La part importante du 
budget régional du Languedoc-Roussillon consacré à la démous-
tication. 

CROZE (PIERRE), sénateur des Français établis hors de France 
(UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Membre suppléant de l'Assemblée parlementaire du conseil 

de l'Europe. 

QUESTIONS 

Question orale : 

N° 2370, posée le 19 décembre 1978 (p. 5023), à M. le Pre-
. mier ministre : l'enseignement technique (enseignement tech• 

nique français à' l'étranger). 

Questions orales avec débat : 
N° 63 de M. Jean Péridier, n° 69 de M. Serge Boucheny 

et n° 70 de M. Claude Mont : la politique de la France en 
Afrique. — Discutées le 16 juin 1978 (p. 1450) : l'inquiétude 
devant les conflits en Afrique : une situation comparable à celle 
qu'a connue l'Europe avant la Deuxième Guerre mondiale ; 
l'abandon de Munich. La nécessité pour les Occidentaux d'arrêter 
l'expansion soviétique. Le retour en France des derniers para-
chutistes du 2° REP, leur mission terminée. Les progrès 
de l'influence soviétique en Afrique : l'Angola, l'Ethiopie. Les 
erreurs commises par les Occidentaux. Les difficultés de l'URSS 
dans la Corne de l'Afrique. La présence à là dernière confé-
rence franco-africaine de Paris, aux côtés des payse modérés », 
de pays prétendus marxistes comme le Congo, le Bénin ou la 
Guinée. La prise de conscience de l'Afrique. La prétendue 
corruption des régimes soutenus par la France en Afrique. Le 
temps nécessaire pour que ces jeunes nations deviennent des 
démocraties. Les cinq cents ethnies africaines ; .les antago-
nismes de toutes sortes. (p. 1451) : la formule e l'Afrique aux 
Africains » : le refus des ingérences étrangères. Le dévelop-
pement nécessaire de l'assistance économique. La sécurité des 
investissements. L'ampleur de la solidarité française en faveur 
de l'Afrique. La contribution de la France à l'effort en faveur 
de la poix. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 mai 1978] (p. 784) : la nécessité de construire 
l'Europe, de développer les exportations françaises. Le rôle 



CRU 	 DEBATS DU SENAT 	 120 

des Français établis à l'étranger. L'augmentation du nombre 
des expatriés temporaires. Le groupe de travail présidé par 
M. Bettencourt en 1975 ; les recommandations qu'il a formulées. 
Les problèmes de sécurité physique ; les événements de Zouerate, 
les incidents au Tchad, à Djibouti et en Argentine. La scolari-
sation des enfants français à l'étranger. L'extension de la loi 
relative à la sécurité sociale ; les mises au point nécessaires. 
La situation des salariés dént les employeurs etrangers refusent 
de participer au règlement des cotisations. L'impossibilité d'adhé-
rer individuellement aux ASSEDIC, les sociétés étrangères n'y 
adhérant pas, sauf exception. (p . 785) : la situation des handi-
capés français ; les coopérants culturels et techniques. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 	. 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 novem-
bre 1978] (p. 3664) : présente l'intervention de M. Paul -
d'Ornano. L'effort en faveur des postes diplomatiques et consu-
laires. Les interventions publiques : l'aide aux Français nécessi-
teux de l'étranger. L'indemnisation des Français de l'étranger 
victimes d'événements politiques. L'insuffisance des crédits rela-
tifs aux émissions radiophoniques vers l'étranger ; la nécessité 
de faire appel à la redevance sur les postes de télévision. Le 
manque d'intérêt des programmes diffusés et l'absence totale 
des émissions à.destination de l'Amérique du Sud et de l'Extrême-
Orient. Rend hommage à Radio-France internationale. Le. budget 
de la direction générale des relations culturelles, scientifiques 
et techniques. La scolarisation des enfants français à l'étranger. 
L'intérêt limité porté par les citoyens français aux affaires 
internationales. Les principes de la politique étrangère de la 
France : le maintien de l'indépendance française ; la non-
ingérence ; la détente ; le désarmement. L'initiative prise par le 
Président de la République de proposer à la tribune de l'ONU une 
nouvelle approche du problème du désarmement. La participation 
de la France à la conférence de Genève. (p. 3665) : la menace que 
constitue pour l'Europe l'arsenal nucléaire et conventionnel de 
l'empire soviétique. Les négociations d'Helsinki. Le protocole sur 
la libre circulation des hommes et des idées. L'échec de la 
conférence de Belgrade. Le rôle modérateur de la France. 
Les relations de la France avec l'Afrique. Le problème de ses 
rapports avec l'Algérie ; la caducité des accords d'Evian, pro-
clamée par le Président de la République. La pénétration 
soviétique en Afrique. Les interventions françaises au Zaïre, 
au Tchad et en Mauritanie. Les hésitations des -Etats-Unis. Les 
problèmes de l'Afrique australe. La fin du pouvoir blanc en 
Rhodésie. L'Afrique du Sud i l'importance stratégique de la 
route maritime du Cap de Bonne-Espérance.'Les espoirs fondés 
dans l'installation d'un régime modéré en Afrique du Sud. Le 
risque d'instauration d'une nouvelle dictature. (p. 3666) : les 
problèmes ethniques de l'Afrique du Sud. La création éventuelle 
d'une fédération. Le Moyen-Orient : le courage du président 
égyptien. Le rôle prépondérant joué par la diplomatie américaine 
dans la conclusion d'un traité. La dénonciation de ce traité par 
certains pays arabes. L'attaque syrienne au Liban. Le déchaî-
nement des oppositions en Iran. Le réalisme des nouveaux 
dirigeants chinois. L'exode des Vietnamiens. La signature du 
traité sino-japonais : un échec pour l'Union soviétique. Le Japon, 
intermédiaire entre l'Occident et- la Chine. Les réactions prévi-
sibles de l'Union soviétique. • 

CRUCIS (MicHEL), sénateur de la Vendée (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est .nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem- . 
bre 1,978] (p. 4969). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire da travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

CUTTOLI (CHARLES DE), sénateur des Français établis hors de 
France (GD). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur, les, dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
,(p. 1174). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte ,sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant -diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de 1a santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer .un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 

_privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 
ESt nommé membre de la commission d'enquête sur les condi. 

tiens financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] {p. 4846). 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à compléter la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973, complétant 
et modifiant le code de la nationalité française et relative à 
certaines dispositions concernant la nationalité française (n° 274, 
1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Proposition de, loi tendant à_ améliorer la condition des 
nomades et forains (n° 276, 1977-1978) [rattachée pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 
4 avril 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution• 
nelles, de législation, du suffrage universel, dà règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi n° 100 adopté par 

,l'Assemblée nationale complétant et modifiant diverses disp• 
salons du code civil, du code de la nationalité et du code de la 
santé publique (n° 280, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès. 
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 
1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution. 
nelleS, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n" 100 et 358) 
adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième 
lecture, complétant et modifiant diverses dispositions du code 
civil, du code de la nationalité et du code de la santé publique 
(n° 396, 1977-1978) [6 juin 1978], 

Rapport fait au nom de la commission 'mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi n" 100 et 358 relatif à 'l'état civil des personnes 
qui acquièrent ou recouvrent la nationalité française (n° 463, 
1977-1978) [22 juin 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 117 du code de 
procédure pénale (n° 516, 1978-1979) [rattachée pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO, Débats 
3 octobre 1978]. 

Avis présenté au nom de la commission des lois constitution. 
nelles, de législation. du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de résolution (n° 106, 
1978-1979) présentée par M. Jean Cluzel, tendant à créer une 
commission d'enquête sur les conditions financières dans 
lesquelles sont produits les programmes des sociétés nationales 
de télévision (n° 128, 1978-1979) [8 décembre 1978]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
N° 2176, posée le 25 avril 1978 (p. 605), à M. le ministre 

de la coopération : la coopération (codification des textes régis. 
sant le statut des coopérants). — Réponse de M. Robert Galley, 
ministre de la coopération, le 19 mai 1978 (p. 895). 

N° 2182, posée le 26 avril 1978 [JO, Débats 28 avril 1978] 
(p. 654), à M. le ministre des affaires étrangères ; les Français 
de l'étranger (situation des Français au Tchad). — Réponse 
de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères, le 19 mai 1978 (p. 892). 
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N° 2273, posée le 30 juin 1978 (p. 2000), à M. le ministre 
des affaires étrangères : les Français de l'étranger (situation des 
Français affiliés à l'office belge de sécurité sociale d'outre-mer). 
— Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères, le 13 octobre 1978 (p. 2583). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant diverses dispositions 
du code civil, du code de la nationalité et du code de la santé 
publique (ii° 100) [13 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 430) : un prolongement de la réforme du droit de 
la nationalité ; la loi du 9 janvier 1973 et l'intégration des étran-
gers devenus ou redevenus Français. Une simplification des 
formalités administratives. Les recommandations du comité des 
usagers du ministère du travail. Le droit en vigueur en matière 
d'état civil des Français par acquisition ; l'ordonnance du 7 jan-
vier 1959 ; le système de transcription de •'acte d'état civil-
dressé à l'étranger. Les discriminations existantes entre les natu-
ralisés ayant acquis la nationalité française par décret de naturali-
sation et les Français ayant acquis leur nationalité par simple décla-
ration. Les difficultés de la transcription de l'acte de l'état civil 
sur le registre consulaire d'état .civil français. Le cas des pays 
n'entretenant pas de relations diplomatiques avec la France. La 
réforme perinettra la reconstitution en France des actes de nais-
sance de tous les Français par acquisition ; donnera la possibilité 
d'établir un acte de mariage français sans transcription. -La 
création d'actes mixtes, de naissance et de mariage. La commis-
sion des lois s'oppose à la preuve de la nationalité par la simple 
production de l'acte de naissance. Article 1" Article 98 du 
code civil (p. 431) : son amendement n° 1 : suppression, pour 
l'établissement de l'acte tenant lieu d'acte de naissance, -de l'obli-
gation d'indiquer • la résidence au moment de l'acquisition de la 
nationalité française ; adopté. (p. 432) son amendement n° 2 : 
suppression de la mention de la résidence de l'intéressé dans 
l'acte tenant lieu d'acte de naissance ; adopté. Article 2 : Arti-
cle 98-1 du code civil : son amendement n° 3 de forme ; adopté. 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 22 de 
forme de M. Lionel Stoléru. Article 3 Article 98-2 du code 
civil : son amendement n° 4 d'harmonisation ; adopté ; son amen-
dement n° 5, rédactionnel ; adopté. Article 5 : Article 98-3 du 
code civil (p. 433) : son amendement n" 6 ; extension aux actes 
de naissance et aux actes de mariage des dispositions prévoyant 
la mention, à la date de l'acte, -de l'ensemble des actes et déci-
sions touchant les personnes survenus postérieurement à la 
naissance et au mariage. ; adopté.'Rectifie cet amendement en 
fonction de l'amendement n° 23 de M. Lionel Stoléru (Mention 
à porter sur les actes de naissance et les actes de mariage ; 
rédactionnel). Article 7 : Article 98-4 du code civil : son amen-
dement n° 7 ; suppression des dispositions prévoyant la possibi-
lité de désaccord entre les énonciations de l'acte de l'état civil 
consulaire français et celles de- l'acte nouvellement dressé ; 
retiré. Article 7 bis : Article 99-1 du code civil (p. 434) : son 
amendement n° 8 identique à l'amendement n° 24 de M. Lionel 
Stoléru : qualité d'officiers de l'état civil pour les personnes habi-
litées à dresser les nouveaux actes et à procéder aux rectifica-
tions matérielles nécessaires ; adopté. Article 8 : accepte l'amen-
dement n° 20 de M. 'Lionel Stoléru (Suppression de cet article 
prévoyant la détermination des modalités d'application de la pré-
sente loi par un décret en Conseil d'Etat). Article 9 : son amen-
dement n° 9 : application des nouvelles dispositions aux per-
sonnes qui ont acquis ou recouvré la nationalité française avant 
l'entrée en vigueur de la nouvelle loi ; retiré. Accepte l'amende-
ment n° 18 de M. Lionel Stoléru (Suppression de cet article 
précisant le champ d'application des nouvelles dispositions). 
Article 10 (p. 435) : son amendement n° 10 identique -  à l'amen-
dement n° 16 de M. Lionel Stoléru : suppression de cet article 
prévoyant l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions le 
1" octobre 1978 ; adopté. Article 12. — Chapitre V du titre VI 
du code de la nationalité : son amendement n° 11 : suppres-
sion de cet article permettant l'administration de la preuve de 
la nationalité française par simple présentation d'une copie de 
l'acte de naissance dressé en France ; adopté. L'importance du 
certificat de nationalité. Article 13 (p. 436) : son amendement 
n° 12 : suppression de cet article prévoyant l'abrogation de 
l'article L. 358 du code de la santé publiente concernant l'exer-
cice de certaines profeSsions médicales par les étrangers natura-
lisés ; adopté. Article additionnels (p, 437) : s'en remet à la 

'sagesse du Sénat pour r amendement n° 1,9 de M. Lionel Stoléru 
(Application des nouvelles dispositions aux personnes qui acquer-
ront ou recouvreront la nationalité française après l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi ; maintien en application de l'ordon-
nance du 7 janvier 1959). Son amendement n° 9 bis : application 
des nouvelles dispositions aux personnes ayant acquis ou recouvré 
la nationalité française avant l'entrée en vigueur de la nouvelle 
loi ; retiré. (p. 438) ; son amendement n° 14 : application .des 
nouvelles dispositions à Mayotte ; adopté. Accepte l'amendement  

n° • 17 de M. Lionel Stoléru (Entrée en vigueut• des nouvelles 
dispositions le 1" janvier 1979). Accepte l'amendement n° 21 de 
M. Lionel StoIéru. (Détermination par décret en Conseil d'Etat 
des modalités d'application des nouvelles dispositions). Intitulé : 
son amendement n° 15 : coordination ; f projet de loi relatif 
à l'état civil des Français par acquisition ; adopté. 

Deuxième lecture (n° 100) [8 juin 1978]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 1214) : le souci d'ordre principalement 
technique qui inspirait à l'origine le projet de loi. Les adjonc-
tions de l'Assemblée nationale, supprimées par le Sénat en pre-
mière lecture, et que l'Assemblée a rétablies en deuxième lec-
ture. Demande au Sénat de supprimer à nouveau les article 12 et 
13, et d'adopter sans modification les autres dispositions du 
texte restant en discussion. Article 1" : Article 98 (nouveau) 
du code civil : (p. 12.15) : la mention de la résidence sur l'acte 
d'état civil des Français par acquisition, alors que les actes 
dressés pour - les Français d'origine portent la mention du 
domicile. Demande au Gouvernement de prendre l'engagement 
qu'il n'y aura là aucune marque de discrimination entre deux 
catégories de Français. Article 12. — Chapitre V (nouveau) du 
titre VI du code de la nationalité : son amendement n° 2 : 
suppression de cet article relatif à la preuve de la nationalité 
par les registres de l'état civil ; adopté. La discrimination qui 
résulterait de l'adoption de l'article 12 voté par l'Assemblée 
nationale : le certificat de nationalité, délivré par un magistrat, 
exigé de tous les Français de naissance pour prouver leur natio-
nalité française. Les garanties dont la loi a voulu entourer la 
délivrance de cet acte. Le paradoxe qu'il y aurait à permettre 
aux Français d'acquisition d'attester leur nationalité française 
par la simple fourniture d'un acte de naissance. Les changements -
possibles de nationalité. (p. 1216) : la convention de Strasbourg 
de 1963 sur les changements de nationalité. (p. 1217) : la réforme 
importante et grave qui consisterait à modifier le système de 
la preuve de la nationalité française en supprimant l'interven 
tion du juge d'instance. Article 13 : Article L. 358 du code de 
la santé publique : son amendement n° 3 : 'suppression de cet 
article- relatif au relevé des- incapacités frappant les membres 
des professions médicales et paramédicales naturalisés français ■ 

rejeté. Une disposition étrangère au texte en discussion. Le 
refus de la commission des lois de transformer un texte légis-
latif en fourre-tout. Intitulé -  (p. 1218) : son `amendement n° 1 : 
c Projet de loi complétant et modifiant diverses dispositions du 
code civil et du code de la santé publique s ; adopté. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée -de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant réforme de la procédure pénale 
sur la police judiciaire et le jury d'assises [27 juin 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 1782) : la décision prise à la plus large 
majorité de la commission mixte paritaire de se rallier à la 
position du Sénat. Ne votera pas l'amendement du Gouverne-
ment. Article 31 (p. 1783) : à propos de l'amendement n° 1 de 
Mme Monique Pelletier (Rétablissement de l'article 31 abrogeant 
la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 722 du code 
de procédure pénale), s'étonne de l'argumentation employée. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment le viol (n" 324, 381 et 445). —
Suite de la discussion [28 juin 1978]. — Article 1" : Articles 332 
et 333 du code pénal (p. 1843) : amendement n° 15 de 
Mme Monique Pelletier (Définition du viol comme tout acte 
sexuel, de quelque nature qu'il soit, imposé à autrui par violence 
ou contrainte) et sous-amendement n° 36 de M. Edgar Tailhades 
(Prise en considération de la notion de surprise). L'application 
du viol aux relations conjugales. (p. 1847) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 3 de Mme Hélène Lue et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman (Peines prévues, 
lorsque les viols sont commis en groupe, pour ceux qui, sans 
être auteur ou complice, n'auraient pas pris la défense de la 
victime). Le cas des individus qui se sont volontairement abstenus 
de porter assistance à personne en danger trouve naturellement 
place dans le cadre de l'article 63 du code pénal. (p. 1849) : 
l'amendement n° 17 du Gouvernement (Attentats à la pudeur 
commis ou tentés avec violence ou contrainte sur une personne 
autre qu'un mineur de quinze ans ; aggravation de la peine 
lorsque l'attentat à la pudeur aura été commis ou tenté sur une 
personne particulièrement vulnérable) crée une infraction nou-
velle qui n'existait pas dans le code pénal. (p. 1850) : le droit 
pénal actuel prévoit que l'attentat à la pudeur commis, même 
avec violence, sur la personne d'un mineur de quinze ans est 
un crimç. L'amendement du Gouvernement crée une infraction 
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nouvelle. Article 3 : Article 40-1 (nouveau) du code de pro-
cédure pénale (p. 1857) : se déclare défavorable à l'amende-
ment n° 6 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Charles Lederman (Délivrance d'un certificat 
par tout médecin qui reçoit la victime d'une agression sexuelle, 
après examen ; envoi de ce certificat par la victime aux services 
de police ou de justice, en guise de plainte). Si, pour certaines ‘ 

 infractions, une plainte n'est pas obligatoire, un simple certificat 
médical ne peut tenir lieu de plainte ; le contenu de ce certi-
ficat. Se déclare défavorable à l'amendement n° 26 de M. Louis 
Virapoullé (Non-application des dispositions de l'article 378 du 
code pénal concernant le secret professionnel pour tout médecin 
qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du pro-
cureur de la République les sévices qu'il a constatés), au sous-
amendement n° 31 de M. Charles Lederman, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues (Prise en considération de toute e agres-
sion sexuelle » en ce qui concerne la non-violation du secret pro-
fessionnel) et au sous-amendement n° 45 de M. Edgar Tailhades 
(Prise en considération de l'attentat à la pudeur dans .1a non• 
violation du secret professionnel). Article 5 : Article 396 du 
CPP (p. 1861) : se déclare défavorable à l'amendement n° 22 
de Mme Monique Pelletier (Huis clos de droit à la demande de 
la victime partie civile ou de l'une des victimes parties civiles, 
en cas de poursuites pour viol ou attentat à la pudeur), aux 
sous-amendements n° 47 de M. Edgar Tailhades (de coordination) 
et n° 10 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Charles Lederman (Interdiction de la publication 
du nom de la victime dans les comptes rendus du procès s'il 
est public ; application de cette interdiction à la presse et aux 
moyens audiovisuels d'information). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer nn texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'état civil des Français par 
acquisition [30 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1996) : l'accord qui est intervenu entre les deux assemblées. 
Désormais, les intéressés n'auront plus à produire un• certificat 
de nationalité. Les mentions ainsi portées pourront éventuelle-
ment être contestées. 

— Projet de loi modifiant certainse dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° -4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Article 4 : 
Article 723-5 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 2745, 
2746, 2747) : s'oppose à l'amendement n° 10 de M.`Jean-Marie 
Girault (compétence du juge de l'application des peines pour 
décider, à la suite d'un crime ou d'un délit volontaire commis 
à l'occasion d'une permission de sortir, si le condamné perdra 
ou non le bénéfice des réductions de peine antérieurement 
accordées). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Radiodiffusion-télévision française [8 décembre 1978] (p. 4383) : 

la mission de Radio-France internationale : le lien avec les 
Français de l'étranger et le rayonnement de la culture française 
à l'étranger. Les émissions de langue allemande à destination 
de l'étranger. L'émetteur d'Allouis-Issoudun ; le relais de Chypre. 
Les émissions à destination de l'Afrique et de l'océan Indien ; le 
projet de location de l'émetteur à grande puissance de Moyabi, 
au Gabon. Les émissions de Radio-Monte-Carlo à destination des 
pays arabes ; la publicité. (p. 4384) : les inconvénients pour les 
auditeurs de France-Inter de l'émetteur de Radio-Monte-Carlo 
à Roumoules. Les émissions à destination des pays de l'Est. 
Les émissions à destination du continent américain : l'absence 
de programmes .spécifiques ; le projet d'implantation d'un 
émetteur à Kourou, en Guyane. L'émetteur d'Allouis-Issoudun. 
L'absence de toute influence française dans le Sud-Est asiatique : 
le projet de construction d'un émetteur au Sri-Lanka. — Examen 
des crédits. — Article 62 (p. 4391) : les émissions de Radio-
France internationale en direction de l'Afrique : l'implantation 
sur le continent africain des relais des stations étrangères 
concurrentes. La location nécessaire de l'émetteur à grande puis-
sance de Moyabi, au Gabon. Son amendement n° 265 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : modification de la répartition 
du produit de la redevance pour donner un crédit supplémen-
taire à l'établissement public de diffusion ; retiré. 

— Conclusions du rapport de M. Maurice Blin, rapporteur 
général, au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur la pro. 
position de résolution de M. Jean Cluzel, tendant à créer une 
commission d'enquête sur les conditions financières dans lesquel-
les sont produits les programmes des sociétés nationales de télé-
vision (n° 106, 1978-1979 [13 décembre-1978], — Article unique 
(p. 4691) : son amendement n° 1, soutenu par M. Etienne Dailly : 
composition de la commission d'enquête ; augmentation du nom-
bre de ses membres ; retiré. 

D 

DAGONIA (GEonoEs), sénateur de la Guadeloupe (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène 
et de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

QUESTIONS- 

Questions orales avec débat : 
N° 80 de M. René Tager, n° 78 de M. Edmond Valcin, 

n° 82 de M. Louis Virapoullé, .n° 83 de M. Marcel Henry, 
n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 
de M. Marcel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier : le déve-
loppement économique et social des départements et territoires 
d'outre-mer. — Discutées le 17 octobre 1978. (p. 2642) : les 
problèmes économiques et sociaux de la Guadeloupe. L'inflation. 
Les conséquences des manifestations éruptives de la Soufrière. 
La baisse du prix de l'essence. Le chômage. La diminution des 
effectifs de l'école normale de Pointe-à-Pitre. Le déficit ali-
mentaire de la Guadeloupe. L'affectation de fonds publics à 
des entreprises privées : l'installation de la Compagnie frui-
tière, bénéficiant de crédits destinés aux plantations de canne 
à sucre. La réforme foncière nécessaire. La campagne de déni-
grement dont il a été victime de la part du journal France. 
Antilles. - 

INTERVENTIONS 

— Projet-  de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3703) : 

la colère monte dans les masses populaires des départements 
d'outre-mer. Un budget, sinon en régression, du moins en stagna. 
Lion. Aucune création de poste n'est prévue sur les crédits 
dépendant du budget des DOM ; les deux postes prévus au 
ministère du. travail et de la participation et au ministère de la 
santé et de la famille. La non-application de la réforme foncière 
à la Guadeloupe comme elle l'a été à La Réunion/Les difficultés 
de la production bananière. La plus grande part de l'industrie 
hôtelière profité au lobby de l'import-export. L'Europe ne doit 
pas cautionner les rentes de situation des privilégiés. Il est 
urgent de régler définitivement la situation des départements 
d'outre-mer avant que ceux-ci élisent leurs représentants au 
Parlement européen. 

DAILLY (ETIENNE), sénateur de la Seine-et-Marne (GD). 
—Vice-président du Sénat. 

En tant que président de séance : 

— Motion d'ordre [13 avril 1978]. (p. 439) : le retrait de 
l'ordre du jour complémentaire de la proposition de résolution 
tendant à modifier le règlement du Sénat. La suspension de 
séance permettant à la commission des lois d'examiner les 
amendements déposés par le GOuvernement sur la proposition 
de loi relative aux brevets. (p. 440) : le Gouvernement doit 
déposer ses amendements dans des délais tels que les commis• 
sions ne soient pas obligées de demander des suspensions de 
séance. 

— Questions orales [28 avril 1978]. (p. 666) : la séance 
hebdomadaire de questions orales sans débat prévue par l'arti-
cle 48 de la Constitution. (p. 673) : la présence très souhaitable 
des ministres à cette séance hebdomadaire, pour répondre 
personnellement aux questiond qui leur sont posées. 

— Hommage à la mémoire d'Aldo Moro [9 mai 1978]. (p. 711): 
à la demande de M. Lionel de Tinguy et au nom du Sénat tout 
entier, suspend la séance en signe de deuil et de sympathie 
à l'égard de la nation italienne, ainsi qu'à la mémoire du 
président Aldo Moro. 
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— Bienvenue à l'honorable Ya Yamana, membre de l'assem-
blée législative de Thaïlande [8 juin 1978] (p. 1218). 

— Rappel au règlement [8 juin 1978]. (p. 1227) : la démarche 
du secrétaire d'Etat venu présenter au Sénat les excuses du 
Gouvernement pour le dépôt tardif de ses amendements, sur le 
projet' de loi modifiant certaines dispositions du livre IX du 
Code du travail relatives à la promotion individuelle, au congé 
de formation et à la rémunération des stagiaires de la forma-
tion professionnelle. Rappelle cependant que le Gouvernement 
garde, en vertu de la Constitution, le droit d'amendement à 
tout moment 

— Communication du Conseil constitutionnel [8 juin 1978] 
(p. 1236) :-donne lecture de la lettre adressée par M. le président 
du Conseil constitutionnel à M. le président du Sénat, relative, à 
l'examen du recours formé contre l'élection à l'Assemblée natio-
nale de Mme Marie-Thérèse Goutmann, sénateur, le 19 mars 1978 ; 
indique que la décision n° 78.866, du 7 juin 1978, du Conseil 
constitutionnel annule l'élection de Mme Goutmann comme député 
de la IX° circonscrisption de la Seine-Saint-Denis ; constate qu'en 
conséquence le mandat de" sénateur de Mine Marie-Thérèse 
Goutmann reprend, par là-même, la plénitude de ses effets. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite- de la discussion [5 octobre 19781. —
Article additionnel après l'article 11 (p. 2387, 2388) : en réponse 
aux observations présentées par M. Charles Lederman : la pro-
cédu-e de vote des amendements et sous-amendements. 

— Suite de la discussion [11 octobre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 15 (p. 2495, 2496, 2497) : à propos de l'amen-
dement n° 121 de M. Charles Alliés et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Raymond Courrière, 'cosignataire (Compétence 
exclusive du conseil municipal pour réglementer la publicité 
visant à la promotion des productions locales ou à la mise en 
valeur des sites et richesses historiques), rappelle les dispositions 
du règlement sur l'impossibilité de remettre en question un vote 
acquis sans renvoi préalable à la commission ; l'adoption, à l'ar-
ticle 15, de l'amendement n° 185 de M. -Jacques Carat; complété " 
par le sous-amendement n° 203 de M. Michel d'Ornano (p. 2498) : 
consulte le Sénat sur la recevabilité de l'amendement n° 121; 
déclaré irrecevable. . 

— Bienvenue à une délégation de l'assemblée yougoslave 
[11 octobre 1978] (p. 2503). 

— Projet de loi portant- aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. —
Motion d'ordre (p. 3123) l'organisation des débats du Sénat 
sur les deux textes en discussion. Article I : (p. 3134) : en vertu 
des dispositions de l'article 43, alinéa 7 du règlement, aucun vote 
acquis ne peut être remis en question avant le vote sur l'en-
semble ; l'adoption de l'article additionnel avant l'article 1 sup-
primant la taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties "(p. 3137) : une suspension 
de séance devrait permettre à la commission des lois et à la 
commission des finances de mettre au point des textes cohérents 
les uns avec les autres. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Education [7 décembre 1978]. — Examen des crédits. 
ETAT B (p. 4359) : l'anomalie de la procédure de-  dépôt deÉ 
amendements d'augmentation de crédits en vrac lors de la 
deuxième délibération. 

En tant que sénateur t 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi _relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions. en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code disciplinaire, et pénal de la marine mar-
chande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un' texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
- chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de id commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur -les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions rela-
tives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] (p. 5056). 

DEPOTS 

Proposition de loi organique tendant à abroger certaines dispo-
sitions de l'article 9 de l'ordonnance n° -  58-1270 du 22 décem-
bre 1958 portant loi organique relative au statut de la magis-
trature (n° 284, 1977-1978) [3 avril 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier ou à abroger certaines 
dispositions du code électoral et du code du service national 
(n° 285, 1977-1978) [3 avril 1978]. 

Proposition de loi relative à la composition du conseil d'ad-
ministration de certaines sociétés anonymes d'économie mixte 
(n° 289,1977-1978) [3 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, de règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 158), adopté 
par l'Assemblée nationale portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 360, 1977-1978) [18 mai 1978]. 

Avis présenté au nom de la commission des 'lois constitution- 
- nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
- d'administration générale, sur le projet de loi (n° 469), adopté 
par 'l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence relatif à 
l'orientation de l'épargne vers le financement des_ entreprises 
(Ir 484, 1977-1978) [28 juin 19781. 

Rapport fait au nom-de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n" 158 et 482) 
adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième 

lecture, portant _statut des sociétés coopératives ouvrières de 
production (n° 409, 1977-1978) [29' juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi (n° 526) 
relative aux élections cantonales (n° 1, 1978-1979) [2 octo-
bre 1978]. - 

Rapport; fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 462) relatif aux 
sociétés d'investissements à capital variable (n° 10, 1978-1979) 
[5 octobre 1978]. 

• 
Proposition de loi tendant à rendre obligatoire l'installation 

d'un dispositif de fermeture sur les portes communes des immeu-
bles (n° 52, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

Rapport supplémentaire fait au nom de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale sur la proposition de loi 
(n° 526) de MM. Henri Caillavet et Henri Moreau relative 
aux élections cantonales (n° 149, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du -projet de loi (n° 462, 1978-1979) relatif aux sociétés d'inves-
tissement à capital variable (n° 162, 1978-1979) [14 décem-
bre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des fois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi (n" 289, 
1978-1979) de M. Etienne Dailly relative à la composition du 
conseil d'administration de certaines sociétés anonymes d'éco-
nomie mixte (n° 166, 1978-1979 [15 décembre 1978]. 
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QUESTION 

Question orale avec débat : 

N° 49 de Mme Rolande Perlican : le service de santé sco-
laire. — Discutée le 16 mai 1978 (p. 836) : le transfert cies 
services de santé scolaire du ministère de l'éducation au 
ministère de la santé. En aucun cas le service de la santé sco-
laire ne doit se. substituer à la famille. Les missions véritables 
de ce service de santé. Le médecin de famille doit conserver sa 
raison d'être. Il n'y a plus de famille qui puisse prétendre ne 
pas avoir les moyens de faire soigner un enfant d'âge scolaire. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de 
la France au Fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 
1978]. Explication de vote sur l'a rtice unique (p. 603) : le vote 
en faveur de l'augmentation des quotes-parts des pays membres 
du EMI vaudra approbation de la ratification des accords de 
la Jamaïque. La proposition de loi du groupe socialiste. L'ordre 
du jour complémentaire du Sénat. L'article 53 de la Constitution. 
La possibilité de saisine du Conseil constitutionnel par 60 sena-

" teurs. L'automaticité prévue par l'article 17 des accords aie 
Brettôn-Woods, approuvés par le Parlement. Votera le projet 
en discussion. 

- Projet de loi relatif à la répression de l'organisation frau- 
duleuse de l'insolvabilité. — Deuxième lecture (n" 151) [9 mai 
1978]. — Article 1°' : Article 404-1 du code pénal (p. 708) : 
son sous-amendement n" 5 à l'amendement n° 1 de M. Jean 
Geoffroy, soutenu par M. Jean Geoffrey : prise en considération 
des seules créances de dommages et intérêts nées d'une obli-
gation pénale délictuelle ou quasi-délictuelle ; adopté. Son sous-
amendement n° 6 à l'amendement n° 1 de M. Jean Geoffroy, 
soutenu par M. Jean Geoffroy : précisioni apportées conter-` 
nant l'organisation de l'insolvabilité ; adopté. {p. 709) : son 
amendement rédactionnel n° 7, soutenu par M. Jean Geoffroy ; 
adopté. (p.. 710) : son amendement n" 8, soutenu par M. Jean 
Geoffroy : précisions quant à la possibilité pour le juge d'écar-
ter la confusion des peines ; adopté. Son amendement n° 9, 
soutenu par M. Jean Geoffroy : point de départ de la prescrip-
tion de l'action publique à -compter de la date de la décision 
judiciaire ou du dernier agissement ayant pour objet d'organiser 
ou d'aggraver l'insolvabilité du débiteur ; adopté. Son amende-
ment d'harmonisation n° 10, soutenu par M. Jean Geoffroy. 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Martilhacy, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sur la proposition de résolution de MM. Alain Poher, Etienne 
Dailly, Jacques Boyer-Andrivet, Maurice Schumann, André Méric, 
Gérard Minvielle, Paul Guillard, Jean Cauchon, Auguste Billié-
maz, Jacques Braconnier, Mme Brigitte Gros, MM. Baudouin de 
Hauteclocque, Michel Moreigne, Roland Ruet, Guy Schmaus et 
Raoul Vadepied, tendant à modifier les articles 24, 44 et 45 
du règlement du Sénat (n° 153) [9 mai 1978). — Article I" : 
Article 24 du règlement du Sénat (p. 730) : son amendement 
n° 11 : indication quant au délai dans lequel la commission 
des finances doit statuer et quant à la communication de cette 
décision au président qui la fait connaître au Sénat ; adopté. 
(p. 731) : son amendement n" 12 : référence à l'article- 11 du 
règlement pour compléter les dispositions relatives à la répar-
tition des compétences pour statuer sur la recevabilité des pro- 
positions de loi ou de résolution ; adopté. Article 3 : Article 42 
du règlement du Sénat (p. 731) : soutient l'amendement de 
coordination n° 6 déposé par M. Alain Poher et les membres 
du bureau du Sénat. Article 4 : Article 44 du règlement du 
Sénat (p. 732) : soutient l'amendement d'harmonisation n° 7 
déposé par M. Alain Poher et les membres du bureau du Sénat. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 19781. — Discussion 
générale (p. 928) : la définition des sociétés coopératives ouvrières 
de production ; leur existence depuis la loi du 18 décembre 1915. 
Leur régime juridique actuel une combinaison de plusieurs 
textes. Les principes généraux du droit coopératif : la double 
qualité, la gestion démocratique, la ristourne proportionnelle, 
la collectivisation des réserves. L'organisation de proçédures 
particulières pour l'admission à la qualité d'associé. Certains 
salariés refusent d'endosser les responsabilités liées à la qualité 
d'associé. Les restrictions à apporter au principe de la gestion 
démocratique. (p. 929) : le projet de loi encourage un accès 
plus rapide des salariés à la qualité d associé. L'extension• aux 
sociétés coopératives ouvrières de production du bénéfice de 
la loi du 27 décembre 1973 relative à la souscription et à l'acqui-
sition d'actions de société par leurs salariés. La possibilité,  

dans les statuts, de limiter le nombre de parts détenues par une 
même. personne. Le sort fait aux. plus-values d'éléments d'actifs 
immobilisés, à la réserve de réévaluation et à la provision pour 
investissements. L'élargissement du champ d'application du statut 
des sociétés au domaine des services. L'apparition d'« unions 

- de sociétés coopératives de production ». Les exceptions à la 
règle selon laquelle un associé ne peut détenir plus du quart 
du capital social. Les modifications apportées par l'Assemblée 
Nationale sont, pour la plupart, purement rédactionnelles; 
l'autorisation accordée aux sociétés coopératives ouvrières de 
production de devenir des sociétés -  civiles ; la création de « ces 
tificats de participation coopérative ». (p. 930) -: il importe sur 
ce point de légiférer d'abord au niveau de l'ensemble des 
sociétés commerciales, par le système -à venir des parts sociales 
sans droit de vote. Les coordinations nécessaires avec la loi 
du' 24 juillet 1966. L'existence du texte en discussion ne doit 
pas être interprétée comme un encouragement à créer ce genre de 
sociétés d'une manière systématique. (p. 934) : la commission des 
lois a tenté, en proposant des modifications au texte, d'ouvrir des 
possibilités supplémentaires aux sociétés coopératives de produe 
fion. La présence de coopérateurs aux travaux de la commission des 
lois. Article 1°' : son amendement •° 6 :" attribution à l'ensemble 
des sociétés coopératives - régies par le nouveau statut de l'appel-
sociétés coopératives régies par le nouveau statut de l'appel. 
lation de « sociétés coopératives de travailleurs » ; possibilité 
pour les sodé és coopératives ouvrières de production constii 
tuées au jour de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, de 
conserver leur appellation ; adopté. (p. 935) ; s'oppose au sous• 
amendement n° 106 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues à son amendement n° 6 .(Maintien de la dénomination 
de s société coopérative ouvrière de production » pour le type 
de société concernée par les nouvelles dispositions). (p. 937) : 
s'oppose au sous-amendement n" 107 de M. Jean Nayrou et 
plusieurs de ses collègues à son amendement n° 6 (Possibilité 
pour les sociétés coopératives ouvrières de production de prendre 
l'appellation de s sociétés coopératives de travail », si celle-ci 
est prévue dans leurs statuts); accepte le sous-amendement 
n° 121 'de M. Robert Boulin, à son amendement n° 6 (Possibilité 
pour les sociétés coopératives ouvrières de production de prendre 
l'appellation -  de sociétés • Coopératives de travailleurs si celle-ci 
est prévue dans leurs- statuts). Article additionnel (p. 938) : son 
amendement n' 7 : 1° application de certaines dispositions des 
lois. du 10 septembre 1947, du .24 juillet 1867 et du 24 juif• 
let 1966 aux sociétés' coopératives ouvrières de production; 
adopté. 2° règles applicables aux sociétés civiles professionnelles 
ayant adopté le statut de société coopérative ; devenu sans objet 
Article 2 (p. 939) : son amendement n° 8 : coordination avec 
la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales ; adopté. 
(p. 940) : son amendement n° 9' r suppression des dispositions 
de l'article prévoyant que les sociétés coopératives ouvrières de 
production peuvent être constituées_sous la forme de sociétés 
civiles lorsque leur objet n'est pas commercial ; adopté. Son amen-
dement n° 10 : suppression de dispositions, précédemment 
adoptées dans un article additionnel adopté. Article 3 : son 
amendement n* 11 : sanction pour les dirigeants ayant contre 
venu à l'obligation de publicité permanente ; adopté. Article 4: 
son amendement n° 12 : faculté pour le tribunal de commerce 
de prononcer, à la demande de tout intéressé, la dissolution de 
la société coopérative si .le nombre des associés liés par un 
contrat de travail devenait inférieur à quatre ou sept, selon 
qu'il s'agit d'une société à responsabilité ou d'une société 
anonyme ; possibilité pour le tribunal d'accorder un délai maxi• 
mum d'un an pour régulariser la situation ; adopté. Article 5 
(p• 941) ; son amendement n° 13 : impossibilité de subordonner 
l'admission en qualité d'associé à l'engagement de souscrire on 
d'acquérir plus d'une part sociale ; adopté. (p. 942) r s'en remet 
à la sase du Sénat pour le sous-amendement n° 114 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues, soutenu 'par M. André 
Mène, à son amendement n° 13 (Possibilité, dans les statuts, 
d'imposer aux associés employés dans l'entreprise de souscrire 
ou acquérir un nombre déterminé de parts sociales ; montant 
maximum des versements des associés pour la libération ou 
l'acquisition de ces ,parts). Article 6 (p. 943) : son amendement 
n° 14 rédactionnel ; adopté. Les dispositions selon lesquelles 
l'admission en qualité de sociétaire est prononcée par l'assena• 
blée générale ordinaire statuant à la majorité absolue des 
sociétaires présents ou représentés sont déjà prévues par la 
loi du 24 juillet 1966. Article 7 (p. 944) : son amendement 
n° 15 de forme : adopté. Article 8 : son amendement n° 16 
rédactionnel ; adepte. Article 9 (p. 945) : son amendement n° 17: 
perte de, la qualité d'associé, seulement en cas de démission 
ou de licenciement s'il repose sur une cause réelle et sérieuse; 
adopté. (p. 946) : l'établissement d'une analogie avec les diapo. 
sitions ' de l'article L. 122 14-2 du code du travail en ce qui 
concerne les causes de licenciements. Article additionnel (p. 947): 
son amendement n° 18 : maintien de la qualité d'associé, sauf 
stipulation contraire des statuts, pour les travailleurs mis à la 
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retraite, licenciés pour cause économique ou invalides ; adopté. 
Intitulé du chapitre Ill : son amendement n° 118: de forme 
eFonctionnement » ; adopté. Intitulé de la section I : son amen-
dement n° 19 : rédactionnel ; « Assemblées d'associés ou assem-
blées générales et assemblées de sections » ; adopté. Article 10 : 
son amendement n° 20 ; droit pour les associés ayant satisfait 
à leurs obligations statutaires, de participer aux assemblées 
d'associés, ou, selon le !cas, aux assemblées générales ; adopté. 
Son amendement n° 21 de coordination ; adopté. Son amende-
ment n° 22 possibilité pour l'assemblée des associés ou, selon 
le cas, l'assemblée générale ordinaire, de révoquer à tout 
moment les pouvoirs délégués ; adopté. Article 11 (p. 948) : 
l'article 11 prohibe toute dérogation au principe de la gestion 
démocratique c un homme; une .voix ». La suppression de la 
possibilité de vote plural introduit par la le du 14 décembre 
1953; le mode de calcul de la majorité et du quorum; la ten-
dance à l'absentéisme dans les assemblées générales ou- les 
assemblées de sections. L'article 12 permet aux statuts d'une 
coopérative ouvrière de production de disposer que, lorsque 
l'effectif excède un nombre prédéterminé, si les associés sont 
employés dans' des établissements dispersés, l'assemblée générale 
ou l'assemblée des associés sont précédées par des assemblées 
de sections. Il n'est pas •légitime de laisser les statuts libres 
de déterminer le seuil au-dessus duquel les travailleurs seraient 
privés du droit de participer directement à l'assemblée géné-
rale. Son amendement n° 23 : possibilité pour les statuts de 
prévoir des assemblées de sections lorsque les associés sont 
employés dans des établissements dispersés ; fonctionnement -des 
assemblées de sections ; adopté. Accepte le sous-amendement 
n° 111 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. André Méric, à son amendement n° 23 (Possibilité de 
réunir des assemblées de sections avant toute assemblée géné-
rale). Article 12 (p. 949) : son amendement n° 24 : attribution 
d'une seule voix à chaque associé dans les assemblées de la 
société coopérative ; condition de quorum et de majorité ; uti-
lisation des procurations adopté. Article 13 : sort amendement 
n° 25 : non-application aux sociétés coopératives ouvrières de 
production des dispositions de la loi du 24 juillet 1966 limitant 
le nombre des administrateurs salariés et édictant une incom-
patibilité entre les fonctions de salarié et celles de membre 
du conseil de surveillance ; impossibilité pour les associés non 
employés dans l'entreprise de désigner plus du tiers des diri-
geants sociaux ; adopté. Article 14 (p. 950) son amendement 
n° 26 : nomination de gérants lorsque la, société coopérative 
est constituée sous la forme d'une société à responsabilité limi-
tée ; constitution et composition d'un conseil de surveillance 
si la société compte plus de vingt associés ; rééligibilité et révo-
cation des gérants et des membres du conseil de surveillance ; 
adopté. Son amendement n° 27 rédactionnel ; adopté. (p. 951) : 
son amendement n° 28 de forme; adopté. Article additionnel 
son amendement n* 29 : remboursement, sur justification, de 
leurs frais, à l'ensemble des dirigeants sociaux ; possibilité 
d'allouer une indemnité compensatrice de j'activité consacrée 
à la direction et à l'administration de la société ; possibilité 
de prévoir, dans les statuts, l'attribution aux dirigeants d'une 
part des excédents de gestion ; adapté. S'oppose à l'amende-
ment a' 98 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues. 
(Attribution -de la qualité de travailleur de la coopérative, au 
regard de la législation dis travail et de la sécurité sociale, aux 
dirigeante sociaux qui ne sont pas liés à la société coopérative 
par un contrat de travail et perçoivent une rémunération pour 
l'exercice de leurs fonctions). Article 15 (p. 952) : son amen-
dement n° 30 de coordination ; adopté. Article 16 son amende-
ment n° 81 de coordination ; adopté. Intitulé du chapitre IV 
(p. 953) : sen amendement n° 32 : suppression de cet intitulé : 
c union de sociétés coopératives ouvrières, de production . ; 
adopté. Un ensemble de dispositions qui ne devraient être 
étudiées qu'après toutes celles concernant les sociétés coopé-
ratives ouvrières de production. Article 17 : son amende-
ment n° 33 : suppression de cet article dont les dispositions 
seront portées plus loin ; adopté. Article 18 : son amendement 
n° 34 : suppression de cet article dont les dispositions seront 
reportées plus loin ; adopté. Article 19 : son amendement n° 35 : 
suppression de cet article dont les dispositions seront reportées 
plus loin dans le texte adopté. Article 20 : son amendement 
n° 36 : en cas de liquidation d'une sociétés coopérative, dévo-
lution de l'actif net qui subsiste après paiement du passif, 
entre autres, à une ou plusieurs unions de sociétés coopératives 
ouvrières de production, ou fédérations de sociétés coopératives 
ouvrières de production ou à une personne morale de droit 
public ; adopté. (p. 955) : s'oppose à l'amendement n° 1 de 
M. Gérard Ehlers et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Jacques Eberhard (Possibilité de fusion d'une coopérative 
ouvrière de production avec une société non coopérative, seu-
lement si le ministre chargé du travail a vérifié que l'opéra-
tion répondait strictement et exclusivement à une obligation 

de maintien des emplois). Article 21 : son amendement n° 38 t 
possibilité de soumettre à l'agrément de la société, par une 
clause des statuts, la cession de parts sociales entre des associés ; 
adopté. Article 22 (p. 956) : son amendement n° 39 : impos-
sibilité d'exclure un ou plusieurs associés de la société coopé-
rative, en conséquence d'une revalorisation du montant des 
parts sociales ; adopté. Article 24 : son amendement n° 40 : 
impossibilité pour les associés non employés dans l'entrepiise, 
de détenir, ensemble, plus du quart du capital social ; rejeté. 
(p. 957) : pendant les dix premières années d'existence d'une 
société coopérative ouvrière de production, la limite fixée pour 
le nombre de • parts sociales susceptibles d'être détenues par 
un même associé est de la moitié du capital social. Il importe 
que ces sociétés restent des entreprises créées et gérées par 
des travailleurs qui apportent à la fois leur capital et leur tra-
vail. (p. 958) : le remboursement de parts appartenant aux 
associés qui ne sont pas employés dans l'entreprise ; la néces-
sité de constituer des réserves dans ce but. Article 25 (p. 959) : 
demande le retrait de l'amendement n' 109 de M. Jean Nayrou 
et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions pré-
voyant qu'une société coopérative ouvrière de production peut 
participer au capital d'une autre société coopérative en vue 
d'aider à la création de celle-ci ou d'en faciliter le redresse-
ment ; que toute prise de participation doit être immédiatement 
communiquée au ministre du travail qui peut faire opposition). 
Son amendement n° 41: suppression des dispositions prévoyant 
que la prise de participation d'une société coopérative ouvrière 
de production au capital d'une autre société coopérative doit se 
faire pour aider une création ou faciliter un redressement ; 
que la prise de participation s'opère sous le contrôle du ministre 
du travail ; adopté. Accepte le sous-amendement n' 122 de 
M. Robert Boulin à son amendement n° 41 (Suppression des 
dispositions de l'amendement ayant pour conséquence l'abolition 
du contrôle du ministre du travail sur les prises de participation 
entre sociétés coopératives). Article 26 (p. 960) : son amendement 
n° 42 : attribution de voix supplémentaires au sein des assemblées 
à la société coopérative ayant pris une participatiOn dans une 
autre société coopérative, pendant une période qui ne peut 
excéder dix ans ; suppression des dispositions prévoyant que 
la société participante ne peut se faire attribuer un nombre de 
voix supérieur à celui détenu par les associés salariés, que 
le nombre des voix supplémentaires est réduit progressivement ; 
rejeté ; (p. 961): sur l'amendement n' 116 de M. Jean Nayrou et 
plusieurs de ses collègues (Attribution à la société participante 
de voix supplémentaires ç dont le nombre ne peut excéder le 
nombre des associés travailleurs de la société qui en compte 
le moins »), son sous-amendement n° 123: les voix supplémen-
taires ne peuvent avoir pour effet de conférer à la société 
participante la majorité ; adopté. Article 27 (p. 962) : son 
amendement n° 43: libération intégrale des parts sociales, dès 
leur souscription, qu'elles représentent des apports en nature 
ou en numéraire ; adopté. Son amendement n° 44 : lorsque la 
société coopérative est constituée sous forme de société anonyme, 
possibilité de libérer, lors de leur souscription, les parts de 
numéraire d'un quart au moins de leur valeur délai de libéra-
tion des surplus ; adopté. Son amendement n° 45 : rédactionnel ; 
adopté. Article 28: son amendement n° 46 de coordination ; 
adopté. Article 29: son amendement n° 47 de coordination ; 
adopté. (p. 963) : le remboursement par la société coopérative 
des parts sociales appartenant à ceux des associés qui ne sont 
pas employés dans l'entreprise. Le texte actuel est préférable 
à celui que contenait le projet initial du Gouvernement. 
Article 30: son amendement u° 48: en cas d'annulation ou de 
remboursement total ou partiel de ses parts, restitution à l'associé 
ou à ses ayants droit de la valeur nominale des parts sociales, 
s'il s'agit d'apports en nature ou d'apports en numéraire ; 
adopté, (p. 964) : s'oppose à l'amendement n° 99 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues (Possibilité dans les sta-
tuts, de prévoir le remboursement des apports ' en pouvoir 
d'achat constant : réserve de réévaluation). Article 31 : son amen-
dement n° 49 de coordination ; adopté. Article 33 (p. 965) : 
ses amendements n" 50 et 51: rédactionnels ; adoptés. Article 34 : 
son amendement n° 52 de coordination; adopté. Article 35 : 
son amendement n° 54 de forme ; adopté. Article 36 
(p. 966): son amendement n° 56 de coordination ; adopté. 
Sen amendement n° 57:• suppression des dispositions prévoyant 
que l'assemblée des associés ou l'assemblée générale ne peuvent 
augmenter le capital, pendant l'exercice, d'un montant supérieur 
à une fraction de l'actif net déterminée par décret : retiré. 
Accepte l'amendement n° 113 de M. Jean Nayrou et -plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. André Méric (Limitation du montant 
de l'augmentation du capital réalisée pendant un exercice, au 
maximum, à une fraction des capitaux propres définis à l'arti-
cle L. 442-2 du code du travail). (p. 967) : son amendement n° 58 : 
rétablissement de la règle, supprimée par l'Assemblée nationale, 
selon laquelle la décision de l'assemblée des associés ou de 
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l'assemblée générale vaut admission des seuls salariés qui sous-
crivent a à titre individuel » dee parts sociales ; adopté. Arti-
cle 37: son amendement n° 59 de coordination ; adopté. Ses 
amendements n" 60, 61 et 102 rédactionnels; adoptés, Son amen-

'dement n° 62 de ceordination ; adopté. Article 38 (p. 068): son 
amendement n° 63 de coordination ; adopté. Son amendement 
n° 64: information, entre autres, des commissaires aux comptes, 
sur les modalités de souscription et de libération des parts et 
sur les conditions dans lesquelles les intéressés peuvent prendre 
connaissance des documents sociaux ; adopté. Son amendement 
n° 65 : rapport des commissaires aux comptes devant l'assemblée 
générale ; adopté. Article 39 : son amendement n° 103 de coordi-
nation; adopté. Son amendement n° 66 rédactionnel; adopté. 
Article 40 : son amendement n° 67 de coordination ; adopté. 
Article 42 bis (p. 969) : ses amendements n" 68 et 69, 70 et 71 
de coordination ; adoptés, Intitulé du chapitre IV et arti-
cle 43 bis (p. 970) : cet article tend à créer un nouveau titre : 
le certificat de participation coopérative. Le renforcement des 
moyens financiers des sociétés coopératives. L'ordre de rembour-
sement des créances sur l'entreprise en cas de liquidation. Il 
est de mauvaise méthode-législative d'élaborer des règles au 
niveau des sociétés coopératives ouvrières de production avant 
d'avoir étudié le texte que le Gouvernement doit présenter sur 
les actions saris droit de vote au niveau des sociétés commer-
ciales. Son amendement n° 73 : suppression de cet intitulé ; 
adopté. Son amendement re' 74: suppression de cet article 
instituant une catégorie intermédiaire entre la part sociale et 
l'obligation, les certificats de participation coopérative ; adopté. 
(p. 971) : s'oppose à l'amendement n° 115 de M. Jean Nayrou 
et plusieurs- de ses collègues (Possibilité pour les sociétés coopé-
ratives ouvrières de production, constituées sous la forme de 
sociétés anonymes, d'émettre des certificats de participation coo-
pérative ; qualité des souscripteurs, attributaires ou cessionnaires 
de ces certificats ; durée de ceux-ci ; leur rémuneration et leur 
remboursement). Les sociétés coopératives agricoles ne -sont pas 
des sociétés commerciales ; les certificats nominatifs que peuvent 
émettre les coopératives agricoles. Nouvel intitulé de titre 
(p. 972) : son amendement n° 75 : de coordination ; a Titre II bis. 
— Unions de sociétés coopératives ouvrières de production » ; 
adopté. Articles additionnels (p. 973) son amendement n° 76 : 
missions dont peuvent être chargées les unions de sociétés 
coopératives ouvrières de production ; adopté. Son amendement 
n° 77 : composition des unions- de sociétés coopératives ; adopté. 
S'oppose au sous-amendement n° 100 de M. Jean Nayrou et plu-
sieurs de ses collègues à son amendement n° 77 (Possibilité 
pour les unions de sociétés coopératives ouvrières de production 
de prévoir que les sociétés coopératives admises comme asso-
ciées doivent introduire dans leurs statuts une disposition 
subordonnant à leur agrément préalable la désignation de leurs 
dirigeant). Son amendement n° 78; règles de constitution et 
de fonctionnement applicables aux unions de sociétés coopéra-
tives; adopté. Article 44 (p. 974) : s'oppose à l'amendement n° 104 
de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Non-création 
d'une personne morale nouvelle si une société à responsabilité 
limitée ou une société anonyme modifie ses statuts pour les adap-
ter aux nouvelles dispositions concernant les sociétés coopératives). 
Article additionnel (p. 976) : demande le retrait de l'amende-
ment n° 2 de M. Gérard Ehlers et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par. M. Paul Jargot (Droit de préemption, au bénéfice 
des salariés d'une entreprise en liquidation ou faisant l'objet 
d'un jugement de liquidation de biens, afin de créer, s'ils 
représentent la moitié du personnel, une société coopérative 
ouvrière de production) et de l'amendement n° 5 de M. Michel 
Moreigne et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert 
Laucournet (Attribution aux salariés d'une entreprise en liquida-
tion amiable ou judiciaire d'un droit de préemption sur tout 
ou partie des biens de l'entreprise, pour créer une société 
coopérative ouvrière de production). Un projet de loi concernant 
les entreprises en difficulté vient d'être déposé par le Gouver-
nement. Article 45 (p. 977) r retrait de l'amendement n° 105 
de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Possibilité 
pour les associés ou actionnaires qui se seraient opposés à la 
transformation de l'entreprise en société coopérative ouvrière 
de production, d'obtenir que leurs parts ou actions soient rem-
placées par des certificats de -participation coopérative ; rem-
boursement de ces certificats dans un délai _n'excédant pas cinq 
ans). (p. 978) : s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Gérard 
Ehlers et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot 
(Possibilité pour les associés ou actionnaires qui se seraient 
opposés à la transformation de leur entreprise en société coopé-
rative d'obtenir cille leurs parts ou actions soient transformées 
en certificats de participation coopérative remboursables dans 
le délai de cinq ans) qui constitue une brimade pour les associés 
et les actionnaires actuels et serait une véritable - eupture du 
pacte social. Cet amendement n'a pas été soumis à la commis-
sion des lois, il est irrecevable aux termes de l'article 49, 
alinéa 5, du règlement du Sénat. Son amendement n° 80 : 

détermination par un expert de la' valeur des droits sociaux 
dont la conversion ou le remboursement est demandé en cas 
de contestation ; adopté. Article 46 (p. 979) : son amendement 
n° 81 de coordination ; adopté. Accepte le sous-amendement 
n° 117 de M. Jean Nayrou, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. André Méric (Possibilité, alors qu'il n'y a 
pas création d'une personne morale nouvelle, d'attribuer des 
voix supplémentaires aux associés ou actionnaires qui deman• 
dent la conversion de leurs parts ou actions en parts 
sociales de là société coopérative ouvrière de production), 
Son amendement n° 82 de coordination ; adopté. Demande le 
retrait de l'amendement n° 119. de M. Jean Nayrou et plusieurs 
de ses collègues (Prise en considération du jour de l'adoption 
des statuts de société coopérative pour l'établissement du 
nombre des voix supplémentaires attribuées aux anciens esse 
ciés ou actionnaires devenus sociétaires). Article 47 (p. 980); 
son amendement n° 84 de forme, adopté. Article 48: son amen• 
dement n° 85 de coordination adopté. Article 49: accepté 
dement n° 85 de coordination ; adopté. Article. 49 accepte 
l'amendement n° 101, de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité pour les sociétés coopératives et leurs 
unions de recevoir des subventions des collectivités locales). 
Article 50 (p. 981) : son amendement n° 87 rédactionnel; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 112 de M. Jean Nayrou 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. André Méric 
(Obligation pour les sociétés coopératives ouvrières de figurer 
sur une liste dressée par le ministre du travail dans des condi. 
tions fixées par décret ; sanctions pour les dirigeants sociaux 
ayant contrevenu à ces dispositions) -  (p. 982) : les sociétés cou. 
pératives ouvrières sont des sociétés comme Tes autres. Article 51: 
son amendement n° 88 rédactionnel ; adopté. (p. 983) : son amen• 
dement a° 89 rédactionnel ; adopté. S'oppose à l'amende. 
ment n° 4 de M. Fernand Châtelain et plusieurs de ses collègue, 
soutenu par M. Paul Jargot (Possibilité pour les sociétés coo-
pératives de remplacer la provision pour investissements par 
des dotations à la réserve légale et au fonds de développement), 
Article 51 bis : son amendement n° 90 rédactionnel ; adopté 
Article 52: son amendement n° 91 : report au 1°' janvier 1978 
de la date d'entrée en application des dispositions concernant 
l'adaptation aux sociétés coopératives des règles relatives à la 
participation des salariés aux fruits de l'expansion de l'entreprise; 
adopté. Article 53 : son amendement n° 92 rédactionnel ; adopté. 
Article 54 (p, 984) : son amendement n° 93 : suppression dis 
dispositions prévoyant que les voix supplémentaires attribuées 
aux associés travaillant dans la société, proportionnellement à 
leur ancienneté, ne doivent pas représenter plus d'une voix par 
période entière de dix ans de travaile adopté. Son amende' 
ment n° 94 rédactionnel ; adopté. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dis!» 
si•ions d'ordre administratif, social et fiscal (n" 341) 
[1" juin 1978]. — Discussion générale (p. 1084): le fait pour 
le Gouvernement de déposer des amendements in extremis est 
significatif d'un véritable manque d'égard vis-à-vis du Parle. 
ment. Deuxième délibération sur l'article 23 (p. 1134): il est 
anormal que le Gouvernement n'accepte pas la demande de 
deuxième délibération sur l'amendement n° 5 de M. Paul Urge 
et plusieurs de ses collègues qui a été à tort déclaré irrece 
vable ; les conditions de travail inacceptables imposées au Sénat 
(p. 1135) : s'oppose, parce qu'il est inapplicable, à l'amende 
ment n° 5 de M. Paul Jargot, déposé avec plusieurs de ses col• 
lègues et soutenu par M. Pierre Gamboa (Suspension du recel• 
vreneent des sommes indûment réclamées au contribuable par 
l'administration qui aurait commis une erreur d'imposition, 
jusqu'à ce que l'administration ait statué sur la réclamation 
du contribuable). 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1553) : transmet le message de M. Gustave 
iléon, président de l'assemblée permanente des présidents de 
conseils généraux, empêché •'assister à la séance pour raison 
de santé. Son souhait de voir renforcer le rôle du départe 
ment, consacré par la tradition démocratique, lieu de rencontre 
des réalités locales et des impératifs nationaux. Son désir de 
voir le bureau de l'assemblée des présidents de conseils séné• 
raux associé aux travaux préparatoires de la loi-cadre. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis• 
cussion du projet de loi portant réforme de la procédure pénale 
sur la police judiciaire et le jury d'assises [27 'juin 1978]. 
Article 31 (p. 1783) : 	propos de l'amendement n" 1 de 
Mme Monique Pelletier (Rétablissément de l'article 31, abro• 
geant la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 722 du 
code de procédure pénale), rappelle la procédure du vote bla 
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qué, portant à la fois sur le texte de la commission mixte pari-
taire et sur l'amendement du Gouvernement. (p. 1784) : la 
très large majorité dégagée au sein de la commission mixte 
paritaire sur le texte commun. Le respect dû au Parlement. 
Votera contre le texte ainsi amendé. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Rappor-
teur pour avis. — Discussion générale (p. 1878) : le débat qui 
s'était instauré sur les actions à vote plural à l'occasion de 
l'examen de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commer-
ciales. Les méthodes de travail imposées au Parlement. Les 
fonctions assignées aux actions sans droit de vote : le dividende 
prioritaire ; la consécration de la situation de fait selon laquelle 
les actionnaires des grandes sociétés anonymes se désinté-
ressent de la société à laquelle ils appartiennent si ce, n'est 
pour le rendement de leurs actions ; la mise à disposition de 
nouveaux capitaux pour les sociétés de famille. Les actions 
sans droit çle vote brisent le lien naturel qui existe entre le 
pouvoir et la propriété du capital. L'établissement du vote 
plural. La loi de 1966 avait pour but de protéger les minori-
taires. (p. 1879) : le risque pour certaines sociétés de s'assurer 
un crédit sans intérêt et sans indexation. En République fédé-
rale d'Allemagne, le dividende prioritaire reste dû et s'accu-
mule jusqu'à ce qu'il soit payé. Il ne faut pas éliminer l'épar-
gne qui existe au profit de celle qui pourrait exister. Le 
devenir des actions à dividende prioritaire en cas de liquida-
tion. Les sociétés • ayant préalablement_ émis des obligations 
échangeables en actions ou convertibles en actions. L'absence 
de coordination entre les services du Trésor et ceux de la 
justice. Le prêt participatif. (p. 1880) : la possibilité pour une 
société mère et une société filiale d'éviter une augmentation 
de capital en recourant au système des clauses participatives 
dans les conditions d'un prêt. L'épargne existante est systé-
matiquement drainée vers les guichets des banques. Aujour-
d'hui, la Banque est contre la Bourse. Les banques préfèrent 
pratiquer des avances aux entreprises plutôt que de faire 
participer leur clientèle aux investissements en Bourse. 
(p. 1890) : les lois générales sur l'usure et les rapports entre 
sociétés mères et filiales. Article 16-: Article 177 de ta loi du 
24 juillet 1966 (p. 1912) : son amendement n° 26, rédactionnel ; 
adopté. La création des actions à dividende prioritaire ; ces 
actions pourront récupérer leur droit de vote lorsque, pen-
dant trois exercices, elles n'auront perçu aucun dividende prio-
ritaire. La situation en République fédérale d'Allemagne où 
les dividendes prioritaires qui ne sont pas payés s'accumulent 
sans limite de temps. L'imputation des dividendes prioritaires 
sur le bénéfice distribuable. Article 17 : Article 177-1 (nou-
veau) de la loi de 1966 (p. 1913) : son amendement n° 27 : 
interdiction pour les sociétés ayant émis des obligations échan-
geables contre des actions ou convertibles en actions, d'émettre 
des actions à dividende prioritaire sans droit de vote ; possi-
bilité d'émettre des actions sans droit de vote seulement pour 
les e sociétés qui ont distribué au moins deux dividendes au 
cours des trois derniers exercices » ; réservé puis adopté. Arti-
cle 18 : Article 269 de la loi de 1966 : son amendement n° 28 
de coordination ; réservé puis adopté. Article 19 : Article 269-1 
(nouveau) de la loi de 1966 (p. 1914) : son amendement n  30 : 
suppression des dispositions prévoyant que les titulaires d'actions 
à dividende prioritaire ont le droit d'assister aux assemblées 
générales d'actionnaires, sans prendre la parole ; réservé puis 
adopté. — Article 269-2 de la loi de 1966 (Ln. 1915) son amende-
ment n`" 31. : préservation des droits des titulaires des actions 
ordinaires ; prélèvement d'un premier dividende et d'un divi-
dente de 5 p. 100 au profit de toutes les actions autres que 
les actions à dividende prioritaire ; répartition du solde 
par concurrence entre tous les actionnaires ; adopté. 
(p. 1916) : sur son amendement, accepte le sous-amendement 
n° 59 de M. René Monory (Droit au paiement du dividende 
prioritaire qui a été reporté sur des exercices ultérieurs avant 
le paiement du dividende prioritaire dû hu titre de l'exercice 
en cours), — Article 269-3 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1917) : 
son amendement n° 32 : acquisition d'un droit de vote pour 
les titulaires de dividendes prioritaires dus au titre de trois 
exercices et qui n'ont pas été intégralement versés ; persistance 
de ce droit de vote jusqu'à l'expiration d'une période de trois 
exercices consécutifs au cours desquels le dividende prioritaire 
aura été intégralement versé ; adopté. — Article 269-4 (nouveau) 
de la loi de 1966 : son amendement n° 33 : réunion des titu-
laires d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote en 
assemblée spéciale, dans des conditions fixées par décret ; 
possibilité, pour les titulaires de ces actions, d'émettre un 
avis sur toute décision de l'assemblée générale ; modification 
des droits des titulaires d'actions à dividende prioritaire sans 
droit de vote, après approbation par l'assemblée spéCiale ; 
adopté. — Article 269-5 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1918) : son 
amendement n° 34 : droit des actionnaires sans droit de vote en  

cas d'augmentation du capital ; rédactionnel ; adopté. — Arti-
cle 269-6 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1919) : son amendement 
n° 35 : interdiction pour les dirigeants sociaux de détenir des 
actions à dividende prioritaire émises par leur société ; de forme ; 
adopté. — Article 269-7 (nouveau) de la loi de 1966 : son amende-
ment n° 36 : interdiction pour la société qui a émis des actions à 
dividende prioritaire sans droit de vote d'amortir son capital ; 
remboursement des actions à dividende prioritaire avant les 
actions ordinaires en cas de réduction du capital non motivée 
par des pertes ; droit des actions à dividende prioritaire sans 
droit de vote sur les réserves distribuées au cours de l'existence 
de la société ; adopté. — Article 269-8 (nouveau) de la loi de 
1966 : (p. 1920) : son amendement n° 37 : possibilité dans les 
statuts de donner à la société la faculté d'exiger le rachat de la 
totalité ou de certaines catégories de ses propres actions à divi-
dende prioritaire sans droit de vote ; adopté. — Article 269-9 
(nouveau) de la loi de 1966 : son amendement n° 38 : non prise en 
compte des actions sans droit de vote pour déterminer si une 
société est une filiale et pour le calcul des participations ; adopté. 
Articles additionnels : Article 376 de la loi de 1966 (p. 1921) : son 
amendement n° 39: consultation des assemblées spéciales 
d'actionnaires à dividende prioritaire sans droit de vote en 
cas de fusion ; adopté. — Article 397 de la loi de 1966: son amen-
dement n° 40 : droit des actionnaires sans droit de vote en cas 
de liquidation ; adopté. — Article 417-1 (nouveau) de la loi de 
1966 son amendement n° 41: droits pécuniaires des actionnaires 
sans droit de vote en cas de liquidation ; adopté. Article 20 : 
Articles 467-1 à 467-3 (nouveau) (p. 1922) son amendement 
n° 42: incriminations pénales sanctionnant la violation de cer-
taines dispositions relatives aux actions à dividende prioritare 
sans droit de vote ; cas du liquidateur qui n'aurait pas remboursé 
les actions à dividende prioritaire avant les actions ordinaires ; 
adopté. Article 21 : la commission des lois a dû réécrire presque 
totalement le texte. Titre IV (p. 1923) : la définition du prêt 
participatif : un prêt avec un intérêt fixe plus c autre chose ». 
L'éventualité d'une clause de participation au bénéfice de 
l'emprunteur ou d'un intéressement déterminé au chiffre 
d'affaires. L'importance du prélèvement. L'amendement déposé 
par M. Paul Girod fixant l'ordre de prélèvement. Le taux effec-
tif du prêt doit rester subordonné à la loi sur l'usure. Article 22 : 
accepte l'amendement n° 50 de M. Paul Girod (Application des 
dispositions pénales de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales aux prêts participatifs). Article 26 (p. 1924): son 
amendement n° 43 : exécution de la clause de participation après 
approbation par les associés statuant selon les conditions requises 
pour la modification des statuts ; limitation du cumul de l'intérêt 
variable avec l'intérêt fixe en fonction des dispositions de la loi 
de décembre 1966 relative à l'usure ; adopté. (p. 1925) : s'oppose 
à l'amendement n' 65 de M. René Monory (Détermination des 
conditions de remboursement et de rémunération des frais parti-
cipatifs par accord entre les parties ; possibilité de stipuler que 
le remboursement des prêts est subordonné à la réalisation par 
l'entreprise, des conditions d'activité ou de résultat prévus au 
contrat). Article 27 quinquies (p. 1926) : son amendement n° 44: 
fixation de l'intérêt fixe et de la clause de participation pour le 
prêt accordé par l'Etat, sans préjudice des dispositions de -la 
loi de décembre 1966 relative à l'usure ; approbation de la clause 
de participation par les associés statuant selon les conditions 
requises pour la modification des statuts ; adopté. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production. — Deuxième lecture (n° 482) [30 juin 
1978]. — Rapporteur. — Article 5 (p. 1973): son amendement 
n° 1, soutenu par M. Lionel de Tinguy : rétablissement du texte 
adopté par le Sénat en première lecture, prévoyant que les ver-
sements des associés pour la libération ou l'acquisition de parts 
sociales ne peuvent être supérieurs c au plafond prévu à 
l'article L. 144-2 du code du travail », ce qui représente quinze 
jours de salaire ; rejeté. Article 11 (p. 1975) : son amendement 
n° 2, soutenu par M. Lionel de Tinguy : suppression des dispo-
sitions de l'article relatives à la possibilité, dans les statuts, de 
prévoir la réunion d'assemblées de sections, avant l'assemblée 
générale, lorsque l'effectif des associés excède un nombre pré-
déterminé ;• rejeté. Article 14 bis : son amendement n° 3, -soutenu 
par M. Lionel de Tinguy : suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que les dirigeants sociaux sont considérés comme 
employés dans l'entreprise, au regard de la législation du travail 
et de la sécurité sociale, même s'ils ne sont pas liés par un 
contrat de travail ; rejeté. (p. 1977) : les dirigeants de sociétés 
coopératives doivent suivre le sort de tous les dirigeants sociaux 
du monde. Article 21 (p. 1978) : son amendement n° 4: c possi-
bilité s, dans les statuts, de prévoir que les cessions de parts 
sociales, entre associés, sont soumises à l'agrément de la société ; 
rejeté. Les dispositions adoptées par l'Assemblée nationale selon 
lesquelles l'agrément est obligatoire, accordé par l'assemblée des 
associés ou l'assemblée générale, par les gérants ou les membres 
du conseil d'administration ou du directoire, ne sont pas satis-
faisantes. Les possibilités de manoeuvre des organes de gestion. 
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Article 22 (p. 1979) : son amendement n° 5 : suppression des 
dispositions adoptées par l'Assemblée nationale prévoyant que 
seuls les associés qui sont employés dans l'entreprise ne peuvent 
être exclus de la société des suites de 'la revalorisation par 
décret du montant des parts sociales ; adopté. Article 27 
(p. 1980) : son amendement n" 6 : rétablissement du texte adopté 
par le Sénat en_ première lecture ; libération des parts sociales, 
intégralement, dès leur souscription, qu'elles représentent des 
apports en nature ou en numéraire ; adopté. Article 36 (p. 1981); 
son amendement n° 7: rétablissement du texte adopté par le 
Sénat en première lecture ; admission en qualité d'associés des 
salariés qui souscrivent' « à titre individuel » des parts sociales ; 
adopté. Les salariés qui auraient souscrit par l'intermédiaire de 
fonds communs .a.e placement ne doivent pas être considérés 
comme des associés. Article 54 : son amendement n° 8: sup-
pression des dispositions de l'article prévoyant que le nombre 
de voix supplémentaires attribuées aux associés, appartenant à 
des sociétés coopératives constituées avant l'entrée en vigueur 
de la présente loi, ne doit pas être supérieur à « plus d'une 
voix par période entière de dix ans de travail ; adopté. 

- Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions- restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 
Article 1" : Article L. 15 du code de la route (p. 1990) ; il 
importe de savoir participer à la prise de mesures de salut public. 
L'attitude des populations de République fédérale d'Allemagne 
et de l'Europe du Nord en ce qui concerne l'alcool. Face au 
nombre des morts, il ne faut pas s'en tenir aux aspects stricte-
ment juridiques de la question. (p. 1991) : il faut prendre une 
décision d'opportunité. 

- Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposée un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 
de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et 
à la formation professionnelle agricoles [30 juin 1978]. —
Discussion générale (p. 1998) : il n'est pas convenable que le 
Gouvernement ne se tienne pas à la disposition des assemblées, 
surtout lorsqu'il en a les moyens en la personne des secrétaires 
d'Etat. 

— Proposition de loi relative aux élections cantonales (n'' 526) 
[4 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2339) : 
un -rapport qui a été l'objet d'un vote sans conclusion, ni accepté 

_ ni refusé par la commission. (p. 2340) : le report de la date des 
élections cantonales n'est pas un problème nouveau. La fixation 
par la loi du 19 novembre 1963 de la date de renouvellement 
partiel au Mois de mars ; l'application de cette loi. La modifi-
cation des dates de 'renouvellement sous la DI° et la W° Répu-
blique. La position prise par le recteur Marcel Prélot en 1963. 
L'a irrespect chronique des dispositions législatives s souligné 
par M. Jacques Genton en 1973. Le désir d'éviter la coïncidence 
entre des élections générales et des élections cantonales. Le 
but poursuivi par MM. Henri Caillavet et Henri Moreau était 
d'éviter le cumul de la campagne pour les élections au Parlement 
européen avec celle qui précédera les élections cantonales. 
L'éventuelle modification de la date prévue pour les élections 
européennes ; le système électoral de la Grande-Bretagne. 
(p. 2341) : l'absence de caractère politique des élections aux 

- conseils -généraux. L'amendement déposé par M. Baudoin- de 
Hauteclocque, contresigné par M. Henri Caillavet, tendant à 
modifier l'article L. 192 du code électoral afin de fixer au mois 
de septembre la date de renouvellement partiel des conseils 
généraux. Il importe de ne pas modifier le code électoral par 
un travail hâtif. La commission des lois demandé au Sénat de 
décider le renvoi du texte en commission, en vertu des dispo-
sitions de l'article 44, alinéa 5. du règlement. 

— Projet de loi relatif aux sociétés d'investissement à capital 
variable (n° 462) [17 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 2617): la rénovation et la codification du statut 
juridique de ces sociétés. Un texte qui s'inscrit dans la politique 
'du Gouvernement pour orienter l'épargne vers le financement 
des investissements. L'introduction des sociétés d'investissement, 
en France, par une ordonnance du 2 novembre 1945 ; la nais-
sance des sociétés d'investissement à capital variable (SICAV) 
par application de la loi du 26 juin 1957 s portant redressement 
économique et financier s. Les travaux, en 1963, du « comité 
lorrain » tendant à favoriser l'attrait de ces placements pour 
les petits porteurs. (p. 2618) : l'influence de la loi du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés' commerciales, sur le régime des SICAV. 
Le système qui permet d'éviter les primes et les décotes ; le 
contrôle du ministre des finances ; la composition du porte-
feuille • la règle « de l'obligation de l'obligation prévoyant le 

panachage » des valeurs à revenu variable et des valeurs à 
revenu fixe. Les SICAV font bénéficier leurs actionnaires dés 
avantages fiscaux prévus par la loi -  d'orientation de l'épargne 
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votée au printemps 1978. La SICAV doit_ avoir un statut spéci. 
figue et ne peut répondre aux prescriptions d'un ensemble 
diffus de textes divers. L'impossibilité de maintenir les règles 
classiques d'établissement du bilan et de distribution, telles 
qu'elles sont presçrites par la loi de 1966. Les problèmes posés 
par les opérations de fusion ;et de scission ; la nécessité, dans 
les SICAV, d'arrêter les comptes et de dresser le bilan, pratique-
ment chaque jour. Le texte en discussion accentue la spécificité 
de ces sociétés. L'harmonisation des dispositions de la loi fran-
çaise avec une proposition de directive communautaire. (p. 2619) : 
la variation du capital de ces sociétés en_ fonction des souscrip-
fions et des rachats, mais aussi de l'évaluation des actifs. Le 
régime juridique nouveau des opérations de retructuration. La 
désignation des commissaires aux comptes par le président du 
tribunal de commerce. La part que les SICAV peuvent posséder 
dans le capital d'une- même société. La détermination de la 
répartition des emplois du capital des SICAV. (p. 2621) : la 
réduction des mandats d'administration qui -résulterait de l'adop-
tion de la proposition de directive communautaire. (p. 2622) 
dans les SICAV, les administrateurs doivent bénéficier du maxi-
mum d'informations. Le nombre des commissaires aux comptes; 
leur désignation par le président du tribunal de commerce. Le 
nécessaire maintien du quorum dans les assemblées générales, 
afin de préserver la confiance -du petit épargnant. Il importe 
de faire disparaître toute différence de terminologie entre la loi 
de 1966 sur les sociétés commerciales et les nouvelles dispo-
sitions. Article 1°' (p. 2623): son amendement n° 1 : déduction 
des sommes distribuables de la valeur -de l'actif net de la société, 
pour la détermination du montant du capital social ; adopté. 
Son amendement n° 2 : possibilité d'émission d'actions nouvelles 
sans droit préférentiel des actionnaires ; adopté. Son amende-
ment n° 3 : fixation par décret du montant minimum du capital 
initial d'une SICAV ; montant minimum du capital en. dessous 
duquel il ne peut être procédé aux rachats d'actions ; adopté. 
(p. 2624) : son amendement n° 4, rédactionnel ; adopté. Article 3: 
son amendement n° 5, rédactionnel ; retiré. Accepte l'amende-
ment n° 44 de M. René Monory (Autorisation préalable du ministre 
de l'économie, après avis de la Commission des opérations de 
bourse, pour les fusions de SICAV avec toute autre société, les 
scissions de SICAV ou absorptions par une SICAV de toute autre 
société): Article 4: son amendement n° 6: mention dans les 
statuts' e du nom des premiers commissaires aux comptes s; 
adopté.. Son amendement n° 7: indication dans les statuts de 
l'évaluation des apports en nature ; impossibilité, dans les statuts, 
de prévoir deS avantages particuliers'; adopté. Article 5 (p. 2626): 
son amendement n° 8, rédactionnel ; adopté. Sur cet amende-
ment, s'oppose au sous-amendement n° 41 de M. Josy Moinet 
(Fixation à 85 p. 100 de la part qui, dans les portefeuilles des 
SICAV, doit être faite aux valeurs -  cotées ou inscrites hors cote), 
(p. 2627) : son amendement n° 9 : suppression des dispositions 
de l'article prévoyant la fixation par arrêté du ministre de l'éco-
nomie de la répartition des emplois des SICAV ; adopté. Le 
rôle de la commission des opérations de Bourse. Son amende 
ment n° 10 : maintien, à 10 p. 100 du capital d'une autre société, 
du montant maximum de la participation que pourront souscrire 
des SICAV ainsi que du pourcentage des actifs de SICAV qui 
pourra être investi dans les titres d'une même collectivité; 
adopté. Article 6: son amendement n° 11: suppression des 
dispositions, qui sont renvoyées après l'article 7, concernant 
l'absence d'approbation des apports en nature par l'assemblée 
générale et le rôle du • commissaire aux comptes en tant que 
commissaire aux apports ; adopté. Article 7 (p. 2628) : son amen-
dement n° 12 : prise en compte. des frais et commissions dans 
le calcul de la valeur liquidative au moment de l'émission ou 
du rachat des actions par les SICAV ; adopté. Son amendement 
n° 13, rédactionnel ; adopté. Son amendement n° 14 : suspension, 
en cas de circonstances exceptionnelles et notamment lorsque 
la valeur liquidative ne peut être établie, de l'émission d'actions 
nouvelles ou du rachat par la société de ses actions, après avis 
de la chambre syndicale des agents de change ; retiré. (p. 2629) : 
accepte l'amendement n° 45 de M. René Monory (En cas de 
circonstances exceptionnelles et notamment lorsque la valeur 
liquidative ne peut être établie, possibilité de suspendre l'émis: - 

 sien d'actions nouvelles et le rachat par la société de ses actions, 
par décision du conseil d'administration qui en informe le ministre 
de l'économie et la Commission des opérations de bourse). 
Article additionnel : son amendement n° 15 dispositions préa-
lablement supprimées à l'article 6 et concernant le rôle des com-
missaires aux comptes dans l'appréciation de la valeur des apports 
en nature et l'absence de décision de- l'assemblée générale sur 
cette évaluation ; adopté. Article 8 :.son amendement n° 16 : 
définition du résultat net d'une SICAV, des sommes distribuables 
et de la mise en paiement dit dividende ; adopté. Sur cet amen-
dement, accepte le sous-amendement n° 46 de M. René Monory 
(Définition du résultat net d'une SICAV). Article 9: son amende-

'dement n° 18: communication par les SICAV, dans un délai de 
six semaines à compter de la fin de chacun des trimestres de 



129 	 TABLE NO 

l'exercice, de la composition de leur actif ; vérification de Pe rec. 
titude de cette composition par les commissaires aux comptes ; 

adopté. Article 11 : son amendement n° 19 de forme ; adopté. Son -
amendement n.° 20: fixation du maximum et du ,minimum du 
montant des frais et des commissions, qui peuvent être prélevés 
lors de l'émission et du rachat des actions, par le ministre de 
l'économie ; limitation du pouvoir de la commission des opéra-
tions de Bourse à l'élaboration d'unsavis ; adopté. Son amendement 
n° 21, rédactionnel ; adopté. Article 12: son amendement n° 22 : 
rédactionnel ; suppression des dispositions de l'article prévoyant 
la fixation, par arrêté du ministre de l'économie, du montant 
maximum des rémunérations que peut recevoir chaque adminis-
trateur; adopté. Article 13 (p. 2631) : son amendement n° -  23 : 
désignation d'au moins deux commissaires . aux comptes à la 
demande des premiers actionnaires « ou de l'un d'eux » et 
à la demande du d président- du conseil d'administration », 
pendant la vie sociale de' la SICAV ; suppression. des dispositions, 
préalablement adoptées, concernant -le rôle des commissaires aux 
comptes dans l'évaluation des apports en nature ; adopté. 
Article 14 : son amendement n° 24 : suppression de -  cet article 
fixant à cinq le nombre maximum des postes d'administrateur 
de société dès lors que l'un des postes est occupé dans une-
SICAV; adoptée Article 15 : son amendement n° 25 : suppression 
des dispositions de l'article prévoyant que les conditions de 
quorum nécessaires à la tenue des assemblées générales ne sont 
pas applicables aux assemblées générales d'une SICAV ; adopté. 
(p. 2632) : l'amendement n° 49 de M. René Monory (Non-appli-
cation des conditions de -  quorum nécessaires à la tenue des 
assemblées générales aux assemblées générales d'une SICAV) 
devient sans objet. Article 16 : ses amendements n' 26, 27 e 
28 rédactionnels ; adoptés. Article 17 : ses amendements n° 29 
et 30 rédactionnels ; adoptés. Article 18 : ses amendements n° 31 
et 32 rédactionnels; adoptés. Article 19 (p. 2633) : son amende-
ment n°, 33 : de forme ; sanctions pour le président, les admi-
nistrateurs ou les directeurs généraux de la SICAV qui, au 
cours de la vie sociale, auront contrevenu aux dispositions 
concernant la composition de d'actif; adapté. Son amendement 
n° 34 de forme ; adopté. Article 20 : son amendement n° 35 : 
de forme ; sanctions .pour les dirigeants sociaux qui auront 
emprunté ou se seront livrés à des opérations 'financières, 
industrielles ou commerciales e. autres que la gestion d'un 
portefeuille de valeurs mobilières » e adopté. Article 21 : son• 
amendement n° 36 : de -coordination ; adopté. Article 22 : son 
amesulement n° 37 rédactionnel ; adopté. Article 23 (p. 2634) : 
son amendement n° 38 de coordination ; adopté. Articles addi-
tionnels après l'article 26 : Article 3 de la loi du 13 juillet 1978 
relative à l'orientation de l'épargne vers le financement des 
entreprises : son amendement n° 43 : mention, parmi les titres 
ouvrant droit à déduction fiscale, des actions de sociétés d'inves-
tissement à capital variable sous réserve que ces sociétés 
emploient plus de 60 p. 100 de leurs actifs en actions de sociétés 
françaises et droits ou bons de souscription attachés à ces 
actions ; adopté. (p. 2635) : accepte l'amendement n' 47 de 
M. René Monory (Report, du 31 décembre 1978 au 31 mars 1979, 
de la date limite à laquelle les SICAV devront respecter cer-
taines normes dans la composition de leur portefeuille afin que 
l'acquisition de leur titre . ouvre droit à la déduction fiscale 
prévue par la loi sur l'orientation de l'épargne) ainsi que le 
sous-amendement n° 42 dé M. Josy Moinet (Report de la date 
limite à laquelle les SICAV devront respecter certaines normes 
dans la composition de leur portefeuille afin que l'acquisition 
de leur titre ouvre droit à la déduction fiscale prévue par la 
loi sur l'orientation de l'épargne) à cet amendement. Son 
amendement n° 39 : entrée en vigueur des nouvelles disposi-
tions e le premier jour du quatrième mois suivant » la promul-
gation de la présente loi ; délai supplémentaire accordé aux 
SICAV existant à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, 
pour harmoniser leurs statuts avec les nouvelles -dispositions ; 
adopté. Demande le retrait du sous-amendement n° 48 de 
M. René Monory (Entrée en application des nouvelles disposi-
tions dès la publication des textes d'application) à. cet amende-
ment. 

— Proposition de loi sur les interventions des établissements 
publics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978]. Article 1" : Article 4 
de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2922) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 17 de M. Jacques Limouzy (Mention des compé-
tences de l'établissement public régional en matière de parti-
cipation à la politique de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle dans l'énoncé de l'article 4, au lieu d'en faire un 
alinéa supplémentaire dans l'énumération des Moyens corres-
pondant aux missions de la région). Article 2 : Article 8 de 
la loi du 5 juillet 1972 (p. 2924) : se 'déclare favorable à l'amen-
dement n° 18 de M.. Jacques Limouzy (Possibilité .d'option 
laissée aux établissements publics régionaux de passer des 
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conventions avec l'Etat pour être associés à la définition et à 
l'exécution de. la politique de l'emploi). Article S : Article 
additionnel 10 quater de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2925) : 
intervient sur l'amendement n° 19 de M. Jacques Limouzy (Habi-
litation du fonds régional pour l'emploi à effectuer les seules 
opérations d'attribution des primes régionales à la création 
d'entreprises et de cautionnement de prêts consentis aux entre-
prises par les sociétés de développement régional. La réserve 
demandée par le Gouvernement des articles 3 et 4 relatifs à la 
création du fonds régional pour l'emploi. La volonté du Gou-
vernement de limiter strictement les attributions de ce fonds. 
La coordination -avec l'amendement n° 17 adopté à l'article 2. 
(p. 2927) : intervient sur la question des attributions du fonds 
régional de l'emploi. Article 3 (suite) : Article additionnel 10 bis 
de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2928) : compte tenu du rejet par 
le Sénat de l'article 5 de la proposition de loi, relatif aux attri-
butions du. fonds régional de l'emploi, suggère de proposer au 
Sénat une motion de renvoi en commission. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe. 
ments (n°.32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion géné-
rale• commune (p. 3093) : la mise à la disposition de tous les 
sénateurs des simulations effectuées pour l'ensemble des dépar-
tements français. -  La nécessité de convoquer une conférence des 
présidents -pour permettre au Gouvernement de faire savoir 
la date à laquelle le débat devrait reprendre, les parlementaires 
étant convenablement informés. 

Suite de la discussion [9 novembre 1978] (p. 3118) : la 
démarche illogique du Gouvernement déposant ces deux textes 
financiers avant le projet de loi-cadre sur le développement 
des compétences des collectivités locales. Demande au Gouver-
nement le retrait de ces textes. La communication tardive du 
résultat des études de simulations. L'erreur commise lors de 
l'institution de la taxe professionnelle. Le retard prévisible du 
vote des budgets municipaux. (p. 3119) : l'argument, invoqué 
par le ministre, du vide juridique. La possibilité d'abroger 
l'article - 29 de la loi de finances, sur la dotation globale de 
fonctionnement, et d'adopter une disposition juridique transi-
toire pour la taxe professionnelle. = Aménagement de la fisca-
lité' directe locale. — Question préalable (p. 3120) : défend la 
question préalable apposée par M. Gaston Pains, au nom du 
groupe de la gauche démocratique. L'étonnement manifesté par 
tous les orateurs devant ce débat financier qui précède le 
dépôt de la loi-cadre. Leur inquiétude dans l'incertitude des 
conséquences financières pratiques pour les collectivités locales. 
Le dépôt de ces deux textes en priorité au Sénat. Sa qualité 
personnelle çle membre de la majorité. La question prioritaire 
des compétences et des attributions. (p. 3121) : la communi-
cation tardive du résultat des études de simulations ; le temps 
nécessaire pour les examiner. Souhaite l'examen de la loi-cadre 
au mois d'avril 1979 et celui des textes financiers au mois 
de'mai. La composition du groupe de /a gauche démocratique, 
qui comprend des membres de la majorité et de l'opposi-
tion : l'absence de toute signification d'hostilité politique 
au Gouvernement dans le dépôt de cette question préalable. 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. Article 5 : Arti-
cles 1472 et 1636 A (2°) du Code des impôts (p. '3188) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 47 de Lionel de Tinguy 
(Maintien par le conseil général, à partir de 1981, de l'appli-
cation. des dispositions du code général des impôts prévoyant 
l'exonération de taxe professionnelle pour certains artisans ou 
détaillants). 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. Article additionnel 
après l'article 8 : (p. 3253) : la suppression par le Sénat des 
taxes foncières et ses conséquences sur le texte des amende-
ments présentés. Article 9 (p. 3263) : S'oppose à l'amendement 
n' 34 de M. Octave Bajeux (Application aux valeurs locativeS 
brutes des habitations et de leurs dépendances, à compter 
du 1" janvier 1979, du taux unique de la taxe d'habitation 
perçue par les départements, les communautés urbaines et les 
districts à fiscalité propre). (p. 3269) : la possibilité accordée 
aux sénateurs de déposer des sous-amendements aux proposi-
tions nouvelles du 'Gouvernement ou de la commission • le 
temps, qui leur sera imparti pour connaître ces dispositions 
et déposer leurs sous-amendements. (p. 3270) : le moment choisi 
par la commission des finances pour l'examen des sous-amende-
ments des sénateurs. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. Deuxième déli-
bération. Article 1°r A (p. 3304) : les travaux du comité d'étude 
de la politique foncière présidé par M. Geoffroy de Monta-
lembert. L'impôt sur le capital doit être étudié dans son 
ensemble. Un impôt déclaratif, avec déclaration de valeur 
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tous les deux ans, créerait la 'guerre dans les villages. Se déclare 
favorable à l'amendement n° 1 de M. Maurice Papou (Suppression 
de cet article instituant une taxe foncière annuelle sur les 
propriétés bâties et non bâties, calculée sur la base de la valeur 
vénale déclarée par les propriétaires ; supprimant les taxes 
foncières actuelles sur les propriétés bâties et non bâties). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : - 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 11 : 

(p. 3494) : son amendement n° 145 : maintien en vigueur des 
exonérations de droits de timbre des effets de commerce et des 
quittances, prévues par le CGI adopté. Son amendement n° 146 : 
possibilité d'option pour le système de la taxe à la valeur ajoutée 
pour les opérations antérieurement soumises à la taxe spéciale 
sur les activités bancaires et financières ; adopté. (p. 3495) : 
son amendement n° 147: si l'option a été exercée pour la taxe 
sur la valeur ajoutée, droit à déduction pour les commissions 
afférentes au financement d'exportations exonérées, dans les 
mêmes conditions que si elles étaient soumises à la TVA ; retiré. 
Son amendement n° 148: exonération de la taxe annuelle sur 
les encours pour les crédits en devises ; retiré. (p. 3496) : son 
amendement n° 149 : exonération de la taxe annuelle sur les 
encours pour les crédits accordés à des personnes qui seraient 
assujetties à la taxe si elles étaient installées en France ; adopté. 
(p. 3497) : le non-assujettissement des établissements financiers 
à la taxe sur les activités bancaires et financières. Ce seront les 
acheteurs à crédit qui auront à supporter obligatoirement la 
nouvelle taxe annuelle sur les encours. Se déclare favorable 
à l'amendement n° 94 de M. René Ballayer (Non-application de 
la taxe sur les encours aux crédits consentis aux ménages pour 
l'amélioration de leur logement ou l'achat de biens de consom-
mation durable ; augmentation des taux de la taxe pour les 
autres opérations). Son amendement n° 150: exonération des 
prêts directement liés à une émission d'obligations et accordés 
dans les mêmes conditions que l'emprunt dont ils sont issus ; 
suppression des dispositions prévoyant que cette exonération 
ne concerne que les groupements d'emprunt professionnels créés 
pour faciliter le financement des investissements dans certains 
secteurs de l'économie ; adopté. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Arti-
cle 33 : Article 36 de la loi du 30 décembre 1977 ponant loi 
de finances pour 1978 (p. 3568) : son amendement n° 151, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : non-application aux 
retraites mutualistes des anciens combattants des dispositions 
prévoyant une condition de ressources pour l'attribution- des 
majorations éventuelles afférentes aux retraites constituées à 
compter du e janvier 1979 ; adopté. Article 34 : (p. 3586) : le 
problème de l'emploi et -les mesures budgétaires. (p. 3587) : le 
problème de la comptabilisation des « demandeurs d'emploi e ; 
ses professionnels du licenciement. La question des travailleurs 
Immigrés ; l'exemple du centre de distribution de pièces déta- 
chées de Citroën dans la ville nouvelle de Melun-Sénart. La 
nécessaire revalorisation du travail manuel. Les partis qui S'ont 
tirés de la loi sur le licenciement économique ; le Gouverne-
ment se doit de remédier à ces anomalies. Votera la première 
partie du projet de loi de finances. 

teuxième partie : 
Santé et famille [29 novembre 1978]. Examen des crédits.- --

ETAT B : (p. 3912) : Pabondement de l'Etat aux retraites mutua-
listes d'anciens combattants. Le relèvement du plafond actuel-
lement fixé à 2 200 F. (p. 3913) : la comparaison avec l'indice 
des pensions militaires d'invalidité. La revalorisation de la 
majoration de l'Etat ; la loi du 4 août 1923 a voulu qu'il y ait 
une différence entre un mutualiste non combattant et un 
mutualiste combattant. L'application aux retraites mutualistes 
des anciens combattants de la majoration des rentes viagères 
prévue par l'article 33 du projet de loi de finances. 

Postes et télécommunications [2 décembre 1978]. (p. 4077) : 
le retard pris dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1979 ; la conférence des présidents doit s'efforcer de tirer 
une leçon des circonstances très diffLiies de cette seSsion. La 
transformation du ministère en secrétariat d'Etat aux postes 
et télécommunications. Pour une automatisation rapide du 
téléphone et l'équipement telex des zones industrielles, les 
départements doivent apporter une aide financière à l'Etat. La 
création du budget annexe des postes et télégraphe grâce à 
Marcel Sembat et aux efforts des élus -socialistes de 1904 
à 1923. (p. 4078) • l'utilisation du bénéfice des télécommunica-
tions pour combler les pertes de la poste et des services 
financiers. Le coût de l'acheminsement de la pressé à prix 
réduit. Le bénéfice pour l'Etat de l'encours des chèques postaux 
à un taux très largement inférieur au coût de la gestion. Le 
budget annexe, tel qu'il est présenté actuellement, fait payer 
à l'usager des postes et télécommunications ce qui devrait l'être  

par le contribuable. L'éventualité envisagée en 1975 d'une propo• 
sition de loi tendant à créer une société nationale des télécon• 
munications, établissement public. Envisage le dépôt d'un amen• 
dement stipulant qu'à compter du 1°' janvier 1980, le budget 
annexe ne concernerait plus en dépenses et en recettes que les 
opérations relatives à la branche télécommunications. (p. 4079) : 
la diminution des autorisations de programme des télécommuni-
cations pour 1979. La nécessaire décroissance de la ponction des 

.télécommunications sur le marché financier intérieur. Le télé-
phone n'est pas seul en cause, le telex, la télécopie ; le rapport 
Nora-Mine ; la télématique qui associe les réseaux -  de transmis-
sion aux ordinateurs. L'avance prise par l'Allemagne et le Japon 
dans ce domaine. Le débat récent sur la taxe à la valeur ajoutée 
de la Transpae ; toutes les garanties doivent être prises contre 
une privatisation ultérieure. La capillarité des télécommunica-
tions peut faciliter l'aménagement du territoire et ouvre une note 
Velte dimension à la délégation à l'aménagement du territoire 
et à l'action régionale (DATAR). La nécessité d'un projet à long 
terme de la part de l'Etat. La tenue récente d'un conseil des 
ministres restreint tour arrêter les mesures à prendre sur l'infor-
matisation de la société française. L'importance des déficits 
cumulés des chèques postaux de 1970 à 1977, du déficit global 
des services financiers. Les emprunts qui ont dû être faits. 
(p. 4080) lalimitation du budget annexe aux télécommunications 
ne transformerait pas l'organigramme ou la hiérarchie du secré-
tariat d'Etat. L'éternel débat de la cohabitation, dans un même 
ministère, de la poste activité de main-d'oeuvre et des télécom• 
munications entreprise aux investissements coûteux. L'éven-
tuelle séparation des deux administrations. Examen des crédits. 
Article 42 (p. 4086): la demande de scrutin public effectuée 
par le groupe UCDP en ce qui concerne le vote des mesures 
nouvelles. Les haussses de tarifs obtenues pour la gestion des 
chèques postaux. (p. 4087) : le groupe de la gauche démocra-
tique s'abstiendra dans le vote sur cet article. 

Jeunesse, sports et loisirs (suite). — I. 	Jeunesse et sports 
[4 décembre 1978] (p. 4123): les manifestations des professeurs 
de gymnastique et de leurs « sympathisants e. Les horaires 
assurés par les professeurs d'éducation physique et les profes-
seurs adjoint L'existence d'un statpt des enseignants en France 
et les obligations, du point de vue des horaires, qu'il comporte. 
(p. 4124) : le problème des heures supplémentaires et de la 
création d'emplois. Examen des crédits. — ETAT B (p. 4126): 
se déclare défavorable à l'amendement n° 213 de M. Guy 
Schmauss et plusieurs de ses collègues (Réduction des crédita 
du titre HI: réduction indicative concernant les heures supplé-
mentaires). Le Gouvernement ne souhaite rien d'autre qu'appli-
quer le régime de tous .les enseignants aux professeurs 
d'éducation physique. 

Fait personnel [4 décembre 1978] tp. 4131) : refuse les termes 
employés par M. Franck Sérusclat à son endrait. 

Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4148) : l'Agence 
nationale pour l'emploi ne joue plus le rôle pour lequel elle 
avait été conçue. La nécessité de cesser de comptabiliser les 
demandeurs d'emplois, de connaître le nombre de chômeurs; 
la distinction entre demandeur-d'emploi et chômeur, l'exemple 
d'une entreprise de déménagements dans un chef-lieu de can-
ton de son département. Les travailleurs immigrés ; leur nombre. 
(p. 4149): le premier devoir d'un Gouvernement et d'un Par-
lement est d'assurer un emploi à ses, nationaux, La nécessité 
de la suppression d'un certain nombre de cartes de travail. Le 
rapport de M. kart ; le coût des travailleurs immigrés pour la 
sécurité sociale. La désaffection des Français pour certains tra-
vaux. L'exemple des usines Citroën installées à Melun-Sénart 
Il n'y a pas de différence de salaire entre la main-d'oeuvre 
française et étrangère. Le problème du travail manuel. Les 
mesures à prendre pour revaloriser ce travail : le salaire, des 
conditions de confort et d'hygiène ; l'avance des Etats-Unis 
dans ce domaine. Il faut encourager la recherche de l'emploi, 
aboutir à une certaine dégressivité dans les aides. (p. 4150): 
le risque de voir la France s'installer dans le système 
« débrouille » et dans celui de travail noir. 

Economie et budget. — III. — Economie [5 décembre 1978]. 
(p. 4223) : la politique gouvernementale et le libéralisme. 

Comptes spéciaux du Trésor [5 décembre 1978]. — Examen 
des crédits. — Article additionnel après l'article 53 bis (p. 4230) : 
s'oppose à l'amendement n° 243 de M. Christian Poncelet 
(Institution d'une commission de revision des comptes spéciaux 
du Trésor ; composition de cette commission ; dépôt de son rai)• 
port le 30 juin 1979). (p. 4231) : la commission des finances du 
Sénat a, à sa disposition, la Cour des comptes pour effectuer 
toutes les études envisageables sur la revision des comptes spé 
cieux du Trésor. 
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Intérieur [6 décembre 1978]. — Examen des crédits. -
ETAT C (p.. 4283) : se déclare favorable à l'amendement n° 250 
de M. Auguste Billiemaz (Réduction des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement du titre VI ; réduction indica-
tive-concernant la démoustication). 

Justice [7 décembre 1978] (p. 4316) : la généralisation abusive 
de la procédure d'urgence dans les débats parlementaires. La 
procédure normale de la navette. L'exemple du texte sur les 
conseils de prud'hommes. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4413) : le relève-
ment du plafond de la -retraite mutualiste des anciens combat-
tants ; la compétence du ministère de la santé. --Examen des 
crédits. — ETAT B (p. 4416) : se déclare favorable aux amen-
dements identiques n° 264 de M, Robert Schwint, n° 263 de 
M. Noël Berrier et plusieurs •de ses collègues et n° 266 de 
M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Gamboa (Suppression des crédits figurant au titre IV 
pour protester, contre l'insuffisance des crédits du secrétariat 
d'Etat aux anciens combattants) : la présence souhaitable dans 
de tels cas du ministre du budget pour permettre -  un dialogue 
fructueux. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [.10 clécein.; 
bre 1978] (p. 4548) : le groupe de la gauche démocratique 
votera le budget. Le soutien apporté au plan Barre et au 
programme de Blois. Les conditions de travail du Parlement 
pour le vote de la loi de finances ; la procédure de la deuxième 
délibération. La méthode de la liasse d'amendements comportant 
des crédits supplémentaires appelée a enveloppe du Sénat B. 
Le problème des dégrèvements fonciers et du prélèvement 
concernant le loto. Le souhait de certaines modifications des 
dispositions de la loi organique comportant votation de la loi 
de finances ; le problème des services votés. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du' 
titre 1" du livre V du code-du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. Art. 1" : 
Article L. 511-1 du code du travail (p. 4579) : se déclare favorable 
à l'amendement h° 227 de M. Jean Chérioux (1° Suppression 
de l'alinéa relatif à la compétence en matière de licenciement 
individuel pour cause économique ; 2° procédure proposée : 
compétence des conseils de prud'hommes pour ces litiges ; sai-
sine, toutefois, du tribunal administratif compétent pour vérifi-
cation éventuelle de la validité de la décision administrative, 
dans le délai d'un mois, à l'issue duquel le litige sera porté 
devant le Conseil d'Etat) se déclare opposé à l'amendement 
n" 5• de M. André Rabineau (Compétence des conseils de prud'-
hommes, dans le cas des licenciements économiques- individuels, 
pour statuer au fond, y compris sur l'absence,  de caractère réel 
et sérieux du motif invoqué par l'employeur). 

— Conclusions du rapport de M. Maurice Blin, rapporteur 
général, au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation sur la -
proposition de résolution de M. Jean Cluzol tendant à créer 
une commission d'enquête sur les- conditions financières dans 
lesquelles sont produits les programmes des sociétés nationales 
de télévision (-n° 106, (1978-1979) [13 décembre 1978]. Article 
unique: (p. 4691) : soutient l'amendement n° 1 de M. Charles 
de Cuttoli (Composition de la commission d'enquête ; augmen-
tation du nombre de ses membres). Le nombre de membres 
de la commission d'enquête et le problème de la répartition pro-
portionnelle des groupes. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 2 (p. 4778) : soutient 
l'amendement n° 2 de M. Paul Girod (Exercice d'une activité 
professionnelle pour la femme mariée ; validité d'une procédure 
dans laquelle une pièce a été signée par le conjoint sauf en 
cas de non-confirmation par celui-ci). Article additionnel après 
l'article 3 bis (p. 4780) : son amendement n° 24 : report au 
1" janvier 1981 de l'abrogation des dispositions du code général 
des impôts concernant l'exonération de l'impôt sur le revenu 
des ressortissants étrangers domiciliés en France ; retiré. La 
négociation franco-américaine -de double imposition ; l'importance 
économique des Américains vivant en France et le report de 
l'abrogation des dispositions du code général des impôts pré-
voyant l'exonération d'impôt sur le revenu des citoyens étran-
gers vivant en France. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [20 décembre 1978]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 5040) : le nombre des commissaires aux 
comptes ; le renvoi à un décret en conseil d'Etat pour la fixation 
de la limite maximale aux emplois des SICAV en valeurs mobi-
lières étrangères, en liquidités ou en actifs divers. Les SICAV  

ne doivent pas devenir purement et simplement un instrument 
de la politique financière du Gouvernement. La négociabilité 
immédiate des seules actions représentant des apports en nature 
de titres et de valeurs mobilières. Les cas où la valeur liquidative 
des actions de SICAV ne peut être établie. (p. 5041) : les dis-
positions de la loi du 24 janvier 1966 sur les sociétés commer-
ciales prévoyant la présence de deux commissaires aux comptes 
au moins dans toutes les sociétés commerciales faisant publique-
ment appel à l'épargne. La désignation de l'unique commissaire 
aux comptes, dans les SICAV, par décision de justice. Le pro-
blème de la revision du statut des commissaires aux comptes. 
Article 13 : (p. 5042) ; accepte l'amendement n° I de M. Joël 
Le Theule (Possibilité, en cas de faute ou d'empêchement, de 
relever le commissaire aux comptes de ses fonctions, par déci-
sion de justice). Article 23 bis : (p. 5043) : l'application aux 
actions des SICAV des dispositions de l'article 11 de la loi du 
5 juillet 1978 concernant le prix d'acquisition qui doit être 
retenu, cours au comptant le phis élevé de l'année 1978 ou 
cours moyen de cotation au comptant pendant l'année 1972. 
Article 29 (p. 5044) accepte l'amendement n° 2 de M. Joël 
Le Theule (Poursuite jusqu'à son terme du mandat des commis-
saires erx fonction, avec les attributions définies par la présente 
loi). 

DARRAS (MrcnnL), sénateur du Pas-de-Calais (S.). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

INTERVENTIONS 

- - Proposition de loi modifiant et complétant la lot n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° -  102). — Suite de 
la discussion [18 avril 1978]. — Article 9 : Article 16 de la 
loi de 1968. (p. 488) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 42 de M. Jean-Pierre Prouteau (Demande de brevet dont -le 
revendication ne se fonde pas sur la description). Votera l'amen-
dement n° 6 de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour l'admi-
nistration de- refuser• de fournir un avis documentaire pour 
défaut de conformité des revendications avec le contenu de la 
description). Article 11 : Articles 18 à 20 de la loi de 1968 
(p. 490) : se déclare favorable à l'amendement n° 35 de M. Robert 
Laucournet et plusieurs de ses collègues (Obligation de confor-
mité aux nouvelles dispositions de la loi pour la demande de 
brevet qui donne lieu à l'établissement d'un avis documentaire). 

— Projet de loi modifiant lei dispositions de l'article 7 de 
la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à 
la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 
Article- 1" : Articles 7 gt 7 bis nouveau de la loi n° 60-791 du 
2 août 1960: (p. 642) : amendements n° 1 (Suppression des 

, dispositions prévoyant_ la fixation par décret en Conseil d'Etat 
des modalités de la reconneissance, de l'aide financière, du 
contrôle de la qualité pédagogique et du contrôle administratif 
et financier des établissements.) et n° 2 (Précision de certaines 
modalités d'application par des conventions passées entre le 
ministre de l'agriculture et les organisations représentatives de 
l'enseignement agricole privé.) de M. René Tinant (p. 643) : 
amendement n° 3 de M. René Tinant (Suppression de la notion 
de globalité en ce qui concerne l'aide financière accordée par 
l'Etat à l'enseignement agricole privé). 

— Rappel au règlement [8 juin 1978] (p- 1227) : les parle-
mentaires désarmés devant le dépôt par le Gouvernement, au 
dernier moment, de ses amendements sur Te projet de loi modi-
fiant certaines dispositions du livre IX du code du travail 
relatives à la promotion individuelle, au congé de formation 
et à la rémunération des stagiaires de la formation profession-
nelle, inscrit à l'ordre du jour prioritaire. 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complé-
mentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats 
(n° 3, 1978-1979) [26 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2877) : la position du groupe socialiste sur ce texte : la 
nécessité d'envisager une réforme complète du régime de 
base d'assurance vieillesse des avocats : l'anomalie des coti-
sations assises sans référence aux revenus. La situation des 
avocats ayant précédemment adhéré à des régimes supplémen-
taires facultatifs. Les recommandations formulées, en 1976, par 
le groupe de travail présidé par M. Balaresque (p. 2878) : le 
transfert• souhaitable des cotisations ainsi versées sur le nouveau 
régime complémentaire obligatoire, Le vote du groupe socialiste 
dépendra des réponses du Gouvernement à ces questions et du 
sort réservé aux amendements de la commission des affaires 
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sociales. En réponse aux propos de M. Jean-Paul Mourot : la 
nécessité de résoudre les difficultés de transfert des réserves 
constituées auprès des régimes supplémentaires vers le régime 
complémentaire obligatoire. Les recommandations du rapport 
Balaresque. — Explication de vote sur l'ensemble : (p. 2881): 
les améliorations apportées par la commission des affaires 
sociales. Un texte qui répond aux voeux de la profession. Malgré 
les interrogations qui subsistent, le groupe socialiste votera le 
projet. 

— Projet de loi de finances pour 1979.(n° 73, 078-1979)- 

Deuxième partie : 

Culture [29 novembre 1978] (p. 3875) : la criante insuffisance 
du crédit ouvert au chapitre des subventions pour les centres 
dramatiques nationaux. La part qui reviendra au Théâtre popu-
laire des Flandres ; le nombre de représentations qu'il organise. 
La sécurité de l'emploi des comédiens à laquelle est attaché 
M. Cyril Robichen directeur de ce théâtre. — Examen des crédits. 
- ETAT B: (p. 3883) : la concurrence des centres dramatiques 
pour l'enfance et la jeunesse avec les centres dramatiques 
nationaux. Se déclare favorable à l'amendement n° 195 de 
M. Jacques Carat (Réduction des crédits du titre IV: réduction 
indicative concernant les centres dramatiques nationaux pour 
l'enfance et la jeunesse). 

DAVID (JEAN), sénateur de l'Aube (UCDP). 

Devient sénateur le 14 octobre 1978 en remplacement de 
M. Henri ,Terré, décédé [17 octobre 1978] (p. 2595). 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[9 novembre 1978] (p. 3123). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, -1978-1979). 

Deuxième partie : 
Culture [29 novembre 1978] (p. 3869) : l'objectif de double-

ment des crédits fixés dans le programme de Blois. (p. 3870) : 
la réorganisation des services du ministère des affaires _cultu-
relles pendant l'année 1978. Le rattachement de la direction de 
l'architecture au ministère du cadre de vie ; l'éventuel organi-
sation d'un concours d'inspecteur ou d'architecte des monu-
ments historiques par le bureau du personnel du corps- des ponts 
et chaussées. Le principe du renforcement des moyens de la 
politique de-  protection et de mise en valeur du patrimoine 
national posé par le conseil des ministres du 9 août 1978. La 
collaboration étroite avec les collectivités locales est indispen-
sable. Le financement des tanseils d'architecture, d'urbanisme 
et d'environnement départementaux. Les crédits affectés à la 
lecture publique. L'inadaptation des -  règles régissant la produc-
tion et la diffusion du livre. Les études qui seront menées dans 
le cadre de l'UNESCO et de l'organisation mondiale pour la pro-
priété littéraire et artistique. La protection des droits du créa-
teur littéraire. (p. 3871) : l'immoralité qui consiste à attribuer, 
dans des fins commerciales, la paternité totale et exclusive d'une 
oeuvre à qui n'en est que le créateur partiel ou l'exécutant de 
seconde main. La création de nouveaux centres dramatiques 
nationaux consacrés prioritairement à l'enfance et à la jeunesse 
n'est pas envisageable. Les difficultés de l'enseignement musi-
cal; l'aide aux écoles municipales. La date de création du 
conservatoire national de musique de Lyon. La politique de la, 
culture doit s'orienter en direction de la jeunesse. 

DAVID (1.1oN), sénateur des Bouches-du-Rhône (C). 

Démissionnaire le 1" octobre 1978 [2 octobre 1978] (p. 2295). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
W 194, posée le 19 septembre 1978 [JO, Débats 21 septem-

bre 19,81 (p. 2248), à. M. le ministre des transports : les chantiers 
navals (situation de la réparation navale à Marseille et de la 
construction navale à La Ciotat). 

DAYAN (GEORGEs), sénateur de Paris (S). 

- NOMINATION 

Membre de la commission des -lois -constitutionnelles, de légi• 
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

DEBARGE (MARCEL), sénateur de la Seine-Saint-Dents (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. - 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978] (p. 4809). 

DEPOT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Transports. — L — Section 
commune. — IL — Transports terrestres (n° 74, annexe 28, 1978-
1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 

Deuxième partie : 
Transports. — I. — Section commune. — II. — Transports 

terrestres [1°' décembre 1978]. — Rapporteur spécial (p. 3933): 
la coordination des transports. Le rapport Guillaumat. La crise 
économique. La loi de la concurrence et du profit. L'inquiétude 
des travailleurs du secteur public. La crise de l'énergie. Les 
crédits de la section commune. L'institut de recherche des 
transports. Les transports terrestres. La stabilisation des Sa-
ventions à la SNCF et à la RATP. Le régime de retraite 

'(p. 3984) : les investissements de la SNCF. Les voitures a corail s. 
Le train à grande vitesse (TGV). L'évolution des tarifs. Les 
tarifs réduits de marchandises. Le déficit de la SNCF. Les trans- 
ports routiers. Les économies d'énergie. Les conditions de travail 
des chauffeurs des transports routiers. La concurrence entre 
le rail et la route. Les transports urbains. La baisse des sub-
ventions. Les investissements de la RATP. L'extension de la 
ligne n° 7 vers Villejuif. Les diverses sources de financement. 
Les tarifs. La voiture individuelle. L'indemnité de transport et 
la carte orange. (p. 3985) les autorisations de programme 
Les schémas régionaux de transports collectifs. La suppression 
des petites lignes ferroviaires. La batellerie. La diminution du 
trafic fluvial. Le fonds de régularisation de la batellerie. Le 
transfert de marchés décidé par l'Etat de la SNCF vers la 
navigation fluviale. 

— Projet de lot partant modification des dispositions du 
titre l" du livre V du code du travail relatives aux conseils da 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. — Discus-
sion générale (p. 4561) les circonstances du dépôt du projet; 
le chômage. Les origines des conseils de prud'hommes. Le prin-
cipe de la parité. La participation populaire à la justice. La 
position du groupe socialiste la parité ; la compétence en 
matière de conflits du travail ; la représentativité, assurée par 
le mode de scrutin : le scrutin proportionnel. La présentation 
par les organisations syndicales les plus représentatives. 
L'exemple de l'élection des délégués d'entreprise. Les motifs 
d'inquiétude : la section spéciale pour les cadres ; la réparti-
tion des sections. {p. 4562) : la généralisation. Le vote plural 
dans le collège des employeurs. Souhaite l'extension de la compé-
tence aux conflits collectifs du travail. L'effet suspensif sur le 
licenciement. La réintégration des salariés abusivement licen-
ciés. La formation des conseillers. La date du vote. Article 1" : 
Article L. 511-1 du code du travail, (p. 4572) : soutient son 
amendement n° 95, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
extension de la compétence des conseils de prud'hommes aux 
litiges collectifs du travail ; rejeté. (p. 4576) : soutient son 
amendement n° 98, déposé avec plusieurs de ses collègues 
compétence des conseils de prud'hommes, dans le cas des licen- 

1979 (n° 73, 19'78-1979). 
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elements économiques individuels, pour statuer au fond, y 
compris sur l'existence ou l'absence de causes réelles ou 
sérieuses ; retiré au profit de l'amendement n° 5 de M. André 
Rabineau (Compétence des conseils de prud'hommes, dans le 
cas des licenciements économiques individuels, pour statuer au 
fond, y compris sur l'absence de caractère réel et sérieux du 
motif invoqué par l'employeur). (p. 4581) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 157 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues (Compétence des conseils de prud'hommes 
pour ordonner la réintégration d'un salarié protégé dont le 
licenciement s'avère illégal). (p. 4582) : son amendement n° 97, 
déposé avec plusieurs de ses _collègues : précisions sur l'exclu-
sion de la compétence des conseils de prud'hommes pour les 
litiges dont la connaissance est attribuée à une autre juridic-
tion par la loi et notamment par le code rural 4 pour ce qui 
concerne la mutualité sociale agricole et les accidents du tra-
vail ; adopté. Son amendement n° 98, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire : 
compétence des conseils de prud'hommes quel que soit le chiffre 
de la demande; nullité de toute convention dérogatoire ; retiré 
au profit de l'amendement n° 24 de M. Louis Virapoullé (Com-
pétence exclusive des conseils de prud'hommes en premier ressort 
quel que soit le chiffre de la demande ; nullité de toute clause 
contraire du contrat de travail). (p. 4583) : son amendement n° 99 
déposé avec plusieurs de ses Collègues : fixation annuelle par 
décret du taux de compétence en dernier ressort des conseils de 
prud'hommes ; montant minimum égal au SMIC mensuel multiplié 
par douze ; rejeté. (p. 4584) : soutient son amendement ne 101 
déposé avec plusieurs de ses collègues : compétence des conseils 
de prud'hommes pour les litiges relatifs aux personnels des ser-
vices publics lorsqujls sont--  employés dans les conditions du 
droit privé ; adopté. Son amendement n° 225, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : possibilité pour la juridiction 
prud'homale de prononcer la suspension de la décision de licen-
ciement; rejeté. — Article L. 511-3 (p. 4588) : son amendement 
n° 102, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Pierre Noé, cosignataire : consultation du conseil municipal 
intéressé préalable au décret de création d'un nouveau conseil ; 
adopté. (p. 4587) • son amendement n° 103, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, cosigna-
taire : possibilité pour les organisations syndicales les plus 
représentatives au plan national de saisir l'autorité administra-
tive pour 'réclamer la création d'un conseil de prud'hommes 
rejeté. — Article L. 512-1 : son amendement n° 106, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : rappel de la composition pari-
taire de chaque section ; composition d'au moins huit membres 
réservé. — Article additionnel : Article L, 512-1-1 (nouveau) 
(p. 4588) à l'amendement n° 30 de M. Louis Virapoullé (Divi-
sion des conseils de prud'hommes en cinq sections autonomes 
conformément au .texte proposé pour l'article L. 511-5 ; défini-
tion des salariés relevant de la section de l'encadrement par 
référence à L. 513-1), son sous-amendement n° 104, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : division des conseils 
de prud'hommes en quatre sections autonomes, par suppression 
de la section de l'encadrement ; rejeté. (p. 4593) : au même 
amendement ne 30 de M. Louis Virapoullé, son sous-amende-
ment n° 106, déposé avec plusieurs de ses collègues : rappel 
de la composition paritaire de chaque section ; composition 
d'au moins huit membrés ; réservé puis retiré. — Article addi-
tionnel : Article L. 512-1-2- (nouveau) (p. 4595) : à l'amende-
ment n° 31 de M. Louis Virapoullé (Possibilité de constitution 
au sein d'une même section de conseil de prud'hommes de plu-
sieurs chambres, dont chacune comprend au moins quatre 
conseillers employeurs et quatre conseillers salariés r procé-
dure de constitution des chambres), son sous-amendement n° 111 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre 
Noé, cosignataire : procédure de constitution des chambres : 
décision de l'assemblée générale\ sur proposition de la majorité 
de l'élément employeur et de l'élément salarié du conseil de 
prud'hommes ; rejeté. — Article L. 512-6 (p. 4598) : son amen-
dement n° 109, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Pierre Noé, cosignataire : élection par éléments séparés 
des présidents et des vice-présidente des catégories salariés et 
employeurs ; retiré. — Article additionnel : Article L. 512-7-2 
(nouveau) (p. 4599) : à l'amendement n° 38 de M. Louis Vira-
poullé (Reprise des dispositions proposées pour l'article L. 514-3, 
relatives aux mesures à prendre lorsqu'un conseil de 
prud'hommes ne peut se constituer ou ne peut fonctionner 
pour quelque cause que ce soit), son sous-amendement n° 137, 
soutenu puis retiré par M. Pierre Noé, cosignataire : suppres-
sion de la disposition tendant à permettre la désignation par 
la cour d'appel d'un tribunal d'instance pour connaître des 
affaires inscrites au rôle d'un conseil de prud'hommes qui ne 
pourrait se constituer ou fonctionner ; retiré. — Article L. 513-1 
(p. 4603) c son amendement n° 112, déposé avec' plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire : sup-
pression de l'ancienneté de trois mois requise pour être élec- 

teur ; adopté. Son amendement n° 113, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire 
substitution à la notion de privation d'emploi involontaire, de 
la notion de privation d'emploi momentanée r rejeté. Son amen-
dement n° 114, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Pierre Noé, cosignataire : substitution à la condition 
d'exercice d'activité pendant six mois au cours des douze 
derniers mois, exigée, pour être électeurs, des salariés involon-
tairement privés d'emploi, d'une condition de respect du contrôle 
exercé par l'Agence nationale pour l'emploi ; devenu sans objet. 
(p. 4609) : son amendement ne 117, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : attribution d'une seule voix à chaque employeur 
électeur, quel que soit le hombre des salariés de l'entreprise ; 
devenu sans objet. 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. Article 1" (suite) 
Article L. 513-3 du code du travail (p. 4620) : son amendement 
n° 118, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Pierre Noé, cosignataire : suppression de la condition de 
délai d'un an prévue pour l'éligibilité des personnes inscrites 
sur les listes prud'homales ; adopté. — Article L. 513-3-1 
(p: 4621) : son _amendement n" 119, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire : 
mise à la disposition des délégués du personnel et des fonction-
naires chargés du 'contrôle de l'emploi, afin de procéder à toute 
vérification utile, des listes électorales établies par les employeurs ; 
compétence du tribunal d'instance du lieu du siège social de 
l'établisseinent ou de l'entreprise pour le contentieux des listes 
électorales ; retiré. (p. 4622) : son amendement n' 120, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, 
cosignataire : inscription sur les listes électorales par l'agence 
nationale pour l'emploi des salariés involontairement privés 
d'emploi ; retiré. (p. 4623) : la présentation des candidats par 
les organisations syndicales représentatives. L'affichage de la 
liste du corps électoraL — Article additionnel après l'arti-
cle L. 513-3-1 (p. 4624) : son amendement n° 121, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre Noé, cosi-
gnataire : sanction des employeurs ayant entravé l'élection des 
conseillers prud'hommes retiré. — Article L. 513-4-A (p. 4627) : 
dans la fonction publique, les élections professionnelles se 
déroulent sur les lieux de travail avec un très fort pourcentage 
de participants. Se déclare favorable à l'amendement n° 179 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman, cosignataire (Vote physique sur le lieu 
ou à proxindté du lieu du travail, un jour de semaine, dans 
des conditions fixées par décret, pour l'élection des conseillers 
prud'hommes). (p. 4629) : son amendement ne 122, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : élection pendant le temps de travail, 
sur ou près des lieux de travail, selon des modalités fixées 
par décret ; retiré. — Article L. 513-5 (p. 4633): son amendement 
n° 126, déposé avec plusieurs de ses collègues : présentation 
des listes par les organisations syndicales les plus représen-
tatives sur le plan national, qui sont aussi chargées d'organiser 
la campagne ; retiré au profit de l'amendement n° 223 de 
M., Jean Béranger et plusieurs de ses collègues (Election des 
conseillers prud'hommes salariés sur des listes établies par 
les organisations syndicales les plus représentatives au plan 
national). (p. 4635) : il ne s'agit pas de transposer la lutte des 
classes au niveau de l'organisation des conseils de prud'hommes. 
(p. 4637) : se déclare favorable à l'amendement n° 16 de M. André 
Rabineau (Election à la représentation proportionnelle suivant la 
règle « de la plus forte moyenne »). — Article L. 513-7 (p. 4638): 
son amendement n°-  127, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. FéliX Ciccolini, cosignataire : respect de la 
règle de la parité dans le fonctionnement du conseil, quel que 
soit le nombre de ses membres ; rejeté. (p. 4640) : son amen• 
dement n° 130, déposé avec plusieurs de ses collègues et sou-
tenu par M. Félix . Ciccolini, cosignataire : autorisation d'absence, 
pour leur formation, au profit des salariés membres d'un conseil 
de prud'hommes « dans la limite de soixante jours a ; rejeté. 

—Article L. 514-1 (p. 4641) son amendement n° 131, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Félix Cicco-
lini, cosignataire : sanction de l'entrave, par les employeurs, 
au libre exercice des fonctions de conseiller prud'homme ; 
réservé. — Article L. 514-1-1 (p. 4643) : son amendement n° 132, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Félix 
Ciccolini. cosignataire : majorité des deux tiers nécessaire pour 
la décision du bureau de jugement autorisant le licenciement 
d'un conseiller prud'homme salarié en fonctions ou ayant cessé 
récemment l'exercice de ses fonctions ; rejeté. — Article addition-
nel après l'article L. 514-1-1 : son amendement e 133, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Félix Ciccolini, 
cosignataire : application aux conseillers prud'hommes des 
dispositions du code du travail relatives au licenciement et 
au renouvellement du contrat de travail des délégués du per-
sonnel : rejeté. — Article L. 514-2 (p. 4645) : son amendement 
n' 134, déposé avec plusieurs de ses collègues : formation des 
conseillers prud'hommes par les organisations syndicales et 
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professionnelles les plus représentatives au plan national ; finan-
cement par l'Etat ; retiré. (p. 4646) : son amendement n" 135, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : organisation de la 
formation des conseillers prud'hommes élus sur des listes syn-
dicales par une commission composée de représentants de l'Etat 
et de représentants d'organisations syndicales les plus représen-
tatives sur le plan national ; financement par l'Etat ; rejeté. 

—Article L. 514-13 (p. 4648) : son amendement n° 139, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : démission du conseiller pru-
d'homme-qui refuse de remplir le service auquel -il est appelé ; 
rejeté. — Article additionnel après l'article L. 514-15 (p. 4649) : 
son amendement n° 141, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Félix Ciccolini, cosignataire : sanction de 
toute entrave à la libre désignation des membres d'un conseil 
-de prud'hommes ou à son bon fonctionnement régulier ; retiré. 

—Article L. 514-1 (suite) : rejet de son amendement n° 131 préa-
lablement réservé, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Félix Ciecolini. — Article additionnel après l'arti-
cle L. 515-1 (p. 4650) : son amendement n° 142, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Félix Ciccolini, 
cosignataire : exercice de la plénitude des pouvoirs du juge 
des référés par le bureau de référé auprès de chaque conseil 
-de prud'hommes ; retiré. — Article L. 516-2 (p. 4858) : son amen-
dement n° 143, déposé avec plusieurs de ses collègues : en 
cas de besoin, possibilité de désignation d'un ou deux conseil-
lers afin de mettre l'affaire à même d'être jugée ; retiré. — Arti-
cle additionnel après l'article L. 516-2 : son amendement n° 144, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : obligation pour le 
bureau de jugement des prud'hommes de se prononcer dans 
un délai de trois mois sur les demandes qui lui ont été pré-
sentées; rejeté. — Article L. 51-10-2 (p. 4661) : son amendement 
n° 146, déposé avec plusieuri de ses collègues : prise en charge 
par l'Etat des frais afférents à la documentation du conseil 
et des conseillers ; rejeté. Article 7 (p. 4667) : son amendement 
n° 150, déposé avec plusieurs de ses collègues : composition 
de la commission nationale chargée de donner un avis sur 
les intégrations ou recrutements et les reconstitutions de carrière 
des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils de pru-
d'hommes ; retiré. Explication de vote sur l'ensemble (p. 4676) : 
regrette qu'il n'ait pas été possible d'obtenir la possibilité 
pour les seules centrales syndicales représentatives de présenter 
des listes pour les élections des conseils de prud'hommes. Le 
groupe socialiste votera contre le texte en discussion. 

DELMAS (FRANçoIs), secrétaire d'Et« auprès du ministre 
de l'environnement et du cadre de vie (Environnement) (nommé 
le 6 avril 1978 dans le gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets, 
7 avril 1978, p. 1571]. 

REPONSES .  AUX QUESTIONS . 

Questions orales de : 

M. Jean Cluzel, remplacé par M. André Rabineau (n° 2317) ; 
la construction d'un nouvel hôtel des postes à Lapalisse [15 dé- 
cembre 1978] (p. 4836) : la prise en compte de cette opération 
'au titre des secteurs pilotes dans le cadre de ra mission inter-
ministérielle pour la qualité des constructions publiques ; la 
réunion du 19 décembre 1978 sous la présidence du préfet de 
l'Allier. La réutilisation du bâtiment existant, l'ancien hôpital 
du Maréchal-de-la-Guiche. Les propositions imminentes que feront 
les postes et télécommunications comporteront une conservation 
de là façade actuelle et de la charpente du bâtiment. 

M. Francis Palmero, remplacé par M. Daniel Millaud (n° 2339): 
la situation des gardes de l'office national de la chasse [15 dé- 
cembre 19781 (p. 4837) : l'article 10 de la loi du 14 mai 1975 
modifiant l'article 384 du code rural ; les gardes de l'office 
national de la chasse ou des fédérations départementales des 
chasseurs dépendent du statut national. L'harmonisation des 
conditions de rémunération et de déroulement de carrière de 
ces agents par le décret du 2 août 1977. Leur rémunération 
grâce aux redevances cynégétiques versées par les chasseurs ; 
leur mission sur le _plan technique et répressif dans le domaine 
de la chasse. Le rôle des gardes-pêche du conseil supérieur 
de la pêche. 

M. Guy Schmaus (n° 2346) : la situation de l'entreprise Oger 
de Clichy [15 décembre 1978] (p. 4838) : la baisse du -carnet 
de commandes de l'entreprise Oger spécialisée dans la cons-
truction de bâtiments de grande hauteur ; le plan de restructura-
tion soumis le 11 octobre 1978 au comité d'entreprise. La saisine 
du directeur départemental du travail et de l'emploi d'une 
demande d'autorisation de licenciement ; l'attention que porte le 
Gouvernement à l'évolution du marché du bâtiment et des tra- 
vaux publics particulièrement en lle-de-France. 

M. James Marson (n° 2352) : la situation do l'entreprise 
Babcock à Li Courneuve [15 décembre 1978] (p. 4838) : les usines 
de la société à Fives-Denain, La Courneuve, Rousies, Gisors 
et Yvry ; la situation de principal exportateur français de biens 
d'équipements ; sa participation à une mission en Chine orga-
nisée par les services du ministère de l'industrie. (p. 4889) 
la réduction du marché des chaudières industrielles et ses consé-
quences sur l'établissement de La Courneuve. La prise en compte 
des commandes pour Miami dans la fixation du niveau d'acti-
vité ; les possibilités de commandes dans les équipements de 
traitement des ordures et la concurrence avec d'autres firmes 
françaises. Les pouvoirs publics né peuvent intervenir au risque 
de fausser la -  compétition, de mettre d'autres entreprises en 
difficulté. •Les difficultés d'un établissement ne peuvent pas 
permettre • d'appréhender le fonctionnement d'une entreprise 
comme Fives-Cail-Babcock. 	• 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3946): 

l'ensemble législatif et réglementaire concernant l'environnement, 
' La diversité des origines de crédit et des moyens d'action pose le 

problème de la coordination• que réalise le ministère de l'environ-
nement. L'harmonie qui doit être établie entre la nouvelle 
génération d'organismes de droit public que sont les agences, 
les parcs nationaux, les parcs régionaux et les centres perma-
nents d'initiation à l'environnement. Le programme concret, 
général et contraignant qu'est la charte de la qualité de la vie. 
La substitution du • fonds de la qualité de la vie (FIQV) au 
FIANE (fonds d'intervention et d'action pour la nature et 
l'environnement). L'organe interministériel qu'est la délégation 
à la qualité de la vie ; sa tâche d'innovation. L'importance des 
études d'impact dans la nouvelle dimension de la politique 
d'environnement. (p. 3947) : l'action des chargés de mission de 
l'environnement auprès des préfets. L'importance des bureaux 
et comités départementaux de l'environnement. Le rôle de vigi-
lance, de connaissance, de proposition et de contact des associa-
tions. La coordination sur le terrain que devront développer 
les conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 

Réponse à MM. Josy Moinet, Raymond Marcellin, Robert Las-
cournet, Pierre Ceccaldi-Pavard, Richard Pouille et Hubert Mar-
tin : les conséquences médicales de la catastrophe de l'Amoco 
Cadis. L'aide aux associations ne doit pas être inconditionnelle 
et répétitive. La qualité des parcs nationaux et régionaux ; ils 
doivent rester la c chose » des collectivités locales, des établis , 

 sements publics régionaux et des départements. La concertation 
étroite entre le conservatoire du littoral et le ministère de 
l'environnement. Les crédits prévus pour le fonds d'intervention 
contre les pollutions. L'action de -l'agence des déchets comparée 
à celle des agences de l'air et de l'eau. Le dépôt de la loi-cadre 
sur la lutte contre le bruit. 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch, (p. 3962) : la crise &on°• 
Inique et la pause dans la lutte pour l'environnement; la volonté 
du Gouvernement de poursuivre celle-ci. 

L'importance des travaux de la fédération nationale des parcs 
régionaux. 

DENIAU (JeereFnereçœs), ministre du commerce extérieur-
(nommé le 5 avril 1978 dans le gouvernement Barre) [JO, Lois 
et décrets 6 avril 1978, p. 1539]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Question orale de : 
M. Pierre Marcilhacy (n° 2104) : les mesures fiscales étuis. 

gères dirigées contre la vente du cognac [21 avril 1978]. 
(p. 579) : l'instauration de contingents et le relèvement des 
tarifs douaniers par les Etats-Unis, .le Japon et l'Australie. Le 
cognac est un produit clef de la balance commerciale française. 
L'importance de cet alcool pour la vie de toute une région. 
(p. 580) : les instructions données aux conseillers commerciaux 
français en peste dans les différents pays. Les 'mesures discri-
minatoires prises par l'Australie contre le cognac. Les négo-
ciations commerciales multilatérales du GATT. L'importance 
attachée par la commission et la • Communauté européenne au 
fait de dissocier l'agriculture des négociations industrielles. Les 
-exportations françaises dans le domaine des spiritueux. L'impor-
tance du dynamisme propre des maisons d'exportation. 

Questions orales avec débat de : 
M. Jean Péridier (n° 87), M. Jean Cluzel (n° 88), M.  Jasa 

Francou (n° 92), M. Jacques Eberhard (n° 95), M. Henri Cail• 
levet (n° 117), M. Jean-François Pintat (n° 76), M. Jean Béranger 
(n° 86), M. Pierre Jeambrun (n° 89), M. Francis Palmero (n °  114), 
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M. Paul Jargot (n° 101), M. Raymond Courrière (n° 16), M. Mau- 
rice Schumann (n° 133), et de M. Robert Schmitt (n° an : la 
politique européenne [24 octobre 1978]. — Réponse à M. Mau-
rice Schumann : (p. 2845) : la concurrence des importations 
pour notre industrie textile ; les solutions apportées au plan 
européen national. Le problème de la concurrence italienne et 
le développement du travail .noir dans l'industrie textile de ce 
pays. La cause principale de ce phénomène : la rigidité de la 
législation sociale italienne notamment de la loi 300 du 20 mai 
1970. Il ne faut pas négliger -.toutefois le très grand dynamisme 
de l'industrie textile italienne pour expliquer son agressivité 
commerciale. Les actions menées par le Gouvernement français 
pour résoudre ce problème sur le plan communautaire et natio-
nal; la saisine de la commission des communautés européennes. 
(p. 2846) : la volonté du Gouvernement de reprendre contact 
avec les autorités italiennes conscientes du problème. Il importe 
d'avoir des preuves indiscutables et non des présomptions même 
fondées sur des éléments sérieux. (p. 2846) -: la question, en 
juillet 1978, du Gouvernement auprès de la commission des 
communautés européennes pour prendre les mesures nécessaires 
en ce qui concerne certains produits. Les enquêtes en cours 
de l'administration française dans d'autres secteurs textiles. 
Le renforcement des contrôles douaniers dans l'attente d'une 
solution réelle : la mise en place d'un visa technique a priori 
et a posteriori le 27 décembre 1977. Le redressement incontes-
table de notre production et de nos échanges à la suite des 
mesures prises. Les instructions données à la direction générale 
des douanes pour la bonne application de la réglementation 
française. Les mesures de sauvegarde prises en juin 1977 à 
Bruxelles concernant les quatre produits les plus sensibles du 
secteur textile. La pression de la France a abouti à la renégo-
ciation de l'accord multifibres. La création et la réunion du 
comité de surveillance des importations. Les mesures prises 
pour discipliner les importations des pays extérieurs au Marché 
commun, notamment des pays du Maghreb, du Sud-Est asiatique, 
de l'Europe de l'Est. Les efforts parallèles faits pour moderniser 
l'industrie textile française et développer ses exportations ; 
l'action du comité interprofessionnel de rénovation de l'industrie 
textile (CIRIT) et du comité de développement des exportations. 
L'aide du Gouvernement pour , développer l'innovation et la 
créativité dans l'industrie textile ; le salon e première vision » 
et la constitution de centre de création textile dans certaines 
régions françaises. (p. 2847) : l'amélioration de la situation 
générale de notre balance textile. Il n'est pas question de se 
replier sur soi-même. Le cas italien doit faire l'objet d'une 
action concertée à Bruxelles. Le vote du. Sénat de' Etats-Unis 
et l'adoption de mesures protectionnistes, notamment l'extension 
de la loi Buy american : il n'est pas question de parvenir à un 
accord. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Commerce extérieur [24 novembre 1978]. (p. 3622) : le rap-

port de M. Edgard Pisani sur le commerce extérieur de la 
France. 

Réponse à M. Philippe Machefer : les aspects structurels des 
problèmes posés par le commerce extérieur. La France, qua-
trième exportateur mondial. La transformation des structures 
et des mentalités. Le redressement du commerce extérieur 
français en 197a Les facteurs favorables. (p. 3623) : les varia-
tions de la valeur du dollar. La bonne tenue du franc. Le com-
merce extérieur prospère des pays à monnaie forte. La réparti-
tion géographique du commerce extérieur. L'excédent avec les 
pays socialistes et les pays en voie de développement non pro-
ducteurs de pétrole; les risques des exportations avec ces pays. 
La réduction du déficit avec les pays membres de l'OCDE. 
L'amélioration spectaculaire. Le problème du secteur agro-
alimentaire : le déficit de 1977. 

Réponse à M. Maurice Prévoteau : le montant du déficit du 
secteur agro-alimentaire, selon les éléments qu'on y intègre. Les 
montants compensatoires monétaires. Les variations des cours 
du café. Les anomalies le déficit de la France pour le beurre ; 
sa troisième place pour les ventes de vins aux Etats-Unis. 
(p. 3624) : les succès obtenus dans le secteur des biens d'équipe-
ment professionnel, Les exportations d'automobiles et de pièces 
détachées. Le secteur agro-alimentaire. Les biens d'équipement 
et les services d'ingénierie. Le redéploiement géographique. Les 
pays neufs : Chine, Brésil, etc. Le choix de nos fournisseurs 
de produits importés.' L'implantation des réseaux commerciaux. 
Les moyens budgétaires du commerce extérieur. Les postes 
d'expansion économique à l'étranger. Le rôle du centre français 
du commerce extérieur (CFCE). L'aide à l'investissement à 
l'étranger. La simplification des procédures. 

Réponse à M. Philippe Machefer. la  répartition entre les 
sociétés exportatrices des crédits publics d'aide à l'exportation. 
Le rôle des grandes sociétés. (p. 3625) • l'aide aux petites et 
moyennes industries : l'assurance-prospection ; l'assurance-foire; 
les crédits a Ségard ». 

Réponse à MM. Tony Larue, Maurice Prévoteau et Michel 
Giraud : les résultats obtenus par les petites et moyennes 
industries (PMI) à l'exportation. L'effet sur les créations d'em-
plois. L'information des petites et moyennes entreprises sur 
tes procédures dont elles peuvent bénéficier. L'installation de 
terminaux d'ordinateurs dans toutes les chambres de commerce 
régionales et départementales. 

Réponse à M. Maurice Prévoteau : la valeur du franc. Le 
système monétaire européen. Les inconvénients des montants 
compensatoires monétaires. Les négociations du GATT. Le défi-
cit de la France et de la CEE à l'égard des Etats-Unis et du 
Japon. Le protectionnisme américain et japonais. 

Réponse à M. Michel Giraud : la conquête du marché intérieur. 
La politique d'innovation. Les achats d'équipements étrangers 
par les grandes sociétés nationales françaises. (p. 3626) : les 
achats des collectivités locales. L'encouragement aux groupe-
ments des PMI. Les sociétés de commerce. La procédure de 

piggy-back ». Les accords avec les pays d'Europe de l'Est, 
La Chine. 

Réponse 4 M. Anicet Le Pors : la présentation des chiffres 
du commerce extérieur : le système CAF/FOB et le système 
FOB/FOB. L'ancien taux d'équilibre à 93 p. 100 de couverture 
et le taux actuel à 100 p. 100. 

Réponse à M. Charles Ferrant : le secteur de l'habillement. 
L'information des petites et moyennes industries. 

Réponse à M. Frédéric Wirth : les exportations de fromages 
français. La diversité des produits. La nécessité de la présence 
française à l'étranger. L'assistance technique et le service 
après-vente. Souhaite l'organisation d'une réunion de travail 
avec les sénateurs représentant les Français de l'étranger. 
Son récent voyage à Alger. La réticence des Français à 
accepter des postes à l'étranger. La nécessité d'intégrer l'occupa-
tion d'un emploi d'exportation à l'étranger dans le déroulement 
normal d'une carrière, Le rôle du commerce extérieur dans 
l'économie du pays. 

DEBESSON (RENÉ), sénateur du Nord (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DESCOURS DESACRES (JAcQuEs), sénateur du Calvados 
(UREI). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains nets 
en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de 
valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] (p. 1669). 

Est nommé membre du comité national interprofessionnel 
pour les économies d'énergie [28 juin 1978] (p. 1840), 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 [1Q décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978] (p. 4809). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
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et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 
1979 [19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOTS 
	 r 

Avis, présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 389, 1976-1977) adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à l'organi-
sation de la Cour des comptes (n° 345, 1977-1978) [9 mai 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de ,finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Industrie (n° 74, 
annexe 15, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Services du Premier ministre. 
— VI. — Recherche (n° 74, annexe 26, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi modifiant et complétaht la- loi n° 68-1 

du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). 	Suite 
de la discussion [18 avril 1978]. — Article 21 : Article 42 de 
la loi de 1968 (p. 499) : la rédaction de cet article pourrait 
être améliorée. 

Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de 
la loi le 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et 
à la formation professionnelle agricole (n° 279) [27 avril 1978]. 
— Article 1°'" : Articles 7 et 7 bis (nouveau) de la lof ri° 60-791 
du 2 août 1960: (p. 643) : amendement u° 3 de M. René Tinant 
(Suppression de la notion de globalité en ce qui concerne l'aide 
financière accordée par l'Etat à l'enseignement agricole privé). 
En matière d'aide sociale, une enveloppe globale de crédits est 
fixée, modifiée par la loi de finances rectificative de fin d'an-
née, en fonction des besoins ; il en sera de même pour l'aide 
de l'Etat à l'enseignement agricole privé. Article 2 (p. 647) : les 
mesures d'aide financière doivent pouvoir être inscrites dans 
la loi de finances et les lois de finances rectificatives. 

— Projet de loi modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à 
l'organisation de la Cour des comptes (n° 389, 1976-1977) 
[9 mai 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale 
(p. 726) : la collaboration entre la commission des finances du 
Sénat et la Cour des comptes pour le, contrôle de l'exécution 
budgétaire. Les 246 magistrats qui composent actuellement la 
Cour des comptes. La loi de 1941 sur le recrutement au tour 
extérieur des conseillers référendaires ; les conditions requises. 
L'extension décidée en 1972, de l'accès à cet emploi à l'ensemble 
des administrateurs civils. Le projet en dismission : l'ouver-
ture de la fonction publique. La Cour des comptes, organe 
juridictionnel. Les critères plus rigoureux _retenus par l'Assem-
blée nationale : la limitation des corps de fonctionnaires au 
sein desquels pourraient être recrutés ces conseillers. L'avis 
de la commission des finances favorable à l'adoption du texte 
transmis. 

- Conclusions du rapport de M. Pierre Marcilhacy, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné-
rale, sur la proposition de résolution de MM. Alain Poher, 
Etienne Dailly, Jacques Boyer-Andrivet, Maurice Schumann, 
André Méric, Gérard Minvielle, Paul Guillard, Jean Cauchon, 
Auguste Billiémaz, Jacques Braconnier, Mme Brigitte Gros, 
MM. Baudouin de Hautecloeque, Michel Moreigne, Roland Ruet, 
Glu Schmaus et Raoul Vadepied, tendant à modifier les arti-

• cies 24, 44 et 45 du règlement du Sénat (n° 153) [9 mai 1978]. 
— Rapporteur pour avis, en remplacement,  de M. Maurice Blin, 
rapporteur général. — Discussion générale (p. 728) : un texte 
qui vise notamment à élargir la mission confiée à la commis-
sion des finances de statuer sur les exceptions d'irrecevabilité 
des amendements, fondée sur l'article 40 de la Constitution ou 
l'article 42 de la loi organique. La nouvelle rédaction suggérée 
pour les articles 24 et 45 du règlement du Sénat. (p. 729) : l'ex-
ception d'irrecevabilité. Les précisions nécessaires quant, aux 
conditions dans lesquelles elle serait soulevée, et quant aux 
mécanismes de la délibération. Les éclaircissements demandés 
à la commission des lois. Les modalités d'application de l'arti-
cle 40 de la Constitution en séance publique ; la saisine de la 
Constitution en séance publique ; la saisine- de la commission 

des finances à l'improviste. Les améliorations proposées : 
men par la commission des finances de la recevabilité finan-
cière des propôsitions de lois ; la- possibilité pour 'tout sénateur 
d'opposer •article 40 de la Constitution à un amendement ou à 
une proposition de loi : la multiplication, -par ce moyen, des 
circonstances où la commission des finances pourra prendre 
position. L'obligation corrélative de saisir à l'avance la commis-
sion d'une exception d'irrecevabilité. Les améliorations tech-
niques proposées par la commission des • finances. Article 1" : 
Article 24 du règlement du Sénat (p. 730) : accepte l'amende-
ment n' 11 de M. Etienne Dailly (Indication quant au délai 
dans lequel la commission des finances doit statuer et quant 
à la communication de cette décision au président qui la fait 
connaître au Sénat). Article 5 : Article 45 du règlement du 
Sénat (p. 732) : soutient, puis retire, l'amendement n° 1 de 
M. Maurice Blin (Délai minimum laissé à la' commission des 
finances pour statuer sur l'exception d'irrecevabilité). Article 
additionnel : Article 45 du règlement du Sénat (p. 733) : son 
amendement n° 2 : réserve éventuelle d'un article si la commis-
sion des finances n'est pas en mesure de faire connaître immé-
diatement ses conclusions sur l'irrecevabilité- d'un amendement; 
adopté ; (p. 734): accepte les sous-amendements rédactionnels 
n° 13 et n° 14 de M. Pierre Marcilhacy à son amendement n° 2. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 1978]. 
— Discussion générale (p. 1090) le danger du langage ésotérique 
de l'administration, l'usage envahissant des sigles. Il importe 
que le premier ministre rédige une circulaire invitant les admi-
nistrations à ne pas employer ce mode d'expression. Article 1 E 
(p. 1104) : la _multiplicité des sous-amendements portant sur 
l'amendement n° 48 de M.- Jacques Thyraud (Exceptions au 
principe de la communicabilité des documents administratifs; 
intervention de la commission d'accès aux documents adminis-
tratifs dans l'élaboration de listes de documents ne pouvant être 
communiqués au public en raison- de leur nature ou de leur 
objet). (p. 1105) : le texte de cet artiCle, tel qu'il résulte des 
débats du Sénat, doit être interprété par l'administration dans 
son acception littérale et aucun contribuable ne doit être privé 
des garanties que lui accorde la loi pour se défendre, notamment 
en cas de contestation dans le domaine fiscal. Article addition-
nel après l'article 1 F (p. 1107) : amendement n° 52 de M. Jac-
ques Thyraud (Communication des documents administratifs sous 
réserve des droits de propriété littéraire et artistique de leurs 
auteurs). Sous-amendement n° 91 à l'amendement 	52 de 
M. Jacques Dominati (Exclusion, pour les bénéficiaires du droit 
à la communication et, pour les tiers, de la possibilité de repro-
duire, de diffuser ou d'utiliser à des fins commerciales les docu-
ments communiqués). 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article 4 : Article 272 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation (p. 1394) : une mesure seulement conjonctu• 
relle pour assurer un financement de la formation profession. 
nelle. La manière dont est employée la participation des entre-
prises à l'effort pour le logement ; trop souvent une grande par• 
tic des fonds ne sert pas à l'amélioration du logement dans les 
départements où vivent les salariés dont les rémunérations ont 
été prises en compte pour le calcul du prélèvement. Se déclare 
défavorable aux amendements identiques : n° 4 de M. Pierre Ce• 
caldi-Pavard, soutenu par M. Adolphe Chauvin cosignataire, n° 8 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues,• n° 19 de 
M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses- collègues, n° 31 de 
M. Josy Moinet (Suppression de cet article tendant à alléger la 
cotisation patronale à l'effort de construction). Article 5 
(p. 1402) : amendement n° 9 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par 111.f Henri Duffaut (Augmentation 
du prélèvement sur le produit de la taxe intérieure appliquée 
aux carburants, routiers, prévu au profit du fonds spécial d'in• 
vestissement routier).. Article 5 bis : Article 8 dé la loi du 
24 décembre 1969 (p. 1404) : amendements identiques n° 36 de 
M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues et 37 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues (Calcul de l'assiette de la 
taxe pur l'électricité, entrée en vigueur de cette nouvelle dispo. 
sition dès la promulgation de la présente loi). Amendement le 1 
de M. Maurice Blin (Suppression des dispositions de l'article pré. 
voyant que le produit de l'accroissement de la taxe sur l'élec-
tricité est obligatoirement affecté par la collectivité ou le 
conseil général au service public de l'électricité). Il importe 
que l'assiette des taxes sur l'électricité ne se trouve pas réduite 
en pourcentage par rapport à la situation antérieure à la modi• 
fication des tarifs, La situation des consommateurs selon qu'ils 
correspondent à une des deux sortes de base de la taxation sur 
l'électricité. Article 7 : Article 66 de la loi de finances pour 
1978 (p. 1406) : à l'amendement n° 2 de M. Maurice Blin. (Mod• 
lités de répartition pour 1978 des ressources du fonds- de com. 
pensation pour la TVA ; mention des syndicats de communes I 
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vocation multiple dans la catégorie des collectivités dotées d'une 
fiscalité propre), son sous-amendement n° 29, déposé avec 
M, René Ballayer :• mention dans la catégorie des collectivités 
ayant une fiscalité propre des syndicats mixtes constitués exclu-
sivement de ,collectivités locales ou de leurs ,groupements ; 
adopté, (p. 1408) : les syndicats à vocation -mutiple dotés d'une 
fiscalité propre ont été chargés de commencer la réalisation des 
contrats de pays, il sont en nombre infime à travers la France 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978] (p. -  1514) : les précédents projets irréalistes de réforme 
des communes. La nouveauté de la concertation voulue par le 
Président de la République. La consultation des maires de 
France à travers leur association et par le questionnaire qui 
leur a été adressé. (p. 1515) : l'historique de l'institution commu-
nale en France. Le problème de l'implantation des services de 
l'Etat. Le consensus manifesté_ par le groupe de travail sur la 
fiscalité locale, constitué au sein de la commission sénatoriale 
des finances. La diversité des communes. Leurs traits caractéris-
tiques communs : la confiance entre le maire et ses électeurs. 
La méfiance dont font preuve, à l'inverse, les services de l'Etat 
àl'égard des élus locaux l'exemple des procédures en matière 
d'urbanisme. La responsabilité des :haires. Le statut des élus 
locaux. Le statut du personnel communal • le problème du 
déroulement des carrières. La répartition des charges entre 
l'Etat et les collectivités locales. (p. 1516) : les dépenses obli-
gatoires inscrites au budget des communes. La négligence des 
grandes administrations de l'Etat quant à la consultation des 
conseils municipaux. Les pressions en faveur du regroupement 
des communes : l'anomalie de l'incitation financière. Le respect 
dû aux communes. L'insuffisance- de l'information qui leur est 
fournie. La nécessité d'augmenter les crédits du. fonds de compen-
sation de la TVA dans le projet de budget pour 1979. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte ..paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[21 juin 1978]. — Discussion 'générale (p. 1565) : les nouvelles 
bases envisagées pour l'assiette de la taxe sur l'électricité ne 
diminuant pas celle-ci, le groupe de l'union des républicains 
et des indépendants votera le texte proposé par la commission 
mixte paritaire. 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en 
capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de .valeurs 
mobilières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. — Arti. 
de 2 (p. 1655) son amendement n° 30 : précision sur la défi-
nition du patrimoine pour le- calcul du montant des opérations 
taxables ' • adopté. La nécessité de mettre l'article 2 en harmonie 
avec le texte de l'article 5, pour éviter les difficultés d'interpré-
tation. Article 5 (p. 1657) : demande au ministre s'il prévoit, à 
l'occasion du prochain projet de loi de finances, de propOser 
au Parlement de modifier les seuils d'imposition prévus par la 
loi dé 1976, toujours valable dans le domaine immobilier, compte 
tenu de la variation de l'indice des prix—à la consommation. 
Article 9 (p. 1661) : à l'amendement rédactionnel n° 7 de 
M. Maurice Blin, se déclare favorable au sous-amendement n° 25 
de M. Maurice Papon (Imposition des cessions des droits de sous-
cription ou d'attribution). Article 10 (p. 1662) : son amende-
ment n° 33 : prise en ∎compte, chaque année,,comme .prix d'ac-
quisition, du cours—au comptant le plus élevé de l'année précé-
dente; retiré. Article 12 (p. 1665) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 13 de M. Maurice Blin (Assujettissement obligatoire 
des contribuables visés aux articles. 2 et 5 au régime de- -  la 
déclaration contrôlée pour les seulesopérations mentionnées 
à ces articles). Demande au ministre des précisions sur la men-
tion de l'assujettissement au régime de la déclaration contrôlée. 
Article 13 : demande une explication sur la rédaction de cet 
article, nptamment en ce qui concerne la définition des sociétés 
immobilieres. -- 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[29 juin 1978]. — Article 10 (p. 1875) : demande au ministre de 
confirmer que le choix fait par le contribuable entre les trois 
options vaudra d'une manière définitive. 

- Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1898) : la création de petites entreprises ; les 
systèmes de financement mis en place avec des prêts du fonds 
de développement économique et social. L'extension aux apports 
en numéraire, pour la constitution de toutes les sociétés, du 
bénéfice de la déductibilité des revenus instituée pour les 
augmentations de capital. Les avantages accordés aux sociétés 
françaises non cotées en bourse et aux sociétés à responsabilité 
limitée. Les comptes courants d'associés. La détaxation d'une 
fraction des sommes épargnées placées en valeurs à revenu 
variable. Le . décalage d'un mois en matière de TVA ; la rééva-
luation des bilans. 
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Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[1" juillet 1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 2013): 
un texte qui sera exemplaire. La diminution des droits d'enre-
gistrement qui constitue un frein à la création et au développe-
ment des petites entreprises. -Le développement de l'économie et 
le surcroît de ressources qui en découlera dans les caisses du 
Trésor. Le vote positif du groupe UREI. 

— Projet de loi réglementant. la  publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 

—Article 6 (p. 2371) ; la consultation des chambres d'agriculture 
pour l'élaboration du projet de délimitation des périmètres 
d'affichage autorisé. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
— Discussion générale commune (p. 3112) : la disproportion 
entre la durée de préparation de cette réforme et les textes 
qui -en sont issus. La volonté néanmoins manifestée par le 
Gouvernement de tenir compte des suggestions et des amende-
ments proposés par les commissions. La nécessité d'études 
approfondies : l'incohérence dir système fiscal actuel et des 
ressources financières des collectivités locales. Le blocage du 
VRTS (p. 3113) : les aberrations du système de la taxe profes-
sionnelle. Ses injustices. L'apparition de la nation de € potentiel 
fiscal », substituée à la valeur du centime. Les variations prévi-
sibles du potentiel fiscal en fonction de l'évolution démogra-
phique. La solidarité entre les comunes : l'inéquité des concours 
particuliers accordés comme incitations à la coopération inter-
communale. Les améliorations aux textes proposées par la 
commission des finances et la commission des lois. L'institution 
communale, rempart de la démocratie. (p. 3115) : l'optimisme 
du ministre du budget dans son appréciation relative à la pro-
gression de la s dotation globale de fonctionnement s par rapport 
à ce qu'aurait donné l'ancien système du VRTS. L'évaluation de 
la dotation globale de fonctionnement dans le projet de budget 
.pour 1979 en fonction de l'évolution prévue pour la TVA : les 
conséquences éventuelles d'un rendement réel moins élevé de 
la TVA. — Aménagement de la fiscalité directe locale. — 
Article 1" (p. 3137): les bienfaits de la disposition adoptée par 
article additionnel avant l'article 1" créant unie taxe foncière 
annuelle sur les propriétés bâties et non bâties. Article addi. 
tionnel Article 1648 A du code général des impôts (p. 3145) : 
sur l'amendement n° 11 de M. Jean-Pierre Fourcade (Application 
du mécanisme de péréquation départementale concernant les 
établissements exceptionnels aux communes dont les possibilités 
d'occupation des sols sont affectées par le passage de lignes 
de transport de force ou de canalisations liées à la création de 
ces établissements), auquel il est favorable • son sous-amendement 
n° 131: prise en considération des canalisations « de transport 
de fluides » gazeux ou liquides ; réservé. Article 4 (p. 3151) : 
son amendement n° 133: exclusion de l'évaluation du potentiel 
fiscal de la commune ou du groupement de communes des trois 
quarts des bases excédentaires servant au calcul du prélèvement 
au profit du fonds national de péréquation ; retiré. (p. 3155) : 
la destination du prélèvement perçu directement par le fonds 
nation& de péréquation. Amendement n° 108 de M. Pierre 
Schiélé (Fixation annuelle, par la loi de finances, d'un taux 
minimal de la taxe professionnelle). (p. 3156) : son amendement 
n° 130: versement des ressources du fonds de péréquation de 
la taxe professionnelle aux communes dont les possibilités d'occu-
pation -des sols sont affectées par l'existence -de couloirs de 
passage de lignes à haute tension ou de canalisations de trans-
port de fluides liés à la création d'établissements nucléaires ; 
retiré. (p. 3157) : se déclare défavorable à l'amendement n° 134 
de M. Josy Moinet (Versement des ressources du fonds de 
péréquation aux départements dont le potentiel fiscal est infé-
rieur à la moitié de la moyenne nationale). (p. 3158) : amende-
ment n° 35 de M. Jean-Marie Girault (Condition d'effort fiscal 
des ménages pour le versement des ressources du fonds aux 
communes et groupements de communes). La définition de la 
répartition du fonds de péréquation par la loi ; l'élaboration des 
décrets d'application. (p. 2159) : son amendement n° 124 : 
suppression des dispositions donnant définition des versements 
du fonds de péréquation accordés aux communes, selon leur 
« potentiel fiscal » ; adopté. 

Suite de la discussion [10 novembre 19781. — Article 5 : 
Articles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts (p. 3181) : 
son amendement n° 127: majoration ou minoration du montant 
des plafonds exigibles pour les cotisations proportionnellement 
aux. variations d'assiette de ces cotisations, calcul des réductions 
de taxe professionnelle pour 1979 et 1980 en tenant compte des 
diminutions de taux et d'assiette prévues par les nouvelles 
dispositions ; retiré. (p. 3188) : se déclare favorable à l'amende-
ment n° 47 de M. Lionel de Tinguy (Maintien par le conseil 
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général, à partir de 1981, de l'application des dispositions du 
code général des impôts prévoyant l'exonération de, taxe profes-
sionnelle pour certains artisans ou détaillants), 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Artitle addi-
tionnel après l'article 6 (p. 3245): son amendement n° 128: 
réduction de moitié de la base d'imposition à la taxe profession-
nelle pour les centres de recherche scientifique ou technique et 
les installations industrielles distinctes,; compensation aux collec-
tivités locales concernées versée par le fonds national de péré-
quation ; retiré. Article 7 (p. 3245) : son amendement n° 129 : 
détermination de la valeur locative des immobilisations Corpo-
relles acquises à la suite d'apports, de scissions ou de fusions 
de sociétés ; limite fixée à deux tiers de la valeur 'locative 
retenue l'année précédente ; adopté. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. Deuxième défi-
bération. — Article (p. 3310) : sur l'amendement n° 3 de 
M. Jean-Pierre Fourcade (Fixation, à compter de 1981 et pour 
trois ans, par les conseils municipaux, les conseils de commu-
nautés urbaines et les instances délibérantes des organismes de 
coopération intercommtingle, des taux des taxes foncières, de 
la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; possibilité de 
variation des taux ; correction de la part de la taxe profession-
nelle ; dépôt d'un rapport par le Gouvernement, devant le 
Parlement, indiquant les incidences des nouvelles dispositions), 
se déclare favorable au sous-amendement n° -5 de M. Mahrice 
Papon (Variation de la part de la taxé professionnelle en 1979 
et 1980). La prise en compte, dans la répartition des quatre 
impôts, de l'évolution de la matière imposable. Les risques de 
distorsion suivant la date de développement de raCtivité dans 
une commune. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation 
globale de fonctionnement des collectivités locales. — Article 1  
Article L. 234-1 du code des communes (p. 3340) : la ..compa-
raison entre la progression de la dotation accordée pour 1977 
par rapport à celle qu'aurait connu le montant du VRTS.. La 
situation du montant prévisionnel du VRTS par référence au 
montant de ce versement atteint au cours de l'antépénultième 
année. Accepte le 1° de l'amendement n° 85 de M. Christian 
Poncelet (1' Détermination et régularisation du montant de la 
dotation globale de fonctionnement • en fonction du taux de pro-
gression prévisionnel du produit net de la TVA à législation 
constante ; 2° comparaison de ce taux avec celui du traitement 
annuel des fonctionnaires ; 3° inscription dans le projet de loi 
de finances du montant de la dotation sur proposition du comité 
des finances locales) dont le 2 0  a été repris par MM. Paul Jargot 
et Henri Tournais. — Article L. 234-2 (p. 3342) : la. disparité de 
population entre- les communes; le rôle du potentiel fiscal. Se 
déclare favorable aux amendements identiques n° 17 de 
M. Lionel de Tinguy et n° 88 de M. Joseph Raybaud (Fixation, 
en 1979, à 57,5 % du solde disponible de la dotation globale, 
de la part des ressources affectées à cette dotation

' 
 fixation à 

55 % de cette part en 1980). — Article L. 234-4 (p. 3343) : son 
amendement n° 56 : montant de la dotation forfaitaire ; prise 
en compte du transfert de 'population, proportionnellement à sa 
part dans sa commune d'origine, en cas de modification des 
limites territoriales de communes ; adopté. — Article L. 2346 
(p. 3345) a sur l'amendement n° 4 de M. Joseph Raybaud (Répar-
tition, en deux parts, des ressources affectées à la dotation de 
péréquation : principe et mécanismes, pour la première part, 
de réduction des inégalités de potentiel fiscal des communes 
d'an même groupe démographique ; détermination de ces groupes 
démographiques ; fixation de cette part à 15 % pour 1979 et 20 % 
pour 1980 du total de la dotation de péréquation), son sous-
amendement n° 84: répartition entre les -  communes des 
ressources affectées à la dotation de péréquation ;• prise eh 
compte du critère du potentiel fiscal par habitant à l'intérieur 
de chaque tranche de population pour les communes de plus de 
cinq cents habitants et du potentiel fiscal superficiel pour les 
communes de moins de cinq cents habitants ; retiré. -- 

L. 234-7 (p 3349) : son sous-amendement n° 63 : calcul du 
potentiel fiscal égal au montant des bases des quatre taxes 
directes locales ; prise en compte des bases brutes diminuées des 
abattements qui leur sont obligatoirement applicables ; adopté. 
— Article L. 234-12 (p. 3355) ; à l'amendement n" 98 de 
M. Christian Bonnet (Critères d'attribution et de répartition de 
la dotation de fonctionnement minimum aux petites communes), 
soutient le sous-amendement n° 16 de M. Jean-Marie Girault : 
modification des critères d'attribution de la dotation de fonction-
nement minimum ; •puis le retire. — Article L. 234-14 (p. 3360) : 
son amendement n° 55: précision sur le calcul du versement 
complémentaire ; devenu sans objet. — Article L. 23415 
(p. 3361) son amendement n° 54, identique à l'amendement 
n° /2 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : suppres-
sion des dispositions proposées pour l'aide au démarrage des 
groupements de communes ; rejeté. Son opposition aux incita-
tions à la constitution de groupements de communes. La subven- 

tien prévue, équivalente au traitement d'un secrétaire général 
— Article L. 234-16 (p. 3365) : se déclare favorable aux amen. 
dements identiques n° 9 - de M. Joseph Raybaud, n° 26 de 
M. Lionel de Tinguy et n° 73 de M. James Marson et plusieurs 
de ses collègues, soutenn par M. Paul Jargot (Suppression de cet 
article relatif à la majoration de la dotation forfaitaire et de 
la dotation de péréquation en faveur des communes membres 
d'un groupement ayant une fiscalité propre) : le progrès 
indéniable que représente la coopération intercommunale libre. 
ment consentie. L'aberration d'incitations financières, prises au 
détriment des autres communes et non généralisables. Un point 
déterminant pour le vote sur l'ensemble du projet de loi. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article 3 ; 
Article L. 253-6 du code des communes (p. 3395) : la légalisation 
d'une pratique antérieure du fonds d'action locale : l'attribution 
aux communautés urbaines d'une part de la dotation du verse. 
ment représentatif de la taxe sur les salaires (VRTS). Articles 
additionnels après l'article 11 (p. 3405) : le manque de précision 
du critère -de population pour une répartition qui porte sur 
des sommes _considérables. Se déclare favorable à l'amendement 
n° 30 de M. Lionel de Tinguy (Prise en compte, à partir de 198(), 
du chiffre de population permanente pour l'application de. la 
présente loi ; majoration de ce -chiffres  à la demande des comma. 
nes et départements, pour tenir compte d'une augmentation 
saisonnière et périodique d'au moins 50 p, 100 de là population; 
principe de calcul de cette majoration). Article 14 (p.- 3407) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 31 de M. Lionel de Tinguy 
(Absence de retenue au profit du Trésor- sur le montant de la 
dotation globale de fonctionnement). Le lien-  entre la dotation 
forfaitaire de fonctionnement et le produit de la taxe .sur la 
valeur ajoutée. . 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. —

Article 27 (p. 3552) : l'augmentation du prélèvement sur la taxe 
intérieure appliquée aux carburants routiers eu profit du fonds 
spécial d'investissement routier ; les intentions -du Gouvernement 
quant à la destination des différentes autorisations de pro. 
gramme à l'intérieur de ce fonds. Article 29 (p. 3554) : son amen• 
dement n° 106 prélèvement, à compter du i°' janvier 1979, sur 
les recettes de l'Etat en vue du versement aux collectivités 
locales et à leurs groupements; de la dotation globale de fonc-
tionnement ; adopté. Son amendement n° 107 : 'prélèvement sus 
les recettes de l'Etat au profit des collectivités locales et de leurs 
groupements ; lien entre le montant de ce prélèvement et le 
produit net prévisionnel de la taxe sur la valeur ajoutée ; sup. 
pression des dispositions de cet article concernant la référence 
servant au- calcul du prélèvement pour 1979; adopté. Are 
cle 30 bis - (p. 3562) se déclare défavorable à l'amendement 
n° 117 de M. Jean Franco; (Principe et modalités d'affectation, 
pour 1979, au fonds national d'aide au sport, d'un prélèvement 
sur les mises des enjeux des paris mutuels). 

Deuxième partie 	• 
Services du Premier ministre. — VI. — Recherche [24 novent. 

bre 1978]. — Rapporteur spécial. (p. 3644) : la structure et les 
attributions du secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la recherche. (p. 3645) : le budget du secrétariat 
d'Etat les transferts de crédits au budget du ministère de 
l'industrie et au budget du commissariat à l'énergie solaire. Les 
dépenses de fonctionnement : les interventions publiques. Les 
allocations de recherche aux étudiants de fin de troisième cycle. 
Les rémunérations. Les ajustements de crédits. La délégation 
générale Lia recherche scientifique et technique (DGRST) les 
transformations et créations d'emplois ; l'équipement en moyens 
informatiques propres ; le risque de multiplication des investis-
sements informatiques. • Les publications à caractère scientifique 
et technique. Le souhait de la commission d'une étude sur les 
résultats obtenus par les allocations de recherche. Les dépenses 
en capital : les crédits d'étude ; les sulaVentions d'investissement: 
l'aide à la recherche-développement ; le fonds de la recherche 
scientifique et technique. Le transfert• des crédits pour le déve• 
loppement de l'utilisation de l'énergie solaire. Les secteurs 
d'intervention du fonds'. Les procédures utilisées : les actions 
concertées ; les contrats de programme ; les actions spécifiques. 
(p. 3646) : le regroupement dans l'enveloppe « Recherche a de 
la quasi-totalité des efforts accomplis par l'Etat dans le domaine 
de la recherche : l'intérêt du document annexé au projet de loi 
de finances. L'inclusion dans cette enveloppe de certaines acti• 
vités industrielles du commissariat à l'énergie atomique et du 
plan « Calcul s. L'absence de certains crédits de recherche du 
budget des universités et du budget de l'aviation civile (construc• 
tion aéronautique). L'enveloppe « Recherche 2 ,  et le VII° Plan. 
Les créations d'emplois -  de chercheurs et d'ingénieurs, techni-
ciens et administratifs. La politique de stabilisation des perse 
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nels hors statut, L'ouverture éventuelle aux chercheurs d'un 
droit à une retraite anticipée. Les investissements de recherche: 
les réévaluations successives de tous les grands projets. L'exem-
ple du commissariat à l'énergie atomique- : le grand accélérateur 
national à ions lourds (GANIL). Les effets bénéfiques attendus 
pour le rétablissement de la balance extérieure : les brevets ; la 
rémunération des droits de licence. La répartition entre l'effort 
public et privé de recherche en France. Le montant des dépenses 
de recherche en fonction du produit intérieur brut, comparé à 
celui des principaux pays industrialisés. 

Industrie [27 novembre 1978]. — Rapporteur spécial (p. '3726) 
la présentation du budget de l'industrie sous forme de « budget 
de programmes e. Le recensement de vingt-trois programmes de 
valeur inégale. Les moyens supplémentaires qui concourent à la 
politique du ministère de l'industrie : les fonds publics gérés 
par d'autres ministères, les taxes parafiscales. L'importance du 
secteur industriel pour l'avenir• de l'économie française. La faible 
part des dépenses d'administration générale dans le budget de 
l'industrie qui est avant tout un budget d'intervention. L'impor-
tance de l'énergie dans la répartition sectorielle des crédits. Les 
subventions accordées au commissariat à l'énergie atomique et 
aux Charbonnages de France. Le problèine de la construction du 
grand accélérateur national à ions lourds ; le surcoût de Super-
phénix devrait être une leçon suffisante (p. 3727). Le programme 
d'aide à la prospection d'uranium et les études dans le domaine 
de la sûreté nucléaire. L'absence de dotation dans le domaine 
des hydrocarbures puisque l'institut français des pétroles et le 
fonds de soutien aux hydrocarbures sont alimentés par des taxes 
parafiscales ou. des redevances. L'attention portée à certaines 
priorités dites actives, comme les sources nouvelles d'énergie 
et les économies d'énergie. Le travail de la commission de déve-
loppement des énergies de remplacement, la création en 1978 
du commissariat à l'énergie solaire. Les moyens importants mis -
à la disposition de la politique d'économie d'énergie ; l'objectif 
est l'économie de 45 millions de tonnes d'équivalent pétrole 
en 1285. La diminution des crédits de politique industrielle due 
à'celle de la subvention à la Compagnie internationale pour 
l'informatique CIE Honeywell-Bull. L'accent mis sur le déve-
loppement de l'industrie des composants ; l'exemple de l'accord 
entre le commissariat à l'énergie atomique, Thomson et Moto-
rola. La progression importante des crédits affectés à l'adap-
tation et au développement de l'appareil de production, aux 
actions de qualification, normalisation et contrôle des produits 
industriels, à _l'aide à l'industrialisation des produits nouveaux 
et à la recherche et l'innovation. (p. 3728) : les inquiétudes qui 
se manifestent à l'analyse des actions considérées comme moins 
prioritaires • les formes d'aide spécifique à la petite et à la 
moyenne industrie ; les insuffisances des 'Moyens attribués au 
centre national d'études spatiales et à la recherche océano-
logique. L'abandon de programmes spatiaux secondaires ; la déci, 
sion du conseil des ministres du 27 septembre 1977 de réaliser 
un satellite national d'observation dé la Terre. L'insuffisance 
des crédits accordés au centre national d'exploitation des océans 
(CNEXO), notamment dans la lutte contre les pollutions marines: 
L'économie française, et'le budget de l'industrie en particulier, 
doivent répondre aux mutations requises par l'évolution écono-
mique tout en évitant un trop grand coût social de ce qu'il -est 
convenu d'appeler le redéploiement industriel. (p. 3750) : l'ave-
nir du grand accélérateur à ions lourds. L'intérêt de trouver une 
solution qui éviterait cette construction provisoire. L'importance 
des Sommes en 'jeu et l'intérêt de cet instrument de travail 
pour notre pays et Caen. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4281) : l'importance accordée 
au problème de l'administration du ministère plutôt qu'à ceux 
des collectivités locales. Le maintien de la sécurité publique. 
L'attente des petites villes de la création d'une police nationale. 
Les différences de traitement entre les fonctionnaires de l'Etat 
et les personnels des collectivités locales ; l'exemple des avan-
tages accessoires de fin d'année. La Contestation sur l'évaluation 
de l'avantage apporté par ra nouvelle dotation globale-  de fonc-
tionnement par rapport au VRTS. Le remboursement, au profit 
des collectivités locales, des impôts fonciers correspondant aux 
constructions nouvelles ; un transfert de charges identique à 
celui intervenu. pour les plantations de bois. L'application, en 
19'79, du projet de loi portant aménagement de la fiscalité 
directe locale ; la nécessité de- faire voter définitivement cer-
taines mesures favorables à la justice fiscale à l'intérieur des 
collectivités locales, relatives à la taxe professionnelle, à la taxe 
d'habitation et la prise en compte de la valeur locative de cer-
taines immobilisations corporelles. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. — Article 72 (p. 4508) : son amen-
dement n° 275 : suppression des dispositions prévoyant que 
les adhérents • de centres de gestion agréés informent leur 
clientèle du fait qu'ils doivent accepter les chèques ; retiré. 

Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 79 : Article 37-II de la toi de finances 
rectificative pour 1970 (p. 4520) : soutient l'amendement n° 202 
de M. Jules Roujon et- plusieurs de ses collègues, dont il est 
'cosignataire : financement des travaux' d'électrification par le 
fonds d'amortissement des charges d'électrification (FACE) ; ver-
sement de participations en capital aux collectivités, groupements 
ou organismes, maître de l'ouvrage, sans subvention nécessaire 
de l'Etat ; adopté. Article additionnel après l'article 81 : Arti-
cle 373 du code rural (p. 4525) : se déclare défavorable à l'amen-
dement n° 215 de M. Jacques Ménard et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M, Yves Durand, cosignataire (Principe et 
modalités de calcul d'une taxe par animaux tirés pour indemniser 
les exploitants agricoles des dégâts faits par ces animaux ; géné-
ralisation, pour les animaux concernés, sur toutes les parties du 
territoire, du -plan de chasse ; fixation par décret des conditions 
d'application et versement à un compte spécial du budget de 
l'office national de la chasse du produit de la taxe). 

— Projet de -  loi portant modification des dispositions du 
titre I" du l'ivre V du code du travail relatives aux conseils. de 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. — Arti-
cle 1" : Article L. 511-3 des code du 'travail (p. 4586) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 102 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosigna-
taire (Consultation du conseil municipal intéressé préalable au 
décret de création d'un nouveau conseil). — Article additionnel : 
Article L. 512-1-1 (nouveau) {p. 4592) : à l'amendement n° 30 
de M.. Louis Virapoullé (Division des conseils de prud'hommes 
en cinq sections autonomes conformément au texte proposé pour 
l'article L, 511-5 ; définition des "salariésrelevant de la section 
de l'encadrement par référence à l'article L. 513-1; son sous-
amendement n° 247 I cla'sseinent des concierges et gardiens 
d'immeubles d'habitation dans la section des activités diverses ; 
retiré au profit du sous-amendement n° 248 de M. Louis Vira-
poullé {Classement des concierges et gardiens d'immeubles à 
usage d'habitation dans la section des activités diverses). 

—Article L. 512-2 (p. 4596) : à propos de l'amendement n° 229 
de M. Robert Boulin (Extension de la consultation préalable des 
conseils généraux et municipaux à la fixation par décret du 
nombre des conseillers à élire dans les différentes sections de 

_chaque conseil de prud'hommes et du nombre des conseillers 
employeurs dans les mêmes sections), intervient sur la consul-
tation des conseils municipaux des communes du ressort éventuel 
d'un conseil de prud'hommes sur l'opportunité de sa création. 
— Article additionnel : Article L. 512-7-3 (nouveau) (p. 4600) : 
intervient pour apporter une précision rédactionnelle à l'amen-
dement n° 39 de M.--Louis Virapoullé• (Saisine dans les mêmes 
conditions du premier président de la cour d'appel pour constater 
que le conseil de prud'hommes est de nouveau en mesure de 
fonctionner ; maintien de la saisine du conseil de prud'hommes 
ou du tribunal d'instance précédemment désigné pour les affaires 
qui lui ont été soumises). 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne-
ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de 
leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Article 1 A (p. 4888) ; à l'amendement 
n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcade (Correction de la part de la 
taxe professionnelle de la moitié de la variation constatée entre 
les bases brutes de '1977 et celles de 19'75 augmentees de 
20 p. 100); son sous-amendement n° 43: concours particuliers 
de la dotation globale de fonctionnement au bénéfice des com-
munes en récession économique afin d'éviter - les transferts de 
charges entre les redevables de la taxe professionnelle et ceux 
des trois autres taxes ; adopté. Article 1 S (p. 4896) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 16 de MM. Christian Poncelet et 
Octave Bajeux, soutenu par ce dernier (Application aux valeurs 
locatives brutes des habitations et de leurs dépendances du 
taux unique de la taxe d'habitation que perçoivent les départe-
ments; les communautés urbaineS et les districts à fiscalité 
propre). Article 1" : Article L. 234-1 du code des communes 
(p. 4901) : se déclare favorable à. l'amendement n° 37 de 
M. Joseph Raybaud (Fixation du montant de la dotation globale 
de fonctionnement à 16,45 p. 100 du produit net prévisionnel de 
la TVA aux taux en vigueur au 1"' janvier 1979 ; régularisations). 
— Article L. 234-12 (p. 4905) : la circulaire gouvernementale 
demandant aux maires de communiquer d'urgence le nombre des 
enfants d'âge scolaire dans leur commune, un problème inso-
luble dans les villes. La consultation des autorités académiques. 

—Article L. 234-15 (p..4907): se déclare favorable aux amende-
ments identiques n° 10 de M. Lionel de Tinguy et n° 32 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de 
cet article créant une aide de démarrage au bénéfice des groupe-
ments de communes et communautés urbaines qui se créent, cal-
culée par référence à la rémunération du secrétaire ou du 
secrétaire général de la commune à laquelle le groupement est 
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assimilé). — Article L. 234-16 bis (p. 4910) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 11 de M. Lionel de Tinguy (Dotation particu- 

re 
 

fière pour les communes centres d'une unité urbaine). 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage. (ne 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Article 3 : Article L. 117 bis-3 du 
code du travail (p. 4980) : se déclare défavorable à l'amendement 
n° 16 de M. Pierre Sallenave (Suppression des dispositions du 
code rural concernant l'apprentissage). La nécessité de maintenir 
la disposition du code rural prévoyant des subventions d'équipe-
ment aux centres d'apprentissage, maisons familiales, etc. 

— Projet de loi relatif eu contrat de travail à durée déter-
minée (n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Article 4 : 
Article L. 122-1 du code du travail (p. 4990) : sur l'amendement 
n"' 3 de M. Jean Béranger (Renouvellement du contrat de travail 
à durée déterminée pour une durée ne pouvant excéder celle 
de la période initiale, en application d'une clause du contrat et 
ce dans la limite d'une fois), son sous-amendement n°, 35: 
possibilité de clause du contrat initial prévoyant plus d'un renou-
vellement lorsque la période initiale est inférieure à quatre mois 
et que la durée totale du contrat n'est pas supérieure à un an ; 
adopté. (p. 4991): le sous-amendement proposé est dans la ligne 
du texte de l'Assemblée nationale. 

Commission mixte paritaire [20 décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 5063): la situation extrêmement difficile de cer-
taines petites communes. L'utilité du bicaméralisme. 

DESMARETS (JEAN), sénateur du Nord (CNIP). 

NOMINATION 

Membre'de la commission des affaires sociales.  

DU SENAT 
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DEVEZE (GILBERT), sénateur de l'Aisne (CNIP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : I° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femme contre le viol; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Lus 
et plusieurs de ses collègues relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n" 324, 381 et 
445). — Suite de la discussion [28 juin 19781. = Article 2 : 
Article 333-1 (nouveau) du code pénal (p. 1854) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 44 de Mine Monique Pelletier (Suie 
pression de cet article prévoyant la publication de l'arrêt de 
condamnation pour viol, intégralement où par extrait, .aux frais 
du condamné). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

Deuxième délibérai/on [10 décembre 1978]. — Explication de 
vote (p. 4541): votera la deuxième délibération demandée par 
le Gouvernement. La procédure des votes bloqués. 

DIDIER (EMILE), sénateur des Hautes-Alpes (GD -SRG). 

DEVAUD (MeneELLE), membre du Conseil économique et social. 

Rapporteur de la commission spéciale du Plan du Conseil 
économique et social. 

INTERVENTION 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du Vin Plan [13 décembre 1978]. — Rapporteur de la 
commission du Plan au Conseil économique et social. — Dis-
cussion générale (p. 4692): la nécessité de dresser un bilan et 
d'harmoniser les dispositions du Plan aux évolutions de la 
conjoncture. La volonté du Gouvernement de maintenir une 
planification. Le rôle pédagogique du Plan. L'avis du Conseil 
économique et social sur le rapport d'adaptation du vie Plan. 
Les réserves sur l'esprit de ce rapport ; l'absence de la prise 
en compte des besoins nouveaux de la population, de la réduc-
tion des inégalités. Les conséquences de la crise économique 
sur l'amélioration de la qualité de la vie. Le souhait d'une poli-
tique de l'emploi plus volontariste. (p. 4693) s les emplois dispo-
nibles dans les petites et moyennes entreprises ou les entreprises 
artisanales. Le redéploiement des services collectifs et adminis-
tratifs. L'exemple du New Deal aux Etats-Unis avec la création 
de la Tennessee Valley Authority. L'inflation sa persistance. Le 
désordre monétaire international et la stabilité relative de notre 
monnaie. Le déficit des finances publiques. La sécurité sociale ; 
la nécessité de rajeunir cette « vieille dame r. L'approbation du 
Conseil économique et social quant à l'analyse de la situation 
économique sur le plan international et interne. Lès résultats 
favorables de la balance commerciale ; ses causes ; la fragilité 

• de cet équilibre. La nécessité de faire des progrès dans le 
domaine des industries agro-alimentaires. L'inexpérience de la 
France en matière de commerce extérieur ; l'exemple de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne. La restructuration de l'appareil 
productif ; le cas de l'industrie textile. Les secteurs de l'inno-
vation et de la recherche ; .les activités de haute technologie ne 
peuvent se substituer aux entreprises plus traditionnelles. La 
nécessité d'élaborer un plan de stratégie industrielle pour les 
petites et moyennes entreprises et les entreprises artisanales ; 
elles sont un instrument d'aménagement du territoire. (p. 4694) : 
l'absence de consultation des régions pour l'élaboration du rapport 
d'adaptation du VI• Plan. Le discours du Président de la Répu-
blique, lors du colloque de Vichy, sur le développement d'une 
véritable politique régionale. L'exode rural la nécessité d'une 
aide aux jeunes, aux entreprises qui s'installent en zone rurale. 
Le fonds d'adaptation industrielle. La réforme des circuits ban-
caires. La nécessité de faire un effort de décentralisation. La 
concrétisation de la régionalisation du Plan.  

" NOMINATIONS - 

Vice-président -de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées. 

Membre du Parlement européen. 

DEPOT 

Rapport fait, ,au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur je projet de loi 
(n° 63), adopté par l'Assemblée nationale, autorisant Pappre 
bation de l'accord entre les gouvernements de la République 
française, de la République fédérale d'Allemagne et de l'Etat espe 
gnot, relatif à l'extension de certaines dispositions de sécurité 
sociale, signé à Paris le 1" mars 1977 (n° 300, 1977-1978) 
[6 avril 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de foi autorisant l'approbation de l'accord entre los 
gouvernements de la République française, de la République 
fédérale d'Allemagne et de l'Etat espagnol relatif à l'extension 
de certaines dispositions de sécurité sociale, signé à Paris le 
1" mars 1977 (n° 63) [20 avril 19781. — Rapporteur. — Disses-
sien générale (p. 547) : un accord à trais partenaires. Les lacunes 
des divers accords bilatéraux de sécurité sociale signés entre la 
France, l'Allemagne et l'Espagne. Le cas des travailleurs étiers 
gers victimes d'un accident alors qu'ils transitent par un Etat 
tiers : les accidents survenus aux ressortissants espagnols travail. 
lant en Allemagne et transitant fréquemment par la France 
L'absence ,dans les conventions précitées de dispositions coma- 
nant les travailleurs en transit. Le souci d'assurer une coersli• 
nation tripartite des dispositions conventionnelles bilatérales. 
Les modalités d'application de l'accord, L'approbation donnée 
par la commission des affaires étrangères au projet en discue 
sien. 

— Proposition: de loi relative à l'enseignement hospitalier 
des étudiants en pharmacie et eux liaisons hospitalo-univere 
tairas pharmaceutiques (n" 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. —
Article Pr  (p. 2896) : le nombre des pharmacies hospitalières 
et des laboratoires d'hôpitaux actuellement susceptibles de rece- 
voir des stagiaires. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n' 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Intérieur [6 décembre 1978]. (p. 4265) : le problème du dénei-
gement des communes de montagne. Le discours du Président 
de la République à Vallouise, le 23 août 1977, sur le dévelop• 
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peinent des actions en faveur de la montagne française la 
décision du comité interministériel de l'aménagement du ter-
ritoire de dégager un crédit destiné à alléger les charges subies 
du fait de renneignement e  (p. 4266) : le regret devant l'absence 
de subvention spécifique destinée à faire face à des dépenses 
annuelles particulières mut communes de montagne. La situas 
lion de son département des Hautes-Alpes les dépenses des 
communes hors de proportion avec leurs ressources ; les cas des 
communes d'Abriès, de Château-Ville-Vieille, de Montgenèvre 
et de Névache ; l'aide du Gouvernement apportée en 1975 et la 
demande de sa reconduction. 

DIJOUD (PAUL), secrétaire d'Etat auprès du ministre de rinté-
rieur (départements et territoires d'outre-mer) (nommé le 6 avril 
1978 clans le Gouvernement Barre) [JO, Lois, et décrets, 7 avril 
1978, p. 1571]. - • 

Questions orales avec débat de : 
M. 'René Jaser (n° 80), M. Edmond Valcin (n°' 78) •  M. Louis 

Virapoullé (n" 82), M. Marcel Henry (n° 83), M. Daniel Millaud 
(n° 84), M. Roger Lise (n° 115), M. Marcel Gargar (n° 125) et 
de M. Lionel Chevrier (n° 128) : le développement économique 
et social des départements et territoires d'ontre-mer [17 octo-
bre 1978] (p. 2608) : là politique de la France à l'égard des 
départements et territoires d'outre-mer : le rôle du Président 
de la République et du Premier ministre. La pretendue politique 
d'abandon de la France. L'attachement des populations d'outre-
mer à la métropole. L'intérêt 'des populations. Les progrès réali-
sés : la comparaison entre les départements et territoires d'outre• 
mes et les pays ou ies territoires voisins. La présence de la 
France, expression d'un libre choix. (p. 2609) : la. liberté de ces 
pieutions de se prononcer à cet égard. La consolidation des 
liens de l'outre-mer avec la métropole. La décolonisation. L'exer-
cice des responsabilités locales. L'autonomie croissante des ter- 
ritoires du Pacifique. -Les départements d'outre-nier, départe-
ments français à part entière. L'expérience de création de com-
munes dans le Pacifique. Le projet de les associer au bénéfice 
du VRTS. Le dispositif conventionnel en Polynésie. Le désin-
téressement de la France. .L'égalité de droit. L'unification 
des dispositifs de police. La suppression des rentes de situation. 
(p. 2610) : la distinction entre les intérêts économiques et le 
pouvoir politique. La promotion- de l'ethnie melanésienne en 
Nouvelle-Calédonie. L'administration française outre-mer. . 

Réponse à M. René Juger : la pêche et l'aquaculture ; le déve 
loppement agricole. L'autosuffisance alimentait e .Les- investisse-
ments français outre-mer : le tourisme polynésien. L'exigence 
de qualité à l'égard de l'administration française autre-mer. 
L'industrialisation. Le développement outre-mer de sociétés fran-
gaises exemplaires. Le relèvement du niveau de vie. L'égalité. 
(p. 2611) : un témoignage de civilisation. (p. 2645) : la mission 
de la France outre-mer. L'évolution vers le rattrapage du niveau 
de vie et de la situation des populations de la métropole. La 
position contradictoire de certains élus. La collaboration entre 
la métropole et les DOM-TOM. 

< Réponse à MM. Edmond Valcin, Roger Lise, Marcel Gargar 
et GeorgeS Dagonia : le colloque annoncé sur l'avenir écono-
mique des Antilles. (p. 2646) : le rôle des élus départementaux 
et communaux et des fonctionnaires. La concertation avec le 
secteur privé. Le développement de l'agriculture aux Antilles. 
Le plan de redressement de l'économie sucrière. Les restructu-
rations nécessaires dans cette industrie. L'encouragement à la 
production de la banane. Les investissements réalisés par des 
entrepreneurs métropolitains. (p. 2647) : la création de vastes 
plantations de bananes et d'ananas. Les emplois nouveaux cor-
respondants. Les réactions suscitées par ce projet. Ln mise à 
l'étude de solutions de compromis. La libération des syndica-
listes arrêtés. La diversification des productions. L'inflation. 
L'intégration dans la CEE. Le récent arrêt de la cour de justice 
des Communautés européennes. L'effort en faveur de l'artisanat. 
Le PIB de la Martinique et de la Guadeloupe, comparé à celui 
de leurs voisins. L'évolution du trafic portuaire. 

Réponse à M. Louis Virapoullé (p. 2648) : les déclarations 
et les menaces faites par des dirigeants de certains pays voisins 
de la Réunion. Les conditions du développement à la Réunion. 
La prochaine table ronde sur le problème des transports aériens : 
l'association « Echanges sans frontières P ; 'les charges de la 
compagnie Ais– France. La rénovation du secteus des. Hauts. 
Le chômage des jeunes. La production sucrière. L'élevage,. Les 
progrès réalisés. 

Le plan vert en Guyane ; la mission interministérielle, L'exploi-
tation du bois. 

Réponse d M. Albert Pen (p. 2649) : la départementalisation 
de Saint.Pierre-et-Miquelon ; les adaptations possibles. 

Réponse à M. Marcel Henri rattachement des Mahorais à 
la France ; le choix d'un statut. La nécessité d'un plan de déve-
loppement à long terme. 

Réponse à M. Daniel Millaud : la réussite du statut actuel de 
la Polynésie. Le régime conventionnel. La prochaine réunion 
d'une conférence Sur le tourisme et les communications aériennes 
dans le Pacifique. Les transports aériens. 

Réponse àMM. Daniel Millaud, Lionel Cherries et René Janet.: 
l'institution communale en Polynésie et en Nouvelle-Caledonie ; 
l'extension du bénéfice du VRTS. La rénovation surale dans ces 
territoires. (p. 2650) : le coprah. Les ressources de la mer. 

Réponse à M. Lionel Cherries : la crise dti nickel en Nouvelle-
Calédonie ; les divisions de la population. La promotion de 
l'ethnie mélanésienne. La prochaine réunion de la conférence 
sur ‘les affaires foncières. La relance économique. Le plan pour 
l'avenir de la Nouvelle-Calédonie. La mise en place d'un nouveau • 
conseil de Gouvernement. (p. 2651) : l'évolution des Nouvelles 
Hébrides vers l'indépendance. La mise en place d'un gouverne. 
ment d'union nationale. Le référendum. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les articles 4 et 12 de la loi n' 61-814 
du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et-Futuna le statut 
de territoire d'outre-mer (n° 473) [12 octobre 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 2548) : l'autonomie accrue du territoire de 
Wallis et Futuna, particulièrement en ce-qui concerne la régle-
mentation foncière. L'hommage rendu aux chefs coutumiers. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n" 73, 1978-197e). 

Deuxième partie : 
Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3687) : la poli-

tique de la France dans l'outre-mer ne sera pas une politique 
d'abandon. -(p. 3688) le budget des TOM et celui des DOM 
ne rendent compte que d'une faible partie de l'intervention de 
l'Etat. La part la plus large possible est donnée à l'exercice 
des responsabilités locales ; la dotation globale de fonctionne-
ment qui remplacera l'actuel VRTS dans les communes de 
Polynésie et de Nouvelle-Calédonie, dans les circonscriptions 
de Wallis et Futuna. L'extension de la quasi-totalité du code 
des communes applicables en métropole. La mise en place d'une 
véritable politique d'aménagement rural et de développement 
agricole dans chaque territoire ; les interventions du fonds d'aide 
au développement de l'intérieur et des îles (FADIL). La revi-
talisation dès archipels et des activités rurales de file de Tahiti. 
L'an)plification de l'effort d'équipement. Les programmes d'équi-
pement • des ministères techniquement compétents. Le ministère 
de l'éducation sera, en 1979, celui qui intervient le plus dans 
les DOM. La mise en oeuvre en 1979 d'une politique agricole 
moderne et active, Les autorisations de programme affectées 
au fonds d'investissement et de développement économique et 
social ; la déconcentration ou la décentralisation des dotations. 
Le développement des perspectives d'action à long terme dans 
les domaines de la vie économique, sociale et culturelle. Le 
problème des communications lié à l'essor du tourisme. Le 
plan à long terme pour Wallis "et Futuna. (p. 3689) l'impor-
tante conférence de la mer qui se tiendra vraisemblablement 
à Nouméa en 1979. La mise en valeur des dix millions de 
kilomètres carrés de la zone économique maritime. L'utilisation 
des crédits destinés aux activités scientifiques. Le projet à long 
terme de la société calédonnienne française, véritable contrat 
d'avenir avec le territoire. La nécessité de recourir à des mesures 
de rigueur et de remise en ordre. Le redressement à accomplir 
dans la gestion du territoire des terres australes et antarctiques 
françaises. Il importe de confirmer l'image fraternelle et libé-
rale de la France. La réforme de la législation du travail ; 
l'attention qui doit être portée à la formation des hommes. Les 
constructions scolaires ; l'adaptation de la pédagogie aux popu-
lations concernées. Une politique sociale active doit être mise 
en oeuvre, en regard des efforts consentis au titre de la solida-
rité nationale. 

Réponse à M. Daniel Millaud (p. 3694) : la situation écono-
mique difficile de la Polynésie et des TOM en général. Les 
progrès importants dus au centre d'expérimentation du Paci-
fique. Les •zones agricoles et rurales de Tahiti doivent profiter 
de mesures semblables à celles dont ont bénéficié les communes 
rurales .  défavorisées de la métropole. 

• Réponse au même orateur et à M. Charles Pasqua : la situa-
tion des fonctionnaires qui n'ont pu être inscrits sur la liste 
des postes ouverts par les ministères. La politique des conven-
tions. Le problème de la production du coprah. (p. 3695) : les 
autres actions qui pourraient titre menées en zone rurale pour 
des catégories d'activités tout aussi intéressantes. La création 
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du fonds d'intervention dans les villes pour la réalisation çl'opé-
rations étudiées par le FIDES. Le problème des transports 
aériens. Les négociations de Lomé ; le rééquilibrage de la dota-
tion du fonds européen de développement. 

Réponse à M. Gilbert Belin : l'effort financier qui sous-tend 
la politique gouvernementale. L'augmentation des crédits du 
ministère de l'intérieur pour la Polynésie. La convention signée 
en iretière d'énergie nouvelle. L'effort des ministères techniques 
dans les TOM. 

Réponse à M. Charles -Pasqua : le maintien de la desserte 
aérienne entre Wallis et Futuna. Le problème de l'enseignement. 
L'attachement des néo-calédoniens à la France. La réforme fon-
cière entreprise en Nouvelle-Calédonie ; l'intérêt que lui porte 
M. Lafleur, député. Les européens qui vivent en brousse ont 
le droit de vivre en Nouvelle-Calédonie, au même titre que les 
mélanésiens. 

Réponse à M. Jean Garda (p. 3696) : les affirmations gratuites 
sur le colonialisme français. 

Réponse à M. Lionel Cherries 	les colons de la brousse 
considèrent la réforme foncière comme leur meilleure chance. 
Les problèmes de trésorerie du territoire. L'accord récent sur 
la pêche signé avec les japonais ; les négociations avec les 
coréens. Les tarifs du fret. Les assouplissements nécessaires 
de la loi Billotte. L'extension prochaine de l'épargne-logement 
aux TOM. - 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3700) : les • 
résultats sont encore fragiles, les obstacles restent importants. 
(p. 3701) : les orientations de la politique gouvernementale 
pour 1979. La poursuite et l'accentuation du rattrapage écono-
mique pour les infrastructures et les secteurs de base ; la 
réforme du fonds d'investissement des départements d'outre-
mer (FIDOM). Les aménagements hydro-agricoles aux Antilles 
et à La Réunion. L'égalité des crédits affectés aux opérations 
mises en oeuvre par l'Etat avec ceux qui sont mis à la dispo-
sition des assemblées locales. La politique des -plans de déve-
loppement régionaux ; le programme d'action prioritaire du 
VII' Plan concernant l'irrigation. L'accroissement de l'aide au 
sucre individualisée. Le soutien de la pêche industrielle à Saint 
Pierre et Miquelon et en Guyane. La poursuite du développe-
ment du tourisme dans l'ensemble des DOM. La recherche du 
développement d'activités nouvelles. La réorganisation des actions 
du commissariat à la promotion des investissements. L'encou-
ragement aux activités artisanales. (p. 3702) : la réunion aux 
Antilles des grandes assises du développement économique des 
départements d'outre-mer. Le nécessaire élargissement des débou-
chés grâce. à l'intégration à la Communauté économique euro-
péenne et à la mise -en place de protections indispensables. Les 
progrès de la départementalisation sociale. La- politique des 
migrations ; le bureau pour le développement des migrations 
intéressant les départements d'outre-mer (BUMIDOM) a corres-
pondant » de l'agence nationale pour l'emploi. La revalorisation 
des allocations familiales dans les- DOM le plein effet du 
complément familial ; l'attribution de l'allocation de logement. 
Les perspectives du développement de Mayotte. L'envoi ,  d'une 
mission sur place des deux commissions compétentes du Sénat 
et de l'Assemblée nationale, Le Gouvernement entend pour-
suivre l'enracinement de tous les aspects de la société française 
dans les départements d'outre-mer. 

Réponse à M. Georges -  Dagonia (p. 3715) : le Gouvernement 
ne promet pas seulement des lendemains meilleurs, il y travaille. 
L'avance des départements antillais sur les autres îles de la 
Caraïbe. Les emplois Créés en 1979 ; les effectifs civils. La 
réforme foncière aux Antilles. La société d'aménagement foncier 
et d'établissement rural de La Réunion, celle de la Guadeloupe. 
Les structures der la production bananière. Le combat contre 
les privilèges est engagé. 

Réponse à M. Edmond Valcin : la situation alarmante de la 
Martinique. Les. populations doivent aider le secrétariat d'Etat. 
(p. 3716) : le budget des DOM doit permettre le fonctionnement 
d'une petite administration. 

Réponse à M. Albert, Pen : il importe de chiffrer l'effort de 
la France. 

Réponse à M. Marcel Gargar : situation à la Guadeloupe. Le 
destin qui lui est préparé, sans la France. 

r - 
Réponse à M. Roger Lise : l'organisation d'une réunion, avant 

la presentation du budget des DOM au Parlement, sur l'action 
du secrétariat d'Etat et des autres départements ministériels. 
La décentralisation de la moitié des crédits du Fonds d'investis. 
Bernent des départements d'outre-mer. Le prix de soutien à la 
tonne de canne à sucre. La Martinique a une vocation plus 

rhumière » que sucrière. Le problème de la banane ; le niveau 
de la production ; la Martinique ne doit pas s'engager d'une  

façon irréversible dans la surproduction. L'influence de la situa-
tion conjoncturelle. ‘Le problème de l'intégration des départe. 
ments d'outre-mer dans la Communauté économique européenne; 
l'application intégrale du fonds européen d'orientation et de 
garantie agricole — garantie, l'amélioration du fonds' européen 
d'orientation et de garantie agricole — orientation. La négocia. 
tion de l'accord de Lomé II. (p. 3717) : le problème de la pêche 
à la Martinique. L'aide accordée par Le FIDOM et par la marine 
marchande. L'importance_ des aides indirectes à la pêche. Le 
rôle du Fonds d'intervention et d'organisation des marchés 
des produits de la pêche maritime et de la conchyliculture; 
son extension aux DOM. Les interventions du FEOGA — garan-
tie pour le sucre, l'ananas et le -  tabac. 

Réponse à M. Louis Virapoullé : les problèmes de la Réunion, 
Le voyage du chef du Gouvernement dans ce département. La 
lutte contre les minorités qui possèdent d'importants privilèges 
outre-mer. 

Réponse au même orateur et à MM. Edmond Valcin et Roger 
Lise : la couverture sociale des artisans et commerçants et 
membres des professions libérales. 

Réponse à M. Louis Virapoullé : le problème des migrations; 
les rapports entre le BUMIDOM et l'agence nationale pour 
l'emploi. L'éventuelle migration de réunionnais au Brésil. L'ins-
tallation de la Banque populaire à la Réunion. Le problème 
41e la rémunération des planteurs de canne à sucre sur la base, 
du quota A. 

Réponse à M. Gilbert Belin : les difficultés-  de la Guyane; 
l'exploitation du bois d'ceuvre ; la mise en oeuvre des actions 
nécessaires pour le rènforcement des infrastructures. La réussite 
du plan de développement agricole de la Guyane. 

Réponse à M. Georges Repiquet : les communications aériennes, 
Le développement touristique, notamment le thermalisme. 
(p. 3718) : la restructuration de l'industrie sucrière, particuliè-
rement en matière de transport de la canne. 

Réponse à M. Marcel Henry : il ne faut pas faire de procès 
d'intention .à propos de Mayotte. Un territoire qui ne paraît pas 
répondre actuellement aux critères qui s'attachent normalement 
à l'existence d'un département français. Le plan de dévelop-
pement à long terme qui sera mis en place. 

Réponse à M. Albert Pen : la nécessité de donner à Saint-
Pierre-et-Miquelon un dispositif statutaire lui permettant de 
tirer le meilleur parti de son appartenance à la France et de 
ses possibilités. Les travaux de la table ronde constituée sur 
l'aménagement de Saint-Pierre-et-Miquelon ; le lancement d'appel 
d'offres pour la• construction d'un quai en eau profonde ; la 
mise au point d'un financement pour le cargo postaL 

Réponse 4 M. Charles Pasqua .7 les difficultés du Gouverne-
ment en outre-mer. Dans le premier Gouvernement non dirigé 
par un Premier ministre RPR, un secrétaire d'Etat chargé des 
DOM-TOM non RPR ne peut être considéré comme responsable 
de la situation actuelle, 

Réponse à M. Albert Pen (p. 3719) : les efforts accomplis pour 
adapter le statut des Saint-Pierrais. 

Réponse à M. Charles Pasqua (p. 3720) : les propositions gou. 
vernementales ne sont pas démagogiques. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 3721) : Réponse à M. Jean 
Métard : l'outre-Mer doit être au-dessus des querelles nationales. 
nationales. Réponse à M. Charles Pasqua : l'essentiel de ce que 
les membres de la majorité critiquent est le fruit d'un passé 
difficile. Il importe que l'outre-mer français soit de plus en plus 
la France. Le Gouvernement ne fait pas de promesses à la 
légère. 

DOMINATI (JAcquEs), secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (nommé le 6 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) 
[JO, Lois et décrets du 7 avril 1978, p, 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 
M. Jean Francou remplacé par M. Francis Palméro (ne' 2112): 

les mesures éducatives en faveur des enfants français muse 
mans [21 avril 108] (p. 572): les mesures éducatives sont 
liées aux conditions d'existence des parents. La résorption des 
hameaux de forestage. Les expériences socio-éducatives inté• 
ressautes tentées depuis 1975. L'augmentation des bourses de 
colonies de vacances et des placements dans des centres aérés; 
l'ouverture d'un CET à Orange. (p. 573) : la politique d'inser. 
tion du Gouvernement conduit à limiter au minimum les mesures 
à caractère ségrégatif pour les jeunes Français musulmans. Les 
centres de formation pour la scolarisation des enfants de 
migrants fonctionnant dans sept écoles normales. L'instauration 
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d'un enseignement de soutien dans les écoles deptiii la loi du 
11 juillet 1975. La nécessité de la fréquentation et de l'assi-
duité scolaires. Les travaux de la mission interministérielle 
créée dans ce domaine. 

Question orale avec débat de : 
M. Pierre Schiélé (n° 59)-: les réformes proposées par le 

médiateur 110 octobre 19781 (p. 2456) : les. lois du-3 janvier 1973 
et du 24 décembre 1976 définiisant la mission du médiateur ; 
l'utilité de -celui-ci. La procédure à suivre par les administra-
tions pour assurer l'exploitation des propositions de réforme éla-
borées par le médiateur. La reconduction de ce système d'année 
en année. L'organisation_ des débats sur le projet de loi donnant 
suite aux propositions de réforme du médiateur : la . loi du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des 
relations de l'administration. ayee le public. L'institution géné-
ralisée des représentants départementaux du médiateur en 1979. 
Le. principe de non-rétroactivité des lois : la nécessité, notam-
ment financière, fie son application. (p, 2457) : l'étude cas par 
cas de cette application. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses mesures ed'amélioration des 

relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tiens d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) juin 1978]; 
— Discussion générale (p, 1083): le dépôt tardif d'amendements 
par le Gouvernement, n'est pas le signe d'un manque de 
confiance dans ses relations avec le Sénat. Le Parlement est 
allé bien au-delà de l'idée première qu'avait le Gouvernement 
quand il a déposé ce texte. (p. 1087): la simplification de la 
mise en œuvre de nombreux textes. La continuité de l'action 
gouvernementale depuis 1975. Les grandes lignes du programme 
présenté par le Premier ministre à Blois, le 7 janvier 1978. 
L'aboutissement législatif du premier programme de simplifi-
cation administrative mis en œuvre le 30 juin 1977. Les rela-
tions de l'administration avec les entreprises, avec les particu-
liers et avec ses propres agents. (p. 1088) la présentation 
quelque peu hétérogène des différentes dispositions dans un 
texte unique. Il importe de susciter dans les services et auprès 
,des agents de l'Etat un comportement et un état d'esprit nou-
s'eaux. Un 'texte qui a pris sa véritable portée au cours des 
débats du Parlement. Article 1 A (p. 1091): le statut général 
des fonctionnaires conduisait à appliquer une règle rigoureuse 
selon laquelle la communication d'un document était interdite 
dès lors qu'elle n'était. pas expressément autorisée. Le désir 
naturel de tout administré d'être considéré comme un citoyen 
adulte. 1092);_ accepte l'amendement n° 43 de M. Jacques 
Thyraud (Droit des administrés à l'information ; application de 
la liberté d'accès aux documents administratifs, entre autres, 
aux' directives, instructions, circulaires et traitements informa-
tisés d'informations non nominatives). Son sous-amendement 
n° 86 à l'amendement n° 43: application de la liberté d'accès 
aux documents administratifs aux « études » ; adopté. Sur -  le 
sous-amendement n° 64, à l'amendements-if 43, de M. Edgar 
Taillades et plusieurs de ses collègues, accepte le sous-amen-
dement de M. Jacques Thyraud (Non-application de la liberté 
d'accès aux documents administratifs aux avis du Conseil d'Etat). 
Article 1 B (p. 1094): accepte l'amendement n° 44 de M. Jacques 
Thyraud (Communication, de plein droit, des documents admi-
nistratifs aux personnes qui en font la demande, quels que soient 
les organes dont ces documents émanent). Son sous-amendement 
n' 87: obligation pour les personnes qui feraient une demande 
de communication de , documents administratifs de « justifier 
d'un intérêt ; retiré. Article 1 C (p. 1095): accepte l'amen-
dement n° 45 de M. Jacques Thyraud (Sous réserve des dispo-
sitions de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
droit pour toute personne de connaître les informations conte-
nues dans un document administratif dont les conclusions lui 
sont opposées ; consignation en annexe au document concerné 
des observations faites, sur sa demande, par la personne concer-
née; interdiction de l'utilisation d'un document administratif 
au mépris de ces dispositions). S'oppose à l'amendement n° 82 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Interdic-
tion de faire figurer .dans un dossier administratif ou d'utiliser 
un document concernant une personne qui n'aurait pu en 
prendre connaissance et y répondre par écrit). Article 1' D 
(p.. 1096): accepte l'amendement n° 69. de M. Edgar Tailhades 
Suppression des dispositions prévoyant que c'est seulement 
e si cela n'entrave pas le fonctionnement du service » que l'accès 
aux documents s'effectue par consultation gratuite sur place) 
et le sous-amendement rédactionnel ie 98, à cet amendement, 
de M. Jacques Thyraud. Reprend l'amendement n° 46 retiré 
par M. Jacques Thyraud : modalités pratiques de l'accès aux 
documents : par consultation gratuite sur place sauf si gela 
entrave le fonctionnement du service ou si la préservation du 
document n'en permet pas la reproduction ; par délivrance de 

copies aux frais de la .  personne qui les sollicite si la reproduc-
tion ne nuit pas à la conservation du document ; adopté. (p. 1098) ; 
s'oppose au sous-amendement n' 99 à l'amendement n° 46, de 
M. René Touzet (Exercice du droit d'accès aux documents admi-
nistratifs par consultation gratuite sur place sauf c si la préserva-
tion des documents ne le permet pas ou n'en permet pas la repro-
duction »). Article additionnel : accepte l'amendement n° 47 de 
M. Jacques Thyraud (Création d'une commission dite « commis: 
sion d'accès aux documents administratifs » publication de son 
rapport annuel : composition et fonctionnement de cette commis-
sion): Article 1" -E (p. 1101) son amendement n° 90 non-commu-
nicabilité au public des doeuMents administratifs portant atteinte 
«à la protection des intérêts 'économiques et financiers de l'Etat, 
des collectivités et organismes publics » ; adopté après transfor-
mation en' sous-amendement à l'amendement n° 48 de M. Jacques 
Thyraud (Exceptions au principe de la communicabilité des docu-
ments administratifs ; intervention de la commission d'accès 
aux documents administratifs dans l'élaboration de listes de docu-
ments ne pouvant être communiqués au public en raison de leur 
nature ou de leur objet).. Accepte le _sous-amendement n° 65, à 
l'amendement n° 48, de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses 
collègues (Substitution de la notion de « possibilité de refus » à 
celle d' ri obligation » en cé qui concerne la consultation au la 
communication de documents portant atteinte à certains secrets). 
S'oppose au sous-amendement n° 70, à l'amendement n° 48, de _ 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Suppression 
des dispositions prévoyant des exceptions à 13 communicabilité 
des documents administratifs au cas où ceux-ci porteraient 
atteinte au secret « des autorités responsables »). Sur ce même 
amendement, son sous-amendement n° 100 incommunicabilité 
des documents administratifs risquant de porter atteinte au 
secret des délibérations du Gouvernement et des autorités respon-
sables -« relevant du. pouvoir exécutif » ; adopté. (p. UO2) sur 
l'amendement n° 48, accepte le sous-amendement n' 71 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Exception à la 
communicabilité des documents administratifs pour ceux qui 
portent - atteinte, « de façon générale, aux secrets protégés par 
la loi ») ; s'oppose-  aux sous-amendements n° 83 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispo-
sitions de l'amendement prévoyant que les listes de documents 
administratifs qui -ne peuvent être communiqués au public sont 
fixées par arrêtés ministériels .  pris après avis de la commission 

"d'accès aux documents administratifs) et n° 72 de M. Edgar 
Taillades et plusieurs de ses collègues (En -cas de difficulté 
d'interprétation des 'dispositions concernant les exceptions au 
principe de la communicabilité des documents administratifs, 
saisine par l'autorité compétente de la commission d'accès aux 
documents administratifs qui' émet un avis auquel il ne peut être 
passé' outre que par décret en Conseil d'Etat). (p. 1103) : amen-
dement n" 10 de M. Auguste Chupin (Non-application du prin-
cipe de' communicabilité des documents administratifs aux docu-
ments risquant de porter atteinte « au secret professionnel en 
matière industrielle et commerciale), devient sans objet. Accepte 
l'amendement n° 14 de M. Jacques Mission (Non-communica-
bilité des documents administratifs portant atteinte aux docu-
ments relatifs à des procédures engagées devant des juridictions 
ou préliminaires à ces procédures, sauf si l'autorisation est donnée 
par l'autorité compétente et, de plus, « sauf si la communication 
est demandée par une juridiction administrative »). Article addi-
tionnel (p. 1106) : accepte l'amendement 49 de M. Jacques 
Thyraud (Obligation de notifier par décision écrite motivée le 
refus de communication de documents ; en cas de refus exprès 
ou tacite, saisine pour avis de la commission d'accès aux docu-
ments administratifs ; suspension des délais de recours pendant 
le laps de temps où cette 'commission est saisie), Sur cet amen-
dement, accepte les sous-amendements n" 84 de M. Charles Leder-
man et plusieurs de ses collègues (Avis de la commission d'accès 
aitx documents administratifs au plus tard dans le mois qui suit 
sa saisine) et n° 74 de M. Edgar Taillades et plusieurs de ses 
collègues (Conservation des délais du recours contentieux jusqu'à 
la notification à l'administré de la réponse faite par l'administra-
tion à la suite de l'avis émis par la commission d'accès aux docu-
ments administratifs). Article 1" F : accepte l'amendement 

50 de M. Jacques Thyraud (Suppression de cet article subor-
donnant l'opposabilité des décisions individuelles à leur notifi-
cation à la personne intéressée). Articles additionnels : accepte 
['amendement n" 51 de M. Jacques Thyraud (Publication régu-
lière des directives, instructions, circulaires, notes et réponses 
ministérielles comportant une interprétation du droit positif ou 
une description des procédures administratives : publication de la 
signalisation des documents administratifs). Accepte l'amende-
ment n° 52 de M. Jasantes Thyraud (Communication des docu-
ments administratifs sous réserve des droits de propriété litté-
raire et artistique de leurs auteurs), sous réserve de son sous-
amendement n° 91 : exclusion, pour les bénéficiaires du droit 
à la communication et pour les tiers, de la possibilité de repro-
duire, de diffuser ou d'utiliser à des fins commerciales les docu- 
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ments communiqués adopté. — Alinéa 2 de l'article 10 de l'ordon-
nance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général des 
fonctionnaires (p. 1108) • accepte- l'amendement n°. 53 de M. Jac-
ques Thyraud (Modification des dispositions du statut général 
des fonctionnaires concernant l'obligation de discrétion profes-
sionnelle afin de tenir compte de la liberté d'accès aux_clocu-- 
ments administratifs). — Article L. 121-19 du code des communes 
accepte l'amendement n° 55 de M. Jacques Thyraud (Possibilité 
pour l'administré de se réclamer du droit à communication des 
documents administratifs soit en vertu des dispositions en discus-
sion, soit dans les conditions prévues par le code des communes 
en ce qui concerne les procès-verbaux du conseil municipal, les 
budgets et les comptes de la commune, les arrêtés municipaux). 
Demande le retrait de l'amendement ne 73 de M. Edgar Tailhades 
et plusieurs de ses collègues (Obligation de motiver, sous réserve 
de dispositions législatives ou réglementaires contraires, toute 
décision administrative de _rejet prise au nom de l'Etat, d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public ou d'un orga-
nisme chargé de la gestion d'un service public, fût-il de' droit 
privé). (p. 1109) : accepte l'amendement n° 85 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Droit à communication 
des documents administratifs à tout moment, même s'ils ont été 
déposés dans des archives publiques). Retrait de l'amendement 
n" 54_ préalablement réservé de M. Jacques Thyraud (Communi-
cabilité des documents administratifs au maximum durant un 
délai de dix ans et jusqu'à leur dépôt aux archives publiques). 
Intitulé du titre ie.  A : accepte l'amendement n° 42 de M. Jacques 
Thyraud›  préalablement réservé (Rédactionnel « De la liberté 
d'accès aux documents administratifs »). Article 3: Article 
2 bis de la loi du 7 août 1957 -: (p. 1110) : demande l'application 
de l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 15 de 
M. Robert Schwint (Extension aux pensions déjà liquidées à la 
date -d'entrée en vigueur de la présente loi des dispositions de 
la- loi de 1957 modifiée accordant le bénéfice de la validation des 
services militaires accomplis dans les armées alliées aux étran-
gers devenus par la suite citoyens français). (p. 1111) : son 
amendement n° 103 : prise en compte comme services militaires 
au regard des droits à pension, des services accomplis dans les 
armées alliées pendant les campagnes de guerre 1939-1945 « par 
les Français » et par les étrangers qui ont acquis par la suite 
la nationalité_ française ; adopté. Article 6 bis . Article 54 bis 
(nouveau) de l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut 
général des, fonctionnaires : s'oppose à l'amendement n° 58 de 
M., Jacques Thyraud (Conditions nécessaires à l'obtention de' 
l'honorariat pour tout fonctionnaire admis à la retraite, sauf 
décision. contraire de l'autorité investie du pouvoir de nomina-
tion). (p. 1112) : accepte de revoir le problème propre aux caté-
gories de fonctionnaires plus directement concernées, dans le 
cadre du domaine réglementaire, puisque tout ce qui concerne 
l'honorariat relève du décret du 14 février 1959. Article 5: 
Article L. 80 et L. 89 (nouveaux) du chapitre II du titre V du 
livre l" du code des pensions militaires d'invalidité (p. 1113) : 
accepte l'amendement n° 16 de M. Robert Schwint (Participa. 
tion comme membre assesseur d'une cour régionale des pen-
sions des seuls « magistrats honoraires de l'ordre administratif 
ou de l'ordre judiciaire »). — Articles L. 90 et L. 91 (nouveaux): 
demande l'application de l'article 40 de la Constitution à l'amen-
dement n° 57 de M. Jacques Thyraud (Rétribution des avocats qui 
plaident pour les pensionnés devant le tribunal des pensions, 
au titre de l'aide judiciaire ; fixation par décret en Conseil 
d'Etat du montant des vacations allouées ,  aux personnes assu-
mant les fonctions de juge au sein des tribunaux départemen-
taux des pensions et des cours régionales de pensions ou les 
fonctions de rapporteur auprès de la commission spéciale de 
cassation des pensions). Article 6 : accepte l'amendement n° 17 
de M. Robert Schwint (Suppression de cet article étendant à tous 
les anciens fonctionnaires ou magistrats la possibilité, jusqu'alors 
réservée aux seuls fonctionnaires ou magistrats honoraires, 
d'assurer les fonctions de rapporteur devant la commission 
spéciale de cassation des pensions). Article additionnel : Arti-
cle L. 102 (nouveau) du chapitre Il du titre V du livre I" du 
code dés pensions militaires d'invalidité : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement ft° 36 de M.> Edgar Tailhades et 
plusieurs de ses collègues .(Amélioration de la protection des 
requérants devant la commission spéciale de cassation des pen-
sions par la création de délais de procédure imposés au ministre 
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre) 
(p. 1114) : son sous-amendement n° 104 à l'amendement n° 36 : 
prolongation de six mois à un an du délai imposé- au .ministre 
des anciens combattants pour présenter un mémoire ampliatif ou 
un mémoire en défense ; retiré. Article additionnel avant l'arti-
cle 7: Article 47 bis de l'ordonnance du 4 février 1959, articles 
57 et 65-1 de la loi du 13 juillet 1972 modifiée, articles•L. 415-30 

L. 415-33 du code des communes, article L. 881-1 du code de 
la santé publique (p. 1115) : accepte l'amendement n° 19 de 
M. Robert Schwint (Extension du congé postnatal, « quel que 
soit leur sexe », aux fonctionnaires, aux agents communaux, aux 
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militaires, aux agents des établissements hospitaliers et aux 
agents non titulaires de l'Etat et des collectivités locales). Arti. 
cle 7: Article L, 244 du code de la sécurité sociale (p. 1116): 
les dispositions du code de la sécurité sociale permettant la 
validation de certaines périodes pendant lesquelles l'assuré social 
n'aurait pu cotiser pour des raisons particulières comme le chô-
mage involontaire et le service national. Ces dispositions ne sont 
applicables qu'aux seuls assurés sociaux immatriculés avant la 
période d'inactivité. Demande l'application de l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement n° 20 dé M. Robert- Schwint 
(Validation au titre de l'assurance vieillesse des périodes pendant 
lesquelles les pensionnés militaires d'invalidité ont bénéficié de 
l'indemnité de soins aux tuberculeux). Article 10 (p. 1117) 
accepte l'amendement n° 37 de M. Edgar Tailhades- et plusieurs 
de ses collègues (Fixation par décret « en Çonseil d'Etat » des 
modalités selon lesquelles les pensionnés militaires pourront 
faire valider pour-  la retraite les périodes où leur inactivité a 
été rendue obligatoire)._ Article 13 (p. 1117) . : accepte_ l'amen., 

 dement n° 61 de M. Jean. Chérioux (Point de départ du délai de 
prescription de deux ans en matière de remboursement de 
trop-perçu pour les prestations de vieillesse et d'invalidité; 
dispense de tout remboursement pour les bénéficiaires dont les 
ressources ne dépassent pas le plafond retenu pour l'attribution 
de l'allocation aux vieux travailleurs salariés). Articles addition-
nels : Article L. 648 du code de la sécurité sociale (p. 1118): 
accepte l'amendement n° 1 de MM. Jean-Pierre Blanc et Ray-
mond Bouvier, soutenu par M. André Bohl (Extension aux mem-
bres des professions saisonnières, notamment aux professeurs 
de ski, du bénéfice des dispositions de la loi du 4 juillet 1975 
relative à la généralisation de la sécurité sociale ; possibilité 
de demander le report de leur affiliation lorsque ces personnes 
étaient assurées auprès d'un organisme mutualiste ou d'assu-
rance). — Article L. 67-(p. 1119) : accepte l'amendement n° 63 de 
M. Jean Chérioux (Extension par décret des dispositions de l'an 
ticle L. 67 du code de la sécurité sociale aux bénéficiaires de 
tout régime obligatoire d'assurance vieillesse ou- invalidité). 
Article 14 : accepte l'amendement rédactionnel n° 38 de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues. Article 16 : Arti-
cle 1143-3 du code rural (p. 1120) : accepte l'amendement 
n° 24 de M. Robert Schwint (Abrogation du deuxième alinéa de 
l'article 1029 du code rural dans un but de coordination). Arti-
cle 19 bis : accepte l'amendement n° 39 de M. Edgar Tailhades 
et plusieurs de ses collègues (Codification de l'article 19 bis). 
Articles additionnels après l'article 20 : Article L. 351-2 du 
code de la sécurité sociale (p. 1121) : accepte l'amendement n° 26 
de M. Robert Schwint (Attribution d'une pension de réversion 
au conjoint divorcé, assimilé à un conjoint survivant, lorsque 
le divorce n'a pas été prononcé contre lui et qu'il n'est pas 
remarié ; lorsque l'assuré est remarié, partage de le pension 
de réversion entre le conjoint survivant et le ou les précédents 
conjoints divorcés non remariés ; majoration pour enfant à 
charge). Son sous-amendement n° 96 à l'amendement n° 26 : 
suppression des dispositions de l'amendement prévoyant rassi• 
milation du conjoint divorcé à un conjoint survivant, en ce qui 
concerne la pension *de réversion, seulement dans le cas où 
le divorce n'a pas été prononcé contre lui ; adopté. (p. 1122) : 
accepte l'amendement n° 27 de M, Robert Schwint (Extension 
des nouvelles dispositions concernant la pension de réversion 
attribuée ,au conjoint divorcé aux assurés ressortissant du code 
des assurances sociales en vigueur dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle). — Article 1122-2 du 
code rural accepte l'amendement n° 28 de M. Robert Schwint 
(Application des dispositions concernant la pension de réversion 
du conjoint divorcé aux exploitants agricoles et aux aides fam• 
hales). Son sous-amendement n° si à l'amendement n° 28 de 
M. Robert Schwint : suppression des dispositions de l'amende• 
ment selon lesquelles le divorce ne doit pas avoir été prononcé 
contre le survivant ; adopté. — Accepte l'amendement n° 29 de 
M. Robert Schwint (Extension des dispositions- concernant la 
pension de réversion attribuée au conjoint divorcé non remarié 
aux assurés des régimes spéciaux et des régimes d'allocation 
vieillesse des professions libérales). — Article L. 44 du code des 
pensions civiles et militaires de retraites : son amendement 
n° 94 : extension aux pensions civiles et militaires de retraite 
des dispositions concernant les pensions de réversion accor-
dées au conjoint séparé de corps ou divorcé qui ne s'est pas 
remarié avant le décès de son ancien conjoint ; des dispositions 
concernant le partage de la pension de réversion entre la veuve 
et la femme divorcée ; adopté. Accepte le sous-amendement 
rédactionnel n° 102, à son amendement n° 94, de M. Robert 
Schwint. San amendement n' 95 application des nouvelles 
dispositions concernant la pension de réversion des conjoints 
divorcés non remariés seulement 4 en cas de décès de l'assuré 
postérieur à la date de promulgation de la présente loi » ; adopté. 
Article 20 : Article L. 20 du code des pensions de retraite des 
marins : son amendement n° 93 : pension de veuve des femmes 
séparées de corps ou divorcées si elles ne se sont pas remariées 
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avant le décès du marin ; répartition de la pension de réversion 
entre la veuve et la femme divorcée ayant droit à pension ; 
réservé puis adopté. Accepte le sous-amendement rédactionnel 
n° 101 à son amendement n° 93, de M. Robert Schwint. 
(p. 1123) : retrait de l'amendement n° 25 de M. Robert Schwint : 
(Attribution de pension de veuve sur la caisse de retraite des 
marins seulement aux femmes dont le divorce a été prononcé 
antérieurement au 6 mai 1941). Article 20 bis : accepte l'amen-
dement n° 31 de M. Robert Schwint (Suppression de cet article 
prévoyant l'application dans les régimes de retraite complémen-
taires des nouvelles dispositions concernant la pension de 
réversion du conjoint divorcé). Article 20 ter : II de l'article 6 
de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes 
handicapées' : -s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
nient n° 77 dé M. André Bohl (Avis de la commission départemen-
tale de l'éducation spéciale sur l'attribution de la carte d'invali-
dité ouvrant droit à des places réservées dans les transports). 
Article 20 quater : Article ne du code de la famille et de l'aide 
sociale (p. 1124) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-

-dement n* 76 de M. André Bohl (Attribution de la carte d'inva-
lidité par les commissions d'admission• à l'aide sociale suivant, le 
cas échéant, l'avis des commissions départementales de l'éduca-
tion spéciale et de la commission technique d'orientation et de 
reclassement professionnel). Article 20 quinquies : 4° de l'arti-
cle L. 323-11-1 du code du travail : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 32 de M. Robert Schwint. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 75 de M. André Bohl (Avis de la 
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel sur l'attribution de la Carte d'invalidité). Article addition-
nel après l'article 20 quinquies (p. 1125) : accepte l'amendement 
n° 13 de M. Louis Virapoullé et plusieurs de ses collègues 
(Extension aux départements d'outre-mer du bénéfice de l'alloca-
tion logement à caractère social ; détermination par décret en 
conseil d'Etat des modalités d'application de cette extension). 
Intitulé du titre III (suite) : accepte l'amendement - rédaction-
nel n° 18 de M. Robert Schwint (e Dispositions d'ordre social »). 
Article 21 bis : Article L. 122-39 dù code du travail : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 4 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues (Interdiction à tout em• 
ployeur de sanctionner l'exercice d'un droit ou les mancinements 
disciplinaires par des amendes ou par la diminution des salaires, 
prix ou avantages sociaux dus:aux travailleurs en vertu de la loi, 
desrèglements, des conventions collectives, des statuts, des contrats 
de travail ou des usages).. Article additionnel après l'article 
20 quinquies : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 2 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, préala-
blement réservé (Interdiction de toute mise à pied et de toute 
prime anti-grève même prévue dans un règlement intérieur 
ou un contrat individuel de travail). Article additionnel après 
l'article 21 bis : Article L. 521-1 du code du travail (p."1126) : 
accepte l'amendement n° 33 de M. Robert Schwint (Interdiction 
de mesures discriminatoires, en matière de rémunérations et -
d'avantages sociaux, pour l'exercice du droit de grève). Les 
avantages sociaux » sont déjà définis par le code du travail 

Article additionnel avant l'article 22 : son amendement n° 89 : 
déclaration, pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, de 
l'indemnité compensatrice de délai-congé, en plusieurs fractions 
correspondant à la part de l'indemnité afférente à chacune des 
années considérées ; adopté. Article 22 : accepte l'amendement 
n° 67 de M. Louis Boyer (Possibilité pour le salarié de demander 
que le paieinent de l'indemnité compensatrice de délai-congé 
soit effectué sous la forme de versements fractionnés). 
(p. 1127) : son amendement n° 88 : suppression dei dispo-
sitions fiscales de l'article qui seraient transférées au titre V : 
e Dispositions d'ordre fiscal et financier » ; adopté. Article - addi-
tionnel : Articles 81 et 82-1 du code de la nationalité fran-
çaise : accepte l'amendement n° 35 de M. Robert Schwint 
.(Suppression des incapacités liées à la naturalisation concernant 
l'accès aux-  emplois publics ; maintien de l'inéligibilité des 
étrangers naturalisés pendant un délai de dix ans). Intitulé 
du titre IV bis (nouveau) (p. 1128) : accepte l'amendement 
n° 34 de M. Robert Schwint •(Coordination Dispositions inté-
ressant le code de la nationalité »). Article 23 : demande l'appli-
cation de l'article 40 de la Constitution à l'amendement ,n° 5 
de M. Paul •Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
IL Pierre Gamboa (Suspension du recouvrement des /sommes 
indûment réclamées au contribuable par l'administration qui 
aurait commis une erreur d'imposition, jusqu'à ce que l'admi-
nistration ait statué sur la réclamation du contribuable). 
Article 24 : Article 50 de la loi du 14 avril 1952 (p. 1129) : 
accepte les amendements identiques e 9 de M. Henri Goetschy 
et n° 11 de M. Auguste Chupin, soutenus par M. René Ballayer 
(Rétablissement de cet article supprimé par l'Assemblée natio-
nale ; assouplissement des incapacités dont sont frappés les 
dirigeants d'entreprises titulaires d'un marché public qui ont été, 
à titre personnel, condamnés pour fraude fiscale). Article 24 bis : 

Article 17 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 modifiée por' 
tant réforme des règles relatives à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique (lx 1130) retrait de l'amendement n° 59 
de forme de M. Jacques Thyraud. Article 25 : Article 22 
de la loi 'du 27 décembre 1974 et article 396 du code rural : 
s'en remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 12 
rédactionnel de M. Auguste Chupin, soutenu par M. René 
Ballayer. Article additionnel après l'article 26 : Article L. 3-1 
(nouveau) du code des tribunaux administratifs : s'oppose à 
l'amendement n°' 40 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité pour les tribunaux administratifs d'ordonner 
le sursis à exécution de toute décision administrative relative 
à l'exercice d'une liberté publique, même si cette décision 
intéresse l'ordre public) et au sous-amendement n° 92, à cet 
amendement n° 40, de M. Jacques Thyraud (Possibilité pour 
le tribunal administratif d'ordonner le sursis à l'exécution, 
seulement lorsque le caractère sérieux des moyens à l'appui du 
recours et le caractère irréparable des conséquences de la 
décision attaquée sont établis). — Article 22 de l'ordonnance 
du 2 novembre. 1945 relative à l'entrée et au séjour des 
étrangers en France (p. 1131) : s'opposé à l'amendement n° 41 
de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Abro-
gation, dans l'ordonnance du 2, novembre 1945, des dispo-
sitions qui obligent toutes les personnes hébergeant un 
étranger, "même à titre gracieux, à faire une déclaration 
à l'autorité de police). Article 28 : Article 27 de la loi 
du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur : 
(p. 1132) : accepte l'amendement n° 6 de M. Léon Eeckhoutte 
(Suppression de cet article prévoyant la possibilité pour le mi-
nistre des universités de modifier la répartition des crédits 
d'équipement et de fonctionnement entre les divers établisse-
ments, après consultation du conseil nalional de l'enseignement 
supérieur et de la recherche). Articles additionnels : Arti-
cle 27 de la loi du 12 novembre 1968 : accepte l'amende-
ment n° 7 de M. Léon Eeckhoutte (Possibilité pour le 
ministre des universités de modifier la dotation. en emplois 
dés établissements, après avis du conseil d'université et du conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche, sous 
réserve de l'accord des personnels intéressés). — Article 30 de 
la loi du 12 novembre 1968: accepte l'amendement n° 8 de 
M, Léon Eeckhoutte (Maintien en vigueur du principe du recru-
tement de personnalités eXtérieures par les universités ; fixation 
par décret des conditions de recrutement, d'emploi et de rému-
nération des vacataires : mesures transitoires). Article 29 : 
Article L. 122-20 du code des communes et L. 211-3 du code 
de l'urbanisme : son amendement n° 106 de forme ; adopté. 
Article additionnel : Article 1844-2 du code civil (p. 1133) : 
accepte l'amendement n° 60 de M. Jacques Thyraud (Possibilité 
de consentir hfpothèque ou toute autre sûreté réelle sur les 
biens d'une société en vertu de pouvoirs résultant de délibé-
rations ou délégations établis sous signatures privées, même si 
la constitution de l'hypothèque ou de la sûreté doit l'être par 
acte authentique). Demande l'application de l'article 40 de 
la Constitution à l'amendement n° 66 de M. Jacques Henriet 
soutenu par M. Jean Chérioux (Prise en charge par l'Etat ou 
la sécurité sociale des intérêts, agios et frais dus par les 
entreprises privées ou les établissements privés d'hospitalisation, 
obligés d'avoir recours à des prêts ou à des découverts consentis 
par -des` organismes de crédit, pour pallier le règlement tardif 
'de leurs créances sur des personnes publiques). — Article 2074 
du code civil : demande le retrait de l'amendement n" 68 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Inscription, 
sur le certificat d'immatriculation, des mentions de constitution 
et de levée de gage effectuées sur les véhicules automobiles). 
Deuxième délibération sur l'article 23 (p. 1134) : accepte une 
deuxième délibération sur l'amendement n° 5 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues, déclaré auparavant irrecevable 
aux termes de l'article 40 de la Constitution. (p. 1135) : s'oppose 
à l'amendement n° 5 de M. Paul Jargot. 

— S'associe à l'hommage rendu par M. le président du Sénat 
à la mémoire de M. Léopold Heder, sénateur de la Guyane 
[30 juin 1978] (p. 1953). 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lecture 
(n° 479) [30 juin 1978]. — Discussion -  générale (p. 1954) t le 
droit nouveau résultant de la suppression du secret administratif. 
(p. 1955) : le texte qui sera déposé à l'automne 1978 prévoyant 
l'obligation pour l'administration de faire connaître les motifs 
de ses décisions. Le fonctionnaire doit constamment s'identifier 
à l'Etat et à l'administré. Article 1 A (p. 1955) : s'oppose à l'amen-
dement n° 20 de M. Paul Girod (Suppression des dispositions de 
l'article prévoyant que c'est seulement sur les documents admi-
nistratifs « de caractère non nominatif » que s'exerce la liberté 
d'accès). (p. 1956) : rien n'est changé au droit d'accès à son 
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dossier pour tout fonctionnaire qui fait l'objet d'une mesure 
prise en considération de sa personne. Accepte l'amendement 
n° 16 de M. Jacques Thyraud (Application de la liberté d'accès 
aux documents administratifs, entre autres aux directives et 
instructions). S'oppose à l'amendement n° 19 de M. Edgar 
Tailhades (Possibilité pour les administrés d'obtenir communi-
cation des avis de l'administration, e à l'exception des avis du 
Conseil d'Etat »). Article 1 E (p. 1957) : accepte l'amendement 
le 6 de M. Lionel de Tinguy (Possibilité pour les administrations 
de refuser la consultation ou la communication d'un document 
administratif concernant les contrats passés ou à passer par 
l'Etat, les collectivités locales et les établissements publics). 
Article 6 bis : Article 54-1 (nouveau) de l'ordonnance du 
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires 
(p. 1958) : accepte l'amendement n° 17 (Rédactionnel) de 
M. Jacques Thyraud. Article 7 A : Article 47 bis de l'ordonnance 
du 4 février 1959, articles 57 et 65-1 de la loi du 13 juillet 1972 
modifiée, articles L. 415-30 à L. 415-33 du code des communes, 
article L. 881-1 .du code de la santé publique : (p. 1959) son 
amendement n° 1 : réintégration de plein droit des _fonction-
naires, placés en position de congé postnatal, dans un poste le 
plus proche possible de leur dernier lieu de travail ; possibilité, 
à tout moment, d'introduire une demande' de mutation dans le 
cadre de la loi du 31 décembre 1921 modifiée ; adopté. Le droit 
de préférence n'a été accordé, jusqu'ici, qu'aux mutilés et 
réformés de guerre .protégés par la loi de 1919. (p. 1960) : 
accepte l'amendement ne 8 de M. Robert Schwint (Prolongation, 
de deux ans, du congé postnatal lorsque survient une nouvelle 
maternité au cours dudit congé). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement ne 7 de M. Robert Schwint (Suppression des 
dispositions de l'article prévoyant une demande particulière du 
père militaire, relative au congé postanatal, lorsque son épouse 
ne peut en bénéficier ou y renonce). Accepte les amendements 
n° 9 (Prolongation du congé postnatal, pour les militaires, lorsque 
survient une nouvelle maternité au cours de ce congé), n° 10 
(Prolongation du congé postnatallorsque survient une nouvelle 
maternité, pour les agents communaux) et ne 11 (Prolongation du 
congé postnatal lorsque survient une nouvelle maternité, pour 
les agents des établissements hospitaliers) de M. Robert 
Schwint — Article 4 de la loi du 30 décembre 1921 dite loi Rous-
tan : son amendement n° 2 : droit de demander leur rapproche-
ment pour les personnes dont la famille a au moins trois enfants 
à charge, qu'elles aient bénéficié d'un congé postnatal ou non ; 
adopté. Article 20 : Article L. 20 du code des pensions de 
retraite des marins (p. 1961) • s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 12 de M. Robert Schwint (Réta-
blissement de la rédaction adoptée par le Sénat donnant 
droit à pension de veuve aux femmes séparées de corps ou 
divorcées, sauf si celles-ci se sont remariées avant le décès 
du marin). Article 20 bis E : Articles L. 44, L. 45 et 
L. 46 du code des pensions civiles et militaires de retraites : 
accepte l'amendement n° 13 de M. Robert Schwint (Rétablis-
sement des droits des veufs si le motif de la suspension de ces 
droits venait à disparaître ; extension aux hommes des inter-
dictions de cumul de pensions applicables aux. veuves). Arti-
cle 20 bis (p. 1962) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 14 de M. Robert Schwint (Suppression de cet 
article prévoyant l'extension aux régimes complémentaires des 
dispositions relatives aux pensions de réversion). Article 20 
quater : Article 173 du code de la famille et de l'aide sociale 
(p. 1964) : accepte l'amendement n° 4 de M. Jean-Pierre Cantegrit 
(Extension aux Français établis hors de France du bénéfice de 
la carte de handicapés, du droit de priorité et d'obtention de la 
tierce personne) et le sous-amendement n° 5 de M. André Bohl 
(Maintien, pour les commissions d'admission, du droit de déter-
miner la durée pour laquelle la carte d'invalidité serait délivrée). 
Le rôle de la commission technique d'orientation ' et de reclas-
sement professionneL Article 20 sexies Article I de la loi 
du 16 juillet 1971 relative à l'allocation de logement : son 
amendement n° 3 : fixation par décret en Conseil d'Etat, avant 
le 1°' janvier 1979, des conditions d'application de l'allocation 
de logement sociale aux départements d'outre-mer ; retiré. 
(p. 1965) : Réponse à M. Louis Virapoullé : la question de l'indem-
nité de chauffage sera réglée par circulaire. Réponse à M. Jean 
Mézard : à Saint-Pierre-et-Miquelon, les habitations doivent être 
chauffées. Article 22 bis (p. 1966) : accepte l'amendement n° 15 
de M. Robert Schwint (Abrogation de l'article 82-2 du code 
de la nationalité ; suppression des dispositions frappant d'inca-
pacité temporaire les personnes ayant acquis la nationalité 
française). Article 24 : Article 50 de la loi du 14 avril 1952 
(p. 1967) : accepte l'amendement n° 21 de M. Robert Schwint e 

 soutenu par M. Jacques Thyraud (Possibilité pour le luge de 
prononcer l'interdiction, pendant dix ans maximum, d'obtenir 
des commandes de l'Etat, des collectivités locales et des établis-
sements publics, à l'encontre d'une personne ayant été condam-
née pour fraude fiscale ou à l'encontre de l'entreprise qui en a 
bénéficié). Article 26 bis : Article L. 3-1 (nouveau) du code 
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des tribunaux administratifs : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 18 de M. Jacques Thyraud -'(Rétablissement 
de cet article donnant la possibilité aux tribunaux administratifs 
de prononcer le sursis à l'exécution des décisions administratives, 
même au cas où celles-ci intéressent l'ordre 'public). 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire [1°` juil-
let 1978]. — Discussion générale (p. 2017) : une étape incontes-
table. Le vote sans opposition de ce texte sera ressenti par 
l'ensemble de la population. Article 1 E : Réponse à M. Lionel 
de Tinguy : la divulgation des éléments des contrats passés 
ou à passer par l'Etat, les collectivités locales et les établis-
sements publics. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Economie et budget. — I. — Charges communes [9 décembre 

1978]. Réponse à M. Francis Palmera (p. 4451) les promesses 
faites aux rapatriés ont été tenues. L'application de la loi de 
1970. La participation des organisations de rapatriés. L'inau-
guration par le Président de la République des locaux de 
l'agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-
mer (ANIFOM), La cessibilité des titres, L'amnistie • la propo-
sition de loi déposée à l'Assemblée nationale par M. Fenech 
envisage les reconstitutions de carrière. 

Réponse à M. Jacques Habert (p. 4452) : le groupe de travail 
qui sera constitué pour donner satisfaction aux ressortissants 
français expulsés de l'étranger après le ler juin 1970. 

Service_ 	Premier ministre. —. I. — Services généraux 
[9 décembre 1978] (p. 4470) : la place de la fonction publique 
dans la vie de la nation ; l'action de coordination des direc-
tions générales de la fonction publique. (p. 4471) : l'attache-
ment du Gouvernement à la poursuite de la politique contrats 
tuelle ; le maintien du pouvoir d'achat ; la priorité accordée 
aux bas traitements ; les mesures en faveur des familles et 
des retraités ; l'accord du 7 juillet 1978. La reprise des études 
des groupes de travail relatifs à la protection sociale des 
agents non titulaires et à l'exercice des libertés syndicales dans 
le fonction publique la création d'un groupe chargé d'étudier 
la grille indiciaire. 

RéponSe à M. Franck Sérusclat : la participation au groupe 
sur la grille indiciaire des organisations syndicales non signe 
taires de l'accord. 

Réponse au même orateur et à M. Pierre Salvi les traite-
ments dans la fonction publique ; les indemnités. E importe 
d'obtenir une connaissance précise des modes de répartition 
des indemnités et des raisons justifiant lent- taux de disper-
sion. L'action sociale directe au profit des fonctionnaires; 
le comité interministériel des services sociaux. Les . mesures 
spécifiques intéressant la famille : le recul de la limite d'âge 
pour un accès à certains emplois publics des femmes ayant 
élevé des enfants, la création du congé postnatal, le régime 
du mi-temps... La simplification des conditions de liquidation 
des retraites. (p. 4472) : la mensualisation des versements. Le 
prolongement des mesures déjà intervenues' depuis 1975 en 
faveur des handicapés ; les commissions techniques d'orienta• 
fion et de reclassement professionnel (Cotorep). Les problèmes 
posés par les non-titulaires, les auxiliaires et les vacataires; 
des personnels d'origine très variable ; les plans successifs de 
titularisation ; la politique en faveur de l'emploi des jeunes. 
La promotion sociale au sein de la fonction publique ; l'accrois-
sement du nombre des promotions au tour extérieur. Les ins-
tituts régionaux d'administration (IRA) ; la démocratisation du 
recrutement de l'école nationale d'administration. La création 
éventuelle d'un corps d'administrateurs généraux ; les travaux 
de la commission Lavail. L'effort consenti par l'Etat en matière 
de formation permanente. 

Réponse à M. Henri Duffaut (p. 4473) : la diversité des cré-
dits regroupés à l'intérieur du budget des services du Premier 
ministre. Le transfert au ministère de l'industrie du commis-
sariat à l'énergie atomique, du centre national d'études spa-
tiales... Le haut comité de la langue française ; la compétition 
entre les principaux pays européens pour la promotion de leur 
propre langue ; l'association linguistique franco-européenne. La 
Documentation française ; ses coûts de fabrication ; la rémuné-
ration de ses personnels sur la base d'une grille calquée sur 
des activités professionnelles similaires. L'amélioration du tee 
vail parlementaire grâce à la liaison des assemblées à la banque 
des données de la documentation française, pendant l'année 
1979. Examen des crédits. — ETAT B (p. 4476) : les moyens 
budgétaires mis à la disposition du ministre délégué à la 
condition féminine. Le fonctionnement du réseau des délégués 
régionaux et de la cellule décentralisée de la délégation, I 
Lyon. La participation du ministre délégué à la condition 
féminine à la gestion des fonds interministériels. 
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Journaux officiels [9 décembre 1978] (p. 4478) : l'augmen-
tation du prix de vente du Journal officiel et des tarifs de 
publicité. Le comité social ne bénéficie pas -encore -des moyens 
financiers équivalant à ceux d'un comité d'entreprise. Les 
menaces qui pèseraient sur l'emploi à la suite des réformes 
entreprises en vue de la modernisation des procédés d'impres-

• sion. La présentation du Journal officiel. L'insuffisance , des 
locaux de direction. Les dépenses engagées pour la sous-trai-
tance ; l'importance de la production pendant les périodes de 
pointe. 

Services du Premier ministre. — IV. — Conseil économique 
et social [9 décembre 1978] (p. 4479)' : l'effort particulier pour 
les dépenses en matériel ; la possibilité de virements de crédits- 

Secrétariat général de la défense nationale [9 décembre 1978] 
(p. 4480) : la faiblesse des crédits consacrés à la défense civile. 
L'Institut des hautes études de défense nationale. La crédibilité 
de la politique de dissuasion. La directive du 18 mars 1964 
sur l'information 'et la protection des populations en temps de 
guerre. L'inventaire entrepris en Indre-et-Loire. (p. 4481) : les 
crédits supplémentaires qui seront prévus pour reprendre l'inven-
taire des possibilités d'abris et, d'autre part, améliorer les 
conditions de travail dans les locaux de l'hôtel' des Invalides. 
La réflexion engagée par les grandes puissances nucléaires sur 
la protection des .populations civiles. Examen des crédits. - 
ETAT C : son amendement n° 261 : majoration des autorisations-
de programme et des crédits de paiement du titre V concernant 
le recensement des abris et l'amélioration des locaux de l'hôtel 
des Invalides ; adopté. 

DUBANCHET (FRANçois), sénateur de la Loire (UCDP). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du plan ; 

en démissionne [18 octobre 1978] (p. 2666). 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [18 octobre 1978] (p. 2707). 
DEPOTS 
Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 

tendant à faire bénéficier les mineurs des houillères de bassin 
reconvertis avant le 30 juin 1971 des dispositions de l'article 11 
de la loi de finances rectificative pour 1973 (n° 73-1128 du 
21 décembre 1973) (n° 368, 1977-1978) [24 mai 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier les articles 65 et 66 de 
la loi n" 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, 
la liquidation de biens, la faillite personnelle (n° 407, 1977-1978) 
[13 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'accroissement des ressources des collectivités locales 
(n° 96, 1978-'979) [25 novembre 1978]. 

. QUESTION • 
Question orale : 
N° 2321, posée le 29 septembre 1978 [JO Débats à octo• 

bre 1978] (p. 2243), à M. le ministre de l'industrie : )es indus-
tries métalliques (création d'entreprises de machines-outils). 

—Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre dg l'industrie (petite et moyenne industrie), le 
27 octobre 1978 (p. 2947, 2948). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommu-

nications en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu-
nications. — Deuxième lecture (n° 359) [21 juin 1978]. Arti-
cle I"' : Article L. 69-1 (nouveau) du code des postes, et télé-
communications (p. 15e) : son amendement n° 1 soutenu par 
M. Paul Séramy : exonération de responsabilité -civile pour 
l'entreprise à qui l'administration n'aura pas fourni de rensei-
gnements sur l'emplacement des réseaux souterrains de télé-
communication situés dans l'emprise des travaux concernés ; 
retiré. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. Article 3 : 
(p. 1908) : son amendement n° 54, déposé avec M. Pierre Salle-
nave et soutenu par M. Adolphe Chauvin bénéfice de la déduc-
tion pour les actions de sociétés françaises, autres que celles 
des sociétés d'investissement, émises à l'occasion d'une augmen-
tation de .capital en numéraire, quelle qu'ait été la date de cette 
augmentation ; rejeté. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). --‘ Suite de ,la discussion [16 novembre 1978]. 

MINATIVE 	 DUF 

Article 1"" : Article L. 234-5 du code des communes (p. 3344) : 
soutient l'amendement n° 57 de MM. Francisque Collomb et 
Pierre Vallon (perception d'une dotation de péréquation par 
chaque commune et groupement de communes percevant une 
fiscalité directe). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 7 (p. 3485) : 
son amendement n° 7, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
augmentation du montant du salaire du conjoint déductible de 
la déclaration de l'exploitant; retiré. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
Article 15 (p. 3532) : son amendement n° 10, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : règles d'exonération de l'impôt sur le revenu 
ou de l'impôt sur les sociétés pour les entreprises industrielles 
et agricoles maintenant, à leur création, leurs bénéfices dans 
l'exploitation.; retiré. 

Ifeuxième partie : 
Services du Premier ministre. 	I. — Services généraux 

(suite). — Information [8 décembre 1978] (p. 4370) : l'insuffi-
sance des crédits d'aide à l'expansion de la presse française 
à l'étranger. La diminution du plafond de l'abattement pour frais 
professionnels des journalistes. Les menaces sur le pluralisme 
d'expression: Le groupe d'étude créé au Sénat à l'initiative de 
M. Henri Goetschu. Le statut du. personnel de l'Agence France-
Presse (AFP). Le groupe- UCDP votera ce budget. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. Article additionnel après l'article 66 : 
(p. 4505) : son amendement n° 218, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Pierre Vallon : déductibilité du 
revenu net global des achats de parts de groupements fonciers 
agricoles non exploitants effectués entre le 1 —  janvier 1979 
et le 31 décembre 1981, dans les conditions et limites définies 
par la loi du 13 juillet 1978 d'orientation de l'épargne vers 
les entreprises ; retiré. 

— Projet de loi relatif au contrat de-travail à durée déter-
minée (n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 4 : 
Article L. 122-2 du code du travail (p. 4993) : son amendement 
n° 18 déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. André Bohl non-application des dispositions sur les délais 
de préavis à l'expiration de la dernière période de renouvelle-
ment autorisée par la présente loi et prévue au contrat ; retiré. 

DUBOIS (HEcToR), sénateur de l'Oise (CNIP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

' DUFFAUT (HENRI), sénateur du Vaucluse (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques - de la nation. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sûr les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des 
gains nets en capital réalisés à l'occasion de -cession à titre 
onéreux de valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 
1978] (p. 1669). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décembre 
1978] (p. 4549). 

DEPOTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-
1979), adopté par l'Assemblée nationale ; services du Premier 
ministre. — I. Services généraux (n° 74, annexe 20, 1978-
1979) [22 novembre 1978]. 
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Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Légion d'honneur et Ordre 
de la Libération (n° 74, annexe 38, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi de finances pour 1979, (n° 73,1978-
1979), adopté par l'Assemblée nationale ; Essences (n° • 74, 
annexe 44, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement 
(n° 323). — Débat [11 mai 1978], (p.' 774) : le problème de /a 
vérité des prix dans le secteur public et dans le secteur privé. 
La vérité des prix aurait dû être prévue dans les premières 
mesures de redressement ; l'exemple de la Suisse et de la 
République fédérale d'Allemagne. Les secteurs industriels en 
difficulté ; la sidérurgie; la construction navale, le bâtiment. 
Les entreprises ayant enregistré en 1977 des résultats en progrès 
sensibles. Celles qui sont placées en situation de monopole 
(p. 775) : la diminution du pouvoir d'achat du consommateur 
.qui aura à supporter le poids de l'augmentation de l'investisse-
ment public et des prix du secteur privé. L'augmentation du 
SMIC ; le maintien du pouvoir d'achat des personnes âgées; 
la révision des allocations familiales. La déclaration de Blois. 
La majoration substantielle des allocations en faveur des 
familles qui était demandée dans le programme commun de la 
gauche. Le pouvoir d'achat des fonctionnaires. L'impôt sur le 
revenu des personnes physiques. La nécessité de la suppression 
de l'impôt sur des denrées de première nécessité, d'une 
indexation de l'épargne populaire, au moment où l'on donne 
une prime à l'intérêt du capital. - Les actions de préférence ; 
une participation au capital se conçoit mal sans une partici-
pation à la direction de l'entreprise. Le problème des collec-
tivités locales ; le remboursement plus rapide de la TVA, la 
répartition des charges d'aide sociale entre l'Etat et les collec-
tivités locales. Le déficit du commerce extérieur ;_la faible 
augmentation des exportations, la stagnation des importations 
en 1977. Le développement de notre activité sur des nations 
plus ou moins solvables. (p. 776): les exportations industrielles 
sont fondées sur l'activité d'un trop petit nombre de secteurs. 
L'amélioration de la balance des comptes. L'accroissement de 
l'endettement extérieur. Des dettes à échéance certaine et des 
créances à échéance incertaine. Les prévisions de change cons-
tituées par les services publics. La réduction de l'impôt sur 
les -sociétés. La lutte contre l'inflation n'est pas gagnée. Le 
développement des faillites de petites et moyennes entreprises. 
Les élections de 1978 ont accordé au Gouvernement un sursis 
avec mise à l'épreuve. Le groupe socialiste né votera pas 
la déclaration du Gouvernement. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Articles additionnels après l'article 4 (p. 1398) : 
se déclare favorable à l'amendement n" 20 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues (Prise en compte du montant des 
indemnités- de chômage total et partiel et du pacte national 
pour l'emploi des jeunes, .pour le calcul du versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires; abrogation des articles 
du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). Article 5 
(p. 1399) soutient l'amendement n°' 9 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues (Augmentation du prélèvement sur le 
produit de la taxe intérieure appliquée aux carburants routiers, 
prévu au profit du fonds spécial d'investissement routier). 

— Projet de loi portant règlement définitif dù budget de 1976 
(n° 384) [21 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1568): les 
graves imprévisions constatées dans les documents budgétaires 
depuis quelques années. La multiplication des lois de finances 
rectificatives. L'hypothèse sur laquelle était fondé le budget ini-
tial de 1976 ne paraissait pas fondée. Le dépassement des 
crédits évaluatifs. L'anormalité de ne pas faire correspondre 
une .dotation à toute charge certaine, soulignée par la Cour 
des comptes. Le contrôle fiscal ; certaines taxations portant sur 
les affaires en liquidation sont excessives ; l'augmentation de la 
dette extérieure. L'Etat n'a pas eu recours à l'emprunt extérieur 
auquel se sont livrées des entreprises nationales. L'invocation, 
par le ministre des finances, de l'article 40 de la Constitution est 
dérisoire alors que le budget présenté en équilibre sera finale-
ment en important déficit. (p. 1569): le groupe socialiste ne 
votera pas ce projet de loi de règlement. 

— Projet de loi relatif à l'imposition cies gains nets en capital 
réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de valeurs mobi-
lières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. — Discussion  

générale (p. 1645) : la question préalable opposée par le groupe 
socialiste à l'Assemblée nationale lors de l'examen du texte 
en discussion, comme déjà en 1976 pour un projet irréalisable. 
Le procès d'intention fait à cette époque aux socialistes. La 
reconnaissance finale par le Gouvernement de l'impossibilité 
d'appliquer le premier texte. Le rendement très limité attendu 
du texte en discussion ; le montant comparé annuel de la fraude 
fiscale. Les exonérations légales prévues : l'exemple de l'amor-
tissement des obligations de la caisse nationale de l'énergie ; la 
plus-value potentielle sur l'emprunt à 4,5 p. 100 de 1973. Le 
risque de détourner les épargnants des placements en bourse. 
Un texte inéquitable : la modulation du taux de taxation selon 
qu'il s'agit d'opérateurs habituels ou, occasionnels. (p. 1646): 
les seuils définis, entraînant le classement dans l'une ou l'autre 
catégorie ; leur assiette sur le chiffre d'affaires et non sur les 
profits réalisés. Le mode d'indexation bâtard retenu: les valeurs 
d'acquisition 1978 ou 1983: le différé prévisible des ventes 
jusqu'en 1984. L'avantage concédé aux porteurs étrangers. La 
complexité de l'impôt. Le refus d'indexation de l'épargne popu-
laire. L'incapacité du Gouvernement à maîtriser l'inflation, 
L'impôt sur le capital. La non-application de l'article 92 du 
code général des impôts. Le groupe socialiste ne votera pas le 
projet en discussion.' (p. 1649): . développe ses considérations 
précédentes sur l'inéquité des divers taux de taxation ; les appli-
cations; les OPA. Article 1" (p. 1653): son amendement n° 20, 
déposé avec plusieurs de ses collègues: extension de la taxation 
aux opérations d'achat ou de vente en bourse dé commerce ; 
retiré. L'exemple de la spéculation sur -  le sucre. Article 3 
(p. 1656): son amendement n° 21, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : assujettissement à l'impôt sur le revenu dans les 
conditions de droit commun 'des produits nets définis à l'arti-
cle 2 ; rejeté. Article 4: son amendement n° 22, déposé avec 
plusieurs de ses collègues, identique à l'amendement n° 17 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : suppression de cet 
article, relatif à l'imposition au taux 'forfaitaire de 30 p. 100; 
rejeté. Article 6 (p. 1659): son amendement n° 23, déposé avec 
plusieurs de ses collègues, identique à l'amendement n° 18 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : imposition dans 
les conditions de droit commun, au lieu -  du taux forfaitaire de 
15 p. 100, des gains nets réalisés par les opérateurs occasionnels ; 
rejeté. Certaines cessions exceptionnelles de titres atteignent 
des montants très élevés: le cas des OPA. Article 10 (p. 1662): 
son amendement n' 24, déposé avec plusieurs de ses collègues: 
substitution à l'indice de la compagnie des agents de change 
d'un indice de l'évolution boursière établi par l'INSEE ; devenu 
sans objet à la suite de l'adoption de l'amendement n° 9 de 
M. Maurice Blin (Suppression de l'utilisation de l'indice de réfé-
rence de la compagnie des agents de change). Article additionnel 
après l'article 13 (p. 1666) : à propos de l'amendement n° 26 de 
M. Maurice Papon (Exclusion du champ d'application de la loi 
des profits réalisés par les contribuables qui effectuent des pla-
cements en report; imposition de l'intérêt de report dans les 
conditions prévues pour les intérêts de créances) demande des 
précisions sur le régime actuel d'imposition des prêts consentis 
pour la réalisation d'opérations de report. 

— Projet de loi portant aménagement-  de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article 6 : Article 1469-3° du code général des impôts et 
article 4-111 de la loi du 29 juillet 1975 (p. 3236): les méfaits 
de la taxe professionnelle sur les transporteurs ; la nécessité 
-d'engager la concertation avant le dépôt du projet de loi. Article 
additionnel : Article 1467-2° b du code général des impôts 
(p. 3242): se déclare favorable à l'amendement n' 18 de M. Jean-
Pierre Fourcade (Possibilité pour la part des salaires des entre-
prises de location de main-d'oeuvre de dépasser, de plus de la 
moitié, le total national des bases de la taxe professionnelle) et 
au sous-amendement n° 151 de M. James Marson déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille Vallin 
(Compensation par le fonds national de compensation de la perte 
de ressources résultant des dispositions prévoyant la possibilité 
de dépasser, pour la part des salaires, de plus de la Amitié les 
bases d'imposition de la taxe professionnelle) (p. 3243) : reprend 
l'amendement n° 18 de M. Jean-Pierre Fourcade : dépassement 
par la part des salaires des entreprises de location de main-
d'oeuvre de plus de la moitié des bases d'imposition de la taxe 
professionnelle; irrecevable. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 	
f 

• 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article additionnel 
avant l'article 2 (p. 3467) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 16 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Instau-
ration d'un impôt annuel et progressif sur le capital des sociétés 
privées appartenant au secteur privé et au secteur public ; exo- 
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nération des personnes morales se livrant à des activités sans 
but lucratif ;" calcul de la base et du taux de l'impôt). (p. 3469). 
se déclare favorable à l'amendement n° 14 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Assujettissement des personnes 
physiques ayant en France une résidence habituelle à un impôt 
annuel progressif sur les fortunes ; déelaration tous les deux ans 
de la valeur vénale de leurs biens ; détermination, par une loi 
ultérieure, des aménagements à apporter au régime des droits 
de succession). Article 2 (p. 3471) : soutient l'amendement n° 19 
de M. Henri Tome= et plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Remplacement -de la déduction pour la garde des 
enfants par un crédit d'impôt unifôrme pour tous). (p. 3472) : 
soutient l'amendement n° 20 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, dont il est côsignataire (Perte de la qualité 
de salarié pour les dirigeants d'entreprises possédant plus de 
10 p. 100 chi capital social, soit directement, soit par l'intermé-
diaire des membres de leur foyer fiscal). Soutient l'amendement 
n° 25 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire (Application dans les mêmes conditions que 
le régime de la déduction pour frais professionnels de l'abatte-
ment de 10 p. 100 en faveur des titulaires de pensions, de 
retraites et de rentes viagères à titre gratuit). (p. 3473) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 23 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues (Montant minimal et maximal de 
l'atténuation d'impôt sur le revenu résultant de la prise en 
compte des enfants à- charge dans le cadre du quotient familial). 
Articles additionnels (p. 3475) :.soutient l'amendement n° 24 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Déductibilité du revenu imposable du montant de 
la pension alimentaire versée par le contribuable divorcé ou 
séparé pour les enfants majeurs dont il n'a pas la garde; taux 
de déduction forfaitaire applicables aux revenus fonciers). Arti-
cle 4 (p. 3481) : soutient l'amendement n° 27 de M. Henri Tour-
nait et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Instau-
ration d'un abattement minimal pour les contribuables titulaires 
de pensions ou de retraites). Article 7 (p. 3485) e soutient l'amen-
dement 'n° 31 de M. Henri Tournais et plusieurs de ses collè-
gues, dont il est cosignataire (Augmentation du montant du 
salaire du conjoint déductible de la déclaration de l'exploitant ; 
doublement du montant de la taxe sur les véhicules de tourisme 
des sociétés). Article 13 (p. 3507) : son amendement n° 42, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, identique aux amende• 
ments n° 88 de M. Maurice Blin et n° 41 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ,  ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors : 
suppression de• cet article prévoyant l'exonération de la taxe 
à la valeur ajoutée pour certaines opérations relatives au ser-
vice public de transmission de données ; adopté. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. —
Article additionnel avant l'article 14 (p. 3529) : soutient l'amen. 
dement n° 43 de 3,4, Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire (Immobilisations acquises à compter du 
I!' janvier 1979 ; calcul, selon la méthode linéaire, de l'amortis-
sement des biens d'équipement autres que les immeubles d'habi-
tation et locaux assimilés ; détermination des durées de vie 
fiscale ; possibilité d'amortissement accéléré conformément aux 
prescriptions du Plan). Soutient également l'amendement n° 44 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Règles de déduction des résultats imposables à 
compter du 1" janvier 1974, des dépenses engagées pour les 
réunions des membres du personnel ou des personnes exté-
rieures). (p. 3530) : soutient les amendements de M. Henri Tour-
en et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire, 
n° 45 (Déduction des résultats imposables à compter du 1°' jan-
vier 1979, des taux d'intérêt rémunérant les comptes- courants 
d'associés ; référence au taux d'escompte de la Banque de France 
majoré de 2 p. 100) et n° 46 (1° Suppression à compter du 
le  janvier 1979, des déductions pour frais de restaurant ; 
2° détermination, à compter du le  janvier 1979, des principes 
de calcul des frais de déplacements déductibles). (p. 3531) : 
soutient l'amendement e 47 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Impossibilité de déduc-
tiosi des bénéfices imposables des dépenses de consommation, 
de réceptions, d'entretien de résidence et de voyages d'agrément 
des dirigeants ; imputation de ces dépenses en dépenses de 
personnel, de matériel ou de frais généraux et réintégration 
dans les bénéfices ; rappel d'impôts à la charge du bénéficiaire 
et impossibilité de déduction des résultats imposables de l'entre-
prise pour les avantages en nature non déclarés par l'entreprise). 
L'insuffisance des moyens en effectifs de l'administration ne 
permet pas d'assurer le contrôle de toutes les entreprises dans 
le délai de prescription. Article 14 : soutient l'amendement 
n° 48 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire (Suppression de cet article concernant la 
possibilité de déduction des. résultats des exercices clos en 1978 
de la fraction des frais généraux exclue de ce bénéfice pour 
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les exercices clos en 1977). Article additionnel après l'ar-
ticle 16 (p. 3536) : soutient l'amendement n° 55 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Institution par certaines communes et établissements publics 
d'un versement destiné aux transports en commun ; règles 
concernant le taux de cette taxe en fonction du nombre d'habi-
tants). Article 17 (p. 3538) : soutient l'amendement n° 57 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collegues.; dont il est 
cosignataire (Diminution du taux de la taxe sur le carburant 
de mélange butane-propane). (p. 3539) : soutient l'amendement 
n° 58 de M. Henri Tournais et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire (Réduction du taux de la TIPP grevant les 
carburants utilisés par les chauffeurs de taxi ; abrogation des 
dispositions relatives au régime fiscal particulier des bénéfices 
et produits distribués par les sociétés immobilières de gestion). 
Article 27 (p. 3551) : les difficultés rencontrées par les collec-
tivités locales pour l'entretien de leur voiries Le problème du 
transfert des routes nationales aux départements ; la nécessité 
de revaloriser la dotation du fonds spécial d'investissement 
routier. (p. 3553) : la modestie de l'effort consenti par le Gou-
vernement à propos du fonds spécial d'investissement routier. 
Article 29 (p. 3554) : soutient l'amendement n° 73 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Prélèvement sur les recettes de l'Etat au profit des colleétivités 
locales et de leurs groupements ; inscription du montant de ce 
prélèvement dans le projet de loi de finances, avec le concours 
du comité du fonds d'aétion locale ; calcul de ce prélèvement 
sur les règles applicables au VATS si ce système se révèle plus 
favorable que les dispositions du présent article). (p. 3555) : les 
rendements comparés de la taxe sur la valeur ajoutée et du 
VRTS en fonction de la situation économique (emploi, inflation). 

Deuxième partie : 

- Défense [5 décembre - 1978]. — Rapporteur spécial (budget 
annexe du service des essences) (p. 4183) : la part des dépenses 
de fonctionnement dans ce budget annexe. Le calcul du prix 
de vente en fonction du prix de revient, des droits payés à 
l'Etat et de la marge de frais de gestion du fonds des essences. 
Le montant des comptes d'approvisionnement ; la dotation sup-
plémentaire accordée par la loi de finances rectificative 
pour 1978. 

Légion d'honneur et Ordre de la Libération [17 décembre 1978]. 
— Rapporteur spécial (p. 4292) : le montant du budget. La 
qualité de l'enseignement dispensé dans les maisons d'éducation 
de la Légion d'honneur. Le taux des indemnités attribuées aux 
membres de , la Légion d'honneur. Le contingent supplémentaire 
en faveur des anciens combattants de la guerre de 1914-1918. 

Economie et budget. — U. — Section commune. — IV. — 
Budget [9 décembre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 4461) : soutient l'amendement n° 159 de M. Henri Tournan, 
et plusieurs de ses collègues (Diminution des crédits du titre III: 
réduction indicative concernant la mensualisation des pensions). 

Servic'es du Premier ministre. — 1. — Services généraux 
[9 décembre 1978]. — Rapporteur spécial (p. 4463) : un accrois-
sement exceptionnel qui tient au mode de présentation des 
documents budgétaires. La direction générale de la fonction 
publique et de l'administration ; la situation des agents de l'Etat. 
La politique contractuelle ; les augmentations de traitement de 
base ; la compensation avec la hausse des prix tl'a lieu qu'avec 
retard. (p. 4464) : l'augmentation apparente du pouvoir d'achat 
amenuisée par l'accélération de la pression fiscale. Le régime 
des indemnités allouées aux' fonctionnaires. Une meilleure utili-
sation des moyens informatiques devrait permettre une connais-
sance plus exacte des effectifs. La politique de l'emploi e le 
recrutement de vacataires pour favoriser l'emploi des jeunes. 
La qualité des services publics est mal assurée ; l'exemple de 
la justice ou de la sécurité publique. Les créations d'emplois 
qui sont demandéei aux départements quand\ un service d'Etat 
ne fonctionne pas ; les fonctionnaires rémunérés sur le budget 
départemental dans le Vaucluse. La politique de formation ; les 
instituts régionaux d'administration ; l'école nationale d'adminis-
tration et la démocratisation du recrutement de la haute fonction 
publique. Les problèmes des non-titulaires ; la résorption des 
auxiliaires (p. 4465) : les femmes dans la fonction publique. La 
situation des administrateurs civils ; interministérialité s 
du corps. La politique de la formation professionnelle ; la pro-
gression des crédits n'a pas l'ampleur traduite par les documents 
budgétaires. L'augmentation des redressements effectués à la 
suite de contrôle sur place ; les disparités dans l'accès à la 
formation ; le taux de participation des entreprises et le pour-
centage des salariés ayant suivi un stage. La formation profes-
sionnelle continue doit concerner en priorité les salariés en 
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activité. Le rattachement de certains crédits aux services du 
Premier ministre ; le contrôle exercé sur ces organismes. La 
disparition de la ligne .budgétaire de la délégation générale à 
l'énergie. (p. 4466) : les organismes nouveaux rattachés aux 
services du Premier ministre. L'efficacité de la documentation 
française. La délégation à la condition féminine. Les crédits 
pour le centre interministériel de renseignements administratifs ; 
les moyens du haut comité pour la langue française ; l'impor-
tance de la subvention à l'association linguistique franco-euro-
péenne, La mission interministérielle de la mer ; la lutte contre 
les pollutions marines. L'augmentation des crédits alloués au 
médiateur. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. — Article 63 (p. .4503) : soutient 
l'amendement n° 185 de M. Henri Tournan, et plusieurs de ses 
collègues, dont il est cosignataire, identique à l'amendement 
n° 268 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot (Suppression - de cet article prévoyant 
l'imposition des indemnités journalières versées par les orga-
nismes de sécurité sociale et de la mutualité agricole). (p. 4504) : 
l'exonération des indemnités allouées aux personnes atteintes 
d'une affection comportant un traitement prolongé. Soutient 
l'amendement n° 181 de M. Henri Tournais, et plusieurs dg ses 
collègues, dont il est cosignataire (Imposition des indemnités 
journalières de sécurité sociale ; réduction du taux de la taxe 
sur la valeur ajoutée frappant les médicaments). Article 7 : 
Article 65.1 du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en 
matière de chèques, modifié par la loi du 3 janvier 1975 ; 
article L. 104 du code des postes et télécommunications (p. 4507) : 
retire l'amendement n° 189 de M. Henri Tournan, et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Transmission à l'admi-
nistration des impôts de l'identité des personnes auxquelles ont 
été délivrées des formules de chèques non barrés d'avance et 
transmissibles par endossement). — Articles additionnels après 
l'article 73 : (p. 4510) : soutient l'amendement n° 178 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues-, dont il est cosignataire 
(Information du Parlement sur le montant des remises gracieuses 
consenties au principal ou au titre des pénalités eh ce qui 
concerne les impositions supplémentaires résultant de véri-
fications ou de contrôles en matière fiscale). 

Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article addition-
nel avant l'article 73 quinquies : Article 18 de la loi du 5 juillet 
1972 portant création des régions (p. 4115) : il n'y a aucune rai-
son pour que les conseils régionaux pratiquent une fiscalité abu-
sive et qu'on leur déclare un plafond. Se déclare favorable à 
l'amendement n° 231 de M. Bernard Legrand, soutenu par 
M. Maurice Fontaine (Suppression des dispositions limitant les 
ressources fiscales de chaque établissement public régional). Arti-
cle additionnel après l'article 80 : Article L. 351 du code de la 
sécurité sociale (p. 4524) i reprend l'amendement n° 224 de 
M. Jean Cauchon et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Louis Jung, cosignataire : attribution d'une pension de 
reversion au conjoint survivant ; fixation à 60 p. 100 du taux 
de cette pension ; irrecevable. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978] (p. 4530) : la part, 
dans le budget, -des propositions nouvelles faites par le Gouver-
nement. Les méthodes actuelles de travail sont une négation du 
régime parlementaire et humiliantes pour le Sénat traité comme 
l'ordre moderne des c frères mendiants ». 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [10 décem- 
bre 1978] (p. 4544) : un - budget en déficit comme les trois pré-
cédents ; le problème du financement de ce déficit. La doctrine 
gouvernementale et son évolution en matière de déficit budgé-
taire. La croissance en volume de la production et la croissance 
des prix. Les résultats positifs en matière de lutte contre l'in-
flation obtenus à l'étranger. Les causes de cette inflation. La 
situation de la balance commerciale française et ses caracté-
ristiques ; la situation du franc par rapport aux autres devises. 
Le problème du chômage. (p. 4545) : la méthode de lutte contre 
la crise choisie par le Gouvernement. Le groupe socialiste votera 
contre ce budget. 

DUMONT (RAYMOND), sénateur du Pas-de-Calais (C). 

Devient sénateur le ler octobre 1978 en remplacement de 
M. Léandre Létoquart, démissionnaire [2 octobre 1978] (p. 2295). 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [5 octobre 1978] (p. 2379). 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à supprimer la taxe sur la valeur ajoutée sur les attri• 
butions de charbon aux agents des houillères (n° 57, 1978-1970) 
131 octobre 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 	 • 
N° 2322, posée le 2 octobre 1978 [.10, Débats 4 octobre 1978] 

(p. 2343), à M. le ministre de l'industrie : le charbon (techniques 
de gazéification du charbon). — Réponse,- de M. Jean-Pierre Prou-
teau, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite 
et, moyenne industrie), le 27 octobre 1978 (p. 2948; 2949). , 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi sur les interventions des établissements 
publics régionaux en façeur  de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2917) : la position des élus communistes en faveur d'une 
assemblée régionale démocratique et dotée de pouvoirs impor-
tants. La proposition de loi n° 3316 déposée par le groupe 
communiste à l'Assemblée nationale en décembre 1977. L'exten-
sion de la crise à toutes les régions : le Nord-Pas-de-Calais, la 
Lorraine, la Provence-Côte-d'Azur, les Vosges. La récente confé-
rence de presse donnée à Lille par M. Norbert Ségard. (p. 2918): 
le refus par le Gouvernement de donner aux conseils régionaux, 
les compétences et les moyens d'une intervention efficace dans - 
les affaires économiques. Les circulaires ministérielles des 26 mai 
et 10 septembre 1976. Les décrets de juillet 1977. Le travail 
réalisé par le conseil régional du Nord-Pas-de-Calais : le schéma 
régional de transport ; la réalisation d'un transport collectif 
régional très satisfaisant. La nécessité de développer une infor-
mation économique régionale. Le rôle des observateurs_ écono-
miques régionaux de l'INSEE. L'élaboration d'un schéma régional 
de développement industrieL Les limites de la politique d'attri-
bution de primes. L'exemple de la région Nord-Pas-de-Calais. 
L'inefficacité et le gaspillage. Le développement souhaitable de 
contrats entre la région et les entreprises. La création d'un 
fonds régional de l'emploi ; le contrôle de sa gestion. (p. 2919): 
son financement :_le versement à ce fonds des crédits transitant 
actuellement par la DATAR ; les crédits du fonds d'adaptation 
industrielle. L'inopportunité, en revanche, de lui verser les fonds 
des caisses d'épargne, réservés au logement social et aux prêts 
aux collectivités locales. Les problèmes de financement des 
communes. Les amendements du' groupe communiste, visant à 
écarter certaines dispositions dangereuses de la proposition de loi. 
Article 2: Article 8 de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2923) . son 
amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues : substi-
tution à la notion de « schéma régional d'aménagement des 
structures industrielles s, de la notion de « schéma régional 
d'aménagement et de développement des structures indus-
trielles » ; adopté. Le sens trop restrictif de la notion d'aména-
gement, liée à la conversion d'activités, non créatrice d'emplois. 
Article 5: Article additionnel 10 quater de la loi du 5 juil-
let 1972 (p. 2924) : soutient son amendement n° 5 déposé avec 
plusieurs de ses collègues : participation du fonds régional de 
l'emploi au financement des opérations programmées en appli-
cation du schéma régional de développement industriel ; signa-
ture de contrats avec les entreprises concernées ; attributions 
du conseil de surveillance ; rejeté. Article 3 (suite) : Article 
additionnel 10 bis de la loi du 5 juillet 1972 : (p. 2928) demande 
la réserve de son amendement n° 3 déposé avec plusieurs de 
ses collègues : suppression du dernier alinéa de cet article 
relatif à la possibilité pour le fonds régional de l'emploi d'être 
assisté d'un observatoire économique ; réservé. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article additionnel après l'article 8 (p. 3256) : soutient l'amen-
dement n° 158 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses colle 
gues, soutenu par M. Raymond Dumont (Possibilité, après la date 
d'exigibilité, de payer, au maximum en trois fois, la taxe d'ha-
bitation et les taxes foncières sur les propriétés bâties). 
(p. 3257): se déclare défavorable à l'amendement if 21 de 
M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues (Recouvrement, 
avant le premier avril de l'année courante, d'un acompte égal 
à 5 p. 100 du montant des taxes foncières et d'habitation ; dis-
penses d'acompte et modalités de recouvrement). A cet amen-
dement, son sous-amendement déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression des dispositions et des modalités de 
recouvrement et de dispense de l'acompte dû, -avant le 1– avril 
de l'année courante, sur le montant des taxes mises en recou- 
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vrement ; possibilité de paiement mensuel de la taxe d'habitation 
et de la taxe foncière comme l'impôt sur le revenu ; fixation des 
modalités d'application de cette mensualisation par décret en 
Conseil d'Etat rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : , 
industrie [27 novembre 1978] (p. 3741) : le projet de loi de 

finances ne réduira pas notre dépendance énergétique par le 
développement des ressources nationales et des énergies nou-
velles. La diminution de la production charbonnière face à l'aug-
mentation de la consommation française ; le problème du prix 
de revient du charbon français. Les conséquences sociales et 
humaines de la récession charbonnière ; les suppressions d'em-
plois aux Charbonnages de France et le contrat signé le 26 jan-
vier 1978 entre l'Etat et les Charbonnages. La solution ne se 
trouve pas dans l'accélération de la récession charbonnière. Les 
fermetures de cokeries : celles de 'Vendin et de Mazingarbe. La 
situation du Nord-Pas-de-Calais. La nécessité d'amorcer une 
politique charbonnière. (p. 3742): les importantes réserves de 
charbon de notre pays ; son importance dans la couverture des 
besoins énergétiques nationaux. L'action menée par la . Belgique 
dans ce domaine Le dépôt d'un permis de recherche de gaz 
dans le Nord-Pas-de-Calais par la Compagnie française des - 
pétroles. - 	 - 

Transports. — V. e— Routes, ports et voies navigables [1 -" décem-
bre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT C (p. 4032) : l'auto-
route A 26 Calais—Dijon. La nécessité, dans cette attente, d'une 
section Calais-Arras. (p.. 4033): les difficultés administratives 
Invoquées par le préfet. W. Marine marchande ,[1" décem- 
bre 1978] (p. 4040) la suppression du secrétariat g énéral de la 
marine marchande et la création -de la mission interministérielle 
de la mer. Le recours aux pavillons de •complaisance. La poli-
tique de démantèlement de la flotte de commerce. Les licen- 
ciements prévus à la Compagnie générale maritime. L'annonce 
d'un retrait de la Société nationale des chemins. de fer français 
(SNCF) du service de la traversée de la Manche. (p. 4041) : le 
remplacement d'anciens paquebots français. Le trafic français et 
anglais dans le détroit du Pas-de-Calais. Les négociations avec 
la Grande-Bretagne sur l'harmonisation des frais de port et des 
salaires et charges sociales. Les grandes compagnies multina-
tionales et les pavillons de complaisance. La nécessité de clauses 
de sauvegarde en faveur de la marine marcliande.et des chantiers 
navals français. Les problèmes des pêches maritimes. Le déficit 
de la pêche hauturière et industrielle. La Concurrence de l'Espa-
gne et son entrée dans le Marché commun. La fermeté nécessaire 
à l'égard de la Grande-Bretagne dans le secteur des pêches. Le 
port de Boulogne-sur-Mer. Les licenciements dans l'industrie du 
ferro-manganèse. Le projet de création à Boulogne-sur-Mer d'un 
centre des industries du froid. L'aide nécessaire aux artisans 
pêcheurs d'Etaples pour le remplacement de leurs bateaux 

Commerce et artisanat [5 décembre 1978] (p. 4170) . la mise 
en place des stages d'initiation à la gestion de l'entreprise arti-
sanale. La diminution des crédits inscrits au chapitre de l'aide 
directe aux commerçants et artisans. La diminution des crédits 
consacrés à la prime attribuée aux entreprises qui s'installent 
dans les communes rurales. Le statut des femmes d'artisans ou 
de commerçants •, le salaire fiscal du conjoint ; la nécessité 
d'un statut de collaboratrice. La protection sociale des commer-
çants et artisans. Les centres de gestion agréés. Le groupe com-
muniste votera contre le projet de budget en discussion. 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter 
minée (n° 114, 1978-1979) [19 décembre ' 1978]. — Discussion 
générale (p. 4983) 	une pratique défavorable aux salariés ; 
le développement d'une jurisprudence favorable. Le problème 
du renouvellement du contrat. L'objectif du texte est d'établir 
une rotation parmi les chômeurs et la division des travailleurs 
en deux catégories. L'inapplication de certaines lois aux travail-
leurs temporaires ; la loi sur la mensualisation, sur les conven-
tions collectives, les lois de 1973 et 1975 sur les licenciements. 
La transformation du contrat conclu pour la durée d'un chantier 
en contrat à durée déterminée ; les conséquences de ces dispo-
sitions pour -  les droits des travailleurs immigrés Article 4: 
Article L. 122-1 du code du travail (p. 4989) : soutient l'amen-
dement n° 22 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire (Limitation des possibilités de recours 
aux contrats à durée déterminée ; interdiction de conclure 
des contrats à durée déterminée pour les emplois 'à caractère 
permanent, pour les stages de formation professionnelle ou 
d'entreprise et précédant ou suivant une période d'essai e inter-
diction de la transformation de contrat à durée indéterminée 
en contrat à durée déterminée). (p. 4991): déclare le groupe 
communiste favorable à l'amendement .n° 3 de M.' Jean Béran, 
ger (Renouvellement du contrat de travail à durée déter- 

minée pour une durée ne pouvant excéder celle de la période 
initiale, en application d'une clause du contrat et ce dans la 
limite d'une fois). Sur l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger, 
déclare le groupe communiste défavorable au sous-amendement 
n° 35 de M. Jacques Descours Desacres (Possibilité de clause 
du contrat initial prévoyant plus d'un renouvellement lorsque 
la période initiale est inférieure à quatre mois et que la durée 
totale du contrat n'est pas supérieure à un an). — Article L. 122-a 
(p. 4995) : soutient l'amendement n° 23 de M. Hector Viron, 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire : 
1° bénéfice pour les travailleurs saisonniers d'une garantie 
de priorité d'embauchage pour la saison suivante ; 2° reclas-
sement, par l'employeur, des salariés à l'échéance des contrats 
conclus polir la durée d'un chantier ; transformé en sous-amen-
dement à l'amendement n° 9 de M. Jean Béranger : 1° qua-
lification de contrat à durée déterminée par les conventions 
collectives ou les parties du contrat conclu pour l'exécution 
d'une- tâche déterminée et non durable, correspondant au rem-
placement d'un salarié temporairement absent, à un surcroît 
occasionnel de travail ou à une activité inhabituelle de l'entre-
prise ; transformation de ce contrat en contrat à durée 
indéterminée en cas de poursuite de la relation contractuelle 
après l'échéance du terme ; 3° appréciation de l'ancienneté du 
salarieà compter du jour de son entrée dans l'entreprise). Les 
contrats de chantier et l'accord national du 1°' avril 1976 ; 
la politique de l'emploi des entreprises doit être conçue à leur 
niveau et non à l'échelon du chantier. — Article additionnel après 
l'article L. 122-3-3 (p. 4998) : soutient l'amendement n° 25 de 
M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues. dont il est cosi-
gnataire' (Consultation des représentants du personnel pour la 
conclusion de un ou plusieurs contrats à durée déterminée ; 
décision de l'inspecteur du travail en cas de désaccord entre 
l'employeur et les représentants du personnel ; impossibilité 
de conclure tout contrat avant la notification de cette décision 
à l'employeur et aux représentants du personnel). (p. 4999): 
soutient l'amendement n° 27 de M. Hector Viron et plusieurs de 
ses collègues, dont il est cosignataire (Sanction à l'encontre des 
employeurs ayant conclu des contrats en violation des dispositions 
prévues). Soutient l'amendement n° 28 de M. Hector Viron et plu, 
sieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Versement de 
dommages-intérêts au moins égaux à six mois de salaire en cas 
de violation des dispositions prévues). Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 5000) : des lois sont nécessaires pour protéger les 
travailleurs ; l'application de ta loi peur les chefs d'entreprise ; 
le cas du tribunal de Douai condamnant un chef d'entreprise et 
du ministre du travail acceptant le licenciement de deux délégués 
de cette entreprise. Le refus du Gouvernement d'accepter les 
dispositions interdisant de conclure des contrats à durée déter-
minée pour des postes à caractère permanent; un moyen pour 
tourner la loi sur les licenciements (p. 5001) : la consultation des 
délégués du personnel pour la conclusion des contrats à durée 
déterminée. • - 

Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire 
du travail (n° 129, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 1°' : 
Article L. 212-7 du code du travail (p. 5006) -: soutient l'amen-
dement n° 4 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire (Réduction à trente-cinq heures de la 
durée maximale hebdomadaire du travail). La revendication des 
sidérurgistes allemands pour la semaine de trente-cinq heures. 
La proposition communiste rejoint celle énoncée clans le VII' Plan. 
Soutient l'amendement n° 5 de Mme Rolande Perlican et plu- 
sieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Suppression des 
dispositions du code du travail prévoyant la limitation de la 
durée du travail sur une moyenne de douze semaines et un pla-
fond de soixante heures pour les horaires dérogatoires). Article 2 : 
Article L. 212-2-1 (p. 5007) : soutient l'amendement n° 6 de 
M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues, dont ii est cosi, 
gnataire (Suppression de l'article sur la répartition de la durée 
hebdomadaire de travail sur quatre jours ouvrables avec une 
durée quotidienne ne pouvant dépasser dix heures). 

DURAND (CniumEs), sénateur du Cher (CNIP). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires culturelles. 

.Membre du Parlement européen. 

INTERVENTION 
— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 

à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978]. Article 
additionnel avant l'article 1°' (p. 3335) : la situation positive 
de la petite commune dont il est maire. 
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DURAND (YvEs), sénateur de la Vendée (NI). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à - l'imposition des gains 
nets en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux 
de valeurs mobilières et de droite sociaux [22 juin 1978] 
(p. 1669). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation dé l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour .1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14_ décembre 1978] (p. 4809). 

Est nominé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctiônnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 
1979 [19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances 
pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Jeunesse, sports 
et loisirs. — II. — Tourisme (n° 74, annexe 18, 1978-1979) 
[22 novembre 1978]. – 

Rapport déposé avec M. Maurice Blin, fait au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation sur le projet de loi (n° 124, 1978- 
1079) de finances rectificative pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale (n* 131, 1978-1979) [9 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'emploi ..des jeunes (n° 400) 
[19 juin 1978]. — Au nom de la commission des finances. 

—Article 1" (p. 1483) : déclare l'article 40 de la Constitution 
applicable à l'amendement n° 9 de M. Jean Béranger et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Girod (Application 
des dispositions concernant les exonérations de charges sociales 
dans les entreprises publiques gérant un service public, dans 
les organismes dont les documents budgétaires ou financiers 
sont soumis à l'approbation d'une autorité administrative), et 
à l'amendement n° 22 de M. Roger Lise et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité pour les communes rurales de bénéficier 
des dispositions concernant l'exonération des charges sociales). 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en capital 
réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de valeurs mobi-
lières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. Article 1 ° ' A : 
loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 (p. 1652) : demande au ministre 
de confirmer l'abrogation des dispositions de. l'article 8-II de 
la loi de 1976 qui prévoit la mise au nominatif ou le dépôt 
en banque des titres non cotés. L'extension de cette abrogation 
aux titres non cotés des sociétés à prépondérance immobilière. 
Article 11 bis (p. 1663) demande au ministre de confirmer 
que l'exonération des gains sur les titres acquis dans le cadre 
de la législation relative à l'actionnariat dans les entreprises 
s'étend aussi bien à l'application de la loi du 27 décembre 1973 
qu'à celle du 31 décembre 1970. (p. 1664) • à l'amendement 
n° 11 de M. Maurice Blin (Exclusions du champ d'application 
de la loi, notamment en ce qui concerne les parts des fonds 
communs de placement et les comptes d'engagement d'épargne 
à long terme), son sous-amendement n° 27 : précision quant  

à l'exonération des titres cédés par les fonds communs de 
placement dans le cadre de leur gestion retiré au profit 
du sous-amendement n° 38 de M. Maurice Papon (Précision 
sur l'exonération du rachat des parts des fonds communs de 
placement et des titres cédés dans le cadre de leur gestion par 
ces fonds, pour éviter la double imposition). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 9 (p.- 3487): 
sur l'amendement n° 32 de M. Henri Tournais et plusieurs de ses 
collègues (Remboursement au locataire qui quitte un logement 
des dépenses d'économie d'énergie destinées au chauffage, pour 
les sommes qui n'ont pas fait l'objet d'une déduction sur le 
revenu imposable), son sous-amendement n° 154, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : condition d'accord préalable du 
propriétaire ou de décision antérieure de l'autorité judiciaire; 
réservé. - 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Arti-
cle 9 (suite) (p. 3571) : irrecevabilité, aux termes de l'article 40 
de-la Constitution, de son sous-amendement n° 154, déposé avec 
plusieurs de ses collègues, préalablement réservé. 

Deuxième partie : 

Jeunesse, sports et loisirs. — II. — Tourisme [4 décembre 1978]. 
— Rapporteur spécial (p. 4092) le facteur dominant qu'est 
le tourisme dans les heures de détente, de repos et de loisirs, 
La dispersion 'entre plusieurs ministères des activités du tourisme 
et les tribulations au sein de l'administration centrale. Les 
orientations données au développement du tourisme par le 
Vile Plan ; la délégation à l'aménagement du territoire et la 
commission Jacques Blanc. La prise en charge par les collec-
tivités locales de la promotion et du développement du tourisme. 
Les objectifs des services chargés dù tourisme ; l'équilibre de 
la balance des paiements touristiques, la meilleure répartition 
des équipements- touristiques sur le territoire et l'élargissement 
de l'accès aux loisirs. (p. 4093) le « fleuve d'or » que serait 
le tourisme. L'augmentation des crédits consacrés à_la propagande 
touristique à l'étranger auprès des Français. Les efforts portés 
sur la préservation de l'espace rural, les espaces naturels, 
notamment le littoral. Le développement du tourisme social 
sur le littoral. La politique d'inventaire des sites et la réalisa-
tion de nouveaux types d'aménagements et d'équipements légers. 
La faible progression des dépenses pour le tourisme social; 
l'exemple des villages de vacances. L'effort d'adaptation d'offre 
à la demande en matière de camping. La nécessité de démo-
cratiser certains types de loisirs ; l'exemple de la navigation 
de plaisance. Les distorsions de taux de TVA entre l'hôtellerie 

'et la restauration. (p. 4094) : la région doit être davantage uti-
lisée comme un échelon de coordination, et d'impulsion en 
matière de tourisme. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 81: Article 373 du code rural 
(p. 4525) : soutient l'amendement n° 215 de M.. Jacques Ménard 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Principe 
et modalités de calcul d'une taxe par animaux tirés pour indem-
niser les exploitants agricoles des dégAts faits par ces animaux ; 
généralisation, pour les -animaux concernés, sur toutes les par-
ties du territoire, du plan de chasse ; fixation par décret des 
cqnditions d'application et versement à un compte spécial du 
budget de l'office national de la chasse du produit de la 
taxe).- 

- Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4765) : les aménagements apportés à la législation 
française sur la taxe à la valeur ajoutée. Le maintien de la 
règle duc butoir » et du décalage d'un mois. (p. 4766) : l'exten-
sion de la TVA à plusieurs professions libérales : les arcbitectes, 
les bureaux d'études, les géomètres experts, les experts.compta-
bles et les ingénieurs conseils. L'acquittement par certains ser-
vices industriels de l'Etat qui n'ont pas l'autonomie financière 
de la taxe sur la valeur ajoutée. L'extension de l'exonération 
de la TVA à l'ensemble des-  activités d'assurance. Les possibi-
lités de certaines déductions sur le montant de la TVA pour 
les opérations réalisées à l'étranger par les banques et les 
établissements financiers et les entreprises françaises. L'inclu-
sion dans l'assiette de la TVA de certaines taxes fiscales ou 
parafiscales. L'achèvement de l'harmonisation de notre légis-
lation de la TVA avec celle des pays de la CEE ; 'l'application 
de la sixième directive du Conseil des communautés du 17 mai 
1977, Article 4. (p. 4783) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 15 de MM. Jean Béranger et Henri Moreau, 

• 
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soutenu par ce dernier (Contribution additionnelle de-6 p.'100, 
partir du -1" janvier 1980 et pour deux ans, sur les primes 
d'assurance des véhicules agricoles pour les risques de respon-
sabilité civile). (p. 4784) : s'oppose à l'amendement n° 12 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Ressources du fonds 
national des Calamités agricoles";-institution d'une participation 
des compagnies d'assurance non mutualistes en fonction du 
revenu cadastral par exploitation). Article additionnel : s'oppose 
à l'amendement n° 11 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Création d'une contribution sur le chiffre d'affaires 
réalisé à plus de 25 p. 100 en amont et en aval de l'agriculture 
par des sociétés -étrangères depuis le 1" janvier 1978 jusqu'à la 
suppression complète des montants compensatoires ; subvention 
du FORMA aux éleveurs de porcs). Article 6 (p. 4785) : s'oppose 
aux amendements n' 25 (Transfert des services des eaux et, 
fontaines de Versailles, Marly et Saint-Cloud aux communes 
desservies par ces organismes.; intégration dans les cadres des 
personnels de ces collectivités, des-fonctionnaires et contractuels 
de ces -services) et n° 10 de M. Bernard Hugo -  et "plusieurs de 
ses collègues (Transfert des services  des - eaux et fontaines de 
Versailles, Marly et Saint-Cloud aux collectivités desservies par 
ceux-ci ; détachement près des collectivités intéressées ou de 
toute autre administration des persônnels désirant conserver 
la qualité de fonctionnaire de l'Etat). Article 8 bis (p. 47861 : 
soutient l'amendement n° 1 de M. Maurice Blin (Suppression 
de cet article concernant l'annulation des décisions des conseils 
généraux et des communes tendant à restituer à des redevables 
tout ou partie de leur cotisation à un ou plusieurs impôts 
perçus pour le compte du. département ou de la -commune). 
Articles additionnels : Article 14 de la loi de finances pour 
1975: accepte l'ame-ndement n° 27 de M. Geoffroy de Monta-
lembert (Fiscalité des communes membres d'un groupement). 

—Article 14. II-2 de la_ loi de finances : accepte l'amendement 
n° 28 de M. Geoffroy de Montalembert (Perception de taxes et 
redevances par les .groupements de communes). Article addi-
tionnel après l'article 12 : Article 80 de la loi de finances 
pour 1974 (p. 4787) : s'oppose à l'amendement n° 8 de- M. Anicet 
Le Pors et Plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul 
Jargot, cosignataire (Introduction dans le rapport annuel au 
Parlement sur les fonds publics attribués à titre d'aides aux 
entreprises industrielles, des éléments suivants : marchés 
publics, aide fiscale et toute action de l'Etat entraînant des 
rentes de situation en faveur des entreprises). — Article 373 
du code rural: soutient l'amendement n° 3 de M. Jacques 
Ménard et plusieurs de ses_ collègues dont il est cosignataire 
(Principe et modalités de calcul d'une taxe par animaux tirés 
peur indemniser les exploitants agricoles des dégâts faits par 
ces animaux -; généralisation, pour les animaux concernés, sur 
toutes les parties du territoire, du plan de chasse ; fixation par 
décret des conditions d'application et versement à un -compte 
spécial du budget de l'office national de la chasse du produit 
de la taxe). (p. 4788) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 17 de M. Philippe de Bourgoing (Application 
de la loi du 7 février 1953 concernant la 'réintégration des 
agents ou fonctionnaires exclus de l'administration et de l'uni-
versité en application des lois d'exception du régime de Vichy ; 
principe de la reconstitution- de carrière dans un délai maximum 
de deux mois). Article 13. — ETAT" A (p. 4789) : s'oppose à 
l'amendedent n° 18 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Maintien, en totalité, pour le régime de la sécurité 
sociale, du solde de l'apurement de la compensation démo-
graphique au titre de 1977; suppressibn des dispositions du 
code général des impôts concernant l'avoir fiscal), ainsi qu'à 
l'amendement fi° 19 de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Réduction 
des crédits du titre III. — Jeunesse et sports ; réduction indi-
cative concernant le budgel_ de la jeunesse et des sports). 
Article 12 (suite) (p. 4791) : s'oppose à l'amendement n° 14 de 
M. Jean Colin, soutenu par M. Daniel Millaud (Généralisation 
de la possibilité pour l'Etat de prendre des participations dans 
les sociétés d'aviation). (p. 4793) : s'oppose aux amendements 
e 9 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues- (Dépôt, 
avant le 15 avril 1979, d'un projet de loi portant nationalisation 
des sociétés des avions Marcel Dassault, Bréguet Aviation, Elee-
Ironique Marcel Dassault, société d'études Marcel Dassault) et 
n° 26 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Natio-
nalisation)  à compter du 1° janvier 1979, du groupe Dassault ; 
fixation par la loi des modalités de cette nationalisation). 
Article 18 (p. 4799) : s'oppose. à l'amendement n° 20 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article 
concernant la fiscalisation partielle des bénéfices du crédit 
agricole à compter du 1" janvier 1979). Article 19 : Arti-
cle 256 B du code général des impôts (p. 4802) : s'oppose à 
l'amendement n° 21 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Application, au 1" janvier 1983, de la taxe sur la 
valeur ajoutée aux professions libérales). Article 24 : Arti-
cle 260 du code général des impôts (p. 4804) : s'oppose à l'amen- 

.,  

dement n° 5 de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses collègues 
soutenu par M. Marcel Rudloff (Acquittement, à leur demande, 
de la taxe sur la valeur ajoutée par les organismes visés par 
la loi du 26 décembre 1966 relative à l'élevage). Article 26 : 
Article 261 (p. 4805) : 'accepte l'amendement n° 16 de M. Pierre 
Valon, soutenu par M. Marcel Rudloff (Exonération de la taxe 
sur la valeur ajoutée pour les prestations de services et les 
livraisons de biens effectuées dans le cadre de l'enseignement 
primaire, secondaire et supérieur dispensé dans les établisse-
ments publics et privés ainsi que dans celui de l'enseignement 
à distance dispensé par des organismes publics ou privés). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 6 de 
M. jean Cluzel et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Marcel Rudloff (Exonération de la TVA pour les prestations 
de services effectuées par les établissements départementaux 
d'élevage). Article 32 : Article 267 (p. 4807) : s'oppose à 
l'amendement n° 22 de M.' Paul- Jargot et plusieurs' de ses 
collègues (Exclusion de la base imposable de la TVA des taxes 
spéciales et parafiscales applicables aux forêts, à l'horlogerie, 
au textile, au cuir, à l'ameublement et aux livres). Article 44 
(p. 4809) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 7 de M. Jacques Mossion, soutenu par M. Charles Beaupetit 
(Fixation, par décret en Conseil d'Etat, de la durée des mesures 
transitoires exonérant de la taxe - sur la valeur ajoutée les 
rémunérations des prestations de contrats signés ou en cours 
d'exécution avant le 31 décembre 1978 ; durée maximum d'appli-
cation de ces mesures fixée à cinq ans). 

DURBEC (Guy), sénateur du Var (S). 
Devient sénateur le 6 -octobre,1978 en remplacement de 

M. Jean-Jacques Perron, décédé. [6 octobre 1978] (p. 2425). 

NOMINATION 
Est nommé membre de la cominisS'ion des affaires sociales 

[26 octobre 1978] (p. 2888). 

DURIEUX (Emme), sénateur du Pas-de-Calais (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. - 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat -: 

N° 54,- posée le 28 avril 1978 (p. 666), à M. le ministre de 
l'agriculture : les exploitations agricoles (politique agricole). —
Discutée avec les questions- n" -  42 de M. Jacques Eberhard et 
n° 57 de M. Jean Cluzel, le 16 mai 1978 (p. 841) : certaines 
mesures proposées n'ont d'autre objectif que la destruction du 
marché -commun agricole. Le régime des montants compensa• 
toires pénalise la France ; la surévaluation du t franc vert e. 
La taxe prélevée, au profit du budget annexe des prestations 
sociales agricoles, sur la betterave. La part du producteur agri-
cole dans les prix alimentaires transformés ne cesse de dimi-
nuer. Les difficultés dues, depuis quatre ans, aux intempéries. 
Le SMIC n'est pas souvent atteint dans les exploitations fami-
liales.- Les coûts de production sont de plus en plu élevés à 
cause de l'emploi de produits ou de machines dont les prix sont 
libres et excessifs. La taxe de. coresponsabilité sur le lait. Les 
graves difficultés que va connaître rapidement l'industrie de la 
machine agricole. Certains résultats des négociations de Bruxelles 
ne sont pas négligeables. La part dérisoire du producteur de blé 
dans la baguette de pain. La production betteravière ; l'industrie 
sucrière. La réduction des surfaces consacrées à la betterave; 
la réduction du quota B est lourdement préjudiciable aux bet-
teraviers. (p. 842) : ces producteurs partagent avec la sucrerie 
les risques de la surproduction. Des cotisations versées par les 
planteurs et fabricants pour exporter du sucre. Ces exportation§ 
ne coûtent pas cher au fond européen d'orientation et de garan-
tie agricole. La situation en Allemagne. La culture betteravière 
utilise du matériel moderne. Une production qui assure à la 
France d'importantes rentrées de devises. La hausse des coûts 
de production sera accélérée par celle des services publics et 
des prix industriels. 

N° 18 de M. Louis Perrein et n° 68 de M. Pierre Schiélé 
les malfaçons aux toitures d'établissements scolaires. — Dis- 
cutées le 13 juin 1978 (p. 1281,) : les cantons ruraux qui n'arri-
vent pas à obtenir la réalisation de la construction de leur col-
lège et se contentent de préfabriqué. 



EBE 	 DEBATS D U SENAT 	 154 

INTERVENTIONS 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3833) : le bas niveau des 
prix agricoles. Le revenu des agriculteurs. Les difficultés nées 
du Marché commun : les montants compensatoires monétaires. 
L'action du gouvernement, dans la lutte contre l'inflation et le 
chômage, pour fixer les prix agricoles le plus bas possible. Les 
réticences de la. Grande-Bretagne devant la politique agricole 
commune et l'hostilité des Américains. (p. 3834) .: la hausse des 
coûts de production, plus rapide que celle des prix agricoles. 
Les charges qui pèsent sur l'agriculture. L'ancien assujettisse-
ment ries coopératives à la patente. La conjuration des banques 
contre le Crédit agricole. Le développement des industries agro-
alimentaires les difficultés des conserveries existantes. L'élar-
gissement du Marché commun aux pays du bassin méditerra. 
néen : les différences de législation sociale. Les perturbations 
enregistrées dans l'industrie sucrière : la modification des contin-
gentements ; la remise en cause de la pesée géométrique ; la 
fermeté du syndicalisme betteravier. Le coût des équipements. 
L'imposition au forfait et l'imposition au bénéfice réel. L'instal-
lation des jeunes agriculteurs, L'augmentation de l'indemnité 
viagère de départ. La désorganisation des productions tradition-
nelles par les importations massives de produits de substitution. 
La suppression des montants compensatoires monétaires. 

Postes et télécommunications /2 décembre 19787 (p. 4071) 
la nécessité d'accélérer au maximum l'installation du téléphone 
en zone rurale, dans le Pas-de-Calais en particulier, chez les 
personnes âgées. L'intérêt d'augmenter le retrait maximum pos-
sible de fonds, prévu pour les titulaires de chèques postaux. 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports t4 décem-
bre 1978] (p. 4120) l'insuffisance des mesures prises pour 
favoriser les réalisations sportives en milieu rural. Le retrait 
des autorisations de programme qui n'avaient pas fait l'objet 
d'une affectation le 23 janvier 1978. Il ne reste plus que les 
émissions de « sport-spectacle » de la télévision. 

Légion d'honneur et ordre de la Libération [7 décembre 1978] 
(p. 4292) : la revalorisation du traitement des médaillés mili-
taires. 

E 

EBERHARD (JAcQuEs), sénateur de la Seine-Maritime (C). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
Plan ; en démissionne [5 octobre 1978] (p. 2365). 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [5 octobre 1978] (p. 2379). 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée d'exa-
miner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par les 
autorités compétentes françaises, étrangères • ou internationales 
lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes bre-
tonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire -
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du code 
de procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

DEPOTS 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à modifier certains articles du titre r du code rural 
en vue de démocratiser et faciliter les opérations de yemembre-
ment et d'aménagement foncier (n° 513, 1978-1979) [rattachée 
pour ordre au procès-verbal_ de la séance du 1" juillet 1978, 
JO Débats 3 octobre 1978]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à modifier la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 organisant 
un régime de garantie contre les calamités agricoles (n° 514, 
1978-1979) [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 1" juillet 1978, JO Débats 3 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 42, posée le 19 avril 1978 (p. 529), à M. le ministre de-

l'agriculture ; les exploitants agricoles (politique agricole). 
—Discutée avec les questions n° 54 de M. Emile Durieux et 

n° 57 de M. Jean Cluzel, le 16 mai 1978 (p. 839) les décisions 
communautaires sur la fixation des prix agricoles pour la cam• 
pagne 1978-1979.- (p. 840) : la cinquième année consécutive dg 
baisse du pouvoir d'achat moyen des paysans. Les Souhaits du 
comité des organismes professionnels agricoles ; le chiffre d'aug•_ 
rnentation proposé était largement inférieur à celui résultant de 
l'application de la méthode dite « objective ». La position du 
commissaire Gundelach. La réduction des montants compensa-
toires. Les aménagements apportés pour la viande de porc. La 
France, pour la première fois depuis des années, importe plus 
de produits agricoles qu'elle n'en exporte. La dévaluation du 
« franc vert ». La réduction de la taxe de coresponsabilité sur 
le lait ; la position du secrétaire général de la Fédération natio-
nale des syndicats d'exploitants agricoles dans ce domaine. Une 
taxe anti-économique et antisociale. Le dossier méditerranéen; 
la fixation du prix plancher pour la commercialisation du vin. 
Le démantèlement de la production de vin français. Les projeta 
dits de « développement des régions méditerranéennes ». La 
diminution de la protection en ce qui concerne la viande bovine, 
les fruits et légumes, le concentré de tomates. L'arrachage du 
vignoble ; l'exemple du Languedoc. La règle de l'unanimité dans 
les réunions ministérielles européennes. L'augmentation décidée 
reste inférieure au taux d'inflation enregistré en 1977. Les pay- 
sans subiront les effets de la politique gouvernementale annoncée 
par le Premier ministre ' • l'augmentation des tarifs publics. La 
libération des prix agricoles. Les déclarations de M. René Monory, 
ministre de l'économie, et de M. Jenkins, président de la com-
mission des communautés européennes à propos des prix. agri-
coles: Les conséquences graves sur le revenu des agriculteurs 
français de l'entrée dans le Marché commun du 'Portugal, de la 
Grèce et de l'Espagne. (p. 841) • il importe de pratiquer une 
politique qui combine la coopération européenne et le respect 
de la spécificité de chacune des régions agricoles françaises. 
Les- positions prises par le comité des organismes professionnels 
agricole. La diminution des montants compensatoires. 

IV 95, posée le 12 septembre 1978 [JO, Débats 14 septem-
bre 19781 (p. 2225), à M. le ministre des affaires étrangères : 
la CEE (problèmes posées - par l'élargissement de la Commu-
nauté économique européenne). — Discutée, avec les questions 
n° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 
M. Jean Francou, n" 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 dG 
M, Jean-François Pintai, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de 
11r. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palmero, n° 101 de 
M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courtière, n° 133 de 
M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 24 octo• 
bre 1978. (p. 2816) : le dégoût du peuple français pour la 
guerre. (p. 2817) ; la participation des communistes, entre les 
deux ,guerres mondiales, au mouvement Amsterdam - Pleyel, 
fondé par Henri Barbusse et Romain Rolland. Le projet d'élar-, 
gissement de la Communauté économique européenne doit être 
décidé par le Parlement. L'Europe réalisée depuis mars 1957 
a un tout autre visage que celui qui avait été promis à l'origine, 

-L'Europe d'aujourd'hui est celle de l'austérité, de l'inflation 
et de la stagnation. La domination de la République fédérale 
d'Allemagne, soutenue par les Etats-Unis. L'état lamentable 
dans lequel la politique communautaire a placé la sidérurgie, 
le textile, l'éronautique et les chantiers navals. Les caractéris' 
tiques communes aux trois pays candidats, soulignées par la 
commission des communautés. Les restructurations et recon-
versions qui seraient rendues nécessaires dans certaines régions 
à cause de la concurrence accrue. La déconfiture de la sidé. 
rurgie française face à. l'importante société nationale espagnole 
Ensidesa. L'importance de la flotte marchande grecque. La sur, 
capacité de production des chantiers espagnols. La concurrence 
des pêcheurs espagnols et portugais. (p. 2818) les raisons 
pour lesquelles tant d'efforts sont déployés pour obtenir l'entrée 
de l'Espagne, de la Grèce et du Portugal dans la Communauté-, 
les multinationales bénéficient de l'organisation d'un tel marché 
dans la recherche constante du profit maximal. Le nombre 
des pertes d'emplois industriels qui seraient entraînées par 
l'entrée de l'Espagne dans la seule région du Sud-,Ouest. Se 
félicite du succès du parti communiste de Grèce à l'occasion 
des récentes élections municipales. La règle de l'unanimité ne 
doit pas être abandonnée pour les principales décisions à 
prendre par le Conseil. L'extension des pouvoirs de la commis• 
sion des communautés. La fixation des prix agricoles doit se 
faire à l'unanimité par le Conseil des ministres européens. Le 
risque de, voir les institutions européennes accélérer les dispo 
sitions permettant la création d'une force militaire européenne 
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intégrée à celle de l'OTAN ; la possibilité d'une intégration de 
l'armée française. Les propos tenus par le député libéral Cifa-
relli sur la nécessité de faire progresser l'idée d'une commu-
nauté européenne de défense par le biais de la voie économique. 

propos tenus en République fédérale d'Allemagne sur, les 
besoins militaires communs. (p. 2819) : en 's'élargissant l'Europe 
n'acquerrait pas, loin de là, plus d'indépendance à l'égard des 
USA. La responsabilité donnée à la République fédérale d'Alle-
magne pour la conception d'un hélicoptère de combat commun 
à la France, à l'Italie, à la Grande-Bretagne et à l'Allemagne 
de l'Ouest. Les -scrupules de -ceux qui se proclament les héri-
tiers spirituels du général de Gaulle. Les socialistes doivent 
savoir qu'il n'est pas possible de pratiquer un élargissement 
c sous certaines conditions se (p. 2825) : l'abandon de la règle-
de l'unanimité ; l'extension des pouvoirs de la commission. Au 
sommet de Paris en 1974, il a été décidé de renoncer au consen-
tement unanime des Etats pour améliorer le fonctionnement 
du Conseil. La France a réintégré certains organismes de 
l'OTAN. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant statut des_ sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158)" [24 mai 1978]. — Article 20 
(p. 954) : soutient l'amendement n° 1 de M. Gérard Ehlers et 
plusieurs de • ses collègues (Possibilité de fusion d'une coopéra-
tive ouvrière de production avec une société non coopéra-
tive, seulement si le -ministre, chargé du travail a vérifié 
que l'opération répondait strictement et exclusivement à une 
obligation de maintien des emplois). — Article 45 (p. 978) 
se déclare favorable à l'amendement n° 3 de M. Gérard Ehlers 
et plusieurs de ses collègues, soutenu -par M. Paul Jargot 
(Possibilité pour les associés ou actionnaires qui se seraient 
opposés à la transformation de leur entreprise en société 
coopérative d'obtenir que leurs parts ou actions soient . trans-
formées en certificats de participation coopérative rembour-
sables dans le délai de cinq ans). 	• 

Projet de loi complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité (n° 385) [27 juin 1978]. — Article 3 : Article L. 417-26 
du code des communes. (p. 1766)- : à l'amendement n° 10 de 
M. Jean Béranger (Obligation pour les communes de créer un 
service de médecine  professionnelle ou de recourir à un tel 
service interentreprise ou intercommunal), se déclare défavo-
rable au sous-amendement de M. Marc' Bécam (Suppression 
des dispositions `relatives à l'obligation d'un examen médical 
des agents au moment de l'embauche et au minimum d'un 
examen médical annuel, ainsi qu'à la consultation du service 
de médecine professionnelle pour . les -questions traitant 
dé l'hygiène générale des locaux, de la prévention des acci-
dents et de l'éducation sanitaire). 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 1775) : un texte tardif et partiel. Le retard 
de la France dans le domaine des prophylaxies obligatoires, 
dû au faible effectif des vétérinaires. Le recours à des agents 
agissant sous le contrôle de la direction des services vétéri-
mires. L'amendement adopté à l'Assemblée nationale 'limitant _ 
le champ de leurs interventions aux situations exceptionnelles., 
La position du 'groupe communiste en faveur du retour au 
texte initial du projet. Les souhaits de la profession agricole 
demandant la possibilité du recours,• en cas d'épizooties graves, 
aux agents qualifiés des organisations professionnelles l'amen-
dement du groupe communiste sur ce point. —• Article 1" -  : 
Article 311-1 du code rural (p. 1777) : son amendement n° 7, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de la dispo-
sition n'accordant à l'Etat la possibilité de faire intervenir les 
fonctionnaires , et agents des services vétérinaires qu'a en cas 
d'épizootie, ou à titre exceptionnel après avis de la commission 
départementale compétente » partiellement adopté, le membre 
de phrase e après avis de la commission départementale compé-_ 
tente s étant toutefois maintenu dans le texte de l'article. 
(p. 1780) : son, amendement n° 8, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : possibilité pour la direction des services vétérinaires, 
en cas d'épizootie et à titre exceptionnel, de mandater les 
agents qualifiés des organisations professionnelles pour effectuer 
certaines tâches prophylactiques ; rejeté. Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 1781) : l'adoption par le Sénat de l'essentiel 
de son amendement n° 7 ; la restitution au texte de son carac-
tère positif. Le groupe communiste votera le texte en discus-
sion. 

— P'rojet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. DiscUssion géné- 
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rate (p. 2725) la délinquance et la criminalité, phénomenes 
de société. La crise de la société capitaliste. Les scandales poli-
tico-financiers du régime. Les affaires de Broglie, Mesrine, 
Spaggiari; les écoutes du Canard enchaîné ; le SAC du Havre ; 
l'agression à Marseille par des policiers du rédacteur en chef 
du journal La Marseillaise. La violence dans la presse spécia-
lisée. Le chômage et la misère. La nécessité de la prévention. 
L'organisation des loisirs par les municipalités communistes. 
Les effectifs des fonctionnaires de police affectés aux tâches 
de sécurité. L'absence de commissariat de police à Ivry. (p. 2726) : 
l'expérience des îlotiers. L'indigence du budget de -la justice. 
Demande l'organisation au t Parlement d'un débat d'ensemble 
sur les problèmes de la violence. Les statistiques sur les inci-
dents (« bavures s) consécutifs aux permissions de sortir. La mise 
en cause du syndicat de la magistrature par M. Pierre Carous. 
Les motivations du projet. L'automaticité de l'application du 
régime de sûreté. Le principe de l'individualisation de la peine. 
L'atteinte l'indépendance de la justice. La collégialité. Le 
vote du groupe communiste dépendra du sort réservé à ses 
amendements et à ceux de la commission des lois. Article 4 
Article 723-4 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 2741) : 
son amendement n° 26, déposé avec plusieurs de ses col-
lègues: décision relative à la permission de sortir prise 
à la majorité de la commission de l'application des peines, 
pour les condamnés à des peines de plus de trois ans ; rejeté. 
(p. 2744) : les propositions de la commission de revision du 
code pénal -sur l'institution d'un tribunal de l'exécution des 
sanctions composé de trois magistrats. La proposition du groupe 
communiste de créer une commission de l'application des peines 
composée de trois magistrats : le respect de la séparation des 
pouvoirs. Article 7 : Article 733-1 (nouveau) du code de procédure 
pénale (p. 2749) : son- amendement n° 27, déposé avec plu-
sieurs de seS collègues et soutenu par M. James Marson : 
extension des possibilités de recours contre les décisions prises 
par le juge de l'application des peines ou par la commission ; 
rejeté. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Corée sur l'encouragement et la protection 
des investissements, signé à Paris le 28 décembre 1977 (n° 520) 
[26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2911> : le groupe 
communiste -votera contre ce texte. Les importations de pro-
duits textiles en provenance des pays sous-développés et les 
fermetures d'usines en France. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code de procédure générale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [26„getobre 1978]. — Explication de vote 
sur l'ensemble 	2915) : l'abstention du groupe communiste 
sur ce texte, comme en première lecture. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article 8 : Article 1411 du code général des impôts (p. 3250) : 
son amendement n° 154, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire : suppression de 
toute référence aux valeurs locatives inférieures à la moyenne 
communale ; devenu--sans objet. Son amendement n° 155 14  déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul Jargot, 
cosignataire : application de la notion de résidences exception-
nelles et d'habitation à la valeur locative supérieure de cinq 
fois à la valeur moyenne communale aux seuls locaux d'habi-
tation à l'exclusion des garages ; devenu sans objet. Son amen-
dement n° 156, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
-par M. Paul Jargot, cosignataire : abattement de 25 p. 100 du 
montant de la cotisation pour les contribuables non assujettis à 
l'impôt sur le revenu, de 15 p. 100 et de 5 p. 100 pour ceux 
se trouvant dans la première tranche et clans la deuxième tran-

- che d'imposition ; compensation de ces abattements par l'Etat ; 
fixation du barème de l'impôt pour les plus hautes tranches ; 
devenu sans objet. Article additionnel (p. 3256) : son amende-
ment n° 158, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Raymond Dumont, cosignataire : possibilité, après la date 
d'exigibilité, de, payer, au maximum en trois fois, la taxe d'habi-
tation et les taxes foncières sur les propriétés bâties ; devenu 
sans objet. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [17 novembre 1978]. 

—Article 3 : Article L. 253-6 du code des communes (p. 3394) : 
son amendement n° 77, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire : suppression de 
cet article concernant l'attribution aux communautés urbaines 
d'une part de la dotation forfaitaire ; rejeté. Article 9 (p. 3398) 
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son amendement n° 79, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Paul Jargon cosignataire : attribution aux 
communes et groupements de communes de la Nouvelle-Calé-
donie, de Polynésie française et aux eirconscriptions de Wallis• 
et-Futuna d'une quote-part de la dotation de péréquation et des 
concours particuliers ; fixation du montant de celle-ci dans la 
loi de finances; création d'une taxe de 7 p. 100 sur le chiffre 
d'affaires hors taxes des compagnies pétrolières étrangères 
exerçant en France ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 

Deuxième partie : 

Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Examen 
des crédits. — Article additionnel après l'article 74 : Arti-
cle L. 685 du code de la sécurité sociale (p. 3808) : reprend 
l'amendement h° 184 de M. Jean Cluzel, que celui-ci a retiré : 
attribution d'une indemnité complémentaire au conjoint d'ex-
ploitant, âgé de soixante à soixante-quatre ans et non titulaire 
d'un avantage de vieillesse agricole, dont l'époux obtient à 
partir de l'âge de soixante ans l'indemnité viagère de départ ; 
déclaré irrecevable avec les termes de l'art. 40 de la Constitu-
tion. 

intérieur [6 décembre 1973] (p. 4256) : le débat sur la sécu-
rité des populations promis par le ministre de l'intérieur au 
député Kalinsky le 19 octobre 1978. -(p. 4257) : la lourde respone 
sabilité gouvernementale dans_ l'insécurité ; l'opinion des prin-
cipales organisations syndicales de police à ce sujet. Les exem-
ples étrangers utilisés par le ministre. Le climat d'insécurité 
qui se développe en France. Les moyens budgétaires ; Paugmen-
tation des dépenses n'est due qu'à la progression des rémuné-
rations en année pleine. L'augmentation des effectifs n'intéresse 
que la .Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française ; le licencie-
ment des vacataires recrutés dans le cadre du pacte national 
de l'emploi. Le cas des personnels. détournés de l'emploi pour 
lequel ils ont été recrut és . L'intervention des forces de police 
contre les travailleurs en lutte. Les réflexes d'autodéfense 
engendrés par l'inséctuité. L'encouragement du crime et de la 
violence -  par une certaine presse et par la télévision. Le ran-
çonnement, dans sa région, d'enfants par des camarades d'école. 
La politique de prévention : la multiplication des îlotages et. la 
création de commissariats. Le cas du commissaire de police du -
Havre. L'amélioration des relations entre les individus par le 
développement de la vie associative et collective. L'absence 
de plan pluriannùel pour la définition d'une 'véritable politique 
de sécurité. Le problème de la parité indiciaire police-gendar-
merie; la demande de création d'un corps technique de la 
police nationale. L'insuffisance de la formation professionnelle 
de la police. Le recrutement des policiers et les c bavures 
constatées ici ou là ; l'exemple du crime d'un receveur des PTT 
à Marseille par un CRS. (p. 4258: le problème des retraités 
de la police. 

EECKHOUTTE (Lean), sénateur de la Haute-Garonne (S). 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'arti-
cle 7 de la loi n" 60.791 du 2 août 1960 relative à l'enseigne-
ment et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 
1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision [23 juin 1978] 
(P. 1703). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre IX du code du travail relatives à -la promotion individuelle, 
au congé de formation et à la rémunération des stagiaires de 
la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre titulaire de la commission': mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut 
des personnels enseignants des unités d'enseignement et de 
recherche pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

DEPOTS 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu. 
relies, sur le projet de loi (n° 341) adopté par l'Assemblée natio-
nale, portant diverses 'mesures d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre admi-
nistratif, social et fiscal (n° 373, 1977-1978) [25 mai 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur la proposition de loi (n° 161, 1977-1978), adoptée par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, relative à l'enseigne• 
ment hospitalier des étudiants en pharmacie et aux liaisons hos-
pitalo-universitaires pharmaceutiques (Ir 19, 1978-1979) fI2 octo-
bre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant -en discussion de 
la proposition de loi (n° 80, 1977-1978) portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968-  d'orientation de l'enseigne. 
mentesupérieur et relative aux études en pharmacie et au statut 
des personnels enseignants, des unités d'enseignement et de 
recherche pharmaceutiques (n" 160, 1978-1979) [14 décembre 1978j, 

INTERVENTIONS 

— Proposition -de loi tendant à ta modification dei articles 
L. 473, L. 475 et L. 476 du code de la santé publique relatifs è 
la profession d'infirmier ou d'infirmière (11°  130) {27 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. 631) : le mouvement de grève qui se 
dessine dans les hôpitaux de province, qui affecte en particulier 
le CHU de Toulouse. Dans la région d'Ile-de-France, le personnel 
reçoit une indemnité de sujétion basée sur treize heures alors 
qu'en province elle ne l'est que -  sur quatre heures. Les travaux 
sont les mêmes dans toutes les régions. 

— Proposition de loi relative à l'intégration dans le fonte 
non publique de certaines catégories de personnels en fonte 
fions auprès des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de 
Mulhouse (n° 227) [18 mai 1978]. — Article additionnel après 
l'article unique : (p. 867) demande une suspension de séance 
pour que la commission des affaires culturelles puisse examiner 
l'amendement n° 3 de MM. Robert Schmitt et Paul d'Ornano, 
soutenu par M. Roland Ruet (fixation par décret des conditions 
de choix et d'emploi des personnalités extérieures et des étu-
diants qualifiés, pour ces écoles et pour lee autres établissements 
publics à caractère scientifique et culturel). 

— Projet de loi sur les archives (n° 69) [25 mai 1978]. —
Article 11 -(p. 1008) : soutient l'amendement n° 7 de M. Jacques 
Habert (suppression des restrictions apportées à la communi-
cation de reproductions d'archives classées, si ces restrictions 
n'existent pas dans les pays 'vers lesquels sont exportés les docte 
ments originaux). 

— Projet de loi- portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [ler juin 1978]. 
—Président et rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles. — Article 26 : Article 13 de l'ordonnance du 
13 octobre 1945 relative aux spectacles (p. 1130) : la suppression 
du régime de l'autorisation municipale pour les spectacles de la 
cinquième catégorie : les théâtres de marionnettes, les cabarets 
artistiques, les cafés-concerts, les music-hall et les cirques. La 
commission est favorable à cette suppression ainsi qu'au maintien 
de l'autorisation en ce qui concerne les spectacles forains, la 
exhibitions de chants ou de danses dans les lieux publics, les 
spectacles de curiosités et de variétés. Article 28 : Article 27 
de la loi du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur (p. 1131) : son amendement n° 6 : suppression de cet 
article prévoyant la possibilité pour le ministre des universités 
de modifier la répartition des crédits d'équipement et de fonc-
tionnement entre les divers établissements, après consultation du 
conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche; 
adopté. Articles additionnels : Article 27 de la loi du 12 novem-
bre 1968 (p. 1132) : son amendement n° 7 : possibilité pour le 
ministre des universités de modifier la dotation en emplois des 
établissements, après avis du conseil d'université et du conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche, sous 
réserve , de l'accord des personnels intéressés ; adopté. — Arti-
cle 30 de le loi du 12 novembre 1968: son amendement n° 8 : 
maintien en vigueur du principe de recrutement de personne• 
lités extérieures par les universités ; fiXation par décret des 
conditions de recrutement, d'emploi et de rémunération des 
vacataires ; mesures transitoires ; adopté. 
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— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de le 
loi n° 60.791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricoles (n° 279). — Deuxième lecture 
[6 juin 19781. — Article Article 7 bis de la loi du 2 acet 
1960 (p. 1188) : se déclare favorable à l'amendement n° 5 de 
M. René Tinant (Modalités de l'aide financière de l'Etat aux éta-
blissements reconnus set aux établissements agréés) ; s'oppose à 
la disposition de /a.première rédaction du sous-amendement n° 6 
de M, Geoffroy de Montalembert et plusieurs de ses collègues, 
relative à la durée du délai' laissé aux établissements antérieu-
rement reconnus pour se conformer aux nouvelles conditions 
requises. ; 

Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n" 362) [27 juin 1978], — Expli• 
cation de vote sur l'ensemble (p. 1781) : le coût pour l'élevage 
français de la mortalité et de la morbidité du bétail. La néces-
sité de la prophylaxie. Le monopole des vétérinaires sanitaires. 
le déséquilibre entre le nombre des praticiens en exercice et le 
nombre d'actes nécessaires. Le recours à des élèves des écoles 
vétérinaires, même dès les premières années d'études, en infrac-
tion à la loi. Le projet de loi annoncé par le Gouvernement, lors 
de l'examen, en 1974, de la loi sur la pharmacie vétérinaire. La 
voie ouverte par le projet de loi en discussion. L'amendement 
de l'Assemblée nationale, qui le vidait de sa substance. La contra-
diction entre la notion même de prophylaxie - et les circonstances 
requises de maladies épidémiques. La pratique malthusienne de 
la profession vétérinaire. La sélection rigoureuse deé candidats. 
•'augmentation nécessaire du nombre des vétérinaires. La qua-
trième école vétérinaire. A la suite des modifications apportées 
par l'adoption des amendements de M. Rémi Herment, le groupe 
socialiste votera le projet de loi. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). -- Suite de la discussion [5 octobre 1978]. —
Article additionnel après l'article 4 (p. 2362) :, observations sur 
les circonstances du débat sur ce projet- de loi ; le temps néces-
saire à la commission pour l'examen des amendements. 

— Proposition de- loi relative à l'enseignement hospitalier des 
étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universitaires 
pharmaceutiques (n° 161; 19'78-1079) [26 octobre 19781. — Prési-
dent et rapporteur de la commission des affaires culturelles. —
Discussion générale (p. 2882); l'importance de cette proposition 
de loi dont l'adoption entraînerait une modification de la toi 
d'Urientation de l'enseignement supérieur de 1968. Le postulat 
de cette, proposition : la nécessité d'ouvrir l'accès à l'hôpital 
aux étudiants en pharmacie. La relation directe avec- le patient. 
L'importance croissante de la biologie. (p. -2883) : l'ordonnance 
du 30 décembre 1958 sur la réorganisation des études médi-
cales : la naissance des centres hospitalo-univegsitaires (CHU) ; 
l'absence d'application donnée à -l'article 8 de l'Ordonnance 
sur l'accès des étudiants en pharmacie aux CHU. Les deux 
décrets du 31 janvier 1969 fixant les modalités de *stage des 
étudiants en pharmacie dans les centres hospitaliers régionaux 
(CUIS) ; leur annulation par le Conseil d'Etat ; l'adoption par 
le Parlement de la proposition de loi Delong et Guichard en 
1971. Le maintien d'une différence de statut entre les ,ensei-
gnants des UER de pharmacie et de médecine. Le décret du 
20 avril 1976. Les propositions de deux groupes de travail, en 
janvier 1976, sur la réforme des études de pharmacie. Les 
trois spécialités de la profession : la biologie et l'in-
dustries Les stages en hôpitaux. L'externat en pharmacie existant 
à Lyon depuis janvier 1968. L'introduction de la sélection dans 
les études de pharmacie. L'article 45 de la loi d'orientation de 
l'enseignement supérieur sur la sélection en médecine. L'accès 
des enseignants de pharmacie à l'hôpital : la double apparte-
nance; le cumul des rémunérations. (p. 2884): le financement, 
par le pris de journée des hôpitaux, de services uniquement 
nécessaires à l'enseignement. Le problème de l'instauration de 
la sélection. Les justifications invoquées s l'augmentation des 
effectifs d'étudiants. La stagnation des débouchés. La lettre du 
président de la fédération des syndicats pharmaceutiques de 
France à Mine le secrétaire d'Etat aux universités en juillet 1977. 
Le corporatisme de la profession. Les critères de création d'offi-
cines. Le précédent de la 'sélection en médecine, en odontologie 
et en médecine vétérinaire. (p. 2885) : la sélection sociale des 
pharmaciens.  d'officine. L'instauration du numerus clausus en 
1941, confirmé en 1945. La représentation socio-professionnelle 
des pharmaciens-officinaux. L'avenir de la biologie. Les liens 
entre l'enseignement de la médecine et de la pharmacie. La 
nécessité de réformer l'éthique d'une profession de plus en plus 
influencée par les préoccupations commerciales. La position de 
la commission des affaires culturelles, favorable à ce texte dans 
la nouvelle rédaction qu'elle en propose. (p. 2892) : le dépôt par 
le Gouvernement le matin même d'un amendement important 
a l'article 3: la nécessité d'une suspension de séance pour per-
mettre à la commission de se réunir: Article 1" (p. 2894): s'op- 

pose à l'amendement n° 1 de M. Georges Treille (Organisation 
des stages en milieu hospitalier ; limitation à cinq ans de la 
durée pendant laquelle certains d'entre eux pourront être effec• 
tués sous la responsabilité de médecins biologistes hospitalo-
universitaires). Son amendement n° 5: organisation des stages 
en milieu hospitalier ; Possibilité pour certains d'entre eux 
d'être effectués sous la responsabilité de médecins biologistes 
hospitalo-universitaires, sans limitation de durée adopté, à 
l'exception de la disposition relative à la possibilité pour certains 
de ces stages d'être effectués sous la responsabilité de médecins 
biologistes hospitalo-universitaires, devenue sans objet à la suite 
de l'adoption de l'amendement n° 1. (p. 2895) : à son amende-
ment n° 5, s'oppose au sous-amendement n° 16 de M. Paul 
d'Ornano (Distinction entre la responsabilité pédagogique des 
stages, confiée aux enseignants des UER de pharmacie, et la 
direction de ces stages en milieu hospitalier, assurée par un 
pharmacien résident, un biologiste des- hôpitaux ou un médecin 
biologiste hospitalo-universitaire). La nécessité de maintenir 
l'accès aux fonctions hospitalières des enseignants des UER de 
pharmacie. Article 2 (p. 2896) : s'oppose à l'amendement n° 18 
de M. Paul d'Ornano (Suppression de cet article, relatif à )'accès 
des enseignants, des UER de pharmacie aux fonctions de phar-
macien résident, dans l'attente du dépôt du projet de loi portant 
statut général des enseignants universitaires). Son amendement 
n° 6: possibilité pour les enseignants des UER de pharmacie 
d'accéder aux postes de pharmacien résident vacants, sous réserve 
qu'ils passent les concours de recrutement du corps des phar-
maciens des hôpitaux ; retiré, au profit de l'amendement n° 2 
de M. Georges Treille, dont les dispositions sont identiques. 
Article additionnel (p. 2897) : son amendement n° 7, identique 
à l'amendement n' 3 de M. Georges Treille : détermination, par 
des conventions conclues entre les universités et les CHR ou les 
CHU des conditions dans lesquelles les pharmaciens résidents 
et les pharmaciens biologistes non universitaires pourront colla- 
borer à l'enseignement ; adopté. Article 3 (p. 2898): son amen-
dement n° 8 organisation du- cumul des rémunérations pour 
les enseignants des UER pharmaceutiques occupant un emploi 
à l'hôpital, par dérogation aux dispositions du décret-loi du 
29 octobre 1936 et des articles L. 812 et L. S13 du code de la 
santé; régularisation des situations des personnels lésés par 
l'interdiction antérieure d'exercer conjointement les deux fonc-
tions ; adopté. A cet amendement, accepte le sous-amendement 
e 20 de Mme Alice Saunier-Seïté (En cas d'autorisation de cumul 
d'emplois, rémunération de la fonction hospitalière par une 
indeenité non soumise à retenues pbur pension ; validation des 
dispositions du décret du 8 avril 1975, annulées par décision 

-du Conseil d'Etat). Article 4 (p. 2899): son amendement n° 9 : 
suppression de cet article visant à instituer une juridiction 
disciplinaire à -laquelle seraient soumis les personnels ensei-
gnants et hospitaliers concernés par cette proposition de loi ; 
adopté. L'imitation de la juridiction existant en médecine. L'anoma-
lie et le danger qu'il y aurait à multiplier ces juridictions adminis-
tratives spéciales. Article 5: Article 45 de la lot ri° 68-978 du 
12 novembre 1968 : s'oppose à l'amendement n° 15 de 
Mme Danielle Bidard et.plusieurs de ses collègues (Suppression 
de cet -article visant à l'instauration dé la sélection à la fin de 
la première année de pharmacie). (p. 2900) ; son amendement 
n° 10: 1° suppression de la commission nationale consultative 
'qui permettrait à la profession pharmaceutique de donner son 
avis sur la fixation annuelle du numerus clausus imposé aux 
étudiants en fin de première année de pharmacie ; 2" fixation 
de ce numerus clausus compte tenu des capacités de formation 
des UER et en vue de répondre pleinement aux besoins de la 

- population ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 17 de M. Paul 
d'Ornano (Fixation du ,numerus clausus en fonction des débouchés 
prévisibles). Article additionnel (p. 2903) : son amendement n° 11: 
subordination de l'application de la sélection en pharmacie à 
la parution de l'arrêté portant réforme des études de pharmacie ; 
rejeté. Article 6: son amendement n° 12: suppression de cet 
article, relatif à la création d'un doctorat d'exercice en phar-
macie ; adopté. La recherche d'harmonisation des diplômes 
nationaux. La réforme du troisième cycle des études supérieures 
déjà intervenue : la création du DES et du DEA (p. 2904): le 
risque d'ambiguïté du terme de e docteur 2. aux yeux de la popu-
lation. L'absence de fondement de l'argument européen: la 
diversité des usages en vigueur dans les autres Etats membres 
de la CEE. L'état actuel du droit européen. Intitulé (p. 2905): 
son amendement n° 13 : Proposition de loi portant réforme 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur et relative aux études en pharmacie et au 
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement et 
de recherche pharmaceutiques ; adopté. Explication de vota sur 
l'ensemble : le divorce manifesté au cours du débat entre les 
universitaires médecins et les universitaires pharmaciens : la 
conséquence pour la biologie. Les obscurités de ce débat. Le 
groupe socialiste votera contre la proposition de lot telle qu'elle 
vient d'être amendée. Sa demande de scrutin public. 
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- Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). - 
• Dev.xième partie : 

Universités [27 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis 
(p. 3753): le vote, il y a dix ans, de la loi d'orientation de 
l'enseignement supérieur, Les questions qui se posent : respect 
des trois principes — la pluridisciplinarité, l'autonomie, la parti-
cipation — contenus dans la loi ; la place de l'enseignement 
supérieur dans la société française ; les définitions des objectifs 
et la finalité de célui-ci. La croissance des crédits affectés à 
l'enseignement ; la création d'emplois supplémentaires ; la poli-
tique de transformation des emplois de maître assistant en maître 
de conférence, d'assistant en maître assistant et de lecteur en 
assistant. La priorité pour les dépenses d'équipement est donnée 
à la maintenance du patrimoine immobilier et à la sécurité. Une 
certaine volonté du Gouvernement de promouvoir la recherche 
dans l'enseignement supérieur. L'aide sociale aux étudiants : 
l'augmentation de l'aide indirecte qui profite à tous et la baisse 
de l'aide directe qui profite aux plus démunis. La nécessité 
de revoir l'ensemble du système social. La situation déplorable 

. des bibliothèques universitaires quant à leurs bâtiments, leur 
mobilier, leurs livres et leur personneL (p. 3754) : les souhaits 
du législateur de 1968 et les réponses qui leur ont été apportées. 
Le chômage des très- jeunes diplômés. La rigueur des établisse-
ments qui pratiquent une sélection à l'entrée et adaptent leur 
recrutement aux possibilités d'emplois à la sortie., La faiblesse 
de la collaboration de l'université dans la formation culturelle 
des adultes. L'avis favorable de la commission sur ce projet de 
budget. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4352) ; les recrutements 
massifs d'enseignants au cours des vingt dernières années et' la 
baisse du niveau de l'enseignement. La diminution du nombre 
des postes mis aux concours de l'agrégation et du CAPES (certi-
ficat d'aptitude au professorat d'enseignement secondaire). L'in-
formation du public sur la baisse prévisible des besoins de 
recrutement d'enseignants au cours des prochaines années. L'annu-
lation, intervenue en août 1978, de crédits d'autorisations de 
programme destinés à l'enseignement du, premier degré : l'illéga-
lité de cette mesure. (p. 4353): l'exemple de la réduction des 
autorisations de programme du premier degré dans la région 
Sud-Ouest. Examen des crédits. -- ETAT B (p. 4359) : l'entrevue 
avec le ministre du budget sur la restitution au budget de 
l'éducation des crédits annulés au mois d'août 1978. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion de la proposition de loi portant réforme de la loi n° 68-978 
du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur 
et relative aux études en pharmacie et au statut des personnels 
enseignants des unités d'enseignement et de recherche pharma-
ceutiques [19 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion géné-
rale (p. 4985) : la réforme de la loi du 12 novembre 1968 d'orien-
tation de l'enseignement supérieur et relative aux études en 
pharmacie et au statut des personnels enseignants des unités 
d'enseignement et de recherche pharmaceutiques. La transfor-
mation des enseignants en hospitalo-universitaires.' L'institution 
d'un stage en milieu hospitalier pour les étudiants en pharma-
cie. La substitution progressive d'un doctorat d'exercice au 
diplôme de pharmacien. Le problème des lieux dans lesquels 
doivent se dérouler les stages hospitaliers ; la proposition du 
Sénat pour les laboratoires hospitaliers de biologie et les phar-
macies hospitalières. La direction des stages par les médecins 
biologistes ' • la prorogation, par le Sénat, de cette disposition. 
(p. 4986): la suppression du système de quota pour les ensei-
gnants dans les pharmacies hospitalières ; la collaboration à 
l'enseignement des pharmaciens biologistes n'exerçant pas de 
fonction universitaire par des conventions conclues entre les 
universités et les centres hospitaliers régionaux et assimilés. 
Le problème du cumul des fonctions hospitalières et universi-
taires. La suppression d'une juridiction disciplinaire en faveur 
des pharmaciens hospitalo-universitaires. Le principe de sélec-
tion au cours -des études de pharmacie le refus du Sénat de 
prévoir la consultation des conseils des unités d'enseignement 
et de recherche. Le maintien de la création du doctorat d'exer-
cice. Le souhait que les assemblées soient associées à l'élabora. 
tion des décrets d'application. 

— Projet de loi portant validation des résultats' du concours 
d'entrée aux écoles vétérinaires (session 1975) (n° 137, 1978-1979)° 
[19 décembre 1978J. — président de la commission des affaires 
culturelles et rapporteur, en remplacement de M. René Tinant. — 

Discussiaii générale (p. 5016) : la validation de la liste des candi-
dats admis en 1975 au concours d'entrée aux écoles nationales 
vétérinaires. L'instruction du 14 mai 1958 précisant l'obligation 
d'avoir une moyenne de 10 pour être admis au concours ; l'abais-
sement,. le 16 juillet 1975, de la note moyenne limite. L'annu-
lation, par le Conseil d'Etat, de l'arrêté ministériel du 17 juil- 

let 1975 portant liste des candidats admis. La nécessité de vali-
der la situation des candidats devenus élèves et qui achèvent 
actuellement leur -scolarité. La suppression de la moyenne mini-
male pour l'accès aux écoles nationales vétérinaires. L'avis favo-
rable donné au projet de loi. 

EHLERS (GÉRARD), sénateur du -Nord (C). 

NOMINATION 

Membre de la, commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOT 
- 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires &once 
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée. nationale ; Consom-
mation et concurrence Of 76, .tome VII, 1978-1979) [22 novent. 
bre--1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2185, posée le 27 avril 1978 (p. 654) à M. le ministre de 

l'industrie : l'énergie nucléaire (pénétration 'du marché français 
de radio-éléments par les sociétés étrangères). Réponse de 
M. André Giraud, ministre de l'industrie, le 26 mai 1978 tp. 1042, 
1043). 

N° 2359, posée le 8 novembre 1978 (p. 3103), à M. le ministre 
de l'industrie : industrie (situation des usines d'espadrilles du 
Sud-Ouest). 

- Questions orales avec débat : 
N° 1 de M. Anicet Le Pors, n° 2 de M. André Colin, te 3 de 

M. Edouard Sonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 de 
M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, n° 8 de 
M. 'Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Palmero et n° 10 
de M. Jean Péridier, : la pollution (mer) (conséquences du nau-
frage du pétrolier a Amoco Cadiz »). — Discutées le 11 avril 1978 
(p. 406) : le retard dans l'indemnisation des pêcheurs d'Ouessant 
sinistrés lors du naufrage du Biihlen. - 

N° 20 de M. Pierre Vallon, n" 23 et 31. de M. Anicet Le Pors 
et n° 41 de M. Paul Jargot : la situation de la sidérurgie et de 

-l'industrie textile. — Discutées le 2 mai 1978 (p. 688) : la sécurité 
du travail ; les accidents intervenus depuis la mise en route 
d'Usinor à Dunkerque. Aucune formation n'est donnée aux tra-
vailleurs pour leur faire prendre conscience des risques engen-
drés par les systèmes hydrauliques. Les travaux de la commission 
interministérielle d'enquête venue à Usinor-Dunkerque. L'éven-
tualité, envisagée par les dirigeants d'EDF, du retrait d'Usinor 
du secteur de Dunkerque. La négociation secrète, selon le 
journal The Econamist, d'un accord international ; réventuàlité 
d'un organisme international contrôlant les marchés (p. 689): les 
pertes d'emplois qu'entraînerait un tel projet ; la position des 
responsables syndicaux et sidérurgiques du Nord.. 

N° 53, posée le 27 avril 1978 (p. 619), à M. le ministre des 
transports : les- constructions navales (situation de la construction 
et de la réparation navales), — Discutée, avec les questions 
n° 72 de M., Michel Chauty, n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 
de M. Antoine Andrieux, n° 116 de M. Louis Minetti, n° 122 de 
M. Maurice Schumann et n° 132 de M. André Morice, le 7 novem-
bre 1978 (p. 3013) : la diminution, en vingt ans, du nombre de 
chantiers construisant des navires. Le plan Davignon mis en place 
à Bruxelles. (p, 3014) : le démantèlement d'une industrie natio• 
nale ; la Communauté a mis au point un plan européen de 
destruction concertée de tout un potentiel industriel. L'attri• 
butian de subventions et le dumping dont sont accusés certains 
pays de l'Est en matière de transport maritime. Le vieillissement 
des bateaux français ; le taux des accidents proportionnel à 
l'âge des navires. L'abolition du régime de la complaisance 
maritime est indispensable à la reprise d'un mouvement de 
construction de navires. Le financement des navires battant 
pavillon de complaisance par les sociétés multinationales ban 
caires américaines. A l'égalisation par le haut des avantages 
sociaux, définie par le traité de Rome, on oppose une politique 
d'embauche de personnel étranger sous-payé. Si des services 
entiers quittent Dunkerque, les trafics suivent finalement. Le 
coût de l'amortissement d'ouvrages portuaires hautement spécia• 
lisés et gravement sous-employés. L'expérience des chantiers 
de construction navale France-Dunkerque prouve qu'il est pos• 
sible de construire, d'armer et de réparer français. (p, 3015) 
les origines de la crise maritime actuelle se trouvent dans le 
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développement d'attitudes « sur-spéculatives » de la part de 
sociétés bancaires .multinationales. Une mission ,doit être confiée 
au conseil supérieur de la marine marchande pour proposer au 
Gouvernement des modalités d'action. La proposition de réso-
lution commiiniste tendant à la création d'une commission d'en-
quête parlementaire sur la situation de la construction et de 
la réparation navales en France et sur l'utilisation des fonds 
publics alloués aux sociétés de ce secteur. (p. 3031) la lutte 
contre les pavillons de complaisance. Le fossé qui existe entre 
les déclarations d'intention du Gouvernement et les réalités en 
ce qui concerne la diversification. (p. 3032) : l'industrie off shore. 
La faible part du pavillon français dans le transport des mar-
chandises françaises. Les renseignements publiés par la revue 
Transports maritimes, brochure du comité central des armateurs 
de France. Les détournements de trafic. La restructuration de 
la compagnie générale maritime. La nécessité de confier une 
mission d'étude au conseil supérieur de la marine, - 

N° 58 . de M. Anicet Le fors ,et n° -102 de M. Jean Garcia : 
la politique industrielle. Discutées le 10 octobre 1978 (p. 2441): 
la lumière doit être faite sur le problème des responsabilités 
dans la sidérurgie ; le rôle des pouvoirs publics. Les effets du 
plan Davignon. La situation en Lorraine et dans le Nord ; les 
milliers de licenciements , prévus. L'immense scandale de l'aciérie 
de Neuves-Maisons. C'est à Bruxelles et à Bonn, à la table des 
grandes sociétés multinationales, que se décide' le dépeçage de 
la France. Les propositions des élus communistes des régions 
concernées ; l'importance de la participatiOn des, travailleurs. 
(p. 2442) s l'influence des conditions de -travail sur la- santé ; le 
nombre des accidents mortels à Usinor-Dunkerque. Les propos 
tenus par le président de Denain - Nord-Est Longwy sur les 
conséquences de la politique gouvernementale. La nécessité d'une 
nationalisation démocratique. La diminution du • nombre des 
heures de travail ; l'amélioration de la sécurité. Les propos tenus 
par M. Norbert Segard sur la nécessité d'un « Monsieur Dun-
kerque» dans chaque administration concernée. 

N° 87 de M. Jean Péridier,- n° 88 de M. Jean Cluzel, -n° 92 de 
M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 
de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Ray-
mond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n" 81 de 
M. Robert Schmitt : la politique européenne. Discutées le 
24 octobre 1978 (p. 2846) -: les preuves de la concurrence ita-
lienne déloyale en matière textile sont concrètes et définies ; 
le rapport Limouzy. Le cas des entreprises françaises abandon-
nant le territoire- national pour des pays où le salaire horaire 
est plus bas. Les profits réalisés à cette occasion. 

INTERVENTIONS, 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68.1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). — Suite 
de la discussion [18 avril 1978]. — Article 1" A préalablement 
réservé: Articles 1" et 1" bis de la loi de 1968 (p. 513) : 
amendement n° 2 de M. Pierre Marcilhacy (Définition du droit 
au titre de propriété industrielle si l'inventeur est un salarié ; 
distinction entre les inventions faites par le salarié dans l'exé-
cution d'un contrat de travail ou de tâches qui lui sont explici-
tement confiées et les autres inventions). Le retrait des sous-
amendements n0  28 (Répartition des inventions faites par les 
salariés en inventions -de service ou en inventions personnelles), 
n° 29 (Définition de'l'invention de service) et n° 30 de M. Mau-
rice Schumann (Cas des inventions personnelles' faites par un 
salarié soit dans le cours de l'exécution de ses fonctions, soit 
à l'occasion de celles-ci, soit par la connaissance d'informations 
procurées par son entreprise). 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Article 20 
(p. 954) z son amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu- par M. Jacques Eberhard : possibilité de 
fusion d'une coopérative -ouvrière de production avec une société 
non coopérative, seulement si le ministre chargé du travail 
a vérifié que l'opération répondait strictement et exclusivement 
à une obligation de maintien des emplois retiré. — Article 
additionnel après l'article 44 (p. 975) : son amendement n° 2, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul 
Jargot : droit de préemption, au bénéfice des salariés d'une 
entreprise en liquidation ou faisant l'objet d'un jugement de 
liquidation des biens, afin de créer, s'ils représentent la moitié 
du personnel, une société coopérative ouvrière de production ; 
rejeté. — Article 45 (p. 977) ; son amendement n° 3, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul Jargot : 
possibilité pour les associés ou , actionnaires qui se seraient 
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opposés à la transformation de leur entreprise en société coopé-
rative, d'obtenir que leurs parts ou actions, soient transformées 
en certificats de participation coopérative remboursables dans le 
délai de cinq ans ; irrecevable aux termes de l'article 49, ali-
néa, 5, du règlement. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de finances 
rectificatives pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 1978]. —
Discussion générale commune (p. 2686) : un drame national ; une 
politique unanimement- condamnée. Les responsables de la crise 
actuelle de la sidérurgie sont le grand patronat et le Gouver-
nement. Les menaces de- chômage et le soutien à l'action des 
travailleurs. Le Gouvernement laisse le patronat sidérurgique 
prendre la responsabilité de la -politique industrielle française. 
L'absence de concertation avec la région Nord - Pas-de-Calais 
(p 2687)-  : le fonds spécial , d'adaptation industrielle ne répond 
pas aux problèmes de l'emploi. Aucun projet précis pour sla 
reconversion industrielle du Nord - Pas-de-Calais, de la Lorraine 
et des - autres régions françaises. II faut définir une véritable 
politique industrielle afin de faire cesser le gâchis des moyens 
en hommes et 'en - matériel. Le plan proposé ne -  répond pas à 
l'intérêt des régions concernées. La réunion du conseil national 
des organisations syndicales -de cadres de la sidérurgie et les 
propositions du groupe communiste (p. 2696) : la responsabilité 
appartient au patronat. Caisse d'amortissement pour l'acier. — 
Article additionnel après l'article 1" (p. 2700) : soutient l'amen- 
dement n' 2 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues 
dont il est cosignataire (Arrêt. de tout ,démantèlement et licen-
ciement dans l'industrie sidérurgique jusqu'à la mise en place de 
la caisse d'amortisseme,nt pour l'acier). Article additionnel après 
l'article 3 (p. 2701) : soutient l'amendement n° 4 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Développement par le Gouvernement de la coopération dans 
le cadre d'accords d'Etat à Etat ; protection de la production 
sidérurgique contre le dumping). — Article additionnel après 
l'article 7 (p. 2702) : soutient l'amendement n° 6 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues, dont il -est cosignataire 
(Information et constatation des comités d'entreprise concernant 
les projets économiques et financiers et les mesures touchant 
aux personnels ; création de comités centraux de groupes réunis-
sant-  des représentants élus au prorata des effectifs des entre-
prises). Explication de vote sur l'ensemble (p. 2705) : l'absence 
de propositions d'emplois pour le Nord - Pas-de-Calais après une 
réunion chez le délégué à l'aménagement du territoire. 

— Projet de loi-  de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4142) : l'aggra-

v"ation des conditions de vie et de .  travail à Usinor-Dunkerque ; 
le triple record de la productivité, des profits réalisés et des 
accidents mortels du travail détenu par cette usine. La reven-
dication de la cinquième équipe. Les directives du plan Davignon : 
le plan acier du Gouvernement et le sort des salariés. 

Economie et budget. — 111. — Economia [5 décembre 1978]. 
— En remplacement de M. Fernand Chatelain, rapporteur pour 
avis (p. 4217) : la consommation, les droits et moyens des 
consommateurs et de leurs associations. (p. 4218) : les associa-
tions manquent de moyens juridiques, techniques et financiers. 
Leur participation à l'élaboration et à l'application des lois et 
règlements n'est pas réalisée. Les réformes proposées par la 

-commission « Vie sociale » du VII' Plan. L'accès des associations 
aux mass media, par exemple à la télévision ; les temps d'antenne 
comparés de la publicité de marque et des émissions consacrées 
aux consommateurs. Le peu de moyens des associations souligné 
par « l'affaire Peugeot s. Le programme d'action prioritaire du 
VII° Plan n° 18 n'a reçu aucune suite en ce qui concerne les 
assistants techniques de la consommation. Les postes budgé-
taires destinés au laboratoire national d'essais. Le. droit de 
regard des consommateurs sur la formation de prix libérés. 

Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979). — Suite de la discussion 
[12 décembre 1978]. — Article- 1" (suite) : Article L. 513-3-1 
du code du travail (p. 4923) : se déclare favorable à l'amende-
ment n' 177 de M. Marcel Garer et plusieurs de ses collègues 
(Affichage, avant toute déclaration à l'administration compétente, 
de la liste des électeurs de l'établissement et du lieu de leur 
inscription ; mise à la disposition du personnel et de ses repré-
sentants d'un exemplaire). — Article L. 515-3 (p. 4654) : se 
déclare défavorable à l'amendement n° 71 de M. Louis Virapoullé 
(Présidence du bureau de jugement et de la formation de 
référé par un magistrat de l'ordre judiciaire). Il- n'y a rien de 
comparable entre un conseil de prud'hommes et un tribunal 
d'instance. 
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ESTEVE (YvEs), sénateur de l'Ille-et-Vilaine (RPR). F 
a. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. - 

Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551). 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les mayens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou inter-
nationales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

Es[~ nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre titulaire-de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant ex, 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi modifiant et complétant la 
loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inven-
tive et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 
1978] (p. 1355). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 1978] 
(p. 1840). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet- de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la -marine 
marchande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du - projet de loi portant modification de la loi 
n° 61-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325), 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la" commission mixte paritaire 
chargée- de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre Ier du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions rela-
tives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et 
modifiant le code de la construction et de l'habitation [15 dééém-
bre 1978] (p. 4872). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un, texte sur les dispositions restant en 
discussion du. projet de -loi modifiant certaines dispositions rela-
tives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature -  [20 décembre 1978] 
(p. 5056). 

FERRANT (CnArms), sénateur de la Seine-Maritime (UCDP). 

- NOMINATIONS .  

Membre de la commission des affaires culturelles ; en démis-
sionne [9 novembre 1978] (p. 3120). 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[9 novembre ima] (p. 3123). 

QUESTION 

Question orale : 

N° 2326, posée le 6 octobre 1978 (p. 2427), à M. le ministre 
des transports : les transports maritimes (mesures de sauvegarde 
des transports maritimes). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° Z3, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Commerce extérieur [24 novembre 1978]. (p. -3621) : le récent 

redressement du commerce extérieur de la. France. Les inquié-
tudes qui subsistent. La tendance à la dépression des échanges 
internationaux. Le protectionnisme des Etats-Unis et du Japon, 
Le déficit à l'égard des Etats-Unis et de l'Allemagne. La lai• 
blesse de la sidérurgie et de l'industrie d'habillement. L'accès 
des petites et moyennes entreprises au marché extérieur : le 
rôle de la Compagnie française d'assurance pour le commerce 
extérieur (COFACE) et du Centre français du commerce 
extérieur (CFCE). L'information des chefs d'entreprise. L'encou-
ragement à la création de sociétés spécialisées dans l'exporta-
tion. Les échanges avec le Japon et la Chine. L'élargissement de 
la CEE aux pays du bassin méditerranéen. La concurrence qui 
menace l'agriculture et l'industrie française. La création d'une 
zone européenne de libre-échange, sans rapport avec l'idée 
d'origine de l'Europe. Le groupe UCDP votera ce budget. 

Transports. — IV. — Marine marchande [1" décembre 1978] 
(p. 4038) : la crise de la construction navale.- La diminution 
des commandes. La restructuration des chantiers navals. Les 
aides aux petits chantiers. (p. 4039) : la concurrence des chan-
tiers polonais. La restructuration des Ateliers français de 
l'Ouest (AFO) : le sauvetage du chantier de Quevilly, grâce au 
transfert des quotas provenant d'autres établissements. L'accès 
de la construction navale au crédit bancaire. Le retard dans 
le paiement des aides à la construction navale. La catastrophe 
de l'Amoco Cadis : la construction d'un ou - plusieurs -remor-
queurs de 15 000 chevaux ; le matériel de dépollution. 

Postes et télécommunications [2 décembre 1978] (p. 4067) : 
l'intérêt de M. Daniel Millaud pour l'amélioration des tarifs 
postaux en vigueur sur le courrier à destination de la Polynésie 
française ou en provenance de ce DOM. (p. 4068) : le Gouver-
nement entend poursuivre ses efforts pour doter le pays d'un 
grand service de la poste et des télécommunications. L'amena-
ratier' de la qualité du service téléphonique. L'augmentation du 
parc des lignes principales. L'allongement des listes d'attente 
dû à une explosion de la demande. La baisse sensible de l'acti-
vité qui est envisageable dans l'industrie du téléphone ; les 
inquiétudes en Bretagne et en Seine-Maritime. L'administration 
des PTT ne doit pas négliger la desserte téléphonique des zones 
rurales. L'appel à des entreprises privées pour la construction 
des lignes aériennes et la transformation des postes d'abonnés 
nécessitée par l'extension et l'automatisation du réseau. Les 
raisons qui ont motivé la mise en place de- neuf zones inter-
régionales, en remplacement des vingt directions régionales 
des télécommunications. Le problème du courrier ; le maintien 
de la poste en zone rurale. (p. 4069) : les inconvénients de la 
mécanisation du tri. Le déficit postal provoqué en grande partie 
par le trànsport et la distribution de la presse à des tarifs 
préférentiels. L'insécurité des agents et des fonds, La distorsion 
indiciaire subie par les receveurs-distributeurs. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4400) : les mesures 
nouvelles ; les veuves de grands invalides ; les enfants infirmes. 
Le montant infime des mesures nouvelles en proportion du 
budget. (p. 4401) : l'amendement de majoration des crédits en 
seconde délibération à l'Assemblée nationale sur les pensions 
de veuves, Le contentieux du rapport constant ; le groupe de 
travail constitué par la -commission tripartite. Les améliorations 
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apportées à la situation des veuves : l'amendement voté à 
l'Assemblée nationale ; les pensions au taux normal et amélioré ; 
lés pensions au taux exceptionnel. La proposition de loi déposée 
au Sénat en faveur de la représentation des anciens combat-
tants au Conseil économique et social. L'attribution de la qualité 
de combattant aux anciens d'Afrique du Nord ; le problème de 
la campagne double. • L'office national et les offices départe-
mentaux des _anciens combattants et victimes de guerre : la 
représentation des anciens combattants d'Afrique du Nord les -
retards des formalités. (p. 4402) : la présomption d'origine pour 
les militaires atteints de maladie lors des opérations d'Afrique 
du Nord. Les pensions d'ascendants ; le plafond de- ressources. 
Les aides aux orphelins de guerre majeurs. La retraite mutua-
liste. Le contingent supplémentaire de croix de la Légion d'hon-
neur pour les anciens combattants de 1914-1918 ; la répartition 
du contingent annuel de la Légion d'honneur à titre civil entre 
les différents ministères. La situation des -aveugles ayant parti-
cipé à la Résistance. La majorité des sénateurs du groupe de 
l'UCDP votera ee budget. 

FIL1PPI (JEAN), sénateur de la Corse (GD-SR ). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 

N° 94 de M. Charlei Pasqua : la navigation -  des pétroliers au 
large de la Corse. — Discutée - le 10 octobre 1978 (p. 2448) : 
l'émotion que soulève, en Corse, l'autorisation de passage à cinq 
milles marins des côtes. 

FONTAINE (MAintreE), sénateur du Gard (GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant -de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions ,restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions de 
l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 
1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision [23 juin 1978] 
(p. 1703). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail. relatives à la promotion indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des stagiaires 
de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en,discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recher-
che pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 

enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. —
Article 5 (p. 2366) : soutient son amendement n° 122, déposé 
avec M. Henri Caillavet mention des e lieux-dits importants e 
parmi les groupements d'habitations pouvant justifier l'institu-
tion d'un périmètre d'affichage autorisé ; • adopté. Article addi- 
tionnel après l'article 12 (p. 2390) : à l'amendement le 25 de 
M. Jacques Carat (1° Possibilité pour les communes d'utiliser à 
leur profit, comme support de publicité commerciale ou d'affi-
chage libre, les palissades de chantier lorsqu'elles débordent sur 
le domaine public commune; 2° possibilité identique sur les 
Palissades qui sont à l'alignement, sauf opposition du maître de 
l'ouvrage avant le commencement des travaux), son sous-amen-
dement n° 128, déposé avec M. Henri Caillavet qui le soutient, 
Puis le retire : possibilité pour les communes de disposer du 
droit d'utiliser à leur profit les palissades de chantier dans le 
seul cas où elles débordent sur le domaine public, Mais non dans 
le cas où elles sont à l'alignement. 
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. Suite de la discussion [11 octobre 1978]. — Article 28 (p. 2519) t 
son amendement n° 132, déposé avec M. Henri Caillavet, qui le 
soutient, et identique à l'amendement n° 200 de M. Jacques 
Carat : maintien de la possibilité d'injonction administrative en 
cas de prescription de l'action publique ou d'amnistie ; réservé, 
Puis retiré après l'adoption de l'amendement n° 168 de M. Guy 
Petit (Application de la procédure de mise en demeure prévue 
à l'article 28, nonobstant la prescription de l'infraction ou son 
amnistie). Article 30 (p. 2527) :'son amendement n° 133, déposé 
avec M. Henri Caillavet qui le soutient : résiliation de plein 
droit, six ans après l'entrée en vigueur de la loi; des contrats 
de louage d'emplacements conclus avant l'entrée en vigueur de 
la loi pour une durée supérieure à six ans et dont le terme est 
postérieur à cette date ; retiré. 

— Projet de loi de finances pou': 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Articles non joints à l'examen des crédits [10 décembre 1978]. 

— Article additionnel avant l'article 73 quinquies : Article 18 
de la loi du 5 juillet 1972 portant création des régions (p. 4515) : 
soutient l'afnendement n° 231 de M. Bernard Legrand (Suppres-
sion des dispositions limitant les ressources fiscales de chaque 
établissement public régional). Article 73 quinquies (p. 4516) : sou-
tient l'amendement n° 230 de M. Bernard Legrand (Augmenta-
tion du plafond de ressources des établissements publics régio-
naux). ,. 

FOREST (Louis DE LA), sénateur de l'Ille-et-Vilaine (UREI). 

- NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions -restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 

- de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et 
à la• formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] (p. 1650). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un -texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

I'NTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de 
la loi -n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à 
la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. 639) : la déclaration de non-conformité 
à la Constitution, par le Conseil constitutionnel, de la proposition 
de loi Guermeur tendant à définir les rapports entre l'Etat et 
l'enseignement agricole privé. Les moyens doivent être donnés 
à l'enseignement agricole privé de poursuivre cette mission ; 
le rôle des maisons familiales. Les sacrifices consentis pour le 
maintien de l'enseignement agricole privé. La nécessaire amélio-
ration de l'équipement technique des secteurs privés. Le statut 
et la promotion. interne des enseignants de ce secteur. 

— Projet de loi -de .finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 	 - 
Universités [27 novembre 1978] (p. 3764) : le souhait qu'une 

loi puisse être soumise au Parlement sur l'enseignement supé-
rieur libre comme cela a été fait pour les collèges d'enseignement 
supérieur et l'enseignement agricole privé. La nécessité d'appor-
ter à cet enseignement de qualité des perspectives d'avenir 
moins inquiétantes, notamment pour les instituts catholiques. 
L'insuffisance des crédits attribués à cet enseignement dans 
le budget de 1979. La mauvaise répartition des crédits entre les 
universités catholiques. (p. 3765) : la nécessité de prévoir une 
subvention minimum au bénéfice des établissements de province. 
La demande de précisions quant à l'avancement du projet de 
création à Redon du centre national de conservation des 
documents et multimedia dépendant de la Bibliothèque nationale. 

FORTIER (MARCEL), sénateur de l'Indre-et-Loire (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978], (p. 4809). 



Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le code des communes et 
relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 
1979 [19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOTS 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée nationale ; Transports. -- III. — Aviation 
civile et météorologie (n° 74, annexe 29, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, -
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée nationale ; Travail et santé. — III. —
Santé et famille. — Sécurité sociale (n° 74, annexe 35, 1978-
1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
N° 46 de M. Serge Boucheny : la situation de l'industrie 

aérospatiale. — Discutée le 16 mai 1978 (p. 830): la politique 
suivie par la firme Boeing. Les Britanniques vont être amenés 
à faire un choix entre la solidarité européenne et Ies liens tra-
ditionnels de l'amitié anglo-américaine. L'adaptation des moteurs 
Rolis Royce au projet de Boeing ou aux projets, européens B 10 
et Jet. Les expôrtations de fabrications militaires aéropastiales 
françaises. Le succès de la Série des Falcon du groupe Dassault. 
L'augmentation des cadences de production de l'Airbus. Les 
gains procurés, par les ventes d'Airbus, aux différents pays qui 
participent à sa construction. La participation des constructeurs 
aux conséquences de l'inflation, l'attribution aux acheteurs de 
prêts à intérêts variables suivant les résultats financiers des 
compagnies. Les supports financiers et les conditions de crédit 
ont un importance capitale pour le succès commercial. Les tra-
vaux de l'équipe d'Airbus-Industrie. La percée de ce groupe 
européen sur le marché international. L'intérêt qui présentera 
la nouvelle version du type B 10. L'utilité des familles d'avions 
reconnue après l'erreur commise à propos de la Caravelle. 
(p. 831) : le succès dû aux travaux de MM. Bernard Lathière, 
Roger Béteille et Henri Ziegler. La puissance des concurrents 
américains. Les propos du général Mitterrand sur Airbus, le 
« pains de l'industrie aéronautique européenne. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1225) : son intervention lue par M. Roger Moreau. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978] (p. 1522) : la réforme des rapports entre l'Etat et les col-
lectivités locales. Le rapport de la commission Aubert faisant 
la synthèse des réponses au questionnaire adressé à tous les 
maires de France en 1977. L'attachement des maires à l'auto-
nomie communale. Leurs critiques relatives au système des 
finances locales et à la tutelle financière et technique de l'Etat. 
La tutelle préfectorale mieux acceptée. La coopération inter-
communale : les a contrats de pays ». Le problème de la dis-
persion communale : les conclusions du rapport Guichard en 1976. 
L'option entre l'accroissement des subventions de l'Etat aux 
collectivités locales et l'augmentation de la fiscalité locale. La 
troisième voie du retour à l'Etat des charges indues qu'il a 
transférées sur les communes et les départements le réseau 
routier national, les CES, les dépenses sociales ou de santé. 
(p. 1523) : la planification : l'adaptation des équipements pro-
grammés aux caractéristiques des communes. L'établissement 
d'une liste type d'équipements collectifs nécessaires, que l'Etat 
prendrait en charge largement. La fiscalité locale. Les critères 
de répartition du VRTS. La garantie de ressourdes - pour les 
petites communes les plus démunies: L'élargissement de l'assiette 
du VRTS : les restrictions apportées par la loi du 6 janvier 1966. 
La taxe professionnelle. La taxe d'habitation. Le fonds de com-
pensation pour la TVA : l'amendement Cornette déposé à l'Assem-
blée nationale, le ter juin, lors du vote du collectif. La répar-
tition des dotations du FECL. Les taux des emprunts contractés 
par les communes. Le lien entre l'octroi des subventions de 
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l'Etat et celui des prêts. Les règles de calcul des coefficients 
d'occupation des sols la circulaire du 28 novembre 1977 modi. 
fiant la définition des surfaces hors-oeuvre. (p. 1524) : la néces-
sité pour la réussite de la réforme de la fiscalité communale de 
l'adhésion générale des collectivités intéressées. _ • 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directs 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [10 novembre 19781 
— Article 5 : Article 1472 et 1636 A (2') du code général 
des impôts (p. 3186) : son amendement n° 25, soutenu par 
M. Michel Giraud et identique à l'amendement n° 85 de M. Jean 
Mézard : plafonnement, à 9 p. 100 de la valeur ajoutée produite, 
de la cotisation de taxe professionnelle, de chaque entreprise 
et à 5 -p. 100 du bénéfice imposable pour les professions libé-
rales ; retiré. 

- 
Suite de la. discussion [14 novembre 1978]. — Article 6 

(p. '3231) ': son amendement n° 27 identique à l'amendement 
n° 86 de VI. Jean Mézard : bases de la taxe professionnelle due 
par les professions libérales employant moins de dix salariés ; 
retiré. (p. 3232) : son amendement n' 26, soutenu par M. Jean 
Chérioux : bases de la taxe professionnelle : valeur locative 
des immobilisations passibles d'une taxe foncière et salaires des 
salariés concourant à la productivité ; retiré. (p. 3234) : son 
amendement n° 30 identique à l'amendement n° 87 de M. Jean 
Mézard : bases de la taxe professionnelle due par les professions 
libérales : le dixième des revenus pour Ies professions de santé ; 
retiré. Article additionnel (p. 3244) : son amendement n° 31, 
soutenu par M. Paul Malassagne : définition, pour les profes-
sions de santé, de la notion e d'activité habituelle » en fonction 
de la durée d'exercice de celle-ci pendant l'année ; retiré. 
Article 7 (p. 3246) : son amendement n° 32, soutenu par M. Paul 
Malassagne : réduction de moitié de la base d'imposition pour 
les membres des professions de santé au cours des deux pre-
mières années de leur installation ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1979 '(n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Santé et famille [29 novembre 1978]. — Rapporteur spécial 

(Sécurité sociale) (p. 3886) : le difficile contrôle du Parlement 
sur la sécurité sociale. (p. 3887) -: l'importance des prélève-
ments et cotisations obligatoires. L'évolution de la sécurité 
sociale risque, dans les prochaines années, de requérir un accrois-
sement de la participation du budget général. L'évolution de 
l'aide de l'Etat et des recettes des régimes obligatoires. Les 
charges entraînées par la compensation démographique. La par-
ticipation de l'Etat aux dépenses du fonds national de solidarité. 
Les observations de la Cour des comptes en ce qui concerne la 
sécurité sociale. La création d'un système de protection_ sociale 
commun à tous les Français et « l'harmonisation e entre les 
régimes. Le problème des charges indues. Le problème financier 
du régime général. Les taux d'accroissement des différents 
régimes. Les problèmes de la maladie. (p. 3888) : le rôle des 
difficultés économiques. L'augmentation des dépenses de santé 
due à la 'formation d'un trop grand nombre de jeunes médecins 
et aux jeunes médecins mal formés. La vieillesse ; la croissance 
du déficit en valeur relative et en valeur absolue. La partici-
pation du régime général aux charges des régimes dont les 
conditions de retraites et de cotisations sont différentes. Le 
déplafonnement des cotisations ; ses conséquences pour les 
régimes complémentaires. Le problème de la sécurité sociale 
est lié à la fiscalité. Les allocations familiales ; l'influence de 
la baisse du taux de la natalité. La diminution des excédents 
de la caisse d'allocations familiales ; le complément familial 
Ses questions écrites portant sur le problème des prêts aux 
jeunes ménages, d'autre part, sur l'intérêt de reculer l'âge 
donnant droit aux prestations familiales pour les apprentis ou 
les étudiants. L'éventuelle fiscalisation du financement des pres-
tations familiales. Il ne sera pas possible de laisser continuer 
la chute de la démographie et d'abaisser l'âge des retraites, 
même au prix de l'augmentation croissante des cotisations. 

Transports. — III. — Aviation civile et météorologie [1" décem-
bre 1978]. — Rapporteur spécial-  (p. 3999) : la révolution des 
transports aériens : le transport de masse. (p. 4000) : les droits 
de trafic. L'expérience du s sky train » de Fred Laker. La 
péréquation entre les lignes bénéficiaires et les lignes défici-
taires. Le renouvellement des appareils. Le redressement du 
budget. L'assainissement de la situation financière d'Air France; 
le contrat d'entreprise signé avec l'Etat ; la compensation des 
charges imposées. Le maintien en service des Caravelle. L'ex-
ploitation de Concorde. Le coût d'entretien de cet appareil. La 
coopération entre Air France et Air Inter. La création d'une 
e bourse de charters » et le souhait des compagnies d'aviation 
de troisième niveau de participer à cette bourse. La situation 
d'Air Inter. (p. 4001) : les difficultés des compagnies de troi-
sième niveau. Les contrats d'affrétement avec Air France et 
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Air Inter. L'apparition des compagnies de quatrième niveau. 
Le conflit de la navigation aérienne. L'effort prévu dans le 
projet de budget de 1979 pour les personnels et les matériels 
de la navigation aérienne. Le nouveau centre de contrôle de 
Reims. L'aéroport de Palma. Les limites de l'espace civil aérien. 
L'interférence -des vols de liaison militaires. Les goulets d'étran-
glement. Le problème des personnels du contrôle aérien : l'in-
terdiction du droit de grève et le ralentissement des cadences ; 
le niveau-des rémunérations; le valeur des primes. La création 
souhaitable d'un établissement public chargé de gérer l'ensemble 
du trafic aérien français: Le désengagement de• l'Etat en matière 
d'aéroports: L'elourdissement des charges des concessionnaires. 
(p. 4002) ; la procédure abusive du fonds de concours pour le 
paiement des primes au personnel de la météorologie et de la 
navigation aérienne. La création éventuelle d'un budget annexe. 
La construction aéronautique. L'échec commercial de Concorde. 
La réussite du programme Airbus. Les délais de livraison. La 
prise de participation de la Grande-Bretagne dans le programme 
Airbus. La concurrence de Boeing. Les moteurs d'aviation. Les 
bénéfices de la Société nationale d'étude et de construction de 
moteurs d'aviation (SNECMA). L'association de la SNECMA avec 
General Electric. Les crédite " d'études. La concentration des 
efforts de ce budget. 

FOSSET (AmmÉ), sénateur des Hauts-de-Seine (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est élu délégué représentant la France à l'assemblée unique 
des Communautés européennes (Parlement européen) [19 octo-
bre 1978] (p. 2736). 

— Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tanten discussion du projet de loi de finances rectificative 
pour 1978 [15 juin 1978] (p. 1409): 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains 
nets en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux 
de valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] (p. 1669). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

DEPOTS 

Proposition de loi constitutionnelle, déposée avec plusieurs 
de ses collègues, tendant à modifier l'article 48 de la Constitu-
tion (n° 260, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par 1"..ekssemblée nationale ; Travail et santé. — I. — Sec-
tion commune. — IL— Travail et participation (n° 74, annexe 
33, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INITRVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Discussion générale [21 novembre 1978]. Au nom de la com-
mission des finances, présente l'analyse du rapport annuel de la 
Cour des Comptes. (p. 3419) e la mission _de contrôle sur l'emploi 
des fonds publics confiée au Parlement. Le vote• sur les fasci-
cules budgétaires limité aux autorisations nouvelles de crédits. 
L'importance du vote sur la perception des ressources. La pro-
cédure du vote unique sur le montant global des services votés. 
Le rôle du Parlement dans la modernisation de la machine 
administrative :-la contribution très précieuse des observations 
de la Cour des comptes. Le thème du rapport sur les comptes 
de 1976 : les conséquences des nouvelles formes d'action admi-
nistrative sur la gestion des finances publiques. La déconcentra-
tion des décisions. (p. 34201 : le contrôle de la gestion des entre-
prises publiques, également confié à la Cour des comptes par la 
loi du 22 juin 1976. Les erreurs de geition relevée par le rap-
port : la conception laxiste de l'autonomie des universités. Les  

opérations de liquidation de l'ORTF. Les subventions aux asso-
ciations sportives. Le recouvrement des 'amendes pénales. Le 
prix de journée des hôpitaux. La protection des intérêts des 
collectivités locales face aux promoteurs ou aux concessionnaires. 
L'assistance et le conseil aux maires à l'échelon départemental. 
La réalisation d'équipements publics par les collectivités locales : 
le retard des subventions ; les normes techniques. La gestion 
des services publics : les Charbonnages de France, la Compagnie 
des potasses du Congo et la SNCF. Les rapports entre Mat 
et la SNCF. Les suites données par le Gouvernement au rapport 
de la Cour des comptes : le rapport de la c commission des 
suites ». Les résultats obtenus. . 

Discussion des articles [22 novembre 1978). Articles addition. 
nels après l'article- 2 (p. 3475) : son amendement n° 81, déposé 
avec M. Jean Cluzel et soutenu par ce dernier, identique à 
l'amendement n° 102 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses 
collègues : augmentation de 1 à 2 p. 100 du taux de déduction 
dont. peuvent bénéficier les personnes physiques, sur leur revenu 
imposable, pour des dans faits à des organismes d'intérêt public; 
justification des versements ; adopté. 

Deuxième partie 
Travail et participation [4 décembre 1978]. — Rapporteur spé-

cial. (p. 4132) : les dotations aux deux administrations centrales 
du travail et de la santé, ainsi qu'à l'inspection générale des 
affaires sociales. La progression des dépenses ordinaires et des 
dépenses en -capital. Les dotations complémentaires au fonds 
national du chômage, au fonds national de l'emploi et à l'aide 
au retour des travailleurs migrants. La progression du budget 
du travail est largement supérieure- au taux moyen de progres. 
sien des dépenses publiques ; l'accroissement des crédite d'in-
demnisation du chômage et l'élévation des crédits de gestion 
de service. La perte par le ministère du travail de ses compé-
tences sur le problème de sécurité sociale. Les secrétaires d'Etat 
qui entourent le ministre du travail : la formation profession-
nelle, les travailleurs manuels et les travailleurs immigrés. La 
ponction faite par l'indemnisation du chômage sur le produit 
de l'activité nationale ; le rapport de MM. Bloch-Lainé et Janicot. 
La revision du système d'indemnisation. Les causes de l'aggra-
vation du chômage. (p. 4133) : les mesures prises par le Gou-
vernement, le 15 novembre 1978, pour éliminer les obstacles à 
la création d'emplois ; les propositions du rapporteur en ce 
domaine. La politique à long terme en faveur de l'emploi des 
jeunes : la revalorisation du travail manuel, la réforme du sys-
tème éducatif. Les résultats du pacte national pour l'emploi 
des jeunes. La formation professionnelle; le financement des 
conventions d'apprentissage, l'agrandissement des centres de 
formation et la simplification des procédures d'agrément des 
maîtres d'apprentissage. Les problèmes de placement et la situa-
tion de l'Agence nationale pour l'emploi ; le rapport établi par 
M. Farge, Les propositions tendant à dégager l'agence des tâches 
de gestion de l'emploi et à.faciliter ses contacts avec les' entre-
prises et les organisations professionnelles. Les accords conclus 
dans le cadre de la politique contractuelle. La publication des 
décrets relatifs à la garantie des ressources des travailleurs 
handicapés en application de la loi du 30 juin 1974. La revalo-
risation du travail manuel et les travaux réalisés par l'Agence 
nationale pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT) 
et le Fonds pour l'amélioration des conditions de travail (FACT). 
L'application, de la politique de participation. (p. 4134) : les 
moyens nouveaux apportés par le budget et la nécessité d'impor-
tantes réformes. — Examen des crédits. — Article additionnel 
in fine (p. 4154) s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 241 de M. Michel Labèguerie, déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Dépôt, avant le 1" mars de chaque année, 
d'un . rapport gouvernemental au Parlement sur la situation 
démographique de la Nation ; contenu de ce rapport). 

FOUCHIER (JAcquEs), secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
"agriculture (nommé le 6 avril 1978 dans le gouvernement Barre) 
[JO Lois et décrets, 7 avril 1978, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Jacques Coudert (n° 2158) : le statut des ce-exploitants 

agricoles [19 mai 1978] (p. 896) : le groupe de travail chargé 
d'étudier la mise au point d'un statut des époux d'agriculteurs; 
le rapport qui a été publié. Les propositions formulées tendent à 
donner des droits correspondant aux responsabilités effectives 
exercées dans la gestion de l'exploitation. ('p. 897) : la modifi-
cation du régime matrimonial proposée par les organisations 
professionnelles. Le bénéfice des prestations sociales, de la for-
mation continue... L'impossibilité de modifier le code civil pour 
créer un statut matrimonial spécifique aux seuls agriculteurs. 
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Le projet de loi déposé le 18 mars 1978 au Sénat constitue une 
réforme générale applicable quelle que soit la profession des 
époux. La mise en oeuvre du principe de l'égalité juridique du 
mari et de la femme dans leurs rapports patrimoniaux. Les 
mesures tendant à. améliorer les droits sociaux seront étudiées 
en liaison avec les organisations professionnelles. 

M. Kléber Malécot (n° 2160): le développement des méthodes 
de drainage du sol [19 mai 1e781 (p. 897) : l'importance du 
drainage souterrain ; la modification de l'orientation des cultures 
et la diversification de l'assolement. L'essor considérable du 
drainage depuis les années 1960. Les résultats obtenus par le 
centre technique du génie rural, des eaux et des forêts. Les 
associations syndicales autorisées qui regroupent les agricul-
teurs. La création de coopératives d'utilisation du matériel 
agricole (CUMA) en matière de drainage. La superficie de ter-
rains assainis et drainés en France. Les régions particulièrement 
concernées. Les travaux effectués avec ou sans l'aide ele l'Etat 
Le drainage est un investissement dont la rentabilité est bien 
assurée. L'Etat finance en priorité les infrastructures collectives. 
Les prêts bonifiés consentis par le Crédit agricole pour le drai-
nage à la parcelle. 

M. Raymond Bouvier remplacé par M. Francis Palmero 
(ne 2280) e la suite donnée au rapport sur tee fonctions de la 
forêt [13 octobre 19781 (p. 2576) : la mise en place d'un- groupe 
de réflexion en vue a d'étudier l'économie de la ressource 
forestière et d'intégrer son évolution dans le cadre général 
d'aménagement du territoire » sous la présidence de M. Bertrand 
de Jouvenel. La consultation des administrations et des organisa-
tions professionnelles et syndicales. L'orientation générale définie 
par le conseil des ministres du 8 février 1978. Les actions dans 
le domaine économique : la promotion des débouchés industriels 
(modernisation et développement des industries de la pâte à 
papier et de l'ameublement, l'implantation d'unités moyennes); 
la mise en place d'une organisation interprofessionnelle. Les 
productions de feuillus et de résineux. Un projet de loi adaptant 
à la forêt les dispositions relatives au remembrement agricele 
sera présenté à la première session parlementaire de 1979. Le 
rôle des, centres régionaux de la propriété forestière et l'action 
des chambres d'agriculture. La fonction de protection des grands 
équilibres naturels (p. 2577) : la gestion c•arboretums, de 
réserves naturelles, des opérations cynégétiques exemplaires. 
L'application du décret du 2 août 1978, sur les forêts de pro- 

. tection. La proposition du relèvement du taux de la taxe sur 
le défrichement. Le dépôt d'un projet de loi pour la prochaine 
Session sur la simplification de la réglementation forestière, Le 
développement des formations d'ingénieurs forestiers et la créa-
tion d'emplois budgétaires. La campagne nationale d'information 
en vue de la prévention des incendies de forêt et la sensibilisa-
tion du grand public aux problèmes forestiers. La réorganisation 
du conseil supérieur de la forêt. Le rapport annuel du ministère 
de l'agriculture Sur le développement ,de la politique forestière. 

M. Edouard Le Jeune (n' 2290 et 2302) : le soutien de la 
production porcine; l'exportation de produits à forte valeur 
ajoutée dans le secteur des industries agroatimentaires [20 octo-
bre 1978) (p. 2785) : les mesures nationales prises pour alléger 
le marché de ta viande porcine face à la crise qui sévit sur le 
marché européen : caisses de compensation, crédits de trésorerie, 
incitation à la consommation de porc, hausse du seuil des prix 
de soittien. Les mesures de soutien du marché au niveau commu-
nautaire. Le Gouvernement a demandé à la commission des 
communautés européennes la mise en place du régime de certi-
ficats pour toutes les importations en provenance des pays tiers. 
La détermination du Gouvernement à maintenir et développer 
un élevage essentiel pour l'économie agricole et, notre balance 
commerciale. Les efforts déployés en faveur de l'exportation 
des produits des industries agricoles et alimentaires à forte 
valeur ajoutée. La politique menée pour renforcer la compéti-
tivité des entreprises. Le rôle du centre français du commerce 
extérieur _(CFCE) et de la société pour l'expansion des ventes de 
produits agricoles et alimentaires (Sopexa); l'augmentation de 
la contribution financière de l'Etat à ces organismes. Le 
mécanisme de la prime d'orientation agricole. La création 
du conseil supérieur des exportations agricoles et alimentaires 
et ses propositions d'action. 

M. Jean Cluzel, remplacé par M. André Rabineau (ne 2295) : 
la prévention des accidents causés par les renversements de 
tracteurs agricoles [15 décembre 1978) (p. 4829) : l'arrêté du 
10 juin 1975 imposant des dispositifs de protection en cas de 
renversement de tracteurs neufs ; la procédure d'homologation 
effectuée en conformité avec le code d'essai mis au point par 
l'OCDE (Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques). Les problèmes qui se posent pour le parc ancien 
de tracteurs. Les travaux en vue de l'équipement des tracteurs 
neufs à voie étroite dits « vignerons ». La préparation d'un 
décret réglementant les nouvelles procédures de contrôle des 
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machines, quel que soit leur type. Le régime de l'assurance 
obligatoire des 'travailleurs de l'agriculture contre les accidents 
du travail et les maladies professionnelles.. Le souhait d'actions 
financières incitatives favorisant l'installation de dispositifs de 
protection sur Ies tracteurs. Les statistiques sur le nombre 
d'accidents en 1974, 1975 et 1976.. L'étude réalisée pae le centre 
national d'études et d'expérimentation du machinisme agricole 
sur les causes des accidents de tracteurs. 

M. René Tinant (n° 2297): le bilan de la politique de 
rénovation rurale [20 octobre 19781 (p. 2787): les moyens mis 
en place par le décret d'octobre 1967: les crédits financiers 
et l'installation de quatre commissaires territoriaux (zone Ouest, 
zone Massif central, massif de l'Est et zone Pyrénées). Le cas 
particulier dela zone de montagne de la Corse, des départements 
de la Dordogne, de la Vienne et de la Charente. Les finance-
ments prévus à partir du budget de 1975. La contribution du 
fonds de rénovation rurale en faveur des zones périphériques des 
parcs nationaux. -  La difficulté d'isoler- l'action des crédits de 
rénovation rurale ; un soutien de plus en plus important aux 
activités économiques. Ces crédits ne peuvent avoir qu'un rôle 
de suppléance ou d'incitation. Les autres moyens qui concourent 
au développement des zones rurales : l'aide spéciale rurale, les 
contrats de pays et l'aide spécifique de l'Etat prélevée sur le 
fonds d'intervention pour l'aménagement du territoire. Les 
dispositions spécifiques à la montagne avec l'indemnité spéciale 
de montagne. L'accroissement des moyens du fonds de rénovation 
rurale. 

M. Maurice Janetti (n° 2301): la réglementation de l'enrichi• 
sement des vendanges, des moûts et des vins [20 octobre 1978] 
(p,. 2788) : les réformes qui seront prochainement soumises au 
Parlement sur le régime d'enrichissement- des vins. Le respect 
d'un principe d'équité l'ouverture de droits égaux à tous les 
viticulteurs quelle que soit la région de leur installation. Le 
contrôle et l'encadrement, par des règles strictes, de retire 
ehissement pour maintenir la qualité dé la production viticole. 
Les aides à l'utilisation des produits issus de la vigne, 

M. Pierre Tajan (n° 2369) : le classement de communes en 
zone de rénovation rurale [15 décembre 1978j (p...4830) : le 
décret du 24 octobre 1967 énumérant les zones e a économie 
rurale dominante » devant faire l'objet d'une action de réno-
vation rurale les critères de définition de ces zones ; l'exemple 
du Massif central ou des zones de montagne. Le nombre limité 
de ces zones pour préserver la spécificité de la notion de réno-
vation rurale ; le problème des zones limitrophes; les inter-
ventions du • fonds d'intervention pour l'aménagement du tee 
ritoire (FIAT). Les divers types d'aides. La préparation du 
plan Sud-Ouest ; la situation du département du Tarn.et-Garonne. 
L'exclusion des « zones de terrasse » — boulbènes légères — de 
la catégorie zone agricole défavorisée établie par la CEE. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les dispositions 'de t'article 7 de 
la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à 
la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. (135) : la déclaratfon de non-conformité 
à la Constitution, par le Conseil constitutionnel, de la propo-
sition de loi Guerineur tendant à définir les rapports entre 
l'Etat et l'enseignement agricole privé. Le décret du 15 mars 
1978 confortant les bases nécessaires au versement des subven-
tions de l'Etat aux différents établissements. L'annulation par 
le- Conseil d'Etat de la e Convention » passée en 1975 entre 
le ministère de l'agriculture et l'Union nationale des maisons 
familiales. Les différents ordres d'enseignement demeurent 
maîtres de leurs méthodes pédagogiques ; le légitime contrôle 
de l'Etat. L'évolution de l'enseignement agricole. (p. 636) : 
rappelle les propos\  tenus par M. Pierre Méhaignerie, ministre 
de l'agriculture, devant la commission des affaires culturelles. 
La transformation de l'enseignement agricole en enseignement 
du milieu rural. 

Réponse à M. Edouard Le Jeune (p. 640) l'organisation de 
t'enseignement agricole ; son rôle. Les problèmes de Penser 
gnement féminin. 

Réponse à M. Franck Sérusclat : le pluralisme scolaire n'est 
pas un abandon du principe républicain du service publie. Le 
Gouvernement ne décapite pas l'enseignement public pour favo-
riser l'enseignement privé. L'imagination dont ont fait preuve 
les groupes privés. 

Réponse à M. Bernard Hugo (p. 641) ; l'intégration d'un plue• 
lisme social ne peut s'effectuer dans un grand service national. 
L'enseignement supérieur privé a fait ses preuves. Il n'y a pas 
de liberté de choix dans le système préconisé par le parti 
communiste. 
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Réponse à M. Louis de la Forest : la situation des enseignants 
du secteur Privé ; une fraction de l'aide globale à renseigne-
ment agricole privé doit permettre aux organisations représen-
tatives de participer aux frais de formation et de perfectionne-
ment dei personnels. 

Réponse ¢ M. Serge Mathieu, : les distinctions entre les notions 
de t reconnaissance » et d'« agréments ». 

Article 	Articles 7 et 7 bis nouveau de la loi n.° 60-791 
du 2 août 1960 (p. 642) : accepte les amendements" n° 1 (Suppres-
sion des dispositions prévoyant la fixation par décret en Conseil 
d'Etat des modalités de la reconnaissance, de l'aide financière, 
du contrôle de la qualité pédagogique et du contrôle adminis-
tratif et financier des établissements) et n° 2 (Précision de 
certaines modalités d'application par des conventions passées 
entre le ministre de l'agriculture et les organisations représen-
tatives de l'enseignement agricole privé) de M. René Tillant 
(p. 643): accepte l'amendement n° 3 clé M. René Tinant, (Sup-
pression, de la notion de globalité en ce qui concerne l'aide finan-
cière accordée par l'Etat à l'enseignement agricole privé). Le 
Gouvernement ne peut accepter un engagement qui consiste à 
aligner les dotations budgétaires sur les besoins exprimés par 
les établissements, Réponse à M. Frank Sérusclat : la loi de 
finances fixe chaque année les possibilités du budget de la 
Nation. (p. 644) : accepte l'amendement n* 4 de M. René Tinant 
(Calcul du montant de l'aide financière de l'Etat égalité avec le 
coût moyen, pour rEtat, des formations ayant le même objet 
dans l'enseignement agricole public, déduction faite des frais 
de contrôle) et le sous-amendement n°' le de M. Jean Sauvage et 
plusieurs de ses .collègues (Non-prise en -compte des frais de 
contrôle supportés par l'Etat dans le calcul de l'aide financière). 
Accepte l'amendement n° 12 de M. Jean Lecanuet et- plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Geoffroy de Montalembert qui 
en est 'cosignataire (Coefficient établi chaque année en fonction 
des modalités de fonctionnement et de la qualification des per-
sonnels dans l'enseignement agricole privé ; affectation des 
coefficients à une fraétion du coût moyen de l'enseignement 
agricole publie pris en considération pour le calcul -de l'aide 
financière de rEtat>. Les aides financières devront tenir compte 
des coûts réels respectifs des différentes. formes d'enseignement. 
(p. 645) réponse d M. Geoffroy de Montalembert.: l'application 
du coefficient de réduction à 50 p. 100 ; les aides, financières 
doivent tenir compte des coûts réels. S'oppose à l'amende-
ment n° 5 de M. René fluant (Suppression des dispositions pré-
voyant que le. montant de l'aide financière de l'Etat est diminué 
des frais de contrôle supportés par l'Etat). Accepte l'amende-
ment n° 8 de M. René Tinant (Définition des missions des orga-
nisations représentatives par les conventions passées entre le 
ministre de l'agriculture et ces organisationi représentatives). 
(p. 646):: accepte l'amendement n° 7 de M. René Tillant (Verse-
ment de l'aide financière de rEiat aux établissements reconnus, 
sous la forme d'une allocation forfaitaire globale). Article 2 : 
l'article prévoit que l'attribution des aides financières s'effec-
tuera dans la limite des crédits prévus chaque année dans le-
cadre de la loi de finances. Le crédit -budgétaire qui sera affecté 
pour 1979 à l'enseignement agricole privé lui assurera des 
moyens sensiblement accrus et conformes aux engagements pris. 
S'oppose à l'amendement n° 8 de M. René Tinant (Inscription 
des mesures financières nouvelles, chaque année, dans la loi de 
finances) et -au sous-amendement n° 11 de M. Jean Sauvage et 
plusieurs de ses collègues (Attribution des mesures d'aide finan-
cière « suivant une progression régulière » sur une période de 
cinq ans, à compter du in janvier 1979). Réponse à M. Geoffroy 
de Montalembert (p. 647) s le Gouvernement ne peut prendre 
l'engagement que toute demande sera satisfaite. Article addi-
tionnel (p. 648) : accepte l'amendement n" 9 de M. Daniel Millausl 
et plusieurs de ses -collègues, soutenu par M. Jacques ilabert 
(Extension par décret en Conseil d'Etat des nouvelles disposi-
tions aug départements et aux territoires d'outre-mer, ainsi qu'à 
Mayotte). 

Deuxième lecture [6 juin 1978]. — Discussion générale 
(p. 1186) : la nouvelle charte de l'enseignement agricole privé. 
Le ralliement du Gouvernement au texte proposé par la commis-
sion des affaires. culturelles. Le double système de la recon-
naissance et de l'agrément des établissements. La reconnais-
sance : la situation actuelle. L'agrément : un soutien finan-
cier égal à celui qui est accordé aux établissements du secteur 
public. 

Article for t Article 7 de la loi n" 60-791 du 2 août 1960 
(p. 1187) : obtient le retrait de l'amendement n° 1 de M. René 
Tinant (Mention de la procédure d'agrément sur le même plan 
que la procédure de reconnaissance); accepte l'amendement n °  3 
de M. René Tinant (Mention des établissements agréés s'ajou-
tant à celle des établissements reconnus, dans les alinéas rela-
tifs aux modalités de l'enseignement et à l'aide de l'Etat);  

accepte l'amendement n° 4 de forme de M. René Tinant. ---
Article 7 bis de la loi du 2 août 1960 (p. 1188) : accepte l'amen-
dement n° 5 de M. René Tinant (Modalités de l'aide financière 
de rEtat aux établissements reconnus et aux établissements 
agréés). (p. 1189) : sur cet amendement, accepte les modifica-
tions rédactionnelles apportées à l'initiative de M. Geoffroy de 
Montalembert. (p. 1190) : sur ce même amendement, s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 7 de M. Jean 
Sauvage -et plusieurs de ses collègues (Précision relative aux 
frais de contrôle devant être déduits pour le calcul du coût moyen 
de fonctionnement des établissements d'enseignement agricole 
public). (p. 1191) : sur ce même amendement, s'en remet éga-
lement à la sagesse du Sénat pour les sous-amendements n° 8 
(Substitution à la notion de « rémunération des personnels ensei-
gnants, administratifs, techniques, ouvriers et de service » de 
la notion plus large de a dépenses de personnels enseignant et 
non enseignant ») et n° 9 (Substitution à la notion de « frais 
généraux de fonctionnement » de la notion plus large d' e autres 
charges de fonctionnement ») de M. Jean Sauvage et plusieurs 
de ses' collègues. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978:1979). 

_ Deuxième partie .: 
- Agriculture (28 novembre 19783 (p. 3845) : réponse d 

MM. Roland Boscary-Monsservin, Jules Roujon, Jacques Cen-
ton, Alfred Gérin, Jean Cluzel, Kléber Malécot, Eugène Romaine, 
Pierre Jourdan et Jacques Beyer-Anclrivet : l'avenir de l'espace 
rural. La politique d'aménagement du territoire. L'emploi. Les 
conditions de, vie : les services publics en milieu rural. 

. Réponse à MN. Charles Alliés. Louis Minetti, Robert Guil-
laume, Paul Hammams  Charles Beaupetit et Guy Robert l'effort 
en faveur des équipements productifs d'hydraulique agricole : 
irrigation et drainage. Les aménagemOnts fonciers et le remem-
brement. 

Réponsesit MM. Jules Rlnejbn, Alfred Gérin, Jean Mézard, Jean 
Clzae l, Pierre Louvet, Charles-Edmond Lenglet, Kléber Malécot, 
Robert GuiStimme, Eugène Romaine et Pierre Jourdan: la part 
prise par le-  budget de l'Etat -dans les crédits d'électrification 
rurale. La réduction du taux de la. subvention d'Etat, compen-
sée par un accroissement de la èontribution du Fonds d'amortis-
sement des charges d'électrification (FACE). La contribution 
d'EDE. - 

• Réponse- à MM. Ro/and Boscary-Monsservin, Eugène Romaine, 
Pierre Jourdan. et Kléber Malécot z les travaux d'adduction d'eau 
potable et d'assainissement., 

RéponSe à M. Jules Roujon : les zones de montagne, prioritaires 
pour l'octroi de crédits ,de subvention à la voirie rurale. 

' 'Réponse .  à MM. Jacques Condert et Jean Mézard : la néces-
sité de mettre en oeuvre conjointement le remembrement, l'amé-
nagement, les documents d'urbanisme et le zonage agriculture-
forêt. 

Réponse à MM. Jacques Boper-Andrivet, Charles-Edmond Len-
glet, Guy Robert et Michel Sordel : l'installation des jeunes agri-
culteurs. • 

Réponse à MM. Jacques Genton et Jean Cluzel et à plusieurs 
orateurs : le rôle des foyers ruraux dans l'amélioratien des condi-
tions de vie, 

Réponse d MM. Jeun Mézard et Michel Moreigne (p. 3846) : 
la politique en faveur des zones de montagne. L'indemnité spé-
ciale montagne. La répartition par les départements de la nou-
velle indemnité de piémont. Son versement au titre de l'hiver-
nage 1978-1979. ' • 

Réponse à MIL Michel Sarde?, Serge Mathieu et Pierre Louvot : 
la protection du patrimoine forestier et son exploitation. La 
concertation interprofessionnelle. 

Réponse à MM. Alfred Gérin, Marcel Mathy, Jean Mézard, 
Serge Mathieu et à plusieurs orateurs : l'enseignement technique 
agricole. La formation générale et la -formation pratique. Les 
stages. La formation des techniciens supérieurs : sa planification 
nationale par tranches triennales_ La disparité entre le taux des 
bourses de cycle court et de cycle long. L'application de la loi 
du 28 juillet 1978 sur l'enseignement agricole privé. Le barème 
des subventions aux maisons familiales rurales. Les conditions 
d'agrément. La concertation. Les difficultés des-transports sco-
laires dans certaines zones. Le coût de l'application de la loi sur 
l'enseignement privé. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (nc'e 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 4 s Réponse à M. Albert 
Sirgue (p. 4782) : les inondations du sud-ouest en 1977 et le 
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fonds de garantie contre les calamités agricoles. La concertation 
établie avec les agriculteurs en ce qui coneerne l'élaboration 
de la taxe sur les primes d'assurance des véhicules à moteur des 
exploitants agricoles. La frontière entre calamités publiques et 
calamités agricoles ; la loi de juillet 1964. Les véhicules concer-
nés par la taxe sont ceux à usage agricole •, le critère est celui 
de la déclaration faite à l'assurance. La dotation provisoire desti-
née au fonds de garantie contre les calamités agricoles pour 
redresser sa situation financière. (p. 4783) : l'étude de la revision 
du régime de garantie contre les calamités agricoles • le maintien 
du principe de la législation de 1964, Demande le retrait de 
l'amendement n° 15 de MM. Jean Béranger et Henri Moreau, 
soutenu par ce dernier (Contribution additionnelle de 6 p. 100. 
à partir du 1" janvier 1980 et pour deux ans, sur les primes 
d'assurance des véhicules agricoles en ce qui concerne les risques 
de responsabilité civile uniquement). Réponse a M. Henri Tournan : 
le maintien des principes de la loi de 1964 sur les calamités agri-
coles. (p. 4784) : demande le rejet de l'amendement n° 12 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Ressources du fonds 
national des calamités agricoles ; institution d'une participation 
des compagnies d'assurance non mutualistes en fonction du revenu 
cadastral par exploitation). Article additionnel : demande le 
rejet de l'amendement n° 11, de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues (Création d'une contribution sur le chiffre d'affai-
res réalisé à plus de 25 p. 100 en amont et en. aval de l'agricul-
ture par des sociétés étrangères depuis le l er  janvier 1978 jusqu'à` 
la suppression complète des montants compensatoires ; subven-
tion du FORMA aux éleveurs de porcs). 

— Projet de loi portant validation des résultats du concours 
d'entrée aux écoles vétérinaires (session 1975) (n° 137, 1978:1979) 
[19 décembre 1978]. 	Discussion générale (p. 5016) : il serait 
inique de faire subir aux élèves n'ayant pas 'obtenu la note 
moyenne limite un nouveau concours après trois années de scola-
rité. Le Conseil d'Etat ne s'était prononcé que sur la rétroactivité 
de l'arrêté ministériel et non sur le bien-fondé d'une augmen- 
tation du _nombre des admis en 1975. 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies coller.. 
-tives des maladies des animaux. — Deuxième lecture (n° 93, 
1978-1979 [19 décembre 1978). -- Discussion générale (P. 5018) 
la recherche d'une meilleure productivité et d'une meilleure 
protection de notre élevage. Le maintien du monopole de l'exer-
cice de la médecine vétérinaire prévu par la loi du 17 juin 1938. 
Le recours à -des agents qualifiés pour les opérations de prophy-
laxie. La collaboration développée entre les éleveurs, les vétéri-
naires et l'administration. 

Réponse à M. Guy Robert la recrudescence de la tuberculose 
bovine ; l'action développée par - le Gouvernement. La lutte 
contre la brucellose; l'accélération de -son éradication, La néces-
sité de faire évoluer les méthodes d'élevage et de la protection 
d'aide sanitaire. Le problème de la formation professionnelle 
des vétérinaires ; l'ouverture d'une quatrième école vétérinaire 
en France. La discussion de la loi-cadre agricole ; l'importance 
des problèmes d'élevage. Souhaite que le texte puisse être 

.promulgué. 

FOURCADE (JEAN-PIERRE), sénateur des Hauts-de-Seine 
(URBI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budg& 
taire et des comptes économiques de la nation. 	- 

Est nommé membre du conseil d'orientation du centre national 
d'art et de culture Georges-Pompidou [27 avril 1978] (p. 648). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains nets 
en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de 
valeurs ,mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] (p. 1669). 

Est nommé membre suppléant de la commissiôn mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un téxte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978] (p. 4809). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le code des communes et 
relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat 
aux collectivités locales et à certains de leurs groupements et 
aménageant le régime des impôts directs locaux pour 1979 
[19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de programme (n° 202, 1977-1978) sur les 
musées (n° 273, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès- . 
verbal de la séance du 21 déceinbre 1977, .70 Débats 4 avril 
1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de programme (n° 202, 1977-1978) modifié 
par l'Assemblée nationale, sur les musées (n° 382, 1977-1978) 
[Pr juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques -de la nation, 
sur le projet de loi .  (à° 532, 1978-1979) portant aménagement 
de la fiscalité directe locale (n° 50, 19'78-1979) [31 octobre 1978]. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire4 et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Culture et communication. — 
Culture (n9  74, annexe 7, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979e 

 adopté par l'Assemblée nationale ; Monnaies et médailles (n° 74, 
annexe 39, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport, déposé avec M. Joseph Raybaud, fait au nom de 
la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la-nation, sur le projet de loi (n.° 32, 
1977-1978) modifié par l'Assemblée nationale instituant une 
dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux collec-
tivités locales et à certains de leurs groupements et aménageant 
le régime des impôts directs locaux pour 1979 (n" 168, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. 

Rapport, déposé avec M. Joseph Raybaud, fait au nom de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions » restant en discussion du projet de loi (n° 32, 
1977-1978) modifiant le code des communes et relatif à la 
dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux colleo 
tivités locales et à certains de leurs groupements (n° 177, 1978. 
1979) [20 décembre 1978]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
N° 100, posée le 14 septembre 1978 [.10, Débats 21 sep-

tembre 1978] (p. 2247), à M. le ministre de l'environnement et 
du cadre de vie : l'eau (gestion du service des eaux et fontaines 
de Versailles, Marly-le-Roi et Saint-Cloud). — Discutée le 7 no-
vembre 1978 (p. 3033) -: les questions que se posent les élus 
locaux quant à l'avenir de ce service : l'importance des res-
sources face aux besoins des populations desservies ; l'adaptation 
du réseau de distribution aux conditions démographiques et 
économiques. L'exclusion des élus pour la définition des poli-
tiques d'investissement et tarifaire. Les intentions du Gouver-
nement quant aux modalités et au calendrier du transfert des 
activités de ce service aux collectivités locales. (p. 3038) : le 
caractère satisfaisant d'un transfert à titre gratuit de l'ensemble 
du service de la distribution d'eau potable aux collectivités 
locales ; son inscription dans le projet de loi de finances recti-
ficative. Le 'climat de concertation entre les représentants des 
maires, les présidents de conseils généraux et les nombreuses 
administrations concernées. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de programme sur les musées. (n° 202) 
[18 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 475) : 
un projet de loi de programme, dans son ensemble, satisfaisant. 
L'effort financier prévu doit permettre d'atteindre les objectifs 
fixés. Les crédits en ce qui concerne les musées nationaux, les 
musées classés et contrôlés. La poursuite de la politique de pré-
servation de l'héritage et de modernisation des musées français.• 
L'excès de centralisation qui marque la répartition des crédits 
entre les musées nationaux d'Ile-de-France et ceux des antres 
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régions. Le problème posé par le passage des travaux d'équipe-
ment et de rénovation programmés -au coût de fonctionnement. 
Les difficultés des collectivités locales qui doivent faire face au 
fonctionnement des musées classés et contrôlés.. L'opportunité 
du- projet de musée du saxe siècle envisagé à la gare d'Orsay ; 
la conception muséographique retenue. La répartition de la 
charge financière entre la ville de Paris et l'Etat. Les impré-
cisions soulignées par la Cour des comptes. (p. 476) : l'amende-
ment de la commission. supprimant le crédit prévu pour la . 
réalisation de la gare d'Orsay. Les conditions envisagées du 
fonctionnement de cet -établissement. Article unique (p. 483) : 
le Parlement est insuffisamment "informé ; la commission des 
finances ne s'oppose pas au principe même de la création du 
musée du xix° siècle : son amendement n° 1 : suppression 
des crédits prévus pour la création d'un musée du xix° siècle 
dans la gare d'Orsay ; retiré. Accepte l'amendement n° 2 de 
M. Jean-Philippe Lecat (Augmentation des crédits prévus pour 
la création d'un musée du sur siècle dans la gare d'Orsay). 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part 
de la France au Fonds monétaire international 	325) 
[25 avril 1978]. — Discussion générale (p. 591) la réforme 
des statuts du FMI. L'intérêt que représente pour la France 
l'augmentation de sa quote-part. La- quatrième place détenue 
par la France au sein du FMI. La solidarité avec les pays en 
voie de développement. La coopération financière internatio- 
nale. Le rééquilibrage au profit des pays pétroliers. La part 
globale de l'Europe des Neuf et celle des Etats-Unis d'Amé-
rique. Le redressement monétaire international. Le glissement 
progressif -du système de Bretton-Woods, de l'étalon-or, vers 
le système de • l'étalon-dollar dans les années 1960. -  Le 'flot-
tement des monnaies.. Le développement du commerce mon-
dial. Le dialogue Nord-Sud. -  Le maintien du groupe des pays 
de l'Est à l'écart de l'organisation monétaire internationale. 
La possibilité de flottement concerté pour les pays membres 
de la CEE. (p. 592) : _la place restituée à l'ôr par les nouveaux 
statuts du FMI. Le groupe de l'UREI votera le projet en dis-
cussion. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement 
(n° 323). — Débat [11 niai 1978] (p. 779) : la politique des 
prix et de la concurrence. Le, rétablissement progressif de 
la liberté des prix industriels, le retour à la vérité dei tarifs 
des entreprises publiques. L'expérience tentée, dès 1975, dans 
le secteur de l'automobile. La libération par étapes des prix 
industriels. Le rythme actuel de l'inflation en France par 
rapport à celui de la République-fédérale d'Allemagne. La 
nécessité d'une politique très stricte en matière de crédits, 
de finances publiques et de change. La généralisation des 
contrats d'entreprise entre l'Etat et les principales entre-
prises publiques, la réorganisation du contrôle de l'Etat, l'éta-
blissement de programmes pluriannuels' d'investissement. Le 
retour à la liberté des prix risque de réduire le pouvoir 
d'achat des citoyens disposant de faibles revenus. Les étapes 
de revalorisation des prestations familiales,, du minimum vieil-
lesse et du salaire minimum de croissance doivent être imbri-
quées avee les étapes de revalorisation des prix. La dispari-
tion du secrétariat d'Etat à la consommation. La stimulation 
de la concurrence. Le complicité des relations producteurs-' 
distributeurs. (p. 780) : la politique fiscale. La confiance des 
chefs d'entreprise ; la pause en ce qui concerne le taux des 
impôts et les charges sociales annoncée dans le programme 
de Blois. Le contrôle fiscal ; la révision spontanée des décla-
rations fiscales pour 1977. La politique de restructuration des 
grands secteurs de l'économie, La correction des inégalités 
les plus notables ; l'Etat doit faire preuve de sa bonne volonté 
mais les sanctions doivent être aggravées. La liaison entre 
les actions de correction des inégalités et les études sur la 
taxation des grandes fortunes. L'accession à la propriété des 
titulaires de revenus modestes doit être facilitée ; la majo-
ration des droits de succession sur les grosses fortunes, la 
taxation des nouvelles résidences secondaires importantes. L'im-
position des prestations familiales dont bénéficient certains 
hauts revenus. Les avantages distribués à certaines entre-
prises. La fiscalité locale ; une réforme profonde est indis-
pensable. La modernisation de l'assiette, de la répartition des 
trois impositions locales. Il faut « familialiser » la taxe d'habi-
tation ; le problème de la valeur vénale et de la valeur loca-
tive en matière de taxe foncière ; le mécanisme de la taxe 
professionnelle. (p. 781) : les Français ont exprimé leur lassi-
tude des jeux politiques stériles. 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un véhi-
cule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. — Article 	: Article L. 15 du code de la route 
(e. 1020) : amendement n° 3 de M. Louis Virapoullé (Suppres-
sion des cas d'annulation automatique du permis de conduire ;  

réduction de six ans à un an du délai d'annulation) se déclare 
favorable au sous-amendement n° 9 de Mme Monique Pelletier 
(Fixation à trois ans du délai minimum d'annulation du permis 
de conduire). Article 3 et articles additionnels : (p. 1023) : se 
déclare opposé à l'amendement n° 2 de M. Louis Virapoullé 
préalablement réservé (Organisation d'épreuves de dépistage 
de l'imprégnation alcoolique du conducteur, sur réquisition du 
Parquet ; interdiction de conduire et immobilisation du véhicule 
en cas de résultat positif). Se déclare favorable à l'amendement 
n° 8 de Mine Monique Pelletier (Organisation d'épreuve de 
dépistage de l'imprégnation alcoolique des conducteurs, en 
l'absence d'infraction préalable ou d'accident, sur réquisition du 
Parquet). Souligne la nécessité de sanctions. 

Projet de loi de programme sur les musées. — Deuxième 
lecture Se.° 292). — [14 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 1338): les modifications importantes apportées par 
l'Assemblée nationale au projet de loi de programme adopté 
par le Sénat en première lecture. Le maintien. du chiffre global 
des crédits prévus pour, les cinq années. Les précisions apportées 
relatives aux objectifs de la politique des musées. Le renfor« 
cement du contrôle parlementaire : la procédure prévue pour la 
réalisation du musée d'Orsay. Le précédent du centre national 
d'art et de culture Georges-Pompidou: l'extension du pouvoir 
de contrôle sur pièces et sur place. Le rapport annuel du Gouver-
nement -sur l'exécution de la loi de programme. La modification 
de la répartition dès crédits. (p. 1339) : le prélèvement opéré 
sur les crédits -des musées nationaux et du musée d'Orsay. 
Le souci de ne pas entraver les programmes de restauration 
des grands musées-châteaux : Versailles, Compiègne, Fontai-
nebleau ; et de ne pas diminuer les crédits des petits musées 
nationaux : Guimet, Cluny. L'accroissement de l'aide de l'Etat 

- à l'équipement des musées classés et contrôlés de province. , 
 Le prélèvement prévu en leur faveur sur l'enveloppe du futur 

musée d'Orsay, par un léger étalement de sa réalisation ; 
l'amendement de la commission des finances, tendant à remplacer 
cette solution par un abattement définitif du montant corres-
pondant sur la dotation globale du musée. L'autre amendement 
de la commission, visant à préciser les limites de la mission 
de l'établissement public d'Orsay ; le souci de délimiter clai-
rement les objectifs et l'ampleur de l'opération. Au nom de la 
commission et sous réserve des deux amendements qu'elle a 
déposés, demande au Sénat d'adopter le texte en discussion. 
Article Pr  (p. lem son amendement n° 1 : fixation définitive 
de la dotation prévue pour le musée d'Orsay au chiffre de-
363 millions de francs et suppression de la disposition tendant 
à compléter ce crédit par une tranche de 25 millions de francs 
en 1993 ; adopté. La notion même de loi de programme • sa portée 
prévue sur les années 1978 à 1982 ; l'anomalie de prévoir une -
tranche supplémentaire pour 1983. Art. 2 (p. 1343) : son amen-
dement n° 2: substitution à la dénomination de l'établissement 
public du musée • d'Orsay de la dénomination : établissement 
public chargé de la réalisation du musée d'Orsay; adopté. 
Le statut du futur musée du xix° siècle. Les assurances données 
par le ministre, lors de l'examen du texte en première lecture, 
sur la disparition de l'établissement public, une fois le musée 

• aménagé, le musée d'Orsay devant être géré par la direction 
- des musées. Le coût d'exploitation comparé du musée du Louvre 

et du centre national d'art et de culture Georges-Pompidou, 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1529) : le rôle de la réforme des rapports 
entre I'Etat et les collectivités locales dans le projet de société 
du Président de la République : le partage deS responsabilités au 
profit des cellules de base. L'insuffisance des ressources actuelles 
des collectivités locales : la nécessité de ressources liées à l'acti-
vité économique. Indique sa préférence pour une fiscalité propre 
aux collectivités locales, plutôt que pour un transfert de res-
sources de l'Etat. La modulation en fonction du revenu- La 
nécessité d'un prélèvement fiscal clair et neutre à l'égard de 
l'impératif de l'aménagement du territoire. L'adaptation des 
ressources des collectivités locales à la qualité de leur gestion r 
l'incitation à la coopération. Le problème de la région cl'Ile-de-
France : les rapports entre l'Etat et la ville de Paris ; la concer-
tation nécessaire. (p. 1530) : les objectifs souhaitables de la 
réforme des collectivités locales. L'aide budgétaire : la subven-
tion globale et les subventions sectorielles ; l'excès des normes 
et des dispositions techniques. Le recours aux emprunts : l'octroi 
de prêts globalisés ; le Iien entre le volume des emprunts et 
la capacité financière de la collectivité. La fiscalité directe 
locale : la suppression de la taxe d'habitation, remplacée par 
un décime additionnel de l'IRPPs la fixation d'un taux unique 
pour . la taxe professionnelle ; l'adoption du critère de valeur 
déclarée pour la taxe foncière sur les terrains à bâtir ; le rem-
placement du mécanisme de l'impôt de répartition par un 
impôt de quotité ; la nécessité de ressources liées à l'activité 
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économique : la possibilité d'affecter aux collectivités locales 
le produit de la vignette automobile. L'évolution du mécanisme 
du VRTS. Concilier la décentralisation et l'efficacité de la ges-
tion. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Explica-
tion de vote sur l'ensemble (p.. 1931): un texte considérable- 
ment amélioré. Des mesures en faveur de la petite épargne : le 
cumul de la déduction ancienne sur les revenus deS actions avec 
la déduction pour acquisition de valeurs mobilières nouvelles. 
La reconduction du régime de 1957 concernant les • augmenta-
tions de capital pour création de sociétés, notamment de SARL. 
Le groupe de l'union des républicains et des indépendants votera 
le texte en discussion, à l'unanimité. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Et& aux collectivités- locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979). [8 novembre 19781. — Rapporteur (Fiscalité 
directe locale). — Discussion générale commune (p. 3059) : la 
réforme de la fiscalité directe locale définie dès 1959. Les diffi-
cultés rencontrées. (p 3060) : la nécessaire actualisation des 
bases d'imposition des quatre impôts locaux. Les lois du 31 décem-
bre 1973, du 18 juillet 1974 et du 29 juillet 1975. Les disposi-
tions de l'article 10 du projet sur la fiscalité directe locale : 
l'actualisation triennale complétée dans -  l'intervalle par l'appli-
cation de coefficients forfaitaires annuels. L'homogénéité ainsi 
attendue des quatre bases des impôts locaux pour 1930. La sup-
pression nécessaire des dispositifs de blocage et de plafonne-
ment institués en matière de fiscalité locale depuis 1976: l'uni-
fication du taux de la taxe d'habitation. La réforme de la taxe 
professionnelle : l'intégration- des nouvelles bases en cinq ans ; 
la suppression progressive du plafonnement des cotisations ins-
titué en 1976. La personnalisation de la taxe d'habitation les 
vingt millions de contribuables concernés. (p. 3061) : l'abattement-
à la base pour charges de famille. La position prise par la com-
mission des finances en faveur du maintien du caractère facul-
tatif de l'abattement à la base pour minimum de loyer. L'expéri-
mentation faite dans le département d'Indre-et-Loire. La nouvel 
abattement de 15 p. 100 en faveur des contribuables à faible 
revenu. Le paiement fractionné. Le vote direct des taux des 
quatre impôts locaux par les conseils municipaux et les conseils 
généraux la proposition de la commission des finances de n'y 
recourir qu'en 1981. La taxe professionnelle : son assiette ; le 
mécanisme prévu de liaison du taux de la taxe professionnelle 
à ceux des autres taxes ; le plafonnement de son taux à 20 p. 100, 
avec plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle des 
entreprises à 9 p. 100 de leur valeur ajoutée. (p. 3062) : le taux 
de 8 p. 100 proposé par la commission des finances pour le pla-
fonnement de la cotisation des entreprises. La clause de sauve-
garde. Le problème des entreprises fortement utilisatrices de 
main-d'œuvre. La péréquation nationale de la taxe profession-
nelle. La péréquation à l'échelon départemental prévue par le 
texte de 1975. L'insuffisance des études préalables au projet de 
péréquation nationale. La cohérence du projet de loi sur la 
fiscalité directe locale. Le développement des responsabilités 
locales. La nécessaire réforme du système fiscal français. 

Suite de le discussion 19 novembre 1978]. — Aménagement 
de la fiscalité directe locale. — Rapporteur. — Question préa- 
lable (p. 3122) : se déclare défavorable à la question préalable 
opposée par M. Gaston Pains, au nom du groupe de la gauche 
démocratique, et défendue par M. Etienne Dailly. Les solutions, 
même imparfaites, que propose le texte pour sortir de situations 
de blocages et d'injustice. Les précisions et les garanties appor-
tées par le ministre du budget et le ministre de l'intérieur au 
cours de la discussion générale commune. Les amendements des 
commissions. La position prise par la commission des finances 
contre la motion de renvoi. — Article additionnel avant Parti-
ele 1" (p. 3125) : s'oppose à l'amendement n° 61 de M. Jacques 
Thyraud et plusieurs dé ses collègues (Création d'une taxe fon-
cière annuelle sur les propriétés bâties et non bâties, calculée 
sur la base de la valeur vénale déclarée par les propriétaires ; 
suppression des taxes foncières actuelles sur les propriétés 
bâties et non bâties). (p. 3127) : s'oppose aux amendements 
n° 135 (Institution de dotations spéciales annuelles pour les 
petites communes ayant un potentiel fiscal inférieur à la moyenne 
des communes de même catégorie et ne disposant pas de res-
sources domaniales suffisantes ; création d'un impôt sur la 
fortune des personnes physique), et n° 136 (Remboursement 
intégral en 1979 des dépenses de TVA -des collectivités locales; 
augmentation du montant total du -versement représentatif de la 
taxe sur les salaires ; création d'une dotation spéciale pour les 
communes rurales ; augmentation des crédits réservés aux sub-
ventions sectorielles d'équipement ; création d'un impôt sur 

- l'actif net des banques et des établissements financiers), de 
- M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues. — Intitulé avant . 

l'article 1 °' : accepte l'amendement n° 37 de M. Lionel de 
Tinguy (De forme ; c Titre I". — Fixation du taux des impôts 
locaux. »). — Article le' (p. 3130) : son amendement n° 2: 
report au 1" janvier 1981 de la date à laquelle les conseils 
municipaux, les conseils généraux et les -instances délibérantes 
des organismes de "coopération intercommunale voteront diree. 

•terrent chaque année les taux des taxes ; devenu sans objet. 
(p. 3131) : s'oppose aux amendements n" 38 de M. Lionel de 
Tinguy (Fixation librement, par les conseils municipaux, en 1981, 
1982 et 1983, des taux des taxes foncières, de la taxe d'habita. 
tion et de la taxe professionnelle ; possibilité de faire varier les 

- taux des quatre taxes d'un même pourcentage; possibilité de 
réduire d'un même pourcentage. l'écart constaté entre le taux 
des -impôts de la commune et le taux moyen des impôts commu-
naux dans le département), et n° 100 de M. Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Josy Moinet, cosigna-
taire (Report au I" janvier 1981 de la date à laquelle les conseils 
municipaux votent directement chaque année les taux des taxes), 
n° 89 de M. Louis Perrein (Liberté à compter du 1" janvier 1979 
des conseils municipaux, des conseils-généraux et des instances de 
coopération intercommunale pour fixer chaque année les taux 
des taxes dans les conditions prévues par l'ordonnance du 7 jan-
vier 1959 portant réforme des impositions perçues au profit 
des-  collectivités- locales et de divers organismes) et n° 137 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Liberté, à compter 
du 1" janvier 19e1, des conseils municipaux et des conseils 
généraux pour voter chaque année les taux des taxes foncières, 
de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; suppres-
sion de la fiscalité propre des organismes intercommunaux). 
Accepte les amendements n° 114 de M. Francisque Collomb et 
Pierre Vallon, soutenu par ce dernier (Liberté de fixation des 
taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe 
professionnelle, à compter -du 1" janvier 1981, pour les conseils 
municipaux, les conseils généraux et les instances délibérantes 
des communautés urbaines et des organismes de coopération 
intercommunale) et n° 109 de M. Pierre Schiélé (Prise en con• 
dération -  des nouvelles dispositions de caractère fiscal, qui 
pourraient suivre l'adoption du projet de loi-cadre portant exten-
sion des responsabilités locales). (p. 3133) : souhaite un système 
étalé sur trois ans. (p. 3135) : la création par article additionnel 
avant l'article 1 d'une taxe foncière annuelle sur les propriétés 
bâties et non bâties. (p. 3138) : accepte l'amendement n° 178 
de M. Maurice Papon (Suppression de cet article tendant à 
donner pleine liberté aux conseils municipaux, aux conseils géné-
raux et aux instances de coopération intercommunale, à compter 
•du 1" janvier 1979, pour voter directement chaque année les 
taux -des taxes). Article 2 (p. 3142) : accepte l'amendement 
n° 178 de M. Maurice Papon, identique à l'amendement n° 90 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues, n° 102 de 
M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues et n° 139 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de 
cet article créant un lien entre le taux de la taxe professionnelle 
et le taux moyen des autres taxes). Intitulé avant l'article 3 
(p. 3143): accepte l'amendement n° 40 de M. Lionel de Tinguy 
(De forme ; e Titre II. — Taxe professionnelle s). Article 3 
(p. 3144) : accepte le texte identique des amendements n° 168 
de M. Maurice Papon, n° 41 de M. Lionel de Tinguy, n' 91 de 
M. Louis Perrein et plusieurs de. ses collègues, n° 104 de_IVI. Jean 
Béranger et plusieurs de ses- collègues et n° 141 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article 
prévoyant le rapprochement des taux communaux de taxe profes-
sionnelle et une compenSation par le fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle). Article additionnel : Arti. 
ee 1648 A du code générai des impôts : son amendement n° 11: 
application du mécanisme de péréquation départementale concer-
nant les établissements exceptionnels aux communes dont les 
possibilités d'occupation des sols sont affectées par le passage 
de lignes de transport de force ou de canalisations liées à la 
création de ces établissements ; réservé. (p. 3145) : l'article 4 
du texte proposé par le Gouvernement supprime le mécanisme 
de péréquation départementale créée par la loi de 1975 instituant 
la taxe professionnelle. Article 4 (p. 3147) demande le retrait 
de l'amendement n° 42 de M. Lione de Tinguy (Suppression de 
l'article concernant la création et • les modalités de fonctionne-
ment du fonds national de péréquation de la taxe profession-
nelle ; abrogation de l'article 1648 A du code général des impôts; 
annulation des versements effectués en 1979 au titre de l'année 
1978). S'oppose aux amendements n° 92 de M. Louis Perréin 
et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article concernant 
la création et les modalités de fonctionnement du fonds national 
de péréquation de la taxe professionnelle) et n° 148 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de l'article 
concernant la création et les modalités de fonctionnement du fonds 
national dé péréquation de la taxe professionnelle) (p. 3149) : sous 
réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 182: limite 
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de 5 p. 100 des recettes fiscales et domaniales bettes de -l'année 
précédente du prélèvement au profit du fonds national de 
péréquation ; adopté, accepte l'amendement, n° 172 de M. Mau-
rice Papon (Prélèvement au profit d'un fonds national de 
péréquation de la taxe professionelle lorsque le •rapport de 
la somme des bases de la taxe par le nombre d'habitants excède 
deux fois et demie la moyenne nationale ; montant du prélève-
ment égal au trois quarts des bases excédentaires multiplié 
par le taux de la taxe professionnelle en vigueur ; limitation 
de ce prélèvement afin qu'il ne réduise pas annuellement de 
plus de 5 p. 100 le montant des ressources ordinaires constaté 
l'année précédente). S'oppose aux amendements n" .149 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Prélèvement, au 
profit du fonds national de péréquation de la taxe profes-
sionnelle, pour dépassement de deux fois la moyenhe nationale 
du rapport du potentiel fiscal et des ressources domaniales au 
nombre d'habitants de la commune ; suppression des dispositions 
concernant la limite fixée au prélèvement des -ressources de toute 
nature de la commune au profit du fonds national de péréquation) 
et n° 118 de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu 
par ce dernier (Prélèvement au profit d'un fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle lorsque le rapport de 
la somme des bases de la taxe par le nombre d'habitants de la 
commune excède. deux fois et demie la moyenne départemen-
tale ; limite de ce prélèvement à 10 p. 100 des ressources de 
toute nature de la commune ; versement de 40 p. 100 du produit 
du prélèvement, par le conseil général, aux groupements de 
communes du département en fonction de leur effort d'inves-
tissement ; versement des ressources du fonds, notamment - aux 
communes d'implantation ou limitrophes d'un établissement 
utilisant ou traitant des combustibles nucléaires, et ce, à concur-
rence de la moitié des ressources procurées au fonds par cet éta-
blissement). Retrait des amendements n° 133 de M. Jacques Des-
cours Desacres (Exclusion de l'évaluation du potentiel fiscal de la 
commune ou du groupement de communes des trois quarts des 
bases excédentaires servant au calcul du prélèvement au profit 
du fonds national de _péréquation) et n° 67 de M. Richard 
Pouille et Mme Brigitte Gros, soutenu par cette dernière —(Prélè-. 
veinent au profit d'un fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle lorsque le rapport de la somme des bases de la 
taxe par le nombre d'habitants de la commune excède trois fois 
la moyenne nationale ; limitation, jusqu'en 1981, de ne prélève-
ment à 5 p. 100 des recettes ordinaires de l'année précédente, (lime 
nuées du montant des annuités des emprunts ; accroissement 
annuel de ce pourcentage, à partir de 1981, de cinq points 
supplémentaires pour trois ans renouvelables ; fixation par les 
conseils municipaux ou les instances des groupements de 
communes du taux de taxe professionnelle pour en assurer 
un produit identique à l'année précédente). (p. 3150) : s'oppose 
à l'amendement n° 108 de M. Pierre Schiele (Fixation annuelle, 
par la loi de finances, d'un taux minimum de la taxe profes-
sionnelle). La difficulté de fixer un taux' minimum de taxe 
.professionnelle ; l'exemple de la loi de 1975 établissant le sys-
tème de taxe professionnelle. (p. 3151) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 74 de MM. Francisque Collomb 
et Pierre Vallon, soutenu par çe dernier (Possibilité donnée aux 
départements de répartir 40 p., 100 du produit du prélèvement 
destiné au fonds départemental de péréquation de la taxe pro-
fessionnelle entre des groupements de communes en fonction 
de leur effort d'investissement). (p. 3152) : s'oppose à l'amende-
ment n° 88 de M. Louis Boyer (Déduction; sur le montant du 
prélèvement, des annuités des emprunts faits par les communes 
ou groupements de communes pour les travaux -  nécessités par 
l'implantation d'une centrale nucléaire) et à l'amendement n° 119 
de M. Jean-Pierre Blanc, soutenu par M. Pierre Schiele (Prélè-
vement au profit du fonds national de péréquation, pour les 
communes de montagne au-dessus de 1 000 mètres, lorsque le 
rapport de la somme des bases de la taxe professionnelle par 
le nombre d'habitants excède trois fois la moyenne nationale). 
(p. 3155) : son amendement n' 183: suppression des dispositions 
de l'article prévoyant le versement des ressources du fonds de 
péréquation de la taxe professionnelle, sans condition de poten-
tiel fiscal, aux communes limitrophes de celle où se trouve un 
établissement utilisant ou traitant des combustibles nucléaires ; 
adopté. (p. 3156) : retrait des amendements n° 75 de M. André 
Bohl (Rédactionnel ; reprise des dispositions de la loi du 29 juil-
let 1975) et n° 130 de M. Jacques Descours Desacres (Versement 
des ressources du fonds de péréquation de la taxe professionnelle 
aux communes dont les possibilités d'occupation des sols sont 
affectées par l'existence de couloirs de passage de lignes à 
haute tension ou de canalisations de transports de fluides liés 
k la création d'établissements _ nucléaires). S'oppose à l'amen-
dement n° 134 de M. Josy Moine (Versement des ressources 
du fonds de péréquation aux départements dont le potentiel 
fiscal est inférieur à la moitié de la moyenne nationale),. Il 
faudrait un système d'affectation directe aux communes concer-
nées ayant un faible' potentiel fiscal. (p. 3157) : s'en remet à 

la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 35 de M. Jean-Marie 
Girault '(Condition d'effort fiscal des ménages pour le versement 
des ressources du fonds aux communes et groupements de 
communes). (p. 3159) : rejet de l'amendement n° 36 rectifié 
de M. Jean-Marie -Girault (Versement des ressources du fonds 
de péréquation aux communes et groupements de communes 
dont les bases servant à la détermination des taxes profession-
nelles sont réduites en raison de la cessation ou de la réduction 
d'activité d'un ou plusieurs établissements). Retrait de l'amende-
ment n° 64 de M. Henri Goestchy, soutenu par M. Pierre Schiélé. 
(Versement des ressources du fonds de péréquation aux communes 
subissant une diminution de la taxe professionnelle « de plus 
de 30 p. 100 » par suite de fermetures' d'établissements). (p. 3160) : 
accepte l'amendement n° 124 de M. Jacques Descours Desacres 

• (Suppression des dispositions donnant définition des versements 
du fonds de péréquation accordés aux communes, selon leur 
« potentiel fiscal »). Son amendement n° 184: suppression des dis-
positions de l'article abrogeant le mécanisme de péréquation 
départementale créé pour les établissements exceptionnels ; 
entrée en application du nouveau mécanisme de péréquation -à 
partir du 1°' janvier 1980 ; adopté. S'oppose- au sous-amendement 
n° 76 de MM. Francisque -Collomb et Pierre Vallon, soutenu par 
ce dernier (Versement de la taxe professionnelle aux groupements 

- de communes pour les entreprises installées dans des zones 
créées ou aménagées par ces groupements). Article additionnel 
après l'article 3 (suite) (p. 3161) : retrait de son ameedement 
n° 11, préalablement réservé ainsi que du -sous-amendement 
n° 131 de M. Jacques Descours Desacres (Prise en considération 
des canalisations «de transport de fluides » gazeux ou liquides) 
(p. 3161) : accepte l'amendement n° 185 de M. Maurice Papon 
(Imposition à la taxe professionnelle, dans la commune d'implanta-
tion, à compter de 1980„des pylônes supportant des lignes élec-
triques dont la tension est au moins égale à 400 kilovolts). 

—Article 1848 A du code général des impôts (p. 3162) : accepte 
l'amendement n° 163 de M. Maurice Papon (Relèvement du seuil 
de péréquation ; affectation des ressources en excédent lorsque 
celui-ci provient d'un établissement produisant de l'énergie ou 
traitant des combustibles, après accord à la majorité qualifiée 
entre les communes ou leur groupement et le ou les départements 
concernés. 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. — Article S. —
Articles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts (p. 3178) : 
son amendement n° 13 : suppression par moitié en 1979 et 1980 
du montant de la réduction des bases de la taxe professionnelle ; 
adopté. (p. 3179) : s'oppose à l'amendement n° 93 de M. Louis 
Perrein et plusieurs de, ses collègues (Suppression de cet article 
prévoyant des réductions de taxe professionnelle et la possibi-
lité de plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle 
à 9 p. 100 de la valeur ajoutée' retenue pour la détermination 
des bases imposables). S'en 'remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 43 de M. Lionel dé Tinguy (Réduction des bases 
de la taxe professionnelle de deux tiers pour 1978 et d'un tiers 
pour 1980). (p. 3180) : son amendement n° 14 : plafonnement 
de la cotisation de la taxe professionnelle en 1979 et 1980 par 
rappott à la cotisation de patente de 1975 ; diminution, à partir 
de 1981, du montant de la réduction de taxe professionnelle 
accordée au titre du plafonnement ; retiré au profit de l'amen-
dement n° 173 de M. Maurice Papon (Fixation en valeur absolue 
pour 1979 et 1980 du montant de la réduction de la taxe profes-
sionnelle ; diminution de celle-ci pour les années ultérieures 
en fonction de - son montant et de celui de la cotisation norma-
lement exigible en 1980 ; calcul en 1978 du montant de la 
réduction en fonction des diminutions de taux et d'assiette 
prévues' à la présente loi). (p. 3181) : retrait de l'amendement 
n° 127 de M. Jacques Descours Desacres (Majoration ou mino-
ration du montant des plafonds exigibles pour les cotisations 
proportionnellement aux variations d'assiette de ces cotisations ; 
calcul des réductions de taxe professionnelle pour 1979 et 1980 
en tenant compte des diminutions de taux et d'assiette prévues, 
par les nouvelles dispositions). Retrait de l'amendement n° 44 
de M. Lionel de Tinguy (Montant de la réduction de la taxe 
professionnelle ; maintien de celle-ci pour 1979 et les années 
ultérieures en fonction de la diminution des cotisations qu'elle 
provoque). (p. 3183) : son amendement n° 16, identique à l'amen-
dement n° 45 de M. Lionel de Tinguy : réduction de 9 à 8 p. 100 
du plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle 
de chaque entreprise ; adopté. Son amendement n° 17 : 
fixation du taux de la cotisation nationale due par les 
redevables de la taxe professionnelle à 6,5 p. 100 pour 1979 
et 1980 ; retiré (p. 3184) : s'oppose aux amende-
ments n° 110 de M. Josy Moinet et plusieurs- de ses collègues 
(Suppression des dispositions de l'article prévoyant le plafon-
nement de la cotisation de taxe professionnelle de chaque entre-
prise à 9 p. 100 de la valeur ajoutée de la période retenue et 
précisant le mode de calcul de la valeur ajoutée pour les rede- 
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vables soumis à un régime forfaitaire d'imposition ; cotisations 
nationales pour financer les dégrèvements, dues par les redeva-
bles de la taxe professionnelle) et n° 150 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions concer-
nant le plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle). 
Accepte les amendements n° 85 et n° 25 identiques respective-
ment de M. Jean Mézard et de M. Marcel Fortier, soutenu par 
M. Michel Giraud (Plafonnement, à S p. 100 de la valeur ajoutée 
produite, de la cotisation de taxe professionnelle de chaque 
entreprise et à 5 p. 100 du bénéfice imposable pour les profes-
sions libérales). La détermination de la valeur ajoutée des pro-
fessions libérales. Accepte l'amendement n° 46 de M. Lionel 
de Tinguy (Financement des dégrèvements par le Trésor en 
contrepartie de cotisations calculées sur le montant de la taxe 
professionnelle et de ses taxes annexes par le redevable ; 
limites et taux de cotisations fixés pour 1979 et 1980 ; utilisa-
tion, de l'excédent éventuel des cotisations). Sur cet amendement, 
sous-amendement n° 174 de M. Maurice Papon (Fixation du taux 
de la cotisation à 7 p. 100 jusqu'en 1980 ; réduction d'un point 
chaque année ; fixation à 4 p. 100 à compter de 1984). (p. 3185) : 
la sincérité des déclarations fournies par les professions libé-
rales s'est accrue avec le développement des centres de gestion 
agréés. (p. 3187) : accepte l'amendement n° 47 de M. Lionel 
de Tinguy (Maintien par le conseil général, à partir de 1981, 
de l'application des dispositions du code général des impôts 
prévoyant l'exonération de taxe professionnelle pour_ certains 
artisans ou détaillants). 

Suite de la discussion LH novembre 1978). — Article 6 
(p. 3232) : retrait des amendements identiques n° 86 de M. Jean 
Mézard et ne 27 de M. Marcel Fortier (Bases de la taxe praos- 

. sionnelle due par les professions libérales employant moins de 
dix salariés). S'oppose à l'amendement n° 26 de M. Marcel Fortiee 
soutenu par M. Jean Cbérioux (Bases de la taxe professionnelle : 
valeur locative des immobilisations passibles -  d'une taxe foncière 
et salaires des salariés concourant à la productivité. (p. 3234) : 
déclare l'article 40, de la Constitution applicable à l'amendement 
n° 62 de M. Richard Pouille (Bases de la taxe professionnelle 
due par les professions libérales le douzième des recettes et 
la valeur locative des immobilisations passibles d'une taxe fon-
cière). Retrait des amendements identiques n° 87 de M. Jean 
Mézard et n° 30 de M. Marcel Fortier (Bases de la taxe profes-
sionnelle due par les professions libérales : le dixième des reve• 
nus pour les professions de santé). (p. 3235) s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 179 de coordination de 
M. Mauricé Papon. — Article 1469-3° du code général des impôts 
et article 4-Ill de la loi du 29 juillet 1975 (p. 3236) : déclare 
l'article 40 applicable aux amendements n° 66 de M. Joseph 
Raybaud soutenu par M. Francis Palmero (Exclusion de 
l'assiette de la taxe professionnelle des véhicules de transport 
pour les entreprises de transport public routier ; valeur locative 
de ces biens) et n" 79 de M. Francis Palmera (Exlusion de 
l'assiette de la taxe professionnelle des véhicules de transport 
pour les entreprises de transport public routier ; valeur loca-
tive de ces biens). — Article 4-III-1° et 2° de la loi du 29 juil-
let 1975 (p. 3237) : retrait des amendements n° 77 de M. Pierre 
Vallon (Détermination de la valeur locative des biens apparte-
nant aux redevables, concédés ou faisant l'objet d'un contrat de 
-crédit-bail mobilier ou de location ; prise en compte de la durée 
d'amortissement pour le calcul de cette valeur locative ; paie-
ment, par le propriétaire, de la taxe professionnelle en fonction 
de la durée de la location, si le locataire n'est pas redevable 
de la taxe professionnelle ou n'a pas la disposition exclusive 
des biens), n° 60 de M. Roger Poudonson soutenu par M. Adolphe 
Chauvin (Détermination de la valeur locative en fonction de 
la durée d'amortissement, lorsque les biens appartiennent au 
redevable, lui sont concédés ou font l'objet d'un contrat de 
crédit-bail mobilier) et n° 78 de M. Pierre Vallon (Disposition 
non exclusive des biens loués par le locataire ; exclusion de 
l'assiette taxable du propriétaire des biens loués pour une période 
égale ou supérieure à six mois par un non-assujetti à la taxe 
professionnelle). Articles additionnels : Article 1467-2° b du 
code général des impôts (p. 3239) : son amendement n° 18 : 
possibilité pour la part des salaires des entreprises de location 
de main-d'oeuvre de dépasser, de plus de la moitié, le total 
national des bases de la taxe professionnelle ; retiré puis repris 
par M. Henri Duffaut. (p. 3240) : à cet amendement, sous-amen-
dement n° 151 de M. James Marson et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Camille Vallin cosignataire (Compensation par 
le fonds national de compensation de la perte de ressources 
résultant pour les collectivités locales des dispositions prévoyant 
la possibilité de dépasser, pour la part des salaires, de plus de la 
moitié les bases d'imposition de la taxe professionnelle). S'oppose 
à l'amendement n° 167 de M. Maurice Papon (Modification d'un 
cinquième du coefficient appliqué aux salaires pour ramener 
la part des salaires "dans les bases de la taxe en dessous de 
50 p. 100). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'entendement 
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n° 48 de M. Lionel de Tinguy (Détermination, de l'assiette de 
la taxe professionnelle ; réduction, en 1980,,d'un cinquième à un 
sixième du coefficient appliqué aux salaires). (p. 3243) : retrait 
de l'amendement n°-  80 de M. Pierre Vallon (Limitation à la 
moitié des bases d'imposition des parts des salaires des entre-
prises n'employant pas plus de quinze salariés). Accepte l'amen-
dement n° 186, de M. Maurice Papon (Réduction d'un cinquième 
à un sixième, à compter de 1981, du coefficient appliqué aux 
salaires pour le calcul de l'assiette de la taxe professionnelle). 
(p. 3244) : déclare l'article 40 applicable à l'amendement n° 18 
de M. Henri Duffaut. — S'oppose à l'amendement n° 31 de 
M. Marcel Fortier, soutenu par M. Paul Malassagne (Définition, 
pour les professions de santé, de la notion c d'activité habi-
tuelle » en fonction de la durée d'exercice de celle-ci pendant 
l'année). (p. 3245) : s'oppose à l'amendement n° 128 de M. Jacques 
Descours Desacres (Réduction de moitié de la base d'imposition 
à la taxe professionnelle pour les centres de recherche scienti-
fique ou technique et les installations industrielles distinctes ; 
compensation versée aux collectivités locales concernées ,par le 
fonds national de péréquation). Article 7 (p. 3247) : accepte 
l'amendement n° 49 de M. Lionel 'de Tinguy (Fixation des dates 
de détermination, par les entreprises, des bases de la taxe pro-
fessionnelle ; cas particulier des Créations d'établissements en 
cours d'année ; déclaration provisoire). Retrait des amendements 
n° 32 de M. Marcel Fortier soutenu par M. Paul Malassagne 
(Réduction' de moitié de la base d'imposition pour les membres 
des professions de santé au cours des deux premières années de 
leur installation) et n° 153 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Subvention fiscale automatique de l'Etat pour le dégrè-
vement correspondant à la différence entre les bases imposées et 
celles de l'année précédant l'imposition). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 152 de M. James Marson et 
plusieurs de ses collègues soutenu par M. Camille Vallin, cosi-
gnataire (Harmonisation, par la loi de finances, des bases d'impo-
sition de la taxe professionnelle et des autres taxes). (p. 3248) : 
accepte l'amendement n° 129 de M. Jacques Descours Desacres 
(Détermination de la valeur locative des immobilisations corpo-
relles açquises à la suite d'apports, de scissions ou de fusions de 
sociétés ; limite fixée à deux tiers de 'la valeur locative retenue 
l'année précédente). Article additionnel : Article 1465 du code 
général des impôts : s'oppose à l'amendement n° 65 de M. Henri 
Goetschy (Fin de l'exonération si l'entreprise réalise un bénéfice 
imposable ; remboursement par l'Etat aune collectivités locales du • 

Montant de la taxe professionnelle et ce à la hauteur de la 
moitié de l'impôt sur les bénéfices perçus). (p. 3249) : déclare 
l'article 40 applicable à cet amendement. Intitulé avant l'article 8: 
accepte l'amendement n° 50 de M. Lionel de Tinguy (De forme ; 
Titre III. — Dispositions relatives à la taxe d'habitation). Arti• 
cle "8 : Article 1411 du code général des impôts (p. 3250) : son 
amendement n° 20 : fixation à 15 p. 100 du taux de l'abattement 
facultatif à la base ; devenu sans objet. (p. 3252) : s'oppose à 
l'amendement n° 106 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Jean Béranger, -cosignataire (Calcul 
de la taxe d'habitation à partir de la valeur locative calculée 
selon les tranches de revenu). Accepte l'amendement n° 51 de 
M. Lionel de Tinguy (Calcul de la taxe d'habitation ; majoration 
de l'abattement à la base par décision du conseil municipal de 
5 ou 10 p. 100 ; abattement supplémentaire de 15 p. 100 accordé 
à certaines catégories de contribuables ; ,maintien des abattements 
supérieurs en pourcentage à ceux décidés par le conseil muni. 
eipal sauf décision contraire de sa part). S'oppose aux amen• 
dement n° 94 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues 
(Exonération de la taxe d'habitation pour les contribuables non 
assujettis à l'impôt sur le revenu ou dont la cotisation n'a pas 
été mise en recouvrement l'année précédente : subvention à la 
collectivité locale d'un montant équivalent à la perte de recette 
résultant de cette opération ; suppression du prélèvement pour 
e frais d'assiette » opéré sur le montant de la taxe sur les 
salaires ; abrogation des dispositions du CGI concernant l'avoir 
fiscal) et n° 81 de M. André Bohl (Détermination de la valeur 
locative servant au calcul de la taxe d'habitation ; abattement 
obligatoire à la base, pour charge de famille et pour les contri• 
buables non soumis à l'impôt sur le revenu ; limitation du 
montant cumulé de ces abattements). Accepte l'amendement 
n° 154 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire (Suppression de toute 
référence aux valeurs locatives inférieures à la moyenne comme 
nale). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 155 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Application de la notion 
de résidences exceptionnelles et d'habitatiori à la valeur locative 
supérieure de cinq fois à la valeur moyenne communale, aux 
seuls locaux d'habitation, à l'exclusion des garages). S'oppose I 
l'amendement n° 156 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Abat. 
tempnt de 25 p. 100 du montant- de la cotisation pour les conte• 
buables non assujettis à l'impôt sur le revenu, de 15 p. 100 et 
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de 5 p. 100 pour ceux se trouvant dans la première tranche et 
dans la deuxième tranche d'imposition ; compensation de ces 
abattements par l'Etat ; fixation du barème de l'impôt pour les 
plus hautes tranches). Accepte l'amendement n° 120 de MM. Fran-
cisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par , ce dernier 
(Abattement à la base supplémentaire pour les contribuables 
non assujettis à l'impôt sur le revenu de l'année précédente 
et dont l'habitation a une valeur locative inférieure à 
120 p. 100 de la moyenne communale). S'oppose aux amen-
dements n° 121 (Réduction annuelle d'un cinquième, jusqu'au 
taux minimal, des 'abattements existant en 1978) et n" 122 
(Extension aux communes urbaines et aux départements) de 
MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenus par ce 
dernier, ainsi qu'aux amendements n° 111 de M. Paul Girod 
(Abattement décidé par le conseil général pour les impositions 
levées par le département au titré de la taxe d'habitation) et 
n°'157 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Prise 
en charge par l'Etat des allégements consentis aux redevables 
de la taxe d'habitation non imposés à l'iRPP-; majoration du 
barème de l'impôt sur le revenu). Article additionnel (p. 3255) : 
son amendement n° 21 : recouvrement, avant le 1" avril de 
l'année courante, d'un acompte égal à 5 p. 100 du montant des 
taxes foncières et d'habitation ; dispenses d'acompte et moda-
lités de recouvrement ; retiré et repris par M. Louis Perrein 
et plusieurs de ses collègues. (p. 3257) : accepte l'amendement 
n° 166 de M. Maurice Papon (Mensualisation du paiement de 
la taxe d'habitation et de la taxe foncière à partir de 1981 
dans les conditions prévues pour celles de l'impôt sur le 
revenu ; fixation des modalités d'application par décret en 
Conseil d'Etat). A son amendement n° 21, repris par M. Louis 
Perrein et plusieurs de ses collègues, sous-amendement de 
M. Raymond Dumont et plusieurs de ses collègues (Suppression 
des dispositions et des modalités de recouvrement et de dispense 
de l'acompte dû, avant le 1" avril de l'année courante, sur le 
montant des taxes mises en recouvrement ; possibilité de paie: 
ment mensuel de la taxe d'habitation et de la taxe foncière 
comme l'impôt sur le revenu ; fixation des modalités d'applica-
tion de cette mensualisation par décret en Conseil d'Etat). 
S'oppose à l'amendement n° 95 de M. Louis Perrein et plusieurs 
de ses collègues (Recouvrement, le 15 mars pour un tiers, le 
15 juin pour un tiers et le 1" novembre pour le solde des 
impôts visés pat la présente loi ; modalités -de paiement de 
ces impôts en cas de changement de résidence). S'oppose aux 
amendements ri° 158 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Raymond Dumont (Possibilité, 
après la date d'exigibilité, de payer au maximum en trois fois 
la taxe d'habitation et les taxes foncières sur lés propriétés 
bâties) et n° 107 de• M. Jean Béranger et plusieurs de ses 
collègues (Recouvrement, avant le 1" avril de l'année courante, 
d'un acompte égal à 33 p. 100 du montant des taxes foncières 
et d'habitation ; dispenses d'acompte et modalités de, recouvre-
ment; possibilité de paiement mensuel des cotisations de taxe 
d'habitation et de taxe foncière comme pour l'impôt sur le 
revenu ; fixation des modalités d'application de ces dispositions 
par décret pris en Conseil -d'Etat). .(p. 3260) : déclare 
l'article 40 applicable à. l'amendement n° 63 de MM. Mar-
cel Rudloff et Henri Goetschy, soutenu par ce - dernier 
(Exonération de la taxe d'habitation et des taxes foncières, à leur 
demande, pour les associations sportives déclarées à but non 
lucratif). S'oppose à l'amendement n° 159 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues soutenu par M. Paul Jargot cosi-
gnataire (Calcul de la taxe d'habitation, à partir de 1980, pour 
moitié sur la valeur locative et pour moitié sur le revenù des 
contribuables). Article 9 : (p. 3261) : s'oppose à l'amendement 
n° 161 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression de cet article concernant la réduction annuelle d'un 
cinquième, à compter de 1979, des différences entre le taux 
moyen de la taxe d'habitation perçue par les communautés 
urbaines et les districts à fiscalité propre et les taux appliqués 
au profit de,  ceux-ci dans chaque commune) ; (p. 3262) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 83 de 
MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par ce -der-
nier (Réduction annuelle, dans les limites du tiers ou cinquième 
à compter de 1980, par l'assemblée compétente des communautés 
urbaines ou des districts à fiscalité propre, des écarts de taux 
de la taxe d'habitation perçue par le groupement et les communes) 
et 52 de M. Lionel de Tinguy (Réduction annuelle d'un cin-
quième, à compter de 1979, des différences entre les taux de la 
taxe d'habitation de chaque commune membre d'une communauté 
urbaine ou d'un district à fiscalité propre et le taux moyen du 
groupe ; possibilité pour les conseils délibérants de ces groupe-
ments de maintenir totalement ou partiellement ces différences) ; 
(p. 3263) : s'oppose aux amendements n° 34 de M. Octave Bai eux 
(Application aux valeurs locatives brutes des habitations et de 
leurs dépendances, à compter du 1°' janvier 1979, du taux unique 
de la taxe d'habitation perçue par les départements, les commu-
nautés urbaines et les districts à fiscalité propre) et n° 160 

de M. Jaïnes Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Camille Vallin cosignataire (Calcul des taux de la taxe 
d'habitation perçue par les communautés urbaines et les districts 
à fiscalité propre et par les communes de ces groupements, sut 
les bases brutes de cette taxe ; report en 1981 de l'application 
du fiux unique. Intitulé avant l'article 10: accepte l'amende-
ment n° 53 de M. Lionel de Tinguy (De forme ; titre IV . dispo-
sitions relatives à l'impôt foncier) Article 10 : Article 1518 du 
code général des impôts (p. 3264) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendemnt n° 96 de M. Louis Perrein et plusieurs 
de ses collègues (Actualisation, tous les deux ans, des valeurs 
locatives). Accepte les amendement n° 54 de M. Lionel de Tinguy 
(Fixation par décret des coefficients forfaitaires majorant, entre 
deux actualisations, les valeurs locatives ; suppression des dispo-
sitions de cet article concernant la correction en 1980, des taux 
de 1979 en fonction de la variation des bases actualisées), 
n° 175 (Calcul du bénéfice forfaitaire agricole ; neutralité des 
majorations forfaitaires sur les classements des exploitations de 
polyculture) et n° 180 de coordination de M. Maurice Papon. 
S'oppose à l'amendement n° 162 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues (Majoration des valeurs locatives des sols, ter-
rains et bâtiments industriels dans les mêmes -proportions que 
les valeurs locatives servant au calcul des trois autres taxes). 
Intitulé avant l'article 11 : (p. 3265) : accepte l'amendement n° 55 
de M. Lionel de Tinguy (De forme ; titre V, dispositions diverses). 
Article 11 : Article 1609 decies du code -générid des impôts : 
s'oppose à l'amendement n° 97 de M. Louis Perrein et plusieurs 
de ses collègues (Suppression de cet article concernant la per-
ception des taxes annexes). (p. 3266) accepte l'amendement 
n° 181 de coordination de M. Maurice Papon. Son amendement 
g° 22 : report, à 1981, des dispositions relatives à la- perception 

, des taxés annexes ; retiré. Article 12 : accepte l'amendement n° 56 
de M. Lionel de Tinguy (Fixation, au 30 septembre, du délai 
acordé aux collectivités locales ,  et aux organismes compétents 
pour leurs. délibérations relatives à la fiscalité locale, à l'exclusion 
de celles fixant leà taux, et applicables l'année suivante), 
Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 69 de Mine 
Brigitte Gros et M. Richard Pouille, soutenu par ce dernier 
-(Perception des impôts au profit des communes et de leurs 
établissements publics et au profit des départements, et des 
régions ; •avis d'imposition distinct et délai minimum séparant 
les dates de recouvrement). (p. 3267) : accepte l'amendement 
n' 98 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues (Présen-
tation au Parlement d'un rapport gouvernemental, avec le projet 
de loi de finances pour '1981, sur les conséquences de la mise 
en application de la présente loi, l'évolution des ressources 
des collectivités locales et la nouvelle répartition des taxes). 
S'oppose à l'amendement n° 99' de M. Louis Perrein et plusieurs 
de ses collègues (Durée d'application de la loi fixée à trois ans). 
Article 13 : (Ir 3268) : accepte l'amendement n° 165 de 
M. Maurice Papon (Détermination par un décret en Conseil 
d'Etat, avant le 31 mars 1979, des conditions d'application de la 
présente loi, el des lois relatives aux taxes foncières, à la taxe 
d'habitation et à la taxe professionnelle dans les départements 
d'outre-mer). — Son amendement rédactionnel n° 23 ; retiré. —
Son amendement rédactionnel n° 24 ; adopté. A ce dernier amen-
dement; accepte le sous-amendement n° 164 de M. Maurice Papon 
(Détermination des conditions et de la date d'application de la 
présente loi dans les départements d'outre-mer par décret en 
Conseil d'Etat). Accepte l'amendement n° 57 de M. Lionel de 
Tinguy (Introduction dans les départements d'outre-mer, dans 
un délai total de quatre ans, des réformes suscitées , par la 
présente loi et des lois relatives aux taxes foncières, à la taxe 
d'habitation et à la taxe professionnelle). Article additionnel 
après l'article 14 (p. 3269) : accepte l'amendement n° 58 de 
M. Lionel de Tinguy (Détermination, si besoin est, des modalités 
d'application de la présente loi par décret en Conseil d'Etat). 
Les dispositions prises par la commission des finances pour 
organiser la seconde délibération sur le prbjet de loi aménageant 
la fiscalité directe locale. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième 
délibération (p. 3286) : la commission des finances accepte la 
deuxième délibération demandée par le Gouvernement. Arti-
cle 1" À (p. 3299) : accepte l'amendement n° 1 de M. Maurice 
Papon (Suppression de cet article instituant une taxe foncière 
annuelle sur les propriétés bâties et non bâties, calculée sur la 
base de la valeur vénale déclarée par les propriétaires, sup-
primant les taxes foncières actuelles sur les propriétés bâties 
et non bâties). Un texte qui modifie profondément l'aménage-
.ment de la fiscalité locale. Le passage à l'imposition du capital 
.ne doit pas se faire uniquement en matière foncière. 
Article 1" (p. 3306) : son amendement n° 3 : rétablissement de 
cet •article en ce qui concerne la fixation, à compter de 1981 
et pour trois ans, par les conseils municipaux, les conseils de 
communautés urbaines et les instances délibérantes des orga-
nismes de coopération intercommunale, des taux des taxes 
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foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; 
la possibilité de variation des taux ; la correction de la part 
de la taxe professionnelle ; le dépôt d'un rapport par le Gou-
vernement, devant le Parlement, indiquant les incidences des 
nouvelles dispositions ; adopté. (p. 3308) : sur cet amendement, 
s'oppose aux sous-amendements n° 13 de M. Paul Jargoe et 
plusieurs de ses collègues soutenu par M. Camille Vallin, cosigna-
taire (Vote chaque année des taux des taxes foncières, de la 
taxe d'habitation ut de la taxe professionnelle, par les conseils 
municipaux et lès conseils généraux, à compter du 1" jan-
vier 1981) et n° 15 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses 
collègues (Egalité des taux pour chacune des taxes ; possibilité 
de taux majoré fixé par l'assemblée délibérante), accepte le 
sous-amendement n° 14 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire (Calcul 
des taux des taxes, hors frais d'assiette de dégrèvement et 
non-valeur) et s'oppose au sous-amendement n° 7 de M. Paul 
Girod (Possibilité pour les assemblées délibérantes de réduire 
d'un pourcentage identique pour chaque taxe l'écart entre le taux 
communal réel et le taux communal moyen constaté dans le 
même département). (p. 3310) : sur ce même amendement, accepte 
le sous-amendement n° 5 de M. Maurice Papon (Variation de 
la part de la taxe professionnelle en 1979 et 1980) et s'oppose 
au sous-amendement n° 17 de M. Louis Perrein et plusieurs de 
ses collègues (Calcul de l'assiette, à compter du 1°' janvier 1981, 
des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties en 
fonction de la valeur vénale déclarée par les propriétaires ; 
fixation des modalités d'application par la loi de finances pour 
1981). Article 2 (p. 3311) : son amendement n° 4: rétablissement 
de cet article en ce qui concerne la fixation, à compter de 
1980 et pour quatre ans, directement par les conseils généraux, 
des taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe 
professionnelle ; la possibilité de variation ; l'évolution de la 
part de la taxe professionnelle jusqu'à l'entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions ; adopté. Sur cet amendement, accepte 
le sous-amendement n° 8 rédactionnel de M. Paul Girod et s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 19 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues (Report en 
1981, et pour trois ans, de l'application des nouvelles dispo-
sitions). (p. 3312) : sur ce même amendement n° 4, accepte 
le sous-amendement n° 6 de M. Maurice Papon (Correction de 
la part de la taxe professionnelle en 1979, en fonction de la 
moitié des variations des bases de cette taxe entre 1975 et 
1977). Article 8 (p. 3314) : accepte l'amendement n° 2 de 
M. Maurice Papon (Fixation du taux de l'abattement facultatif 
à la base pour le calcul de la taxe d'habitation ; possibilité 
d'abattement supplémentaire, accordé par le conseil municipal, 
pour certains contribuables ; maintien, dans certains cas, des 
abattements existant en 1978 sans limitation de durée, sauf 
décision contraire- des conseils municipaux) mais, sur cet amen-
dement, s'oppose aux sous-amendement n° 9 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin 
(accroissement de l'abattement dont bénéficient, pour la taxe 
d'habitation, les contribuables qui n'ont pas été passibles de 
l'impôt sur le revenu l'année précédant celle de l'imposition ; 
compensation de ces abattements accrus sur le prélèvement fait 
par l'Etat au titré des dégrèvements et non-valeurs ; fixation 
du barème de l'impôt sur le revenu pour les plus hautes 
tranches) et n° 20 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité pour le conseil municipal d'accorder un 
abattement à la base supplémentaire, calculé en fonction de 
la valeur locative de l'habitation principale, en faveur des 
contribuables qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur le 
revenu l'année précédant celle de l'imposition). (p. 3315) : sur 
ce même amendement n° 2, s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 10 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin (Bénéfice de l'abat-
tement à la base supplémentaire pour les contribuables qui 
n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu e dont l'habita-
tion principale a une valeur locative inférieure à 150 p. 100 de 
la moyenne communale »). (p. 3316) : sur ce même amende-
ment n° 2, s'oppose aux sous-amendements n° 24 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin (Suppression des dispositions de l'amendement pré-
voyant le maintien des abattements existant en 1978 sans limi-
tation de durée, sauf décision contraire des conseils muni-
cipaux) et n° 21 de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, 
soutenu par ce dernier (Sauf décision contraire des conseils 
municipaux, réduction des abattements existant en 1978). 
(p. 3317) sur cet amendement n° 2, s'oppose aux sous-amende-
ments n° 11 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Application des abattements à la base pour les familles sur 
les valeurs locatives réelles des habitations dans la limite de 
deux fois la valeur locative moyenne communale) et n° 16 de 
M. André Bohi (Calcul des abattements à la base pour charge 
de famille sur la valeur locative ; limite du montant cumulé 

des différents abattements). (p. 3318) : sur ce même amende-
ment n° 2, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-amen-
dement n° 12 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Possibilité de payer au minimum en trois fois, sans sabir de 
majoration, la-taxe d'habitation et les taxes foncières, pour 
les contribuables qui le désirent). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Articles addi. 

tionnels avant l'article 2 (p. 3467) : depuis l'instauration de- la 
taxe professionnelle les entreprises paient un impôt sur le 
capital. (p. 3468) : du fait des problèmes nés de la dégra-
dation du système monétaire international, les entreprises fran-
çaises n'ont pas assez de fonds propres. Se déclare défavo-
rable aux amendements n° 12 de M. Anicet Le Pors et plusieurs 
de ses collègues (Instauration d'un impôt annuel et progressif 
sur le capital des sociétés privées et nationalisées; exonération 
des personnes morales se livrant à des activités sans but lucratif; 
définition de l'assiette ; calcul des taux d'imposition par le 
rapport entre capital total du bilan et valeur ajoutée) et n° 16 
de 'M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Instauration 
d'un impôt annuel et progressif sur le capital des sociétés 
privées appartenant au secteur privé et au secteur public ; exo-
nération des personnes morales se livrant à des activités sans 
but lucratif ; calcul de la base et eu taux de l'impôt). Article 30 
(p. 3503) : se déclare favorable à l'amendement n° 87 de 
M. Maurice Blin (Taux de la taxe spéciale venant en complément 
du prix des places dans les salles de spectacle cinématographique; 
prise en considération du régime fiscal des salles d'art et d'essai). 
Article 13 (p. 3509) : l'exploitation du service des télécommu-
nications ; la création d'une exonération de .la TVA au bénéfice 
d'une société d'économie mixte, la Transpac. Le risque que 
l'ensemble des collectivités locales et l'ensemble des moyens 
d'exploitation des services publics formulent des demandes 
reconventionnelles. La nécessité de contrôleurs vérifiant l'appli-
cation de la TVA., Se déclare favorable aux amendements ide> 
tiques n° 88 de M. Maurice Blin, n° 41. de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors, 
et n° 42 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article prévoyant l'exonération de la taxe 
à la valeur ajoutée pour certaines opérations relatives au service 
public de transmission de données). 

Deuxième partie : 
Culture [29 novembre 1978). — Rapporteur spécial. (p. 3862) : 

une enveloppe budgétaire bien ténue. Le poids excessif des 
monstres sacrés que représentent l'Opéra, le centre Georges-
Pompidou et quelques grandes institutions de prestige. Une 
importante progression de l'ensemble des crédits de la culture, 
Le financement de plusieurs programmes d'action prioritaire, 
par référence aux objectifs du VII" Plan. Les choix faits pour 1979, 
La politique de protection et de conservation du patrimoine; 
l'exécution de la loi de programme sur les musées. (p. 3863) : 
l'acquisition des immeubles de la gare d'Orsay. Les mesures de 
sécurité qui ont suivi l'attentat contre Versailles. L'action en 
faveur des métiers d'art et de création. La création d'un « fonds 
du patrimoine », destiné à assurer la protection et l'enrichie 
cernent des collections nationales. Tout ne doit pas être concentré 
à Paris et dans la région Re-de-France. Le développement de la 
lecture publique ; les décentralisations dramatiques ; les crédits 
consacrés à la mise en application des chartes culturelles. L'insti-
tution d'un fonds de création et de diffusion audio-visuelle. 
L'importance des dépenses obligatoires qui grèvent le budget de 
la culture ; les subventions pour les théâtres dramatiques nation 
naux ; la Comédie-Française ; l'utilisation du théâtre national de 
Chaillot ; son faible taux de fréquentation. La nécessaire orge 
nisation, avec les responsables du secteur de la création drame , 

 tique, publique et privée, et avec les parlementaires, d'une 
réunion pour débattre de l'avenir du théâtre. (p. 3864) : 
l'Opéra ; la subvention annuelle par fauteuil prouve l'intérêt 
accordé à son développement ; un taux de fréquentation satis-
faisant ; la nécessité d'une nouvelle négociation entre la ville 
de Paris et l'Etat. Le centre national d'art et de culture Georges-
Pompidou ; la participation de la ville de Paris ; les importantes 
dépense'à d'entretien qu'entraîne la conception du bâtiment. Le 
palais de la musique envisagé à l'emplacement de la Villette; 
la création du musée d'Orsay. La baisse sensible des recettes 
de films français à l'étranger. La réduction de la fiscalité pesant 
sur le cinéma et la légère majoration de la taxe spéciale 
additionnelle destinée à encourager l'aide à la production, au 
cinéma d'art et d'essai et à la petite exploitation. Les garanties 
apportées à la liberté de création cinématographique. Les rela-
tions télévision-cinéma ; le rapport du haut conseil de l'audio-
visuel. Les crédits affectés à la musique ,révèlent un problème 
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difficile de responsabilités respectives de l'Etat et des collec-
tiviés lacales..La situation et les perspectives de l'enseignement 
de la musique ; certains` départements sont démunis de toute 
structure garantissant la préparation du baccalauréat technique, 
option musique ou danse. Les objectifs à poursuivre : la diver-
sification des filières de formation ; l'établissement d'une carte 
scolaire de l'enseignement de la musique ; la révision du système 
de financement afin de résorber les inégalités géographiques 
existantes. (p. 3865) : l'amélioration de l'extension de la culture 
à tous les secteurs d'expression possibles. Examen des crédits. —
Draa B (p. 3879) : demande le retrait de l'amendement n° 193 
de M. Michel Miroudot (Majoration de la réduction de crédits 
du titre III : réduction indicative liée à la réforme du statut 
des architectes en chef des monuments historiques). A l'amen-
dement n°- 194 de M. Jacques Carat (Majoration de la réduction 
des crédits du titre III : suppression indicative de crédits du 
théâtre national de Chaillot), préfère son amendement n° 200 : 
majoration de la réduction de crédits du - titre III : réduction 
indicative des crédits du théâtre national de Chaillot ; adopté. 
(p. 3881) ; l'adoption de son amendement n'empêcherait pas 
M. Perinetti de continuer ses activités en 1979. (p. 3882) : 
s'oppose à l'amendement n° 195 de M. Jaunies Carat (Réduction 
des crédits du titre IV ; réduction indicative concernant les 
centres dramatiques nationaux pour l'enfance et la jeunesse). 
(p. 3883) : s'appose à l'amendement a° 196 de M. Jacques Carat 
(Réduction des crédits du titre IV : réduction indicative concer-
nant la création dramatique). 

Monnaies et médailles 15 décembre 1978]. — Rapporteur 
spécial (p. 4213) : un budget annexe dans le droit-fil des 
préoccupations culturelles du Gouvernement. Une stagnation 
presque totale des crédits. La diminution du programme de 
frappe de monnaie nationale ; la création envisagée des nou-
velles pièces de 2 francs. Le coût des différentes pièces de 
monnaie française comparé à leur aaleur faciale. Les diminu-
tions de vente de monnaies et de médailles à l'étranger. (p. 4214): 
la création par le directeur des monnaies et médailles du c club 
de la médaille ». La baisse des recettes de l'établissement en 
ce qui concerne les piéforts. La forte augmentation du prix 
des matières premières, notamment de l'argent. La mise en 
route de l'usine de Pessac a diminué le recours à la sous-
traitance. La poursuite du recrutement d'ouvriers spécialisés. 
L'administration des monnaies et médailles est une entreprise 
publique bénéficiaire. La diminution des dépenses en capital ; 
le crédit d'études prévu pour les immeubles du quai Conti. 
L'utilité de l'activité de mécénat, d'exposition et de vente 
menée par cette administration. En réponse aux propos tenus 
par M. Max Lejeune (p. 4216) : le choix de la pièce de 10 francs, 
oeuvre de Mathieu à la suite d'un concours organisé par l'admi-
nistration des monnaies. — Examen des crédits. — Article 42 
(p. 4216): retrait de l'amendement n° 233 de M. Serge Bou-
cheny et plusieurs de ses collègues (Diminution des crédits : 
réduction indicative concernant la mensualisation des personnels). 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII° Plan [13 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4711): la nécessité de réformes de structures pour adapter 
notre pays à la concurrence internationale. La persistance de 
la religion du taux de croissance élevé ; la croissance infla-
tionniste ne peut plus se poursuivre. L'interdépendance entre les 
pays industrialisés et le tiers monde. La modification des pro-
grammes d'actions prioritaires sur la liaison fluviale mer du 
Nord—Méditerranée et sur l'humanisation des hôpitaux ; ces 
programmes sont l'arête essentielle du VII' Plan. (p. 4712) : 
le renforcement du lien entre la contrainte extérieure, l'emploi 
et la croissance. L'inadaptation constante de nos appareils de 
formation. aux emplois offerts ; un chômage de civilisation. La 
nécessité de reviser notre système éducatif, Le groupe de l'union 
des républicains et des indépendants approuvera le rapport 
sur l'adaptation du VII" Plan. Les propositions pour la prépa-
ration du prochain Plan. La nécessité d'un Plan ; les nouvelles 
caractéristiques qu'il faut lui donner : une durée plus longue,, 
une programmation des objectifs sociaux, une maîtrise plus 
solide de l'ensemble des finances publiques et une programma-
tion plus précise des grands équipements d'infrastructures. Le 
rôle traditionnel de l'Etat ; la programmation des grands équi-
pements nationaux ou régionaux facilitant la création d'emplois 
et la modernisation des entreprises. (p. 4713) : l'idée de faire 
coïncider la durée du Plan avec celle du mandat présidentiel. 
Article unique (p. 4724) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 1 de M. René Monory (Suppression des dispOsitions de cet 
article concernant la présentation par le Gouvernement, lors 
de la prochaine session, d'un ensemble de mesures visant à 
remédier à la crise de la natalité française) ; le problème de 
la reprise de la natalité dépasse la proposition d'un ensemble 
cohérent de mesures d'aide aux mères. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction. 
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4882) les dispositions fiscales nécessaires à la perception 
des impôts directs locaux en 1979. (p. 4883) :l'impossible 
reconduction des distorsions introduites dans la législation 
fiscale locale par les textes de 1976 et 1977. La mise au 
point des dispositifs permettant aux entreprises de sortir des 
mécanismes de plafonnement et de blocage institués par ces 
textes. Les dispositions adoptées par l'Assemblée nationale : 
le calcul du potentiel fiscal dans les départements d'Alsace 
et de la Moselle ; la modification du mécanisme de sortie du 
plafonnement de la taxe professionnelle. La correction de la 
part \ de la taxe professionnelle dans les bases d'imposition 
depuis 1975. La majoration légère de la cotisation nationale 
versée par la totalité des redevables de la taxe profession. 
nelle. La communauté de vues existant entre le Sénat, le 
Gouvernement et l'Assemblée nationale. Article 1" A (p. 4885) : 
accepte l'amendement n° 41 de coordination de M. Lionel de 
Tinguy. (p. 4887) : s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Lionel 
de Tinguy (Suppression des dispositions de l'article prévoyant que 

- la part de la taxe professionnelle, dans la fiscalité directe 
locale, est corrigée en fonction de la moitié de la variation 
de ses bases entre 1975 et 19'77). L'institution, en- 1976, d'un 
système de plafonnement des cotisations de taxe professionnelle. 
Son amendement n° 35 : correction de la -part de la taxe profes-
sionnelle de la moitié de la variation constatée entre les bases 
brutes de 1977 et celles de 1975 augmentées de 20 p. 100 ; 
adopté. (p. 4890) : sur celui-ci ;  s'oppose au sous-amendement de 
M. Jean Colin (Correction de la part de la taxe professionnelle 
de 40 p. 100 de la variation constatée entre les bases brutes de 
1977 et celles de 1975 augmentées de 20 p. 100) et aux sous-
amendements n° 43 de M. Jacques Descours Desacres (concours 
particuliers de la dotation globale de fonctionnement au bénéfice 
des communes en récession économique afin d'éviter les trans-
ferts de charges entre les redevables de la taxe professionnelle 
et ceux des trois autres taxes), et n° 42 de M. Camille Vallin 
(Suppression des dispositions de l'amendement prévoyant une 
augmentation des bases brutes de 1975 e de 20 p. 100 s). 
S'oppose à l'amendement n° 20 de M. Jean Colin (Correction de 
la part de la taxe professionnelle e dans la limite du tiers de 
la variation des bases de cette taxe entre 1975 et 1977 e). (p. 4892) : 
sur son amendement n° 35, s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le sous-amendement n* 44 de M. Lionel de Tinguy (Cor-
rection de la part de la taxe professionnelle du e tiers » de la 
variation constatée). Article 1" B : (p. 4895) : son amendement 
n° 36, identique à l'amendement n° 2 de M. Lionel de Tinguy : 
diminution -du taux de la cotisation versée par les redevables 
de la taxe professionnelle pour permettre au Trésor de prendre 
en charge les dégrèvements de taxe professionnelle ; versement 
de l'excédent de cotisation à la dotation de péréquation ; adopté. 
(p. 4896) : accepte l'amendement n" 16 de MM. Christian Pon-
celet -et Octave Bajeux,. soutenu par ce dernier (Application aux 
valeurs locatives brutes des habitations et de leurs dépendances,-
du taux unique de la taxe d'habitation que perçoivent les dépar-
teMents, les communautés urbaines et les districts à fiscalité 
propre). Article 1" C : (p. 4897) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 17 de M. Pierre Vallon, soutenu par M. Octave 
Bajeux, et n" 21 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses col-
lègues (Report au 1" janvier 1981 de l'application d'un taux 
unique en ce qui concerne la taxe d'habitation perçue au profit 
des communautés urbaines et des districts à fiscalité propre). 
(p. 4898) : s'oppose à l'amendement n° 22 de M. Canaille Vallin 
et plusieurs de ses collègues (Répartition entre les communes 
intéressées, au prorata du montant des valeurs locatives brutes, 
du produit de la taxe d'habitation perçue par les départements, 
les communautés urbaines et districts à fiscalité propre ; fixation 
du taux pour chaque -contribuable en fonction des valeufs loca-
tives nettes de chaque habitation) Accepte l'amendement n° 18 

- de M. Octave Bajeux (Réduction des différences existant, dans 
les communautés urbaines et les districts à fiscalité propre, 
entre le taux moyen de la taxe d'habitation perçue par le 
groupement et les taux appliqués au profit de celui-ci dans 
chaque commune membre). (p. 4899) : accepte l'amendement 
n" 16 rectifié, précédemment réservé, de M. Octave Bajeux, 
(Application aux valeurs locatives brutes du taux unique relatif 
à la taxe d'habitation que perçoivent les départements, les com-
munautés urbaines et les districts à fiscalité propre e déduc-
tion faite des abattements s). Article 1°' E (p. 4900) : accepte 
l'amendement n° 3 de M. Lionel de Tinguy (Fixation par décret 
en Conseil d'Etat des mesures d'adaptation nécessaires pour 
introduire par étapes, dans les départements d'outre-mer, les 
réformes intervenues dans la métropole). 
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Commission mixte paritaire [20 décembre 1.978]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 5061) : la correction de la part de 
la taxe professionnelle en tenant compte du tiers de la variation 
constatée entre les bases brutes de 1977 et celles de 1975. La 
variation des bases de cette taxe. Les conséquences d'une régres-
sion des bases d'imposition, dans les petites communes ; les 
compensations accordées par un mécanisme de prélèvement 
sur le fonds commun de la dotation globale d'équipement. 
(p. 5062) : la possibilité de régler les problèmes de transfert 
d'imposition, créés par la disparition d'une entreprise indus-
trielle dans une petite commune, par .des subventions d'équi-
libre allouées indépendamment de la procédure actuellement 
prévue. La taxe d'habitation des communautés urbaines et 
districts à fiscalité propre. L'importance de la sortie du méca-
nisme rigide de blocage, des éléments de répartition entre les 
quatre impôts directs locaux: • 

FRANCOU (JEAN), sénateur des Bouches-du-Rhône (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

DEPOTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation, à la suite de la mission effectuée du 21 au 23 mars 
1978 auprès des forces françaises en Allemagne (n° 443, 1977-
1978) [15 juin 1978]. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n" 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Défense.' — Dépenses en 
capital (n° 74, annexe 43, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 	• 
N° 2112, posée le 18 novembre 1977 (p. 2855), à M. le secré-

taire d'Etat auprès du Premier ministre : l'enseignement spécia-
lisé (mesures éducatives en faveur des enfants français musul- 
mans). — Réponse de M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre, à M. Francis Palmero qui remplace 
l'auteur le 21 avril 1978 (p. 572). 

N° 2230, posée le 27 mai 1978 [JO Débats 31 mai 1978] (p. 1066), 
à M. le ministre de la culture et de la communication : les 
langues régionales (émissions de radio et télévision en langue 
provençale). — Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de 
la culture et de la communication, le 13 juin 1978 (p. 1288, 1289). 

N° 2350, posée le 24 octobre 1978 (p. 2861), à M. le ministre 
de la justice : les communes (petites communes : désordres 
lors des festivités traditionnelles). 

Questions orales avec débat : 
N° 130, posée le 8 mars 1978 [JO Débats 14 mars 1978] 

(p. 227), à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équi-
pement et de l'aménagement du territoire (Transports) 
l'aviation militaire (difficultés de reconversion des pilotes mili- 
taires). — Caducité le 3 avril 1978 (p. 323). 

N° 19, posée le 6 avril 1978 (p. 362), à M. le ministre de la 
jeunesse, des sports et des loisirs : les sports (éduçation phy-
sique et sportive). — Remplacé par M. Francis Palmero lors 
de la discussion avec la question n° 32 de M. Guy Schmaus, 
le 23 juin 1978 (p. 1703). 

N° 24, posée le 6 avril 1978 (p. 362), à M. le ministre des 
transports ; les transports aériens. 

N° 53 de M. Gérard Ehiers, n° 72 de M. Michel Chauty, 
n° 96 de Male Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n° 116 de M. Louis Minetti, n° 122 de M. Maurice Schumann 
et n° 132 de M. André Morice la construction et la répara-
tion navales., — Discutées le 7 novembre 1978 (p. 3025) : la 
crise de la construction navale et la survie du département 
des Bouches-du-Rhône. La situation des chantiers de La Ciotat, 
La Seyne et de Marseille. L'importance économique des construc-
tions navales et industrielles de la Méditerranée et des chan-
tiers navals de La Ciotat pour la région provençale et la baisse 
des commandes à partir de 1979. Les chantiers provençaux 
sont un outil stratégique en Méditerranée ; la nécessité de main-
tenir leur vocation et leur potentiel. Il faut développer une  

politique d'aide aux chantiers navals et une politique d'aide au 
développement en faveur des entreprises qui s'implanteraient 
à La Seyne et à La Ciotat. Les industries de réparation navale 
des Bouches-du-Rhône, (p. 3026) les conséquences de la réces-
sion sur celles-ci. La concurrence étrangère face à leurs condi-
tions d'exploitation et à leur statut social. Le plan de restrue 
turation du groupe Terrin et le règlement judiciaire prononcé 
le 29 mars 1978. L'échec du plan Fournier et la décision du 
tribunal de commerce de Marseille. Le plan de M. Gaston le 
ferre ; l'acquisition des biens du groupe par la ville- de Man 
seille et sa gestion par un entrepreneur. Les tensions nées 
entre les partenaires politiques et syndicaux après la proposi-
tion du maire de Marseille. La nécessité de trouver une solu-
tion à l'affaire Terrin pour éviter des licenciements. Les atouts 
de la construction navale marseillaise ; ses conditions de compé-
titivité aine que son régime social et salarial. La définition 
d'une aide de l'Etat suivant un régime. analogue à celui ins• 
titué par la loi d'aide à la construction navale. La nécessité 
d'enrichir le tissu industriel de la région en y implantant 
notamment des industries pilotes tournant autour des activités 
de la mer. La solidarité qui doit exister entre les salariés, les 
industriels et le Gouvernement. 

_ N° 92, posée le 26 juillet 1978 [JO, Débats, 3 août 1978] 
(p. 2083) à M. le ministre des- affaires étrangères : la commu• 
nauté économique européenne (CEE) (problèmes posés par 
l'élargissement de la CEE). Discutée, avec les questions n° 87 
de-M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n" 95 de M. Jacques 
Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-
François Pintat, le 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de M, Pierre 

""Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul 
Jargot, n° 16- de M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice 
Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 24 octobre 1978 
(p. 2815); le second élargissement de la communauté- au profit 
de l'Espagne, -  Portugal et de la Grèce. Les adhésions 
risquent d'entraîner des conséquences irréparables pour l'agri-
culture françaiSe, et, en particulier, pour celle de la région 
méditerranéenne. L'établissement d'un plan de développement 
de dix ans pour la partie du territoire national la plus touchée; 
l'appartenance de la Provence aux régions concernées. Les pro-
blèmes d'emploi, la crise des chantiers de construction et de 
réparation navales ; l'inquiétude des agriculteurs et des indus-
tries agricoles. La région Provence-Côte d'Azur, avec ses produc-
tions de fleurs, de fruits et' de légumes permet la sécurité de 
l'approvisionnement de la France et de la CEE pour des denrées 
de base. Les meilleurs terres provençales sont conquises peu 
à peu par le béton et le bitume. La politique méditerranéenne 
de la CEE, par le maintien d'une vive concurrence des pays 
tiers et des pays associés, ne permet pas la limitation et le 
contrôle des importations ainsi que les mesures du prix mini-
mum, du contingentement et du calendrier susceptibles de 
faciliter l'écoulement de la production communautaire. L'élar-
gissement ne ferait qu'ajouter des nouvelles capacités de pro-
duction agricoles similaires ' • les principales exportations du 
Portugal, de la Grèce et de l'Espagne. (p. 2816) : le Gouverne-
ment français doit imposer un certain nombre de conditions 
préalables pour la défense de ses intérêts agricoles. Les coûts 
de main-d'oeuvre pratiqués dans les pays qui demandent l'adhé-
sion sont très inférieurs à ceux de la France. L'Espagne et la 
Grèce e tireront le marché » vers le bas, faisant du prix de 
-retrait le prix du marché. Les faiblesses de la réglementation 
communautaire : les primes d'arrachage ; les systèmes des 
retraits ; les traités de douane entre la communauté et les pays 
tiers ; le respect ou le non-respect des prix de référence à 
l'importation ; la clause de sauvegarde. Le laxisme de l'actuelle 
législation communautaire fait trop souvent du Marché commun 
agricole le marché passoire. La nécessaire réorganisation du 
marché des fruits, des légumes et du vin. La nécessité d'un 
plan de rénovation et de restructuration des vergers. L'inten-
sification de la politique viticole de qualité.. L'établissement 
d'une phase transitoire avant le second élargissement. Le rap• 
port déposé, en 1977, par MM. Michel Sordel et Edgard Pisani 
sur les dangers courus par l'agriculture méridionale. 

N° 135, posée le 17 octobre 1978 (p. 2605), à M. le ministre 
de la jeunesse, des sports et des loisirs : les sports. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 
1978]. — Article 19 (p. 1316) son amendement n" 89, soutenu 
par M. Daniel Millauell non-application des nouvelles disposi• 
tions aux contrats de travaux lorsque le montant unitaire de 
ces opérations est inférieur à 20 p. 100 du chiffre fixé en exécw 
tion de la loi du 10 janvier 1978 relative à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit ; retiré. 
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— Projet de loi de _finances pour 1979 (n° 73-, 1978-1979). 
Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 19'78]. Are 

cle 30 bis : (p. 3559) : son amendement n° 117, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : principe et modalités d'affectation, 
pour 1979, au fonds national d'aide au sport, d'un prélèvement 
sur les mises des enjeux des paris mutuels ; adopté. La com-
mission-  de parlementaires et de représentants des fédérations 
sportives chargée de dresser un bilan des besoins et de proposer 
des recettes extra-budgétaires pour le sport. La recherche de 
nouveaux moyens dans l'instauration d'un concours de pronos-
tics sur le football. (p. 3560) : le développement du jeu de loto 
et la situation du pari mutuel. (p. 3561) : la progression fan-
tastique du PMU malgré la création du loto. 

Deuxième partie : 
Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports [4 décem-

bre 1978] (p. 4113) : la part du budget consacrée aux jeunes 
Français des lycées et collèges ; l'utilisation dè ces crédits uni-
quement pendant l'année 'scolaire. La pratique du sport pendant 
les périodes de vacances. Les résultats internationaux du sport 
français traduisent un malaise. La comparaison avec les résultats 
d'autres nations plus petites ou moins riches, l'exemple anglo-
saxon et des pays de l'Est. •p. 4114) : l'insuffisance des crédits 
consacrés au sport à l'école primaire et au mouvement sportif. 
Le sport dans les lycées et collèges : le problème des horaires, 
de la formation et de l'avenir des maîtres et de la sanction aux 
examens. La différence avec le sport à l'école primaire ; la 
formation des instituteurs ; la conférence réunissant le syndicat 
national des instituteurs, les représentants des ministères de 
l'éducation, des finances. (p. 4115) : la succession des 'promesses 
et des commissions sur les problèmes de vie et de financement du 
mouvement sportif. Le minimum Oui devrait être attribué au 
mouvement sportif à la suite des travaux d'une sous-commission 
animée par M. Sastre. Les ressources extra-budgétaires ; leur 
influence sur l'activité du PMU; du loto. Les paris sur les matches 
de football. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 4128):. se 
déclare défavorable aux amendements identiques n° 212 de 
M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues, et 169 de 
M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Réduction des 
crédits du titre III: réduction indicative concernant les services 
d'animation sportive). 

• 
Défense [5 décembre 1978]. — Rapporteur spécial (exposé 

d'ensemble et dépenses en capital) (p. 4179) : l'application de la 
loi de programmation militaire votée en juin 1976. La solidarité 
de la France avec ses partenaires européens soulignée par 
M. Jacques Chirac, alors Premier ministre, le 20 mai 1976. Le 
livre blanc sur la défense nationale publié en 1972, M. Miche] 
Debré étant ministre de la défense, qui soulignait la nécessaire 
participation de la France -à la sécurité en Europe. L'armement 
nucléaire et l'armement classique. Il reste beaucoup à faire dans 
le domaine de la défense civile. Les dépenses civiles et militaires 
qui figuraient antérieurement aux charges communes du minis-
tère des finances. S'interroge sur la valeur d'un système de 
référence qui fixe à l'avance l'évolution du budget de la défense 
en fonction de celle du budget de l'Etat. Le budget militaire ne 
peut être étranger à la régulation de l'économie. L'effet d'entraî-
nement des commandes militaires vers la maîtrise des techniques 
nucléaires utilisées dans la production d'énergie électrique. Le 
nécessaire développement de la coopération industrielle avec les 
partenaires européens de la France. (p. 4180) : les industries 
européennes ne doivent pas être réduites à l'état de sous-trai-
tantes des usines américaines. La répartition des crédits entre 
les sections a marine », a terre I,- et a air a. La diminution légère 
de la part relative laite à l'armement nucléaire. Un déclin qui 
touche les ressources mais n'atteint pas les études. La mise en 
chantier d'un sixième sous-marin à propulsion nucléaire. L'aug-
mentation des autorisations de programme pour la fabrication 
des matériels de combat des trois armées. Les appareils de 
l'armée de l'air concernés : le Mirage F 1, le Mirage 3 et le 
Mirage 2000. Le retard pris dans certaines commandes. -(p. 4181) 
un effort supplémentaire sera nécessaire en ce qui concerne les 
dépenses militaires, dans les années à venir, Les dépenses mili-
taires engagées dans les pays étrangers dotés d'une armée du 
même type que l'armée française. 

, Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4272) : les crédits attribués 
aux rapatriés ; l'importance de ceux-ci par rapport à ce que 
prévoyait la loi de 1970. L'installation des instances arbitrales 
pour évaluer certains biens et des commissions d'aménagement 
des prêts. Les problèmes qui restent à régler l'amnistie et 
l'insertion des harkis dans la communauté nationale ; les fonds 
bloqués dans les pays du Maghreb. La demande de création d'une 
chambre de compensation qui permettrait de rembourser, sur les 
sommes destinées à ces pays, les titulaires de comptes bloqués. 

La solution des bons à intérêt réduit remboursables dans un 
délai assez long proposée par les gouvernements de Tunisie et 
du Maroc. La loi du 2 janvier 1978 promulguée en Tunisie sur 
la dépossession de droit. Les défauts de la loi d'indemnisation : 
cessibilité, indexation, barème et plafond. Le problème des 
spoliés qui ne sont pas des rapatriés; des situations, antérieures 
à 1970, et qui mériteraient d'être indemnisées, des personnes 
morales. Les ventes à vil prix ; la proposition d'un mécanisme 
d'indemnisation complémentaire. Demande la rectification de 
l'instruction du 9 mars 1978 sur les commissions d'aménagement 
des dettes et de l'article 12 de la loi de 1978 sur l'incessibilité 
des titres remis aux rapatriés. 

FREVILLE (HENRI). sénateur de l'Ille-et-Vilaine (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de programme sur les musées (n° 202) 
[18 avril 1978]. — Discussion générale (p. 481) : le musée des 
beaux-arts de la ville de Rennes ; son transfert dans un monu-
ment historique. Les contacts à prendre avec les autorités mili-
taires qui occupent actuellement l'ancien couvent. 

— Projet de loi 'portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221). — Suite de la discussion [9 mai 1978]. — Article 17 
(suite) : Article L. 23-1 du code de la route : (p. 720) : se 
déclare opposé à l'amendement n° 15 de M. Charles Lederman 
et plusieurs -de ses collègues (Suppression de cet article relatif 
à l'octroi aux policiers en tenue de compétences de police 
judiciaire). Se déclare favorable à l'amendement e 5 de M. Edgar 
Tailhades (Restriction des compétences de police judiciaire pou-
vant être conférées aux policiers en tenue ' • limitation des 
infractions qu'ils pourront rechercher et constater ; exclusion 
de leurs compétences des décisions de garde à vue et de visite 
des véhicules). Les excès auxquels peut conduire une excessive 
tendance au maintien du droit antérieur les nécessités de la 
garde à vue. 

- 
— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives ou-

vrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Article 1" 
(p. 936) se déclare favorable à l'amendement n° 6 de M. Etienne 
Dailly (Attribution à l'ensemble des sociétés coopératives régies 
par le nouveau statut de l'appellation de 4 sociétés coopératives 
de travailleurs » ; possibilité pour les sociétés coopératives 
ouvrières de production constituées au jour de l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi, de conserver leur appellation). 

— Projet de loi sur les archives (n° 69) [25 mai 1978]. —
Discussion générale (p. 1002) : le commencement d'organisation 
des archives publiques, au début de la Révolution. La décision 
de l'Assemblée de 1790. (p. 1003) : le débat sur la notion de 
détournement de textes. La loi du 7 messidor an II: le recen-
sement des textes et la conservation des décisions relatives aux 
titres de propriété. La création de la direction des archives 
nationales en 1897, puis de la commission supérieure des 
archives. Les archives municipales, réunies à partir de 1924. 
La transformation, en 1970, de l'article 340 du code com-
munal rendant obligatoires les dépôts communaux. Les dis-
positions du texte en discussion. La définition juridique des 
archives. Les délais de communication au public. Le droit de 
préemption de la Bibliothèque nationale pour son propre compte. 
Les modifications constantes de structures des administrations 
ministérielles et le problème qui en résulte pour l'administration 
des archives. Le manque d'informations des personnels chargés 
de la conservation des archives dans _certaines administrations. 
Les erreurs commises lors du tri. La nécessité de désigner un 
responsable qualifié des archives dans chaque administration. 
Le nombre des archivistes. (p. 1004) : l'insuffisance des crédits 
budgétaires d'Etat l'apport -des budgets départementaux. L'audi-
tion par la commission des lois de M. le conseiller d'Etat 
Ordonneau, président de la commission chargée de favoriser la 
communication „au public des documents administratifs. Le pro-
blème des archives des cabinets ministériels et des comptes 
rendus relatant les réunions internes des municipalités : leur 
caractère de document interne et non de document public ; leur 
utilité pour l'historien : le délai nécessaire pour la commu-
nication au public. Article 4 (p. 1006) : se félicite du retrait de 
l'amendement n° 16 de M. Jean Geoffroy (Accord du successeur 
nécessaire pour la remise à un service d'archives publiques des 
archives détenues par toute personne en raison de ses fonctions). 
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Article 5 (p. 1007) : se déclare défavorable à l'amendement n° 8 
de M: Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues (Autorisation 
de communication des documents d'archives avant l'expiration 
des délais, en faveur de tous les chercheurs). 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978]. (p. 1517) : la désillusion de Georges Clemenceau 
sur les réformes qui n'aboutissent jamais : l'exemple de la 
réforme des collectivités locales. Le sérieux et _la profondeur 
du dialogue engagé, manifesté par les interventions des deux 
représentants des groupes de travail sénatoriaux. L'imbrication 
des problèmes de fiscalité locale et de répartition des compé-
tences. (p. 1518) : la globalisation des subventions de fonction-
nement et la garantie d'un minimum de ressources pour les 
communes les plus démunies ; leur origine historique. Les Inéga-
lités entre les communes. Le VRTS. La répartition des dépenses 
d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités locales : l'utilisation 
d'un barème datant de 1953. L'inadaptation aux réalités sociales 
et économiques actuelles. L'administration des grandes villes : 
la nécessité d'une nouvelle définition de la fonction communale ; 
la création du grade d'attaché ; les garanties statutaires. Le 
système électoral : la nécessité de la représentation propor-
tionnelle, seule garantie de la continuité et de la stabilité. 
La neutralité de l'administration. L'organisation fonctionnelle de 
l'administration des villes : l'importance du poste de secrétaire 
général. (p. 1519)• la collaboration entre les élus et les services 
administratifs. Les dangers de la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires ; la loi Teitgen de 1955. Les travaux de la com-
mission Guichard : la nécessité de prévoir pour les fonctionnaires 
des collectivités locales la possibilité d'une carrière intercom-
munale. La mobilité normale des secrétaires généraux, à la suite 
des changements de municipalités ; leurs garanties de carrière. 

FUZIER (CLAUDE), sénateur de la Seine-Saint-Denis (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

GALLEY (Ramer), ministre de la coopération (nommé le 
5- avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois et •décrets du 
6 avril 1978, p. 1539]. 	- 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Serge Boucheny (n° 2146): la politique française au Tchad 
[12 mai 1978]. (p. 817): les accords signés entre la France et le 
Tchad le 6 mars 1976: la coopération dans le domaine militaire ; 
l'aide logistique (transports aériens). Les opérations militaires 
menées par les rebelles au Tchad et l'aide extérieure dont ils 
bénéficient. Les accords de cessez-le-feu conclus à la conférence 
de Benghazi ; la création d'une commission de contrôle tripartite. 
La violation du cessez-le-feu. Le renforcement de la coopération 
apportée par la France à l'armée tchadienne. L'évacuation éven-
tuelle des Français. Les différences ethno-religieuses entre le 
nord et le sud. Les pourparlers en cours. 

M. Charles de Cuttoli (n° 2176): l'aménagement du système 
de rémunération des coopérants [19 mai 1978] (p. 895): l'édition 
d'un recueil des dispositions législatives et réglementaires concer-
nant les assistants techniques relevant de la compétence du 
ministère de la coopération. Le recrutement des coopérants et 
leur mobilité. L'indemnité d'expatriation et de sujétion spéciale. 
Les majorations familiales forfaitaires. L'instauration d'une prime 
d'équipement ; la majoration de l'indemnité de résidence qui 
sera octroyée aux agents pendant les six premières années 
de leur service dans le même Etat. La réduction de l'indemnité 
d'expatriation pendant le congé annuel. Un régime plus favorable 
que ce qui existait auparavant. Selon les états de service, on 
constatait des distorsions de rémunération sans justification 
profonde. 

INTERVENTIONS 

— S'associe à l'hommage rendu par M. le président du Sénat 
à la mémoire de M. Henri Terré, sénateur de l'Aube [16 novem-
bre 1978] (p. 3331). 
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— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73;1978-1979). 
• - 

Deuxième partie :, 
Coopération [24 novembre 1978] (p. 3632) : la situation des 

pays avec lesquels la France entretient des rapports de coo-
pération. La protection des Français civils et des coopérants 
en Mauritanie.-  Le soutien au pouvoir légal du Tchad pour lui 
permettre de négocier. L'intervention française au Shaba, à 
Kolwezi. (p. 3633) : la disparition de six assistants techniques 
militaires. La décision de création d'une force militaire inter-
africaine. La reprise des - relations entre les chefs d'Etat du 
Zaïre et de l'Angola. La contribution de la France à la recherche 
de la paix dans ces divers conflits. La première année d'indé-
pendance de la République de Djibouti. La coopération frau?, 
çaise dans l'océan Indien : Madagascar, fie Maurice, Seychelles. 
La liberté d'expression de ces pays. Leur devoir de respecter 
l'indépendance et la souveraineté de la France. La récente 
déclaration du Président de la République sur le développe-
ment économique et social de l'Afrique. Le déficit alimentaire. 
Les efforts , de développement des productions agricoles, des 
cultures vivrières et de l'élevage. Les autorisations de programme 
du Fonds d'aide et de coopération (FAC). L'inadaptation des' 
règles financièreS classiques. L'importance du rôle des expor-
tations des pays développés dans le tiers monde. Le dévelop-
pement exemplaire des cultures maraîchères à Kinshasa, à l'ini-
tiative de trois coopérants. L'endettement des Etats africains: 
L'institution de prêts d'un type nouveau en faveur des pays 
du Sahel. (p. 3634) : le plafonnement des effectifs d'assistance 
technique civile. L'aide aux investissements dans le secteur agri- - 
cole. La lutte contre la désertification du Sahel. L'organisation 
des circuits de commercialisation. L'augmentation du nombre 
des volontaires du progrès. 

Réponse à M. Maurice V érillon la valeur des travaux de 
recherche du groupement d'études et de recherches pour le 
développement de l'agronomie tropicale (GERDAT) et de l'of-
fice de la recherche scientifique et technique d'outre-mer 
(ORSTOM). Le développement des infrastructures et des voies 
de communication. L'action culturelle et la pénurie alimentaire. 
L'aide aux universités africaines : l'accent mis sur la formation 
professionnelle. L'augmentation du montant et du nombre des 
bourses. La fourniture de manuels scolaires._ La diffusion du 
livre. Les émissions radiophoniques de langue française. La 
nécessité d'un important émetteur radiophonique. 

La coopération militaire. La gendarmerie. Les effectifs de 
coopérants militaires et le matériel. L'assistance en matière 
financière, en matière fiscale et douanière. 

Réponse à MM. Robert Schmitt et Maurice Vérillon (p. 3635): 
les subventions versées aux budgets africains pour faire face 
à des situations non prévisibles. L'information du Parlement 
sur l'utilisation de -ces crédits. L'importance de l'effort fourni 
par la France, compte tenu de la conjoncture d'austérité bud-
gétaire dans laquelle se situe ce projet de budget. Sa contri• 
bution à la stabilisation de l'Afrique. 

Réponse à M. Serge Boucheny (p. 3641) :, l'augmentation des 
crédits de coopération militaire ; la prise en compte des actions 
en faveur de Djibouti, devenue indépendante. 

Réponse à M. Jacques Habert (p. 3642) : la diminution des 
crédits du fonds d'aide et de coopération en faveur d'Haïti; 
l'action sur les infrastructures ; la phase d'étude d'une nouvelle 
route Les Cayes-Jérémie. Le résultat des missions chargées 
d'étudier le problème de la scolarisation des jeunes Français à 
l'étranger. L'adaptation à la diversité des situations locales. 
La scolarisation commune des enfants français ét ivoiriens 
souhaitée par le gouvernenIent de la Côte-d'Ivoire. La modifi-
cation du régime de rémunération des coopérants. Le rattache-
ment à celle de la fonction publique française. Propose de four-
nir- de plus amples indications sur cette question en réponse à 
une question écrite. 

Réponse à M. Francis Palmero : les émissions de Radio-
France internationale. Le projet de location des installations 
émettrices à grande puissance de MoyabL L'affectation à cette 
action d'une part de la redevance qui sera examinée avec le 
budget de la communication. 

Réponse à M. Jean Péridier le transfert du budget des DOM-
TOM à celui de la coopération des crédits d'aide à Djibouti. Les 
propos de l'orateur sur le chef d'Etat, ami, d'un pays africain. 
(p. 3643) : les interventions de la France, de protection des 
populations civiles, à Kolwezi et à Zouérate. La majorité dégagée -
à la conférence de Khartoum en faveur de l'action de là 
France. 

Réponse à M. Roger Romani : la substitittion d'une coopéra-
tion de formation à une coopération de substitution. La forma-
tion de techniciens africains. La priorité donnée aux productions 
agricoles et à la transformation des matières premières. 
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Réponse à M. • Philippe Machefer : les effectifs d'assistants 
techniques affectés à l'enseignement agricole et au développe-
ment rural. Les volontaires du progrès. Les experts du bureau 
pour le développement de la production agricole (BDPA). 

Réponse à M. Edouard Bonne fous : la -« menace démogra-
phique » en Afrique. Les efforts prioritaires en faveur de l'auto-
suffisance alimentaire. La nécessité de la coopération militaire 
pour assurer la stabilité des Etats. 

Réponse à M. Jacques Genton (p. 3644) : la comparaison 
des crédits consacrés. par la France à l'aide multilatérale et 
à l'aide bilatérale_ La prédominance américaine sur certains 
organismes internationaux. La part prise par la France dans 
ces actions, trop rarement- mentionnée. 

GAMBOA (PIERRE), sénateur de l'Essonne (C). 

NOMINATIÔN - 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes. 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à promouvoir des mesures urgentes en faveur des 
chômeurs et de leur famille (n° 436, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de- ses collègues, 
relative à la place et au devenir de l'enfant dans la famille 
et la société (n° 28, 1978-1979) [13 octobre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer la réparation intégrale des accidents du 
travail (n° 48, 1978-1979) [26 octobre 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2128, posée le 6 janvier 1978 [JO, Débats 10 janvier 1978] 

(p. 1), à Mme le ministre de la santé-et de la sécurité sociale : 
les assistantes sociales (formation des assistantes maternelles). 
— Réponse de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille, le 21 avril 1978 (p. '582). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [lee juin 
1978]. — Discussion générale (p. 1088) : la profonde déception 
que suscite la lecture de ce texte. Le programme de Blois 
avait un peu plus d'audace, La bureaucratie est devenue étouf-
fante dans toutes les sphères de la vie économique et sociale. 
Pour être efficace, l'administration doit être profondément démo-
cratisée. La nécessité de publier les règles. La complexité ne 
gêne que les personnes de condition modeste; l'exemple de 
l'aide au logement et du permis de construire. La nécessité 
d'ouvrir les dossiers, de débattre avec le public. (p. 1089) : le 
secret rend difficile la mission du mandant des administres et 
ne permet pas aux intéressés de savoir comment sont prises 
les décisions. La loi, adoptée aux , Etats-Unis en 1977, dite 
d'administration au grand jour ». Il convient d'expliciter les 
raisons de l'attitude des administrations,, l'article 71 de la 
déclaration des libertés du parti communiste precise que toute 
décision défavorable de l'administration doit être motivée. Le 
développement de la recherche administrative. Certaines dispo-
sitions du texte en discussion comportent des aspects négatifs 
pour les salariés. Les statistiques du ministère du travail selon 
lesquelles la quasi-totalité des. infractions relevant du droit du 
travail qui ont été constatées dans les inspections des finances 
n'ont pas donné lieu à procès-verbal et n'ont abouti à aucune 
sanction. Article 21 bis : Article L. 122-39 du code du travail : son, 

 amendement n° 4, déposé avec plusieurs de ses collègues : inter-
diction à tout employeur de sanctionner l'exercice d'un droit 
ou les manquements disciplinaires par des amendes ou par la 
diminution des salaires, prix ou avantages sociaux dus aux 
travailleurs en vertu de la loi, des règlements, des conventions 
collectives, des statuts, des contrats de travail ou des usages ; 
rejeté. Article additionnel après l'article 20 quinquies 	son 
amendement n° 2, préalablement réservé, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : interdiction de toute mise à pied et de toute 
prime antigrève _même prévue dans un règlement intérieur ou 

un contrat individuel de travail ; rejeté. Article 23 (p. 1128) : 
soutient l'amendement n° 5 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues (Suspension du recouvrement des sommes indûment 
réclamées au contribuable par l'administration qui aurait commis 
une erreur d'imposition, jusqu'à ce que l'administration ait 
statué sur la réclamation du contribuable). Deuxième délibé-
ration sur l'article 23 : (p. 1135) : rejet de l'amendement n° 5. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Articles additionnels avant l'article 1" 
(p. 1388) : son amendement n° 13, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Fernand Châtelain : institution d'une 
prime au titre de la vie chère, pour la rentrée scolaire, versée 
aux familles ne dépassant pas un certain revenu ; abrogation des 
articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; 
rejeté. 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (le 400) [19 juin 
1978]— Discussion générale (p. 1477) : l'abîme qui existe entre 
le monde du laser et celui des jeunes L'exonération partielle-
des cotisations dites patronales pour les petites et moyennes 
entreprises ; l'organisation de stages pratiques en entreprise 
pour les travailleurs manuels ; les stages de formation pour les 
jeunes et les femmes de plus de vingt-cinq ans sans qualifica-
tion ; les contrats emploi-formation. (p. 1478): aucune garantie 
d'emploi n'est prévue ; l'accentuation du caractère parcellaire 
de la formation professionnelle. Le diagnostic de l'économie 
française établi par les experts de l'organisation de coopération 
et de développement économique (OCDE). Le nombre des chô-
meurs prévisible en 1983. Les inscriptions dans les agences de 
l'emploi. Le pessimisme des journaux économiques sur l'état des 
commandes. Une autre politique est possible. Article 1" (p. 1483) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 12 de M. Pierre Lou-
vot (Prise en considération, pour le calcul des exonérations de 
charges sociales, de l'effectif de l'a établissement »). (p. 1484) : 
soutient l'amendement n° 1 de M. Hector Viron et plusieurs de 
ses collègues (Obligation, pour les entreprises voulant béné-
ficier de l'exonération des charges sociales, d'embaucher défi- " 
nitivement une partie des jeunes effectuant un stage); soutient 
l'amendement n° 2 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues (Suppression des dispositions de cet article pré-
voyant la fixation par décret de la durée minimale d'emploi des 
salariés embauchés). Article 3 (p. 1487) : soutient l'amendement 
n° 3 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues (Attribu-
tion aux stagiaires d'une rémunération au moins égale au salaire 
minimum interprofessionnel de croissance ; bénéfice des garan-
ties déterminées par les lois et conventions collectives; compta-
bilisation dé leur temps de présence dans l'entreprise pour l'ou-
verture des droits en matière de chômage). Articles additionnels 
(p. 1488) : soutient l'amendement n° 4 de M. Hector Vison et 
plusieurs de ses collègues (Création de comités de l'emploi, dans 

« tous les départements ; possibilité de création de ces comités 
dans les communes, à l'initiative des conseils municipaux ; 
création d'un comité national de l'emploi ; consultation des 

-comités de l'emploi avant toute décision de fermeture d'une 
entreprise ou de licenciement collectif). Soutient l'amendement 
n° 5 de M. Heotor Vison et plusieurs de ses collègues (Contrôle 
du comité d'entreprise, des délégués du personnel et des orga-
nisations syndicales sur les engagements d'embauche, les salaires 
versés et les contrats de travail, dans les entreprises ayant 
recruté des salariés au titre du pacte national pour l'emploi). 
Soutient, l'amendement n° 6 de M. Hector Vison et plusieurs de 
ses collègues (Responsabilité pédagogique et contrôle technique 
de l'éducation nationale ou de l'association pour la formation 
professionnelle des adultes sur la formation faite en entreprise 
ou dans les centres privés dé formation). Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 1490) : aucune garantie réelle n'a été donnée sur 
les emplois temporaires. Le groupe communiste votera contre 
ce projet de loi. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article addi-

tionnel avant l'article 4 A (p. 3478) : son amendement n" 97, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : calcul du montant mini-
mal des pensions et retraites par rapport aux éléments consti-
tuant le salaire dans le secteur public et au salaire des dix 
meilleures années dans le secteur privé ; abrogation des articles 
du CGI relatifs à l'avoir fiscal ; irrecevable. (p. 3479) : son amen-
dement n° 98, déposé avec plusieurs de ses collègues : élévation 
du taux des 'pensions de réversion servies au conjoint survivant 
de 50 p. 100 à 75. p. 100 perte de la qualité de salarié pour 
les dirigeants sociaux des entreprises dont le chiffre d'affaires 
annuel est supérieur à un million de francs; irrecevable. Son 
amendement n° 99, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
revenu minimum de 1 300 francs par mois pour toute personne 
âgée d'au moins soixante ans ; abrogation des dispositions du 
CGI relatives aux avantages fiscaux consentis en cas de fusion 
ou de scission de sociétés ; irrecevable. 
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Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
—Articles additionnels après l'article 25 (p. 3547) : son amen- 

dement n° 65, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Marcel Gargar, cosignataire : bénéfice des droits à la 
retraite aux taux applicables à soixante-cinq ans pour les assurés 
ayant cotisé trente-cifiq ans à la sécurité sociale ; augmentation 
des cotisations de' sécurité sociale des entreprises de plus de 
1 000 salariés; irrecevable. 

Deuxième partie : 
Santé et famille [29 novembre 1978] (p. 3905) : la stratégie 

du Gouvernement consiste à tout subordonner au redéploiement 
des plus grandes firmes multinationales. Les déclarations de 
M. le Premier ministre au quotidien La Croix sur la France, 
socialement « surdéveloppée ». Le redressement spectaculaire 
des profits en 1978. La couverture sociale à laquelle les Fran-
çaises et les Français doivent s'attendre pour 1979. (p. 3906) : 
le financement du déficit de la sécurité sociale. Les propo-
sitions du parti communiste dans ce domaine. 

Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Examen des 
crédits. — ETAT B (p. 4416) : soutient l'amendement n° 266 de 
M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, identique aux 
amendements ne  264 de M. Robert Schwint et n° 263 de M. Noël 
Bernier -et ,plusieurs de ses collègues : suppression des crédits 
figurant au titre IV, pour protester contre l'insuffisance des 
crédits du secrétariat d'Etat aux anciens combattants ; rejeté. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre ler du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. 

—Article 1": Article additionnel : Article L. 512-1-1 (nouveau) 
(p. 4589) : à l'amendement n' 30 de M. Louis Virapoullé (Division 
des conseils de prud'hommes en cinq sections autonomes confor-
mément au texte proposé pour l'article' L. 511-5 ; définition des 
salariés relevant de la section de l'encadrement par référence 
k 	L. 513-1), _son sous-amendement n° 161, déposé avec 
plusieurs de ses collègues division des conseils de prud'hommes 
en quatre sections autonomes, par suppression de la section de 

• l'encadrement ; retiré au profit du sous-amendement n° 104 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, dont les dispo-
sitions sont analogues. En réponse aux propos de M. Louis Vira-
poullé : les dangers de la division des salariés entre intellectuels 
et manuels. — Article additionnel : Article L. 512-1-2 (nouveau) 
(p. 4595) : à l'amendement n° 31 de M. Louis Virapoullé (Possi-
bilité de constitution au sein d'une même section de conseil de 
prud'hommes de plusieurs chambres, dont chacune comprend au 
moins quatre conseillers employeurs et quatre conseillers sala-
riés i  procédure de constitution 'des chambres), son tous-
amendement n° 168 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
fixation et modification du nombre des chambres et de leur orga-
nisation par le règlement -intérieur du conseil de prud'hommes 
adopté en assemblée générale .; rejeté, — Article L. 512-2 
(p. 4596) 7 son amendement n° 166 : fixation- dans le cadre de 
la concertation du nombre des sièges réservés dans chaque 
section -à chaque collège des employeurs ; réservé. — Article 
L. 513-1 (p. 4605) : son amendement n' 172 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : assimilation au personnel d'encadre-
ment des agents de maîtrise, techniciens et assimilés ; rejeté. 

—Article L. 512-2 (suite) : son amendement n° 166 devient sans 
objet. 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. — Article 1°' 
(suite): Article L. 514-1 du code du travail (p. 4639) ; son amen-
dement n° 186, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu -par M. Hector Vison, cosignataire : 1° rémunération 
comme temps de travail du temps passé par les conseillers 
salariés aux différentes séances du conseil rejeté ; 2° çréation 
d'un impôt sur l'actif net des banques et des établissements 
financiers ; retiré. — Article L. 514-2 (p. 4645) son amende-
ment n° 190, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Charles Lederman, cosignataire : formation des conseil-
lers prud'hommes par les organisations syndicales et profession-
nelles les plus représentatives au plan national - subvention de 
PEtat à ces organisations, au prorata du nombre respectif de 
leurs élus au plan national ; rejeté. — Article L. 51-10-2 
(p. 4661) : son amendement n° 200, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Charles Lederman, cosignataire : 
prise en charge par l'Etat des frais de campagne électorale 
pour les conseils de prud'hommes ; abrogation du titre premier 
de la loi du 13 juillet 1978 relative à l'orientation '4e l'épargne 
vers le financement des entreprises ; rejeté. 

— Projet de loi tendant à favoriser la mobilité des salariés 
à l'étranger (n° 113 [19 décembre 1978/, 1978-1979). — Discussion 
générale (p. 4953): le nombre de travailleurs français travaillant 
à l'étranger; 1a diversité de leurs situations. L'accentuation 
dans l'avenir du phénomène d'expatriation des salariés français 
à cause de la crise économique. La protection sociale précaire 
établie par le projet de loi. Les disparités importantes des  

législations sociales locales. La seule garantie pour ces salariés 
est leur contrat de travail spécifique et non les conventions 
collectives des différentes professions. L'absence de mesures 
pour la réintégration de ces travailleurs à leur retour en France. 
La demande de l'application de ce projet aux travailleurs immi-
grés, la prise en charge des frais de déplacement du travailleur 
avec sa famille, de l'application à celui-ci de la législation 
française du droit du travail. (p. 4954) : l'aggravation de la crise 
économique française ; la liquidation pure et simple de pans 
entiers de notre économie ; la nécessité de prendre -en compte -
la mobilité des travailleurs vers l'étranger. (p. 4955) : l'absence 
de couverture sociale nécessaire et indispensable proposée par 
le texte. Article unique : Article L. 322-3 du code du travail 
(p. 4955) : soutient l'amendement ne 1 de M. Hector Viron, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Application des dispositions de la présente loi aux travailleurs 
immigrés travaillant en France). — Article L. 322-3-2: soutient 
l'amendement n° 2 de M. Hector Viron,' déposé avec plusieurs 
de ses collègues,, dont il est cosignataire (Complément dés aides 
du fonds national de l'emploi par l'entreprise en ce qui concerne 
les frais de• transport- du travailleur et de sa- famille, de ses 
frais de déménagement ou de réinstallation et •de ses frais de 
retour en France à la fin du contrat de travail). (I), 4956) : 
la mobilité • économique 'affecte principalement les grandes 
sociétés; c'est un acte de justice que de contraindre les grandes 
sociétés à prendre en chargé -  le complément des frais afférents 
au transport, au déménagement et à la réinstallation des 
salariés français. — Article L. 322-3-3 : soutient l'amendement 

-n° 3 de M. Hector. Vison, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et dont il est cosignataire (Application des règles françaises du 
droit du travail aux salariés français travaillant à l'étranger, 
sous réserve de dispositions plus favorables). 

— Projet de loi relatif aux entreprises de travail tempo. 
raire (n° 115, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Article 1". — 
Article L. 124 8 du code du travail (p. 4959) : soutient l'amen-
dement n° 3 de M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et dont il est cosignataire (Délivrance des attestations 
nécessaires à l'attribution ou à l'ouverture d'un droit en matière 
de sécurité sociale, chômage, etc., par l'organisme chargé de 
garantir les créances des salariés). 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire 
du travail (n' 129, 19'78-1979} [19 décembre 1978]. — Article 1" : 
Article L, 212-7 du code du travail (p. 5005) : son amende-
ment n° 4, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Raymond Dumont, cosignataire : réduction à trente-cinq 
heures de la durée maximale hebdomadaire du travail ; rejeté. 

GARCIA (JEAN), sénateur de la Seine-Saint-Denis (C). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

QUESTIONS 

Questions .orales avec débat : 
N° 102, posée le 15 septembre 1978 [JO Débats 21 septem-

bre 1978] (p. 2248), à M. le ministre de l'industrie : l'industrie 
(politique industrielle de la France). — Discutée, avec la question 
n° 58 de M. Anicet Le Pore, le 10 octobre 1978. (p. 2432) ; la 
politique du Gouvernement sape l'indépendance nationale. Le 
choix du redéploiement de quelques groupes s'est fait contre 
l'équilibre économique. Le sacrifice du tissu industriel à la 
tenue de quelques créneaux jugés rentables par les multinatio-
nales. (p. 2433) : le démantèlement de secteurs de production 
décisifs ; les exemples de Terrin et La Ciotat, du papier carton 
et du textile ; l'importance de la machine-outil dans un départe-
ment comme 'la Seine-Saint-Denis. La nouvelle réduction du 
potentiel sidérurgique national. Le déficit du commerce extérieur 
français ; la situation vis-à-vis des principaux pays capitalistes. 
Le rôle de la diminution des importations dans l'analyse de 
l'évolution du commerce extérieur français. L'investissement 
de l'industrie, dans des secteurs décisifs, par le capital étranger ; 
l'accord Peugeot-Citroën-Chrysler. Le champ laissé libre au 
cartel pétrolier international. Le rachat de la compagnie inter-
nationale pour l'informatique (CH) par le groupe américain 
Honeywell-Bull. Le-recours à la e francisation » sur des choix 
technologiques e made in USA. ». La politique d'indépendance 
prônée et pratiquée du temps du Général de Gaulle. La vassa-
lisation de la France sous ladomination de l'Allemagne fédé- 
rale et des Etats-Unis. Les réductions de production en acier 
prévues par le plan Davignon de Bruxelles. Le rapport présenté, 
le 5 juillet 1978, par M. Robert Ballanger pour engager la lutte 
vers le redressement national. (p. 2434) le développement de 
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la coopération internationale et la contribution de -la France 
à la lutte pour un nouvel ordre économique. La relance de la 
production nationale ne pourra s'appuyer que sur l'augmenta-
tion de la consommation populaire Le déficit français vis-à-vis 
des pays industriels est plus important que, vis-à-vis des pays 
producteurs de pétrole. Les menaces pour l'industrie française 
ne proviennent pas, pour l'essentiel, du tiers-monde. (p. 2445) : 
l'augmentation des profits parallèle à l'élévation du chômage. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 novem-

bre 1978] (p. 3662) : la position du groupe communiste sur le 
budget des affaires étrangères : une même politique intérieure 
et extérieure au service des grandes sociétés. L'insuffisance de 
l'engagement du Gouvernement en faveur du désarmement. Les 
ventes d'armes à l'étranger (Rhodésie, Afrique du Sud, Amérique 
latine, Afrique). Les interventions militaires en Afrique. La 
résolution finale: de la session de •l'ONU sur le désarmement. 
Les négociations de Genève. Le traité de ncnnprolifération des 
armes nucléaires. La conférence de Vienne. Le conflit du Moyen-
Orient. Le Liban. Les propositions' des groupes parlementaires 
communistes transmises au Président de la République. Les 
menaces sur l'indépendance nationale. La prépondérance des 
grandes sociétés multinationales; l'exemple de la sidérurgie 
ou de Burroughs-France. (p. 3663) : la présence, dans certaines 
négociations internationales, d'un porte-parole unique pour 
l'Europe des Neuf. Le- financement sur le territoire français 
par des autorités étrangères d'une campagne de propagande 
en faveur du Marché commun. L'élargissement de la CEE. 
La prépondérance au sein du Marché commun de l'Allemagne 
fédérale, dominée par le grand capital. Le cartel Eurofer et 
la fermeture de Fos-sur-Mer. L'industrie de la machine-outil. 
La création d'une zone de stabilité monétaire en Europe, qui 
consacre la prépondérance de l'Allemagne. Les menaces qui 
pèsent sur la règle de l'unanimité des délibérations euro-
péennes. L'évolution des compétences du Parlement européen. 
Les déclarations du -parti socialiste à cet égard. Le' projet de 
référendum sur l'extension des pouvoirs européens. L'adhésion 
donnée par le conseil des ministres du 22 novembre aux mesures 
économiques prises par la CEE. Les fermetures d'usines. La 
volonté des communistes de défendre une France indépendante 
et maîtresse de son destin. Le maintien de la France dans le 
Marché commun. La solidarité_ entre les peuples d'Europe. 
(p. 3664) : les initiatives communes aux partis communistes 
européens à l'occasion de l'élection européenne. Leur but : 
libérer l'Europe de la domination du grand capital. Le groupe 
communiste ne votera pas ce budget. 

Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3692) : le 
groupe communiste estime que le budget en discussion reflète 
bien la politique coloniale menée à l'égard des territoires 
d'outre-mer. La part primordiale -accordée aux dépenses de 
fonctionnement. Une politique qui'ne correspond pas à l'intérêt 
des populations locales. Les habitants des TOM Niiennent chercher 
un hypothétique travail en France. La reconnaissance du .droit 
à l'autodétermination dans le cadre de la République française. 
Le groupe communiste ne votera pas le budget en discussion. 

GARGAR (MAncEn), sénateur de La Guadeloupe (apparenté 
au groupe C). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte 

paritaire chargée de proposer un . texte sur les dispositions 
restant en discussibn du projet de loi complétant les dispositions 
du cade des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène 
et de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 125, posée le 5 octobre 1978 (p. 2351) à M. le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (départements et -terri- 
toires d'outre-mer): la Guadeloupe (développement économique 
et social des départements et territoires d'outre-mer). — Dis-
cutée, avec les questions n° 80 de M. _René Jager, •n° 78 de 
M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 de 
M. Marcel Henry, n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 de 
M. Roger Lise et n° 128 de M. Lionel Cherrier, le 17 octo-
bre 1978 (p. 2637) , le sous-développement de la Guadeloupe. 
Le retard de l'agriculture : les problèmes fonciers ; le déman- 

tèlement de l'industrie sucrière. L'absence d'allocations d'aide 
publique aux chômeurs. La diminution de la production de 
sucre de canne à la Guadeloupe et à la Martinique ; les impor-
tations de sucre de betterave nécessaires. L'escroquerie du pré-
tendu plan de relance de la canne. L'intervention à la Gua-
deloupe de la société fruitière de Marseille pour créer une 
gigantesque plantation de bananes et d'ananas. Les conséquences 
des manifestations éruptives du volcan de la Soufrière. (p. 2638): 
les possibilités comparées de rendement en sucre de la canne 
.et de la -betterave : les études de l'INA de Paris et de la 
FAO. Le développement de_ l'industrie de la canne à sucre 
dans plusieurs pays d'Afrique, des Caraïbes et au Brésil. 
Le problème de la commercialisation du rhum. L'aggravation 
du •déficit de la balance commerciale. Le chômage. L'enseigne-
ment. Le centre universitaire Antilles-Guyane. Le sport. L'ensei-
gnement professionnel. Les avantages sociaux. Les aspirations 
de la population. Le droit à l'autodétermination. La récente 
déélaration des partis communistes des départements d'outre-
mer réunis à Paris. 

INTERVENTIONS 
— Conclusions du rapport de M. Robert Laucournet, fait au 

nom de la commission des affaires économiques et du plan, sur 
la proposition de toi de M. Marcel Lucotte sur la régularisation 
de la situation des logements construits par les sociétés coopé- 
ratives d'HLM de location-coopérative (n° 118) [18 mai 1978]. — 
Discussion générale (p. 872): le décret du 22 mars 1972 fixant 
les modalités d'acquisition des logements construits par les 
sociétés coopératives d'HLM. L'annulation de deux de ses arti-
cles par le Conseil d'Etat. La nécessité, dans l'intérêt des 
acquéreurs, et des sociétés d'HLM, de trouver une solution 
pour régulariser les ventes déjà intervenues et les opérations 
en cours. C'est pourquoi le groupe communiste, qui a déposé 
par ailleurs une proposition de loi tendant à la défense des 
sociétés coopératives de production d'HLM, votera le texte en 
discussion. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article 6 (p. 1404) : son amendement n° 28, 
déposé avec plusieurs de ses collègues: suppression de crédits 
du titre DI (ministère de l'économie et des finances ; consolida-
tion de certains emplois-de vacataires); rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie: 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 2 (p. 3473): 

son amendement n' 23, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
montant minimal et maximal de l'atténuation d'impôt sur le 
revenu résultant de la prise en compte des enfants à charge 
dans le cadre du quotient familial; rejeté. Article additionnel 
après l'article 10 bis : (p. 3492) : son amendement n° 34, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : taxation sur la valeur ajoutée, 
an taux de zéro, pour les opérations concernant le pain, les 
produits laitiers, les fruits et les légumes, les produits pharma-
ceutiques ; institution d'un impôt sur la fortune des personnes 
physiques; abattement au bénéfice des exploitants d'une entre-
prise individuelle pour les biens afférents à l'exploitation; 
abrogation des articles du CGI relatifs à l'avoir fiscal ; abroga-
tion du titre premier de la loi du 13 juillet 1978 relative à 
l'orientation de l'épargne vers le financement des entreprises ; 
perte de la qualité de salarié pour les dirigeants sociaux d'entre-
prises ; rejeté. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. — 
Article additionnel après l'article 25 (p. 3547) : soutient l'amen- 
dement n* 65 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire (Bénéfice des droits à la retraite aux 
taux applicables à soixante-cinq ans pour les assurés ayant 
cotisé trente-cinq ans à la sécurité sociale ; augmentation des 
cotisations de sécurité sociale des entreprises de plus de 
1 000 salariés). Soutient également l'amendement n° 66 de 
M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, dont il est cosi-
gnataire (Principe d'attribution et revalorisation de l'allocation 
d'aide publique ; création d'un impôt sur la fortune des per-
sonnes physiques et détermination d'un barème d'imposition). 
(p. 3548) : son amendement n" 69, déposé avec plusieurs de 
ses collègues principe et modalités de la revalorisation du 
montant du plafond du livret A de la caisse d'épargne ; abro-
gation des dispositions du code général des impôts sur l'avoir 
fiscal ; règle d'imposition des 'produits des placements en 
valeurs mobilières ; principe et règles de calcul des taux d'amor-
tissement linéaire pour chaque profession et biens d'équipe-
ments rejeté. La mauvaise utilisation de l'épargne populaire 
qui doit être mise au service de la population; la nécessité 
d'une gestion démocratique des caisses d'épargne. Article 33 : 
Article 36 de la loi du 30 décembre 1977 portant loi de finances 
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pour 1978 (p. 3567) soutient l'amendement n° 124 de M. Fer-
nand Lefort et plusieurs de ses collègues, dont il est cosigna-
taire (Augmentation des taux de majoration pour les rentes 
viagères privées ayant pris naissance à partir du 1 1" septembre 
1944 ; abrogation des articles du CGI relatifs à l'avoir fiscal ; 
abrogation du titre Pr de la loi du 13 juillet 1978 relative 
à l'orientation de l'épargne vers le financement des entre-
prises). 

Deuxième partie ": 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3705) : 

un budget de régressione l'augmentation des crédits du ser-
vice militaire adapté et de la dotation du bureau pour le déve-
loppement des migrations intéressant les départements d'outre-
mer (BUMIDOM). La diminution des subventions obligatoires 
en faveur des collectivités locales des DOM. La modification 
de structure du fonds d'investissement des départements d'outre-
mer (FIDOM). Les interventions des ministères techniques. 
L'impérieuse nécessité de développer l'agriculture en général 
et de maintenir,_ au moins, la production de la canne à sucre. 
La diminution de la production en Guadeloupe. L'absence d'in-
vestisseraents soulignée par le journal de la Guadeloupe l'Etin-
celle. L'utilité d'un plan_ d'industrialisation des Antilles à par-
tir des dérivés de la canne à sucre. La livraison par la société 
Rhône-Poulenc, associée à la firme Litwin, à l'Etat brésilien, 
d'une unité produisant de l'éthylène à partir de l'alcool de 
canne à -sucre. Les productions possibles à partir de la bagasse, 
résidu de la canne broyée. Les perspectives de 'la sucro-chimie. 
(p. 3706) : la pratique funeste des dumping. Les problèmes 
posés par l'intégration automatique à la Communauté écono-
mique européenne ; les aides provenant du fonds européen de 
développement régional et du fonds européen d'orientation et 
de garantie agricole. La fixation arbitraire du montant du pré-
lèvement compensatoire selon les règles du traité de Rome. 
La concurrence des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Paci-
fique — ACP — associés. Les départements d'outre-mer doivent 
pouvoir se situer dans une zone de libre- comme les 
ACP. La nouvelle négociation des accords de Lomé est une 
occasion d-améliorer la situation des DOM au sein de la. Com-
munauté économique européenne. L'importance du chômage des 
jeunes et des femmes. Les- injustices de la caisse autonome 
de compensation d'assurance vieillesse artisanale. La non-appli-
cation de la réforme foncière. La partialité flagrante et la 
c désinformation s pratiquée par la radio et la télévision. La 
c pêche aux voix s de l'ex Premier ministre et de l'actuel Pre-
mier ministre à la Guadeloupe. La prise de conscience des 
forces anticolonialistes.- La quasi-totalité des crédits publics 
arrivant à la Réunion quittent l'île sous forme de capitaux 
privés ; les articles parus dans ce domaine dans le quotidien 
communiste de la Réunion, Témoignage. Le groupe communiste 
votera contre ce projet de budget. 

Services du Premier ministre. 	L — Services généraux 
(suite). — Information [8 décembre 1978] (p. 4373) : le prix 
de vente des quotidiens métropolitains .1 la Guadeloupe et 
au Québec. 

— Projet de loi portant modification "des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. —
Article 1" s Article L. 511-1 du code du travail (p. 4579) : 
son amendement et' 155 déposé avec plusieurs ses collègues : 
compétence des conseils de prud'hommes pour annuler ou 
réduire les sanctions disciplinaires injustifiées ou dispropor-
tionnées ; adopté. — Article L. 511-3 (p. 4585) : l'augmenta-
tion du nombre des litiges; son amendement n° 159, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : possibilité de création de plu-
sieurs circonscriptions de conseils de prud'hommes dans che-
nue arrondissement et d'au moins un à Paris ; rejeté. — Arti-
c/e L. 513-1 (p. 4603) : son amendement ne 169 déposé avec 
plusieurs de ses collègues : diminution de six à trois mois 
de la condition d'exercice d'une activité au cours des douze 
derniers mois exigée des travailleurs privés d'emploi pour être 
électeurs ; devenu sans objet. 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. — Article 1" 
(suite) : Article L. 513-3-1 du code du travail (p. 4623) : son 
amendement n° 177, -  déposé avec plusieurs de ses collègues: 
affichage, avant toute déclaration à l'administration compétente, 
de la liste des électeurs de l'établissement et du lieu de leur 
inscription ; mise à la disposition du personnel et de ses repré-
sentants d'un exemplaire ; rejeté. — Art. L. 514-1 (p. 4641) son 
amendement n° 187, déposé avec plusieurs de ses collègues: 
remboursement par l'Etat des heures de formation accordées 
aux salariés membres d'un conseil de prud'hommes ; abrogation 
des articles du code général de impôts relatifs à l'avoir fiscal ; 
retiré au profit de l'amendement a' 18 de M. André Rabineau, 
identique à l'amendement n° 59 de M. Louis Virapoullé (Sup- 

pression des dispositions de l'article prévoyant la rémunération 
par l'employeur des absences pour formation et l'admission 
de ces rémunérations comme participation au financement de 
la formation professionnelle). — Article additionnel après 
l'article L. 515-2 (p. 4651) : soutient l'amendement n" 192 de 
1/ Charles Lederman et plusieurs de ses collègues dant il 
est cosignataire (Possibilité pour le bureau de référé d'ordonner 
les mesures d'urgence ou conservatoires prévues pour ce qui 
concerne le juge du tribunal d'instance) ; soutient l'amende. 
ment -n° 193 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col-
lègues, dont il est cosignataire (Possibilité pour le bureau de 
référé de prescrire les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s'imposent, pour prévenir un dommage imminent, pour 
faire cesser un trouble manifestement illicite). — Article 
L. 51-10-2 (p. 4661) : son amendement n° 203, dépéSé avec plu-
sieurs de ses collègues: prise en charge par l'Etat des frais 
postaux des conseils de prud'hommes ; augmentation de l'impo-
sition forfaitaire annuelle due par les personnes morales impo-
sables é l'impôt sur les sociétés ; retiré. Article 7 (pe 4667) : 
son-amendement n° 208, déposé avec plusieurs-de ses collègues : 
suppression des dispositions de l'article prévoyant la possibilité 
de recruter les secrétaires et secrétaires adjoints des conseils 
de prud'hommes comme agents contractuels, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etate abrogation des articles du 
code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; rejeté. Article 15 
(p. 4675) : son amendement n' 216, déposé avec plusieurs de 
ses. collègues et identique à l'amendement n" 93 de M. Louis 
Virapoullé: suppression de cet article prévoyant l'entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions dans les départements 
d'outre-mer « sous réserve de modalités d'adaptation s fixées 
par décret; adopté. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire 
du travail (n° 129, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 2 : 
Article L. 212-2-1 du Code du travail (p. 5007) : son amende-
ment n° 6, déposé avec plusieurs de ses collègues, et soutenu 
par M. Raymond Dumont, cosignataire : suppression de l'article 
sur la répartition de la durée hebdomadaire du travail sur 
quatre jours ouvrables avec une durée quotidienne ne pouvant 
dépasser dix heures ; rejeté. 

GAUDIN (l'imite), sénateur du Var (S). 

Décédé le 2 janvier 1978 [3 avril 19783 (p.  322). — Eloge 
funèbre [11 avril 1978] (p. 381). 

NOMINATION 

-Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

GAUTIER (Lucien), sénateur de Maine-et-Loire (RPR). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, dé le 
défense et des forces armées. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et, des forces armées, sur le projet de loi 
(n°  73, 1978-1979) de finances pour 1979, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Défense. — Section Gendarmerie (n° 77, tome V, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Défense [5 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (section 
Gendarmerie) .  (p. 4187) : la diminution du pourcentage d'accrois-
sement des crédits. Le retard pris par rapport. à l'évolution de 
principe des crédits fixée par la loi de programme militaire. 
L'accroissement d'austérité des conditions de fonctionnement de 
la gendarmerie. L'insuffisance des moyens financiers destinés au 
renouvellement des matériels et à la modernisation de l'équipe-
ment. L'insécurité croissante en France. L'effort accru de sur-
veillance générale en 1978. La création, en 1976-1977, des sec-
tions de recherche au chef-lieu des cours d'appel, d'un groupe-
ment central des formations aériennes... Les effectifs du groupe 
unique d'intervention qualifié de parachutiste. Aujourd'hui, dans 
les « bals du samedi soir s, le gendarme doit montrer sa force. La 
nécessaire adaptation des unités routières pour une meilleure 
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homogénéité. L'aide- de la gendarmerie mobile à la gendarmerie 
départementale, La création de postes de personnels militaires 
féminins. (p. 4188): l'ambitieux programme d'informatique, en 
route depuis 1973. Les problèmes du transport de la gendar-
mehe mobile. Les hélicoptères lourds. L'utilité d'une instruction 
plus poussée des gendarmes ; l'école de Montluçon ; les divers 
recyclages effectués en cours de carrière. La condition du 
gendarme ; la nécessaire augmentation des effectifs - les dispo-
sitions du programme de Blois en ce domaine. Le problème 
social de la durée du repos hebdomadaire. Le rattrapage substan-
tiel des soldes des personnels d'active, permis par l'adoption des 
statuts militaires ; l'insuffisante adaptation de la carrière des 
gendarmes à la spécificité de leur mission. II importe d'envisager 
la création d'une prime spécifique de disponibilité et la rééva-
luation de la prime d'habillement. Les logements des gendarmes ; 
le manque de confort. Le groupe de travail interministériel sur 
la mise en oeuvre d'un système de financement particulier aux 
personnels logés par nécessité absolue des services, qui ne 
peuvent recevoir aucune aide de l'Etat pour l'accession à la 
propriété d'un logement familiaL Les voeux retenus par l'asso-
ciation de retraités de la gendarmerie : l'augmentation du taux 
de réversion pour les veuves, - l'institution d'un capital-décès... 
(p. 4189) : les améliorations apportées à la condition du gendarme 
sont poursuivies, mais à une cadence insuffisamment rapide. Le 
manque de crédite d'équipement pour la modernisation de. ses 
moyens de transport, 

GENTON (JAcques), sénateur du Cher (CNIP). 

NOMINATION 

Secrétaire de la commission . des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 255) 
autorisant l'approbation de l'accord de coopération dans le 
domaine maritime entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un-échange de lettres, signés à Lomé le 23 niers 1976 
(n° 307, 1977-1978) [13 avril 1978], 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces menées, sur le projet de loi (n° 2e6) 
autorisant l'approbation de l'accord de coopération en matière 
d'information entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République togolaise, signé à Lomé 
le 23 mars 1976 (n" 308, 1977-1978) [13 avril 1973]- 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 257) 
autorisant l'approbation de l'accord de coopération militaire 
technique entre le Gouvernement de- la République française 
et le Gouvernement de la République togolaise, ensemble un 
échange de lettres, signés à Lomé le 23 mars 19:e (n' 309, 
1977-1978) [13 avril 1978] 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 258) 
autorisant L'approbation de la convention judiciaire entre .le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République togolaise, signée à Lomé le 23; mars' 1976 
(n" 310, 3977-1978) Le avril 1978]. . 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 259) 
autorisant l'approbation rie raccord général de coopération tech-
nique entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République togolaise, ensemble un proto-
cole et deux échanges de lettres, signés à Lomé le 23 mars 1976 
(n° 311, 1977-1978) [13 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 380) 
autorisant l'adhésion du Gouvernement de la République fran-
çaise aux protbcoles portant quatrième prorogation de la conven-
tion sur le commerce du blé et de la convention' relative à • 
l'aide alimentaire constituant l'accord international sur le blé 
de 1971 (n° 411, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
(n' 73, 1978.1979) de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée 
nationale ; Défense. — Section commune (n° 77, tome IV, 1978-
1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général 
de coopération technique entre la Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un protocole et deuxéchanges de lettres, signés à 
Lomé le 23 mars 1976 (n° 259) [20 avril 1978]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 550); les 11 accords et conventions signés 
en vue de l'actualisation des bases juridiques de la coopération 
entre la France et le Togo ; les dispositions de nature législative 
contenues dans 5 de ces accords, soumis à l'approbation du Par-
lement. Les caractéristiques géographiques et démographiques 
de la République du Togo. (p. 551): l'évolution politique de la 
République -togolaise depuis l'indépendance. La situation écono-
mique du Togo. Les matières premières z les phosphates. L'indus-
trialisation du pays. Les relations extérieures du Togo : le non-
alignement ; la convention de Lomé signée en 1975 entre la 
CEE et les Etats Afrique/Caraïbes/Pacifique ; les liens avec la 
République fédérale d'Allemagne et avec la France. Le solde 
positif en faveur de la France des échanges entre -les deux pays. 
Les investissements français au Togo. La nationalisation des 
phosphates en 1974. (p. 552): le voyage au Togo d'une délégation 
du Sénat en 1976. L'accueil chaleureux de la population. Les 
progrès de la scolarisation au Togo. L'Université du Bénin. L'aide 
de la France. 1° L'accord général de coopération technique ; son 
contenu ; les modalités de mise à disposition des personnels, 
leurs conditions d'emploi et leurs garanties ; les indemnités ; la 
rémunération directe par le Gouvernement français ; les presta-
tions familiales et la constitution des droits à 'pension ; le proto-
cale annexe relatif à la situation des magistrats. (p. 553) 
2° l'accord de coopération maritime. Le développement du port 
de Lomé. Le premier accord maritime signé par la France 
avec un Etat africain. L'absence de dispositions relatives à la 
pêche. Les dispositions de l'accord : son champ d'application • 
la nécessité d'exclure de façon plus nette le recours à la prate 
que des pavillons de complaisance. Le développement des 
échanges maritimes ; les facilités portuaires ; la nationalité des 
membres de l'équipage ; la sécurité sociale des marins ; la for-
mation des personnels; la commission mixte. Les observations 
de la commission des affaires étrangères. 3° l'accord de coopé-
ration relatif à l'information le protocole de 1964 ; le réseau 
de télévision togolais. (p. 554): une coopération de formation ; 
les bourses ; l'accueil de stagiaires togolais en France ; la four-
niture de matériel technique; la mise à disposition de per- 
sonnels, d'assistance technique. L'échange de programmes de 
radiodiffusion et de -télévision, -de documents, de livres, etc. Les 
projets de coproduction. 4" l'accord de coopération militaire 
technique: les précédents accords de 1961, relatifs-à la formation 
de la gendarmerie et de l'armée togolaise. Le statut particulier 
du Togo avant l'indépendance. L'élaboration d'un accord de type 
classique analogue à eaux qui ont été signés avec d'autres Etats 
africains. La situation des personnels de coopération français au 
l'ego. L'autorité de l'officier français en poste. Les juridictions 
françaises compétentes. La formation en France do cadres des 
armées togolaises. L'accès aux écoles et établissements mili-
taires français. La fourniture de matériels et d'équipements. Les 
facilités de transit et d'escale. Les autorisations données aux 
aéronefs militaires français. (p. 555) : 5° la convention judiciaire : 
la précédente convention de 1963. L'entraide judiciaire, l'exe-
quatur et l'extradition. L'exécution des peines. Des dispositions 
analogues à celles de conventions précédemment signées avec 
de nombreux Etats africains. • Au nom de la commission des 
affaires étrangères, demande au Sénat d'adopter les cinq projets 
de lei en discussion. 

`— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopè-
• ration dans le domaine maritime entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement de la République 
togolaise, ensemble un échange de lettres, signés à Lomé le 
23 mars 1976 (n° 255) [20 avril 1978]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 556) (voir la discussion générale de l'accord 
de coopération technique avec le Togo). 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration en matière d'information entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
togolaise, signé à Lomé le 23 mars 1976 (n° 256) [20 avril 19781. — 
Rapporteur. — Discussion générale (p. 556) (voir la discussion 
générale de l'accord de coopération technique avec le Togo). 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration militaire technique entre le Gouvernement de la Républi-
que française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un échange de lettres, signés à Lomé le 23 mars 1976 
(n° 257) [20 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 556) (voir la discussion générale de l'accord de coopération 
technique avec le Togo). 
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— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
judiciaire entre le Gciuvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République togolaise, signée à Lomé 
le 23 mars 1976 (n° 258) [20 avril 1978]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 556) (voix° la discussion générale de l'accord 
de coopération technique avec le Togo). 

— Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de 
la République française aux protocoles portant quatrième pro-
rogation de la convention sur le commerce du blé et de la 
convention relative à l'aide alimentaire constituant l'accord inter-
national sur le blé de 1971 (n° 380) [15 juin 1978]. — Rappor 
teur. — Discussion générale (p. 1409) : l'accord international sur 
le blé conclu en 1971 viendra à expiration le 30 juin 1978 ; une 
quatrième prorogation. (p. 1410) : la convention sur le commerce 
du blé est limitée dans son objet ; la convention d'aide alimen 
taire contient l'engagement de huit Etats industrialisés et de 
la Communauté économique européenne de fournir une aide 
alimentaire aux pays en voie de développement. La reconduc-
tion d'accords provisoires est due à l'absence d'entente entre 
les pays développés. Regrette qu'aucun accord définitif sur les 
céréales n'ait pu intervenir à la conférence de Genève dans -le 
cadre de la conférence des Nations Unies pour le commerce et 
le développement. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orienta-
fions d'une réforme des collectivités locales; suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1519) : l'intérêt manifesté par les petites 
communes à l'égard du questionnaire adressé. en 1977 à tous 
les maires de France. La situation des communes rurales. L'au-
tonomie communale instaurée par la loi de 1884. (p. 1520): 
le 'danger du bouleversement des institutions. Le risque de 
« désertification ». Les difficultés relatives aux finances commu-
nales, citées prioritairement par les maires répondant à l'en-
quête. L'insuffisance des moyens en personnel. 'Le transfert de 
charges de l'Etat aux collectivités locales : les routes nationales, 
les CES, les charges d'aide sociale. La nécessité d'augmenter les 
ressources ordinaires des communes : le remboursement de la 
TVA, le FECL. La nécessité de- ressources fiscales liées à l'acti-
vité économique. Le paiement fractionné de la taxe d'habitation. 
La taxe professionnelle. La globalisation des subventions. Le ris-
que d'aliénation de la liberté communale. Les bons rapports 
entre les départements et les communes. La suppression néces-
saire du lien entre les prêts et les subventions de l'Etat. 
(p. 1521); les conditions en matière de prêts aux communes. 
La coopération intercommunale. Les syndicats intercommunaux. 
La substitution à la tutelle des préfets et des sous-préfets 
d'un système de conseil aux maires ruraux. Les suppressions 
de sous-préfectures de 1926. Le statut de l'élu local : les auto-
risations d'absence, l'indemnisation. Les rapports entre les 
services départementaux de l'Etat et les municipalités. Les 
moyens en personnel des petites communes rurales. Les fonc-
tionnaires et agents communaux : leurs -compétences, leur sta-
tut. L'enchevêtrement des niveaux de compétences : l'exemple 
des travaux d'équipement. La maîtrise des sols par les collecti-
vités locales : la suppression des contrôles a priori d'opportu-
nité au profit des contrôles a posteriori de légalité. L'autonomie 
de gestion communale. La réforme fondamentale des finances 
locales. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 

Coopération [24 novembre 1978] (p. 3635) : les interventions 
qu'il présentera lors de la suite de la discussion du budget 
des affaires étrangères. (p. 3644) : l'efficacité de la coopération 
multilatérale. La contribution de la France au Fonds euro-
péen de développement (FED) et aux programmes des orga-
nismes internationaux. Les' inconvénients de la séparation des 
actions françaises de coopération en Afrique entre le ministère 
des affaires étrangères et le ministère de la coopération. Le 
souhait de certains Etats africains d'une coopération avec les 
pays arabes par l'Intermédiaire de la France. 

Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 novembre 
1978] (p. 3667): la participation de la France au fonctionnement 
des communautés européennes. L'influence incitative des ver-
sements de la France au fonds européen de développement 
(FED) en faveur des pays d'Afrique, des Caraïbes et du Paci-
fique. Le contrôle de l'emploi de ces crédits. La stagnation de 
la construction européenne. La nécessité d'une politique moné-
taire concertée. La convergencg des politiques économiques des 
Etats membres. Les mesures préparatoires nécessaires à l'élar-
gissement de la Communauté aux trois pays méditerranéens. 
La prochaine élection de l'assemblée parlementaire européenne 
au suffrage universel direct. L'équivoque entretenue au sujet 
des compétences de l'assemblée. La possibilité, jamais utilisée, 
de la motion de censure à l'égard de la commission. La revision 
du Traité de Rome, nécessaire à un accroissement de ses 

compétences. (p. 3668) l'exemple des difficultés du Parlement 
français à modifier ses propres règles de fonctionnement. 
L'augmentation notable -en 1978 de la contribution volontaire 
de la France au programme des Nations-Unies pour le déve-
loppement. La controverse sur aide bilatérale et aide - multi-
latérale. La récente mission d'information d'une délégation 
de la commission des affaires étrangère& du Sénat dans trois 
pays africains : la nécessité d'un effort d'information pour faire 
connaître la participation de la France à l'aide multilatérale. 

, La diminution de l'aide de la France aux pays du tiers-monde. 
L'insuffisance des crédits de coopération. Le déclin de l'in-
fluence française en Afrique. Le développement du français 
dans les pays d'Afrique anglophone. L'exemple du Soudan. Le 
problème de la scolarisation des •enfants français à l'étranger. 
(p. 3669) : les principes de la politique française en Afrique : 
le respect des frontières issues de la période coloniale. Le res-
pect des indépendances nationales. Le respect des régimes en 
place. La coopération, L'action en faveur de la stabilisation des 
cours des matières premières : les accords de Lomé ; les accords 
de produits ; la position de la France à la conférence Nord-Sud. 
Le maintien de la paix en Afrique. La diversité des réactions 
à l'égard• des récentes interventions françaises en Afrique. Leur 
interprétation, dans quelques cas, comme une intervention ,néo-
colonialiste. L'évolution favorable dans les conflits du Tchad, 
du Zaïre et du Sahara occidental. La corne de l'Afrique : la 
présence militaire française à Djibouti. La présence soviéto-
cubaine en Ethiopie. Le raidissement dangereux des positions 
en Afrique du Sud et en Rhodésie. Rend hommage à l'action 
menée par le Gouvernement en Afrique an cours des der-
nières années. 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3821, 3822) : lé rôle de 
l'agriculture française dans le redressement du commerce exté-
rieur de la France. La nécessité d'investir. L'endettement. L'or-
ganisation mutualiste dès caisses du crédit agricole. L'amélio-
ration des conditions de vie et l'animation en milieu rural. La 
stabilisation de la population rurale. Les créations d'emplois. 
Les travaux d'assainissement. Le fonds national des adductions 
d'eau. L'électrification rurale. Le fonds d'amortissement des 
charges d'électrification (Face). L'amélioration de la voirie et 
de l'habitat rural. L'installation des jeunes agriculteurs. L'en-
seignement agricole. Le statut de coresponsabilité des épouses 
d'agriculteurs. L'aide ménagère à domicile .pour les personnes 
âgées. Les équipements-  sportifs et les foyers socio-culturels. 
(p. 3823) : les foyers ruraux. L'exemple des crédits importants 
versés en milieu citadin aux maisons de la culture. Les solutions 
possibles pour le développement des foyers ruraux. 

Défense [5 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (section 
commune) (p. 4184) : les principaux services communs des 
armées. Le service de santé des armées ; la revalorisation des 
rémunérations ; les dépenses d'infrastructures destinées à la 
reconstruction de l'école de Lyon ; le nouveau statut du per-
sonnel à_rang d'officier, les médecins et pharmaciens-chimistes ; 
la nécessaire augmentation du nombre des postes d'aides-
soignantes ; le sous-encadrement de certains hôpitaux militaires, 
particulièrement du Val-de-Grâce. Les travaux du service d'in-
formation et de relations publiques des armées (SIRPA). Les 
bons résultats obtenus par la réorganisation de la délégation 
générale à l'armement ; l'importance croissante accordée aux 
recherches et aux études ; les activités de la délégation en ce 
qui concerne les équipements nucléaires. La poursuite de l'étude 
du statut des ingénieurs des études et techniques d'armement. 
Le point doit être fait sur la politique de recrutement du per-
sonnel militaire féminin. La condition du contingent ; la légère 
amélioration du prêt ; le régime des permissions dans les forces 
françaises d'Allemagne. (p. 4185) : la constitution et la mobili-
sation, -dans le cadre régional de Sarlat, d'une division de 
réservistes, dérivée de la division d'active. La nouvelle méthode, 
dite « processus des missions globales », doit accroître le ren-
dement de l'instruction. Le droit au travail doit être garanti 
aux militaires admis d'office sur leur demande à la position 
statutaire de retraite avant l'âge fixé par la loi pour bénéfi-
cier de la pension vieillesse du régime général de la sécurité 
sociale. La situation des veuves de militaires selon que leur 
veuvage est antérieur ou non à la date du rr  décembre 1964. 
Le maintien de la capacité nucléaire de la France ; le sort 
futur de L'inflexible, sixième sous-marin nucléaire lance-engins. 
(p. 4186) : la décision de maintien à la mer, en tout cas, de deux 
bâtiments en permanence pour conserver la composante « mer » 
de dissuasion. Le programme planifié du commissariat à l'éner-
gie atomique pour l'engin M4 à tête multiple destiné à L'in-
flexible ou à d'autres sous-marins. Le montant de la subvention 
accordé au commissariat à l'énergie atomique. L'importance de 
l'ensemble du programme français d'équipement nucléaire. 
L'évolution des fabrications en ce qui concerne les missiles stra-
tégiques. L'achèvement de l'équipement des cinq régiments 
« Pluton », en matière d'armement tactique. La diminution 
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GEO 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi (n° 8  386, 1976-
1977, et 347, 1977-1978), adoptée avec modifications par l'Assem-
blée nationale en deuxième lecture, tendant à modifier diverses 
dispositions du code civil relatives à l'indivision (n° 377, 1977- 
1978) [25 mai 19781. 

du coût de l'entretien des armes. L'importance majeure- des 
expérimentations nucléaires effectuées par le centre d'expéri-
mentations nucléaires effectuées par le centre d'expérimentation 
du Pacifique ; la méthode des essais souterrains dans l'atoll de 
Mururoa. (p. 4187) : la remontée des crédits affectés à la direc-
tion des appliCations militaires du commissariat à l'énergie 
atomique. 

GEOFFROY (JEAN), sénateur de Vaucluse (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du - règlement et d'administration 
générale. • - - 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte, sur • les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). • 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code -civil, du code de la nationalité et du- code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre titulaire de -la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restanteen dis-
cussion de la proposition de loi modifiant et complétant la loi 
n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive 
et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 1978] 
(p. 1355). 

Est nommé membre suppléant de la commission- mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 1978] 
(p. 1840). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à certaines infractions en matière 
de circulation maritime et complétant la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande 
[7 décembre 1978] (p. 4325). • 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer Mi texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). - 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement à 
capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification des dispositions 

•du titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698): 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions relatives 
aux loyers et aux Sociétés immobilières conventionnées et modi-
fiant le code de la construction et de l'habitation [15 décem-
bre 1978] (p. 4872). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte • sur les dispositions restant en 
discussion du projet de _loi modifiant certaines dispositions rela- 
tives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] (p. 5056). 

DEPOTS 
• 

Rapport, fait au nom de- la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du • suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 151), modifié 
par l'Assemblée nationale, relatif à la répression de l'organisation 
frauduleuse de l'insolvabilité (n° 282, 1977-1978) {rattaché pour 
ordre au procès-Verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO 
Débats 4 avril 1978]. 

INTERVENTIONS 
Proposition de loi tendant à abroger l'article 1873-4, alinéa 3, 

du code civil, relatif à l'indivision conventionnelle (n° 386 
(1976-1977) [20 avril 1978]. — Rapporteur, remplacé par M. Lio- 
nel de Tinguy. -,- Articles additionnels avant l'article unique : 
Article 815 du code civil (p. 557) : son amendement n° 1 soutenu 
par M. Lionel de Tinguy : compétence du tribunal pour statuer 
sur toute 'demande de sursis au partage ; adopté. Article 815-15 
(p. 558) : son amendement n° 2, soutenu par M. Lionel de 
Tinguy : augmentation du délai d'option laissé à chaque indi- 
visaire pour se substituer éventuellement à l'acquéreur • adopté. 
Articles additionnels après l'article unique r Article 1873-13 : son 
amendement n° 3, soutenu par M. Lionel de Tinguy : modalités 
d'évaluation de la quote-part de l'un des indivisaires à son 
décès ; adopté. Son amendement n° 4, soutenu par M. Lionel de 
Tinguy : date d'application des dispositions précédemment adop- 
tées quant à la demande de sursis au partage ; adopté. 

— Projet de loi relatif à la répression de l'organisation frau-
duleuse de l'insolvabilité. — Deuxième lecture (n° 151) [9 mai 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 707) : la portée 
volontairement restrictive du projet de loi adopté par le Sénat 
en première lecture. L'extension du texte, décidée par l'Assem-
blée nationale à l'initiative de M. Jean Foyer : l'iustrusion du 
droit pénal dans les relations civiles et commerciales. Les garan-
ties conférées aux créanciers par la loi civile. (p. 708) : au nom 
de la commission, demande au Sénat de revenir au texte primi-
tif 'adopté en première lecture, sous réserve des amendements 
acceptés par la commission. Article 1' : Article 404-1 du code 
pénal : son amendement n° 1 : application du texte prévu 
aux seules créances d'aliments ou de dommages et intérêts ; 
adopté. (p. '709) : soutient, et accepte, le sous-amendement n° 5 
de M. Etienne Dailly à son amendement n° 1 (Prise en consi-
dération des seule créances de dommages et intérêts nées d'une 
obligation pénale délictuelle ou quasi-délictuelle). Soutient, et 
accepte, le sous-amendement n° 6 de M. Etienne Dailly à son 
amendement n° 1 (Précisions apportées concernant l'organisa-
tion de l'insolVabilité). Soutient, et accepte, l'amendement rédac-
tionnel n° 7 _de M. Etienne Dailly. (p. 710) : accepte l'amende-
ment n° 11 de •Mme Monique Pelletier (Possibilité pour le tri-
bunal de condamner solidairement le complice de l'infraction au 
paiement des aliments ou des dommages et intérêts, s'il a aidé 
le débiteur principal à s'y soustraire). Son amendement rédac-
tionnel n° 2 ; devenu sans objet à la suite de l'adoption de 
l'amendement ie 8 de M. Etienne Dailly, qu'il soutient (Préci-
sions quant à la possibilité pour le juge d'écarter la confusion 
des peines). Soutient, et accepte, l'amendement n-° 9 de 
M. Etienne Dailly (Point de départ de la prescription de l'action 
publique à compter de la date de la décision judiciaire ou du 
dernier •agissement ayant pour objet d'organiser ou d'aggraver 
l'insolvabilité du débiteur). Soutient, et accepte, l'amendement 
d'harmonisation n° 10 de M. Etienne Dailly. Article 2: Arti-
cle 404-2 du code pénal (p. 711) : son amendement n° 4 : 
suppression de cet • article visant à l'extension du 'champ d'appli-
cation du projet ; adopté. 

— Projet de loi sur -les archives (n° 69) [25 mai 1978]. 
—Article 4: (p. 1006) : son amendement n° 16 : accord du succes-

seur nécessaire pour la remise à un service d'archives publiques 
des archives détenues par toute personne en raison de ses fonc-
tions ; retiré. Le 'cas des notaires. 

— Proposition de loi tendant à modifier diverses dispositions 
du code civil relatives à 	 — Deuxième lecture (n° 347) 
[30 mai 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1063): 
l'adoption par le Sénat en première lecture de la proposition 
de loi de M. Foyer tendant à permettre aux sociétés, personnes 
morales, de passer des conventions d'indivision. Les critiques 
de M. Foyer à l'Assemblée nationale sur la rédaction de la loi 
sur les SAFÉR •, la suppression d'un certain nombre de dispo-
sitions considérées comme réglementaires. Au nom de la commis-
sion des lois, demande au Sénat d'adopter le texte transmis 
par l'Assemblée nationale. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 2750) : les principes essentiels du droit 
français. La méfiance manifestée par le projet à l'égard des 
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magistrats. La mise en cause du juge de l'application des- peineS. 
La position du groupe socialiste en faveur de l'humanisation 
des conditions d'incarcération. La qualité du texte proposé par 
la commission, auquel le Gouvernement a refusé de .se rallier. 
Le groupe socialiste votera contre le texte. 

— Projet de loi sur les archives. — Deuxième lecture (n° 100, 
1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 5 ter : (p. 5012) : son 
amendement n° 1: pouvoir exclusif des notaires pour délivrer 
les copies authentiques et les copies exécutoires d'actes soumis, 
à des délais de consultation ; retiré. • 

GERIN (ALFRED), sénateur du Rhône (NI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration du Gouvernement sur tes grandes orientations 
d'une réforme des collectivités- locales, suivie d'un débat 
[20 juin 19781 (p. 1530) : les projets successifs et irréalistes de 
réforme des collectivités locales. (p. 1531) : la coopération inter-
communale librement consentie. Le carcan administratif qui 
enserre les communes: Les SIVOM. La répartition des compé-
tences. Le danger des improvisations : l'exemple de la taxe pro-
fessionnelle. Les transferts de charges de l'Etat aux collectivités 
locales ! les constructions scolaires du premier degré. La globa-
lisation 

 
 des subventions de l'Etat aux communes et aux syndi-

cats intercommunaux. L'aménagement de la taxe locale d'équi-
pement. La répartition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat 

_et les collectivités locales. La nécessité de réformes simples 
et de ben sens. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3829) : la nécessité de la 
stabilisation des populations rurales. L'augmentation des crédits 
pour l'hydraulique agricole. Le problème de l'électrification 
rurale : l'exemple du_département du Rhône. Les besoins d'inves-
tissement. La participation du fonds d'équipement des collec-
tivités locales (FECL). LeS tentatives d'emprunt du départe-
ment auprès des caisses du Crédit agricole. Le taux de la contri-
bution d'EDF. L'enseignement agricole. Les bourses accordées 
pour les stages de formation. L'enseignement général. L'option 
de formation à la gestion. Le problème des productions de fruits 
concurrencées par les productions méditerranéennes. L'élargis- - 

 sement de la Communauté économique européenne aux pays 
du bassin méditerranéen. L'effondrement du marché de la 

-pomme. Les importations d'agrumes. La nécessité de revoir le 
calendrier des importations. Le rôle des sociétés d'aménagement 
foncier et d'établissement rural (SAPER). Les limites de leur 
compétence. La fixation des prix de référence et des valeurs de 
convenance. (p. 3830) : l'établissement des plans d'occupation des 
sols. L'impossibilité pour de jeunes agriculteurs de faire 
construire une maison d'habitation sur l'exploitation familiale. 

Intérieur [6 décembre 1978]. — Examen des crédits. -
ETAT B (p. '4281) : son amendement n' 245, déposé avec M. Louis 
Martin et soutenu par ce dernier : réduction de la majoration 
des crédits du titre In ; réduction indicative concernant les tri-
bunaux administratifs ; rejeté. — ETAT C (p. 4283) : se déclare 
favorable à l'amendement -  n° 250 de M. Auguste Billiemaz 
(Réduction des autorisations de programme et des crédits de 
paiement du titre VI ; réduction indicativé concernant la démous- . 
tication). L'importance des crédits d'assainissement pour les 
communes rurales concernées. La nécessité de faire suivre l'en-
semble des travaux par le conseil scientifique. L'exportation des 
méthodes employées dans la région Rhône-Alpes vers le Canada 
et les pays nord-africains. 

GIACOBBI (FRANçois), sénateur de la Corse (GD-SRG). 

Un. congé lui est accordé, à sa demande, le 9 mai 1978 (p. 706). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Environnement et 'Cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3959): 

les parcs naturels régionaux. (p. 3960) : leur définition et leur 
ligne d'action : le cadre d'expérienée d'aménagement du terri-
toire, l'harmonisation entre un développement économique et la 
protection de l'environnement. La nécessité de la présence et de 
l'activité humaine dans les -  parcs régionaux. Le décret d'octobre 
1975 sur les pouvoirs des régions quant aux créations et aux 
disparitions de parcs. Le travail considérable fait pour ceux-ci à 
tous les échelons de l'Etat ; 1a conception française des ,pàrcs 
régionaux exposée _par la- fédération des parcs. Les ombres au 
tableau : la négligence des parcs au profit des contrats de pays, 
l'absence de concertation à l'intérieur des parcs, l'insuffisance 
des crédits. La nécessité de faire dans les parcs et à l'extérieur 
des parcs une programmation de l'équipement. La demande de 
création d'un haut comité des parcs naturels régionaux. 

GIRAUD (ANDRÉ), ministre de l'industrie (nommé le 5 avril 
1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets 6 avril 1978 
p. 1539]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Questions orales de : 

M. Pierre Vallon (n° 2170) : la classification de l'aéroport de 
Lyon-Satolas [26 mai 1978] (p. 1041) : répond à la place du 
ministre des transports actuellement en déplacement. La 
complexité du problème d'emploi des contrôleurs de la circula-
tion aérienne et du classement hiérarchique des aérodromes 
dotés d'un contrôle d'approche. Les facteurs de classement 
des aérodromes. Les travaux du groupe de travail mixte admi-
nistration-syndicat qui a fonctionné de 1969 à 197L La différence 
qui existe entre les aérodromes classés en famille I et les aéro-
dromes de province. Envisager le passage de Lyon-Satolas en 
famille I conduirait à adopter la même solution pour Marseille, 
pour Nice et pour Bordeaux. Le nouveau groupe de travail 
mixte administration-syndicats constitué en 1976. 

M. Gérard Ehlers (n° 2185) : la pénétration du marché fran-
çais des radio.éléments par les sociétés étrangères [26 mai 1978] 
(p. 1042) : les travaux de l'administrateur général du commis-
sariat à l'énergie atomique. Il n'est pas question d'établir un 
monopole de fabrication des radio-éléments à partir de la 
production du commissariat à l'énergie atomique. Les produc-
teurs français doivent être compétitifs les importateurs doivent 
agir selon les règles de la concurrence loyale. Il importe que 
le commissariat à l'énergie atomique parvienne à avoir des 
prix de revient comparables à ceux des autres producteurs, en 
particulier à ceux de l'Amersham. 

M. Anicet Lé Pors (n° 2188) : la répartition entre les dif. 
férents types d'armement du fret pétrolier importé en France 
[26 mai 1978] (p. 1043) : les autorisations spéciales d'importa-
tion sont accordées par les pouvoirs publics sous réserve d'une 
obligation de transporter par des navires battant pavillon fran-
çais les deux tiers des quantités nécessaires à l'approvisionne-
ment du marché intérieur. Ces dispositions répondent à la 
sécurité de l'approvisionnement. La variation des taux de trans-
port sous pavillon français s'explique par la situation respec-
tive des lieux de production et des raffineries françaises. Les 
importations effectives de pétrole brut. 

M. Anicet Le Pors (n° 2206): les transactions sur le capital de 
la société sidérurgique Marrel frères [26 mai 1978] (p. 1043): 
la Banque nationale de Paris est une société d'économie mixte 
à capitaux d'Etat, c'est une société de droit privé. La participa-
tion minoritaire que détenait la Banexi, filiale de la Banque 
nationale de- Paris dans le capital de la société Marrel frères. 

M. Pierre Noé . (n° 2260): la restructuration de l'entreprise 
Néogravure [6 octobre 1978] (p. 2422) : la restructuration de 
l'entreprise Néogravure. L'intervention des pouvoirs publics ; 
les études du comité interministériel d'aménagement des struc-
tures industrielles. Travaux sur l'assainissement du secteur de 
l'héliogravure. Le rapatriement des travaux effectués à l'étranger, 
La situation financière de Néogravure ; les études effectuées par 
des experts. La responsabilité des pouvoirs publics ne peut consis-
ter qu'à faciliter le dialogue entre la direction et les organisa-
tions syndicales. La décision de la direction de surseoir à tout 
licenciement pendant trente jours (p. 2423) : l'utilisation des 
fonds publics ne peut se faire pour maintenir des activités non 
rentables. 
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M. Jean-Marie Girault (n° 2287); la situation de l'emploi dans 
la métallurgie en Normandie [6 octobre 1978] (p. 2423) : l'annonce 
de la fermeture éventuelle de l'usine de Mondeville.- La Société 
métallurgique de Normandie et le groupe Empain-Schneider. La 
situation financière et la gestion de la société normande ' • le 
redressement de la sidérurgie française. (p. 2424) : l'intérêt du 
Gouvernement pour les problèmes sidérurgiques (p. 2425) : il 
ne faut pas évoquer des perspectives- de licenciement pour 
obtenir des aides non justifiées. , - 

1 
Questions orales avec débat : 

— N° 20 de M. Pierre Vallon, n° 23 et n° 31 de 
M. Anicet Le .  l'ors et n° 41 de M. Paul Jargot [2 mai 1978] 
(p. 689) : réponse à M. Gérard Ehlers: la sécurité à Usinor. 
Les interventiéns extérieures peuvent être évitées ; la respon-
sabilité de la sécurité- doit _rester fondamentalement celle du 
chef d'entreprise. — 

Réponse à M. Pierre Vallon : la situation de .l'industrie tex-
tile. La France ne peut se .suffire à elle-même en énergie. Le 
protectionnisme ne peut être en lui-même une politique. L'im-
portance de la concurrence étrangère dans l'industrie textile. 

Réponse à M. Maurice Schumann l'industrie textile française 
n'est pas la plus aidée des industries textiles de la Communauté. 
Les moyens employés par certains pays pour -protéger leurs 
industries nationales. Les mesures -de sauvegarde prises au 
niveau national et à celui de la Communauté économique euro-
péenne. ' Le renouvellement de l'accord multifibres conclu le 
20 décembre 1977. 

Réponse à M. Pierre Vallon : les protocoles conclus avec les 
pays signataires de l'accord multifibres ; les pays associés -à la 
Communauté économique européenne. Le recours par les pou-
voirs publics à la clause de „sauvegarde préyue par le GATT 
(General Agreement on Tariffs and Trade). (p. 690) : l'impor-
tance du retour à la liberté des prix. L'aide à la -compétitivité ; 
le plan d'aide aux, investissements des secteurs du moulinage 
et de la texturation. 

Réponse à M. Maurice Schumann : la situation financière du 
CIRIT (comité interprofessionnel de rénovation de l'industrie 
textile). - 

Les plans à l'étude dans l'industrie du coton et de la laine. 
Le dynamisme des entreprises françaises. L'effort accompli par 
la profession avec l'aide des pouvoirs publics. La reconversion 
sera, dans quelques cas, inévitable. La collaboration avec la 
délégation à l'aménagement du territoire et >avec le ministère 
du travail et de la participation. 

Réponse à M.. Pierre Vallon: le protectionnisme, dans ses 
excès, est à proscrire. Il importe de connaître suffisamment à 
l'avance l'évolution internationale. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : la Communauté économique 
européenne ; la libre entreprise ; les implantations à Fos. Le 
solde actuel du commerce _extérieur de la sidérurgie est positif. 
La situation de cette industrie est grave. Le Gouvernement veut 
une concurrence loyale, augmenter la productivité, accompagner 
les reconversions de mesures les rendant moins difficiles à sup-
porter. La crise de la sidérurgie est internationale ; l'adoption 
du < plan Davignon ». 

Réponse à M. Gérard Ehlers: les conversations menées par la 
Communauté économique européenne. - La sidérurgie française 
n'est pas compétitive par rapport aux autres industries euro-
péennes. (p. 691) : les dossiers élaborés par la Chambre syndicale 
de la sidérurgie, Dire la vérité est le premier devoir vis-à-Vis 
des régions et des travailleurs concernés. L'usine de Moutiers ; 
les difficultés de l'industrie française du ferro-chrome surraffiné. 
Les mutations qui sont prévues au sein du groupe Pechiney-
Ugine-Kuhlmann. . ) 

Réponse ci M. Paul Jargot : l'industrie du papier ; la diminu-
tion des effectifs dans le . secteur des pâtes, papiers et cartons. 
L'utilisation de da forêt française. La commission présidée par 
M. Bertrand de Jouvenel. Le programme d'approvisionnement 
de la presse en papier journal. La lutte contre la concurrence 
internationale. Le progrès technique qui doit être recherché 
en ce qui concerne la production et la -mobilisation de matières 
fibreuses. Le Gouvernement soutiendra les investissements pro-
posés par lei petites et moyennes entreprises. Il n'y a pas de 
salut dans les expédients. (p. 692) : la situation de l'entreprise 
Moulin-Vieux à Ppntcharra-sur-Bréda est actuellement examinée 
par le comité interministériel pour l'aménagement des structures 
industrielles (CIASI). 

Réponse à M. Maurice Schumann :les intérêts français seront 
défendus au cours du Tokyo Round ; la Communauté économique 
européenne s'en tiendra rigoureusement à la règle de récipro-
cité ; l'établissement d'une liste conditionnelle.  

- Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 693) : l'économie française 
est suffisamment libérale pour que le Gouvernement ne fixe pas 
lui-même le nombre de kilogrammes d'acier nécessaire à chaque 
Français. - 

- N° 58 de M. Anicet Le Pors et n° 102 de M. Jean Garcia : la 
politique industrielle [10 octobre 1978] (p. 2436) : la démagogie 
ne doit pas -cacher les faits. Depuis 1974, la contrainte inter-
nationale est une 'dominante impérative de la politique indus-
trielle. La nécessité des importations de matières premières, 
énergétiques et autres. La politique du général de Gaulle. La 
nécessaire compétitivité de l'industrie. (p. 2437) : l'inutilité d'une 
politique de répartition de la péntirie d'emplois. La relance de la 
consommation sans amélioration de la productivité conduit à 
l'inflation., Les conséquences d'une politique de planification 
totale ; l'augmentation du nombre de fonctionnaires. 

Réponse à M. Anicet Le Pors: l'industrie textile et le groupe 
Boussac. 

Le manque d'information des Français sur les problèmes indus-
triels (p. 2438) : le nombre des demandeurs d'emploi ; le nombre 
de ceux qui retrouvent du travail en moins de trois mois. Les 
jeunes qui ont pu se procurer une situation grâce au pacte 
national- pour l'emploi. La politique gouvernementale d'amélio-
ration de l'accès au travail à temps partiel. Le douloureux 
problème des cadres âgés. 

Réponse à M. Georges Lombard : la nécessité d'une politique 
de l'information. 

La population employée dans le secteur industriel en Répit -- 
blique fédérale d'Allemagne. La croissance des exportations, 
l'influence de l'innovation• sur celles-ci. -  L'industrie fran-
çaise n'est. 'plus celle du temps de Zola. L'image qui doit être 
donnée des véritables entrepreneurs, seuls créateurs d'emplois. 
(p. 2439) : les crédits du projet de budget pour 1979 consacrés 
au développement industriel. Les quatre catégories d'interven-
tions : la défense et l'adaptation concurrentielle, l'exportation 
et l'innovation. Le Gouvernement ne pratique pas-une politique 
de technique de pointe. 

Réponse à M. Georges Lombard l'exemple de l'industrie 
du cuir et de la chaussure. C'est l'industrie moderne qui 
entraîne le progrès social. Les propos tenus par M. le Président 
de la République sur les deux termes « jeunesse » et « gagner a. 
On parle trop de ce qui va mal. 

Réponse à M.' Guy Schmaus (p. 2445) : le développement de 
Peugeot par le rachat de Chrysler. 

Réponse à M. Paul Jargot : les relations de crédits entre les 
entreprises ne -sont pas, actuellement, normales ; elles sont 
préjudiciables à l'industrie par rapport au commerce, aux petites 
-entreprises par rapport aux grandes. 

87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 
M. Jean Francou,- n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, ..n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Ray-
mond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n" 81 de 
M. - Robert Schmitt:" la politique européenne [24 octobre 1978] 
(p. 2828) : iL faut que l'Europe manifeste sa solidarité en mettant 
en oeuvre les axes d'une politique claire dans les domaines indus-
triel et énergétique de l'Europe. L'effet positif du marché euro-
péen sur l'industrie française. La croissance de l'industrie 
européenne est menacée par le Japon et les Etats-Unis, mais 
aussi par les pays en voie d'industrialisation. La dépendance 
énergétique, en matières premières et pour ses approVisionne-
ments agricoles condamne l'Europe à la compétitivité internatio-
nale. La difficulté d'harmoniser les politiques nationales. Le 
principe à adopter au niveau européen : la progressivité des 
évolutions est une des chances convenables contre les agressions 
commerciales. (p. 2829) : la France doit atteindre ta compétitivité 
européenne pour obtenir un consensus européen assurant la 
protection communautaire de nos propres industries. L'action du 
Gouvernement français dans la construction du dispositif de 
défense de la sidérurgie européenne et dans le renouvellement 
de l'accord multifibres. Il faut obtenir le respect des règlements 
communautaires pour que la concurrence européenne intérieure 
soit loyale. L'importance pour la communauté des industries_ dites 
« de pointe ». La France ne doit pas sacrifier à la construction 
d'organisations communautaires non satisfaisantes la pratique 
d'association avec des partenaires de la Communauté plus effi-
cace ; l'exemple du nucléaire. On ne peut formuler une réglemen-
tation détaillée et autoritaire dans les différents secteurs indus-
triels. L'absence inquiétante de politique européenne de l'éner-
gie ; l'objectif défini en 1972 : garantir « un approvisionnement 
sûr et durable dans des conditions économiques satisfaisantes ». 
(p. 2830) : les mesures concrètes adoptées en 1974 : emprunt, 
Euratom, aide financière pour les projets communautaires dans 
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le secteur des hydrocarbures, principe d'une aide financière 
pour les économies d'énergie et les énergies nouvelles, mesures 
en cas de crise, lancement du projet Jet pour la fusion. Les 
initiatives de la France en ce domaine les memoranda du 
9 avril 1976, dû 21 janvier 1977 et du 8 mars 1977 sur le 
problème du raffinage. Le conseil européen des 6 et 7 juil-
let 1978 ; l'opposition radicale entre deux Etats membres, et 
la conciliation de la France. La reconstitution d'une certaine 
politique énergétique européenne. Les fondements de cette 
politique : développement des économies d'énergie, des sources 
nationales de la Communauté (charbon, énergie _nucléaire, éner-
gies nouvelles). Le problème du pétrole ; le projet français de 
coopération mondiale ; l'acceptation par la Communauté d'une 
limitation des importations pétrolières, d'une politique de 
stockage et d'une politique de l'aide au développement des 
technologies de prospection en mer. Le dépassement des intérêts 
particuliers est la condition de l'expression d'une politique miro-
péenne. Les réalités économiques importent avant tout ; il ne 
sert à rien d'essayer d'élaborer des institutions communautaires 
supplémentaires pour réaliser ce qui revient normalement aux 
entreprises. 

INTERVENTIONS 

- Motion d'ordre [13 avril 1978] (p. 440) les délais dont il a 
disposé pour examiner la proposition de loi relative aux brevets 
ont été extrêmement brefs. 

— Projet de loi concernant les comités professionnels de 
développement économique. — Deuxième lectlire (n° 172) 
[13 avril 1978]. — Discussion générale (p. 441) : la création, 
dans le passé, de nombreux comités ou groupements, dans divers 
secteurs de l'industrie ou de l'agriculture ; la position du 
Conseil d'Etat. Les organismes professionnels constitués sous la 
forme de sociétés anonymes ou d'associations de la loi de 1901. 
Ces comités sont un lieu de concertation fructueuse entre milieux 
Professionnels et pouvoirs publics ; l'exemple du comité inter-
professionnel de rénavation des structures industrielles et com-
merciales de l'industrie textile (CIRIT). La -  nécessité d'une 
structure uniforme pour les organismes existants. Article 1°r: 
accepte l'amendement n° 1 de M. Auguste Chupin (Suppression 
des dispositions prévoyant que la création, par décret en Conseil 
d'Etat, de comités professionnels de développement économique 
intervient après avis des organisations professionnelles intéres-
sées, les plus représentatives). Article 3 (p. 442): accepte l'amen-
dement n° 2 de M. Auguste Chupin (Nomination des membres 
du conseil représentant la profession sur_proposition des organi-
sations professionnelles représentatives des professions intéres-
sées). Les comités professionnels de développement économique 
ne seraient pas pleinement efficaces s'ils ne comprenaient pas 
essentiellement des représentants de la profession. 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102) [13 avril 
1978]. — Discussion générale (p, 447) : la réforme du régime des 
brevets mis en vigueur par la loi du 2 janvier 1968 n'est pas 
fondamentale. Lee procédures lourdes et coûteuses appliquées 
à l'étranger. La protection doit être adaptée à l'importance et à 
la valeur économique des inventions. Le problème des inventeurs 
salariés. Il importe de ne pas constituer un mandarinat de l'in-
venteur. Le développement predigieux du droit des brevets sur 
le plan international depuis la Seconde Guerre mondiale ; les 
initiatives françaises dans ce domaine. L'entrée en vigueur le 
1°T juin 1978 du système de délivrance des brevets européens 
organisé par la convention de Munich ; le régime du brevet 
européen pour le. Marché commun, créé par la convention de 
Luxembourg. ri importe d'éviter la multiplicité des régimes de 
brevets et de faciliter le passage du système national de protec-
tion au système européen et au régime de la demande interna-
tionale. Le contenu du droit en ce qui concerne la brevetabilité, 
les effets du brevet, la nullité et la contrefaçon. La procédure 
d'établissement de l'avis documentaire. Le renforcement du 
brevet français. (p. 448) : la substitution par la loi de 1968 du 
système d'examen partiel à celui du système antérieur de 
simple enregistrement. L'amélioration de la procédure d'établis-
sement de l'avis documentaire ; son aligdement sur la procédure 
européenne. Le rejet par l'Institut national de la protection 
industrielle des demandes qui ne peuvent donner lieu à brevet. 
Les droits des inventeurs salariés ; la dévolution des inventions 
et la procédure de règlement des litiges. L'exonération par-
tielle du paiement des taxes dues à l'Institut national de la pro-
priété industrielle en faveur des personnes physiques domiciliées 
en France dont les ressources sont insuffisantes. L'accroisse-
ment de l'activité de l'Agence nationale de valorisation de la 
recherche est indispensable. L'introduction, en droit français, 
de la licence « de droit ». La restauration des droits des proprié-
taires des brevets. La copropriété des brevets. La politique du 
Gouvernement en ce qui concerne la propriété industrielle. 

Suite de la discussion [18 avril 1978]. — Article 11 : Ara-
d/es 18 à 20 de la loi de 1968 (p. 490) : s'oppose à l'amendement 
n° 35 de M. Robert Laucournet et plusieurs de ses -collègues 
(Obligation de conformité aux nouvelles dispositions de le loi 
pour la demande de brevet qui donne ,  lieu à l'établissement d'un 
avis documentaire). Article 14 : Articles 28 à 30 de la loi 
de 1968 (p. 491) : accepte l'amendement n° 7 rédactionnel de 
M. Pierre Marcilhacy. Article 15 : accepte l'amendement n° 10 
rédactionnel de M. Pierre Marcilhacy, Article 16 : Article 32 
de la loi de 1988 (p. 492) : accepte l'amendement n° 11 de 
M: Pierre Marcilhacy (Suppression de cet article prévoyant que 
l'obtention de la licence obligatoire d'un brevet est possible si 
le propriétaire du brevet ou son ayant cause n'a pas commencé 
à exploiter ou fait des préparatifs effectifs et sérieux pour exploi-
ter l'invention).- Article 17 : Article 33 de la loi de 1968 : 
s'oppose à l'amendement n° 12 de M. Pierre Marcilhacy (Suppres-
sion de cet article selon lequel le demandeur d'une licence 
obligatoire justifie s'il est en état d'exploiter l'invention e de 
manière sérieuse et effective »). Article 21 Article 42 de la 
loi de 1968 (p. 494) : le brevet ne doit pas être stérilisé ; les 
intérêts des copropriétaires doivent être pris en compte ; le 
problème de la procédure pour les cas où se présenteraient des 
difficultés. Amendement n° 13 de M. Pierre Marcilhacy (Possi-
bilité pour chacun des propriétaires d'exploiter l'invention à son 
profit sauf à indemniser équitablement les autres copropriétaires 
s'ils n'exploitent pas personnellement l'invention ou s'ils n'ont 
pas concédé de licence). Son sous-amendement n° 43 : fixation 
de l'indemnité par le tribunal, à défaut d'accord amiable ; adopté. 
Amendement n° 14 de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour 
chacun des copropriétaires de concédera un. tiers une licence 
d'exploitation à son profit sauf à indemniser équitablement les 
autres copropriétaires). Son sous-amendement n° 44 fixation 
de l'indemnité par le tribunal, à défaut d'accord amiable ; 
adopté. (p. 495) : lorsqu'un brevet a été déposé, il reste un 
travail .de développement considérable, la fixation d'une indem-
nité équitable doit en tenir compte. S'oppose à l'amendement 
n° 36 de M. Maurice Schumann (Possibilité pour chacun des 
copropriétaires qui n'exploitent pas ou ne concèdent pas l'inven-
tion d'obtenir une indemnité du copropriétaire exploitant ou 
concédant ; fixation par le tribunal du montant de l'Indemnité 
à défaut d'accord amiable). (p. 497) : accepte l'amendement n° 15 
de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour un des copropriétaires 
d'acquérir la quote-part de celui qui désire ,  accorder une licence 

, d'exploitation ; fixation du prix par le tribunal de grande ins-
tance, à défaut d'accord dans un délai de trois mois). (p. 498) : 
accepte l'amendement n° 37 de M. Maurice Schumann (Nécessité 
de l'accord de tous les propriétaires ou d'une autorisation de 
justice peur l'attribution d'une licence d'exploitation exclusive). 
Accepte l'amendement n° 16 de coordination de M. Pierre Mar-
cilhacy. (p. 499) : accepte l'amendement n° '17 de -M. Pierre 
Marcilhacy (Cas dans lequel le copropriétaire d'une demande de 
brevet ou d'un brevet abandonne sa quote-part au profit des 
autres copropriétaires ; décharge de toute obligation à compter 
de l'inscription de cet abandon ; répartition de la quote-part 
abandonnée à proportion des droits dans la copropriété, « sauf 
convention contraire »), sous réserve de l'adoption de son soue 
amendement n° 45: inscription de cet abandon au registre 
national des brevets ou « lorsqu'il s'agit d'une demande de 
brevet non encore publiée » notification à l'institut national de 
la propriété industrielle ; adopté. Article 25 : Article 50 de le 
loi de 1988 (p. 500) : accepte l'amendement n° 18 de M. Pierre 
Marcilhacy (Possibilité pour le ministère ,  public d'agir d'office 
en nullité d'un brevet d'invention). Accepte l'amendement n° 19 
de M. Pierre Marcilhacy (Effet absolu de la décision d'annulation 
d'un brevet d'invention. sous réserve de la tierce opposition). 
Article 26 : Articles 51 à 53 de la loi de 1968 (p. 501) : accepte 
l'amendement n° 20 rédactionnel de M. Pierre Marcilhacy. Arti-
cle 28 : accepte l'amendement n° 21 rédactionnel de M. Pierre 
Marcilhacy. Article 29 : Article 56 de la loi de 1968 : accepte 
l'amendement n° 22 de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour le 
propriétaire d'une demande de brevet de faire procéder à la 
description détaillée des objets prétendus contrefaits, sous la 
condition d'avoir requis l'établissement de l'avis documentaire). 
Article 38 : Article 68 de la loi de 1968 (p. 503) amendement 
n° 23 de M. Pierre Marcilhacy (1° Attribution de l'ensemble du 
contentieux né des nouvelles dispositions aux tribunaux de grande 
instance et aux cours d'appel auxquels ils sont rattachés ; 2° déter-
mination par décret des tribunaux de grande instance appelés 
à connaître des actions civiles ; 3° attribution aux juridictions 
administratives du contentieux des décrets, arrêtés et autres 
décisions de nature administrative du ministre chargé de la 
propriété industrielle). Son sous-amendement n° 46 : suppression 
de la phrase prévoyant la détermination par décret des tribunaux 
de grande instance appelés à connaître des actions civiles; 
devenu sans objet. (p. 504) : demande le retrait du sous-amen-
dement n° 52•de M. Lionel de Tinguy (Prise en considération de 
l'ensemble du contentieux né des nouvelles, dispositions « en 
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matière de brevets d'invention »). (p. 506) : accepte les pre-
mière et troisième séries de dispositions de l'amendement n° 23 
de M. Pierre Marcilhacy. Réponse à M. Léon Tozeau -Marigné : 
l'importance des concertations avec les commissions. (p. 507) : 
accepte l'amendement n° 24 de coordination de M. Pierre Mar-
cilhacy. Article additionnel : Article 68 bis nouveau de la loi 
de ne (p. 508) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 25 de M. Pierre Marcilhacy (Consultation de la 
commission de conciliation et d'arbitrage tripartite siégeant 
auprès de l'institut national de la propriété industrielle) et pour 
le sous-amendement n°•32 de M. Maurice Schumann (Valeur exé-
cutoire de la sentence de la commission de conciliation si, dans 
le mois de sa notification, l'une des parties n'a pas saisi le 
tribunal de grande instance compétent statuant en chambre -du 

*conseil). Article 1 °' A: Articles 1°1.  et 1°' bis nouveau • de la 
loi de 1968 : demande la réserve de l'amendement n° 1 de 
M. Pierre Marcilhacy (Suppression des dispositions prévoyant la 
définition du droit du brevet si l'inventeur est salarié). (p. 512) : 
accepte l'amendement n° 2 de M. Pierre Marcilhacy (Définition 
du droit au titre de propriété industrielle si l'inventeur est un 
salarié ; distinction entre les inventions faites par le salarié dans 
l'exécution d'un contrat de travail ou de tâches qut lui sont 
explicitement confiées et les autres inventions. Aux sous-amen-
dements n° 28 (Répartition des inventions faites par les salariés 
en inventions de service ou en inventions personnelles), n° 29 
(Définition de l'invention de service) et n° 30 (Cas des inventions 
personnelles faites par un salarié soit dans le- cours de l'exécution 
de ses fonctions, soit à l'occasion de celles-ci, soit par la connais-
sance d'informations procurées par son entreprise) de M. Maurice 
Schumann, préfère son sous-amendement n° 38 : cas des inven-
tions personnelles « dans le domaine des activités de l'entre-
prise » ; aSlopté. S'oppose au sous-amendement n° 49 de M. Jean 
Ooghe et plusieurs de ses collègues (Mention des noms du 'ou 
des inventeurs, de façon très apparente, dans le brevet lié à une 
invention de service). S'en remet à la sagesse du Sénat - pour le 
sous-amendement n° 50 de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité pour les conventions collectives, règlements 
ou contrats individuels de prévoir un droit de préemption - 
pour l'exploitation de l'invention personnelle, en faveur de 
l'employeur). (p. 513) : son sous-amendement n° 39 : fixation 
par décret en Conseil d'Etat des conditions et délais dans lesquels 
l'employeur peut se faire attribuer la propriété pu la jouissance 
des droits attachés au- brevet protégeant l'invention de son 
salarié ; obligations incombant à l'employeur et au salarié ; rejeté. 
Son sous-amendement n° 53 : prise en considération des fonc-
tions accomplies par le salarié ayant fait une invention de 
service sans mention de fonctions s effectives » ; rejeté; (p. 514) : 
accepte l'amendement n° 1 de M. Pierre Marcilhacy préalable-
ment réservé (Suppression des dispositions prévoyant la défini-
tion du droit au brevet si l'inventeur est salarié). Article 39 : 
Article 70 bis nouveau de ta loi de 1968 (p. 515) : accepte l'amen-
dement n° 34 de -M. Pierre Marcilhacy (Suspension par décret 
des délais à l'égard de l'institut national de la propriété indus-
trielle lorsque le fonctionnement normal des communications est 
interrompu). Article 41 : amendement n° 26 de coordination de 
M. Pierre Marcilhacy. Article additionnel : son ,amendement 
n° 47 : dispositions transitoires au terme desquelles le délai 
prévu pour les demandes déposées avec revendication de. la 
priorité d'une demande antérieure pourra être prorogé par 
décret ; adopté. Article 42 (p. 516) : accepte l'amendement n° 27 
de M. Pierre Marcilhacy (Suppression des dispositions prévoyant 
la réunion des textes de nature réglementaire relatifs aux bre-
vets, par décret en Conseil d'Etat; après avis de la commission 
chargée d'étudier la codification et la simplification des textes 
législatifs et réglementaires). Son sous-amendement if 48 r publi-
cation de la loi du 2 janvier 1968 modifiée, par décret en Conseil 
d'Etat, après avis de la commission supérieure de codification ; 
rejeté. Article 44 (p. 517) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 51 de M. Daniel Millaud (Fixation par décret en 
Conseil d'Etat des modalités d'application des nouvelles dispo-
sitions à Mayotte et *dans les territoires d'outre-mer de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de Wallis et Futuna 
et des Terres australes et antarctiques françaises). Sur l'ensem-
ble (p. 518) : la côntestation sur la propriété du brevet opposant 
le salarié et l'entreprise. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis- 
cussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [14 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1343) : l'accord du Gouvernement sur le texte éla-
boré par la commission mixte paritaire. 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du .2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et 
à modifier le régime des brevets d'invention. — Deuxième 
lecture (n° 102) [14 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1344) : 
l'accord de l'Assemblée nationale sur l'essentiel des dispositions 
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Introduites par le Sénat. Les inventions de salariés. La procé-
dure de la commission de conciliation et d'arbitrage. La copro-
priété du brevet : l'indemnisation équitable des copropriétaires 
qui n'en tirent aucun fruit. L'institution du droit de repentir 
sur l'octroi des licences. La détermination des tribunaux compé-
tents _pour connaître du contentieux en- matière de brevets 
d'invention : la délégation donnée sur ce point par l'Assemblée 
nationale au garde des sceaux. (p. 1345) les litiges sur les 
brevets européens. Le développement de la capacité d'innovation 
de l'industrie française. Article 16 : Article 32 de la loi du 
2 janvier 1968 (p. 1346) : s'oppose à l'amendement n° 7 de 
M. Pierre Marcilhacy (Suppression de cet article, pour conserver 
la rédaction d'origine de l'article 32 de la loi du 2 janvier 1968). 
Les délais très longs généralement nécessaires pour la mise 
en application effective des brevets. La notion de « préparatifs 
effectifs et -  sérieux ). L'anomalie qu'il y aurait à laisser un 
deuxième exploitant profiter du travail accompli par le premier. 
L'exemple des surrégénérateurs les années nécessaires depuis 
le délite des brevets. Article 17: Article 33 de la loi du 
2 janvier 1968 (p. 1347) : s'oppose à l'amendement n° 8 de 
M. Pierre Marcilhacy (Suppression de cet article, pour conserver 
la rédaction d'origine de l'article 33 de la loi du 2 janvier 1968 
relatif à la justification. par le demandeur qu'il est en état 
d'exploiter l'invention s,cle manière à satisfaire aux besoins 
du marché »). La notion de c satisfaction des besoins du 
marché », insuffisante depuis l'ouverture de l'industrie au 
commerce international. Article 21 : Article 42 dé la loi du 
2 janvier 1968 (p..1348) : son amendement n° 11 : suppression 
de la disposition instituant le droit de repentir ; adopté. 
Article 38 : Article es de ta loi du 2 janvier 1968 (p. 1349) : 
s'oppose à l'amendement n° 9 dg M. Pierre Marcilhacy en ce 
qu'il dispose que le nombre des tribunaux de grande instance 
appelés à connaître des actions en matière de brevets ne peut 
être inférieur à dix ; accepte cet amendement dans la seule 
mesure où il exclut un tribunal compétent unique. La nécessité 
de la spécialisation. L'article L. 312-2 du code de l'organisation 
judiciaire fait lui-même référence à l'article 68 de la loi du 
2 janvier 1968. La détermination du nombre de tribunaux, compé-
tence du Gouvernement. (p. 1350) : un droit encore mal connu : 
le droit européen. La décentralisation. Article 38 bis : Aiti-
de 68 .bis te la loi du 2 janvier 1968 (p. 1351) : à l'amende-
ment n° 10 de M. Pierre Marcilhacy (Composition tripartite 
de la commission de conciliation et mécanisme de sa saisine 
et de sa décision), ses sous-amendements n° 12: saisine de 
la commission de conciliation préalable à tout contentieux ; 
retiré ; n° 13 suppression de l'alinéa relatif, aux exceptions 
soulevées devant le tribunal de grande instance; adopté ; et 
n° 14: suppression de l'alinéa relatif à la possibilité pour le 
président du tribunal de grande instance de rendre exécutoire 
par ordonnance l'accord proposé par la commission de conci-
liation et non contesté par les parties ; rejeté. (p. 1352) : 
la difficulté de transformer la conciliation en un jugement 
par la procédure de l'exequatur. Article 1" A (suite) : 
Article 1e" ter de la toi du 2 janvier 1968 (p. 1353)- : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 1 et l'amendement d'har-

_monisation n' 2 de M. Pierre Marcilhacy ; accepte les amende-
ments n° 3 (Suppression de l'alinéa relatif à la revision de la 
rémunération supplémentaire ou du juste prix en cas d'apparition 
de faits nouveaux) et n° 4 (Suppression de l'alinéa relatif au 
maintien du droit à la rémunération supplémentaire en cas 
de cessation du contrat de travail quelle qu'en soit la cause) 
de M. Pierre Marcilhacy ; accepte les amendements rédactionnels 
n° 5 et (p. 1354) n° 6 de M. Pierre Marcilhacy. Article 42 : sen 
amendement n' 15: suppression de la disposition relative à 
rétablissement d'une annexe pour la publication de la présente 
loi ; adopté. 

— Projet de loi relatif Aux opérations dela caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978.1979) et projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 (n° 15, 1,978-1979) [18 octo-
bre 1978]. — Discussion générale commune (p. 2672) : la trans-
formation complète des perspectives du développement de la 
sidérurgie. Le ralentissement de la croissance dans le monde. 
(p. 2673) : la diminution relative des besoins spécifiques d'acier 
à cause du développement des produits de substitution. L'appa-
rition de nouveaux producteurs. La baisse de la production 
enregistrée aux Etats-Unis. Les pertes subies par Usinor, 
Sacilor-Sollac et Châtillon-Neuves-Maisons ; ces trois grands 
groupes sont virtuellement en état de cessation de paiement. 
La stratégie du Gouvernement : l'action internationale, la réali-
sation de la solidarité européenne, l'atténuation des conséquences 
sociales et régionales des réajustements inéluctables. Il n'est 
pas possible d'imposer, en-France, des prix de l'acier supérieurs 
à ce qu'ils sont ailleurs. Les actions menées sur le plan comme 
nautaire ont longtemps été trop timides. Les prix minima 
institués en application du traité de la communauté européenne 
du charbon et de l'acier ; les garanties contre le dumping des 
pays tiers. La concertation qui doit précéder la mise en place 
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Réponse à MM. Richard Pouille, Roger Boileau, Hubert Martin:, 
Robert Schmitt, Robert Laucournet et Christian Poncelet : les 
problèmes propres à l'aciérie de Neuves-Maisons. Les différentes 
solutions qui pourraient être envisagées. Les modifications qui 
auraient dû intervenir dans le cas de Thionville. La position 
des travailleurs de Neuves-Maisons ou de Longwy. Le Gouver-
nement est résolu à ne pas laisser inutilisés le canal, à_ grand 
gabarit de la Moselle et les, différents investissements logis-
tiques réalisés dans la région. (p. 2698) : l'avantage que pour-
rait présenter, pour la sidérurgie française, le recours à l'état 
de crise manifeste. Les possibilités qu'offre le traité de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier. L'augmenta-
tion du quota de production de la France en Europe, aujourd'hui, 
ne changerait rien. 11 faut éviter le dumping des pays expor-
tateurs et ne. pas provoquer le protectionnisme des pays dans 
lesquels la France exporte. 

Réponse aux mêmes orateurs et à M. Roland Grimaldi 
la nécessité de donner 'une dimension humaine à l'action gou-
vernementale. La réduction du temps de travail, l'utilisation 
d'une cinquiènie équipe, le recours aux retraites anticipées. 

Réponse à M. Hubert Martin. : la concertation avec les syn-
dicats ne pourra réellement s'ouvrir que lorsque les nouveaux 
responsables auront la direction des entreprises nouvelles. 

Réponse à M. Max Lejeune : la tradition de la France veut que 
les travailleurs immigrés soient traités avec la même dignité 
que les citoyens français. Les dispositions qui réglementent 
l'immigration ; l'installation très ancienne de certaines familles, 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch : l'importance des infrastruc-
tures réalisées ; les créations d'emplois ; l'usine de Batilly. La 
Lorraine n'est pas une région de mono-industrie. L'aide aux 
petites et moyennes entreprises. 

(p. 2699): l'industrie sidérurgique ne sera sauvée qu'avec 
l'aide de « tout le monde .». Aucune opération ne sera mise en 
route avant le -  mois d'avril 1979. Caisse d'amortissement pour 

— Article additionnel après l'article 3 (p. 2701): oppose 
l'article 41 de la Constitution à l'amendement n° 4 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Gérard 
Ehlers, cosignataire (développement par le Gouvernement de 
la coopération dans le cadre d'accords d'Etat à Etat; protection 
de la production sidérurgique contre le dumping). 
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'de disciplines de production. (p. 2674) : la modernisation de 
l'outil de production ; l'installation d'aciéries à l'oxygène en 
Lorraine ; l'accroissement de la consommation de ferraille le 
succès des Inini-aciéries électriques. L'orientation des fabrications 
vers les produits les plus élaborés. L'amélioration de la pro-
ductivité des mines de fer de Lorraine par une exploitation plus 
rationnelle des gisements. La sidérurgie française n'est dotée 
d'aucun handicap fondamental. Les chances que constituent -le 
site de Fos, Dunkerque ou Isbergues. La meilleure organisation 
de la production et des échanges inter-industriels : Sacilor, son 
rapprochement avec la société métallurgique de Normandie les 
installations d'Usinor et de Châtillon-Neuves-Maisons à Longwy 
et Neuves-Maisons. (p. 2675) : refuse de participer à un débat 
sur les erreurs du passé ; il importe de savoir où et par qui 
les décisions ont été prises. L'Etat devra suivre attentivement 
la mise en oeuvre de l'effort accompli. Il serait désastreux que 
des fonctionnaires se substituent aux chefs d'entreprise. Les 
réductions d'effectifs entraînées par le redressement de la sidé-
rurgie. Les mesures sociales d'accompagnement prévues dans 
le plan de 1977 déclenché par M. Raymond Barre, Premier 
ministre. -Aucune opération nouvelle ne sera mise en oeuvre 
avant la fin de la période couverte par la convention sociale 
conclue entre les partenaires sociaux. Les mesures prises en 
faveur d'implantations nouvelles et de créations d'emplois ; 
l'industrie automobile dans le Nord ; les reconversions en Lor-
raine. La création par le Gouvernement d'un fonds destiné en 
priorité aux régions touchées par la crise de la sidérurgie et 
des chantiers navals. (p. 2676) : les initiatives que doivent 
prendre les autorités régionales et locales. Il ne pourrait y 
avoir de pire erreur que de vouloir figer les situations -actuelles. 
La confiance qui doit être donnée aux régions du Nord -Pas-de-
Calais et de la Lorraine. 

Réponse à M. Roland Grimaldi (p. 2686)e la différence entre 
production réelle et capacité de production les déclarations 
de M. le Premier ministre dans ce domaine. 

Réponse à M. Anicet Le Pers (p. 2690) : le débat récemment 
intervenu, devant le Sénat, sur la po)itique industrielle de la 
France. 

(p. 2695): ces projets de loi se présentent comme un acte 
de foi dans la sidérurgie française. Les conditions financières' 
des sociétés sidérurgiques françaises doivent être alignées sur 
celles de leurs concurrentes. Actuellement, l'état de cessation 
de paiement menace pratiquement 100 000 -  emplois. 

Réponse it M. Anicet Le Pors : les Français ne veulent pas 
de nationalisation. 

Des aménagements peuvent être apportés au plan gouverne-
mental mais il n'y a pas d'alternative. 

Réponse à M. Gérard Ehlers : les mesures prises par les 
-anciens ministres de l'industrie ont permis à la sidérurgie de 
marquer des progrès. 

Réponse à M. Christian Poncelet (p. 2696) : le plan Debré 
'a pratiquement sauvé la sidérurgie. L'importance du meilleur 
site européen que constitue Fos. 

Réponse à MM. Robert Schmitt et Jean-Marie Rausch: la 
restructuration des sociétés ; le détermination des responsabilités. 

Réponse à M. Gérard Ehlers : il faut revenir à une répartition 
normale des responsabilités entre l'Etat ét les entreprises. 

II n'appartient pas aux fonctionnaires de décider des cadences 
de production. La « sidérurgie de tables rondes » ; l'importance 
des prises de position des syndicats. La compétitivité qui doit 
être gagnée grâce aux effets des mesures industrielles. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : en France, ce n'est pas le 
Gouvernement qui détermine la quantité d'acier que chaque 
citoyen doit consommer ; la situation en. République fédérale 
d'Allemagne. Un pays fortement exportateur de biens d'équipe. 
ment. Le débat sur les capacités de production est un faux 
débat. 

Réponse à M. Robert Laucournet (p. 2697) : il importe de 
tirer les produits vers le haut de la gamme. 

Réponse à M. Maurice Blin : l'utilité de l'amélioration de la 
qualité de notre sidérurgie. - 

Réponse à MM. Hubert Martin et Bernard Parmentier • les 
mines de fer de Lorraine, leur importance pour la sidérurgie ; 
Dunkerque et Fos. Il faut conserver une certaine stabilité 
aux débouchés du minerai lorrain et, par ailleurs, éviter l'écré-
mage des gisements. 

Réponse à M. Roland Grimaldi : la situation dans la région de 
Denain-Valenciennes. Le Gouvernement ne doit pas prendre posi-
tion sur ce qui sera demain de la responsabilité des chefs 
d'entreprise. L'utilité d'un rapprochement d'Usinor et de Châ-
tillon-Neuves-Maisons. 

— Projet de toi de finances pour 1979 (f' 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Industrie [27 novembre 19781 <p. 3731) : le budget du minis-

tère de l'industrie ne recouvre pas l'ensemble des moyens 
qui sont consacrés à la politique industrielle : les dotations 
en capital, comme celles pour Eleetricité de France, la plus 
grande partie des crédits consacrés à la politique industrielle, 
comme ceux du Fonds de développement économique et social 
(FDES) n'y figurent pas. Ce budget qui est présenté est aussi 
le résultat d'un recouvrement entre les crédits entraînés par 
les initiatives du passé et les crédits consacrés au futur. Les 
objectifs : la création des emplois et lé progrès social. La 
responsabilité du ministère de l'industrie dans la politique des 
matières premières et notamment des matières premières éner 
gétiques : mise en valeur, recherche des économies, établis-
sement de stocks, diversification de nos approvisionnements 
et présence internationale au niveau du groupe industriel et 
au niveau des négociations politiques comme le dialogue Nord-
Sud. (p. 3732) ; la politique de l'énergie du ministère répond 
aux mêmes préoccupations que celle intéressant les matières 
premières. La politique d'économies d'énergie : l'objectif pour 
1985 qui équivaut, en ambition, à nos programmes nucléaires; 
les limites de cette politique sont la sécurité d'approvision-
nement de notre pays et le souci de ne pas augmenter les 
tracasseries administratives. L'action menée dans l'industrie en 
faveur des investissements spécifiques d'économie d'énergie. 
L'importance de l'effort budgétaire en faveur des Charbonnages 
de France. Le souci de rechercher des productions nationales 
pour le pétrole ; la mise en valeur des ressources en pétrole 
lourd en Aquitaine. La recherche d'une diversification de nos 
approvisionnements en pétrole. L'attachement à un renforce 
ment- de nos compagnies pétrolières. L'action du Gouvernement 
pour les énergies nouvelles ; le commissariat à l'énergie solaire 
et l'attention portée au bois. Les axes de la politique indus-
trielle : l'action sur l'environnement des entreprises, les inter-
ventions sectorielles. La revalorisation psychologique de l'indus• 
trie et du métier de chef d'entreprise, la recherche de la 
déconcentration 'et de la simplification administrative, ramone 
drissement des charges qui pèsent sur les entreprises. (p. 3733) 
les interventions sectorielles de l'Etat : la nécessité d'une 
adaptation stratégique comme pour la sidérurgie ou la pétra 
chimie ; la rénovation des industries traditionnelles telle celle 
de la machine-outil et des véhicules industriels ; la promotion 
des industries du futur comme l'industrie nuoléaire. 
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Réponse à M. Jean-François Pintat : le calendrier de notre 
programme nucléaire. Le retard pris par celui-ci à •cause de 
l'allongement des procédures de securité et administratives sera 
comblé en 1985. 

Réponse à M. Jacques Descours Desaores les impératifs 
du programme spatial seront assurés. Les efforts faits _par le 
ministère de l'industrie pour le développement des activités 
du Centre national d'exploitation des océans (CNEXO). (p. 3734) : 
les efforts conjoints des autres ministères, les fonds en prove-
nance de la communauté européenne. L'action en faveur de 
l'informatique, notamment pour l'informatique répartie et les 
circuits intégrés. L'industrie da génie génétique et agro-alimen-
taire. (p. 3745) : les problèmes qui se posent en matière de 
politique industrielle. Les problèmes d'adaptation stratégique ; 
le recentrage de notre industrie sidérurgique sur des objectifs 
différents. Le renouveau des industries classiques ; l'exemple 
de la machine-outil. 

Réponse à MM. Jean-Marie Rausch et Jacques Braconnier 
Il ne peut apporter de réponse à l'avenir des secteurs de l'appa-
reillage photographique, du moteur . hors-bord, de la machine 
à écrire, des instruments de musique et des motocyclettes. 
La concurrence japonaise dans l'industrie de la motocyclette 
donne peu de chances à une moto compétitive française. 

L'avenir des industries du futur l'élément moteur qu'est 
la recherche. 

Réponse à M. Pierre Noé : l'acceptation -  d'un débat sur 
l'avenir de la recherche. 

Réponse à M. André Bohl : l'affirmation de la volonté de 
supprimer les tracasseries administratives. 

Réponse à M. Roland Grimaldi: l'attitude de la France vis-à-vis 
des producteurs extérieurs et des multinationales. Si nous 
voulons trouver des frontières ouvertes, il faut ouvrir les nôtres. 
Les risques d'une guerre économique. Le contréle des sociétés 
multinationales doit être fait eu niveau international. 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch : la réflexion sur le pro-
blème de l'environnement : le souhait d'une société harmonieuse 
et le risque des abus écologiques. 

Réponse à M. Michel Moreigne (p. 3746) : le souci de rappro-
cher les pouvoirs publics des petites et moyennes entreprises. 
Le problème du cautionnement l'augmentation de la dotation 
au fonds de garantie. La question des crédits inter-entreprises. 
Le dépôt d'un projet de loi sur le râle des syndics. La rééva-
luation de bilan ; la mesure de principe inscrite dans le Projet 
de loi de finances. 

Réponse à MM. Raymond Dumont et André Bold : le prix 
du maintien d'une production nationale de charbon. La hausse 
des prix du charbon intérieur français risquerait de réduire 
notre indépendance énergétique. Les études qu'il faut mener 
quant à la rentabilité de la méthode de gazéification du charbon. 
L'intérêt porté à l'activité de la Compagnie française des pétroles 
dans le Nord - Pas-de-Calais. 

Réponse à M. Jean-François Pintai : le Gouvernement veillera 
à maintenir les groupes pétroliers français sur la scène inter-
nationale. Il faut veiller à l'adéquation de leurs moyens à leur 
tâche. L'excédent des capacités de raffinage. Le problème du 
rabais sur l'essence ; les études sue la libération de son prix. 
(p. 3747) le Gouvernement ne souhaite pas une réduction 
du nombre des stations-service. La comparaison de la situation 
française et allemande. La politique française ,  de l'uranium : 
une production nationale alliée à des importations. Les crédits 
attribués à la construction de Superphénix. Le retard pris par 
la réalisation d'un grand accélérateur à ions lourds. 

Réponse à M. Hubert Martin : la situation des cadreb mineurs 
rapatriés du Zaïre. Leur réembauchage par la Cogema et par 
la nouvelle mine d'uranium de Cominak au Niger. Les candi-
datures qui n'ont pas été retenues : la surqualification de 
ces cadres. Les normes de protection des centrales nucléaires 
et la comparaison avec l'information diffusée par les parlemen-
taires allemands. La concertation franco-allemande à l'occasion 
de l'implantation des centrales de Fessenheim et Cattenom. 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch : son ignorance quant à 
l'avenir de la chambre Syndicale de la sidérurgie. 

Réponse à M. Hubert Martin : la responsabilité du choix 
des aciéries appartient aux industriels. La restructuration indus-
trielle se déroule selon lès plans prévus. Le venue des Bresciani 
à Toulon et la reprise de l'usine de Sud-Acier. 

Réponse à MM. Anicet Le Pors, Hubert Martin, Jean-Marie 
Rausch et Pierre Noé : la vitalité de la recherche sidérurgique 
française et l'institut de recherches et de la sidérurgie (IRSID). 
Les recommandations du Gouvernement aux industriels de la 
sidérurgie quant à l'importance de la recherche. 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch (p. 3748) : la situation 
satisfaisante de l'industrie automobile- en ce qui concerne les 
voitures de tourisme. Les menaces de l'industrie automobile 
des pays neufs et de l'industrie américaine fabriquant, mainte-
nant, des modèles comparables aux voitures européennes. 

Réponse à M. Guy Schmaus : l'absorption de Chrysler par 
Peugeot-France ; il est normal que les actionnaires de Chrysler 
touchent les dividendes. L'effort de recherche sera maintenu 
par Peugeot et Renault. Le Gouvernement -n'est pas favorable 
à une nationalisation de Peugeot-Citroën. Le refus d'abaisser 
les taxes sur l'essence, ce qui augmenterait la consommation. 
Le remodelage de l'industrie automobile dans la région pari-
sienne ; le cas des usines Citroën. Les problèmes du secteur 
poids-lourds ; la solution du rapprochement -de Bullet et Saviem ; 
la situation de Renault Véhicules industriels. 

Réponse à M. Jacques Braconnier : l'industrie des deux-roues 
et des petits moteurs à essence ; la possibilité et l'opportunité 
de reconquérir ce marché qui a été abandonné. Face à la concur-
rence japonaise, il faut essayer de provoquer une innovation. 
Le Gouvernement ne s'opposera • à aucune mesure de sécurité 
routière pour l'intérêt du développement industriel. (p. 3749) : 
la politique de qualité et de longévité menée par Bernard 
Moteurs. La domination du marché des moteurs à deux-temps 
par les étrangers mis à part les fabrications de Motobécane, 
Peugeot et Briban. 

Réponse à- M. Roicawl Grimaldi : les problèmes de l'industrie 
chimique ; les espoirs que soulève la chimie fine. Les difficultés 
de maintenir la chimie lourde face aux producteurs extérieurs. 

Réponse à M. André Bohl : la politique de CDF-Chimie doit 
se faire dans la direction de l'élaboration de produits. Il n'y 
a pas de danger immédiat de régression dans le bassin lorrain 
pour ses activités lourdes. La nécessaire recherche d'un parte-
naire étranger. Il n'est pas question de fermer le vapocraqueur 
de Dunkerque. 

Les problèmes que connaît l'industrie textile ne doivent pas 
la faire condamner définitivement. La solution réside dans le 
recours à l'innovation, la créativité et la création de modèles. 
Une •olitique textile doit s'appuyer sur trois axes : une action 
internationale avec l'exemple de l'accord rnultifibres ; des actions 
de restructuration professionnelle et le recours à la- créativité 
et à des produits nouveaux. Les plans professionnels élaborés 
dans les secteurs du moulinage texturation, de la filature de 
la laine peignée et du coton. L'action du centre international 
de la recherche et de l'industrie textile (CIRIT). 

Réponse à MM. Roland Grimaldi et Maurice Schumann : 
les difficultés du peignage français de laine. (p. 3750) : la 
décision de la commission de Bruxelles de faire jouer la clause 
de sortie de panier à l'égard des peignés d'Amérique du Sud. 

Le Gouvernement incitera l'administrateur général du commis-
sariat à l'énergie atomique à rechercher la meilleure solution 
pour l'accélérateur à ions lourds. 

GIRAUD (MICHEL), sénateur du Val-de-Marne ?RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi modifiant et complétant 
la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention 
[14 juin 1978] (p-  1355). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration génerale sur la proposition de loi (n° 489) 
sur les interventions des établissements publics régionaux en 
faveur de l'emploi et du développement économique (11° 490, 
1977-1978) [29 juin 1978]. 

• 
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QUESTIONS 
- Question orale 

N° 2361, posée le 9 novembre 1978 (p. 3164), à M. le ministre . 
du budget : les questions aux ministres (budget : délais de 
réponse aux questions écrites). 

Questions orales avec débat : 
N° 50, posée le 27 avril 1978 (p. 619), à M. le Premier 

ministre : les communes. — Retirée le 2 octobre 1978 (p. 2298). 
N° 67, posée le 25 mai 1978 (p. 999), à M. le ministre de 

la culture -et de la communication : la radiodiffusion' et la 
télévision (suppression d'actualités télévisées régionales). —
Discutée le 13 juin 1978 (p. 1283) : la limitation du rôle que 
peut jouer la télévision dans le mouvement de décentralisation 
annoncé par le Gouvernement. Les tendances à l'uniformité 
traduisent une diminution des inégalités et un développement 
économique mieux réparti sur l'ensemble du territoire. Unité 
ne doit pas- être synonyme de perte,d'identité. Les propos 
de Peel Valéry sur l'enrichissement par les différences. La 
télévision régionale a une vocation d'information et de forma-
tion. La suppression envisagée de la retransmission quotidienne 
des actualités régionales sur Antenne 2. L'importance des 
actualités régionales pour une véritable instruction civique, 
pour la promotion d'une véritable culture régionale. Il importe 
de renforcer l'intérêt des sujets traités et de les faire corres-
pondre aux besoins des habitants. (p. 1285) .; la signature par 
le secrétaire d'Etat porte-parole du Gouvernement de l'arrêté 
du 25 avril 1975 fixant le cahier des charges de la société 
nationale de télévision Antenne 2. 

N° 143, posée le 20 décembre 1978 (p: 5065), à M. le ministre 
de l'industrie •: Electricité de France (EDF). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement 
(n° 323). — Débat [11 mai 1978]. — Explication de vote 
(p. 791) : l'importance pour le groupe RPR du retour à la 
liberté des prix industriels, de la création d'un nombre d'em-
plois suffisants ; la lutte pour une égalité sociale. L'utilité d'une 
politique globale de la famille. La nécessité d'une participation 
authentique. La loi-cadre qui sera déposée à l'automne 1978 
visera à accroître l'autonomie communale. La France métropo-. 
litaine et d'outre-mer doit tenir son rôle en Europe et dans le 
monde. Le groupe RPR, élément vigilant de la majorité, approu-
vera la déclaration de politique générale. 

Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un . débat 
[20 juin 1978]. (p. 1533) : l'attente des élus locaux. La grande 
charte municipale de 1884. La modernisation qui a touché les 
autres institutions ; le carcan dans lequel restent figées les 
communes. La base locale de la démocratie. La nécessité d'une 
réforme globale. La variété des besoins des communes ; la néces-
sité de solutions adaptées. L'imbrication des problèmes : les 
tutelles, les responsabilités et les compétences, les moyens finan-
ciers et humains. L'interventionnisme croissant de l'Etat depuis 
en siècle. Les transferts de charges de l'Etat aux communes 
et aux départements. La nécessité de lier les charges à l'exer-
cice réel des responsabilités et de décentraliser les décisions. 
Les grands services publics, compétence de l'Etat. (p. 1534) : 
l'aménagement du cadre de vie, compétence communale : 
l'exemple de la délivrance des permis de construire. La décen-
tralisation en matière d'urbanisme. La maîtrise des sols : la 
publicité sur les terrains à bâtir ; les' zones d'intervention fon-
cière; la taxation sur la rétention des terrains. La concertation 
avec les collectivités locales en matière de logement social : 
leur participation à la gestion des offices publics d'HLIVI. La 
région, échelon d'intervention pour l'environnement et l'anima-
tion économique : le discours du Président de la République, 
à Dijon, le 24 novembre 1975. Les compétences du département. 
Les problèmes de tutelle. Les moyens financiers et en person-
nels. La création pour les communes d'une ressource évolutive, 
en fonction de l'activité économique : la possibilité de leur 
affecter une fraction de l'IRPP ou de la TVA. Le déplafonnement 
des ressources fiscales des établissements publics 'régionaux 
de province. Le statut de l'élu local : la proposition de loi de 
M. Roger Boileau ; le texte de synthèse voté à l'unanimité par 
la commission des lois. Le statut du personnel communal : la 
comparaison avec la fonction publique de l'Etat ; la neutralité 
politique des agents communaux. La coopération intercommu-
nale librement consentie. Les SIVOM. (p. 1535) : l'accroissement 
des responsabilités des élus locaux : leur protection juridique. 
Le régime électoral des conseils municipaux : le scrutin majo-
ritaire et la représentation proportionnelle. La nécessité d'une 
autorité unique de coordination des problèmes des collectivités  

locales-au niveau de l'Etat Les lois et décrets qui seront néces-
saires pour l'application de la loi-cadre. La nécessité d'une 
réforme globale et cohérente. 

— Proposition de loi sur les interventions des établissements 
pUblics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978]. Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 2915) : le décret du 24 mai 1976 sur là décon-
centration au niveau du département des primes de développe-
ment régional. L'accroissement des pouvoirs des comités dépar-
tementaux de financement des entreprises ..(codefi). La contri-
bution des établissements publics régionaux au « développement 
économique de la région » aux termes de la loi du 5 juillet 1972. 
La concertation permanente au niveau régional. (p. 2916) : la 
compétence reconnue à la région par le Président de la Répu-
blique, lors du 15° anniversaire de la DATAR et à Dijon en 1975. 
Les initiatives exemplaires prises ' par certaines régions en 
matière d'emploi : la Franche-Comté, les pays de Loire, etc. 
Les propositions de la commission de développement des res-
ponsabilités locales présidée par M. Olivier Guichard. Les deux 
décrets du 27 juillet 1977 : leà primes régionales aux entre-
prises ; le cautionnement des prêts aux entreprises. Les propo-
sitions de- la commission des lois : le regroupement au niveau 
régional des différentes primes à l'emploi. Leur contribution 
à la définition des critères d'attribution : l'élaboration de la 
carte des aides. Le renforcement des moyens financiers des 
sociétés de développement régional (SDR) : la participation de 
la région à leur capital ; la mobilisation à leur profit d'une 
partie des prêts consentis par les caisses d'épargne (contigent 
Minjoz). (p. 2917) : la répartition des compétences : la définition 
-de la politique régionale de l'emploi par le conseil régional, 
L'élaboration d'un schéma régional d'aménagement des strue 
tures industrielles. L'établissement de conventions entre l'Etat 
et là région. La mise en oeuvre de cette politique par un fonds 
régional de l'emploi : l'attribution des primes ; le cautionne. 
ment des prêts. Le financement de ce fonds. Le contrôle de sa 
gestion par un conseil de surveillance. La création éventuelle 
d'observatoires économiques régionaux. La conception d'un 
réseau national d'audit. Au nom de la commission des lois, 
demande au Sénat d'adopter la proposition de loi de M. Marcel 
Lucotte. — Article 1" : Article 4 de la loi du 5 juillet 1972 
(p. 2922) : s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Jacques Limouzy • 
(Mention des compétences de l'établissement public régional 
en matière de participation à la politique de l'emploi et de la 
formation professionnelle dans l'énoncé de l'article 4, au lieu 
d'en faire un alinéa supplémentaire dans l'énumération des 
moyens correspondant aux missions de, la région). Accepte 
l'amendement n° 23 de M. Lionel de Tinguy, soutenu par 
M. Paul Girod (Substitution à la définition et à la mise en 
oeuvre par. la  région d'une politique régionale de l'emploi et 
de la formation professionnelle, de la seule « participation 
à la définition et à la mise en oeuvre de cette politique). —
Article 2 : Article 8 de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2923) : 
accepte l'amendement n° 1 de M. Raymond Dumont, qui le 
soutient, et plusieurs de ses collègues (Substitution à la notion 
de c schéma régional d'aménagement des structures indus-
trielles », de la notion de « schéma régional d'aménagement et 
de développement des structures industrielles »). Sur l'amende 
ment n° 18 de M. Jacques Limouzy (Possibilité d'option laissée 
aux établissements publics régionaux de passer des conventions 
avec l'Etat pour être associés à la définition et à l'exécution 
de la politique de l'emploi), -souligne le souci de la commission 
d'assurer une parfaite cohérence entre la politique nationale de 
l'emploi et 'les initiatives régionales. — Article 5 Article 
additionnel 10 quater de la loi du 5 juillet - 197? (p. 2924) : 
s'oppose à Pamendemnet n° 19 de M. Jacques Limouzy (Habi• 
tation du fonds régional pour l'emploi à effectuer les seules 
opérations d'attribution des primes régionales à la création 
d'entreprises et de cautionnement de prêts consentis aux entre-
prises par les SDR). Le seul accord du Gouvernement sur la 
confirmation des décrets de juillet 1977. La nécessité, au 
contraire, de créer un fonds régional de l'emploi permettant 
la coordination générale des divers systèmes d'attribution d'aides 
et de primes de l'Etat. S'oppose à l'amendement n° 5 de 
M. Raymond Dumont qui le soutient et plusieurs de ses collè-
gues (Participation du fonds régional de l'emploi au financement 
des opérations programmées en application du schéma régional 
de développement industriel ; signature de contrats avec les 
entreprises concernées ; attributions du conseil de surveillance). 
(p. 2925) : le râle des SDR comme intermédiaires entre le firme 
cernent public du fonds régional de l'emploi et le secteur privé 
des entreprises. Se déclare personnellement favorable, mais 
indique l'opposition de la commission, à l'amendement n° 13 
de M. Paul Girod (Augmentation de 30 à 50 millions de francs 
de la possibilité d'intervention du fonds régional pour les inves-
tissements des entreprises) S'oppose à l'amendement n° 14 de 
M. Paul Girod (Compétence du fonds régional de l'emploi, dans 
le cadre de la convention passée avec l'Etat, pour l'attribution 
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des primes régionales à la création d'entreprises industrielles 
et l'attribution de toutes les autres primes publiques à ta créa-
tion d'emplois). S'oppose également à l'amendement n° 15 de 
M. Paul Girod (Extension aux organismes officiels de crédit 
des possibilités de cautionnement de prêts consentis aux entre-
prises, possibilités actuellement limitées aux seules SDR). Le 
refus de ces amendements, témoignage de la prudence de la 
commission. (p. 2927) : les initiatives déjà prises par certaines 
régions en matière d'emploi, au-delà des attributions conférées 
•à la région par les décrets de juillet 1977. — Article 3 (préala-
blement réservé) : Article additionnel 10 bis de la loi du 
5 juillet 1972 (p. 2928) : regrette l'adoption de certains amen-
dements au texte proposé ; compte tenu du rejet par le Sénat 
de l'article 5, relatif aux attributions du fonds régional de 
l'emploi, se déclare favorable à la motion de renvoi en commis-
sion. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à« la dotation globale de fonctionnement versé-é par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion 
générale commune (p. 3078): la déclaration du 30 octobre 1978 
du Président de la République annonçant une réforme de fond 
des relations entre l'Etat et les collectivités locales. Le retard 
enregistré dans le dépôt du projet de loi-cadre, qui aurait dû 
normalement précéder le dépôt des textes financiers. L'insuffi- , 
sance des études préalables de simulations, effectuées dans le-
seul département d'Indre-et-Loire. La demande de l'association 
des maires de France pour..des simulations précises et complètes. 
Les défauts des mécanismes de péréquation proposés pour la 
taxe professionnelle et pour la e dotation globale de fonction-
nement ». La notion de e potentiel fiscal s. Le lien établi entre 
la dotation globale de fonctionnement et l'évolution du pro-
duit de la TVA : l'incertitude sur les conséquences financières 
qui en résulteront. (p. 3079) : la prise en compte du produit 
de la TVA à législation constante. La confusion entretenue 
par le Gouvernement entre cette indexation sur l'évolution 
de la TVA et la mise à la disposition des collectivités locales 
d'une partie de la TVA, demandée par les élus. L'absence de 
ressources nouvelles dégagées au profit des collectivités locales. 
Le caractère partiel et précipité de ces deux textes financiers. 
La volonté de prudence du groupe RPR dans ce débat énu-
mère les amendements de la commission des finances et de la 
commission des lois acceptés par le groupe RPR. S'agissant de 
la dotation globale de fonctionnement, le problème particulier 
de la région Ile-de-France : l'accord du groupe RPR sur la 
rédaction de substitutions proposée par le rapporteur de la 
commission des lois et acceptée par le Gouvernement, pour 
l'article 8. (p. 3080) ; les caractéristiques nécessaires de la 
réforme -des collectivités locales : clarté, liberté, responsabilités, 
justice et solidarité. La nécessité d'un consensus. Le vote du 
groupe RPR dépendra du sort réservé aux propositions et amen-
dements énumérés. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [10 novembre 1978]. — Article 5: Article 1472 
et 1636 A (2°) . du, code général des impôts (p. 3186) : soutient 
l'amendement n° 25 de M. Marcel Fortier, identique à l'amen-
dement n° 85 de M. Jean Mézard (Plafonnement, à 9 % de 
la valeur ajoutée produite, de la cotisation de taxe profession-
nelle de chaque entreprise et à 5 % du bénéfice imposable 
pour les professions libérales). Les critères qui permettent 
d'apprécier la valeur ajoutée pour les professions libérales. 
(p. 3187) : retire l'amendement n° 25 de M. Marcel Fortier. 

— Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 
(n° 529) [14 novembre 1978]. -- Article 1" (p.3218): l'exclusion 
du champ d'application de la loi de la régie autonome des trans-
ports parisiens (RATP). La question brûlante du prolongement 
de la ligne de métro n° 7 en direction de Villejuif. La parti-
cipation financière de la région d'Ile-de-France. La nécessité 
de l'accord du conseil de direction du fonds de développement 
économique et social (FDES). 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32). 
— Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article 8: 
Article L. 263-13 du code des communes. (p. 3398): la géné-
ralisation du système communal en Nouvelle-Calédonie" et en 
Polynésie française ; le régime particulier, notamment fiscal, 
institué pour ces deux territoires, Les ressources promises par 
le Gouvernement. Se déclare favorable à l'amendement n° 28 
de M. Lionel de Tinguy (Perception directe, en 1979 et 1980, 
par les communes et les groupements de communes de la région 
Ile-de-France de la dotation de péréquation des concours par-
ticuliers, de-  la première part de la dotation forfaitaire égale 
à la part du solde disponible de la dotation globale affectée  

à la dotation de péréquation ; perception par le fonds d'égalisa-
tion des charges des communes de la deuxième part de la dota-
tion forfaitaire ; gestion et redistribution de cette part par le 
comité de gestion du fonds). Article 15 (p. 3409) : le cas de l'éta-
blissement public régional d'lle-de-France ; l'application de la 
garantie de ressources perçues en 1979 et 1980 au titre de la 
dotation globale de fonctionnement par rapport à celles perçues 
au titre de l'année 1978. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. $411) : le groupe RPR votera unanimement ce projet de loi. 
La satisfaction devant la -concertation menée par le ministre. 
L'application pendant deux ans de la réforme permettra de 
mettre en place une véritable simulation grandeur nature. La 
disparition des craintes 'relatives à la progression du prélèvement 
sur les recettes de l'Etat par les collectivités locales. L'attente 
d'une loi-cadre sur les responsabilités locales. 

--- Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Commerce extérieur 124 novembre 1978]. (p. 3617) : les 

caractéristiques du commerce international. La place de la 
France dans la compétition internationale. La fragilité du redres-
sement commercial de la France. Le déficit avec l'Allemagne 
et le Japon, avec les Etats-Unis. L'insuffisance due redéploie-
ment des échanges s. la substitution de produits nationaux aux 
produits importés : le textile, l'habillement, le papier, etc. La 

,nécessité d'une politique d'exportation suffisamment offensive. 
L'accès des petites et moyennes entreprises à l'exportation. 
Les opérations groupées d'exportations. La diminution des expor-
tations agro-alimentaires de la France. Les inconvénients du 
régime des montants compensatoires. Le souhait du groupe RPR 
de voir assurée la promotion des produits agro-alimentaires 
français à l'étranger. Les perspectives d'élargissement du marché 
commun aux pays méditerranéens : les accords préalables 
conclus. (p. 3618): l'alourdissement prévisible du fonctionne-
ment de la politique agricole commune. Le système monétaire 
européen. La nécessité de créer un fonds monétaire européen 
chargé de faire fonctionner le système des parités fixes. 

Services du Premier ministre (suite). 	L. — Services géné- 
raux. — Aménagement du territoire [28 novembre 1978] 
(p. 3789) : le groupe RPR votera le projet de budget de l'amé-
nagement du territoire,-Les principes de la politique d'aména-
gement du territoire : les dangers d'une politique d'assistance 
et de saupoudrage. La multiplication des missions à objectif 
sectoriel et des fonds spécifiques. Le fonds d'intervention pour 
l'aménagement du territoire (FIAT) et le financement des 
contrats de pays. Les risques du démembrement administratif. 
La diversité des primes. Les primes de développement régional 
et les primes de localisation des activités de recherche. La 
diversité des avantages fiscaux. La complexité croissante du 
système, et les dangers qui en résultent pour son efficacité. 
La discrimination pratiquée à l'égard de la région dile-de-France. 
L'exemple du récent questionnaire de la délégation à l'aménage-
ment du territoire et à l'action régionale (DATAR). (p. 3790): 
la prochaine conférence de l'aménagement du territoire, à Vichy. 
La décentralisation régionale. La récente déclaration du Président 
de la République à l'occasion du XV° anniversaire de la DATAR, 
sur le développement des compétences régionales. 

Transports. — L — Section commune. — II. — Transports 
terrestres [1" décembre 1978] (p. 3991) : le caractère de ser-
vice public des transports en commun. La vérité des prix et 
l'aide personnalisée. L'indemnité mensuelle de transport des 
salariés. Le contrôle des sociétés de transport. Les schémas 
régionaux de transport. Les transports d'intérêt local. Le finan-
cement des investissements. Le train à grande vitesse (TGV). 
(p. 3992) : les transports dans la région d'Ile-de-France. Le 
prolongement de la ligne de métro n° 7 vers Villejuif. La ligne 
Ermont-Pereire. Le financement des investissements: le recours 
à l'emprunt. La création d'un ministère des transports à compé-
tence générale. 

Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4139) : l'im-
portante progression des crédits dans le budget proposé ; le 
groupe du rassemblement pour la République le votera. La carac-
téristique dominante de ce budget : il fait passer l'assistance 
avant la stimulation. La dégradation de la situation de l'emploi; 
la disproportion entre -  le coût de l'intervention de l'Etat et les 
résultats obtenus. (p. 4140) : l'inadaptation des offres et des 
demandes d'emplois ; l'exemple de 1'11e-de-France. L'augmenta-
tion importante des crédits du Fonds national pour le chô-
mage et la faible progression de ceux de l'association 
pour la formation professionnelle des adultes. La situation 
de l'agence nationale pour l'emploi ; la diminution de 
ses placements.. L'inspection du travail ; l'insuffisance du 
nombre des inspecteurs. L'association pour la formation profes-
sionnelle des adultes ; l'insuffisance des moyens ne permettra 
pas d'assurer l'ensemble des tâches de recyclage et de recon- 
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version. Les stages du pacte national ; l'absence de véritable 
statut des stagiaires, Les centres de formation d'apprentis ; la 
diminution de leurs crédits. Le problème de la coordination 
des aides ; la simplification de la gestion des aides aux personnes 
au niveau national. L'harmonisation des régimes d'indemnisation 
du chômage ; l'intégration de l'UNEDIC dans l'organisation 
générale de la sécurité sociale. La nécessité. dç la création d'un 
fonds régional de l'emploi. (p. 4141): les modalités financières 
du fonctionnement de ce fonds. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4266): le fonctionnement 
de l'administration préfectorale. L'insuffisance de la création 
d'emplois nouveaux ; transfert des charges de l'Etat aux 
collectivités locales. Le sentiment des fonctionnaires dg -cadre 
national des préfectures d'être des 't laissés-pour-compte_ 
pour leurs rémunérations accessoires ; le rapport de 'M, Longuet 
sur les primes et indemnités accordées aux fonctionnaires du 
ministère de l'intérieur. (p. 4267) : la valeur des primes attri-
buées aux fonctionnaires du ministère du budget et à la direction 
générale des impôts. La sécurité publique ; l'urbanisation et 
l'augmentation de la délinquance. Les retards accumulés, en ce 
qui concerne les effectifs de la police nationale et des polices 
urbaines, n'ont pas été rattrapés. La précarité de l'installation 
-immobilière des services de police. L'amélioration de l'équipe-
ment ; l'importance des unités à réformer dans le parc automo-
bile ; l'insuffisance des dotations en carburant. Le projet de 
création d'une police montée dans les bois parisiens. Les amé-
liorations apportées aux structures, aux conditions de fonction-
nement et a l'implantation des services de police ; , l'exemple 
de la police de l'air et des frontières. Le problème de la mobi-
lisation des agents aux tâches administratives ; l'insuffisance 
de l'effectif des fonctionnaires en civil et l'emploi de nombreux 
policiers aux tâches de secrétariat de bureau. (p. 4268) : 
l'exemple du commissariat de Nogent-sur-Marne et du départe-
ment du Val-de-Marne. La reconsidération de certaines tâches 
liées au fonctionnement du service, tel l'établissement de tiom-
breux états périodiques. Les conditions de mobilité des policiers ; 
l'insuffisance de celle-ci pour les grades subalternes. Les consé-
quences de ce phénomène : l'élévation de la moyenne d'âge 
des corps urbains dans les yilles du Midi et du Sud-Ouest et 
l'abaissement de celle-ci dans la région d'Ile-de-France. L'im-
plantation des services de police urbaine ; .1a politique des 
-commissariats centraux et son abandon pour celle des commis-
sariats de quartier, Les problèmes que pose l'implantation d'un 
commissariat ou d'un bureau de police ; le prêt spécifique 
accordé par la caisse d'aide à l'équipement des collectivités 
locales (CAECL). La demande d'effectifs supplémentaires suscitée 
par cette politique d'îlotage. La loi de 1e41 et l'étatisation de la 
police dans lès communes de plus de dix mille habitants ; la 
modification des limites de l'urbanisation depuis cette date ; les 
travaux de la commission Tricot sur ce problème. (p. 4269): 
le groupe du RPR votera ce budget. 

Articles de la deuxième partie non joints à 'l'examen des cré-
dits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Arti-
cle additionnel avant l'article 73 quinquies : Article 18 de la 
loi du 5 juillet 1972 portant création des régions (p. 4115) le 
budget des établissements publics régionaux est avant tout un 
budget_d'investissement ; le souhait que les recettes fiscales des 
régions soient régulièrement évolutives. Se -déclare défavorable 
à l'amendement n° 231 de M. Bernard Legrand, soutenu par 
M. Maurice Fontaine (Suppression des dispositions limitant les 
ressources fiscales de chaque établissement public régional). 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne-
ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de 
leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Article ler: Article L. 234-15 du code 
des communes (p. 4908) s'oppose aux amendements identiques 
n° 10 de M. Lionel de Tinguy et n° 32 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article créant une 
aide de démarrage au bénéfice des groupements de comMunes 
et communautés urbaines qui se créent, calculée par référence 
à la rémunération du secrétaire ou du secrétaire général de la 
commune à laquelle le groupement est assimilé).- 

- Projet de loi prorogeant les dispositions de l'article 1" de 
la loi n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à- l'organisation 
des transports de voyageurs dans la région Ile-de-France (n° 87, 
1978-1979) [18 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4916): 
les inconvénients de la prorogation de l'organisation des trans-
ports parisiens fondée sur l'ordonnance du 7 janvier 1959. L'in-
compatibilité flagrante entre le régime du syndicat des trans-
ports parisiens et l'organisation des transports dans la région 
telle qu'elle résulte de l'article 6 de la loi du 6 mai 1976. La 
répartition des charges ; le relèvement de la 'participation de 
l'usager aux dépenses de fonctionnement. L'établissement d'une 
convention Etat-région. La répartition des compétences ; la  

feue la ccnnussion d'enquête parltn 
 re chargée d'examiner les décisions pri-
ses et las moyens mis en oeuvre par les 
autorités oonpétentes françaises, étran-
gères ou Internationales lors de l'échoue- 
ment récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes ln °  486, 1977-1978) 
[dépôt annoncé le'23 juin 1978 et enre- 
gistré le 29 juin 19783. 

responsabilité de l'établissement publie régional. La consultation 
des départements sans que ceux-ci soient directement impliqués 
dans la réalisation des transports de la région. L'utile constitu-
tion d'une .commission ad hoc pour étudier les problèmes. 

GIRAULT (JEAN-MARIE), sénateur du Calvados (UREI). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des Sois constitutionnelles, .de légis-

lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre de la commission • d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en œuvre par 
les autorités compétentes françaises, étrangères ou internationales 
lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes breton-
nes [27 avril 1978] (p. 641) puis rapporteur [18 mai 1978] 
(p. 875). - 

Est nommé membré titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer 'un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code de procédure pénale en matière d'exécution des , peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). , 
' Est nommé membre titulaire de la commission -mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation.maritime et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code- disciplinaire et pénal de la marine mar-
chande [7 décembre 1978] (p. 4325). _ 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les 'dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant ,modification de la loi 
ii° 64-1331 du 26, décembre 1984 sur la pollution de la nier par les 
hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du. projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre Suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions rela-
tives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, et 
modifiant le code de la construction et de l'habitation [15 décem 
bre 1978] ,(p. 4872). 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des Iois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 4), adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration' d'urgence, modifiant 
certaines dispositions du code de procédure pénale en matière 
•'exécution des peines privatives de liberté (n° 30, 19784979) 
[13 octobre 1978]. 

-Rapport fait au nom de..la commission mixte paritaire chargée 
.de. proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 45, 1978-1979) [26 octobre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 53) portant 
modification de la loi n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la 
pollution de la mer-par des hydrocarbures (n° 64, 1978.1979) 
[9 novembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 54) relatif à 
certaines infractions en matière de circulation maritime et 
complétant la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire 
et pénal de la marine marchande (n° 65, 1978-1979) [9 novem-
bre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 54, 1978-1979) relatif à certaines infractions 
en matière de circulation maritime et complétant la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande (n° 163, 1978-1979) [14 décembre 1978]. 

Rapport lait. au nom dé la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les 'dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 53, 1978-1979) portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures (n° 164, 1978-1979) [14 décembre 1978]. 
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QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2287, posée le 4 août 1978 [JO, Débats du 24 août 1978] 

(p. 2132), à M. le ministre de l'industrie : l'emploi (Normandie : 
situation de l'emploi dans la métallurgie). — Réponse de 
M. André Giraud, ministre de l'industrie, le é octobre 1978 
(p. 2423, 2424, 2425y. 

N° 2332, posée le 11 octobre 1978 (p. 2532), à M. le ministre 
de l'industrie : les transports routiers (situation de l'industrie 
des poids lourds). — Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et moyenne 
industrie), le 27 octobre 1978 (p. 2945). 

Questions orales avec débat : 

_ N° 51, posée le 27 avril 1978 (p. 619), à M. le Premier ministre : 
les stupéfiants (politique de lutte contre la drogue). —. Discutée 
le 17 octobre 1978 .(p. 2595) : le rapport de Mme Monique Pelle-
lier. La pénétration du fléau de la drogue en Europe. Les trafics 
internationaux. Les arrestations effectuées par la police fran-
çaise. Les revendeurs. La jurisprudence à l'égard des usagers. 
Les drogues douces ou prétendues telles. Le régime péniten-
tiaire.. Le suicide d'un jeune drogué en prison. La psychologie 
du toxicomane. Le livre de -M. Jacques Ellul. (p. 2596) : la 
réinsertion professionnelle et sociale des drogués. La prévention. 
L'information des jeunes, des parents et des éducateurs. Les 
motivations du toxicomane. Le passage des drogues douces aux 
drogues dures.' Les cures de désintoxication. La dépendance 
psychologique. Les risques de rechute. (p. 2597) : les établisse-
ments de post-cure en France. Le rôle des relations humaines. 
Les activités proposées. L'expérience des centres extérieurs. 
Les règles de financement des centres de post-cure. Le prix de 
journée. La prise en charge par la sécurité sociale. La variété 
des méthodes. (p. 2604).:. souhaite- une remise en ordre des prix 
de journée des établissements de post-cure. Les rumeurs sur les 
appuis dont bénéficieraient en haut lieu les trafiquants interna-
tionaux de drogue. La pénétration de la _drogue dans tous les 
pays, quel que soit leur régime politique. Le laxisme des Pays-
Bas. La multiplicité des motivations des toxicomanes. (p. 2605) : 
la drogue dans les pays de l'Est. La contestation généralisée et 
le nihilisme. La définition nécessaire de certaines valeurs. La 
recherche de valeurs nouvelles, au-delà des idéologies qui divisent 
la société. 

N° 124, posée le 5- octobre 1978 .(p. 2351), à M. le Premier 
ministre : la pollution (mer) (rapport de la commission d'enquête 
sur le naufrage du pétrolier « Amoco Cadiz »). — Discutée, 
avec les questions n° 111 de M. Georges Lombard, n° 112 de 
M. Anicet Le Pors, n° 113 de M. Michel Chauty, si' 118 de 
M. Pierre Noé et it° 136 de M. Bernard Legrand, le 31 octo-
bre 1978 (p.2979): les événements -de la journée du 16 mars 1978 
sur le pétrolier Amoco Cadis et le remorqueur Pacific. Les 
témoins à terre ; le rôle des armateurs. (p. 2980) ; la nécessaire 
mise au point d'un système de prévention. Le rôle de Radio-
Conquet. Le temps nécessaire à la marine nationale pour appren-
dre qu'un incident pourrait survenir ; l'erreur d'appréciation du 
sémaphoriste du Stiff à, Ouessant ; les décisions prises par le 
centre opérationnel de la marine à Brest. La necessité d'organiser 
un service de centralisation des informations auprès de la marine 
nationale. Les moyens accordés à la marine nationale par la loi 
du 7 juillet 1976. L'application du plan Polmar en ce qui 
concerne la pollution. (p. 2981): la mise en, place d'un nouveau 
plan Polmar par une circulaire « relative à la préparation des 
plans locaux de lutte contre les pollutions marines acciden-
telles ». La volonté gouvernementale de -développer la préven-
tion. La concertation avec les personnes' concernées. L'information 
du public en cas d'accident. L'obligation pour les administrations 
d'élaborer des plans d'intervention départementaux complets. La 
répartition des compétences entre les préfets maritimes et les 
préfets de département. La dispersion de l'acquisition et de la 
gestion des produits et matériels antipollution. Le rôle de l'état-
major de la marine ; celui de la direction de la sécurité civile. 
L'attribution des opérations de nettoyage du littoral au minis-
tère de l'intérieur. Les problèmes résultant de la dichotomie 
des financements des actions de lutte contre la pollution. Le 
décret publie le 3 août 1978 relatif au régime juridique des 
épaves ; le chantage de l'armateur au moment de l'affaire de 
Poe/impie Bravery. (p. 2982) : les dommages • écologiques et 
économiques. Le recours intenté dans l'intérêt de 'Tisi ou pour 
le compte des victimes bretonnes de la pollution. Le plafond 
de responsabilité financière institué par les conventions interna-
tionales et relevé par la convention Cristal. La concertation 
européenne ; les pays de l'Europe des Neuf doivent aider la 
France à assurer le financement d'une politique de prévention 
et de lutte. Les pavillons dé complaisance sont à l'origine de la  

majorité des risques d'accident. , Les dommages que l'on peut 
encore observer en Bretagne. (p. 2993) : le sort du rapport de la 
commission d'enquête du Sénat sur la catastrophe de l'Amoco 
Cadiz. La nécessité d'une politique gouvernementale fondée sur 
des principes clairs. Le problème de la prévention : le moment 
du déclenchement du plan Polmar mer. La mauvaise transmission 
ou interprétation des informations ; le cas de Radio-Conques et 
la situation des centres régionaux de secours et de sauvetage 
en mer (Crossma). Il est fondamental de parvenir à un rassem-
blement et à une concentration de l'information entre les mains 
d'un seul homme. La concertation européenne. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n" 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 2714) : les circonstances de l'élaboration 
du projet : l'accomplissement de crimes par des condamnés 
bénéficiant de permissions de sortir. La compétence actuelle du 
juge d'application des peines pour l'octroi de ces_ permissions. 
L'importance accordée à la réinsertion sociale du détenu : l'indi-
vidualisation de la peine ; le régime progressif des établissements 
pénitentiaires. (p. 2715) : l'institution en 1959 du juge de l'appli-
cation des peines ; les lois du 29 décembre 1972 et du 11 juil-
let 1975. La condition carcérale. L'indulgence des tribunaux. 
Les dispositions du projet y le régime de sûreté. Son automaticité 
dans certaines circonstances. Sa durée. Le choix d'une autre 
terminologie _préconisé par la commission des lois. Les projets 
de réforme du code pénal. (p. 2716) : les pouvoirs de la juri-
diction. La distorsion entre les peines prononcées et les peines 
réellement exécutées. L'individualisation de la peine dès la 
çondamnation. Le refus de l'automaticité par la commission des 
lois. Le choix en faveur d'un système de compétence facultative. 
Le risque de disqualification du crime. La permission de sortir, 

recul des pouvoirs des juges de l'application des peines. La 
décision collégiale de la commission de l'application des peines. 
L'importance numériquement minime des « bavures », (p. 2717) : 
la proposition de la commission : la possibilité pour le minis-
tère publia du recours judiciaire devant la chambre d'accusation. 
La saisine de la chambre d'accusation par le juge de l'application 
des peines. En réponse aux propos tenus par M. Pigrre Carous-: 
les statistiques sur les incidents (« bavures ») consécutifs à des 
permissions de sortir. (p. 2732) : l'accord de la commission des 
lois sur le risque réel que constituent certaines permissions 
de sortir abusives. (p. 2733). : l'évolution (« judiciarisation ») 
tendant à accroître les pouvoirs des juridictions et des juges 
de l'application des peines en matière d'exécution des condam-
nations. Les articles 720-1 et 723-1 du code de procédure 
pénale: Le décret du 25 novembre 1977, sur la collégialisation 
de la délibération préalable à l'octroi des permissions de 
sortir. Les avis favorables du ministère public et du direc-
teur de l'établissement pénitentiaire. dans au moins deux 
des cas d'échecs graves constatés au cours des derniers 
mois. (p. 2734) : le processus de décision en matière de libéra-
tion conditionnelle. Article 1" : Article 720-2 (nouveau) du 
code de procédure pénale : (p. 2735) : son amendement n° 2: 
suppression de tout caractère d'automaticité du régime de sûreté 
et modification de la terminologie ; adopté. L'individualisation 
de la peine. Les dangers de l'automaticité ; les moyens d'en 
tourner la règle. (p. 2736) : le risque de voir la juridiction 
prononcer des peines réduites pour échapper à la règle d'auto-
maticité. — Article 720-3 (nouveau) du code de procédure pénale : 
(p. 2737) : son amendement n° 3 : suppression du premier alinéa, 
définissant le régime de sûreté, dont les dispositions ont été 
ajoutées à l'article 720-2 ; adopté. — Article 720-4 (nouveau) 
(p. 2737) : son amendement n° 4 : saisine par le juge de l'appli-
cation des peines de la juridiction compétente pour réexaminer 
la situation du condamné, si celui-ci présente des gages e suffi-
sants » de réadaptation sociale ; rejeté. (p. 2738) son amen-
dement de coordination n° 31 ; adopté. (p. 2739) : son amende-
ment n° 1, préalablement réservé : intitulé du chapitre premier : 
« Du mode d'exécution de certaines peines privatives de liberté » ; 
adopté. Article 2: Article 722: son amendement rédactionnel 
n° 6: modification du texte relatif à l'obligation de la commis-
sion de l'application des peines de rendre son avis dans le délai 
d'un mois à compter du jour de sa saisine ; adopté. Avant 
l'article 3 (p. 2740) : son amendement n° 8 : Intitulé additionnel 
« Chapitre Il bis (nouveau). lb « La permission de sortir. » ; 
adopté. Article 4 : Article 723-4 (nouveau) (p. 2741) : son 
amendement n° 10: compétente du juge de l'application des 
peines pour décider, à la suite d'un trime ou d'un délit volon-
taire commis à Poceasion d'une permission de sortir, si le 
condamné perdra ou non le bénéfice des réductions de peine 
antérieurement accordées. S'oppose à l'amendement n° 26 de 

_M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues (Décision 
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relative à la permission de sortir prise à la majorité de la•com- 
. mission de l'application des peines, péur les condamnés à des 

peines de plus de trois ans). (p. 2742) : le souci de la commission 
des lois de mettre un terme aux permissions de sortir abusives. 
La compétence actuelle du juge de l'application des peines. La 
proposition de la commission des lois de prévoir, en faveur du 
ministère public, une possibilité de recours devant la chambre 
d'accusation, si la décision du juge de l'application des peines 
ne paraît -pas fondée. (p. 2743): son amendement n" 32 : suppres-
sion des dispositions proposées pour l'article 723-4, relatives au 
partage de compétence entre le juge et la commission de l'appli-
cation des peines ; rejeté, En réponse aux propos de M. Alain 
Peyrefitte : les trente chambres d'accusation existant en France. 
En réponse à la question de M. Guy Petit : la composition de la 
commission de l'application des peines et le décret du 25'novem-
bre 1977. (p. 2744) : accepte l'amendement n° 29 de MM. Marcel 
Rudloff, qui le soutient, et Pierre Salvi (Suppression de l'obli-
gation de délibération à l'unanimité de la commission de l'appli-
cation des peines pour l'octroi de permissions de sortir aux 
condamnés à certaines peines de plus de trois ans). Article 723-5 
(nouveau) (p. 2745) : rappelle les dispositions de son amen-
dement n° 10: compétence du juge de l'application des peines 
pour décider, à la suite d'un crime ou d'un délit volontaire 
commis à l'occasion d'une permission de sortir, si le condamné 
perdra ou non le bénéfice des réductions de peine antérieure-
ment accordées. (p. 2746) : en réponse à la question de M. Charles 
de Cuttoli: les dispositions de son amendement n° 10 . la possi-
bilité d'appréciation par le juge de l'application des peines de 
l'opportunité d'annuler, ou de maintenir, les réductions de peines 
antérieurement obtenues par le condamné. Les raisons qui 
fondent la compétence du juge de l'application des peines. 
(p. 27477: la suppression par l'Assemblée nationale de la notion 
de délit volontaire. Le rétablissement de cette notion pro-
posé par la commission des lois, mais avec .annulation • facul-
tative au lieu de l'obligation prévue par le Gouvernement. Adop-
tion de son amendement n° 10. Intitulé du chapitre Il: son 
amendement n°. 5 : « De l'application des peines » ; adopté. 
Article 5 : Article 723-6 (nouveau) (p. 2748) : son amendement 
n° -12: possibilité pour tout condamné, dans les conditions de 
l'article 722, d'obtenir, à titre -exceptionnel, une autorisation de 
sortie sous escorte ; adopté. Article additionnel Article 148-5 
(nouveau) : son amendement n° 13 : possibilité d'autorisation 
de sortie sous escorte en 'faveur de l'inculpé, du prévenu ou de 
l'accusé ; adopté. Article b : Article 729-2 (nouveau) : son 
amendement de coordination n° 14 ; adopté. Article 7 : Arti-
cle 733-1 (nouveau) : (p. 2749) : s'oppose à l'amendement n° 27 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. James Marson, cosignataire (Extension des possibilités de 
recours contre les décisions prises par le juge de l'application 
des peines ou par la commission). 

Conclusions du rapport de la commission -mixte paritaire 
[26 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2913) : le rapprochement intervenu au sein de là commission 
mixte paritaire : le refus par le Sénat, en première lecture, du 
caractère obligatoire conféré à la période de sûreté pour cer-
taines condamnations (article 720-2 du code de procédure 
pénale). La conciliation des deux points de vue : la période 
de sûreté accompagnant de plein droit toute condamnation à 
une peine de prison ferme égale ou supérieure à dix ans, la 
liberté d'appréciation laissée à la juridiction de jugement 
d'allonger ou, exceptionnellement, de réduire la durée prévue. 
L'adoption de ce texte par l'Assemblée nationale, avec un 
amendement de pure coordination du Gouvernement. La possi-
bilité éventuelle de compléter ces dispositions pour préciser 
les modalités selon lesquelles les juridictions statueront sur la 
période de sûreté. Demande au Sénat d'adopter le texte dans 
la rédaction proposée. Article 1 °r  ; Article 720-2 à 7204 du 
code de-  procédure pénale (p. 2914) : accepte l'amendement de 
coordination n° 1 de M. Main Peyrefitte. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à •certains de leurs groupe-
ments (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion géné-
rale commune (p. 3100) : la création d'un fonds national de 
péréquation correspond aux voeux des maires. Le groupe 
d'étude fiscale institué en 1977 ; la disparité des implantations 
d'entreprises soulignée par le rapport. La redistribution des 
patentes exceptionnelles instituée par la loi du 29 juillet 1975 
ne suffit pas. Les résultats de l'enquête faite auprès des maires 
en 1977. (p. 3101) : la réflexion sur la réforme de la fiscalité 
directe locale et sur celle du versement représentatif de la 
taxe sur les salaires doit s'effectuer à législation constante. 
Les arguments opposés à l'institution du fonds national de 
péréquation ; la prudence et le problème des simulations, les 
« coups de bélier 2. qui se produiraient dans certains cas, la 
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nécessité de rechercher la péréquation des ressources à travers 
une adaptation appropriée de la dotation globale de fonction-
nement, l'impossibilité d'apprécier exactement les effets cumulés 
de la péréquation de la taxe professionnelle et de la dotation 
globale de fonctionnement, la -sévérité du niveau retenu pour 
la péréquation. Si l'on aide les communes dont le potentiel 
fiscal est médiocre, celles=ei doivent justifier d'un effort fiscal 
moyen. (p. 3102) : l'utilité de cette notion nouvelle qu'est la 
solidarité intercommunale. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [9 novembre 1978]. Article 2 (p. 3141) : sur l'amen-
dement n° 178 de M. Maurice Papon (Suppression de cet article 
créant un lien entre le taux de la taxe professionnelle et le 
taux moyen des autres taxes) : une majorité d'idées s'est réalisée 
lors de l'adoption d'un article additionnel avant l'article premier ; 
ce n'était pas dans l'intention d'empêcher que le débat sur le 
texte fût mené jusqu'à son terme. Article 4 (p. 3145) : la just• 
fication de la création d'un fonds national de péréquation. Les 
modalités de financement de ce fonds : la notion de bases 
excédentaires. (p. 3146) : la conciliation des systèmes de péré-
quation et de répartition de la dotation globale de fonctionne-
ment ; les simulations faites par le Gouvernement_ et la défini. 
tion du potentiel fiscal à adopter. (p. 3153) : se déclare 
défavorable à l'amendement n° 108 de M. Pierre Schiélé (Fixa-
tion annuelle, par la loi de finances, d'un taux minimum de la 
taxe professionnelle). (p. 3154) : l'alimentation croissante du 
fonds national de péréquation en fonction des majorations 
annuelles du taux de 'la taxe professionnelle. (p. 3157) : son 
amendement n° 35 : condition d'effort fiscal des ménages pour 
le versement des ressources du fonds aux communes et groupe 
ments de communes ; adopté. (p. 3158) : la notion d'impôt sur 
les ménages est parfaitement définie par le projet de loi sur 
la- dotation globale de fonctionnement. Il serait triste de voir 
une commune majorer la taxe d'habitation en vue d'obtenir 
l'aide de l'Etat. {p. -3159) : son amendement n° 36 : versement 
des ressources du fonds de péréquation aux communes et grou-
pements de communes dont les bases servant à la détermination 
des taxes professionnelles sont réduites en raison de la cessa-
tion ou de la réduction d'activité d'un ou plusieurs établisse 
ments ; rejeté. 

— Projet de loi portant modification de la loi n° 64-1331 
du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydre- 
carbures (n° 53, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Rappoe 
teur. — Discussion générale (p. 3222) : la commission d'enquête 
du Sénat sur le naufrage de l'Amoco Cadiz. Les mesures prises 
par le Gouvernement à la suite de ces événements : les moyens 
financiers prévus dans le budget. Le renforcement des équipe-
ments de surveillance et d'intervention. (p, 3223) : le plan 
Polmar. La prévention. La modification des dispositions de la loi 
du 26 décembre 1964, déjà modifiée par la loi du 16 mai 1973. 
La convention de Londres de 1954. L'interdiction faite à tout 
navire soumis à la convention de tout rejet d'hydrocarbures; 
les dérogations admises. Les statistiques du ministère des trans-
ports sur la constatation et la répression des délits au cours 
des-  dernières années. Les procédés modernes de nettoyage. La 
diminution prévisible des e dégazages » en mer. La sévérité accrue 
des sanctions. La mise en cause du capitaine maladroit ou impee 
dent. L'immobilisation du navire délinquant sur décision du 
procureur de la République ou du juge d'instruction : les précé-
dents des deux lois du 7 juillet 1976 sur les opérations d'imme• 
sion et d'incinération en mer. Au nom de la commission des 
lois et sous réserve des amendements qu'elle a déposés, demande 
au Sénat d'adopter le projet de loi. Article 1" : Articles 1°' et 2 
de la loi du 26 décembre 1964 (p. 3226) : son amendement rédac-
tionnel n° 1 • « sera puni... tout capitaine... qui se sera rendu 
coupable d'infraction atuc dispositions de l'article 3 t ; adopté. 
La nécessité d'une formule qui indique clairement l'institution 
d'un délit contraventionnel, quelle qu'en Soit la cause. Son 
amendement rédactionnel n° 2 : e sera puni... tout capitaine... 
qui aura commis les actes interdits par le premier alinéa de 
l'article 1" ci-dessus » ; adopté. (p. 3227) : son amendement 
n° 3 : extension du champ d'application de la loi aux bâtiments 
de la marine nationale • adopté. Les recommandations de la 
convention de Londres de 1954. La crainte inutile de contrôles 
auxquels pourraient être soumis des bâtiments de la marine 
nationale française à l'étranger. L'application de la législation 
française dans les seules eaux territoriales et intérieures free 
çaises. Article 2 : Article 3 bis de la loi du 26 décembre 1964:  
son amendement,de coordination n° 4 ; adopté. Article 4. — 
Article additionnel 6 bis de la loi du 26 décembre 1964 (p. 3228): 
son amendement n° 5, de rectification d'une erreur matérielle; 
adopté. 

— Projet de loi relatif à certaines infractions en, matière de 
circulation maritime et complétant la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande 
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(n' 54, 1978-1979) [14 novembre 1978]. Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 3228) : la sanction des capitaines errants, 
clandestins ou distraits. Le règlement international de 1972 
fixant les couloirs de navigation à Ouessant, aux Casquets et 
dans le Pas-de-Calais. La zone de navigation côtière interdite au 
transit ; les couloirs montants et descendants ; la bande de sépa-
ration. L'arrêté des préfets maritimes de Brest et de Cherbourg 
du 22 mai 1978. Le nouveau dispositif adopté par l'Organisation 
intergouvernementale de la navigation maritime (OMCI). La 
création au large d'Ouessant d'une deuxième bande de sépa-
ration. L'interdiction, à partir du 1" janvier 1979, aux pétroliers 
chargés, de naviguer à moins de vingt-sept miles des côtés fran-
çaises, soit bien au-delà de la limite des eaux territoriales. 
(p. 3229) : l'obligation d'information : la triple obligation prévue 
par le décret- du 24 mars 1978, L'arrêté commun des préfets 
maritimes du 22 mai 1978. Les obligations imposées aux capi-
taines de tout navire citerne avant son entrée et pendant sa 
circulation dans les eaux territoriales. L'obligation d'indication 
immédiate de l'avarie ; les circonstances de l'échouement de 
l'Amoco Cadis le 16 mars 1978. L'obligation d'alerte appliquée 
également à tout navire portant assistance a un navire citerne 
en difficulté. Le problème juridique résultant des prescriptions 
imposées par ces dispositions au-delà de la limite des eaux 
territoriales françaises. L'impossibilité de sanctionner les contra-
ventions commises à l'extérieur des eaux territoriales. L'immo-
bilisation du navire, déjà pratiquée en d'autres domaines. 
L'approbation donnée au texte par la commission des lois. 
Article 1" : Article 38 de la - loi du 17 décembre 1926 portant 
code disciplinaire et pénal de la marine marchande (p. 3230) : 
demande la réserve de son amendement n° 1, jusqu'après le 
vote de l'article 3. Article 2 : Article 63 de la loi du 17 décem-
bre 1926: son amendement n° 2, de codification ; adopté. Son 
amendement, n° 3 : « Le capitaine de tout navire français ou 
étranger... » ; adopté. La suppression d'une_ virgule qui prêtait 
à équivoque : la nationalité du navire et non celle du capitaine. 
Son amendement n° 4, rédactionnel ; adapté. Son amendement 
n° 5, de coordination ; adopté. Article 3 : Article addition-
nel 63 bis de la loi du 17 décembre 1926 (p. 3231) : son amen-
dement n° 6, de rectification d'une erreur matérielle ; adopté. 
Son amendement n° 7, rédactionnel; adopté.-Article 1" (suite) : 
Article 38 de la loi du 17 décembre 1926 (p.'3231) : son amen-
dement n° 1 : mention des articles venant d'être modifiés et 
créant de nouvelles infractions ; adopté. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article additionnel après l'article 6 : Article 1467-2° b du code 
général des impôts (p. 3242) : sur l'amendement n° 18 de 
M. Jean-Pierre Fourcade (Possibilité pour la part des salaires 
des entreprises de location de main-d'oeuvre de dépasser, de 
plus de la moitié, le total national des bases de la taxe pro-
fessionnelle), se déclare favorable au sous-amendement n° 151 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Camille Vallin (Compensation par le fonds national de compen-
sation de la perte de ressources résultant pour les collectivités 
locales des dispositions prévoyant la possibilité de dépasser, 
pour la part des salaires, de plus de la moitié les bases d'impo-
sition de la taxe professionnelle). (p. 3255) : les contribuables 
qui ne payent pas d'impôts sur le revend et dont l'appartement 
a une valeur locative inférieure à la moyenne communale ; 
le. cas des logements sociaux occupés par les familles nom. 
breuses. 

— Dotation globale de fonctionnement des collectivités locales 
(n° 32, 1978-1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978]. 
Article 1" : Article L. 234-12 (p. 3355, 3356) : à l'amendement 
n° 98 de M. Christian Bonnet (Critères d'attribution et de répar-
tition de la dotation de fonctionnement minimum aux petites 
communes), son sous-amendement n° 16, soutenu, puis retiré, par 
M. Jacques Descours Desacres : modification des critères d'attri-
bution de la dotation de fonctionnement minimum. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (le 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Jeunesse, sports et loisirs. — 1. — Jeunesse et sports 

[4 décembre 1978] (p. 4117) : le maintien des autorisations de 
programme au niveau de l'an dernier ; l'utilisation de celles-ci 
et l'exemple de l'unité d'enseignement et de recherche d'éduca• 
Lion physique et sportive de Caen. (p. 4118) : le plan appliqué 
par MM Herzog puis Comiti. Le problème de la définition des 
A équipements légers ». L'augmentation des heures de cours 
pour les enseignants et le problème du recrutement pour l'avenir. 
Le sort réservé aux unités d'enseignement et de recherche 
(UER) d'éducation physique et sportive. Le grand besoin des 
écoles primaires en enseignants d'éducation physique. La 
demande d'abrogation de la loi séculaire de l'unicité der, fonc-
tions des instituteurs. Les débouchés pour, les étudiants en 
éducation physique que sont les associations et les clubs. La  

répartition au niveau local des crédits accordés aux associations 
sportives. Les maisons des jeunes et de la culture ; les crédits 
du Fonds de coopération de la jeunesse et d'éducation popu• 
laire (Fonjep). 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4274) : le problème de la 
sécurité des villes. Les effectifs de police de la ville de Caen 
et le nombre de ses habitants ; l'absence d'une unité de gen-
darmerie mobile et de compagnie républicaine de sécurité. Le 
retour à la présence de commissariats dans les quartiers. 
Les incidents qui se sont produits à Caen et la proposition 
d'offrir à la police un local. -(p. 4275) : la drogue est devenue 
une réalité quotidienne ; l'augmentation du nombre de morts 
par overdose, des interpellations. Le faible nombre des condam-
nations frappant les véritables trafiquants. La nécessité de 
renforcer les effectifs de la police -chargée de traquer ceux qui 
livrent la drogue. Les mobiles des trafiquants internationaux. 
L'action des services de douane. Le combat contre l'héroïne 
engagé par M. Raymond Marcellin dans la région de Marseille ; 
la réduction de la French Connection. L'indulgence entretenue 
à l'égard des drogues douces. L'avis des scientifiques sur la 
nocivité de ces drogues ; l'exemple de la marijuana et du 
haschich. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979). — Suite de la discussion 
[12 décembre 1978]. Article 1" (suite) : Article L. 514-2 du 
code du travail (p. 4646) : se déclare défavorable à l'amende-
ment n° 190 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Charles Lederman, cosignataire (Formation des 
conseillers prud'hommes par les organisations syndicales et 
professionnelles les plus représentatives au plan national ; 
subvention de l'Etat à ces organisations, au prorata du nombre 
respectif de leurs élus au plan national). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à 
la cour de cassation. — Deuxième lecture (n° 174, 1978-1979) 
[20 décembre 1978]. Article 2 bis : Article L. 131-6 du code 
de l'organisation judiciaire (p. 5037) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 1 de M. Pierre Marcilhacy (Suppression de 
cet article créant une formation restreinte dans chacune des 
chambres de la cour de cassation, pour examiner les pourvois 
dès la remise de son mémoire par le demandeur). Lorsque 
le bureau d'aide judiciaire annonce à un plaideur que son 
pourvoi en -Cassation n'est pas sérieux, il ne s'agit pas d'une 
juridiction qui dit le droit. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte dur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande [20 décembre 1978]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 5038) : l'extension du régime des sanc-
tions aggravées aux navires transportant des substances dan-
gereuses autres que les hydrocarbures. La suppression des 
dispositions sanctionnant le capitaine de tout navire qui n'aurait 
pas signalé au préfet maritime la position et la nature des 
avaries. L'exclusion des dispositions obligeant, en cas de dérou-
tement, à procéder à des visites d'inspection sur les navires en 
infraction. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant modification de la loi n° 641331 
du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydro-
carbures [20 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 5039) : la suppression de toute référence à la zone 
économique des 200 milles. La non-détermination du lieu où 
l'accident s'est produit dès lors que la pollution atteint les 
eaux territoriales françaises. 

GIROD (Paire), sénateur de l'Aisne (GD). 

Devient sénateur, le 7 mai 1978, en remplacement de 
M. Jacques Pelletier, nommé membre du Gouvernement 
[9 mai 1978] (p. 707). 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [11 mai 1978] (p. 792) puis secrétaire 
[19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure pénale 
sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 19781 (p. 1174). 



GIR 	 DEBATS DU SENAT 	 196 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi modifiant et complétant la loi 
n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive 
et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 1978] 
(p. 1355). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 1978] 
(p. 1840). 

Est nommé membre du conseil national des services publics 
départementaux et communaux [5 octobre 1978] (p. 2362). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime-et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine mar-
chande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses, dispositions rela-
tives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, et 
modifiant le code de la construction et de l'habitation [15 décem-
bre 1978] (p 4872). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions rela-
tives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] (p. 5056). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) 
[19 juin 1978]. Article ' r  (p. 1482) : soutient l'amendement n" 9 
de M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues (Application 
des dispositions concernant les exonérations de charges sociales 
dans les entreprises publiques gérant -un service public, dans 
les organismes dont les documents budgétaires ou financiers 
sont soumis à l'approbation d'une autorité administrative). 

— Conclusions du rapport du M. Edgar Tailhades fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues relative à la protection des victimes 
d'agression sexuelles et notamment de viol (n" 324, 381 et 445). 
— Suite de la discussion [28 juin 1978]. — Article 1" : Arti-
cle 332-1 (nouveau) du code pénal (p. 1846): se déclare défavo-
rable à l'amendement n° 16 de Mme Monique Pelletier (Incri-
mination des viols commis par deux ou plusieurs auteurs ou 
complices), mais favorable à l'amendement n° 42 de M. Edgar 
Tailhades (Réclusion criminelle à perpétuité pour les personnes 
coupables de viol commis à plusieurs ou aidés dans leur crime 
par une ou plusieurs personnes). 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Article 22 
(p. 1923) son amendement n° 50 : application des dispositions 
pénales de la, loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales 
aux prêts participatifs ; adopté. Les dirigeants des sociétés 
fonctionnant dans une structure de groupe, ne doivent pas 
pouvoir échapper aux articles de la loi de 1966 qui punissent 
les abus de biens sociaux, et, en particulier, les manoeuvres 
tendant à faire profiter certaines sociétés de dévolutions ou 
d'emplois de biens sociaux d'autres sociétés. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lec- 
ture (n" 479) [30 juin 1978]. — Article 1 A (p. 1955) : son amen-
dement n° 20: suppression des dispositions de l'article pré-
voyant que c'est seulement sur les documents administratifs 
s de caractère non nominatif » que s'exerce la liberté d'accès; 
retiré. Le droit d'accès à son dossier pour tout fonctionnaire qui 
fait l'objet d'une mesure prise en considération de sa personne. 

— Proposition de loi sur les interventions des établissements 
publics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978]. — Article I": Article 4 
de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2922) : soutient l'amendement n°23 
de M. Lionel de Tinguy (Substitution à la définition et à la 
mise en œuvre par la région d'une politique régionale de l'emploi 
et de la formation professionnelle de la seule e participation » 
à la définition et à la mise en oeuvre de cette politique). 
Article 5: Article additionnel 10 quater de la loi du 5 juil-
let 1972: (p. 2925) : son amendement n° 13: augmentation de 
30 à 50 millions de francs de la possibilité d'intervention du 
fonds régional pour les investissements des entreprises ; rejeté. 
Son amendement n° 14 : compétence du fonds régional de 
l'emploi, dans le cadre de la convention passée avec l'Etat, pour 
l'attribution des primes régionales à la création d'entreprises 
industrielles et l'attribution de toutes les autres primes publiques 
à la création d'emplois ; retiré. Son amendement n° 15 : extension 
aux organismes officiels de crédit des possibilités de caution 
nement de prêts consentis aux entreprises, possibilités actuel• 
lement limitées aux seules SDR ; rejeté. (p. 2926) : le refus 
par le Gouvernement de toute mesure réelle de décentralisation. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
— Discussion générale commune (p. 3110) : l'illogisme de la 
démarche gouvernementale ; le retard dans le dépôt du projet 
de loi-cadre relatif au développement des responsabilités locales. 
Le projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale : l'anomalie de la distinction entre les impôts d'Etat et 
les impôts locaux ; l'imbrication des critères d'imposition; 
souhaite le retour au principe de 1791 faisant de la fiscalité 
locale un supplément d'une fiscalité unique et générale. Les 
dispositions. du projet : la libre fixation des taux ; les amen-
dements de la commission des lois. La péréquation entre les 
communes : la notion de « potentiel fiscal e. La prise en cons• 
dération des charges inégalitaires supportées par certaines 
communes : le service scolaire ; la voirie ; les édifices commu. 
naux. L'effort d'égalisation des taux de la taxe professionnelle; 
le plafonnement des taux. Les abattements à la taxe d'habitation. 
Souhaite l'adoption de la plupart des amendements de la 
commission des lois. Votera les textes proposés. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [14 novembre 1978]. Article 8 : Article 1411 du code 
général des impôts (p. 3251) : son amendement n° 111 : abatte-
ments dépidés par le conseil général pour les impositions levées 
par le département au titre de la taxe d'habitation ; devenu 
sans objet. (p. 3254) : les anomalies engendrées par le système 
actuel ; la charge de la quasi-totalité des impôts départementaux 
reportée sur certaines communes. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli-
bération. — Article 1 0r : (p. 3308) : sur l'amendement n° 3 de 
M. Jean-Pierre Fourcade (Rétablissement de cet article en ce 
qui concerne la fixation, à compter de 1981 et pour trois ans, 
par les conseils municipaux, les conseils de communautés 
urbaines et les instances délibérantes des organismes de coopé 
ration intercommunale, des taux des taxes foncières, de la taxe 
d'habitation et de la taxe professionnelle ; la possibilité de 
variation des taux ; la correction de la part de la taxe proies. 
sionnelle ; le dépôt d'un rapport par le Gouvernement, devant 
le Parlement, indiquant les incidences des nouvelles disposi. 
tions), son sous-amendement n° 7 : possibilité pour les assemblées 
délibérantes de réduire d'un pourcentage identique pour chaque 
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taxe l'écart entre le taux communal réel et le taux communal 
moyen constaté dans le département ; adopté. Article 2 (p. 3311) : 
sur l'amendement n° 4 de M. Jean-Pierre Fourcade (Rétablis. 
sement de cet article en ce qui concerne la fixation, à compter 
de 1980 et pour quatre ans, directement par les conseils 
généraux, des taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation 
et de la taxe professionnelle ; la possibilité de variation ; l'évo-
lution de la part de la taxe professionnelle jusqu'à l'entrée 
en vigueur des nouvelles dispositions), son sous-amendement n° 8, 
rédactionnel ; adopté. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. Article I": Article 
L.234-16 du code des communes (p. 3367) : se déclare favorable 
aux amendements identiques n° 9 de M. Joseph Raybaud, n° 26 de 
M.Lionel de Tinguy et n° 73 de M. James Marson et plusieurs de 
ses collègues soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Suppre-s-
sion de cet article relatif à la majoration de la dotation forfai-
taire et de la dotation de péréquation en faveur des communes 
membres d'un groupement ayant une fiscalité propre). Sa posi-
tion en faveur de l'aide de démarrage aux groupements de 
communes (art. L. 234-15) mais contre la subvention permanente 
(art. L. 234-16). Son vote contre la motion préalable. Les incon-
vénients, cependant, du retard dans le dépôt de la loi-cadre qui 
aurait comporté des dispositions relatives au statut des syndicats 
de communes et à l'aide à l'équipement. Le décret en Conseil 
d'Etat. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 16 (p. 3409) : accepte l'amendement 
n° 90 de M. Joseph Raybaud (Rapport gouvernemental présenté 
à la première session ordinaire du Parlement de 1980-1981 sur 
les conditions de mise en place et le fonctionnement de la 
dotation globale, ainsi que ses incidences sur les budgets locaux ; 
proposition de corrections en cas de besoin ; détermination par 
la loi, à partir de 1981 et si la présente loi ne le prévoit pas, 
des modalités de répartition de la dotation globale de fonc-
tionnement). Article additionnel après l'article 17 (p. 3410) • 
soutient l'amendement n° 33 de M. Lionel de Tinguy (Déter-
mination, par décrets en Conseil d'Etat, des règles d'application 
de la présente loi). Explication de vote sur l'ensemble (p. 3412) : 
la collaboration entre la commission des finances et la com-
mission des lois et la concertation développée avec le Gate 
vernement 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Art. 2 (p. 4778) : son 
amendement n° 2 soutenu par M. Etienne Dailly : exercice 
d'une activité professionnelle pour la femme mariée ; validité 
d'une procédure dans laquelle une pièce a été signée par le 
conjoint sauf en cas de non-confirmation par celui-ci ; retiré. 

GOETSCHY (limer), sénateur du Haut-Rhin (UCDP). 

•NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires sociales ; en démis-

sionne [9 mai 1978] (p. 707). 
Est nommé membre de la commission des finances, du 

contrôle budgétaire et des comptes économiques de la ration 
[9 mai 1978] (p. 735). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte- sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des 
gains nets en capital réalisés à l'occasion de cession à titre 
onéreux de valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] 
(p. 1669). 

DEPOTS 

Proposition de loi déposée avec M. Charles Zwickert, rela- 
tive à l'intégration dans la fonction publique de certaines cafté. 
gories de personnels en fonction auprès des écoles nationales 
supérieures d'ingénieurs de Mulhouse (n° 252, 1977-1978) [rat- 
tachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, JO, Débats 4 avril\ 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur la proposition de loi (n° 130) adoptée par l'Assemblée natio-
nale, tendant à la modification des articles L. 473, L. 475 et 
L. 476 du code de la santé publique relatifs à la profession 
d'infirmier ou d'infirmière (n" 287, 1977-1978) [3 avril 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n" 341), adopté par l'Assemblée nationale, 
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre 
administratif, social et fiscal (n° 355, 1977-1978) [18 mai 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; culture et communication. — 
Information (n° 74, annexe 8,1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 1 de M. Anicet Le Pors, n° 2 de M. André Colin, n° 3 de 

M. Edouard Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 de 
M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, 'n° 8 de 
M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Palmero et n° 10 de 
M. Jean Péridier : la pollution (mer) (conséquences du naufrage 
du pétrolier Amoco Cadiz). — Discutées le 11 avril 1978, 
(p. 411) : la solidarité nationale. Le trafic pétrolier sur le 
Rhin. (p. 412) : l'action internationale pour la protection de 
l'environnement. L'abondance des côtes maritimes de l'Europe 
des Neuf. la coopération européenne. Une réglementation com-
munautaire pour les normes techniques. La coordination des 
moyens et l'information réciproque entre les pays membres de 
la CEE. L'information des consommateurs quant aux précau-
tions prises ou non par les sociétés pétrolières. Le poids de 
l'opinion publique. 

N° 68 de M. Pierre Schiélé qu'il remplace et n° 18 de M. Louis 
Perrein: les malfaçons aux toitures d'établissements scolaires. 
— Discutées le 13 juin 1978 (p. 1278) : de nombreux établisse-
ments scolaires du second degré présentent, dès leur mise en 
service, des malfaçons ; la situation dans le département du 
Haut-Rhin. Les modèles industrialisés imposés par l'Etat qui ne 
Sont pas toujours adaptés aux conditions climatologiques. L'archi-
tecte d'exécution, quasi systématiquement, est de Paris. La sur-
veillance du chantier n'est pas suffisamment assidue. Les toits 
en terrasse devraient être interdits dans des régions à climat 
continental. Les matériaux isolants ne présentent pas des qua-
lités de fiabilité suffisantes, l'exemple du lycée de Thann. En 
Alsace, les toits en terrasse sont contraires aux règles esthé-
tiques recommandées par l'Etat lui-même. Le système de la 
construction industrialisée désigne une entreprise pilote qui 
fait intervenir un grand nombre de sous-traitants ; le manque de 
sens de la responsabilité de ces derniers. (p. 1279) : le conten-
tieux devant les tribunaux administratifs dû à la complexité 
d'un système oà les collectivités locales sont propriétaires de 
bâtiments dont le maître d'ouvrage a été l'Etat. L'exemple du 
CES de Soultz. La commune ou le groupement de communes 
propriétaire devrait être autorisé à prendre d'office toute 
mesure visant à parer aux conséquences d'une malfaçon ; l'impu-
tation du coût des travaux conservatoires aux responsables de 
ces malfaçons. La méthode d'industrialisation est presque toujours 
plus chère que le style traditionnel. (p. 1280) : la déconcen-
tration régionale, le choix de l'architecte et du type architec-
tural. La procédure en matière de malfaçon. L'utilité de rem-
placer les crédits pour la réparation des malfaçons par une 
modification complète de la conception. La défectuosité des 
multicouches du CES de Soultz. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à la modification des articles 
L. 473, L. 475 et L. 476 du code de la santé publique rela-
tifs à la profession d'infirmier ou d'infirmière (n° 130) 
[27 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 628) : 
la définition légale de la profession est devenue inadaptée à 
la réalité. Les infirmières n'exe•cent plus seulement à domi-
cile ou en milieu hospitalier. Des fonctions qui se sont modi-
fiées. La qualification exigée doit apparaître dans la définition 
légale. Les nouvelles dispositions permettent d'inclure dans le 
champ d'application de la loi les quatre mille infirmières reli-
gieuses bénévoles. (p. 629) : les infirmières, les infirmiers 
réclament un code de déontologie, la possibilité de s'associer 
en sociétés civiles professionnelles, La mise en conformité qui 
devra être effectuée entre le droit français et les directives euro-
péennes arrêtées le 22 juin 1977. 11 importe que, lors de la 
délivrance du diplôme d'infirmier, il soit tenu le plus grand 
compte des qualités humaines des candidates et candidats. 
Article additionnel après l'article 3 : Article L. 372 du code 
de la santé publique (p. 363) : accepte l'amendement n° 1 de 
Mme Simone Veil (Fixation par décret en Conseil d'Etat de la 
liste des actes pouvant être exercés sans la présence d'un 
médecin et de leurs conditions d'exécution). Intitulé : accepte 
l'amendement n° 2 de Mme Simone Veil (Coordination ; e pro-
position de lei tendant à la modification des articles L. 473, 
L. 475 et L. 476 du code de la santé publique relatifs à la pro-
fession d'infirmier ou d'infirmière et de l'article L. 372 de ce 
code, relatif à l'exercice illégal de la profession de médecin »). 
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— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [Pr  juin 
1978]. — Rapporteur pour avis. — Article 24 : Article 50 de 
la loi du 14 avril 1952 (p. 1129) son amendement n° 9 iden-
tique à l'amendement n` 11 de M. Auguste Chupin, soutenu 
par M. René Ballayer : rétablissement de cet article supprimé 
par l'Assemblée nationale ; assouplissement des incapacités dont 
sont frappés les dirigeants d'entreprises titulaires d'un marché 
public qui ont été, à titre personnel, condamnés pour fraude 
fiscale ; adopté. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978] (p. 1539) : les problèmes des collectivités locales et des 
nouveaux établissements publics régionaux. Le rôle du dépar-
tement dans la réforme : sa place comme échelon intermédiaire 
entre l'Etat et la commune. (p. 1540) : l'aide qu'il a apportée 
aux communes : l'amélioration des équipements collectifs ; son 
endettement extrême. La globalisation éventuelle des subven-
tions de l'Etat- et des prêts aux collectivités locales. - Les trans-
ferts de charges de l'Etat aux collectivités locales. Le cas du 
département du Haut-Rhin : le crédit inscrit au budget du 
département pour l'aide aux communes ; la répartition des 
dépenses d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités locales. 
La nécessité d'une nouvelle définition des compétences au profit 
des départements. La compétence des établissements publics 
régionaux. La -nécessité d'associer à l'élaboration du projet de 
loi-cadre les dirigeants du centre de formation des personnels 
communaux ; la proposition de loi de M. Roger Boileau ; le rôle 
que pourrait jouer - le CFPC dans la formation des élus. • La 
fonction publique communale • les secrétaires de mairie ; les 
attachés communaux. La création de cadres d'emplois inter-
communaux, demandée conjointement par les élus et par le 
personnel communal. L'urgence de la réforme. 

— Projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative 'à la radiodiffusion et à la télévision (n° 4Q4) [23 juin 
1978]. — Discussion générale (p. 1695) : la destruction du mono-
pole laisserait la place libre aux intérêts commerciaux et aux 
groupes minoritaires désireux d'organiser la contestation extré-
miste. Les moyens propres à maintenir le développement de la 
presse écrite ; les journaux ne doivent pas disparaître. Demande-
au Gouvernement de s'engager à maintenir l'aide au dévelop-
pement de la modernisation de la presse écrite ; le fac-similé 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. 

—Discussion générale (p. 1774) : la nécessaire collaboration entre 
les éleveurs et les vétérinaires. La qualification des vétérinaires. 
Leurs effectifs : l'augmentation des, promotions des écoles 
vétérinaires ; la prochaine création de l'école vétérinaire de 
Nantes. La réticence des jeunes vétérinaires à s'orienter vers 
l'exercice de la profession en milieu rural. Le recrutement des 
élèves des écoles vétérinaires : l'importance du programme de 
mathématiques au concours d'entrée : l'orientation vers les 
classes préparatoires de jeunes titulaires du baccalauréat C -; 
l'accès aux classes préparatoires ; la nécessité d'ouvrir une de 
ces classes dans la région Alsace qui n'en comporte aucune.• 
(p. 1775) : le risque de créer par cette loi une catégorie de 
e sous-vétérinaires » ; l'exemple des pays étrangers : les métho-
des de prophylaxie pratiquées en Allemagne, en Hollande ou 
en Belgique -: les regroupements de communes ; les mesures 
autoritaires. Les dispositions raisonnables du texte adopté par 
l'Assemblée nationale. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussi -on [9 novembre 1978]. 

—Article 4 (p. 3159) : son amendement n° 64, soutenu par M. Pierre 
Schiele : versement des ressources du fonds de péréquation aux 
communes subissant une diminution de la taxe professionnelle 
« de plus de 30 p. 100 » par suite de fermetures d'établisse-
ments ; retiré après rectification de l'amendement n° 36. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article addi-
tionnel après- l'article 7 : Article 1465 du code général des 
impôts (p. 3248) : son amendement n° 65 : fin de l'exonération 
si l'entreprise réalise un bénéfice imposable ; remboursement 
par l'Etat aux collectivités locales du montant de la taxe pro-
fessionnelle et ce à hauteur de la moitié de l'impôt sur les 
bénéfices perçus ; irrecevable. L'exonération accordée par les 
communes ne peut l'être que dans des zones fixées par le 
conseil des ministres. Article additionnel après l'article 8 
(p. 3259) : soutient l'amendement n° 63 qu'il a déposé avec 
M. Marcel Rudloff : exonération de la taxe d'habitation et des 
taxes foncières, à leur demande, pour les associations sportives 
déclarées à but non lucratif ; irrecevable.  

— Projet de loi de finances_ pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — I. — Services • généraux 

(suite) : Information [8 décembre 1978]. — Rapporteur spé-
cial (p. 4364) : la crise de la presse : les concentrations, les 
menaces pour le pluralisme d'expression. Le soutien de l'Etat à• 
la presse. Les ordonnances de 1944 ; les mesures fiscales de 
1976 et 1977. _ La constitution au Sénat, à son initiative, d'un 
groupe d'étude sur la presse et sur les aides de l'Etat. Le 
projet de budget de l'Information pour 1979 et sa répartition. 
(p. 4365) : l'allégement consenti sur les liaisons téléphoniques ; 
les liaisons télex. La dotation du fonds d'aide à l'expansion de 
la presse française à l'étranger. Le paiement des abonnements 
à l'Agence France-Presse (AFP). Les aides directes et les aides 
indirectes à la presse. Les moins-values de recettes pour les 
PTT. Les moins-values pour le budget de l'Etat : le taux réduit 
ou l'exonération de la TVA ; le régime spécial des provisions. 
Les moins-values de recettes pour les collectivités locales : 
l'exonération de la taxe professionnelle. Le remboursement des 
dépenses de fac-similé. Le nouveau régime fiscal de là presse : 
la libre option de l'assujettissement à la TVA ; l'assimilation 
fiscale des hebdomadaires politiques aux quotidiens ; les pro-
blèmes en suspens : la presse gratuite. (p. 4366) : le rapport 
Mottin. La multiplication des publications administratives : 
l'exemple des revues publiées par le ministère de la culture, 
par la direction générale des impôts et par Air France. La 
concurrence de la télévision sur le marché de la publicité. 
Les conditions de distribution de la presse : les retards postaux. 
La nécessité du pluralisme d'expression. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré-
dits [9 décembre 1978]. — Article 65 (p. 4504) : son amende-
ment n° 217 : 1° maintien à 50 000 francs de la limite de déduc-
tion supplémentaire pour frais professionnels applicable à 
certaines catégories de professions comme celles des VRP et 
des journalistes ; rejeté ; 2° obligation pour le Gouvernement 
de saisir chaque année le Parlement de propositions permettant 
d'aménager la limite de déduction supplémentaire en fonction 
de l'évolution de l'indice des prix; retiré. 

GOUTEYRON (ADRIEN), sénateur de la Haute-Loire (RPR). 

Elu sénateur le 11 juin 1978. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[30 juin 1978] (p. 1968). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Universités [27 novembre 1978] (p. 3760) : le budget présenté 

est marqué par 1% volonté de doter les universités des moyens 
nécessaires à un fonctionnement satisfaisant. L'insuffisance, 
toutefois, des crédits d'aide sociale surtout sur le plan de l'aide 
directe ; l'exemple des universités de Saint-Etienne, de Lyon 
et Clermont-Ferrand. Il faut revoir les critères, les modalités 
de répartition et d'attribution des bourses. L'amélioration de la 
situation des enseignants : la stabilisation des personnels hors 
statut, la transformation d'emplois. (p. 3761) la progression 
des crédits d'équipement concernant, notamment, la sécurité. 
Les crédits prévus pour le fonctionnement des universités. Le 
moment est venu de faire le bilan de l'application de la loi 
d'orientation de 1968. La mission des universités ; l'exemple 
de l'arrêté du 16 janvier 1967 relatif au deuxième cycle. La 
place des universités à côté des grandes écoles et des classes 
préparatoires. Le travail des services et du ministère sur la 
carte universitaire. La nécessité d'associer le Parlement aux 
choix faits par la politique universitaire. La volonté de travail 
et de sérieux de la plupart des étudiants. 

-Jeunesse, sports et loisirs. — I, — Jeunesse et sports [4 décem-
bre 1978] (p. 4110) : la loi du 29 octobre 1975 et la responsabilité 
de l'Etat dans les enseignements de l'éducation physique et spor-
tive: Un budget qui est encore trop chichement mesuré. Le plan 
de relance du sport ; les conditions de sa mise en oeuvre et la 
date de son lancement. Les aides pour le sport à l'université. 
Les heures supplémentaires et l'insuffisance des postes. Le nom-
bre d'étudiants en éducation physique. La nécessité de rendre 
l'enseignement sportif plus attractif. L'enseignement du sport 
à l'école primaire et la revision de la formation initiale des 
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instituteurs. L'inadaptation des modèles d'équipement sportif aux 
'besoins des communes, notamment rurales. La consommation 

es crédits ; la complexité et la rigidité des normes et le coût 
des équipements à réaliser. L'accent doit être mis sur des instal- 
lations plus polyvalentes et moins onéreuseà. (p. 4111): la néces-
s ité d'augmentation des subventions de l'Etat. La construction 
es équipements sportifs. Les crédits du ,  franc-élève. 
Education [7. décembre 1978] (p. 4332) : l'évolution du budget 

e l'éducation. La stagnation des crédits de bourse : les injus-
ces du barème ; la décentralisation souhaitable en ce domaine. 
. 4333) : les crédits d'équipement : les collèges vétustes. Le 

ecrutement des enseignants ; les postes mis au concours ; les 
sciplines pléthoriques et les disciplines nouvelles. La necessité 
e la réforme de la formation des professeurs. du second degré. 
'indemnité et le statut des chefs d'établissement. La formation 
es instituteurs ; les écoles normales. La réforme du système 
duratif. Le groupe RPR votera ce budget. 

GOUTMANN (MARIE-DIÉRÈSE), sénateur de la Seine-Saint-
enis (Présidente du groupe C). 	 - 

Elue député le 12 mars 1978 [3 avril 1978] (p. 322) ; annu-
ation par le Conseil constitutionnel le 7 juin 1978 [8 juin 1978] 
p. 1236) ; élue de nouveau député le 23 juillet 1978 [2 octobre 
978] (p. 2294). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
éfense et des- forces armées. 
Membre du Parlement européen. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
endant à la -mise en oeuvre de mésures urgentes pour réduire 
es nuisances causées par les avions à réaction aux riverains 
es grands aéroports (n° 243, 1977-1978) [rattachée pour ordre au 
rocès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 
avril 1978]. 
Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 

endant à instaurer pour la femme la promotion, l'égalité, la 
iberté dans le travail, la famille, la société (n° 244, 1977-1978) 
[rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
i re 1977, JO, Débats 4 avril 1978] ; retirée par ses auteurs 
14 juin 1978]. 
Proposition de ,  loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 

tendant à assurer une meilleure organisation de la profession 
d'aide ménagère en vue de favoriser le maintien à domicile des 
personnes âgées et des personnes handicapées (n° 269, 1977-
1978) [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 
21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues,/ 
tendant à instaurer un impôt sur la fortune des personnes phy-
siques (n° 270, 1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à instaurer un impôt sur le capital des sociétés (n° 271, 
1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

GRAND (LucIEN), sénateur de la Charente-Maritime (Président 
du groupe GD). 

Décédé le 8 mai 1978 [9 mai 1978] (p. 706). — Eloge funèbre 
[1" juin 1978] (p. 1082, 1083). 

NOMINATION 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

GRAVIER (JEAN), sénateur du Jura (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission _ des affaires sociales. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec M. Francis Palmero, tendant 
à instituer un contrôle technique obligatoire des véhicules auto-
mobiles de tourisme (n" 432, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; prestations sociales agricoles 
(n° 78, tome V, 1978-1979) [22 novembre 1978]• 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Rappor-

teur pour avis (p. 3798) : la possibilité de contrôle du Parlement 
sur l'équilibre du régime social des exploitants agricoles. Le 
montant ,du budget annexe des prestations sociales agricoles 
(BAPSA); ses caractéristiques. Les charges sociales supportées 
par les exploitants agricoles hors BAPSA : cotisations complé-
mentaires, cotisations d'assurances accidents, cotisations patro-
nales. Les mécanismes de répartition des cotisations profession-
nelles. Les critiques adressées à la prise en compte du revenu 
cadastral comme assiette des cotisations. La péréquation sur les 
cotisations complémentaires. (p. 3799) : le problème des 'per-
sonnes exerçant une double activité ; la recherche de nouveaux 
critères d'assujettissement. La pondération par la prise en 
compte du revenu brut d'exploitation (RBE) départemental. Les 
recettes extra-professionnelles du BAPSA. La compensation démo-
graphique. L'allocation d'assistance du fonds national de soli-
darité. La subvention du budget de l'agriculture. La préparation 
de la loi-cadre d'organisation et d'orientation économique de 
l'agriculture. L'amélioration des prestations. La revalorisation des 
retraites. Les conditions d'accès au droit à pension d'invalidité. 
La situation des épouses d'exploitants. -Le financement des fonds 
d'action sanitaire et sociale. L'allocation de remplacement des 
femmes d'exploitants dans les périodes de maternité. La néCes-
saire revision des critères d'assujettissement permettant l'assai- 
nissement du régime agricole. (p. 3800) : l'indemnité viagère de 
départ. L'avis favorable de la commission des affaires sociales. 

_ - 
GREGORY (LÉoN-JEAN), sénateur des Pyrénées-Orientales 

(rattaché administrativement au groupe S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

GRIMALDI (ROLAND), sénateur du Nord (S). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'exécution des- prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n° 362) [ 27 juin 1978]. — Dis-
cussion. générale (p. 1771) 	la portée limitée du projet : les 
problèmes non traités de la réforme de l'enseignement et de 
la profession vétérinaire, et de la protection du consommateur. 
L'importance de l'état sanitaire du cheptel français 'pour le 
développement de l'élevage et de ses exportations. Le coût 
économique des maladies du bétail. Les résultats obtenus dans 
la lutte contre la fièvre aphteuse et la tuberculose. La recrudes-
cence de la brucellose. Les nouvelles maladies apparues : la 
rhino-trachéite et la leucose. Le retard de la France sur plusieurs 
de ses partenaires européens. Les garanties sanitaires exigées 
pour l'exportation. La limitation de la portée du texte à des 
interventions c à titre exceptionnel et en cas d'épizootie » : 
l'importance au contraire de l'intervention publique en matière 
de prévention permanente. Le recours nécessaire à des agents 
qualifiés des organisations professionnelles. Les moyens finan-
ciers et en personnels insuffisants. La nécessité d'augmenter 
l'indemnité d'abattage. Le recours, à titre d'auxiliaires, à des 
élèves vétérinaires en cours d'études. (p. 1772) : les amendements 
déposés par le groupe socialiste, en fonction du sort desquels 
le groupe déterminera son vote final. Article ler : Article 311-1 
du code rural (p. 1778) : soutient son amendement n° 4, déposé 
avec plusieurs de ses collègues, identique à l'amendement n° 1 
de MM. Rémi Herment et Raymond Bouvier, soutenu par 
M. Rémi Herment : suppression de la disposition n'accordant à 
l'Etat la possibilité de faire intervenir les fonctionnaires et 
agents des services vétérinaires qu' « en cas d'épizootie, ou à 
titre exceptionnel a ; puis le retire (p, 1779). 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octo-
bre 1978]. — Discussion générale commune (p. 2684) : la situa- 
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tien d'un dépôt de bilan ; le résultat de vingt années d'erreurs 
patronales et .  gouvernementales. Le redressement de la sidé-
rurgie et le plan acier de 1977 ; le Gouvernement ne maîtrise 
pas le problème et les patrons de la sidérurgie décident seuls. 
L'interrogation sur les responsabilités de la crise actuelle : la 
crise mondiale, l'endettement excessif et la productivité insuf-
fisante. Le mal spécifique de la sidérurgie française : lé besoin 
permanent de capitaux publics. La nécessité pour l'Etat d'en 
contrôler durablement l'utilisation. Les risques pris par quelques 
groupes financiers au profit d'intérêts privés. L'incohérence ou 
le manque de coordination dans les investissements, l'absence 
de planification et de politique de reconversion ; le cas de 
l'aciérie de Neuves-Maisons. Le cadre étriqué d'un projet ,  de 
loi de finances et d'un projet de loi créant une caisse d'amor ; 

 tissement pour 'l'acier : un dossier qui aurait dû faire l'objet 
d'un vaste débat national au Parlement. L'absence de garantie 
accordée aux travailleurs ; seul l'intérêt des maîtres de forges 
est considéré. (p. 2685) : les propositions du parti socialiste. Le 
gouVernement ne présente pas de politique ambitieuse pour le 
redressement de la sidérurgie freiné • par sa politique éeono-
mique d'ensemble. Le manque d'informations des élus locaux, 
des établissements publics régionaux du Nord et de la Lorraine 
et des syndicats. L'entrevue des délégations du conseil régional 
et des conseils généraux du Nord et du Pas-de-Calais avec M. le 
délégué général à l'aménagement du territoire, la session extra-
ordinaire de ces conseils. Le cas des aciéries -de Boulogne-sur, 
Mer et d'Isbergues. La situation dramatique du Valenciennois 
à la suite de la fermeture du- laminoir d'Usinor-Louvroil. Les 
propositions des -  ingénieurs et cadres de la CGC et de la CFDT. 
(p. 2686) : la promesse du gouvernement. de ne fermer aucune 
usine -de production d'acier qui serait rentable ; le cas de 
l'usine sidérurgique de Denain. La situation du Valenciennois ; 
l'appel à la solidarité de la nation. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (i:C 73, 1978-1979) . 

Deuxième partie : 
industrie [27 novembre 1978] (p. 3738) : le budget qui nous 

est proposé ne permet pas de répondre aux conditions de concur-
rence auxquelles est soumise l'industrie française. (p. 3739) : 
l'action du Gouvernement frariçais face à la carence des maîtres 
de forges. Une situation similaire existe dans la chimie et dans 
le textile. Le Gouvernement doit définir des objectifs de pro-
duction, d'aménagement du territoire, d'emploi, etc. La situation 
du Nord-Pas-de-Calais dont l'industrie chimique commence à 
manquer de charbon. Là construction, par CDF Chimie, d'un 
vapocraqueur à Dunkerque ; la nécessité .de réaliser un éthylè-
noduc relié au réseau de l'Europe du Nord-Ouest. Situation de 
l'industrie textile française ; la nécessité de mesures polir ren-
forcer le contrôle des importations dans le cadre- notamment' de
l'accord multifibres l'exemple de la laine- peignée d'Amérique 
du Sud. La situation exportatrice dé l'industrie française de la 
laine peignée ; la concurrence des pays -d'Amérique du Sud. Ce 
n'est plus un problème de compétitivité, mais celui de l'exis-
tence de pans entiers de l'industrie textile qui est en jeu. La 
politique menée en Allemagne et celle de quelques entreprises 
du Nord de la France, montre que l'avenir existe pour -l'industrie 
textile. Les profondes modifications réalisées des produits nou-
veaux, une nouvelle politique commerciale et de nouvelles 
manières de produire. Il ne faut pas laisser jouer la logique du 
capitalisme la plus dangereuse : celle des multinationales. Il 
faudrait que la volonté de contrôler les multinationales s'exprime 
au Parlement européen. 

— Projet de loi -relatif à la modération du prix de l'eau 
(n° 105, 1978-1979) [15 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4843) : le projet n'aborde pas les problèmes de fond, La 
limitation de l'augmentation du prix de l'eau déroge au prin-
cipe de libération et de vérité des prix et s'applique uniquement 
au prix du mètre cube d'eau et non à l'ensemble des éléments 
composant la facture relative à l'eau. L'achèvement de l'alimen-
tation en eau du territoire. La situation des services en régie 
municipale ; leur action d'équipement a été entravée par la 
limitation du prix de l'eau. La situation des services concédés 
et la révision insuffisante des contrats. La crainte de voir les 
sociétés gestionnaires des réseaux d'eau potable pénaliser les 
collectivités locales. (p. 4844) : la limitation du prix de l'eau ; 
la non-application de cette mesure à l'eau distribuée en régie 
municipale et la suppression de la disposition visant à limiter 
le prix de l'eau en 1979. Les dispositions incomplètes du projet 
de loi. Le monopole de deux grandes compagnies de distribution 
d'eau. La nécessité de renégocier de nouveaux cahiers de 
charges. La réduction de le durée des contrats d'affermage ou 
de concession. L'expérience réalisée dans son département du 
Nord au sein du syndicat intercommunal de distribution des 
eaux du Nord créé en 1949 par le conseil général. Le problème 
grave de l'alimentation en eau de notre paye ; la nécessité 
d'un large débat sur la politique de l'eau. 

— Projet de loi relatif à Pexécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux. — Deuxième lecture (n° 93, 
1978-1979) [19 décembre 1978]. Explication de vote sur l'en-
semble (p. 5019) le groupe socialiste votera le texte proposé, 
Le mauvais état sanitaire de notre cheptel ; le retard pris par 
rapport à d'autres pays européens. Le souhait de voir reculer 
la brucellose. Le taux des indemnités d'abattage. L'absence de 
disposition en ce qui concerne la prophylaxie volontaire. 

GROS (BRIGITTE), sénateur des Yvelines (NI). -  -- Secrétaire 
du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles.' - 
Est nommée membre suppléant de la __commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les -  dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indivi 
duelle, au congé de formation et à la rémunération des sta-
giaires de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830)• 

DEPOTS 

Proposition de loi, tendant à accorder aux salariés membres 
d'un conseil municipal le temps nécessaire à l'exercice de leur 
mandat <il' 266, 1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 
- Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 

tendant à protéger les femmes contre le viol (n° 324, 1977-1978) 
[20 avril 19781. 

Proposition de loi, tendant à faciliter l'accès des femmes à la 
vie publique (n° 530, 1978-1979) [rattachée pour ordre au pro• 
cès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO Débats 2 octo-
bre 1978]. 

Proposition de loi sur la création d'un impôt annuel et dénia• 
ratif sur la fortune (n° 195, 1978-1979) [22 décembre 1978]. 

QUESTION _ 

Question orale avec débat : 
N° 26 de M. Jean Cluzel : la politique dans le domaine de 

l'audiovisuel. — Discutée le 30 mai 1978 (p. 1053) le problème 
des radios locales. Le besoin local intense de communication et 
d'expression, déjà manifesté aux Etats-Unis. L'explosion des 
radios libres en France. La nécessité de reconnaître l'aspiration 
grandissante à la confrontation des idées. L'ordonnance de non-
lieu de la cour d'appel de Montpellier en faveur des animateurs 
de Radio-Fil bleu. Le projet de loi en cours d'élaboration par 
le gouvernement. La crainte de la prolifération anarchique des 
radios libres et des radios commerciales. La nécessité d'une décen-
tralisation réelle du service public de l'information. Le plura-
lisme de l'expression radiophonique. Le souci de localisation de 
l'information insuffisant des stations régionales actuelles, La 
création de nouvelles radios locales, possible dans le cadre 
d'une extension du service public des sociétés FR 3 et Radio-
France. L'exemple des radios locales créées par la BBC. Suggère 
la création, dès le 1" janvier 1979, d'une station de radio locale 
dans chacune des vingt et une capitales régionales de la France. 
Le statut de ces sociétés régionales visant à une véritable décen-
tralisation. (p. 1054) : la création ultérieure en France de radios 
libres. L'exemple de la Grande-Bretagne : L'Independant Broad. 
casting Authority (IBA), organisme responsable de la création 
et du contrôle des radios libres. Le vide juridique révélé par 
le non-lieu de la cour d'appel de Montpellier. L'intérêt qu'atta-
chent au développement des radios locales les élus nationaux 
et locaux. (p. 1062) : rappelle sa suggestion de réfléchir dans 
un premier temps à l'expérience des radios locales, avant de 
prévoir la création, contrôlée par un organisme désigné par 
le Gouvernement, de radios dites « libres ». • 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 

— Débat [11 mai 1978] (p. 767) : la France est débarrassée du 
climat d'incertitude qui empoisonnait sa vie politique. La 
c mobilisation nationale 2,  propre à surmonter les difficultés. Le 
discours de Blois du 7 janvier 1978. Le devoir de solidarité 
pour l'emploi deS jeunes ; la mise en place du reclassement 
des travailleurs. L'interview accordée par M. Raymond Barre 
au journal L'Expansion. Le succès du pacte national pour Pm 
ploi. Le lancement, pour une période limitée, d'un programme 
d'emplois sociaux pour les jeunes, suivant la philosophie du 
New Deal. Les experiences tentées dans ce domaine au Canada 
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et en Belgique. Les liens de plus en plus directs qui existent 
entre le chômage et la natalité. La nécessité de la clarté fiscale ; 
l'impôt sur les grosses fortunes ; l'indexation de l'épargne popu-
laire. Les inégalités de revenus soulignées par l'enquête de 
l'INSEE de mars 1978. (p. 768) : la confiscation du pouvoir par 
la bureaucratie centralisée. La décentralisation du pouvoir poli-
tique n'a de sens que si elle est fondée sur une décentralisation 
fiscale. Le transfert des pouvoirs financiers exorbitants du 
ministère des finances sur les régions, les départements et les 
villes. L'assassinat inqualifiable d'Aldo Moro. 

— Procès-verbal [27 juin 1978] (p. 1746) : rectification de vote. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol; 
2° de M. Rebert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol -(n" 324, 381 et 
445) [27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1791) : l'inter-
vention du président de la commission des lois du Sénat pour 
l'inscription à l'ordre du jour des conclusions de la commission 
des lois sur les trois propositions déposées, visant à la préven-
tion et à la répression du viol. La recrudescence du nombre 
des agressions contre les femmes, attestée par le rapport Pey-• 
refitte sur la violence. L'anxiété croissante de la société. Le 
chômage des jeunes. Le combat courageux des associations fémi-
nistes. La législation française sur le viol c la loi du 28 avril 1822, 
visant à protéger les familles dans leur honneur et dans leurs 
biens. L'égalité des hommes et des femmes proclamée par la 
société. La dignité et l'autonomie de la femme.- (p. 1792) : les 
conclusions 'de la commission des lois. La sévérité renforcée à 
l'égard du viol collectif. L'accueiL des victimes. La publication 
des condamnations pour viol. La possibilité pour les associa-
tions de se constituer partie civile dans les affaires de viol. 
Les deux problèmes en suspens :" l'enquête de moralité sur la 
victime ; l'information des jeunes, dans le cadre de l'informa-
tion sexuelle taisant partie des Programmes scolaires, sur le 
problème du viol. 

Suite de la discussion [28 „juin 1978]. Article 2 : Article 333-1 
(nouveau) du code r4nal (p. 1854) : se déclare défavorable à 
l'amendement n° 44 de Mme Monique Pelletier (Suppression de 
cet article prévoyant la publication de l'arrêt de condamnation 
pour viol, intégralement ou par extrait, aux frais du condamné). 
Article 3 : -Article 40-1 (nouveau) du code de procédure 
pénale (p. 1858) se déclare favorable à l'amendement n° 26 
de M. Louis Virapoullé (Non-application des dispositions de 
l'article 378 du code pénal concernant le secret professionnel, 
'pour tout médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à 
la connaissance du procureur de la République les sévices qu'il 
a constatés). Article 4 : Article 2-2 (nouveau) du code de pro-
cédure pénale (p. 1859) : se déclare défavorable à l'amendement 
n° 21 de Mme Monique Pelletier (Possibilité d'exercer les droits 
reconnus à la, partie civile pour les associations régulièrement 
déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits, et ayant 
pour objet statutaire la prevention du viol, la lutte contre celui-ci 
ou l'aide aux victimes ; accord nécessaire de la victime ou de 
son représentant) et au sous-amendement n° 7 de' Mme Hélène 
Luc et plusieurs de ses collègues (Possibilité de constitution 
de partie civile pour toute association, régulièrement déclarée 
intéressée à la promotion de la dignité de l'homme et de la 
femme et des libertés individuelles): Se déclare favorable à 
l'amendement n° 32 de M. Edgar Tailhades (Possibilité pour 
toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq 
ans à la date des faits, se proposant statutairement de promouvoir 
la défense de la dignité de l'homme et de la femme et des 
libertés individuelles, d'exercer les droits reconnus à la partie -
civile en ce qui concerne le viol ou l'attentat à la pudeur). 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n" 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
ce 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion générale 
commune (p. 3082) : l'orientation donnée par le Président de 
la République à la réforme des rapports entre l'Etat et les 
collectivités locales. La nécessité de la décentralisation et 
de la diffusion des responsabilités à tous les niveaux à 
l'époque actuelle. Le a mal français » dénoncé par Alain 
Peyrefitte, Les insuffisances de la réfofme _proposée. La 
réforme nécessaire du pouvoir économique de la région. 
(p. 3083) : souhaite que le gouvernement complète sa loi-cadre 
par un texte additionnel reprenant les dispositions de la pro-
position de loi de M. Marcel Lucotte sur l'intervention des 

régions en faveur de l'emploi. Les rapports financiers entre 
l'Etat et les collectivités locales. L'absence de ressources nou-
velles pour les communes et les départements. Le niveau des 
ressources des collectivités locales en Allemagne fédérale et 
en Grande-Bretagne. La justice dans les répartitions entre les corn-
mufles du produit de la taxe professionnelle : la progressivité 
nécessaire. L'insuffisance des études préalables à la réforme : la 
nécessité de simulations. L'inégalité des communes au regard de 
la taxe professionnelle : l'exemple de la commune de Meulan et 
d'une cité voisine. La répartition de la charge fiscale entre les, 

' contribuables des communes : l'alourdissement de la fiscalité 
locale pendant la durée du VLE° Plan. La liberté de fixation 
du taux de la taxe professionnelle. La personnalisation de la 
taxe d'habitation : les abattements à la base. Le remplacement 
de la taxe d'habitation par une part de l'impôt sur le revenu. La 
substitution d'un système de vote direct des taux par les élus 
au système actuel de répartition. (p. 3084) : le souhait des élus 
locaux de distinguer les avis d'imposition des communes et ceux 
des départements et des régions. Le nécessaire désengagement 
de l'Etat au profit des collectivités locales. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [9 novembre 19781. Article 4 (p. 3549) : soutient 
l'amendement n° 67 qu'elle' a déposé avec M. Richard Pouille : 
prélèvement au profit d'un fonds national de péréquation de 
la taxe professionnelle lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe par le nombre d'habitants de la commune 
excède trois fois la moyenne nationale ; limite, jusqu'en 1981, 
de ce prélèvement à 5 p. 100 des recettes ordinaires de l'année 
précédente, diminuées du montant des annuités des emprunts ; 
accroissement annuel de ce pourcentage, à partir de 1981, de 
cinq points supplémentaires pour trois ans renouvelables ; fixa-
tion par les conseils municipaux ou les instances des groupe-
ments de communes du taux de taxe professionnelle pour en 
assurer un produit identique à l'année précédente ; retiré. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 12 (p. 3266) : son amendement n" 69, 
déposé avec M. Richard Pouille et soutenu par ce dernier : 
perception des impôts au profit des communes et de leur éta-
blissement public et au profit des départements et des régions ; 
avis d'imposition distincte et délai minimal séparant les dates 
de recouvrement ; retiré. 

Dotation globale de fonctionnement des collectivités locales. — 
Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Article 1" : 
Article L. 234-1 du code des communes (p. 3340) : l'indexation 
de la dotation -globale de fonctionnement sur la TVA ; l'évolu-
tion défavorable de celle-ci. Se déclare favorable à l'amende-
ment n° 85 de M. Christian Poncelet. (1° Détermination et régu-
larisation du montant de la dotation globale de -fonctionnement 
en fonction du taux de progression prévisionnel du produit net 
de la TVA à législation constante ; 2" comparaison de ce taux 
avec celui du traitement annuel -  des fonctionnaires ; 3° inscrip-
tion dans le projet de loi de finances du montant de la dotation 
sur proposition du comité des finances locales) dont le 2° a été 
repris par MM. Paul Jargot et Henri Tournan. — Art. L. 234-16 
(p. 3364) ; son amendement n° 39, déposé avec M. Richard 
Pouille qui le soutient : extension du bénéfice de la majoration 
de la dotation forfaitaire et de la dotation de péréquation aux 
communes membres d'un groupement ; devenu sans objet. 
Article L. 234.19 (p. 3370) : son améndement ri." 40, déposé avec 
M. Richard Pouille-, qui le soutient : élection par le comité parmi 
ses membres du président et des vices-présidents ; devenu sans 
objet. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Education [7 décembre 1978] (p. 4336) : la déclaration du 
Président de la République devant la conférence de l'UNESCO. 
La qualité de l'école. Les constructions scolaires : l'annulation, 
intervenue au mois d'août 1978, d'autorisations de programme 
reportées sur le financement du pacte national pour l'emploi. Les 
constructions scolaires nécessaires dans les zones d'urbanisation ; 
l'exemple du département -des Yvelines • le projet de lycée de 
Meulan-les-Mureaux. (p. 4337) : la limitation des effectifs de 
chaque classe. La mauvaise qualité de l'enseignement. La forma-
tion des maîtres. La suppression des postes de professeurs 
d'écoles normales. L'homogénéïté du corps enseignant : la néces-
sité de mettre fin aux recrutements d'auxiliaires. Le nombre 
de postes mis aux concours. La féminisation du corps ensei-
gnant : les remplacements. Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 4358) : son amendement n° 258 : diminution les crédits 
du titre III réduction indicative des indemnités et allocations du 
ministre, du secrétaire d'Etat et des directeurs de l'administration 
çentrale, pour protester contre ce budget ; rejeté. (p. 4359) ; la 
nécessité de remplacer les crédits annulés au mois d'août 1978. 
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GUILLARD (PAuL), sénateur de la Loire-Atlantique (UREI). 
Questeur du Sénat. 

- INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de la. commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 
Article 	: Article L. 15 du code de la route (p. 1991) : le 
groupe des républicains et des indépendants votera à l'unanimité 
le texte en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

Suite de la discussion -des articles [23 novembre 1978]. —
Article additionnel après l'article 25 (p. 3549) : son amende-
ment n° 104, déposé avec M. Charles Zwickert : abrogation 
des dispositions du code général des impôts concernant l'établis
sement d'un « bon de remis » préalablement au chargement 
dés marchandises retiré. Article 33 : Article 36 de la loi 
du 30 décembre 1977 portant loi de finances pour 1978 (p. 3567) : 
son amendement n° 129: substitution d'.un plafond du montant 
de rente à un plafond de ressources pour l'octroi des majorations; 
retiré. 

Deuxième partie : 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Exam ben 
des crédits. — ETAT B (p. 3720) : le groupe de l'union des 
républicains et -des indépendants, unanime, votera le budget en 
discussion. ' 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4276) : là juridiction admi-
nistrative ; sa transformation depuis la réforme de 1953. L'aug-
inentation du nombre des affaires en instance et des requêtes 
enregistrées. L'exemple du tribunal de Nantes. Les programmes 
de recrutement ont été trop tardifs ; les propositions du média-
teur. Le manque de postes de président. La nécessité d'ériger 
en « -grands tribunaux » les tribunaux administratifs de Nantes, 
Poitiers, Toulouse, Orléans et Clermont-Ferrand. La créatibn 
de chambres supplémentaires dans d'autres tribunaux admi-
nistratifs. Les conditions de fonctionnement du tribunal adminis-
tratif de Nantes. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4337) : la place de l'ensei-
gnement privé ' dans le système d'éducation français : les 
effectifs d'élèves et de maîtres. La loi du 25 novembre 1977, 
dite c loi Guermeur », sur la liberté de l'enseignement. L'éga-
lisation prévue des situations des professeurs contractuels de 
l'enseignement privé sous contrat et des professeurs titulaires 
de l'enseignement public. (p. 4338) : le forfait d'externat. La 
formation continue des maîtres de l'enseignement privé. La 
préparation à la réforme du système éducatif et à la mise en 
oeuvre du collège unique. .La préparation aux concours de recru-
tement. La nécessité de l'éducation civique. 

GUILLAUME (RonnaT), sénateur de la Nièvre (S). 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[3 avril 1978] (p. 323). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
c4argée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 
de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement 
et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre IX du code du travail relatives à la promotion individuelle, 
au congé de formation et à la rémunération des stagiaires de 
la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recherche 
pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

INTERVENTION 
. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979).. 
Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3838) : les conséquences 

pour l'exode rural de l'insuffisance des crédits d'équipement 
agricole et rural. Le retard accumulé en matière d'électrifi. 
cation. L'annonce d'un apport supplémentaire du fonds d'amor 
tissement des charges d'électrification (FACE) pour compenser 
la diminution du taux de subvention de l'Etat. La solution col 
teuse du recours à l'emprunt. La fiscalité locale. Les besoins 
en - matière d'électrification : les exploitatfons agricoles; les 
résidences Secondaires. Le taux de participation d'EDF. La lutte 
contre la désertification rurale. 

GUILLAUMOT (PAUL), sénateur de l'Yonne (UREI). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 

GUIRINGAUD (Louis nu), ministre des affaires étrangères 
(nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois 
et décrets du 6 avril 1978, p. 1539]. 

DEPOTS 
Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-

ration culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne• 
ment de la République des Seychelles, signé à Paris le 15 juil-
let 1976, et de la Convention relative au concours en personnel 
apporté par le Gouvernement de la République française au 
Gouvernement de la République des Seychelles, ensemble un 
protocole annexe et un protocole d'application, signés à Victoria 
le 22 octobre 1976 (n°_, 253) (1977-1978) [rattaché ,pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 
4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant la ratification des accords portant 
accession respectivement de la République de Cap-Vert, de la 
République démocratique de Sâo Tomé et Principe et de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée à la convention ACP/CEE de Lomé 
-signés à Bruxelles le 28 mars 1977, autorisant l'approbation de 
l'accord modifiant l'accord interne relatif au financement et à 
la gestion des aides de la Communauté du II juillet 1975 négocié 
en raison de l'accession à la convention ACP/CEE de Lome de 
la République de Cap-Vert, de la République démocratique de 
Sâo Tomé et Principe, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, de 
l'Etat comorien, des Seychelles et de Surinam et signé à Bruxelles 
le 26 mars 1977, (n° 254, 1977-1978) [rattaché pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 
4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé. 
ration dans le domaine maritime entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
togolaise, ensemble un échange de lettres, signé à Lomé le 
23 mars 1976 (n° 255, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé. 
ration en matière d'information entre le Gouvernement de la 
République française et. le Gouvernement de la République 
togolaise, signé à Lomé le 23 mars 1976 (n° 256, 1977.1978) 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration militaire technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un échange de lettres, signé à Lomé le 23 mars 1976 
(n° 257, 1977-1978) [rattaché pour -ordre au procès-verbal de la 
séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention judi-
ciaire entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République togolaise, signée à Lomé le 
23 mars 1976 (n° 258,1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général de 
coopération, technique entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un protocole et deux échanges de lettres, signés à 
Lomé le 23 mars 1976 (n° 259, 1977-1978) [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 
4 avril 1978]. 

• 
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Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République arabe libyenne, signé à Tripoli le 
22 mars 1976 (n° 262,. 1977-1978) [rattaché pour ordre au pro-
cès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 
4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention rela-
tive à l'opposition sur titres au porteur à circulation interna-
tionale, signée par la • France le 28 mai 1970, sous l'égide du 
conseil de l'Europe (n° 263, 1977-1978) [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 
4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle et technique entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République arabe 
du Yémen, signé à Paris le 16 février 1977 (n° 264, 1977-1978) 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de la 
République française aux protocoles portant quatrième proro-
gation de la convention sur le commerce du blé et de la conven-
tion relative à l'aide alimentaire constituant l'accord interna. 
tional sur le blé de 1971 (n° 380, 1977-1978) [30 mai 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange •de lettres 
en date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement du royaume d'Espagne 
concernant l'importation en France des livres scolaires en langue 
espagnole (n° 450, 1977-1978) [19 juin 1978]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
en date du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du royaume de Suède 
relatif à l'exonération réciproque des impositions sur les salaires 
dues par les établissements culturels des deux pays (n° 451, 
1977-1978) [19 juin 1978]. 

Projet de loi- autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Corée sur l'encouragement et la protection 
des investissements, signé à Paris le 28 décembre 1977 (n° 520, 
1978-1979) [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 1" juillet 1978, JO Débats 2 octobre 1978]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'avenant en vue 
d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu 
et sur la fortune du 27 juin 1973, signé à Paris le 6 décem-
bre 1977 (n' 521, 1978-1979) [rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du ler  juillet 1978, JO Débats 2 octobre 1978]. 
' Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
Communauté économique européenne (CEE) et la Belgique, .le 
Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France, 
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni, Etats membres de cette Communauté (Etats membres), 
d'une part, et l'Association internationale de développement 
(Association) d'autre part, signé à Bruxelles le 2 mai 1978 
(n° 528, 1978-1979) [rattaché pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 1" juillet 1978, JO Débats 2 octobre 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS " 

Questions orales avec débat de : 

— M. Jean Péridier (n° 63), M. Serge Boucheny (n° 69), 
M. Claude Mont (n° 70) : la politique de la France en Afrique 
[16 juin 1978] (p. 1447) : la volonté du Gouvernement de tenir le 
Parlement pleinement informé de la conduite de la politique 
étrangère. (p. 1448) : les objectifs de paix et de progrès de la poli-
tique française en Afrique. La priorité , donnée au développement 
économique et social. La coopération économique, technique et 
culturelle de la France, à l'avant-garde du nouvel ordre écono-
mique mondial. Les actions de développement bilatérales : les 
crédits ; les effectifs de coopérants ; les bourses d'études et de 
stages. La diversification progressive des pays aidés. L'action 
en faveur de la paix : l'action diplomatique favorisant les pro-
cédures spécifiquement africaines ; la promotion du dialogue 
entre l'Europe et l'Afrique. La solidarité concrète dans le 
domaine de la sécurité.. Les principes communs des trois opé-
rations menées récemment par la France. Le Sahara occidental : 
le droit à l'autodétermination ; le souhait d'un règlement paci-
fique ; les actions d'appui aérien engagées en de très rares occa-
sions. L'affaire du Tchad : la violation du cessez-le-feu par le 
Frolinat ; les accords de coopération avec la France ; la sécurité 
des coopérants menacée ; les effectifs français engagés, très infé-
rieurs aux chiffres parus dans la presse ; le souhait d'un règle-
ment pacifique. -L'opération au Zaïre : le retour en France des  

derniers parachutistes ; l'objectif humanitaire ; l'effet favorable 
sur la stabilisation du pays. Les accusations portées contre le 
Gouvernement français. 

Réponse à M. Jean Péridier (p. 1449) : l'accord avec le Gou-
vernement belge ; les otages ; l'action cubaine ; les avertisse-
ments tardifs de Fidel Castro aux Etats-Unis ; la suggestion 
de M. François Mitterrand7 le 19 mai, d'un débat au Parlement 
et de la saisine des Nations Unies sur l'affaire du Shaba. 

Réponse à M. Serge Boucheny : l'absence de responsabilité 
du Gouvernement français dans la présence au Shaba d'un 
millier de Français, dont très peu sont des coopérants ; la pré-
sence, en revanche, de nombreux coopérants français au Tchad. 
Les réunions tenues ces derniers jours à Paris et à Bruxelles 
pour venir en aide au Zaïre : la remise en marche de l'économie 
du pays. La présence à Madagascar de sept cents coopérants 
français. 

Les traits communs des trois interventions de la France : 
leur caractère limité, défensif, en faveur de la sécurité des 
ressortissants français et du maintien de la coopération. Le 
respect de la Constitution par le Gouvernement. La possibi-
lité pour le Parlement de prendre ses responsabilités, comme 
l'a fait l'exécutif. La politique du Gouvernement français en 
Afrique australe : la condamnation du régime de l'apartheid 
et la pression exercée sur le Gouvernement d'Afrique du Sud. 
La concertation avec les autres pays occidentaux. L'attache-
ment de la France à la politique de détente. 

— M. Jean Péridier (n° 87), M. Jean Cluzel (n° 88), M. Jean 
Francou (n' 92), M. Jacques Eberhard (n" 95), M. Henri Cail-
lavet (n° 117), M. Jean-François Pintat (n° 76), M. Jean Béranger 
(n° 86), M. Pierre Jeambrun (n" 89), M. Francis Palmero (n° 114), 
M. Paul Jargot (n° 101), M. Raymond Courrière (n'' 16), M. Mau. 
rite Schumann (n° 133) et de M. Robert Schmitt (n° 81) : la 
politique européenne [24 octobre 1978] (p. 2820) : l'état de la 
Communauté et les efforts poursuivis par la France pour ren-
forcer la coopération à neuf. 

Réponse à M. Henri Caillavet : le Gouvernement informe cor-
rectement le 'Parlement et l'opinion publique sur les problèmes 
de l'élargissement. Le rapport présentée en 1977 par MM. Edgard 
Pisani et Michel Sordel. Les négociations engagées avec la Grèce, 
le Portugal et l'Espagne. 

(p. 2821 : les raisons qui ont conduit le Gouvernement à 
prendre nettement position en faveur d'un élargissement : le 
lien clui existe entre le retour à la démocratie et l'intégration 
dans la famille européenne ; l'amitié qui existe depuis toujours 
avec les peuples espagnol, grec et portugais ; la puissance 
d'attraction de l'Europe des Neuf et la possibilité d'une repré-
sentation plus complète des pays de l'Europe du Sud. Les pers-
pectives favorables au développement économique de la Com-
munauté. Le possible développement de nouveaux débouchés 
en ce qui concerne le secteur agricole. Le respect des disciplines 
communautaires et la participation aux activités des commu-
nautés constituent des risques pour les pays candidats. La ques-
tion- des transports maritimes et l'importance de la flotte hellé-
nique ; l'importante production des - pays candidats en vin, fruits 
et légumes frais. Le monde connaîtra vraisemblablement,. dans 
quelques années, une nouvelle crise alimentaire. Les consé-
quences possibles de . 1a libre circulation des travailleurs. Il est 
déjà acquis qu'il y aura des mesures transitoires chaque fois 

--que se poseront des problèmes d'adaptation. (p. 2822) : les pro-
blèmes dus au fonctionnement de certaines organisations de 
marchés, aux institutions. 

Réponse à M. Henri Caillavet : les garanties qui seront obte-
nues contre la concurrence des vins étrangers ; - l'accord des 
Italiens. 

Réponse à M. Jean Francou : le renforcement de la capacité 
économique des régions méditerranéennes ; le plan de dévelop-
pement du Sud-Ouest décidé par le Gouvernement. Les insti-
tutions ont été conçues pour une communauté à six ; le début 
d'une réflexion, conduite par trois « sages » afin de faire des 
suggestions sur la modification des institutions. 

Réponse à M. Jacques Eberhard : il ne sera à aucun moment 
question d'abandonner le « compromis de Luxembourg » qui 
donne la possibilité de s'opposer à une prise de décision majo-
ritaire. Le renforcement de la solidarité monétaire à neuf. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 novembre 

1978] (p. 3658) : le deuxième budget établi en application du 
« Plan de redressement » approuvé par le Conseil des ministres 
le 13 octobre 1976. Le taux de -progression des crédits. La 
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priorité donnée à la condition des diplomates en poste à l'étran-
ger, aux moyens des services et aux investissements. L'acqui-
sition de logements pour les agents à l'étranger. Les avances 
pour la location. La compensation des pertes de change et les 
variations de prix, L'indemnité d'établissement. Le relèvement 
des traitements des personnels d'exécution. Les moyens des 
services : les créations d'emplois. Les investissements : les 
constructions et acquisitions d'immeubles diplomatiques et consu-
laires. Le fonds de concours pour le logement à l'étranger. La 
création d'un service constructeur. Les interventions : les crédits 
de la direction générale des relations culturelles, scientifiques 
et techniques. 

Réponse à M. Jacques Habert : la scolarisation des enfants 
français à l'étranger ; le rapport demandé à M. Jean Basdevant. 
Les crédits de coopération avec le Québec. La condition des 
boursiers étrangers en France. L'augmentation des crédits consa-
crés à l'association inter-audiovisuelle. La coopération avec la 
Tunisie pour la création d'une deuxième chaîne de télévision 
francophone. Le redéploiement géographique : la diminution de 
la part des pays du Maghreb. L'accroissement des échanges avec 
le Brésil. (p. 3659) : le service de presse et d'information. 

Réponse à M. Francis Palmero : l'action radiophonique exté-
rieure. 

Réponse à M. Maurice Blin : la contribution de la France 
aux organisations internationales. Le programme alimentaire 
mondial. 

L'action en faveur des Français de l'étranger : la généralisa-
tion de l'allocation vieillesse. Le fonds de secours chargé d'aider 
les Français de l'étranger victimes d'événements politiques. La 
politique étrangère de la France. L'Afrique. L'Europe. Le dia-
logue t Nord-Sud ». 

Réponse à MM. Claude Mont et Jean Lecanuet : la construc-
tion européenne. La preuve de la crise. L'importance, soulignée 
par la France, de la reprise du processus de l'union monétaire 
européenne. La première orientation prise à cet égard à Brême. 
La prochaine réunion du Conseil européen. Le problème institu-
tionnel. La prochaine élection au suffrage universel direct du 
Parlement européen. •p. 3660) : l'élargissement de la CEE. 
L'alliance atlantique. La constitution par la France d'une force 
de défense indépendante. Les relations avec l'Europe orientale. 
La politique africaine de la • France. Le soutien apporté à la 
stabilité des Etats d'Afrique francophone. Les critiques suscitées 
par les interventions de la France. Sa contribution à l'effort de 
paix : l'évolution favorable au Tchad, au Zaïre, au Sahara 
occidental et à Djibouti. La position de la France sur les prin-
cipes d'un règlement au Proche-Orient. L'appui aux autorités 
du Liban. La fourniture d'un contingent mis à la disposition de 
la force intérimaire des Nations-Unies. Les efforts pour le cessez-
le-feu à Beyrouth. (p. 3661) : le Japon. Le Sud-Est asiatique. 
La Chine. L'Amérique latine : le Brésil et le Mexique. Les pro-
blèmes mondiaux de la sécurité et du développement. Le rôle 
essentiel joué par la France à l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur le désarmement. L'institution d'un nouveau comité de 
désarmement. Les diverses propositions de la France à cet 
égard, dans le cadre européen et danà celui des Nations unies. 
Les travaux en cours du programme international d'évaluation 
de l'arme atomique. La position de la France en faveur de la 
coopération internationale dans le secteur de l'énergie nucléaire 
pacifique, tout en excluant les risques de prolifération. La créa-
tion d'un nouvel ordre économique international : le dialogue 
Nord-Sud. La prochaine conférence des Nations unies pour le 
commerce et le développement (CNUCED) à Manille. Les som-
mets des chefs d'Etat des principaux pays industrialisés. La 
réunion de Benn, en juillet 1978. Le système monétaire inter-
national. (p. 3662) : le maintien de la présence française dans 
le monde. 

Réponse à M. Edouard Bonne fous (p. 3673) : la convention 
de Vienne de 1961, définissant l'immunité diplomatique. L'immu-
nité de juridiction. La possibilité de dénonciation aux fins de 
poursuites, maintenue à l'Etat accréditaire. Les mesures prises 
par le gouvernement français, lors de l'affaire de l'ambassade 
d'Irak du 31 juillet 1978. Les bénéficiaires de privilèges et 
d'immunités diplomatiques en France. Les trois corps diplo-
matiques accrédités auprès du Gouvernement, auprès de l'OCDE 
et auprès de l'UNESCO. Les privilèges identiques dont bénéficient 
les agents français à l'étranger. Les problèmes résultant du 
gonflement des effectifs des missions diploniatiques. La revision 
des fichiers des bénéficiaires de privilèges et immunités. Les 
conditions de délivrance des autorisations de ports d'armes. Leur 
remplacement par des autorisations de détention au domicile ou 
à la chancellerie. 

Réponse à M. Jean Garcia : la volonté française de construire 
une Europe respectueuse des souverainetés. La position commu-
niste à l'égard de la construction européenne. (p. 3674) l'em- 

bargo sur les ventes d'armes françaises à l'Afrique du Sud et 
à la Rhodésie. Le refus de la France de participer aux négocia-
tiens sur la réduction mutuelle et équilibrée des forces 
(e MBFR s). Sa proposition pour une négociation du désarme. 
ment en Europe. Le porte-parole unique à l'ONU des pays de 
la Communauté économique européenne. 

Réponse à M. Pierre Croze : les interventions françaises au 
Shaba, au Tchad et en Mauritanie. La condamnation par la 
France de la politique d'apartheid en Afrique australe. 

Réponse à M. Jacques Genton : la prochaine élection de 
l'Assemblée européenne au suffrage universel. Le traité de 
Rome. L'aide aux pays en voie de développement. 

Réponse à M. Jean Péridier : le système monétaire européen. 
La position de la Grance-Bretagne à cet égard. La présence de 
l'armée syrienne au Liban, demandée par le gouvernement de 
ce pays. L'attitude de la France à l'égard du Brésil et de l'Argen-
tine. La position de la France concernant les Droits de l'homme. 

Réponse à M. Jacques Henriet : l'harmonisation des lois 
sociales en Europe. La démographie européenne : les problèmes 
de la dénatalité. 

Examen des crédits. — ETAT C (p. 3676) : réponse à M. Francis 
Penere : les interventions des représentants diplomatiques et 
consulaires français en Argentine à l'occasion de chaque empri-
sonnement ou disparition d'un ressortissant de notre 

H 

HABERT (JACQUES), sénateur des Français établis hors de 
France (NI). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant du conseil national de l'ensei-

gnement supérieur et de la recherche [3 avril 1978] (p. 323). 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recher-
che pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

Est nominé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

DEPOT 

Avis présenté, au nem de la commission des affaires cultu-
relies, sur le projet de loi (n" 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; relations culturelles, 
scientifiques et techniques (n° 75, tome XII, 1978-1979) [22 no-
vembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat 
N" 17 de M. Charles Bosson : les droits de l'homme. — Dis-

cutée le 24 octobre 1978 (p. 2806) : an ne peut comparer le cas 
de quelques prisonniers et les massacres pratiqués au Viet-Nam, 
au Cambodge. Le goulag qui s'étend sur tous les pays commu-
nistes du inonde. Les livraisons d'armes de la France ne peuvent 
servir de prétexte pour la critiquer. • 

N° 19 de M. Jean Francou et n° 32 de M. Guy Schmaus : 
l'éducation physique et sportive. — Discutées le 23 juin 1978 
(p. 1709) : les Jeux olympiques de Moscou. L'action qui pourrait 
être entreprise auprès des groupements sportifs français à 
l'étranger. Les jeunes Français résidant en Europe sont appelés 
à effectuer leur service militaire en France. Le développement 
de l'activité du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs 
dans le domaine international. 

N° 26 de M. Jean Cluzel : politique dans le domaine de l'audio-
visuel. — Discutée le 30 mai 1978 (p. 1057) : les émissions 
radiophoniques françaises à destination de l'étranger. La compa-
raison affligeante avec ce qui est fait par d'autres pays. (p.1058): 
l'insuffisance des moyens techniques ; le paradoxe de l'installa-
tion en France, à Roumoules, d'un émetteur de. grande puissance 
au bénéfice de Radio Monte-Carlo. Les moyens comparés dont 
disposent les organismes de radiodiffusion anglais (BBC) et aile- 

pays. 
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mand. La dégradation de la diffusion des émissions françaises 
sers l'Amérique latine et l'Asie du Sud-Est. Les émissions à 
destination de l'Afrique de Radio-France internationale. La 
seconde chaîne établie à destination de l'Europe orientale : un 
choix discutable. La priorité qui aurait dû être donnée aux 
émissions diffusées vers le continent américain. La nécessité d'un 
programme spécifique, d'information notamment, pour les Etats-
Unis et le Canada. L'oubli de l'Amérique latine et de l'Asie 
du Sud-Est. La création du ministère de la culture et de la 
communication. Sa compétence éventuelle sur les émissions radio-
phoniques vers l'étranger, L'existence à l'ORTF, avant la loi 
de 1974, d'une direction de l'action extérieure et de la coopé-
ration; sa disparition. Le rayonnement de la France dans le 
monde. 

N° 51 de M. Jean-Marie Girault : la politique de lutte contre 
la drogue. — Discutée le 17 octobre 1978 (p. 2603) : l'effort 
d'information auprès des jeunes. Les drogues dites douces et les 
drogues dures. La campagne en faveur de la dépénalisation du 
haschisch et de la marijuana. Les conséquences de cette tolé-
rance aux Etats-Unis, en-Allemagne et en Hollande. L'engrenage 
de la drogue. Les recherches faites à ce sujet par le docteur 
Mabileau en France et le professeur Nahas aux Etats-Unis : 
les dangers du haschisch. La lutte contre les trafiquants inter-
nationaux. La mauvaise réputation de 1,a France. 

N° 93 de .M. Edouard Bonnefous : les immunités diplomatiques. 
— Discutée le 24 octobre 1978 (p. 2809) : les restrictions de 
déplacement subies par les diplomates français dans les pays 
dits socialistes alors que les représentants de ces pays ne subis-
sent aucune de ces restrictions. La nécessité d'une certaine réci-
procité. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre les 

gouvernements de la République française, de la République 
fédérale d'Allemagne et de l'Etat espagnol relatif à l'extension 
de certaines dispositions de sécurité sociale, signé à Paris le 
1" mars 1977 (n° 63) [20 avril 1977]. — Discussion générale 
(p. 548) : la charge du remboursement des soins dispensés aux 
travailleurs étrangers en transit en France. La fréquence des 
accidents survenant chaque été aux touristes français en 
Espagne. 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de la 
loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricole (n° 279) [27 avril 1978]. —
Article additionnel après l'article 2 (p. 648) : soutient l'amende-
ment n° 9 de M, Daniel .Millaud et plusieurs de ses collègues 
(Extension par décret en Conseil d'Etat des nouvelles dispositions 
aux départements et aux territoires d'outre-mer ainsi qu'à 
Mayotte). 

— Projet de loi sur les archives (n° 69) [25 mai 1978]. 
—Article 11 (p. 1008) : son amendement n° 7, soutenu par M. Léon 

Eeckhoutte : suppression des restrictions apportées à la commu-
nication de reproductions d'archives classées, si ces restrictions 
n'existent pas dans les pays vers lesquels sont exportés les -  docu-
ments originaux ; adopté. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 
1978]. — Article 3 : Article 2 bis de la loi du 7 août 1957 
modifiée (p. 1110) : les Français doivent avoir les mêmes droits 
que 1 étrangers naturalisés français. La Validation des services 
militaires accomplis dans les armées alliées pendant les cam-
pagnes de guerre 1939-1945. Demande au secrétaire d'Etat, 
M. Jacques Dominati, de déposer un amendement qui répare 
cette lacune. (p. 1111) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 103 de M. Jacques Dominati (Prise en compte comme services 
militaires, au regard des droits à pension, des services accomplis 
dans les armées alliées pendant les campagnes de guerre 1939-
1945 a par les Français » et par les étrangers qui ont acquis par 
la suite la- nationalité française). Article additionnel après 
l'article 22 : Articles 81 et 82-1 du cade de la nationalité 
(p. 1127) : amendement n° 35 de M. Robert Schwint (Suppression 
des incapacités liées à la naturalisation concernant l'accès aux 
emplois publics ; maintien de l'inéligibilité des étrangers natu-
ralisés, pendant un délai de dix ans). Les amendements de 
M. Charles de Cuttoli qui avaient été déposés pour modifier 
le code de la nationalité et qui ont été retirés. 

— Projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 4041. — Article 
additionnel après l'article unique (p. 1702) : amendement n° 6 
de MM. Jean Cluzel et Henri Caillavet, soutenu par ce dernier 
(Amnistie des infractions au monopole commises avant le 27 juin 
1978). L'impossibilité de faire entrer en vigueur la disposition 
concernant l'amnistie le jour de la promulgation de la loi. 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier des 
étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo.universitaires 
pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 'octobre 1978]. — Expli• 
cation de vote sur l'ensemble (p. 2905) : le rejet des propositions 
de la commission des affaires culturelles à l'article 1er et à 
l'article additionnel 5 bis. S'abstiendra dans le vote sur ce texte 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
en date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume d'Espagne concernant 
l'importation en France des livres scolaires en langue espagnole 
(n° 450) [26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2908) : la 
franchise accordée au matériel pédagogique français entrant 
en Espagne ; les taxes frappant les livres français. La non-
application du principe de la gratuité des livres scolaires de 
sixième et de cinquième pour les lycées et écoles français des 
pays voisins de la France. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention générale entre la France et le Portugal sur la sécurité 
sociale signé à Lisbonne le 7 février 1977 (n° 464) [26 octobre 
1978]. — Discussion générale (p. 2910) : les avantages accordés 
aux travailleurs portugais. La règle de réciprocité et son appli-
cation : le cas des allocations familiales versées aux portugais 
vivant en France et à ceux vivant au Portugal dans certaines 
conditions. Les conséquences financières de la générosité fran-
çaise. La nécessité de consulter les représentants au conseil supé-
rieur des Français de l'étranger. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n" 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Affaires étrangères [23 novembre 1978]. — Rapporteur pour 

avis (p. 3593) : l'amélioration des crédits attribués à la direction 
générale de la recherche culturelle, scientifique et technique 
(DGRCST), en ce qui concerne la sous-direction de la « diffusion ». 
La création de vingt-huit postes d'enseignants dans les écoles 
françaises à l'étranger. La scolarisation des enfants français à 
l'étranger et des étrangers venant dans les lycées et établisse-
ments français de l'étranger. La nécessité de prévoir régulière-
ment des implantations nouvelles, notamment au Moyen-Orient. 
Le relèvement des bourses octroyées aux étudiants étrangers. La 
situation moins favorable de la sous-direction de la coopération 
de la DGRCST. Les aspects négatifs du projet de budget : la 
négligence des relations scientifiques, le problème des émissions 
radiophoniques et télévisées à l'étranger, les « resserrements » 
des établissements d'enseignement français dont l'éventuelle 
fermeture du lycée Carnot de Tunis et les crédits inscrits pour 
les mouvements des personnels enseignants. (p. 3594) : la propo-
sition de donner un avis favorable à l'adoption du projet de 
budget de la DGRCST. 

Coopération [24 novembre 1978] (p. 3636) : en l'absence de 
M. Charles de Cuttoli, appelé en mission au Gabon et en Côte-
d'Ivoire. — L'action du fonds d'aide et de coopération (FAC) en 
Haïti : la route de Jacmel. (p. 3637) : la diminution des crédits 
du fonds pour Haïti en 1978. Les crédits attribués au Cap-Vert 
et aux Seychelles. La scolarisation des jeunes Français en Afrique 
francophone : la suppression de certains postes d'enseignants 
dans les établissements français ; l'accroissement des frais qui 
en a résulté pour les familles. Le décret du 25 avril 1978 sur 
la rémunération du personnel civil de coopération : la réduction 
de l'indemnité d'expatriation dans le cas d'un ménage : la pratique 
des contrats minorés abandonnée en 1975. L'intervention fran-
çaise au Zaïre : les événements tragiques de Kolwezi. 

Universités [27 novembre 1978] (p. 3762) : l'insuffisance des 
diplômes des titulaires ou vacataires occupant les emplois d'assis-
tant, maître-assistant, maître de conférence. Les conséquences 
de cette situation : la e secondarisation » de l'enseignement supé-
rieur et le blocage des carrières. (p. 3763) : les solutions apportées 
par les décrets du 2 mars et du 20 septembre 1978 ; la nécessité 
qu'ils ne se traduisent pas par une cessation brutale des fonctions 
de vacataires. L'espoir qu'un effort sera fait pour l'intégration 
des membres du personnel qui remplissent toutes les conditions. 
L'accroissement du nombre des étudiants étrangers au cours des 
trois dernières années ; la nécessité d'une certaine sélectivité 
dans l'accueil surtout dans les premières années. Il faut attirer, 
vers les disciplines scientifiques, l'élite des étudiants étrangers, 
L'octroi de bourses aux jeunes étudiants étrangers et non jeunes 
Français de l'étranger. Le développement du système des prêts 
d'honneur. La finalité de notre enseignement supérieur ; la 
délivrance de trop peu de diplômes de tres haute qualification 
conduisant à certains emplois, notamment dans les facultés de 
sciences ; les exemples des facultés du Mans et de Reims. Il 
faut renforcer les orientations prises dans l'établissement de 
filières entre les universités et le monde économique et social. 
Le principe de la pluridisciplinarité de la loi d'orientation 
de 1968. (p. 3764) : la nécessité pour le Gouvernement de planifier 
la recherche française. Le problème de l'affectation des crédits 
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de recherche aux universités et à différents organismes publics 
ou privés tels le CNRS, l'INSERM, l'INRA ou l'ORSTOM. Depuis 
1968, les universités semblent n'avoir qu'un rôle auxiliaire dans 
de nombreuses structures. 'Le moment est venu de rendre à 
"enseignement supérieur un rôle moteur dans la recherche fonda-
mentale. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4258) : l'augmentation de la 
criminalité en France depuis cinq ans ; les conséquences sur 
l'image de la France à l'étranger ; les attentats du château de 
Versailles, de Bretagne ou de Corse, et les actes de banditisme 
dans les deux grandes villes méditerranéennes. Le taux général 
de la criminalité ; la comparaison avec l'Italie, l'Allemagne 
fédérale et les Etats-Unis. L'accueil réservé aux Français de 
l'étranger chassés par des événements politiques ; l'ceuvre accom-
plie par le service central des rapatriés. Le montant des presta-
tions de reclassement économique ou social accordé par ce 
service. L'application de la loi du 15 juillet 1970 sur la contri-
bution nationale à l'indemnisation ; son application par l'agence 
nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer (ANI 
FOM). La collaboration entre le service central des rapatriés et 
l'ANIFOM. La reconduction de l'indemnité pour les rapatriés 
ayant perdu tous leurs biens immobiliers outre-mer. Les rapatriés 
du Liban ; l'application de la loi de 1961 aux Français contraints 
de quitter des pays ou des territoires antérieurement placés sous 
la souveraineté française. L'application de la loi d'indemnisation 
de'1970 aux Français du Viet-Nam, du Laos et du Cambodge. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4344) : la scolarisation des 
enfants français à l'étranger : les 115 écoles françaises de 
l'étranger ; les frais de scolarité mis à la charge des familles ; 
les bourses d'études. Le décret du 4 octobre 1971 sur le caution-
nement par l'association nationale des écoles françaises de 
l'étranger des emprunts contractés pour les constructions 
scolaires. L'application aux écoles de l'étranger de la loi du 
25 novembre 1977 sur l'aide à l'enseignement privé : l'exemple 
des écoles françaises de Belgique. La création d'internats peur 
les enfants français dont les familles résident à l'étranger : 
l'établissement de la mission laïque de Valbonne ; la gratuité de 
l'enseignement ; les frais d'hébergement. La participation aux 
instances de concertation, dans les établissements scolaires, des 
personnes qui ont la garde légale des enfants dont les parents 
résident à l'étranger. Les sénateurs des Français établis hors 
de France voteront le budget de l'éducation. 

Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Examen des crédits. 
- . ETAT B (p. 4415) : souhaite la représentation au- conseil 
d'administration de l'Office national des anciens cq,mbattants et 
victimes de guerre, des anciens combattants' français !le l'étranger. 
La place faite aux anciens -combattants de l'extérieur dans le 
contingent supplémentaire d'attribution de croix de la Légion 
d'honneur. 

Economie et budget. — I. — Charges communes [9 décem-
bre 1978] (p. 4451) : l'application de la loi du 15 juillet 1970 
et les textes plus récents relatifs à l'indemnisation et à l'améliora-
tion de la situation des rapatriés. La situation de ceux qui sont 
revenus du Cambodge et du Viet-Nam, du Laos... depuis 1970. 
(p. 4452) : un acte de justice et d'équité indispensable. 

Services du Premier ministre. — I. — Services généraux 
[9 décembre 1978] (p. 4473) : la subvention accordée à l'asso-
ciation linguistique franco-européenne. Le rôle que peut jouer le 
Haut Comité de la langue française. Les agressions quotidiennes 
que subit la langue française en France. L'exemple du 4 who's 
who in France s. (p. 4474) : les exportations françaises de biens 
culturels ; le rapport du Haut Comité de la langue française dans 
ce domaine. 

Deuxième délibération [10 décembre 19.78]. — Article 30 bis 
(p. 4354): se déclare défavorable à l'amendement n° 311 de 
M. Maurice Papon (Suppression des dispositions de cet artidle 
concernant, pour 1979, le prélèvement sur les mises des enjeux 
des paris mutuels). Article 37 (p. 4538): se déclare favorable 
à l'amendement n° 284 de M. Maurice Papon (Majoration des 
autorisations de programme et - des crédits de paiement des 
affaires étrangères du titre V). 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979). — Suite de la discussion 
[12 décembre 1978]. — Article 1" (suite) : Article additionnel 
après l'article L. 513-3-1 du code du travail (p. 4625) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 252 de M. Louis Virapoullé retiré 
puis repris par M. Pierre Noé (Sanction de tout employeur qui 
aura entravé l'inscription des salariés sur les listes électorales). 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII° Plan [13 décembre 1978]. — Article unique 
(p. 4725) : amendement n° 1 de M. René Monory (Suppression 
des dispositions de cet article concernant la présentation par  

le Gouvernement, lors de la prochaine session, d'un ensemble 
de mesures visant à remédier à la crise de la natalité française? 
la nécessité d'une reprise de la natalité-pour aboutir à un équi-
libre de la sécurité sociale. La proposition de supprimer toute 
référence concernant les mesures à prendre par le Gouverne-
ment pour remédier à la crise de la natalité. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française 'et le Gouver• 
nement de la République arabe syrienne sur l'encouragement 
et la protection réciproques des investissements, signée à Damas 
le 28 novembre 1977 (n" 465, 1977-1978, et 123, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4950): les 
intérêts considérables et très anciens de la France en Syrie ; 
le contentieux franco-syrien en cours de règlement. La nécessité 
de construire un nouvel établissement d'enseignement français 
remplaçant l'école française de Damas et de l'inclure dans le 
champ de cette convention. 

— Projet de loi tendant à favoriser la mobilité des salariés 
à l'étranger (n° 113, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discus. 
sion générale (p. 4953): l'intérêt du . Gouvernement pour nos 
compatriotes expatriés et sa volonté de trouver de nouveaux 
débouchés pour sa - politique de lutte contre le chômage. La 
loi du 5 juillet 1977 relative à l'aide apportée aux jeunes qui 
s'expatrient ; le nombre de primes à la mobilité pour l'étranger 
'accordées aux jeunes. Le bien-fondé de limiter le bénéfice du 
projet de loi aux demandeurs d'emploi ayant une bonne forma-
tion professionnelle. Le regret que seules les compagnies fran-
çaises puissent bénéficier pour leurs personnels des dispositions 
du projet de loi. Le nombre de firmes françaises installées à 
l'étranger. Article unique : Article L. 322-3 du code du tra-
vail (p. 4955) : se déclare défavorable à l'amendement n° 1 de 
M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues, et 
soutenu par M. Pierre Gamboa, cosignataire (Application des 
dispositions de la présente loi aux travailleurs immigrés tra-
vaillant en France). Les aides apportées aux jeunes Français 
pour travailler à l'étranger et la législation sociale couvrant 
les travailleurs immigrés travaillant en France ; le risque de 
devenir une plaque tournante de travailleurs immigrés. — Arti-
cle L. 322-3-2. Se déclare défavorable à l'amendement n° 2 de 
M. Hector Viron, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa, cosignataire (Complément des 
aides du fonds national de l'emploi par l'entreprise en ce qui 
concerne les frais de transport du travailleur et de sa famille, de 
ses frais de déménagement ou de réinstallation et de ses frais 
de retour en France à la fin du contrat de travail). (p. 4956): 
le paiement de tous les frais par les' grandes compagnies fran-
çaises installées à l'étranger. La nécessité de laisser les entre-
prises libres de négocier les aides qu'elles attribuent à leurs 
personnels ; le cas tes petites et moyennes entreprises ne dispo-
sant pas de gros moyens financiers. 

HAMECHER (MARCEAU), sénateur du Tarn-et-Garonne (GD - 
SRG). 

Décédé le 27 août 1978 [2 octobre 1978] (p. 2294). — Eloge 
funèbre [12 octobre 1978] (p. 2548). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

HAMMAN (JEAN-PAUL), sénateur du Bas-Rhin (Rattaché admi-
nistrativement au groupe RPR). 

Devient sénateur, le 7 mai 1978, en remplacement de M. Daniel 
Hoeffel, nommé membre du Gouvernement [9 mai 1978] (p. 707). 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [31 mai 1978] (p. 1065). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3836) ; l'insuffisance des 

crédits d'équipement. Le remembrement et la restructuration 
foncière. L'exemple de la dotation destinée aux départements 
du Bas-Rhin. L'installation des jeunes agriculteurs et le taux 
de l'indemnité viagère de départ (IVD). Les deux mesures, Votées 
avec le BAPSA, sur la préretraite de l'épouse du bénéficiaire de 
l'IVD, et le non-octroi du fonds national de solidarité pour 
l'exploitant qui se maintient après l'âge de soixante-cinq ans. 



207 	 TABLE NO MINATIVE . 	 HEN 

La revalorisation nécessaire de la rente' vieillesse agricole. Les 
montants compensatoires monétaires : l'exemple des distorsions 
de concurrence qui en résultent pour les produits laitiers, la 
viande, etc. 

Jeunesse, sports et loisirs. — II. -. Tourisme [4 décem-
bre 1978] (p. 4098) : le rapport Choisir ses loisirs présenté à 
M. le Président de la RéPublique en août 1977. L'attachement 
à la mise en pratique des actions du rapport de M. Jacques 
Blanc. Le tourisme vert et la région d'Alsace. La zone 
de montagne moyenne qu'est le massif vosgien. Le travail des 
associations de promotion du tourisme rural. Les aides de fonc-
tionnement qu'il faut pour les organismes régionaux ou dépar-
tementaux de promotion du tourisme vert. Les aides à la création 
d'équipement d'accueil de type gîte rural. Le développement 
des possibilités d'accueil pour sauver des vallées entières de la 
désertification. Le revision des contraintes fiscales qui pèsent 
sur les propriétaires de gîtes équestres. La situation fiscale des 
signataires de la charte des tables d'hôte, du camping à la 
ferme. Le maintien minimum d'un service public dans les 
communes rurales. Les difficultés de la petite hôtellerie ; la 
promotion par des publications régionales. (p. 4099) : le tourisme 
vert peut être une chance pour l'économie de certaines régions, 
— I. — Jeunesse et sports [4 décembre 1978] (p. 4117) : la 
réaction des parents d'élèves, des professeurs d'éducation physi-
que et des étudiants aux propositions budgétaires. du Gou-
vernement lors des championnats mondiaux de gymnastique à 
Strasbourg. La lettre d'une mère de quatre enfants concernant 
l'avenir professionnel, comme professeur certifié d'éducation 
physique, de sa fille aînée. L'unité d'enseignement et de rechei-
Che en éducation physique et sportive créée à Strasbourg en 
1976; le refus de l'habilitation de la maîtrise d'éducation 
physique et sportive. Les créations de postes proposées et les 
objectifs de création du VII° Plan. Les transferts risquent de 
désorganiser certains secteurs ; l'exemple des centres d'éducation 
physique spécialisés. La suppression de postes aux universités 
de Strasbourg dans les services d'animation sportive. Ne votera 
pas le budget de ce ministère. 

HAUTECLOCQUE (BAunounq de), sénateur du Pas-de-Calais 
(CNIP). — Secrétaire du Sénats  

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission. des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration généinle. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 'pari-
taire chargée de, proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6'juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et -modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi modifiant et complétant 
la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention 
[14 juin 1978] (p. 1355). 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique 
[28 juin 1978] (p. 1840). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certaines infractions 
en matière de circulation maritime et complétant la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la lol 
n' 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la • pollution de la mer 
par les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investisse-
ment à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
relatives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, 
et modifiant le code de la construction et de l'habitation 
[15 décembre 1978] (p. 4872). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paris 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
relatives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi organique modifiant l'ordon-
nance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi orga-
nique relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] 
(p. 5056). 

HEDER (LÉOPOLD), sénateur de la Guyane (apparenté au 
groupe S). 

Décédé le 9 juin 1978 [13 juin 1978] (p. 1277). — Eloge funè-
bre [30 juin 1978] (p. 1953). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel du règlement et d'administra-
tion générale. 

HENRI  ET (JACQUES) , sénateur du Doubs (UREI) . 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 
1978] (p. 1840). 

DEpOTS 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
sur la proposition de loi (n" 385, 1976-1977) adoptée par l'Assem-
blée nationale, tendant à prévenir la conduite d'un véhicule sous 
l'empire d'un état alcoolique (n° 367), 1977-1978) [24 mai 1978] 

Proposition de loi, tendant à créer, sans dépense nouvelle une 
indemnisation du congé parental d'éducation permettant de 
libérer plusieurs milliers d'emplois (n° 527, 1978-1979) [ratta- 
chée pour ordre au procès-verbal de la séance du ler  juillet 1978, 
JO Débats 2 octobre 1978]. 

QUESTIONS 
Questions orales avec débat : 
N° 49 de Mme Rolande Perlican : le service de santé sco-

laire. — Discutée le 16 mai 1978 (p. 838) : les enfants doivent 
être élevés par leur mère. La responsabilité des parents. La 
limite à tracer entre le rôle du médecin scolaire et celui du 
médecin de famille. De trop nombreux parents négligent de 
faire faire les vaccinations, obligatoires ou non, de leurs enfants. 
Les médecins scolaires doivent avoir la responsabilité particu-
lière de détecter les surdoués. Les jeunes finissant leurs études 
devraient être intéressés par les postes de médecins scolaires. 

N° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n' 92 
de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 101 de 
M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 de M. 
Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt : la politique 
européenne. — Discutées le 24 octobre 1978 (p. 2833) : l'harmo-
nisation des lois sociales dans le cadre européen. La diversité 
des régimes de retraite en France. Les patrons des entreprises 
françaises ne doivent pas supporter les charges sociales les 
plus lourdes. 
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INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 'mai 1978] (p. 782) c'est dans ses visées sociales 
que la politique doit trouver sa finalité. La situation démogra-
phique de la France; la condition féminine qui la détermine. Le 
chômage des femmes. La dénatalité ; son ampleur en France ; la 
situation en Grande-Bretagne, en République fédérale d'Alle-
magne. L'analyse d'Alain Peyrefitte dans a Le Mal français ». 
Les écrits du professeur Chaunu et de M. Alfred Sauvy sur la 
baisse de la natalité. (p. 783) : il importe de donner aux femmes 
en âge de procréer la possibilité du choix entre le travail et 
la maternité. Les carences affectives, soulignées par l'Organisa-
tion mondiale de la santé, dues à l'absence de la mère travail-
lant hors du foyer. Rend hommage an professeur Debré, père de 
la pédiatrie moderne. Le revenu familial minimal proposé par 
le parti républicain. Le congé parental d'éducation récemment 
mis au point. La nécessité d'une indemnité maternelle d'édu-
cation. 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale 
(p. 1014) : les travaux du groupe d'étude de la commission 
sénatoriale des affaires sociales sur les problèmes de l'alcoo-
lisme. L'inadaptation de la législation actuelle quant à la pré-
vention de l'alcoolisme au volant. Les 13 000 décès annuels dus 
aux accidents de la route. La proportion constante des conduc-
teurs conduisant sous l'influence de l'alcool. Le rôle de l'alcool 
dans les accidents mortels. (p. 1015) : la répartition géographique 
de l'alcoolisme en France. La répartition par sexe et par tranche 
d'âge. La législation actuelle, purement répressive. La nécessité 
de la dissuasion et de la prévention. L'ordonnance du 15 décem- _ 
bre 1958. Les lois de 1965 et 1970: le taux légal d'alcoolémie ; 
l'alcootest. Les techniques modernes de dépistage. Le résultat de 
la prise de sang faussé par le délai écoulé. La nécessité d'utiliser 
des appareils homologués déterminant le taux d'alcoolémie à 
partir de l'analyse de l'haleine ; les expériences réalisées au 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis ; le coût de ces appareils. Les 
dispositions du texte en discussion sur l'amélioration des tech-
niques de dépistage : la modification de l'article 1" du code 
de la route. Les contrôles préventifs systématiques de l'impré-
gnation alcoolique. Le caractère inapplicable et discriminatoire 
de l'amendement adopté par l'Assemblée nationale instituant des 
contrôles préventifs à la sortie des établissements vendant des 
boissons alcoolisées ; l'approbation de la commission des affaires 
sociales à l'amendement de la commission des lois ; son doute 
quant à la possibilité de ne pas prévoir de sanctions en cas de 
dépistage positif. L'effort nécessaire d'information, d'éducation 
et de prévention. Articles additionnels (p. 1018) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 1 de M. Louis Virapoullé (Dépis-
tage de l'état alcoolique soit au moyen d'analyses et d'examens 
médicaux biologiques classiques, soit au moyen d'appareils per-
mettant de déterminer le taux d'alcool par l'analyse de l'air 
expiré). Article 1 : Article L. 15 du code de la route (p. 1021) : 
amendement n° 3 de M. Louis Virapoullé (Suppression des cas 
d'annulation automatique du permis de conduire ; réduction de 
six ans à un an du délai d'annulation) : s'interroge sur la signi-
fication exacte de l'examen médical et c psychotechnique » 
prévu par l'amendement de la commission. Article 3 et articles 
additionnels (p. 1023) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 8 de Mme Monique Pelletier (Organisation d'épreuves de 
dépistage de l'imprégnation alcoolique des conducteurs, en 
l'absence d'infraction préalable ou d'accident, sur réquisition 
du Parquet). Article additionnel après l'article 4 (p. 1027) : à 
l'amendement n° 10 de M. Lionel de Tinguy (Organisation d'un 
enseignement sur l'importance de l'alcoolisme comme cause 
d'accidents de la route et d'accidents du travail, dans le cadre 
de l'enseignement obligatoire) : son sous-amendement r créa-
tion dans les facultés de médecine de chaires d'alcoologie ; 
retiré. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo• 
citions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) 
[1" juin 1978]. — Article additionnel après l'article 29 : son 
amendement n° 66, soutenu par M. Jean Chérioux : Prise en 
charge par l'Etat ou la sécurité sociale -des intérêts, agios et 
frais dus par les entreprises privées ou les établissements 
privés d'hospitalisation, obligés d'avoir _recours à des prêts 
ou à des découverts consentis par des organismes de crédit, pour 
pallier le règlement tardif de leurs créances sur des personnes 
publiques ; irrecevable. 

Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité (n° 383) [15 juin 1978]. — Discussion générale  

(p. 1417) : les heureuses dispositions prises en faveur des nour- 
rissons et des mères. La nécessité de prévoir une indemnité 

. de congé parental d'éducation. 
— Projet de loi relatif à 'l'emploi des jeunes (nq 400) 

[19 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1478) les relations 
entre démographie et chômage. Les propos tenus par le pro-
fesseur Chaunu à la Sorbonne, sur le drainé démographique 
de la France. Personne ne saurait contester l'utilité du travail 
des femmes. Le congé parental d'éducation, faute de rémuné-
ration, n'a absolument aucun succès. Les femmes qui restent 
à leur foyer libèrent un emploi qui permet de faire l'économie 
d'une indemnité de chômage. (p. 1479) : l'indemnisation du. 
congé parental d'éducation- n'occasionne pas de dépenses nou l 

 velles, l'éducation des enfants par leur mère constitue une 
prévention contre la délinquance, la drogue.. — Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 1490) : le groupe -de l'union des répu-
blicains et des indépendants -votera ce projet de loi. La rému-
nération du 'congé parental d'éducation. 
- — Proposition de loi tendant à prévenir' a conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique. — Deuxième lecture 
(n° 456) [28 juin 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion 
générale (p. 1833) : la fiabilité des appareils permettant de 
déterminer le taux d'alcool dans le sang par l'analyse de l'air 
expiré. Le contrôle de l'état alcoolique des conducteurs même 
en l'absence d'accidents ou d'infractions préalables. La commis-
sion des affaires sociales du Sénat est favorable à la suppression 
obligatoire du permis de conduire lorsqu'il y a soit récidive du 
-délit de conduite en état d'ivresse, soit homicide ou blessures 
involontaires. L'examen médical et psychotechnique 'auquel sera 
soumis le conducteur dont le-permis de conduire a été annulé; 
sa sévérité. (p. 1834) : l'application de ce texte doit se faire 
d'une manière particulièrement souple et intelligente ; -la néces-
sité d'une information de l'opinion publique. Les épreuves du 
a code » du permis dè conduire devraient comporter un question-
naire sur « l'alcoolisme et la conduite automobile ». Article 1" B: 
Article L. re, article L. 3 du code de la route (p. 1835) : son 
amendement n° 4 si-  les épreuves de -dépistage permettent de 
présumer l'existence d'un état alcoolique, interdiction pour la 
personne en cause de conduire pendant le temps nécessaire à 
l'oxydation de l'alcool absorbé et aussi longtemps quelle n'aura 
pu se faire remplacer par un tiers ; devenu sans objet. Arti• 
de, 1" Article L. 15 (p. 1839) s'oppose à l'amendement n° 2 
de M. Louis Virapoullé (Suppression des dispositions de l'article 
prévoyant l'annulation obligatoire du permis de conduire en 
cas de récidive, ou lorsqu'il y a cumul du délit de conduite 
sous l'empire d'un état alcoolique avec celui d'homicide ou de 
blessures par imprudence). Son amendement n° 5 possibilité 
pour la juridiction de soumettre l'intéressé dont le permis a 
été annulé à un second examen médical, et psychotechnique, 
également à ses frais ; retiré. 

— Projet de -loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo- 
sitions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième 
lecture (n° 479) [30 juin 1978]. — Article 7 A : Article 47 bis 
de l'ordonnance_ du 4 février 1959, articles 57 et 65-1 de la loi 
du 13 juillet 1972 modifiée, articles L. 415-30 à L. 415-33 du 
code des communes, article L. 881-1 du code de la santé publies 
(p... 1959) : le rappo_rt de Mme Evelyne Sullerot, membre du 
conseil économique et social. La médiocrité des moyens de la 
politique familiale du gouvernement. 11 existe des .familles de 
deux ou trois enfants qui ne peuvent même pas prendre leurs 
congés maternels d'éducation ; l'indemnisation de celui-ci ; les 
emplois qui seraient libérés. 	_ 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 
— Discussion générale (p. 1987) : les nuisances de notre temps 
l'alcool, la pilule, les- accidents de la route et la dénatilité 
française. Cette loi devrait être adoptée à l'unanimité. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité. — Deuxième lecture (n° 472)" [30 juin ,1978]. — 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1995) : un texte qui concerne 
la politique de la santé des femmes et des enfants, non la poli-
tique familiale. La démographie française est actuellement catas. 
trophique. (p. 1996) : le financement du congé parental d'éduca-
tion ; le nombre des emplois qui en découlerait. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères. — Suite de I la discussion [24 novera• 
bre 1978] (p. 3672) : l'harmonisation des lois sociales en 
Europe. La démographie européenne. Le taux actuel de fécon. 
dite de la population française, de 1,81 enfant par femme en 
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âge de procréer. (p. 3673) : la gravité des conséquences, à terme, 
de la dénatalité dans les divers pays européens. La nécessité 
de mesures structurelles urgentes. - 

Santé et famille [29 novembre 1978]. (p. 3906) : l'application 
partielle de la loi portant réforme hospitalière du 10 décem-
bre 1970. Les retards de la médecine scolaire ; l'insuffisance des 
prix de journée' d'hoSpitalisation. L'humanisation des ôpitaux. 
Les travaux à faire pour une écologie de la santé ; la-eiste des 
produits cancérigènes publiée par le Bureau international du 
travail. Les nuisances éventuelles de l'utilisation de l'énergie 
nucléaire. La démographie ; l'évolution catastrophique du taux 
moyen d'enfant par femme. Les propos tenus par MM. Chaunu 
et Sauvy sur la démographie française. Le redressement spectacu-
laire de la démographie de la République démocratique alle-
mande. La dénatalité •menace aussi l'Europe des Neuf; (p. 3907) : 
la priorité sociale que constitue la natalité soulignée par 
M. Poniatowski dans L'Avenir n'est écrit nulle part. 

Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4143) : le nombre 
d'emplois qui seraient dégagés en maintenant les femnies au 
foyer. Le rapport de, M. Michel Labéguerie sur la proposition 
de loi sur. la  rémunération - du congé maternel d'éducation. Le 
problème démographique français ; la référence au dernier livre 
de M. Michel Poniatowski et au professeur Chaunu, professeur 
d'histoire de la démographie à la Sorbonne. Une crise qui touche 
l'ensemble de l'Europe. Il appartient au gouvernement d'encou-
rager les femmes à s'épanouir auprès des berceaux. 

Défense [5 décembre 1978] (p. 4206) : ce sont les hommes et 
non les remparts qui font la défense nationale, Le problème 
deja démographie. LI n'y a- pas assez d'hommes pour la France, 
mais aussi pour l'Europe. 

— Projet de loi tendant à favoriser la mobilité des salariés 
à l'étranger (n° 113, 1978-1979) [19 décembre 1978]. En rempla-, 
cernent de M. Robert Schwint, président et rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 4951) : le texte proposé s'inspire de deux 
textes préexistants : l'un relatif aux aides à la mobilité géogra-
phique des salariés et l'autre instituant la prime à l'expatriation 
des jeunes. L'objectif est d'aboutir à une égalité de traitement 
entre les salariés travaillant en France et à l'étranger, que ce 
soit ou non leur premier emploi et quel que soit leur âge. 
L'analyse des deux textes servant de référence au projet de loi ; 
les différentes aides et primes accordées aux salariés travaillant 
à l'étranger par le projet de loi. Le rejet par l'Assemblée natio-
nale des dispositions prévoyant d'étendre le bénéfice du projet 
de loi aux étrangers travaillant en France et la prise en charge 
du déplacement de la famille des travailleurs par l'entreprise. 
Les salariés bénéficiaires du projet de loi ; les conditions rigou-
reuses posées par le Fonds national de l'emploi. (p. 4952) : la 
nécessité d'être employé par une entreprise française. Le montant 
individuel des aides accordées et leur caractère peu incitatif. 
Le bilan des implantations d'entreprises françaises et de leurs 
filiales à l'étranger. Les assouplissements nécessaires à apporter 
au projet : la prise en -compte des travailleurs non salariés, 
l'élargissement de la notion de privation d'emploi et l'extension 
des aides aux salariés travaillant dans une entreprise étran-
gère. La protection . sociale des salariés français à l'étranger ; 
la protection temporaire garantie par la loi du 31 décembre 1976 ; 
l'assurance volontaire souscrite à la sécurité sociale par les 
salariés. L'extension du régime français de sécurité sociale 
aux Français travaillant dans les pays de la Communauté ou dans 
un pays ayant passé une convention avec la France. La prise en 
charge des frais d'expatriation et de retour. Le problème du 
retour en France du salarié français expatrié ; les dispositions 
embryonnaires des conventions collectives sur ce sujet. Le texte 
proposé ne tente pas e d'exporter a nos salariés. (p. 4953) : 
la proposition d'adapter le projet de loi sans modification. 
Article unique : Article L. 322-3 du code du travail (p. 4955) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de 
M. Hector Vison, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa, cosignataire (Application des 
dispositions de la présente loi aux travailleurs immigrés travail-
lant en France). — Article L. 322-3.2 : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Heotor Viron, déposé 
avec plusieurs de ,ses collègues et, soutenu par M. Pierre - Gamboa, 
cosignataire (Complément des aides du Fonds national de l'emploi 
par l'entreprise en ce qui concerne les frais de transport du 
travailleur et de sa famille, de ses frais de déménagement ou 
de réinstallation et de ses frais de retour en France à la fin 
du contrat de travail). — Article L. 322-3-3 (p. 4956) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 3 de M. Hector 
Viron, déposé avec plusieurs de ses, collègues et soutenu par 
M, Pierre Gamboa, cosignataire (Application des règles fran-
çaises du droit du travail aux salariés français travaillant à 
l'étranger sous réserve de dispositions, plus favorables). 

MINATIVE 	 HEO 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives 
à la Cour de cassation. — Deuxième lecture (n° 174, 1978-1979) 
[20 décembre 1978]. r— Article 2 bis. : Article L. 131-6 du 
code de l'organisation judiciaire (p. 5038) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 1 de M. Pierre Marailhacy (Suppression de cet 
article créant une formation restreinte dans chacune des cham, 
ores de la Cour de cassation, pour examiner les pourvois dès 
la remise de son mémoire par le demandeur). 

HENRY (MARCEL), sénateur de Mayotte (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 83, posée le 29 juin 1978 (p. 1873), à M. le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (départements et terri-
toires d'outre-mer) : Mayotte (développement économique et 
social des départements et territoires d'outre-mer). — Discutée 
avec les questions n° 80 de M. René Jager, n° 78 de M. Edmond 
Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, n° 84 de M. Daniel Millaud, 
n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 de M. Marcel Gargar et n° 128 
de M. Lionel Cherrier, le 17 octobre 1978 (p. 2614) : la situation 
à Mayotte : le problème des communications. Le réseau routier. 
Les retards de financement. (p: -- 2615) : les communications avec 
l'extérieur : la nécessité d'un port et d'un aéroport international. 
Les tarifs pratiqués par Air France, Les besoins de l'agriculture. 
La scolarisation. La santé. La prévention et les soins. L'effort 
financier nécessaire de la part de la métropole. La prise en 
charge par l'Etat des frais de fonctionnement de ses- services. 
Les budgets communaux. L'attribution du VRTS. L'accès au 
crédit public et privé. L'attachement des Mahorais à la France. 
(p. 2616) : le délai de réflexion de trois ans ouvert par la loi du 
24 décembre 1976 aux Mahorais pour choisir leur statut. La 
supposition offensante émise par le ministre des affaires étran-
gères en août 1978 sur la possibilité le réintégration de Mayotte 
dans l'ensemble comorien. 

INTERVENTION 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3712) : 

l'étonnement et l'inquiétude des Mahorais. Mayotte Veut devenir 
département français. La position des membres du Gouverne-
ment en la matière. Mayotte n'a pas choisi la France pour 
s'enrichir. Il n'est pas qtiestion d'équipements de prestige. 
(p. 3713) : se déclare favorable à l'envoi d'une mission parle-
mentaire à Mayotte. 

HEON (GusTAvE), sénateur de l'Eure (GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

DEPOTS 

Propositions • de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à élargir les conditions de saisine du médiateur (n° 299, 
1977-1978) [6 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 141) autorisant l'approbation de la conven• 
tion fiscale entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République unie du Cameroun, ensemble 
deux échanges de lettres, signée à Yaoundé le 21 octobre 1976 
(n° 296, 1977-1978) [6 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de -la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 186) adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République des Philippines, tendant à éviter les doubles impo. 
sitions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôt sur 
le revenu, ensemble un protocole, signée à Kingston (Jamaïque) 
le 9 janvier 1976 (n° 297, 1977-1978) [6 avril 1978]. 
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Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 451) autorisant l'approbation de l'échange 
de lettres en date du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement du royaume 
de Suède, relatif à l'exonération réciproque des impositions 
sur les salaires dues par les établissements culturels des deux 
pays (n° 5, 1978-1979) [5 octobre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 521) autorisant la ratification de Pave. 
nant à la convention entre la République française et l'Etat 
espagnol en vue d'éviter les doubles impositions, en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune du 27 juin 1973, signé 
à Paris le 6 décembre 1977 (n° 7, 1978-1979) [5 Octobre 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'assemblée nationale ; Affaires étrangères 
(n° 74, annexe 1, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention fis. 
cale entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République unie du Cameroun, ensemble 
deux échanges de lettres, signée à Yaoundé le 21 octobre 1976 
(n° 141) [20 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 541) : le remplacement de la précédente convention fiscale, 
compte tenu des changements intervenus depuis 1965. La confor-
mité avec les recommandations formulées par le groupe spécial 
d'experts de l'ONU. La définition de l'établissement stable. La 
suppression de l'imposition des étudiants et stagiaires. Le par-
tage du droit d'imposition entre les deux pays. L'imposition des 
revenus. Le crédit d'impôt réciproque. Les relations économiques 
entre la France et le Cameroun. (p. 542) : le solde positif de 
la balance des paiements de la France avec le Cameroun. Les 
contrats obtenus par la France. Les échanges culturels. La pro-
position de la commission des finances d'adopter le-  projet en 
discussion. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République des Philippines tendant à éviter 
les doubles impositions et'à prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu, ensemble un protocole, signée à Kingston 
(Jamaïque) le 9 janvier 1976 (n° 186) [20 avril 1978]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 542) : les investissements de 
la France en Asie du Sud-Est. Les précédentes conventions 
conclues avec la Corée du Sud, l'Indonésie, la Malaisie et Singa-
pour. L'accord signé le 9 janvier 1976 avec la République des 
Philippines. Sa conformité avec les recommandations du groupe 
d'experts de l'ONU. La définition du trafic international et le 
critère de résidence des entreprises de transport. La notion 
d'établissement stable. Les conditions favorables consenties par 
les Philippines à la France. Le souci d'éviter les doubles impo-
sitions. (p. 543) : la clause de crédit d'impôt. Les relations éco-
nomiques actuelles de la France et de la République des Phi-
lippines. Les ressources naturelles de ce pays en matières pre-
mières. L'importance de ses progrès économiques récents. Les 
exportations de la France vers les Philippines : les biens d'équi-
pement, les produits chimiques et pharmaceutiques. Les inves-
tissements des entreprises françaises aux Philippines : la régie 
Renault, Creusot-Loire, les Chantiers de l'Atlantique. La propo-
sition de la commission des finances d'adopter le , projet en 
discussion. 

HERMENT (11à1-0, sénateur de la Meuse (CNIP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 

.N° 75 de M. Hubert Martin : l'aménagement de la RN 4. 
Discutée le 10 octobre 1978 (p. 2453) r le tracé irrégulier de la 
route nationale 4. L'anxiété permanente des milliers de riverains. 
Le cauchemar de la traversée de Stainville. Les promesses expri-
mées par le président Pompidou en 1972 n'ont pas encore été 
tenues. Le contournement de Toul.  

- INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxfes coller> 
tives des maladies -  des animaux (n° 362) 127 juin 1978]. Arti-
cle 1" : Article 311-1 du code rural (p. 1778) : soutient son 
amendement n° 1, déposé avec M. Raymond Bouvier identique à 

x l'amendwent n° 4, de ,M. Roland Grimaldi et plusieurs de ses 
collègue,: suppression de la disposition n'accordant à l'Etat la 
possibilité de faire intervenir les fonctionnaires et agents des 
services vétérinaires qu' « en cas d'épizootie, ou à titre exception-
nel » ;. adopté. L'amendement très restrictif de l'Assemblée natio-
nale. La nécessité de rétablir le texte initial. L'intervention de 
Mme Simone Veil au Sénat, le 21 novembre 1974, au cours de la 
discussion du projet de loi relatif à la pharmacie vétérinaire ; 
l'annonce de la création d'un corps d'auxiliaires vétérinaires. Les 
effectifs notoirement insuffisants de la profession. La disposition 
du projet initial absolument nécessaire •pour donner à l'Etat les 
moyens complémentaires pour mener à bien les prophylaxies. Ses 
trois amendements déposés avec M. Raymond Bouvier. L'accord 
de la commission des affaires économiques le matin même 
(p. 1780) soutient son amendement n° 2, déposé avec M. Ray-
mond Bouvier : remplacement de la notion de « fonctionnaires et 
agents titulaires ou contractuels » par celle de e fonctionnaires 
et agents qualifiés » ; adopté. Soutient son amendement n° 3, 
déposé avec M. Raymond Bouvier : recours de droit aux fonc-
tionnaires ou agents des services .vétérinaires en cas d'épizootie 
ou en cas d'urgence ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Transports. — V. — Routes, ports et voies navigables 

[1°' décembre 1978] (p. 4023) : sa question orale avec débat du 
10 octobre 1978 sur les dangers de la RN 4, particulièrement dans 
la traversée du département de la. Meuse. La fréquence des 
accidents mortels. La traversée de Stainville. La manifestation 
des élus locaux du même jour. Sauf engagement formel du 
ministre, ne votera'pas le budget des routes. 

HOEFFEL (DANIEL), sénateur du Bas-Rhin (rattaché adminis-
trativement au groupe UCDP, puis secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de la santé et de la famille (nommé le 6 avril 1978 dans 
le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets 7 avril 1978] 
(p. 1571). 

Cessation de son mandat sénatorial le 6 Mai 1978 [9 mai 1978]. 

En qualité de sénateur : 
NOMINATION 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

En qualité de membre du Gouvernement : 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de 	' 
M. André Bohl (n° 2144): l'application rétroactive d'amelio• 

rations à des régimes de pensions de vieillesse [12 mai 1978] 
(p. 814) : les incidences financières importantes de la loi du 
31 décembre 1971 sur les pensions de vieillesse. Le coût supplé-
mentaire qui aurait résulté d'une application rétroactive. Les 
problèmes pratiques de mise en œuvre. Les difficultés qu'il y 
aurait eu à procéder à une nouvelle liquidation de la pension 
de chaque intéressé. La formule de revalorisation forfaitaire 
adoptée par les pouvoirs publics pour compenser, totalement ou 
partiellement, la perte subie du fait de la non-rétroactivité. 

M. André Bohl (n° 2147) : l'harmonisation des législations sur 
les emplois réservés et les personnes handicapées [12 mai 1978] 
(p. 815) : l'article 26 de la loi d'orientation en faveur des per• 
sonnes handicapées : l'obligation d'emploi des handicapés, appli-
cable aux administrations de l'Etat et aux collectivités locales. 
La complexité de la mise en oeuvre, compte tenu de la multi-
plicité des statuts des fonctionnaires. 

M. Henri Caillavet (n° 2162): la création d'une carte médicale 
d'urgence [12 mai 1978] (p. 815) présente les excuses de 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille. Les pro-
blèmes soulevés par l'éventuelle création d'une carte médicale 
d'urgence. Les risques d'erreurs et la nécessité pour le médecin 
responsable d'effectuer des vérifications ; le principe du secret 
médical (p. 816) : la possibilité pour les associations intéressées 
de mettre à la disposition du public des cartes-types mention-
nant explicitement la volonté de leur détenteur quant à l'éven-
tualité de prélèvements après décès. Le décret du 31 mars 1978. 



211 	 TABLE NOMINATIVE 	 HUG 

M. Robert Schwint (n° 2217): la situation du centre de linguis-
tique appliquée de Besançon [2 juin 1978] (p. 1162) : présente 
les excuses de Mme le ministre des universités, en mission offi-
cielle à l'étranger. La création, en 1958, du centre de linguistique 
appliquée de l'université de Besançon : une association de la loi 
de 1901, devenue plus tard un département doté d'un statut pro-
pre de la faculté des lettres de l'université de Besançon. Son acti-
vité de formation continue. Le recrutement, sur ressources propres, 
d'effectifs importants de personnels ; la difficulté du centre à 
assumer l'augmentation de la charge financière qui en résulte. 
La nécessité de rééquilibrer la gestion et le fonctionnement 
de cet organisme. La mission confiée par le ministre des univer-
sités au recteur d'académie de Besançon de déterminer les 
mesures propres à sauvegarder le caractère original de ce 
centre, tout en se conformant aux règles de la gestion des fonds 
publics. 

M. Bernard Parmentier (n° 2215) : la restitution à la ville 
de Paris des terrains occupés par la faculté de Vincennes 
[2 juin 1978] (p. 1163) : présente les excuses de Mme le ministre 
des universités, en mission officielle à l'étranger. L'origine 
historique du droit de propriété de la ville de Paris sur le 
bois de Vincennes. L'acte administratif du 28 novembre 1972 : 
la mise à la disposition de l'Etat par la ville de Paris pour une 
période de dix ans à compter du 1" novembre 1968, du terrain 
nécessaire à l'édification de l'université expérimentale provi-
soire de Vincennes. L'échéance prochaine de cette convention. 
Le projet de reconstruction et de transfert de l'université de 
Vincennes à Marne-la-Vallée, approuvé par le comité intermi-
nistériel pour l'aménagement du -territoire (CIAT), refusé par 
le président de l'université de Paris-VIII les nécessités de 
l'accueil des étudiants salariés non bacheliers. Les propositions 
d'implantation à Bercy : le refus de la ville de Paris de céder 
le terrain ; et à la Villette : les études en cours. 

M. Philippe Machefer (n° 2186) : la situation professionnelle 
des aides ménagères [2 juin 1978] (p. 1164) : le rôle primordial 
des aides ménagères pour le maintien à domicile des personnes 
âgées. Le statut professionnel des aides ménagères : la diversité 
des besoins des personnes âgées ; la multitude des organismes 
employeurs. Le statut d'aide ménagère communale, fixé par 
l'arrêté du 23 juillet 1974, pour les aides ménagères employées 
par les bureaux d'aide sociale. La convention collective natio-
nale des personnels de sécurité sociale applicable aux aides 
ménagères employées par les caisses du régime général de 
sécurité sociale. Le secteur privé : la libre négociation des 
conventions collectives entre les parties ; l'agrément du minis-
tère, en application de l'article 16 de la loi sociale du 30 juin 
1975. Les engagements pris et tenus par le Président de la 
République et le Gouvernement sur l'augmentation de l'effort 
consacré à l'aide ménagère à domicile ; le projet de doublement 
en quatre ans. (p. 1165) : souhaite la discussion d'une question 
orale avec débat sur le problème du statut des aides ménagères. 

M. Jean-Pierre Blanc remplacé par M. Jean Cauchon (n° 2293): 
le bilan de l'application de la loi du 30 juin 1975 sur les han- 
dicapés [20 octobre 1978] (p. 2782) : les décrets pris en appli-
cation de la loi en concertation avec les organisations repré-
sentatives, notamment le conseil consultatif des handicapés. 
La prise en charge par l'Etat des commissions d'éducation spé-
ciale. La mise en place des commissions d'orientation et les 
mesures prises pour faciliter l'insertion des handicapés adultes 
dans la vie professionnelle. Le système de la garantie des res-
sources. La publication des textes qui permettent l'insertion 
dans la cité des handicapés. La création prochaine des établis-' 
serpents d'accueil pour les grands handicapés. Les actions à 
mener en ce qui concerne l'accès à la fonction publique, l'amé-
lioration du fonctionnement des commissions d'orientation et 
de l'information (la publication d'un guide pratique). La néces-
sité de créer un courant de solidarité. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux piscines et aux baignades amé-
nagées (n° 487, 1976-1977) [18 mai 1978]. — Discussion générale 
(p. 869) ; l'insuffisance de la réglementation actuelle de l'hygiène 
et de la sécurité des piscines qui laisse hors de son champ 
d'application de nombreuses installations accessibles à une large 
clientèle, notamment les établissements de bains des clubs, hôtels, 
campings, etc. La nécessité de recenser ces installations et d'en 
contrôler le fonctionnement pour protéger la santé et la sécu-
tité des utilisateurs. La politique d'ensemble menée sur ce plan 
par le ministère de la santé et de la -  famille. La réglementa-
tion de sécurité : la surveillance sanitaire des eaux de baignade ; 
la nécessité d'étendre ce dispositif aux baignades aménagées. 
La procédure de la déclaration préalable, préférée à la demande 
d'autorisation : l'allègement des formalités administratives. La  

suggestion de la commission d'obliger les propriétaires d'ins-
tallations existantes à faire la même déclaration. Le pouvoir 
donné aux autorités administratives de veiller à la mise en 
conformité avec les normes prévues. (p. 870) • la mission de 
contrôle confiée aux inspecteurs de salubrité du ministère de 
la santé. La fixation par décret des conditions d'aménagement 
et de fonctionnement requises. L'application aux baignades amé-
nagées des dispositions de la directive du conseil des comrhu-
nautés européennes de 1975. L'accord du Gouvernement sur les 
amendements déposés par la commission. Article 1" : Article 
L. 25-2 à L. 25-5 (nouveaux) du code la santé publique (p. 871) : 
accepte l'amendement n° 1 de M. Victor Robini, soutenu par 
M. Robert Schwint (Codification des dispositions du projet de 
loi et insertion dans le code de la santé publique ; mention 
dans le dossier de- déclaration préalable de l'engagement pris 
par les exploitants de respecter les normes d'hygiène et de 
sécurité fixées par décret ; application aux propriétaires ou 
exploitants d'installations existantes de la même obligation de 
déclaration, et mise en conformité obligatoire). Article 2 : 
accepte l'amendement n° 2 de M. Victor Robini, soutenu par 
M. Robert Schwint (Suppression de cet article dont les dispo-
sitions ont été intégrées dans l'article 1°'). Article 3: 
accepte l'amendement n° 3 de M. Victor Robini, soutenu par 
M. Robert Schwint (Suppression de cet article dont les dispo-
sitions ont été intégrées dans l'article 1"). Article 4: 
accepte l'amendement n° 4 de M. Victor Robini, soutenu par 
M. Robert Schwint (Suppression de cet article dont les dispo-
sitions ont été intégrées dans l'article 1". 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Santé et famille [29 novembre 1978] (p. 3895) : l'augmen-
tation des crédits concernant l'action sociale. (p. 3896) : le 
recours à une solidarité nationale et locale accrue. L'alourdis-
sement des charges provient de l'augmentation des prix d'héber-
gement en établissements sanitaires et sociaux. La nécessaire 
revision du système actuel d'organisation de l'aide sociale défi-
nie en 1955. La politique du Gouvernement en faveur des per-
sonnes âgées ; les résultats obtenus ; l'effort sera accentué en 
1979. Les objectifs en ce qui concerne les handicapés ; la paru-
tion des décrets d'application de la loi d'orientation de 1975. 
Les moyens suffisants seront donnés aux commissions d'orien-
tation, COTOREP. Les problèmes 'de l'accessibilité des locaux, 
de la voirie et des transports. Le soutien de la vie associative 
préconisée par le programme d'action prioritaire du VII' Plan. 

Réponse à M. Jean Chérioux (p. 3911) : l'aide sociale , l'obli-
gation alimentaire. Les exceptions apportées au principe en ce 
qui concerne les handicapés adultes et l'aide ménagère pour 
les personnes âgées. Les récupérations sur succession pour le 
minimum vieillesse. 

Réponse à M. Jean-Pierre Cantegrit : le problème de l'appli-
cation aux Français résidant à l'étranger des dispositions de 
la loi d'orientation pour les handicapés. 

RéponSe à M. Michel Labèguerie : l'application de la loi 
d'orientation de 1975 pour les handicapés • les difficultés des 
commissions d'orientation. Les moyens de placement en établis-
sements spécialisés ; les centres d'aide par le travail et les 
ateliers protégés. Le nombre insuffisant des prospecteurs-pla-
ciers dans les agences pour l'emploi. Le rythme de publication 
des décrets d'application de cette loi évoqué par M. Jean 
Chérioax. 

Réponse à Mme Rolande Perlican : la loi d'orientation fait 
passer les handicapés d'une situation d'assistance à une position 
de solidarité active. 

HUGO (BERNARD), sénateur des Yvelines (C,). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles ; en démis-
sionne [5 octobre 1978] (p. 2365). 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [5 octobre 1978] (p. 2379). 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

IV 56 de M. Jean Clusel et n° 129 de M. Georges Lombard : 
l'aménagement du territoire. — Discutées le 14 novembre 1978 
(p. 3201) : la nécessité de restaurer la primauté du rôle des 
élus dans la politique d'aménagement du territoire. Le sondage 
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effectué par la délégation à l'aménagement du territoire et à 
l'action régionale (DATAR), avec le concours de l'IFOP, auprès 
de 80 000 élus et responsables locaux. La caricature de la concer-
tation. Cite quelques questions de ce sondage. La prochaine 
réunion de la conférence nationale de l'aménagement du ter-
ritoire à Vichy. L'utilisation de l'aménagement du territoire 
au service des sociétés multinationales européennes. L'opération 
politique réalisée par le Président de la République à l'occasion 
du quinzième anniversaire de la DATAR. L'autonomie locale. 
La politique agricole et le niveau de revenus des agriculteurs. 
L'élargissement du Marché commun. Le rôle du département. 
La coopération intercommunale. L'opposition des conseils géné-
raux de la région parisienne à l'urbanisation des villes nou-
velles : l'exemple des Yvelines. Les SAFER. La proposition 
de loi eoMmuniste sur les régions, déposée en 1977. (p. 3202) : 
l'accroissement des responsabilités et des compétences de la 
région. Des engagements contractuels entre les régions et les 
collectivités locales, les entreprises publiques et l'Etat. L'attente 
par les élus de la loi-cadre et leur déception. 

N° 58 de M. Anicet Le Pors et no 102 de M. Jean Garcia : 
la politique industrielle. — Discutées le 10 octobre 1978 (p. 2444) : 
les licenciements parmi les travailleurs des laboratoires de 
communication téléphonique. Les difficultés du secteur du bâti-
ment et des travaux publics. Le rythme des défaillances d'entre-
prises ; le patronat est obligé de demander l'arrêt de la politique 
de décentralisation, sous peine de déséquilibres graves pour 
la région parisienne. Le grand nombre des demandeurs d'emploi ; 
la diminution des effectifs recensés par la fédération parisienne 
du bâtiment. La baisse du nombre des logements autorisés, ses 
conséquences dramatiques. La nécessité de donner aux collecti-
vités locales •les moyens financiers de réaliser leurs réseaux 
d'assainisseinent. La situation dans la ville nouvelle de Saint-
Quentin-en-Yvelines. 

N" 100 de M. Jean-Pierre Fourcade : la gestion du service 
des eaux de Versailles, Marly et Saint-Cloud. — Discutées 
le 7 novembre 1978 (p. 3033) : le rôle de la Compagnie générale 
des eaux et, depuis 1960, du service des eaux et fontaines 
de Versailles pour la satisfaction des besoins en eau de la 
région. (p. 3034) : la vétusté des installations ; l'anachronisme 
de leur situation administrative. L'absence des investissements 
et des 'travaux nécessaires à la qualité de l'eau. La création 
souhaitable d'un établissement public, géré par l'Etat, et asso-
ciant les élus. Le souhait des maires concernés : la création 
de syndicats intercommunaux et le transfert des installations 
aux communes. Le principe d'une remise du réseau aux collec-
tivités locales promise par l'Etat doit être maintenue. La parti-
cipation financière de l'Etat à la modernisation du réseau ; 
l'exemple de la cession des routes nationales aux collectivités 
locales. La desserte par le réseau du service des eaux de la 
ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines. Les problèmes à 
régler avant le transfert : le recouvrement de la taxe d'assainisse-
ment due aux communes par le service des eaux et la situation 
de son personnel. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de programme sur les musées (n° 202) 
[18 avril 1978]. — Discussion générale (p. 477) : les retards 
accumulés au cours des ans par les musées nationaux, par les 
musées classés et contrôlés ; l'exemple du musée de Saint-
Etienne. L'essentiel des charges repose sur les collectivités 
locales. Les actions priVilégiées menées par les ministres suc-
cessifs. Les efforts des collectivités pour lutter contre le désert 
culturel. (p. 478) : la conception actuelle du musée est l'oeuvre 
de la Convention de 1793. Les écomusées ; ceux du Creusot et 
de Saint-Quentin-en-Yvelines. L'investissement est prévu mais 
le fonctionnement n'est pas programmé. La part de la région 
parisienne dans les crédits consacrés aux musées nationaux. Le 
musée des voitures de Versailles. Les efforts des collectivités 
locales. Le marché des objets d'art ; le pillage systématique des 
richesses françaises par les étrangers. L'inexistence d'une véri-
table politique d'inventaire ; le grand nombre des archivistes 
inemployés. Il importe de prévoir des moyens modernes de 
protection ; l'installation de l'électricité dans tout le Louvre. 
Les fuites d'oeuvres vers l'étranger ; l'inefficacité, faute de 
moyens, de la loi de préemption. L'insuffisance des crédits pour 
la restauration. Les revendications des personnels de la culture ; 
l'embauche et le licenciement de nombreux vacataires. (p. 479) : 
l'ouverture de certaines salles du Louvre après 17 heures. 
L'augmentation nécessaire du nombre des surveillants, la for-
mation de techniciens. La transformation de la gare d'Orsay 
en musée du mil' siècle. Le devenir du théâtre de la compagnie 
Jean-Louis Barrault. L'aide prévue pour le musée d'Orsay est 

Insuffisante eu égard aux besoins. L'indispensable décentralisa-
tion du ministère de la culture. Une grande partie des Français 
ne peuvent avoir de participation à la vie artistique. 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de la 
loi n° 60.791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à le 
formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 

—Discussion générale (p., 638) : le vieillissement de la population 
active dans l'agriculture. Les dispositions, dans le domaine de 
l'enseignement, de la loi d'orientation de 1960. Les handicaps 
supportés par le monde rural, La disparition de classes dans 
l'enseignement agricole public des suites de la réforme Haby. 
L'agriculteur doit posséder une solide formation de base. La 
distorsion des effectifs entre l'enseignement •agricole public et 
l'enseignement agricole privé. La diminution des crédits réservés 
à l'enseignement public. Les possibilités offertes pour l'enseigne-
ment vétérinaire et la recherche fondamentale agronomique 
par le secteur public. Une trop grande importance est accordée 
aux décrets d'application. (p. 639) : le débat qui devrait réunir 
toutes les parties intéressées pour la formation professionnelle 
agricole ; la carte scolaire ; les besoins et les objectifs à long 
terme. La nécessaire participation des familles à la gestion de 
l'action éducative, en union avec 'l'Etat et les enseignants. Le 
groupe communiste ne votera pas ce projet de loi. . 

— Projet de loi sur les archives (n° 69) [25 mai 1978]. —
Discussion générale (p. 1001) : un texte attendu, mais partiel. 
L'avant-projet établi par la direction des archives de France. 
Les dispositions positives du projet. Les délais de communi-
cation au public, Les moyens en personnel départemental. La 
modernisation des archives à Paris. La construction de la cité 
interministérielle de Fontainebleau ; sa mission d'origine de 
centre de préarchivage. Le décret du 19 novembre 1970 et 
l'arrêté du 21 juillet 1971 sur le délai de communication au 
public. La règle des cinquante ans. Les entorses à la réglemen-
tation sur le versement des archives administratives. La conser-
vation des archives télévisées. (p. 1002) : la diversité des délais. 
La communication des dossiers de personnel. Le respect de la 
vie privée. Les entraves à la recherche. L'excès des délais de 
cent-vingt et cent-cinquante ans. L'exemple des études récentes 
sur les mutineries de 1917 ou sur l'affaire Dreyfus. La nécessaire 
distinction entre le public et les chercheurs. L'exportation et 
la vente d'archives. Le droit de propriété sur les archives 
privées. Ses amendements au texte en discussion. La nécessité 
d'une aide importante pour la protection des archives privées. 
Article 5 (p. 1007) : son amendement n° B, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : autorisation de communication des documents 
d'archives avant l'expiration des délais, en faveur de tous les 
chercheurs ; rejeté., Article 11 (p. 1008) son amendement n" 9, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : interdiction de toute 
destruction d'archives classées ; rejeté.,Article additionnel après 
l'article 12 (p. 1009) : à l'amendement n° 2 de M. Michel Miroudot 
(Notification à l'autorité administrative par le propriétaire ou, 
à défaut, par l'officier public ministériel chargé de la vente, 
de tout projet de mise en vente publique d'archives privées 
pouvant présenter un intérêt historique) : son sous-amendement 
n° 11 déposé avec plusieurs de ses collègues : extension de 
gation de notification à l'autorité administrative à tout projet 
de mise en vente, don, legs ou cession d'archives privées ; retiré ; 
et son sous-amendement d'harmonisation n° 15, déposé avec 
plusieurs de ses collègues ; retiré. Article 13 (p. 1010) : amen• 
dement n° 3 de M. Michel Miroudot (Exercice automatique du 
droit de préemption de l'Etat à la demande et pour le compte 
des départements, des régions et de Mayotte ; possibilité d'exercer 
ce droit pour le compte des communes et des fondations) : 
son sous-amendement n° 12, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : exercice automatique du droit de préemption de 
l'Etat ; rejeté. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1012) -: 
les éléments positifs du texte. Bien que ses amendements n'aient 
pas été retenus, le groupe communiste votera le projet de loi 
en discussion. 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
(n° 2, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 3210, 3211) : l'objet du projet de loi : le report jusqu'en 
1984 de la date de consultation obligatoire des conseils d'archi-
tecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) .L'opposition 
du Gouvernement, en 1976, à la consultation de ces conseils, 
obligatoire pour tous. Le financement de ces conseils : les stil• 
ventions très limitées accordées par l'Etat ; les réticences des 
conseils généraux à créer une taxe additionnelle à la taxe 
locale d'équipement. Les déclarations de bonnes intentions du 
Gouvernement en 1976 : le préambule de l'article premier de 
la loi de 1977. Cite maître Cadet, président du CAUE des 
Pyrénées-Atlantiques. L'utilité des conseils. La sensibilisation 
du milieu scolaire en Dordogne ; la mobilisation de toute la 
région dans les Pyrénées-Atlantiqueà, La prise de conscience 
colective des besoins d'amélioration du cadre de vie. Le groupe 
communiste ne votera pas ce projet. 



213 	 TABLE NO MINATIVE 	 JAC 

— Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 
(n° 529) [14 novembre 1978]. — Discussion générale (p. 3216) : 
la nécessité d'une politique des transports élaborée en liaison 
avec une politique d'aménagement urbain au niveau local et 
menée dans le cadre d'un syndicat intercommunal. La représen-
tation des usagers et des syndicats de travailleurs ; l'apport de 
moyens financiers décentralisés. L'allusion de l'exposé des, motifs 
du projet de loi au devoir des collectivités locales de prendre 
la responsabilité d'un service de transport public jusqu'à en 
assurer la charge financière. La nécessité, alors, d'une réforme 
de la fiscalité locale : les taxes sur les carburants et Ies véhicules ; 
le versement des employeurs pour les transports ; l'exonération 
de la TVA sur les transports collectifs. Un projet dont l'adoption 
aggraverait les difficultés financières des communes et des 
usagers. 

— Projet de loi portant modification de fa loi n° 64-1331 du 
26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydro-
carbures (n° 53, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 3224) : le caractère positif de ce renforcement des 
sanctions contre les infractions à la circulation maritime et 
contre les responsables des pollutions. Les crédits nécessaireS. 
La surveillance du rail maritime au large d'Ouessant. Les vrais 
responsables : les compagnies pétrolières. Le rapport de la 
commission d'enquête du Sénat sur le naufrage de l'Amoco Cadiz. 
La diffusion des nouvelles réglementations auprès des- capi-
taines étrangers. Les moyens en hommes et en matériels pour 
la surveillance et l'intervention. Les déclarations de M. Mare 
Bécam au Sénat le 31 octobre 1978. Les initiatives à prendre 
au niveau international pour aboutir à une modification de 
la convention de Londres : la notion de pollution accidentelle. 
Le groupe communiste votera ces textes. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (if 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services généraux. 
— Aménagement du territoire [28 novembre 1978] (p. 3790) : 
le récent questionnaire de la délégation à l'aménagement du 
territoire et à l'action régionale (DATAR) préparatoire à la 
conférence nationale d'aménagement du territoire de Vichy. Le 
marasme des régions. Le refus de la décentralisation lors de 
l'institution des établissements publics régionaux. Le mépris 
des élus. Le démantèlement des régions industrielles. L'abandon 
au capital étranger. Les missions d'aménagement. La mission 
confiée à la DATAR. (p. 3791) : la liquidation de l'agriculture 
et de l'industrie françaises. 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3954) : 
les moyens dont disposent les collectivités locales pour leur 
politique d'aménagement et de restructuration des centres 
villes et quartiers urbains existants. Les établissements publics 
d'aménagement qui construisent les villes nouvelles ; l'insuffi-
sance des autorisations de programme ; l'exemple de Saint-
Quentin-en-Yvelines. Le désengagement de la part de l'Etat 
qxis-à-vis des villes nouvelles. Les difficultés des sociétés 
d'économie mixte qui ont pour objet la construction, l'aména-
gement et la rénovation. La comptabilité communale et les 
dépenses d'investissement. Les financements actuels favorisent 
la ségrégation sociale ; le cas des villes nouvelles. 

Transports. — L Section commune. — II. Transports terrestres 
[1" décembre 1978] (p. 3992) : la détérioration de la qualité 
des transports en commun. La durée des trajets. La voiture 
individuelle et les transports collectifs. La contribution de 
l'Etat et celle des entreprises. Le rapport Guillaumat. La 
politique de a vérité des prix » recommandée à la SNCF. Les 
charges qui pèsent sur elle, La sécurité. (p. 3993) : les inves-
tissements de la régie autonome des transports parisiens (RATP). 
Le métro et les autobus. Les tramways de province. Le transfert 
de charges sur les collectivités locales. L'Association profes-
sionnelle des transporteurs de la région parisienne (APTR). 
Le retard des équipements routiers. Les péages urbains. Les 
nuisances. L'autoroute A 86 dans le Val-de-Marne. Les auto-
routes de liaison. 

Jeunesse, sports et loisirs. — Il. Tourisme [4 décembre 1978] 
(p. 4099) : la majorité des Français ne peut bénéficier du 
tourisme du fait de l'austérité et du chômage grandissant. La 
baisse considérable des fréquentations des colonies et centres 
de vacances pour enfants et adolescents. Les vacances et les 
personnes âgées. Le problèfne des Français qui résident dans 
une région touristique. Le délaissement, l'été dernier, de la 
Bretagne et la saturation de la Côte d'Azur, Le retard pris 
dans l'aménagement de l'espace rural. La mise en place d'une 
politique cohérente d'aménagements et d'équipements touris-
tiques. L'avenir du tourisme social ; une progression des crédits 
inférieure à celle de l'évolution annuelle du coût de la cons-
truction. La domination du tourisme par les banques d'affaires,  

les promoteurs et le tourisme de luxe. La situation du chèque-
vacances ; le soutien du conseil économique et social et du 
conseil supérieur du tourisme à la réalisation de celui-ci. 
(p. 4100) : le _système d'« épargne-vacances ». La nécessité 
d'élever le niveau de vie pour que les Français partent en 
vacances. L'adaptation des dispositions législatives concernant 
les associations de loisirs et de vacances.' 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 6 (p. 4785) : son amen-
dement n° 25, déposé avec plusieurs de ses collègues : transfert 
des services des eaux et fontaines de Versailles, Marly et Saint-
Cloud aux communes desservies par ces organismes ; intégra-
tion dans les cadres des personnels de ces collectivités, des 
fonctionnaires et contractuels de ces services ; retiré. Son 
amendement n° 10, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
transfert des services des eaux et fontaines de Versailles, Marly 
et Saint-Cloud aux collectivités desservies par ceux-ci ; déta-
chement près des collectivités intéressées ou de toute autre 
administration des personnels désirant conserver la qualité de 
fonctionnaire de l'Etat ; retiré. 

— Projet de loi prorogeant les dispositions de l'article 1" 
de la loi n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à l'organisa-
tion des transports de voyageurs dans la région d'Ile-de-France 
(n° 87, 1978-1979) [18 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4915) : les retards pris dans la concertation. L'article 6 de 
la loi du 6 mai 1976 portant création de la région d'Ile-de-France 
prévoit que la région définit et met en oeuvre la politique des 
transports et de la circulation. La région doit être dotée de 
moyens financiers suffisants. L'utile création d'un office régional 
des transports publics, d'un office des autoroutes et d'un centre 
régional - de circulation. L'augmentation du versement transport 
des entreprises ; le déplafonnement de la taxe spéciale d'équi-
pement. L'amendement déposé par le groupe communiste. 
Article additionnel après l'article unique (p. 4917) : son amen-
dement n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues publi-
cation par le ministre des transports d'un rapport faisant état 
de la concertation entre l'Etat et la région d'Ile-de-France, 
avant le 2 avril 1979 ; retiré. 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. 
— DeuXième lecture (re 127, 1978-1979) [19 décembre 1978]. 

—Discussion générale (p. 5015) : le souhait que l'application du 
texte soit plus rapide. Le groupe communiste ne votera pas le 
report de la date de consultation obligatoire des conseils d'ar-
chitecture, d'urbanisme et de l'environnement. 

J 

JACQUET (Marc), sénateur de Seine-et-Marne (RPR, puis 
président de ce groupe). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1978 [15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains 
nets en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux 
de valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] 
(p. 1669). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre du conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche [5 octobre 1978] (p. 2379). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846), 
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9. 

DEPOT 

Proposition de toi déposée avec plusieurs de ses collègues 
portant interdiction de recevoir des subsides d'origine fran-
çaise ou étrangère pour les élections à l'assemblée des Commu-
nautés européennes (n° 138, 1978-1979) [12 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant aménagement de la' fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. -- 
Question préalable (p. 3123) : demande une suspension de 
séance avant le scrutin. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [10 décem-
bre 1978] (p. 4546) : le budget traduit l'inadéquation entre les 
moyens et les objectifs de la politique fixée par le Gouverne 
ment. L'inflation. Le problème de. la relance de l'investisse• 
ment productif dont dépend la solution au problème de l'emploi. 
L'utilisation de crédits importants à la simple indemnisation 
du chômage. La justesse des objectifs économiques du Gouver-
nement mais le manque d'autorité dans leur application. Le 
groupe RPR votera le budget. 

JAGER (RENÉ), sénateur de la Moselle (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551). 

Est nommé membre du comité directeur du fonds d'investis-
sement pour le développement économique et social des terri-
toires d'outre-mer (FIDES) [25 novembre 1978] (p. 3723). 

DEPOTS 

Proposition de loi organique déposée avec plusieurs de ses 
collègues, complétant l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décem-
bre 1958 portant loi organique relative au Conseil économique 
et social afin d'assurer la représentation des consommateurs 
(n° 420, 1977-1978) [14 juin 1978], 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée nationale ; Départements d'outre-mer 
(n° 74, annexe 9, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Territoires d'outre-mer (n° 74, 
annexe 27, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport d'information établi par la délégation françiise à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe et à l'Assem-
blée de l'Union de l'Europe occidentale sur l'activité de ces 
assemblées, respectivement au cours de leurs 29' et 23° sessions 
ordinaires (mai 1976-1977), adressé à M. le président du Sénat, 
en application de l'article 108 du règlement (n° 95, 1978-1979) 
[24 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2153, posée le 31 mars 1978 [JO Débats 4 avril 1978] 

(p. 331), à M. le Premier ministre : la mer (droit de la) 
(protection de zones économiques au large des côtes). — Réponse 
de M. Joël Le Theule, ministre des transports, le 13 juin 1978 
(p. 1292). 

N° 2247, posée le 8 juin 1978 (p. 1271), à M. le ministre de 
l'économie : la Communauté économique européenne (CEE) 
(contrôle de multinationales au niveau européen). 

Questions orales avec débat : 
N° 80, posée le 28 juin 1978 (p. 1817), à M". le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (départements et terri-
toires d'outre-mer) : les départements d'outre-mer (développe. 
ment économique et social des départements et territoires 
d'outre-mer). — Discutée, avec les questions n° 78 de M. Edmond 

Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, 
n° 84 de M. Daniel Millaud, n" 115 de M. Roger Lise, n° 125 
de M. Marcel Gargar et ri' 128 de M. Lionel Cherrier, le 
17 octobre 1978. (p. 2606): le programme défini par M. Paul 
Dijoud, le 28 mai 1978. L'impact de ses voyages dans les dépar-
tements et territoires d'outre-mer. La promotion de la pêche 
et de l'aquaculture, pour la consommation et l'exportation. Le 
rôle de l'ORSTOM à Nouméa et du CNEXO à Tahiti. Les terres 
cultivables restées en friche. L'équipement et la rénovation des 
zones rurales, notamment en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie. 
Le règlement nécessaire des problèmes fonciers. L'orientation 
de l'épargne vers l'investissement : le lancement d'un emprunt 
sur place. Le nationalisme de certains élus. La réforme fiscale 
nécessaire en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie. (p. 2607) : 
les difficultés financières de ces territoires. Le régime des 
communes des territoires d'outre-mer. Leur participation sou-
haitable au VRTS. La politique du tourisme. La revision des 
tarifs de transport et la réduction du coût de la vie. Le contrat 
d'avenir pour la Nouvelle-Calédonie ; le rôle de la mission inter-
ministérielle. La Polynésie : le rapport remis au secrétaire 
d'Etat en juillet 1978. Le bureau d'aide technique aux communes. 
La Réunion : l'effort d'équipement public ; les problèmes éco-
nomiques ; le chômage ; la fiche de police. Mayotte : l'urgence 
du problème institutionnel. La récente conférence à Paris des 
ambassadeurs et chefs de territoires du Pacifique. La création 
souhaitable d'une université du Pacifique. La Martinique et la 
Guadeloupe : le sucre. Les ports de Basse-Terre et de Pointe-
à-Pitre. Le projet de règlement de la CEE sur le rhum. 
La Guyane : l'exploitation et la transformation du bois. Saint-
Pierre-et-Miquelon : la pêche. (p. 2608) : l'effort engagé par la 
France dans les territoires du Pacifique. L'augmentation néces-
saire des crédits de fonctionnement des administrations. La dis-
persion des crédits en faveur des populations d'outre-mer dans 
une douzaine de fascicules budgétaires : le regroupement sou-
haitable pour mesurer l'ampleur de la solidarité nationale. La 
nécessité de l'effort local pour soutenir celui de la métropole. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Rapporteur 

spécial (p. 3686) : la diminution des dotations, déjà constatée 
au çours de l'année précédente, s'accentue en 1979. Le transfert 
de certains crédits de fonctionnement vers les budgets des 
services techniques : les services de police nationale, les corps 
de l'Etat affectés en Polynésie, les crédits ,  affectés aux terri-
toires des Mars et des Issas. La crise grave que continue de 
traverser la Nouvelle-Calédonie ; le plan de relance à court 
terme qui été mis en place. Les dotations du fonds d'investisse-
ment et de développement économique et social (FIDES), La 
pénurie de liaisons aériennes avec la Nouvelle-Calédonie. Le 
VRTS et les interventions du fonds intercommunal de péré-
quation. La crise économique qui sévit dans les territoires 
d'outre-mer, conséquence de la crise mondiale. Le débat reste 
ouvert sur le statut du territoire néo-calédonien. L'autonomie 
en Polynésie a apporté un équilibre économique certain. Le ralen-
tissement des activités du centre d'expérimentation du Pacifique. 
L'appel lancé par le député-maire de Papeete pour un plan de 
reconstruction des quartiers insalubres de la zone urbaine. 
L'effort budgétaire consenti pour 1979 en faveur du territoire 
de Wallis et Futuna. (p. 3687) : la réunion d'une grande confé-
rence de la mer qui devrait se tenir à Nouméa pour la mise 
en valeur des dix millions de kilomètres carrés de zones écono-
mique maritime. La réunion prochaine à Papeete d'une confé-
rence sur le tourisme dans le Pacifique. Le transfert des centres 
de l'office de la recherche scientifique et technique d'outre-mer, 
de Madagascar , et de Côte-d'Ivoire en Nouvelle-Calédonie. 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Rapporteur 
spécial (p. 3697) : le transfert progressif de crédits dans les 
budgets des ministères techniques dans l'optique de la dépar-
tementalisation. Le transfert au ministère de l'intérieur des 
crédits de la police nationale ; la création de 107 postes nou-
veaux pour renforcer la sécurité. Les subventions de fonction-
nement : la diminution de l'aide aux collectivités locales. Le 
financement de la migration organisée par le bureau pour_le 
développement des migrations intéressant les départements 
d'outre-mer (BUMIDOM). Les crédits budgétaires" destinés au 
fonds d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM). 
L'aide à la recherche scientifique ; le groupe d'étude et de 
recherche pour le développement de l'agronomie tropicale, 
l'office de recherche scientifique et technique d'outre-mer, l'ins-
titut scientifique et technique des pêches maritimes. L'accès des 
ressortissants français dans l'île de la Réunion sans présentation 
de carte de département. (p. 3698) : la situation de l'emploi dans 
ce département, à la Martinique et à la Guadeloupe. Le service 
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ltaire adapté favorise la formation professionnelle. Le pro-
lème en suspens de Mayotte, le choix d'un mode d'adminis-
ration pour l'île. Le plan de développement de la Guyanne ; la 
ituation démographique ; la politique d'exploitation forestière. 
a crise de la production qui frappe l'industrie sucrière _aux 
tilles. L'application de la législation européenne aux dépar-

ements d'outre-mer ; le fonds, européen d'orientation et de 
arantie agricole (FEOGA). Une situation défavorable par rep-
ort aux pays signataires de la convention de Lomé. 

JANETTI (MAuRice), sénateur du Var (S).N 

Devient sénateur le 3 janvier 1978 en remplacement de 
Pierre Gaudin, décédé [3 avril 1978] (p. 322). 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques-
et du Plan [3 avril 1978] (p. 323), 

Est nommé membre de la commission nationale d'urbanisme 
commercial [27 avril 1978] (p. 648). 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2211, posée le 13 mai 1978 [JO Débats 17 mai 1978] 

(p. 853) à M. le ministre des transports : les constructions navales 
(situation de la construction navale). — Réponse, de M. Joël Le 
Theule, ministre des transports, le 30 juin 1978 (p. 1950). 

N° 2227, posée le 26 mai 1978 (p. 1047), à M. le Premier 
ministre : les collectivités locales (politique de décentralisation 
du Gouvernement). 

N° 2274, posée le 5 juillet 1978 [JO Débats 20 juillet 1978] 
(p. 2038), à M. le ministre de l'éducation : les lycées (situation 
du lycée Raynouard de Brignoles [Var]). — Réponse de 
M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'éducation, le 20 octobre 1978 (p. 2791, 2792). 

N° 2301, posée le 7 septembre 1978 [JO Débats 14 sep-
tembre 1978] (p. 2226) à M. le ministre de l'agriculture : les 
vins (modification de la réglementation sur l'enrichissement des 
vendanges, des moûts et des vins). — Réponse de M. Jacques 
Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, . 
le 20 octobre 1978 (p. 2788), 

• 
N° 2366, posée le 2 décembre 1978 (p. 4088) à M. le secré-

taire d'Etat aux postes et télécommunications : les postes et 
télécommunications (personnel des) (budget 1979 : demande 
de création d'emplois supplémentaires). 

Questions orales avec débat : 

N° 121, posée le 3 octobre 1978 (p. 2339) à M. le ministre 
de l'agriculture : l'élevage. 

N° 137, posée le 19 octobre 1978 (p. 2752) à M. le ministre 
de la jeunesse, des sports et des loisirs : l'éducation physique 
et sportive. 

JARGOT (PAUL), sénateur de l'Isère (C.). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de- la nation. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551). 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant au rétablissement de la distillation en franchise de 
dix litres d'alcool pur par récoltant (n° 515, 1978-19'79) [rattachée 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, 
JO Débats 30 octobre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à protéger l'épargne populaire en indexant le montant 
du livret A de caisse d'épargne sur l'augmentation du coût de 
la vie (n° 56, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée nationale. Services du Premier minis. 
tre. II. Journaux officiels (n° 74, annexe 22, 1978-1979) 
[22 novembre 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 
adopté "par l'Assemblée nationale. Services du Premier tninis. 
tre. — IV. — Conseil économique et social (n° 74, annexe 24, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

• QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

N° 41, posée le 14 avril 1978 (p. 460), à M. le ministre de 
l'industrie : les papiers et papeteries (situation de l'industrie 
textile, de la sidérurgie et de l'industrie papetière). — Discutée 
avec les questions n° 20 de M. Pierre Vallon, et n" 23 et 31 de 
M. Anicet Le Pors, le 2 mai 1978 (p. 686) : la liquidation des 
usines de papier-carton ; la progression des importations. Le 
rapport du Conseil économique et social sur l'avenir des indus-
tries de pâtes, papiers et cartons. Une politique d'abandon 
menée par les groupes qui dominent le secteur. L'aggravation 
de la dépendance vis-à-vis de l'étranger, des groupes canadiens 
et scandinaves. Les raisons de l'abandon de la production de 
papier-journal en France selon le syndicat des fabricants de 
pâtes, papiers et cartons de la région du Sud-Est. Une situation 
de l'emploi très préoccupante, l'exemple du département de 
l'Isère. Le Gouvernement n'a pas retenu les propositions 
contenues dans le rapport du Conseil économique et social. 
L'effort de modernisation qui doit être réalisé. (p. 687) : le 
sort des papeteries de Moulin-Vieux, à Pontcharra. Une poli-
tique gouvernementale de gâchis et d'abandon de l'intérêt 
national. La plus grande part du massif forestier français est 
inutilisée. L'utilisation des pailles de céréales et des roseaux 
de Provence. Le centre technique du papier de Saint-Martin-
d'Hères. Les propositions formulées depuis plusieurs années par 
les organisations syndicales de la profession. (p. 692) pour ne 
pas avoir été aidée, l'entreprise Moulin-Vieux, à Pontcharra-sur-
Breda, dans l'Isère, a déposé son bilan. 

N° 44, posée le 20 avril 1978 (p. 541), à M. le ministre de 
l'industrie : l'industrie (industrialisation et maintien des activités 

' économiques en milieu rural). — Discutée le 6 juin 1978 
(p. 1174): le nombre des exploitations disparees de 1955 à 1975. 
Les menaces qui pèsent sur les secteurs agricole et forestier, 
artisanal et industriel. Les exportations de capitaux par les 
sociétés multinationales. Le départ des populations permanentes 
et l'abandon de toute _activité sont des préludes à la dégradation 
des sols, du patrimoine collectif et de l'environnement. La dispa-
rition des exploitations agricoles dans les zones de montagne, 
l'exemple du département de l'Isère. (p. 1175): la poursuite de 
la dégradation des services publics ; la fermeture de lignes 
SNCF, d'écoles de montagne. L'échec de la politique d'aménage-
ment du territoire 'gouvernementale. La contraction des emplois 
industriels dans les vallées vosgiennes et le Massif central. La 
désindustrialisation dans la région Rhône-Alpes. Le secteur parti-
culièrement touché du bâtiment et des travaux publics ; la crise 
atteint Berliet-Saviem, Manufrance, les papeteries, l'informatique... 
jusqu'à la chimie avec Pechiney Ugine Kuhlmann. Les petites 
unités de sous-traitance. 11 n'y a pas que les outils de production 
obsolèbes qui soient atteints, les secteurs d'équipements modernes 
touchés par la crise. En premier sont affectés les emplois fémi-
nins; la disparition des entreprises de ganterie et de tissage. 
L'insuffisance des créations d'emplois dans le tertiaire. Le néces-
saire renforcement des pôles de développement urbain et indus-
triel représentés par les chefs-lieux de canton. 11 faudrait une 
maîtrise publique d'un certain nombre de secteurs-clefs de 
l'industrie. En rejetant toute hypothèse de nationalisation, le 
Gouvernement se prive de moyens d'action indispensables. 
Certaines activités économiques sont condamnées sans que cela 
soit au nom de l'intérêt général. (p. 1176) : des expériences 
intéressantes de développement de petites et moyennes unités 
industrielles, l'exemple de l'industrie du décolletage dans la 
vallée de l'Arve, l'activité manufacturière dans plusieurs cantons 
jurassiens... La promotion des industries agro-alimentaires ; 
l'absurdité anti-nationale des montants compensatoires agricoles. 
La remise en activité des exploitations minières délaissées par 
les firmes multinationales. La richesse mal utilisée de la forêt ; 
la transformation sur place de la matière première devrait être 
favorisée. Le développement de l'artisanat local et du tourisme 
à caractère social et familial. La nécessaire consultation et 
adhésion des populations concernées, le renforcement immédiat 
du rôle des collectivités locales rurales. 1.1 faut, dès le budget 
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pour 1979, prévoir une dotation spéciale de l'Etat en faveur des 
communes rurales. (p. 1177): la politique gouvernementale ne 
parvient pas à infléchir la décision d'investissement. (p. 1178) :-
l'implantation des services tertiaires, l'exemple de la ville nou-

• velle de l'Isle-d'Abeau. Le secteur actuellement concerné par la 
politique gouvernementale. La relance des contrats de localisa-
tion entre l'Etat et les grandes entreprises nationales. 

N° 58 de M. Anicet Le Pors et n. 102 de M. Jean Garcia : la 
politique industrielle. — Discutées le 10 octobre 1978 (p. 2445) :- 
le dépôt de bilan des entreprises Comever et Billaud ; l'exporta- 

i t,ion et l'innovation ne peuvent tout régler. Les frais financiers 
consécutifs aux exportations. Les travaux du comité interminis-
tériel pour l'aménagement des structures' industrielles. Les diffi-
cultés des petites et moyennes entreprises pour exporter ; la 
rétention des aides à l'exportation par les groupes intermédiaires 
ou les nouvelles sociétés commerciales européennes. La néces-
sité des crédits d'avance pour éviter aux entreprises de préfinan-
cer entièrement les commandes étrangères. 

N° 101, posée le 15 septembre 1978 [JO Débats 21 septembre 
1978] (p. 2248), à M. le ministre de l'agriculture : l'agriculture 
(politique agricole et élargissement de la Communauté économi-
que européenne). — Discutée, avec les questions n° 87 de M. Jean 
Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, 
n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, 
n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, 
n° 89 de M. Pierre Jearnbrun, n° 114 de M. Francis Palmero, 
n° 16-de M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schuinann 
et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 24 octobre 1978 (p. 2838) : le 
débat sur l'élargissement du marché commun à la Grèce, au Por-
tugal et à l'Espagne. Les relations entre les différents pays doi-
vent être conduites en fonction des intérêts respectifs des peu-
ples. Le Marché commun à six, puis à neuf n'a pas répondu aux 
intérêts des travailleurs français. La disparition de près d'un 
million d'exploitations agricoles familiales. L'entrée des produits 
des tiers sur le marché agricole européen. Les deux études 
récentes de la Commission des communautés européennes sur 
l'élargissement de la Communauté ; l'aggravation du chômage, 
l'augmentation du nombre des personnes occupées dans le secteur 
agricole, les disparités du produit intérieur brut par habitant, le 
retard des salaires, la faiblesse de la production sociale, la; gra-
vité des déséquilibres régionaux. La forte disponibilité de main-
d'oeuvre à l'émigration des pays candidats. (p. 2839) : la situation 
actuelle préoccupante des activités rurales ; le nécessaire accrois-
sement de l'efficacité du secteur artisanal. Les termes d'un 
rapport sur- les 'comptes de la nation en ce qui concerne les 
industries agricoles et alimentaires en 1977. La dégradation de 
l'environnement industriel que subissent les exploitant agricoles 
familiaux et particulièrement les jeunes agriculteurs. Les pro-
blèmes du foncier agricole. Le renforcement de la réglementa. 
tion communautaire pour le vin. La production de moutons 
menacée par la liberté totale des importations. La Communauté 
économique européenne est devenue la bourse aux produits 
agricoles les moins chers provenant de tous les pays tiers, de 
Nouvelle-Zélande et d'Amérique en particulier. L'attitude de la 
délégation britannique à Bruxelles, dans ce domaine. L'élévation 
du taux d'approvisionnement dans certains secteurs déjà excé-
dentaires qui découlera des exportations agricoles de la Grèce, 
du Portugal et de l'Espagne. Les problèmes que poseront les prix 
agricoles uniques des pays candidats alors que leurs prix sont, 
actuellement, généralement plus bas que ceux de la Commu-
nauté. Les graves dangers encourus par l'agriculture méridio-
nale française. La stagnation de la production laitière en France ; 
l'évolution contraire dans les autres pays de l'Europe des Neuf, 
La production laitière est autosuffisante en Espagne. Les propos 
tenus par le commissaire Gundelach sur la concurrence des 
produits américains. Le Gouvernement doit demander l'établis-
sement rapide de quotas pour les producteurs de lait. 
L'accroissement des déséquilibres régionaux, L'établissement 
scandaleux des montants compensatoires ; l'exemple flagrant de 
la production porcine. La structure des exploitations agricoles 
dans les régions méditerranéennes françaises. La diminution du 
revenu paysan, vingt ans après la signature du traité de Rome. 
Les -difficultés des-producteurs bovins ; la réduction des aides à 
l'élevage, ses conséquences dans le département de l'Isère. Les 
menaces qui pèsent sur les fruits, les légumes et tes vignes fran-
çaises. Les violations des règlements communautaires que pra-
tiquent les pays à monnaie forte en ce qui concerne la produc-
tion céréalière. (p. 2844) : la déclaration conjointe de M. Giscard 
d'Estaing, Président de la République, et de M. Caramanlis selon 
laquelle l'adhésion de la Grèce est prévue pour 1979. Les enga-
gements pris à Genève en ce qui concerne les importations et les 
exportations de la Communauté européenne ; les aides à la 
modernisation des bâtiments d'élevage. Les montants Compensa-
toires et l'industrie agro-alimentaire française. La diminution de 
la taxe de coresponsabilité sur le lait est due à l'aCtion des agri- 

culteurs. La réduction de la production dans la région Rhône-
Alpes, siège de la plus importante coopérative laitière française, 
ORLAC. Les problèmes du ramassage eri montagne. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 mal 1978] (p. 777) : le projet de loi-cadre sur les 
collectivités locales qui sera déposé en automne 1978. Les 
attentes légitimes des élus locaux. La situation de blocage dans 
laquelle se trouvent les communes de France. La concertation 
indispensable avec les élus locaux. Il importe de créer immédia-
tement un conseil supérieur des collectivités locales pour la 
décentralisation. Les compétences et les responsabilités des 
communes. (p. 778) les moyens financiers nécessaires doivent 
être accordés aux communes et aux départements. L'abandon 
par I'Etat de - ses responsabilités-  dans le domaine de l'urba-
nisme, de l'équipement scolaire, .sportif, social et culturel. Le 
financement d'équipements publics lourds devrait épouser plus 
justement leur durée réelle et bénéficier de bonifications d'in-
térêt plus inportantes. La difficulté ne naît pas du nombre des 
communes en France. Les collectivités locales jouent, dans le 
domaine de la formation brute de capital fixe, un rôle plus 
important que l'Etat. Le transfert de charges de fonctionnement 
aux collectivités territoriales. Il importe de faire payer les 
privilégiés fiscaux actuels. La taxation des fraudeurs, des très 
hauts revenus, des produits de luxe, des grandes fortunes et 
du capital. La création nécessaire, dès le budget de 1979, d'une 
dotation spéciale pour les communes rurales. La suppression 
de- la totalité des contingents obligatoires. Le remboursement 
intégral de la TVA. La désertion des campagnes, la disparition 
de petites et moyennes entreprises, d'exploitations familiales 
agricoles. La situation alarmante des départements d'outre-mer. 
La multiplication des discriminations en matière de protection 
sociale. L'intégration forcée de l'économie des départements 
d'outre-mer au marché commun entraînera la disparition à 
court terme de leur production de sucre et de rhum. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) .t24 mai 1978]. — Discussion 
générale (p. 932): les réformes parcellaires qui tentent de sur-
monter les contradictions de plus en -plus explosives de l'entre-
prise capitaliste. Les atteintes aux.libertés, au droit du travail, 
se multiplient. Les sociétés coopératives ouvrières de production 
subissent les lois du système. Il n'existe. pas d'îlot de socialisme 
au sein d'un environnement-  capitaliste. Les inquiétudes de la 
fédération des sociétés coopératives ouvrières de production 
devant l'accroissement de la pression exercée par le capital 
financier sur ces sociétés. La dénomination « société coopérative 
de travailleurs » change la nature des sociétés. Le groupe 
communiste est attaché à la liberté de choix instituée par 
l'Assemblée nationale. (p. 933) : de grands groupes ne doivent 
pas pouvoir faire la loi au sein des sociétés coopératives. La 
nature de ces sociétés bouleversée par les dispositions propo-
sées selon lesquelles la rémunération des dirigeants sera faite 
par la distribution des bénéfices Article 1" (p. 935): se déclare 
défavorable à l'amendement n° 6 de M. Etienne Dailly (Attribu-
tion à l'ensemble des sociétés coopératives régies par le nouveau 
statut de l'appellation de « sociétés coopératives de travail-
leurs » ; possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de 
production constituées au jour de l'entrée en vigueur de la 
nouvelle loi de conserver leur appellation). Article 9 (p. 946): 
amendement n° 17 de M. Etienne Dailly (Perte de la qualité 
d'associé, seulement en cas de démission ou de licenciement s'il 
repose sur une cause réelle et sérieuse). Il importe de savoir 
si la fixation d'un nombre possible d'associés lion travailleurs 
est une mesure qui élimine les anciens - travailleurs ou si ceux-ci 
conservent le droit de rester associés. Article additionnel après 
l'article 44 (p. 975) : soutient l'amendement n° 2 de M. Gérard 
Ehlers et plusieurs de ses collègues (Droit de préemption, au 
bénéfice des salariés d'une -entreprise en liquidation ou faisant 
l'objet d'un jugement de liquidation de biens, afin de créer, 
s'ils représentent la moitié du personnel, une société coopérative 
ouvrière de production). Article 45 (p. 977) ; soutient l'amende. 
ment n° 3 de M. Gérard Ehlers et plusieurs de ses collègues 
(Possibilité pour les associés ou actionnaires qui se seraient oppo-
sés à la transformation de leur entreprise en société coopérative 
d'obtenir que leurs parts ou actions soient transformées en certi-
ficats de participation coopérative remboursables dans le délai 
de cinq ans). Article 51 (p. 983): soutient l'amendement re 4 
de M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses,collègues (Possibilité 
pour les sociétés coopératives de remplacer la provision pour 
investissements par des dotations à la réserve légale et au fonds 
de développement). 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 



217 	 TABLE NO MINATIVE 	 JAR 

1978]. — Articlate23 (p. 1128) son amendement n° 5, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre Gamboa : 
suspension 'du recouvrement des sommes indûment réclamées 
au contribuable par l'administration qui aurait commis une 
erreur d'imposition, jusqu'à ce que l'administration ait statué 
sur la réclamation du contribuable; irrecevable. Deuxième déli-
bération sur l'article 23 (p. 1135) : rejet de son amendement 
n° 5. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Articles additionnels avant l'article 1" 
(p. 1387) : son amendement n° 11, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : augmentation des contributions dues à raison des 
revenus de 1977, pour les contribuables ayant les plus hauts 
revenus imposables ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs à l'avoir fiscal ; abrogation des dispositions de 
la loi du 29 juin 1971 instituant -un régime spécial de taxation 
des profits de constructions ; instauration d'un impôt sur l'actif 
net des banques et des établissements financiers ; rejeté. 
(p. 1388) : soutient 'l'amendement n° 12 de M. Hector Viron 
(Report du versement du solde de l'impôt sur le revenu dû, au 
titre de l'année 1977, par les contribuables se trouvant en situa-
tion de chômage total ou partiel ; abrogation des articles du 
code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). (p. 1389) : son 
amendement n° 38, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
création d'un fonds spécial de soutien de l'activité et de l'emploi 
industriel ; alimentation de ce fonds par un impôt 'sur l'actif 
net des banques; attribution de crédits bonifiés ou d'aides pour 
le maintien et le développement de l'activité des petites et 
moyenne entreprises en liaison avec la garantie de l'emploi ; 
contrôle de la gestion de ces fonds par les conseils régionaux 
et conseils généraux ; irrecevable aux termes de l'article 18 de 
la loi organique. Article 1" : son amendement n° 15, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu -par M. Anicet Le Pors : 
création d'une taxe sur le chiffre d'affaires hors taxes des 
compagnies pétrolières étrangères exerçant leur activité en 
France ; rejeté. Article 3 (suite) (p. 1396) : son amendement 
n° 16, déposé avec plusieurs de ses collègues ; augmentation du 
taux de la participation patronale au financement de' la formation 
professionnelle ; contrôle des comités d'entreprise sur l'élabora-
tion, l'application et le bilan de la formation professionnelle 
dans l'entreprise ; rejeté. Articles additionnels après l'article 4 
(p. 1399) : son amendement n° 23, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée 
payée sur le prix de leurs travaux et de leurs achats, aux 
collectivités locales, régionales, et à leurs groupements ; abro-
gation de l'avoir fiscal, du prélèvement libératoire sur les pro-
duits de placements à revenu fixe, du régime spécial de taxation 
des produits de constructions ; augmentation des contributions 
dues à raison des -revenus de 1977 pour les contribuables béné-
ficiant des revenus imposables les plus élevés ; rejeté. Articles 
additionnels après l'article 5 (p. 1402) son amendement n° 25, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : institution d'une dotation 
spéciale pour les communes rurales ; institution d'un impôt sur 
l'actif net des établissements bancaires et financiers ; rejeté. 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en 
capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux -de valeurs 
mobilières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. —
Discussion générale (p. 1646) 	le débat ouvert en 1976 sur 
les plus-values concernant les valeurs mobilières. La limitation 
de la portée du texte. Le rendement très faible attendu. L'inef-
ficacité des dispositions prévues. L'avoir fiscal : l'exonération 
des plus gros spéculateurs. Les critiques portées sur le premier 
projet par M. Yvon Coudé du Feresto, le 6 juillet 1976. (p. 1647) : 
les amendements déposés par les sénateurs communistes : 
l'impôt sur le capital. L'inégalité croissante entre les pauvres 
et les riches en France. La progression des gros patrimoines, 
supérieure à celle des petits. La protection des grands capi-
talistes : le taux forfaitaire d'imposition des revenus privilégiés. 
L'indexation des seuils. L'inefficacité de la loi : le rendement 
fiscal minime espéré. La consécration de l'inégalité fis-
cale. Le groupe communiste ne votera pas le projet. 
Article additionnel après l'article 1" (p. 1654) : son amendement 
n° 15, déposé avec plusieurs de ses collègues : institution d'un 
impôt sur la fortune des personnes physiques ; rejeté. L'abat-
tement prévu en faveur des petits et moyens épargnants. Le taux 
d'imposition progressif selon le montant de la fortune. Article 3 
(p. 1655) : son amendement n° 16, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : assujettissement à l'impôt sur le revenu dans les 
conditions de droit commun, de tous les 'gains nets mentionnés 
à Particle 2 ; retiré au profit de l'amendement n°- 21 de M. Henri 
Duffaut et plusieurs de ses collègues {Assujettissement à l'impôt 
sur le revenu dans les conditions de droit commun des produits 
nets définis à l'article 2). Article 4 (p. 1656) : son amendement 
n° 17, déposé avec plusieurs ,de ses collègues, identique à l'amen- 
dement n" 22 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues : 

suppression_de cet article, relatif à l'imposition au taux forfai-
taire de 30 p. 100 ; rejeté. Article additionnel : son amendement 
n° 14, déposé avec plusieurs -  de ses collègues : fixation de 
tranches supérieures du barème de l'impôt sur le revenu, jus-
qu'au taux de 85 p. 100 ; rejeté. Article 6 (p. 1659) : son amen-
dement n° 18, déposé avec plusieurs de ses collègues, identique 
à l'amendement n° 23 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses 
collègues : imposition dans les conditions de droit commun, au 
lieu du taux forfaitaire de 15 p. 100, des gains nets réalisés par 
les opérateurs occasionnels ; rejeté. Article additionnel après 
l'article 14 (p. 1666) : son amendement n° 19 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues r dépôt annuel par le Gouvernement d'un 
rapport au Parlement sur les conditions d'application de la 
présente loi ; rejeté. _ 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978].. Article 
additionnel avant l'article 1°' (p. 1903) : son amendement n° 55, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Anicet 
Le Pors : instauration d'un impôt annuel et progressif sur 
le capital des sociétés privées et nationalisées ; rejeté. Article 
additionnel après l'article I" (p. 1906) : son amendement n° 56, 
déposé avec plusieurs -  de ses collègues et soutenu par M. Anicet 
Le Pors : institution d'un impôt sur la fortune des personnes 
physiques ; rejeté. Article additionnel après l'article 28 (p. 1926) : 
son amendement n° 58, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Anicet Le Pors : institution d'un impôt sur 
l'actif net des banques et des établissements financiers ; rejeté. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des com-
munes et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée 
par l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs grou-
pements (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion 
générale commune (p. 3094) : les bienfaits d'une dotation glo-
bale de fonctionnement. Le versement représentatif de la taxe 
sur les salaires était la compensation d'une ressource propre 
des collectivités locales supprimée au profit d'un impôt d'Etat. 
L'utilité de l'établissement d'un nouveau partage des compé-
tences entre l'Etat et les collectivités locales l'accentuation du 
caractère d'assistance de ces rapports. Il n'y a pas de régulari-
sation de la situation financière actuelle des collectivités locales. 
La politique gouvernementale mène à une augmentation des 
impôts locaux et à la réduction des dépenses collectives. L'Etat 
doit cesser d'être au service de puissants intérêts industriels 
et financiers. La nécessité pour les collectivités locales de 
retrouver un rythme normal d'investissement grâce à des cré-
dits à long terme et' à bas taux d'intérêts. (p. 3095) : les -tenta-
tives de regroupements arbitraires de communes. Les moyens 
réels et suffisants ne sont pas accordés aux petites communes 
pour fonctionner normalement.-La proposition des parlementaires 
communistes d'inscrire dans le budget de l'Etat pour 1979 une 
première tranche de l'attribution forfaitaire compensatrice pour 
les petites communes de France. Les espoirs qu'a fait naître 
dans les petites communes le « Smig communal ». La rémunéra-
tion des maires : la situation en Autriche. La « formation des 
élus » mise sur pied depuis 1963-1964 dans les départements de 
l'académie de Grenoble. L'utilité de l'augmentation, dès 1979, de 
l'ancien versement représentatif de la taxe sur les salaires. Les 
propos tenus par le Premier ministre et le ministre de 
l'intérieur sur le maintien du rapport existant entre les finances 
de l'Etat et celles des collectivités locales. (p. 3096) : le néces-
saire établissement d'un statut de majorité pour les collecti-
vités locales dans une France qui exige, aujourd'hui, une décen-
tralisation poussée au maximum. - 

Suite de la discussion [9 novembre 19781. — Projet de loi 
portant aménagement de la fiscalité directe locale. — Ques-
tion préalable (p. 3120) : retire sa motion n° 1, présentée avec 
plusieurs de ses collègues, tendant à opposer la question préa-
lable. Article additionnel avant l'article 1 (p. 3127) son amen-
dement n° 135, déposé avec plusieurs de ses collègues : insti-
tution de dotations spéciales annuelles pour les petites com-
munes ayant un potentiel fiscal inférieur à la moyenne des com-
munes de même catégorie et ne disposant pas de ressources 
domaniales suffisantes ; création d'un impôt sur la fortune des 
personnes physiques ; rejeté. Son amendement n° -  136, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : remboursement intégral en 1979 
des dépenses de TVA des collectivités locales ; augmentation 
du montant total du versement représentatif de la taxe sur 
les salaires ; création d'une dotation spéciale pour les communes 
rurales ; augmentation des crédits réservés aux subventions 
sectorielles d'équipement ; création d'un impôt sur l'actif net 
des banques et des établissements financiers ; rejeté. Article 2 
(p. 3140) : se déclare favorable à l'amendement n° 178 de 
M. Maurice Papon (Suppression de cet article créant un lien 
entre le taux de la taxe professionnelle et le taux moyen des 
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_autres taxes). Article 4 (p. 3149) : son amendement ie 149, 
déposé avec plusieurs de ses collègues ; prélèvement au profit dis 
fonds national de• péréquation de la taxe professionnelle pour 
dépassement de deux fois la moyenne nationale du rapport du 
potentiel fiscal et des ressources domaniales au nombre d'habi-
tants de la commune ; suppression des dispositions concernant 
la limite fixée au prélèvement des ressources de toute nature 
de la commune au profit du fonds national de péréquation ; 
rejeté. (p. 3153) : se déclare favorable à l'amendement n° 119 
de M. Jean-Pierre Blanc, soutenu par M. Pierre Schiele (Prélève-
ment au profit du fonds national de péréquation, pour les 
communes de montagne au-dessus de 1 000 mètres, lorsque le 
rapport de la somme des bases de la taxe professionnelle par 
le nombre d'habitants excède trois fois la moyenne nationale). 
Les sujétions particulières qui pèsent sur les communes de 
montagne et _la nécessité de leur garantir des ressources suf-
fisantes. 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. — Article 5 : Arti-
cles 1472 et 1636 A, (2") du code général des impôts (p. 3182) : 
son amendement n° 150, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
SuPPression des dispositions concernant le plafonnement de la 
cotisation de taxe professionnelle ; réservé puis retiré. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article 7 
(p. 3246) : son amendement n° 153, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : subvention fiscale automatique de l'Etat pour le 
-dégrèvement correspondant à la différence entre les bases impo-
sées et celles de l'année précédant l'imposition ; retiré. Article 8 : 
'Article 1411 du code général des impôts (p. 3251) soutient 
les amendements n° 155 (Application de la notion de résidences 
exceptionnelles et d'habitation à la valeur locative supérieure 
de cinq fois à la valeur moyenne communale, aux seuls locaux 
,d'habitation à l'exclusion des garages) et n° 156 (Abattement 
de 25 p. 100 du montant de la cotisation pour les contribuables 
non assujettis à l'impôt sur le revenu, de 15 p. 100 et de 
5 p. 100 pour ceux se trouvant dans la première tranche et 
dans la deuxième tranche d'imposition ; compensation de ces 
abattements par l'Etat ; fixation du barème de l'impôt pour les 
plus hautes tranches) de M. Jacques Eberhard et plusieurs de 
ses collègues, dont il est cosignataire_ .Article additionnel 
.(p. .3260) : soutient l'amendement n° 159 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues, dant il est cosignataire (Calcul 
de la taxe d'habitation, à partir de 1980, pour moitié sur la 
valeur locative et pour moitié sur le revenu des contribuables).• 
Article additionnel après l'article 12 (p. 3267) : s'oppose à 
-l'amendement n° 99 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses 
collègues (Durée d'application de la loi _fixée à trois ans). 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième 
délibération (p. 3289): le Gouvernement paraît faire le «for. 
cing » sur les représentants directs des collectivités locales. Il 
n'a été tenu aucun compte du travail effectué par les parle. 
mentaires, spécialement à la commission des finances, Arti-
cle 1er A (p. 3305) : l'importance des principes posés par l'amen• 
dement déposé par M. Jacques Thyraud et plusieurs de ses 
collègues. Le transfert de l'impôt foncier actuel des terrains 
agricoles sur les terrains à bâtir qui ont pris une valeur supé• 
rieure. Le nouvel impôt foncier ne doit pas être séparé de 
l'impôt sur les grosses fortunes et de l'impôt sur le capital. li 
importe d'éviter la spoliation des petits propriétaires fonciers. 
Le groupe communiste votera contre l'amendement n° 1 de 
M. Maurice Papon (Suppression de cet article instituant une 
taxe foncière annuelle sur les propriétés bâties et non bâties; 
calculée sur la base de la valeur vénale déclarée par les pro. 
priétaires et supprimant les taxes foncières actuelles sur les pro-
priétés bâties et non bâties). Article 1" (p. 3307).: sur l'amen-
dement n° 3 de M. Jean-Pierre Fourcade (Rétablissement de cet 
article en ce qui concerne la fixation, à compter de 1981 et 
pour trois ans, par les conseils municipaux, les conseils de 
communautés -urbaines et les instances délibérantes des orga-
nismes de coopération intercommunale, des taux des taxes fon• 
cières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; 
la possibilité de variation des taux ; la correction de la part de 
la taxe professionnelle ; le dépôt d'un rapport par le Gouver-
nement, devant le Parlement, indiquant les incidences des nou-
velles dispositions), son sous-amendement n° 13, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille Vallin, 
cosignataire vote chaque année des taux des taxes foncières, 
de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle, par les 
conseils municipaux et les conseils généraux, à compter du 
1" janvier 1981; rejeté. Son sous-amendement n° 14,• déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille Val• 
lin, cosignataire : calcul des taux des taxes, hors frais d'assiette 
de dégrèvement et non-valeur ; retiré.. (p. 3310) : sur ce même 
amendement, se déclare favorable à l'amendement n° 5 de 
M. Maurice Papon (Variation de la part de la taxe profession- 
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Relie en 1979 et 1980). Article 8 (p. 3313) : surramendement n° 2 
de M. Maurice Papon (Fixation du taux de l'a atterrent facultatif 
à la base pour le calcul de la taxe d'habitation ; possibilité 
d'abattement supplémentaire, accordé par le conseil municipal 
pour certains contribuables maintien, dans certains cas, des 
abattements existant en 1978 sans limitation de durée, sauf 
décision contraire des conseils municipaux), son sous-amende-
ment n° 9, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Camille Vallin, cosignataire : accroissement de l'abatte-
ment dont bénéficient, pour la taxe d'habitation, les contri-
buables qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu 
de l'année précédant celle de l'Imposition ; compensation de 
ces abattements accrus sur le prélèvement fait par l'Etat au 
titre des dégrèvements et non valeurs ; fixation du barème de 
l'impôt sur le revenu pour les plus hautes tranches ; rejeté, et 
son sous-amendement n° 10, déposé avec plusieurs de ses col-
lègues et soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire : bénéfice 
de l'abattement à la base supplémentaire pour les -  contribuables 
qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu et « dont 
l'habitation principale a une valeur locative inférieure à 150 p. 100 
de la moyenne --communale ; rejeté. (p. 3315) : sur ce même 
amendement n° 2, son sous-amendement n° 24, déposé avec plu• 
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille Vallin, cosi-
gnataire : suppression des dispositions de l'amendement pré-
voyant le maintien des abattements existant en 1978 sans limi-
tation de durée, sauf décision contraire des conseils municipaux; 
rejeté. (p. 3316) : sur cet amendement n° 2,_ son sous-amende-
ment n° 11, déposé avec plusieurs de ses collègues : applica-
tion des abattements à la base pour les familles sur les valeurs 
locatives réelles des habitations dans la limite de deux fois la 
valeur locative moyenne communale ; rejeté. (p. 3318) : sur ce 
même amendement n° 2, son sous-amendement n° 12, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : possibilité de payer au mini-
mum en trois fois, sans subir de majoration, la taxe d'habitation 
et les taxes foncières, pour les contribuables qui le désirent; 
rejeté. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation glo-
baie de fonctionnement des collectivités locales. — Articles 
additionnels avant l'article 1" (p. 3333) : son amendement n° 65, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : participation de l'Etat 
au. budget des collectivités locales avant toute réforme de leur 
fiscalité ; remboursement intégral des dépenses de TVA, aug-
mentation du, VRTS et de certains crédits, création d'une dota• 
tion spéciale pour les communes rurales et d'un . impôt de 

-2 p. 100 sur l'actif net des banques et établissements financiers ; 
rejeté. (p. 3334) : son amendement n° 64, déposé avec plusieufs 
de ses collègues : création et détermination des règles d'attri-
bution d'une dotation spéciale annuelle pour les petites com-
munes ; réduction des subventions économiques aux sociétés 
multinationales ; institution d'un barème de l'impôt sur le revenu; 
création, d'un impôt sur la 'fortune et détermination de ses 
règles d'abattement et de barème ; rejeté. La nécessité d'obtenir 
pour les communes un minimum forfaitaire calculé sur la notion 
de besoin de services. (9, 3135) : l'insuffisance de la dotation 
prévue dans le projet de loi pour les petites communes. En 
réponse aux propos tenus par M. Charles Durand, les raisons de 
l'exode rural. (p. 3336) : l'institution d'une véritable péréquation 
qui augmenterait les ressources des communes. La nécessité de 
donner des moyens au fonds de dotation pour les petites com-
munes. Article 1" : Article L 234-1 du code des communes 
((p. 3340) : de l'amendement n° 85 de M. Christian Poncelet 
(1° Détermination et régularisation du montant de la totation 
globale de fonctionnement en fonction du taux de progression 
prévisionnel du produit net de la TVA à législation constante; 
2° comparaison de .ce taux avec celui du traitement annuel 
des fonctionnaires ; 3" inscription dans le.projet de loi de finances 
du montant de la dotation sur proposition du, comité des finances 
locales), reprend, avec M. Henri Tournan, le 2° ; adopté. 

—Article 234-6 (p. 3347) : son amendement n° 68, déposé avec 
plusieurs de ses collègues ; extension du bénéfice de la dotation 
de péréquation aux communes de moins de 1 500 habitants ; 
critère du kilométrage de voirie retenu pour le calcul de la 
première part de la dotation de péréquation ; rejeté. — Article 
L. 234-16 (p. 3364) : soutient' l'amendement n° 73, de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire, 
identique aux amendements n° 9 de M. Joseph Raybaud et •° 26 
de M. Lionel de Tinguy : suppression de cet article relatif à 
la majoration de la dotation forfaitaire et de la dotation de 
péréquation en faveur des communes membres d'un groupement 
ayant une fiscalité propre ; adopté. — Article L. 234-19 (p. 3370): 
soutient l'amendement n° 75 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues, dant il est cosignataire : augmentation de la 
représentation des maires des petites communes ; présidence par 
un élu désigné par le comité en son sein ; devenu sans objet 
— Article L. 234-20 (p. 3372) ; soutient l'amendement n° 76 de 
M. James Marson et plusieurs de sas collègues, dont il erst 
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cosignataire : consultation obligatoire par le Gouvernement du, 
comité des finances locales pour toutes les dispositions à carac-
tère financier concernant les collectivités locales ; rejeté. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article 3 : 
Article L. 253-6 du code des communes (p. 3394) : soutient 
l'amendement n° 77 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses 
collègues dont il est cosignataire (Suppression de cet article 
concernant l'attribution aux communautés urbaines d'une part 
de la dotation forfaitaire). (p. 3395) : les communautés urbaines 
aboutissent à des impasses financières ; les charges qu'elles 
représentent pour les communes membres. Le Gouvernement 
aurait dû doter ces superstructures communales de moyens 
d'existence puisqu'elles ont été imposées au départ. Article 9 
(p. 3399) : la quote-part attribuée aux communes des terri-
toires d'outre-mer doit être prélevée sur le budget de l'Etat 
pour être réellement efficace. Soutient l'amendement n° 79 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire {Attribution aux communes et groupements 
de communes de la Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française 
et aux circonscriptions de Wallis et Futuna d'une quote-part 
de la dotation de péréquation et des concours particuliers ; fixa-
tion du montant de celle-ci dans la loi de finances ; création 
d'une taxe de 7 p. 100 sur le chiffre d'affaires hors taxe des 
compagnies pétrolières étrangères exerçant en France). Articles 
additionnels après l'article 11 (p. 34e3) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 30 de M. Lionel de Tinguy (Prise en compte, 
à partir de 1980, du chiffre de population permanente pour 
l'application de la présente loi ; majoration de ce chiffre, à la 
demande des communes et départements, pour tenir compte 

'd'une augmentation saisonnière et périodique d'au moins 50 p. 100 
de la population ; principe de calcul de cette majoration). Les 
difficultés rencontrées par les communes d'accueil en ce qui 
concerne leur équipement. Le problème de la spéculation fon-
cière qui découle également de ces transferts de population. 
L'exemple de la commune de Villard-de-Lans, des communes 
ouvertes à l'accueil du tourisme social et des communes de 
montagne pratiquant le tourisme d'été. Le problème du dénom-
brement de cette population temporaire : les éléments que devront 
fournir les communes et les départements suite à leur demande. 
Article 14 (p. 3407) : son amendement n° 81, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille Vallin ; 
revalorisation annuelle de la dotation globale de fonctionnement 
de 5 p. 100 en francs constants ; détermination, pour 1985, du 
montant de la dotation à hauteur de 10 p. 100 de l'ensemble 
des ressources publiques nationales ' • devenu sans objet. Article 15 
(p. 3409) : sur l'amendement n" 14 de M. Joseph Raybaud (Per-
ception, pour 1979, par chaque commune et département au 
titre de la dotation forfaitaire et de la dotation de péréquation, 
d'une somme égale au moins à 105 p. 100 du montant total 
des recettes perçues en 1978 au titre du VRTS, de l'impôt 
afférent aux spectacles de cinéma et de télévision, de théâtres 
et spectacles divers, de la subvention de l'Etat pour participation 
aux dépenses d'intérêt général ; reconduction en 1980 des dispo-
sitions prévues pour 1979 ; prélèvement pour le respect de cette 
garantie sur les ressources affectées aux concours particuliers), 
soutient le sous-amendement 83 de M. James Marson et 
plusieurs de ses collègues (Evaluation du montant de la dotation 
forfaitaire et de la dotation de péréquation ; garantie de res-
sources pour 1979 et 1980 par rapport aux sommes perçues pour 
l'exercice 1978 ; inscription dans la prochaine loi de finances 
des sommes nécessaires pour assurer cette garantie). Explication 
de vote sur l'ensemble (p. 3411) : le problème essentiel des col-
lectivités locales, à savoir leur problème financier, n'est pas 
réglé par le texte. II ne permet pas d'effacer le passif de la 
situation financière de celles-cLet de satisfaire une revendica-
tion formulée depuis dix ans par l'association nationale des 
maires de France r abonder le VRTS à 100 p. 100. Le refus 
de l'octroi d'une dotation efficace aux petites communes. 
(p. 3412) : une solidarité plus symbolique qu'efficace. La réale 
ration par le Gouvernement d'un nouveau transfert supplémen-
taire qui viendrait réduite la dotation globale de fonctionne 
ment. La promesse de garantie de ressources de l'Etat ne fait 
l'objet d'aucun financement par celui-ci. L'incitation permanente 
aux regroupements de communes. Les aménagements positifs 
bien qu'insuffisants du projet : le début de prise en considéra-
tion de la mission d'intérêt national des petites communes ; 
l'exemple de l'accueil de populations urbaines en milieu rural, 
montagnard et balnéaire. Le groupe communiste s'abstiendra 
sur ce texte. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (ri° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article addi-

tionnel avant l'article 2 (p. 3468) : son amendement n° 13, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : instauration d'un impôt 

sur la fortune des personnes physiques ; abattement au bénéfice 
des exploitants d'une entreprise individuelle ; rejeté. Articles 
additionnels après l'article 2 (p. 3477) : se déclare favorable aux 
amendements identiques n° 81 déposé par MM. Jean Cluzel et 
André Fosset, soutenu par M. Jean Cluzel, et n° 102, déposé 
par M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues_ (Augmentation 
de 1 à 2 p. 100 du taux de déduction dont peuvent bénéficier 
les personnes physiques, sur leur revenu imposable, pour des 
dons faits à des organismes d'intérêt public ; justification des 
versements). Le caractère officiel d'association d'utilité publique 
n'est pas actuellement définissable. Le cas des associations de 
type éducatif. Article 4 (p. 3480) : son amendement n° 26, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : élévation du montant 
minimal de la déduction forfaitaire pour frais professionnels 
accordée aux salariés ; abrogation du titre I" de la loi du 
13 juillet 1978 relative à l'orientation de l'épargne vers le finan-
cement des entreprises ; rejeté. Article 5 (p. 3483) : le groupe 
communiste votera les amendements identiques n° 3 de M. Jean 
Cauchon et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis 
Jung, cosignataire, et n° 83 de M. Maurice Blin (Suppression 
de cet article diminuant les taux de déduction forfaitaire appli-
cables aux revenus fonciers). Article 7 (p. 3484) : son amende-
ment n° 30 : augmentation du montant du salaire du conjoint 
déductible de la déclaration d'un exploitant ; abrogation du 
titre premier de la loi du 13 juillet 1978 sur l'orientation de 
l'épargne ; retiré. Articles additionnels après l'article 30 
(p. 3505) : son amendement n° 40, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : remboursement de la TVA payée sur leurs travaux 
aux collectivités locales et régionales et à leurs groupements ; 
institution d'un impôt sur la fortune des personnes physiques ; 
abattement au bénéfice des exploitants d'une entreprise indivi-
duelle pour les biens afférents à l'exploitation ; rejeté. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
—Article additionnel après l'article 14 (p. 3532) : soutient l'amen-

dement n° 49 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collè-
gues,' dont il est cosignataire (Réintégration dans le bénéfice 
imposable de l'ensemble des provisions). Article 15 (p. 3533) : 
son amendement n° 50, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
exonération de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les 
sociétés pour les entreprises nouvellement créées ; exclusion 
de cet avantage pour les sociétés dont les droits de vote sont 
détenus à plus de 25 p. 100 par,d'autres sociétés ; rejeté. Arti-
cle 16 : son amendement n° 51, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : non-assujettissement à la taxe sur les salaires des 
associations de la loi de 1901 à but non lucratif et à intérêt 
éducatif ; augmentation à due concurrence de la taxe sur les 
salaires pour les établissements de crédit et d'assurances ; 
rejeté. La réduction progressive de l'aide de l'Etat aux associa-
tions nationales agréées ; l'affaire Comiti. Les missions remplies 
par ces associations dépendant principalement de la ligue de 
l'enseignement, de la fédération des maisons des jeunes et de 
la Culture, de la fédération des foyers ruraux et de la fédéra-
tion nationale des centres sociaux et socio-culturels. La compa-
raison du versement de la taxe sur les salaires et de l'aide 
apportée par l'Etat à ces fédérations nationales. (p. 3534) : 
la suppression, par le mouvement des Guides de France, de sa 
publication ; hier, nous taxions la pornographie, aujourd'hui, 
nous taxons les publications éducatives. Articles additionnels 
(p. 3536) : soutient l'amendement n° 54 de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Applica-
tion, hors de la région parisienne, des règles relatives au 
versement qui peut être demandé aux personnes physiques 
ou morales publiques et privées pour le financement des 
transports en commun). Articles additionnels après l'article 17 
(p. 3541): il faut, pour être équitable, maintenir sur tout le 
territoire français des petits détaillants. Déclare le groupe 
communiste favorable à l'amendement n° 108 de M. Michel 
Chauty (Institution d'une taxe à la distribution sur le litre 
d'essence et de - super distribués par les grandes surfaces). 
Son amendement n° 59, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
attribution de l'allocation en franchise de droits de dix litres 
d'alcool pur par an aux bouilleurs de cru ; définition de la 
notion de bouilleur de cru ; compensation des pertes de recettes 
par une majoration des droits sur les alcools d'importation ; 
réservé. (p. 3541) : les bouilleurs de cru ne sont pas les grands 
responsables de l'alcoolisme en France. La suppression des 
droits attribués aux bouilleurs de cru ouvre notre marché aux 
alcools étrangers. Articles additionnels après l'article 24 (p. 3545): 
soutient l'amendement n° 62 de Mme Rolande Perlican et plu-
sieurs de ses collègues. dont il est cosignataire (Suppression de 
la perception de la TVA sur les voitures pour handicapés ; 
abrogation des articles du code général des impôts sur l'avoir 
fiscal). Articles additionnels après l'article 25 (p. 3546) : son 
amendement n" 63, déposé avec_ plusieurs de ses collègues : 
principe et détermination du taux d'un impôt sur la valeur 
des biens agricoles détenus par les sociétés françaises et étran- 
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gères de caractère industriel, commercial, bancaire ; rejeté. 
Son amendement n° 64, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
principe et détermination du taux d'une taxe sur les achats 
de terre effectués par des sociétés françaises ou étrangères 
de caractère industriel, commercial ou bancaire ; rejeté. Dans 
l'attente de la relance économique et de la_création d'emplois, 
il faut revaloriser l'aide octroyée aux chômeurs. (p. 3548) : 
soutient l'amendement n° 67 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Embauche définitive 
des vacataires recrutés au titre du plan d'action gouvernemen-
tal ; abrogation des dispositions du code général des impôts 
relatives à l'avoir fiscal). Soutient également l'amendement 
n° 68 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, dont il 
est cosignataire (Remboursement à l'Etat, par les entreprises 
ayant bénéficié des avantages de la loi du 6 juillet 1978, lors-
qu'elles n'ont pas embauché définitivement les stagiaires). 
(p. 3551) : déclare le groupe communiste favorable à ramende-
ment n° 118 de M. Léon Jozeau-Marigné (Interdiction de sou-
missionner un marché de l'Etat pour les personnes physiques 
ou morales en liquidation rde biens et les personnes physiques 
en faillite personnelle autorisation spéciale de soumissionner 
pour les personnes physiques ou morales admises au règle-
ment judiciaire). Article 27 : soutient l'amendement n° 71 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Suppression de cet article concernant le prélève-
ment sur le produit de la taxe intérieure appliquée aux carbu r 

 rants routiers au proft du fonds spécial d'investissement rou-
tier). Article 29 (p. 3553) : son amendement n" 72, déposé avec 
plusieurs de ses collègues, et soutenu par M. Louis Minetti : 
prélèvement sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités 
locales et de leurs groupements ; évaluation et revalorisation 
du montant de ce prélèvement ; institution d'un impôt sur la 
fortune ; rejeté. Articles additionnels (p. 3557) : son amen-
dement n" 74, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Louis Minetti, cosignataire : l'échelonnement du paie-
ment de la taxe d'habitation ; détermination des règles concer-
nant le calcul des taux d'amortissement linéaire et dégressif ; 
rejeté. Article additionnel avant l'article 18 {suite) (p. 3573) : 
son amendement n° 59, préalablement réservé, déposé avec plu-
sieurs des ses collègues : attribution de l'allocation en fran-
chise de droits de dix litres d'alcool pur par an aux bouilleurs 
de cru ; définition de la notion de bouilleur de cru ; compen-
sation des pertes de recettes par une majoration des droits sur 
les alcools d'importation ; rejeté. 

Deuxième partie : 

Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Examen 
des crédits. — Article additionnel après l'article 74 : Arti-
cle L. 685 du code de la sécurité sociale (p. 3807) : se déclare 
opposé à l'amendement n° 206 de M. Pierre Méhaignerie 
(1° Exclusion, applicable aux demandes d'attribution de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité présentées 
à partir du ter janvier 1979, du bénéfice de cette allocation 
pour les agriculteurs âgés de plus de soixante-cinq ans et conti-
nuant à exploiter plus de trois hectares ; 2° attribution d'une 
indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant, âgé de 
soixante à soixante:quatre ans et non titulaire d'un avantage 
de vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité viagère 
de départ avant son soixante-sixième anniversaire). Le droit com-
mun national : le plafond de ressources auquel est subordonné le 
bénéfice de l'allocation supplémentaire du fonds national de 
solidarité.' L'absence de fondement à l'adoption d'un autre 
critère pour les seuls agriculteurs. Les abus observés - par 
ailleurs : le laxisme dans l'application de la loi sur les cumuls. 
La nécessité pour les exploitants agricoles retraités de conti-
ner d'exploiter,_ du fait de l'insuffisance des retraites et de 
l'indemnité viagère de départ. Le seul plafond à retenir pour la 
suppression du fonds national de solidarité : l'addition de la 
retraite actuelle des agriculteurs, de l'indemnité viagère de 
départ et des ressources de l'exploitation. L'aberration du seuil 
des trois hectares. (p. 3808) : le risque de transformation des 
surfaces agricoles abandonnées par les exploitants âgés en 
terres incultes. 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3821) : en réponse aux 
propos de M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture : 
le vote favorable des membres du groupe communiste de 
l'Assemblée nationale et du Sénat dans le projet de loi sur les 
terres incultes. Examen des crédits. Article 74 (p. 3855) : se 
déclare favorable aux amendements identiques n° 163 de 
M. Roland Ruet et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Louis Jung, cosignataire, n° 164 de M. Robert Schwint et 
plusieurs de ses collègues, n° 192 de M. Christian Poncelet et 
n° 197 de M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article relatif au taux de contribution des 
collectivités locales pour frais de garderie des forêts soumises 
au régime forestier). 

Journaux officiels [9 décembre 1978]. — Rapporteur spécial 
(p. 4477) : la création d'un budget annexe à compter du 1" jan-
vier 1979. L'augmentation du déficit d'exploitation des Jour-
naux officiels. L'inquiétude exprimée par le personnel de la 
société de composition et d'impression concernant les consé-
quences de la modernisation sur remploi. La sensible progression 
des moyens financiers mis à la disposition du comité social. 
L'accord du 4 juillet 1974 prévoyant l'assimilation du comité 
social à un comité d'entreprise de droit commun. L'ajustement 
du prix des abonnements. La nécessaire poursuite de la moder-
nisation et de la clarification des différentes éditions. Le fonc-
tionnement simultané, pendant plusieurs années, de la photo-
composition et des moyens traditionnels d'impression. Le man-
que de confort des locaux. (p. 4478) : la trop grande importance 
des dépenses engagées pour la sous-traitance. 

Services du Premier ministre. — IV. — Conseil économique 
et social [9 décembre 1978]. — Rapporteur spécial (p. 4478) : 
l'extension des mesures de revalorisation des rémunérations 
publiques ; l'ajustement des crédits nécessaires au fonctionne-
ment du Conseil économique et social. (p. 4479) : le statut du 
personnel. La modernisation et le renouvellement du matériel 
mécanographique et de reprographié. Le projet d'extension 
des installations dans l'enceinte du palais d'Iéna. L'utile déve-
loppement de la publication des avis du Conseil. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. = Article 63 (p. 4503) : soutient 
l'amendement n° 268 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de 
ses collègues, identique à l'amendement n° 185 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri 
Duffaut, cosignataire (Suppression de cet article prévoyant 
l'imposition des indemnités journalières versées par les orge 
nismes de sécurité sociale et de la mutualité agricole). Arti-
cle 65 (p. 4504) : son amendement n° 270, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : maintien à 50 000 francs de la limite de 
déduction supplémentaire pour frais professionnels applicable 
à Certaines catégories de professions comme celles des VRP et 
des journalistes ; rejeté. Article additionnel (p. 4505) : soutient 
l'amendement n° 269 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues (Dégrèvement de là taxe d'habitation pour les per-
sonnes dégrevées d'office de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques ; abattement pour la taxe d'habitation au profit des 
personnes âgées de plus de soixante-cinq ans, sous condition 
de ressources, titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité; 
abrogation des dispositions de la loi du 29 juin 1971 instituant 
un régime de taxation des permis de construction ; abrogation 
des articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). 
Article additionnel après l'article 67 (p. 4506) : son amende-
ment n° 271, déposé avec plusieurs de ses collègues et identique 
à l'amendement n° 219 de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Louis Jung : suppression du crédit de 
référence pour les agriculteurs placés sous le régime simplifié de 
la taxe sur la valeur ajoutée avant le 1" janvier 1972 ; irreceva-
ble. Article 73 : Article L. 51-1 (nouveau) du code du domaine 
de l'Etat (p. 4509) : son amendement n° 272, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : possibilité de confier la gestion d'immeubles 
dépendant du domaine de l'Etat à des organismes régulièrement 
déclarés d'utilité publique, s'ils sont « à but non lucratif » ; 
retiré. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [10 décembre 1978] 
(p. 4546) : le groupe communiste votera contre le budget. Les 
conditions dans lesquelles le Parlement a débattu du projet de loi 
de finances. La nécessité de débureaucratiser l'Etat et de le 
décentraliser ; le refus d'abandonner quelques responsabilités au 
bénéfice des collectivités locales. Ce budget élargit les privilèges 
fiscaux, facilite l'acroissement des profits des grandes sociétés, 
mais perpétue l'inflation et précipite les petites et moyennes entre 
prises dans la sous-traitance. Les promesses présidentielles de 
Vallouise en direction des villages et agriculteurs de montagne 
(p. 4547) : le redéploiement des multinationales et la suppression 
journalière de milliers d'emplois : Manufrance, Sacilor, les pape• 
teries, les raffineries, Montolev-entreprise, FAE du groupe CGE. 
La référence constante aux exigences de Bruxelles. La volonté 
de lier notre pays à l'Europe du mark. L'accélération de la 
concentration de la presse, de la monopolisation de la radio et 
de la télévision. Les « influences » pratiquées sur les statistiques 
et les prévisions des techniciens. Un budget antiéconomique, 
antisocial et antinational. 

Commission mixte paritaire [14 décembre 1978]. — Article 36. 
— ETAT B (p. 4758) : la majoration des crédits du haut comité 
de la population ; les véritables causes de la dépopulation. Ani. 
ele 37. — ETAT C (p. 4760) : les crédits concernant les construc 
tions scolaires ; l'absence de crédits suffisants pour les construe 
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tions nouvelles de CES. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 4762): les légères améliorations apportées par le texte. Le 
peu de poids de la représentation parlementaire et la faiblesse 
de sa participation à l'élaboration de la -politique gouvernemen-
tale. Le groupe communiste votera contre le texte proposé. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4772): 
le déficit du troisième projet de loi de finances rectificative ; 
la minoration des recettes fiscales attendue ; l'illustration de la 
détérioration de la situation économique. L'accélération de la, 
désindustrialisation et de la sous-consommation. La réduction des 
ressources des ménages et des investissements collectifs ou des 
dépenses sociales et culturelles des collectivités locales. La mau-
vaise information des élus ;- la méconnaissance de la situation 
financière de l'Etat. L'harmonisation de notre législation fiscale 
avec la sixième directive du Conseil des communautés euro-
péennes ; la volonté d'aliéner notre indépendance. La prise de 
participation publique dans la société des avions Marcel Dassault-
Bréguet aviation ; l'abandon de la récupération des aides publi-
ques antérieures ; la nécessité d'une franche nationalisation. 
L'assujettissement au droit commun du crédit mutuel agricole ; 
le «pompage » de l'épargne régionale vers le secteur financier 
et non vers l'espace rural. L'aggravation de la crise économique ; 
les annulations de crédits en autorisations de programme dans 
l'agriculture, la culture, l'éducation, la jeunesse et les sports, le 
travail, la santé et l'université. (p. 4773): la réduction des crédits 
de la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées. La 
suppression de dizaines de milliers d'emplois supplémentaires 
pour les jeunes. La réduction des crédits pour les logements 
sociaux ; le cas de la société HLM de la région de Voiron 
et des Terres Froides, (p. 4776) : la comparaison de notre 
déficit budgétaire avec ceux de l'étranger ; les ressources 
supplémentaires qu'ils ont pour y faire face, Les moins-
values de recettes dues à la conjoncture économique. Article 
additionnel avant l'article 1°' (p. 4777): soutient l'amende-
ment n° 13 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire (Présentation annuelle avant l'examen 
de la loi de finances d'une analyse détaillée sur les recettes 
attendues pour l'année en cours). Article 4 (p. 4783) : son amen-
dement n" 12 déposé avec plusieurs de sès collègues : ressources 
du fonds national des calamités agricoles ; institution d'une parti-
cipation des compagnies d'assurance non mutualistes en fonction 
du revenu cadastral par exploitation ; rejeté. Article additionnel : 
son amendement n° 11 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
création d'une contribution sur le chiffre d'affaires réalisé à plus 
de 25 p. 100 en amont et en aval de l'agriculture par des sociétés 
étrangères depuis le 1" janvier 1978 jusqu'à la suppression 
complète des montants compensatoires ; subvention du FORMA 
aux éleveurs de porcs ; rejeté. Article additionnel après l'ar- 
ticle 12: Article 80 de la loi des  finances pour 1974 (p. 4787) : 
soutient l'amendement n° 8 de M. Anicet Le Pors et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Introduction dans le 
rapport annuel au Parlement sur les fonds publics attribués à 
titre d'aides aux entreprises industrielles, des éléments suivants : 
marchés publics, aide fiscale et toute action de l'Etat entraînant 
des rentes de situation en faveur des entreprises). Article 13. - 
ETAT A (p. 4789) : son amendement n° 18, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : maintien en totalité, pour le régime de la 
sécurité sociale, du solde de l'apurement de la compensation 
démographique au titre de 1977 ; suppression des dispositions 
du code général des impôts concernant l'avoir fiscal ; retiré. Sou-
tient l'amendement n° 19 de M. Guy Schmaus et plusieurs de 
ses collègues dont h est cosignataire (Réduction des crédits du 
titre III. — Jeunesse et sports ; réduction indicative concernant 
le budget de la jeunesse et des sports). Article 12 (suite) 
(p. 4792) : son amendement n °  9, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : dépôt, avant le 15 avril 1979, d'un projet de loi 
portant nationalisation des sociétés des avions Marcel Dassault, 
Bréguet Aviation, Electronique Marcel Dassault, société d'études 
Marcel Dassault ; rejeté. (p. 4794) : le problème du contrôle des 
aides publiques comparé à la nationalisation ; l'exemple de la 
sidérurgie. (p. 4795): l'aide de l'Etat à une entreprise privée 
qui réalise des profits ; le remboursement des aides reçues par 
l'entreprise Marcel Dassault. Article 18 (p. 4796): son amende-
ment n° 20, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression 
de cet article concernant la fiscalisation partielle des bénéfices 
du crédit agricole à compter du 1" janvier 1979 ; rejeté. Arti-
cle 19: Article 256 B du code général des impôts (p. 4802) : 
son amendement n° 21, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
application, au 1" janvier 1933, de la taxe sur la valeur ajoutée 
aux professions libérales ; retiré. Article 32 : Article 267 
(p. 4807): son amendement n° 22, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : exclusion de la base imposable de la TVA des taxes 
spéciales et parafiscales applicables aux forêts, à l'horlogerie, 
au textile, au cuir, à l'ameublement et aux livres ; retiré. 

JAVELLY (MAXIME), sénateur des Alpes-de-Haute-Provence (S). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé membre du comité consultatif pour la gestion du 

fonds national pour le développement des adductions d'eau dans 
les communes rurales [21 novembre 1978] (p. 3445). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif aux piscines et aux baignades aména-

gées (n° 487, 1976-1977) [18 mai 1978]. — Discussion générale 
(p. 870) : les barrages de la vallée de la Durance et du Verdon. 
Les espoirs fondés par le conseil général des Alpes-de-Haute-
Provence sur la réalisation de ces équipements. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Artiele 20 
(p. 954) : amendement n" 36 de M. Etienne Dailly (En cas de 
liquidation d'une société coopérative, dévolution de l'actif net 
qui subsiste après paiement du passif, entre autres, à une ou 
plusieurs unions de sociétés de coopératives ouvrières de pro-
duction, ou fédérations de sociétés coopératives ouvrières de pro-
duction ou à une personne morale de droit public). Les coopé-
ratives de transformation ; - la production du lavandin et de la 
lavande. Les coopératives d'utilisation de matériel agricole, coo-
pératives de transformation, ne doivent pas être tenues à l'écart 
des nouvelles dispositions. 

— Projet de loi de finances rectificatives pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Article 2 (p. 1390) : se déclare favorable à 
l'amendement n" 6 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Exonération, pour les entreprises employant moins de 
dix salariés, de la cotisation complémentaire à laquelle seront 
soumises les entreprises devant acquitter la taxe d'apprentissage). 
Article 5 (p. 1401) : la tranche départementale et communale du 
fonds spécial d'investissement routier ne permet pas de réaliser 
les travaux indispensables sur les voies d'accès aux cols de 
haute montagne. Se déclare favorable à l'amendement n° 9 de 
M. Henri Tournan et plusieursee ses collègues, soutenu par 
M. Henri Duffaut (Augmentation du prélèvement sur le produit 
de la taxe intérieure appliquée aux carburants routiers, prévu 
au profit du fonds spécial d'investissement routier). 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité (n° 383) [15 juin 1978]. — Article additionnel après 
l'article 7 : Article L. 268-1 (nouveau) du code de la sécurité 
sociale (p. 1425) : se déclare défavorable à l'amendement n° 8 
de M. Jean Mézard (Remboursement lorsqu'un tarif de respon-
sabilité a été fixé, des frais occasionnés par le prélèvement et 
le conditionnement des produits et organes d'origine humaine). 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier des 
étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universitaires 
pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. — Dis-
cussion générale (p. -2891) : le cas d'étudiants en dernière année 
de pharmacie à Marseille incorporés dans l'armée hors du res-
sort de leur faculté. 

— Proposition de loi sur les interventions des établissements 
publics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978] (p. 2928) : se déclare 
favorable à la motion de renvoi en commission. 

— Rappel au règlement [21 novembre 1978] (p. 8427) : les 
réunions tenues, à la même heure que la discussion générale du 
projet de loi de finances pour 1979, par l'association des maires 
de France et par un groupe d'amitié parlementaire. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. —

Articles additionnels après l'article 17 (p. 3540) : les rabais 
sur les carburants effectués par les grandes surfaces. La pos-
sibilité pour celles-ci de payer à trente jours fin de mois. Se 
déclare favorable à l'amendement n° 108 de M. Michel Chauty 
(Institution d'une taxe à la distribution sur le litre d'essence 
et de super distribués par les grandes surfances). Article 27 
(p. 3552) : la promesse de révision du schéma directeur des 
routes départementalisées, des cols de haute montagne d'Alios, 
la Cayolle, Restefond, Vars et Larche. 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3820) : l'urgence de 

l'électrification, 
— Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne-

ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de 
leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
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locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Article 1°' A (p. 4893) : l'amenuisement 
des ressources de certaines communes, particulièrement dans les 
départements ruraux ; l'insuffisance des crédits pour réaliser 
les infrastructures sociales. A l'amendement n° 35 de M. Jean- 
Pierre Fourcade (Correction de la part de la taxe professionnelle 
de la moitié de la variation constatée entre les bases brutes de 
1977 et celles de 1975 augmentées de 20 %), déclare le groupe 
socialiste défavorable au sous-amendement n° 44 de M. Lionel 
de Tinguy (Correction-de la part de la taxe professionnelle du 
c tiers » de la variation constatée). (p. 4894) : à l'amendement 
n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcade, le groupe socialiste votera 
le sous-amendement n" 43 de M. Jacques Descours Desacres 
(Concours particuliers de la dotation globale de fonctionnement 
au bénéfice des communes en récession économique afin d'éviter 
les transferts de charges entre les redevables de la taxe pro- 
fessionnelle et ceux des trois autres taxes). 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur des sala-
riés privés d'emploi qui créent une entreprise-(n° 116, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4965) la compé- 
tence technique du Premier ministre. La récession de la région 
du Nord. Le destin de notre économie et du programme de Blois. 

JEAMBRUN (PIERRE), sénateur du Jura (GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 

d'apurer les comptes. 
Membre suppléant de l'assemblée parlementaire du conseil 

de l'Europe puis membre titulaire [28 juin 1978] (p. 1832). 
Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 

chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551). 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 89, posée le 6 juillet 1978 [JO Débats 20- juillet 19'78] 

(p. 2037), à M. le ministre de l'économie 	la Communauté 
économique européenne (CEE) (déséquilibres régionaux au sein 
des communautés européennes). — Discutée, avec les questions 
n° 87 de M. Jean-Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 
M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, n° 114 de M. Francis Palmero, n° 101 de 
M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 de 
M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 24 octo- 
bre 1978 (p. 2834).: les deux notions de c région » et d' c Europe » 
doivent être intimement liées. L'importance du Fonds européen 
de développement régional (FEDER). Le Marché commun n'avait 
su, avant 1975, résorber les différences existant entre les régions. 
Le principe selon lequel un Etat membre ne pouvait faire appel 
au concours du FEDER pour diminuer ses -propres dépenses 
publiques consacrées au développement régional. Les moyens 
destinés au financement des actions générales de soutien, ceux 
qui concernent les actions spécifiques. Les priorités qui devront 
être progressivement établies dans chaque région. L'instauration, 
au sein du FEDER, d'un système de bonification d'intérêts sur 
les prêts de la Communauté, banque européenne d'investissement, 
CECA ou CEE. Un équilibre devrait s'établir entre les concours 
aux investissements d'infrastructure et ceux en faveur d'inves-
tissements directement créateurs d'emplois. Les demandes de 
concours ne doivent pas être attribuées par référence à des 
investissements déjà réalisés. La contradiction entre la néces-
sité d'un financement préalable intégral et le fait de faire figurer 
les crédits attendus du FEDER dans la fixation de la dotation 
d'équipement des principaux ministères. Les élus et les préfets 
doivent être informés. L'administration de la politique euro-
péenne régionale par la délégation à l'aménagement du territoire 
et à l'action régionale. Les causes de déception pour les respon-
sables européens ; le principe de la souveraineté nationale ; l'atti-
tude au Danemark. (p. 2835) : les pays nettement bénéficiaires 
auprès du FEDER : l'Italie, la Grande-Bretagne et l'Irlande. 
Seuls les Hollandais pratiquent une politique de claire informa. 
tion. L'aggravation des disparités régionales ces dernières années. 
La nécessité d'inscrire le rôle du FEDER dans urie coopération 
avec le Fonds social ; l'installation du groupe Courtauld en 
Irlande du Nord. Le minimum d'informations données par le 
gouvernement français sur les aides du Fonds régional européen 
aux régions françaises. L'étude publiée par le centre de docu-
mentation et de recherches de l'université Jean-Moulin sur le 
premier bilan des aides reçues par la région Rhône-Alpes. L'in- 

dication par des panneaux des sites sur lesquels des infrastruc-
tures sont financées en partie par le Fonds européen de dévelop-
pement régional. L'insistance de la commission sur l'importance 
politique et économique du principe de complémentarité entre 
les concours du Fonds et l'effort national de déyeloppement 
régional. (p. 2836) : la bureaucratie de Bruxelles ne doit pas être 
le sommet de la pyramide bureaucratique parisienne. Le rôle 
de la DATAR ; l'importance de son directeur général. L'aide qui 
doit être apportée au désenclavement routier de la Franche-
Comté. Le rôle de Bruxelles dans l'aide aux zones défavorisées. 
La bonification par la banque européenne d'investissements des 
intérêts des prêts consentis par la municipalité de Besançon 
pour l'installation d'une usine. 

JOUANY (ANDRÉ), sénateur de Tarn-et-Garonne (GD, puis 
GD-SRG). ' 

Devient sénateur le 28 août 1978 en remplacement de M. Mar- 
ceau Hamecher, décédé [2 octobre 1978] (p. 2294). 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[10 octobre 1978] (p. 2473). 

INTERVENTION 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles 123• novembre 1978]. — 

Article additionnel avant l'article 34 (p. 3571) : le vote favo- 
rable des sénateurs radicaux de gauche, sur l'article 30 bis, 
à l'amendement n° 117 de M. Jean Francou et plusieurs de 
ses collègues (Principe et modalités d'affectation, pour 1979, 
au fonds national d'aide au sport, d'un prélèvement sur les 
mises des enjeux des paris mutuels). 

JOURDAN (PIERRE), sénateur de l'Ardèche (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et -d'adminis-
tration générale. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 

DEPOT 
Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 389, 1976-
1977 et n° 345, 1977-1978), adopté par l'Assemblée nationale 
en deuxième lecture modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à 
l'organisation de la Cour des comptes (n° 483, 1977-1978) 
[28 juin 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à 
l'organisation de la Cour des comptes (n° 389, 1976-1977) 
[9 mai 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 725): 
un texte qui vise à élargir les conditions de recrutement au 
tour extérieur des conseillers référendaires à la Cour des 
comptes. La création de la Cour des comptes en 1807. Sa com-
pétence, progressivement élargie. Sa structure. Sa hiérarchie. 
(p. 726) : la loi de 1941 sur le recrutement àu tour extérieur 
des conseillers référendaires ; les conditions requises. Le système 
plus libéral proposé par le gouvernement. L'exemple du Conseil 
d'Etat. L'exigence de dix années de services publics. Le vote 
de l'Assemblée nationale, en faveur de critères plus rigoureux. 
La Cour des comptes, organe juridictionnel. La proposition de 
la commission des lois d'adopter sans modification le texte 
transmis. Article unique : Article 4 de la loi du 16 mai 1941 
(p. 727) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 3 de M. Jean Colin et plusieurs de ses collègues (Exten-
sion aux membres de la catégorie A des fonctionnaires ou agents 
de l'Etat ou de ses établissements publics). - 
. Deuxième lecture [30 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 1993) l'élargissement des conditions de recrute-
ment au tour extérieur des conseillers référendaires à la Cour 
des comptes. Le recrutement des maîtres des requêtes au Conseil 
d'Etat. Les restrictions, adoptées par l'Assemblée nationale, 
concernant les catégories de fonctionnaires pouvant bénéficier 
du tour extérieur. (p. 1994) : la limite d'âge ; la justification 
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de dix ans de services publics ; l'avis du premier président de la 
Cour des comptes délibérant avec les présidents des chambres. Il 
convient de mettre un terme à une navette qui a duré plusieurs 
années. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion générale 
commune .(p. 3084) la réforme des collectivités locales proposée 
par le Président de la République dans sa lettre à tous les 
maires de France, le 30 décembre 1976. Le débat d'orientation 
au Sénat, le 20 juin 1978. Les deux projets de loi en discussion. 
Le retard dans le dépôt de la lof-cadre relative au développe-
ment des responsabilités locales. La déclaration du Président 
de la République, le 30 octobre 1978. La déception des, maires 
devant l'absence de ressources nouvelles pour les collectivités 
locales. Le projet de loi aménageant la fiscalité directe locale. 
Les dangers de la libre fixation des taux. Le projet de loi relatif 
à la dotation globale de fonctionnement. L'article 29 du projet 
de loi de finances pour 1979.•L'indexation de la dotation globale 
de fonctionnement sur l'évolution de la TVA. L'évolution du 
VRTS. L'équité fiscale. Les sacrifices imposés à certaines 
communes. La dotation globale de fonctionnement minimum. 
(p. 3085) : la fidélité du gouvernement à l'engagement pris par 
le chef de l'Etat, à Vallouise, d'assurer un minimum de res-
sources aux communes les plus démunies. La difficulté des com-
munes pauvres à assurer un minimum de services publics. Le 
service scolaire et le service de la voirie. Les incertitudes qui 
subsistent. Les apaisements apportés par les amendements de 
la commission des finances et de la commission des lois. Votera 
les deux textes, proposés. La confiance dans le désir du gouver-
nement de réaliser une plus grande justice fiscale. L'espérance 
des élus. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. — Article l u  
Article L. 234-12 du code des communes (p. 3356) : la solution 
positive retenue concernant la dotation -de fonctionnement mini-
male aux petites communes ; la disparition de l'effet de seuil, 
corrigé par l'attribution des concours particuliers. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie :  
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3843). : la politique 

d'aménagement rural. L'objectif de stabilisation de la population 
rurale. Les équipements ruraux. L'extension du champ de 
compétence du fonds national des adductions d'eau à l'assainis-
sement dans les communes rurales. Le déblocage des fonds, 
soumis à la volonté du ministère des finances. L'électrification 
rurale : le retard de nombreux départements, comme l'Ardèche ; 
l'apparition de besoins nouveaux : exploitations agricoles, entre-
prises industrielles, résidences secondaires. (p. 3844) : la dimi-
nution de la subvention, compensée par l'augmentation de la par-
ticipation du fonds d'amortissement des charges d'électrification 
(FACE). Le taux de la contribution versée par EDF. L'importance 
de la voirie rurale, notamment dans les communes de montagne. 
La déconcentration au niveau régional de la répartition' des 
crédits d'équipements ruraux ; ses inconvénients. La nécessité 
d'augmenter les crédits prévus dans le projet de budget pour 
1979 en faveur des équipements ruraux. 

JOZEAU-MARIGNE (Lion), sénateur de la Manche (UREI). 
NOMINATIONS 
Président de la commission des lois constitutionnelles, de 

législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

Jiige titulaire de la Haute Cour de justice. 
Membre du Parlement européen. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi modifiant et complétant la 
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loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inven-
tive et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 1978] 
(p. 1355). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la _proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 19781 
(p. 1840). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée -de proposer un texte sur les dispositions restant en 

, discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine mar-
chande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi n" 64-1331 
du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydro-
carbures [7 décembre 1978j (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de pro_poser un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre 1° du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre titulaire de la -commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions rela-
tives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, et 
modifiant le code de la construction et de l'habitation [15 dé-
cembre 1978] (p. 4872). 

Est nommé membre titulaire de 1a commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions rela-
tives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] 

5056). 

DEPOT 

Proposition de loi, reprise par son auteur, tendant à modifier 
ou à abroger certaines dispositions du code civil relatives aux 
régimes matrimoniaux en vue d'assurer l'égalité des époux 
(n° 148, 1976-1977) [3 avril 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant diverses dispositions 
du code civil, du code de la nationalité et du code de la santé 
publique (n° 100) [13 avril 1978]. — Article 13 (p. 437) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 12 de M. Charles de Cuttoli 
(Suppression de cet article prévoyant l'abrogation de l'article 
L. 358 -du code de la santé publique concernant l'exercice de 
certaines professions médicales par les étrangers naturalisés). 

— Motion d'ordre [13 avril 1978] (p. 439) : une suspension 
de séance serait nécessaire pour que la commission des lois 
puisse examiner les amendements déposés par le Gouvernement 
sur la proposition de loi relative aux brevets industriels. 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). — Suite de 
la discussion [18 avril 1978]. — Article 21 : Article 42 de la 
loi de 1968 (p. 497) : se déclare favorable à l'amendement n° 15 
de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour un des copropriétaires 
d'acquérir la quote-part de celui qui désire accorder une licence 
d'exploitation ; fixation du prix par le tribunal de grande ins-
tance, à défaut d'accord dans un délai de trois mois). L'ensemble 
du contentieux concernant les brevets d'invention est attribué 
aux tribunaux de grande instance. Article 38 : Article 68 de la 
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loi de 1968 (p. 504) : amendement n° 23 de M. Pierre Mar-
cilhacy (1° Attribution de l'ensemble du contentieux né des 
nouvelles dispositions aux tribunaux de grande instance et aux 
cours d'appel auxquels ils sont rattachés-; 2° Détermination par 
décret des tribunaux de grande instance appelés à connaître des 
actions civiles ; 3° Attribution aux juridictions administratives 
du contentieux des décrets, arrêtés et autres décisions de nature 
administrative du ministre chargé de la propriété industrielle), 
Accepte le retrait du deuxième paragraphe de' cet amendement 
(p. 505) : se déclare défavorable au sous-amendement n° 52 de 
M. Lionel de Tinguy (Prise en considération: de l'ensemble du 
contentieux né des nouvelles -dispositions « en matière de brevets 
d'invention »). (p. 506) : l'importance de la concertation avec les 
commissions. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives ou-, 
vrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Distussion 
générale (p. 928) : la longueur des travaux en commission ; le 
nombre des amendements déposés. 

- Proposition de loi tendant à modifier diverses dispositions 
du code civil relatives à l'indivision. — Deuxième lecture (n° 347) 
[30 mai 1978]. — Discussion générale (p. 1063) les remercie-
ments de la commission des lois à son rapporteur, M. Jean Geof-
froy, pour le travail accompli. 

• 
Conclusions du rapport de M. Marcel Rudloff, fait au nom - 

de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sur la proposition de loi de M. Pierre Jourdan, complétant les 
dispositions transitoires en matière civile de la loi n° 74-631 du 
5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l'âge de la majorité (n° 473, 
1976-1977) [30 mai 1978]. — Discussion générale (p. 1064) : les 
amendements proposés par la commission des lois à la proPosi-
tion de loi de M. Pierre Jourdan : la recherche de la juste 
mesure, Souhaite que ce texte soit rapidement examiné par 
l'Assemblée nationale pour être voté avant la fin de la session. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
-d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1552): la création, au sein de la commission 
des lois, d'un groupe de travail chargé d'élaborer un texte de 
synthèse à partir des huit propositions de loi déposées : le rôle 
de rapporteur de M. Roger Boileau. La procédure choisie par le 
Gouvernement pour la concertation avec le Parlement. La 
synthèse. possible des interventions des trente sénateurs qui se 
sont exprimés dans le débat. La possibilité pour le Gouvernement 
de s'inspirer 'de la proposition -de loi adoptée par la commission 
du Sénat sur le statut des élus locaux. La volonté du législateur 
souvent contrecarrée par le- pouvoir réglementaire : la tutelle 
administrative et financière des services de l'Etat. L'exemple 
de certains syndicats d'électrification rurale dont les dossiejs 
d'équipement sont bloqués par les fonctionnaires. La nécessité 
de réalisations concrètes. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
stil- les propositions 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2" de M, Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène LUC 
et plusieurs de ses collègues relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n" 324, 381 et 445). 
— Suite de la discussion' [28 juin 1978]. Intitulé (p. 1863) : 
une proposition de loi qui a fait l'objet d'un débat et qui a 
abouti ; le droit d'initiative parlementaire est bien réel. La 
concertation qui s'est instaurée entre les parlementaires auteurs 
des propositions de loi et les commissions, entre les commis-
sions et le Gouvernement. Lé dépôt d'amendements par le 
Gouvernement, tendant à Modifier le travail des commissions 
mixtes paritaires. Déplore le retour au jeu des navettes qui donne 
à l'Assemblée nationale le dernier mot. 

- Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) -[29 juin 1978]. — Article 29 
(p. 1928) soutient l'amendement de M. Jean Cluzel et plusieurs 
de ses collègues dont il est cosignataire (Maintien du prélève-
ment libératoire de 33 1/3 p. 100 pour les intérêts servis au 
titre des livrets B des caisses d'épargne) ; le retire. L'Intérêt 
des élus locaux pour toutes les aides données dans le cadre de 
la .loi Minjoz. Les fonds mis à la disposition de la caisse des 
dépôts et consignations.. (p. 1929) : le maintien de la possibilité 
de faire figurer dans la déclaration de l'impôt sur le revenu le 
montant effectif des intérêts de caisse d'épargne ; l'augmentation 
promise pour le 1°` septembre 1978 du montant du plafond du 
livret A ; le maintien du taux actuel d'intérêt du livret A. 

— Proposition de loi relative aux élections cantonales (n° , 526) 
[4 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2342) : le renvoi du 
texte en commission; son inscription à l'ordre du jour avant 
la fin de la session d'automne 1978. 

- Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Article 1" 
Article 720-4 nouveau du code de procédure pénale (p. 2738) : 
les circonstances dans lesquelles la commission des - Iais a été 
amenée à déposer l'amendement de coordination n° 31. 

Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n°- 532). Suite de la discussion [9 novembre 1978]. —
Président de la commission des lois. — Motion d'ordre (p. 3123, 
3124) : l'organisation des. débats du Sénat sur les deux textes 
financiers en,.discussion. La modification de l'ordre du jour du 
mercredi 15 novembre. • 

— Projet de loi- de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 'II (p. 3498) ; 

la non-application de la taxe sur les encours aux prêts pour les 
logements accordés par les caisses d'épargne. 

Suite de la discussion 'des articles [23 novembre 1978]. —
Articles additionnelsaprès l'article 25 (p. 3550) : son amendement 
n° 118: interdiction de soumissionner un marché de l'Etat pour 
les personnes physiques ou morales en liquidation de' biens et 
les personnes physiques en faillite personnelle ; autorisation 
epéciale de soumissionner pour les personnes physiques ou 
morales admises au règlement judiciaire ; adopté. 

Deuxième partie : 
Intérieur [6 décembre 19787 (p. 4259): la concertation établie 

,par le ministre de l'intérieur -  avec le Sénat. Le problème des 
collectivités locales ; l'augmentation du remboursement de la TVA 
aux communes ; les efforts consentis en matière de voirie et 
l'action du fonds spécial d'intervention routier (FSIR). La voirie 
départementale et le transfert d'une partie du réseau national 
aux départements. Le vote par le Sénat des_ projets de loi 
portant réforme des finances locales et leur transmission à 

_ l'Assemblée nationale., Le « tour de France » de M. Bécam ; le 
souhait des maires de recevoir une manne plus importante. La 
sécurité civile ; les efforts réalisés ; Ilaction des compagnies de 
sapeurs-pompiers. La sécurité publique ; le climat d'insécurité 
qui s'installe en France. Le développement du désir d'autodéfense; 
le retard pris en matière -de police par le budget. (p. 4260) : les 
tribunaux administratifs ; la nécessité d'augmenter leurs effectifs ; 
le problème du délai de jugement. La demande de création de 
chambres supplémentaires. Le retard apporté 'par le Gouverne-

_ ment pour la publication de textes réglementaires d'application 
des lois ; les exemples des lois du 10 décembre 1977 sur le 
recrutement des membres des tribunaux administratifs, du 
12 juillet 1978 tendant à prévenir la conduite d'un véhicule sous 
l'empire d'un état alcoolique, et du 28 juillet 1978 portant 
réforme de la police judiciaire. 

Justice [7 décembre 1978]. — Président de la commission des 
lois (p. 4310) : le seuil de 1 p. 100 du budget de l'Etat. (p. 4311): 
le renforcement des personnels des greffes et des fonctionnaires 
de justice. L'insuffisance des effectifs de magistrats ' • leur nombre 
en 1830 et en 1978 ; le recrutement de l'école nationale de la 
magistrature. La confiance des citoyens dans la justice. Les obli-
gations extra-judiciaires des magistrats. La surcharge des juges 
des tutelles et des juges d'instances. La suppression des juges 
de paix et des juges de paix suppléants. Le recrutement latéral. 
La pyramide des âges des magistrats. (p. 4312) : la concertation. 

— Conclusions du rapport de M. Maurice Blin, rapporteur 
général, au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur la 
proposition de résolution de M. Jean Cluzel tendant à créer 
une commission d'enquête sur les conditions financières dans 
lesquelles sont produits les programmes -des sociétés nationales 
de télévision (n° 106,1978-1979) [13 décembre 1978]. 	Président 
de la commission des lois et rapporteur pour avis en rempla-
cement de M. Charles de Cuttoli. — Discussion générale (p. 4690): 
l'objet' d'une commission d'enquête doit être de recueillir des 
éléments d'information sur des faits déterminés lorsqu'il n'y 
a pas de poursuites judiciaires sur ces faits. (p. 4691) : l'accep• 
tation de la proposition de création de cette commission. 
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DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi (n° 80, 
1978.1979), adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la rati-
fication de l'accord entre la République française et la Républi-
que fédérale d'Allemagne relatif à la construction d'un pont 
routier sur le Rhin entre Huningue et Weil am Steinenstadt, 
signé à Paris le 17 novembre 1977 (n° 160, 1978-1979) [14 décem-
bre 1978], 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur , le projet de loi (n° 81, 
1978-1979), adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification de l'accord entre la République française et la 
République fédérale d'Allemagne relatif à la construction d'un 
pont routier sur le Rhin entre Huningue et Weil am Rhein, signé 
à Paris le 17 novembre (n° 161, 1978-1979) [14 décembre 19781. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2152, posée le 31 mars 1978 [JO, Débats 4 avril 1978] 

(p. 331), à M. le ministre délégué à l'économie et aux finances : 
l'épargne (aide à l'investissement de l'épargne dans les entre. 
prises). 

Question orale avec débat : 
N° 51 de M. Jean-Marie Girault : la politique de lutte contre la 

drogue. — Discutée le 17 octobre 1978 (p. 2602) : l'impuissance 
des socialistes au. pouvoir en Allemagne à maîtriser l'extension 
du problème de la drogue. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
Véhicule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. — Article 1" : Article L. 15 du code de la 
route (p. 1021) : à l'amendement n° 3 de M. Louis Virapoullé 
(Suppression des cas d'annulation automatique du permis de 
conduire ; réduction de six ans à un an du délai d'annulation) : 
les retraits de permis de conduire, compétence administrative 
ou compétence judiciaire. Article 3 et articles additionnels 
(p. 1024) : se déclare favorable à l'amendement n° 8 de 
Mme Monique Pelletier (Organisation d'épreuves de dépistage de 
l'imprégnation alcoolique des conducteurs, en l'absence d'infrac-
tion préalable ou d'accident, sur réquisition du parquet). La 
possibilité de condamnation avec sursis. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions -du livre IX 
du e.pde du travail relatives à la promotion individuelle, au congé 
de formation et à la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Article 2 : Article 
L. 930-1 du code du travail (p. 1235) : se déclare défavorable au 
sous-amendement n° 54 de M. Franck Sérusclat (Possibilité pour 
les travailleurs, grâce aux actions de formation, d'améliorer leur 
qualification, de changer d'activité ou de profession, ou de s'ouvrir 
plus largement à la culture et à la vie sociale). Le risque d'abus 
et de gaspillages. 

- Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1891) : la politique gouvernementale de liberté des 
prix. Les fonctionnaires du quai Branly portent une part de 
responsabilité dans le chômage actuel ; les interventions de la 
DATAR qui ont été contrecarrées. La réconciliation de l'épargne 
avec le financement des entreprises ne peut être escomptée sans 
un changement fondamental du climat économique. Il importe 
de redonner confiance aux dirigeants et à l'épargnant. (p. 1892) : 
la concurrence de l'économie française avec les pays dits 
socialistes ou ceux du tiers-monde. Les charges indirectes qui 
pèsent sur les salaires ; la situation en France et aux Etats-Unis. 
La nécessité d'un effort de productivité, d'éviter le gaspillage de 
mesures sociales qui peuvent avoir pour conséquences des répe• 
eussions anti-sociales. La crise des industries du bâtiment 
l'encadrement du crédit. Le retard pris par l'aide personnalisée 
au logement à cause des décrets d'application qui multiplient 
les 'difficultés et allongent les délais. La vérité -des amortisse. 
ments, soit par la réévaluation des bilans, soit par la suppression 
du décalage d'un mois de la TVA. Le groupe de l'union centriste 
des démocrates de progrès votera le texte en discussion. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [26 octobre 1978]. — Explication de vote  

sur l'ensemble (p. 2915) : l'adoption par la commission mixte 
paritaire des propositions de M. Lionel de Tinguy. Le groupe 
UCDP votera le texte proposé. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979) 

Première lecture : 
Discussion des articles [22 novembre 19781. — Article 5 

(p. 3482) : soutient l'amendement n° 3 de M. Jean Cauchon, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire, 
identique à l'amendement n° 83 de M. Maurice Blin (Suppression 
de cet article diminuant les taux de déduction forfaitaire appli-
cables aux revenus fonciers). 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. —
Articles additionnels après l'article 17 (p. 3540) : la surprise 
devant les prix différents du carburant pratiqués par les grandes 
marques françaises. 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978]. — Examen des crédits. 

Article 74 (p. 3850) l'augmentation proposée du taux de contri-
bution des collectivités locales pour frais de garderie des forêts 
soumises au régime forestier. L'évolution prévisible, dans ce cas, 
vers la_ gestion directe par les communes de leurs forêts, sans 
recourir à l'office national des forêts. (p. 3851) : soutient l'amen-
dement n° 163 de M. Roland Ruet et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire, identique aux amendements n° 164 -de 
M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, n° 192 de 
M. Christian Poncelet et n° 197 de m. Georges Berchet et plusieurs 
de ses collègues : suppression de cet article relatif au taux de 
contribUtion des collectivités locales pour frais de garderie des 
forêts soumises au régime forestier ; adopté. (p. 3854) : maintient 
l'amendement n' 163. 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports [4 décem-
-bre 19781. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 4126) la 
comparaison des temps de service d'un professeur d'éducation 

'physique français et est-allemand. Les professeurs français sont 
la proie d'agitateurs. 

Défense [5 décembre 1978]. — Examen des crédits. — Arti-
cle 38 (p. 4211) : la poursuite d'édification d'une force armée 
susceptible de protéger la France contre d'éventuels agres-
seurs; un projet de budget satisfaisant. La fausse idée, trop 
longtemps entretenue, de la grandeur française. Les retards 
pris en matière d'équipement. La nécessité d'une défense euro-
péenne. Aucune politique n'est définitive ; la poursuite éven-
tuelle par les Etats-Unis de leur politique de désengagement 
en Europe. La proximité de Strasbourg des pays de l'Est. La 
liberté ne se divise pas d'un côté du Rhin comme de l'autre. 

Radiodiffusion-télévision française [8 décembre 1978]. —
Examen des crédits. — Article additionnel avant l'article 70 
(p. 4393) : se déclare opposé à l'amendement n° 174 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert 
Laucournet, cosignataire (Transformation de la redevance pour 
droit d'usage des appareils et récepteurs de télévision en taxe 
de nature fiscale). 

AnCiens combattants [8 décembre 1978] (p. 4415) ; l'anomalie 
de la prise en compte de la pension d'ascendant dans le calcul 
du plafond de ressources pour l'octroi de l'allocation du fonds 
national de solidarité. L'exclusion du bénéfice de la pension 
d'ascendant des personnes âgées imposables sur le revenu. — 
Examen des crédits. — ETAT B (p. 4417) : se déclare opposé 
aux amendements identiques n° 264 de M. Robert Schwint, 
n° 263 de M. Noël Berrier et plusieurs de ses collègues et 
n° 266 de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Gamboa (Suppression des crédits figurant 
au titre IV pour protester contre l'insuffisance des crédits du 
secrétariat d'Etat aux anciens combattants). 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9. décembre 1978]. — Article additionnel après l'arti-
cle 67 (p. 4506) : soutient l'amendement n° 219 de M. Jean 
Cauchon et plusieurs de ses collègues, identique à l'amende-
ment n° 271 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Suppression du crédit de référence pour les agriculteurs placés 
sous le régime simplifié de la taxe sur la valeur ajoutée avant 
le ler janvier 1972). 

Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 80 : Article L. 351 du code de la sécu-
rité sociale (p .4523) ; soutient l'amendement n° 224 de M. Jean 
Cauchon et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire : 
attribution d'une pension de reversion au conjoint survivant ; 
fixation à 60 p, 100 du taux de cette pension ; retiré et repris 
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par M. Henri Duffaut. Article additionnel après l'article 81 
Article 373 du code rural (p. 4525) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 215 de M. Jacques Ménard et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Yves Durand, cosignataire (Prin-
cipe et modalités de calcul d'une taxe par animaux tirés pour 
indemniser les exploitants agricoles des dégâts faits par ces 
animaux; généralisation, pour les animaux concernés, sur toutes 
les parties du territoire, du plan de chasse ; fixation par décret 
des conditions d'application et versement à un compte spécial 
du budget de l'office national de la chasse du produit de la 
taxe-) ; la législation locale des départements du Rhin et de 
la Moselle empêchera l'application de ce texte à ces départe-
ments. (p. 4526) : soutient l'amendement n° 225 de M. Francis 
Palmera et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis 
Jung, cosignataire (Établissement par une commission spéciale 
d'un rapport sur les conditions d'application du code. des pen-
sions civiles et militaires aux fonctionnaires et militaires dont 
les droits se sont ouverts antérieurement au le` décembre 1964 ;' 
composition de cette commission). Soutient l'amendement n° 226 
de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Augmentation du taux des pensions de reversion 
civiles et militaires pour le conjoint survivant ; majoration des 
taux de cotisation). - 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un pont autoroutier sur le Rhin 
entre Ottmarsheim et Steinenstadt, signé à Paris le 17 -novem-
bre 1977 (n° 80, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. •948) : la ratification de l'accord 
signé le 17 novembre 1977 portant sur la construction du pont 
autoroutier sur le Rhin entre, Ottmarsheim et Steinenstadt. 
L'intérêt économique de cet accord ; le raccordement entre 
Faxe régional autoroutier entre l'Alsace et la Bourgogne, l'auto-
route A 36 Beaune—Mulhouse et l'autoroute A 5 Hambourg-
Francfort—Bâle. Le raccordement des réseaux d'autoroute de 
l'Europe du Nord et de l'Europe du Sud la réalisation de 
l'ouvrage par la France et les retombées économiques dans 
la région de Mulhouse. La livraison de l'ouvrage au premier 
semestre de 1980. Une ratification qui intervient lorsque les 
travaux sont presque terminés. 

— Projet de loi autorisant l'a ratification de l'accord entre 
la République françaisè et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un pont routier sur le Rhin entre 
Huningue et Wèil am Rhein, signé à Paris le 17 novembre 1977 
(n° 81, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 4949) : l'accord du 17 novembre 1977 
prévoyant la création d'un pont routier sur le Rhin entre 
Huningue et Weil -am Rhein ; l'existence d'un bac suppléant 
le pont existant avant-guerre. La prise en charge de la construc-
tion du pont par la France ; la participation du service allemand 
de la navigation fluviale qui gère le bac pour un montant 
égal au total capitalisé des frais d'entretien du bac. La mise 
en service imminente de ce pont ; le sens de la ratification 
demandée au Parlement. 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-
minée (n° .114, .1978-1979) [19 décembre 1978]. — Article 4 : 
Article additionnel après l'article L. 122-3-3 du code du travail 
(p. 4999) : le courage nécessaire pour être employeur en France. 
Se déclare défavorable à l'amendement n° 27 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond 
Dumont, cosignataire (Sanction à l'encontre des employeurs 
ayant conclu des contrats en violation des dispositions prévues). 

K 

KAUSS (PauL), sénateur du Bas-Rhin (RPR). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

QUESTIONS 

Question orale : 

N° 2208, posée le 11 mai 1978 (p. 797), à M. le ministre de 
l'industrie : les frontaliers (convention franco-allemande impo-
sition des frontaliers). 
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Question orale avec débat : 

N° 55 de M. Francis Palmero : l'orientation de l'épargne 
vers les investissements [6 juin 1978] (p. 1185) : le sens de 
la solidarité. Tonte .mesure doit se situer -  dans un contexte 
global. Souhaite que les actions entreprises par le Gouverne-
ment aboutissent .  humainement et économiquement, 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 

Deuxième partie : 

Santé et famille [29 novembre 1978] (p. 3900) : un projet 
de budget qui est le moins mauvais possible. Là nécessité 
de combattre ceux qui s'emploient à culpabiliser l'institution 
'faniiliale. Un trop grand libéralisme n'est pas synonyme de 
liberté. Les propos tenus par M. le Président de la République 
dans un entretien accordé à l'hebdomadaire Le Pèlerin sur 
l'attachement deS. Français à la famille. Les mesures prises 
récemment en faveur des familles : le complément familial, 
l'allongement du congé maternité... (p. 3901) : la prise en 
considération du travail de la mère de famille qt.ti reste au 
foyer pour élever ses enfants. Il importe de passer d'une soli-
darité entre chargés de famille et non-chargésr de famille à 
une solidarité entre familles nanties et moins nanties. La chute 
de la natalité. Il faut s'attaquer aux ponctions parasites : l'éva-
sion fiscale, le travail au noir ou l'absentéisme. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4256) : la sécurité des biens 
et des personnes ; les causes multiples de la délinquance. La 
responsabilité de l'Etat dans l'insécurité des Français • les créa- 
tions d'emplois de policiers et de gendarmes, codermément 
au plan de cinq ans défini dans le programme de 'Blois. Le 
problème des polices municipales ; la loi du 23 avril 1941 pré-
voyant leur étatisation. Le problème de la prise en charge 
par les collectivités locales des dépenses de sécurité. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4342) : la construction à 
Strasbourg d'un nouveau centre régional de recherche et ,de 
documentation pédagogique. (p. 4343) : la baisse du niveau 
de connaissances des jeunes. Les équipements scolaires : la 
régression des datations pour les constructions de collèges du 
premier cycle ; l'évolution démographique ; la mise en sécurité 
des établissements existants ; les classes vétustes et mobiles ; 
l'urbanisation de certaines - communes. La construction d'un 
deuxième CES dans la cité scolaire de Bischwiiler. 

LABEGUERIE (MicHEL), sénateur des Pyrénées-Atlantiques 
(UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978.1979), 

Discussion générale [21 novembre 1978]. (p. 3439) au nom 
du groupe de ('UCDP, regrette de ne trouver, dans le projet 
de loi de finances pour 1979, aucune proposition de solution 
au problème de la dénatalité. Les menaces que ce phénomène 
fait peser sur l'avenir du pays. Le nombre des naissances en 
19'71 et en 1978. Le taux de fécondité actuel de 1,8 enfant 
par femme en âge de procréer. (p. 3440) : le risque à terme 
de la baisse de la population de la France. Le vieillissement 
de la population. La charge des retraites. L'âge de la retraite. 
Les risques d'augmentation du chômage. Le rapport de Mme Eve-
lyne Sullerot devant le Conseil économique et social en juin 1978. 
L'objectif de la naissance d'un troisième enfant par femme 
en. âge de procréer. L'institution du « complément familial s 
et le redressement annoncé des prestations familiales. Les 
facteurs psychologiques et affectifs. Les concentrations urbaines 
et le travail professionnel de la mère de famille. Donner aux 
femmes les moyens de choisir entre l'activité professionnelle 
et la vie au foyer. (p. 3441) : la prise en compte du salaire 
social de la femme éducatrice dans la législation fiscale. 
L'influence de l'environnement psychologique. La nécessité 
d'inscrire au budget du ministre du travail les crédits néces-
saires à une étude approfondie sur ce sujet. 
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- Première partie : 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
—Article additionnel après l'article 25 (p. 3546) : soutient l'amen-

dement n° 11 de M. Pierre Vallon dont il est cosignataire : 
réduction de la taxe pour frais de chambres de métiers ; retiré. 

Deuxième partie : 

Santé et famille [29 novembre 1978] (p. 3903). : le grave 
problème du déficit de la sécurité sociale. Les accidents du 
travail ; les conséquences économiques ;, l'importance des sommes 
consacrées par la collectivité à leur réparation. L'utilité d'envi-
sager l'attribution d'indemnités journalières qui pourraient 
compenser intégralement la perte de salaire. La revalorisation 
des rentes accident du travail. (p. 3904) : la situation des handi-
capés ; l'espérance soulevée par la loi d'orientation de 1975. 
Le rôle des commissions techniques d'orientation et de reclas-
sement professionnel ; le manque d'établissements spécialisés 
et leur mauvaise répartition géographique. L'augmentation du 
nombre de prospecteurs-placiers dans les agences pour l'emploi. 
Les prestations familiales ; leur réajustement deux fois par 
an ; l'évolution des prestations familiales constitutives d'un 
revenu n'est pas parallèle à celle du salaire; La médecine fran-
çaise ; le nombre des médecins exerçant actuellement; les 
conclusions de la commission Fougère qui avait proposé une 
réduction du chiffre des promotions à six mille ; le projet de 
réforme des études médicales dans le cadre de l'unification 
des formations au sein de la Communauté économique euro-
péenne ; la commission interministérielle présidée par M. Royer 
sur le problème de la réforme de l'internat ; la promotion des 
médecins généralistes par une amélioration de leurs études ; 
le statut des médecins salariés. — Examen des crédits. - 
ETAT C. - Article additionnel après l'article 80 (p. 3914) : 
son amendement n° 166: adoption par le Parlement des prévi-
sions de recettes et de dépenses des régimes obligatoires de 
sécurité sociale pour 1978 et 1979 ; retiré. 

Travail et participation [4 décembre- 1978]. — Examen des 
crédits. — Article additionnel in fine (p. 4153) ;. son amen-
dement n° 241, déposé avec plusieurs de ses collègues : dépôt, 
avant le 1er mars de chaque année, d'un rapport gouverne-
mental au Parlement sur la situation démographique de la 
nation ; contenu de ce rapport ; adopté. 

LABONDE (PIERRE), sénateur de l'Aube (UREI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Transports. — I. — Section commune. — II. -- Transports 
terrestres [1" décembre 1978] (p. 3993) : les autoroutes A 26 
et A 5 dans le département de l'Aube. Le transfert aux dépar-
tements des routes nationales r l'insuffisance des subventions 
correspondantes. 

V. — Routes, ports et voies navigables [1'r décembre 1978] 
(p. 4026) : les économies d'énergie et le développement du 

4  réseau des voies navigables. La diminution des coûts de revient 
de l'industrie. Le projet de mise à grand gabarit de la Basse-
Seine entre Bray et Negentur-Seine. Les inondations pério-
diques. Les matériaux nécessaires à la construction de la cen-
trale nucléaire de Nogent-sur-Seine. (p. 4027) : les exportations 
de céréales au départ de Nogent-sur-Seine. La participation du 
département au financement des travaux. La participation d'EDF. 

LACOSTE (Rossitr), sénateur de la Dordogne (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

LA MALENE (CHRISTIAN DE), sénateur de Paris (RPR). 
Elu député le 12 mars 1978 [3 avril 1978] (p. 322) ; annulation 

par le Conseil constitutionnel le 12 juillet 1978 [2 octobre 1978] 
(p. 2295). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

LARCHE (JAcquEs), sénateur de Seine-et-Marne (UREI). . 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre du conseil national des services publics 
départementaux et communaux [5 octobre 1978] (p. 2362). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification des dispo-
sitions du titre I`r. du livre V du code du travail relatives aux 
conseils dg prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement 
(n° 323). — Débat [11 mai 1978] (p. 765) : la victoire de la 
majorité est nette, sans ambiguïté. Le peuple français a pris acte 
de l'extraordinaire progrès réalisé en France depuis 1945. Le 
libéralisme l'a emporté. Le peuple français n'a jamais refusé 
de consentir les efforts nécessaires à un redressement national. 
Les buttes témoins, qui restent en France, de notre sous-dévelop-
pement. La théorie de la décentralisation a été trop souvent un 
exercice pour expert. Les insuffisances de structure de la 
fiscalité locale ; l'utilisation systématique et audacieuse de 
l'espace départemental est indispensable. La France doit se 
débarrasser du contrôle des prix. (p. 766): la vérité des prix 
dans le fonctionnement des entreprises nationales. Se déclare 
favorable à la suppression de l'ordonnance de 1945 sur les prix. 
L'usage abusif des circulaires. L'amélioration nécessaire de 
l'offre de travail. L'évolution des bas salaires ; le système du 
SMIC n'est peut-être pas adapté. La méfiance erronée à l'égard 
de l'entreprise et de son profit légitime. La loi sur les plus-
values ; la diminution . de l'importance de la capitalisation bour-
sière. L'évolution du monde agricole ; les négociations de 
Bruxelles. La réduction progressive des montants compensatoires 
est attendue. Les cotisations sociales pèsent très lourdement sur 
l'économie française. L'absence de conception des gouvernements 
successifs sur le développement des villes. Les tentations de 
l'asocialité. La longévité du régime actuel, seulement dépassée 
par celle de la III' République. Le groupe de l'union des répu-
blicains et des indépendants votera la déclaration de politique 
générale. 
- — Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 

véhicule sous- l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978j. — Article 3 et articles additionnels (p. 1024): 
se déclare favorable à l'amendement n° 8 de Mme Monique 
Pelletier (Organisation d'épreuves de dépistage de l'imprégna-
tion alcoolique des conducteurs, en l'absence d'infraction préa-
lable ou d'accident, sur réquisition du parquet). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code 
de procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. Article 1" : 
Article 720-2 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 2736) : 
se déclare opposé à l'amendement n° 2 de M. Jean-Marie Girault 
(Suppression de tout caractètre d'automaticité du régime de 
sûreté et modification de la terminologie). 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier 
des étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universi-
taires pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. —
Article 1 (p. 2895): se déclare favorable à l'amendement n °  1 
de M. Georges Treille (Organisation des stages en milieu hospi-
talier ; limitation à cinq ans de la durée pendant laquelle 
certains d'entre eux pourront être effectués sous la respon-
sabilité de médecins biologistes hospitalo-universitaires). Arti-
cle 3 (p. 2898): à l'amendement n° 8 de M. Léon Eeckhoutte 
(Organisation du cumul des rémunérations pour les enseignants 
des UER pharmaceutiques occupant un emploi- à l'hôpital, par 
dérogation aux dispositions du décret-loi du 29 octobre 1936 
et des articles L. 812 et L. 813 du code de la santé ; régulari-
sation des situations des personnels lésés par l'interdiction 
antérieure d'exercer conjointement les deux fonctions), se 
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déclare opposé au sous-amendement n• 20 de. Mme Alice Saunier-
Seïté (En cas d'autorisation de cumul d'emplois, rémunération 
de la fonction hospitalière par une indemnité non soumise à 
retenues pour pension ; validation des dispositions du décret 
du 8 avril 1975, annulées par décision du Conseil d'Etat) : le 
respect de la décision prise par le juge administratif souverain. 
Article 5 : Article 45 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 
(p. 2901) : ,..intervient sur l'amendement n° 10 de M. Léon Eeck-
houtte (1° Suppression de la commission nationale consultative 
qui permettrait à la profession pharmaceutique de donner son 
avis sur la fixation annuelle du numerus clausus imposé aux 
étudiants en fin de première année de pharmacie ; 2° fixation 
de ce numerus clausus compte tenu des capacités de formation 
des UER et en vue de répondre pleinement aux besoins de la 
population) ; s'étonne que, pour cet amendement, le Gouverne-
ment s'en remette à la sagesse du Sénat. Article additionnel 
(p. 2903): se déclare opposé à l'amendement n° 11 de M. Léon 
Eeckhoutte (Subordination de l'application de la sélection en 
pharmacie à la parution de l'arrêté portant réforme des études 
de pharmacie). Explication de vote sur l'ensemble (p. 2905) : 
le débat sur ce texte, véritable choix de société. La défense 
des professions libérales. Le refus de la nationalisation à terme. 
Votera le texte. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe- 
ments (n° 32, 1978-1979). — Suite de la discussion [9 novem-
bre 1978]. — Discussion. générale commune (p. 3111) : le retard 
dans le dépôt du projet de loi-cadre relatif au développement 
des responsabilités locales. La date limite du ler  janvier 1979 
pour le maintien du régime transitoire. La précipitation dans 
le dépôt du texte et l'insuffisance des études de simulations. 
L'ignorance des dispositions relatives aux transferts de compé-
tences et à la" subvention globale d'équipement. La finalité 
économique de la fiscalité locale : les conséquences pour les 
entreprises des taux de la taxe professionnelle. La part des 
salaires dans l'assiette de la taxe professionnelle. Les budgets 
des petites communes. La péréquation. Les concours particuliers. 
La péréquation de la taxe professionnelle. Sous réserve du sort 
réservé à certains amendements, votera les textes-  proposés. — 
.%ménagement de la fiscalité directe locale. — Article I"' 
(p. 3134) : les dispositions adoptées par article additionnel avant 
l'article 1" ont mis en place une nouvelle taxe sur le foncier 
perçue annuellement. Il importe d'éviter un dérapage de la taxe 
professionnelle et de la taxe sur le foncier non bâti qui inté-
ressent la vie des entreprises industrielles et la vie des entre-
prises agricoles. Se déclare favorable à l'amendement n° 38 de 
M. Lionel de Tinguy (Fixation librement, par les conseils muni-
cipaux, en 1981, 1982 et 1983, des taux des taxes foncières, de 
la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; possibilité 
de faire varier les taux des quatre taxes d'un même pourcen-
tage ; possibilité de réduire d'un même pourcentage l'écart 
constaté entre le taux des impôts de la commune et le taux 
moyen des impôts communaux dans le département). 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 6: Article 1467-2°-B du code général 
des impôts (p. 3241) : se déclare favorable à l'amendement n" 48 
de M. Lionel de Tinguy (Détermination de l'assiette• de la taxe 
professionnelle ; réduction, en 1980, d'un cinquième à un sixième 
du coefficient appliqué aux salaires). (p. 3244) • se déclare 
défavorable à l'amendement n° 186 de M. Maurice Papon (Réduc-
tion d'un cinquième à un sixième, à compter de 1981, du coeffi-
cient appliqué aux salaires pour le calcul de l'assiette de la taxe 
professionnelle). 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. — Article 1"" : 
Article L. 234-16 du code des communes (p. 3365, 3366) : l'insis-
tance du Gouvernement à développer les incitations en faveur du 
regroupement des communes : l'importance des aides envisagées, 
par prélèvement sur les concours particuliers. Se déclare favora-
ble aux amendements identiques n° 9 de M. Joseph Raybaud, 
n° 26 de M. Lionel de Tinguy et n° 73 de M. James Marson et 
plusieurs de ses collègues soutenu par M. Paul Jargot, cosigna-
taire (Suppression de cet article relatif à la majoration de la 
dotation forfaitaire et de la dotation de péréquation en faveur 
des communes membres d'un groupement ayant une fiscalité 
propre). — Article L. 234-20 (p. 3372) : à propos de l'amendement 
n° 101 de M. Christian Bonnet (Possibilité pour le Gouvernement 
de consulter le comité des finances locales sur toute disposition 
réglementaire à caractère financier concernant les collectivités 
locales ; consultation obligatoire en ce qui concerne les décrets) : 
la distinction entre le décret et les autres dispositions réglemen-
taires à caractère financier. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3432) : le c mara-
thon budgétaire » : les dispositions constitutionnelles relatives 
au régime des sessions du. Parlement ' • les conséquences sur 
l'examen du budget. La méfiance de la Constitution de 1958 
à l'égard du Parlement. L'aménagement souhaitable du régime 
des sessions. (p. 3433) : le déficit budgétaire. La rigueur de 
gestion -des fonds publics. Les dangers de e l'impasse subie ». 
Le déficit de la sécurité sociale. Les dépenses des collectivités 
locales. La création monétaire. La reconstitution des fonds propres -
des entreprises. Les ressources fournies par les actions (aug-
mentations de capital) et par les obligations. La mauvaise ges-
tion de certains services publics : l'exemple de l'Agence 
nationale pour l'emploi (ANPE). La reconduction des services 
votés. (p. 3434) la nécessité d'une revision systématique des 
crédits demandés par les administrations. .L'effort de courage 
qui s'impose à tous. Les conséquences de la création de la zone 
européenne de stabilité monétaire. Le soutien de son groupe 
au Gouvernement, assorti d'une demande de vigilance constante. 

Deuxième partie : 

Santé et famille [29 novembre-1978] (p. 3902) les problèmes 
posés aux membres du corps médical français par l'exercice 
libéral. L'évolution des effectifs médicaux risque de déboucher 
sur la nationalisation do corps médical. Les rapports entre 
secteur libéral, secteur hospitalier et médecine salariée. Le 
report en 1984 de la mise en oeuvre complète des conclusions 
de la commission Fougère. (p. 3903) : le nombre des diplômes 
de médecins dispensés annuellement est trop important. Les 
conséquences du trop grand nombre de médecins : là surconsom• 
mation médicale, l'impossibilité pour les intéressés d'obtenir 
le revenu d'un cadre moyen. La montée du chômage au sein 
du corps médical. Les mesures récemment adoptées concernant 
le recrutement des pharmaciens. La sélection actuelle est insuf-
fisante et faite à un moment inopportun. La rémunération notoi-
rement insuffisante des médecins conventionnés. 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII' Plan [13 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4713) : la longue et décevante histoire du Plan ; les multiples 
définitions de la planification. Le Plan et la conjoncture éco-
nomique ; la guerre de Corée, les événements de 1968 et la 
montée des prix du pétrole. L'évolution de la planification ; 
des plans de modernisation à la recherche d'une planification 
trop détaillée. La leçon que nous devons tirer du premier 
plan de modernisation ; la nécessité de déceler les goulets 
d'étranglement : l'emploi efficace de la richesse publique, la 
compétitivité des entreprises et le chômage. La croissance 
des dépenses publiques et l'inadaptation de l'appareil d'Etat. 
(p. 4714) : la croissance effrénée des charges sociales. Le chô-
mage ; le problème de la formation de la main-d'oeuvre. Les 
travailleurs immigrés ; la nécessité de ne pas favoriser. le départ 
de leurs familles au vu de notre conjoncture démographique. 
Le problème du travail clandestin. Une situation aussi difficile 
qu'au lendemain de la deuxième guerre mondiale : le rôle 
bénéfique du plan de modernisation de Jean Monnet. Approuve 
le rapport d'adaptation du VII° Plan. Article unique (p. 4724) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 1 de M. René Monory 
(Suppression des dispositions de cet article- concernant la pré-
sentation par le Gouvernement, lors de la prochaine session, 
d'un ensemble de mesures visant à remédier à la crise de la 
natalité française) ; la nécessité d'avoir immédiaten)ent une 
politique démographique. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne• 
ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de 
leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) [18 dé-
cembre 1978]. — Article 11 quater (p. 4913) : se déclare favo-
rable à l'amendement n' 15 de M. Lionel de Tinguy (Majoration 
de la population à prendre en compte pour l'application de la 
présente loi e en fonction de la capacité des locations saison-
nières et des installations d'accueil et d'hébergement collectifs 
de la commune ou du département »). Les déplacements de 
la population peuvent entraîner pour le département des charges 
importantes relatives, par exemple, aux parcs de loisirs et 
à la voirie. La majoration de la population, prise en compte 
dans le département, d'un habitant par résidence secondaire. 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée défet.• 
minée (n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. 	Article 4: 
Article L. 122-1 du code du travail (p. 4990) : se déclare défa-
vorable à l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger (Renouvelle-
ment du contrat de travail à durée déterminée pour une durée 
ne pouvant excéder celle de la période initiale, en applicatioe 
d'une clause du contrat, et ce dans la limite d'une fois). La limite 
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de deux renouvellements du contrat a apporté une souplesse 
dans le recrutement ; l'annulation de celle-ci par l'amendement 
de la commission. Le problème principal est celui de l'embau-
che ; la ,situation économique' et la limite d'un seul renouvelle-
ment. — Article L. 122-3 (p. 4995) : s'oppose au deuxième alinéa 
de l'amendement n° 9 de M. Jean Béranger (1° Qualification 
de contrat à durée déterminée par les conventions collectives ou 
les parties, du contrat conclu pour l'exécution d'une tâche 
déterminée et non durable, correspondant au remplacement 
d'un salarié temporairement absent, à un surcroît occasionnel 
de travail ou à une activité inhabituelle de l'entreprise ; 2° trans-
formation de ce contrat en contrat à durée indéterminée en 
cas de poursuite de la relation contractuelle après l'échéance 
du terme ; 3° appréciation de l'ancienneté du salarié à compter 
du jour de son entrée dans l'entreprise) ; se déclare défavorable 
à l'amendement n° 20 de M. Robert Schwint, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Michel Moreigne, 
cosignataire, devenu sous-amendement à l'amendement n° 9 
de M. Jean Béranger (Suppression des dispositions concernant 
la qualification de contrat à durée déterminée, sans possibilité 
de renouvellement, du contrat conclu pour une saison, une 
entreprise déterminée, une tâche particulière). La possibilité, 
de conclure après un contrat saisonnier un contrat à durée 
déterminée. 

LARDE (ToNY), sénateur de la Seine-Maritime (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes éeonomique'S de la nation. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551). 

DEPOTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Commerce extérieur (n° 74, 
annexe 5, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Transports. — V. — Routes, 
ports et voies navigables. — Ports (n° 74, annexe 32, 1978-1979) 
[22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Commerce extérieur [24 novembre 1978]. —. Rapporteur 

spécial (p. 3614) : l'évolution du commerce extérieur français. 
Un succès fragile. La réduction du déficit en 1977. Le secteur 
agro-alimentaire. Les importations d'énergie et de matières 
premières minérales. Les biens d'équipement. Le déficit à l'égard 
des pays membres de la Communauté économique européenne 
(CEE) et des autres pays de l'Organisation de Coopération et de 
développement économique (OCDE). L'accroissement de l'excédent 
avec les pays en voie de développement non producteurs de 
pétrole. Les • économiès d'énergie. La balance des invisibles 
et des services. Les échanges avec l'Espagne. L'endettement 
des pays en voie de développement. Les secteurs industriels 
excédentaires à l'exportation : automobile, biens d'équipement 
professionnel, armement. (p. 3615) : les comportements pro-
tectionnistes au Japon et aux Etats-Unis. L'élargissement de 
l'Europe à de nouveaux pays méditerranéens. Les raisons d'espé-
rer : l'augmentation des besoins d'équipement des pays en 
voie de développement. La reconquête du marché intérieur. 
L'innovation. La productivité du secteur agro-alimentaire. Le 
système français de crédit à l'exportation. Les crédits du projet 
de loi de finances pour 1979 : l'éparpillement des crédits. Les 
dépenses de fonctionnement. La revalorisation des rémunérations 
des personnels. Les subventions pour l'expansion économique 
à l'étranger. Le Centre français du commerce extérieur (CFCE). 
Le Comité français des manifestations économiques à l'étranger. 
L'Agence pour la coopération économique et industrielle. La 
Compagnie française d'assurance pour le commerce extérieur 
(COFACE) : les diverses garanties proposées. Les concours  

privés à l'exportation. Les prêts gouvernementaux du Trésor 
public. Les bonifications d'intérêt. Le taux privilégié de rées-
compte. (p. 3616) : la nécessité d'un inventaire de l'aide au 
commerce extérieur. Les observations présentées par le Conseil 
économique et social dans son avis sur l'adaptation du VII° Plan. 

Transports. — V. — Routes, ports et voies navigables [ P r  dé-
cembre 1978]. — Rapporteur spécial (Ports) (p. 4019) : la 
modification des structures du ministère des transports. La 
faiblesse du trafic de marchandises des ports français. Les 
conséquences de la crise économique. La réduction des impor-
tations de produits pétroliers. Le rôle des grands ports auto-
nomes : Marseille, Le Havre et Dunkerque. Les efforts de 
récupération du trafic détourné vers les ports étrangers. LeS 
subventions de l'Etat aux ports autonomes. Les crédits d'entre-
tien des autres ports. (p. 4020) : le programme d'action prio-
ritaire n° 9 du VII' Plan. Le retard du taux d'exécution. Les 
autres actions possibles : le tourisme. Les ports maritimes. Le 
rôle des fonds d'emprunt. L'équipement des ports de pêche. Les 
ports concédés. Le nouveau port de Nice. La navigation de 
plaisance et les clubs sportifs à caractère social. Les ports 
maritimes dans les départements d'outre-mer (DOM). La signali-
sation maritime. La catastrophe de l'Amoco Cadis. 

LAUCOURNET (ROBERT), sénateur de la Haute-Vienne (S). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions relatives 
aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, et modi-
fiant le code de la construction et de l'habitation 115 décembre 
1978] (p. 4872). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur la proposition de loi (n° 118) de M. Marcel 
Lucotte sur la régularisation de la situation des logements 
construits par les sociétés coopératives d'HLM de location coopé-
rative (n' 349, 1977-1978) [27 avril 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono• 
miques et du Plan sur le projet de loi (n° 275) relatif à l'infor-
mation et à la protection des emprunteurs dans le domaine immo-
bilier (n° 393, 1977-1978) [re juin 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Loge-
ment (n° 76, tome XIII, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 92, 1978.1979), adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
diverses dispositions relatives aux loyers et aux sociétés immo-
bilières conventionnées et modifiant le code de la construction 
et de l'habitation (n° 143, 1978-1979) 113 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de la loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du! 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102) [13 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 445) : la domination techno-
logique est le principal des instruments modernes de la puissance. 
La résolution de la conférence des nations unies pour le 
commerce et le développement sur la propriété industrielle. 
L'avantage apporté par le système des brevets européens aux 
firmes multinationales ; le handicap supplémentaire qu'il pré-
sente pour les petites et moyennes entreprises françaises. La loi 
française permet une délivrance quasi-automatique des titres. 
(p. 446) : le problème des inventeurs salariés ; la nécessité de 
stimuler la capacité d'invention et d'innovation des entreprises 
françaises. Les propositions de loi déposées pour mettre au point 
un statut des inventeurs salariés. L'amendement du groupe socia-
liste tendant à la désignation expresse du nom de l'inventeur 
dans toutes les publications de la demande et du brevet, La 
situation des personnels de l'Institut national de la propriété 
industrielle. L'existence d'un examen de brevetabilité en France 
par opposition à la situation en République fédérale d'Allemagne 
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et en Grande-Bretagne. La stérilisation de L'invention actuelle-
lament constatée en France. Les conclusions du groupe de travail 
sénatorial sur le commerce extérieur, présidé par M. Edgard 
Pisani, pour la valorisation nécessaire du brevet français. 

Suite de la discussion [18 avril 1978]. — Article additionnel 
après l'article 2: Article 4 de la loi de 1968 (p. 485) : son 
amendement n° 33, déposé avec plusieurs de ses collègues : droit 
pour l'inventeur d'être désigné, en tant que tel, auprès de 
l'institut national de la propriété industrielle ; mention de l'inven-
teur dans la demande et dans le brevet ; retiré. Article 11 : 
Articles 18 à 20 de la loi de 1968 (p. 490) : son amendement 
n° 35, déposé avec plusieurs de ses collègues : obligation de 
conformité aux nouvelles dispositions de la loi 'pour la demande 
de brevet qui donne lieu à rétablissement d'un avis documen-
taire ; rejeté. Article 38 : Article 68 de la loi de 1968 (p. 506) : 
amendement n° 23 de M. Pierre Marcilhacy (1° Attribution de 
l'ensemble du contentieux né des nouvelles dispositions aux 
tribunaux de grande instance et aux cours d'appel auxquels ils 
sont rattachés ; 2° détermination par décret des tribunaux de 
grande instance appelés à connaître des actions civiles - ; 3° attri-
bution aux juridictions administratives du contentieux des 
décrets, arrêtés et autres décisions de nature administrative du 
,ministre chargé de la propriété industrielle). Explication de vote 
sur l'ensemble : (p. 517) : le groupe socialiste votera ce texte. 
L'introduction dans la législation française d'un texte commu-
nautaire. La définition du chercheur salarié. , 

— Conclusions du rapport de M. Robert Laucournet, fait au 
nom de la commission des affaires économiques et du Plan, 
'sur la proposition de loi de M. Marcel Lucotte sur la régula. 
risation de la situation des logements construits par les sociétés 
coopératives d'HLM de location-coopérative (n° 118) 118 niai 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 871) : la néces-
sité de remédier à une situation de blocage. La loi du 16 juil-
let 1971 sur la possibilité pour les locataires de logements 
construits par les sociétés coopératives d'HLM en location-coopé-
rative, de devenir propriétaires de leur logement. Les décrets 
d'application. La distinction faite par le décret de 1972 entre 
les logements HLM ordinaires et les logements [LN. (p. 872) : 
les modalités de remboursement prévues. Les modifications de 
détail introduites par le décret de 1973. Le recours exercé en 
1976 par une association de locataires coopérateurs devant le 
Conseil d'Etat. L'arrêt du Conseil d'Etat annulant deux articles 
du décret de 1972, déclarés entachés d'excès de pouvoir. Les 
contrats de vente signés dès la parution des décrets. L'impos-
•sibilité, du fait de l'arrêt du Conseil d'Etat, de concrétiser ces 
ventes par la signature d'actes authentiques. La proposition de 
loi de M. Marcel Lucotte tendant à régulariser les ventes inter-
venues et à valider les opérations en cours. Demande au Sénat 
d'adopter le texte en discussion. Intitulé : « Proposition de loi 
tendant à la régularisation de la situation des logements 
construits par les sociétés anonymes coopératives d'habitations 
à loyer modéré de location-coopérative. » 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Article 
additionnel après l'article 44 (p. 975) : soutient l'amendement 
n° 5 de M. Michel Moreigne et plusieurs de ses collègues (Attri-
bution aux salariés d'une entreprise en liquidation amiable ou 
judiciaire d'un droit de préemption sur tout ou partie des biens 
de l'entreprise, pour créer une société coopérative ouvrière de 
production). (p. 976) : retire cet amendement au profit de l'amen-
dement n° 2 de M. Gérard Ehlers et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot (Droit de préemption, au bénéfice des 
salariés d'une entreprise en liquidation ou faisant l'objet d'un 
jugement de liquidation des biens, afin de créer, s'ils représen-
tent la moitié du personnel, une société coopérative ouvrière 
de production). 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n" 275) [13 juin 1978]. 
— Rapporteur pour avis. — Discussion générale (p. 1295); une 
fausse symétrie entre le crédit à la consommation et le crédit 
dans le domaine immobilier. L'instauration d'une réglementation 
compliquée pour régler des problèmes marginaux. La loi adoptée 
en 1977 sur l'assurance dommages. L'opération « boîte postale 
5000 » relative à la protection des consommateurs ; la plupart 
des litiges portent sur les loyers et sur les malfaçons, les répa-
rations et les syndics de copropriété. La réglementation' de la 
publicité. Les acquéreurs doivent connaître les conditions réelles 
du crédit pour lequel ils 'vont souscrire. Les conditions de rem-
boursement par anticipation, la situation créée par la défaillance 
de l'emprunteur, la condition suspensive. L'extension, proposée 
par la commission des affaires économiques et du Plan, de ce 
texte au domaine de la location-vente. Article 1°' (p, 1298) : sur 
l'amendement n° 3 de M. Paul Pillet (Application des nouvelles 
dispositions aux prêts consentis en vue de financer l'achat de 
terrains destinés à la construction), son sous-amendement n° 35 

de forme ; adopté. Intitulé après l'article 21 (p. 1299) : sep 
amendement n° 72 : de forme ; « chapitre Il bis » ; adopté. Le 
texte du projet de loi ne peut couvrir globalement les opérations 
de vente normales et le dispositif qui s'applique à la: location-
Vente. Dans ce système il y a confusion entre le bailleur et le 
prêteur et entre le locataire et l'acquéreur. Article additionnel 
après l'article 21 (p. 1300) : son amendement n° 73 : application 
des nouvelles dispositions aux contrats de location-vente ou de 
location assortie d'une promesse de vente relatifs .à des immeu-
bles ; adopté. Article additionnel avant l'article -(suite) sur 
l'amendement n° 1 préalablement réservé, de M. Paul Pillet 
(Définition du prêteur et de l'emprunteur), son sous-amendement 
n° 34. rédactionnel ; devenu sans objet après avoir été préalable-
ment réservé. Article 2: son amendement n° 71 : suppression 
de cet article prévoyant que les nouvelles dispositions sont appli-
cables au financement de l'achat de terrains constructibles et 
aux contrats de location-vente ou de location assortie d'une 
promesse de vente ; adopté. Article 5 (p. 1301) : son amendement 
n° 36: obligation, si la publicité comporte un ou plusieurs 
éléments chiffrés, de mentionner la durée, le montant, le coût 
total et le taux du prêt; adopté. (p. 1302) : sur cet amendement, 
sous-amendement n° 98 (rédactionnel) de M. Paul Pillet. Arti-
cle 6: sur l'amendement n° 8 de M. Paul Pillet (Contenu de 
!l'offre que le prêteur doit soumettre à l'emprunteur avant la 
conclusion de tout contrat de prêt ; suppression de l'envoi 
d'offres « préalables » sauf aux cautions, personnes physiques), 
son sous-amendement n° 37 : de coordination ; adopté. (p. 1303) : 
sur ce même amendement, ses sous-amendements n° 38 :- gratuité 
pour l'emprunteur de l'offre faite par le prêteur ; adopté et 
n° 39: calcul du taux d'intérêt applicable au crédit e selon la 
méthode équivalente » ; adopté. (p. 1304) : sur son sous-amen-
dement n° 39 de l'amendement n° 8, accepte le sous-amendement 
n° 108 de M. René Monory (Calcul du taux d'intérêt selon la 
méthode « actuarielle »). Sur ce même amendement n° 8, son 
sous-amendement n" 40: évaluation du coût des sûretés person-
nelles exigées qui conditionnent la conclusion du prêt ; adopté 
et son sous-amendement n° 41 mention dans l'offre' des 'délais 
.de validité de celle-ci et de son acceptation ; adopté. Article 9 
(p. 1306) : amendement n° 11 de M. Paul Pillet (Acceptation de 
l'offre, toujours, sous condition suspensive de la conclusion du 
contrat en vue duquel le crédit a été demandé) et n° 92 de 
M. René Monory (Acceptation de l'offre, toujours, sous condi-
tion suspensive ; possibilité pour les partieS, de convenir d'un 
délai plus long que celui de droit commun). Son amendement 
n° 42: maintien -des conditions du prêt dans les termes de 
l'offre préalable « pour une durée minimale de quatre mois à 
compter de son acceptation » ; devenu sans objet. Son amen-
dement n° 43 : prorogation de l'offre préalable « pour une 
durée minimale de deux mois » si le contrat de prêt n'est pas 
encore établi ; devenu sans objet. Son amendement n" 44: 
notification par le prêteur à l'emprunteur de l'expiration des 
délais, des taux d'intérêt qui deviendront applicables ; devenu 
sans objet. Article additionnel après l'article 11 (p. 1308) : son 
amendement n° 47: remboursement par l'emprunteur de la tota-
lité des sommes effectivement versées par le prêteur lorsque le 
contrat de prêt n'est pas- conclu dans les délais ou est résolu; 
mention dans l'offre préalable des frais d'études qui peuvent être 
retenus et dont le montant maximal est fixé par décret ; adopté 
après avoir été modifié pour tenir compte du sous-amendement 
n" 93 de M. René Monory (Rédactionnel ; suppression des dispo-
sitions de l'amendement prévoyant la mention des frais d'études 
dans l'offre préalable). Article 12 (p. 1309) : son amendement 
n" 48 : possibilité dans le contrat de prêt d'interdire les rembour-
sements égaux ou inférieurs à 10 p. 100 du montant initial du 
prêt, sauf s'il s'agit de son solde ; adopté. Article additionnel 
après l'article 13 (p. 1310) : son amendement n° 49 : fixation, 
à deux points de plus que le taux-  d'intérêt du prêt, du montant 
des intérêts de retard dûs lorsque le prêteur accorde des délais 
de paiement ; adopté après le retrait des amendements n" 16 
de M. Paul Pillet (Fixation par décret du montant des intérêts 
majorés dûs lorsque le prêteur accorde, des délais de paiement 
à l'emprunteur) et n" 94 de M. René Monory (Possibilité pour 
le prêteur de demander une indemnité, selon un barème déter-
miné par décret, lorsqu'il n'exige pas le remboursement immédiat 
du capital restant dû ou lorsqu'il accepte des reports d'échéances 
à venir). Article 14 (p. 1313) : son amendement n° 50 de 
coordination ; adopté. Article 15 : son amendement n° 51 : de 
coordination ; adopté. Accepte l'amendement n° 17 de M. Paul 
Pillet (Possibilité pour le prêteur de réclamer à l'emprunteur, 
en cas de défaillance de celui-ci, le remboursement, sur justifi-
cation, des frais occasionnés par la défaillance ; exclusion de tout 
remboursement forfaitaire de frais de recouvrement) Sur cet 
amendement, son sous-amendement n° 52: possibilité pour le 
prêteur de réclamer à l'emprunteur le remboursement des frais 
« taxables » ; adopté. Article 17 (p. 1315) ; son amendement 
n° 85 : durée de validité de la condition. suspensive sous laquelle 
est conclu un acte mentionnant que le prix est payé, directement 
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ou indirectement, à l'aide d'un ou plusieurs prêts ; adopté. San 
.amendement n° 86 suppression de certaines dispositions pour 
coordination ; adopté. Son amendement n° B7 : au cas où la 
condition suspensive n'est pas réalisée, remboursement immédiat 
et intégral de toute somme versée d'avance par l'acquéreur à 
l'autre partie, sans retenue ni indemnité ; adopté. Article 18 : 
son amendement n° 88 identique à l'amendement n° 22 de 
M. Paul Pillet : suppression de cet article dont le contenu a été 
précédemment discuté ; adopté. Article 19 •p. 1316) : son amen-
dement n° 53 identique à l'amendement n° 24 de M. Paul Pillet 
de coordination ; adopté. Article 21 (p. 1317) : son amendement 
n° 55 identique à l'amendement n° 26 de M. Paul Milet : suppres-
sion de cet article prévoyant la suspension de l'exécution du 
contrat de prêt jusqu'à la solution du litige ; retiré au profit de 
l'amendement n° 26. Article additionnel : son amendement 
n° 74 : publicité des contrats de location-vente ; mentions obli-
gatoires ; adopté. (p. 1318) : sur cet amendement, sous-amen-
dement n° 99 de M. Paul Milet (Mention, si la publicité comporte 
un ou plusieurs éléments chiffrés, de la durée du bail, du coût 
annuel et du coût total de l'opération). Son amendement n' 75: 
contenu de l'offre en cas de location-vente ; cas des contrats 
de location assortis d'une promesse de vente ; adopté. Son amen-
dement n° 76 : procédure d'acceptation de l'offre en cas de loca-
tion-vente ; adopté. (p. 1319) : son amendement n° 77 : application 
de l'interdiction des versements anticipés aux contrats de loca-
tion-vente ; adopté, Sur cet amendement, sous-amendement n° 101 
de M. Paul Pillet (Interdiction faite au preneur, jusqu'à 
l'acceptation de l'offre, d'effectuer tout dépôt, de -souscrire 
ou avaliser tout effet de commerce, de signer tout chèque 
ou autorisation de prélèvement au profit du bailleur). Son 
amendement n° 78: impossibilité pour le bailleur, en cas de 
défaillance du preneur, à l'occasion d'une location-vente, d'exi-
"ger la remise du bien, sans remboursement de la part des 
sommes versées correspondant à la valeur en capital ; adopté. 
Sur cet amendement, s'oppose au, sous-amendement n° 102 
de M., Paul Pillet (Suppression des dispositions de l'amendement 
prévoyant que cette part est fixée suivant un barème déterminé 
par décret) Son amendement n° 79 : application, en cas de 
location assortie d'une promesse de vente, des dispositions pré-
voyant que l'acte constatant la levée de l'option, est conclu 
sous la condition suspensive d'obtention des financements si 
le condition n'est pas réalisée, restitution par le bailleur de 
toute somme versée par le preneur à l'exception des loyers 
et des frais de remise en état du bien ; adopté. — Article 22 
(p. 1320) : son amendement n° 80 de coordination ; adopté. 
Son amendement n° 56 : aggravation des peines prévues à 
l'encontre de l'annonceur pour le compte de qui est diffusée 
une publicité non conforme aux nouvelles dispositions ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 95 .de M. René Monory (Application 
aux infractions relatives à la publicité, relevées dans le cadre 
de la présente loi, des dispositions de la loi du 27 décembre 1973 
d'orientation du commerce et de l'artisanat). — Article 23 
(p. 1321) ; son amendement n° 58 : application aux contrats 
de location-vente des dispositions prévoyant des sanctions à 
l'encontre du prêteur ou du bailleur qui ne respecte pas l'une 
des obligations qui lui sont imposées ; adopté. Accepte l'amen-
dement n° 29 de M. Paul Palet (Sanctions prévues en cas 
d'absence de date ou de date fausse sur l'acceptation de l'offre 
du contrat de location-vente). (p. 1322) : ses amendements 
n°' 81 et 82 de coordination ; adoptés. — Article 24. Son amen-
dement n° 83 de coordination ; adopté. Son amendement n° 60 : 
renforcement des sanctions prévues pour le prêteur.qui accepte 
de recevoir un versement anticipé ; adopté. — Article 25 : ses 
amendements n" 61, 84 et 62 de coordination ; adoptés. —
Article additionnel (p. 1323) : accepte l'amendement n° 96 de 
M. René Monory (Constatation et poursuite des infractions aux 
dispositions de la présente loi dans les mêmes conditions que 
celles prévues par la loi du 10 janvier 1978 relative à la consom-
mation). — Article additionnel après l'article 29 (p. 1324) : 
son amendement n° 64 : application de la présente loi dans les 
territoires d'outre-mer, sous réserve de la consultation de leurs 
assemblées territoriales, et à Mayotte ; adopté. 

— Projet de loi complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité (n° 385) ,[27 juin 1978]. — Explication de vote sur l'en-
semble (p. 1768) : malgré sa désillusion et son inquiétude, le 
groupe socialiste votera le texte. Le récent débat au Sénat 
sur la réforme des collectivités locales. L'amélioration apportée 
au texte par la commission des affaires sociales, relative à la 
médecine professionnelle. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [11 octobre 1978]. 

—Article additionnel après l'article 28 (suite) (p. 2522) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 118 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard (Majoration de 50 p. 100 des amendes prévues, au  

bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle l'infraction 
a été commise) ; l'exemple de la répartition par le conseil 
général du produit, affecté à un fonds, des amendes pour 
infractions aux règles relatives à la circulation. — Explication 
de vote sur l'ensemble (p. 2530) : la protection de l'environne-
ment ; le respect de la liberté d'expression ; l'initiative et le 
contrôle reconnus aux maires ; -le groupe socialiste votera le 
projet de loi. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis. 
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de finances 
rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 1978]. 
Discussion générale commune (p. 2679) : la débâcle du secteur 
sidérurgique français. L'échec du Gouvernement dans sa poli. 
tique industrielle, financière, d'aménagement du territoire, 
économique et sociale ; les exemples de La Villette et de 
Concorde. Les solutions proposées par le ministre de l'économie : 
protectionnisme absolu ; fausse nationalisation ; dépôt de bilan. 
Une politique de pilotage à vue. L'opération de renflouement 
bancaire de la sidérurgie tentée par le Gouvernement sur le 
dos du contribuable français pour sauver les groupes industriels. 
Le manque de volonté d'adapter notre sidérurgie et le sau-
vetage en catastrophe de celle-ci après la convention Etat-
sidérurgie de 1966, le plan de soutien de l'économie de 1977, 
le plan de redressement de février 1977 et les appels angoissés 
des élus locaux. (p. 2680) : la légèreté d'appréciation du 
Gouvernement et son explication de la crise. Le sauvetage 
escompté par le biais de la loi de finances rectificative et 
par la création de la caisse d'amortissement pour Paeier ; 
une prise de contrôle déguisée ou une simple nationali-
sation des dettes de l'industrie sidérurgique. L'absence dans 
le projet gouvernemental de volets social et industriel. La 
validité du site de Neuves-Maisons d'après les études techniques 
et économiques. Le soutien du groupe socialiste aux ingénieurs, 
cadres et ouvriers de l'aciérie. Les risques de désordre grave 
en cas de décision tardive et négative. L'imbrication du sujet 
dans le contexte européen : le rapport de M. Edgard Pisani. 
Les dispositions du plan Davignon entraînent pour la France 
des conséquences exorbitantes par rapport à ses partenaires. 
La politique de diversification de la République fédérale d'Alle-
magne. Les deux propositions de M. Michel Rocard, au nom du 
parti socialiste : la réunion d'urgence d'une commission tripar-
tite composée à égalité de représentants de l'Etat, du patronat 
et des syndicats chargée de l'examen complet du sauvetage 
social et du redressement industriel de notre sidérurgie ; l'enga-
gement réel et responsable de l'Etat débouchant sur une 
véritable nationalisation. 

— Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 
(n° 529) [14 novembre 1978]. — Article 1 (p. 3217) : à l'amen-
dement n° 3 de M. Auguste Chupin (Extension du chanip d'appli-
cation de la loi aux transports fluviaux), son sous-amendement 
n° 22 : extension du champ d'application de la loi aux trans-
ports aériens ; retiré. Le problème des compagnies privées 
d'aviation qui assurent les transports locaux (t aviation de 
troisième niveau »). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978]. —
Rapporteur pour avis. (p. 3930) : la période de transformation 
totale de la politique du logement inaugurée par la mise en 
place de la réforme et de la mutation de l'aide à la pierre 
en aide à la personne. Il eût fallu prévoir un échelonnement 
plus important de la réforme ; l'exemple de ce qui s'est passé 
avec la taxe professionnelle. Le relâchement de l'effort de 
l'Etat. (p. 3931) : la réforme du logement et ses deux pivots : 
l'aide personnalisée au logement APL et le conventionnement. 
Les mécanismes d'attribution de l'APL et la difficulté de son 
application. Le principe du conventionnement nécessaire pour 
bénéficier de l'APL ; les a tâtonnements » des services du 
ministère. L'exemple de six logements dans un chef-lieu de 
canton. L'institution de deux catégories de logement : le loge-
ment locatif social et le-logement aidé en accession à la pro-
priété. La multiplication des décrets et des arrêtés compromet 
le succès de la réforme. La mauvaise distribution des crédits 
publics a diminué le nombre des logements aidés construits ; 
la nécessité de revenir à la préprogrammation des crédits en 
début d'année. Le problème du choix entre l'ancien système 
locatif HLM et le nouveau APL. La diminution des subventions 
pour surcharge foncière. Le ralentissement de la construction 
en 1978. Il faut encore construire mais différemment et mieux. 
(p. 3932) : la nécessité de réhabiliter le coeur de nos villes. Il 
faut améliorer l'APL et les) conventionnements. L'importance 
du secteur du bâtiment pour notre économie ; les incidences 
directes de la politique budgétaire sur ce secteur. La situation 
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satisfaisante des petites et grandes entreprises ; les grandes 
difficultés des moyennes entreprises. La demande internationale 
et l'exportation ne suffiront pas à soutenir l'industrie du 
bâtiment. La destruction de cet outil de production entraînera 
un surenchérissement des coûts lors de la reprise. L'attache-
ment relatif à la reconduction de l'exonération fiscale des 
logements sociaux, au titre de l'impôt foncier. (p. 3964) : le 
manque de consommation des crédits par les offices d'HLM 
est dû aux complications entraînées par l'application des 
textes. — Examen des -crédits. — ETAT B (p. 3968) : Article 
additionnel après l'article 78 bis : Article 1384. du code 
général des impôts • son amendement n° 203 : principe et 
modalités de calcul de l'exonération de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties pour les logements financés par des prêts 
locatifs aidés ou pour l'accession à la propriété ; irrecevable. 

Commerce et artisanat [5 décembre 197$]. (pe. 4172) : le 
dépeuplement de la région qui recouvre la Creuse, la Corrèze 
et la Haute-Vienne. Le rôle du commerce et de l'artisanat pour 
le maintien d'un équilibre régional. La complexité des méca-
nismes d'attribution des aides. (p. 4173) : l'utilité de supprimer 
les subventions et, à la place, d'augmenter le volume des prêts 
et d'en faciliter l'octroi. La réforme du- mécanisme des prêts 
à l'artisanat gérés par les banques populaires ; l'ouverture sur 

_ la c banque verte », le crédit agricole. 	- 

Radiodiffusion télévision française [8 décembre 1978]. 
—Examen des crédits. — Article additionnel avant l'article 70 

(p. 4391) : soutient l'amendement n° 174, de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire : trans-
formation de la redevance pour droit d'usage des appareils 
récepteurs de télévision, en taxe de nature fiscale ; rejeté. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de 1a discussion [10 décembre 1978]. 

—Article additionnel après l'article 73 : Article 1384 du code 
général des impôts (p. 4514) : son amendement n° 180, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : rétablissement de l'exonéra-
tion de la contribution foncière pour le logement social aidé ; 
retiré. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre 1" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [il décembre 1978]. 

—Article 1" : Article L. 511-1 du code du travail (p. 4584) : 
soutient avec l'auteur l'amendement n° 101 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues (Compétence des conseils de 
prud'hommes pour les litiges relatifs aux personnels des services 
publics lorsqu'ils sont employés dans les conditions du droit 
privé). 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux-
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion 
générale (p. 4848): les mesures concernant les loyers d'habi-
tation ; l'aménagement du statut des sociétés immobilières 
conventionnées ; les dispositions relatives au bail, à la construc-
fion et la _ réforme du conventionnement dans le secteur des 
HLM. Le problème de la c fourniture de chaleur » quant à 
l'investissement et à ses répercussions sur les loyers. Le choix 
du moment pour libérer les loyers ; l'inflation et l'augmen-
tation du chômage. La limitation prévue pour la hausse des 
loyers commerciaux. La volonté du Gouvernement d'éviter les 
hausses de rattrapage. La nécessité du dépôt d'un texte général 
devant le Parlement. Les sociétés immobilières conventionnées ; 
leur action en faveur de la construction de logements et les 
privilèges qu'elles possédaient ; la nécessité de supprimer ceux-ci 
depuis la création de l'aide personnalisée au logement (APL). 
Le dépôt d'un projet de loi portant réforme de la fiscalité 
immobilière, Le bail à construction ; son augmentation au moins 
égale à la variation de l'indice du coût de la construction et 
le blocage légal des prix de location de l'immeuble ; les diffi-
cuités des preneurs de ce bail (p. 4849) : le conventionnement ' • 
la difficulté de mise en oeuvre de la loi du 3 janvier 1977. 
Le problème posé par l'APL. La réforme proposée a le mérite 
de lever un obstacle juridique empêchant le conventionnement 
de logements anciens ; la nécessité de simplifier sa mise en 
oeuvre. Les hausses de loyers induites par le conventionnement. 
La proposition de la commission relative à la fourniture de 
chaleur ; lei problèmes d'économie d'énergie. Les possibilités 
de chauffage solaire et géothermique ; l'équilibre à trouver 
entre l'amortissement des dépenses d'investissemeiit et la dirni-
nution des dépenses de fourniture de chaleur. Article ler 
(p. 4854) : accepte l'amendement n° 1 de M. Lionel de Tinguy 
(Application des clauses de revision des loyers ; référence aux 
loyers autorisés par l'article 1" et les articles 3 à 6 de la loi 
du 29 décembre 1977). Sur cet amendement, accepte le sous- 

amendement n° 47 de M, Michel d'Ornano (Application des 
clauses de revision des loyers ; référence aux loyers autorisés par 
les articles 1" à 6 de la loi du 29 décembre - 1977 ; priSe en 
compte de l'interdiction de majoration des loyers fondée sur 
l'insuffisance des loyers versés). Article 2 (p. 4855) : sur l'amen. 
dement n° 45 de M. Lionel de Tinguy qu'il accepte (Revision 
du prix du loyer, de la redevance ou de l'indemnité d'occu-
pation, au cours du premier. semestre 1979,- sans détermination 
des éléments de calcul fixation des limites de ces augmen-
tations par la variation de l'indice national du coût de la 
construction publié par l'INSEE), son sous-amendement n° 28: 
revision du prix du loyer, de la redevance ou de l'indemnité 
d'occupation sans détermination des éléments de calcul ; fixation 
des limites à ces augmentations par la variation de l'indice 
national du coût de la construction publié par l'INSEE; rejeté. 
Article 3 (p: 4856) : à l'amendement n° • 4 de M. Lionel de 
Tinguy • (Baux d'habitation ou à . usage mixte d'habitation et 
professionnel conclus en 1978 et -entrés en vigueur au premier 
semestre 1979 ou ayant pris fin depuis moins d'un an au cours 
du premier semestre 1979 ; fixation du prix de location, pour 
une durée d'un an, à compter de la date de la nouvelle location 
ou de sa reconduction, dans la limite supérieure du prix 
résultant de l'ancien bail et de l'application des articles portant 
revision des loyers ; non-application de ces -dispositions .en cas 
de vacance des locaux par volonté du preneur ou décision de 
justice) qu'il accepte, son sous-amendement n° 29: maintien de 
ces dispositions en cas de vacance des locaux par volonté 
du preneur ou décision de justice ; rejeté et le sous-amendement 
n° 23 de M. Roger Quilliot (Suppression des dispositions faisant 
référence au premier semestre 1979). Article 3 bis (p. 4857) : 
son amendement n° 30: détermination au quart du loyer de 
la période de location avec une limite du quart du loyer annuel 
pour la location supérieure à un an pour les dépôts de garantie, 
cautionnements ou avances ; limite de deux mois de loyer 
pour les dépôts de garantie, cautionnements ou avances lorsque 
le loyer est payable mensuellement ; rejeté. Sur cet amendement, 
accepte le sous-amendement n° 49 de M. Michel d'Ornano 
(Prise en compte de ces dispositions pour les locaux soumis 
aux effets de la présente loi). Article additionnel après l'ar-
ticle 3 bis (p. 4859): son amendement n° 31 : remboursement 
par le bailleur, à l'expiration du contrat, des dépôts de garantie, 
cautionnements ou avances majorés des intérêts légaux et 
déduction faite des sommes dues par le preneur ; rejeté. 
Article 4: son amendement n° 32: application des dispositions 
des - articles concernant l'évaluation des loyers aux garages, 
places de stationnement, jardins ou locaux accessoires, qu'ils 
soient ou non des dépendances du local principal ; rejeté. 
Article 6 (p. 4861) : s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Lionel 
de Tinguy (Non-application des dispositions de cette loi sur 
l'évaluatimr des loyers pour le loyer initial de location portant 
sur des locaux non soumis à la loi du ler septembre 1948 
quand la location fait suite à des travaux de remise en état 
de ces locaux). Intitulé additionnel après l'article 6 bis (p. 4862) : 
son amendement n° 33: « Dispositions relatives à la fourniture 
de chaleur 3. ; réservé. Articles additionnels après l'article 6 bis 
(p. 4863) : ses amendements n° 34 : fourniture de ' chaleur géo-
thermique ou solaire dans les locaux d'habitation à usage locatif ; 
constitution d'une avance faisant l'objet de remboursements sur 
justifications au titre • des fournitures individuelles accessoires 
au loyer ; principe des modalités de calcul de ce remboursement ; 
retiré, n° 35: prise en compte comme dépense accessoire au 
loyer de la fourniture de chaleur géothermique ou solaire ; 
règle d'établissement du coût de cette fourniture ; limite supé-
rieure dtt coût de la chaleur produite par référence à l'utili-
sation d'une installation -classique ; retiré, et n° 36 : définition, 
par décret, de l'installation classique de référence et des moda-
lités de répartition par logement du coût de la chaleur fournie ; 
application-de plein droit aux locations en cours des dispositions 
sur la fourniture de chaleur géothermique ou solaire après 
notification du prix de cette fourniture ; retiré. (p. 4866) : 
son amendement n° 33, préalablement réservé : « Dispositions 
relatives à la fourniture de Chaleur » ; retiré. Article 7 ter : 
Article L. 353-17 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 4870) : son amendement n° 38: publication au fichier 
mobilier des conventions conclues pour les logements des orga-
nismes d'habitation à loyer modéré et de ceux des collectivités 
locales gérés par ces. organismes ; adopté. Son amendement 
rédactionnel n° 39, identique à l'amendement rédactionnel 
n° 19 de M. Lionel de Tinguy ; adopté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [20 décembre 1978]. — Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 5051) : le groupe socialiste votera contre 
le texte proposé par la commission mixte paritaire. 
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TABLE NO 

LECANUET (JEAN), sénateur de la Seine-Maritime (UCDP). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des forces armées, puis président [19 octobre 1978] 
(p. 2754). 

INTERVENTIONS 
— Projet der loi modifiant les dispositions de l'article 7 

de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement 
et à la formation professionnelle agricole (n° 279) [27 avril 

,1978]. 	Article 1": Articles 7 et 7 bis (nouveau) de la loi 
n° 60-791 -du 2 août 1960 (p. 644) : son amendement n° 12, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Geoffroy 
de Montalembert, cosignataire r coefficient établi chaque année 
en fonction des modalités de fonctionnement et de la quali-
fication . des personnels dans l'enseignement agricole privé ; 
affectation des coefficients à une fraction du coût moyen de 
l'enseignement agricole public pris en considération pour le 
calcul de l'aide financière de. l'Etat ; adopté. 	- 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 mai 19781 (p. 768) : la France a choisi la réforme 
et non le bouleversement. Un peuple uni sur l'essentiel. II 
importe de dire la vérité au pays, de pratiquer une politique 
de solidarité. (p. 769) : -le dépôt de la loi-cadre sur les collec-
tivités locales. La société de communication et de participation 
évoquée par le Président de la République dans Démocratie 
française. La dégradation de le situation internationale ; le 
respect des droits de l'homme par le régime soviétique ; l'exten-
sion de son influence en Afrique. La négociation Nord-Sud paraît 
s'enrayer. L'industrie d'exportation qui se développe à travers le 
tiers monde. La crise d'isolationnisme que traversent les Etats 
Unis d'Amérique. Les initiatives du Président_ de la République 
devant les Nations Unies en matière de désarmement. La pour-
suite de la construction européenne. La difficulté d'équilibrer 
la balance des paiements de la France. La discipline seule peut 
permettre d'échapper à la véritable austérité. Les conséquences 
d'une relance par la consommation. La relance par les investis-
sements demeure un pari sur l'avenir. La prochaine libération 
des prix industriels. La notion d'« économie d'initiative ». La 
baisse de l'emploi industriel. L'imprudence qui consisterait à 
spécialiser l'industrie française dans certains créneaux. (p. -770) : 
la collaboration qui doit être mise en place avec les chefs 
d'entreprises et les représentants des salariés. La responsabilité 
et la solidarité dans le monde agricole. La suppression des 
montants compensatoires monétaires. Les perspectives de déve-
loppement offertes aux départements et territoires d'outre-mer 
par la zone économique maritime des 200 milles. La diffusion 
de l'information dans l'entreprise ; les dispositions du programme 
de Blois dans ce domaine. L'importance d'une politique de 
justice sociale et de solidarité ; la progression des revenus 
modestes ; la stabilisation des rémunérations les plus élevées. 
Le problème du chômage ; l'amélioration et l'harmonisation 
des systèmes d'aides. La politique à suivre en faveur de l'emploi 
des jeunes. Le rôle des élus et des professionnels dans la poli-
tique nouvelle d'aménagement du territoire. La France a besoin 
de ferveur et d'enthousiasme. La lutte contre l'inflation est 
une exigence de survie économique. (p. 771) : la France se 
sent confirmée dans ses institutions. Le grand débat sera ouvert 
en 1979 sur l'union de l'Europe libre. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères [23 novembre 1978] (p. 3594) : la crois-
sance supérieure des 'crédits mis à la disposition du ministère 
des affaires étrangères par rapport à celle du budget de l'Etat. 
Nous vivons dans un monde dangereux où sont récemment 
apparus d'importants changements : l'ouverture des négociations 
entre l'Egypte et Israël et la position du Gouvernement français 
à propos du destin des Palestiniens ; la modification substantielle 
de la politique chinoise et les conflits qui se développent en 
Indochine ; les menaces qui pèsent sur l'avenir de...l'Afrique et 
le bilan des actions françaises dans ce continent, le problème de 
l'organisation et de la cohésion de l'Europe face au libre jeu 
des super-puissances. Les trois principes qui guident l'action 
diplomatique du Gouvernement : l'indépendance nationale, la 
solidarité et le dialogue."L'indépendance nationale suppose des 
efforts conjugués dans les domaines militaire, diplomatique, 
économique et financier. (p. 3595) r la nécessité de maintenir nos 
alliances et de développer la solidarité occidentale. La politique 
de la France doit aussi s'efforcer de développer leS liens de 
coopération, notamment avec l'Afrique. La France doit oeuvrer 
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à une organisation solidaire de l'Europe. Les avantages qu'a 
tirés la France de la première organisation' de la Communauté 
européenne. L'Europe qui existe à l'heure actuelle est encore 
trop inégalitaire et ne donne pas encore de réponse commune à 
la crise ; son objectif est la mise en oeuvre d'une zone de stabi-
lité monétaire. L'Assemblée européenne élue au suffrage uni-
versel peut donner' l'impulsion nécessaire. Il n'y a pas de solu-
tion pour la France sans l'Europe. Toutes les régions du monde 
renforcent leur cohésion, l'Europe ne doit pas échapper à ce 
mouvement. (p. 3596) : l'Europe devra être un exemple du respect 
des droits de l'homme. Il est nécessaire de lui rendre une âme. 

LECAT (JEAN-PinuPPE), ministre de la culture et de la commu- 
nication (nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) 
[JO, Lois et décrets 6 avril 1978, p. 1539]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Adolphe Chauvin (n° 2156) : la réglementation des cam-
pagnes électorales officielles à la radio et à la télévision [12 mai 
1978] (p. 813) : les critiques suscitées par l'organisation actuelle 
des campagnes électorales officielles : la simultanéité et la 
monotonie. La réflexion entreprise par le Gouvernement. Les 
dispositions actuelles en faveur des partis ou groupements non 
représentés à l'Assemblée nationale ; la multiplication de ces 
groupements et l'excès qui en résulte. Les modifications néces-
saires. L'absence de disposition législative attribuant un rôle, 
pour la campagne électorale officielle à la radio et à la télé-
vision, aux stations régionales. La loi du 7 juillet 1977 sur l'élec-
tion des membres de l'Assemblée parlementaire européenne. Le 
Gouvernement fera des propositions de réforme, après avoir 
recueilli les avis du Parlement et des sociétés de programme. 

M. Henri Caillavet (n° 2177) : l'activité des « radios libres » 
[12 mai 1978] (p. 812) : le monopole du service public de la 
radio et de la télévision, clairement confirmé . par la loi du 
7 août 1974. Les objectifs visés : pluralisme et qualité. Le 
volume annuel des émissions des trois sociétés de programme 
de télévision. L'article L. 39 du code des postes et télécommuni-
cations, applicable aux atteintes portées au monopole : le recours 
en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel de Montpellier. 
(p. 813) : la mission. confiée au Gouvernement par la loi de 1974 
d'assurer le respect du monopole. Le prochain dépôt d'un projet 
de loi visant à introduire, dans la lof de 1974, une référence 
explicite à l'article 39 du code des postes et télécommunications. 
Le texte prévoira les dérogations nécessaires pour répondre aux 
besoins d'un public déterminé. 

M. Francis Palmero (n° 2202) : la réception en couleur de la 
predbière chaîne de télévision sur la Côte d'Azur [13 juin 1978] 
(p. 1285) : la mise en place du réseau d'émetteurs pour la diffu-
sion de TF 1 couleur ; initialement, l'installation devait s'étaler 
jusqu'en 1983. L'importance de la configuration du relief et 
de la situation géographique en ce qui concerne la Côte d'Azur. 
(p. 1286) : la coloration du réseau de TF 1 aura été réalisée 
avant 1982. L'effort du conseil général des Alpes-Maritimes dans 
la tâche de résorption des zones d'ombre. L'action dans ce 
domaine de TDF et de la délégation à l'aménagement du terri-
toire et à l'action régionale ; les moyens de financement. 

M. Jean Cluzel (n° 2204) : les mesures contre la propagation du 
goût de la violence par la télévision et le cinéma [13 juin 1978] 
(p. 1286) : les préoccupations partagées par l'ensemble du monde 
des éducateurs. La situation particulière du cinéma : un moyen 
de diffusion de la pensée auquel se soumettent ceux qui veulent 
bien payer le droit d'entrée. La législation en ce qui concerne la 
violence ; le nombre des films interdits -aux mineurs ; le classe-
ment sous les rubriques « Incitation à la violence » et « Porno-
graphique ». Les conclusions du rapport du comité d'études sur 
la violence ; le renforcement des dispositions des cahiers des 
charges des sociétés nationales de programme. La solution envi-
sagée de diffuser les émissions de fiction présentant des scènes 
de violence aux heures qui ne sont pas celles d'écoute du public 
des enfants et des adolescents. L'action de la délégation parle-
mentaire pour la radiodiffusion-télévision française. Les scènes 
de, violence dans les émissions d'actualité. (p. 1287) : la vigilance 
fait partie de la responsabilité du directeur d'antenne. 

M. Jean Cluzel (n° 2223) : l'information de l'opinion publique 
sur les problèmes de la construction européenne [13 juin 1978] 
(p..1288) : l'élection de représentants français à l'Assemblée 
européenne en juin 1979 rapprochera l'Europe de ses citoyens. Le 
rôle privilégié que devra jouer la radiodiffusion-télévision ; l'atti-
tude des présidents des sociétés de programme et des conseils 
d'administration. La campagne officielle à la radio et à la télé- 
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vision dont les modalités de déroulement seront réglementées 
conformément à la loi du 7 juillet 1977. Des présentations plus 
attractives seront recherchées. La possibilité de discerner les 
évolutions souhaitables du système applicable aux élections 
nationales. 

M. Jean Francou (n° 2230) : les émissions de' radio et de télé-
vision en langue provençale [13 juin 1978] (p. 1288) : aucune 
obligation n'es• faite à la société FR 3 de diffuser des émissions 
dans les langues régionales. Les pouvoirs publics sont conscients 
depuis 1974 des valeurs que représentent les langues verna-
culaires. (p. 1289) \: les heures d'antenne qui y sont déjà consa-
crées. Les contraintes financières qui pèsent sur l'extension des 
émissions en langue régionale. Leur substitution à des émissions 
en français. L'importance de la langue provençale dans les 
émissions de l'antenne radio de Marseille. La présence de la 
civilisation linguistique provençale dans le cadre des émissions 
culturelles télévisées existantes. S'engage à ce qu'une étude 
approfondie soit faite dans ce domaine. 

M. Henri Caillavet (n° 2285) : la définition des limites du 
pouvoir d'informer [13 octobre 1978] (p. 2585) : la liberté 
d'information est l'un des éléments essentiels du régime démo-
cratique ; l'article XI de la déclaration des Droits de l'homme et 
du citoyen. Les limitations à la libre communication ont été 
instituées par le législateur, soit dans l'intérêt de la société, soit 
pour la sauvegarde des intérêts des particuliers. Le pouvoir 
d'informer ne peut être absolu. Le pouvoir judiciaire peut seul 
apporter dés limitations, dans les conditions définies par le 
législateur, à la liberté d'informer. L'entretien de Mme Isabelle 
de Wengen avec Jacques Mesrine. L'association éventuelle des 
journalistes aux organismes Multiples qui traitent des pro-
blèmes de société, afin de mieux faire connaître les exigences 
de la profession. L'évolution de la déontologie professionnelle. 

M. Serge Boucheny (n° 2311) : la construction, à l'étranger, 
sous licence, d'avions militaires français [13 octobre 1978] 
(p. 2586) : la communication de la réponse préparée par M. Yvon 
Bourges, ministre de la défense. Les efforts considérables pour la 
promotion d'une construction aéronautique civile adaptée au 
marché mondial ; l'élargissement de la famille Airbus et le 
lancement de la nouvelle version A 310. Les productions desti-
nées à l'exportation ont permis à notre industrie aérospatiale de 
conserver à peu près ses emplois depuis dix ans. Les perspectives 
favorables dues à la percée commerciale du programme Airbus, 
au succès des avions d'affaires Mystère et aux commandes pour 
l'exportation de matériel militaire. L'accord franco-arabe relatif 
à la construction sous licence, en Egypte, de l'avion militaire 
Alphajet. L'effet d'entraînement pour l'économie de la coopé-
ration industrielle avec un pays étranger, dans les domaines 
militaire et civil. La construction par ISraël de l'avion Kfir sans 
aucune intervention de la France. 

Questions orales avec débat de : 

— M. Jean Cluzel (n° 26): la politique dans le domaine de 
l'audio-visuel [30 mai 1978] (p. 1059) : les querelles de doctrines 
sur les avantages comparés des divers systèmes de télévision 
possibles: la privatisation, le monopole ou un système mixte. Le 
choix du législateur exprimé par la loi du 7 août 1974. Ses objec-
tifs majeurs : la qualité et le pluralisme, justification du monopole. 
La répartition des responsabilités entre l'Etat, les présidents et 
les conseils d'administration des sociétés, le Parlement et le 
Haut Conseil de l'audiovisuel. (p. 1060) : le projet de loi en 
cours d'élaboration instituant des sanctions pénales pour la viola-
tion du monopole des télécommunications. La politique de l'audio-
visuel. Le projet d'institution d'un fonds de création audio-
visuelle, sur le budget du ministère de la culture et de la 
communication, pour favoriser la création à la radio et à la 
télévision. Les dispositions de nature à favoriser la création qui 
seront introduites dans les nouveaux cahiers des charges. Accepte 
d'envisager un débat parlementaire à l'automne 1978 sur la vio-
lence et sur la place faite à l'enfant à la télévision. Les rap-
ports de la télévision avec certaines catégories de téléspecta-
teurs : personnes âgées, femmes, malades. L'évolutian techno-
logique des télécommunications : les vidéo-systèmes. Les risques 
de dérive du libéralisme vers le mercantilisme ou l'anarchie. 
La recherche de solutions au besoin d'expression qui existe sur 
le plan local, dans le cadre du service public. La coordination 
entre FR 3 et Radio-France. 

Réponse à M. Jean Cluzel : la situation financière de la radio-
télévision ; l'effort de réduction des prix de revient ; l'éven-
tuelle réduction des heures de programmes. Le régime fiscal. 
(p. 1061) ; l'harmonisation des programmes. Les rediffusions de  

créations de qualité. La mise en place de l'association pour le 
développement de la culture française à l'étranger par l'audio-
visuel (« Inter-audiovisuel »).. 

Réponse à M. Jacques Habert : les émissions à destination de 
l'étranger ; la nécessité du service public pour assurer le rayon-
nement de la France à l'étranger. L'absence de la voix de la 
France dans certains pays. 

Une nouvelle définition des rapports « entre le cinéma et la 
télévision. Le problème de4 radios dites « locales « libres » ou 

pirates » ; l'ambiguïté de ces appellations. 
Réponse à M. Bernard Parmantier : l'accusation de « répres-

sion ». Le problème juridique de la définition du monbpole, 
confirmé par la loi de 1974. L'arrêt de non-lieu rendu par la 
cour d'appel de Montpellier : l'absence de sanction légale au 
monopole. Le jugement adyerse rendu dans le procès de Radio-93. 
Le recours _déposé devant la Cour de cassation. L'apparence d'un 
vide juridique ; le projet de loi en cours d'élaboration. (p. 1062) : 
la clarification apportée par le débat en cours : les partisans 
de la décentralisation du service public et ceux d'un aména-
gement de l'indépendance des radios dites « libres ». Le pro-
chain débat sur le projet de loi confirmant les sanctions pour 
infraction au monopole. L'absence de contradiction entre le libé-
ralisme du Gouvernement et sa politique audiovisuelle dans le 
cadre du service public. 

— M. Michel Giraud (n° 67): la suppression d'actualités télé-
visées régionales [13 juin 1978] (p. 1284) : le renouvellement 
du service public, notamment sur FR 3. L'obligation de diffuser 
les journaux télévisés régionaux figure dans le cahier des 
charges de la société Antenne, 2. Le perfectionnement du ser-
vice public, notamment en ce qui concerne la satisfaction des 
besoins régionaux et locaux. La simultanéité des émissions 
sur les trois chaînes. Les diagrammes de rayonnement des 
émetteurs d'émissions régionales ne coïncident pas parfaite-
ment avec les limites des régions de programme ; les exemples 
dans les Landes, en Bourgogne, dans la région de Deauville ; 
le cas du centre émetteur de la Bastide du Haut-Mont. La possi-
bilité pour Antenne 2 .  d'accueillir les actualités régionales à un 
autre moment que les deux autres chaînes. II faut exclure toute 
évolution précipitée. 

Réponse à M. Guy Schmaus : le contenu des actualités régio-
nales. 

Réponse à M. Michel Giraud (p. 1285) : la concertation utile 
avec les établissements publics régionaux et les collectivités 
locales. La redevance ne permettra pas de tout faire. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de programme sur les musées (n° 202) 
[18 avril 1978]. — Discussion générale (p. 479) : l'aspect essen-
tiellement - muséographique de cette loi de programme L'im-
mense besoin de culture de la société française. 

Réponse à M. Paul Séramy : le nombre des visiteurs. Le déve-
loppement des visites scolaires. 

Les prévisions ne doivent pas être fondées sur l'idée d'un 
engouement passager du public pour les musées, mais plutôt 
sur un mouvement en profondeur. Les nouveaux musées puverts 
et les musées existants rénovés au cours de ces dernières 
années. (p. 480) : la rénovation des musées nationaux ; les crédits 
d'équipement accordés à la direction des musées de France ; 
un nouveau Louvre sera présenté au public. L'effort qui sera 
consacré aux musées-châteaux. L'avenir des métiers d'art en 
France. La création du musée d'Orsay, musée d'art et de civi-
lisation. L'amendement déposé par le Gouvernement prévoit la 
majoration des crédits inscrits à la loi de programme pour le 
musée d'Orsay. La disparition de l'établissement public construc-
teur dès l'achèvement du musée ; l'administration en régie 
directe par la direction des musées de France. L'aide de l'Etat 
aux musées classés et contrôlés relevant des collectivités locales. 
La participation financière attendue des collectivités locales n'a 
que le caractère d'une estimation globale. (p. 481) : les grandes 
opérations menés en région parisienne. Cette loi de programme 
donne un sentiment de satisfaction et d'espoir. L'évaluation des 
crédits de fonctionnement du musée d'Orsay ; ceux du centre 
national d'art et de culture Georges-Pompidou. 

Réponse à M. Max Lejeune : le problème de sécurité posé 
par le patrimoine qui se trouve dans les églises ou les chapelles. 

Article unique (p. 482) : réponse à M. Michel Moreigne : le 
centre culturel d'Aubusson pourra être réalisé dans le cadre 
de la loi de programme. Réponse à M. Henri Fréville : le trans-
fert du musée des beaux-arts de Rennes au couvent des Jacobins. 
(p. 483: amendement n° 1 de M. Jean-Pierre Fourcade (Suppres- 
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Sion des crédits prévus pour la création d'un musée du xne siècle 
dans la gare d'Orsay). Son amendement n° 2 : augmentation 
des crédits prévus pour la création d'un musée du me siècle 
dans la gare d'Orsay ; adopté. Il ne s'agit pas d'une évaluation 
partielle qui ne donnerait aucune garantie sur le montant défi-
nitif de l'opération. 

— Projet de loi sur les archives (n° 69) [25 mai 19'78]. — Dis-
cussion générale (p. 1004) : l'intérêt du Sénat pour la protection 
du patrimoine. La richesse et la compétence de la France en 
matière d'archives ; les lacunes de sa législation en ce domaine. 
La diversité dés supports documentaires. (p. 1005) : la distinc-
tion entre archives publiques et archives privées. La complexité 
de la collecte des archives et de leur conservation face à la 
complexité croissante des structures juridiques de l'administra-
tion. Les délais de communication au public : les six délais 
prévus par le texte en discussion. La protection des archives 
privées. Les exportations d'archives. Les droits_de l'individu 
et l'intérêt public de la recherche. La distinction entre la 
recherche scientifique et l'indiscrétion. 

Réponse à M. Henri Fréville : les notes internes et les réu-
nions informelles des cabinets ministériels et des conseils 
municipaux ; leur caractère de notes privées ; la garantie de 
leur sauvegarde. La cité deS archives contemporaines de Fon-
tainebleau. 

Article 4 (p. 1006) : obtient le retrait de l'amendement n° 16 
de M. Jean Geoffroy (Accord du successeur nécessaire pour la 
remise à un service d'archives publiques des archives détenues 
par toute personne en raison de ses fonctions). Le retour pos-
sible de documents qui seraient versés prématurément et de 
manière abusive. Article 5 (p. 1007) : s'oppose à l'amendement 
n° 8 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues (Autori-
sation de communication des documents d'archives avant l'expi-
ration des délais, en. faveur de tous les chercheurs). Article 11 
(p. 1008) : s'oppose à l'amendement n° 9 de M. Bernard Hugo 
et plusieurs de ses collègues (Interdiction de toute destruction 
d'archives classées). Accepte l'amendement n° 7 de M. Jacques 
Habert, soutenu par M. Léon Eeckhoutte (Suppression des 
restrictions apportées à la communication de reproduc-
tions d'archives classées, si ces restrictions n'existent pas 
dans les pays vers lesquels sont exportés les documents origi-
naux). Article 12 : accepte l'amendement n° 1 de M. Michel 
Miroudot (Compétence des tribunaux de l'ordre judiciaire, et 
non du seul tribunal d'instance, pour la fixation de l'indemnité 
représentative du préjudice subi du fait du classement d'office). 
Article additionnel (p. 1009) : 'accepte l'amendement n° 2 de 
M. Michel Miroudot (Notification à l'autorité administrative par 
le propriétaire ou, à défaut, par l'officier public ministériel 
chargé de la vente. de tout projet de mise en vente publique 
d'archives privées pouvant présenter un intérêt historique), sous 
réserve de • 'adoption de son sous-amendement n° 17 : suppres-
sion de l'obligation pour le propriétaire de notifier à l'autorité 
administrative tout projet de mise en vente publique d'archives 
privées ; adopté ; et de son sous-amendement d'harmonisation 
n° 18 ; adopté ; sous-amendements n° 11 (Extension de l'obliga-
tion de notification à l'autorité administrative à tout projet de 
mise en vente, don, legs ou cession d'archives privées) et n° 15 
d'harmonisation de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collè-
gues. Article 13 (p. 1010) : accepte l'amendement n° 3 de 
M. Michel Miroudot (Exercice automatique du droit de préemp-
tion de l'Etat à la demande et pour le compte des départements, 
des régions et de Mayotte; possibilité d'exercer ce droit pour 
le compte des communes et des fondations) ; s'oppose au sous-
amendement n° 12 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses col-
lègues (Exercice automatique du droit de préemption de l'Etat). 
Article 14 (p. 1011) : accepte l'amendement n° 4 de M. Michel 
Miroudot (Exercice automatique du droit de rétention de l'Etat 
sur les archives classées à la demande et pour le compte des 
départements, des régions et de Mayotte; possibilité d'exercer 
ce droit pour le compte des communes et des fondations). 
Article 19 : accepte l'amendement de coordination n° 5 de 
M. Michel Miroudot. Article 24 (p. 1012) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 6 de M. Michel Miroudot 
(Suppression de cet article relatif à la date d'entrée en vigueur 
du texte en discussion). 

— Projet de loi de programme sur les musées. — Deuxième 
lecture (n° 202). — [14 juin 1978] — Discussion générale 
(p. 1341) : l'importante contribution du Sénat à la définition 
des objectifs du projet de loi. Une loi de programme d'équipe-
ment, et non de fonctionnement ou d'animation culturelle. Le 
montant de l'enveloppe globale ; le prélèvement prévu par 
l'Assemblée nationale au profit des musées classées et contrôlés : 
les 25 millions de francs, prélevés à titre définitif, ou seu-
lement différés, sur l'enveloppe du musée d'Orsay ; les 25 mil-
lions de francs pris sur les musées nationaux. Les grands 

musées-châteaux : Versailles, Compiègne ; les restaurations de 
Fontainebleau. L'unique question du montant définitif de l'en-
veloppe globale du musée d'Orsay. Article 1" A (p. 1342) 
réponse à M. Louis Perrein : l'absence, en effet, dans ce projet 
de loi, de moyens propres à atteindre l'objectif défini dans cet 
alinéa, relatif à l'aide de l'Etat au développement des pro-
grammes d'animation culturelle et d'information; les rendez-
vous budgétaires annuels plus appropriés. Article le r : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (Fixation définitive de la dotation prévue pour le 
musée d'Orsay au chiffre de 363 millions de francs, et suppres-
sion de la disposition tendant à compléter ce crédit par une 
tranche de 25 millions de francs en 1983). La position qu'il 
avait prise à l'Assemblée nationale en faveur de la tranche 
supplémentaire prévue pour compenser, en 1983, la ponction 
de 25 millions de francs opérée sur l'enveloppe globale. Article 2 
(p. 1343) : accepte l'amendement n" 2 de M. Jean-Pierre Four-
cade (Substitution à la dénomination de l'établissement public 
du musée d'Orsay de la dénomination : « établissement public 
chargé de la réalisation du musée d'Orsay »). 

— Projet de la loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative à 'la radiodiffusion et à la télévision (n° 404) 
[23 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1696) : l'approfon-
dissement de la notion de service public ; son utilité. Les Etats-
Unis d'Amérique se dotent, à grands frais, d'une chaîne de 
télévision de service public. La loi du 7 août 1974 est inscrite 
dans un contexte de liberté et de responsabilité. Les questions 
orales avec débat discutées au Sénat sur l'avenir de la politique 
française de l'audio-visuel, sur la décentralisation de la radio-
diffusion, sur la réception de la télévision dans l'ensemble des 
territoires. La concertation se poursuivra ; le Gouvernement est 
prêt à collaborer avec la mission d'information que la commis-
sion des affaires culturelles créerait sur les problèmes posés 
par l'audio-visuel. Ce projet de loi n'est pas un texte de répres-
sion. Le phénomène plutôt sympathique des « radios vertes > 
ouvre toutes les voies, y compris celle du mercantilisme. 

Réponse à M. Michel Miroudot : le goût des bons programmes. 
Réponse à M. Guy Schmaus : la législation sociale et les droits 

syndicaux dont bénéficient les personnels de FR 3. 
Réponse à M. Bernard Parmantier : le faible coût de l'émet-

teur ; le coût du programme. (p. 1697) : l'impérieuse nécessité 
de l'existence d'un réseau qui fédère l'ensemble des radios. 

Réponse à M. Henri Goetschy : la place de la presse écrite 
dans la politique gouvernementale de la communication. 

Réponse à M. Dominique Pado : la corrélation qui doit être 
établie entre les politiques menées dans les secteurs de la 
presse écrite et dans celui de l'audio-visuel. 

Réponse à M. Guy Schmaus : la décentralisation doit demeurer 
dans le cadre du service public. En Italie. la floraison des radios 
libres est récupérée par des partis politiques. 

Réponse à M. Charles Pasqua 7 le grand thème du service 
public qui peut s'adapter aux besoins nouveaux de communi-
cation locale. 

Réponse à MM. Michel Miroudot, Jacques Carat, Jean Cluzel, 
Charles Pasqua et Henri Caillavet (p. 1698) : les problèmes 
de structure. Il faut accroître la mobilité de l'information. La 
question des radios locales doit s'intégrer dans une réflexion 
d'ensemble. Les priorités en matière d'investissement et de 
financement. La conférence qui se tiendra en 1979 à Genève ; 
la place qui sera donnée aux pays ayant su convenablement gérer 
les fréquences qui leur avaient été allouées. 

Un texte qui consolidera les services publics. Le Gouverne-
ment accepte l'amendement tendant à amnistier les infractions 
au monopole. 

Article unique : Article 33 bis (nouveau) de la loi du 
7 août 1974 (p. 1698) : s'oppose à l'amendement n° 1 de 
M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues (Possibilité de 
mise en place de radios locales dans les communes, sur décision 
des conseils municipaux ; attribution à ces radios du caractère 
d'éléments décentralisés du service public de radiodiffusion ; 
composition des conseils d'administration ; attribution d'une 
bande de fréquence et de la puissance nécessaire, par contrat 
entre le service public de radiodiffusion et la collectivité locale ; 
responsabilité financière des conseils d'administration pour 
l'installation et le fonctionnement des radios locales). Article 
additionnel : Article 33 ter (nouveau) de la loi de 1974 
(p. 1700) : demande le retrait de l'amendement n° 8 de 
M. Jean Cluzel (Possibilité d'accorder des dérogations au mono-
pole de programmation à des stations locales de radiodiffusion 
couvrant une zone géographiquement limitée ; création, à titre 
expérimental de vingt-deux sociétés locales de radiodiffusion 
dont le capital serait détenu par les sociétés Radio-France, 
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France Régions 3 et par un organisme représentant l'ensemble de 
la presse écrite nationale et régionale - ; création de dix stations 
locales de radiodiffusion sous contrat avec dérogations accordées 
par l'établissement public Télédiffusion de France). S'appose à 
l'amendement n° 4 de M. Jacques Carat et plusieurs de ses 
collègues (Dépôt par le Gouvernement, avant le 30 juin 1979, 
d'un projet de loi créant, à titre expérimental, une quinzaine 
de radios locales ; association, à la. gestion, des représentants 
de l'Etat, de l'établissement public de diffusion et de la société 
nationale de programme de radiodiffusion, des représentants 
des collectivités locales concernées, des représentants de la 
presse régionale et locale ; financement public des radios 
locales). — Article 33 ter (nouveau) de la loi de 1974 (p. 1701) : 
demande le retrait de l'amendement n° 7 de M. Jean Cluzel 
(Augmentation progressive des temps d'antenne réservés par la 
société nationale .de programme aux émissions régionales de 
radio et de télévision), dont les dispositions soulèvent un pro-
blème de cahier de charges. S'oppose à l'amendement n° 2 de 
M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues (Suppression de 
l'équation de qualité, à compter du 1" janvier 1979, pour la 
répartition des crédits aux sociétés nationales de radio et de 
télévision ; création d'une commission paritaire chargée d'établir 
de nouvelles dispositions fondées sur le pluralisme de la radio-
télévision). — Article 1° de la loi de 1974 : s'oppose à l'amende-
ment n" 3 de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues 
(Production de l'information, par les journalistes, dans le respect 
du pluralisme et de leurs règles professionnelles). (p. 1702) : 
accepte l'amendement n° 6 de MM. Jean Cluzel et Henri Cailla-
vet, soutenu par ce dernier (Amnistie des infractions au mono-
pole commises avant le 27 juin 1978). La date d'entrée en 
application des nouvelles dispositions. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1769) : l'accord du 
Gouvernement sur la modification apportée par la commission 
mixte paritaire, fixant au 1^r juillet la date d'effet de l'amnistie. 
Remercie le Sénat qui a pris l'initiative de proposer cette 
amnistie. Les possibilités de préparer ainsi l'avenir dans la 
sérénité. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 12 
(p. 3498): la discussion de l'article 30, immédiatement après 
celle qui portera sur l'article 12 ; l'abaissement de la TVA sur 
le cinéma, la fixation du taux nouveau de la taxe spéciale 
additionnelle sur les cinémas. (p. 3500) : s'oppose à l'amende-
ment ne 37 de M. Jacques Carat (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant l'extension du prélèvement spécial de 
20 p. 100 aux bénéfices résultant de représentations théâtrales 
à caractère pornographique). Article - 30 (p. 3502) : l'adoption 
de l'article 12 permet l'abaissement de la TVA du taux normal 
au taux réduit pour le cinéma français. L'aide automatique sera 
favorisée par rapport à l'aide sélective. Le rôle important des 
salles d'art et d'essai. La gestion d'une épargne collective, en 
association étroite avec la profession, pour rétablir une série 
d'avantages accordés avec le régime ancien de TVA. L'aide à 
la petite et à la moyenne exploitation. (p. 3504) : demande le 
retrait de l'amendement n° 76 de M. Jacques Carat (Suppression 
de cet article prévoyant un nouveau barème pour la taxe addi-
tionnelle au prix des places de cinéma). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 87 de M. Maurice Blin (Taux 
de la taxe spéciale venant en complément du prix des places 
dans les salles de spectacle cinématographique ; prise en consi-
dération du régime fiscal des salles d'art et d'essai). Article 
additionnel (p. 3504) : s'oppose à l'amendement n° 38 de 
M. Jacques Carat (Mise à l'étude, avant le 1" février 1979, 
d'une réforme du régime d'imposition et de soutien du théâtre). 
— Article 1473 du CGI (p. 3505) : s'appose à l'amendement n° 39 
de M. Jacques Carat (Possibilité pour les communautés urbaines 
et les collectivités locales d'exonérer de la taxe professionnelle 
les entreprises de théâtre, de concert et de cirque lorsqu'elles 
contribuent à l'animation culturelle de la communauté ou de 
la collectivité). 

Deuxième partie : 

Culture [29 novembre 1978] (p. 3876) l'évolution de la 
culture entre l'environnement et la communication. Les crédits 
des conseils architecturaux. 

Réponse à M. James Marson : l'absorption de l'ensemble des 
efforts consentis en faveur du patrimoine muséographique par 
le musée d'Orsay. La nomenclature budgétaire permettra au 
Sénat d'exercer un contrôle très précis sur l'opération. 

Réponse à M. Michel Miroudot : la .situation des architectes 
en chef des monuments historiques. Le groupe de travail inter-
ministériel sur le renoncement au numerus clausus qui concerne 
les architectes en chef des monuments historiques, le problème 
de leur rémunération et celui de leur statut. 

Réponse à M. Michel Moreigne : l'importance de la tapisserie 
française d'Aubusson. 

Les problèmes du théâtre et de l'action culturelle. Le nombre 
des compagnies théâtrales qui sollicitent des subventions des 
ministères. L'équilibre à trouver entre Paris et la. province ; 
le théâtre populaire des Flandres, le théâtre national de Bour-
gogne. (p. 3877) : le poids considérable du coût de la création 
dans les maisons de la culture. La concertation nécessaire sur 
l'ensemble de ces problèmes. La création d'une ligne budgétaire 
nouvelle qui s'intitulerait « action culturelle en milieu rural ». 
Les problèmes que pose l'enseignement de la musique ; l'étude 
des filières et de la pédagogie. 

Réponse à M. Jean David : le conservatoire supérieur de 
musique de Lyon. Les droits du créateur en ce qui concerne 
les livres. 

Réponse à. M. Francis Palmero : le problème de la condition 
des artistes. L'affluence des Français de toutes conditions au 
centre Georges-Pompidou. Le droit de propriété face aux nou-
veaux procédés de reproduction. 

Réponse à MM. Jean-Pierre Fourcade et Jacques Carat : 
rabaisseinent du taux de la TVA sur le cinéma. Le taux modéré 
de relèvement de la taxe spéciale additionnelle. Les chances 
de redressement du cinéma français. Les films récents traitent 
de véritables problèmes. 

Réponse à M. Jacqices Carat (p. 3878) : les rapports de la 
télévision et du cinéma. Les problèmes relatifs aux sociétés de 
programme, à l'Institut national de l'audiovisuel et à la Société 
française de production. La coordination nécessaire des poli-
tiques du cinéma et de la télévision se fera sur la redevance. 
La politique qui sera menée dans le domaine de la télévision 
tiendra le plus grand compte des intérêts du cinéma français. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 3880) : demande le retrait 
de l'amendement n° 193 de M. Michel Miroudot (Majoration de 
la réduction de crédits du titre III réduction indicative liée à 
la réforme du statut des architectes en chef des monuments his-
toriques) ; s'oppose à l'amendement  n° 194 de M. Jacques Carat 
(Majoration de la réduction des crédits du titre III : suppression 
indicative des crédits du théâtre national de Chaillot) et s'en 
remet à la saaesse du Sénat pour l'amendement n° 200 de 
M. Jean-Pierre bFourcade (Majoration de la réduction de crédits 
du titre III : réduction indicative des crédits du théâtre national 
de Chaillot). (p. 3882) : réponse à M. Michel Moreigne : le crédit 
inscrit au titre IV pour acquérir des tapisseries d'Aubusson. 
(p. 3883) : demande le retrait de l'amendement n° 195 de 
M. Jacques Carat (Réduction des crédits du titre IV : réduction 
indicative concernant les centres dramatiques nationaux pour 
l'enfance et la jeunesse). (p. 3884) : demande le retrait de 
l'amendement n° 196 de M. Jacques Carat (Réduction des crédits 
du titre IV ; réduction indicative concernant la création drama-
tique). 

Services du Premier ministre. — I. — Services généraux 
(suite). — Information [8 décembre 1978] (p. 4371) : les aides 
de l'Etat à la presse : les aides égalitaires et les aides 
spécifiques. La constitution au Sénat d'un groupe de tra-
vail sur les problèmes de la presse. Le régime fiscal de la 
presse : l'assimilation des périodiques politiques à des quo-
tidiens ; le rôle de la commission de classement des pério-
diques. Les tarifs postaux préférentiels et la dégradation des 
conditions de distribution de la presse par la poste. (p. 4372) : 
les aides directes budgétaires à la presse : le fonds d'aide à 
l'expansion de la presse française à l'étranger. Les tarifs aériens. 
Les crédits d'abonnement à l'Agence France Presse ; le statut 
du personnel de l'Agence. La procédure d'ajustement des 
crédits de l'AFP. Le rapport Mottin sur la presse gratuite. Les 
publipations administratives. (p. 4373) : le gaspillage des publi-
cations administratives ; sa suggestion de ne les adresser 
désormais qu'aux personnes qui en feront la demande. La 
concurrence de la télévision sur le marché de la publicité. 
L'absence de publicité sur FR 3. Le Haut-Conseil de l'audio-
visuel. Le redressement de la Société nationale des entreprises 
de presse (SNEP). La SOFIRAD. Les concentrations de presse : 
la saisine du Conseil économique et social sur les problèmes 
économiques de la presse. La constitution au Sénat d'un groupe 
de travail sur les problèmes de la presse. Le statut de la presse. 
La déontologie. L'affaire Mesrine ; l'affaire Darquier de Pellepoix : 
la revue Détective. 

• 
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Réponse à M. Marcel Gargar : le prix de vente des journaux 
français à la Guadeloupe : la compétence du fonds d'aide à 
l'expansion de la presse française pour l'étranger et non pour 
les départements d'outre-nier. 

Radiodiffusion télévision française [8 décembre 1978] (p, 4386) : 
l'autorisation par le Parlement de la perception et de la 
répartition de la redevance. L'effort de qualité de la radio-
télévision française. 

Réponse à M. Charles de Cuttoli : l'action de Radio-France 
internationale dans le monde. L'audience en Italie de la télé-
vision française. 

La création française ; les exportations d'émissions à l'étranger ; 
la qualité de certaines émissions étrangères : l'exemple des 
demandes visant à la diffusion de la série « Holocauste a. 
(p. 4387) : la publicité le plafond de 25 p. 100 des ressources. 
Le recotivrement de la redevance et la fraude. 

Réponse à M. Michel Miroudot : la violence et les programmes 
de télévision. L'autonomie des chaînes. — 

Réponse à MM. Félix Ciccolini, Henri Caillavet et Guy 
Schmaus : l'accès aux antennes : les associations d'anciens 
combattants, les grands courants de pensée, le débat sur le 
chômage. 

Réponse à M. Jean Cluzel : les rediffusions. 
Réponse à M. Henri Caillavet : les responsabilités locales de 

Radio-France et FR 3. 
Réponse à MM. Jean Cluzel et Henri Caillavet : la réforme de 

la clé de répartition du produit de .1a redevance. 
Réponse à M. Charles de Cuttoli : les émissions françaises à 

destination de l'étranger. 
Réponse à M. Jean Cluzel : l'utilisation. des satellites. Les 

négociations sur l'utilisation des canaux de télévision ou de 
radio. 

Réponse à M. Henri Caillavet : le développement du magné. 
toscope ; le télétexte ; la vidéo-transmission, etc. 

(p. 4388) : la situation de la Société française de production 
(SFP) : les solutions prévues pour son redressement ; sa gestion 
passée ; ses relations avec les autres sociétés de radio-télévision ; 
son coût de production. Les taux proposés pour la redevance 
sur les postes de télévision pour 1979. L'inscription au budget 
du ministère de la culture du crédit destiné au fonds de 
création télévisuelle. Examen des crédits. Article 62 (p. 4389) : 
Réponse à M. Jean Cluzel : les missions et les perspectives 
d'avenir de l'Institut national de l'audio-visuel (INA). (p. 4390) : 
les compte-rendus des travaux du Parlement par les sociétés 
de télévision et de radio ; demande de retrait de l'amendement 
n° 256 de M. Jean Cluzel (Diminution de crédits, correspondant 
au maintien du taux de la redevance). Réponse à M. Henri 
Caillavet : le statut des personnels de la redevance. La télé-
vision par câble. L'émancipation des radios régionales ; les 
expériences possibles en 1979. (p. 4391) : réponse à M. Charles 
de Cuttoli : le développement de la diffusion des émissions de 
Radio-France internationale à destination de l'Afrique grâce au 
relais de Moyabi au Gabon ; demande le retrait de l'amendement 
n° 265 de M. Charles de Cuttoli et plusieurs de ses collègues 
(Modification de la répartition du produit de la redevance pour 
donner un crédit supplémentaire à l'établissement public de 
diffusion). Article additionnel avant l'article 70 (p. 4392) : 
s'oppose à l'amendement n° 174 de M. Félix Ciccolini et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Robert Laucournet, cosignataire 
(Transformation de la redevance pour droit d'usage des appareils 
récepteurs de télévision, en taxe de nature fiscale). Réponse à 
M. Henri Caillavet : les frais de recouvrement de la redevance. 
La distinction entre les récepteurs de télévision en noir et 
blanc et en couleurs ; le maintien nécessaire du processus de 
contrôle. 

— Projet de loi sur les archives. — Deuxième lecture (n° 100, 
1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 5011) : 
un projet adopté à l'unanimité en première lecture. Le projet 
remplacera la loi fondamentale du 7 messidor An II qui était 
largetnent dépassée pour la conservation de toutes les archives 
publiques ou privées. Le souhait que le Sénat puisse adopter 
le projet. Article 5 ter (p. 5012) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 1 de M. Jean Geoffroy (Pouvoir exclusif des notaires 
pour délivrer les copies authentiques et les copies exécutoires 
d'actes soumis à des délais de consultation). 

LECHENAULT (FRANCE) ?  sénateur de la Saône-et-Loire (GD - 
SRG). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

LEDERMAN (CHARLES), sénateur du Val-de-Marne (C). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi modifiant et complétant la 
loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention 
[14 juin 1978] (p. 1355). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique 
[28 juin 1978] (p. 1840). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine 
marchande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer 
par les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nominé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions relatives 
aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, et modi-
fiant le code de la construction et de l'habitation [15 décem-
bre 1978] (p. 4872). 

Est nominé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
relatives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi orga-
nique relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] 
(p. 5056). 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à garantir et à renforcer les droits des expropriés 
(n° 248, 1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-verbal de 
la séance du 21 décembre 1977, JO, Débats 4 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à l'abrogation de la loi n° 70-480 du 8 juin 1970 dite loi 

anficasseurs » (n° 24, 1978-1979) [13 octobre 1978]. 
Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 

tendant à reconnaître la compétente de la juridiction prud'homale 
sur l'ensemble du contentieux relatif au droit de licenciement 
(n° 26; 1978-1979) [13 octobre 1978]. 
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QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 22Q7, posée le 10 mai 1978 [JO, Débats 12 mai 1978] 

(p. 797), à M. le ministre de l'intérieur : les conseils de 
prud'hommes (élaboration des statuts des secrétaires et secré-
.taires-adjoints des conseils de prud'hommes). — Réponse com-
mune à la question n° 2220 de M. Francis Palmero, de M. Marc 
Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur 
(collectivités locales), le 26 'mai 1978 (p. 1039, 1040). 

N° 2310, posée le 18 septembre 1978 [JO Débats 21 sep. 
tembre 1978] (p. 2249), à M. le ministre de la justice : les 
expulsions (détention des étrangers en voie d'expulsion}. —
Réponse de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du 
garde des sceaux, ministre de la justice, le 13 octobre 1978 
(p. 2580). 

Questions orales avec débat : 	. 
N° 91, posée le 26 juillet 1978 [JO Débats 3 août 1978] 

(p. 2083), à M. le ministre de la justice : la procédure pénale 
(détention des étrangers en voie d'expulsion). — Retirée le 
2 octobre 1978 (p. 2298). 

N° 106, posée le 19 septembre 1978 [J. O. Débats 21 sep-
tembre 1978] (p. 2248), à M. le ministre de l'intérieur : les 
violences (problèmes de sécurité des Français). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant diverses dispositions 
du code civil, du code de la nationalité et du code de la santé 
publique (n° 100) [13 avril 1978]. —,. Article 12, chapitre V du 

-titre VI du code de la nationalité (p. 436) z se déclare favorable 
à l'amendement, n° 11 de M. Charles de -Cuttoli (Suppression 
de cet article permettant l'administration de la preuve de la 
nationalité française par simple présentation d'une copie de 
l'acte de naissance dressé en France). 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221). — Suite de la discussion [9 mai 1978]. — Article 17 
(suite) : Article L. 23-1 du code de la route (p. 718) 	son 
amendement n° 15, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression de cet article relatif à l'octroi aux policiers en 
tenue de compétences de police judiciaire ; rejeté. Le danger 
des dispositions du projet en discussion, souligné par le rapport 
de la commission des lois de décembre 1977. Le principe de 
séparation des pouvoirs de police administrative et judiciaire. 
L'insuffisance de l'amendement déposé par la commission des 
lois. Les délits prévus par le code de la route : la conduite 
en état d'ivresse ; le délit de fuite ; le refus d'obtempérer à une 
sommation ou de se soumettre à une vérification de gon véhicule ; 
le délit d'entrave à la circulation. Les craintes légitimes à l'égard 
du texte en discussion. Les accidents de la route. (p. 719) : la 
sécurité des Français. Les protestations des syndicats des per-
sonnels de la police contre diverses missions qui lui sont confiées. 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Marcilhacy, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné-
rale, sur la proposition de résolution de MM. Alain Poher, 
Etienne Dailly, Jacques Boyer-Andrivet, Maurice Schumann, 
André Méric, Gérard Minvielle, Paul Guillard, Jean Cauchon, 
Auguste Billiémaz, Jacques Braconnier, Mme Brigitte Gros, 
MM. Baudouin de Hautecloque, Michel Moreigne, Roland Ruet, 
Guy Schmaus et Raoul Vadepied, tendant à modifier les 
articles 24, 44 et 45 du règlement du Sénat (n° 153) [9 mai 1978]. 
— Article 1" : Article 24 du règlement du Sénat (p. 730) : 
son amendement n° 3, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
liberté totale d'initiative et de proposition des parlementaires ; 
impression et distribution de toutes les propositions de loi ; 
rejeté. Article 5 : Article 45 du règlement du Sénat (p. 732) : 
son amendement n° 4, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
extension aux propositions de loi de la procédure, suivie en 
matière d'irrecevabilité pour les amendements ; rejeté. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration 
des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) 
[I.°' juin 1978]. — Article 1 A (p. 1092) : amendement n° 43 
de M. Jacques Thyraud (Droit des administrés à l'information ; 
application de la liberté d'accès aux documents administratifs, 
entre autres, aux directives, instructions, circulaires et trai-
tements informatisés d'informations non nominatives); à cet 
amendement, sous-amendement n° 64 de M. Edgar Tailhades  

et plusieurs de ses collègues (Application de la liberté d'accès 
aux- documents administratifs aux « avis )); sur ce sous-amen-
dement, se déclare défavorable à la modification proposée par 
M. Jacques Thyraud (Non-application de la liberté d'accès aux 
avis du Conseil d'Etat). Les avis du Conseil d'Etat doivent être 
considérés comme- des avis semblables aux autres. III est indispen-
sable de connaître très exactement ce que la Haute juridiction 
déclare. Article 1 B (p. 1094) : sur l'amendement n° 44 de M. Jac-
ques Thyraud (Communication, de plein droit, -des documents 
administratifs aux personnes qui en font la demande, quels que 
soient les organes dont ces documents émanent), se déclare défa-
vorable au sous-amendement n° 87 de M. Jacques Dominati (Obli-
gation pour les personnes qui feraient une demande de commu-
nication de documents administratifs de « justifier d'un intérêt »). 
Article 1 .0 (p. 1095) : son amendement n° 82, déposé avec 
phisieurs de ses collègues : interdiction de faire figurer dans 
un dossier administratif ou d'utiliser un document concernant 
une personne qui n'aurait pu en prendre connaissance et y 
répondre par écrit : devenu sans objet. Article 1 D (p. 1097); 
amendement n° 69 de M. Edgar Tailhades (Suppression des 
dispositions prévoyant que c'est seulement « si cela n'entrave 
pas le fonctionnement du service » que l'accès aux documents 
s'effectue par consultation gratuite sur place). Sous amende-
ment rédactionnel n° 98, à cet amendement, de M. Jacques 
Thyraud. Se déclare défavorable à l'amendement n° 46 retiré 
par M. Jacques Thyraud et repris par M. Jacques Domi-
nati (Modalités pratiques de l'accès aux documents : par consul-
tation gratuite sur place sauf si cela entrave le fonctionnement 
du service ou si la préservation du document n'en permet pas 
la reproduction ; par délivrance de copies aux frais de la per-
sonne qui les sollicite si la reproduction ne nuit pas à la conser-
vation du document). qui aboutirait à une inapplicabilité de 
la loi. Article 1 E (p. 1100) : sur l'amendement n° 48 de 
M. Jacques Thyraud (Exceptions au principe de_ lacommunica-
bilité des documents administratifs ; intervention de la commis-
sion d'accès aux documents administratifs dans l'élaboration 
de listes de documents ne pouvant être communiqués au public 
en raison de leur nature ou de leur objet), son sous-amendement 
n° 83, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression des 
diSpositions de l'amendement prévoyant que les listes de docu-
ments administratifs qui ne peuvent être -communiqués au public 
sont fixées par arrêtés ministériels pris après avis de la 
commission d'accès aux documents administratifs ; retiré. 
Article additionnel (p. 1105) : sur l'amendement n° 49 de 
M. Jacques Thyraud, son sous-amendement n° 84, déposé avec 
plusieurs de ses collègues: avis de la commission d'accès aux 
documents administratifs au plus tard dans le mois qui suit 
sa saisine ; adopté. Article additionnel après l'article 1 F (p. 1109): 
se déclare favorable à l'amendement n° 73 de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues (Obligation de motiver, 
sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires 
contraires, toute décision administrative de rejet prise au nom 
de l'Etat, d'une collectivité territoriale, d'un établissement 
public ou d'un organisme chargé de la gestion d'un service 
public, fût-il de droit privé). Son amendement n° 85, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : droit à communication des 
documents administratifs, à tout moment, même s'ils ont été 
déposés dans des archives publiques ; adopté. Article addition. 
nel après l'article 21 bis : Article L. 521-1 du code du travail 
(p. 1126) : se déclare favorable à l'amendement n° 33 de M. Robert 
Sehwint (Interdiction de mesures discriminatoires, en matière 
de rémunération et d'avantages sociaux, pour l'exercice du 
droit de grève). Le sens de l'expression « avantages sociaux », 
Article additionnel après l'article 22 : Articles 81 et 82.1 du 
code de la nationalité (p. 1127) se déclare défavorable à l'amen-
dement n° 35 de M. Robert Schwint (Suppression des incapacités 
liées à la naturalisation concernant l'accès aux emplois publics ; 
maintien de l'inéligibilité des étrangers naturalisés, pendant un 
délai de dix ans). Article 24 : Article 50 de la loi du 
14 avril 1952 (p. 1129) : se déclare défavorable aux amendements 
identiques n° 9 de M. Henri Goetschy et n° 11 de M. Auguste 
Chupin, soutenus par M. René Ballayer (Rétablissement de cet 
article supprimé par l'Assemblée . nationale ; assouplissement 
des incapacités dont sont frappés les dirigeants d'entreprises 
titulaires d'un marché public qui ont été, à titre personnel, 
condamnés pour fraude fiscale). Articles additionnels après 
l'article 26 : Article L. 3-1 (nouveau) du code des tribunaux 
administratifs (p. 1130) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 40 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Pos-
sibilités pour les tribunaux administratifs d'ordonner le sursis 
à exécution de toute décision administrative relative à l'exercice 
d'une liberté publique, même si cette décision intéresse l'ordre 
public) ; se déclare défavorable au sous-amendement n° 92, 
à cet amendement n° 40, de M. Jacques Thyraud (Possibilité 
pour le tribunal administratif d'ordonner le sursis à l'exécution, 
seulement lorsque le caractère sérieux des moyens à l'appui du 
recours et le caractère irréparable des conséquences de la 
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décision attaquée sont établis). — Article 22 de l'ordonnance du 
2 novembre 1945 relative à l'entrée et au séjour des étrangers 
en France (p. 1131): se déclare favorable à l'amendement n° 41 
de M. Edgar Taillhades et plusieurs de ses collègues (Abrogation, 
dans l'ordonnance du 2 novembre 1945, des dispositions qui 
obligent toutes les personnes hébergeant un étranger, même à 
titre gracieux, à faire une déclaration à l'autorité de police). 

— Projet de loi complétant et modifiant diverses dispositions 
du code civil, du code de la nationalité et du code de la santé 
publique. — Deuxième lecture (n° 100) [8 juin 1978]. Article 1": 
Article 98 (nouveau) du code civil (p. 1215) : la mention 
du domicile ou celle de la résidence dans l'acte d'état civil des 
personnes acquérant la nationalité française. Article 12 : Cha-
pitre V (nouveau) du titre VL du code de la nationalité (p. 1216) : 
se déclare favorablc à l'amendement n° 2 de M. Charles de 
Cuttoli (Suppression de cet article relatif à la preuve de la natio-
nalité par les registres de l'état civil). La nécessaire égalité de 
traitement entre les Français d'origine et les Français d'acqui-
sition. Article 13 : Article L. 358 du code de la santé publique 
(p. 1218) : se déclare opposé à l'amendement n° 3 de M. Charles 
de Cuttoli (Suppression de cet article' relatif au relevé des inca-
pacités frappant les membres des professions médicales et para-
médicales naturalisés Français). L'adoption de l'article 13 per-
mettra de mettre fin à une discrimination intolérable entre les 
Français de naissance et les Français par naturalisation, titu-
laires des mêmes diplômes. 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 1978]. 
— Discussion générale (p. 1296) : le nombre des Français habi-
tant encore dans des logements inconfortables ; les « smicards », 
les retraités. Les superprofits des grosses sociétés et des groupes 
bancaires comme Suez et Paribas, Saint-Gobain et Pont-à-Mousson, 
les ciments Lafarge. Le loyer est une charge trop lourde 
pour des centaines de milliers de familles. Les insuffisances 
de l'aide personnalisée au logement. La propriété privée du 
logement est une sécurité, une possibilité de mieux vivre. 
L'enquête réalisée, en 1975, par le ministère de l'équipement 
sur la part de leurs ressources que les ménages accédant à 
la propriété dans la région parisienne consacrent au rembour-
sement d'emprunts et aux charges de copropriété. Les taux 
pratiqués par le crédit foncier. Le texte en discussion institue 
l'obligation d'une information préalable sur les contrats, d'un 
délai de réflexion, la limitation des clauses pénales, des possi-
bilités moratoires en cas de difficulté dans l'exécution d'un 
contrat d'entreprise. Rien n'est prévu quant à l'interdiction de 
l'indexation des prêts ; le statut des ventes à terme en ce qui 
concerne les organismes d'HLM est exclu du champ d'application 
de la loi ; l'absence de protection spéciale pour les emprunteurs 
connaissant de graves difficultés économiques. Article 3 (p. 1300) : 
son amendement n° 66, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression des dispositions de l'article prévoyant que ne seront 
pas soumis aux nouvelles dispositions les prêts « aidés par 
l'État destinés à l'accession à la propriété » prévus par la loi 
du 3 janvier 1977 portant réforme de l'aide au logement ; 
rejeté. Article 9 (p. 1307) : se déclare favorable aux amendements 
n° 42 (Maintien des conditions du prêt dans les termes de 
l'offre préalable e pour une durée minimale de quatre mois à 
compter de son acceptation »), n° 43 (Prorogation de l'offre 
préalable pour une durée minimale de deux mois » si le contrat 
de prêt n'est pas encore établi) et n° 44 (Notification par le 
prêteur à l'emprunteur à l'expiration des délais, des taux 
d'intérêt qui deviendront applicables) de M. Rober-t. Laucournet ; 
se déclare défavorable aux. amendements n" 11 de M. Paul 
Pillet (Acceptation de l'offre, toujours, sous condition suspensive 
de la conclusion du contrat en vue duquel le crédit a été 
demandé) et n° 92 de M. René Monory (Acceptation de l'offre, 
toujours, sous condition suspensive ; possibilité pour les parties, 
de convenir d'un délai plus long que celui de droit commun). 
Article additionnel après l'article 14 (p. 1311) : son amendement 
n° 68, déposé avec plusieurs de ses collègues : non-application 
des dispositions concernant la défaillance de l'emprunteur lors-
que celui-ci ou son conjoint perd son emploi pour un motif autre 
qu'une faute lourde ; possibilité de suspendre l'exécution du 
contrat ; retiré, (p. 1312) : aux termes de l'article 1244 du code 
civil, les juges ont la possibilité en considération de la position 
du débiteur et compte tenu de la situation économique, d'accorder 
pour le paiement des délais « sans toutefois dépasser un an ». 
Les magistrats appliquent ces dispositions de manières très 
différentes les unes des autres pour des motifs qui sauvent 
échappent aux justiciables. Article 21 (p. 1317) : son amendement 
n° 69, déposé avec plusieurs de ses collègues : possibilité pour 
le tribunal, jusqu'à la solution du litige, de suspendre l'exécu-
tion de contrats de prêts destinés à financer des ouvrages ou des 
travaux immobiliers eu moyen « d'un contrat de promotion, de 
construction, de maîtrise d'oeuvre ou d'entreprise » ; devenu sans 
objet. 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique. — Deuxième lecture 
(n° 456) [28 juin 1978]. — Article 1 B : Article L. 1, article 
L. 3 du code de la route (p. 1835) : son amendement n° 6, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : Suppression de cet article, 
prévoyant que toute personne conduisant un véhicule pourra 
être soumise à des épreuves de dépistage de l'imprégnation 
alcoolique par l'air expiré, même en l'absence d'infraction ou 
d'accident préalable ; adopté. Article 1" : Article L. 15 
(p. 1838) : son amendement n° 7, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et identique à l'amendement n° 2 de M. Louis 
Virapoullé : suppression des dispositions de l'article prévoyant 
l'annulation obligatoire du permis de conduire en cas de réci-
dive, ou lorsqu'il y a cumul du délit de conduite sous l'empire 
d'un état alcoolique avec celui d'homicide ou de blessures par 
imprudence ; retiré au profit de l'amendement n° 2. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint -et plusieurs de ses Collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n°° 324, 381 et 445). 
— Suite de la discussion [28 juin 1978]. — Article 1°' Articià 
332 et 333 du code pénal (p. 1842) : soutient l'amendement n° 1 
de Mine Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Crimes 
d'agression sexuelle et notamment de viol) puis le retire au 
profit de l'amendement n° 15 de Mme Monique Pelletier (Défi-
nition du viol comme tout acte sexuel, de quelque nature qu'il 
soit, imposé à autrui par violence ou contrainte). — Article 332.1 
(nouveau) (p. 1845) : se déclare favorable à l'amendement n° 16 
de Mme Monique Pelletier (Incrimination des viols commis par 
deux ou plusieurs auteurs ou complices), mais défavorable à 
l'amendement n° 42 de M. Edgar Tailhades (Réclusion criminelle 
à perpétuité pour les personnes coupables de viol commis à plu-
sieurs ou aidées dans leur crime par une ou plusieurs personnes). 
La peine doit être accessible à l'esprit humain. — Article 333 
(p. 1846) : soutient l'amendement n° 3 de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues (Peines prévues, lorsque les viols sont 
commis en groupe, pour ceux qui, sans être auteur ou complice, 
n'auraient pas pris la défense de la victime). (p. 1848) : les 
personnes qui s'abstiennent de porter secours ne doivent pas 
trouver dans le texte actuel du code pénal une éventuelle échap-
patoire s'ils persuadaient les juges qu'ils couraient un risque 
pour eux ou pour un tiers ; l'article 63 du code pénal sur la 
non-assistance à personne en danger. (p. 1849) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 17 de Mme Monique Pelletier (Attentats 
à la pudeur commis ou tentés avec violence ou contrainte sur 
une personne autre qu'un mineur de quinze ans ; aggravation 
de la peine lorsque l'attentat à la pudeur aura été commis ou 
tenté sur une personne particulièrement vulnérable). Sur cet 
amendement, soutient le sous-amendement zi° 28 de Mme Hélène 
Luc et plusieurs de ses collègues (Prise en considération de 
e toute agression sexuelle »). — Article -331 (p. 1851) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 18 de Mme Monique Pelletier 
(Attentats à la pudeur commis ou tentés sans violence sur la 
personne d'un mineur de quinze ans ; attentats commis ou tentés 
soit avec violence ou contrainte, soit par un ascendant ou une 
personne ayant autorité sur la victime) ; sur cet amendement, 
soutient le sous-amendement n° 29 de Mme Hélène Luc et plu-
sieurs de ses collègues (Prise en considération des agressions 
sexuelles commises ou tentées). — Article 331-1 (nouveau) : sur 
l'amendement n° 19 de Mme Monique Pelletier (Attentats à la 
pudeur sur la personne de mineurs âgés de plus de quinze ans, 
non émancipés, commis ou tentés sans violence par un ascendant 
ou une personne ayant autorité sur la victime ; suppression des 
dispositions du code prévoyant une incrimination spécifique pour 
les actes d'homosexualité commis sans violence), soutient le sous-
amendemefit n° 30 de Mine Hélène Luc et plusieurs de ses col-
lègues (Prise en considération de toute agression sexuelle com-
mise ou tentée sans violence). Article additionnel (p. 1852) 
soutient l'amendement n° 4 de Mme Hélène Luc et plusieurs de 
ses collègues (Mesures éducatives prises à l'encontre des mineurs 
de seize ans ayant commis des agressions, de préférence à 
toute forme de répression). Article 2: Article 333-1 (nouveau) 
(p. 1853): amendement n° 44 de Mme Monique Pelletier (Sup-
pression de cet article prévoyant la publication de l'arrêt de 
condamnation pour viol, intégralement ou par extrait, aux frais 
du condamné). — Article additionnel (p. 1854) : soutient l'amen-
dement n° 5 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues 
(Obligation, instituée par décret, de mettre en place, dans chaque 
hôpital, une équipe médico-sociale chargée de l'accueil des vic-
times d'agressions sexuelles et notamment de viol). Article 3: 
Article 40.1 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 1855) : 
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soutient l'amendement n° 6 de Mme Hélène Luc et phisieurs 
de ses collègues {Délivrance d'un certificat par tout médecin 
qui reçoit la victime d'une agression sexuelle, après examen ; 
envoi de ce certificat par la victime, aux services de police ou 
de justice, en guise de plainte). (p. 1856) s'oppose à l'amende-
ment n° 23 de M. Jean Mézard (Obligation pour tout médecin 
qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance 
de sévices pouvant faire présumer -un viol, de faciliter toute 
demande de la victime en vue de porter à la connaissance du 
procureur de la République les violences qu'elles a subies). Sur 
l'amendement n° 26 de M. Louis Virapoullé (Non-application des 
dispositions de l'article 378 du code pénal concernant le secret 
professionnel, pour tout médecin qui, avec l'accord d la vic-
time, porte à la connaissance du procureur de la République 
les sévices qu'il a constatés), son sous-amendement n° 31 : prise 
en considération de toute « agression sexuelle » en ce qui 
concerne la non-violation du secret professionnel ; rejeté. 
(p. 1857) : il ne s'agit pas de demander au médecin de trahir 
le secret professionnel mais de délivrer un certificat comme il 
le fait journellement. Article 4: Article 2-2 (nouveau) du code 
de procédure pénale (p. 1859) : sur l'amendement n° 21 de 
Mme Monique Pelletier (Possibilité d'exercer les droits recon-
nus à la partie civile pour les associations régulièrement décla-
rées depuis au moins cinq ans à la date des faits, et ayant- pour 
objet statutaire la prévention du viol, la lutte contre celui-ci 
ou l'aide aux victimes), soutient le sous-amendement n° 7 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Possibilité de 
constitution de partie civile pour toute association, régulièrement 
déclarée, intéressée à la promotion de la dignité de l'homme et 
de la femme et des libertés individuelles). Article 5 Arti-
ticle 306 du code de procédure pénale (p. 1860) : sur l'amende-
ment n° 22 de Mme Monique Pelletier (Huis clos de droit à la 
demande de la victime partie civile ou de l'une des victimes 
parties civiles, en cas de poursuites pour viol ou attentat à la 
pudeur), soutient le sous-amendement n° 10 de Mme Hélène 
Luc et plusieurs de ses collègues (Interdiction de la publication 
du nom de la victime dans les comptes rendus du procès s'il 
est publie ; application de cette interdiction à la presse et 
eux moyens audio-visuels d'information). Articles additionnels 
(p. 1862) soutient l'amendement n° 11 de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues (Obligation de mentionner autant 
de femmes que d'hommes dans la liste du jury criminel établie 
annuellement dans le ressort de chaque cour d'assises). Reprend 
l'amendement n° 27 retiré par M. Louis Virapoullé : bénéfice 
de plein droit de l'aide judiciaire pour toute personne victime 
d'un viol ; rejeté, 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article additionnel avant l'article ler (p. 2352) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 156 de M. James Marson et plusieurs 
de ses collègues (Application de la loi au seul affichage publi-
citaire commercial). La liberté d'expression, plus importante que 
la défense de l'environnement. (p. 2353) : la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse. La loi du 12 avril 1943. (p. 2354) : 
l'insuffisance des mesures compensatoires proposées. Article 
additionnel après l'article 8 (p. 2378) : à l'amendement n° 174 
de M. Michel d'Ornano (Possibilité dans les zones d'affichage 
restreint de restrictions renforcées, pouvant aller jusqu'à l'in-
terdiction complète), son sous-amendement n° 152 : compétence 
du maire pour décider dans les zones d'affichaie restreint 
des restrictions renforcées pouvant aller jusqu'à l'interdiction 
complète ; retiré. Article additionnel après l'article 11 (p. 2385) 
se déclare favorable à l'amendement n° 134 de M. Jean-Jacques 
Perron et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel 
Champeix (Mise à la disposition de la commune par chaque 
entreprise d'affichage d'un ou plusieurs emplacements gratuits 
d'une superficie au moins égale à 25 p. 100 de la superficie totale 
des panneaux de publicité commerciale apposés par elle sur le 
territoire de la-commune) et opposé au sous-amendement n° 184 
de M. Jacques Carat (Mise à la disposition de la commune, à la 
demande du maire, par chaque entreprise d'affichage, d'un ou 
plusieurs emplacements gratuits d'une superficie totale au plus 
égale à 10 p. 100 de celle de l'ensemble des panneaux de publi-
cité commerciale apposés par elle sur_ le territoire de la 
commune). (p. 2387, 2388) observations sur la procédure de 
vote des amendements et sous-amendements. 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. — Article 17 
(p. 2502) propos de l'amendement n° 147 de M. James Marson 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Possibilité 
de contrats de louage d'emplacement non écrits, sauf s'il s'agit 
d'une publicité d'un caractère durable), interroge le ministre 
sur le risque de poursuites en cas d'affichage sans accord écrit 
du propriétaire ; retire l'amendement. A propos de l'amende-
ment n° 82 de M. Guy Petit (Clause obligatoire de maintien en 
permanence en bon état d'entretien par le preneur de l'empla-
cement loué, et sanction en cas de non-exécution), souhaite l'ins- 

cription de droit, dans les contrats, de la clause d'entretien de 
l'emplacement loué. Article 18 (p. 2508) : à propos de l'amende-
ment n° 113 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Clause obligatoire 
dans les conventions de concession signées par les collectivités 
publiques, de maintien en permanence en bon état d'entretien par 
le concessionnaire du dispositif prévu pour recevoir la publi-
cité ; sanction en cas de non-exécution de cette obligation ; 
résiliation de plein droit à défaut de paiement de la redevance 
s'il en existe une), et du sous-amendement n° 207 de M. Michel 

- d'Ornano (Décision par la juridiction administrative statuant selon 
une procédure d'urgence) : la procédure d'urgence devant le 
tribunal administratif. Article additionnel (p. 2510) s'oppose à 
l'amendement n° 34 de M. Jacques Carat (Assimilation de la 
publicité faite en contravention des dispositions de la présente 
loi et des textes réglementaires pris pour son application, à une 
infraction continue) : les principes du droit pénal ; la jurispru-
dence de la Cour de cassation ; le débat distinct sur la prescription 
ou l'amnistie.. Article 20 (p. 2511) son amendement n° 140, 
déposé avec• plusieurs de ses collègues : suppression de cet arti-
cle visant à infliger au bénéficiaire d'une publicité les mêmes 
peines qu'à l'auteur de l'infraction, si cette publicité ne comporte 
pas les mentions obligatoires complètes ; rejeté. Les dangers de 
la présomption de complicité. (p. 2512) : le risque de provoca-
tion politique. Une atteinte aux libertés fondamentales : la charge 
de la preuve. (p. 2513) -; la notion de bénéficiaire de la publi-
cité. Article 22 (p. 2515) : son amendement n° 142, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : suppression de l'indication du mon-
tant de l'astreinte ; rejeté. Article 25 : son amendement n° 144, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de l'appli-
cation des dispositions relatives à la complicité aux auteurs des 
contraventions aux dispositions réglementaires prises pour l'appli-
cation de la loi ; rejeté. Article 28 (p. 2518) : son amendement 
n° 145, déposé avec plusieurs de ses collègues : compétence du 
maire seul pour ordonner la suppression des dispositifs publi-
citaires apposés en violation des dispositions de la loi rejeté. 
Article 21 (préalablement réservé) (p. 2520) : son amendement 
de coordination n° 141, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
identique aux amendements n° 87 de M. Guy Petit, n° 11S de 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard, n° 131 de M. Henri Caillavet et n° 197 
de M. Jacques Carat ; adopté. 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au 
statut de la magistrature (n° 41, 1978-1979) [15 novembre 1978]. 
— Discussion générale (p. 3283) : l'élargissement de l'accès au 
concours externe et au concours interne. La mise à la retraite 
à date fixe des magistrats. Le projet jamais abandonné d'étendre 
le recrutement des magistrats au « tour extérieur ». Les orga• 
nisations de magistrats se sont prononcées contre ce mode de 
recrutement. — Explication de -vote sur l'ensemble (p. 3285): 
la réponse évasive du ministre à sa question sur le « tour exté-
rieur a : le groupe communiste votera contre le projet en discus-
sion. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Justice [7 décembre 1978] (p. 4302) : la prise en charge 

par l'Etat des personnels des secrétariats-greffes des conseils 
de prud'hommes. Le blocage de la justice, par manque de 
personnel. L'augmentation du nombre des affaires. Les créations 
d'emplois dans le projet de budget : l'intégration des vaca-
taires. Les créations d'emplois de magistrats.. Les dépenses 
d'investissement. Les plafonds de ressources fixés pour l'aide 
judiciaire. Les services pénitentiaires. La réinsertion sociale des 
détenus. (p. 4303) : l'éducation surveillée. Les juges de l'applica-
tion des peines. La multiplication des saisies et des expulsions 
du fait de la crise économique. Le débat sur la peine de mort. 
La création d'un espace judiciaire européen. Le projet de réforme 
du code pénal. La discussion du projet de loi organique relatif 
au statut de la magistrature : le recrutement latéral des magis-
trats et le recrutement au tour extérieur. L'informatisation des 
services de la justice. Le groupe communiste ne votera pas ce 
budget. (p. 4317) : en réponse aux propos de M. Alain Peyrefitte : 
la politique d'austérité, véritable cause de l'accroissement des 
affaires inscrites. L'aide judiciaire. Le recrutement latéral et le 
recrutement au tour extérieur. L'effet dissuasif de l'amende et 
de l'indemnité infligées en cas de pourvoi abusif devant la Cour 
de cassation. La création d'une sous-direction de la résinsertion 
sociale. L'espace judiciaire européen. Examen des crédits. — 
ETAT B {p. 4320) : à propos de l'amendement n° 260 de M. Fran-
cis Palmero (Diminution des crédits du titre III: réduction indi-
cative sur la question de la peine de mort) : la nécessité d'un 
débat de fond sur ce sujet. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du titre I" 
du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. — Discus• 
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sion générale (p. 4566, 4567) : la crise économique et la situation 
sociale : les licenciements ; la lutte centre les libertés-syndicales. 
L'indemnisation du chômage. Le droit de grève: Les licencie. 
ments de délégués syndicaux. Lé projet de ,réforme des conseils 
de prud'hommes et l'atteinte aux libertés. Le vote plural au 
sein du collège employeurs : l'affaiblissement de la représen-
tation des petites et moyennes entreprises.–Le rôle du conseil 
national du patronat français (CNPF) 'dans l'inspiration du 
projet. Le mode de scrutin : la représentation proportionnelle. 
L'inscription par l'employeur et la présentation des listes par 
les organisations syndicales les plus représentatives. La recon-
naissance de la Confédération française du travail (CFT-CSL). 
(p. 4568) : "exemple des élections des délégués du personnel et 
des membres des comités d'entreprises. Le scrutin de représen-
tation proportionnelle à la plus forte moyenne. La formation 
en sections : le .collège des cadres. L'amendement du groupe 
communiste. Le vote plural: L'affaiblissement de la représenta-
tion des petites et moyennes entreprises. L'organisation des élec- 
tions un jour de semaine. L'extension géographique des conseils 
sur le territoire français : les suppressions envisagées. La forma-
tion des conseillers prud'hommes. qa. 4569) : la cohérence du 
projet de réforme. L'amendement de la commission des lois 
visant à l'introduction de l'échevinage dans les bureaux de juge-
ment et de référé. La tentative de suppression des conseils de 
prud'hommes de M. Jean Foyer, en 1957.- La proposition de loi, 
en 1965, de M. Fanton, député _; L'avant-projet du Gouvernement 
de 1970. L'extension de la compétence des conseils de prud'hom-
mes : l'ouverture aux conflits collectifs du travail. L'originalité 
du droit du travail. (p. 4570) : la compétence spécifique des 
conseils de prud'hommes -: la connaissance concrète du monde 
du travail. La méfiance à l'égard des conseillers prud'hommes, 
manifestée par l'amendement de la commission des lois tendant 
à instituer l'échevinage. Le caractère démocratique des conseils 
de prud'hommes. La présidence par un magistrat de profession, 
proposée par la commission des lois ; _la voix prépondérante 
du président. L'opposition' du groupe communiste à la réforme 
proposée. Les propositions déposées en commun par la_ Confé-
fédération générale du travail (CGT) et la Confédéra-
tion française et démocratique du travail (CFDT) en 
1970. Les amendements soutenus par le groupe commu-
niste. (p: 4571) : réfute l'accusation, de conservatisme. 
L'apport des communistes à la législation sociale. 
Article 1" : Article L. 511-1 du code du -travail (p. 4573) : sou-
tient avec M. Hector Viron les amendement n° 151: extension 
de la compétence des conseils de prud'hommes aux différends 
d'ordre juridique individuels ou collectifs nés à l'occasion du 
travail, notaniment en matière d'application des conventions 
collectives, d'exercice du droit syndical et de fonctionnement 
des comités d'entreprises ; rejeté ; et n° 152 : extension de la 
compétence des conseils de prud'hommes aux différends d'ordre 
juridique individuels ou collectifs nés à l'occasion du travail 
entre, d'une part, les employeurs et leurs organisations, d'autre 
part, les salariés et leurs organisations ; rejeté, dont il est cosi-
gnataire. A propos de l'amendement n° 21 de M. Louis Vira-
poullé (Possibilité pour les salariés d'assigner devant les conseils 
de prud'hommes les employeurs c ou leurs représentants »), 
demande des précisions sur la nature des ayants droit. (p. 4575) : 
soutient Son amendement n° 154, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : compétence des conseils de prud'hommes dans 'le 
cas des licenciements économiques individuels, pour statuer au 
fond, y compris sur l'existence ou -l'absence de cause réelle 
et sérieuse ; retiré au profit de l'amendement n° 5 de M. André 
Rabineau (Compétence des conseils de prud'hommes, dans le cas 
des licenciements économiques individuels, pour statuer au fond, 
y compris sur l'absence de caractère réel et sérieux du motif 
invoqué par l'employeur). (p. 4578) : se déclare opposé à l'amen-
dement n° 22 de M. Louis Virapoullé (Suppression de l'alinéa 
relatif à la compétence en matière de licenciement individuel 
pour cause. économique) et à l'amendement n° 227 de M. Jean 
Chérioux (1° Suppression de l'alinéa relatif à la compétence en 
matière de licenciement individuel pour cause économique ; 
2° procédure proposée ; compétence des conseils de prud'hommes 
pour ces litiges ; saisine, toutefois, du tribunal administratif 
compétent pour vérification éventuelle de la validité de la déci-
sion administrative, dans le délai d'un mois, à l'issue duquel le 
litige sera porté devant le Conseil d'Etat) ; se déclare également 
opposé à l'amendement n° 245 de M. Robert Boulin (Compé-
tence des conseils de prud'hommes en matière de licenciements 
économiques individuels, si le litige est né d'un licenciement 
prononcé après silence de l'autorité administrative). (p. 4580) : 
se déclare favorable à l'amendement n" 155 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues (Compétence, des , conseils de pru-
d'hommes pour annuler ou réduire les sanctions disciplinaires 
injustifiées ou disproportionnées). Son amendement n° 157 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : compétence des conseils de 
prud'hommes pour ordonner la réintégration d'un salarié protégé 
dont le licenciement s'avère illégal ; rejeté. Le versement de 

dommages et intérêts ; la réintégration. (p. 4583) : soutient son 
amendement n° 156 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression_de la mention du compromis d'arbitrage postérieur 
à l'expiration du contrat de travail ; devenu sans objet. (p. 4584) r 
à -propos de l'amendement e 101 de M. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues (Compétence des conseils de prud'hommes 
pour les litiges relatifs aux personnels des services publics lors-
qu'ils sont employés dans les conditions du droit privé) : les 
créations d'établissements publics ; le processus de privatisation ; 
les garanties du statut général des fonctionnaires. Se déclare 
favorable à l'amendement n° 225 de M. Marcel Debarge et plu-
sieur de ses collègues (Possibilité pour la juridiction prud'ho-
male de prononcer la suspension de la décision de licenciement). 
— Article L. 511-3 (p. 4587) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 103 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Possibilité pour les 
organisations syndicales les plus représentatives au plan national 
de saisir l'autorité administrative pour réclamer la création d'un 
conseil de prud'hommes). — Article L. 512-1 : son amendement 
n° 164, déposé avec plusieurs de ses collègues: composition de 
chaque section fixée à un minimum de huit conseillers 
employeurs et huit conseillers salariés ; réservé. Article addi-
tionnel : Article L. 512-11 (nouveau) (p. 4589) : à l'amen-
dement n° 30 de M. Louis Virapoullé (Division, des conseils de 
prud'hommes en cinq sections autonomes conformément au texte 
proposé pour l'article L. 511-5 ; définition des salariés relevant 
de la section de l'encadrement par référence à l'article L. 513-1), 
soutient le sous-amendement n" 162 de M. Hector Viron et plu-
sieurs de ses collègues, dont il est cosignataire : classement entre 
les diverses sections en fonction de l'activité principale de 
l'employeur par référence à la nomenclature des activités prin-
cipales exercées fixée par clé'eret devenu sans objet. (p. 4593) : 
à ce même amendement n" 30, son sous-amendement n° 164, 
déposé avec- plusieurs de ses collègues et précédemment _réservé : 
composition de chaque section fixée à un minimum de huit 
conseillers employeurs et huit conseillers salariés ; à nouveau 
réservé; puis rejeté (p. 4594). — Article L. 512-5 (p. 4597) : son 
amendement n° 167, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
mention de c l'assemblée générale de conseil, de section, de 
chambre » ; rejeté. Se déclare opposé à l'amendement n' 34 de 
M. Louis Virapoullé (Mention de la seule assemblée générale du 
conseil, par opposition à l'assemblée de section et à l'assemblée 
de chambre). — Article L. 512-6 (p. 4598) : intervient sur l'amen-
dement n° 37 de M. Louis Virapoullé (Détermination par le sort 
de la qualité de salarié ou d'employeur du premier président 
des nouveaux conseils de prud'hommes). Article additionnel : 
Article L. 512-7-2 (nouveau) : (p. 4599) : à propos de l'amende-
ment n° 38 de M. Louis Virapoullé (Reprise- des dispositions 
proposées pour l'article L. 514-3, relatives aux mesures à prendre 
lorsqu'un conseil de prud'hommes ne peut se constituer ou ne 
peut fonctionner pour quelque cause que ce soit), demande des 
précisions sur la procédure de désignation par la cour d'appel. 

—Article L. 513-1 (p. 4603) ; se déclare opposé à l'amendement 
n° 43 de M. Louis Virapoullé (Fixation à dix-huit ans accomplis 
de la condition d'âge requise pour être électeur). (p. 4606) : inter-
vient sur l'amendement n' 10 de M. André Rabineau (Nouvelle 
définition du personnel d'encadrement, par référence aux conven-
tions collectives et à la récente jurisprudence de la cour de 
cassation). (p. 4607) : soutient l'amendement n" 176 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire : 
répartition des électeurs employeurs selon qu'ils occupent plus 
-ou moins de 300 salariés ; rejeté. (p. 4609) : son amendement 
n° 173, déposé avec plusieurs de ses collègues : définition des 
électeurs employeurs, quelle que soit la forme juridique de leur 
entreprise et quel que soit le nombre des salariés employés ; 
devenu sans objet. Son amendement n" 174, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : suppression des dispositions de l'article-
prévoyant que l'employeur dispose, d'un nombre de voix propor-
tionnel à l'importance numérique des salariés de l'entreprise ; 
devenu sans objet. (p. 4610) : son amendement n° 175-, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : suppression des dispositions de 
l'article prévoyant que sont considérés comme électeurs 
employeurs qui ne disposent que d'une seule voix les associés 
en nom collectif, les présidents de conseils d'administration, les 
directeurs généraux et directeurs, les cadres détenant sur un 
service une délégation particulière d'autorité, établie par écrit 
et permettant de les assimiler à un employeur ; rejeté. (p. 4611) : 
se .déclare défavorable à l'argendement n° 49 de M.. Louis Vira-
poullé (Participation à l'élection des conseillers employeurs des 
membres de directoire et de l'ensemble des gérants de sociétés ; 
suppression des dispositions de l'article prévoyant que sont 
considérés comme employeurs les cadres qui détiennent, sur un 
service, une délégation particulière d'autorité). 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. — Article 1 °r  
(suite) : Article L; 513-3 du code du travail (p. 4619) sur 
"amendement n° 51 de M. Louis Virapoullé (Caractère obliga-
toire de la nationalité française pour l'éligibilité) son sous- 
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amendement n° 226, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
éligibilité des personnes qui ont travaillé én France a depuis 
cinq ans au moins ; rejeté. (p. 4620) : le groupe communiste 
votera l'amendement n° -  118 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Sup-
pression de la condition de délai d'un ah prévue pour l'éligibilité 
des personnes inscrites sur les listes prud'homales). — Article 
L. 513-3-1 (p. 4622) : se déclare favorable à l'amendement n° 14 
de M. André Rabineau (Transmission par les employeurs, aux 
mairies, de la liste de leurs salariés en mentionnant la section 
dont ceux-ci relèvent) et au sous-amendement n° 222 de M. Jean 
Béranger et plusieurs de ses collègues,' soutenu par M. Henri 
Moreau, cosignataire (Contrôle des représentants du personnel, 
des délégués syndicaux et des fonctionnaires chargés du contrôle 
de l'emploi sur les listes des salariés, avant transmission aux 
mairies), Se déclare défavorable à l'amendement n° 119 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Noé, cosignataire (Mise à la disposition des délégués 
du personnel et des fonctionnaires chargés du contrôle de l'emploi, 
afin de procéder à toute vérification utile, des listes électorales 
établies par les employeurs ; compétence du tribunal d'instance 
du lieu, du siège social de l'établissement ou de l'entreprise 
pour le contentieux des listes électorales)., — Article additionnel 
après l'article,. L. 513-3-1 (p. 4624) : son amendement n° 178, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : sanction de tout 
employeur qui aura entravé les élections des conseillers pru-
d'hommes; institution pour les employeurs occupant moins 
de trois salariés d'une procédure de mise en demeure préalable 
aux poursuites éventuelles ; rejeté. Se déclare défavorable à 
l'amendement n° 252 de M. Louis Virapoullé (Sanction de tout 
employeur qui aura entravé l'inscription des salariés sur les listes 
électorales). — Article L. 513-4-A (p. 4626) : soutient l'amen-
dement n° 179 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire (Vote physique sur le lieu ou à proxi-
mité du lieu de travail, un jour de semaine, dans des conditions 
fixées par décret, pour l'élection des conseillers prud'hommes). 
(p. 4628) : le groupe communiste votera contre l'amendement 
n° 54 de M. Louis Virapoullé (Suffrage par' correspondance dans 
des conditions fixées par décret, pour l'élection des conseillers 
prud'hommes). (p. 4629) : se déclare défavorable à l'amendement 
n° 232 de M. Robert Boulin (Fixation par décret des conditions 
de déroulement du scrutin qui peut avoir lieu pendant le temps 
de travail ; obligation pour l'employeur d'autoriser les salariés 
à s'absenter, sans aucune' diminution de rémunération). Son 
amendement n° 246, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
fixation par décret des conditions de déroulement du scrutin, 
pendant le temps de travail, sur les lieux „ou à proximité des_ 
lieux de travail; devenu sans objet. Article L. 5134 (p. 4632) 
soutient l'amendement (de forme) n° 180 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire. — Article 
L. 513-5 (p. 4633) : son amendement n° 183, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : élection des conseillers prud'hommes 
salariés sur présentation des organisations syndicales nationales 
les plus représentatives ; retiré au profit de l'amendement n° 223 
de M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues (Election 
des conseillers prud'hommes salariés sur des listes établies par 
les organisations syndicales les plus représentatives au plan 
national). (p. 4636) : la lutte des classes ; le chômage. Le mono-
pole de présentation syndical. (p. 4637) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 16 de M. André Rabineau (Electioh à la 
représentation proportionnelle suivant la règle « de la plus 
forte moyenne s). — Article L. 514-1 (p. 4640) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 130 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini, cosignataire 
(Autorisation d'absence, pour leur formation, au profit des 
salariés membres d'un conseil de prud'hommes a dans la limite 
de soixante jours s). — Article L. 514-1-1 (p. 4643) : s'oppose à 
l'amendement n° 60 de M. Louis Virapoullé (Présidence, avec 
voix prépondérante, du président du tribunal de grande instance, 
pour le bureau de jugement décidant du licenciement d'un 
conseiller prud'homme salarié en fonctions ou ayant récemment 
cessé l'exercice de ses fonctions) et sur çet amendement, s'oppose 
au sous-amendement n° 235 de M. Robert Boulin (Suppression 
des dispositions de l'amendement prévoyant l'attribution d'une 
voix prépondérante au président du tribunal de grande instance). 
— Article additionnel après l'article L. 514-1-1 (p. 4644) : son 
amendement n° 188, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
sanction de toute entrave ou tentative d'entrave apportée à l'exer-
cice régulier des fonctions de conseiller prud'homme salarié ; 
réservé. Son amendement n° 189, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : sanction de la non-saisine du conseil sur le refus 
d'exécution de la décision pour le licenciement d'un conseiller 
prud'homme, sans préjudice des salaires et indemnités dus au 
salarié licencié abusivement ; rejeté. — Article L. 514-2 (p. 4645) : 
soutient l'amendement n° 190 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Formation des conseil-
lers prud'hommes par les organisations syndicales et profession- 
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nelles les plus représentatives au plan national ; subvention de 
l'Etat à ces organisations, au prorata du nombre respectif de leurs 
élus au plan national). (p. 4646) : son amendement n° 217, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : formation des conseil-
lers prud'hommes salariés par les instituts du travail constitués 
en unités d'études et de recherches auprès des universités, avec 
un financement de l'Etat ; organisation et financement de la 
formation des conseillers prud'hommes employeurs, par l'Etat ; 
rejeté. (p. 4647) : son amendement n° 218, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : complément à la formation par des stages 
ou sessions, auprès des organisations syndicales et profession. 
nelles de salariés et d'employeurs. les plus représentatives au 
plan national, financés par l'Etat ; rejeté. — Article additionnel 
après l'article L. 514-1-1 (p. 4650) rejet de- son amendement 
n° 188, préalablement réservé et déposé avec plusieurs de ses 
collègues. — Article additionnel après l'article L. 515-2 (p. 4651) : 
son amendement n° 192, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Marcel Gargar, cosignataire: possibilité pour le 
bureau de référé d'ordonner les mesures d'urgence ou conserva-
toires prévues pour ce qui concerne le juge du tribunal d'ins-
tance ; retiré. Son amendement n° 193, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Marcel Gargar, cosignataire : 
possibilité pour le bureau de référé de prescrire les mesures 
conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, pour pré-
venir un dommage imminent, pour faire cesser un trouble mani-
festement illicite ; retiré. — Article L. 515-3 (p. 4653) : se déclare 
défavorable à l'amendement n° 71 de M. Louis Virapoullé 
(Présidence du bureau de jugement et de la formation de référé 
par un magistrat de l'ordre judiciaire). Les secrétaires greffiers 
n'ont pas bloqué la machine judiciaire des conseils de pru-
d'hommes ; l'opposition des organisations syndicales représen-
tatives à la présidence des bureaux de jugement et de référé 
par un magistrat de l'ordre judiciaire ; la spécificité du droit 
social. (p. 4655) : son amendement n° 194, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : présidence d'un départiteur en cas de partage ; 
élection annuelle par le conseil de prud'hommes, en assemblée 
générale, d'une liste de départiteurs composée de personnalités 
choisies en raison de leur compétence ou de leur expérience 
en matière de droit du travail ; rejeté. Sur l'amendement n° 236 
de M. Robert Boulin (Présidence d'un juge de tribunal d'instance 
en cas de partage ; désignation des juges chargés de ces fonc-
tions, chaque année, par le premier président de la Cour 
d'appel), son sous-amendement n° 195, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : présidence d'un juge du tribunal d'ins-
tance « du ressort du tribunal de grande instance dans 
le ressort duquel est situé le siège du conseil de prud'hommes » ; 
rejeté. — Article additionnel après l'article L. 513-3 (p. 4658) ; 
son amendement n° 196, déposé avec plusieurs de ses collègues :, 
compétence de plein droit de chaque section ; en cas de litige 
ou de difficulté sur la compétence de la section saisie, décision 
du président du conseil de prud'hommes ; procédures de contre-
dit ou d'appel lorsque le litige porte sur la qualité de salariés 
répondant aux définitions de la section de l'encadrement ; 
rejeté. — Intitulé du chapitre IX .(p. 4659) : son amendement 
n° 198, déposé avec plusieurs de ses collègues : rétablissement 
de ce chapitre ; e Indemnités et droits alloués aux secrétaires 
greffiers, huissiers témoins et techniciens » ; rejeté. — Article 
L. 51-10-2 (p. 4660) : soutient l'amendement n° 199, de M. Hec-
tor Viron et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Mise à la charge de l'Etat des dispositifs de sécurité du public 
et du personnel des conseils de prud'hommes ; abrogation des 
articles de la loi du 29 juin 1971 instituant un régime spécial 
de taxation des profits de construction). (p. 4661) : soutient 
l'amendement n° 200 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues, dont il est cosignataire (Prise en charge par l'Etat 
des frais de campagne électorale pour les conseils de prud'hom-
mes ; abrogation du titre premier de la loi du 13 juillet 1978 
relative à l'orientation de l'épargne vers le financement des 
entreprises). Article 2 (p. 4664) : son amendement n° 206, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : prolongation du délai 
pendant lequel les conseils généraux sont appelés à donner leur 
avis sur l'implantation du siège des conseils de prud'hommes ; 
rejeté. Article 3 (p. 4665) : son amendement n° 207, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : report à 1980 de l'élection 
générale des conseillers prud'hommes ; report de la date de fin 
du mandat des conseillers nouvellement élus ; rejeté. Article 7 
(p. 4667) : son amendement n° 209, dépose avec plusieurs de ses 
collègues : composition paritaire de la commission nationale 
chargée de donner un avis sur les intégrations ou recrutements 
et les reconstitutions de carrière des secrétaires et secrétaires 
adjoints des conseils de prud'hommes ; rejeté. (p. 4668): son 
amendement n° 210, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression des dispositions de l'article prévoyant que seuls les 
personnels autres que les secrétaires et secrétaires adjoints 
des conseils de prud'hommes qui se trouveront en position 
régulière le 1" janvier 1980 seront intégrés dans les corps parti-
culiers ou recrutés comme agents contractuels ; devenu sans 
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objet. (p. 4669) : son amendement n° 211, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : prise en charge par l'Etat des frais de fonc-
tionnement à compter de la date des élections des conseillers 
prud'hommes ; abrogation de l'article du code général des impôts 
accordant une exonération en faveur de l'attribution gratuite de 
titres ; devenu sans objet. (p. 4671) : son amendement n° 212, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, de coordination ; retiré 
au profit de l'amendement n° 86 de M. Louis Virapoullé (Coor-
dination). Article 11 (p. 4673) : son amendement n° 214, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : rétablissement de cet article 
supprimé paf-  l'Assemblée nationale ; possibilité de création de 
chambres dans les sections de conseils de prud'hommes déjà 
existants, si les besoins de leur fonctionnement le justifient ; 
rejeté. Article 14 : Article L. 132-8 (p. 4674) : son amendement 
n° 215, déposé avec plusieurs de ses collègues ,: détermi-
nation par décret en Conseil d'Etat des conditions de transfert 
des archives détenues par les conseils de prud'hommes et les 
tribunaux d'instance en ce qui concerne le dépôt des conventions 
collectives et accords collectifs ; adopté. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 4676) le groupe communiste ne votera pas le 
projet en discu.ssion. 

LEFORT (FERNAND), sénateur de la Seine-Saint-Denis (C). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à la création des syndicats de copropriété (en location-
attribution, en vente à terme) (n° 246, 19774978) [rattachée pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO 
Débats 4 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à remplacer, dans le titre de la loi n° 51-538 du 14 mai 
1951, les mots : e personnes contraintes au travail en pays 
ennemi, en territoire étranger, occupé par l'ennemi ou en ter-
ritoire français annexé par l'ennemi », par les mots e vic-
times de la déportation du travail » et à modifier, en consé- 
quence, le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de guerre (u° 155, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
visant à étendre aux bénéficiaires de la loi n° 50.1027 du 22 août 
1950 établissant le statut du réfractaire et de la loi n° 51-538 du 
14 mai 1951 relative aux victimes de la déportation du travail, 
les dispositions de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 per-
mettant aux anCiens combattants et aux anciens prisonniers de 
guerre de bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d'une 
pension de retraite calculée sur le taux applicable à l'âge de 
soixante-cinq ans (n° 156, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

QUESTIONS 
Question orale : 
N° 2319, posée le 26 septembre 1978 [JO Débats 28 septem-

bre 1978] (p. 2262), à M. le ministre de l'environnement et 
du cadre de vie : les habitations à loyer modéré (HLM) (compo-
sition des conseils d'administration des offices publics d'HLM). — 
Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et 
du cadre de vie, le 27 octobre 1978 (p. 2961). 

Questions orales avec débat : 
N° 48, posée le 25 avril 1978 (p. 587), à M. le Premier 

ministre : les fêtes légales. 

N° 60, posée le 16 mai 1978 (p. 823), à M. le Premier ministre : 
les habitations à loyer modéré (HLM). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 

relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 1978]. 
— Article 7 : Article L. 244 du code de la sécurité sociale 
(p. 1116) : se déclare favorable à l'amendement n° 20 de M. Robert 
Schwint (Validation au titre de l'assurance vieillesse des périodes 
pendant lesquelles les pensionnés militaires' d'invalidité ont 
bénéficié de l'indemnité de- soins aux tuberculeux). 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Salvi, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sur la proposition de loi organique de MM. Jean-Marie Bouloux, 

Jacques Descours Desacres, Rémi Hument, Jacques Coudert, 
Paul Malassagne, André Rabineau, Pierre Bouneau et René Tou- 
zet tendant à compléter l'article 7 de l'ordonnance n° 58-1360 
du 29 décembre 1958 portant loi organique relative au conseil 
économique et social (n" 265) [23 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1727) : la représentation déjà existante des diffé-
rentes catégories socio-professionnelles, des organisations syn-
dicales et des personnes âgées. La représentativité sociale des 
anciens combattants n'est plus à démontrer_ Aucune des organi-
sations ne devra être lésée par les formes que revêtira leur 
représentation au Conseil économique et social. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2"-. de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur le 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n" 324, 381 et 445) 
[27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1793) : le nombre des 
viols et des agressions sexuelles : le viol récent dans la Seine-
Saint-Denis d'une très jeune fille par trois policiers. (p. 1794) : la 
violence engendrée par un système en crise. La condamnation de 
ces actes exprimée très clairement par le syndicat CGT de la police 
et le syndicat général des polices. Le recrutement et la forma-
tion professionnelle des policiers en fonction des objectifs de 
répression du Gouvernement. La nécessité de mesures d'ensemble 
de prévention contre le viol : une politique de progrès social et 
de développement économique. Une société harmonieuse et 
démocratique. Les sanctions. L'accueil des victimes. La proposi-
tion de loi déposée par Mme Hélène Luc et ses collègues du 
groupe communiste. Les amendements du groupe communiste 
au texte élaboré par la commission des lois. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 2 
(p. 3472) : son amendement n° 22, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Hector Viron, cosignataire : 
calcul, sur chaque part, de l'abattement de 10 p. 100 accordé 
aux contribuables titulaires de pensions ou de retraites ; abro-
gation des dispositions du CGI relatives à l'avoir fiscal ; rejeté. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. — 
Article 33 : Article 36 de la loi du 30 décembre 1977 portant 
foi de finances pour 1978 (p. 3567) : son amendement n° 124, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Marcel 
Gargar, cosignataire : augmentation des taux de majoration 
pour les rentes viagères privées ayant pris naissance à partir 
du 1" septembre 1944 ; abrogation des articles du CGI relatifs 
à l'avoir fiscal ; abrogation du titre I" de la loi du 13 juil-
let 1978 relative à l'orientation de l'épargne vers le financement 
des entreprises ; irrecevable. 

Deuxième partie : 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3948) : 
la préoccupation majeure qu'est le logement en France ; le 
nombre de logements insalubres. Les victimes d'affairistes qui 
louent à prix d'or de véritables taudis. Le Gouvernement prétend 
qu'il ne s'agit plus que d'un problème de qualité ; l'exemple 
du département de la Seine-Saint-Denis et du manque de loge-
ments. La nécessité de construire un nombre suffisant de loge-
ments de qualité ayant un caractère social. La lenteur dans 
l'examen des dossiers. La remise en cause du rôle social de la 
e famille HLM s. L'insuffisance des moyens offerts pour l'acces-
sion à la propriété ; la nécessité de réduire le taux des prêts ; 
l'exemple de la Seine-Saint-Denis, (p. 3949) : le désengagement 
de l'Etat dans le domaine du logement social qui devrait consti-
tuer un aspect important de l'industrie du bâtiment ; les 
inquiétudes à propos de celle-ci. L'absence d'amélioration pour la 
modernisation de l'habitat ancien ; l'imposition du conventionne-
ment. La réduction des crédits pour l'aide aux charges foncières. 
L'aide personnalisée au logement et la constitution de ghettos 
pour familles modestes. Les propositions communistes : le blocage 
des -loyers, le sursis aux saisies et aux expulsions, l'allégement des 
charges, etc. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3965) ; son 
amendement n° 211, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
réduction des crédits de paiement du titre VI: réduction indi-
cative concernant l'aménagement urbain ; retiré. Article 59 
(p. 3967) : son amendement n° 210, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : généralisation, le 1°' janvier 1980, pour les construc-
tions des logements locatifs, de la loi du 3 janvier 1977 sur la 
réforme de l'aide au logement ; retiré. Article 78 bis : son amen-
dement n° 209, dépOsé avec plusieurs de ses collègues : suppres- 
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sion de cet article concernant le principe et le mode de calcul 
d'une taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement par délibé-
ration du conseil général ; rejeté. 

Postes et télécommunications [2 décembre 1978] (p. 4074) : 
l'austérité n'est pas pour les multinationales qui font des béné-
fices aux dépens de l'administration des postes et des télé-
communications. Le rapport d'activité des postes et télécommu-
nications pour l'exercice 1977 ; le rapport de M. Nora sur les 
temps difficiles que va traverser la poste. Une politique de 
démantèlement du service public qui se heurte à la lutte des 
postiers. L'insuffisance des effectifs, les créations d'emplois de 
titulaires ; la réduction de crédits prévue pour l'auxiliariat. Les 
transformations techniques n'ont pas réduit les besoins en per-, 
sonnel en Grange-Bretagne et aux Etats-Unis. Les conditions de 
travail déplorables du centre de tri de Saint-Ouen-l'Aumône, dans 
le Val-d'Oise. Les revendications du personnel : l'attribution d'une 
indemnité compensatrice pour la détérioration des traitements 
et pensions ; le maintien de la progression du pouvoir d'achat 
la fixation d'un minimum de rémunération amélioré... La régres-
sion des autorisations de programme pour les postes et pour 
l'équipement des télécommunications. (p 4075) : le retard pris 
sur les objectifs visés par le programme d'action prioritaire du 
VII' Plan. Le poids des charges d'emprunt, des loyers versés 
aux sociétés de financement. Les augmentations tarifaires desti-
nées à couvrir une- partie des besoins de financement. La gra-
tuité du raccordement au téléphone pour les personnes âgées. 
Une politique soucieuse d'assurer les intérêts de Thomson-CSF, 
CGE et de toutes les multinationales. Les filières françaises de 
commutation sont sacrifiées à des fabrications de produits étran-
gères. Le groupe communiste ne votera pas le projet de budget 
en discussion. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4407): l'insuffi-
sance du budget. Le montant infime des mesures nouvelles. Les 
propositions de l'union fédérale des associations d'anciens 
combattants et de victimes de ..guerre (UFAC). Le contentieux 
sur l'application du rapport constant : la suggestion d'un prélè-
vement sur le chiffre d'affaires des industries d'armement. Les 
promesses faites aux anciens combattants en mars 1978. Les 
pensions de veuves et d'ascendants. La discrimination à l'égard 
des anciens combattants d'Afrique du Nord ; la suppression des 
mentions sur les brevets de pensions ; le délai de présomption 
d'origine des maladies contractées dans le service • le retard dans 
la délivrance de la carte du combattant. (p. 4408) : le paramètre 
de rattrapage. L'indemnisation des Français déportés dans les 
camps de travail forcé en Allemagne ; le bénéfice de la retraite 
anticipée pour les déportés du travail et les réfractaires. La 
création d'une commission d'étude de la pathologie de la dépor-
tation du travail. Le droit à pension des veuves de déportés 
morts en camp de concentration. Les difficultés du dispensaire 
de la fédération nationale des déportés, internés, résistants et 
patriotes. Le « scandale des trop perçus ». La retraite mutua-
liste ; l'option en faveur de la réserve viagère. La célébration 
du 8 mai. Les signes de résurgence du fascisme ; l'interview de 
Darquier de Pellepoix. (p. 4409) : le droit pour les associations 
de résistants et victimes du nazisme d'agir en justice contre les 
diffamateurs. Le groupe communiste ne votera pas ce budget. 
Examen des crédits. — ETAT B (p. 4416) : son amendement 
n° 266, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Pierre Gamboa, identique aux amendements n° 264 de 
M. Robert Schwint et n° 263 de M. Noël Bernier et plusieurs de 
ses collègues : suppression des crédits figurant au titre IV pour 
protester contre l'insuffisance des crédits du secrétariat d'Etat 
aux' anciens combattants rejeté. 

Economie et budget. — I. — Charges communes [9 décem-
bre 1978] (p. 4449) -: la situation des retraités et pensionnés 
du secteur public. Le retard des pensions sur les prix ; la conven-
tion salariale pour l'année 1978 ; la mensualisation du paiement 
est indispensable. L'élévation • du minimum de pension pour 
vingt-cinq années de service au même niveau que le traitement 
minimal de l'agent débutant. L'attribution aux femmes retraitées 
d'une bonification de deux ans par enfant comme d'ans le régime 
général de la sécurité sociale. Le refus du Gouvernement d'accor-
der un abattement de 10 p. 100 par part aux contribuables 
retraités, pour l'imposition sur le revenu. 

— Projet de loi relatif à la modération du prix de l'eau 
(n° 105, 1978-1979) [15 décembre 1978]. Discussion générale 
(p. 4844) : la modération de l'augmentation du prix de l'eau. 
Les multiples modes de distribution de l'eau. L'augmentation 
de la consommation ; l'âge du réseau urbain • le nombre de 
personnes ne disposant pas de l'eau courante. Le problème du 
prix de l'eau. La nécessité d'un plan de retenue des eaux et 
des barrages, d'une protection des nappes, de la collecte des 
eaux usées et de leur traitement. La nécessaire démocratisation 
des agences de bassin. Les véritables fermiers généraux que 
sont la Société lyonnaise des eaux el la Compagnie générale des 
eaux ; leurs modalités de fonctionnement. L'étude d'un projet 
de contrat type ; la remise en cause de la durée des contrats 

actuels. Article additionnel avant l'article unique (p. 4845) : son 
' amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues : prise 
de participation majoritaire de l'Etat dans les groupes financiers 
de la Compagnie générale des eaux et de la Lyonnaise des 
eaux ; possibilité pour les collectivités locales de modifier ou 
d'annuler sans indemnité les contrats les liant à ces groupes ; 
exploitation des équipements de distribution d'eau en régie ou 
sous l'autorité des collectivités locales par un office régional; 
rejeté. 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4851): la portée 
limitée du texte proposé. La flambée des prix des loyers d'habi-
tation, la crise du logement ; l'envol de l'indice des coûts de la 
construction. La baisse de mise en chantier de logements sociaux ; 
les conditions imposées par certaines sociétés ou banques comme 
Paribas. Las saisies et les expulsions ; l'application de la circu-
laire du 6 mars 1978 sur les commissions départementales de 
prévention et de conciliation. Les loyers libres ; la nécessité 
de sortir des mesures temporaires. Les mesures antirattrapage 
proposées par le texte. La proposition communiste de faire 
figurer le prix de l'ancienne location dans le bail du -  nouveau 
preneur. Le dépôt d'un projet de loi concernant les rapports 
entre bailleurs et locataires. La proposition d'un indice spéci-
fique aux loyers. Le souhait de voir modifier le système en 
vigueur pour le conventionnement dans le cadre de l'aide per-
sonnalisée au logement (APL). (p. 4852) : la nécessité de faire 
disparaître les privilèges fiscaux anciens des sociétés immobi-
lières conventionnées La remise en cause des droits acquis 
des organismes d'habitation à loyer modéré par le système du 
conventionnement. Les travaux de modernisation ; le taux des 
subventions et la faible efficacité de l'APL. L'association de 
locataires : la tendance des sociétés immobilières à les évincer. 
La généralisation du maintien dans les lieux. La reconnaissance 
du droit de reprise ; l'assurance d'un relogement préalable et 
dans des conditions identiques. Article additionnel après l'ar-
ticle 6 (p. 4862) : son amendement n° 42, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : maintien des logements de catégorie II-B• 
sous l'empire de la loi du 1" septembre 1948 ; rejeté. Arti-
cle 7 bis : Article L. 353-1 du code de la construction et de 
l'habitation, (p. 4868) : son amendement n° 43, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : dépôt d'un projet de loi, le 2 avril 
1979, modifiant le conventionnement institué par la loi du 
3 janvier 1977 portant réforme de l'aide au logement ; retiré. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 4872) : l'abstention du 
groupe communiste sur ce texte. 

LEGENDRE (JAcquEs), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail et de la participation (formation professionnelle) 
(nommé le 6 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois 
et décrets, 7 avril 1978, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Jean Colin (n° 2134) : les conditions de la naturalisation 
française d'un cinéaste poursuivi pour affaire de moeurs [28 avril 
1978] (p. 668) : la naturalisation française, par décret du 
22 juin 1976, de la personne objet de la présente question 
orale. La circulaire du ministère du travail du 12 février 1974 
sur les éléments à prendre en compte au cours de l'instruction 
réglementaire des demandes. Les poursuites exercées contre 
l'intéressé par les autorités judiciaires américaines. 

M. Edouard Le Jeune (n° 2142) : la préparation des jeunes 
aux emplois offerts par le marché du trayait [28 avril 1978] 
(p. 669) : les travaux menés, pour l'adaptation de la formation 
des jeunes aux postes proposés par le marché du travail, par le 
groupe permanent chargé de coordonner les politiques des 
ministères de l'éducation et du travail en ce domaine. Les deux 
groupes ad hoc créés pour améliorer l'information profession-
nelle destinée aux jeunes, et la prévision à moyen terme de 
l'ajustement de la formation aux besoins économiques. Les 
mesures prises dans le cadre du pacte national pour l'emploi : 
les stages pratiques en entreprise, les stages de formation. Les 
contrats emploi-formation. Les stages de mise à niveau orga-
nisés à l'initiative de l'ANPE. 

M. Roger Boileau remplacé par M. René Tinant (n° 2143) : la 
participation du personnel aux conseils d'administration et de 
surveillance des entreprises [28 avril 1978] (p. 669) : le « renou-
veau de la participation » annoncé dans la déclaration de poli-
tique générale dit Gouvernement du 19 avril 1978. La participa-
tion de membres du comité d'entreprise aux séances du conseil 
d'administration (ordonnance du 22 février 1945, article L. 432-4 
du code du travail). (p. 670) : le collège spécial des cadres et 
employés prévu par la loi du 19 décembre 1972. L'application 
de dispositions identiques aux conseils de surveillance prévus 
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par la loi de 1966 sur les sociétés commerciales. Les statuts des 
entreprises du secteur public et parapublic. La mise en oeuvre 
progressive de la participation du personnel à la gestion des 
entreprises. La préparation d'un projet de loi permettant aux 
cadres de désigner des représentants avec voix délibérative 
au sein des conseils d'administration et des conseils de surveil-
lance. L'éventuelle généralisation ultérieure de telles disposi-
tions au profit de tous les salariés des entreprises. 

M. Jean Colin (n° 2149) : le stationnement abusif de nomades 
dans les communes de l'agglomération parisienne [28 avril 1978] 
(p. 670): demande d'excuser l'absence de M. Christian Bonnet, 
ministre de l'intérieur. La réglementation en vigueur concernant 
les conditions de stationnement des nomades. Les circulaires 
de 1966 et 1967 sur l'illégalité des mesures d'interdiction absolue 
de stationnement. (p. 671) : les mesures prises en vue de faciliter 
la scolarisation des enfants nomades. La •nécessité d'une orga-
nisation rationnelle de l'accueil des nomades : la limitation 
des capacités des aires de stationnement. Les sanctions prises 
contre les infractions. Le renforcement des effectifs de police ; 
la création de formations spécialisées : unités mobiles de sécurité, 
unités d'îlotage mobiles. Le maintien de l'ordre et de la salu-
brité publics. 

Question orale avec débat de : 
M. Serge Boucheny (n° 15): la situation de l'emploi à Paris 

[23 mai 1978] (p. 905) : réponse à MM. Serge Boucheny et Guy 
Schntaus : la situation de l'emploi à Paris. Les statistiques 
publiées par le groupement des Assedic de la région parisienne. 
Les pertes d'emplois dans le secteur secondaire compensées 
par les créations d'emplois dans le secteur tertiaire.- La diminu-
tion des temps de trajet. L'évolution du nombre des demandeurs 
d'emplois à Paris et dans la région parisienne depuis un an. 
La prédominance du secteur tertiaire : la diminution du nombre 
des emplois en .1974 et 1975. (p. 906) : la reprise en 1976. La 
nécessaire restructuration des entreprises françaises. Les mesures 
prises en faveur de l'emploi par le Gouvernement depuis 1974. 
L'aide aux petites et moyennes entreprises_ La prime à la créa-
tion d'emplois industriels. La création en Ile-de-France d'une 
société de développement. Le pacte national pour l'emploi des 
jeunes. 

Réponse à M. André Méric : la concentration de l'effort du 
Gouvernement sur les emplois supplémentaires effectivement 
créés. La prochaine discussion à l'occasion de la reconduction du 
pacte national pour l'emploi des jeunes. 

(p. 907) : la nécessité de resituer le problème de l'emploi à 
Paris dans la politique globale d'aménagement du territoire. La 
décentralisation industrielle vivement souhaitée par les élus 
de province. La nécessité de conserver à la ville de Paris son 
rôle de capitale et de métropole mondiale. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 

du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1227) •: les objectifs de la loi du 16 juillet 1971 
sur la formation professionnelle continue. Les moyens prévus. La 
concertation tripartite. Le bilan de l'application de la loi. La 
progression dos effectifs d'ouvriers et d'employés bénéficiaires. 
Les stagiaires femmes. (p. 1228) : le financement : la progression 
de la participation des employeurs, malgré la conjoncture éco-
nomique difficile. Les crédits consentis par l'Etat. Les lacunes 
du dispositif de 1971. La nécessité de renforcer le contrôle de 
l'Etat : la loi du 31 décembre 1975. La formation des deman-
deurs d'emploi : la loi du 16 juillet 1976. Le pacte national pour 
l'emploi des jeunes du 5 juillet 1977. Les nouvelles amélio-
rations prévues : le droit au congé de formation ; le problème 
de la rémunération. L'extension de l'obligation de l'entreprise. 
La simplification administrative de la procédure d'agrément : 
l'agrément unique de l'Etat. (p. 1229) : le pourcentage de 
0,5 p. 100 des travailleurs retenu pour le maintien du salaire. 
L'accusation de recul par rapport à la situation actuelle. Les 
améliorations apportées par l'Assemblée nationale. La réforme 
du système de rélnunération des stagiaires par l'Etat : le critère 
de la situation des stagiaires, préféré à celui de la définition du 
stage. Les trois catégories de stagiaires prévues : les travail-
leurs en congé de formation ; les demandeurs d'emploi : 
l'indemnité de formation professionnelle, supérieure à l'indem-
nité de chômage, pour constituer une incitation ; les licenciés 
pour cause économique : le versement d'une indemnité égale 
à l'allocation supplémentaire d'attente ; la concertation avec le 
Parlement pour là préparation des textes d'application. (p. 1230) : 
les travailleurs non salariés : une rémunération calculée en 
fonction du SMIC. La simplification administrative que permettra 
Fe mode de calcul. La concertation au sein de l'entreprise : la 

MINATIVE 	 LEG 

délibération du comité d'entreprise prévue par la loi du 16 juil-
let 1971 ; les dispositions ajoutées par l'avenant du 9 juillet 1976 : 
les deux délibérations annuelles ; la communication au comité 
d'entreprise du plan de formation et de divers documents 
d'information. Les autorisations d'absence pour les représentants 
des salariés siégeant dans les instances paritaires. 

Réponse d M. Paul Séramy : le flottement dans la termino-
logie. La formation permanente des agents de l'Etat. Le respect 
de la négociation paritaire entre les partenaires sociaux ; 
l'intervention de l'Etat en dernier ressort seulement. 

Réponse à M. Franck Sérusclat : les grandes dates de la légis-
lation sur la formation professionnelle continue. La différence 
de traitement entre les cadres et les autres catégories. Les 
crédits de la formation professionnelle continue, sur le budget 
du Premier ministre : les raisons pratiques ; l'action inter-
ministérielle du secrétariat d'Etat_ Le refus de deux organisations 
syndicales de signer l'avenant du 9 juillet 1976. 

(p. 1231) : les dispositions spécifiques en faveur des jeunes. 
Les objectifs généraux de la formation permanente. Article 1 A : 
Article L. 900-2 (nouveau) du code du travail (p. 1232) s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° g de 
M. Pierre Sallenave (Présentation logique de la typologie des 
stages ; assouplissement de la définition de certains d'entre eux ; 
substitution au terme de « stages » du terme d' e actions »), 
sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 74 : 
suppression de la notion d'« acquisition » des connaissances 
dans le dernier type de stage énuméré ; rejeté. (p. 1233) : pour 
éviter la substitution au terme de e stages » du terme 
d' e actions », reprend, sous le n° 82, et sous réserve de la 
suppression des mots e d'acquisition », l'amendement n° 24 de 
M. Paul Séramy, que celui-ci a retiré : présentation logique de 
la typologie des stages ; assouplissement de la définition de 
certains d'entre eux ; devenu sans objet à la suite de l'adoption 
de • l'amendement n° 2 de M. Pierre Sallenave. Réponse à 
M. Roger Rinchet : la prise en compte, dans les divers types de 
stages, des stages de formation linguistique suivis par les pro-
fessionnels du tourisme. Les dangers qu'il y aurait à adopter le 
terme d' « actions » au lieu de celui de a stages » : le risque d'abus. 
Article 2 : Article L. 930-1: (p. 1234) : accepte l'amendement n° 25 
(rédactionnel) de M. Paul Séramy. Son sous-amendement n° 75 : 
possibilité pour un salarié d'utiliser le congé de formation pour 
passer un examen en vue de l'obtention d'un titre ou diplôme 
d'enseignement technologique adopté. Sur l'amendement n° 25, 
s'oppose au sous-amendement n° 54 de M. Franck Sérusclat et 
plusieurs de ses collègues (Possibilité pour les travailleurs, 
grâce aux actions de formation, d'améliorer leur qualification, de 
changer d'activité ou de profession, ou de s'ouvrir plus largement 
à la culture et à la vie sociale). (p. 1235) : à son sous-amen-
dement n° 75, s'oppose au sous amendement n° 53 de M. Franck 
Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Ouverture du droit au 
repos compensateur au titre du stage, s'il ne s'impute qu'en 
partie sur le temps de travail). — Article L. 930-1-1 : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement (rédactionnel) n° 26 
de M. Paul Séramy. (p. 1236) : accepte l'amendement n" 27 de 
M. Paul Séramy (Délai d'ancienneté dans la branche profession-
nelle d'au moins vingt-quatre mois consécutifs ou non, et exi-
gence de six mois d'ancienneté dans l'entreprise). Article 3 : 
Article L. 930-14 (p. 1237) : s'oppose à l'amendement n° 57 
de M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Auto-
risation de droit et sans limitation des congés de longue durée 
s'il s'agit de stages agréés). Article 4 : Article L. 930-1-7 
(p. 1238) : s'oppose à l'amendement n° 1 de MM. Pierre Vallon 
et Serge Mathieu, soutenu par M. Daniel Millaud (Suppression 
de la procédure de l'agrément unique des stages par l'Etat 
et priorité donnée à la concertation paritaire entre les organi-
sations professionnelles et syndicales). Accepte l'amendement 
n° 28 (redactionnel) de M. Paul Séramy. S'oppose aux amende-
ments identiques n° 30 de M. Paul Séramy et n° 6 de M. Pierre 
Sallenave (Maintien de la rémunération par l'employeur pen-
dant six cents heures au lieu de cinq cents, au profit du 
personnel d'encadrement, défini par référence a l'avenant du 
9 juillet 1976). L'inopportunité d'introduire une définition de 
l'encadrement dans le code du travail. (p. 1239): amendements 
identiques de coordination n" 29 de M. Paul Séramy et n° 5 
de M. Pierre Sallenave. Son amendement de coordination 
n° 76 ; adopté. S'oppose à l'amendement n" 65 de Mme Hélène 
Luc et plusieurs de ses collègues (Exclusion de la possibilité 
de mettre les frais de formation à la charge du salarié). 
L'extrême diversité des stages ne permet pas d'exclure le 
cas exceptionnel d'une certaine participation du salarié. Accepte 
les amendements identiques n° 31 de M. Paul Séramy et n° 7 
de M. Pierre Sallenave (Suppression à cet article de l'alinéa relatif 
à l'agrément des stages, pour l'insérer à l'article 8 du projet). 

—Article L. 930-1-8 (p. 1240) : s'oppose à l'amendement n° 52 
de M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Suppression 
des dispositions introduites dans le code du travail pour 
limiter en pourcentage l'effectif des stagiaires pouvant béné-
ficier d'une rémunération). (p. 1241) : accepte l'amendement 
n" 32 de M. Paul Séramy (Possibilité pour l'employeur de 



différer l'octroi du congé rémunéré si le pourcentage des 
salariés qui en bénéficient dépasse 0,5 p. 100 de l'effectif du 
personnel), sous réserve de son sous-amendement n° 77 : intro-
duction d'une réserve relative au cas de dispositions contrac-
tuelles plus favorables ; adopté. Réponse à M. Franck Sérusclat : 
la possibilité de dépasser le plancher fixé par la loi, sans pour 
autant aller au-delà du raisonnable : l'exemple de la fixation 
à 1 p. 100 du minimum légal d'obligation financière des 
entreprises. Accepte l'amendement n° 33 de M. Paul Séramy 
(Possibilité pour l'employeur, dans les établissements de moins 
de 200 salariés, de différer l'octroi du congé rémunéré, si le 
nombre d'heures des congés accordés dépasse dans l'établis-
sement les pourcentages fixés de 0,5 et 0,75 p. 100 du nombre 
total des heures de travail). S'oppose à l'amendement n° 34 
de M. Paul Séramy (Possibilité pour les employeurs occupant 
moins de dix salariés de différer l'octroi du congé rémunéré, 
si les charges nées de l'application de ces dispositions sont 
supérieures à celles qui résulteraient de leur assujettissement 
à la participation obligatoije). Dans le cas de très petites 
entreprises, la solution ne consiste pas à différer le congé, 
mais à limiter les obligations des employeurs. (p. 1242) : son 
amendement n° 78 : substitution à la notion de a charges » de 
l'employeur de- la notion d' « obligations » et modification 
de la référence correspondante au code du travail ; devenu 
sans objet. — Art. L. 930-1-10: accepte l'amendement n° 35 
(rédactionnel) de M. Paul Séramy. S'oppose à l'amendement 
n° 36 de M. Paul Séramy. (Accueil prioritaire des bénéficiaires 
d'un congé de formation aux cours de promotion sociale et aux 
stages financés en tout ou partie par l'Etat). — Art. L. 930-1-11 
(p. 1243) : son amendement n° 79 : renvoi au décret en Conseil 
d'Etat pour les travailleurs des entreprises qui ne relèvent pas 
d'un accord conclu entre les organisations professionnelles et 
syndicales les plus représentatives ; rejeté. Réponse à M. Franck 
Sérusclat : l'objet du débat est bien d'étendre par voie légis-
lative l'accord de 1976 à toutes les entreprises qui ne sont 
pas actuellement concernées ; les travailleurs ne resteront pas 
exclus du champ de la loi. Accepte l'amendement n° 37 de 
M. Paul Séramy (Renvoi au décret en Conseil d'Etat pour l'appli-
cation du bénéfice du congé de formation aux salariés auxquels 
est -applicable l'article L. 930-1.1 du code du travail). Article 5 : 
Article L. 930-1-12 (nouveau) (p. 1244) : accepte l'amendement 
n° 38 de M. Paul Séramy (Refonte des dispositions relatives au 
congé d'enseignement). Article 6: Article L. 930-2: s'oppose 
à l'amendement n° 10 de M. Pierre Sallenave (Rémunération 
par l'employeur' des jeunes bénéficiant d'un congé de for-' 
mation pour suivre un stage agréé par l'Etat) : les autres 
systèmes possibles. Le risque d'effet dissuasif sur l'embauche 
des jeunes. Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 66 
de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Disposition 
excluant que les absences pour formation puissent se traduire 
par un surcroît de travail pour les autres salariés ou pour 
le personnel en congé 'à son retour de stage). Article 6 bis 
(p. 1245) : accepte l'amendement n° 39 de M. Paul Séramy 
(Possibilité d'imputer les dépenses relatives au congé de 
formation sur la participation obligatoire des employeurs à la 
formation professionnelle), sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement n° 83: référence à l'article L. 950-1 du code 
du travail, relatif à la contribution des employeurs, et non à 
l'article L. 950-2 relatif aux modalités pour s'en libérer ; adopté. 
s'oppose aux amendements identiques n° 40 de M. Paul Séramy 
et n° 12 de M. Pierre Sallenave (Affirmation du droit au congé 
pour les agents titulaires et non titulaires de l'Etat, des 
collectivités territoriales et des établissements publics, qui 
s'exercera dans des conditions fixées par un décret en Conseil 
d'Etat) : l'inopportunité de traiter dans ce débat de la for-
mation permanente des agents de l'Etat. La politique mise en 
oeuvre par l'Etat en ce domaine : les décrets de 1973 concernant 
les agents titulaires, et de 1975, concernant les agents non 

-titulaires et ceux des collectivités locales ; la préparation du 
texte relatif aux ouvriers des établissements industriels de 
l'Etat. Le caractère spécifique de la fonction publique. (p. 1246) : 
invoque à l'encontre de ces deux amendements l'exception d'irre-
cevabilité prévue à l'article 41 de la Constitution. Article 8 : 
Art. L. 960-2: accepte l'amendement n° 41 de M. Paul Séramy 
(Concertation avec les partenaires sociaux : agrément des 
stages par l'Etat après avis du Conseil national de la formation 
professionnelle), (p. 1247) : la situation actuelle : les stages 
courts, agréés par une commission paritaire de l'emploi, ouvrant 
droit à rémunération, sans agrément de l'Etat. Les soumettre 
à la procédure d'agrément de l'Etat irait à l'encontre du but 
visé : accepte l'amendement n° 13 de M. Pierre Sallenave 
(Concertation avec les partenaires sociaux ; agrément des stages 
par l'Etat après avis du Conseil national de la formation 
professionnelle ; examen prioritaire, en vue de l'agrément, des 
stages agréés par un organisme paritaire), sous réserve du . 
sous-amendement n° 84: examen prioritaire, en vue de l'agré-
ment, des stages « de plus de 16Q heures » agréés par un 
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organisme paritaire ; adopté. (p. 1248) : s'oppose à l'amendement 
n° 56 de M. Franck Sérusclat (Agrément de plein droit des 
stages proposés par les établissements publics d'éducation ou 
de formation, et des stages organisés par les associations et 
agréés par, l'autorité de tutelle). La qualité des prestations 
du service public ; le manque de justifications, toutefois, à 
suspecter systématiquement les prestations assurées par des 
organismes de formation extérieurs. Le refus d'engager auto-
matiquement l'Etat sur le plan financier dès qu'il y aurait 

- organisation de stages dans un établissement public. La qualité 
suffisante des stages organisés par le Secteur public pour 
affronter sans crainte la procédure d'agrément et la concur-
rence. L'autonomie des universités, en vertu de la loi d'orien-
tation. Le pluralisme, préférable au monopole. Article 9 
Article L. 960-3 (p. 1249) : réponse - à M. Adolphe Chauvin: 
la prise en compte de l'activité des épouses d'agriculteurs, 
comme activité professionnelle, pour satisfaire à la condition, 
requise des travailleurs non salariés en formation, de l'exercice 
antérieur d'une activité pendant au moins douze mois. S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les amendements' identiques n° 42 
de M. Paul Séramy et n° 14 de M. Pierre Sallenave (Suppression 
de la référence aux dispositions réglementaires relatives au 
congé de formation). S'oppose à l'amendement n° 67 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Maintien de la 
rémunération pendant un an ; augmentation corrélative de la 
participation des. employeurs jusqu'au taux de 2 p. 100). 
Accepte l'amendement n° 43 de M. Paul Séramy (coordination). 
(p. 1250) : amendement n" 60 de M. Pierre Vallon, soutenu 
par M. Adolphe Chauvin (Définition du seuil au-delà duquel 
l'aide de l'Etat à la rémunération des stagiaires s'applique 
pour les salariés relevant des entreprises non assujetties à 
la contribution des employeurs à la formation -continue). 
Son amendement n° 81 7 renvoi à un décret en Conseil d'Etat 
pour définir les conditions dans lesquelles l'aide de l'Etat 
pourra être versée dès le début du stage ; adopté. — Arti-
cle L. 960 -.5 : accepte l'amendement n° 44 de M. Paul Séramy 
(Calcul de la rémunération des stagiaires demandeurs d'emploi à 
partir du montant de leur salaire antérieur au, subsidiairement, 
du SMIC) -; s'oppose au sous-amendement n° 72 de Mme Hélène 
Luc (Calcul de la rémunération des stagiaires demandeurs 
d'emploi à partir_ du montant de leur salaire antérieur ou au 
moins égale au SMIC ' • financement par une augmentation du taux 
de la participation des employeurs à la formation profession-
nelle). L'abattement pratiqué sur le SMIC pour la rémunération 
des jeunes avant dix-sept ans et de dix-sept à dix-huit ans. — 
Article L. 960-6: s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 45 de M. Paul Séramy (Assouplissement de 
la condition relative à l'exercice d'une activité professionnelle 
requise des travailleurs non salariés en congé de formation 
pour qu'ils bénéficient d'une rémunération égale au SMIC). 

—Article L. 960-7 (p. 1251) : oppose l'article 40 de la Constitution 
à Painendement n° 46 de M. Paul Séramy (Simplification des 
dispositions relatives au remboursement total ou partiel des 
frais de transport supportés par les stagiaires rémunérés par 
l'État). A cet amendement ,46, oppose également l'article 40 
de la Constitution aux sous-amendements n° 15 de M. Pierre 
Sallenave (Extension des dispositions relatives au remboursement 
total ou partiel des frais de transport des stagiaires rémunérés 
par l'Etat, à leurs frais d'hébergement) et n" 68 de Mme Hélène 
Luc et plusieurs de ses collègues (Remboursement total des 
frais de transport supportés par les stagiaires rémunérés par 
l'Etat ; financement par une augmentation du taux de la parti-
cipation des employeurs à la formation professionnelle), 

—Article L. 960-8 (p. 1252) : accepte l'amendement n° 47 de 
M. Paul Séramy (Personnalité morale des fonds d'assurance-
formation ; définition de leurs attributions par décret en Conseil 
d'Etat). — Article L. 960.9: accepte l'amendement n° 17 de 
M. Pierre Sallenave (Possibilité pour les fonds d'assurance-
formation de couvrir plusieurs branches professionnelles et de 
participer au remboursement aux stagiaires de leurs frais de 
formation, de transport et d'hébergement), sous réserve de 
l'adoption de ses sous-amendements n° 86 : mention de la contri-
bution des fonds d'assurance-formation au développement, et 
non au seul financement de la formation professionnelle 
continue ; adopté ; et n° '87 : suppression de la mention de la 
participation des fonds d'assurance-formation au remboursement 
aux stagiaires salariés de leurs frais de formation, d'héber-
gement et de transport ; adopté. Accepte les amendements iden-
tiques n° 49 de M. Paul Séramy et n° 18 de M. Pierre- Sallenave 
(Mention de la consultation des partenaires sociaux avant l'agré-
ment par l'Etat des fonds d'assurance-formation). (p. 1254) : 
son amendement n° 80 : précision quant au régime juridique 
et fiscal des contributions versées par les employeurs ; retiré 
au profit des amendements identiques n° 50 de M. Paul Séramy 
et n° 19 de M. Pierre Sallenave (Régime juridique et fiscal des 
contributions versées par les employeurs). — Article L. 960-10 
accepte l'amendement n° 20 rédactionnel de M. Pierre Salle- 
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.nave. — Article additionnel : Article L. 950-4 (p. 1255) 
' s'en remet à la sagesse du Sénat pour _l'amendement n° 51 de 

M. Paul Séramy (Doublement du versement au Trésor public 
effectué par les employeurs dont les dépenses de formation sont 
inférieures à la participation -obligatoire ; dérogation au profit 
de l'employeur qui se serait acquitté de ses obligations durant 
trois années consécutives). (p. 1256) • s'oppose aux amende-
ments n° 70 (Répercussion sur la classification et le salaire de 
toute amélioration de la formation et de la qualification des 
travailleurs se traduisant par des fonctions nouvelles) et n° 71 
de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Bénéfice d'un 
contrat d'embauche définitif en fin de stage pour les jeunes 
demandeurs d'emploi ayant suivi un stage pratique). — Arti-
cle L. 980-4 : accepte l'amendement n° 21 de M. Pierre Salle-
nave (Rattachement des stagiaires de formation professionnelle 
continue au régime de sécurité sociale auquel ils étaient affiliés 
au moment de leur entrée en stage, y compris pour le risque d'ac-
cidents du travail, sauf pour les fonctionnaires de l'Etat et agents 
des collectivités locales et pour les stagiaires relevant du régime 
des salariés agricoles). Article 9 bis : Article L. 990-8 (p. 1257) : 
s'oppose à l'amendement n° 69 de Mme Hélène Luc et plusieurs 
de ses collègues (Crédit d'heures annuel rémunéré. pour les repré-
sentants des• travailleurs siégeant dans les divers organismes de 
formation professionnelle). A l'amendement n° 22 de M. Pierre 
Sallenave (Rémunération intégrale comme temps de travail de 
l'autorisation d'absence ; prise en charge des dépenses affé-
rentes par les organismes de concertation ou par l'employeur), 
son sous-amendement n° 88 : ouverture du droit à rémunération 
au titre de la participation des salariés aux instances de concer-
tation ; rejeté. (p. 1258). : la participation normale des orga-
nismes de concertation à la rémunération des salariés dont ils 
requièrent le concours. A ce même amendement n° 22, accepte 
le sous-amendement n° 62 de M. André Morice, soutenu par 
M. Jean Béranger (Remboursement des frais de déplacement des 
salariés participant aux instances de concertation). Article addi-
tionnel : Article L. 416 du code de la sécurité sociale : accepte 
l'amendement n° 61 de M. André Morice, soutenu par M.' Jean 
Béranger (Extension du bénéfice des dispositions couvrant les 
accidents de trajet à l'ensemble des salariés qui participent aux 
instances de concertation). Article 9 ter : Article L. 432-1 du 
code du travail (p. 1259) : s'oppose à l'amendement n° 59 de 
M. Franck Sérusolat (Avis conforme nécessaire du comité d'entre-
prise pour l'adoption du plan de formation). Il ne s'agit pas de 
donner aux comités d'entreprise la maîtrise de la politique de 
formation professionnelle, qui doit être fondée sur la concer-
tation. S'oppose à l'amendement ri° 73 de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues (Extension des pouvoirs des comités 
d'entreprise sur la politique de formation dans l'entreprise • 
nécessité de leur avis conforme). Accepte l'amendement n° 23 
de M. Pierre Sallenave (Communication aux délégués syndicaux, 
comme au comité d'entreprise, des documents d'information sur 
l'élaboration du plan de formation). Article 13 (p: 1260) : accepte 
l'amendement n° 63 de M. Paul Séramy, de forme. Article addi-
tionnel après l'article 6 bis, préalablement réservé (p. 1260) : 
sur les amendements identiques n° 40 de M. Paul Séramy et 
n° 12 de M. Pierre Sallenave (Affirmation du droit au congé 
pour les agents titulaires et non titulaires de l'Etat, des col-
lectivités territoriales et des établissements publics, qui s'exer-
cera dans des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat), 
renonce à l'exception d'irrecevabilité prévue à l'article 41 de la 
Constitution qu'il avait précédemment invoquée, et leur oppose 
l'article 40 de la Constitution. Réponse à M. Paul Séramy : 
confirme que les dispositions du texte en discussion seront bien 
applicables aux départements d'outre-mer. Sur l'ensemble : une 
étape importante :- la multiplication par vingt du nombre des 
bénéficiaires du congé de formation rémunéré. Un progrès 
sensible. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre 1X 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation ef à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle. — Deuxième lecture (n° 458) [28 juin 
1978]. — Discussion générale (p. 1820). Article 1er A : 
Article L. 900-2 (nouveau), article L. 940-2 et article L. 950-1 du 
code du travail (p. 1821) : s'oppose à l'amendement n° 15 de 
M. Paul Séramy (Prise en considération des stages « d'acquisi-
tion » de connaissances dans les types d'actions de formation 
qui entrent dans le champ d'application des nouvelles disposi-
tions). Son amendement n° 1 : suppression des dispositions fai-
sant entrer dans le champ d'application de la loi les stages ayant 
pour but de permettre aux travailleurs « d'assumer des respon-
sabilités accrues dans la vie associative 2. ; adopté. (p. 1822) : 
accepte les amendements de M. Pierre Sallenave n° 3 (Rem-
placement de la notion de e stages » par celle d' « actions »), 
n° 4 (Contribution financière de l'Etat pour des stages corres-
pondant aux types d'actions de formation définis par la loi) 
et n° 5 de coordination. Article 2 : Article L. 930-1 (p. 1823) :  

son amendement n° 2 : suppression des dispositions prévoyant 
qu'un congé de formation peut être accordé « pour préparer » 
un examen ; rejeté. Article 4 : Articles L. 930-1.7 à 11 (p. 1824) : 
s'oppose aux amendements a° 6 de M. Pierre Sallenave (Durée 
du congé de formation rémunéré en ce qui concerne « les ingé-
nieurs et cadres tels que définis par les conventions collectives » 
et « les agents de maîtrise et techniciens figurant sur une liste 
établie par accord paritaire dans les professions »), n° 16 
(Maintien de la rémunération antérieure pendant seize semaines 
de congé formation pour les ingénieurs et cadres tels que 
définis par les conventions collectives et pour les agents de maî-
trise et techniciens figurant sur une liste établie par accord 
paritaire dans les professions), et n° 17 de M. Paul Séramy (Réta-
blissement du texte adopté par le Sénat en première lecture ; 
possibilité pour les employeurs occupant moins de dix salariés 
de différer la satisfaction accordée aux demandes de congé rému-
néré lorsque ces demandes entraînent des charges supérieures à 
la participation obligatoire des employeurs à la formation pro-
fessionnelle). Article 6 : Article L. 930-2 (p. 1,825) : demande 
le retrait de l'amendement n° 7 de M. Pierre Sallenave (Droit 
au congé pendant les deux premières années d'activité profes-
sionnelle et jusqu'à l'âge de vingt ans révolus, seulement « après 
trois mois d'ancienneté dans l'entreprise ), pour les salariés non 
titulaires d'un diplôme professionnel ou qui ne sont pas liés 
par un contrat de travail prévoyant une formation profession-
nelle. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 8 
de M. Pierre Sallenave (Ouverture d'un droit à rémunération pour 
les jeunes, pendant le congé). Article 8 : Article L. 960-2 
(p. 1826) : accepte les amendements n° 9 rédactionnel et 
n° 10 (Agrément de l'Etat, par priorité, pour les stages agréés 
paritairement, de plus de 160 heures) de M. Pierre Sallenave. 
(p. 1827) : amendement n° 19 de M. Jacques Mossion (Priorité 
d'agrément pour les stages proposés par les associations liées 
à l'Etat par contrat ou par convention). Accepte les amende-
ments identiques n° 11 de M. Pierre Sallenave et n' 18 de 
M. Paul Séramy (Suppression des dispositions de l'article pré-
voyant l'agrément par priorité des stages proposés par les 
établissements publics d'éducation ou de formation). La part 
prise dans les récentes actions en faveur de la jeunesse par 
le groupe permanent d'étude des marchés et par les groupements 
d'établissements. Article 9 bis A : Article L. 980-4 (p. 1828) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 12 
de M. Pierre Sallenave (Rétablissement de cet article, supprimé 
par l'Assemblée nationale, relatif à la protection en matière 
d'accidents du travail des stagiaires salariés agricoles). Arti-
cle 9 bis : Article L. 990-8 (nouveau) (p. 1829) : s'oppose à 
l'amendement n° 13 de M. Pierre Sallenave (Non-diminution de 
leur rémunération pour les salariés participant aux travaux 
d'une commission appelée à traiter des problèmes d'emploi et 
de formation nu aux travaux d'un jury d'examen). Article 9 ter A : 
Article L. 416 du code de la sécurité sociale : la fixation par 
décret des modalités d'application ; les salariés désignés pour 
siéger dans une commission, un conseil ou un comité, pour 
les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de leur mis-
sion. Article 9 ter : Article L. 432-1 du code du travail (p. 1830) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 14 
de M. Pierre Sallenave (Suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que c'est seulement à la demande des délégués 
syndicaux que leur sont communiqués les documents soumis au 
comité d'entreprise). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes [28 juin 
1978]. — Discussion générale (p. 1831). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre IX du code du travail relatives à la promotion individuelle, 
au congé de formation et à la rémunération des stagiaires de 
la formation professionnelle [1" juillet 1978]. — Discussion 
générale (p. 2014) : un texte qui aura une large portée pour les 
salariés ; cinquante mille personnes, chaque année, pourront 
bénéficier d'un congé individuel de formation choisi selon leurs 
désirs. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre. — I. — Services généràux 
[9 décembre 1978] (p. 4474) la formation professionnelle ; les 
publics touchés : la répartition entre les sexes. La complémenta-
rité des actions publiques et privées. La durée des formations. 
L'effort des petites entreprises est nettement moins impor-
tant que celui des plus grandes. L'ensemble des crédits qui 
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constituent l'enveloppe de la formation professionnelle les 
crédits consacrés aux deux pactes pour l'emploi. (p. 4475) -: 
l'orientation prioritaire de l'Etat en faveur des demandeurs 
d'emploi, particulièrement des jeunes et des femmes. Les condi-
tions d'âge ; le champ d'intervention des stages pratiques et leur 
mode de financement. 

Réponse à M. Paul Séraney : la priorité accordée aux chômeurs. 
L'action du secrétariat d'Etat et des instances interministé- 

rielles. Le développement de la politique de formation continue. 
Le congé de formation rémunéré. La procédure d'agrément de 
stage prévue par la loi du 17 juillet 1978. La délégation perma-
nente du conseil national de la formation professionnelle. Les 
formations dispensées par les grands formateurs privés. La 
c fiscalisation » d'une partie de l'obligation des entreprises n'a 
pas conduit à la démobilisation. La formation alternée ; l'appren-
tissage ; le dépôt au printemps 1979 d'un projet de loi sur 
l'enseignement en alternance. Le transfert de crédits intervenu 
du budget des services généraux du Premier ministre vers le 
budget du ministère du travail et de la participation. (p. 4476) : 
le financement du premier pacte national pour l'emploi des 
jeunes. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur des 
salariés privés d'emploi qui créent une entreprise (n° 116, 1978-
1979) [19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4967) : 
le cadre d'une politique progressive favorable à la création 
d'entreprises ; l'ouverture des bureaux d'accueil et d'orientation 
pour les créateurs d'entreprises ; la mise en place de forma-
tions spécifiques destinées à ces créateurs ; l'octroi par les 
établissements publics régionaux de primes à la création d'en-
treprises ; la création d'une agence nationale pour la création 
d'entreprises ; la mise en place de fonds de garantie -régionaux ; 
les mesures fiscales intéressant les sociétés nouvellement créées. 
.Les mesures à l'étude : -la simplification des formalités de 
déclaration d'existence, la meilleure coordination des aides à 
l'emploi suite au rapport de M. Vimont. Le projet de loi crée 
les conditions d'un choix entre la recherche d'un nouvel emploi 
et la faculté de se mettre à son propre compte. Le maintien 
pendant six mois aux créateurs d'entreprises d'un certain 
nombre d'avantages dont ils bénéficiaient en temps que chô-
meur. Les jeunes à la recherche d'un premier emploi ne sont 
pas concernés par le projet. Les mécanismes du projet de loi 
quant aux conditions de création de l'entreprise et aux per-
sonnes concernées. Article 1" (p. 4968) : accepte l'amendement 
n* 6 de M. André Rabineau (Maintien pendant six mois des 
aides au chômage pour les salariés involontairement privés 
d'emploi qui créeront avant le 31 décembre 1981, à titre indi-
viduel ou collectif, une entreprise industrielle, commerciale, 
artisanale ou agricole ; paiement en une fois de cette alloca-
tion). Article 2 (p. 4969) accepte l'amendement n° 4 de 
M. André Rabineau (Affiliation des salariés privés d'emploi, 
créateurs d'entreprises, à leur ancien régime par dérogation 
aux disposition de l'article prévoyant, en cas de création d'en-
treprise, le maintien des aides au chômage ; bénéfice des pres-
tations servies par ce régime sans perception de cotisations). 
Article 4 accepte l'amendement n° 5 de M.. André Rabineau 
(Affiliation des salariés privés d'emploi, créateurs d'entreprises, 
au régime des assurances sociales agricoles par dérogation aux 
dispositions de l'article prévoyant, en cas de création d'entre-
prise, le maintien des aides au chômage ; bénéfice des presta-
tions de ce régime sans perception de cotisations). 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n* 135, 1978-1979) 
[19 -décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4971) : la légis-
lation de l'apprentissage ; le désir de respecter les principes 
de protection de l'apprenti et d'inciter leur* embauche. L'accep-
tation de la prise en charge par l'Etat des cotisations sociales 
patronales et salariales en contrepartie de la suppression de la 
prime pour frais de formation. La concertation engagée par le 
Gouvernement au cours du troisième trimestre de 1978. L'objec-
tif est de poursuivre une politique de simplification adminis-
trative amorcée par la loi du 12 juillet 1977 prévoyant la 
forfaitisation des charges sociales. L'insuffisance de cette for-
faitisation ; la variation tous les six mois du salaire de réfé-
rence pour le calcul des cotisations forfaitisées. L'intervention 
des pactes pour l'emploi : un- moyen de prise en charge par 
l'Etat des cotisations patronales pendant deux ans. La revendi-
cation des artisans d'avoir à effectuer un versement au lieu de 
trois à l'URSSAF, à l'ASSEDIC et à la caisse de retraite complé-
mentaire. Le maintien du régime antérieur de la prime pour 
frais de formation pour les entreprises de dix salariés ; une 
source de complications excessive. La prime pour le temps 
passé en centre de formation d'apprentis (CFA). La comparai-
son du montant des cotisations prises en charge et de celui de 
la prime. (p. 4972) : le problème du financement des CFA sur 
les crédits budgétaires et de l'utilisation des fonds de la taxe 
d'apprentissage. Les études menées sur le financement de 
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l'apprentissage aboutiront à des propositions pour la prépara. 
tion du budget de 1980. La lion-prise en compte des apprentis 
dans c les seuils sociaux » ; :es principaux seuils concernés. 
Le maintien des droits sociaux de l'apprenti. La politique de 
développement de l'apprentissage est une réforme d'éducation 
théorique. et  pratique. La comparaison entre la voie de l'appren-
tissage et la voie des lycées d'enseignement professionnel. 

Article 1" : Article L. 118-6 du code du travail (p. 4973) : 
accepte l'amendement n °  B de M. Pierre Sallenave (Prise en 
charge totale des cotisations sociales patronales et salariales 
d'origine légale et conventionnelle pour les employeurs inscrits 
au répertoire des métiers et, dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au registre des entreprises 
créé par le décret du 3 octobre 1973) et demande le retrait 
du sous-amendement n° 18 de M. Marcel Rudloff (Prise en charge 
par l'Etat des cotisations sociales patronales et salariales d'ori-
gine légale et conventionnelle pour les employeurs inscrits au 
répertoire des métiers et, dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle, au registre des entreprises créé 
par le décret du 3 octobre 1973 a et au registre du. commerce 
pour ceux occupant vingt salariés ou plus »). Article 1" A 
(suite) : Article L. 118-6 : accepte l'amendement n° 6 de 
M. Pierre Sallenave (Suppression de cet article concernant le 
bénéfice de la prime par apprenti pour frais de formation pour 
les employeurs occupant dix salariés, non compris les apprentis). 
Article 1" (suite) : Article L. 118-6 (p. 4974) : accepte l'amen-
dement n° 7 de M. Pierre Sallenave. — Article L. 118-7 : accepte 
l'amendement n° 9 (rédactionnel) de M. Pierre Sallenave. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
n° 1 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. André Bohl, cosignataire, et n° 10 de M. Pierre Salle-
nave (Suppression des dispositions de cet article concernant la 
prise en charge d'une fraction de la part salariale de cotisation 
par l'apprenti et les modalités de versement de cette fraction). 
Accepte l'amendement n° 11 de M. Pierre Sallenave (Forfaiti-
sation des cotisations relatives à l'assurance chômage, à l'indem-
nité d'intempéries et à la garantie de salaires). Article 2. 

(p. 4975) : s'oppose aux amendements identiques n° 13 de 
M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne cosignataire, et n° 14 de M: Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues . (Suppression de cet article concer-
nant la non prise en charge des apprentis titulaires d'un contrat 
pour l'application des dispositions législatives ou réglemen-
taires du code du travail, du code rural, du code de la sécurité 
sociale et des lois du 12 juillet 1971 et du 11 juillet 1973 rela-
tives à la prise en charge du versement polir les transports, 
se référant à une condition d'effectifs). (p. 4976) s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 2 de MM. Jacques 
Mossion et Max Lejeune, soutenu par ce dernier (Augmentation 
du seuil d'effectif, de dix à quinze salariés, au-delà duquel les 
entreprises sont assujetties au paiement du 1 p. 100 construc-
tion). Article additionnel (p. 4977) : accepte l'amendement n° 3 
de M. Francis Palmero (Possibilité pour les professions de la 
boulangerie de prévoir la présence d'apprentis à compter de 
cinq heures du matin lorsqu'il n'est fabriqué qu'une fournée 
de pain par jour ; les différences de situation entre les boulan-
geries urbaines et rurales ; le nombre de Journées par jour. 
Le problème des pâtisseries ; la faculté de faire les gâteaux au 
cours de la journée. (p. 4978) ": s'oppose aux amendements n° 12 
de M. Pierre Sallenave (Prise en charge, par l'Etat, des salaires 
des apprentis jusqu'à concurrence de la moitié des heures de 
cours passées au centre de formation au cours de l'année 1979 ; 
limite fixée au nombre de ces heures) et n° 4 de M. Pierre 
Vallon et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. André 
Bohl, cosignataire (Prise en charge des salaires des apprentis 
pendant les heures de cours passées au centre de formation 
au cours de l'année 1979 --; financement sur les crédits votés 
pour 1979 au titre du pacte pour l'emploi des jeunes ; l'équi-
libre des avantages que sont la suppression de la prime d'appren-
tissage et la prise en charge par l'Etat des cotisations sociales 
des apprentis. L'effort fait par le Gouvernement pour la cons-
truction des centres de formation d'apprentis ; l'engagement 
pris d'imputer sur la taxe professionnelle une somme versée 
aux maîtres d'apprentissage et représentative du temps passé 
par les jeunes apprentis au CFA). Article 3 : Article 
L. 117 bis 3 (p. 4979) : s'oppose à l'amendement n° 15 de 
M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne, cosignataire (Fixation à. sept heures par 
jour et à trente-cinq heures par semaine des limites du travail 
effectif pour les apprentis de moins de dix-huit ans). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 16 de 
M. Pierre Sallenave (Suppression des dispositions du code rural 
concernant l'apprentissage). Article additionnel (p. 4980) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement le 17 de 
M. Pierre Sallenave (Application des dispositions de la présente 
loi, dans les départements des Antilles, aux mousses et novices 
sous contrat d'engagement maritime). La prise en charge des 
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cotisations sociales dues sur les salaires des apprentis au titre 
du pacte national pour l'emploi ; l'inapplication de ces dispo-
sitions à l'apprentissage maritime. La prise en charge de 
25 p. 100 du salaire des mousses et des novices par l'Etat. 
Les mousses et les novices ne sont pas des apprentis. La péren-
nité des professions n'est pas touj ours- assurée par les apprentis ; 
d'autres voies de formation existent comme celle des mousses. 

— Conclusions du- rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [20 décem-
bre 1978]. — Discussion générale (p. 5056). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 'en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [20 décem-
bre 1978]. — Discussion générale (p. 5057) : le travail des 
jeunes dans les professions de la boulangerie. Article 4 (p. 5058): 
son amendement n° 1 : suppression de cet article prévoyant que 
les mousses et les novices sous contrat d'engagement maritime 
ouvrent droit pour eux-mêmes et pour leurs employeurs à 
l'application des dispositions concernant l'apprentissage, dans 
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la 
Martinique, adopté. • 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de lot relatif à la durée maximale hebdo- 
madaire du travail et au travail de nuit des femmes [20 décem- 
bre 1978]. — Discussion générale (p. 5059). 

- Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [20 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 5059). 

LEGOUEZ (MODESTE), sénateur de l'Eure (UREI). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances,• du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 ,décembre 
1978] (p. 4549). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion -du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978] (p. 4809). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le code des communes et 
relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat 
aux collectivités locales et à certains de leurs groupements et 
aménageant le régime des impôts directs locaux pour 1979 
[19 décembre 1978] -(p. 5011). 

DEPOT 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur 
le projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 19781979), adopté 
par l'Assemblée nationale ; Défense. — Dépenses ordinaires 
(n° 74, annexe 42, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Défense [5 décembre 1978]. — Rapporteur spécial (dépenses 

ordinaires) (p. '4181) : le- projet de budget pour 1979 dépasse les 
objectifs de la loi de programmation militaire. L'importance de la 
section des forces terrestres. L'évolution des dépenses de rémuné-
rations et des charges seciales; la légère diminution des effectifs 
de personnels militaires et civils. L'application du plan de défla-
tion des effectifs de l'armée de terre se traduit par la suppres-
sion des postes d'appelés. (p. 4182) : l'augmentation progressive 
des effectifs de la gendarmerie prévue par la loi de program- 

mation militaire. La poursuite de la constitution du corps des 
majors dans les trois armes et la gendarmerie, la création de 
postes d'officiers pour la marine, es remodelages de la pyramide 
des sous-officiers, des officiers mariniers et des caporaux-chefs. 
La légère augmentation de l'effectif des sous-officiers en regard 
de celui des hommes de rang. La poursuite de l'affiliation des 
ouvriers temporaires au statut d'ouvrier réglementé. La réforme 
des statuts de la fonction militaire ne nécessite plus d'impor-
tants crédits. Les mesures catégorielles. Les revendications spéci-
fiques des recrutés militaires et de leurs veuves. La subvention 
versée à la SNCF, sa diminution n'implique pas de changement 
dans les avantages accordés-aux militaires. L'évolution des crédits 
d'alimentation, et de ceux qui sont destinés à l'approvisionnement 
des carburants ; l'influence des augmentations de prix et des 
interventions en Afrique et au Liban. (p. 4183) : l'année 1979 sera 
caractérisée par une amélioration de l'entraînement des forces. 
L'entretien des matériels ne bénéficie pas suffisamment de cré-
dits ; le sous-entretien des années antérieures. — Examen des 
crédits. — Article additionnel avant l'article 77 (p. 4212) : 
irrecevabilité, en vertu de l'article 41 de la Constitution, des 
amendements n° 222 de M. Francis Palmero (Entrée en vigueur, 
à partir du 1°' janvier 1980, de la première mesure de l'aména-
gement _des échelles de solde des sous-officiers engagé par le 
Gouvernement) et n° 235 de M. Serge Boucheny et plusieurs de 
ses collègues (Entrée en vigueur, à partir du 1er  janvier 1979, de 
la première mesure de l'aménagement des échelles de solde des 
sous-officiers, engagé par le Gouvernement). — Article 71-2 (nou-
veau) de la loi du 13 juillet -1972 portant statut général des 
militaires, modifiée par la loi du 30 octobre 1975: déclare l'ar-
ticle 42 de la loi organique du 2 janvier 1959 applicable aux 
amendements identiques n° 223 de M. Francis Palmero et n° 237 
de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 'collègues (Garantie 
du droit au travail pour les militaires admis d'office ou sur leur 
demande à la position statutaire de retraite avant l'âge fixé par 
la loi pour bénéficier de la pension vieillesse du régime général). 
Irrecevabilité, en 'vertu de l'article 41 de la Constitution, de 
l'amendement n° 236 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues (Création par le ministre de la défense d'une commis-
sion composée de représentants de son ministère et de représen-
tants des retraités militaires, ayant pour mission d'établir un 
rapport sur les problèmes des personnels retraités ; dépôt de 
ce rapport devant le Parlement, le 1" juillet 1979 au plus tard). 
— Article 71-3 (nouveau) de la loi du 13 juillet 1972 portant 
statut général des militaires, modifiée par la loi du 30 octo-
bre 1975 (p. 4213) : déclare l'article 42 de la loi organique du 
2 janvier 1959 applicable à l'amendement n° 238 rie M. Serge 
Boucheny et plusieurs de ses collègues (Tableau' d'assimilation 
pour les modifications opérées, depuis la mise à la retraite des 
intéressés, dans la structure et la hiérarchie- des grades des 
cadres de l'armée). 

LEGRAND (BERNARD), sénateur de la Loire-Atlantique (G. D.). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques 
et du Plan. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou inter-
nationales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) 
de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; 
Aviation civile (n° 76, tome XVIII, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

N° 53 de M Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, 
n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n° 116 de M. Louis Minetti, n° 122 de M. Maurice Schumann 
et n° 142 de M. André Morice : la situation de la construction 
et de la réparation navales. — Discutées le 7 novembre 1978 
(p. 3024) : l'examen de la situation de la construction navale 
française doit se faire dans le cadre de l'évolution prévi-
sible de la construction navale occidentale. La concurrence 
pour les constructeurs traditionnels des pays nouveaux et de 
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ceux augmentant leur activité. Les perspectives d'évolution 
du marché de la construction navale : une crise grave entre 
1980 et 1982, puis une reprise importante. n faut prendre' 
les moyens qui éviteront à la France d'être emportée par la 
crise. Les éléments défavorables pour les chantiers français : 
le manque de compétitivité pour certains types de navires ; 
la politique actuelle de la marine marchande et l'existence 
d'arsenaux. (p. 3025) : seule une décision politique peut per-
mettre aux chantiers français d'étendre leur champ d'action ; 
le cas des relations entre le Gaz de France et l'Algérie. 
L'importance du carnet de commandes des chantiers français 
par rapport aux autres constructeurs de navires et la néces-
sité de ne pas gâcher cette chance. La nécessité de créer 
des entreprises dans les régions les plus touchées par la 
crise de l'emploi ; l'exemple de la ville de Saint-Nazaire. L'im-
plantation d'une usine de la société nationale industrielle 
aérospatiale (SNIAS), étant donné le succès de l'Airbus, et 
d'une usine d'automobiles. La promesse faite en 1962 à la 
ville de Saint-Nazaire lors du lancement de France. 

N° 136, posée le 19 octobre 1978 (p. 2752), à M. le ministre 
de l'intérieur.: la pollution (mer) (Rapport de la commission 
d'enquête sur le naufrage du pétrolier « Amoco Cadiz »). — 
Discutée avec les questions n° 111 de M. Georges Lombard, 
n° 112 de M. Anicet Le Pors, n° 113 de M. Michel Chauty„ 
n° 118 de M. Pierre Noé et n° 124 de M. Jean-Marie Girault, 
le 31 octobre 1978 (p. 2983) : la prévention des risques de 
pollution : stations de dégazage, surveillance au port et en 
mer. Le problème des sanctions : les propositions de la com-
mission des affaires économiques et du Plan lors de la dis-
cussion de la loi sur la responsabilité civile des propriétaires 
de navires transportant des hydrocarbures ; la comparaison 
avec les sanctions prévues au code de la route ; le dépôt 
d'un projet de loi proposant une augmentation des pénalités. 
Au-delà de ces sanctions, il faut prendre des mesures de 
police rigoureuses au niveau européen concernant notamment 
l'état des navires et la compétence de leur commandant. 
L'importance des moyens de lutte à mettre en oeuvre contre 
la pollution ; les techniques des sociétés Alsthom-Atlantique 
et Brissonneau et Lotz, et les crédits d'études à mettre à 
leur disposition. L'utilisation des produits naturels et non 
toxiques dits précipitants ; leur succès pour l'affaire du Torrey 
Canyon. La nécessité de dégager des moyens financiers pour 
protéger l'ensemble du littoral par des moyens techniques 
légers. Les risques de pollution qui ne proviennent pas du 
pétrole : la construction en 1980 d'un terminal méthanier à 
Montoir ; le Gouvernement devra aider le port autonome de 
Nantes - Saint-Nazaire à financer les solutions techniques éla-
borées par celui-ci. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection 
des empruteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 
1978]. — Article additionnel après l'article 15 (p. 1311) : son 
amendement n° 65: non-application des dispositions concer-: 
nant la défaillance de l'emprunteur au cas où celle-ci est due 
au chômage pour suppression d'emploi, l'emprunteur ayant 
obligatoirement contracté une assurance dans ce domaine ; 
report des échéances si une assurance chômage n'a pu être 
contractée ; retiré au profit de l'amendement n° 70 de M. Ber-
nard Parmentier et plusieurs de ses collègues (Possibilité par 
ordonnance du juge des référés de suspendre l'exécution des 
obligations du débiteur, notamment en cas de licenciement). 
(p. 1312) : dans, de nombreux cas, aujourd'hui, le chômage 
dépasse un an. Les dispositions de l'article 1244 du code 
civil sur la possibilité pour les juges, en considération de 
la position du débiteur et compte tenu de la situation écono-
mique, d'accorder pour le paiement des délais e sans toutefois 
dépasser un an ». 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale -(n° 532) et projet de loi modifiant le code des com-
munes et relatif à la dotation globale de fonctionnement 
versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de 
leurs groupements (n° 32, 1978-1979). — Suite de la discussion 
[9 novembre 1978]. — Discussion générale commune (p. 3112) : 
l'anomalie du débat sur les textes financiers avant le dépôt du 
projet de loi-cadre relatif au développement des responsabilités 
locales. L'absence de ressources nouvelles pour les communes. 
Les transferts de charges de l'Etat aux collectivités locales. 
Les incertitudes qui subsistent : la révision des valeurs loca-
tives. L'évolution de la TVA : le risque de réduction des 
taux dans le cadre de l'harmonisation européenne. Le plafon-
nement du taux de la taxe professionnelle. La précipitation 
dans le dépôt des textes. L'erreur commise lors de l'instau-
ration de la taxe professionnelle. 

Suité de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation glo. 
baie de fonctionnement des collectivités locales. Article 1e' 
Article L. 234-12 du code des communes (p. 3355) : se déclare 
opposé à l'amendement n° 98 de M. Christian Bonnet, en ce qui 
concerne les critières d'attribution de la dotation de fonctionne-
ment minimal aux petites communes : l'arbitraire du seuil retenu 
de 2 000 habitants. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). , 

Deuxième partie : 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3960) : 
les engagements pris par le Président de la République à 
propos des parcs régionaux. (p. 3961) : la diminution des 
crédits de fonctionnement des parcs naturels régionaux ; la 
disparition du fonds d'intervention et d'action pour la nature 
et l'environnement (FIANE) et son remplacement par le fonds 
d'intervention pour la qualité de la vie (FIQV). La nécessité 
de ne pas confondre les parcs nationaux et les parcs régio-
naux. La situation ambiguë des syndicats mixtes de réalisation 
et de gestion des parcs naturels régionaux (PNR) ; l'exemple 
des questions de TVA et de taxe sur les salaires. L'action 
menée par la fédération des parcs naturels de France est 
un outil indispensable dans la création des PNR et l'ambas-
sadrice de ceux-ci à l'étranger. L'organisation en septembre 1979 
de l'assemblée générale de la fédération des parcs naturels 
et nationaux d'Europe au PNR de Brière. (p. 3962) : la 
demande de crédits de fonctionnement pour la fédération 
nationale des parcs naturels et pour l'assemblée de la fédé-
ration - européenne. Demande une cohérence dans le finance-
ment des parcs nationaux, entre les ministères et entre .la 
volonté nationale sur le destin des parcs naturels. (p. 3963): 
le manque d'engagement de l'Etat quant aux crédits attribués 
aux parcs naturels régionaux. 

Transports. — III. — Aviation civile et météorologie 
[Pr décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (p. 4003): les 
bouleversements de la conjoncture internationale. La progres-
sion du trafic de la bataille sur les tarifs. La création d'une 
troisième classe. Le renouvellement des appareils. Le redres-
sement de la situation financière d'Air France. Le problème 
de Concorde. L'échec commercial. Le remplacement des 
Caravelle. Le conflit avec le personnel navigant à l'occa-
sion de la location de treize appareils Boeing 737. L'évolution 
vers le - tourisme aérien de masse assuré par des services 
réguliers. Le succès de l'Union des transports aériens (UTA). 
Le bénéfice d'Air Inter. Les subventions des collectivités 
locales aux compagnies d'aviation régionales. Le plan d'entre-
prise de l'Aéroport de Paris. Le développement de l'aérogare 
de Roissy. Les nuisances. (p. 4004) : la construction aéronau-
tique. L'échec de Concorde. Les circonstances défavorables 
Le maintien du potentiel intellectuel et technique de la société 
nationale industrielle aérospatiale (SNIAS). La percée d'Airbus. 
L'accélération de la fabrication. Le projet d'embauche de la 
SNIAS. Les qualités d'Airbus. L'organisation dans le monde 
d'Airbus-Industrie ; le souhait de la compagnie nationale 
d'aviation de Saint-Domingue d'acquérir 'un ou plusieurs Air-
bus. La participation de la Grande-Bretagne au programme 
Airbus. Le report de la construction du biréacteur européen 
Jet. La collaboration de la SNECMA avec General Electric. 
L'accOrd souhaitable avec Fokker. Les activités de la société 
Dassault. Les ventes aux Etats-Unis. Le problème des contrô-
leurs de la navigation aérienne. La création souhaitable d'une 
commission d'enquête pour résoudre le conflit. Le plan Marot 
de recours aux militaires. La recherche d'un accord souhaité 
par la commission des affaires économiques et du Plan depuis 
1973. L'avis 'favorable de la commission (p. 4015) : la -reprise 
de l'embauche par la SNIAS. 

Intérieur [6 décembre 1978]. — Article additionnel après 
l'article 78 bis (p. 4285) : son amendement n° 229: bénéfice pour 
les syndicats de gestion des parcs régionaux du remboursement 
de la TVA acquittée sur les travaux d'investissement ; retiré. 

Anciens Combattants [8 décembre 1978]. — Examen des 
crédits. — Article additionnel après l'article 76 quater (p. 4419): 
son amendement n° 254, déposé avec M. René Touzet. qui le 
soutient et identique à l'amendement n° 262 de M. Noël Bernier 
et plusieurs de ses collègues : substitution, à l'indice 170 servant 
de référence pour la pension d'ancien combattant, de l'in-
dice 171; déclaré irrecevable aux termes de l'article 40 de la 
Constitution. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article 
additionnel avant l'article 73 quinquies : Article 18 de la loi 
du 5 juillet 1972 portant création des régions (p. 4515) : son 
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amendement n° 231, soutenu par M. Maurice Fontaine : sup. 
pression des dispositions limitant les ressources fiscales de 
chaque établissement public régional ; rejeté. Article 73 quin-
quies (p. 4516): son amendement n° 230, soutenu par M. Maurice 
Fontaine : augmentation du plafond de ressources des établis-
sements publics régionaux ; rejeté. Article additionnel après 
l'article 78 bis : Article 1-II de la loi du 29 novembre 1968 
relative à diverses dispositions d'ordre économique (p. 4518) : 
son amendement n° 232, soutenu par M. René Touzet : exten-
sion aux syndicats de gestion des parcs naturels régionaux de 
l'exonération de la taxe sur les salaires ; retiré. 

LE JEUNE (EDOUARD), sénateur du Finistère (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

QUESTIONS 

Questions orales : 

N° 2142, posée le 15 mars 1978 [JO Débats, 21 mars 1978] 
(p. 252), à M. le ministre du travail : l'emploi (redéploiement 
des emplois offerts aux jeunes en fonction de leur préparation 
réelle). — Réponse de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre du travail et de la participation (formation 
professionnelle), le 28 avril 1978 (p. 669). 

N° 2253, posée le 14 juin 1978 (p. 1360), à M. le ministre du 
travail et de la participation: les entreprises (consultation des 
salariés pour l'organisation du travail). — Réponse de Mme Nicole 
Pasquier, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation (emploi féminin), le 6 octobre- 1978 (p. 2419, 
2420). 

N° 2290, posée le 10 août 1978 [JO Débats, 24 août 1978] 
(p. 2132), à M. le ministre de l'agriculture : l'élevage (élevage 
porcin : mesures de soutien). — Réponse, commune à sa ques-
tion n° 2302, de M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'agriculture, le 20 octobre 1978 (p. 2784, 2785, 
2787). 

N° 2302, posée le 7 septembre 1978 [10 Débats, 14 septembre 
1978] (p. 2226), à M. le ministre de l'agriculture : les indus-
tries agro-alimentaires (exportation de produits à forte valeur 
ajoutée). — Réponse, commune à sa question n° 2290, de 
M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'agriculture, le 20 octobre 1978 (p. 2784, 2785, 2787). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de 
la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et 
à la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. 636): la déclaration de non-confor-
mité à la Constitution, par le Conseil constitutionnel, de la 
proposition de loi Guermeur tendant à définir les rapports entre 
l'Etat et l'enseignement agricole privé. La diminution des effec-
tifs dans l'enseignement agricole. La nécessaire extension du 
rayonnement des établissements. La part qui doit être faite à 
l'enseignement sur le terrain et à l'adaptation des jeunes aux 
circonstances économiques. L'avenir des femmes dans l'agricul-
ture ; le problème de leur formation qui, dans les établisse-
ments agricoles, doivent revêtir un caractère général. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 

Commerce et artisanat [5 décembre 1978] (p. 4171) : la place 
de l'artisanat dans l'économie française. Le développement de 
l'apprentissage ; la poursuite de l'oeuvre de simplification des-
formalités administratives. L'utilisation des crédits affectés à 
l'application des pactes pour l'emploi, en faveur des apprentis. 
Les crédits complémentaires qui devront être dégagés dans le 
cadre d'une loi de finances rectificative pour 1978, pour assurer 
le financement normal des centres de formation d'apprentis. Le 
développement de l'emploi ; le renforcement des crédits prévus 
en matière de primes. L'extension des primes de développement 
initialement limitées au Massif central, aux départements de la 
Corse et aux zones de montagne. Le renforcement des actions 
d'assistance technique, le développement des cours d'initiation 
à la gestion pour les créations d'entreprises. L'initiation à la 
gestion devra être rendue obligatoire pour tout candidat à 
l'installation. La mise en place de guichets uniques dans les 
chambres de métiers. (p. 4172) les dispositions du projet de 
loi portant approbation du rapport sur l'adaptation du VII' Plan 
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prévoient la mise en place d'une agence pour la création d'entre-
prises. Le commerce, source de vie dans les campagnes et les 
cèntres urbains. La nécessité d'envisager un régime d'incitation 
spécifique à l'installation de commerçants dans les zones rurales. 
Les difficultés du commerce dans les centres des villes ; le 
départ de la population pour la banlieue ; l'implantation de 
grandes surfaces à la périphérie des agglomérations. La forma-
tion et l'information professionnelles du détaillant ; le rôle des 
organismes consulaires ; leur accession à la détermination de la 
politique régionale d'aménagement du territoire. 

LEJEUNE (MAx), sénateur de la Somme (GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces arillées. 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à favoriser l'emploi (n° 72, 1978-
1979) [16 novembre 1978]. 

Avis présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), adopté par l'Assem-
blée nationale ; Défense. — Section marine (n° 77, tome VIII, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet- de loi de programme sur les musées (n° 202) [ lit avril 
1978]. — Discussion générale (p 481) : souligne le pillage sys-
tématique, dans toutes les régions de France, des églises, des 
chapelles et des calvaires. L'exode des oeuvres d'art vers l'étran-
ger. Il importe d'instaurer une collaboration des services de 
police de chaque côté des frontières. Les règles qui devraient 
être imposées aux antiquaires. 

— Conférence des présidents [20 avril 1978] (p. 541) : regrette 
que la déclaration de politique générale du Gouvernement, lue 
le 19 avril au Sénat comme à l'Assemblée nationale, ne fasse 
pas l'objet d'un débat au Sénat avant le mois de mai. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de finances 
rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 1978]. —
Discussion générale commune (p. 2683) .. le problème des jeunes 
qui veulent trouver du travail en Lorraine ' • celui de la main- 
d'oeuvre étrangère non naturalisée face à la politique d'immi-
gration du Gouvernement. (p. 2684) : les mesures drastiques, pri-
ses en ce domaine, par la Suisse. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. Discussion géné-
rale (p. 2726) : les limites du libéralisme. La sécurité des Fran-
çais. Li délinquance des jeunes. La mise en cause des libertés. 
(p. 2727) : les dispositions du projet : la distinction entre les 
délinquants mineurs et les délinquants irrécupérables. Votera le 
projet du Gouvernement.  

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3427) : votera 

le budget. La répartition du pouvoir entre le Parlement et le 
Gouvernement depuis la révision constitutionnelle de 1962. 
L'analyse de la situation actuelle par les démocrates socialistes 
l'analogie avec l'attitude de la social-démocratie allemande et du 
travaillisme britannique. Leur volonté d'une politique franche et 
réaliste. La politique contractuelle. La crise économique : les 
difficultés de la sidérurgie et de la construction navale. Le 
fonds d'adaptation industrielle. Les petites et moyennes entre-
prises et l'artisanat. Les seuils de dix salariés et de cinquante 
salariés et les implications financières et sociales qu'entraîne 
leur franchissement : une dissuasion à l'embauche. Sa propo-
sition de loi tendant à porter temporairement ces seuils à 
quinze et à soixante salariés. (p. 3428) : les chômeurs secourus 
et les demandeurs d'emploi. Le refus du travail. Le travail au noir. 
Le déficit des Assédic. La politique d'immigration ; les mesures 
prises par référendum en Allemagne et en Suisse. La revalo-
risation du travail manuel. Les exploitations agricoles. La lour-
deur administrative. La grève politisée systématique. L'autorité 
de l'Etat. La grève des -  postiers, des électriciens, des éboueurs. 
La réduction des inégalités. L'impôt sur les fortunes. Le manque 
d'informations sur l'action gouvernementale. La dépendance de 
la France vis-à-vis de l'étranger. La concurrence des pays en 
voie de développement. (p. 3429) : la nécessité d'un souffle de 
salut public. 

TABLE NO 
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Deuxième partie : 

Commerce et artisanat [5 décembre 1978] (p. 4178) : la pro-
position de loi, déposée le 16 novembre 1978, tendant à favoriser 
l'emploi ; l'effort déjà effectué dans le domaine des stages 
d'apprentissage pour les emplois manuels ou commerciaux. La 
situation dans la région de Picardie ; le nombre des stagiaires 
qui n'ont pas trouvé d'emploi permanent. Les entreprises arti-
sanales qui font preuve du dynamisme voudraient franchir le 
seuil maximal de dix salariés. La possibilité d'appliquer ,un seuil 
relevé à quinze employés, seulement pendant une période transi-
toire. L'économie risque de ne plus être capable de supporter 
les progrès sociaux. 

Défense [5 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (section 
marine) (p. 4192) : l'augmentation du budget de la défense plus 
rapide que celle du budget général. L'effort consenti en faveur 
de la marine. Les missions des forces navales soulignées par 
M. le Premier ministre à Brest en octobre 1978. La force océa-
nique stratégique ; la mise en chantier d'un sixième sous-marin 
nucléaire lanceur d'engins, dès 1979. Les perspectives d'évolution 
de la flotte, sous-marins nucléaires non compris ; les grandes 
orientations définies par la loi de programmation militaire. La 
diminution du nombre des bâtiments de combat ; la réévaluation 
des objectifs de la loi de programmation. (p. 4193) : l'amélio-
ration des plans de charges des arsenaux ; les livraisons effec-
tuées à l'étranger. La diminution du nombre des avions de 
patrouille maritime. Les moyens disponibles pour assurer les 
missions de service public ; les conséquences catastrophiques de 
l'échouage de l'Amoco Cadis , la nouvelle organisation du plan 
Polmar. Les mesures nouvelles essentiellement consacrées à 
l'entretien de la flotte et aux rémunérations d'activité du per-
sonnel. La vie courante des unités restera spartiate. L'élévation 
du nombre de jours passés en mer chaque année. Les crédits 
consacrés aux études, recherches et prototypes. Les constructions 
neuves de la flotte ; la poursuite de ta modernisation des bâti-
ments anti-mines et des porte-avions de type Clemenceau. Le 
sous-encadrement du personnel militaire de la marine, l'insuf-
fisance du volant de gestion en.personnel officiel. Les créations 
de postes de majors. L'amélioration des conditions de vie des 
marins du contingent. Le personnel civil de la direction technique 
des constructions navales. La doléance du personnel des arse-
naux concernant la suspension de l'application des accords sala-
riaux de 1951 à 1967. (p. 4194) : la décroissance, dans une pro-
portion inquiétante, du nombre des éléments de la marine. Le 
nombre de bâtiments et d'aéronefs qui devront être mis en 
commande. L'actualisation de la loi de programmation militaire 
devrait permettre à la marine nationale de remplir convena-
blement ses missions. 

Monnaies et médailles [5 décembre 1978] (p. 4215) : le choix 
de la pièce de 10 francs actuellement en circulation ; une facture 
inusitée qui a suscité l'étonnement dans la population et provoqué 
la suspicion chez les personnes âgées. (p. 4216) : souhaite que 
la pièce de 2 francs s'intercale dans la série de la Semeuse de 
Roty. 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Article 2 (p. 4975) : son amendement n" 2 
déposé avec M. Jacques Mossion : augmentation du seuil d'effec-
tif, de dix à quinze salariés, au-delà duquel les entreprises sont 
assujetties au paiement du 1 p. 100 construction ; adopté. 

LEMAIRE (MARcEL), sénateur de la Marne (CNIP). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi concernant les comités professionnels 
de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

LEMARIE (BERNARD), sénateur des Côtes-du-Nord (UCDP). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre de la Commission d'enquête chargée 

d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par 
les autorités compétentes françaises, étrangères ou internationales 
lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes bretonnes 
[27 avril 1978] (p. 641). 

QUESTIONS 
Questions orales avec débat : 
N° 1 de M, Anicet Le Pars, n° 2 de M. André Colin, n° 3 

de M. Edouard Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 
de M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, n° 8 de 
M. .Antoine Ahdrieux, n° 9 de . IVI. Francis Palmero et n° 10 
de M. Jean Péridier : la pollution (mer) (conséquences du nau• 
frage du pétrolier « Amoco Cadiz — Discutées le 11 avril 
1978. (p. 416): le télégramme de sympathie adressé par le 
président du Sénat aux populations de son département ; 
substantielle accordée par le bureau du Sénat aux communes 
côtières. 

LE MONTAGNER (Louis), sénateur du Morbihan (rattaché 
administrativement au groupe UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères de la défense 
et des forces armées. 

DEPOT 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
(n' 520) autorisant l'approbation de l'accord entre le Gouver• 
nement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Corée sur l'encouragement et la protection des 
investissements, signé à Paris le 28 décembre 1977 (n° 39, 1978-
1979) [19 octobre 1978]. 

LENGLET (CHARLES-EDMOND), sénateur de la Somme (ratta• 
ché administrativement au groupe GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

INTERVENTIONS ' 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3835) : le poids des 

dépenses sociales de l'Etat en faveur de l'agriculture : le bud-
get annexe des prestations sociales agricoles (BAPSA). La nécee 
sité de développer l'aide aux investissements. L'hydraulique, 
Les équipements forestiers. L'électrification rurale : le refus 
d'un transfert de compétences à EDF. La stagnation des cr& 
dits pour le stockage, le conditionnement et la mise sur le 
marché des produits agricoles : l'importance du stockage pour 
le respect des contrats. Les industries agricoles et alimentaires. 
Les attaques contre la coopération agricole et le mutualisme, 
Le projet de loi sur l'indemnisation des calamités agricoles. 
L'indemnité viagère de départ (IVD) ; l'installation des jeunes 
agriculteurs. L'indexation de l'IVD sur le SMIC. L'indemnité 
complémentaire accordée aux épouses d'agriculteurs. La dote 
tion aux jeunes agriculteurs. Le nécessaire démantèlement des 
mentants compensatoires monétaires. Le nouveau système moné 
taire européen (SME). La réglementation du marché ovin. La 
réduction du quota B pour la betterave. La disparité des reve 
nus des agriculteurs. (p. 3836) : l'augmentation des charges et 
l'endettement de l'agriculture. Le rôle du Crédit agricole pour 
,l'investissement du monde agricole et rural : la nécessité de 
réduire l'encadrement du crédit. Votera le budget. 

LE PORS (ANICET), sénateur des Hauts-de-Seine (C). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée d'exa- 
miner les décisions prises et les—moyens mis en oeuvre par 
les autorités compétentes françaises, étrangères ou internatio-
nales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

DEPOTS 

Proposition de résolution, déposee avec plusieurs de ses col 
lègues, tendant à la création d'une commission d'enquête par , 

 lementaire sur les circonstances dans lesquelles a eu lieu 
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l'échouement de I' « Amoco Cadiz » et ses conséquences pour 
la population et la région concernées (n° 303, 1977-1978) [11 avril 
1978] ; retirée [21 avril 1978]. 

Proposition de résolution, déposée avec plusieurs de ses col-
lègues, tendant à créer une commission d'enquête sur les déci-
sions et les moyens mis en oeuvre par les autorités compé-
tentes, afin de lutter contre les conséquences de la catastrophe 
survenue lors de l'échouement d'un pétrolier au large de Port-
sall, sur les côtes bretonnes (n° 335, 1977-1978) [21 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer la sauvegarde et le développement de la conchy-
liculture française (n° 444, 1977-19'78) [15 juin 1978]. 

Proposition de résolution, déposée avec plusieurs de ses col• 
lègues, tendant à instituer une commission d'enquête sur les 
fonds publics attribués aux entreprises (n" 461, 1977-1978) 
[22 juin 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Services du Premier ministre. 
— V. — Commissariat général du Plan (n° 74, annexe 25, 1978-
1979) [22 novembre 19781. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Transports. — IV. — Marine 
marchande (n° 74, annexe' 30, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2188, posée le 28 avril 1978 [JO Débats 3 mai 1978] 

(p. 700) à M. le ministre de l'industrie : le pétrole (différents 
types d'armements dans l'importation du pétrole). — Réponse 
de M. André Giraud, ministre de l'industrie, le 26 mai 1978 
(p. 1043). 

N° 2206, posée le 10 mai 1978 [JO Débats 12 mai 1978] 
(p. 797) à M. le ministre de l'industrie : les banques (transac-
tions opérées entre une banque nationalisée et une entreprise 
privée). — Réponse de M. André Giraud, ministre de l'indus-
trie, le 26 mai 1978 (p, 1043). . 

N° 2221, posée le 24 mai 1978 (p. 987) à Mme le ministre 
des universités : l'Ecole normale supérieure (situation de l'Ecole 
normale supérieure de Saint-Cloud). — Réponse de Mme Alice 
Saunier-Seïté, ministre des universités, le 23 juin 1978 (p. 1719). 

N° 2312, posée le 18 septembre 1978 [JO Débats 21 sep-
tembre 1978] (p. 2250) à M. le ministre de l'économie : l'admi-
nistration (organisation) (indépendance des services publics de 
statistique et de prévision économique). 

N° 2343, posée le 13 octobre 1978 [JO Débats 18 octobre 
1978] (p. 2653) à M. le ministre de l'industrie : les licencie-
ments (situation d'une société d'ingénierie). — Réponse de 
M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie), le 27 octobre 1978 
(p. 2949, 2950). 

Questions orales avec débat : 
N° 131, posée le 21 mars 1978 [JO Débats 28 mars 1978] 

(p. 275) à M. le secrétaire d'Etat aux transports : la pollution 
(mer) (conséquences de l'échouage d'un pétrolier). — Caducité 
le 3 avril 1978 (p. 323). 

N° 1, posée le 6 avril 1978 (p, 360), à M. le Premier ministre : 
la pollution (mer) (conséquences du naufrage du pétrolier 
« Amoco Cadiz s). — Discutée, avec les questions n° 2 de 
M. André Colin, n° 3 de M. Edouard Bonnefous, n° 4 de M. Geor-
ges Lombard, n° 5 de M. Pierre Marciihacy, te 7 de M. Hubert 
Martin, n° 8 de M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Pal-
mero et n° 10 de M. Jean Péridier, le 11 avril 1973 (p. 384) : 
les précédentes catastrophes du Torrey Canyon„ de l'O/ympie 
Bravery et du Biihlen. Le droit pour l'opinion publique de 
connaître les circonstances de l'échouement de l'An -coco Cadiz. 
Sa proposition de résolution visant à la constitution d'une 
commission d'enquête pgrlementaire. Le rapport du groupe de 
travail interministériel, sur l'insuffisance des moyens de lutte 
nationaux contre la pollution maritime. Les bateaux-pompes 
et les barrages mobiles. Le plan Orsec-Polmar. La nomination 
d'un coordonnateur. L'évacuation des détritus pollués. Les déci-
sions préconisées par le parti communiste. Les licenciements 
consécutifs à la catastrophe. (p. 385) : la création d'un comité 
pour l'indemnisation des victimes et la sauvegarde des côtes 
bretonnes. L'indemnisation des préjudices subis par les marins-
pêcheurs, les goémoniers, les conchyliculteurs et les travailleurs  

du tourisme ; leurs revendications. La réparation par les assu-
reurs. Les profits des compagnies pétrolières. L'action de la 
compagnie Shell contre une association de consommateurs. Les 
armateurs. La responsabilité 'du Gouvernement. La violation 
des règles de circulation. Le passage du e rail b le long des 
côtes du Finistère. Les mesures préconisées par le parti commu-
niste. La prévention. Les pavillons de complaisance. (p. 386) : 
l'action de la fédération des marins CGT. La nécessité d'éloigner 
le e rail s de la côte. Le décret du 24 mars 1978. Les normes 
techniques de construction des pétroliers. La surveillance du 
trafic marchand : radars, remorqueurs, ordinateurs, garde-côtes, 
pilotage, repérage par satellite (projet Dioscures). La création 
d'un corps spécialisé de lutte contre la pollution marine. La 
compétence du préfet maritime sur la base dé la loi du 7 juillet 
1976. Le retard du droit maritime international. L'intervention 
courageuse de la marine nationale. Coût financier et coût social. 
(p. 413) : l'autosatisfaction du Gouvernement. Sa non-interven-
tion pendant les heures précédant l'échouement. Le tableau 
optimiste de la situation. Le montant dérisoire de l'indemni-
sation provisionnelle accordée. Les menaces pour l'emploi. Le 
tort causé au tourisme. L'intégrité du territoire, y compris des 
eaux territoriales. L'arraisonnement. (p. 414) : la complicité 
avec les compagnies pétrolières. (p. 416) l'initiative de plusieurs 
sénateurs du groupe communiste pour demander la création 
d'une commission d'enquête parlementaire. 

N° 22 de M. Georges Lombard : la condition des femmes 
de commerçants et d'artisans. — Discutée le 2 mai 1978 (p. 694) : 
les injustices dont pâtit la femme française. Le nombre de celles 
qui sont demandeurs d'emplois. Le travail temporaire et le 
contrat à durée déterminée sont devenus des règles en matière 
de politique d'embauche. Les propositions des femmes du groupe 
communiste de l'Assemblée nationale. Les travaux effectués par 
les femmes d'artisans et de commerçants. (p. 695) : leur manque 
de formation. Le dossier établi par la présidente de l'association 
des femmes d'artisans de Bretagne ; la lettre adressée à Mme Si-
mone Veil. Le rapport Claude a permis de faire une approche 
technique de la situation de ces femmes sur le plan juridique, 
fiscal et social. La question posée le 24 avril 1977 par Mme Cathe-
rine Lagatu. La réponse obtenue à la questiOn écrite qu'il a 
déposé le 13 janvier 1978. Les propositions des femmes d'arti-
sans ; le statut de « collaboratrice s, avec double inscription 
au répertoire des métiers. La loi-cadre proposée par le groupe 
communiste de l'Assemblée nationale sur la condition féminine. 
La représentation des femmes d'artisans au sein des organismes 
professionnels et consulaires. (p. 696) : le colloque organisé en 
novembre 1977 par la fédération nationale des femmes d'arti-
sans et de commerçants. (p. 698) : les études engagées ; les 
décrets préparés. 

N° 23, posée le 6 avril -1978 (p. 362), à M. le ministre de 
l'industrie : la sidérurgie (situation de l'industrie textile, de la 
sidérurgie et de l'industrie papetière). — Discutée avec sa ques-
tion n° 31 (Cf. infra). 'avec les questions n° 20 de M. Pierre 
Vallon et n° 41 de M. Paul Jargot le 2 mai 1978. (p. 633) : la 
situation de faillite dans laquelle se trouve le secteur des mines 
de fer et_ de la sidérurgie. Les responsabilités historiques des 
maîtres de forges et du pouvoir politique. La convention conclue 
le 29 juillet 1966 entre le patronat de la sidérurgie et les 
ministères de tutelle. Le regroupement des sociétés Usinor et 
de Wendel-Sidelor. Le montant des investissements prévus par 
la convention générale et les conventions particulières. Le 
régime fiscal de faveur qui a permis la croissance de l'auto. 
financement. Le déficit du commerce extérieur de l'acier. 
(p. 684) : la création envisagée d'importantes capacités de pro-
duction ; l'implantation d'une nouvelle usine au Havre ou à 
Fos ; le développement de la sidérurgie méditerranéenne. Les 
suppressions d'emplois en Lorraine dans le groupe de Wendel-
Sidelor. L'importance de l'aide publique. Les entraves qui 
auraient été apportées par rEtat, selon le patronat de la sidé-
rurgie, à l'établissement des prix de l'acier ; l'argument du 
blocage des prix n'est pas recevable. La consommation d'acier 
dans les différents pays de la Communauté économique euro-
péenne. L'intégration du secteur de l'acier avec la Haute banque. 
Le nouveau « plan acier » présenté en 1977. L'utilité du comité 
consultatif de la sidérurgie créé en 1966. Les conséquences, 
sur les activités d'amont et d'aval, de la crise de la sidérurgie. 
Les gisements ne sont, pas épuisés. L'activité des mines de fer 
dépend directement de la politique industrielle développée dans 
le secteur sidérurgique. (p. 685) : les productions de haute qualité 
réalisées à Moutiers, par l'usine Ugine-Aciers ; la fermeture qui 
est envisagée. Les achats effectués en Afrique du Sud et en 
Rhodésie par le groupe Pechiney-Ugine-Kuhlman. L'adaptation 
de l'usine, en vue de la fabrication du ferrochrome carburé, 
proposée par les communistes de Savoie. Il importe de défendre 
l'existence d'une sidérurgie fine française. Les déclarations du 
Premier ministre à la revue L'Expansion. Le rôle grandissant 
du cartel Eurofer et de la commission de Bruxelles depuis 1974. 



LEP 	 DEBATS 

Les mesures mises au point sous le nom de plan Davignon ». 
Les c objectifs acier pour 1985 » établis par la commission de 
Bruxelles. Les décès intervenus dans les usines du groupe 
Usinor. (p. 686) : il n'y a pas trop d'acier en France. Le parti 
communiste refuse l'asservissement aux organismes supranatio-
naux et aux monopoles multinationaux. Le principal obstacle 
au redressement est la domination des maîtres de forge. La 
nationalisation des mines de fer et de la sidérurgie s'impose. 
(p. 692) : la .stratégie de Pechiney-Ugine-Kuhlman en Afrique 
du Sud ; c'est l'apartheid qui permet la compétitivité. Le plan 
acier proposée par le patronat en 1977. Il importe de connaître 
les besoins d'acier de la France. à l'avance. (p. 693) : le débat 
ne se situe pas entre protectionnisme et coopération ; il réside 
entre le choix d'une économie administrée avec des formes de 
programmation à la française ou d'une économie libérale « sau-
vage ». Le modèle allemand de « politique des créneaux ». 

N°  31, posée le 11 avril 1978 (p. 380), à M. le ministre de 
l'industrie : la sidérurgie (situation de l'industrie textile, de la 
sidérurgie et de l'industrie papetière). — Discutée avec sa 
question n° 23 (cf. supra), avec les questions n° 20 de M. Pierre 
Vallon et n° 41 de M. Paul Jargot le 2 mai 1978. 

N° 52, posée le 27 avril 1978 (p. 619), à M. le ministre de 
l'industrie : les banques. — Retirée le 11 mai 1978 (p. 754). 

N° 58, posée le 9 mai 1978 (p. 707), à M. le ministre de 
l'industrie : l'industrie (politique industrielle). — Discutée avec 
la question n° 102 de M. Jean Garcia, le 10 octobre 1978 (p. 2430) : 
les propos tenus par M. le Premier ministre sur le a folklore 
du chômage ; les déclarationS de M. le ministre de l'industrie 
sur la nécessaire compétitivité des entreprises. Le rassemble. 
ment des travailleurs en lutte, réalisé le 29 août 1978 à l'appel 
du parti communiste français. La dégradation régulière de 
l'emploi depuis 1969. (p. 2431) : l'évolution du nombre des 
demandeurs d'emploi. La situation particulièrement grave dans 
certaines branches ; le plan de démantèlement et de licenciement 
de la sidérurgie ; la baisse des effectifs dans les chantiers navals, 
le bâtiment et les travaux publics. Les disparitions d'entreprises 
dans l'industrie textile. La désindustrialisation des régions et de 
secteurs entiers. Le cas de la Normandie et du Nord Pas-de-
Calais. La prépondérance des décisions prises à Bruxelles. Les 
conséquences du plan Davignon sur les capacités de production 
d'acier dans la Communauté économique européenne. Le chô-
mage des femmes n'est pas seulement un « phénomène socio-
logique ». Le statut des jeunes concernés par le pacte national 
pour l'emploi. Le choix gouvernemental en faveur des multi-
nationales. La création prévue par le budget pour 1979 d'un 
fonds spécial,  d'adaptation industrielle ; les déclarations de 
M. Raymond Barre à L'Expansion. La politique gouvernemen-
tale de libération des prix et de grandes opérations de redé-
ploiement industriel comme Peugeot-Chrysler, Agache-Willot, 
Boussac. Le pillage accru des pays en voie de développement 
dû à la baisse- du dollar. La politique d'austérité menée en 
France par discipline de la liaison monétaire au Deutschmark 
et au fonds monétaire européen. Le libéralisme économique 
est un étatisme renforcé. Les conclusions du rapport de 
MM. Nora et Miric sur l'informatisation de la société. (p. 2432) : 
le retard pris dans l'automatisation des processus de production. 
Le nombre d'emplois que, l'on pourrait créer en diminuant le 
temps de travail sans diminuer les salaires. L'avis des experts 
du VII° Plan dans ce domaine. L'augmentation, en 1978, de 
l'excédent brut d'exploitation des entreprises privées. L'indem-
nisation à 90 p. 100 du chômage pour cause économique ; la 
situation financière de l'union nationale pour l'emploi dans 
l'industrie et le commerce. Les mesures nécessaires et les 
ressources proposées par le parti communiste français. Le 
contrôle des parlementaires sur les mOuvements de capitaux des 
sociétés multinationales. La taxation sur le chiffre d'affaires des 
compagnies pétrolières ; la majoration des impôts sur les hauts 
revenus ; la suppression de l'avoir fiscal et l'établissement d'une 
taxe sur les capitaux propres des banques. L'instauration d'une 
cotisation supplémentaire des grandes entreprises à la sécurité 
sociale ; la lutte contre la fraude fiscale. 

N° 74, posée le 20 juin 1978 (p. 1498), à M. le ministre de 
l'économie : les fonctionnaires. — Retirée le 2 octobre 1978 
(p. 2298). 

N° 94 de M. Charles Pasqua : la navigation des pétroliers 
au large de la Corse. — Discutée le 10 octobre 1978. (p. 2448) : 
les dégazages sauvages qui ont déjà provoqué des mini-marées 
noires sur les plages orientales de la Corse. L'étroitesse du canal 
entre la Corse et l'Italie. Les conséquences très graves d'une 
pollution éventuelle. La nécessité des moyens de surveillance 
accrus en quantité et en qualité, La nécessaire mise sur pied 
d'une unité d'intervention susceptible de faire face à tout 
accident similaire à la catastrophe de l'Amoco Cadiz. La contri-
bution de l'Etat aux équipements communaux de lutte contre 
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la pollution. La création d'une assemblée régionale travaillai* 
avec un conseil supérieur de la protection de la mer et du 
littoral. . 

N° 112, posée le 2 octobre 1978 (p. 2298), à M. le Premier 
ministre : la pollution (mer) (rapport de la commission d'en-
quête sur le naufrage du pétrolier « Amoco Cadiz — Discutée, 
avec les questions n° 111 de M. Georges Lombard, n° 113 de 
M. Michel Chauty, n° 118, de M. Pierre Noé, n° 124, de M. Jean-
Marie Girault et n° 136 de M. Bernard Legrand, le 31 octobre 
1978 (p. 2974) le bilan de six mois de surveillance du rail 
maritime, au large d'Ouessant, établi par la marine nationale. 
La situation avant la catastrophe de l'Amoco Cadiz. (p. 2975) : 
les deux projets de lois adoptés par le conseil 'des ministres, 
le 25 octobre 1978, prévoyant « un renforcement des sanctions 
contre les infractions à la circulation maritime et contre les 
responsables des pollutions maritimes ». Les crédits indispen-
sables à l'application de la nouvelle législation. Les incidents 
intervenus récemment au large des côtes bretonnes. Les mesures 
prises pour l'indemnisation des travailleurs et de la population 
sinistrés. Les dommages subis dans le secteur de l'hôtellerie et 
de la restauration. L'insuffisance des mesures de report prises 
par l'union de recouvrement des cotisations -de—sécurité sociale 
et d'allocations familiales. La création envisagée d'un orga-
nisme spécialisé pour déterminer l'ampleur des dommages glo-
baux enregistrés par l'économie bretonne, La subvention que 
devrait voter le conseil régional de Bretagne pour bénéficier 
d'une subvention étatique pour la promotion du tourisme en 
Bretagne. L'importance des dégâts occasionnés à la faune et 
à la flore. Le refus par les producteurs de vendre des huîtres 
polluées. Les crédits affectés par le Gouvernement à la pré. 
vention et à la lutte contre la pollution marine. (p. 2976): 
les crédits budgétaires figurant dans la loi de finances pour 
1979 concernant les services du Premier ministre, les minis-
tères de l'intérieur, de l'industrie, des transports. La difficulté 
de recenser les crédits épars. La différence entre les crédits 
prévus et les propositions de la commission d'enquête sénato. 
riale. La proposition de création d'un fonds de protection du 
littoral. La nécessité du renforcement substantiel des crédits 
du ministère de l'intérieur la création, dans son budget, d'une 
ligne spécifique : « organisation de la lutte contre la pollution 
marine ». La résolution du parlement européen visant à accorder 
une aide aux populations de Bretagne sinistrées à la suite, de 
la catastrophe. Le problème des pavillons de complaisance; 
les pays concernés. L'utilisation, par les armateurs français, 
des pavillons de « libre immatriculation ». L'embauche, par 
certaines compagnies de paquebots, de personnels sous-payés, 
en provenance des pays en voie de développement. (p. 2977): 
les dispositions de la circulaire et de l'instruction ministérielles 
du 12 mars 1978 instituant un nouveau plan Polmar. Les compé-
tences de la mission interministérielle de la mer. L'absence de 
concertation avec les élus et les usagers du milieu marin. 
L'utilité d'une commission locale de coordination des opérations 
à terre faisant une large place aux élus locaux. L'accord qui 
doit se réaliser au sein du Parlement pour contraindre le 
Gouvernement à mettre en oeuvre des dispositions raisonnables 
contenues dans le rapport de la commission d'enquête sénato-
riale. La charte pour la défense de la Méditerranée mise au 
point par le parti communiste français, (p. 2994) : les éléments 
positifs de la politique du Gouvernement : repousser le rail 
de navigation, arraisonnement des bateaux en infraction. La 
poursuite nécessaire de cette politique. La politique de la France 
dans les instances internationales ; le poids réel de celle-ci. 
La disproprortion des dispositions prises et des moyens finan• 
tiers engagés. Le versement des indemnités ; la recommandation 
du parlement européen sur leur utilisation directe. Le problème 
de l'association des élus à la préparation et à l'exécution des 
mesures de lutte contre la pollution. La position ambiguë du 
Gouvernement sur les pavillons de complaisance ; le cas de la 
grève des marins. (p.,2995) : le rôle joué par la marine natio-
nale et les pouvoirs attribués au ministère de l'intérieur. 

N° 142, posée le 19 décembre 1978 (p. 4985), à M. le Premier 
ministre : Electricité de France (EDF). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de 
la France au Fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 596) : l'augmentation des quotes• 
parts des pays membres du FMI liée à la réforme du système 
monétaire international. Le deuxième amendement aux statuts 
du FMI. Le projet de loi déposé par le Gouvernement en no. 
vembre 1976, non venu en discussion. Le -mépris à l'égard du 
Parlement. L'approbation demandée au Parlement, en 1969, pour 
le premier amendement aux statuts du FMI. (p. 597) : l'article 53 
de la Constitution. L'article 17 des accords de Bretton-Woods 
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de 1944. Le droit de veto reconnu à tout Etat quant aux modi-
fications de parité des changes. Les interventions à l'Assemblée 
nationale, en 1944, du général de Gaulle et de François Billoux. 
L'abandon de la souveraineté nationale. La responsabilité des 
Etats-Unis dans la crise monétaire internationale. Le déficit de 
la balance des - paiements des Etats-Unis. La position prépondé-
rante des Etats-Unis au sein du FMI. Les pressions politiques 
exercées auprès des pays qui ont recours au FMI. L'exemple du 
Portugal. (p. 598) : l'ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats membres. Le droit de veto des Etats-Unis. L'intégration 
atlantique monétaire. Les négociations européennes. La dépré-
ciation du franc. L'aggravation de l'inflation par la réforme 
monétaire proposée. Le tournant de la politique gouvernemen-
tale en faveur d'un libéralisme sauvage. Le démantèlement de 
l'appareil de production national. (p. 599): les mauvais pré-
textes donnés pour obtenir l'approbation de l'augmentation des 
quotes-parts. La présidence du FMI. La nécessité d'une inter-
vention des pouvoirs publics dans la réglementation des échan-
ges commerciaux. Les désordres monétaires internationaux. La 
recherche d'une solution dans le cadre de l'ONU plutôt qu'au 
sein du FMI. La souveraineté nationale. Le groupe communiste 
votera contre le projet en discussion. Article unique -(P. 603): 
l'article 17 de l'accord de Bretton-Woods. L'argumentation du 
ministre. L'ingérence du FMI dans les affaires intérieures des 
Etats membres. Le groupe communiste votera contre le projet. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1381): un projet qui 
relève plus de la propagande politique que d'une résolution 
effective de lutter contre le chômage. La diminution du pouvoir 
d'achat des travailleurs ; la dégradation continue de l'emploi. 
Le pacte national pour l'emploi des jeunes a constitué une bonne 
affaire pour le patronat. (p. 1382) : les emplois menacés dans 
les industries chimiques, textiles, sidérurgiques. Le numéro de 
l'INSEE présentant une projection de l'économie française à 
l'horizon de 1983 ; le financement dè la sécurité sociale ; l'augmen-
tation du chômage. Les licenciements de Flaminaire à Redon. 
L'Italie mise à part, c'est en France que la hausse des prix à 
la consommation est la plus forte parmi les principaux pays 
capitalistes. Le cours du franc ; le déficit budgétaire ; le niveau 
du SMIC ; le taux d'expansion du PNB. La -« locomotive » alle-
mande ne nous tire pas. Les profits records réalisés par les 
vingt et un plus grands groupes français ; les exemples de 
Roussel-Uclaf, de Bouygues, de Rhône-Poulenc. Les discours du 
patronat et du Gouvernement sur la reconstitution des fonds 
propres et le drainage de l'épargne vers l'industrie. L'étude de 
la Banque de France sur les structures d'entreprises et les com-
portements financiers. Le colloque des contrôles de bilans de 
l'INSEE, de la Caisse des dépôts et consignations, du Crédit 
national et de la Banque de France ; les études menées sur la 
liaison investissement-emploi. (p. 1383) : le libéralisme gouver-
nemental, c'est le « laisser-faire des monopoles ». L'élargissement 
de la base d'intervention de l'Etat ; le recours grandissant aux 
institutions supranationales. La politique impérialiste française 
en Afrique. Ce projet de loi de finances rectificative n'apporte 
aucune réponse à l'attente des démocrates. Le Gouvernement 
n'a qu'une politique de gestion du chômage ; l'allègement des 
charges sociales des entreprises. Les crédits prévus pour faire 
face aux conséquences du naufrage de l'Amoco-Cadix ; les pol-
lueurs doivent être les payeurs. Les crédits destinés à inciter le 
retour des travailleurs immigrés ; la réduction du financement 
de leurs logements en France.. Les travailleurs immigrés béné-
ficient dix fois moins que les travailleurs français de la formation 
professionnelle. Le Gouvernement devrait négocier avec les pays 
d'origine une politique de retour assortie d'action de formation. 
Pas un centime pour les collectivités locales ne figure dans le 
collectif. Les mesures d'urgence en quatorze points préconisées 
par le parti communiste français ; la garantie et l'amélioration 
du pouvoir d'achat, l'allègement des tarifs publics ; les garanties 
à l'emploi des jeunes et des femmes ; la relance de l'activité 
industrielle et agricole accompagnée d'une réduction de la durée 
du travail et de l'abaissement de l'âge ouvrant droit à la re-
traite. (p. 1384) : la lutte contre les gaspillages du grand capital 
et contre les inégalités. La nécessité d'un impôt sur la fortune et 
d'une majoration exceptionnelle sur les très hauts revenus. Sa 
question orale sur la politique industrielle du Gouvernement. 
Article 1' (p. 1389) : soutient l'amendement n° 15 de. M. Paul 
Jargot et plusieurs de 'ses collègues (Création d'une taxe sur le 
chiffre d'affaires hors taxes des compagnies pétrolières étran-
gères exerçant leur activité en France). 

Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1976 
(n" 384) [21 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1569) : le 
rapport au Parlement sur les fonds publics attribués à titre 
d'aide aux entreprises industrielles. En raison de la situation 
actuelle, le financement public nourrit la crise ; sans fonds 
publics, certains investissements qui permettent de suraccumuler 
du capital, ne seraient pas engagés. Un gâchis monstrueux des 

fonds publics et des capacités de production. Les prêts du fonds 
de développement économique et social n'ont pas permis à la 
sidérurgie de sortir de la crise ; la construction navale, aidée 
depuis 1951, n'a pas résolu ces problèmes. L'action du fonds 
national des hydrocarbures n'a pas donné à la France une poli-
tique énergétique conforme à ses intérêts. Les millions de francs 
injectés dans le groupe Boussac en 1975. Les aides à l'exporta-
tion n'ont pas permis une internationalisation de l'appareil de 
production, conforme à l'intérêt national. La fiscalité des sociétés 
a été utilisée par le Gouvernement comme moyen de politique 
industrielle. Les entreprises publiques et le patrimoine public 
ne sont pas pris en compte sous toutes leurs formes ; le déve-
loppement des sociétés d'économie mixte depuis une quinzaine 
d'années. L'augmentation de la prise de participation de l'Etat 
dans la compagnie des machines Bull ; l'élargissement de la 
part du commissariat à l'énergie atomique dans Framatome, 
l'intervention de l'Etat dans le holding de Dassault. Aucune 
confrontation n'est présentée entre les fonds versés et les résul-
tats. Le cas de la sidérurgie ; en informatique, les résultats 
obtenus par Cll-Honeywell-Bull. Les aides au développement 
régional ; la comparaison entre une politique de soutien par 
subventions et une politique d'infrastructure. (p, 1570) : la 
gestion des entreprises publiques n'est pas à incriminer ; la 
pénalisation qu'elles ont à subir du fait qu'elles ne sont pas 
maîtresses de la passation de leurs marchés. L'exemple du 
barème permettant de calculer les prix des grands centraux 
téléphoniques. La politique gouvernementale qui consiste à ne 
combattre que les « abus » de position dominante. Les bénéfi-
ciaires primaires des aides, les bénéficiaires finals. Les filières 
qui permettent de recevoir l'aide. La confusion de la doctrine 
qui préside à l'allocation des fonds publics. L'utilisation de la 
technique des quasi-contrats. (p. 1571) : les secteurs aidés sont 
des secteurs où l'on gâche beaucoup l'investissement. La liste 
des organismes qui interviennent pour dispenser des aides ; il 
n'est pas évident que chacun de ces organismes mène la même 
politique que les autres. Les études faites à la direction du 
Trésor, le rapport de M. de La Genière, celui de M. Nora qui 
est resté confidentiel, L'éventuelle création de commissions 
d'enquête spécialisées. Le dépôt par le groupe communiste, au 
Sénat et à l'Assemblée nationale, d'une proposition de résolu-
tion tendant à la constitution d'une commission d'enquête sur 
l'usage des fonds publics attribués à l'industrie. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n" 469) [29 juin 1978]. — Discus-
sion générale (p. 1896) : la libération des prix et le relèvement 
massif des tarifs publics. Les protections tarifaires ou non tari-
faires dans le cadre de l'OCDE ou du GATT. L'étatisation du 
système de crédit ; les mesures prises dans le passé pour sti-
muler l'épargne des ménages. Le préjudice subi par l'épargne 
populaire du fait de sa sous-rémunération. La satisfaction du 
conseil national du patronat français. La détaxation, dans le 
cadre de l'impôt sur le revenu, d'une somme de 5 000 francs 
investie en actions. Les nouveaux avantages accordés aux socié-
tés ; .la prolongation du temps pendant lequel les entreprises 
ont la possibilité de déduire de -leur bénéfice imposable des 
dividendes afférents aux actions provenant d'augmentations de 
capital. La faveur réservée aux sociétés cotées en bourse. L'exo-
nération du droit d'apport dont bénéficient les augmentations 
de capital en numéraire. (p. 1897) : les prêts participatifs. 
L'endettement des petites et moyennes entreprises a pour cause 
le pillage dont elles sont victimes de la part des grandes sociétés 
capitalistes ; le gâchis provoqué par l'accumulation du capital 
dans les grandes entreprises. Les liens étroits qui existent entre 
les grandes banques privées et les sociétés industrielles endet-
tées. Aucune dotation supplémentaire n'est prévue pour les entre-
prises publiques. L'augmentation de l'écart existant entre les 
actionnaires minoritaires et les actionnaires de contrôle. Les 
orientations gouvernementales vers l'exportation, vers le redé-
ploiement des grandes firmes multinationales à base française. 
L'aide à la sidérurgie ; la situation en République fédérale 
d'Allemagne. Le devenir des fonds publics investis dans CII-
Honeywell-Bull, dans Boussac. La valeur du franc. L'évolution 
du pouvoir d'achat des travailleurs. L'étude de l'INSEE sur 
les perspectives de l'emploi pour 1983. L'indexation du livret A 
de caisse d'épargne. (p. 1898) : le groupe communiste ne votera 
pas le projet en discussion. Article additionnel avant l'article 1• 
(p. 1903) : soutient l'amendement n° 55 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues (Instauration d'un impôt annuel et 
progressif sur le capital des sociétés privées et nationalisées). 
Article additionnel après l'article 1" (p. 1906) : soutient l'amen-
dement n° 56 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Institution d'un impôt sur la fortune des personnes physiques). 
Son amendement n° 57, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
dépôt par le Gouvernement d'un projet de loi garantissant les 
dépôts du livret A des caisses d'épargne ordinaires et de la 
caisse nationale d'épargne contre la dépréciation de la monnaie 
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et l'inflation.; irrecevable aux termes de l'article 41 de la Consti-
tution. Article additionnel après l'article 28 (p. 1926) : soutient 
l'amendement n° 58 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues (Institution d'un impôt sur l'actif net des banqués et des 
établissements financiers). 

— Projet de loi relatif aux sociétés d'investissement à capital 
variable (n° 462) [17 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2622) : la gestion et l'utilisation de l'épargne populaire. L'uti-
lisation des sociétés d'investissement à capital variable- (SICAV) 
pour détourner l'épargne des caisses publiques, source -essen-
tielle des crédits d'équipements collectifs. L'Etat et les collec-
tivités publiques sont privés des moyens de pratiquer une 
politique volontaire, plus efficace d'aide aux entreprises. Les 
besoins de financements à court et à moyen terme des entre-
prises de production essentielles que sont les petites et moyennes 
entreprises. Les incitations à la concentration des entreprises 
sont profondément nuisibles à la vie économique en milieu rural. 
Le transfert du risque dû à la situation de crise industrielle des 
banques qui assuraient le financement vers les petits épargnants. 
La préférence de ces derniers pour leS valeurs à revenu fixe, 
La nécessaire indexation des dépôts en caisse d'épargne. (p. 2623): 
l'importance d'aides publiques accrues, sous forme de crédits de 
campagne, qui ne soient pas court-circuitées par des intermé-
diaires parasites. 

- Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis., 
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et 'projet de loi de finances 
rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 1978]. -- 
Discussion générale commune (p. 2687) : une faillite double : 
celle des maîtres de forges et celle des gouvernements successifs 
de la majorité. Le cas de M.-Jacques Ferry qui illustre l'imbri-
cation entre le pouvoir d'Etat et la puissance du grand capital. 
(p. 2688) : l'utilité d'une analyse de la situation dans la sidé-
rurgie -en remontant jusqu'au début chi ne siècle. Le ' plan 
Ferry » du 29 juillet 1966 signé entre le ministre -  des finances 
et le ministre de l'industrie- d'une part, la profession d'autre 
part. Les résultats de ce plan : une forte concentration dominée 
par Usinor, Wendel-Sidélor et Creusot-Loire. Le régime fiscal 
extrêmement favorable pour la sidérurgie. L'opération de Fos 
et les nécessités de la sidérurgie sur l'eau ; l'indemnité récla-
mée par le patronat qui eut préféré une installation au Havre. 
Les licenciements pratiqués par Wendel-Sidélor ; la situation 
de cessation de paiement à la Sœlmer. (•. 2689) : la deuxième 
tranche de Fos n'a jamais été réalisée. L'étude effectuée à 
l'université de Paris-Dauphine. Les propos tenus par M. Jean-
Pierre Fourcade selon lequel il est tout à fait fallacieux d'invo-
quer le blocage des prix après 1959. Le plan mis au point en 
avril 1977, la nomination d'un « Monsieur sidérurgie ). La dis-
parition du comité consultatif de la sidérurgie créé en 1966 
pour contrôler les fonds publics. (p. 2690) : les déclarations 
de M. Raymond Barre, Premier ministre, en avril 1977 et en 
avril 1978 sur les emplois indispensables dans la sidérurgie, le 
niveau de production et les industries mécaniques. La politique 
industrielle française prend ses directives à Bruxelles, auprès 
d'Eurofer, auprès de la commission Davignon. La menace des 
pays en voie de développement. Les importations en provenance 
de la République fédérale d'Allemagne ; les importations japo-
naises et espagnoles. L'accélération du financement public ; le 
financement supra-national ; les' investissements de la commu-
nauté européenne du charbon et de l'acier dans la sidérurgie. 
La création de deux groupes, l'un dans le Nord, l'autre à l'Est. 
L'investissement sur cinq ans de dix milliards de francs de 
fonds publics. Une gestion de la sidérurgie qui équivaut à une 
étatisation. Les propositions établies en 1977 par le parti com-
muniste. (p. 2691) : les remboursements à l'Etat effectués par 
la firme Peugeot-Citroën, avec l'aide d'un pool ban -Caire à des 
conditions plus avantageuses que celles du fonds de dévelop-
pement économique et social. Le manque de pudeur qui consiste 
à faire figurer l'industrie sidérurgique parmi les créanciers. 
La participation des salariés est une « feuille de vigne » pour 
masquer le refus de nationaliser et la volonté d'étatiser. La 
France n'est pas surconsommatrice d'acier ; la situation dans 
les autres pays de la Communauté économique européenne. 
L'amélioration de la productivité dans ce secteur n'est pas 
contradictoire avec des améliorations sociales ; la position du 
du parti communiste dans ce domaine. liutilité de propositions 
constructives dans le cadre de la communauté européenne du 
charbon et de l'acier. La nécessité de nationaliser d'une manière 
différente de ce qui est advenu en Grande-Bretagne où les 
entreprises publiques sont utilisées comme « vaches à lait 
de l'ensemble de l'économie. Il ne faut pas une quasi-nationali-
sation clandestine, comme le dit M. Michel Rocard. Il importe 
de mettre au point un véritable statut du sidérurgiste et de 
mettre dehors les faillis d'aujourd'hui. (p. 2699) : l'augmenta-
tion des demandes d'emplois non satisfaites. La relance des 
importations est causée par la politique gouvernementale. La 
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nationalisation actuelle n'est pas une vraie nationalisation parce 
n'est. pas démocratique. Caisse d'amortissement pour 

l'a

• 

cier. — Article lar (p. 2699) : son amendement n° 1, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : statut d'établissement public 
de la caisse d'amortissement pour l'acier -; composition de 
son conseil d'administration rejeté. Article additionnel (p. 2700) 
son amendement n° 2, déposé  avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Gérard Ehlers, cosignataire arrêt de tout 
démantèlement et licenciement dans l'industrie sidérurgique 
jusqu'à la mise en place de la caisse d'amortissement pour 
l'acier ; rejeté. Article 2 : son amendement n° 3, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : recommandations de la caisse d'amor- 
tissement pour l'acier quant à. la mise en oeuvre et le dévelop- 
pement de la production sidérurgique-; rejeté. Article addition. 
nel après l'article 2 bis (p. 2701) : son amendement n° 7, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : remboursement des 'pertes 
subies par les petits et moyens actionnaires sur la base du trai- 
tement réservé aux prêteurs obligataires ; rejeté. Article addi• 
tionnel après l'article 3 : son amendement n° 4, déposé avec 
plusieurs de ses -collègues et soutenu par M. Gérard Ehlers, 
cosignataire : développement par le Gouvernement de la coopé- 
ration dans le cadre d'accords d'Etat à Etat ; protection de 
la production sidérurgique contre le dumping ; irrecevable. 
Article additionnel après l'article 7 (p. 2702) : son amendement 
n° 5, déposé avec plusieurs de ses collègues : développement 
de la production sidérurgique pour répondre aux besoins du 
pays ; arrêt immédiat de- tout démantèlement et licenciement; 
définition d'un nouveau plan acier par tous les intéressés.; rejeté. 
Son amendement n° 6, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Gérard Ehlers, cosignataire : information et 
consultation des comités d'entreprise concernant les projets éco- 
nomiques et financiers et les mesures touchant aux personnels; 
création de comités centraux de groupes réunissant des repré- 
sentants élus au prorata des effectifs des entreprises ; rejeté. 
Eiplication de vote sur l'ensemble (p. 2704) : le refus d'un 
statut d'établissement publie pour la caisse d'amortissement 
pour l'acier. L'adoption, pour la France, d'une attitude négative 
au regard de l'extérieur.. La négligence vis-à-vis des petits action-

_ naires. Le groupe communiste votera contre l'ensemble du projet. 
Projet de loi de finances rectificative pour 1978. — Article 7 
(p. 2705) son amendement n° 2, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression de cet article accordant au ministre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement supplé-
mentaires ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3438) : la pré- 
sentation du budget à la presse par ,  le ministre, le 6 septem-
bre 1978. La stratégie d'intégration européenne et atlantique. 
Le fonds spécial d'adaptation industrielle. Les aides à l'expor-
tation. Le poids de la fiscalité sur le revenu des ménages. La 
diminution des investissements civils. Les manipulations bud-
gétaires et comptables. (p. 3439) : la dissimulation du chômage. 
La responsabilité de l'inflation imputée aux salaires. Le déficit 
budgétaire. Lès collectivités locales. Le commerce extérieur. 
La proposition de résolution du groupe communiste tendant à 
la-constitution d'une commission d'enquête pour le contrôle des 
fonds publics. L'impôt sur la fortune. L'évaluation du coût des 
propositions communistes : l'excédent des recettes sur les 
dépenses. (p. 3443) : en réponse aux propos tenus -par M. Maurice 
Papon : la stagnation des investissements et l'augmentation du 
chômage malgré le chiffre record, atteint en 1978, de l'épargne 
brute des sociétés privées. Le déficit budgétaire annoncé lors de 
l'examen du projet de loi de finances pour 1978, et ce qu'il est 
réellement devenu. Les modèles de croissance japonais et alle-
mand. Le refus par les Français de la docilité. 

Première partie : 

Discussion des articles [22 novembre 19781. Article additionnel 
avant l'article 2 (p. 3466) : son amendement n° 12, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : instauration d'un impôt annuel et 
progressif sur le capital des sociétés privées et nationalisées; 
exonération des personnes morales se livrant à des activités sans 
but lucratif ; définition de l'assiette ; calcul des taux d'impo-
sition par le rapport entre capital total du bilan et valeur 
ajoutée ; rejeté. (p. 3467) : l'excédent brut d'exploitation des 
sociétés privées pour l'exercice 1978 ; la stabilité de la part 
de la masse salariale dans la valeur ajoutée des sociétés depuis 
1972. Il importe d'inciter les entreprises à créer de plus 
en plus de valeur ajoutée par unité de capital. Article 2 
(p. 3470) : soutient l'amendement n° 21 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Reva-
lorisation des tranches du barème de l'impôt sur le revenu; 
création de tranches supplémentaires pour les plus hauts 
revenus ; exonération des contribuables ayant un faible revenu 
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net; limitation des effets du quotient familial). ce 3471) :. 
soutient l'amendement n° 18 - de Mme Rolande Perlican et 
plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Extension 
du bénéfice de la déduction, pour garde d'enfants à toutes les 
mères de famille qui exercent une activité professionnellt ; 
abrogation des dispositions du CGI relatives à l'avoir fiscal 
et au prélèvement libératoire sur les produits de placement à 
revenu fixe). Article 13 (p. 3507) : soutient l'amendement n" 41 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, identique 
aux amendements n° 88 de M. Maurice Blin et. n° 42 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues (Suppression 
de cet article prévoyant l'exonération de la taxe à .1a valeur 
ajoutée pour certaines opérations relatives au •service public 
de transmission de données). 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 14 (ri. 3534) : son amendement n° 49, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul 
Jargot, cosignataire : réintégration dans le bénéfice imposable 
de l'ensemble des provisions ; rejeté. Articles additionnels après 
l'article 16 (p. 3535) : son amendement n° 53, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : augmentation de 10 p. 100 de 
l'impôt sur les bénéfices des sociétés versé par les entreprises 
travaillant dans le secteur de l'armement et de la défense 
nationale rejeté. La situation florissante de ces entreprises 
d'armement et la dégradation du pouvoir d'achat des pensions 
des anciens combattants. Article 17 (p. 3538) : son amendement 
n° 56, déposé avec plusieurs de ses collègues : création d'une 
taxe sur le chiffre d'-affaires hors taxes des compagnies pétro-
lières étrangères exerçant en France ; rejeté. Article 34 (p. 3586) : 
les possibilités limitées de l'opposition dans la discussion budgé-
taire. Les propositions du groupe communiste et leur coût. Le 
rejet par le Gouvernement de la proposition d'un impôt sur le 
capital, d'un impôt sur la fortune, de la déduction fiscale en 
faveur des retraités modestes et des anciens combattants, et 
de l'exonération de la taxé sur les salaires pour les associations 
et mouvements de jeunesse à but non lucratif. Les points 
positifs du -débat : le rejet de la proposition gouvernementale 
tendant à exonérer de la TVA _la société d'économie mixte 
Transpac. 

Deuxième partie : 
Commerce extérieur [24 novembre 1978] (p. 3618) : la situation 

économique de la France. Les disparitions d'entreprises. Les 
apparences illusoires du commerce extérieur de la France en 
1978. Le montant du déficit mesuré CAF/FOB à l'égard des 
grands pays capitalistes et des pays de l'organisation des pays 
exportateurs de ,pétrole (OPEP). La domination commerciale du 
bloc Etats-Unis, Allemagne, Japon. Le cartel pétrolier. Les négo-
ciations à Genève du « Tokyo-Round ». Le déficit vis-à-vis de 
l'Espagne. L'excédent à l'égard des petits et moyens pays capi-
talistes membres de l'OCDE, des pays socialistes et des pays du 
tiers-monde. La nécessité d'un état récapitulatif des aides consen-
ties par l'Etat à l'exportation. (p. 3619) les tentatives de ratio-
nalisation des choix budgétaires en matière d'aide à l'exportation. 
La précarité,  du commerce extérieur français, La 
stratégie du éclin. 

Industrie 127 novembre 1978] (p. 3736) : les problèmes du sec-
teur de la recherche sidérurgique réalisée au sein des usines et' 
de l'IRSID (institut de recherche de. la sidérurgie). L'état 
financier de l'IRSID. La crainte de voir les pouvoirs publics 
recourir aux technologies étrangères plutôt qu'à l'effort tech-
nique national. L'effort financier fait par le Japon et la Répu-
blique fédérale d'Allemagne dans la recherche sidérurgique. 
Les résultats très positifs de l'institut de recherche de la 
sidérurgie ; les exemples du coke, de la coulée continue et du 
laminage contrôlé. L'importance des domaines de recherche pour 
l'avenir : l'économie d'énergie et de matières premières, les 
nouvelles nuances d'acier, etc., les propositions communistes 
quant au renforcement de la recherche sidérurgique. (p. 3737) : 
le financement de ces propositions se ferait par le relèvement 
des cotisations des entreprises et l'établissement éventuel d'une 
taxe parafiscale. L'action de l'Etat –est primordiale dans ce 
domaine, à partir du moment où il est le principal créancier 
et propriétaire des entreprises sidérurgiques. 

Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 
du Plan [27 novembre 1978]. — Rapporteur spécial (p. 3772) : 
la disproportion entre l'ampleur 'du thème et la petitesse des 
crédits. Les crédits affectés au commissariat général au Plan ; 
la stabilité de ses effectifs. Les missions et les structures du 
centre d'études prospectives et d'informations internationales 
(CEPH). Les travaux et le budget du centre d'étude des revenus 
et des coûts (CERC) ; les missions du comité d'organisation des 
recherches appliquées sur le développement économique et social 
(CORDES) ; le problème du double emploi avec certaines cellules 
administratives. L'abandon de certaines études qui auraient dû 
être confiées au CORDES ; l'exemple de l'enquête sur la consom- 

mation -des ménages interrompue au Centre de recherche et de 
documentation sur la consommation (CREDOC). La mission et les 
moyens du CREDOC; le rapport de M. André Babeau. (p. 3773) les 
programmes d'action prioritaire (PAP) et les programmes d'ac-
tion prioritaire d'initiative, régionale (PAPIR) ; le dépassement 
de certains programmes et le retard pris par d'autres ; les 
exemples de programmes sur la formation des jeunes ou sur les 
conditions de travail et le tri postal. Le rapport d'adaptation du 
VII° Plan et la modification du programme de liaison fluviale 
mer du Nord—Méditerranée et l'humanisation des hôpitaux. 
L'exécution du VII° Plan : une croissance inférieure à celle 
prévue ; un rythme d'augmentation des prix supérieur au chiffre 
retenu ; une défaillance de l'investissement privé ; la situation 
précaire de notre commerce extérieur et la dégradation de la 
situation des finances publiques. 

Transports. — IV. — Marine marchande [1" décembre 1978]. 
— Rapporteur spécial (p 4033) : le budget de la marine mar-
chande pour 1979. (p. 4034) : le budget de l'administration géné-
rale. La suppression du secrétariat général de la marine mar-
chande, lors de -la modification des structures du ministère des 
transports. Les polices maritimes et la protection de l'environ-
nement marin. Le contrôle de la circulation maritime. Les 
recommandations de la commission d'enquête du Sénat après la 
catastrophe de l'Amoco Cadiz. La société de sauvetage en mer. 
La subvention_ à l'établissement national des invalides de la 
marine -(ENIM) : les pensions de retraite des marins. La for-
mation des marins : la subvention à l'association pour la gérance 
d'écoles d'apprentissage maritime (AGEAM). Les créations d'em-
plois prévues par le plan de croissance de la flotte de commerce. 
Les pêches maritimes et les cultures marines. Le fonds d'inter-
vention et d'organisation des marchés des produits de la pêche 
maritime et de la conchyliculture (FIOM). (p. 4035) : les aides 
de l'Etat à la pêche hauturière et à la pêche artisanale. La 
recherche scientifique : les activités de l'institut scientifique et 
technique des pêches maritimes (ISTPM). Le retard d'exécution 
du plan de développement de la flotte de commerce, Les achats 
de navires à l'étranger. Les transports sous pavillon de complai-
sance. Les propositions du comité central des armateurs. La 
charge globale de l'aide publique à l'armement. L'endettement 
du groupe maritime d'économie mixte (GMEM). Le problème des 
pavillons de complaisance : les démarches auprès des instances 
internationales. La crise de la construction navale. (p. 4036) : 
les suppressions d'emplois à La Ciotat. L'aide de l'Etat à la 
construction navale. L'entreprise Terrin. Les restructurations : 
la fusion de. Alsthom et des Chantiers de l'Atlantique ; de 
France-Dunkerque et de la Société métallurgique de Normandie. 
Le plan Davignon élaboré à Bruxelles. 

Imprimerie nationale [9 décembre 1978]. — En remplacement 
de M. Camille Vallin, rapporteur spécial (p. 4461) : l'affectation 
de l'essentiel des crédits à l'usine de Douai ; l'acquisition d'équi-
pements pour la photocomposition à l'usine de Paris. Le maintien 
d'un certain volume de sous-traitance ; la politique d'investis-
sement. L'évolution des productions confiées à l'Imprimerie 
nationale, notamment en ce qui concerne les annuaires télépho-
niques ; la mise en place d'un « annuaire -  électronique a. 
(p. 4462) : l'impresion des enveloppes qui sont sous-traitées à 
des établissements privés. L'impossibilité pour l'Imprimerie 
nationale d'imprimer des livres scolaires fournis gratuitement 
par l'Etat aux élèves des classes de sixième et de cinquième. 
La nécessaire diversification des produCtions. Le contentieux 
relatif au régime d'assurance maladie et à l'aménagement de la 
sixième semaine de congés doit être réglé ; les congés des caté-
gories de personnels ressortissants des départements d'outre-mer. 

— Prolet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII° Plan [13 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4709) : la crise de structures qui caractérise notre économie 
depuis 1969 ; l'optimisme électoral du Président de la République 
sur la fin de la crise. Les prévisions faites en 1976 et les écarts 
constatés en 1978 ; la baisse de la croissance, la stabilisation de 
la hausse des prix et la situation inquiétante du commerce 
extérieur. La structure fragile de nos échanges-extérieurs : une 
dépendance vis-à-vis du bloc des grands pays capitalistes et un 
renforcement de notre position vis-à-vis des pays les plus pauvres. 
L'échec en ce qui concerne les excédents attendus en produits 
agro-alimentaires. La réalisation insuffisante des programmes 
d'action prioritaire (PAF) et des programmes d'action prioritaire 
d'initiative régionale (PAPIR). Le rôle des entreprises publiques 
dans le squtien de l'activité économique pour pallier les insuf-
fisances du secteur privé. Les gaspillages constatés dans la sidé-
rurgie, la construction navale, le textile, et les secteurs de pointe. 
Le soutien renforcé aux sociétés multinationales. (p. 4710) : l'ex-
ploitation des Travailleurs, la désagrégation du potentiel pro-
ductif national comme le montre l'étude commandée en 1977 
par le ministère du travail au bureau d'information et de pré- 
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vision économique (BIPE). L'intégration de notre économie dans 
les ensembles supranationaux européens et atlantiques ; les 
exemples des sommets de Brême et de Bonn, des négociations 
du Tokyo-Round de Genève. Le système monétaire européen 
liant le franc au mark. La recherche d'un consensus pour cette 
politique ; l'exemple du projet Partage sur les conditions de 
-travail, l'entrée des cadres avec voix délibérative aux conseils 
d'administration ou la distribution d'actions aux travailleurs 
(p. 4711) : la nécessité d'un nouveau type de croissance qui doit 
satisfaire les besoins de la population française ; les propositions 
du parti communiste lors des manifestations pour l'emploi. 
L'action en faveur d'un nouvel ordre économique international ; 
les propositions de Georges Marchais le 16 avril 1978 à Moscou 
et de Robert Ballanger au Président de la République, le 5 jui-
let 1978. Une politique du plein emploi et des revenus. La 
recherche de nouveaux critères de gestion pour une nouvelle 
économie ; l'affranchissement nécessaire de la dictature totali-
taire du profit. (p. 4720) : il ne suffit de ne pas parler de crise 
pour qu'elle n'existe pas. La crise atteint même les instruments 
de la prévision. Le problème monétaire ; l'association qui met 
le franc en position de subordination à l'égard du Deutschmark. 
L'emploi ne dépend pas d'un -investissement ; l'exemple des 
investissements de capacité et de modernisation ; l'exemple de 
Rhône-Poulenc qui fait des profits, des investissements et liquide 
des emplois en France. (p. 4721) : l'usage qui est fait dans la 
conjoncture actuelle des entreprises publiques. Le problème de 
l'indexation des livrets A de la Caisse d'épargne. La baisse du 
pouvoir d'achat des salariés. La renonciation aux droits compen-
satoires pour les agriculteurs. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article additionnel avant l'arti-
cle 1°' (p. 4777): son amendement n° 13, déposé avec plusieurs 
de ses collègues, et soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire : 
présentation annuelle avant l'examen de la loi de finances d'une 
analyse détaillée sur les recettes attendues pour l'année en 
cours ; rejeté. Article additionnel après l'article 12 : Arti-
cle 80 de la loi de finances pour 1974 (p. 4787) : son amende-
ment n° 8, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire : introduction dans le rapport 
annuel au Parlement sur les fonds publics attribués à titre 
d'aides aux entreprises industrielles des éléments suivants : 
*marchés publics, aide fiscale et toute action de l'Etat entraînant 
des rentes de situation en faveur des entreprises ; rejeté. 

LE THEULE (JoËL), ministre des transports (nommé le 5 avril 
1978 dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets, 6 avril 
.1978, p. 1539]. 

DEPOTS 

Projet de loi portant modification du statut des courtiers 
d'assurances maritimes (n° 522, 1978-1979) [rattaché pour ordre 
ou procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO Débats, 
2 octobre 1978]. 

Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 
(n° 529, 1978-1979) [rattaché pour ordre ou procès-verbal de la 
séance du rr  juillet 1978, JO Débats, 2 octobre 1978]. 

Projet de loi relatif à certaines infractions en matière de 
circulation maritime et complétant la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande (n° 54, 
1978-1979) [31 octobre 1978]. 

Projet de loi portant modification de la loi n° 64.1331 du 
26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par des hydrocar-
bures (n° .53, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Louis Perrein (n° 2084): la protection des riverains 

d'aéroports par l'interdiction des vols de nuit [14 avril 1978]. 
(p. 461): les implications internationales en matière de normes 

• relatives au bruit causé par les avions. Le caractère exception-
nel des limitations de trafic. Le couvre-feu institué à Orly en 
1968, mais non à l'aéroport de Roissy-Ctarles-de-Gaulle. L'impos-
sibilité de déléguer aux préfets des pouvoirs de police sur la 
circulation aérienne. Leur rôle dans l'information des popula-
tions et dans l'organisation de la concertation. 

M. Francis Palmero (n° 2117): la réglementation internatio-
nale des émissions par satellites [14 avril 1978]. — En remplace-
ment de M. Norbert Ségard, secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications (p. 46y) : le déroulement normal de la circula-
tion des véhicules spatiaux en orbite autour de la terre, malgré 
l'accroissement de leur nombre. La participation de l'adminis- 

tration française à la préparation de la conférence internatio- 
nale chargée de la refonte du règlement des radio-communica-
tions. 

M. René Jager'(n° 2153): la protection des zones économiques 
au large des côtes des -territoires et départements d'outre-mer 
[13 juin 1978] (p. 1292) : l'achat, qui devrait être prévu dans 
le cadre de la loi de finances pour 1979, de trois unités de 
surveillance destinées à la Guyane, à la Guadeloupe et à la 
Martinique. Les recommandations du groupe interministériel de 
coordination de l'action en mer des administrations. La vocation 
aquacole des départements et territoires d'outre-mer confirmée 
par la création de la zone des 200 milles. Les efforts accom-
plis par le centre national pour l'exploitation des océans, par 
l'office de la recherche scientifique et technique d'outre-mer, 
par l'institut scientifique et technique des pêches maritimes. La 
politique poursuivie en ce qui concerne la 'pêche, la conchy-
liculture et les recherches minières. 

M. Edgard Pisani (n° 2163): les conséquences des cumuls 
d'activités sur les équilibres du milieu rural [23 juin 1978], 

—En remplacement de M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agri. 
culture (p. 1711) : la pluri-activité est moins importante en 
France que dans la plupart des autres pays. Un problème qui 
n'a pas été évoqué dans la loi d'orientation de 1960. L'existence 
de plusieurs formes - de double activité ; la- catégorie dans 
laquelle l'activité non agricole est exercée à titre secondaire; 
celle dans laquelle l'activité non agricole est exercée à titre 
principal. La double activité exerce une influente restreinte sur 
les problèmes fonciers au niveau national, il n'en est pas de 
même sur le plan local. (p. 1712) : la double activité liée à la 
viticulture est favorisée par l'existence de coopératives. Le 
nombre global des doubles actifs a tendance à décroître, 

M. Jean Colin •n° 2175) : la suppression de l'interdiction 
d'accès aux autoroutes A 6 et C 6 imposée aux habitants de la 
banlieue se rendant à Paris [23 juin 1978] (p. 1712) : il ne 
s'agissait pas d'interdire aux habitants de banlieue l'accès aux 
autoroutes, mais d'essayer d'améliorer la fluidité de la circu-
lation sur celles-ci. Certains secteurs géographiques- se prêtent 
mal à ce genre d'expérience. 

M. Pierre Schiélé (n° 2200) : l'aménagement de la liaison 
routière Epinal—Mulhouse [15 décembre 1978] (p. 4828) : le 
problème de la traversée des Vosges et des liaisons entre l'Alsace 
et la Lorraine ; les efforts financiers faits par le Gouvernement 
Les priorités retenues : la route- nationale n° 59 dans le cadre 
du plan Vosges et les assurances données à M. Henri Goetschy; 
la mise à deux fois deux voies à travers l'Alsace ; le cas de 
la route nationale n° 66 réaménagée de Mulhouse à Bussang. 
Le problème de la déviation de la ville de Thann. La prévention 
des accidents causés par les renversements de tracteurs agricoles. 

M. Maurice Janetti (n° 2211) : la situation de la construction 
navale [30 juin 1978] (p. 1950) : la crise de la construction 
navale est- mondiale ; la situation au Japon et en Suède. Les 
résultats du dispositif mis en place en juillet 1977. Les ateliers 
et chantiers du Havre et les ateliers de La Rochelle-La Pallice. 
Les commandes envisagées avec la Pologne. Les règles trop 
strictes qui avaient été arrêtées dans le cadre de l'aide à la 
construction navale. Un protectionnisme étroit serait vraisem-
blablement une catastrophe pour les chantiers français. 

M. René Eallayer, remplacé par M. Jean Cauchon (n° 2255) : 
la concertation en vue d'une rénovation du système des transports 
des voyageurs [30 juin 1978] (p. 1949) : •la qualité du transport 
interurbain en milieu rural est un facteur primordial d'aména-
gement rural. Les schémas régionaux et départementaux de 
transport. L'association des professionnels, de l'administration 
et des élus. (p. 1950) : le système mis en place dans une douzaine 
de cantons sartrois et mayennais. 

M. Francis Palmero (n° 2279) : le classement dans la voirie 
nationale des axes empruntant les cols d'Alios, de Restefond 
et de la Cayolle [15 décembre 1978] (p. 4830) : la route natio-
nale n° 205 au col de Restefond et le chemin départemental 2202 
du col de la Cayolle leur non-reprise en- voirie nationale à cause 
de la faiblesse du trafic et l'existence d'autres liaisons. La liste 
des liaisons des Alpes-Maritimes avec le reste des Alpes fran-
çaises. Le programme cofinancé par l'Etat et l'établissement 
public régional de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur pour 
améliorer ces liaisons. 

M. Francis Palmero (n° 2281) : la participation française 
aux travaux de reconstruction de la voie ferrée Nice—Coni 
[15 décembre 1978] (p. 4831) : l'historique de la ligne Coni-
Vintimille ; la convention signée en 1970 à Rome définissant 
les modalités de reconstruction de la ligne. Les incidents 
survenus en 1976 avec la crue de la Roya ; l'état des travaux. 
(p. 4832) : la participation financière de la France à cette 
opération. 
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M. Kléber Malécot (n° 2288) ; les transports routiers de 
matières explosives ou dangereuses [15 décembre 1978] (p. 4822) : 
l'arrêté du 15 avril 1945 complété par la réglementation euro- 
péenne ; l'accord européen sur le transport par route des 
matières dangereuses. La diminution du nombre d'accidents 
tenant au caractère dangereux des marchandises transportées. 
L'action engagée dans le domaine particulier du transport. 
routier des matières dangereuses l'adaptation de la régle-
mentation au progrès technique confiée à une commission inter-
ministérielle pour le transport des matières dangereuses ; le 
respect de cette réglementation, notamment à propos des vitesses 
limites, des temps de conduite et de repos. Le reclassement 
de certaines marchandises dangereuses. L'interdiction en France 
des véhicules étrangers transportant des matières dangereuses 
dans des citernes construites en acier de nuance dite T 1. 
(p. 4833) : la simplification du tableau des réglementations de 
vitesse. La mise en place obligatoire de–limiteurs de vitesse 
sur les véhicules. L'accident de Tarragone en Espagne ; l'action 
entreprise près des sociétés et de leurs personnels pour le 
respect des réglementations. L'effort de formation profession-
nelle des conducteurs. L'avance prise par la France dans ce 
domaine par rapport aux pays voisins. 

M. Michel Chauty (n° 2329) : la protection de la pêche et de 
la chasse dans les mers australes [15 décembre 1978] (p. 4835) : 
la surveillance des mers australes appartient au ministre de la 
défense et l'exploitation, de ces eaux au ministre des transports. 
La pêche entreprise depuis 1970 par les bateaux des pays de 
l'Est sur le plateau continental et les îles Kerguelen ; les espèces 
concernées sont le champco-cephalus et le notathénia. Le res-
pect depuis le 3 février 1978 de la zone économique des 200 milles 
autour de ces îles. Les -  négociations entamées pour régler les 
interventions des bateaux de pêche étrangers dans la zone éco-
nomique des Kerguelen, des Crozet, Saint-Paul et Amsterdam. 
Le souci de conserver nos ressources et 'de redéployer notre 
pêche industrielle. Le projet de constitution d'un groupement 
d'armateurs intéressé par ce redéploiement. La surveillance -de 
cette zone par la marine nationale. L'étude faite pour doter 
Pile de Kerguelen de moyens adaptés. 

Mme Hélène Luc (n° 2330) : l'amélioration des transports 
aériens entre la Corse et le continent [15 décembre 1978] 
(p. 4833) : les orientations fixées par le Président de la Répu-
blique quant aux liaisons maritimes et aériennes entre l'île et 
le continent. Les propositions faites -au président du conseil 
régional M. François Giacobbi et aux assemblées régionales ; 
l'institution d'un coihité consultatif. Les décisions prises : la mise 
en service d'appareils plus performants, l'aménagement des 
horaires entre Paris—Marseille et la Corse, la liaison tournante 
quotidienne Nice—Bastia—Ajaccio—Nice. L'extension de la struc›- 
turc tarifaire en vigueur sur le réseau national à la Corse,: les 
mesures spécifiques : les réductions pour les étudiants corses ; 
l'absence de vol « rouge » — vol sans réduction —, la baisse des 
tarifs pour les voyages aller et retour Corse—continent—Corse 
du 1" novembre au 1" mai en ce qui concerne la desserte 
maritime. 

Mme Hélène Luc (n° 2331) : la situation du personnel du 
contrôle aérien [15 décembre 1978] (p. 4834) : la sécurité en 
matière de transport aérien ; la qualité du matériel et du per-
sonnel français. L'augmentation pour 1979 des crédits attribués 
à la sécurité -aérienne. Les créations de. postes de techniciens, 
d'emplois techniques. Le relèvement des primes attribuées au 
personnel ; l'exemple de la prime de technicité, • d'exploitation 
et de surcharge. L'amélioration des conditions de travail et l'as-
sociation du personnel à la définition des matériels. La concer-
tation engagée avec les organisations syndicales. Les normes de 
sécurité ; leur définition d'une façon Unilatérale par • certains 
syndicats. 

M. Jean Péridier (n° 2358) : l'extension du camp du Larzac 
[15 décembre 1978] (p. 4827) : l'extension du camp du Larzac ; 
les négociations avec les élus locaux et les dirigeants profes-
sionnels. La délégation d'exploitants reçue par le directeur du 
cabinet de M. Bourges le 3 décembre 1978 ; la rencontre le 
12 décembre 1978 entre le ministre de la défense et les élus 
du département ; l'annonce de la recherche de solutions 
concrètes conciliant les intérêts de l'agriculture, ceux de l'éco-
nomie régionale et les besoins de la défense nationale. 

Questions orales avec débat de : • 
M. Gérard Ehlers (n° 53), M. Michel Chauty (n° 72), Mlle Irma 

Rapuzzi (n° 96), M. Antoine Andrieux (n° 97), M. Louis Minetti 
(n" 116), M. Maurice Schuman (n° 122) et M. André Morice 
(n° 132) : la situation de la construction et de la réparation 
navales [7 novembre 1978] (p. 3027) la politique que le Gouver-
nement entend conduire en ce qui concerne la construction et la 
réparation navales françaises. Le niveau élevé auquel s'établit 
la couverture des échanges maritimes français par le pavillon 
national. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi : la variation du taux de couver-
ture selon les marchandises. 

(p. 3028)..: la crise mondiale de l'industrie navale. Les diffi-
cultés de la réparation navale dues au rajeunissement des 
flottes. La réduction des capacités touche le Japon, la Norvège 
et la Sùède. Les secours accordés par la collectivité en Grande-
Bretagne, en Italie et en Espagne. Les causes conjoncturelles de 
la crise ; le changement profond de la géographie maritime 
mondiale ; la venue sur le marché' des pays d'Afrique, de la 
République populaire de Chine et des démocraties populaires. 
Les chantiers navals français, par leur compétitivité et leur 
niveau technique, ont travaillé jusqu'à maintenant dans de bonnes 
conditions commerciales ; la faiblesse de leur endettement. 
L'action conduite par les pouvoirs publics depuis 1976; le 
rétablissement d'une aide de base ; les concours inscrits en 
1977, 1978 et 1979 dans les lois de finances. 

Réponse à M. Maurice Schuman : le montant de l'aide perçue 
par les différents chantiers, au cours des dernières années. 

Les aides à l'armement sous forme de bonifications d'intérêt 
ou de primes d'équipement. (p. 3029) : les restructurations 
encouragées par les pouvoirs publics. L'évolution de l'emploi 
dans' les grands chantiers a été réalisée pour une large part 
par des mises à la retraite, mais aussi par quelques licen-
ciements. Il importe aujdurd'hui de s'équiper pour traverser 
une crise longue et dure. 

Réponse à M. Michel Chauty : la nécessité d'être nationaliste 
en matière de marine' marchande. 

Réponse à MM, Gérard Ehlers et Louis Minetti : l'augmen-
tation du tonnage de la flotte française depuis 1972. Il n'est 
pas raisonnable d'envisager que la construction navale se main-
tienne au niveau de production des années passées. Les chantiers 
français ne bénéficient pas moins que la plupart des chantiers 
des autres pays européens, de commandes militaires. 

Réponse à M. André Morice : la faiblesse structurelle des 
chantiers civils. Les commandes publiques ; le renouvellement 
de la flotte qui assure les liaisons avec la Corse ; le lancement 
d'un car-ferry pour l'Afrique du Nord par la société nationale 
maritime Corse-Méditerranée ; le lancement du Cyrnos à Nantes 
le 14 novembre 1978. Le renouvellement du parc des dragues des 
ports autonomes. La réalisation d'un dock flottant au Havre 
annoncé par M. le Premier ministre. La flotte de commerce 
subit la lourde •charge de l'amortissement des navires neufs dans 
une période de crise des transports. 

Réponse à M. Michel Chauty il n'est aucunement question 
d'appliquer un quelconque plan Davignon. 

(p. 3030) : les voieset moyens de l'adaptation nécessaire de 
l'industrie navale. 

Réponse à MM. Joseph Yvon et Bernard Legrand : la nécessité 
de prendre les commandes indispensables, nationales ou pour 
l'exportation. Le fonds de crédit spécialisé mis en place en 

–Allemagne fédérale, fonds Eugen Bahz. L'assouplissement des 
conditions d'attribution de l'aide de base pour rendre possible 
de nouvelles commandes. La possibilité de planifier les com-
mandes privées françaises dans le cadre d'accords tripartites 
Etat-armateurs-chantiers. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi : les armateurs français n'ont 
rien commandé à l'étranger depuis deux ans. Le nécessaire 
développement de la diversification des chantiers ; le marché des 
usines flottantes, les unités de dessalement de l'eau de mer, 
les équipements off shore. L'attribution d'aides financières 
aux « constructions navales » pour cette diversification. Les 
créations.d'emplois en dehors de la construction navale ; l'implan-
tation d'activités nouvelles dans les Bouches-du-Rhône. La concen-
tration des efforts de la délégation à l'aménagement du terri-
toire, et à l'action régionale et du fonds spécial d'adaptation 
industrielle sur la Basse-Loire et le littoral méditerranéen. 

Réponse à M. Bernard Legrand : la création d'emplois de sous-
traitance pour différentes entreprises industrielles de la Basse-
Loire en liaison avec la société nationale industrielle et aéro-
spatiale. Les encouragements à la restructuration industrielle et 
financière- du secteur de la constructoin navale. La réduction 
d'activité dans différents sites. (p. 3031) : il appartient à l'indus-
trie de réaliser ce qui avait été prévu dans le contrat profes-
sionnel qui remonte à dix ans. 

Le maintien de sa compétitivité par le chantier naval de Dun-
kerque ; l'importance du groupe Empaim-Schneider. Le niveau 
de l'activité navale à Saint-Nazaire dépend de l'attitude du 
gioupe Alsthom-Atlantique. La rationalisation du chantier Dubi-
geon. Les réductions d'activité à La Ciotat. L'industrie de la 
réparation navale est en train de retrouver son équilibre. Le 
groupe Perrin a été victime d'une gestion irréaliste. Les indus-
triels doivent prendre en main la gestion de la crise. 
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- Réponse à MM. Louis Minetti ,  et GérarcrEhlers : l'activité 
maritime française qui a lieu en dehors des ports français. Il 
n'est pas question de favoriser une façade maritime par rapport 
à une autre. La poursuite de l'activité des chantiers de La Seyne. 
La crise de l'off shore est mondiale. (p. 3033> : les postes sup-
plémentaires de contrôleur qui doivent être créés dans le bud-
get pour 1979 afin de surveiller les bateaux hors normes qui 
battent pavillon de complaisance ou pavillon étranger. Les 
pratiques des pays en voie de développement. Il n'y a pas 
d'apartheid sur les bateaux français. 

— M. Michel Chauty (n° 73): les facilités de circulation des 
femmes de marins sur les lignes aériennes intérieures [7 novem-
bre 1978] (p. 3012) : les déplacements par avion à l'intérieur 
de l'hexagone sont seuls concernés ; les réductions tarifaires 
accordées par Air France, l'Union des transports aériens et Air 
Afrique sur les lignes internationales. Les impératifs commer-
ciaux de la compagnie Air Inter et l'existence de moyens de 
transport moins onéreux. La nécessaire action conjointe de cette 
compagnie aérienne et des compagnies maritimes de transport. 

—M. Hubert Martin (n° 75): l'aménagement de la RN 4 
[10 octobre 1978] (p. 2453): la mise progressive à deux fois deux 
voies de la route nationale 4 demeure une priorité nationale. 
L'importance des investissements nécessaires. 

Réponse à M. Hubert Martin : le contournement de Toul, 
également évoqué par M. Roger Boileau. La possibilité de faire 
coïncider la mise à quatre voies avec l'ouverture- de l'auto-
route A 37 Lorraine—Bourgogne. Les crédits qui pourront être 
dégagés au titre du budget pour 1979. Le doublement de l'auto-
route A 33 entre la route nationale 57 et Hudiviller. La dévia-
tion de Lunéville ; les travaux inscrits dans le plan « Vosges ». 
(p. 2454) : le calendrier des travaux sur la route nationale 59. 
La deuxième section de la déviation de Lunéville, de la route 
nationale n° 59 à Thiébauménil. 

— M. Charles Pasqua (n° 94): la navigation des pétroliers au 
large des côtes de la Corse [10 octobre 1978] (p. 2450) : l'arrêté 
du préfet maritime du 24 mai 1978 a pour objet d'interdire aux 
pétroliers de s'approcher des côtes à une distance inférieure 
à 5 milles. Le statut de droit international du canal de Corse. 
Les travaux de l'organisation intergouvernementale consultative 
de la navigation maritime sur la navigation au large d'Ouessant. 
La nécessité du maintien d'un couloir de navigation de 3 à 
4 milles de large. Le préfet maritime de Toulon n'a pas outre- 
passé ses droits. La surveillance est actuellement convenable ; 
le nombre d'infractions relevées. Les crédits inscrits au projet 
de budget pour 1979 pour le renforcement des moyens de 
surveillance en surface. 

Réponse à M. Charles Pasqua : la lourdeur du mécanisme admi-
nistratif. Le problème des bouches de Bonifacio. 

Les décisions en préparation dans le domaine du balisage ; la 
proportionnalité des sanctions aux fautes. 

Réponse à M. Antoine Andrieux : l'application de la zone 
économique des 200 milles. L'élaboration progressive de la 
législation internationale. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant modification du statut des courtiers 

d'assurances maritimes (n° 522) [12 octobre 1978]. — Discussion 
générale (p. 2554) : une profession qui disparaît après avoir joué 
un rôle considérable sur le plan économique et social. Article 1" : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 1 de M.. Jacques Thyraud. 
Article 2 (p. 2555) : accepte l'amendement n° 2 de M. Jacques 
Thyraud (Abrogation de l'article 14 du titre VII du livre pre-
mier de l'ordonnance d'août 1681, dite de Colbert, sur la marine, 
concernant les interprètes et les courtiers conducteurs des 
maîtres de navire). Article additionnel : accepte l'amendement 
n° 6 de M. Louis Virapoullé (Possibilité pour le Garde des sceaux 
d'attribuer l'honorariat aux courtiers d'assurances maritimes 
comptant au moins vingt ans d'activité en cette qualité). Arti-
cle 3: Article L. 648 du code de la sécurité sociale : son amen- 
dement, n° 3 : report au 30 juin 1980 de la date jusqu'à laquelle 
les courtiers d'assurances maritimes affiliés à l'organisation 
autonome d'assurance vieillesse des professions libérales conti-
nuent à relever de Cette organisation adopté. (p. 2556): son 
amendement n° 5: prise en charge des courtiers en exercice ou 
à la retraite par l'organisation autonome d'assurance vieillesse 
des travailleurs non salariés des professions industrielles et com-
merciales ou par le régime auquel ils seront affiliés en raison 
de la modification du mode d'exercice de leur activité ; adopté. 
Article 4: son amendement n° 4: report au 30 juin 1980 de la 
date jusqu'à laquelle les courtiers d'assurances maritimes conti-
nuent de relever du régime d'assurance maladie et maternité des 
travailleurs non salariés des professions non agricoles et, pour 
les prestations familiales, de la section des employeurs et travail-
leurs indépendants des professions non agricoles; adopté. 

— Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 
(n° 529) [14 novembre 1978]. — Discussion générale (p. 3216): 
l'élaboration en cours des projets de documents types et de 
contrats types, qui devraient être publiés au début de l'année 
1979, après examen par le conseil supérieur des transports. 
Article 1" : accepte l'amendement n° 1 de M. Auguste Chupin -
(Substitution à l'expression « aménagements secondaires .» des 
mots e aménagements accessoires »). (p. 3217) : obtient le retrait 
de l'amendement n° 25 de M. Bernard Pellerin et plusieurs de 
Ses collègues (Suppression du champ d'application de la loi des 
transports de voyageurs par « téléphériques, remonte-pentes oit 
tout autre engin utilisant des câbles porteurs ou tracteurs »). 
La nécessité d'inclure dans le champ d'application de la loi les 
remontées mécaniques, du fait de l'abrogation de la loi de 1913 
qui les régissait jusqu'à présent. Son amendement rédactionnel 
n° 23 ; • adopté. (p. 3218) : accepte l'amendement n° 3 de M. Au-
gustee Chupin (Extension du champ d'application de la loi aux 
transports fluviaux) ; à cet amendement, obtient le retrait du 
sous-amendement n° 22 de M. Robert Laucournet (Extension du 
champ d'application de la loi aux transports aériens). Réponse 
à M. Robert Laucournet : le problème très sérieux des compa-
gnies privées d'aviation qui assurent les transports locaux (e avia-
tion de troisième niveau_ »). Le souci du Gouvernement et de la 
direction générale -de l'aviation civile d'examiner avec bienveil-
lance les demandes présentées par les collectivités locales et les 
chambres consulaires. Réponse à M. Michel Giraud: l'exclusion 
du champ d'application de la loi de la régie autonome des trans-
ports parisiens (RATP). La question du prolongement de la ligne 
de métro n° 7 en direction de Villejuif. (p. 3219) : les négociations 
menées entre le ministère des transports et celui de l'économie : 
l'accord final du fonds de développement économique et social 
(FDES) pour accorder les autorisations d'emprunt. La poursuite 
du projet, Article 2: son amendement de forme n° 24; adopté. 
Article 3 : accepte l'amendement n° 4, de forme, de M. Auguste 
Chupin. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement ré-
dactionnel n° 21 de M. Auguste Chupin. (p. 3220) : accepte 
les amendements de M. Auguste Chupin n° 5 (De forme) et 
n° 6 (Substitution à l'expression « l'autorité supérieure » de 
l'expression « l'autorité de tutelle ») : la rédaction proposée par 
la commission est celle qui figurait dans le texte initial soumis 
au Conseil d'Etat. Article 4: accepte les amendements de 
M. Auguste Chopin n° 7 et n° 8 (De forme), Article 5 : 
amendement de coordination n° 9 de M. AuguSte Chupin. 
Article 6 : accepte l'amendement rédactionnel n° 10 de 
M. Auguste Chupin. Article 7 (p. 3221) : obtient le retrait 
de l'amendement n° 11 de M. Auguste Chupin (Suppression 
de la mention de la possibilité de soumettre les tarifs des 
services de transports publics d'intérêt local à des limitations). 
Amendement de coordination n° 12 de M. Auguste Chupin. 
Article 8: amendement de coordination n° 13 de M. Auguste 
Chupin. Article 9: accepte les' amendements rédactionnels n* 14 
et n° 15 de M. Auguste Chupin. Article 10 : accepte l'amendement 
n° 16, de forme, de M. Auguste Chupin. (p. 3222) : amendement 
de coordination n° 17 de M. Auguste Chupin. Accepte l'amen-
dement n° 18, de forme, de M. Auguste Chupin. Article 14: 

/accepte les amendements de M. Auguste Chupin n° 19 (Adjonc-
tion, à la liste des textes abrogés, de la loi du 6 frimaire An VII 
en tant qu'elle concerne les bacs et passages d'eau d'intérêt 
communal) et n° 20 (Adjonction, à la liste des textes abrogés, 
d'un alinéa supplémentaire de l'article 46 de la loi du 10 août 
1871 modifiée relative aux conseils généraux). 

— Projet de loi portant modification de la loi n° 64.1331 
du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydro-
carbures (n° 53, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 3224) : la suite des conclusions de la commission 
d'enquête du Sénat sur le naufrage de l'Amoco Cadis. 

Réponse à M. Bernard Hugo : l'intervention du Gouvernement 
auprès des pays membres de la CEE pour l'introduction de 
dispositions similaires dans les différentes législations; la conven-
tion de Londres. 

Prévention et répression : l'intervention àu Sénat au mois 
d'octobre 1978 de M. Marc Bécam ; la prochaine discussion du 
budget des transports. (p. 3225) : la recherche d'un effet dis-
suasif : l'aggravation des pénalités : le taux des amendes ; 
l'ampleur des dommages susceptibles de résulter de telles 
pollutions. L'élargissement des possibilités d'incrimination. La 
convention de Londres de 1954: la décharge de responsabilité. 
L'introduction dans la législation française d'un délit objectif 
de pollution, quelle qu'en soit, la cause. 

Réponse à M. Roger Lise : la prise en compte du délit en soi, 
que la cause soit volontaire ou involontaire ; l'ampleur des 
conséquences pour une région. La prochaine parution d'un décret 
instituant un certificat de pilote hauturier. 

La possibilité de mettre en cause le propriétaire ou l'exploitant 
ou toute autre personne qui aurait participé à la responsabilité. 
L'immobilisation du navire délinquant : la sanction la plus 
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pénalisante qui soit pour les armateurs et propriétaires. Le 
risque de détournement de trafic soulevé par certains opposants 
au texte. L'application de ce texte : la responsabilité primaire 
du capitaine, et l'intervention financière des armateurs. La 
restriction d'application aux navires étrangers dans les seules 
eaux territoriales. La possibilité de constatation des infractions 
donnée auX commandants d'aéronefs militaires et de navires 
militaires. Les moyens aériens de détection. Les créations de 
postes prévues dans le projet de budget 1979 pour le renforce. 
ment de la surveillance. L'application de la loi par les juridic-
tions. Le mépris dans lequel lei capitaines et armateurs tenaient 
les Etats côtiers. Article 1": Articles 1"r et 2 de la loi du 
26 décembre 1964 (p. 3226) : accepte l'amendement n° 1 de 
M. Jean-Marie Girault (a Sera puni... tout capitaine qui sera rendu 
coupable d'infraction aux dispositions de l'article 3... »). Accepte 
l'amendement if 2 de M. Jean-Marie Girault (a Sera puni... tout 
capitaine... qui aura commis les actes interdits par le premier 
alinéa de l'article 1" ci-dessus »). (p. 3227) : s'oppose à l'amen-
dement n° 3 de M. Jean-Marie Girault (Extension du champ 
d'application de la loi aux bâtiments de la marine nationale). 
L'exception prévue aux dispositions de la convention de Londres 
de 1954, en faVeur des navires militaires, maintenue par tous 
les pays malgré les recommandations de la convention. Le risque 
d'ingérence d'Etats étrangers à l'encontre des bâtiments mili-
taires français. Réponse à M. Jean-Marie G-irault: la disposition 
de l'article 2 prévoyant que les dispositions de la loi s'appliquent 
à tout bâtiment français où qu'il se trouve et non dans les seules 
eaux territoriales françaises. Article 2: Article 3 bis de la loi 
du 26 décembre 1964: accepte l'amendement de coordination 
n° 4 de M. Jean-Marie Girault. Article 4: Article additionnel 
6 bis de /a loi du 26 décembre 1964 (p. 3228) : -accepte l'amen-
dement, de forme, n° 5 de M. Jean-Marie Girault. • 

— Projet de loi relatif à certaines infractions en matière de 
circulation maritime et complétant la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal de la matine marchande 
(n° 54, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Discussion -générale 
(p. 3229) : l'augmentation des pénalités encourues par le capitaine 
de tout navire français ou étranger qui aura contrevenu soit 
aux règles de circulation internationales '(a rails » d'Ouessant 
ou des Casquets), soit aux règles édictées par les préfets mari-
times. La distinction faite en ce qui concerne res navires 
transportant des hydrocarbures, auxquels s'appliqueront des 
pénalités plus fortes : la prise en compte de l'ampleur des 
risques. L'obligation d'information des autorités appliquée aux 
navires portant assistance à un navire en difficulté les dangers 
de la tradition de secret et de concurrence des remorqueurs. 
La prévention du renouvellement de catastrophes telles que 
celle de l'Amoco Cadix. L'immobilisation des navires contre-
venants : la pénalisation des armateurs. (p. 3230) : la vigilance 
exercée dans le courant de l'année 19 78 ; l'insuffisance des textes 
actuellement en vigueur. Le texte à l'étude en Grande-Bretagne 
pour un renforcement identique des pénalités. Le ralliement 
du Gouvernement aux amendements de la commission des lois. 
L'entrée en vigueur des nouvelles dispositions à la fin de là 
présente session, conformément aux souhaits du Président de 
la République. Article 1 : accepte la réserve de cet article. 
Article 2: Article 63 de la loi du 17 décembre 1926: accepte 
l'amendement n" 2, de codification de M. Jean-Marie Girault. 
Accepte les amendements de M. Jean-Marie Girault n° 3 (rédac-
tionnel), n° 4 (rédactionnel), n° 5 (de coordination). Article 3: 
Article additionnel 63 bis (nouveau) de la loi du 17 décembre 1926 
(p. 3231): accepte l'amendement n° 6 de M. Jean-Marie Girault 
(rédactionnel). Accepte l'amendement n° 7 (rédactionnel) de 
M. Jcan-Marie Girault. Article 1" (suite) : article 38 de la loi 
du 17 décembre 1926 : -accepte l'amendement n° 1 de M. Jean-
Marie Girault (nouvelles infractions). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Transports [l er  décembre 1978] (p. 3982) : les cinq fascicules 

budgétaires. La nouvelle nomenclature prévue pour le projet de 
budget de 1980. Les transports dans la vie économique. Le chif-
fre d'affaires. Les emplois. La coMplémentarité des modes de 
transport. Le financement . des investissements des grandes 
entreprises publiques de transport, étudié par le XXIV' rapport 
du conseil de direction du fonds de développement économique 
et social (FDES). (p. 3983) : les emprunts. Les avances du 
Trésor. Le regroupement en 1979, en Un document unique, des 
divers investissements exécutés ou aidés par l'Etat dans les 
transports. 

I. — Section commune. — II.— Transports terrestres 
(1). 3994) : le montant des subventions à la Société nationale des 
chemins de fer français (SNCF) et à la Régie autonome des 
transports parisiens (RATP). 

Réponse à M. Pierre Labonde : la prolongation de l'autoroute 
de-Langres à Chaumont vers Troyes. Le transfert aux départe-
ments des routes nationales. 

Réponse à M. Edouard Bonne fous : le port de la ceinture de 
sécurité. Le coût d'aménagement de parkings autour des gares 
et des stations du réseau express régional (RER) : l'exemple de 
Saint-Germain-en-Laye. 

Réponse à MM. Marcel Debarge et Auguste Billientaz : l'effort 
de l'Etat en faveur de la SNCF. Les charges budgétaires. 
(p. 3995) : les investissements de la SNCF. Le trafic voyageurs 
et le trafic marchandises. Sa place parmi les chemins de fer 
européens. L'établissement d'un contrat d'entreprise entre l'Etat 
et la SNCF. Le problème du trafic de marchandises. La 
concurrence du transport routier. Les économies d'énergie. 
L'électrification du réseau SNCF. La confusion entretenue entre 
la notion de service public et le transport • par chemin de fer. 
L'adaptation aux besoins. La décentralisation. La progression du 
trafic SNCF (p. 3996) : les liaisons rapides et la desserte des 
villes moyennes. La conclusion d'un contrat d'entreprise entre 
l'Etat et la SNCF. L'expiration en 1982 de la concession actuel-
lement en vigueur. La liberté tarifaire. 

Réponse à M. Auguste Billiemaz : le rétablissement de la 
circulation entre Bellegarde et Nantua. 

Réponse à M. Pierre Sallenave : l'abandon de l'exploitation 
de la ligne ferroviaire Pau—Canfranc. L'analogie invoquée avec 
la ligne Nice—Coni. Le coût des travaux de 'reconstruction. 

Réponse à M. Bernard Parmantier : l'exploitation du réseau 
corse. 

Réponse à M. Auguste Billiemaz : la concertation avec les 
transporteurs routiers. La simplification et la libéralisatfon de 
la réglementation en la matière. Les tarifs. Les contingents. 

Réponse à M. Bernard Parmantier : la concurrence entre le 
rail et la route pour le transport de marchandises. Les charges 
d'infrastructure supportées par le transport routier. 

Les transports urbains. 
Réponse à M. Michel Giraud (p. 3997) : le transfert de la 

responsabilité en matière de transports à la région en Ide-de-
France dès 1979. Les opérations en cours d'extension des réseaux 
ferrés dans cette région. Les jonctions Châtelet—Gare du Nord 
et Invalides—Orsay ; Cergy-Pontoise ; la branche -Marne-la-
Vallée du RER. 

Réponse à M. Bernard Hugo : le prolongement des lignes 
de métro. Les couloirs pour autobus. L'effort global en matière 
d'équipement de la SNCF et de la RATP dans la région pari-
sienne. Les métros de province. Les axes prioritaires pour les 
autobus, trolleys ou tramways. Les contrats de développement. 

Examen des crédits. — ETAT C (p. 3999) : réponse à Mme Irma 
Rapuzzi : le montant des autorisations de programme et des 
crédits de paiement inscrits au budget pour 1979 en matière de 
transports urbains. Les différences de traitement entre Paris, 
Lyon et Marseille. Les autorisations de programme qui seront 
inscrites pour le métro de Marseille au budget de 1980. Les 
autorisations de programme nécessaires en 1979 pour les études 
en cours. 

M. 	Aviation civile et météorologie [I" décembre 1978] 
(p. 4006) : réponse à M. André Méric : le -transfert de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne à la Grande-Bretagne de la respon- 
sabilité de la voilure de l'avion Airbus A 310. Les échanges 
permanents de techniciens et d'ingénieurs au sein d'Airbus-
Industrie. L'industrie européenne des cellules. 

Réponse à M. Serge Bouchcny (p. 4012) : la prétendue politi-
que de capitulation du Gouvernement. Les votes communistes 
sur le projet « Concorde ». La construction des différentes ver-
sions de l'Airbus. Le développement de L'aéroport de Paris. 

• Orly et Roissy. 
Les moyens d'intervention du Gouvernement dans le domaine 

aéronautique hors budget : les autorisation du fonds de déve-
loppement économique et social (FDES) ; les avances du Tré-
sor. La préparation du budget de 1980 sous une nouvelle nomen-
clature. Les priorités du budget de l'aviation civile : l'effort en 
faveur du fonctionnement et de l'équipement de la navigation 
aérienne. Le centre de contrôle de Reims. L'amélioration des 
autres centres. Le système informatique Centra IV. (p. 4013) : 
la répartition de l'espace aérien entre civils et militaires : le 
rôle du délégué à l'espace aérien. L'exemple de Luxeuil. Les 
effectifs et les conditions de travail des personnels de la naviga-
tion aérienne. Le respect des conditions de sécurité. Les rému-
nérations et les primes. Les conséquences du conflit de la 
navigation aérienne de juillet et août 1978. Le transport 
aérien. Le volume des subventions accordées à Air France. 

•L'exploitation des a Caravelle » et de Concorde. La répartition 
entre les aérogares d'Orly et de Roissy-Charles-de-Gaulle. Les 
subventions à Air Inter et à l'Aéroport de Paris. 
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Réponse à MM. Marcel Fortier et Bernard Legrand: les 
compagnies d'aviation de troisième niveau ; leur gestion; les 
droits de trafic. La concurrence des charters. 

Réponse à M. ,Daniel Millaud : les liaisons aériennes dans le 
Pacifique. L'absence de demande d'autorisation de charters 
pour couvrir la ligne Tokyo—Tahiti. Les négociations avec le 
secrétariat d'Etat aux DOM-TOM. 

Réponse à M. Louis Virapoztllé : la desserte par Air France 
de la ligne vers la Réunion. La table ronde tenue à la Réunion. 
La rencontre prévue pour le 7 décembre. Les études en cours. 

(p.4014) : la construction aéronautique : le développement de 
la version A 310 de l'Airbus. Les raisons du choix de cette 
version de préférence à celle de l'A 200 (Jet), qui sera- équipée 
d'un moteur de la société nationale d'étude et de construction 
de moteurs d'aviation (SNECMA). L'accélération de la produc-
tion d'Airbus. Le plan de développement demandé à la société 
nationale industrielle aérospatiale (SNIAS). La priorité donnée 
à la sous-traitance française sur celle des pays étrangers. 
L'entrée de la Grande-Bretagne dans le groupement d'intérêt 
économique Airbus-Industrie. 

Réponse à M. Bernard Legrand: le souhait de 11a compagnie 
nationale d'aviation de Saint-Domingue d'acquérir un ou plu-
sieurs appareils Airbus. 

La position de la France pour les équipements aéronautiques. 
L'état du programme « Concorde ». 

Réponse à M. Serge Boucheny : les personnels de la météoro-
logie. (p. 4015) : l'abandon du projet de décentralisation à 
Toulouse. - 

'Réponse à M. André Méric (p. 4016) : les revendications des 
syndicats de contrôleurs de la navigation aérienne. La modifi-
cation des installations des centres de contrôle. 

Réponse à MM. Bernard Legrand et André-Méric : la réalisa- 
tion successive des divers programmes d'Airbus, Le programme 
de développement industriel demandé à la SNIAS. L'accélération 
de la production. 

V. — Routes, ports et voies navigables [Pe décembre 1978]. 
Réponse à M. Jacques Braconnier (p. 4025) : l'échéancier de 
l'autoroute A 26 Calais—Bâle. 

(p. 4029) : les priorités retenues pour le budget des routes : 
la modernisation et la conservation du réseau routier. La parti-
cipation des sociétés concessionnaires d'autoroutes. Le réseau 
routier en rase campagne. L'amendement du gouvernement pour 
augmenter la subvention aux départements pour les routes 
déclassées. La mise hors gel du réseau routier. Les renforce-
ixients coordonnés du réseau routier national. 

Réponse à MM. Josy Moinet, Amédée Bouquerel, Jacques 
Braconnier et René Touzet : la situation des entreprises_ de tra-
vauk publics. La fragilité des 'entreprises de taille moyenne. 
Leur participation -  à l'exportation. La disparition du fonds 
d'action conjoncturelle. Les investissements en faveur des 
ports. La situation des ports autonomes. La reprise du travail 
en matière de réparations navales. Les détournements de trafic 
vers l'étranger. Le budget des voies navigables. Le schéma 
directeur et l'échéancier de paiements. La liaison Rhin—Rhône ; 
la désignation provisoire de la Compagnie nationale du Rhône 
pour la maîtrise d'ouvrages, dans l'attente d'un prochain projet 
de loi. 

Réponse à M. Pierre Tajan (p. 4030) : la réduction des acci-
dents de la route la signalisation routière. 

Réponse à M. Auguste Billiemaz : la mise à la charge des 
collectivités locales des panneaux de signalisation rendus 
nécessaires par la suppression des passages à niveaux. 

La prévention des accidents survenant aux deux roues. 
La lutte contre la pollution des eaux. La signalisation mari-

time. Les projets en matière d'autoroutes. La signature de 
nouvelles concessions. La concertation avec les collectivités 
locales au stade des études. Les liaisons routières rapides à 
deux fois deux voies. Le plan routier breton et celui du Massif 
central. Le réseau routier de rase campagne. Le plan Vosges. 
(p. 4031): la voirie dans la région parisienne. La priorité de la 
rocade A 86. L'autoroute A 87. 

Réponse à M. Louis Longe queue : l'aménagement de la RN 20 
dans le Limousin. Le projet de programme d'action prioritaire 
d'initiative régionale. La liaison Centre Europe—Atlantique. La 
déviation de Limoges. 

Réponse à M. René Touzet : l'aménagement de la RN 20 dans 
l'Indre. La déviation d'Argenton-sur-Creuse. 

Réponse à MM. Daniel Bouquerel et Jacques Braconnier : son 
prochain voyage en Picardie. 

Réponse à MM. Josy Moinet et Jacques Braconnier ; le budget 
des voies navigables. Les travaux sur le Rhône et la Saône. La 
canalisation de la Saône et sa déviation à Mâcon. Le vieux 

pont Saint-Laurent. La liaison Rhin—Rhône. Le franchisse-
ment du seuil de Bourgogne. Le projet de loi nécessaire pour 
la désignation du maître d'ouvrage. Le schéma• directeur. La 
concurrence de la voie ferrée. 

Réponse à M. Pierre Labonde : le projet de mise à grand 
gabarit de la Basse-Seine entré Bray et Nogent-sur-Seine ; la 
construction de la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine. 

Réponse à M. Jacques Braconnier : le schéma directeur. 
Réponse à M. Daniel Millaud (p. 4032) : le- développement des 

exportations de marchandises par les ports français. Les plates-
formes industrielles. Le • terminal méthanier Nantes - Saint-
Nazaire. La forme de radoub de Brest. La gestion des formalités 
portuaires : le procédé Trim. La réticence des armateurs fran-
çais. Les modificationS de structures ministère -des Trans-
ports. 

Examen des crédits. — ETAT B: réponse à M. Auguste 
Billiemaz : le • trafic•resultant de la mise -en service du tunnel 
du Fréjus. La RN 84 et l'autroute A 42. ETAT C (p. 4033) : 
réponse à M. Raymond Dumont : l'examen par le Conseil d'Etat - 
du contrat de concession de l'autoroute A 26. La prochaine -mise 
au point du calendrier- d'ensemble des travaux. Article 61 : son 
amendement n° 228: augmentation de dix millions de francs du 
montant de la subvention versée aux départements pour l'entre-
tien du réseau déclassé ; adopté. 

IV. — Marine marchande [1" décembre 1978]. — Réponse 
à M. Joseph Yvon (p. 4037) : le refus par la Grande-Bretagne 
de l'accord de La Haye ; le manque de solidarité européenne 
face à la crise de la construction navale. 

Réponse à M. Raymond Dumont (p. 4042) le prétendu plan 
de démantèlement de la marine marchande française, 

Réponse à MM: Anicet Le Tors et Joseph Yvan : la modifi-
cation des structures du ministère des transports et la réorga- 
nisation de la marine marchande. -La transformation du secré-
tariat général de la- marine marchande en direction générale. 
Le projet de budget pour 1979. Les autorisations de programme 
supplémentaires prévues au colleetif de fin d'année. Les crédits 
prévus au budget pour la formation des marins : la subvention 
à l'association de gérance des établissements d'apprentissage 
maritime (AG-EAM). L'amélioration des -retraites et la subvention 
à l'établissement national des invalides de la marine (ENIIVI), 
La prochaine remise du rapport de la commission Dufour sur 
la' comparaison entre l'évolution des salaires forfaitaires -pris en 
compte pour le calcul des pensions et les salaires réels. Le 
prochain dépôt d'un' projet de loi portant revision du code des 
pensions de retraite des marins. Les polices maritimes et la 
lutte contre la pollution : la commission d'enquête du Sénat 
sur la catastrophe de l'Anzoco-Cadiz. Les mesures prises en 
matière de réglementation sur le plan national et international. 
(p. 4043) la subvention pour la Société nationale de sauvetage 
en mer. Les moyens des services de sécurité de la navigation 
maritime. La crise mondiale de la construction navale et -de la 
flotte de commerce. La diminution des commandes. Le débat au 
Sénat du 7 novembre 1978. La surcapacité de l'appareil de 
production. La prise de commandes par la Pologne. L'ampleur 
de l'aide. de l'Etat. Les- commandes publiques : le renouvelle-
ment de la flotte assurant la liaison Corse—Continent ; la 
Commande d'.un dock flottant pour le port du Havre et d'une 
drague pour le port de Rouen. La couverture du commerce 
extérieur par le pavillon français. Les aides de la délégation 
à l'aménagement du territoire et à l'action régionale (DATAR) 
en faveur de la création d'emplois hors de la construction 
navale. Les restructurations. (p. 4044) : la réparation navale. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi .  : l'affaire des ateliers Terrin. 
Le blocage de la situation. 	 - 

Réponse à M. Charles Ferrant : les commandes aux petits 
chantiers navals, La Frise de commandes par la Pologne et 
l'absence de clause de réciprocité. L'accès des petits chantiers 
à l'exportation. Le projet de remorqueurs de 15 000 chevaux. 
Les techniques de dépollution de la mer, 

Réponse à M. Joseph Yvon : la- ,situation de la flotte de 
commerce. Le retard d'exécution du plan de développement. 
Les primes d'équipement et les bonifications d'intérêts en 
faveur des entreprises armatrices. La lutte du Gouvernement 
français contre les pavillons de complaisance à l'échelon européen 
et international. 

Réponse à M. Raymond Dzimont : les propos irresponsables 
.tenus sur un prétendu désengagement de la SNCF dans la 
liaison Trans-Manche entre l'Angleterre et la France. 

L'effort nécessaire des armateurs pour améliorer. la  gestion 
de leurs entreprises. (p. 4045) : la pêche maritime : la pêche 
industrielle et artisanale. 
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Réponse à M. Rdymond Dumont : les subventions pour le 
renouvellement de la flotte de bateaux des artisans pêcheurs 
d'Etaples. 

Les difficultés de la flotte industrielle dues aux charges 
d'exploitation : le coût des équipages et des services. Le port 
de Lorient. L'aide aux carburants. L'aide spéciale du groupe 
de financement de l'armement industriel (GFAI). L'aide du 
fonds d'intervention et d'organisation des marchés des produits 
de la pêche maritime et de la conchyliculture (FIOM) pour les 
plans de pêche. La pêche au thon. L'aquaculture. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 4046) : demande le retrait de 
l'amendement n° 216 de M. Joseph Yvon (diminution des crédits 
du titre IV : réduction indicative en faveur du maintien du soutien 
du FIOM à l'armement par l'intermédiaire du groupe de finance-
ment de l'armement industriel [GFAI]). L'aide du fonds d'inter-
vention et d'organisation des marchés des produits de la pêche 
maritime et de la conchyliculture (FIOM) à la pêche industrielle, 
au titre des plans de pêche • l'exemple de l'aide à la flottille 
de Lorient. Les efforts du Gouvernement pour éviter la vente 
de trois bateaux du port de Lorient. • 

— Projet de loi prorogeant les dispositions de l'article 1 0' de 
la loi n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à l'organisation 
des transports de voyageurs dans la région d'lle-de-France 
(n° 87, 1978-1979) [18 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4917) : la loi du 6 mai• 1976 sur la région d'He-de-France a 
prévu le transfert des compétences. Les aspects juridiques, 
d'organisation et financiers du problème. Le dépôt, à la session 
de printemps 1979, d'un texte mettant fin au régime actuel. 

Réponse à M. Philippe Machefer : l'insuffisance des inves-
tissements effectués par l'Etat dans la région parisienne en 
matière de transports. Le problème des parkings ; celui de 
Saint-Nom-la-Bretèche. 

Réponse à M. Michel Giraud : l'instauration d'une concerta-
tion avec le conseil régional sur le texte en préparation. 

Réponse à M. Bernard Hugo : la participation de l'Etat ne 
sera pas augmentée. H existe déjà un institut de recherches en 
matière de transport. Article additionnel après l'article unique. 
(p. 4918) demande le retrait de l'amendement n° 1 de M. Ber-
nard Hugo, déposé avec plusieurs de ses collègues (Publication 
par le ministre des transports d'un rapport' faisant. état de la 
concertation entre l'Etat et la région d'Lle-de-France avant le 
2 avril 1979). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 dé-
cembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine 
marchande [20 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 5038) : 
la suppression des dispositions dont l'application aurait été 
particulièrement difficile. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures [20 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 5039) : le problème de droit international qu'aurait posé 
toute référence à la zone économique des 200 milles. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable [20 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 5041) : le nouveau régime juridique des SICAV facilitera 
les restructurations éventuelles. Article 13 (p. 5042): son amen-
dement n° 1 possibilité, en cas de faute ou d'empêchement, 
de relever le commissaire aux comptes de ses fonctions, par 
décision de justice ; adopté. Article 28 bis (p. 5043) : il sera 
admis pour les titres de SICAV, qui sont représentatifs de 
valeurs cotées, la référence au cours moyen de 1972 ou au 
cours le plus élevé de 1978. Article 29 (p. 5044) : son amende-
ment n° 2: poursuite jusqu'à son terme du mandat des com-
missaires en fonctions, avec les attributions définies par la 
présente loi ; adopté. 

LETOQUART (LÉANDRE), sénateur du Pas-de-Calais (C). 
Démissionnaire le 1." octobre 1978 [2 octobre 1978] (p. 2295). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. . 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi concernant les comités profes-
sionnels de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

QUESTIONS 	' 

Questions orales : 
N° 2218, posée le 17 mai 1978 [JO Débats, 19 mai 1978] 

(p. 877), à M. le ministre de l'industrie : l'énergie géothermique 
(EDF : alimentation en liquide de la centrale thermique 
d'Arjuzanx-Morcenx). — Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et 
moyenne industrie), le 2 juin 1978 (p. 1166). 

N° 2313, posée le 18 septembre 1978 [JO Débats, 21 septem-
bre 1978] (p. 2250), à M. le ministre de l'industrie : le charbon 
(les techniques de gazéification du charbon). 

Question orale avec débat : 
N° 30, posée le 11 avril, 1978 (p. 380), à M. le ministre de 

l'industrie : le charbon. 

LIMOUZY (JAcQuEs)", secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (relations avec le Parlement) (nommé le 6 avril 1978 
dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets, du 7 avril 
1978, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Edgar Tailhades (n° 2127): la reconversion du bassin 

houiller d'Alès [12 mai 1978] (p. 809) : les emplois créés depuis 
l'institution de l'association pour le développement industriel 
de la région d'Alès (ADIRA) et la nomination d'un commissaire 
à la conversion dans le bassin minier d'Alès. Les créations 
d'industries à Alès même et dans les vallées cévenoles. Les 
difficultés apparues depuis la crise. (p. 810) : les mesures prises 
dans le récent plan d'aide au Languedoc-Roussillon. Le taux 
maximal d'aide à l'industrialisation. Le cas particulier de la 
région de Bessèges. L'intervention des -pouvoirs publics auprès 
de la société Vallourec pour obtenir la stabilisation des effec-
tifs. L'intervention de l'établissement public régional du Lan-
guedoc-Roussillon dans les négociations pour la création d'entre-
prises. 

M. René Tinant (n° 2141): le régime des aides au dévelop-
pement économique régional [28 avril 1978] (p. 671) : le régime 
actuel des aides au développement économique régional. Les 
diverses primes prévues. (p. 672) : la modulation du taux des 
aides en fonction de l'importance des besoins de chaque région. 
Les primes accordées pour certaines activités ponctuelles, en 
dehors des zones prioritaires. La déconcentration des procé-
dures d'octroi des primes. L'efficacité du système, attestée par 
les statistiques. L'accroissement du volume des aides accordées ; 
leur répartition géographique. L'aide spéciale rurale, instituée 
par décret du 24 août 1976. Son développement rapide. La mise 
en oeuvre du système en vigueur pour la durée du VII° Plan. 
La situation du département des Ardennes. 

M. Kléber Malécot (n° 2151) : la consultation des élus locaux 
par le groupe interministériel des services publics en milieu 
rural [21 avril 1978] (p. 578) : la sensibilisation du monde rural 
à la qualité des services publics. Les contraintes spécifiques 
rencontrées par l'administration tins les zones peu peuplées. 
Les expériences de polyvalence de services publics. Les préfets 
doivent assurer la responsabilité de ces organisations. La néces-
sité de décentraliser les initiatives. (p. 579) : la priorité à 
accorder aux zones de montagne. Les travaux du groupe inter-
ministériel des services publics en milieu rural. La promotion 
des expériences dé création d' e agences de services publics ». 
L'utilisation des crédits prélevés sur le fonds d'intervention et 
d'aménagement du territoire. Les mesures destinées" à favo-
riser l'équipement, notamment en automobiles, des ménages 
ruraux. La saisine du groupe interministériel des services publics 
en milieu rural pour tous les projets de fermeture de services. 
La consultation de l'association des maires de France et de 
l'assemblée permanente des présidents de conseils généraux. 

M. René Tinant (n° 2159): les procédures d'attribution d'appa-
reillages aux personnes handicapées [28 avril 1978] (p. 673) : 
le désir de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famine, de voir améliorer les procédures d'attribution d'appa-
reillages aux personnes handicapées. Les nouvelles procédures 
expérimentées à Nantes et à Nancy en 1975 ; leur extension, 
en 1977, à la région de Paris, pour les assurés du régime géné-
ral ; les études menées pour leur généralisation éventuelle. La 
prise en compte des propositions présentées par les associations 
et organisations représentant les handicapés et leurs familles. 
La parution prochaine du décret prévu par l'article 53 de la 
loi d'orientation de 1975 en faveur des handicapés : la réduc-
tion importante des délais administratifs d'instruction préalable. 
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M. René Tinant (n° 2262) : les dispositions pour le dévelop-
pement du département des Ardennes [30 juin 1978] (p. 1951) 
le classement de la partie la plus touchée du département en 

'zone de prime. (p. 1952) : le délégué nommé aux côtés du 
commissaire à l'industrialisation du Nord - Pas-de-Calais et des 
Ardennes. Les -résultats obtenus dans un passé récent : la fon-
derie Citroën à Charleville, le erre trempé Boussois à Sedan, 
l'implantation d'une usine General Motors à Sedan. - 

Questions orales avec débat de : 
MM. Jean Cluzel (n° 56) et Georges Lombard (n° 129) : 

l'aménagement du territoire [14 novembre 1978]. — Réponse 
à M. Georges Lombard (p. 3204) : les difficultés éprouvées dans 
l'Ouest à renverser la tendance démographique défavorable. Les 
résultats obtenus. (p. 3205) : la complexité de cette politique : le 
développement des centres urbains ; la revitalisation du tissu 
rural. L'importance des primes de développement régional qui ont 
bénéficié aux régions de l'Ouest. Les taux élevés accordés aux 
entreprises. Les primes au taux maximal et les prêts participatifs 
qui seront versés par le Fonds spécial d'adaptation industrielle. 
Les crédits versés à ce fonds. L'action de l'Etat dans le domaine 
de l'électronique : le Centre national d'études des téléCommuni-
cations (CNET). L'aide apportée par la délégation à l'aménage-
ment du-  territoire et à l'action régionale (DATAR) pour la réno-
vation rurale : les secteurs prioritaires de la Bretagne intérieure et 
des iles du Ponant. L'animation des campagnes. Les contrats 
de pays et les villes moyennes. Les services publics en milieu 
rural. L'effort prévu dans le VII' Plan en faveur des infrastruc-
tures. Les ports : la forme de radoub de Brest ; le chenal 
d'accès au port de Nantes - Saint-Nazaire ; le port du Verdon ; 
Bayonne et La Rochelle. La construction des autoroutes vers 
l'Ouest. Le plan routier breton. Les programmes d'action prio-
ritaire d'intérêt régional (PAPIR). La modernisation du réseau 
ferroviaire breton. 

Réponse à M. Jean Cluzel : (p. 3206) : l'exode rural. La pro 
chaine conférence nationale de l'aménagement du territoire, à 
Vichy. Les priorités définies par la DATAR ; la priorité initiale 
donnée aux métropoles d'équilibre ; les efforts poursuivis en 
faveur des villes moyennes et de la rénovation rurale. Les résul-
tats obtenus. Le rôle des commissaires territoriaux. Les mon-
tants des crédits de rénovation rurale. Les renseignements four-
nis sur la population rurale par le -dernier recensement-. Le 
vieillissement de la population. Le risque d'effondrement démo-
graphique en milieu rural. Le coût économique des migrations 
vers les grandes villes. Le- discours du Président Georges Pom-
pidou à Saint-Flour-. 

Les orientations de la politique actuelle d'aménagement du ter-
ritoire ; les interventions en faveur de l'emploi : les primes 
de développement régional. Le Fonds spécial d'adaptation indus-
trielle. La correction de déséquilibres géographiques : la politique 
de la montagne ; la mise en valeur dii littoral. La politique 
d'action locale : la multiplication des initiatives. La concer-
tation avec les responsables et élus locaux.- (p. 3207) : les 
c contrats de pays ». Les crédits prévus au titre du Fonds 
interministériel d'aménagement du territoire (FIAT). L'amélio-
ration deS services publics en milieu rural. Les travaux de 
la commission Duchêne-Marullaz. Le rôle du ministère de 
l'agriculture dans la politique d'aménagement du territoire : les 
mesures en faveur de l'installation des jeunés agriculteurs. Les 
aides à I'agro-industrie et aux industries alithentaires : la par-
ticipation de la CEE. L'accès de ces industries aux primes de 
développement régional. Les centres de recherches spécialisés 
créés dans les régions. Les mesures récemment décidées à l'ini-
tiative du délégué aux industries alimentaires. L'indemnité de 
haute montagne et l'indemnité spéciale piémont. L'aide du Fonds 
européen 'd'orientation et' de garantie agricole (FEOGA) aux 
zones défavorisées du Midi de la France. 

Réponse à M. Jean Cluzel : la décentralisation des responsabi-
lités la procédure exemplaire des schémas régionaux de trans-
port collectif. (p. 3208) : la régionalisation des contrats de pays ; 
le transfert par l'Etat aux régions des ressources correspondantes. 
L'amélioration de la qualité des contrats_ La création également 
régionalisée désormais des zones industrielles : la participation 
ainsi assurée de la région aux travaux du groupe interministériel 
foncier. Les interventions économiques des établissements publics 
régionaux : les déux décrets de juillet 1977 permettant l'attribu-
tion de primes régionales à la création d'entreprises et le caution-
nement des prêts aux entreprises par l'intermédiaire d'un Fonds 
de garantie régional. La compétence croissante des régions en 
matière de développement industriel : les rabais autorisés sur 
les prix de vente des terrains et locaux industriels. Les mesures 
de déconcentration au niveau départemental : le rôle du préfet 
dans l'octroi des primes de développement régional ; les primes 
d'orientation agricole et d'installation artisanale ; l'aide spéciale 
rurale aux entreprises. Le prochain dépôt sur le bureau du 
Sénat d'un projet de loi sur le développement des responsa-
bilités locales. 

Réponse à M. Bernard 'Hugo : le récent questionnaire sur 
l'aménagement du territoire, adressé par la DATAR à-de nom-
breux élus et responsables locaux ; la recherche de suggestions. 
La concertation et l'incitation, notions clés de l'aménagement 
du territoire. La compensation des inégalités naturelles. L'exis-
tence collective des Français. 

INTERVENTIONS • 

— Proposition de loi sur les interventions des établisse-
ments publics régionaux en faveur de l'emploi et du dévelop-
pement économique • (n° 489) [26 octobre 1978]. — Discussion 
générale (p. 2919) : la nécessité d'une politique nationale de 
l'emploi. L'esprit positif manifesté par l'auteur de la proposi-
tion de loi et par la commission des lois. - L'insertion dans la 
législation existante. (p. 2920) : le renforcement progressif des 
compétences et des moyens des régionse-au cours des der-
nières années. Les décrets de 1977: l'autorisation donnée aux 
régions d'adopter un schéma régional des transports, de facili-
ter le cautionnement des prêts consentis aux entreprises par 
les sociétés de développement régional (SDR) et d'accorder des 
primes régionales. Le rôle des contrats dans la politique d'amé-
nagement du territoire : les contrats de villes moyennes et les 
contrats de pays. Les limites de l'institution régionale. Le refus 
d'une administration régionale. L'ambiguïté sur la nature juri 
clique du Fonds régional pour l'emploi. Sa gestion par le pré-
fet de région_ Le rôle du conseil de surveillance ; sa composi-
tion. La question de la création d'observatoires économiques 
régionauX. Les limites de la politique régionale de l'emploi : 
les pressions locales ; la survie artificielle de certaines entre-
prises. Le coût de la compétition entre les régions. (p. 2921) la 
suggestion d'associer les établissements publics régionaux au -
capital des SDR : l'importance du financement privé de ces 
sociétés ; le risque de recours croissant au soutien des pouvoirs 
publics. L'accord du Gouvernement pour associer plus étroite-
ment les SDR à la vie économique de leur région : l'harmo-
nisation des circonscriptions des SDR avec les régions ; la compo-
sition des conseils d'administration. La gestion des fonds de 
garantie régionaux. Le sou:ci du Gouvernement d'éviter la concur-
rence entre les régions en matière d'aides. Le recours au finan-
cement privé pour le soutien aux petites et moyennes entre-
prises régionales. La déconcentration des aides de l'Etat au 
niveau départemental. Le souhait du Gouvernement d'un débat 
ouvert : le non-recours à l'article 41 de la Constitution. Les 
aspects sectoriels de la crise. La solidarité nationale, fondement de 
la politique d'aménagement du territoire. Article ler : Article 4 
de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2922) : son amendement n° 17 : 
mention des compétences de l'établissement public régional en 
matière de participation à la politique de l'emploi et de la 
formation professionnelle dans l'énoncé de l'article 4, au lieu 
d'en faire un alinéa supplémentaire dans l'énumération des 
moyens correspondant aux missions de la région ; adopté. S'op-
-pose à l'amendement n° 23 de M. Lionel de Tinguy, soutenu 
par M. Paul Girod (Substitution à la définition et à la mise 
en oeuvre par-la région d'une politique régionale de l'emploi 
et de la formation professionnelle, de la seule « participation> 
à la définition et à la mise en oeuvre de cette politique). Le 
refus du Gouvernement de voir introduit un cinquième alinéa 
à l'article 4 de la loi de 1972, qui autoriserait la région à mettre 
en oeuvre cette politique par tous les moyens qu'elle jugerait 
bons. Article 2 : Article 8 de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2923) 
accepte l'amendement n° 1 de M. Raymond Dumont et plusieurs 
de ses collègues (Substitution à la notion de « schéma régional 
d'aménagement des structures industrielles P, de la notion de 
« schéma régional d'aménagement et de développement des struc-
tures industrielles »). Son amendement n° 18 : possibilité 
d'option laissée aux établissements- publics régionaux de passer 
des . conventions avec l'Etat pour être associés à la défi-
nition et à l'exécution de la politique de l'emploi ; adopté. 
L'excès qu'il y aurait à faire obligation aux régions de 
passer ces contrats avec l'Etat. Article 5 : Article additionnel 
10 quater de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2924) : son amendement 
n° 19 : habilitation du fonds régional pour l'emploi à effectuer 
les seules opérations d'attribution des, primes régionales à la 
création d'entreprises et de cautionnement de prêts consentis 
aux entreprises par les SDR r rejeté. S'oppose à l'amendement 
n° 5 de M. Raymond Dumont et plusieurs de ses collègues 
(Participation du fonds régional de l'emploi -au financement-
des opérations programmées en application du schéma régional 
de développement industriel ; signature de contrats avec les 
entreprises concernées ; attributions du conseil de surveil-
lance). (p. 2925) : s'oppose à l'amendement n° 13 de M. Paul 
Girod (Augmentation de 30 à 50 millions de francs de la 
possibilité d'intervention .du Fonds régional pour- les investis-
sements des entreprises) ; s'oppose également à l'amendement 
n° 14 de M. Paul Girod (Compétence du Fonds régional de 
l'emploi, dans le cadre de la convention passée avec l'Etat, 
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pour l'attribution des primes régionales à la création d'entre-
prises industrielles et l'attribution de toutes les autres primes 
publiques à la -création d'emplois) • s'oppose enfin à l'amende- 
ment n° 15 de M. Paul Girod (Extension aux organismes offi-
ciels de crédit des possibilités de cautionnement de prêts consen-
tis aux entreprises, possibilités actuellement limitées aux seules 
SDR). (p. 2926) : réponse à MM. Etienne Dailly et Paul Girod : 
le souhait du Gouvernement d'éviter, à cet article, le dépôt 
d'un amendement de suppression, pour laisser le débat ouvert : 
son accord pour créer un fonds régional pour l'emploi, en 
conférant un caractère législatif aux attributions confiées à., 
l'établissement public régional, par les décrets de juillet 1977 
(p. 2927) : réponse à M. Guy Petit : la parfaite -légalité des 
fonds régionaux existants, chargés de distribuer certains cré-
dits. La distinction nécessaire avec le fonds régional de l'emploi, 
proposé par la commission. Article 3 (suite) : Article addi-
tionnel 10 bis (nouveau) de la loi du 5 juillet 1972.1p. 2928) : 
à la suite du dépôt d'une motion de renvoi en commission, 
souligne le souci de concertation du Gouvernement et sa volonte 
de rester dans le cadre de la loi de 1972. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Suite de la discussion des articles -  [23 novembre 1978]. —

Article 29 (p. 3554) : son amendement n" 153: suppression des 
dispositions de cet article concernant le versement représentatif 
de la taxe sur les salaires, la compensation de la suppression 
de la taxe sur les spectacles et la participation. de l'Etat aux 
dépenses d'intérêt général des communes ; retiré. (p. 3555) : 
accepte l'amendement n° 106 de M. Jacques Descours Desacres 
(Prélèvement, à compter du 1°" janvier 1979, sur les recettes de 
l'Etat en vue du versement aux collectivités locales et à leurs 
groupements, de la dotation globale de fonctionnement), demande 
le rejet de l'amendement n° 72 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Louis Minetti (Prélèvement 
sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités locales et de 
leurs groupements ; évaluation et revalorisation du montant de 
ce prélèvement ; institution d'un impôt sur la fortune), accepte 
l'amendement n° 107 de M. Jacques Descours Desacres (Prélè-
vement sur les recettes de l'Etat au profit des colleCtivités 
locales et de leurs groupements ; lien entre le montant de ce 
prélèvement et le produit net prévisionnel de la taxe sur la 
valeur ajoutée ; suppression des dispositions de cet article 
concernant la référence servant au calcul du prélèvement pour 
1979) et demande le retrait de l'amendement n° 73 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri 
Duffaut, cosignataire' (Prélèvement sur les recettes de l'Etat au 
profit des collectivités locales et de leurs groupements ; ins-
cription du montant de ce prélèvement dans le projet de loi de 
finances, avec le concours du comité du fonds d'action locale ; 
calcul de ce prélèvement sur les règles applicables au VRTS 
si ce système se révèle plus favorable que -les dispositions du 
présent article). (p. 3556) : les impositions liées à l'évolution de 
la vie économique. Article additionnel (p. 3557) : demande le 
rejet de l'amendement n° 74 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Louis Minetti, cosignataire (L'éche-
lonnement du paiement de la taxe d'habitation détermination 
des règles concernant le calcul des taux d'amortissement linéaire 
et dégressif). (p. 3558) : demande le retrait de l'amendement 
p° 77 de M. Jacques Carat (Création, par délibération du conseil 
municipal, d'une taxe sur toute location, concession ou vente 
d'espace publicitaire ; règles d'application de cette taxe ; exemp-
tion pour les organismes publics et les associations à but non 
lucratif ; substitution à la taxe générale sut la publicité). Arti-
cle 30 bis (p. 3559) : son amendement n° 155 de forme ; adopté. 
(p. 3560) : accepte l'amendement n° 134 de M. Roland Ruet 
(Prélèvement de 3 p. 100 sur leS sommes misées aux « tirages du 
loto national »), s'oppose à l'amendement n° 117 de M. Jean 
Francou (Principe et modalités d'affectation, pour 1979, au fonds -- 

 national d'aide au sport, d'un prélèvement sur les mises des 
enjeux des paris mutuels) et demande le retrait de l'amende-
ment n° 93 .de M. Maurice Blin (Institution d'un prélèvement 
progressif sur les gains supérieurs à 120 000 F réalisés à l'occa-
sion des tirages supplémentaires dénommés « loto national » ; 
détermination du taux du prélèvement par décret contresigné 
par le ministre chargé du budget' et le ministre chargé des 
sports). (p. 3562) • le Gouvernement ne peut pas instituer des 
prélèvements supplémentaires sur les différents jeux de hasard. 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [27 novembre 1978] (p. 3775) : le vote du budget 
permet au Parlement d'évoquer les problèmes fondamentaux 
de la planification. L'importance, affirmée par le Premier 
ministre, du Plan qui reste l'instrument central de la politique 
à moyen terme donnée par l'Etat. 

Réponse à M. Michel Chauty : la confirmation par le Premier 
-ministre de conduire à terme les PAP (programme d'action 
prioritaire). 

Réponse à MM. René Chazelle et Léon Eeckhoutte : le recul 
apparent de la dotation des PAP ; l'incidence du vote de la 
prochaine loi de finances rectificative pour 1979. 

Réponle à MM. René Micelle, Léon Eeckhoutte et Louis 
Perrein : les préoccupations du Gouvernement sont avant tout 
le commerce extérieur, la situation de l'emploi et la lutte contre 
l'inflation. 

Les caractéristiques majeures du budget du Plan : la consé-
cration du Plan comme administration de mission et les moyens 
donnés à celui-ci pour appréhender les principaux problèmes 
du monde.' Le renforcement des moyens du rentre d'études pros-
pectives et d'informations internationales (CEPII). La loi de 
finances a toujours donné la_ priorité à ce qui avait été défini 
comme prioritaire par le VII° Plan. Le succès moins important 
des programmes d'action prioritaire d'initiative régionale 
(PAPIR). Le maintien de la capacité deiravail du centre d'étude 
des revenus et des coûts (CERC). {p. 3776) : le projet de 
dotation budgétaire au Crédoc doit apaiser, inquiétudes. 
La diminution des moyens d'action directe du CORDES ; la 
conséquence de l'intégration de nombreux chercheurs au statut 
du centre nationale de la recherche scientifique (CNRS). 

I. — Services généraux : Aménagement du territoire [28 no- 
vembre 1978] (p. 3785) : les origines historiciues de la politique 
de l'aménagement du territoire, en période de forte croissance. 
La difficulté de son maintien dans un contexte économique dif-
ficile. La priorité donnée dans le projet de budget pour 1979 
à l'aménagement du territoire : la forte augmentation des 
crédits. La revitalisation du monde rural. (p. 3786) : la poli-
tique des villes moyennes. La régionalisation des contrats de 
pays. L'atténuation de l'inégalité entre les contrats. La pro-
gression des crédits du Fonds d'intervention pour l'aména-
gement du territoire (FIAT). L'amélioration des services publics 
en milieu rural. Le groupe de travail Duchêne-Marullaz. La 
mise en valeur des zones de montagne et de littoral. Le 
développement du Massif central et de la Corse. La participa-
tion du Fonds de rénovation rural et du FIAT. Les schémas 
de massifs des Vosges, des Alpes du Nord et des Pyrénées. 
Les schémas régionaux d'aménagement du littoral. Les crédits 
du conservatoire du littoral. Les acquisitions de terres. La 
restructuration de l'habitat minier. 

Réponse à MM. Geoffroy de Montalembert et André Barroux_: 
l'orientation de l'emploi et des activités. Les primes de déve-
loppement régional. (p. 3787) : la diversité des primes aux 
entreprises. L'accélération des procédures. La prime de loca-
lisation des activités tertiaires. L'adaptation de la prime de 
développement régional aux investissements lourds. Le Fonds 
spécial d'adaptation industrielle. Le soutien à l'exportation et 
les prêts à des taux bonifiés. La prochaine conférence nationale 
d'aménagement du territoire, à Vichy. Sa récente intervention 
au Sénat lors de la discussion des questions orales avec débat 
de MM. Jean Cluzel et Georges Lombard. L'innovation et l'esprit 
d'entreprise. 

Réponse à M. Michel Giraud (p. 3793) : la politique de décen-
tralisation rendue responsable par certains de la désindustria-
lisation de la région parisienne. Les perspectives favorables de 
l'industrie dans la région -parisienne, attestées au contraire par 
les travaux de l'institut d'aménagement et d'urbanisme de la 
région parisienne (IAURP), Les initiatives souhaitables cepen-
dant en matière de petites et moyennes industries. La sugges-
tion à cet égard de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'industrie. 

Réponse à M. Pierre Salvi : le desserrement des activités de 
la région parisienne vers la grande couronne. La bonne résis-
tance de la région parisienne aux difficultés économiques. 

Réponse à MM. André Morice et Josy Moinet (p. 3794) : 
les problèmes de l'Ouest. L'adoption du schéma d'aménagement 
du littoral Centre-Ouest. Le programme d'action prioritaire 
d'initiative régionale a Basse-Loire ». La liaison entre les ports 
atlantiques et les pays du Marché commun. La mission inter-
ministérielle de la mer. La zone économique des deux cents 
milles. La construction de barrages régulateurs sur la Loire. 
L'apport de l'aménagement du territoire au grand Ouest. Les 
interventions successives de la DATAR. Les problèmes sec-
toriels. La Stabilisation de la population de l'Ouest. Le vieil-
lissement de la population. Les créations d'emplois dans l'in-
dustrie. Les opérations de décentralisation menées par l'Etat 
vers l'Ouest. Les efforts d'infrastructures. Les équipements 
portuaires. Les autoroutes ; le plan routier breton ; les amé-
liorations du réseau SNCF. Le gazoduc breton. 
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Réponse d M. Pierre Salvi : la constitution d'un conseil 
national d'aménagement du territoire. Le fonctionnement du 
fonds d'adaptation industrielle. (p. 3795) : les interventions 
« territoriales ».et les interventions « sectorielles ». L'exemple 
du textile. L'existence de contrats de pays dans les zones de 
rénovation rurale. 

Réponse à M. Bernard Hugo la lettre de la DATAR. L'amé-
nagement du littoral Languedoc-Roussillon. Le plan décennal 
du Midi. 

Réponse à M. Pierre Salvi les crédits du fonds européen 
de développement régional (FEDER). Le montant du quota 
français. La souplesse prévue dans le nouveau règlement, compor-
tant une section hors quota. 

Réponse à M. Gaston Pains :.l'importance des équipements 
de transport et de télécommunications. Le rôle du conseil inter-
ministériel d'aménagement du territoire ,(CIAT) pour la défini-
tion des programmes autoroutiers français, pour le plan routier 
de la Bretagne, du Massif central, de la Corse et de l'Alsace. 
Les programmes en matière de télécommunications. Le reproche 
d'indétermination de l'action de la DATAR : le résultat d'une 
volonté d'adaptation à la diversité des situations locales. 
(p. 3796) : l'organisation éventuelle d'un grand débat au Sénat 
lors de la session de printemps. 

— Motion d'ordre [22 décembre 1978] (p, 5085) : constate, au 
nom du Gouvernement, que le Sénat estime impossible d'exa-
miner le projet de loi relatif à l'aide aux travailleurs privés 
d'emploi, avant le 3 janvier 1979. 

LISE (ROGER), sénateur de la Martinique (NI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes [19 juin 
1978] (p. 1491). 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 115, .posée le 2 octobre 1978 (p. 2298), à M. le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (départements et terri- 
toires d'outre-mer) : les départements d'outre-mer (DOM) (déve- 
loppement économique et social des départements et territoires 
d'outre-mer). — Discutée avec les questions n° 80 de M. René 
Jager, n° 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, 
n° 83 de M. Marcel Henry, n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 125 
de M. Marcel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier, le 17 octo- 
bre 1978 (p. 2636) : l'aggravation du chômage à la Martinique. 
La fermeture des usines sucrières. Le problème de la commer-
cialisation du rhum. La culture de la banane : le dépassement 
du quota. La déclaration du Président de la République, en 
décembre 1974, sur la départementalisation économique. Les 
facteurs favorables au développement de l'artisanat et de la 
petite industrie. L'absence d'intervention de la DATAR à la 
Martinique, Les problèmes de l'artisanat : la non-application de 
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat (dite « loi 
Royer ») du 20 décembre 1973. Les problèmes fiscaux et sociaux 
des artisans.' La couverture des risques maladie et vieillesse. 
L'absence d'accès aux prêts du FDES et du crédit agricole. 
Les primes à l'installation et la prime de développement arti-
sanal. (p. 2637) ; souhaite la création de zones artisanales dans 
toutes les communes de la Martinique. La misère des artisans 
du bâtiment : le retard de mise en chantier de six ,cents parcelles 
viabilisées. Les colloques annoncés pour décembre 1978 aux 
Antilles. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) [19 juin 

1978]. — Discussion générale (p. 1476) : la situation de l'emploi 
à la Martinique, d'après les travaux de l'institut national de 
la statistique et des études économiques. Un chômage qui est 
devenu endémique ; la diminution du taux de natalité ; -une 
situation économiquement intolérable. L'extension du bénéfice 
du pacte national pour l'emploi des jeunes aux femmes seules 
chef de famille. Le nécessaire développement des petites et 
moyennes entreprises, surtout de l'artisanat. Le bilan du premier 
pacte pour l'emploi, à la Martinique : une information très 
mal faite, le retard dans la mise en oeuvre. Contrairement aux 
dispositions précises de l'article 65 de ce texte, la loi du 27 dé-
cembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat, dite 
loi Royer, n'a pas été étendue aux départements d'outre-mer. 
(p. 1477) : , l'industrialisation est à l'état embryonnaire aux 

Antilles. Il importe de permettre aux collectivités locales du 
secteur rural de bénéficier de l'exonération des charges sociales. 
La discrimination dont sont victimes les jeunes destinés à la 
carrière maritime. L'importance nouvelle des régions maritimes 
depuis l'extension à deux cent milles de la zone réservée aux 
riverains. Article 1 (p, 1483) : son amendement n° 22, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : possibilité pour les communes 
rurales de bénéficier des dispositions concernant l'exonération 
des charges sociales ; irrecevable aux termes de l'article 40 de 
la Constitution. Article additionnel après l'article 4 (p. 1439) : 
son amendement n° 21, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
prise en charge par l'Etat, à titre exceptionnel, des cotisations 
dues par l'inscrit maritime embarqué dans le cadre de la pêche 
artisanale ; retiré. - 

- Projet de loi portant modification de la loi n° 64-1331 
du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydro-
carbures (n° 53, 1978.1979) [14 novembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 3223) : le drame provoqué pàr l'échouement de 
l'Amoco Cadis en mars 1978. La confusion introduite par le 
texte entre le délit et l'erreur professionnelle. L'interdiction 
du « dégazage » en mer. La mise en cause du capitaine maladroit 
ou négligent : le risque d'arbitraire. L'injustice de sanctionner 
une faute qui ne peut être prouvée. (p. 3224) : l'ambiguïté de 
la notion de maladresse. Les abus possibles. La perte de toute 
fonction dissuasive. L'injustice des peines encourues par le 
capitaine qui se >porterait au secours d'un navire transportant 
des hydrocarbure sans informer correctement les autorités 
maritime. L'énormité des amendes prévues. Le pilotage hauturier. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [17 novembre 1978]. 
Article 6 : Articles L. 262-1, L. 262-5 et L. 262-6 du code 
des communes (p. 3396) : les conséquences de la réforme 
sur les collectivités locales d'outre-mer. Le système de répar-
tition existant en métropole et les améliorations que le projet 
aurait dû apporter à certaines distorsions. Le handicap de ces 
départements : moins de recettes, plus de dépenses. La solidarité 
nationale doit jouer. L'établissement d'un coefficient correcteur 
tenant compte de la différence entre 16 potentiel fiscal des 
collectivités des DOM et le potentiel fiscal moyen de la métro-
pole. (p. 3397) : la répartition du VRTS dans les communes 
d'outre-mer ; la diminution de leur population. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer f25 novembre 1978]. (p. 3'707) : 

la répartition des crédits entre les différents ministères tech-
niques et le secrétariat d'Etat. L'effort de l'Etat est limité ; 
une faible progression par rapport au budget pour 1978. Le 
ralentissement des investissements agricoles, prioritaire. La 
réforme des structures décentralisant le fonds d'investissement 
des départements d'outre-mer. Les problèmes posés par l'inser-
tion des DOM dans le marché commun. Le prix de soutien à 
la tonne de canne ; la production de sucre doit être maintenue. 
La banane •, la situation catastrophique des petits planteurs. 
Il importe d'éviter la surproduction en interdisant de nouvelles 
plantations et d'assurer à la production excédentaire une prise 
en charge par le fonds d'orientation et de régularisation des 
marchés agricoles. La cercosporiose menace la bananeraie de 
la Guadeloupe. L'assurance maladie-maternité des non-salariés. 
L'application de la loi d'orientation du commerce et de l'indus-
trie du 27 décembre 1973, dite « loi Royer ». L'insertion des 
départements d'outre-mer dans la Communauté économique euro-
péenne. Les interventions du fonds européen d'orientation et 
de garantie agricole, du fonds social européen. Les critères 
retenus par l'administration de la délégation à l'aménagement 
du territoire et à l'action régionale pour la transmission des 
dossiers. La perte de financement de l'armement coopératif 
martiniquais. (p. 3708) : l'absence d'intervention de la banque 
européenne de développement dans les DOM. La–concurrence 
des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, dans le cadre 
des conventions de Lomé. 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Article additionnel après l'article 3 
(p. 4980) : la nécessité de mettre fin à la discrimination dont 
sont victimes les jeunes sortant de l'école d'apprentissage de 
Fort-de-France ; l'obligation de payer eux-mêmes leurs cotisations. 
La fuite de ces jeunes vers d'autres branches professionnelles. 
(p. 4981) : la nécessité de former sur place les cadres nécessaires 
à l'évolution de la pêche dans les Antilles. L'exclusion des marins 
pêcheurs d'outre-mer du pacte national pour l'emploi. Amen-
dement n° 17 de M. Pierre Sallenave (Application des dispo-
sitions de la présente loi, dans les départements des Antilles, 
aux mousses et novices sous contrat d'engagement maritime). 
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LOMBARD (GEORGES), sénateur du Finistère (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation;  

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou inter-
nationales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

Est nommé membre- suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de, proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 dé-
cembre 1978] (p. 4549). . 

Est nommé suppléant de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi de finances rectificative pour 1978 [14 décembre 
1978] (p. 4809). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discfssion  du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments en aménageant le régime des impôts directs locaux pour 
1979 [19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1976-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale Justice (n° 74, annexe 19, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Avis présenté au nom de la' commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 104, 1978-1979), adopté par l'Assemblée 
nationale, portant approbation d'un rapport sur l'adaptation du 
VII° Plan (n° 133, 1978-1979) [11 décembre 1978]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
N° 2174, posée le 21 avril 1978 (p. 585), à M. le ministre 

des transports : le permis de conduire (réglementation de l'exa-
men du permis de conduire). — Réponse de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie, le 27 octobre 
1978 (p. 2958). 

N° 2284, posée le 29 juillet 1978 [JO Débats 3 août 1978] 
(p. 2084), à M. le Premier ministre : l'aménagement du terri-
toire (mise en valeur 'des régions de l'Ouest). 

Questions. orales avec débat : 
N° 135, posée le 23 mars 1978 [JO Débats 28 mars 1978] 

(p. 276), à M. le Premier ministre : la pollution (mer) (pro-
blèmes posés par le nouveau naufrage d'un pétrolier sur les_ 
côtes bretonnes). — Caducité le 3 avril 1978 (p. 323). 

N" 4, posée le 6 avril 1978 (p. 360), à M. le Premier ministre : 
la pollution (mer) (conséquences du naufrage du prétrolier 
« Amoco Cadiz e). — Discutée, avec les questions n"" 1 de 
M. Anicet Le Pors, n° 2 de M. André Colin, n° 3 de M. Edouard 
Bonnefous, n° 5 de M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert 
Martin, n° 8 de M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Pal.-- 
mero et .  n° 10 de M. Jean Péridier, le 11 avril 1978. (p. 392): 
les précédentes catastrophes intervenues sur les côtes de France, 
du Portugal et d'Espagne depuis le naufrage du Torrey Canyon. 
Le temps perdu. La prévention. L'étude menée par l'organisation 
maritime consultative intercontinentale (OMCI) sur la formation 
des équipages. Les pavillons de complaisance. Le rapport de 
l'OCDE de 1974. Les règles de circulation maritime. Les trans-
ports de gaz liquéfiés, de déchets radio-actifs, etc. Les impératifs 
de la protection du littoral. (p. 393) : la protection rapprochée 
des côtes : les hélicoptères, les remorqueurs, la création d'un 
centre de secours à Ouessant. Les recommandations de la com-
mission des communautés européennes le 9 juin 1977 : une poli-
tique européenne de prévention. Les travaux de la direction de 
l'environnement des communautés européennes pour le lance-
ment d'une opération é Echange d'informations e, pour l'inven-
taire permanent des moyens opérationnels. Le rôle des popu-
lationà dans la mise en œuvre lu plan Polmar. La nécessité 
de disposer d'un groupe d'intervention rapide, d'un SAMU de 
la mer. La solidarité nationale : le concours des bénévoles. Les 
conséquences financières : la réparation des préjudices subis. 

(p. 413) : l'insuffisance des informations quant aux circonstances 
exactes du naufrage. Les responsabilités. L'engagement du Gou-
vernement d'organiser un plan d'action pour la prévention des 
accidents dus aux pétroliers avant le 1er juillet 1978. Les mesures 
de relance économique. en Bretagne. La constitution d'une com-
mission d'enquête parlementaire. 

N° 13, posée le 6 avril 1978 (p. 361), à M. le ministre de la 
défense : les ouvriers de l'Etat. 

N° 22, posée le 6 avril 1978 (p. 362), à M. le ministre du 
commerce et de l'artisanat : le travail des femmes (condition 
des femmes de commerçants et d'artisans)..— Discutée le 2 mai 
1978. (p. 693) : le statut de la femme d'artisan ou de commerçant 
évoqué par le Premier ministre, à Blois, le 7 janvier 1978. La 
situation des femmes travaillant avec, et chez leur mari. Les 
discriminations sur les plans juridique, social et fiscal. Les 
« objectifs .» de Blois n'ont pas précisé de date pour l'examen 
par le Parlement des dispositions annoncées. Le statut du 
conjoint collaborateur. (p. 694) : les . statuts proposés par le 
rapport Claude. Le problème de la rémunération pour le travail 
fourni par le conjoint collaborateur. La diversité des situations, 
des régimes matrimoniaux, et les conséquences qui en découlent 
au point de vue fiscal. La protection sociale. L'inscription pos- - 

 sible au registre du• cbmmercce ou des métiers. Les modifications 
annoncées dans les « objectifs de Blois » ; l'attribution au 
conjoint-  des avantages sociaux accordés aux autres salariés ; 
le droit à la constitution d'une retraite personnelle ; la possi-
bilité pour les entreprises de déduire tout ou partie du salaire 
payé. (p, 697) : la progression de la notion de statut de conjoint 
collaborateur oblige à modifier le code civil ; il importe de ne 
pas procéder par décret. Les conditions d'affiliation au régime 
général prévues par le code de ta sécurité sociale pour le conjoint 
salarié. Les dispositions fiscales qui ne s'appliquent qu'aux 
époux mariés sous le régime de la communauté. Le nouveaa 
statut doit être élaboré par voie legislative. (p. 698) : l'inquié-
tude et la lassitude qui règnent chez les femmes d'artisans et 
de commerçants. Il est nécessaire d'aller vite. 

N° 58 de M. Anicet .Le Pors et n° 102 de M. Jean Garcia : 
la politique industrielle. — Discutées le 10 octobre 1978. 
(p. 2434) : la présentation de la situation économique par les 
opposants systématiques conduit à des simplifications abusives. 
Le Gouvernement doit apporter des réponses claires à un certain 
nombre d'interrogations légitimes des Français. Les quatre 
grandes orientations pour la politique industrielle de la France 
définies par le conseil des ministres du 13 septembre 19'78. Le 
véritable bombardement d'informations que subit l'opinion 
publique. (p. 2435) : il importe de montrer le vrai visage de 
l'industrie française. La lassitude des chefs d'entreprise. La 
structure des prélèvements et des interventions publiques défa-
vorise .certains secteurs d'activité. La politique gouvernemen-
tale aurait gagné à être précédée d'un grand débat parlementaire. 
L'utilité d'une actualisation du Plan ; l'arrêt de la multiplication 
des opérations ponctuelles ; l'indispensable décentralisation. II 
n'y a pas de secteur industriel condamné e priori. L'importance 
de l'industrie de la chaussure dans la région des pays de Loire. 
La mise en oeuvre de véritables plans professionnels régionaux. 
(p. 2436) : la mise en place des structures nécessaires au minis-
tère de l'industrie. Les mesures qui doivent être prises en faveur 
des petites et moyennes industries. Le développement de l'in-
dustrie de la machine-outil. L'intervention économique doit 
s'exercer, tout naturellement, par le canal des établissements 
publics régionaux. Les dispositifs de caractère social qui -  sou-
tiennent davantage l'inactivité que les créations d'emploi. 

N" 71 de M. Bernard Parmentier et n° 105 de Mme Danielle 
Bidard : le transfert de l'université de Paris-VIII (Vin- 
cennes). — Discutées le 10 octobre 1978 (p. 2462) : le risque 
de 'double démantèlement : celui de Paris-VIII - Vincennes et 
celui de l'IUT de la Seine-Saint-Denis. Les efforts faits par l'Etat 
pôur assurer le plein développement de l'université Paris-VIII. 
Les conséquences du transfert. L'utilisation des fonds publics. Le 
rôle des présidents d'université dans le fonctionnement du ser-
vice public des universités. 

N° 107 de Mmé Hélène Luc : la situation de l'enseignement 
à la rentrée scolaire. — Discutée le 10 octobre 1978 (p. 2468) : 
la situation préoccupante des académies de Créteil, Versailles, 
Rennes, Grenoble et Rouen : l'insuffisance des classes ouvertes, 
le manque de maîtres ou le retard dans les affectations ; l'exis-
tence de « classes sauvages » dans le Finistère. Les bienfaits 
d'enseignants « présents, actifs et efficaces e. L'élimination des 
« bavures e, peu nombreuses, mais suffisamment graves. (p. 2469) : 
l'intrusion de la politique à l'école n'explique pas tout. Les 
problèmes de la distribution des documents de rentrée sco-
laire : la partialité dans l'information donnée à certaines fédé-
rations de parents d'élèves. « Le pluralisme, oui, le sectarisme, 
non. » 
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N° 111, posée le 2 octobre 1978 (p. 2298), à M. le Premier 
ministre : la pollution (mer) (rapport de la commission d'en-
quête sur le naufrage du pétrolier Amoco Cadiz). — Discutée, 
avec les questions ne- 112 de M. Anicet *Le Pors, n° 113 de 
M. Michel Chauty, n° 118 de M. Pierre Noé, n° 124 de M. Jean-
Marie Girault et n° 136 de M. Bernard Legrand, le 31 octobre 
1978 (p. 2973).: les accidents et les incidents en mer qui ont 
continué à profilérer depuis l'échouement de l'Amoco Cadiz. Les 
sept propositions faites par la commission des Communautés 
européennes pour éviter le renouvellement de la catastrophe. 
C'est au niveau de la prévention que l'effort doit être d'abord 
entrepris. La ratification des conventions Marpol, Solas, OIT 147 
doit être rapide. Les décisions prises par le conseil des ministres 
du 26 juin 1978 transformant en programme d'études le pro-
gramme d'action présenté par la commission. La nécessaire prise 
de conscience d'une solidarité entre les différents pays de la 
Communauté européenne. Les mesures prises dans les semaines 
et les mois qui ont suivi l'échouement de l'Amoco Cadiz. L'aug-
mentation des dotations dans le budget du ministère de l'inté-
rieur et dans ceux des transports et de l'environnement. L'en-
chevêtrement des droits reconnus aux administrations les plus 
diverses. {p. 2974) : la nécessaire concentration des moyens, des 
responsabilités et des pouvoirs. Le multiplicité des tâches confiées 
à la marine nationale. La création du centre national pour l'ex-
ploitation des océans, de l'institut scientifique et technique des 
pêches maritimes et de l'institut français du pétrole. Les résul-
tats de leurs travaux. La non-utilisation des travaux du service 
d'aide médicale urgente de la mer constitué par le groupe Paul-
Emile Victor. Les dispositionS du programme 1979 concernant 
la lutte contre la pollution ; les crédits d'études pour la mise 
au point d'un système d'allégement des pétroliers ; les crédits 
nécessaires pour la construction d'une flottille de dix e bateaux-
épandeurs ». La situation en Suède, aux Etats-Unis et en Afrique.  
du Sud. La mise en cause de la crédibilité de l'Etat et de ses 
assurances. (p. ,2991) : se félicite de la' participation des élus 
locaux au plan Folmar, de l'augmentation des crédits de 
personnel pour la marine marchande, des dispositions prises pour 
la station Radio-Conquet. La nécessité de définir une politique 
de protection et de défense de la mer ; les interrogations nées 
après les catastrophes du Torrey Canyon, -de l'Oiympie Bravery, 
du Balen et de l'A•zoco Cadiz. (p. 2992) : la description de 
divers moyens de lutte contre la pollution ne suffit pas à défi-
nir une politiqué ; les exemples américains, suédois et de 
l'Afrique du Sud. L'insuffisance du corps des inspecteurs de la 
navigation pour procéder aux vérifications sur les bateaux qui 
naviguent dans nos eaux ou qui stationnent dans nos ports. 
Une situation où règne l'ambiguïté. 

N° 127, posée le 5 octobre 1978 (p. 2379), à M. le ministre 
des transports : la navigation maritime. 

N° 129, posée le 10 octobre 1978 (p. 2430), à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre (Relations avec le Parle-
ment) : l'aménagement du territoire. — Discutée avec la ques-
tion n° 56 de M. Jean Cluzel [14 novembre 1978j (p. 3197) : la 
récente réunion à Rennes des présidents de conseils généraux 
des départements du « grand Ouest ». Les résultats très limités 
de l'aménagement du territoire dans Bette vaste région : les 
variations démographiques ; les pertes d'emplois agricoles, à 
,peine compensées par l'industrialisation. (p. 3198) : des chiffres 
inférieurs à la moyenne de la France en ce qui concerne le 
PIB par habitant, les revenus des ménages et les investissements 
de l'Etat. L'exemple du plan routier breton. Le retard des inves-
tissements ferroviaires aggravé par la politique tarifaire. Un 
développement industriel limité. Les biens d'équipement. Les 
biens intermédiaires. La part minime des investissements du 
programme électro-nucléaire réalisée dans l'Ouest. La répartition 
vers ces départements des seuls surplus de la croissance. Les 
pertes d'enaplois prévisibles dans les années à venir. Le coût 
de la politique industrielle actuelle de la France : les concen-
trations urbaines. les travailleurs immigrés. La nécessité d'une 
nouvelle géographie industrielle de la France. (p. 3199) : les 
moyens d'une politique efficace de l'aménagement du territoire : 
la démographie ; lés programmes sectoriels ; les investissements 
privés, notamment étrangers ; les aides et investissements 
publics. Les ports et le trafic maritime. La modification du 
comportement des grands- groupes nationaux en matière de 
sous-traitance : le rôle de l'Etat. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi 	finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3434) : les inquié-
tudes que fait naître l'examen du projet de loi de finances 
pour 1979: le taux -de croissance du budget, comparé à celui 
du Produit intérieur brut. La contradiction avec les recomman-
çlations de l'Etat aux autres agents économiques. La priorité  

donnée à l'augmentation de dépenses de fonctionnement. Le 
recul des crédits d'équipement. Le rapport de M. Maurice Blin 
sur le projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1976: la stagnation du financement des équipements collectifs 
civils. (p. 3435) : l'évolution des crédits de paiement et des auto-
risations de programme. Le décalage entre la présentation du 
projet de budget pour 1978 et la réalité en fin d'année : ces 
trois collectifs nécessaires. La reconduction des services votés. 
Les financements d'intérêt public effectués hors budget : le 
souhait de la commission des finances de voir le budget social 
de la nation adopté par le Parlement. La prérogative tradition-
nelle du Parlement d'autoriser l'impôt. La progression. de la 
masse salariale de la fonction publique et para-publique. Les 
incertitudes qui pèsent sur le franc du fait de Vinflation. Le 
redressement des échanges commerciaux; le déficit de la 
balance des paiements courants. L'augmentation de la masse 
monétaire. Le rapport du groupe de travail sur le commerce 
extérieur présidé par Edgard Pisani. L'orientation de l'épargne 
vers les entreprises. La montée des actions françaises en 
Bourse. La politique de vérité des tarifs et de rigueur dans la 
gestion des entreprises publiques. Le projet de loi relatif à la 
modification des orientations du VII' Plan. L'insuffisance des 
dotations budgétaires destinées à la réalisation des « programmes 
d'aCtion prioritaire ». (p. 3436) ; la signification du Plan. L'écart 
entre les objectifs affirmés et les moyens mis en œuvre. Le 
doute des Français. Les raisons d'espérer. Une société de liberté 
et de progrès. La nécessité du consensus national. 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 5 

(p. 3481) : la situation réelle des propriétaires d'immeubles. La 
diminution de la déduction forfaitaire applicable aux revenus 
fonciers. (p. 3482) : la propriété d'immeubles, le fruit des efforts 
accomplis par plusieurs générations, une épargne noble. La 
différence faite entre les propriétaires urbains et ruraux. Se 
déclare favorable à l'amendement n° 3 de M. Jean Cauchon 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosi-
gnataire, identique à l'amendement n° 83 de M. Maurice Blin 
(Suppression de cet article diminuant les taux de déduction 
forfaitaire applicables aux revenus fonciers). Article 10 (p. 3487): 
la fixation d'une limite ne varietur pour l'application de l'abat-
tement spécifique applicable aux salaires et pensions ainsi 
qu'aux bénéfices des adhérents des associations et des centres 
de gestion agréés. Article 10 bis (p. 3491) : après le retrait de 
l'amendement n° 86 de M. Maurice Blin (Suppression de cet 
article prévoyant le relèvement des limites de chiffre d'affaires 
relatives à l'octroi des allégements fiscaux accordés aux adhé-
rents des -centres de gestion et associations agréés), demande le 
retrait de l'article 10 bis. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. — 
Article 10 bis (suite) (p. 3571) : son amendement n° 133: béné-
fice, pour un exercice donné„ des abattements pour les adhérents 
à un centre agréé ; conservation de ces avantages même si le 
montant de leurs recettes brutes excède le plafond fixé par le 
présent article ; retiré. 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3823) : les montants 

compensatoires monétaires. Les difficultés de la Bretagne : la 
crise du porc, la crise des bovins, la crise du lait. L'attentat 
commis à la sous-préfecture de Guigamp. Le malaise des respon-
sables locaux : la récente déclaration du président de la 
chambre d'agriculture du Finistère. L'endettement des jeunes 
exploitants. La contradiction entre les difficultés des , éleveurs 
de pore en Bretagne et les importations de porc de la CEE. Le 
vote des quatre sénateurs du Finistère dépendra des réponses 
apportées. 

Défense [5 décembre 1978] (p, 4205) : l'insuffisance des cré-
dits réduit les possibilités de défense. (p. 4206) : les efforts 
imposés aux équipages et aux bâtiments de la marine nationale ; 
la police du rail face à Ouessant ; la surveillance du trafic et 
les équipes d'intervention... Le drame qui suivrait un nouvel 
Amoco Cadiz. Les progrès accomplis pour une mise en ordre 
de la législation ; l'insuffisance des Matériels nécessaires à la 
prévèntion des accidents. Les propositions et le plan d'urgence 
présenté par la commission d'enquête sénatoriale après l'échoue-
ment de l'Amoco Cadiz. La conception des équipes d'interven-
tion ; le réseau de techniciens sur lequel elle s'appuie. La 
suspension du décret du 22 mai 1951 qui constituait pour les 
ouvriers des arsenaux le résultat d'une longue lutte. Le calcul 
de leurs rémunérations par rapport à celles accordées dans la 
métallurgie ou en région parisienne. Les propos tenus par le 
ministre de la défense de l'époque, M. Jules Moch. (p. 4207): 
la règle fixée par le décret du 22 mai .1951 ne dépend pas 
seulement du Gouvernement mais aussi du Parlement. 
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Justice [7 décembre 1978]. — Rapporteur spécial (p. 4293) : 
l'éducation surveillée. (p. 4294) : l'insuffisance des créations 
d'emplois ; les frais de déplacement • l'augmentation des auto-
risations de programme. La coordination de l'action préventive. 
Les services pénitentiaires : les effectifs de la population pénale ; 
les personnels éducatifs et de probation ; l'augmentation des 
crédits d'équipement. Les services judiciaires : les améliorations ; 
le problème des magistrats; la multiplication du nombre des 
affaires ; l'appartenance des magistrats à de nombreuses com-
missions ; la nécessité du renforcement du personnel judiciaire. 
(p. 4295) : la surcharge des tribunaux. La pyramide des âges 
des magistrats. Les promotions d'auditeurs de justice. La fémi-
nisation du corps judiciaire. Les stages. Les irrégularités de la 
pyramide des âges. La récente discussion du projet de loi orga-
nique relatif au statut de la magistrature. Le concours extérieur 
d'entrée à l'école nationale de la magistrature. Le problème des 
tâches extrajudiciaires des magistrats. Le recrutement latéral. 
Examen des crédits. — ETAIr B (p. 4319) s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 260 de M. Francis 
Palmera (Diminution des Crédits du titre III : réduction indicative 
sur la question de la peine de mort). 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII° Plan [13 décembre 1978]. — Rapporteur pour 
avis. — Discussion générale (p. 4700) : le manque d'hypothèses 
chiffrées et de simulations dans le rapport d'adaptation du 
VII' Plan à l'exception de la projection à l'horizon 1983 publiée 
par la revue de l'INSEE et celle de l'horizon 1980 préparée par 
la direction de la prévision. Les directions essentielles du rap-
port d'adaptation : l'équilibre extérieur, l'adaptation de l'indus-
trie et de l'emploi. Une conception renouvelée de la planifica-
tion ; l'abandon des objectifs quantitatifs et normatifs. La pers-
pective de ralentissement durable de la croissance ; les consé-
quences sur le niveau de l'emploi ; les efforts à développer 
dans le secteur des- importations et des petites et moyennes 
entreprises. La nécessité de desserrer la contrainte extérieure ; 
la limitation des importations, l'action sur les exportations et 
la mise en place d'un système monétaire européen. Le rythme 
de l'inflation en France. L'adaptation de notre industrie; le 
retard pris dans la reprisé de l'investissement à l'exception des 
entreprises nationales. (p. 4701): les obstacles psychologiques et 
administratifs qui freinent la création d'entreprises ; les licen-
ciements, l'embauche liée aux investissements. La comparaison 
avec le dynamisme allemand. L'importance de la masse globale 
de l'épargne des ménages et des entreprises ; la nécessité de 
refondre les circuits financiers et la recommandation de la 
Commission Maymee ; le problème de l'orientation de l'épargne 
et la nécessité de la diriger vers les fonds propres des entre-
prises. Les finances publiques ; leur déséquilibre grave et du-
rable ; l'importance croissante des prélèvements obligatoires. Le 
déficit de la sécurité sociale ; l'évolution des dépenses de sécurité 
sociale ; les mesures prises, par le conseil des ministres du 13 dé-
cembre 1978, quant aux cotisations et au déplafonnement par, 
bel. (p. 4702): les collectivités locales ; la progression plus faible 
que prévue des investissements, l'accroissement de leur endette-
ment. La proposition de donner un avis favorable à l'adoption 
du projet de loi. 

• 
— Projet de loi modifiant 'certaines dispositions relatives à 

la Cour de cassation (n° 89, 1978-1979) [18 décembre 1978]. 
Art. 2 bis : Article L. 131-6 du code de l'organisation judi-
ciaire (p. 4925). Se déclare favorable à l'amendement n° 3 de 
M. Pierre Mareilhacy (Rejet par la formation restreinte des 
pourvois qui ne reposent sur aucun moyen sérieux et précis 
« arguant de la violation d'une règle de droit »). Le principe de 
la collégialité des juridictions garantit la sécurité du justiciable. 

— Projet de loi relatif aux entreprises de travail temporaire 
(n° 115, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Article 1" ter : 
Article L. 124-8-2 du code du travail (p. 4959) : son amendement 
nt' 1 identique à l'amendement n° 2 de M. 'Jean Chérioux 
calcul de la garantie financière en pourcentage du chiffre 
d'affaires annuel total de Pentreerise ; répartition de ce pour-
centage en deux fractions couvrant un mois de salaire et 
deux mois de charges sociales ; détermination d'un minimum 
de la garantie financière compte tenu de l'évolution moyenne 
des salaires ; retiré. 

MINATIVE 	 LOU 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à instituer une taxe d'ouverture intempestive de 
chaussée et à compléter le code des communes (n° 66, 1978-
1979) [10 novembre . 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à compléter l'article premier de la loi n° 62-904 du 
4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés pour 
la pose de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement 

•(n° 82, 1978-1979) [21 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS I 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 
Transports. — V. — Routes, ports et voies navigables 

[1" décembre 1978] (p. 4(123) : l'importance du réseau routier 
pour le développement économique du Limousin. Limoges, 
noeud de communication. La saturation de la RN 20 (p. 4024) : 
le plan routier Massif central. L'autoroute Clermont-Ferrand-- 
Saint-Etienne. L'aménagement à quatre voies de la RN 20 
entre Argenton-sur-Creuse et Limoges. La circulation du minerai 
d'uranium. L'axe Centre Europe—Atlantique. Le tronçon 
Limoges—Bellac de la RN 147. 

Défense [5 décembre 1978] (p. 4207) : la France n'a pas 
les moyens de se défendre seule; l'alliance européenne. La 
participation de parlementaires socialistes à la délégation fran-
çaise à la session extraordinaire de l'Organisation des Nations 
unies sur le désarmement. Le rôle, les missions et les moyens 
du groupe européen indépendant de programmes chargé de 
déterminer les besoins des armées, à long terme. Les consé-
quences néfastes d'une standardisation excessive des matériels 
militaires. L'abonnement éventuel de la France au système 
américain aéroporté de contrôle et _.de détection lointaine 
« Awacks ». Les résultats envisageables des nouveaux maté-
riels destinés aux armées. Le remplacement des chars AIVIX 30 ; 
la fabrication du nouveau blindé en coopération avec d'autres 
Etats: Les critiques de la revue américaine Armed Forces Journal 
International sur la France, tigre de papier, qui exporte ses 
armes les plus modernes au détriment de ses propres forces ; 
les cars livrés à l'Arabie Saoudite. L'équipement des bases 
aériennes françaises en missiles antiaériens Crotale. Le manque 
de matériel satisfaisant pour le franchissement de rivières et 
de brèches. La décision toujours reportée de la construction 
du porte-aéronefs. Auéune disposition nouvelle n'interviendra 
pour régler les pensions des retraités militaires et de leurs 
veuves. Le remplacement progressif des emplois de juge 
militaire par des emplois de magistrat du corps judiciaire. 
placés en position de détachement. (p. 4208) : son désaccord 
sur le décret du 11 octobre 1978 relatif à l'instauration d'un 
droit de réclamation pour tout militaire ; une procédure extrê-
mement lourde et dangereuse pour celui qui l'utilise. Les expé-
riences d'appel et d'entraînement des réservistes ; le dévelop-
pement des expériences du type « Sarrigue * telles qu'elles 
se sont déroulées dans le Limousin . et en Aquitaine. Le 
e mixage » des régiments d'active et de réserve. 

LOUVOT (PIERRE), sénateur de la Haute-Saône (rattaché 
administrativement au groupe UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public 
et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal 
[30 juin 1978] (p. 1968). 

DEPOTS 
Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 

sur le projet de loi (n° 400), adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, relatif à l'emploi des jeunes 
(n° 409, 1977-1978) [13 juin 1978]. 

LONGEQUEUE (Louis), sénateur de la Haute-Vienne (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de finances -rectificative pour 1978 
(n° 394), adopté par l'Assemblée nationale (n° 408, 1977-1978) 
[13 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 400) relatif à l'emploi des jeunes (n° 466, 
1977.1978) [22 juin 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi dé finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale 
(p. 1373) : des ajustements orientés vers l'emploi. C'est au 
regard d'une stratégie globale que peuvent être menés les efforts 
à accomplir et leur adaptation conjoncturelle. Les causes structu-
relles du chômage, les données d'une économie en état de 
révolution. L'évolution prévisible des flux de croissance en 
France et dans les divers pays de l'OCDE. La véritable théra-
peutique ne peut agir de manière sectorielle et ponctuelle. 
(p. 1374) : le débat annoncé pour l'automne permettra la 
projection- d'un programme pluriannuel intéressant le Gouver-
nement, le Parlement et les partenaires sociaux. L'ajustement 
des moyens précédemment mis en œuvre ; l'application des 
mesures nouvelles. L'évoltition du chômage entre le mois de 
juillet 1977 et le mois de juin 1978. Le ralentissement écono-
mique imposé par l'environnement international. Les données 
quantitatives et qualitatives qui vont accroître le nombre des 
demandeurs d'emploi. Les investigations relatives au comporte-
ment des entreprises. La part démesurée que les jeunes tiennent 
parmi les demandeurs d'emploi ; les politiques spécifiques mises 
en oeuvre dans la plupart des pays. Les statistiques commu-
niquées par les services du travail, par l'agence nationale pour 
l'emploi et le ministère des finances. L'exonération des charges 
sociales a été particulièrement incitative dans le domaine de 
l'apprentissage. Des réalités différentes selon les régions. La 
répartition du nombre de stages et la comparaison entre les 
stages pratiques et les stages de formation. L'anticipation de 
l'embauche a été probablement sollicitée par les avantages de 
l'exonération. (p. 1375) : la difficulté du problème de l'emploi 
féminin. L'instabilité et l'absence de qualification caractérisent 
certaines activités réparties dans une nébuleuse de petites 
entreprises. Le tertiaire a tiré bon parti des stages pratiques. 
Le doublement du nombre des stages de formation par rapport 
à 1976. L'intérêt de la formule des contrats emploi-formation, 
Le nombre insuffisant des procédures de préretraite. ,L'aide 
au retour des travailleurs immigrés paraît avoir été relativement 
incitative. Le bilan positif du pacte national pour l'emploi. 
Le nombre des jeunes demandeurs d'emploi par rapport à la 
population active reste trop important. Le projet de loi de 
finances rectificative comporte le recouvrement de cotisations 
complémentaires pour assurer un meilleur partage des responsa-
bilités entre l'Etat et les entreprises. Les crédits hors pacte 
national pour l'emploi l'indemnisation du chômage ; les mesures 
d'accompagnement du plan sidérurgie et pour l'emploi des tra-
vailleurs handicapés... Les exonérations supplémentaires décidées 
à l'Assemblée nationale concernant l'apprentissage et les per-
sonnes seules. (p. 1376) : la diminution des crédits relatifs 
au logement des travailleurs immigrés. La taxe d'apprentissage. 
L'agence pour l'emploi ne joue pas le rôle d'agence de place-
ment qu'elle devrait tenir. Les mesures structurelles qui devront 
être envisagées à l'automne. Article 2 (p. 1390) : s'oppose 
à l'amendement n° 6 de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues (Exonération, pour les entreprises employant moins 
de dix salariés, de la cotisation complémentaire à laquelle 
seront soumises les entreprises devant acquitter la taxe d'appren-
tissage) qu'il estime sans objet. Article 4 : Article 272 du 
code de l'urbanisme et de l'habitation (p. 1393) : la dimi-
nution de la contribution obligatoire des entreprises au logement 
des immigrés n'est acceptable que si la satisfaction des nécessités 
les plus évidentes n'est pas remise en cause. La baisse de 
l'activité dans le bâtiment et les travaux publics. S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques n° 4 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Adolphe Chauvin cosignataire, n° 8 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, n° 19 de M. Fernand 
Ohatelain et plusieurs de ses collègues, n° 31 de M. Josy 
Moinet (Suppression de cet article tendant à alléger la cotisation 
patronale à l'effort de construction). 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) [19 juin 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1466) : l'en-
semble des mesures mises en oeuvre notamment par la loi du 
5 juillet 1977 « pacte national pour l'emploi ». A l'automne, 
650 000 jeunes se présenteront sur le marché de l'emploi. Le 
taux de chômage des jeunes, dans les pays membres de l'OCDE. 
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Les conséquences considérables sur le plan humain. (p. 1467) : 
les facteurs généraux de la dégradation de l'emploi au détriment 
des jeunes ; la faiblesse de la demande globale ; les facteurs 
structurels ; la réticence à l'embauche ; les comportements des 
jeunes en face de la vie et du travail ; le système scolaire fran-
çais. La déqualification remplace Souvent le chômage. La « méri-
tocratie » participe de la nature même d'une société hautement 
industrialisée. La mise en oeuvre de programmes spéciaux, à 
court et à moyen terme, devra compléter les incitations du pacte 
national pour l'emploi. Les critiques adressées au programme 
de 1977. La contestation du statut juridique des stagiaires -par 
les organisations syndicales. L'amélioration de la finalité de ces 
stages. L'opportunité d'établir ou non des -contrats à durée indé-
terminée lors de l'embauche avec exonération. Les modifications 
par rapport au premier pacte national sont relatives aux exoné-
rations fiscales et à un meilleur partage des responsabilités entre 
l'Etat et les employeurs. La modification des conditions d'âge 
pour l'accès aux emplois, de la durée des stages pratiques et 
des -actions de. formation. L'extension de l'exonération des coti-
sations à certaines catégories de femmes, sans condition d'âge. 
La diminution de la rémunération des jeunes de plus de 18 ans 
en stage de formation professionnelle. (p. 1468) le versement 
régulier des rémunérations est indispensable. Un texte moins 
ambitieux que le précédent. La garantie de la stabilité de l'em-
ploi est insuffisamment affirmée. L'analyse faite par M. Fuchs 
devant l'Assemblée nationale. L'exclusion des grandes entreprises 
et d'un certain nombre d'employeurs et d'organismes réduit le 
champ d'application de la loi. Il importe de préciser les caté-
gories de femmes polivant bénéficier des diverses mesures. 
L'extension dans la durée de l'exonération d'apprentissage à 
100 p. 100 dans les entreprises petites et moyennes. L'accès des 
femmes seules, ou dont le conjoint ne peut exercer une activité 
professionnelle, aux stages pratiques. La définition d'un pro. 
gramme pluriannuel, la formulation d'une politique orientée vers 
le démantèlement_ des causes structurelles du chômage. Le néces-
saire aménagement des conditions de travaiL Les jeunes ont bien 
réagi au pacte national. L'ensemble de la jeunesse française 
donne des leçons de santé, d'optimisme et de confiance. Article 1 
(p. 1481) : son amendement n° 10 : définition des différentes 
catégories de femmes pouvant permettre aux entreprises qui les 
embauchent de. bénéficier d'exonérations ; adopté. (p. 1482) : 
accepte, sur son amendement n° 10, le sous-amendement n° 24 de 
M. Robert Boulin (Suppression des dispositions de l'amendement 
concernant les femmes abandonnées ; prise en considération des 
femmes assumant la charge d'au moins-un enfant ou bénéficiaires 
de l'allocation de parent isole ; suppression des dispositions de 
l'amendement prévoyant le cas où le conjoint ne peut exercer 
une activité professionnelle). Son amendement n° 23 : prise en 
charge des cotisations pour les jeunes ayant bénéficié d'un stage 
au titre du premier pacte national pour l'emploi et qui auront 
été embauchés à partir du 1" juin 1978 ; adopté. Son amende-
ment n°,11 : de forme ; adopté. Accepte l'amendement n° 9 de 
M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Girod (Application des dispositions concernant les exo-
nérations de charges sociales dans les entreprises publiques 
gérant un service public, dans les organismes dont les documents 
budgétaires ou financiers sont soumis à l'approbation d'une auto• 
rité administrative). (p. 1483) : accepte l'amendement n° 22 de 
M. Roger Lise et plusieurs de ses collègues (Possibilité pour les 
communes rurales de bénéficier des dispositions concernant Vexa.• 
nération des charges sociales). Son amendement n° 12 : prise en 
considération, pour le calcul des exonérations de charges - sociales, 
de l'effectif de P « établissement » ; adopté. (p. 1484) s'oppose à 
l'amendement n° 1. de M. Hector Viron et plusieurs de ses collè-
gues soutenu par M. Pierre Gamboa (Obligation,' pour les entre• 
prises voulant bénéficier de l'exonération des charges sociales, 
d'embaucher définitivement une partie des jeunes effectuant un 
stage). S'oppose à l'amendement n° 7 de M. André Méric et plu• 
sieurs de ses collègues (Attribution de la qualité de contrats à 
durée indéterminée aux contrats de travail conclus avec des sala-
riés embauchés dans le cadre du pacte national pour l'emploi). 
S'oppose à l'amendement n° 2 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa (Suppression 
des dispositions de cet article prévoyant la fixation par décret 
de la durée minimale d'emploi des salariés embauchés). Article 2 
(p. 1485) : son amendement n° 13 : extension aux jeunes engagés 
sous contrat d'apprentissage, par des entreprises petites et 
moyennes, des dispositions concernant le bénéfice de là prise 
en charge de la totalité des cotisations sociales ; retiré. Les 
mesures que le Gouvernement, compte prendre pour améliorer 
les conditions d'apprentissage. (p. 1486) : accepte l'amendement 
n° 20 de M. Pierre Vallon (Prorogation de la période transitoire, 
prévue par la loi du 16 juillet 1971 relative à l'apprentissage, 
pendant laquelle les employeurs peuvent souscrire un contrat 
d'apprentissage dès lors qu'ils ont préalablement déposé une 
demande d'agrément). Article 3 : son amendement n° 14 : exécu-
tion des stages pratiques « de préférence », dans des activités 
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à caractère manuel ; retiré. La possibilité d'effectuer des stages 
pratiques et des stages de formation à temps partiel. (p. 1487) : 
son amendement n° 15 : application des dispositions concernant 
les stages pratiques, sans condition d'âge, aux femmes chef de 
famille ; adopté. Sur cet amenderaient, accepte le sous-amende-
ment n° 25 (de coordination) de M. Robert Boulin. Son amen-
dement n° 16 : attribution aux stagiaires d'une indemnité dont 
la charge est partagée entre l'Etat et l'entreprise ; versement 
Mensuel de cette indemnité-par l'entreprise ; adopté, S'oppose 
à l'amendement n° 3 de M. Hector Viron et plusieurs de ses' 
collègues, soutenu par 'M. Pierre Gamboa (Attribution ami sta-
giaires d'une rémunération .au moins égale au salaire mini-
mum interprofessionnel de croissance ; bénéfice des garanties 
déterminées par les lois et conventions collectives ; comptabili-
sation de leur temps de présence dans l'entreprise pour l'ouver-
ture des droits en matière de chômage). Son amendement n° 17 : 
prise en considération des critères de possibilité d'embauche 
réelle en ce qui concerne l'habilitation préalable des stages pra-
tiques ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 8 de M. André 
Méric et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant la possibilité d'imputer sur la participation 
des entreprises à la formation professionnelle, les dépenses• de 
formation des stagiaires accueillis dans l'entreprise et la fraction 
de l'indemnité de stage garantie laissée à la charge de l'entre-
prise). Articles additionnels (p. 1488) : s'oppose aux amende-
ments de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soute-
nus par M. Pierre Gamboa, n° 4 (Création de comités de l'emploi, 
dans tous les départements ; possibilité de création de ces 
comités dans les communes, à l'initiative des conseils munici-
pau1; création d'un comité national de l'emploi; consultation 
des comités de l'emploi avant toute décision de fermeture d'une 
entreprise ou de licenciement collectif), n° 5 (Contrôle du comité 
d'entreprise, des délégués du personnel et des organisations 
syndicales sur les engagements d'embauche, les salaires versés 
et les contrats de travail, dans les- entreprises ayant recruté 
des salariés au titre du pacte national pour l'emploi), n° 6 
(Responsabilité pédagogique et contrôle technique de l'éducation 
nationale ou de l'association pour la formation professionnelle 
des adultes sur la formation faite en entreprise ou dans les 
centres privés de formation). Article 4 : son amendement n° 18 : 
application des dispositions concernant les stages de préfix.- 
mation, de formation et de préparation à la vie professionnelle, 
aux femmes chef de famille ; adopté ; accepte le sous-amende-
ment n° 26 (de coordination) de M. Robert 'Boulin. Article 
additionnel (p. 1489) : s'oppose à l'amendement n °  21 de M, Roger 
Lise et plusieurs de ses collègues (Prise en, charge par l'Etat, 
à titre exceptionnel, des cotisations dues par l'inscrit maritime 
embarqué dans le cadre de la pêche artisanale). Intitulé (p. 1490) 
son amendement n° 19 : coordination ; c Projet de loi relatif 
à l'emploi des jeunes et de certaines catégories de femmes »; 
adopté. 

- Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies col- 
lectives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. 
— Discussion générale (p. 1772) : le dévouement des pra- 
ticiens vétérinaires sanitaires. La qualification nécessaire, com-
mandée par l'intérêt public. (p. 1773) : l'examen de synthèse 
auquel se livrent les vétérinaires. La vigilance nécessaire 
en matière de tuberculination. Les créations post-vaccinales. 
La protection de l'homme. L'importance pour l'exportation. 
Les pertes économiques causées par les maladies et la mort 
du bétail. Les médicaments et produits divers donnés aux 
animaux hors du contrôle du vétérinaire. Les tarifs pratiqués 
pour les prophylaxies obligatoires. L'exemple du département 
de la Haute-Saône. L'effectif des vétérinaires disponibles. Le 
recours possible aux techniciens des services vétérinaires, sous 
le contrôle des praticiens ; l'atteinte à la loi du 17 juin 1938 
et à l'article 311 du code rural, établissant la compétence unique 
des vétérinaires pour la prophylaxie des maladies des ani-
maux. Des difficultés ponctuelles, observées dans certains cas 
exceptionnels, cultivées à dessein. (p. 1774) : le recours aux 
agents techniques, mesure de complémentarité exceptionnelle 
et transitoire. Article Pr: Article 311-1 du code rural (p, 1779) : 
se déclare défavorable aux amendements identiques n° 1 de 
MM. Rémi Herment et Raymond Bouvier et n° 4, de M. Roland 
Grimaldi et plusieurs de ses collègues (Suppression de la dispo-
sition n'accordant à l'Etat la possibilité de faire intervenir les 
fonctionnaires et agents des services vétérinaires qu' c en cas 
d'épizootie, ou à titre e>zceptionnel »). Explication de vote sur. 
l'ensemble (p. 1782) : l'imprudence des amendements retenus. 
Les conséquences graves'qu'ils peuvent avoir. Ne votera pas le 
projet de loi. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes [28 juin 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1830) : un dispo-
sitif transitoire appelant des, mesures complémentaires. Les 
mesures structurelles annoncées pour l'automne. Les catégories 

de femmes susceptibles d'ouvrir droit aux exonérations, pouvant 
bénéficier des stages pratiques et de formation. (p. 1831) : 
la prise en considération des possibilités réelles d'embauche. Le 
choix du terme a l'entreprise » plutôt que celui d' c établisse-
ment » pour apprécier l'accroissement des effectifs employés. La 
suppression de la période transitoire pour l'agrément des maîtres 
d'apprentissage. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [15 novembre 1978]. —
Deuxième délibération. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 3320) • le texte en discussion ne fera pas la gloire des col-
lectivités locales. (p. 3321) : le texte initial du Gouvernement 
était inacceptable. Votera le texte en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978.1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. —

Article additionnel après l'article 17 (p. 3541) : son amendement 
n° 127, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Richard Pouille attribution de l'allocation en franchise de 
droit de dix litres d'alcool pur par an aux bouilleurs de cru ; 
définition du bouilleur de cru ; compensation des pertes de 
recettes par la majoration des droits sur les alcools d'importa- 
tion ; réservé. Article additionnel avant l'article 18 (suite) 
(p. 3573) : son amendement n° 127, préalablement réservé, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : attribution de l'allocation en 
franchise de droits de dix litres d'alcool pur par an aux bouil-
leurs de cru ; définition de la notion de bouilleur de cru ; 
compensation des pertes de recettes par la majoration des droits 
sur les alcools d'importation ; rejeté. 

Deuxième partie 
Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné- 

raux. — Aménagement du territoire [28 novembre 1e8]. 
—Examen des crédits. — ETAT B (p. 3796) les inconvénients de 

la définition cantonale retenue pour l'attribution de l'aide spé-
ciale rurale ; la souplesse nécessaire. La régionalisation des 
contrats de pays : les difficultés résultant de la condition préa-
lable exigée, de la constitution d'un syndicat intercommunal à 
vocation multiple (SIVOM) ou d'un syndicat mixte ; l'assouplis-
sement souhaitable de cette condition, pour permettre le ren-
forcement progressif et patient de la coopération intercom-
munale. 

Prestations sociales agricoles f28 novembre 1978] (p. 3800) :‘ 
le retard du régime social agricole sur les autres régimes. L'assu-
jettissement des retraites aux cotisations à l'assurance maladie, 
invalidité et maternité des exploitants agricoleS (AMEXA). Les 
services d'aide familiales à domicile. Le régime vieillesse. Les 
données démographiques. La difficulté de définir l'assiette des 
cotisations. La prise en compte du revenu cadastral ; sa pondéra-
ration -  par le revenu brut d'exploitation. La nécessaire mise à 
jour de la fiscalité agricole. Le rôle indirect de subvention à 
l'agriculture du transfert social opéré par le régime agricole. 
(p. 3801) : le maintien en activité de 300 000 agriculteurs âgés, 
du fait de l'insuffisance des retraites. L'allocation d'assistance 
du fonds national de solidarité. L'indemnité viagère de départ. 
L'amendement présenté au nom de la commission des 
affaires économiques par M. Jean Sordel, tendant à insérer 
un article additionnel après l'article 74 : l'octroi d'une indemnité 
compensatrice au conjoint de l'agriculteur âgé. L'indexation de 
cette indemnité en fonction de l'évolution des pensions et retraites 
du régime général. La définition des critères d'assujettissement 
au régime agricole. L'installation des jeunes agriculteurs. 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3837) : l'action du Gou-
vernement, conforme aux engagements pris. Le démantèlement 
des montants compensatoires monétaires. L'effort en faveur de 
l'élevage. Les distorsions de concurrence qui favorisent les 
autres pays producteurs. La reconquête' du marche intérieur. Le 
prochain projet de loi-cadre. Le redéploiement des efforts. La 
recherche — développement. La formation et l'enseignement 
agricole : la difficulté des maisons familiales et rurales. Les 
conditions rigoureuses d'accès aux dotations et aux emprunts 
réservés à l'installation des jeunes agriculteurs. Les dérogations 
nécessaires. Les plans de développement trop ambitieux. Le 
contrôle laitier. La politique de la forêt. L'équipement rural : 
le système proposé pour le financement de l'électrification 
rurale. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre 1°' du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n" 13, 1978-1979). — Suite de la discussion [12 dé-
cembre 1978]. — Article 7 (p. 4667): soutient l'amendement n° 1 
de M. Guy Petit (Intégration des secrétaires et secrétaires 
adjoints des conseils de prud'hommes dans des corps particuliers 
de greffiers en chef et de secrétaires greffiers c des cours et 
tribunaux »). 
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LUART (ROLAND nu), sénateur de la Sarthe (NI). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures d'améliora-
tion des relations entre l'administration et le public et ,diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 1978] 
(p. 1968). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer_ des comités d'hygiène et 
de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

DEPOT 

- Proposition de loi, déposée avec M. Jacques -  Ménard, ,visant à 
généraliser le plan de chasse et à instituer une contribution 
permettant l'indemnisation des dégâts causés par le gibier (n° 525, 
1978-1979) [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 1°' juillet 1978, JO Débats 2 octobre 1978]. 

LUC (HÉLÈNE), sénateur du Val-de-Marne (C). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommée membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des sta-
giaires de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p: 1830). 

DEPOT 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
relative à la protection judiciaire de l'enfance (n° 22, 1978-1979)• 
[13 octobre 19781. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2126, posée le 15 décembre 1977 (p. 4081), à Mme le secré-

taire d'Etat aux universités : l'enseignement technique :situation 
de l'école normale supérieure de l'enseignement technique de 
Cachan). 	Réponse de Mme Alice Saunier-Seïté, ministre 
des universités, le 21 avril 1978 (p. 583). 

N° 2209, posée le 11 mai 1978 (p. 797), à M. le ministre de 
l'intérieur : l'enseignement secondaire (effectifs scolaires). — 
Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'éducation, le 2 juin 1978 (p, 1160, 1161). 
- N° 2242, posée le 2 juin 1978 (p. 1170), à M. le ministre de 
l'industrie : le gaz (sécurité de la centrale gazière d'Alfortville). 
— Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie (petite et moyenne industrie), le 
23 juin 1978 (p. 1723). 

N° 2314, posée le 18 septembre 1978 [JO Débats du 21 sep-
tembre 1978] (p. 2250), à Mme le ministre de la santé et de la 

- famille : l'avortement (application de la loi relative à l'inter-
ruption volontaire de grossesse). — Réponse de Mme Simone 
Veil, ministre de la santé et de la famille, le 20 octobre 1978 
(p. 2778). 

N° 2330, posée le 10 octobre 1978 (p. 2475), à M. le ministre 
des transports : les transports aériens (amélioration des trans- 
ports aériens entre la Corse et le continent). — Réponse de 
M. Joël Le Theule, ministre des transports, le 15 décembre 1978 
(p. 4833, 4834). 

N° 2331, posée le 10 octobre 1978 (p. 2475), à M. le ministre 
des transports : les transports aériens (revendications des per- 
sonnels de contrôle des aérodromes). — Réponse de M. Joël 
Le Theule, ministre des transports, le 15 décembre 1978 (p. 4834). 

Questions orales avec débat : 
N° 18 de M. Louis Perrein et n° 68 de M. Pierre Schiélé : 

les malfaçons aux toitures d'établissements scolaires. — Dis- 
cutées le 13 juin 1978 (p. 1281) : les accidents intervenus dans 
le département du Val-de-Marne ; le lycée Maximilien-Perret à 

Vincennes ; le CES Guillaume-Budé à Limeil-Brévannes ; le lycée 
Langevin-Wallon à Champigny. Le mauvais entretien dû au 
manque de crédits. La sécurité des élèves et du personnel est 
compromise. Le drame du CES Pailleron. Il est essentiel que 
les règles de sécurité soient strictement appliquées en matière 
de 'constructions scolaires ; la définition de nouvelles normes. 
Des crédits supplémentaires doivent être débloqués.. Dans cer-
tains établissements, le coût de la reconstruction serait inférieur 
à celui des réparations. 

N° 61, posée le 16 mai 1978 (p. 824), à Mme le ministre de 
la santé et de la famille : l'avortement. — Retirée le 2 octobre 
1978 "sp. 2298). 

N° 107, posée le 19 septembre 1978 [JO Débats 21 sep-
tembre 1978] (p. 2248), à M. le ministre de l'éducation : l'ensei- 
gnement (situation de l'enseignement à la rentrée scolaire). — 
Discutée le 10 octobre 1978. (p. 2466) : l'ampleur des actions, 
menées par les parents d'élèves et les élèves eux-mêmes, et 
leur diversité sont le reflet d'une situation préoccupante. La 
situation dans le Val-de-Marne : le manque 'de professeurs, la 
surcharge .des effectifs et l'aggraVation généralisée des conditions 
de -travail ; l'exemple du lycée Frédéric-Mistral à Fresnes. Les 
insuffisances du matériel mis à la disposition des élèves ; les 
problèmes de sécurité. (p..2467) : les budget des CES ; le, coût 
du chauffage. La fermeture d'écoles primaires et maternelles. 
La faillite d'un système éducatif. La situation préoccupante des 
écoles normales : le cas de celle de Bonneuil. Le manque de 
moyens, l'insuffisance de la formation des maîtres. La baisse 
des effectifs scolaires globaux et la nécessité de reviser les 
grilles élaboréçs par le ministère de l'éducation. L'échec de la 
réforme Haby. Les communistes ne sont que les interprètes 
du mécontentement des parents et des enseignants ; l'action des 
associations et des syndicats. Le plan Langevin-Wallon de 1946. 
(p. 2472) ' la circulaire du recteur de l'académie de Créteil 
autorisant des effectifs pléthoriques_ L'autosatisfaction gouver-
nementale en ce qui concerne la gratuité. 

INTERVENTIONS' 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 

— Débat [11 mai 1978]. — Explication de vote (p. 791) : les 
• suppressions d'emplois chez Boussac dans les Vosges, chez Pechi-
ney. La hausse du. SMIC ne couvre même pas l'augmentation des 
prix. Le groupe communiste ne votera pas la déclaration de 
politique générale. _ 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (te 353) [8 juin 1978]. — Discussion 
générale {p. 1225) : l'utilisation de la formation professionnelle 
comme-  moyen de résorption et de camouflage du chômage. 
L'accord du 9 juillet 1970 et la loi du 16 juillet 1971. L'écart 
entre les principes et les réalisations. (p. 1226) le contrôle 
des travailleurs sur le programme de formation professionnelle, 
indispensable à leur promotion réelle ; la proposition du groupe 
communiste d'accorder un crédit d'heures annuel et rémunéré 

-aux travailleurs siégeant dans les divers organismes concernés ; 
les pouvoirs de décision des comités d'entreprises et des orga-
nisations syndicales. La rémunération des stagiaires deman-
deurs d'emplois. L'insuffisance des crédits.• Le pacte national 
pour l'emploi des jeunes. La ségrégation et la sélection sco-
laires. L'importance des effectifs de jeunes sur l'ensemble 
des demandeurs d'emplois. La sous-qualification des jeunes. 
La ségrégation inadmissible à l'égard des femmes. Le chô-
mage des femmes et des jeunes filles. L'inégalité des femmes 
devant la formation professionnelle. La formation professionnelle 
des personnels de la fonction publique. Les personnels commu-
naux. Les amendements du groupe communiste, refusés par 
la commission, des affaires culturelles. Le renforcement par ce 
texte des possibilités du patronat. Le groupe communiste votera 
contre. Article 4: Article L. 930-1-7 du code du travail 
(p. 1239) : son amendement n° 65, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : exclusion de la possibilité de mettre les frais de 
formation à la charge du salarié ; rejeté. Article additionnel 
après l'article 6 (p. 1244) : son amendement n° 66, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : disposition excluant que les absences 
pour formation puissent se- traduire par un surcroît de- travail 
pour les autres salariés ou pour le personnel en congé à son 
retour de stage ; rejeté. Article 9 : Article L. 960-3 (p. 1249) 
son amendement n" 67, déposé avec plusieurs de ses collègues 
maintien de la rémunération pendant un an ; augmentation cor-
rélative de la participation des employeurs jusqu'au taux de 
2 p. 100; rejeté. — Article L. 960.5 (p. 1250) : sur l'amendement 
n° 44 de M. Paul Séramy, son sous-amendement n° 72 : calcul de 
la rémunération des stagiaires demandeurs d'emploi à partir du 
montant de leur Salaire antérieur ou au moins égale au SMIC ; 
financement par une augmentation du taux de la participation 



273 	 TABLE NO MINATIVE 	 LUC 

des employeurs à la formation professionnelle ; rejeté. — Article 
L. 960-7 (p. 1251) : sur l'amendement n° 46 de M. Paul Séramy 
(Simplification des dispositions relatives au remboursement total 
ou partiel des frais de transport supportés par les stagiaires 
rémunérés par l'Etat), son sous-amendement n° 68, déposé 
avec plusieurs de ses collègues ; remboursement total des frais 
de transport supportés par les stagiaires rémunérés par l'Etat ; 
financement par une augmentation du taux de participation des 
employeurs à la formation professionnelle ; irrecevable en appli-
cation de l'article 40 de la Constitution. Article additionnel : 
Article L. 950-4 (p. 1255) : son amendement n° /0, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : répercussion sur la classification et 
le salaire de toute amélioration de la formation et de la quali-
fication des travailleurs se traduisant par des fonctions nou-
velles ; rejeté. (p. 1256) son amendement n° 71, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : bénéfice d'un contrat d'embauche 
définitif en fin de stage pour les jeunes demandeurs d'emploi 
ayant suivi un stage pratique ; rejeté., Article 9 bis : Article 
L. 990-8 (p. 1257) : son amendement n° 69, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : crédit d'heures annuel rémunéré pour 
les représentants des travailleurs siégeant dans les divers orga-
nismes de formation professionnelle; rejeté. Article 9 ter : Article 
L.432-1 (p. 1259) : son amendement n° 73, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : extension des pouvoirs des comités d'entreprise 
sur la politique de formation dans l'entreprise ; nécessité de -leur 
avis conforme ; rejeté. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1260) : le refus par le Gouvernement de tous les amendements 
du groupe communiste, notamment de ceux qui visaient à tin 
contrôle démocratique des travailleurs pour leur promotion. Le 
groupe communiste votera contre ce projet. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et 
plusieurs de ses collègues, en vue de protéger les femmes 
contre le viol ; 2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses 
collègues, sur la prévention et la répression du viol ; 3° de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues,' relative à la 
protection des victimes d'agressions sexuelles et notamment: 
de viol (n" 324, 381 et 445) [27 juin. 1978]. — Discussion 
générale (p. 1792) : le caractère criminel du viol. Le silence 
des victimes ; leur réticence à pôrter plainte. La responsabilité 
de la société : l'utilisation de l'être humain comme objet 
sexuel pour la publicité ; la presse et le cinéma pornogra-
phiques. Les images stéréotypées de l'homme et' de la femme 
imposées à l'enfant. Une société fondée sur des rapports de 
force et d'inégalité. La nécessité d'un changement de société, 
d'une transformation des structures économiques et sociales. 
L'action d'ensemble visée par la proposition de loi du groupe 
communiste. (p. 1793) : les mesures nécessaires pour donner 
à la femme une égalité réelle : la formation professionnelle ; 
l'emploi. La nécessité de réduire les délais d'instruction des 
affaires de viol. La composition du jury d'assises pour juger 
ces crimes. L'extension de la notion de viol et d'agression 
sexuelle. Les circonstances aggravantes. La nécessité d'une poli-
tique d'information-, et d'éducation : la substitution à l'infor-
mation sexuelle, contenue dans les programmes scolaires, de 
véritables cours d'éducation sexuelle. L'éducation des menta-
lités. L'accueil des victimes. Leur réticence à porter plainte. 
La présomption de culpabilité des victimes. L'accueil par une 
équipe médicale, habilitée à délivrer à la victime une pièce 
qui pourra être transmise aux services. de police, pour tenir 
lieu de plainte. La publicité ou- le huis-clos des audiences, 
selon le voeu de la victime. La sensibilisation de l'opinion 
publique. La possibilité pour les associations représentatives 
de se porter partie civile. Les améliorations possibles aux 
conclusions de la commission des lois. 

Suite de la discussion [28 juin 1978]. — Article 1" 
Articles 332 et 333 du code pénal (p. 1842) : son amendement 
n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Charles Lederman : crimes d'agression sexuelle et notam-
ment de viol ; retiré au profit de l'amendement n° 15 de 
Mme Monique Pelletier (Définition du viol comme tout acte 
sexuel, de _quelque nature qu'il soit, imposé à autrui par 
violence ou contrainte). p. 1846: son amendement n° 3, déposé 

-avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Charles 
Lederman : peines prévues, lorsque les viols sont commis 
en groupe, pour ceux qui, sans être auteur ou complice, 
n'auraient pas pris la défense de la victime ; rejeté. (p. 1849) : 
sur l'amendement n° 17 de Mme Monique Pelletier (Attentats 
à la pudeur commis ou tentés .a yec violence ou contrainte sur 
une personne autre qu'un mineur de quinze ans ; aggravation 
de la peine lorsque l'attentat à la pudeur aura été commis 
ou tenté sur une personne particulièrement vulnérable), son 
sous-amendement n° 28, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Charles Lederman : prise en' considération 

de € toute agression sexuelle ' ; rejeté. — Article 331 (p. 1851) : 
amendement n° 18 de Mme Monique Pelletier (Attentats à 
la pudeur commis ou tentés sans violence sur la personne 
'd'un mineur de quinze ans ; attentats commis ou tentés soit 
avec violence ou contrainte, soit par un ascendant ou une 
personne ayant autorité sur la victime) ; sur cet amendement, 
son sous-amendement n° 29, déposé avec . plusieurs de ses 
collègues et soutenu par • M. Charles Lederman : prise en 
considération des agressions sexuelles commises ou tentées ; 
rejeté. — Article 331.1 (nouveau) : sur l'amendement .n° 19 de 
Mme Monique Pelletier (Attentats à la pudeur sur la per-

(sonne de mineurs âgés de plus de quinze ans, non éman-
cipés, commis ou tentés sans violence par un ascendant ou 
une personne ayant autorité sur la victime ; suppression des 
dispositions du code prévoyant une incrimination spécifique 
pour les actes d'homosexualité commis sans violence), son 
sous-amendement n° 30, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Charles Lederman ; prise en considération 
de toute agression sexuelle commise ou tentée sans violence ; 
rejeté. Article additionnel (p. 1852) : son amendement n° 4, 
déposé avec plusieurs de ses collègue et soutenu par M. Charles 
Lederman : mesures éducatives prises à l'encontre des mineurs 
de seize ans ayant commis des agressions, de préférence à 
toute forme de répression ; rejeté. Article additionnel après 
l'article 2 (p. 1854) : son amendement n° 5, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et Soutenu par M. Charles Lederman : 
obligation, instituée par décret, de mettre en place, dans 
chaque hôpital une équipe médico-sociale chargée de l'accueil 
des victimes d'agressions sexuelles et notamment de viol ; 
rejeté. Article 3 : Article 40.1 (nouveau) du code de pro-
céduire pénale (p. 1855) : son amendement n° 6, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Charles Lederman 
délivrance d'un certificat par tout médecin qui reçoit la vic-
time d'une agression sexuelle, après examen ; envoi de ce 
certificat par la victime aux services de police ou de justice 
en guise de plainte, devenu sans objet. Article 4 
Article 2.2 (nouveau) du CPP (p. 1858) : sur l'amendement 
n° 21 de Mme • Monique Pelletier (Possibilité d'exercer les 
droits reconnus à la partie civile pour les associations régu-
lièrement déclarées depuis au moins cinq ans à la date des 
faits, et ayant pour objet statutaire la prévention du viol, 
la lutte contre celui-ci ou l'aide aux victimes), son sous-amen-
dement n° 7, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Charles Lederman : possibilité de constitution de partie 
civile pour toute association, régulièrement déclarée, intéressée 
à la promotion de la dignité de l'homme et de la femme et 
des libertés individuelles ; devenu sans objet. Article 5 : 
Article 306 du CPP (p. - 1860) sur l'amendement if 22-* de 
Mme Monique Pelletier (Huis clos de droit à la demande de 
la victime partie civile ou de l'une des victimes parties 
civiles, en cas de poursuites pour viol ou attentat à la pudeur), 
son sous-amendement n° 10, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Charles Lederman interdiction 
de la publication du nom de la victime dans les comptes rendus 
du procès s'il est public ; application de cette interdiction à 
la presse et aux moyens audiovisuels d'information ; rejeté. 
Article additionnel (p. 1862) : son amendement n° 11, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Charles 
Lederman : obligation de mentionner autant de femmes que 
d'hommes dans la liste du jury criminel établie annuellement 
dans le ressort de chaque cour d'assises ; rejeté. 

— Rappel au règlement [2 octobre 1978] (p. 2294) : la bru- 
talité des forces de police à l'égard de parlementaires commu-
nistes. 

— Projet de loi de finances. pour 1979 (n° 73, 1978-1979): 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3430) : la traduc-
tion du programme d'action de Blois. Un budget d'austérité. Le 
chômage. Les menaces contre les libertés. Les élections de mars 
1978. L'incident à l'Assemblée nationale, lors de l'ouverture de 
la discussion budgétaire, entre le Premier ministre et Georges 
Marchais. Les attaques contre le parti communiste français. La 
diatribe de Mme Alice Saunié-Séïté au journal d'a Antenne 2 ». 
Le récent débat sur la réforme de la fiscalité locale. Les me-
naces sur l'emploi de 10 000 assistants et chercheurs du fait de 
l'insuffisance des crédits pour l'éducation et la recherche. 
(p. 3431) : la chute des crédits d'équipement du budget de 
l'éducation. La diminution du recrutement. Le problème des 
maîtres auxiliaires. La lettre du recteur de l'académie de Créteil 
au président de l'université de Paris-XII. L'université sacrifiée 
aux exigences des entreprises multinationales. Le budget de la 
jeunesse et des sports. Le budget de l'agriculture. La remise 
en cause de l'indemnisation des chômeurs. L'amendement du 
groupe communiste à l'Assemblée nationale tendant à suspendre 
pendant six mois le paiement par les chômeurs de l'impôt sur 
le revenu. L'ampleur croissante du mouvement revendicatif. Le 



LUC 	 DEBATS DU SENAT 	 274 

service public de la télévision : les 'transferts vers le secteur 
privé. La condition féminine. Les difficultés de gestion des 
collectivités locales. Le désengagement de l'Etat. Les handicapés. 
Les marins, les cheminots et les sidérurgistes, menacés dans leur 
emploi. (p. 3432): une politique d'austérité. Les observations de 
la récente conférence de l'épiscopat français sur la gravité des 
conséquences du chômage. Les menaces à l'égard de la sécurité 
sociale. Le recul de l'âge de la retraite préconisé par M. Ceyrac. 
La dénatalité. L'Europe des privilégiés. L'élargissement de la 
CEE. Les associations de jeunesse et d'éducation populaire. -  Le 
personnel des arsenaux. Les anciens combattants. Les agrégés de 
l'université. L'intersyndicale de la police. Les retraités. Les 
femmes chefs de famille. Les associations de tourisme populaire. 
Les personnels de l'éducation surveillée. La défense de l'intérêt 
général. 

Deuxième partie : 
Education [7 décembre 1978] (p. 4334) : l'insuffisance du 

budget. Les crédits de fonctionnement et les crédits d'équipe-
ment. La mise en conformité des établissements scolaires dange-
reux. L'annulation, intervenue au mois d'août 1978, d'autorisa-
tions de programme pour l'équipement du premier degré, re-.. 
portées sur le pacte national pour l'emploi. L'indemnité. de di-
rection des chefs d'établissement du second degré. La création 
d'un grade de principal de collège. Les inspecteurs départe. 
mentaux de l'éducation nationale (IDEN). La fermeture des 
classes à faible effectif en zone rurale. Les transports scolaires. 
Les règles de maximum d'élèves par classe. La déclaration de 
M. Raymond Barre, Premier ministre, à la conférence trilatérale. 
La prolongation de la scolarité et les travaux de l'Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE). La 
politique du Conseil national du patronat français (CNPF). Les 
classes surchargées. Le nombre des postes mis aux concours de 
l'agrégation et du CAPES (certificat d'aptitude au professorat 
d'enseignement secondaire). Le recrutement d'auxiliaires, 
(p. 4335) : le remplacement des enseignants en congé. Les nor-
mes de décharge de classe pour les directeurs et directrices. Le 
remplacement du personnel administratif. Les grèves décidées 
par les enseignants et les associations de parents d'élèves. La 
formation des enseignants : la suppression de postes d'élèves 
et de professeurs des écoles normales. Les aides aux familles : 
les bourses ; la gratuité des manuels scolaires ; les transports 
scolaires., (p. 4336) l'enseignement technique, Les centres de 
formation d'apprentis. La déconcentration et la décentralisation. 
La démocratisation. Le groupe communiste ne votera pas le 
budget. (p. 4358) : en réponse aux propos de M. Christian Seul-
lac : conteste qu'elle ait intenté au ministre un s procès d'in-
tention » : les faits précis cités. 

LUCOTTE (MAscee), sénateur de Saône-et-Loire (UREI). 

NOMINATION 

• Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

DEPOTS 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Plan 
(n° 76, tome X, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires éconce 
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 104), adopté par 
l'Assemblée nationale, portant approbation d'un rapport sur 
l'adoption du VII' Plan (n' 125, 1978-1979) [8 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de M. Robert Laucournet, fait au 
nom de la commission des affaires économiques et du Plan, 
sur la proposition de loi de M. Marcel Lucotte sur la régula. 
risation de la situation des logements construits par les sociétés 
coopératives d'HLM de location-coopérative (n° 118) [18 mai 1978]. 
— Discussion générale (p. 872) • l'unanimité qui se manifeste 
sur ce texte, indispensable pour sortir d'une situation qui 
intéresse plus de trente mille familles. 

— Déclaration du. Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1542) : la nécessité d'une nouvelle répar-
tition des compétences entre l'Etat et les collectivités locales : 
la décentralisation. Les textes qui seront nécessaires pour 
l'application de la loi-cadre. Les implications financières de la , 

 réforme. Le transfert des moyens, corollaire du transfert- des 
compétences. La préoccupation de solidarité. La solidarité entre 
les citoyens dans la commune : la participation des citoyens  

à la décision ; la démocratie locale. (p. 1543) : le référendum 
communal ; l'enquête d'utilité publique ; l'élaboration des docu-
ments d'urbanisme. La solidarité entre les communes : la 
diversité des situations ; la garantie d'un minimum de ressources 
aux communes les plus démunies. La péréquation des ressources. 
La coopération intercommunale librement consentie. La soli-
darité entre les communes, les départements, les régions et 
l'Etat : la prise de décision le plus près possible des citoyens. 
Les excès de la centralisation, La tutelle technique et financière 
de l'Etat. La globalisation de la subvention. La généralisation 
de la politique contractuelle entre l'Etat et les collectivités 
locales. La planification concertée et la programmation. Les 
,institutions traditionnelles de la commune et du département; 
la région, échelon normal de la décentralisation de l'Etat en 
matière d'équipements, de communications, etc., et, d'élaboration 
de la politique contractuelle. La révolution tranquille annoncée 
par le Président de la République dans son discours de Nancy 
le 25 novembre 1976. 

— Proposition de loi sur les interventions des établissements 
publics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2919) : les motivations du dépôt de cette proposition de loi : 
les travaux du 25' congrès national des économies régionales 
tenu à Saint-Etienne en 1976. L'efficacité des mesures prises 
à l'échelon régional. Le respect de l'esprit de la loi de 1972 
créant les établissements publics régionaux. Le développement 
de la politique contractuelle à tous les niveaux. L'exemple des 
contrats de villes moyennes et des contrats de pays, signés par 
l'Etat et la DATAR. Son plein accord sur les améliorations 
apportées au texte par la commission des lois. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant ie code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion -générale 
commune ,(p. 3096) : -les propos tenus par M. le Président de 
la République le 28 septembre 1978 sur les dangers d'une 
division partisane de la France -et d'une influence technocratique 
accrue. La nécessité de prévoir les conséquences des dispositions 
envisagées. La recherche d'une plus grande solidarité entre 
les communes. Le rattachement de •'évolution de la dotation 
globale de fonctionnement à la taxe à la valeur ajoutée. 
L'encadrement de l'évolution de la taxe professionnelle. L'inquié-
tude des contribuables assujettis à la taxe d'habitation. La taxe 
professionnelle joue à contre-courant d'une politique d'aména-
gement du 'territoire. Le nécessaire étalement dans le temps 
de certaines dispositions qui réclament de plus complètes sinus 
lations. (p. 3097) : l'essentiel est la grande explication qui doit 
avoir lieu enfin entre l'Etat et les collectivités locales ; la loi-
cadre, le plan de développement des responsabilités locales. 
Le statuts de l'élu et celui des personnels. L'aide aux collectivités 
locales les plus pauvres ; les maires réclament des recettes évolu-
tives. L'utilité d'une étude des -  compétences réciproques pour 
une meilleure répartition des dépenses ; l'exemple des dépenses 
scolaires, celui de l'aide sociale. La responsabilité des élus face 
à la tutelle financière et à la tutelle technique. L'Etal doit 
garder la possibilité d'interventions sectorielles pour des poli-
tiques -d'innovation ; la nécessité d'une politique contractuelle. 
L'utilité d'une subvention globale d'équipement pour les petites 
communes rurales. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième délibération. —
Article A (p. 3305) : d importe de rendre les Français 
propriétaires de la France, comme l'a souligné M. le Président 
de la République. Votera l'amendement n° 1 de M. Maurice 
Papon (Suppression de cet article instituant une taxe foncière 
annuelle sur les propriétés bâties et non bâties, calculée sur 
la base de la valeur vénale déclarée par les propriétaires ; 
supprimant les taxes foncières actuelles sur les propriétés bâties 
et non bâties). 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap• 
tation du VII' Plan [13 décembre 1978]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 4694) : la planification française et 
l'évolution de la situation économique dans le monde. La crois-
sance française a été inférieure aux prévisions ; la faiblesse 
de la production industrielle. Les résultats satisfaisants en ce 
qui concerne les échanges extérieurs. Le succès de la politique 
de la libération des prix induâtriels. (p. 4695) : le ralentissement 
de la hausse des prix à la consommation ; la comparaison avec 
les pays étrangers et les objectifs du Plan. La progression des 
revenus. Le problème de la connaissance des revenus non 
salariaux ; l'étude du centre d'étude des revenus et des coûts 
(CERC). L'accroissement du déficit budgétaire. Le déficit de la 
sécurité sociale. La dégradation continue de la situation de 

• 
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; la surestimation des objectifs fixés par le VIP Plan. 
La situation des demandeurs d'emploi âgés de plus de cinquante 
ans ou de moins de vingt-cinq ans. La situation des femmes 
demandeurs d'emploi: La prévision d'une hausse constante des 
prix du pétrole et de l'énergie. La concurrence des pays en voie 
de développement. L'impossibilité de s'abstraire du contexte 
international. La transformation des structures de notre économie 
dans le sens de la souplesse. Le a trinôme 2. du rapport : l'équi-
libre extérieur conditionné par l'adaptation de l'industrie qui 
seule peut améliorer la situation de l'emploi. Les faiblesses de 
l'équilibre extérieur français ; les coûts des importations obli-
gatoires ; les importations de bois et de soja. (p. 4696) : les 
soldes d'échanges déficitaires de l'agriculture. Le solde positif 
des échanges industriels avec une répartition gébgraphique peu 
satisfaisante. Les efforts pour créer un système européen moné-
taire. Les handicaps de l'industrie française ; le déficit de - la 
balance des transferts techniques internationaux. La proposition 
d'une restructuration de l'industrie grâce aux mécanismes du 
marché ; le recul du libre échange au plan mondial et la perméa-
bilité exagérée des frontières françaises. L'absence de propo-
sitions du rapport pour la restructuration _de l'industrie fran-
çaise. Le développement- des branches industrielles compétitives ; 
l'insuffisance des six propositions de promotion des activités 
du futur. La participation des petites et moyennes entreprises 
à l'effort industriel ; l'importance du marché intérieur comme 
soutien de l'exportation. (p. 4697) : l'espoir illusoire de voir 
se résorber rapidement le chômage. Les causes structurelles 
et conjoncturelles du chômage. Le coût de la lutte contre le 
chômage ; les propositions du rapport. Les orientations à retenir : 
une stratégie de la croissance par l'adaptation industrielle, le 
développement des petites et moyennes industries et des acti-
vités du futur et une réflexion sur le fonctionnement du secteur 
bancaire français dans le financement des entreprises ; une 
meilleure adéquation de la demande d'emploi et de l'offre du 
travail par un meilleur fonctionnement de l'agence nationale 
pour l'emploi et des systèmes de formation ; l'assouplissement 
du temps de travail par .sa réduction, le développement du travail 
à temps partiel et la création d'une cinquième équipe dans 
le travail posté. (p. 4698) : l'absence quasi totale de l'agriculture 
dans ce rapport ; les objectifs du VII" Plan dans le domaine 
agricole. La compétitivité de l'aericulture française. Le produc- 
teur n'a pas encore la maîtrise ede la commercialisation de ses 
produits. Les aspects qualitatifs de la croissance r le problème 
de l'aménagement du territoire et de l'exode rural. Le souhait 
d'un grand débat devant le Parlement sur l'objectif de l'amé-
nagement du territoire. L'approbation du projet de loi portant 
adaptation du VII° Plan. Article unique (p. 4723) : accepte l'amen-
dement n° 1 de M. René Monory (Suppression des dispositions 
de cet article concernant la présentation par le Gouvernement, 
lors de la prochaine session, d'un ensemble de mesures visant 
à remédier à la crise de la natalité française). La reprise de 
la natalité est liée à une redéfinition du rôle des femmes dans 
la société. (p. 4726) : sur l'amendement n° 1, accepte le sous-
amendement de M. Jacques Braconnier (Suppression des dispo-
sitions de cet article concernant la notion d'aide à apporter 
aux familles et aux mères), (p. 4727) : son amendement n° 2 : 
présentation au Parlement d'un programme de politique indus-
trielle dans un délai de six mois à compter de l'approbation 
du présent rapport ; retiré par M. Michel Chauty. 

M 

MACHEFER (PHILIPPE), sénateur des Yvelines (S). 

NOMINATION 

Secrétaire de la commiSsion des affaires étrangères, de la 
défense et des -forces armées. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 201), 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation dé 
la convention entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie sur 
l'encouragement, la protection et la garantie réciproque des 
investissements, signée à Paris le 16 décembre 1976 (n° 201, 
1977-1978) [20 avril 1978]. 

Rapport, fait au- nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
ldl (n° 253), autorisant l'approbation de l'accord de coopération  

culturelle, scientifique, technique et économique entre le Gou- 
vernement de la République française et le Gouvernement de 
la République des Seychelles, signé à Paris le 15 juillet 1976, 
et de la convention relative au concours en personnel apporté 
par le Gouvernement de la République française au Gouver-
nement-de la République des Seychelles, ensemble un protocole 
annexe et un protocole d'application, signés à Victoria le 
22 octobre 1976 (n° 333, 1977-1978) [21 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 464), 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de 
l'avenant à la convention générale entre la France et. le Portugal 
sur la sécurité sociale, signé à Lisbonne le 7 février 1977 (n° 34, 
1978-1979) [17 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2154, posée le 4 avril .1978 [JO Débats 7 avril 1978] 

(p. 367) à M. le ministre des affaires étrangères la politique 
extérieure . (politique coréenne de la France). — Réponse de 
M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères, le 2 juin 1978 (p. 1158): 

N° 2186, posée le 28 avril 1978 (p. 675) à Mme le ministre 
de la santé et de la famille : les aides ménagères (situation 
des aides ménagères). — Réponse de 11Z. Daniel Hoeffel, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille, 
le 2 juin 1978 .(p. 1164, 1165). - 

N° 2248, posée le 8 juin 1978 (p. 1271), à Mme le ministre des 
universités : la médecine préventive (médecine préventive uni-
versitaire : manque de crédits). — Réponse de M. Jacques Pel-
letier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation, le 
20 octobre 1978 (p- 2796). 

N° 2268, posée le 23 juin 1978 (p. 1729), à M. le ministre de 
l'environnement et du cadre de vie : les fonctionnaires (situation 
du personnel administratif et technique du ministère). — Réponse 
de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie, le 27 octobre 1978 (p- 2959). - 

N° 2275, posée le 10 juillet 19-78 [JO Débats 20 juillet 1978] 
(p. 2038), à M. le ministre de l'intérieur : la police municipale 
(situation des agents de la police municipale). — Réponse de 
M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur, le 27 octobre 1978 
(p. 2954), 

N° 2355, posée le 4 novembre 1978 [JO Débats 8 novem-
bre 1978] (p. 3042), à n. le ministre de l'industrie : la sidérurgie 
(sauvegarde de l'institut de recherches de la sidérurgie). 

N' 2356, posée le 4 novembre 1978 [JO Débats 8 novem-
bre 1978] (p. 3042), à M. le ministre de l'industrie : les mines 
et carrières (nuisances causées par l'exploitation de carrières). 

N" 2363, posée le 10 novembre 1978 (p. 3191), à M. le ministre 
des affaires étrangères : la politique extérieure (relations entre 
la France et la République démocratique allemande). 

Questions'cirales_avec débat 

N° 63 de M. Jean Péridier, n" 69 de M. Serge Boucheny et 
n° 70 de M. Claude Mont la politique de la France en Afrique. 

Discutées le 16 juin 1978 (p. 1451) : la nécessité de porter la 
discussion à un niveau plus élevé que celui du procès fait à 
François Mitterrand. La garantie armée de la sécurité des res-
sortissants français et des coopérants ne doit pas servir d'alibi 
à la protection d'une clientèle politique et au -soutien à des 
régimes défaillants. La légitimité des mouvements de libération. 
L'accord des Africains sur le principe. de l'intangibilité des fron-
tières. Les conflits internes aux Etats. Le problème du Tchad. 
Le rôle du Soudan dans les négociations actuelles sur la question 
tchadienne : le soutien que pourrait lui apporter la France. La 
nécessité de la défense : les conséquences de l'abandon de la 
Tchécoslovaquie en 1938. Le chois de ses alliés : les livraisons 
d'aunes à l'Afrique du Sud. La définition nécessaire d'une poli-
tique africaine qui dépasse la protection des intérêts du capi-
talisme international. 

N° 64, posée le 16 mai 1978 (p. 852), à M. le ministre des 
affaires étrangères : la politique extérieure. 

N° 65, posée le 18 mai 1978 (p. 865), à M. le ministre des 
affaires étrangères :.- le désarmement. 

N° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 
de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 
de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-Français Pintat, n° 86 
de M. Jean Béranger. n° 89 de M.. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M: Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Ray. 
mond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n° 81, de 
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M. Robert Schmitt : la politique européenne. — Discutées le 
24 octobre 1978 (p. 2850) : les deux constatations qui dominent 
trente années d'efforts de construction européenne : les poli-
tiques communes n'ont pas avancé au même rythme que la libé-
ration des mouvements de biens et de services ; le capitalisme 
européen n'a pas dominé le problème du chômage. L'Europe 
actuelle, qui n'est pas celle des travailleurs, n'intéresse même 
plus le grand capitalisme international qui la trouve sans 
perspective. II faut fonder nos initiatives européennes sur l'adhé-
sion des peuples en parlant des réalités qui nous intéressent : 
solidarité, élaboration d'un statut du travailleur le plus favorisé, 
définition d'une politique sociale européenne. Les -objectifs 
sociaux à atteindre dans le cadre des institutions sociales com-
munautaires : le plein emploi par une politique régionale 
effective ; la formation professionnelle des travailleurs et leur 
recyclage déjà amorcé par le fonds social européen ; la sécu-
rité de l'emploi grâce au développement des compétences du 
comité de l'emploi; une politique d'effacement des injustices 
sociales par l'harmonisation des politiques fiscales ; une poli-
tique active de contrôle des prix et l'harmonisation du droit 
européen des sociétés aboutissant à l'élaboration du statut de 
la société anonyme européenne. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République socialiste de Roumanie sur l'encou-
ragement, la protection et la garantie réciproques des inves- 
tissements, signée à Paris le 16 décembre 1976 (n° 201) [27 avril 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 623) : une 
convention conclue en application de l'article 26 de la loi de 
finances rectificative pour 1971 prévoyant l'octroi d'une garantie 
du Trésor subordonné à la conclusion d'un accord de protection 
des investissements pour les opérations effectuées dans les pays 
extérieurs à la zone franc. La politique du Gouvernement de 
Roumanie a largement favorisé le développement économique 
de ce pays. (p. 624) : le désir de la Roumanie de préserver 
l'éventail de ses productions économiques au regard des thèses 
de e spécialisation des économies s avancées par le Comecon. 
L'importance particulière accordée par le Gouvernement de 
Bucarest à la conférence sur la sécurité et la coopération euro-
péenne, au développement de ses relations avec le Tiers Monde. 
Les relations commerciales entre la Roumanie et la France 
depuis 1970. La prise en compte des particularités de l'économie 
roumaine par rapport aux économies libérales. L'accord - paraphé 
en décembre 1976 par la société des automobiles Citroën et deux-
entreprises d'Etat roumaines ; la nouveauté que constitue la 
réimportation d'un modèle fini. L'utilité de faire pénétrer les 
techniques françaises dans un pays où les grandes puissances 
industrielles risquent de prendre une place trop importante. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre le 
Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République des Seychelles, signé à Paris le 15 juillet 1976, 
et de la convention relative au concours en personnel apporté 
par le Gouvernement de la République française au Gouverne- 
ment de la République des Seychelles, ensemble un protocole 
annexe et un protocole d'application, signés à Victoria le 22 octo-
bre 1976 (n° 253). — Rapporteur. — Discussion générale (p. 627) : 
la situation économique de la République des Seychelles ; le 
non-alignement est le principe majeur de sa politique extérieure. 
L'accord permettra d'instituer entre la France et les Seychelles 
des rapports de coopération étroits. Les dispositions classiques. 
(p. 628) : une charge pour le budget français qui ne sera pas 
considérable. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention générale entre la France et le Portugal sur la sécurité 
sociale, signé à Lisbonne le 7 février 1977 (n° 464) [26 octo-
bre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2909) : 
l'adaptation et l'amélioration des dispositions de la convention 
générale sur la sécurité sociale. L'importance de la colonie 
portugaise travaillant en France. L'adaptation des dispOsitions 
de la convention à l'évolution du droit social français en ce qui 
concerne les prestations familiales, l'assurance-vieillesse et les 
accidents du travail. Les améliorations apportées à la conven-
tion : l'assurance volontaire ; le droit aux prestations d'assu-
rance maladie et maternité et la question des indemnités pour 
charge de famille. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
Je Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de- la République de Corée sur l'encouragement et la protection 
des investissements, signé à Paris le 28 décembre 1977 (n° 520) 
[26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2911) : les condi- 
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tions de vie faites aux travailleurs en Corée. (p. 2912) : le pro-
blème des importations dites sauvages qui ruinent notre écono-
mie, notamment dans le textile. L'exemple d'une politique à 
court terme qui peut créer des situations irréversibles. La néces-
sité d'adopter des mesures de contingentement. Le groupe socia-
liste s'abstiendra dans le vote. ' 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Commerce extérieur [24 novembre 1978] (p. 3621) : la fra-

gilité du redressement du commerce extérieur de la France 
en 1978. (p. 3622) : les aides à l'exportation. La prise en compte 
insuffisante des critères de rentabilité. L'absence de stratégie 
d'ensemble. Le rapport sur les enjeux et les conditions des équi-
libres extérieurs de la France présenté par M. Edgard Pisani. 
La nécessité d'un état précis récapitulatif des aides à l'expor-
tation. L'insuffisante information du Parlement sur le commerce 
des armements. L'information des petites et moyennes entre-
prises. La création de Sociétés-conseils pour l'exportation. Le 
protectionnisme du Japon et des Etats-Unis. Le travail noir en 
Italie. La répartition géographique des échanges de la France. 
La situation de l'industrie textile française. La conclusion de 
l'accord sino-japonais. La bataille de l'exportation. 

Coopération [24 novembre 1978] (p. 3641) : l'augmentation 
des crédits de l'aidé militaire. La priorité qui doit être donnée 
au développement agricole. La part des effectifs d'assistants 
techniques mobilisés au service du développement rural. Les 
crédits du fonds d'aide et de coopération (FAC). Les moyens 
de maîtrise et de contrôle des Etats sur l'aide multilatérale. 

Défense, [5 décembre 1978] (p. 4201) : l'insuffisance des 
sommes consacrées aux dépenses de fonctionnement. Les cré-
dits nécessaires à l'amélioration de l'instruction et de l'entraîne. 
ment. Le relèvement du prêt du soldat et des soldes spéciales 
progressives ; la création de nouveaux postes de major... Le 
lancement des programmes 

de. 
 2000 et Transall. La dimi-

nution du nombre des unités de marine ; la nécessité de déve-
lopper l'effort de construction de bâtiments nationaux et 
d'avions. Le manque d'effectifs de la gendarmerie, la nécessaire 
revalorisation de la majoration spéciale selon les modalités 
adoptées en faveur des militaires du régiment de sapeurs-
pompiers de Paris. (p. 4202): la qualité d'une armée se mesure 
à son moral qui repose sur son degré d'intégration dans la 
nation. La situation des veuves des militaires ; le taux qui sert 
de calcul pour les allocations annuelles. Le début de remodelage 
du système des échelles de soldes. La mensualisation généra-
lisée du paiement des retraites. La situation des ouvriers des 
arsenaux. 

Economie et budget. — I. — Charges communes [9 décem- 
bre 1978] (p. 4448) : les retraités de la fonction publique, 
civils et militaires ; l'intégration progressive de l'indemnité de 
résidence dans le traitement soumis à retenue pour pension. 
L'utilité d'inviter les associations de retraités dans les négocia• 
tions salariales. La dégradation du pouvoir d'achat des retraites ; 
le peu d'amélioration apporté par la convention salariale pour 
l'annéè 1978 ; la nécessaire élévation du taux des pensions de 
réversion. Les discriminations en matière de péréquation avec 
les augmentations indiciaires des traitements de fonctionnaires 
en activité. La rétroactivité doit être appliquée aux retraites. 
La revalorisation générale des pensions et des retraites deman-
dée par les organisations de retraités. Le groupe socialiste ne 
votera pas le budget en discussion. 

Imprimerie nationale [9 décembre 1978] (p. 4462) : la poli-
tique du secrétariat d'Etat aux postes et télécommunications en 
ce qui concerne l'impression de l'annuaire téléphonique. L'étude 
et le choix de nouveaux procédés d'information des usagers du 
téléphone. La nécessité de développer l'usine de Douai et de 
moderniser celle de Paris. 

— Projet de roi prorogeant les dispositions de l'article Pr de 
la loi n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à l'organisation 
des transports de voyageurs dans la région d'Ile-de-France 
(n° 87, 1978-1979) [18 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4914) : la prorogation jusqu'au 31 décembre 1979 de l'orga-
nisation actuelle des transports de voyageurs de la région 
de-France. Le rôle prépondérant donné à l'Etat, par l'ordon-
nance du 7 janvier 1959, à travers l'organisation du syndicat des 
transports parisiens. Les limites des zones de la carte orange 
ne coïncident pas avec la nouvelle géographie urbaine. (p. 4915) : 
l'insuffisance des transports en commun fait se multiplier l'usage 
des voitures particulières. La solution de facilité que consti-
tuent les autoroutes ; la réalisation indispensable des liaisons 
Vélizy—Villacoublay et Saint-Denis—Roissy. La modernisation 
des lignes de banlieue de la SNCF. La liaison Versailles—Saint- 
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Germain-en-Laye--Sartrouville. Le nécessaire développement des 
parkings près des gares ; le parking sauvage favorise le dévelop-
pement du banditisme. L'utilité d'un véritable pouvoir régional. 
La répartition des responsabilités et des charges entre l'Etat, 
la région et les collectivités locales. 

. - 
MALASSAGNE (PAUL), sénateur du Cantal (apparenté au 

groupe RPR). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du .Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Tourisme 
(n° 76, tome XV, 1978.1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS , 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 

—Article additionnel après l'article 6 (p. 3244) : soutient l'amen-
dement n° 31 de M. Marcel Fortier (Définition; pour les - pro-
fessions de santé, de la notion d'activité habituelle en fonction 
de la durée d'exercice de celle-ci pendant. l'année). Article 7 
(p. 3246) : soutient l'amendement n° 32 de M. Marcel Fortier 
(Réduction de moitié de la base d'imposition pour les membres 
des professions de santé au cours des deux premières années 
de leur installation). (p. 3248) : le problème des jeunes diplômés 
des professions 'de santé' qui effectuent des remplacements. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (ne' 73; 1978-1979). 
Deuxièm.  e partie : 
Postes et télécommunications [2 décembre 1978] (p. 4072) : 

un budget qui reste un des premiers budgets civils de la nation. 
L'effort qui a été fait sur l'équipement téléphonique. Les lignes 
supplémentaires qui seront construites, en 1979, en zone rurale, 
Le problème de la commande de poteaux de bois indispen-
sables à la construction des lignes téléphoniques en espace 
rural, notamment pour les lignes langues. Les positions_ prises 
dans ce domaine en décembre 1971 par M. Robert Galley, alors 
ministre des postes et télécommunications. Les conséquences 
socio-économiques graves qui découlent de la décision prise 
par l'administration en ce qui concerne le choix de supports 
de lignes aériennes. L'amélioration des disponibilités en sup-
ports de bois ; l'évolution du prix de ce matériau. Les consé-
quences graves de l'évolution des commandes de l'administration 
supportée par les petites industries localisées dans le Massif 
Central. La situation catastrophique pour le monde forestier en 
général, les propriétaires sylviculteurs privés, communaux, de 
l'Etat, les exploitants particulièrement dans les régions rurales 
et montagnardes. Une commande immédiate de 500 000 poteaux 
de bois est`indispensable. (p. 4086) : il est indispensable d'ache-
ter des" poteaux télégraphiques en bois avant trois mois, sinon 
les entreprises auront pour 'la plupart disparu. 

Jeunesse, sports et loisirs.. — III. — Tourisme [4 décembre 
1978]. — Rapporteur pour avis (p. 4094) : la véritable explosion 
du tourisme. L'activité touristique subi elle aussi le contre-
coup de la crise ; l'évolution défavorable de la balance des 
paiements. L'instabilité chronique des structures administratives 
du tourisme. La progression budgétaire très lente et le manque 
de crédits à certains chapitres. La dispersion des crédits touris-
tiques dans différents budgets. L'amélioration du taux de départ 
des particuliers notamment des exploitants et salariés agricoles. 
La diminution de la durée des vacances et l'augmentation des 
temps de loisirs. L'accroissement de la part de l'avion dans 
l'utilisation des moyens de transport. Les touristes étrangers 
en France ; leurs conditions d'hébergement. (p. 4095) : les 
résultats décevants en ce qui concerne la . répartition spatio-
temporelle du tourisme ; le problème de l'aménagement du 
temps. Le poids du tourisme clans l'économie nationale; l'insuf-
,lisance des moyens de mesure ; les exemples de la Grèce ou 
de l'Espagne. La nécessité de la promotion du tourisme ; le 
renforcement des représentations françaises à l'étranger. L'infor-
mation doit aussi concerner la France. L'objectif fondamental 
doit être l'extinction des inégalités en matière touristique, le 
développement du tourisme social. La création d'une nouvelle 
catégorie des « hôtels rattachés tourisme ». L'extension aux zones 
rurales de montagne du régime privilégié de la prime spéciale 
i'équipement hôtelier. Le camping et le caravaning ; leur 
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dotation est inférieure aux prévisions. (p. 4096) : la disparité 
dans l'application de la réglementation des prix entre les 
campings communaux. La nécessité de favoriser le tourisme 
diffus : les créations de campings, de gîtes ruraux, de villages 
de vacances et d'auberges rurales. La simplification des régimes 
fiscaux et économiques pour favoriser le tourisme dans le monde 
rural. La gestion rigoureuse des équipements existants et la 
fin - de la création de super-stations. La vogue du ski de fond. 
Le développement de la fréquentation estivale en montagne. 
Le rôle et le financement des comités régionaux de tourisme.. 
La crise du thermalisme./ L'intervention croissante de grands 
organismes financiers publics ou para-publics sur le marché de 
la vente de voyages. Le respect de la liberté dans le domaine 
du loisir le discours du général de Gaulle, en 1941 à Londres. 

MA'LECOT (KLÉBER), sénateur du Loiret (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

QUESTIONS 

Questions orales : 

N° 2151, posée le 31 mars 1978 [JO Débats 4 avril 1978] 
(p. 331); à M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement 
du territoire : les services publics (organisation des consultations 
du groupe d'étude des services publics en milieu rural). 

—Réponse de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du 
Premier ministre (relations avec le Parlement), le 21 avril 1978 
(p. 578). 

N° 2160, pcisée le 7 avril 1978 [JO Débats 12 avril 1978] 
(p. 418), à M. le ministre de l'agriculture : le drainage (déve-
loppement des méthodes de drainage du sol). — Réponse de 
M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'agriculture, le 19 mai 1978 (p. 897). 

N° 2288, posée le 4 août 19 .78 [JO Débats 24 août '1978] 
(p. 2132), à M. le ministre des transports : les transports rou-
tiers (transports routiers de matières explosives ou dangereuses 
en grande quantité). — Réponse de M. JoëlLe Theule, ministre 
des transports, le 15 décembre 1978 (p. 4832, 4833). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième, partie : 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3837) : votera le budget 
de l'agriculture. L'importance accordée par le VII° Plan à la 
réduction de l'exode rural. La revitalisation du milieu rural : 
le rôle des équipements publics ruraux. (p. 3838) ; l'assainisse• 
ment des agglomérations : l'effort réalisé par les communes 
rurales et les départements. L'adduction d'eau. La majoration 
des cré,:its d'autorisation de programme souhaitable au profit 
des actions d'assainissement ; •1a possibilité offerte par l'amen-
dement adopté à l'Assemblée nationale tendant à inscrire cent mil-
lions de francs de crédit pour les chapitres souffrant d'insuf-
fisance notoire. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4339) : le projet de budget 
de l'éducation. Les dépenses de personnel : l'indemnité de 
direction des chefs d'établissement du second degré et de leurs 
adjoints. Les créations d'emplois et les transformations de 
postes ; leS créations d'emplois en faveur des maternelles et 
des lycées d'enseignement professionnel ; les créations de postes 
de personnels administratifs et de service. Les inspecteurs 
départementaux de l'éducation nationale (IDEN)). (p. 4340) : les 
classes surchargées et le plan de réduction ,des effectifs. La 
réduction des crédits de formation des maîtres : les places 
mises aux concours des écoles normales et les postes de pro-
fesseurs' d'écoles normales. Le recrutement d'auxiliaires. Les 
crédits de fonctionnement des établissements : les matériels 
techniques, les fournitures et les manuels scolaires. La gratuité 
des manuels dans les collèges d'enseignement technique et les 
lycées d'enseignement professionnel. Les difficultés des éditeurs 
de manuels scolaires. Le fonctionnement des internats.. La lutte 
contre la drogue au lycée et à l'école. La fatigue des élèves 
de l'école primaire : les aménagements possibles des rythmes 
scolaires. Les modifications prévues en matière scolaire dans 
le projet de loi-cadre sur le développement des responsabilités 
communales. 
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MARCELLIN (RAYMOND), sénateur du .Morbihan (UREI). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 

et des comptes économiques de la nation. 
Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 

d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou interna-
tionales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

DEPOTS 

Rapport spécial fait au nom de la. commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, sur 
le projet de loi de finances (n" 73, 1978-1979), adopté par l'Assem-
blée nationale ; environnement et cadre de vie. — Environne-
ment (n" 74, annexe 13, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission, des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
sur le projet de loi de finances pour 1979 (n" 73, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée nationale ; services du Premier ministre. 
— III. — Secrétariat général de la défense nationale (n° 74, 
annexe 23, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
- 

Environnement et cadre-de vie [30 novembre 1978]. — Rap-
porteur spécial (p. 3928) : l'augmentation globale des crédits de 
l'environnement. (p. 3929) la création, auprès de chaque préfet 
de département, d'un chargé de mission responsable de l'environ-
nement. L'institution d'une „rémunération pour les commissaires 
enquêteurs sur les établissements insalubres et incommodes. La 
mise en place de l'agence nationale de l'air. L'ouverture de 
crédit, pour le développement de la vie associative. La diminu-
tion apparente des autorisations de programme due à une modi-
fication de la présentation. L'insuffisance de l'effort d'équipe-
ment des parcs nationaux et régionaux. La diminution des crédits 
destinés à la création d'espaces verts ; les difficultés de l'agence 
des espaces verts d'Ile-de-France pour l'opération sur les terrains 
de l'usine Citroën. Le problème du pouvoir de coordination du 
ministère de l'environnement ; le décret du 2 février 1971. 
La proposition de la création d'une enveloppe- budgétaire pour 
l'environnement ; sa préparation par un comité interministériel 
de l'environnement. Les exemples de nécessité du pouvoir de 
coordination du ministère : la catastrophe de l'Amoco Cadiz et 
la dispersion des moyens de l'inspection des établissements 
olassés. (p. 3930) : les motifs de satisfaction : des structures 
administratives qui permettront une politique plus cohérente de 
l'environnement ; une gestion comptable améliorée ; une inscrip-
tion accélérée des crédits de paiement. Le phénomène marquant 
de notre époque est le développement de l'agglomération. La 
nécessité de convaincre l'ensemble des administrations de l'Etat 
de la primauté de la qualité de la vie. Le vaste territoire habi-
table qu'est la France ; l'amélioration de la gestion de celle-ci. 

Secrétariat général de la défense nationale [9 décembre 1978]. 
— Rapporteur spécial (p. 4479) : l'insuffisance des crédits prévus 
pour les travaux immobiliers ; le délabrement et la vétusté de 
l'aile nord-ouest de l'hôtel des Invalides. Une atteinte regret-
table au patrimoine historique national. La stagnation des crédits 
pour la protection de la population en cas de guerre. L'engage-
ment pris par le Gouvernement en 1977 de faire bénéficier le 
programme civil de défense d'une revalorisation progressive 
n'a pas été tenu. La création d'un abri dans tous les immeubles 
collectifs neufs. La construction des abris publics devrait être à 
la charge de la collectivité ; la situation en Suède, en Suisse,... 
L'utilisation des fichiers de la propriété bâtie du ministère des 
finances et de l'institut national de la statistique. (p. 4480) : 
l'état-inventaire complet du département d'Indre-et-Loire. L'uti-
lité d'un dispositif complet de secours pour les blessés. L'inté-
'gration, en Union soviétique, de la défense civile dans la 
stratégie militaire. La crédibilité de la force de dissuasion 
française dépend de la protection de la popidation. La néces-
saire mise au point, dés le début de 1979, d'un programme plu-
riannuel de défense civile. Examen des crédits. — ETAT C 
(p. 4481) : accepte l'amendement n° 261 de M. Jacques Dominati 
(Majoration des autorisations de programme et des crédits de 
paiement du titre V concernant le recensement des abris et 
l'amélioration des locaux de l'hôtel des Invalides). 

MARCILHACY (PIERRE), sénateur de la Charente (NI). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-

lation, dii suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée d'exa-
miner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par les 
autorités compétentes françaises, étrangères ou internationales 
lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes bre-
tonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte - pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi modifiant et complétant 
la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention 
[14 juin 1978] (p. 1355). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certaines infractions 
en matière de circulation maritime et complétant la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures t7 décembre 1978] - (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte "sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investis• 
sement à capital variable [7 décembre 1978] (p.. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification des dispo-
sitions du titre l" du livre V du code du travail relatives aux 
conseils de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698), 

gst nommé membre titulaire de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
relatives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, 
et modifiant le code de la construction et de l'habitation 
[15 décembre 1978] (p. 4872). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
relatives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari. 
`taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi organique modifiant l'ordon. 
nance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi 
organique relative au statut de la magistrature [20 décembre 
1978] (p. 5056). 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des lois consti-

tutionnelles, de législation, du suffrage Universel, du règlement 
et d'administration générale, sur la proposition de loi (n° 102) 
adoptée par l'Assemblée nationale modifiant et complétant 
la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention 
(n° 281, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal de 
là séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de -résolution 
(n" 153) de MM. Alain Poher, Etienne Dailly, Jacques Bayer-
Andrivet, Maurice Schumann, André Merle, Gérard Minvielle, 
Paul Guillard, Jean Cauchon, Auguste Billiémaz, Jacques Bra-
connier, Mme Brigitte Gros, MM. Baudouin de Hauteclocque, 
Michel Moreigne, Roland Ruet, Guy Schmaus et Raoul Vadepied 
tendant à modifier les articles 24, 44 et 45 du règlement du 
Sénat (n° 286, 1977-1978) [3 avril 19'78]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur les propositions de résolution: 
1° (n° 320, 1977-1978) tendant à créer une commission d'enquête 
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sur les décisions et les conditions d'intervention des autorités 
françaises, à l'occasion du naufrage d'un navire , pétrolier 
sur les côtes de Bretagne ; 2° (n° 335, 1977-1978) tendant à 
créer une commission d'enquête sur les décisions et les moyens 
mis en oeuvre par les autorités compétentes afin de lutter 
contre les conséquences de la catastrophe survenue, lors de 
l'échouement d'un pétrolier au large de Portsall, sur les côtes 
bretonnes (n° 337, 1977-1978) [27 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois consti- ' 
tutionnelles, de, législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sur le projet de loi 
(n° 348) adopté par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 
L. 131-7, relatif à la Cour de cassation, du code de l'organisation 
judiciaire (n° 401, 1977-1978) [8 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi (n°° 102 et 
354) adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture, modifiant et complétant là loi n° 68.1 du 
2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 402, 1977-1978) 
[8 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi, modifiant et complétant la loi n° 68-1 du 
2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 454, 1977-1978) 
[20 juin 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 348), adopté 
avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lec-
ture, modifiant l'article L. 131-7 du code de l'organisation judi-
ciaire (article 5 de la loi n° 67-523 du 3 juillet 1967) relatif 
aux conseillers référendaires de la Cour de cassation (n° 505, 
1977-1978) [30 juin 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 4 du code de 
commerce et à insérer dans le code civil des dispositions nou-
velles relatives à l'exercice par les époux d'une activité profes-
sionnelle commune (n° 70, 1978-1979) [15 novembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi (n° 70) de 
M.Pierre Marcilhacy tendant à modifier l'article 4 du code de 
commerce et à insérer dans le code Civil des- dispositions 
nouvelles relatives à l'exercice par les, époux d'une activité 
professionnelle commune (n° 97, 1978-1979) [25 novembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur : 1° le projet de loi (n° 278, 
1978-1979) tendant à assurer l'égalité des époux dans les régimes 
matrimoniaux et dans la gestion des biens de leurs enfants; 
2° la proposition de loi (n° 148, 1918-1979) présentée par 
M. Léon Jozeau-Marigné tendant à modifier ou à abroger certaines 
dispositions du code civil relatives aux régimes matrimoniaux 
en vue d'assurer l'égalité des époux (n° 120, 1978-1979) [6 décem-
bre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 89, 1978-1979) 
adopté- par l'Assemblée nationale, modifiant certaines disposi-
tions relatives à la Cour de cassation (n° 145, 1978-1979) 
[13 décembre 1978]. . 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 89), adopté 
avec modification par l'Assemblée nationale en deuxième lec-
ture, modifiant certaines dispositions relatives à la Cour de 
cassation (n° 175, 1978-1979) [19 décembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 89, 1978-1979) modifiant certaines disposi-
tions relatives à la Cour de cassation (n° 182, 1978-1979) 
[20 décembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2104, posée le 7 novembre 1977 [JO Débats, 9 novembre 

1977] (p. 2641), à M. le ministre du commerce extérieur : le 
commerce extérieur (mesures fiscales étrangères dirigées contre 
la vente du cognac). Réponse de M. Jean-François Deniau, 
ministre du commerce extérieur, le 21 avril 1978 (p. 579). 

N° 2328, posée le 7 octobre 1978 [JO Débats, 11 octobre 1978] 
(p. 2415), à M. le ministre des affaires étrangères : la politique 
extérieure (extermination de la population chrétienne du 
Liban). 

Questions orales avec débat ; 

N° 136, posée le 23 mars 1978 [JO Débats, 28 mars 1978] 
(p. 276), à M. le Premier ministre : la pollution (mer) (problè. 
mes posés par le naufrage d'un pétrolier et sur l'application 
des lois votées en la matière). — Caducité le 3 avril 1978 
(p. 323). 

N° 5, posée le 6 avril 1978 (p. 360), à M. le Premier ministre : 
la pollution (mer) (conséquences du naufrage du pétrolier 
Amoco Cadiz). — Discutée avec les questions n° 1 de M. Anicet 
Le Pors, n° 2 de M. André Colin, n° 3 de M. Edouard Bonne-
fous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 7 de M. Hubert Martin, 
n° 8 -de M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Palmero et 
n° 10 de M. Jean Péridier, le 11 avril 1978 (p. 394) :. la respon-
sabilité du Gouvernement. Le retard dans la parution des 
décrets d'application de la loi de 1976. La convention sur le 
fonds d'assurance international. Les circonstances du naufrage 
de l'Amoco Cadix. Le temps perdu en négociations. Le retard 
du droit maritime international. La persistance d'usages désuets. 
Les eaux territoriales. Les impératifs de la protection du litto-
ral. L'usage de la force. (p. 395) : l'insuffisante formation des 
équipages des navires sous pavillon de complai.ance. 

N° 63 de M. Jean Péridier, n° 69 de M. Serge Boucheny et 
n° 70 de M. Claude Mont : la politique de la France en Afrique. 
— Discutées le 16 juin 1978 (p. 1451) : la coutume constitution-
nelle de la direction de la politique extérieure du pays par le 
Président de la République ; la limite de l'engagement de la 
France dans une guerre. (p. 1452) : avoir une politique à la 
hauteur de ses moyens matériels : le transport des troupes fran-
çaises au Zaïre par des avions américains. La puissance militaire 
de l'URSS : la nécessité de la détente. Les avertissements de la 
Chine. Son réalisme politique et celui que manifestent à son 

- égard le Japon et les Etats-Unis. Suggère une amélioration des 
rapports de la France avec la Chine populaire. 

INTERVENTIONS 

— Motion d'ordre [13 avril 1978] (p. 439) : il ne serait pas 
convenable que le Sénat délibère de son règlement e par petits 
morceaux » ; demande le report de l'inscription à l'ordre du jour 
de la proposition de résolution modifiant certains articles du 
règlement. La position de M. le président de la commission des 
finances dans ce domaine.- 

- Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et 
à modifier le régime des brevets d'invention (n° 102) [13 avril 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 443) : le rôle 
de l'inventeur ; la nécessité de sa protection. Les inventions 
essentielles sont maintenant remplacées par des techniques 
d'accumulation, de groupage. L'historique de la protection des 
brevets d'invention depuis la loi de 1844 ; le système de l'avis 
documentaire mis en place par la loi de 1963. Les conférences 
internationales traitant du brevet européen. Le problème des 
inventions de salariés. Une législation précise permettra d'éviter 
Ies contentieux complexes. 

Suite de la discussion [18 avril 1978]. — Rapporteur. 
—Article 1 °'  : article 2 de la loi de 1968 (p. 485) se déclare 

défavorable à l'amendement n° 31 de M. Maurice Schumann 
(Suppression de toute référence à la cession en ce qui concerne 
la prescription de l'action en revendication du titre de propriété 
industrielle). Accepte l'amendement n° 40 de M. Jean-Pierre 
Prouteau (Possibilité, en cas de mauvaise foi du propriétaire, 
de revendiquer la propriété du titre -de propriété industrielle 
après la date d'expiration de celui-ci). Article additionnel après 
l'article 2 : article 4 de la loi de 1968 (p. 486) : s'oppose à 
l'amendement n° 33 de M. Robert Laucournet et plusieurs de 
ses collègues (Droit pour l'inventeur d'être désigné, en tant 
que tel, auprès de l'institut national de la propriété indus-
trielle ; mention de l'inventeur dans la demande et dans le 
brevet). Article 4 : articles 6 à 12 de la loi de 1968 (p. 487) : 
son amendement n° 4 : non-prise en considération d'une 
divulgation de l'invention intervenue dans lcs six mois précé-
dant la date du dépôt de la demande de brevet ou après la 
date de ce dépôt ; adopté. Accepte le sous-amendement n° 41 
de M. Jean-Pierre Prouteau (Non-prise en considération 
d'une divulgation de l'invention si elle est intervenue 
après la date chi dépôt de la demande, au cas où il 
s'agit de la publication d'une' demande de brevet antérieure). 
Article 9 : Article 16 de la loi de 1968 (p. 488) : son amen-
dement n° 5 : possibilité de rejet de la demande de brevet 
qui n'a pas été réduite, après mise en demeure, alors qu'une 
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absence manifeste de nouveauté résultait du rapport de recher-
che ; adopté. Son amendement n" 6 : possibilité pour l'admi-
nistration de refuser de fournir un avis documentaire pour 
défaut de conformité des revendications avec le contenu de 
la description ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 42 de 
M. Jean-Pierre Prouteau (Demande de brevet , dont la reven-
dication ne se fonde pas sur la description). Article 11 '(p. 490) : 
s'oppose à l'amendement n° 35 -  de M. Robert Laucournet et 
plusieurs de ses collègues (Obligation de conformité aux nou-
velles dispositions de la loi pour la demande de brevet qui 
donne lieu à l'établissement d'un avis documentaire). Article 14: 
Articles 28 à 30 de la loi de 1968, (p. 491) : son amende-
ment- n° 7, rédactionnel ; adopté. Article 15 : Article 31 bis 
nouveau de la loi de 1968 : son amendement n° 10, rédactionnel; 
adopté. 'Article 16 : Article 32 de la loi de 1968 (p. 492) : son 
amendement n° 11 : suppression de cet article prévoyant que 
l'obtention de la licence obligatoire d'un brevet est possible si 
le propriétaire du brevet ou son ayant cause n'a pas commencé 
à exploiter ou fait des préparatifs effectifs et sérieux pour 
exploiter l'invention ; adopté. A ce texte, préfère celüi de la 
loi de 1968. Article 17 : Article 33 de la loi de 1968 : son 
amendement n° 12 : suppression de cet article selon lequel le 
demandeur d'une licence obligatoire justifie s'il est en état 
d'exploiter l'invention « de manière sérieuse et effective 2. ; 
adopté. Désire, là aussi, revenir à la rédaction de 1968. Arti-
cle 21 : Article 21 de la loi de 1968 (p. 493) : son amen-
dement n° 13 : possibilité pour chacun des propriétaires 
d'exploiter l'invention à son profit sauf à indemniser équitable-
ment les autres copropriétaires s'ils n'exploitent pas personnelle-
-ment l'invention ou s'ils n'ont pas concédé de licence ; adopté. 
(p. 494) : son amendement n° 14 : possibilité pour chacun des 
copropriétaires de concéder à un tiers une licence d'exploita-
tion à son profit sauf à indemniser équitablement les autres 
copropriétaires ; adopté. (p. 495) il est très difficile de pré-
voir dès le début le rendement d'un brevet S'oppose à 
l'amendement n° 36 de M. Maurice Schumann (Possibilité pour-
chacun des copropriétaires qui n'exploitent pas ou ne concèdent 
pas l'invention d'obtenir une indemnité du copropriétaire exploi-
tant ou concédant ; fixation par le tribunal du montant de 
l'indemnité à défaut d'accord amiable). (p. 496) : accepte le 
sous-amendement n° 43 de M. André Giraud à son amendement 
n° 13 (Fixation de l'indemnité par le tribunal, à défaut d'accord 
amiable). Accepte le sous-amendement n° 44 de M. André 
Giraud à son amendement n" 14 (Fixation de l'indemnité par 
le tribunal, à défaut d'accord amiable). (p. 497) : son amende-
ment n' 15: possibilité pour un des copropriétaires d'acquérir 
la quote-part de celui qui désire accorder une licence d'exploi-
tation ; fixation du prix par le tribunal de grande instance, à 
défaut d'accord dans un délai de trois mois ; adopté. (p. 498) : 
la distinction entre l'article 34 et l'article 37 de la Constitution 
a conduit à une manière d'Etat technocratique. Accepte rama-
dement n° 37 de 'M. Maurice Schumann (Nécessité de l'accord 
de tous les propriétaires ou d'une autorisation de justice pour 
l'attribution d'une licence d'exploitation exclusive). Son amende-
ment n° 16, de coordination ; adopté. (p. 499) : son amen-
dement n° 17: cas dans lequel le copropriétaire d'une demande 
de brevet ou d'un brevet abandonne sa quote-part au profit 
des autres copropriétaires ; décharge de toute obligation à 
compter de l'inscription de cet abandon ; répartition de la quote-
part abandonnée à proportion des droits dans la copropriété, 
c sauf convention contraire » ; adopté. Sur cet amendement, 
accepte le sous-amendement n° 45 de M. André Giraud (Inscrip-
tion de cet abandon au registre national des brevets ou, « lors- 
qu'il s'agit d'une demande de brevet non encore publiée » 
notification à l'institut national de la propriété industrielle). 
Article 25 : Article 50 de la loi de 1968 (p. 500) : son amen-
dement n° 18 : possibilité pour le ministère public d'agir d'office 
en nullité d'un brevet d'invention ; adopté. Son amendement 
n° 19: effet absolu de la décision d'annulation d'un brevet 
d'invention sous réserve de la tierce opposition ; adopté. 
Article 26 : Articles 51 à 53 de la loi de 1968 (p. 501) : son 
amendement n° 20, rédactionnel ; adopté. Article 28 : Arti-
cle 55 de la loi de 1968 : son amendement n° el, rédac-
tionnel ; adopté. Article 29 : Article 56 de la loi de 1968 : 
son amendement n° 22: possibilité pour le propriétaire d'une 
demande de brevet de'faire procéder à la description détaillée 
des objets prétendus contrefaits, sous la condition d'avoir requis 
rétablissement de l'avis documentaire ; adopté. Article 38 : 
Article 68 de la loi de 1968 (p. 502) : son amendement n° 23 : 
1° attribution de l'ensemble du contentieux né des nouvelles 
dispositions aux tribunaux de grande instance et aux cours 
d'appel auxquels ils sont rattachés ; adopté ; 2° détermination 
par décret des tribunaux de grande instance appelés à connaître 
des actions civiles ; retiré ; 3° attribution aux juridictions admi-
nistratives du contentieux des décrets, arrêtés et autres décisions 
de nature administrative du ministre chargé de la propriété 
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industrielle ; adopté. (p. 504) : sur cet amendement, demande le 
retrait du tous-amendement n° 46 de M. André Giraud (Suppres-
sion de la phrase prévoyant la déterminatipn par décret des 
tribunaux de. grande instance appelés à connaître des action§ 
civiles) et s'oppose au sous-amendement n° 52 de M. Lionel de 
Tinguy (Prise en considération de l'ensemble du contentieux né 
des nouvelles dispositions « en matière de brevets d'invention 3.). 
(p. 507) : son amendement n° 24 de coordination ; adopté. 
Article additionnel : Article 68 bis nouveau de la loi de 1968 : 
son amendement n° 25 : consultation de la commission de conci-
liation et .  d'arbitrage tripartite siégeant auprès de l'institut 
national de la propriété industrielle ; adopté. Article P.: A 
préalablement réservé : Articles 1' et 1 °' bis nouveau de la loi 
de 1968 (p. 508) : son amendement n° 1 : suppression des dis-
positions prévoyant la définition du droit au brevet si l'inven-
teur est salarié ; réservé. Son amendement n° 2 : définition du 
droit au titre de propriété• industrielle si l'inventeur est un 
salarié ; distinction entre les inventions faites par le salarié 
dans l'exécution d'un contrat de travail ou de tâches qui lui 
sont explicitement confiées et les autres inventions ; adopté. 
(p. 511) : sur cet amendement s'oppose aux sous-amendements de 
M. Maurice Schumann n° 28 (Répartition des inventions faites par 
les salariés en inventions de service ou en inventions person-
nelles), n° 29 (Définition de l'invention de service) et n° 30 (Cas 
des inventions personnelles faites par un salarié soit dans le cours 
de l'exécution de ses fonctions, soit à l'occasion de celles-ci, soit 
par la connaissance d'informations procurées par son entreprise), 
ainsi qu'aux sous-amendements de M. Jean Ooghe et plusieurs 
de ses -collègues n' 49 (Mention des noms du ou des inven-
teurs, de façon très apparente, dans le brevet lié à une 
invention de service) et n° 50 (Possibilité phur les conventions 
collectives, règlements ou contrats individuels de eévoir un 
droit de préemption pour l'exploitation de l'invention person-
nelle, en faveur de l'employeur). (p. 513) : sur l'amendement n° 2 
s'oppose au sous-amendement n° 53 de. M. André Giraud (Prise en 
considération des fonctions accomplies par le Salarié ayant fait 
une invention de service sans mention de fonctions « effec-
tives »). (p. 514) : sur ce même amendement accepte le 
sous-amendement ri° 38 de M. André Giraud (Cas des inven-
tions personnelles « dans le domaine des activités de l'entre-
prise »), s'oppose au sous-amendement n° 39 de M. André 
Giraud (Fixation par décret en Conseil d'Etat des conditions 
et délais dans lesquels l'employeur • peut se faire attribuer 
la propriété ou la jouissance des droits attachés au brevet 
protégeant l'invention de son salarié ; obligations incombant 
à l'employeur et au salarié). Adoption de son amendement n° 1 
préalablement réservé. Article 39 : Article 70 bis nouveau 
de la loi de 1968 (p. 515) : son amendement n° 34 : suspension 
par décret des délais à l'égard de l'institut national de la pro-
priété industrielle lorsque le fonctionnement normal des commu-
nications est interrompu ; adopté. Article 41 : son amendement 
n° 26 de coordination ; adopté. Article additionnel : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 47 de M. André 
Giraud (Dispositions transitoires aux termes desquelles le délai 
prévu pour les demandes déposées avec revendication de la 
priorité d'une demande antérieure pourra être prorogé par 
décret). Article 42 (p. 516): son amendement n° 27 : suppression 
des dispositions prévoyant la réunion des textes de nature 
réglementaire relatifs aux brevets, par décret en Conseil d'Etat, 
après avis de la commission chargée d'étudier la codification 
et la simplification des textes législatifs et réglementaires ; 
adopté. Sur cet amendement, s'oppose au sous-amendement n° 48 
de M. André Giraud (Publication de la loi du 2 janvier 1968 
modifiée, par décret en Conseil d'Etat, après avis de la commis-
sion supérieure de codification). Article 44.: amendement n° 51 
de M. Daniel Millaud (Fixation par décret en Conseil d'Etat 
des modalités d'application des nouvelles dispositions à Mayotte 
et dans Ies territoires d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie, de la 
Polynésie française, de Wallis et Futuna et des Terres australes 

"et antarctiques françaises). 

— Conclusions du rapport fait au nom de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sur les propositions 
de résolution:— n° 320 (1977-1978) de MM. André Colin, Georges 
Lombard, Edouard Le Jeune, Louis Orvoën, Jean de Bagneux, 
Bernard Lemarié, Pierre Marzin, Louis Le Montagner, Raymond 
Marcellin, Joseph Yvon et Michel Chauty tendant à créer une 
commission d'enquête sur les décisions et les conditions d'in-
tervention des autorités françaises, à l'occasion du naufrage 
d'un navire pétrolier sur les côtes de Bretagne; n° 335 
(1977-1978) de MM. Anicet Le Pors, Marcel Rosette, Léon David, 
Jacques Eberhard, Gérard Ehlers et les membres du groupe 
communiste et apparenté tendant à créer une commission d'en-
quête sur les décisions et les moyens mis en oeuvre par les 
autorités compétentes afin de lutter contre les conséquences 
de la catastrophe survenue lors de l'échouement d'un pétrolier 
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au large de Portsall sur les côtes bretonnes [27 avril 1978]. —
Rapporteur. — Discussion généralé (p. 620) :,le libellé des pro-
prositions de MM. André Colin et Anicet Le Pors est un peu 
différent mais stir le fond, rien. ne  les différencie. Il ne doit 
pas y avoir interférence avec les procédures judiciaires ouvertes 
ou à ouvrir. La commission -ne devra pas gêner- les actions, 
de personnes de droit public ou de droit privé, qui seraient 
nécessaires pour obtenir réparation des dommages causés. Les 
innombrables conséquences que recouvre le vocable c pollution ». 
Les conclusions à tirer sur le plan du droit et de la gestion 
administrative française. La protection des côtes exige la pré-
sence d'une flotte spécialisée. Le dossier doit être examiné au 
niveau national et international. 

- Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire 'et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221). — Suite de la discussion [9 mai 1978]. — Article 22: 
Article 261-1 du code de procédure pénale (p. 721) : se déclare 
opposé à..l'amenclement n° 12 de M. Alain .Peyrefitte (Egalité du 
nombre d'hommes et de femmes figurant sur la liste prépara-
toire pour la composition des Yurys d'assises). Le système de 
ségrégation qui résulterait de cet amendement. (p. 723) : la 
ségrégation qu'il y aurait à prêter aux femmes des qualités 
différentes de celles qu'on attribue en général aux hommes. 
L'utilisation par la Grèce antique du tirage au sort, non comme 
procédé démocratique, mais pour faire appel aux dieux. 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Marcilhacy, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné- 
rale, sur la proposition de résolution de MM. Alain Poher, 
Etienne Dailly, Jacques Boyer-Andrivet, Maurice Schumann, 
André Méric, Gérard Minvielle, Paul Guillard, Jean Cauchon, 
Auguste Billiemaz, Jacques Braconnier, Mme Brigitte Gros, 
MM. Baudouin de Hauteclocque, Michel Moreigne, Roland Ruet, 
Guy Schmaus et Raoul Vadepied, tendant à modifier les arti-
cles 24, 44 et 45 du règlement du Sénat (n° 153) (1977-1978) 
[9 mai 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 728): une 
série de modifications fragmentaires. Article 1": Article 24 du 
règlement du Sénat (p. 730) : s'oppose à l'amendement n° 3 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Liberté 
totale d'initiative et de proposition des parlementaires ; impres-
sion et distribution .de toutes les propositions de loi). Accepte 
l'amendement n° 11 de M. Etienne Delay (Indication quant au 
délai dans lequel la commission des finances doit statuer et 

• quant à la communication de cette décision au président qui 
le fait connaître au Sénat). (p, 731) : en réponse aux propos 
tenus par M. Jacques Descours Desacres, donne lecture de la 
lettre adressée par le président de la commission des lois à 
M. le rapporteur général de la commission des finances, quant 
aux modalités selon lesquelles la commission des finances devra 
statuer sur toute exception d'irrecevabilité. Accepte l'amende. 
ment n" 12 de M. Etienne Dailly (Référence à l'article- 11 du 
règlement pour compléter« les dispositions relatives à la répara 
tition des compétences pour statuer - sur la recevabilité des propo-
sitions de loi ou de résolution). Article 3: Article 42 du règle-
ment du Sénat (p. 732) : accepte l'amendement de coordination 
n° 6 déposé par M. Alain Poher et les membres du bureau du 
Sénat, et soutenu par M. Etienne Dailly. Article 4: Arti-
cle 44 du règlement du Sénat : aecepte l'amendement d'harmo-
nisation n° 7 déposé par -M. Alain Poher et les membres du 
bureau du Sénat, et soutenu par M. Etienne Dailly. Article 5: 
Article 45 du règlement du. Sénat : s'oppose à l'amendement 
le 4 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Extension aux propositions de loi de la procédure suivie en 
matière d'irrecevabilité pour les amendements). Article addi-
tionnel : Article 45 du règlement du Sénat (p. 733, 734) : accepte 
l'amendement n° 2 de M. Jacques Descours Desacres (Réserve 
éventuelle d'un article si la commission des finances n'est pas 
en mesure de faire connaître immédiatement ses conclusions 
sur l'irrecevabilité d'un amendement), sous réserve de l'adoption 
de ses sous-amendements rédactionnels n° 13 et n° 14 ; adoptés. 
Article 7 : Article 60 bis du règlement du Sénat : soutient l'amen-
dement n° 8 déposé par M. Alain Poher et les membres du 
bureau du Sénat (Obligation du scrutin public à la tribune à 
l'occasion du vote sur une déclaration de politique générale du 
Gouvernement). 

— Déclaration de politique générale du•Gouvernement (n° 323). 
— Débat [11 mai 1978] (p. 781) : les mises en garde des membres 
de la majorité. La France n'a pas voulu d'un bouleversement 
de société. Pendant longtemps les problèmes de responsabilité 
sont passés au second plan. La vérité des prix en matière de 
services publics n'existe pas. L'exemple de la SNCF. Les erreurs 
et la responsabilité possible de l'administration, Les inégalités 
de revenus en France. La mort d'Aldo Moro et la situation en 
Italie. La difficulté de donner de nouvelles habitudes au pays 
en quelques mois. (p. 782) : ne votera pas la déclaration de 

politique générale du Gouvernement, non pas par manque de 
confiance pour le Premier ministre, mais par doute pour le pari 
qui est fait. 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention. — Deuième lecture 
(n° 102). — [14 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion géné-
rale (p. 1344) : l'excellente collaboration entre les deux assem-
blées au cours de cette navette. L'accord de l'Assemblée natio-
nale sur les dispositions introduites par le Sénat relatives aux 
inventions des salariés et au mécanisme de la commission de 
conciliation. L'attachement de la commission des lois à certains 
points qui lui paraissent importants. Article 1" A: Article 
1°' ter de la loi du 2 janvier 1968 (p. 1345) • demande la réserve 
de l'article 1" A jusqu'après l'examen de l'article 38 bis. Arti-
cle 16 : Article 32 de la loi du 2 janvier 1968 {p. 1346) : son 
amendement n° 7 : suppression de cet article, pour conserver 
la rédaction d'origine de l'article 32 de la loi du 2 janvier 1968 ; 
rejeté. La nécessité de ne pas stériliser les brevets. La notion 
de a préparatifs effectifs et sérieux ». La mise en cause du 
principe même de la licence obligatoire. Article 17: Article 33 
de la loi du 2 janvier 1968 (p. 1347) : son amendement n° 8 : 
suppression de cet article, pour conserver la rédaction d'origine 
de l'article 33 de la loi du 2 janvier 1968, relatif à la justifi-
cation par le demandeur qu'il est en état d'exploiter l'invention 
c de manière à satisfaire aux besoins du marché a ; adopté. 
Article 21 : Article 42 de la loi du 2 janvier 1968 (p. 1348) : 
accepte l'amendement n° 11 de- M. André Giraud (Suppression 
de la disposition instituant le droit de repentir). Article 38: 
Article ,68 de la loi du 2 janvier 1968 (p. 1349) : son amende-
ment n° 9 : précisions relatives au nombre des tribunaux de 
grande instance appelés à connaître des actions en matière de 
brevets, qui ne pourra être inférieur à 'dix ; adopté. Le danger 
que-  présenterait l'unicité d'un tribunal de grande instance compé-
tent pour l'ensemble du contentieux des brevets d'invention. La 
question de la compétence territoriale. Les inconvénients des 
juridictions spécialisées, Le nombre minimum de dix tribunaux 
prévu par les dispositions de l'article L. 312-2 du code de l'orga-
nisation judiciaire. La tendance dangereuse à la spécialisation 
des tribunaux. (p. 1350) : la répartition de la compétence légis-
lative et réglementaire en matière de détermination du nombre 
des tribunaux ; l'article L. 311-1 du code de l'organisation judi-
ciaire. Le chiffre de dix, fruit d'un compromis obtenu en 1968. 
Article 38 bis : Article 68 bis de la loi du 2 janvier 1968 (p. 1351) : 
son amendement n° 10 : composition tripartite de la commission 
de conciliation, et mécanisme de sa saisine et de sa décision ; 
adapté. (p. 1352) : sur 'cet amendement, s'oppose au sous-amen-
dement n° 12 de M. André Giraud (Saisine de la commission de 
conciliation préalable à tout contentieux) ; accepte le sous-amen-
dement n° 13 de M. André Giraud (Suppression de l'alinéa relatif 
aux exceptions soulevées devant le tribunal de grande instance) ; 
s'oppose au sous-amendement n° 14 de M. André Giraud (Sup-
pression de l'alinéa relatif à la possibilité pour le président du 
tribunal de grande instance de rendre exécutoire par ordonnance 
l'accord proposé par la commission de conciliation et non contesté 
par les parties). L'inefficacité de la conciliation : la nécessité de 
l'arbitrage. (p. 1353) : le mécanisme simple proposé par la com-
mission des lois aura l'avantage de faciliter et d'accélérer le 
règlement des litiges relatifs à l'exploitation des brevets. Arti-
cle 1" A (suite) : Article 1°' ter de ta loi du 2 janvier 1968 
(p. 1354) : son amendement n° 1, rédactionnel ; adopté. Son 
amendement n° 2, d'harmonisation ; adopté. Son amendement 
n° 3 : suppression de l'alinéa relatif à la revision de la rémuné-
ration supplémentaire ou du juste prix, en cas d'apparition de 
faits nouveaux ; adopté. Son amendement n° 4 : suppression de 
l'alinéa relatif au maintien du droit à la rémunération supplé-
mentaire, en cas de cessation du contrat de travail, quelle qu'en 
soit la cause ; adopté. Son amendement n° 6, rédactionnel; 
adopté. Article 42: accepte l'amendement n° 15 de M. André 
Giraud (Suppression de la disposition relative à l'établissement 
d'une annexe pour la publication de la présente loi). 

— Projet de loi modifiant l'article L. 131-7, relatif à la Cour 
de cassation, du code de l'organisation judiciaire (n° 348). —
[14 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1356) : 
l'octroi aux conseillers référendaires de la Cour de cassation 
de la voix délibérative et du pouvoir de siéger dans certains 
cas dans les chambres de la Cour de cassation. Article unique : 
Article L. 131-7 du code de l'organisation judiciaire : son 
amendement n° 1, de codification 

' 
• adopté. Intitulé : son amen- 

dement n° 2, de coordination : e Projet de loi modifiant l'arti-
cle 5 de la loi n° 67.523 du 3 juillet 1967 relative à la Cour de 
cassation, codifié à l'article L. 131-7 du code de l'organisation 
judiciaire a ; adopté. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978]. (p. 1516) : le fonctionnement satisfaisant de l'institution 
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du Canard enchaîné. Le secret de l'instruction: l'assassinat 
du prince de Broglie. La nécessaire confiance des citoyens dans 
la justice. La sécurité des Français. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à le 
cour de cassation (n° 89, 1978-1979) [18 décembre 1978]. — Rap-
porteur. — Discussion générale •p. 4918) : la crédibilité fort 
ancienne de la cour de cassation. Les retards pris dans l'examen 
des pourvois. La distinction entre le pourvoi au pénal et le 
pourvoi au civil en ce qui concerne leur caractère suspensif. 
L'inflation des affaires portées devant la, cour de cassation. 
(p. 4919) : la disparition de la chambre des requêtes. Le sys-
tème législatif et contentieux actuel est trop complexe. Les 
missions de la cour de cassation. : contrôler la légalité et assurer 
l'unité de la jurisprudence. La renaissance d'une « mini 
chambre des requêtes. Il ne faut pas, pour écarter des pourvois 
en cassation, augmenter le montant de l'amende et de l'indem-
nité légale qui peut être due à chaque défendeur. (p. 4921) : 
l'amende risque d'être infligée dans les mêmes conditions 
qu'aujourd'hui mais avec un plafond majoré. La possibilité de 
donner au magistrat des auditeurs de justice comme secré-
taires. — Article 2 : Articles L. 131-2 à L. 131-5 du code de 
l'organisation judiciaire (p. 4922) : son amendement n° 1, 
rédactionnel ; adopté. Son amendement n° 2 -  : suppression des 
dispositions de l'article prévoyant que ce n'est qu'exceptionnel- 

- lement, en cas de cassation, que l'affaire est renvoyée devant la 
même juridiction composée d'autres magistrats ; adopté. 

—Article 2 bis : Article L. 131-6 (p. 4923) : son amendement n° 3 : 
rejet par la formation restreinte des pourvois qui ne reposent 
sur aucun moyen sérieux et précisa arguant de la violation 
d'une règle de droit » ; adopté. (p. 4924) : s'oppose à l'amen-
dement n° 4 de M. Jean-Paul Mourot (Rejet par la formation 
restreinte des pourvois qui ne reposent sur aucun moyen sérieux 
e même invoquant un cas de cassation légalement admissible »). 

Deuxième .  lecture [20 décembre 1978]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 5035) : le rétablissement par l'Assemblée 
Nationale du texte qu'elle avait primitivement adopté pour 
l'article 2 bis, relatif 4 la formation restreinte.,— Article 2 bis : 
Article L. 131-6 du code de l'organisation judiciaire : son 
amendement n° 1 : suppression de cet article créant une forma-
tion restreinte dans chacune des chambres de la cour de cassa-
tion, pour examiner les pourvois' dès la remise de son mémoire 
par le demandeur adopté. (p. 5036) : le rejet de l'aide judi-
ciaire, devant la cour de cassation, soit pour défaut de moyens 
sérieux ou de justification de l'insuffisance de ressources, soit 
pour irrecevabilité, n'est pas une décision juridictionnelle. 
(p, 5037) : les arrêts de rejet de la formation restreinte ne 
seront pas obligatoirement motivés ou risquent de l'être dans 
des termes particulièrement peu précis. 

Commission mixte paritaire [20 décembre 1978]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 5064) : le rejet par la for-
mation restreinte des pourvois irrecevables ou manifestement 
infondés. — Article 2 bis : la motivation des arrêts de rejet 
de la formation restreinte. 
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communale. La lassitude des élus : les transferts de charges de 
l'Etat aux collectivités locales, sans augmentation des ressources 
nécessaires à cet effet. (p. 1517) : l'exemple du département de 
la Charente ; l'aide nécessaire du_ département aux communes. 
Les responsabilités qui incombent aux maires ; la rigueur mani-
festée à leur égard, alors qu'elle n'est pas de mise dans les 
administration-e- de l'Etat. Les espoirs mis dans l'institution 
régionale. La nécessité de donner aux communes des moyens 
d'existence, sans pour autant accroître le contrôle que l'Etat fait 
peser sur elles. Une loi lourde de"-conséquences. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte 'paritaire 
chargé de proposer un texte sur les dispositions restant en dis- 
cussion de la proposition de loi modifiant et complétant la loi 
n° 68.1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive 
et à modifier le régime des brevets d'invention [30 juin 1978]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1968) : l'avis favorable 
de la commission des lois sur les conclusions de cette Commis-
sion mixte paritaire. La composition de la commission de conci z 

 nation. Les propos tenus par M. le député Claude Martin ; il ne 
faut pas porter atteinte au crédit des commissions mixtes pari-
taires en disant que leurs conclusions les ont trahies. (p. 1969) : 
les inventions des salariés. Article 1" A: Article ler ter de la 
loi de 1968: accepte l'amendement n° 1 rédactionnel de 
M. Jacques Dominati. Article 38: Article 68 de la loi de 1968: 
(p. 1970) : le Sénat s'est déclaré hostile à la juridiction techno-
cratique. (p. 1971) : le Gouvernement doit s'engager à ce que 
le nombre des tribunaux compétents en matière de brevets ne 
soit pas inférieur à dix. Amendement n° 2 de- M. Jean-Pierre 
Prouteau (Détermination des tribunaux de grande instance appe-
lés à connaître des actions en matière de brevets, par décret 
pris sur le rapport du garde des sceaux). 

— Projet de loi modifiant Perfide L. 131-7 du code de 
l'organisation judiciaire (article 5 de la loi n° 67-523 du 3 juil-
let 1967) relatif aux conseillers référendaires à la Cour de 
cassation. — Deuxième lecture (n° 504) [30 juin 1978]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 1972) l'insertion dans le 
code de l'organisation judiciaire des dispositions de la loi du 
3 juillet 1967. La commission propose d'adopter -le texte en l'état. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. Discussion géné-
rale (p. 2722) : regrette de ne pouvoir voter le texte présenté 
par la commission des lois. Un projet inutile et dangereux. Le 
domaine du pouvoir réglementaire. (p. 2723) : le souci d'apaiser 
l'opinion publique, Sa fermeté en faveur du doublement des 
pénalités applicables aux trafiquants de drogue, L'insécurité de 
notre société dans les grands centres urbains. Le recul du texte 
par rapport à la législation actuelle. La réinsertion des condam-
nés. La visite d'une prison par le Président de la République 
au début de son septennat et celle du pape Jean XXIII dans 
une prison romaine. Les mesures proposées : une solution 
illusoire au problème de la sécurité. La mise en cause des 
juges de l'application des peines. La possibilité de leur infliger 
en cas de faute des sanctions disciplinaires. (p. 2724) : la 
légèreté de certains juges, motif insuffisant pour la remise en 
en cause du système global. L'inefficacité de la pluralité des 
contrôles : l'exemple du scandale des abattoirs de La Villette. 
(p. 2725) : le besoin de vengeance de la société à l'égard des 
criminels. L'horreur de la loi de Lynch. La sérénité des juri-
dictions, honneur d'une civilisation. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [15 novembre 1978]. —
Deuxième délibération (p. 3288) : il importe de ne pas contester 
le droit souverain du président de séance. (p. 3289) : l'amen-
dement déposé par MM. Jacques Thyraud, Paul Pillet et Michel 
Chauty créant un article additionnel avant l'article ter a apporté 
une idée nouvelle utile. Votera contre là demande de seconde 
délibération demandée par le Gouvernement. Le texte en dis-
cussion se présente comme un rideau de fumée devant les 
collectivités locales. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Justice [7 décembre 1978] (p. 4304) : les ressources perçues 

par la justice. L'insuffisance du budget. L'amende imposée en 
cas de rejet d'un pourvoi civil par la cour de cassation ; l'aug-
mentation du nombre des pourvois en matière civile et en 
matière prud'homale ; l'existence de l'amende du fol-appel 
devant les tribunaux de fait,;,, l'application systématique du 
taux maximum de l'amende. (p. 4305) : la qualité de la justice 
pénale. Le coût de la justice civile. L'inégalité des chances. 
Les pressions exercées sur les magistrats. L'affaire des micros 

MARSON (Unes), sénateur de la Seine-Saint-Denis (C). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un 'texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] 
(p. 4846). 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à la création d'une commission d'enquête parlemen-
taire sur les problèmes de l'environnement et du cadre de vie 
des Français (n° 249, 1977-1978) [rattachée pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 
4 avril 1978]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2352, posée le 27 octobre 1978 [JO Débats re  novem-

bre 1978] (p. 2999), à M. le ministre de l'industrie : les licen- 
ciements (situation nouvelle d'une entreprise de La Cour. 
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neuve). — Réponse de M. François Delmas, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'environnement et du cadre de vie 
(Environnement), le 15 décembre 1978 (p. 4838). 

Question orale avec débat : 
N°' 37, de M. Pierre Vallon : la réhabilitation de l'habitat 

ancien. — Discutée le 23 mai 1978 (p. 909) : la dégradation 
des quartiers anciens dans les villes. La spéculation foncière. 
Les conditions de transport. Les conclusions tirées en faveur 
de la réhabilitation de l'habitat ancien. Les opérations de pres-
tige et les opérations au rabais. Le rôle de coordination - du 
fonds d'aménagement urbain ; l'insuffisance des crédits. Le 
coup de • frein donné aux constructions d'HLM. La libération 
des loyers. La restauration de l'habitat ancien doit permettre 
le maintien Sur place des habitants du quartier. La nécessité 
d'un débat démocratique. Le rôle qui devrait revenir aux 
communes. Les propositions communistes. 

INTERVENTIONS . 
— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 

enseignes (n° 339) [4 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2334) : l'application des nouvelles dispositions à l'affichage 
d'opinion. Les lacunes de la loi du 12 avril 1943. La liberté 
de l'affichage d'opinion ; la jurisprudence constante de la cour 
de--cassation en ce qui concerne son paractère législatif. Le texte 
en discussion amalgame l'affichage d'opinion et l'affichage 
commercial. (p. 2335) : l'existence de panneaux réservés à l'affi-
chage d'opinion, seulement dans les villes de plus de deux mille 
habitants. Le régime répressif identique pour la publicité et 
l'affichage d'opinion.; la prise en considération de c celui pour 
le compte duquel la publicité est réalisée » ; la- possibilité de 
provocateurs. La politique menée par le Gouvernement, depuis 
quelques années, en ce qui concerne la liberté d'information ; 
le démantèlement de l'ORTF, le remaniement et la _concentra-
tion du patronat de la presse, la modification du statut -  actuel 
de l'agence France-Presse. Les associations de protection de 
l'environnement risquent d'être les premières victimes d'un 
texte destiné à protéger le cadre de vie. (p. 2336) : les sanctions 
prévues risquent de faire supporter au contrevenant des peines 
sans aucun rapport avec le degré de gravité de l'infraction 
commise. Le rôle accru des grandes agences de publicité. 
La fixation par décrets en Conseil d'Etat des normes 
de la réglementation. Le choix des critères définissant les zones 
d'affichage restreint. La confusion réalisée entre les véhicules 
terrestres et d'autres véhicules ou procédés. La pénalisation 
accrue des petites entreprises et des artisans. Le caractère 
représentatif et compétent de la commission des sites dans sa 
composition actuelle. Les amendements proposés par le groupe 
communiste. La liberté d'information doit rester un moyen 
essentiel de la démocratie. 

Suite de la discussion [5 octobre 1978]. — Article> addition-
nel avant l'article I" (p. 2351) : son amendement n° 156, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : application de la loi 
au. seul affichage publicitaire commercial rejeté. L'ambiguïté 
entretenue par le texte entre l'affichage commercial et l'affi-
chage d'opinion. (p. 2352) : la liberté d'affichage. La loi du 
29 juillet 1881 ; la jurisprudence. Article 5 (p. 2366) : son 
amendement n° 157, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
possibilité de créer des périmètres d'affichage autorisé à proxi-
mité des centres artisanaux ; adopté. Article 6 (p. 2369) : sou-
tient l'amendement n° 155 de M. • Guy Schmaus et plusieurs 
de ses collègues (Fixation par le conseil Municipal de la délimi-
tation des périmètres d'affichage autorisé et des prescriptions 
qui s'y appliquent). Article 12 (p. 2388) : son amendement 
n° 149, déposé avec plusieurs de- - ses collègues : liberté de 
la publicité sur les véhicules terrestres, à l'exception de celle 
apposée sur des véhicules manifestement destinés à cet unique 
effet ; retiré. 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. — Article 17 
(p. 2501) : son amendement n° 147, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : possibilité de contrats de louage d'emplacement 
non écrits, sauf s'il s'agit d'une publicité d'un caractère durable ; 
retiré. ' 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code 
de procédure pénale en matière d'exécution des peines priva-
tives de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Arti-
cle 7 : Article 733-1 (nouveau) du code de procédure pénale : 
(p. 2749) : soutient l'amendement n° 27 de M. Jacques Eberhard 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire : exten-
sion des possibilités de recours contre les décisions prises par 
le juge de l'application des peines ou par la commission ; 
rejeté. Explication de vote sur l'ensemble (p. 2750) : la sécurité 
des Français. L'aggravation de la crise de société. L'atteinte 
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à l'indépendance, de la magistrature. Les améliorations appor-
tées par le Sénat. Le groupe communiste s'abstiendra dans le 
vote sur le projet. 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier des 
étudiants en .pharmacie et aux liaisons hospitalo-universitaires 
pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978], 

—Explication de vote sur l'ensemble (p. 2905) : le groupe commu-
niste votera contre la proposition de loi. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
— Article additionnel après l'article 6 : Article 1467-2° b 
du code général des impôts (p. 3240) à l'amendement n" 18 
de M. Jean-Pierre Fourcade (Possibilité pour le fait des salaires 
des entreprises de location de main-d'oeuvre de dépasser, de 
plus de la moitié, le total national des bases de la taxe pro-
fessionnelle), son sous-amendement n° 151, déposé ,avee plu-
sieurs de_ses collègues et soutenu par M. Camille Vallin, cosigna-
taire : compensation par le fonds national de compensation 
de la perte de ressources résultant des dispositions prévoyant 
la possibilité de dépasser, pour la part des salaires, de plus 
de la moitié les bases d'imposition de la taxe professionnelle ; 
devenu sans objet. Article 7 (p. 3246) : son amendement n° 152, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille 
Vallin, cosignataire : harmonisation, par la loi de finances, 
des bases d'imposition de la taxe professionnelle et des autres 
taxes ; rejeté. Article 9 (p. 3262) : son amendement n° 160, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille 
Vallin, cosignataire : calcul des taux de la taxe d'habitation 
perçue par les communautés urbaines et les districts à fiscalité 
propre et- par les communes de ces groupements, sur les bases 
brutes de cette taxe ; report en 1981 de l'application du taux 
unique ; rejeté. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978]. 

—Article Pr : Article L. 234-16 (p. 3364) : son amendement 
n° 73, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Paul Jargot, cosignataire, identique aux amendements n" 9 
de M. Joseph Raybaud et ri° 26 de M. Lionel de Tinguy : sup-
pression de cet article relatif à la majoration de la dotation 
forfaitaire et de la dotation de péréquation eri faveur des 
communes membres d'un groupement ayant une fiscalité propre ; 
adopté. — Article L. 234-20 (p. 3372) : son amendement n° 76, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul 
Jargot, cosignataire : consultation obligatoire par le Gouver-
nement du comité des finances locales pour toutes les dispo-
sitions à caractère financier concernant les collectivités locales ; 
rejeté. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article 15 
(p. 3408) : sur l'amendement n° 14 de M. Joseph Raybaud 
(Perception, pour 1979, par chaque. commune et département 
au titre de la dotation forfaitaire et de la dotation de péré-
quation, d'une somme égale au moins à 105 p. 100 du montant 
total des recettes perçues en 1978 au titre du VRTS, de l'impôt 
afférent aux spectacles de cinéma et de télévision, de théâtres 
et spectacles divers, de la subvention de l'Etat pour partici-
pation aux dépenses d'intérêt général; reconduction en 1980 
des dispositions prévues pour 1979 ; prélèvement pour le respect 
de cette garantie sur les ressources affectées aux concours 
particuliers), son sous-amendement n° 83, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Paul Jargot : évaluation du 
montant de la dotation forfaitaire et de la dotation de péré-
quation ; garantie de ressources pour 1979 et 1980 par rapport 
aux sommes perçues pour l'exercice 1978 ; inscription dans 
la prochaine loi de finances des sommes nécessaires pour 
assurer cette garantie ; irrecevable. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Culture [29 novembre 1978] (p. 3872) : le faible pourcentage 

du budget de la culture dans le budget de l'Etat. Les crédits 
prévus pour le patrimoine monumental sont inférieurs à la 
hausse du coût de la vie. L'évolution des crédits de fonction-
nement de la musique. Le désengagement de l'Etat au détriment 
des finances locales en ce qui concerne la lecture publique. 
Les maisons de la culture et les centres d'animation culturelle 
sont acculés à la faillite. La situation à Bourges et en Seine-
Saint-Denis. La position des directeurs de centres dramatiques 
nationaux. Le refus par la commission d'aide aux compagnies 
dramatiques de répartir la pénurie des crédits entre les compa-
gnies théâtrales. L'hypothèque qui pèse sur le Théâtre national 
de Chaillot n'est pas levée. (p. 3873) : il est détestable-d'aban-
donner la culture nationale au nom des « produits culturels 
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conseils d'écoles). — Réponse de M. Jacques Pelletier, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'éducation, le 13 juin 1978 
{p. 1282). 

N° 2353, posée le 31 octobre 1978 (p. 2999), à M. le ministre 
de l'industrie : la sidérurgie (mesures en faveur de la recherche 
sidérurgique). 

MAR 	 DEBATS 

transnationaux ». Se félicite de l'abaissement du taux de la 
TVA sur le cinéma. L'incidence de la taxe spéciale addition-
nelle sur le prix des places. L'invasion de films américains. 
Les ressources de la TVA prélevées par l'Etat sur.les activités 
culturelles représentent le triple du montant du budget de 
la culture. Le groupe communiste votera contre le projet de 
budget en discussion. 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3956) : 
la dégradation de l'environnement et du cadre de vie en France ; 
la responsabilité de la politique gouvernementale. La spécu-
lation immobilière, la maison individuelle avec les chalan-
donnettes, l'exemple du grand ensemble de La Courneuve, la 
surdensification, etc., sont les résultats de cette politique. La 
comparaison du budget du ministère et de celui des agences 
de bassin. La question du bruit ; le cas de la rocade A 86. 
La reconquête de l'eau; les situations de l'Oise, de la Marne 
et de la Seine. Le problème de l'alimentation en eau de la 
région cille-de-France. La nécessité de faire payer les pollueurs, 
en particulier les industriels. L'insuffisance des mesures prises 
à la suite de la catastrophe de l'Amoco Cadis. 

— Conclusion du rapport de M. Maurice Blin, rapporteur 
général, au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur la 
proposition de résolution de M. Jean Cluzel tendant à créer 
une commission d'enquête sur les conditions financières dans 
lesquelles sont produits les programmes des sociétés nationales 
de télévision (n° 106, 1978-1979) [13 décembre 1978]. — Discus-
sion générale (p. 4691) : la position du groupe communiste 
favorable à la constitution d'une commission d'enquête. 

MARTIN (Husznr), sénateur de la Meurthe-et-Moselle (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant, du Haut Conseil de l'audio-

visuel [14 juin 1978] (p. 1356). 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions de 
l'article 7 de la loi n° 60.791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 .relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sut les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des sta-
giaires de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari; 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant réforme de la 
loi n" 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de renseigne-
ment supérieur et relative aux études en pharmacie et au 
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement 
et de recherche pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

DEPOT 

Avis présenté, - au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Environnement (n° 75, 
tome III, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 

N" 2133, posée le 1'r mars 1978 [JO Débats 7 mars 1978] 
(p. 205), à M. le ministre délégué à l'économie et aux finances : 
la construction (contrôle d'une société immobilière). — Réponse 
de M. René Monory, ministre de l'économie, le 14 avril 1978 
(P. 467). 

N° 2232, posée le 31 mai 1978 [JO Débats 2 juin 1978j 
(p. 1141), à M. le ministre de l'éducation : l'enseignement 
élémentaire (participation des délégués départementaux aux 

Questions orales avec débat 7 

N° 7, posée le 6 avril 1978 (p. 361), à M. le Premier ministre: 
la pollution (mer) (conséquences du naufrage du pétrolier 
« Amoco Cadiz »). — Discutée avec les questions n" 1 de 
M. Anicet Le Pars, n° 2 dé M. André Colin, n" 3 de M. Edouard 
Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 de M. Pierre 
Marcilhacy, n° 8 de M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis 
Palmero et n° 10 de M. Jean Péridier, le 11 avril 1978 (p. 395) : 
l'enquête qu'il a menée sur place les 22 et 23 mars. L'état 
d'esprit des populations. Les pavillons de complaisance. L'insuf-
fisante formation des équipages. Les initiatives nécessaires sur 
le plan international. La surveillance de la circulation mari-
time : le radar, le sémaphore, le pilotage. L'intervention de 
la marine : les unités légUes et rapides, les gros remorqueurs. 
Le dégazage. La destruction de l'équilibre écologique : la mort 
des oiseaux, la biologie marine, les poissons, les algues. (p. 396) : 
la recherche en aquaculture. L'action des bénévoles. Les pompes 
flottantes. L'action internationale. L'application du décret du 
24 mars 1978 et les contraintes qu'il impose aux capitaines 
de navires. Les eaux territoriales. Le pilote obligatoire. L'assis-
tance aux navires en détresse. La solidarité nationale : le cas 
de la commune de Briey. La nécessité d'une action énergique 
et rapide. 

N° 75, posée le 21 juin 1978 (p. 1562), à M. le ministre des 
transports : les routes (aménagement de la RN 4). — Discutée 
le 10 octobre 1978 (p. 2451) : les déboires de toute autoroute 
payante, de celle reliant Strasbourg à Paris. L'importance de 
la route nationale 4, entre Strasbourg et Paris, par Nancy, 
pour la Lorraine. Le problème difficile de la Meurthe-et-Moselle. 
L'importance de la mise à quatre voies. Le nombre des acci-
dents sur les tronçons défectueux. La crise économique éprouve 
toute la Lorraine. La complémentarité de l'autoroute A 4 et 
de la nationale 4 souligné par M. Longuet, député de la Meuse. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un véhi• 
cule sous l'empire d'un état alcoolique (n" 385, 1976.1977) 
[25 mai 1978]. — Article 3 et articles additionnels (p. 1025) : 
la nécessité de sanctions pour parvenir à l'évolution des menta-
lités en France. _ 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de 
finances 	rectificative 	pour 	1978 	(n° 	15, 	1978-1979) 
[18 octobre 1973]. — Discussion générale commune 
(p. 2682) : depuis quinze ans, la Lorraine sidérurgique vit un 
drame ; les exemples de Briey, Homecourt, Thionville et Longwy. 
La baisse des effectifs employés. Les retombées politiques de 
cette situation : le risque d'une explosion sociale. La création 
d'une caisse d'amortissement pour l'acier doit permettre de 
sauver, dans l'immédiat, la sidérurgie lorraine en état de cessa-
tion de paiement. L'esprit de défaitisme qui règne maintenant 
dans cette région ; la lutte entre le nord et le sud du départe-
ment de Meurthe-et-Moselle pour l'unique aciérie. Il ne faut 
pas privilégier telle ou telle partie du département par rapport 
aux autres. (p. 2683) : le voeu exprimé, le 13 octobre 1963 à la 
tribune de l'Assemblée nationale, de supprimer le caractère 
de mono-industrie de cette région et de procéder à une reconver-
sion industrielle ; les réalisations insuffisantes depuis cette 
date. Le cas de l'autoroute Paris-Strasbourg et le raccordement 
à celle-ci de la route nationale n° 4. La limitation de l'exploi-
tation des mines de fer en Lorraine ; le risque de sacrifier une 
ressource nationale et européenne. Le manque de suite dans 
l'action gouvernementale. L'avenir de la sidérurgie pour l'an 
2000. La perte de sa substance pour cette région ; la nécessité 
de trouver des structures conservant ce qui peut être gardé de 
sa sidérurgie et préparant sa restructuration. La mise en place 
d'un plan de vingt ans qui doit redonner confiance aux Lorrains 
et aux personnes venues travailler en Lorraine dans les années 
1920. L'association des cadres, des syndicats, des représentants 
du Gouvernement et de la région à cette importante tâche. 
(p. 2684) : la nécessité d'une plan national de répartition des 
productions entre la Lorraine, Dunkerque et Fos. ,L'article de 
M. Jean-Claude Bouclier du Républicain lorrain : la politique 
de création d'emplois ; la volonté de la population ; la nécessité 
de faire abstraction des luttes partisanes. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73,11978-1979). 
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Deuxième partie : 	 - 
Industrie [27 novembre 1978] (p. 3737) : le rappel de l'histo. 

rique de la crise de la sidérurgie. L'article de M. Xavier Weeger 
dans le journal Le Monde du 25 octobre 1978 : la sidéridgie doit 
abaisser ses prix de revient à qualité d'acier constante ou garder 
un prix de revient constant avec une qualité d'acier améliorée. 
La France, grâce à l'I R S I D (Institut de recherche de la 
sidérurgie), a les moyens de répondre à ces deux impératifs. 
La crise de la sidérurgie n'épargne pas cet institut. Les vastes 
domaines de recherche qui existent comme les plates-formes de 
forage, les réacteurs à température haute, les transports, etc. 
L'avenir des aciéries lorraines ; l'exemple de Neuves-Maisons, de 
Longwy, de Sud-Acier (p. 3738) : le problème des personnels 
qui, travaillant au Zaïre, ont été rapatriés à la suite des derniers 
événements survenus dans ce pays ; leur réembauchage par la 
Compagnie générale des matières nucléaires. La comparaison 
des normes de production allemandes et françaises pour les 
installations d'usines nucléaires. 

Universités [27 novembre 1978] (p. 3767) : le budget ne répond 
pas aux difficultés faites 'aux bibliothèques universitaires. A Paris, 
elles sont vieilles et inadaptées ; en province, elles disposent de 
locaux provisoires. La difficile situation des bibliothèques médi-
cales parisiennes et provinciales ; les exemples de Reims et de 
Nancy..La crise des effectifs en personnels qui ne permet pas 
de répondre à l'expansion et au retard accumulé depuis dix ans 
ainsi qu'à la création de l'agence universitaire de documentation 
informatisée scientifique et technique. (p. 3768) : les bibliothè-
ques de facultés créées par les enseignants, les aides qu'elles 
demandent à la bibliothèque universitaire. La question de la 
carte universitaire qui doit être la carte des formations et non 
une carte des universités ; les travaux du groupe d'études créé 
par la commission des affaires culturelles de l'Assemblée natio-
nale et de la conférence des présidents d'université ; demande 
que le Sénat soit associé à ce travail. 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978]. — Rappor-
teur pour avis (p. 3936) : la satisfaction devant ce projet de 
budget. Les nouvelles structures de l'administration de l'environ-
nement ; l'importance de la réunion des deux pôles antagoniste; 
que sont l'équipement et l'environnement. (p. 3937) : le renfor• 
cernent des structures départementales de l'environnement. Les 
deux grands axes de la politique du ministère de l'environne• 
ment : la répression des pollutions et l'aménagement du cadre 
de vie. L'eiamen du projet de loi sur la publicité extérieure et 
les enseignes ; le dépôt d'un projet de loi-cadre sur le bruit. Le 
souhait du renforcement du dispositif de lutte contre la pollu-
tion atmosphérique ; la mise en place de l'agence de l'air. La 
lenteur de la mise en oeuvre de Id loi sur les installations cies• 
sées. Les suites inattendues de la catastrophe de l'Arnoco Cadiz. 
L'étude faite par le centre hospitalier universitaire de Brest et 
par le docteur Maurice Bagot d'Arc. Les divers signes cliniques 
constatés chez ces personnes ; la nécessité de préparer pour 
l'avenir un plan médical inclus dans le plan Polmar. Le mince 
bilan des actions en matière de protection de la nature; les pro- 
messes d'action que contient la charte de la qualité de la vie. La 
politique en matière d'espaces verts ; l'élaboration des program-

. mes pluriannuels régionaux d'espaces verts urbains et péri-
urbains. La procédure des plans verts d'agglomération élaborés 
pour Strasbourg, Evry, Saint-Quentin-en-Yvelines et Dunkerque. 
La politique d'ouverture contractuelle au public des espaces 
verts privatifs. (p. 3938) : la stagnation des créations des réser-
ves naturelles. La politique dynamique menée par le conserva-
toire du littoral. L'absence de création de parcs nationaux et 
régionaux pour 1978 ; les modalités de création des parcs natio• 
naux et la gestion décentralisée des parcs régionaux. (p. 3944) : 
les HLM construites après la, guerre sont devenues quasiment 
inhabitables. 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adapta. 
tien du VII° Plan [13 décembre 1978]. — Article unique (p. 4722) : 
la situation de la sidérurgie en Lorraine. L'orientation dange• 
reuse du dernier congrès de la délégation à l'aménagement du 
territoire et d'action régionale (DATAR) ; un plaidoyer unique-
ment pour des régions insuffisamment équipées. La situation de 
l'arrondissement de Briey depuis la crise des mines de fer de 
1963. La situation de Longwy ; son rattachement à l'autoroute 
Metz-Thionville. L'installation d'unités d'enseignement technique 
à Longwy. La décision de construire une seule aciérie à Longwy. 

MARTIN (Louis), sénateur de la Loire (rattaché administrati• 
vement au groupe UREI). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de -la défense 

et des forces armées. 

DEPOT 
Avis présenté, au nom de la commission des affaires étran• 

gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
(n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979 adopté par l'Assemblée 
nationale ; Coopération (n° 77, tome Ill, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

INTERVENTIONS - 
- Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Coopération [24 novembre 19781. — Rapporteur pour avis 

(p. 3628) : l'importance du rôle de. la France en Afrique, dans 
la conjoncture actuelle. L'insuffisance des crédits prévus. La 
pauvreté des Etats bénéficiaires de la coopération. Le revenu 
moyen par tête d'habitant. Le déficit alimentaire. Les autres 
signes du sous-développement : les voies de communication, etc. 
(p. 3629) : la construction -de barrages. Les destructions causées 
par le bétail : la progression du désert. La venue en France 
de boursiers africains et celle des stagiaires accueillis dans des • 
exploitations agricoles françaises. Les métiers manuels. La 
construction de voies ferrées et de routes, indispensables au 
décollage économique de l'Afrique. Les richesses de l'Afrique 
en matières premières. La mission d'information de la commis-
sion des affaires étrangères du Sénat en Afrique, en septem-
bre 1978. La scolarisation des enfants français à l'étranger. La 
coopération militaire. L'opération aéroportée du Shaba par les 
troupes du colonel Erulin. Les concours financiers. Le projet 
de budget pour 1979 : la progression très modérée des crédits 
du Fonds d'aide et de coopération (FAC). L'importance de la 
présence de la France dans ces pays. (p. 3630) : l'avis favorable 
de la commission des affaires étrangères à l'adoption du budget 
du ministère de la coopération pour 1979. 

Intérieur [6 décembre 1978]. — Examen des crédits. — 
ETAT B (p. 4281): son amendement n" 245, déposé avec M. Alfred 
Gérin : réduction de la majoration des crédits du titre III; 
réduction indicative concernant les tribunaux administratifs ; 
rejeté. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4399) : les millions 
de victimes des guerres de 1914-1918 et de 1939-1945. Les signes 
de résurgence du nazisme. L'interview de Darquier de Pellepoix. 
La commémoration de l'armistice du 8 mai 1945. Le contentieux 
des anciens combattants : la retraite du combattant ; l'attri-
bution de la carte du combattant aux anciens prisonniers de 
guerre ; la situation des veuves et des ascendants ; l'attribution 
de la qualité d'ancien combattant aux anciens d'Algérie ; 
le calcul des pensions militaires d'invalidité. Le problème du 
rapport constant ; (p. 4400) le groupe de travail sur le rap-
port constant, constitué par la commission tripartite. L'indem-
nisation des Français incorporés de force dans l'armée alle-
mande. Les opérations d'Algérie, de Tunisie et du Maroc: l'attri-
bution de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du 
Nord ; le retard des- formalités. 

MARZIN (PIERRE), sénateur des Côtes-du-Nord (GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou inter-
nationales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes [27 avril 1978] (p. 641), puis secrétaire [18 mai 
1978] (p. 875). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 359), modifié par 
l'Assemblée nationale, modifiant le code des postes et télé-
communications en ce qui concerne les contraventions de grande 
voirie relatiVes aux installlations du réseau souterrain des 
télécommunications (n° 412, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

;lois présenté, au nom de- la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Postes el 
télécommunications (n. 76, tome XX, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 
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INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommu-

nications en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu• 
nications. — Deuxième lecture (a° 359) [21 juin 1978]. 
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1562) : PaccroiSsement 
du nombre et du coût des dommages causés au réseau sou-
terrain de télécommunications à l'occasion de travaux d'aména-
gement et d'urbanisme. L'aggravation des peines d'amendes 
applicables aux entreprises responsables. Les modifications 
apportées par l'Assemblée nationale au texte voté par le Sénat : 
la suppression, en cas de récidive, du doublement de. l'amende 
et l'inexistence de l'infraction au cas où l'administration 
n'a pas donné connaissance aux entreprises, avant l'ou-
verture du chantier, de l'emplacement des réseaux souter-
rains. Article 1" : Article L. 69-1 (nouveau) du code des 
postes et télécommunications (p. 1563) : le 'nombre des amendes 
prononcées est déterminé par le nombre des tables détériorés. 
Dans l'hypothèse où l'entreprise n'aurait pas eu connaissance 
de l'emplacement des réseaux par suite d'une omission ou d'une 
carence du maître, d'ouvragé ou du maître d'oeuvre, sa respon-
sabilité demeure engagée ; l'obligation d'intenter une action 
récursoire en responsabilité contre le maître d'ouvrage ou 
d'oeuvre: La détermination par décret des conditions dans les-
quelles s'effectuera la communication des informations concer-
nant le réseau souterrain ; (p. 1564) : s'oppose à l'amendement 
n° 1 de M. François„Dubanchet, soutenu par M. Paul Séramy 
(Exonération de responsabilité civile pour l'entreprise à qui 
l'administration n'aura pas fourni de renseignements sur l'empla-
cement des réseaux souterrains de télécommunication situés dans 
l'emprise des travaux concernés). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979): 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article 13 

(p. 3506) : le rôle de la société d'économie mixte Transpac dans 
l'exploitation et la commercialisation du service public de 
transmission de données. La réalisation des investissements 
nécessaires au fonctionnement du nouveau service par la direc-
tion générale des télécommunications. Le risque d'une• double 
imposition à la TVA des _équipements utilisés par Transpac ; 
(p. 3508) la grande utilité de la Transpac, S'oppose aux amen-
dements identiques n' 88 de M. Maurice Blin, n °  41 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues,• soutenu par M. Anicet' 
Le Pors et n° 42 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses 
collègues (Suppression de cet article prévoyant l'eionération 
de la taxe à la valeur ajoutée pour certaines opérations_relatives 
au service public de transmission de données). 

Deuxième partie : 
• Postes et télécommunications [2 décembre 1978]. — Rapporteur 

pour avis (p. 4065) : un taux d'expansion -élevé pour les équi-
pements et pour les emplois. L'accroissement des charges 
d'exploitation et des produits. L'importance du « financement 
à déterminer » qui va nécessiter le recours soit à l'emprunt, 
soit à une augmentation des tarifs. Le matériel qui sera néces-
saire à l'équipement des centres nouveaux en 1979 ; la moder-
nisation des centres financiers. Le nécessaire maintien de la 
présence postale en milieu rural ; l'installation de boîtes 
c Cedex e. La place qui doit être faite aux receveurs-distributeurs. 
Le problème très actuel de la sécurité des agents, des fonds 
et des valeurs ; (p. 4066) : le déficit de la poste ; l'existence 
des tarifs préférentiels pour la presse. Le programme d'action 
prioritaire n° 4 du VII' Plan : « Améliorer l'équipement télépho-
nique du pays ». L'accroissement annuel du parc de lignes 
principales en service ; le niveau atteint par l'indice global 
de qualité. La récente réforme statutaire visant les receveurs 
des postes et les çhefs de centres de télécommunications n'a 
pas satisfait les intéressés. L'équipement en zone rurale. Les 
nouveaux services qui seront mis à la disposition des usagers 
par les télécommunications : la télé-informatique, Transpac, 
le service « Eurosignal ». Le développement des télécentres 
de visio-conférence et de la transmission de télécopies. La 
priorité accordée aux demandes d'abonnement téléphonique des 
personnes ou des couples de plus de quatre-vingts ans vivant 
seuls. L'exonération de la taxe de raccordement ou de transfert 
accordée aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans._Les 
divergences sensibles existant entre les tarifs pratiqués en 
France et ceux en usage dans les pays européens. La taxation 
des communications au compteur ; (p. 4067) : aucun pays euro-
péen n'a institué une facturation détaillée. Les réductions 
d'emplois qui seront dues à l'évolution de la technologie de 
réalisation des centraux téléphoniques et à l'efficacité de la 
direction générale des télécommunications qui a amélioré le 
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traffc extra-urbain. La nouvelle baisse des emplois -qui peut être 
prévue dans un avenir proche Le développement de l'industrie 
du téléphone en Bretagne et dans le nord de la France. L'exis-
tence des laboratoires de recherche publics et privés en province 
doit être strictement reconnue. Le développement des câbles 
enterrés. La contribution primordiale au développement de 
certaines régions qu'apporte l'industrie électronique. 

MATI-HEU (SERGE), sénateur du Rhône -(UREI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires soCiales. 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à modifier les -articles 303 et 305 
du code de l'urbanisme et de l'habitation (n° 336, 1977-1978) 
[21 avril 1978]. 

Proposition de loi tendant à l'abrogation de l'article L. 3 du 
code de la route (n° 9, 1978-1979) [5 octobre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les dispositioris de l'article 7 de 
la loi n" 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et 
à la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. 639) : la déclaration de non-conformité 
à la Constitution, par le Conseil constitutionnel, de la proposition 
de loi Guermeur tendant à définir les rapports entre l'Etat 
et l'enseignement agricole privé ; (p. 640) : le projet de loi ne 
prévoit que le statut d'établissement reconnu. La définition 
de l'aide de l'Etat la réduction du rôle des organisations 
représentatives et des conventions entre celles-ci et le ministère 
de l'agriculture. La situation des maisons familiales rurales ; 
l'enseignement par alternance qui y est pratiqué ; . la faiblesse 
des crédits qui leurs sont accordés. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de 
la formation professionnelle (n° 253) [8 juin 1978]. — Article 4: 
Article L, 930-1-7 du code du travail (p. 1237) son amende-
ment n' 1, déposé avec M. Pierre Vallon et soutenu par M. - Daniel 
Millaud ; suppression de la procédure de l'agrément unique 
des stages par l'Etat et priorité donnée à la concertation _pari-
taire entre les organisations professionnelles et syndicales ; 
retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
• 

Deuxième partie-: 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3830)1_ l'application de 

la loi du 28 juillet 1978 sur l'enseignement agricole privé. Les 
décrets d'application. Les crédits budgétaires prévus. Les éta-
blissements reconnus et les établissements agréés, Les conditions 
d'agrément. Les maisons familiales et rurales. Le décret du 
15 -mars 1978 sur la subvention forfaitaire annuelle aux établis-
sements pratiquant le rythme approprié. Le taux des parts des 
bourses pour le cycle long et le cycle court. La disparité avec 
les bourses relevant du ministère de l'éducation. La nécessité 
d'accroître lés crédits d'équipement pour les maisons familiales. 
L'enseignement agricole public, Les problèmes des vignobles 
à appellation d'origine contrôlée (AOC). Les règles fixées par 
la loi de 1935. L'élargissement du Marché commun aux pays 
du bassin méditerranéen ; (p. 3831) : le désengagement de l'Etat 
en matière d'amélioration génétique du cheptel. La prophylaxie 
des maladies du bétail. L'éradication de la brucellose. Les aides 
de la CEE et celles du budget de l'Etat. Là stagnation des 
crédits du fonds d'orientation et de régularisation des marchés 
agricoles (FORMA). La suppression de l'aide aux bâtiments 
d'élevage par une circulaire de juillet 1978. La dégradation 
de l'économie forestière. Le déficit de la balance commerciale. 
La production des petits bois. Les difficultés des papeteries. 

Commerce et artisanat [5 décembre 1978] (p. 4170) : le nombre 
de personnes travaillant dans le• commerce et dans les entre-
prises artisanales. La formation professionnelle de l'artisan ; 
l'utilité de la formation « sur le tas ; la fiécessaire augmen-
tation du nombre des centres de formation d'apprentis. La 
situation des femmes de commerçants ou d'artisans • (p. 4171) : 
le salaire pris en considération pour l'assiette des cotisations de 
sécurité sociale ne permet pas d'assurer une retraite décente. 
Les conditions de la concurrence ; celle des magasins à grande 
surface ; la pratique quasi-systématique des prix d'appel et 
de la vente à perte ; l'ouverture sans contrôle d'organismes 
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para-commerciaux mis en place par des services publics et en 
principe réservés à leur personnel, qui bénéficient de subven- 
tions de fonctionnement. L'exemple des cantines, des restaurants 
m des coopératives de consommation. Votera le projet de budget 
m discussiOn. 

MATHY (MARCEL), sénateur de Saône-et-Loire (S). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les • dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène 
et de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

QUESTIONS 

Questions orales z 

N° 2251, posée le 9 juin 1978 [J0 Débats 14 juin 1978] 
(p. 1326), à M. le ministre de l'intérieur : les communes (retour 
à l'autonomie des communes réunies en fusion-association). 

N° 2365, posée le 1" décembre 1978 (p. 4048), à M. le ministre 
du travail et de la . participation : la formation professionnelle 
(formation continue des travailleurs manuels de sociétés de per- 
sonnel intérimaire). 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3842): l'enseignement 

agricole : la régression de la part dés crédits du budget qui lui 
est attribué. La fermeture dans l'enseignement public de filières 
financées dans l'enseignement privé. Le retard de la carte 
scolaire. La rémunération des personnels enseignants. La parité 
avec la rémunération des personnels de l'éducation. La parité 
entre les personnels de l'enseignement agricole publie et privé. 
La formation des agriculteurs. La recherche : le budget de 
l'institut national de la recherche agronomique (INRA). La reva-
lorisation du travail manuel. La diminution du nombre des 
exploitations familiales. L'exode rural massif. (p. 3843) : le 
groupe socialiste ne votera pas ce budget. 

MAURICE-BOKANOWSKI (MICHEL). sénateur des Hauts-de-
Seine (RPR). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 

et des forces armées. 

INTERVENTION 
— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de 

la France au Fonds monétaire international (n" 325) [25 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 593) : l'échec du FMI. L'aban-
don par les Etats-Unis en 1971 de l'étalon-or. Les accords de 
la Jamaïque. Les réserves du groupe RPR à l'égard des clauses 
qui confirment la position dominante du dollar. Le droit de 
veto des Etats-Unis, grâce à leur minorité de blocage. Le 
désordre monétaire international. (p. 594) : la spéculation inter-
nationale. L'inflation, Les tentatives de coopération européenne 
dans le domaine monétaire. La coopération internationale. Le 
scepticisme du groupe RPR à l'égard du nouveau statut du 
FMI. Les observations qu'il aurait présentées lors d'un débat 
éventuel sur un projet de loi tendant à approuver les accords 
de la Jamaïque. Le projet de loi d'octobre 1976. Le refus de 
la position dominante des Etats-Unis. L'augmentation de la 
quote-part de la France, indispensable à la conservation de son 
siège permanent au conseil d'administration du FMI. Le groupe 
RPR votera le projet en discussion. 

MEHAIGNERIE (PIERRE.)., ministre de l'agriculture (nommé 
le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois et 
décrets 6 avril 1978, p. 1539]. 

DEPOTS 
Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de la 

loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricoles (n° 279, 1977-1978) [rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977, 
JO Débats 4 avril 1978]. • 

Projet de loi portant extension aux départements d'outre-mer 
de l'assurance contre les accidents de la vie privée, les accidents 
du travail et les maladies professionnelles des personnes non 
salariées de l'agriculture (n° 523, 1978-1979) [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO Débats 
2 octobre 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Question orale de : 
M. Michel Sordel (n° 2210) : les zones défavorisées et zones 

de rénovation rurale [6 octobre 1978] (p. 2415) : le décret du 
3 juin 1977 sur les zones agricoles défavorisées, en application 
d'une directive communautaire. Les critères de classement des 
zones défavorisées et de montagne et hors Montagne. Le main-
tien du. peuplement et l'entretien de l'espace. L'octroi d'une 
indemnité compensatoire annuelle. La délimitation des zones de 
piémont. L'exemple de la Bretagne classée zone de rénovation 
rurale mais non comme zone défavorisée. 

Questions orales avec débat de : 
M. Jacques Eberhard (n° 42), M. Emile Durieux (n° 54) et 

M. Jean Cluzel (n° 57) : la politique agricole [16 mai 1978]- 
(p. 848) les résultats du conseil des ministres de l'agriculture 
à Bruxelles. Le problème de la fixation des prix agricoles ; les 
montants compensatoires monétaires ; l'évolution de la politique 
en faveur des régions méditerranéennes. Les objectifs du Gou-
vernement français. Le rétablissement de la justice dans le 
secteur du pore, l'effet produit par l'introduction du manioc 
et par l'emploi de produits de substitution qui prend des pro-
portions importantes dans- les agricultures hollandaise- et belge. 
Il importe de faire prévaloir la conception française de la poli-
tique agricole commune qui privilégie les techniques d'interven-
tion permanentes plutôt nue le système des deficiency payment. 
La hausse des prix obtenue en unités-de compte ; la dévaluation 
du « franc vert n ; le démembrement des montants compensa-
toires monétaires qui en résulte. La réforme des organisations 
communes du marché du vin, des fruits et des légumes. La dimi-
nution des montants compensatoires dans le secteur du porc. 

Réponse à M. Michel Sordel : l'orientation prise pour le manioc. 
Réponse à M. Jacques Eberhard (p. 849) : la baisse du revenu 

agricole pour les cinq dernières années. L'évolution depuis 1970. 
Le premier objectif était d'assurer l'égalité des chances et 
l'égalité de la concurrence aux différents pays de la Commu-
nauté. Les produits dont le développement doit être favorisé : 
maïs, colza, tournesol. Le rétablissement de la hiérarchie des 
prix en faveur des secteurs en retard ; le secteur de la viande 
bovine. 

Réponse à M. Jean Cluzel : la hausse moyenne des prix com-
muns agricoles. 

Réponse à M. Michel Sordel : une application intégrale et 
immédiate pour le sucre et pour les produits laitiers ; pour la 
volaille, les fruits et légumes, le porc, les prix fixés à Bruxelles 
ont très peu de relation avec les prix de marchés. La hausse 
comparée des prix agricoles et des prix alimentaires. 

Réponse au même orateur et à M. Maurice Schumann : le 
problème du porc.- Les décisions intéressant les semoules de 
maïs. La refonte du régime des produits amylacés. La corespon-
sabilité ; le problème fondamental de la politique agricole com-
mune est la recherche de débouchés et l'engagement d'une 
politique d'exportation à moyen et à long terme sur les pays 
tiers. Si des stocks de poudre de lait n'existent plus, c'est grâce 
à la décision prise dans le domaine de la coresponsabilité. 

Réponse à MM, Emile Durieux et -  Maurice Schumann. (p. 850) : 
le sucre représente l'un des éléments de la zone d'ombre des 
négociations de Bruxelles. La fixation du quota maximal ; la 
recette des fabricants sera sensiblement la même du fait du 
relèvement du prix total.. 

Réponse à. MM. Jean Cluzel et Guy Robert : l'action de l'office 
national interprofessionnel du bétail et des viandes. Le rapport 
prix d'intervention/prix d'orientation demeure inchangé. 

Réponse à M. Jean Mézard : les conséquences de la brucellose. 
Réponse au mêjne orateur et à MM. Jean Cluzel et Michel 

Moreigne : l'aide aux troupeaux allaitants. L'évolution du prix 
de la viande bovine du 1er janvier 1972 au 1" janvier 1978. Le 
problème de l'indexation. 

Réponse à MM. Jean Cluzel et Guy Robert : la viande ovine ; 
la série d'aides publiques déjà mise ,en place. Il importe d'ins-
taurer une organisation communautaire de marchés s'apparen-
tant à celle de la viande bovine. La difficulté de réunir des 
marchés dont les niveaux de• prix moyens sont très différents. 
(p. 851) : sur le marché mondial, la viande ovine est un sous-
produit de la laine •, l'éventualité d'un droit de douane tel que 
celui' du GATT (General Agreement of Tariffs and Trade). 
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L'organisation britannique a pour but • de produire -à moindre 
coût, le déficit saisonnier de production étant comblé par les 
importations en provenance de l'hémisphère sud: Plus du tiers 
des' montants compensatoires monétaires a été démembré. Les 
divergences d'intérêts au plan européen. En agriculture, la vic-
toire est une conquête quotidienne et permanente. • 

Réponse à M. Jacques Eberhard : la diminution des montants 
compensatoires monétaires au-delà de la récente réévaluation 
du franc. L'évolution des revenus agricoles d'après les travaux 
de l'INSEE. (p. 852) : les coûts ne dépendent pas du volume 
de production, ils sont pratiquement fixes. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec• 
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. — Dis. 
cussion générale (p. 1776) : l'engagement pris devant le Sénat 
par Mme Simone Veil, le 21 novembre 1974._ La large concer-
tation avec la profession vétérinaire et les organisatiohs agri-
coles, préalable à l'élaboration du texte. 

Réponse à 	Louis Orvoen : l'importance de l'état sanitaire 
du cheptel français pour la conservation du capital génétique 
et pour les possibilités d'exportation. 

Réponse à M. Roland Grimaldi : l'effort budgétaire exception-
nel consenti par l'Etat en faveur de la prophylaxie. L'indemnité 
d'abattage. Les engagements de la Communauté européenne : 
l'aide financière du FEOGA en contrepartie de mesures d'appli-
cation plus strictes. 

Le principe du monopole de l'exercice de la médecine vété-
rinaire, fixé par la loi du 17 juin 1938. Le texte en discussion : 
une loi de complémentarité plutôt que de substitution. L'accord 
du Gouvernement sur l'amendement de PAssemblée nationale 
limitant la possibilité d'intervention des agents des services 
vétérinaires aux cas d'épizooties ou à titre exceptionnel, Le 
voeu des organisations agricoles qui auraient souhaité que la 
même possibilité d'intervention soit donnée à certains de leurs 
agents. Les moyens dont l'Etat se dotera pour pouvoir intervenir 
rapidement. La consultation de la commission départementale 
compétente. (p. 1777) : la qualification des fonctionnaires et 
agents de l'Etat qui auront ainsi la possibilité d'intervenir : une 
garantie de compétence. Le contrôle de l'autorité hiérarchique, 
le directeur départemental des services vétérinaires, lui-même 
docteur vétérinaire. 

Répgnse à M. Louis Orvoen : la .généralisation de la carte 
verte. L'effort d'harmonisation de tarifs. 

Réponse à M. Jacques Coudert l'objectif de complémentarité 
du texte en discussion. • 

Réponse _à M. Roland Grimaldi : les dispositions législatives 
votées en novembre 1974 sur la protection des consommateurs 
en matière de pharmacie vétérinaire, 

Réponse à MM. Roland Grimaldi, Henri Goetschy et Henri 
Moreau : la réforme de l'enseignement, l'ouverture à Nantes, 
en octobre 1979, de la quatrième école vétérinaire. 

Réponse à MM. Henri Moreau, Pierre Louvot et Henri Goets-
chy : les compétences requises des vétérinaires praticiens. 

Réponse à M. Henri Goetschy : l'effort en faveur de l'accrois-
sement des possibilités de débouchés des élèves vétérinaires. 
La sélection des candidats et les classes préparatoires. Le projet 
de disposition selon laquelle 20 p. 100 des places au concours 
devront être réservées à des élèves issus de l'enseignement tech-
nique agricole. - 

Réponse à M. Raymond Bouvier : les dispositions raisonnables 
-du texte proposé par l'Assemblée nationale. 

Art. 1" : Article 311-1 du code rural (p. 1778) : s'oppose 
à l'amendement n° 7 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de 
ses collègues (Suppression de la disposition n'accordant à l'Etat 
la possibilité de faire intervenir les fonctionnaires et agents 
des services vétérinaires mec en cas d'épizootie, ou à titre 
exceptionnel après avis de la commission départementale compé-
tente »). S'oppose aux amendements identiques n° 1, de MM._Rérni 
Herment et Raymond Bouvier, soutenu par M. Rémi Herment, 
et n° 4, de M. Roland Grimaldi et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de la disposition n'accordant à l'Etat la possibilité 
de faire intervenir les fonctionnaires et Zents des services 
vétérinaires qu'a en cas d'épizootie, ou à titre exceptionnel »). 
L'adjonction par l'Assemblée nationale des termes a en cas 
d'épizootie, ou à titre exceptionnel après avis de la commission 
départementale compétente » ne dénature pas le texte. Le 
principe de la complémentarité qui fonde lé projet de loi. 
(p. 1779) : réponse à M. Philippe de Bourgoing : la situation 
actuelle du département du Calvados ; l'application du texte 
en discussion dans de telles circonstances, puisqu'il s'agit d'un 
cas exceptionnel. (p.- 1780) : réponse à M. Louià Virapoullé : 
la situation des agents départementauX mis à la disposition des 
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services vétérinaires de la Réunion par le conseil général pour 
appliquer les mesures de prophylaxie collective : le projet de 
loi ne porte pas atteinte aux droits acquis. S'oppose à l'amende. 
ment n° 2 de MM. Rémi Herment et Raymond Bouvier, soutenu 
par M. Rémi Herment (Remplacement de la notion de « fonc-
tionnaires et agents titulaires ou contractuels s par celle de 
« fonctionnaires et agents qualifiés »). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 3, de MM. Rémi Herment et 
Raymond Bouvier, soutenu par M. Rémi Herment (Recours de 
droit aux fonctionnaires ou agents des services vétérinaires en 
cas d'épizootie ou en cas d'urgence). S'oppose à l'amendement 
n° 8. de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues 
(Possibilité pour la direction des services vétérinaires, en cas 
d'épizootie et à titre exceptionnel, de mandater les agents 
qualifiés des organisations professionnelles pour effectuer cer-
taines tâches prophylactiques). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). -  

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978] (p. 3804) ; 

l'importance du budget annexe des prestations sociales agricoles 
(BAPSA). Les données démographiques et le rôle économique 
de ce budget. L'harmonisation progressive de ses prestations 
avec celles du régime général. Les sources de financement 
professionnel et extra-professionnel. Le montant des presta-
tions ; la revalorisation prioritaire de la retraite. La retraite 
de l'épouse d'exploitant. Les prestations d'invalidité. Le pro-
chain dépôt devant le Parlement d'un projet de réforme du 
régime des retraites agricoles. La prise en compte de la durée 
réelle de l'activité professionnelle des agriculteurs. (p. 3806) : 
le statut de la femme dans l'agriculture ; la réforme des régimes 
matrimoniaux. 

Réponse à MM. Michel Moreigne et Guy Robert : la prochaine 
amélioration du système de remplacement de la femme d'exploi-
tant pendant les périodes de maternité. 

Les conditions-  d'assujettissement au régime social agricole. 
Le niveau des cotisations sociales payées par les agriculteurs. 
La poursuite de la revalorisation des prestations dont ils béné-
ficient. L'évolution Vers la parité globale. L'amendement du 
Gouvernement, relatif au problème du cumul emploi-retraite, et 
favorable à l'emploi des jeunes.. Examen des crédits. —
Article additionnel après l'article 74: Article L. 685 du code 
de la sécurité sociale (p. 3806) : demande le retrait de l'amen• 
dement n' 198 dé M. Michel Sordel (1° Exclusion, applicable 
aux demandes d'attribution de l'allocation supplémentaire du 
Fends' national de solidarité présentées à partir du 1" janvier 1979, 
du bénéfice de cette allocation pour les agriculteurs âgés de 
plus de soixante-cinq ans et n'ayant pas cessé leur activité ; 
2° attribution d'une indemnité complémentaire au conjoint 
d'exploitant agricole, âgé de soixante à soixante-quatre ans 
révolus et non titulaire d'un avantage de vieillesse, lorsque 
ledit exploitant obtient l'indemnité viagère de départ avant son 
soixante-sixième anniversaire) et des sous-amendements de 
M. Jean Chamant, soutenus par M. Roland Boscary-Monsservin, 
n° 204 (Maintien de la possibilité pour l'agriculteur âgé de 
soixante-cinq ans de percevoir l'allocation supplémentaire du 
-Fonds national de solidarité tout en continuant à exploiter, 
jusqu'à concurrence de trois hectares) et n° 205 (Fixation à 
4 360 francs pour 1979 du montant de l'indemnité complémen-
taire .attribuée au conjoint d'exploitant âgé). Son amendement 
n° 206 1° exclusion, applicable aux demandes d'attribution 
de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité 
présentées à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice de cette 
allocation pour les agriculteurs âgés de plus de soixante-cinq ans 
et continuant à exploiter plus de trois hectares ; 2° attribution 
d'une indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant, âgé 
de soixante à soixante-quatre ans et non titulaire d'un avantage 
de vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité viagère 
de départ avant son soixante-sixième anniversaire ; adopté. 
La nécessité de trouver une solution aux problèmes d'installa-
tion des jeunes agriculteurs. Les 300 000 agriculteurs âgés qui 
continuent d'exploiter après l'âge de soixante-cinq ans. L'inci-
tation que constituera la suppression de-l'allocation du fonds 
national de solidarité. Le proces-sus d'amélioration de la retraite 
des agriculteurs et de l'augmentation de l'indemnité viagère 
de départ. (p. 3807, 3808) : réponse à M. Hubert d'Andigné : 
les conditions d'attribution de l'indemnité viagère de départ 

•le plafond fixé de 1 hectare d'exploitation. Les conditions diffé-
rentes proposées par l'amendement du Gouvernement, pour 
le cumul de la retraite et de l'allocation du fonde national 
de solidarité. L'accord obtenu sur ce point par les quatre grandes 
organisations professionnelles agricoles : le problème primordial 
de l'emploi des jeunes agriculteurs. L'effet de restructuration 
attendu de la mesure. L'effort important de revalorisation 
des retraites accompli par- le Gouvernement au cours des 
dernières années. Oppose l'article 40 à l'amendement n° 184 de 
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M. Jean Cluzel, repris par M. Jacques Eberhard - (Attribution 
d'une indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant, âgé 
de soixante à Soixante-quatre ans et non titulaire d'un-avantage 
de vieillesse agricole, dont l'époux obtient à partir de l'âge 
de soixete- ans l'indemnité viagère de départ). Réponse à 
M. Paul Jargot : le problème des terres incultes. (p. 3809) : 
réponse à M. Robert Schwint la fixation par mesure réglemen-
taire de l'indemnité au montant de 4 300 francs pour 1979. 
Réponse à M. Roland Boscary-Monsservin : l'augmentation ulté-
rieure prévue du montant de l'indemnité. Article 42 : son 
amendement n° 207 réduction des crédits de 27 500 000 francs ; 
adopté. La conséquence logique du vote intervenu d'un article 
additionnel après l'article 74. 

Agriculture [28 novembre 1978]... 
Réponsià MM. Roland Boscary-Monsservin, Michel Sordel, Jules 

Roujon et René Tinant (p. 3818) : le retour à la normale pour 
la progression du revenu des agriculteurs. La progression des prix 
agricoles. Le solde positif de la balance commerciale. La pro-
chaine loi d'orientation agricole. La faible marge de manoeuvre , 
du budget. Le retard de la productivité en matière d'élevage. 
Les montants compensatoires monétaires. Le volume et les prix 
des .consommations intermédiaires_ L'abaisseMent des taux des 
montants -  cbinpensatoires monétaires obtenus lors -de la fixation 
des prix agricoles. Les espoirs fondés sur la création du système 
monétaire européen (SME). (p. 3819), le démembrement pro-
gressif des montants compensatoires monétaires. Les difficultés 
du marché du porc. L'organisation interprofessionnelle.. Les 
ambitions de.la prochaine loi d'orientation agricole : la poursuite-
du développement agro-alimentaire. Le problème de l'autosuf-
fisance de l'Europe dans ses productions agricoles : la nécessité 
de l'exportation. La spécialisation des productions. La compéti-
tivité. L'adaptation à la compétition internationale. Le déve-
loppement des revenus agricoles, sans recourir à une politique 
de transfert. L'organisation des producteurs. L'enseignement 
agricole. La concertation avec le parlementaires' pour l'élabo-
ration. des décrets d'application. La rénovation pédagogique. La 
recherche agronomique : le bilan remarquable dressé par la 
mission d'experts présidée par M. Pélissier. (p. 3820) : la maîtrise 
des coûts _de production. Le soutien du fonds européen au. cours 
des produits. L'endettement de l'agriculture. Les économies 
réalisables sur les facteurs de production ; -le recyclage des 
déchets. L'installation des jeunes agriculteurs. Le prix de la 
terre. Les industries agricoles et alimentaires. La transformation 
et la commercialisation des produits. L'orientation des ressources 
publiques vers les investissements productifs. L'adaptation du 
système d'enseignement. La recherche. L'aménagement du terri-
toire et la solidarité. La répartition de l'emploi industriel et 
tertiaire. La décentralisation des caisses vieillesse de la mutua-
lité sociale agricole. La pluriactivité. L'aide aux régions de 
montagne. L'indemnité de haute montagne et l'indemnité piémont. 
La réforme des prêts fonciers. L'équipement en milieu rural : 
l'électrificatiorG l'hydraulique. Le remembrement. L'assujettis-
sement de la profession de géomètre à la TVA (p. 3821) : les 
équipements forestiers. L'aide aux bâtiments d'élevage. 'Assai-
nissement : l'extension des compétences du fonds national 
d'adduction d'eau. Les crédits d'électrification rurale. La subven-
tion de l'Etat et celle du fonds d'amortissement •cles charges 
d'électrification (FACE). 

Réponse à MM. Jacques Genton, Pierre Louvot, Emile Durieux 
et Alfred Gérin : l'évolution du revenu des agriculteurs. (p. 3847) : 
l'évolution du prix des produits agricoles, comparé à celui 
des produits industriels nécessaires aux exploitations agricoles. 
Les améliorations de productivité. 

Réponse à M. Charles Alliés la situation des agriculteurs 
dont les revenus sont inférieurs au SMIC. La double activité. 

Réponse à MM. Jean Mézard, Pierre Louvot, 	Durieux, 
Jean Cluzel, Charles-Edmond Lenglet Paul. Hammann, Georges 
Lombard et Guy Robert : les montants compensatoires monétaires. 
Leur rôle de protection à l'égard des pays à monnaie faible : 
l'exemple de la protection pour la viticulture française à l'égard 
du vin en provenance d'Italie, Le démembrement progressif des 
montants compensatoires. La création du système monétaire 
européen (SME). Le gel des montants compensatoires dès le 
1• janvier 1979. Les abaissements précédemment obtenus. Les 
caisses de compensation. Les engagements tenus. L'objectif de 
suppression définitive des montants compensatoires monétaires 
sur le porc. Le financement : l'allongement de la durée de la 
part non bonifiée des prêts. La fermeture des frontières pour 
le porc. Le rôle de l'interprofession. Là concertation avec les 
organisations professionnelles. 

Réponse à M. Louis Minetti (p. 3848) la concertation avec les 
grandes organisations professionnelles représentatives. 	' 

Réponse à M. Christian. Poncelet : la fermeté de la position du 
Gouvernement, pour défendre la production porcine française. 

MINATIVE 	 MEN 

Réponse à MM. Michel Moreigne, Guy Robert, Jean Mézard, 
Serge Mathieu, Marcel M.athy et Pierre Lotivot : le règlement 
ovin de la CEE. La préférence communautaire. La relation d'un 
état membre de la CEE avec la Nouvelle-Zélande. 

Réponse à MM. Alfred Gérin et Louis Minetti : l'élargissement 
du Marché commun aux pays du bassin méditerranéen. La 
nécessité de renforcer la compétitivité des-secteurs en concur-
rence. 

Réponse à M. Hubert d'Andigné : la place du département de 
l'Orne pour le revenu brut d'exploitation : la prise en compte 
des exploitations divisées, ou à temps partiel. 

Réponse à M. Serge Mathieu : la prophylaxie : la participation 
de la CEE. La prime d'abattage pour les animaux atteints de 
brucellose. 

Réponse à M. Alfred Gérin : le marché de la pomme. 
Réponse à M. Serge Mathieu : le régime de chaptalisation des 

vins : la vinification des vins d'appellation d'origine contrôlée 
(AOC). 

Réponse à MM. Jacques Genton, Michel Sordel, Emile Durieux 
et Charles-Edmond Lenglet : le secteur coopératif et le secteur 
mutualiste. .La réforme du Crédit agricole ; sa fiscalisation 
partielle. - 

Réponse à M. Louis Minetti : l'indemnisation des victimes des 
calamités agricoles. 

Réponse à M. Jean Mézard (p. 3849) : les jardins ouvriers et 
familiaux. Les crédits supplémentaires prévus par le Gouver-
nement pour l'électrification et pour la subvention de fonction-
nement des foyers ruraux. Le rôle économique du BAPSA la 
réduction des cotisations sociales des agriculteurs, et son effet 
sur leur ,capacité d'autofinancement. Le rôle du FEOGA. La 
prochaine loi d'orientation agricole et les -  priorités qu'elle devra 
définir. Examen des crédits. — ETAT B : son amendement n° 208 : 
augmentation' des crédits du titre IV : coordination avec le 
vote des amendements .n °  '206 (article 'additionnel) et 207 du 
Gouvernement_ concernant le budget -annexe des prestations 
sociales agricoles (BAPSA) ; adopté. Article 74 (p. 3852) 
s'oppose aux amendements identiques n° 163 de M. Roland Ruet 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, 
cosignataire, n°. 164 de M. Robert Schwint et plusieurs de ses, 
collègues, n° 192 .de M. Christian Poncelet et n° 197 de 
M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues (Suppression de 
cet article relatif au taux de contribution des collectivités 
locales pour frais de garderie des forêts soumises au régime 
forestier). Les frais de gestion des. 2,5 millions d'hectares de 
forêt communale en France. La participation de l'office national 
des forêts et de l'Etat. L'abaissement du taux .qui a résulté de 
la suppression des droits d'enregistrement. (p. 3853) : le réta-
blissement du taux de 1977. La concertation préalable. La 
nécessité d'une politique forestière. Les 800 000 hectares de bois 
et taillis communaux à transformer en forêts. Réponse 
M. Robert Schwint : le rétablissement éventuel des droits d'enre-
gistrement. (p. 3854) réponse à N. Christian Poncelet propose 
d'amender le texte du Gouvernement en ramenant le taux de 
contribution des départements et des communes de 10,80 p. 100 
à 9,40 p. 100. (p. 3855) : réponse à M. Raymond Brun : l'augmen-
tation du coût de gestion des forêts des collectivités locales. 
La solidarité offerte par le régime forestier. La répartition des 
frais de gestion à concurrence de 75 p..100 à la charge de la 
collectivité nationale et de 25 p. 100 seulement des frais à 
la charge des communes. Article additionnel : demande le 
retrait de l'amendement n° 199 de M. Charles Beaupetit (Rever-
sement au. fonds de concours départemental de l'ensemble des 
sommes' perçues au titre de la TVA sur les travaux de remem-
brement), S'engage à rechercher, en liaison avec le ministre 
du budget, une solution pour maintenir le volume effectif des 
crédits de remembrement. 

MENARD (JAcquEs), sénateur des Deux-Sèvres (UREI). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre suppléant de l'Assemblée parlementaire du conseil 
de l'Europe. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec M. Roland du Luart, visant 
à généraliser le plan de chasse et à instituer une contribution 
permettant l'indemnisation des dégâts causés par le gibier 
(n° 525), 1978-1979 [rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 1" juillet 1978, J.O. Débats 2 octobre 1978]. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Articles non joints à l'examen des crédits. — Suite de la 
discussion [10 décembre 1978]. — Article additionnel après 
l'article 81 : Article 373 du code rural (p. 4525) : son amen-
dement n° 215, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Yves Durand, cosignataire : principe et modalités 
de calcul d'une taxe par animal tiré pour indemniser les 
exploitants agricoles des dégâts faits par ces animaux ; géné-
ralisation, pour les animaux concernés, sur toutes les parties 
du territoire, du plan de chasse ;_ fixation par décret des condi-
tions d'application et versement à un compte spécial du budget 
de l'office national de la chasse du produit de la taxe ; retiré. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article additionnel après l'ar-
ticle 12 : Article 373 du code rural (p. 4787) : son amendement 
n° 3 déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Yves 
Durand, cosignataire : principe et modalités de calcul d'une 
taxe par animal tiré pour indemniser les exploitants agricoles 
des dégâts faits par ces animaux ; généralisation, pour Ies 
animaux concernés, sur tontes les parties du territoire, du plan 
de chasse ; fixation par décret des conditions d'application et 
versement à un compte spécial du budget de l'office national 
de la chasse du produit de la taxe ; adopté. 

MERCIER (JEAN), sénateur du Rhône (GD - SRG) % 

 NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé membre suppléant de l'Assemblée parlementaire 
du Conseil de l'Europe [28 juin 1978] (p. 1832). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Justice [7 décembre 1978] (p. 4299) : l'insuffisance du nombre 
des magistrats. L'augmentation du nombre des affaires. Les 
créations d'emplois nécessaires. (p. 4300) : la disparition des 
juges de paix, et des juges de paix suppléants bénévoles. L'insti-
tution des conciliateurs. La pratique des stages des jeunes 
magistrats. L'aménagement , des départs à la retraite. La fémi-
nisation du corps judiciaire. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4410) : le montant 
infime des mesures nouvelles ; leur caractère catégoriel. Le 
contentieux sur le rapport constant. L'absence de politique 
d'ensemble. La majoration accordée aux veuves à l'Assemblée 
nationale. La célébratidn du 8 mai. L'attribution de la Légion 
d'honneur aux anciens combattants de 1914-1918. (p. 4411) : 
signes de résurgence du nazisme ; l'interview de Darquier de 
Pellepoix. Les radicaux de gauche ne voteront pas ce budget. 
Examen des crédits. — Article additionnel après l'article 76 quater 
(p. 4419) : son amendement n° 255-  déposé avec M. Gaston Pams 
substitution, à l'indice 170 servant de référence pour la pension 
d'ancien combattant, de l'indice 175 ; retire cet amendement au 
profit des amendements identiques n° 254 de MM. Bernard 
Legrand et René Touzet, soutenu par ce dernier et n° 262 de 
M. Noël Bernier et plusieurs de ses collègues (Substitution, à 
l'indice 170 servant de référence pour la pension d'ancien combat-
tant, de l'indice 171). 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [10 décembre 
1978]. (p. 4545) : les conditions de travail imposées par les 
débats budgétaires. L'inquiétude devant l'importance des déficits 
budgétaires et l'influence qu'ils ont sur la lutte contre l'inflation. 
L'importance des transferts sociaux. Le budget ne répond pas 
à la préoccupation du chômage ; l'exemple de Manufrance. La 
nécessité de l'instauration d'une justice fiscale. Les conditions 
dont a bénéficié le Gouvernement en 1978: la bonne tenue du 
franc, la dépréciation du dollar, la stabilité du cours des 
matières premières. La politique gouvernementale fait songer 
irrésistiblement au Bas-Empire. Les sénateurs radicaux de gauche 
ne voteront pas le budget. 

MERIC (ANDRÉ), sénateur de la Haute-Garonne (S). — Vice-
président du Sénat. 

En tant que président de séance : 

— Conférence des présidents [20 avril 1978] (p. 541) : la date 
du débat au Sénat sur la déclaration de politique générale du 
Gouvernement. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [15 novembre 1978]. 

—Deuxième délibération (p. 3287) : l'article 43, alinéa 6 du 
règlement du Sénat et le droit d'amendement des sénateurs. 
(p. -3288) : la deuxième délibération porte toujours sur les - 
propositions du Gouvernement ou de la commission et sur les 
sous-amendements qui vont dans le sens de ces propositions. 

En tant que sénateur : 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est renouvelé dans ses fonctions de membre du conseil supé-

rieur de la mutualité [3 avril 1978] (p. 323). 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes [19 juin 
1978] (p. 1491). 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à étendre le bénéfice des dispositions des articles 178 
(3° et 4° alinéas) et 179 du code des pensions d'invalidité aux 
militaires résistants déportés au camp de Rawa-Ruska (n° 495, 
1977-1978) [29 juin 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission .des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Travail et emploi (n° 78, 
tome III, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

. QUESTIONS 

Question. orale : 
N° 2198, posée le 9 mai 1978 (p. 736), à M. le ministre de 

l'industrie : les industries chimiques (situation d'une entreprise 
productrice d'engrais). 

Questions orales avec débat : 
N° 15 de M. Serge Boucheny : la situation de l'emploi à Paris. 

— Discutée le 23 mai 1978 (p. 904) : la réduction du niveau 
de vie des travailleurs. Les hausses des tarifs publics. L'aug-
mentation du coût de la vie. La réduction de la consommation 
et l'aggravation du chômage. L'augmentation du nombre des 
demandeurs d'emplois. Le chômage des jeunes. La reconduc-
tion du pacte national pour l'emploi des jeunes. Le coût du 
premier train de mesures. (p. 905) : les dispositions du second 
pacte. Les stages de formation. Les stages pratiques en entreprise. 
L'intervention financière de l'Etat et celle du patronat. Le taux 
de croissance prévisible de 3,5 p. 100 pour 1978. Le déficit 
budgétaire. La liberté des prix industriels demandée par le 
CNPF. Les restructurations industrielles : la concentration capi-
taliste et l'aggravation du chômage. L'insuffisance des mesures 
prises par le Gouvernement. (p. 906) : l'augmentation du nombre 
des chômeurs et la réduction du niveau de vie des -travailleurs 
qui résulteraient de la libération des prix industriels. 

N° 46 de M. Serge Boucheny : la situation de l'industrie 
aérospatiale. — Discutée le 16 mai 1978 (p. 831) la situation 
de l'aérospatiale à Toulouse. La sous-activité actuelle des bran-
ches de production. Le lancement des nouvelles productions 
intéressant le Falcon, le Transall et le Mirage 2000; la montée 
en cadence de la fabrication d'Airbus. L'utilité d'élaborer immé-
diatement un plan d'embauche d'éléments jeunes afin d'arrêter 
la sclérose de l'entreprise, Le remplacement des programmes du 
Concorde par la chaîne Transall, du Super Frelon par le 
Mirage 2000. L'avenir réservé à la version B de Concorde: La 
construction de Caravelle B 12 et de Mercure. La nécessité 
d'association au niveau européen ; les Britanniques se montrent 
réticents et indécis. La sous-traitance au profit des Américains. 
Les décisions doivent être prises rapidement concernant le lan-
cement du nouveau programme de B 10 et de Bi-CFM 58. Les 
programmes qui seront officiellement lancés par Boeing. (p. 832) : 
la fabrication importante assurée avec l'Airbus. (p. 833) : la 
nécessité de mettre en place un plan d'embauchage en faveur 
des jeunes instruits par la SNIAS (société nationale industrielle 
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aérospatiale) et qui connaissent le chômage à leur retour du 
service national. La suppression du . chômage partiel à Tou-
louse. Les études du nouveau programme B 10 et Bi-CFM 56 
devraient déboucher à brève échéance. La coopération avec 
l'Allemagne et avec la Grande-Bretagne, 

N° 79, posée le 27 juin 1978 (p. 1747), à M..le ministre de 
l'intérieur : la direction du Trésor. 

N° 140, posée le 4 décembre 1978 (p. 4131), à M. le secrétaire 
d'Etat aux anciens combattants : les prisonniers de guerre. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68.1 
du 2 janvier. 1968 tendent à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régirne des brevets d'invention (n° 102). — Suite 
de la discussion [18 avril 1978]. — Article 38: Article 68 
de la loi de 1968 (p. 506) : amendement n° 23 de M. Pierre 
Marcilhacy (1° Attribution de l'ensemble du contentieux né des 
nouvelles dispositions aux tribunaux de grande instance et aux 
cours d'appel auxquels ils sont rattachés ; 2° détermination par 
décret des tribunaux de grande instance appelés à connaître 
des actions civiles ; 3° attribution aux juridictions administra-
tives du contentieux des décrets, arrêtés et autres décisions de 
nature administrative du ministre chargé de la propriété indus-
trielle). - - 

- Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Discussion 
générale (p. 930) : les principes coopératifs et les moyens d'ac-
tion des sociétés coopératives ouvrières de production ont été 
renforcés par l'Assemblée nationale. Un élargissement et une 
amélioration du statut juridique actuel. (p. 931) : une meil-
leure application du principe de double qualité ou d'identifica-
tion usager-associé. ,Le contrôle démocratique. Le principe « d'im-
partageabilité » des réserves. L'amélioration des possibilités de 
participation des travailleurs. La création de sociétés coopéra-
tives ouvrières de production filiales par des sociétés coopéra-
tives mères. Le renforcement des dotations aux réserves. La 
possibilité pour ces sociétés d'émettre des « certificats de par-
ticipation coopérative ». Il ne faut pas remettre en cause la 
dénomination de c sociétés coopératives ouvrières de produc-
tion ». Le statut des dirigeants sociaux non titulaires d'un. 
contrat de travail. La suppression des certificats participatifs 
priverait les sociétés de leur financement. Article ter  (p. 935) 
s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Etienne Dailly (Attribution 
à l'ensemble des sociétés coopératives régies par le nouveau 
statut de l'appellation dg c sociétés coopératives de travail-
leurs » ; possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de 
production constituées au joui- de l'entrée en vigueur de - la 
nouvelle loi, de conserver leur appellation). Sur cet amendeMent 
accepte le sous-amendement n° 106 de M. Jean Nayrou et plu-
sieurs de ses collègues (Maintien de la dénomination de « société 
coopérative ouvrière de production » pour le type de société 
concernée). (p. 937) : sur ce même amendement, accepte le sous-
amendement n° 107 de M. Jean .Nayrou et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de 
production de prendre l'appellation de « sociétés coopératives de 
travail », si celle-ci est prévue dans leurs statuts) et s'oppose au 
sous-amendement n° 121 de M. Robert Boulin (Possibilité pour 
les sociétés coopératives ouvrières de production de prendre 
l'appellation de sociétés coopératives de travailleurs si celle-ci 
est prévue dans leurs statuts). Article 5 (p. 941) : accepte l'amen-
dement n° 13 de M. Etienne Dailly (Impossibilité de subordonner 
l'admission en qualité d'associé à l'engagement de souscrire ou 
d'acquérir plus d'une part sociale). Sur cet amendement, soutient 
le sous-amendement, n° 114 de M. Jean Nayrou et plusieurs de 
ses collègues, dont il est cosignataire (Possibilité, dans les statuts, 
d'imposer aux associés employés dans l'entreprise de souscrire 
ou acquérir un nombre déterminé. de parts sociales ; montant 
maximum des versements des associés pour la libération ou 
l'acquisition de ces parts). Article 9 (p. 944) . l'Assemblée natio-
nale a adopté des dispositions selon lesquelles la cessation d'acti-
vité fait perdre la qualité d'associé, sauf exception ; la renon-
ciation volontaire à cette qualité entraîne le départ du travailleur. 
Un texte qui risque d'être trop -rigoureux pour les salariés des 
coopératives. II peut y avoir des départs volontaires pour motifs 
légitimes. Le cas des départs à la retraite. (p. 945) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 17 de M. Etienne Dailly (Perte de la 
qualité d'associé, seulement en cas de démission ou de licencie-
ment s'il repose sur une cause réelle et sérieuse). Article 11 
(p. 948) : à l'amendement n° 23 de M. Etienne Dailly (Possibilité 
pour les statuts de prévoir des assemblées de sections, lorsque 
les associés sont employés dans des établissements dispersés ; 
fonctionnement des assemblées de sections), soutient le sous-

'amendement n° 111 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité de réunir des assemblées de sections avant 
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tante assemblée générale). Article additionnel après l'article 14 
(p. »52): se déclare favorable à l'amendement n° 98 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues (Attribution de la qualité 
de travailleur de la coopérative, au regard de la législation du 
travail et de la sécurité sociale, aux dirigeants sociaux qui ne 
sont pas liés à la société coopérative par un contrat de travail 
et perçoivent une rémunération pour l'exercice de leurs fonctions). 
Article 24 (p. 956) : s'oppose à l'amendement n° 40 de M. Etienne 
Dailly (Impossibilité pour les associés non employés dans l'entre-
prise, de détenir, ensemble, plus du quart du capital social). 
(p. 957) : l'indépendance des coopératives au regard des associés 
ne travaillant -pas en leur sein est suffisamment établie. Les 
textes qui régissent les coopératives de consommateurs, les coopé-
ratives de commerçants détaillants, par exemple, ne prévoient 
pas une limitation du capital pouvant être détenu par les associés 
qui ne participent pas personnellement à l'activité de la coopé-
rative. (p. 958) : le remboursement des parts appartenant aux 
associés qui ne sont pas employés dans l'entreprise. Article 29 
(p. 962) : le remboursement par la société coopérative des parts 
sociales appartenant à des associés qui ne sont pas employés 
dans l'entreprise. Le texte déposé par le Gouvernement était 
préférable à celui qui a été transmis par l'Assemblée nationale. 
Article 30 (p.' 964) : se déclare favorable à l'amendement n° 99 
de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Possibilité, 
dans les statuts, de prévoir le remboursement des apports en 
pouvoir d'achat constant ; réserve de réévaluation). Article 36 
(p. 986) : à l'amendement n° 57 de M. Etienne Dailly (Suppression 
des dispositions prévoyant que l'assemblée des associés ou 
l'assemblée générale ne peuvent augmenter le capital, pendant 
l'exercice, d'un montant supérieur à une fraction de l'actif net 
déterminée par décret), préfère l'amendement n° 113 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues qu'il soutient (Limitation 
du montant de l'augmentation du capital réalisée pendant un 
exercice, au maximum, à une fraction des capitaux propres définis 
à l'article L. 442-2 du code du travail). Intitulé du chapitre IV 
et article 43 bis (p. 970) : amendements n° 73 (Suppression de cet 
intitulé) et n° 74 de M. Etienne Dailly (Suppression de cet article 
instituant une catégorie intermédiaire entre la part sociale et 
l'obligation, les certificats de participation coopérative). Soutient 
l'amendement n° 115 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses col-
lègues (Possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de 
production, constituées sous la forme de sociétés anonymes, 
d'émettre des certificats de participation coopérative ; qualité des 
souscripteurs, attributaires ou cessionnaires de ces certificats ; 
durée de ceux-ci ; leur rémunération et leur remboursement). Les " 
certificats nominatifs que peuvent émettre ries coopératives agri-
coles. Les certificats de participation cooperative élargissent les 
moyens de financement des sociétés coopératives, conformément 
aux suggestions de la commission Sudreau et du comité de finan-
cement du VII' Plan. Les certificats de participation coopérative 
emprunteraient à l'obligation et à l'action. Article 45 (p. 978): 
retire l'amendement n° 105 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses 
collègues, dont il est cosignataire (Possibilité pour les associés 
ou actionnaires qui se seraient opposés à la transformation de 
l'entreprise en société coopérative ouvrière de production, d'ob-
tenir que leurs parts ou actions soient remplacées par des certi-
ficats de participation coopérative ; remboursement de ces certi-
ficats dans un délai n'excédant pas cinq ans). 'Amendement 
n° 3 de M. Gérard Ehlers et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot (Possibilité pour les associés ou actionnaires 
qui se seraient opposés à la transformation de leur entreprise 
en société coopérative d'obtenir que leurs parts ou actions soient 
transformées en certificats de participation coopérative rem-
boursables dans le délai de cinq ans). Article 46 (p. 979) : sou-
tient le sous-amendement n° 117 de M. Jean Nayrou et plusieurs 
-de ses collègues (Possibilité, alors qu'il n'y a pas création d'une 
personne morale nouvelle, d'attribuer des voix supplémentaires 
aux associés ou actionnaires qui demandent la conversion de 
leurs parts ou actions en parts sociales dé la société coopérative 
ouvrière de production), à l'amendement n° 81 de M. Etienne 
Dailly. Article 50 (p. 981) : soutient l'amendement n° 112 de 
M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Obligation pour les 
sociétés coopératives ouvrières de figurer sur une liste dressée 
par le ministre du travail dans des conditions fixées par décret ; 
sanctions pour les dirigeants sociaux ayant contrevenu à ces 
dispositions). Le code des marchés publics prévoit que seules 
peuvent bénéficier des mesures particulières qu'il édicte en leur 
faveur les sociétés coopératives inscrites, après production de 
pièces justificatives, sur une liste établie par le ministre des 
affaires sociales et publiée au Journal officiel. 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) 
[19 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1470): la solidarité 
que la France doit à ses partenaires européens. La réduction du 
pouvoir d'achat en Grande-Bretagne et en République fédérale 
d'Allemagne. Les responsables les plus éminents de la vie natio-
nale minimisent la gravité de la situation. Le chômage fait 
maintenant partie de la vie quotidienne des Français. L'indem- 
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isisation des jeunes chômeurs vise à assurer le minimum de paix 
sociale indispensable eu fonctionnement de la société. Les 
licenciés âgés de plus de cinquante ans. (p. 1471) : le rapport de 
l'institut national de la statistique sur les comptes de la nation 
en 1977 ; l'évolution des prix, du taux des salaires horaires, de 
l'investissement productif, de la croissance. Les charges impo-
sées par Empain à EDF. L,a situation des PTT par rapport aux 
sociétés privées de financement. Le devenir des travailleurs 
employés par des industries que M. Raymond Barre qualifie de 
« bois mort ». La réduction massive du niveau de vie des tra-
vailleurs. La progression de la demande aurait dû empêcher 
des hausses de prix dans le secteur des véhicules industriels. Un 
retour au capitalisme fondé sur un taux de chômage perma-
nent. L'application du pacte national pour l'emploi de juillet 
1977. Les contrats de pré-embauche, les stages pratiques en 
entreprise, les stages de formation. Une grande part des mises 
-en congé actuelles est due à des fins de contrat à durée limitée. 
(p. 1472) :, la situation du marché du travail ; le nombre des 
demandeurs ; l'indice des données corrigées par les variations 
saisonnières. La grève à l'arsenal de Brest, à l'entreprise de- la 
Lainière, de Cambrai. Les licenciements ^ Rennes, à Marseille, à 
Pompey, à Berre-1'Etang... Les secteurs et les entreprises concer-. 
nés. En France, l'écart des inégalités entre le riche et le pauvre 
est le plus fort d'Europe. L'appel à l'union nationale de M. le 
Président de la République. Le deuxième pacte national pour 
l'emploi ; les «industriels n'ont aucun besoin de capacité de pro-
duction supplémentaire; les exonérations de cotisations sociales ; 
les stages de formation ; les stages en entreprise. (p. 1473) : les 
contrats emploi-formation, l'institution d'un forfait. Des mesures 
qui risquent d'être totalement inefficaces.. A l'issue des stages, 
la garantie de l'emploi n'est pas assurée. Pour les socialistes, 
il importe de tenir aux Français le langage de la -vérité. Un 
double enjeu : le sort des travailleurs, la place de la France 
dans le monde. La nécessaire planification ; l'extension indis-
pensable du secteur public la mise en place d'un nouveau 
modèle de développement plus axé sur les besoins essentiels de 
la population. (p. 1480) la solution du problème dur chômage 
est non seulement économique mais encore politique. Les chiffres 
de l'INSEE en ce qui concerne l'évolution du pouvoir d'achat. 
L'exemple britannique. La situation en Belgique et en Répu-
blique fédérale d'Allemagne. La durée de la semaine de travail aux 
Etats-Unis. L'emploi dans les services publics n'est pas favorisé. La 
planification française. Pendant la durée de la campagne élec-
torale, il n'a pas été question de la liberté des prix industriels. 
Le sondage effectué .par l'IFOP selon lequel plus de la moitié 
des Français interrogés considère que la politique économique 
menée par le Gouvernement depuis les élections législatives ne 
diffère pas 'de celle qui était menée avant mars. Article 1" 
(p. 1483): se déclare défavorable à l'amendement n° 12 de 
M. Pierre Louvot (Prise en considération, pour le calcul des 
exonérations de charges sociales, de l'effectif de • l'« établisse-
ment »). (p. 1484) : son amendement n° 7, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : attribution de la qualité de contrats à durée 
indéterminée aux contrats de travail conclus avec les salariés 
embauchés dans le cadre du pacte national pour l'emploi ; 
rejeté. Article 3 (p. 1487): son amendement n° 8, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : suppression des dispositions de 
l'article prévoyant la possibilité d'imputer sur la participation 
des entreprises à la formation -professionnelle, les dépenses de 
formation des stagiaires accueillis dans l'entreprise et la frac-
tion de l'indemnité de stage garantie laissée à la charge de 
l'entreprise ; rejeté. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1490) : 
les insuffisances du texte. Le groupe socialiste s'abstiendra dans 
le vote du projet de loi. 

— Projet de loi complétant les dispositions du code des com-
munes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de sécurité 
(ne 335) [27 juin 1978]. Article 3 : Article L. 417-18 du code 
des communes (p. 1751) : son amendement n° 22, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Robert Schwint, 
cosignataire : précisions sur l'inclusion, dans le décompte du 
nombre d'agents constituant le seuil de création obligatoire 
d'un comité d'hygiène et de sécurité, des agents travaillant à 
temps partiel. — Article L. 417-19 (p. 1752) : son amendement 
ne 21 déposé avec plusieurs de ses collègues : élection des mem-
bres du comité représentant le personnel au suffrage direct et à 
la représentation proportionnelle ; retiré au profit de l'amende 
ment n° 4 de M. Jean Béranger (Modification de la composition 
du comité et du mode de désignation de ses membres : r dési-
gnation par le conseil municipal des membres le représentant ; 
2° désignation des représentants du personnel au suffrage 
direct, à la représentation proportionnelle et en nombre variable 
selon l'importance des communes ; 3° participation à l'élection 
des représentants du personnel des agents titulaires à temps 
complet et des agents non titulaires 4° durée du mandat fixée 
à six ans et élection de suppléants). (p. 1756) : la nécessité de 
fixer dans la loi le mode de désignation des membres du comité, 
au. suffrage direct, au scrutin de liste et à la représentation  

proportionnelle. (p. 1757) : son amendement n° 19, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Robert Schwint, 
cosignataire : secrétariat du comité confié à un représentant du 
personnel : rejeté. Son amendement n° 20, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Robert Schwint, cosigna-
taire : participation de droit au comité du médecin du travail; 
rejeté. — Article L. 417-19 bis : (p. 1759) : à l'amendement n° 5 
de M. Jean Béranger ; 1° présidence du comité d'hygiène et 
de sécurité par le maire ou le président de l'établissement public 
intéressé ; 2" délibération paritaire du comité ; voix prépondé-
rante du président en cas de partage des voix ; 3° élection par 
le comité d'un bureau comprenant deux vice-présidents dont 
l'un est choisi parmi les représentants du personnel), se déclare 
défavorable, au nom du groupe socialiste, au premier sous-amen-

. dement du Gouvernement (Suppression de la mention de la déli-
bération paritaire du comité). te maintien indispensable de 
la parité pour les délibérations du comité. — Article L. 417-20 ; 
son amendement n° 17; déposé avec plusieurs de ses collègues : 
possibilité de réunion du comité à la demande d'un tiers de ses 
membres; rejeté. (p. 1760) : le régime de la réunion à l'initia-
tive d'un tiers des membres, applicable à la commission natio-
nale paritaire du personnel communal. (p. 1761) : son amende-
ment n° 23, 'déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Robert Schwint, cosignataire : définition des missions 
incombant au comité d'hygiène et de sécurité, par référence aux 
dispositions du code du travail ; rejeté.' — Article L. 417-18 bis : 
(p. 1764) son amendement n' 18, déposé avec plusieurs de ses 

, collègues et soutenu par M. Robert Schwint, cosignataire : obli-
gation pour les communes et les établissements publics admi-
nistratifs communaux et intercommunaux dans lesquels existe 
un comité d'hygiène et de sécurité, de • disposer d'un service de 
médecine du travail ; retiré. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n" 16, 1978-1979) [18 octobre 1978]. 

—Explication de vote sur l'ensemble (p. 2703) : l'absence de res-
ponsabilité de la gauche dans la débacle de la sidérurgie. Le 
projet de loi entraîne l'aide de l'Etat sans aucune contrepartie 
en- matière de création d'emplois. La comparaison entre l'aide 
de l'Etat à la sidérurgie et le coût des deux pactes nationaux 
pour l'emploi. Le groupe socialiste volera contre l'ensemble du 
projet. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Transports. — III. — Aviation civile et météorologie [1" décem-

bre 1978] (p. 4005) : l'exactitude des horaires sur les lignes.  
d'Air Inter. L'insuffisance des crédits proposés pour le budget 
de l'aviation civile et de l'aéronautique. Les perspectives de 
développement du marché international. La -percée d'Airbus. La 
prise de participation de la Grande-Bretagne .dans la société 
Airbus-Industrie. (p. 4006) : le projet A 310. La concurrence de 
Boeing et de Mac Donald-Douglas. La coopération des construc-
teurs européens. La nécessité de développer une gamme com-
piète d'appareils. Le projet A 200 Jét. L'accélération de la ver-
sion A 310. La version B 11. L'aide d'ingénieurs et techniciens 
français à l'industrie aéronautique allemande pour la réalisa-
tion de l'Airbus A 310. (p. 4007) : les investissements nécessaires 
en faveur de la société nationale industrielle aérospatiale 
(SNIAS) pour le programme Airbus : le chômage dans le Sud. 
Ouest. La compétitivité de l'aérospatiale. Les moyens financiers 
nécesSaires. La gamme de l'Airbus. Le succès de fréquentation 
de Concorde. La- politique d'abandon. L'ère du transport super-
sonique. Le conflit de la navigation aérienne : les rémunérations ; 
l'intégration des primes dans le - traitement ; l'exemple de quel• 
ques bulletins de salaire. (p. 4008) : les primes de technicité, de 
surcharge et d'exploitation. Les conditions de travail : la durée 
hebdomadaire du travail. La sécurité.• Les centres de contrôle 
de Reims, de Lyon-Satolas et' d'Aix-en-Provence. Les sanctions 
infligées en 1978. Le respect des conséquences de la loi d'amni• 
tie de 1974. Le bénéfice de la déduction pour frais professionnels 
de 30 p. 100. La composition des équipages à bord des appareils 
qui remplaceront les « Caravelle ». (p. 4015) : le développement 
des diverses versions de l'Airbus : la poursuite des études sur 
l'A 200 Jet. Les contrôleurs de la navigation aérienne. Les exi-
gences de la sécurité. L'intégration des primes dans le traite-
ment pris en compte pour le calcul de la retraite. La situation 
particulière des contrôleurs aériens dans la fonction publique. 
Les sanctions. La durée du travail. Le système informatique 
Caere IV. Examen des crédits. — ETAT C (p. 4016) : le vote 
négatif du groupe socialiste, pour souligner l'insuffisance des 
crédits destinés aux études et à la construction aéronautique 
L'absence de suite donnée par le Gouvernement à sa requête en 
faveur des contrôleurs de la navigation aérienne. 

Travail et participation [4 décembre 1978]. — Rapporteur 
pour avis. (p. 4134) : le chiffre des demandeurs d'emplois et la 
situation des chômeurs. Les diverses aides perçues par ceux-ci. 
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La situation particulièrement difficile des jeunes sans formation, 
des veuves on femmes divorcées n'ayant jamais travaillé et des 
chômeurs privés d'emploi depuis plus d'un an. Le désengage-
ment progressif 'de l'Etat en matière d'indemnisation du chô-
mage ; les difficultés du régime de l'UNEDIC. Le coût global 
du chômage. Le rapport de MM. Bloch-Lainé et Janicot sur les 
aides publiques directes et indirectes à l'emploi. Le premier 
pacte national sur l'emploi et sa reconduction dans un pacte 
«bis». La réalisation plus lente du pacte « bis ». La création 
d'un fonds spécial d'adaptation industrielle. La création d'em-
plois d'utilité collective. Le développement du travail à temps 
partiel. (p. 4135) : •les négociations sur l'aménagement du temps 
de travail entre les syndicats et le patronat : la réduction de la 
durée du travail, l'âge de la retraite. La réforme de l'indemni-
sation du chômage et l'amélioration de l'insertion des deman-
deurs d'emplois. Le rapport « Farge » sur la réforme de l'agence 
nationale pour l'emploi. Le dépôt d'un projet de loi relatif aux 
contrats à dùrée déterminée. L'absence des réformes structu-
relles promises lors du second pacte pour l'emploi des jeunes. 
La « démission » forcée du législateur en matière sociale et la 
part excessive faite aux partenaires sociaux. L'influence des 
nouvelles conditions internationales du marché sur notre situa-
tion économique et sociale. Les sacrifices à consentir pour 
remédier à cette crise doivent être partagés. Les mérites,. selon 
le Gouvernement, de l'économie de marché dans la lutte contre 
la crise. (p. 4136) : les catégories de travailleurs qui deviennent 
de plus en plus difficilement e employables » : jeunes immigrés, 
femmes, etc. L'efficacité de l'effort financier fait par le Gouver-
nement dans la lutte contre le chômage, L'inquiétude qui grandit 
dans les milieux 'ouvriers et patronaux ; le sondage réalisé par 
le ministère Les perspectives dans les cinq prochaines années : 
le risque d'une aggravation du chômage. Le niveau médiocre 
de l'investissement ; la nécesité de compléter les mesures de 
lutte contre le chômage par une politique de relance. Les moda-
lités de cette plus forte croissance. Le problème de la dimi-
nution de la durée du travail et de ses effets ; la réunion des 
ministres du travail de l'organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) sur le chômage. (p. 4137) : 
l'engagement du e programme de Blois » d'abaisser la durée 
légale du travail; les études faites par l'INSEE et le commis-
sariat général du Plan. La négociation nationale interprofession-
nelle sur la durée du travail nécessite une intervention de 
l'Etat. Les emplois créés grâce à la baisse de la durée du travail 
doivent être « aidés » par les fonds économisés sur la baisse 
du chômage ainsi provoquée. La dégradation des conditions de 
travail et de vie. La formation professionnelle ; son développe-
ment et son bilan. Les accidents du travail leur importance 
et leur coût direct ou indirect. La loi du 6-  décembre 1976 et 
l'installation du Conseil supérieur de la prévention des risques 
professionnels. L'insuffisance des moyens de l'inspection du 
travail. (p. 4138) : les femmes et leur droit au travail. La poli-
tique gouvernementale à l'égard des jeunes et des travailleurs 
immigrés. Le problème démographique français ; la nécessité 
d'encourager la naissance du troisième enfant. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction-
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Article 1°' A (p. 4893) : à l'amendement 
n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcadé (Correction de la part de 
la taxe professionnelle de la moitié de la variation constatée 
entre les bases brutes de 1977 et celles de 1975 augmentées de 
20 p. 100), le groupe socialiste votera le sous-amendement n° 42 
de M. Camille Vallin (Suppression des dispositions de l'amen-
dement prévoyant une augmentation des bases brutes de 1975 
e de 20 p. 100 1›). 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire 
du travail (n° 129, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Arti-
cle 1" : Article L. 212-7 du code du travail (p. 5005) : son 
amendement n" 8, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Michel Moreigne, cosignataire : limite de qua-
rante heures pour la durée hebdomadaire du travail ; limite 
de la durée effective du travail à trente-cinq heures par semaine 
sur une période de douze semaines ; retiré. Article addition-
nel : Article L. 212-7 (p. 5006) : son amendement n° 9, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Michel 
Moreigne, cosignataire : dépassement du plafond de qua-
rante heures, pour circonstances exceptionnelles, avec une 
limite fixée à cinquante heures par semaine ; retiré. Son amen-
dement n° 10, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Michel Moreigne, cosignataire : suppression des disposi-
tions du code du travail faisant référence aux équivalences ; 
rejeté. Article additionnel après l'article 2 (p, 5009) : son amen- 
dement n° 12, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Michel Mereigne, cosignataire : réunion de la commis- 

sion supérieure des conventions collectives pour fixer, branche 
par branche et avec maintien intégral du salaire, les modalités 
d'une réduction de la durée hebdomadaire du travail à trente-
cinq heures par semaine ; priorité accordée aux salariés accom-
plissant des travaux pénibles, répétitifs et dangereux ; rejeté. 

—Article L. 321-7 (p. 5010) : son amendement n° 13, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Michel Moreigne, 
cosignataire : interdiction de licenciements économiques pour 
les entreprises pour lesquelles la durée effective du travail est 
supérieure à quarante heures par semaine ; rejeté. 

MEZARD (JEAN), sénateur du Cantal (CNIP). 

NOMINATIONS - 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 
Est /lemmé représentant au conseil supérieur du service social 

[3 avril 1978] (p. 323).  
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures d'amélio-
ration des relations entre l'administration et le.public et diverses 
(dpi .sp1o9s6it8i)o. ns d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 1978] 

Est nominé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant les dispositions du code 
des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem-
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nornmé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

DEPOTS 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales, 
sur les propositions de loi 1 0  (n" 324, .1977-1978) en vue de 
protéger les femmes contre le viol, 2' (n° 381, 1977-1978) sur la 
prévention et la répression du viol, 3° (n °  445, 1977-1978) relative 
à la protection des victimes d'agressions sexuelles et notam-
ment le viol (n° 467, 1977-1978) [22 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Henri Caillavet, tendant 
à compléter le deuxième alinéa de l'article 63 du code pénal 
(n" 29, 1978-1979) [13 octobre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Henri Caillavet, tendant 
à faire de l'insémination artificielle un moyen de procréation 
(n° 47, 1978-1979) [26 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 42 -de M. Jacques Eberhard, n° 54 de M. Emile Durieux 

et n° 57 de M. Jean Cluzel : la politique agricole. — Discutées 
le 16 mai 1978 (p. 847) : la fermeté de l'action gouvernementale 
à Bruxelles, La modification des montants compensatoires. 
L'opinion publique doit comprendre que l'augmentation des 
prix à la production est nécessaire après plusieurs années de 
pénalisation. Les anomalies qui •existent dans la prophylaxie de 
la brucellose. Les retards dans la perception des primes d'abat-
tage. L'obligation d'abattage n'existe pas si le taux d'infection 
est supérieur à 20 p. 100 du cheptel, ce qui maintient un risque 
d'infection permanente. La solution est d'augmenter tes primes 
d'abattage. La contagion de l'animal à l'homme est fréquente. 
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Regrette la suppression des prêts du Crédit agricole pour les 
bâtiments d'élevage, sous prétexte qu'ils sont inclus dans la 
globalisation des plans d'équipement agricole. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. — Discussion générale (p. 1016) : les améliora-
tions au texte proposées par la commission des lois. Les travaux 
du groupe_ d'étude de la commission sénatoriale des affaires 
sociales sur les problèmes de l'alcoolisme en France. Les statis-
tiques sur le rôle de l'alcool dans les accidents de la route. Les 
accidents de trajet. Les véhicules à deux roues. La répartition 
géographique de l'alcoolisme en France. L'immobilisation du 
véhicule sous le contrôle de l'autorité judiciaire. Le permis de 
conduire avec annotations. L'éducation individuelle et collective. 
La nécessité d'une politique d'ensemble de lutte contre 
l'alcoolisme. 

- — Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 1978]. 
— Article additionnel après l'article 6 : Article L. 102 (nou-
veau) du chapitre II, du titre V, du livre I" du code des 
pensions militaires d'invalidité (p. 1114) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 36 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses 
collègues (Amélioration de la protection des requérants devant 
la commission spéciale de cassation des pensions par la création 
de délais de procédure imposés au ministre chargé des anciens 
combattants et des victimes de guerre) ; se déclare défavorable 
au sous-amendement n° 104, à cet amendement n° 36, de 
M. Jacques Dominati (Prolongation de six mois à un an du 
délai imposé au ministre des anciens combattants pour présenter 
un mémoire ampliatif ou un mémoire en défense). 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Article 5 (p. 1402) : le réseau routier des 
départements de montagne ont beaucoup souffert des intem-
péries. S'oppose à l'amendement n° 9 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut 
(Augmentation du prélèvement sur le produit de la taxe inté-
rieure appliquée aux carburants routiers, prévu au profit du 
fonds spécial d'investissement routier). 

— Projet de toi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité (n° 383) [15 juin 1978]. — Discussion générale 
(p. 1416) : l'extension de la prise en charge de la contraception ; 
la loi sur l'interruption de grossesse. Des mesures d'ordre 
nataliste doivent être envisagées. Le désespoir des couples 
stériles ; l'adoption ; le traitement de la stérilité féminine ; 
la stérilité masculine. (p. 1417) : l'enfant né de l'insémination 
artificielle est actuellement, d'un point de vue juridique, dans 
une situation précaire. La réforme des règles de la filiation 
effectuée par la loi du 3 janvier 1972 ; la présomption tradi-
tionnelle de la paternité du mari de la mère de l'enfant. 
L'enfant issu de l'insémination peut devenir un enfant adultérin. 
Le groupe de travail présidé par M. Henri Caillavet qui a étudié 
ces problèmes. La création des centres d'études et de conser-
vation du sperme correspond à un changement d'attitude en 
matière de don. La -gratuité de ceux-ci. Le coût de la conserva-
tion, de la congélation et de la distribution. Article 1" 
Article L. 298 du code de la sécurité sociale (p. 1420) : amende-
ment n° 20 de Mme Simone Veil (Prolongation de deux semaines 
de la période d'indemnisation en cas' de naissances multiples ; 
possibilité de demander le report, à la date de la fin de l'hos-
pitalisation de l'enfant, de tout ou partie de la période d'indem-
nisation, dans le cas où l'enfant est resté hospitalisé). Article 6 : 
Article L. 286-1 (I) du code de la sécurité sociale (p. 1424) : 
sur l'amendement n° 6 de M. Michel Moreigne, son sous-amen-
dement n" 7: suppression des dispositions de l'amendement 
prévoyant que seules seront prises en charge les inséminations 
pratiquées dans les centres d'études et de conservation du 
sperme ; adopté. Article additionnel après l'article 7 
Article L. 268-1 (nouveau) du code de la sécurité sociale 
(p. 1425) : son amendement n° 8 : remboursement, lorsqu'un 
tarif de responsabilité a été fixé, des frais occasionnés par le 
prélèvement et le conditionnement des produits et organes 
d'origine humaine ; adopté. Son amendement n° 9 : extension 
des nouvelles dispositions concernant la prise en charge des 
produits et organes d'origine humaine à tous les régimes obliga-
toires d'assurance maladie ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) 
[19 juin 1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1490) : 
le bilan inquiétant du chômage dans la région de l'Auvergne. 
Les résultats de la loi du 5 juillet 1977 ont été « valables 2.. 
La nécessité de donner une meilleure orientation à la forma-
tion. Les sénateurs du groupe du centre national des indépen-
dants et paysans voteront ce projet de loi. 
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— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs 
de ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues, relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles, et notamment de viol (n" 324, 381 et 
445) [27 juin 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion géné• 
rale (p. 1787) : la nécessité de mesures de prévention d'ordre 
social contre le viol. Les conditions de la vie moderne. L'article 3 
du texte élaboré par la commission des lois, sur l'accueil des 
victimes par les agents hospitaliers publics et le corps médical. 
Les dispositions des trois propositions de loi relatives à l'accueil 
des victimes. (p. 1788) : l'obligation qu'aurait tout agent hospi-
talier ou tout membre du personnel médical qui aurait connais-
sance d'un viol d'en aviser le parquet. L'obligation de secret 
professionnel. La difficulté pour le médecin d'apprécier s'il y a 
eu véritablement, viol. L'amendement proposé par la commission 
des affaires sociales : la limitation de l'intervention du médecin 
à une assistance de la victime qui veut porter plainte. Sous 
réserve de son amendement à l'article 3, l'avis favorable de la 
commission des affaires sociales à l'ensemble du texte. proposé 
par la commissiOn des lois. La présomption d'innocence de la 
victime. 

Suite de la discussion [28 juin 1978]. — Article 1" : 
Articles 332 et 333 du code pénal (p. 1843) : le caractère odieux 
des viols commis sur des handicapés. Article 3 : Article 40-1 
(nouveau) du code de procédure pénale (p. 1855) : s'oppose à 
l'amendement n° 6 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman (Délivrance d'un 
certificat par tout médecin qui reçoit la victime d'une agression 
sexuelle, après examen ; envoi de ce certificat, par , la victime, 
aux services de police ou de justice, en guise de plainte). Son 
amendement n° 23: obligation pour tout médecin qui, dans 
l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance de sévices 
pouvant faire présumer un viol, de faciliter toute demande de 
la victime en vue de porter à la connaissance du procureur de 
la République les violences qu'elle -a subies ; retiré au profit 
de l'amendement n° 26 de- M. Louis Virapoullé (Non-application 
des dispositions de l'article 378 du code pénal concernant le 
secret professionnel pour tout médecin qui, avec l'accord de 
la victime, porte à la connaissance du procureur de la Répu-
blique les sévices qu'il a constatés). (p. 1857) le conseil de 
l'ordre deS médecins est absolument opposé à une violation 
formelle du secret professionnel. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo• 
sitions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lee• 
tare (n° 479) [30 juin 1978]. — Article 20 sexies : Article 1" 
de la loi du 16 juillet 1971 relative à l'allocation de logement 
(p. 1965) : la nécessité d'une indemnité de chauffage, particu-
lièrement à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime compté• 
mentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats 
(n" 3, 1978.1979) [26 octobre 1978]. — Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 2881) : les qualités de ce projet de retraite complé-
mentaire : l'obligation et le système de répartition. (p. 2882) ; 

- l'extension souhaitable aux DOM. Votera le projet. 
— Projet de loi portant aménagement de, la fiscalité directe 

locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
—Article 4 (p. 3153) : se déclare favorable à l'amendement n° 119 

de M. Jean-Pierre Blanc, soutenu par M. Pierre Schiele (Prélè-
vement au profit du fonds national de péréquation, pour les 
communes de montagne au-dessus de 1 000 mètres, lorsque le 
rapport de la somme des bases de la taxe professionnelle par 
le nombre d'habitants excède trois fois la moyenne nationale). 
Article additionnel après l'article 3 (suite) (p. 3161) t amende- 
ment n° 11 de M. Jean-Pierre Feurcade (Application du méca-
nisme de péréquation départementale concernant les établisse-
ments exceptionnels aux communes dont les possibilités d'occu-
pation des sols sont affectées par le passage de lignes de trans-
port de force ou de canalisations liées à la création de ces 
établissements) et sous-amendement n° 131 de M. Jacques 
Descours Desacres (Prise en considération des canalisations « de 
transport de fluides » gazeux ou liquides). Les nuisances sont 
multiples ; dans un même département il peut y avoir une 
quinzaine de centrales hydrauliques et des •forêts qui ont été 
coupées. 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. — Article 5 : 
Articles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts 
(p. 3183) : son amendement n° 85, identique à l'amendement n° 25 
de M. Marcel Fortier, soutenu par M. Michel Giraud : plafon-
nement, à 9 p. 100 de la valeur ajoutée produite, de la cotisation 
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de taxe professionnelle de chaque entreprise et à 5 p. 100 du 
bénéfice imposable pour les professions libérales ; retiré. 
(p. 3185) : l'imposition des médecins exerçant dans des centres 
de gestion agréés. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article 6 
(p, 3231) : son amendement n° 86, identique à l'amendement 
n° 27 de M. Marcel Fortier : bases de la taxe professionnelle 
due par les professions libérales employant moins de dix salariés ; 
retiré. (p. 3232) : le nombre de salariés caractérisant une entre-
prise. (p. 3234) : son amendement n° 87, identique à l'amen-
dement n° 30 de M. Marcel Fortier : bases de la taxe profes-
sionnelle due • par les professions libérales : le dixième des 
revenus pour le professions de santé ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-19'79). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Examen des 

crédits. ETAT B (p. 3721) : le nom de la France revient 
toujours comme un leitmotiv. Les routes, les crèches et les 
écoles sont visibles dans les DOM comme dans les ,départements 
français favorisés. Votera le budget en discussion. 

Agriculture 128 novembre 19781 (p. 3831) : l'attente des 
jeunes agriculteurs et des éleveurs pour l'obtention de prêts 
de la Caisse nationale de crédit agricole. L'insuffisance des 
quotas. La diminution du pouvoir d'achat de l'indemnité spé-
ciale montagne. Les difficultés de la production laitière. Les 
montants compensatoires monétaires. Les importations néces-
saires aux aliments du bétail. La protection sociale des femmes 
d'agriculteurs. L'électrification rurale. La participation du fonds 
d'amortissement des charges d'électrification (FACE). La contri-
bution d'EDF. La position prise par le congrès des présidents 
de conseils généraux, pour s'opposer aux transferts de compé-
tences à EDF. L'enseignement agricole la nécessité d'une classe, 
de techniciens supérieurs en agriculture au lycée agricole d'Auril-
lac. (p. 3832) : le 'rôle des maisons familiales et rurales. Les 
transports scolaires en montagne. Le problème des constructions 
de routes à travers les domaines d'élevage ; les solutions pos-
sibles : le remembrement ; les passages souterrains pour le 
bétail ; l'attribution d'une subvention çompensatrice pour choisir 
un tracé plus coûteux. Les accidents en agriculture : le nombre 
des décès par accidents de tracteur. Les importations de matériel 
étranger. Les maladies professionnelles : la brucellose ; les 
pneumopathies ; le contrôle des accidents du travail en agri-
culture. L'aide de l'Etat aux jardihs ouvriers et familiaux : 
leur rôle social ; les subventions nécessaires ; leur place dans 
l'établissement du plan d'occupation des sols (POS). 

Santé et famille [29 novembre 1978]. — Examen des crédits. 
- ETAT B (p. 3911) ; le coût des soins prodigués à domicile. 
Le déséquilibre financier provient du régime des retraites. Les 
économies qui pourraient être faites sur les dépenses de médecin 
et de médicaments. L'éducation du public est encore à faire. 
Le conditionnement stéréotypé exécuté par le fabricant de pro-
duits pharmaceutiques ne se prête pas à de faibles •prescriptions. 
(p. 3912) : la réforme de la sécurité sociale de 1962 a modifié 
l'état d'esprit des médecins et des malades. L'institution des 
profils de médecin ; la bonne foi de chacun doit être entière 
et aucun partenaire ne doit être considéré comme suspect 
e priori. Le dépôt d'un rapport sur la politique globale de la 
famille lancée par la loi du 12 juillet 1977. La lenteur de l'édu-
daction sanitaire du public. La rémunération des médecins sco-
laires et des médecins de la protection maternelle et infantile. 
Les cas trop nombreux de' tétanos, chaque année, en France ; 
la vaccination et ses rappels sont indispensables. L'épidémie de 
poliomyélite récemment constatée aux Etats-Unis, chez les mem-
bres de sectes interdisant l'usage du vaccin. Le problème de la 
myopathie n'est pas réglé. L'application récente de découvertes 
de groupes sanguins nouveaux. La justification de la règle 
de l'article 342-III du code civil qui permet de condamner au 

•versement d'une pension alimentaire tous ceux qui ont eu des 
relations avec la mère pendant la période légale de la conception. 
La légalisation de la pratique de l'insémination artificielle. 
. Jeunesse, sports et loisirs. — II. — Tourisme [4 décembre 
1978]. — Examen des crédits. — ETAT B (p. -  4106) : les vacances 
scolaires et le faux étalement des vacances. L'insuffisance des 
crédits d'animation et de la propagande nationale et locale sur 
le tourisme français. Le groupe du centre national des indépen-
dants et paysans votera ce budget. 

I. — Jeunesse et sports [4 décembre 1978]. — Examen des 
crédits. — ETAT B (p. 4130) : le vote des • crédits du titre IV ; 
la majorité du groupe des républicains indéPendants d'action 
sociale votera ce budget. Les besoins en crédits du sport de 
masse. Le pas important fait grâce à l'adoption du prélèvement 
sur le Loto et le PMU. 

Education [7 décembre 19'78] (p. 4345) : la suppression de 
postes d'élèves et de professeurs des écoles normales. L'exemple 
du Cantal : la fermeture de nombreuses classes en zone rurale..  
La désertification. L'information du public sur la diminution 
prévisible du recrutement d'enseignants dans les années à venir. 
La sensibilisation des jeunes enfants à la nature les parcs 
aturels ; le rôle des centres permanents d'initiation à l'environ-
nement (CPIE). L'éducation musicale dans leà écoles. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article 
additionnel après l'article 79 (p. 4518) : son amendement n° 190, 
déposé avec M. Jean Cluzel : attribution des ressources du fonds 
d'amortissement des charges d'électrification aux communes 
rurales pour la- couverture des charges des travaux relatifs au 
réseau de distribution publique d'énergie électrique ; réservé. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. — Article 30 bis 
(p. 4533) : se déclare défavorable à l'amendement n° 310 de 
M. Maurice Papon (Prélèvement de 1,7 p. 100 sur les sommes 
misées au « tirage du Loto national »). L'abaissement du taux de 
prélèvement sur le Loto et le renvoi aux calendes grecques du 
prélèvement sur le pari mutuel urbain ; l'aide qu'il faut apporter 
aux Français qui ont besoin de faire du sport. 

Commission mixte paritaire [14 décembre 1978]. — Article 
30 bis (p. 4754) : le prélèvement sur le Loto. Le regret que les 
jeux de hasard, tel le pari mutuel urbain, ne soient pas concernés 
par ce prélèvement. 

• 
MILLAUD (DANIEL), sénateur de la Polynésie française (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi concernant les comités profes-
sionnels de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) da 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Ports 
maritimes (n° 76, tome XII, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 
Question orale : 
N° 2339 de M. Francis Palmero : le statut des gardes de 

l'office national de la chasse, en remplacement de l'auteur 
lors de la réponse de M. François Delmas, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'environnement et du cadre de vie 
(Environnement), le 15 décembre 1978 (p. 4837). 

Questions orales avec débat : 
N° 84, posée le 30 juin 1978 (p. 1952), à M. le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (départements et ter-
ritoires d'outre-mer) : la Polynésie (développement économique 
et social des départements et territoires -  d'outre-mer). — Dis-
cutée, avec les questions n° 80 de M. René Jager, n° 78 de 
M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 de 
M. Marcel Henry, n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 de M. Marcel 
Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier, le 17 octobre 1978 
(p. 2616) : les caractéristiques géographiques de la Polynésie 
française. Son importance stratégique. Son statut. Sa dépen-
dance financière. La loi du 12 juillet 1977, définissant les compé-
tences de l'Etat. La contribution de la métropole au dévelop-
pement économique de la Polynésie. Les. taux du fret maritime. 
Ln nécessaire définition de nouveaux rapports avec la CEE. 
La participation des élus aux négociations. Les relations com-
merciales avec les Etats du Pacifique. Les transports aériens. 
(p. 2617) : le développement du tourisme. La non-exploitation 
actuelle des droits d'atterrissage concédés. Les vols nolisés 
« charters ». Le• décret du 19 septembre 1978, fixant les quotas 
de pêche. La création souhaitable d'une université française 
du Pacifique, spécialisée dans les problèmes de la mer. L'apaise. 
ment des blessures provoquées dans le Pacifique par les expé-
riences nucléaires françaises. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 

du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). — Suite de 
la discussion [18 avril 1978]. — Article 44 (p. 516) : son amen-
dement n° 51 : fixation par décret en Conseil d'Etat des moda- 
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lités d'application des nouvelles dispositions à Mayotte et clans 
les territoires d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie, de la Poly-
nésie française, de Wallis et Futuna et des Terres australes 
et antarctiques françaises ; retiré. (p. 517) : dans le milieu par-
lementaire, les problèmes d'outre-mer ne sont pas suffisam-
ment connus. 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de 
la loi n° 60.791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à 
la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 
— Article additionnel après l'article 2 (p. 648) son amendement 
n° 9, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Jacques Habert : extension par décret en Conseil d'Etat des 
nouvelles dispositions aux départements et aux territoires d'outre-
mer ainsi qu'à Mayotte ; adopté. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions dû livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Article 4 : 
Article L. 930-1-7 du code du travail (p. 1237) : soutient l'amen-
dement n° 1 de MM. Pierre Vallon et Serge Mathieu (sup-
pression de la procédure de l'agrément unique des stages par 
l'Etat et priorité donnée à la concertation paritaire entre les 
organisations professionnelles et syndicales), puis le retire. 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 1978]. 
— Article 19 (p. 1316) : soutient les amendements n° 106 de 
M. Auguste Chupin (Obligation de donner .à la condition suspen-
sive une forme écrite, dans les contrats de -  travaux) et n° 89 
de M. Jean Francou (Non-application des nouvelles dispositions 
aux contrats de travaux lorsque le montant unitaire de ces 
opérations est inférieur à 20 p. 100 du chiffre fixé en exécution 
de la loi du 10 janvier 1978 relative à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit). Article additionnel après l'article 29 
(p. 1324) : la difficulté de savoir si ce texte relève de la compé-
tence de l'Etat ou de celle du territoire de la Polynésie fran-
çaise. S'abstient dans le vote de l'amendement n° 64 de M. Robert 
Laucournet (Application de la présente loi dans 'les territoires 
d'outre-mer, sous réserve de la consultation de leurs assemblées 
territoriales, et à Mayotte). 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978] (p. 1546) : la mention nécessaire des problèmes des col-
lectivités locales de l'outre-mer français : les convergences et 
les différences avec les problèmes de la métropole. Les rapports 
juridiques entre l'Etat et le territoire de la Polynésie : le- statut 
de décentralisation accordé au territoire, trop souvent méprisé 
par les services administratifs des ministères ; la nécessaire 
déconcentration au profit du haut-commissaire. Le problème 
de l'extension du code des communes en Polynésie française 
ou de sa suppression. La spécificité géographique du territoire. 
La formation du personnel 'communal et des élus municipaux. 
Les budgets communaux : la possibilité du Gouvernement d'assu-
rer, par voit réglementaire, en application de la loi du 25 décem-
bre 1971, un minimum de ressources budgétaires aux communes 
associées. (p. 1547) : les promesses faites par le Gouvernement 
au moment du vote de la loi de 1971. L'attente des territoires 
d'outre-mer. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978]. 

—Article 1" : Article L. 234-15 (p. 3362) : soutient l'amendement 
n° 43 de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon : extension 
aux communautés urbaines du bénéfice de l'aide de démarrage ; 
modification du montant de cette aide ; rejeté. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article 9 
(p. 3398) : les communes des territoires d'outre-mer sont des 
véritables collectivités territoriales. Les conditions difficiles dans 
leàquelles vivent ces communes. La répartition plus juste des 
recettes globales et l'aide aux communes les plus déshéritées. 
En réponse aux propos tenus par M. Paul Jargot- : il ne faut pas 
rejeter en dehors de France ces collectivités françaises. (p. 3399) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 79 de M. Jacques 
Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul 
Jargot, consignataire (Attribution aux communes et groupements 
de communes de la Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française 
et aux circonscriptions de Wallis et Futuna d'une quote-part 
de la dotation de péréquation et des concours particuliers ; fixa-
tion du montant de celle-ci dans la loi de finances ; création 
d'une taxe de 7 p. 100 sur le chiffre d'affaires hors taxes des 
compagnies pétrolières étrangères exerçant en France). 
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— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979), 

Deuxième partie :, 
Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3689) : la dégra-

dation de la situation économique et le grand problème commun 
de l'outre-mer français. La prise en charge directe, par les 
ministères concernés du corps des fonctionnaires de l'Etat ayant 
vocation à servir en Polynésie française. (p. 3690) : l'automati-
cité des recrutements nouveaux ; la stabilité offerte aux pro-
fesseurs des enseignements confessionnels. L'exécution de la 
convention pour la prise en charge de l'école mirmaIe. La loi 
du 12 juillet 1977 a « légalisé », au bénéfice de la Polynésie 
française, la décision du conseil -interministériel de juillet 1975 
sur l'intervention des ministères techniques dans les territoires 
d'outre-mer. La convention qui lie les territoires, le commis-
sariat à l'énergie atomique et la direction des énergies nou. 
velles. Les interventions du fonds d'investissement et de déve-
loppement économique et social (FLDES) ; le soutien nécessaire 
à la production du coprah. La dotation globale de fonction. 
nement permettra aux communes les plus palmes de s'équiper 
progressivement. L'extension aux communes de Nouvelle-Calé-
donie et de Polynésie française de certaines dispositions du 
code des communes. Les transports aériens, ' base du dévelop-
pement touristique des TOM. La revision des accords de Lomé 
dans les nouveaux rapports "avec la Communauté économique 
européenne. La France pourrait prendre l'initiative d'un inarché 
commun du Pacifique. L'exploitation de la zone économique mari-
time des deux cents milles. 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3954) 
la réhabilitation des centres anciens de nos villes ; l'exemple 
de la ville de Lyon et de la restauration immobilière des Penteg 
de la Croix-Rousse. La distinction entre études. préalables et 
études de réalisation. Le problème de l'évaluation du coût tech-
nique et du coût social des études de réalisation. La simpli-
fication des procédures de l'Agence nationale pour l'amélioration 
de l'habitat. Le problème des conventions et de leur renouvel-
lement ; le maintien de l'aide personnalisée au logement (APL) 
en cas de non-renouvellement. (p. 3955) : le mode de calcul 
de l'APL. L'exonération de contribution foncière pour les offices 
d'habitation à loyer modéré. Les prêts de la Caisse des dépôts 
et consignations bonifiés par le fonds national d'aménagement 
foncier et d'urbanisme (FNAFU). Le souhait des collectivités 
locales de conserver leur patrimoine immobilier pour lui donner 
une fonction sociale déterminée. Le montage administratif du 
prêt locatif et les opérations d'acquisition-amélioration. Les dif-
ficultés rencontrées par les offices d'HLM de la région lyonnaise ; 
le choix, par ceux-ci, de l'ancien mode de financement plutôt 
que des nouvelles aides. 

Transports. — I. — Section commune. — II. — Transports 
terrestres [1" décembre 1978] (p. 3988) : le rapport Guillaumat. 
La tradition du protectionnisme en matière de transports. 
(p. 3989) : l'ancienneté du parc de véhicules des transporteurs 
routiers. Les concours de l'Etat à , la SNCF. Le maintien• du 
déficit. La contribution aux charges de retraite. La contribution 
versée au titre des charges d'infrastructure ; la concurrence 
entre le rail et la route. La contribution pour charges de pas-
sage à niveau. Les compensations de charges de service public. 
Les réductions tarifaires. Les observations du dernier rapport 
de la Cour des comptes sur le train à grande vitesse (TGV). 
L'élaboration du contrat d'entreprise entre l'Etat et la SNCF. 

III. — Aviation civile et météorologie [1" décembre 1978] 
(p. 4005) : la ligne d'Air France Lima—TahitiTokyo. L'argu• 
ment de la rentabilité. Le monopole de la compagnie Union 
de transports aériens (UTA) sur la liaison entre les territoires 
français du Pacifique et la métropole. Le transport militaire. 
La négociation des droits d'atterrissage et des droits de trafic. 
Le développement du tourisme en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie. Le développement économique des territoires. 

V. — Routes, ports et voies navigables [1" décembre 1978]. 
— Rapporteur pour avis (ports maritimes) (p. 4022) : l'avis 
favorable de la commission des affaires économiques,. sous 
réserve de l'attribution d'une dotation pour la reconstruction du 
port de Saint-Pierre-et-Miquelon. La baisse du trafic des ports 
français. La réduction des importations de produits pétroliers. 
La détérioration des comptes d'exploitation des ports français. 
Les procédés modernes de gestion ; l'opposition des armateurs 
au procédé Trim. La récupération du trafic détourné vers les 
ports étrangers. La fréquention du port de Dunkerque par 
l'armement national: La fréquence du trafic et la sécurité de 
la marchandise. La liaison avec l'arrière-pays. Les revendica- 
tions des marins, des personnels de la manutention et des indus. 
tries portuaires. La loi du 6 septembre 1947 sur le statut des 
ouvriers dockers. L'intermittence de l'emploi et la mensualisa. 
tion souhaitable. 
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— Projet de loi de finances rectificative pour 1973 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Article 12 (suite) (p. 4791) : 
soutient l'amendement n° 14 de M. Jean Colin (Généralisation de 
la possibilité pour l'Etat de prendre des participations dans les 
sociétés d'aviation). 

MINETTI (Louis), sénateur des Bouches-du-Rhône (C). 

Devient sénateur le 1 °' octobre 1978 en remplacement de 
M. Léon David, -démissionnaire [2 octobre 1978] (p. 2295). 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [5 octobre 1978] (p. 2379). 

DEPOTS 

Proposition de loi., déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à la sauvegarde et au développement de l'agriculture 
française (n° 11, 1978-1979) [5 octobre 1978]. 

Proposition de loi, -  déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à permettre le développement et la généralisation 
librement consentie de la coopération au niveau de la produc-
tion par la création de coopératives d'utilisation de matériel 
agricole et de production (CUMAPRO) (ie 37, 1978-1979) 
[18 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 58 de M. Anicet Le Pors et n° 102 de M. Jean Garcia : la 

politique industrielle. Discutées le 10 octobre 1978 (p. 2442) : 
le gâchis humain incroyable dû à la politique du Gouvernement. 
Le démantèlement des industries navales. (p. 2443) : l'impor-
tance des pavillonS de complaisance. La remise en cause de 
l'emploi et de la sécurité de la navigation par l'embauche 
d'équipages étrangers, non qualifiés et sous payés. L'orientation 
du trafic vers les ports de l'Europe du Nord. Les suppressions 
d'emplois prévues par le VII° Plan. Les directives supranationales 
édictées par M. Davignon dans le domaine de la sidérurgie. 
Une politique de réduction de l'appareil productif naval est 
contraire à l'indépendance nationale. Les dangers de l'élargisse-
ment du Marché commun à l'Espagne, à la Grèce et au Portugal. 
La nécessité d'assurer dans de bonnes conditions la liaison entra 
la Corse et le continent. L'abandon du pavillon de complaisance 
par la compagnie qui exploite la ligne entre la Corse et l'Italie. 
Le remplacement du seul car-ferry assurant la liaisOn avec 
l'Afrique du Nord. La Compagnie générale maritime doit échap-
per à la tutelle de fait des compagnies privées. Un terme doit 
être mis à l'entreprise de démantèlement de la flotte mar-
chande. L'ensemble des syndicats des chantiers navals de La 
Ciotat repoussent les licenciements annoncés. (p. 2444) : la 
nécessaire convocation d'une table ronde sur l'avenir de la 
construction et de la réparation nayales. 

N° . 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 
M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 
de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Ray-
mond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n° .81 de 
M. Robert Schmitt : la politique européenne. — Discutées le 
24 octobre 1978. (p. 2856) : les progrès économiques et sociaux 
contenus dans l'élargissement de la Communauté européenne 
d'après le Gouvernement et les formations politiques. Le bulle-
tin des Communaiités européennes dans son supplément n° 2 
de 1978 : l'expérience positive du premier élargissement ; la 
dépendance des agriculteurs vis-à-vis du marché et des grandes 
firmes capitalistes. (p. 2857) : la disparition de millions de 
petits et moyens exploitants. La concurrence italienne vis-à-vis 
des fruits, des légumes et des vins du Midi n'est qu'un avant-
goût de celle del'Espagne, de la Grèce et du Portugal. L'accord 
commercial franco-espagnol de 1970 et les conséquences qu'au-
rait une nouvelle diminution des droits de douane. L'accéléra-
tion de la dépendance alimentaire de la France dans tous les 
secteurs. Le Marché commun n'est pas la chance de l'agriculture 
française, comme l'écrit l'Office statistique des Communautés 
européennes. Le plan Bentegeac et l'arrachage de vignes. 
L'article de Trente jours d'Europe d'octobre 1978 sur la néces-
sité de couper le vin français par du vin italien. Le prix mis 
par le Gouvernement pour que les viticulteurs de la basse et 
moyenne vallée de l'Hérault cessent leur exploitation. Le dépe-
çage du domaine de Montblanc empêché par la population 
locale. L'élargissement de la CEE est avant tout une affaire 
d'indépendance nationale et de vie de quarante départements 
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français. L'opposition totale à tout élargissement de la CEE ; 
la précarité des promesses gouvernementales. (p. 2859) : l'hos-
tilité du parti communiste à la construction de l'Europe est 
une hostilité vis-à-vis de l'Europe des multinationales. Le parti 
communiste est pour l'Europe des peuples. 

N° 116, posée le 2 octobre 1978 (p. 2298), à M. le ministre 
des transports les chantiers navals (situation de la construc-
tion et de la réparation navales). — Discutée, avec les ques-
tions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, 
TL° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n°  122 de M. Maurice Schumann et n° 132 de M. André Morice, 
le 7 novembre 1978. (p. 3018) : le conflit actuel dans la marine 
marchande. Le redéploiement des multinationales à base fran-
çaise avec l'intégration à l'impérialisme américain ; les perspec-
tives d'élargissement de la Communauté économique européenne. 
La constitution d'une flotte sous pavillon de complaisance 
préconisée par le président du comité central des armateurs 
de France. L'embarquement de marins du tiers monde sous-
payés. L'annonce publiée dans le journal Fortune sur la classe 
ouvrière grecque bon marché et la législation antigrève qui lui 
est appliquée. Les gains de la Nouvelle Compagnie de paque-
bots, anciennement Compagnie Paquet, permis par le débar-
quement de marins français pour embaucher -  des ressortissants 
indonésiens. Il faut interdire l'apartheid à bord des navires 
français. Il importe de frapper les pavillons de complaisance et 
de développer la marine marchande française. Les subventions 
importantes accordées depuis plusieurs années pour la construc-
tion navale. (p. 3019) : le rapport de la Cour des comptes de 
1976 sur les conséquences paradoxales auquel aboutit le sys-
tème d'aide. Les problèmes posés par la durée pendant laquelle 
l'Etat a accordé des garanties de prix. La diminution du nombre 
des grands et moyens chantiers depuis 1959 ; la baisse des 
effectifs. L'application des recommandations de la Communauté 
économique européenne qui envisageait un grand nombre de 
suppressions d'emplois. La politique intolérable décidée à 
Bruxelles. Les propositions du parti communiste ; la liaison 
continent—Corse ; l'attitude de la compagnie privée française 
Corsica-Line assurant la liaison entre la Corse et l'Italie avec 
des navires battant pavillon panaméen ; l'existence d'un seul 
car-ferry assurant la liaison avec l'Afrique du Nord ; les acti-
vités du groupement d'intérêt économique Sud-Cargo dans lequel 
les sociétés privées accaparent les activités les plus rentables 
de l'ensemble du bassin méditerranéen ; la présence insuffi-
sante de la France sur le marché des croisières ; la lutte néces-
saire contre les pavillons de complaisance, l'utilité d'obliger 
les armateurs à l'affrètement coque nue avec équipage français 
sous pavillon national. (p. 3020) la nécessité de suspendre 
toute décision conduisant à une réduction de la capacité de 
transports maritimes ; le potentiel matériel et humain des 
bureaux d'études doit être développé. La lettre adressée sur 
ces différentes questions par M. Edmond Garcin, député des 
Bouches-du-Rhône. Le dramatique problème de la réparation 
navale marseillaise. Les engagements pris concernant l'avenir 
du groupe Terrin. Les armateurs doivent être contraints à 
réparer leurs navires en France. Le droit au travail c exigence 
pour l'épanouissement humain » souligné par monseigneur 
Etchegaray. (p. 3031) : les commandes polonaises ; les travail-
leurs de la Méditerranée aimeraient travailler pour la marine 
française. Les solutions à apporter pour le groupe Terrin. 

INTERVENTIONS 

— erojet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 

—Article 29 (p. 3554) : soutient l'amendement n° 72 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Prélèvement sur les recettes 
de l'Etat au profit des collectivités locales et de leurs grou-
pements ; évaluation et revalorisation du montant de ce pré-
lèvement ; institution d'un impôt sur la fortune). Articles 
additionnels (p. 3557) : soutient l'amendement à° 74 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(L'échelonnement du paiement de la taxe d'habitation ; détermi-
nation des règles concernant le calcul des taux d'amortissement 
linéaire et dégressif). Article 31 (p. 3563) : son amendement 
n° 78, déposé avec plusieurs de ses collègues: extension au fuel 
utilisé comme carburant des dispositions concernant les quan-
tités de carburant pouvant donner lieu en 1979 à dégrèvement ; 
rejeté. Article additionnel : son amendement n° 100, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : institution d'une taxe de 
1 p. 100 sur le chiffre d'affaires des sociétés industrielles four-
nissant l'agriculture, transformant et commercialisant ses pro- 
duits ; rejeté. Article additionnel avant l'article 34 : (p. 3569) : 
son amendement n° 80, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
taux, d'abattement appliqué à l'ensemble des cotisations cadas- 
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traies et individuelles versées par les exploitants agricoles ; 
cotisation au régime agricole des exploitants assujettis à d'autres 
régimes, pour les tranches de revenu cadastral supérieur à 
2 177 francs, sans,le bénéfice d'abattement ; rejeté. 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Examen 

des crédits. — Article additionnel après l'article 74 : Arti- 
cle L. 685 du code de la sécurité sociale (p. 3807) : dans l'attente 
de la discussion de la loi d'orientation agricole, demande le 
retrait de l'amendement n° 206 de M. Pierre. Méhaignerie 
(1° Exclusion, applicable aux demandes d'attribution de l'allo-
cation supplémentaire du Fonds national de solidarité pré-
sentées à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice de cette allo-
cation pour les agriculteurs âgés de plus de soixante-cinq ans 
et continuant à exploiter plus de trois hectares • 2° attribution 
d'une indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant âgé 
de soixante à soixante-quatre ans et non titulaire d'un avantage 
dé vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité via-
gère de départ avant son soixante-sixième anniversaire). 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3827) : la baisse de la pro-
duction agricole, du revenu des agriculteurs et de-leur nombre. 
La diminution des dépenses d'équipement en valeur réelle. La 
contrainte de l'investissement. La course à la productivité. Le 
gaspillage. L'endettement • de l'agriculture française. L'élevage 
français, tributaire des importations de protéines. La dégra-
dation des prix agricoles. L'exode rural. L'élimination des petits 
agriculteurs. La domination de quelques groupes financiers 
industriels ou commerciaux privés. Les difficultés d'accès au 
crédit. La diminution des aides aux bâtiments d'élevage., La 
soumission aux décisions de Bruxelles, où prédomine l'influence 
de la République fédérale d'Allemagne. La violation de la règle 
de la préférence communautaire. Les subventions accordées par 
le biais des montants compensatoires monétaires. Le déclin de 
l'agriculture française. L'élargissement de la CEE aux pays du 
bassin méditerranéen. L'abandon de la règle .d'unanimité. Le 
projet d'avis de ta Commission européenne sur l'adhésion de 
l'Espagne au Marché commun. (p. 3828): les menaces pour l'agri-
culture française, pour l'élevage. Les mesures prises par les 
Etats-Unis pour favoriser la pénétration des exportations améri-
caines dans la CEE. L'annonce du projet de loi-cadre agricole 
La politique des multinationales. Les installations de jeunes 
agriculteurs. La Spéculation foncière. La désertification des zones 
rurales. Les dix orientations essentielles définies par la 'mor> 
sition de loi du groupe communiste. La garantie du revenu ^ la 
modification de la politique européenne ; l'aide aux exploitations 
familiales ; la démocratisation des sociétés • d'aménagement fon-
cier et d'établissement rural (SAFER) ; la modification du Crédit 
agricole ; la protection sociale de la famille paysanne ; la caisse 
des calamités agricoles ; les équipements collectifs et individuels 
ruraux • la politique de la montagne et des zones défavorisées. 
(p. 3848) : en réponse aux propos de M. Pierre Méhaignerie 
demande au ministre s'il recevra le Mouvement de défense des 
exploitants familiaux agricoles (MODEF). 

MINVIELLE (GÉRARD), sénateur des Landes (S). — Questeur 
du Sénat- 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 
Postes et télécommunications [2 décembre 1978] (p. 4069) : le 

climat de malaise qui règne actuellement parmi le personnel 
des postes et télécommunications, comme en 1974. Le maintien 
de l'unité des PTT ; les conclusions des rapports Nora, Mine et 
Ripert. Le manque chronique d'effectifs ne permet pas au service 
public de fonctionner dans des conditions normales. La recru-
descence des agressions visant les établissements et les person-
nels. Les charges indues supportées par le budget annexe des PTT, 
résultat des tarifs réduits consentis pour l'acheminement de la 
presse. L'évolution du taux de rémunération accordée par le 
Trésor pour les fonds déposés par les particuliers. (p. 4070) : les 
crédits dégagés au titre des mesures nouvelles en personnel ; 
l'amélioration des conditions de vie et de travail du personnel 
des PTT. Aucun effort significatif ne sera fait, en 1979, sur le 
plan indemnitaire ou catégoriel. L'évolution des primes de résul-
tat à l'exploitation, de rendement. Tous les fonctionnaires de 
l'Etat doivent être placés sur un pied d'égalité en matière de 
prime de rendement. La nécessaire revalorisation de la situation 
des receveurs-distributeurs. Le faible nombre des créations de 
postes réelles. Les problèmes de sécurité des installations et des 
hommes. Salue la mémoire des postiers victimes d'actions vice 
lentes. (p. 4071) : l'agression commise contre le bureau de poste  

de Saint-Julien-en-Born. Le tassement des crédits d'investisse• 
ment pour les télécommunications ; le retard qui S'era pris dans 
l'exécution du MI° Plan. La création de neuf zones de télécom. 
munications paraît inexplicable. Le téléphone est une nécessité, 
une sécurité même pour les personnes âgées. Le Gouvernement 
doit aller jusqu'à la gratuité de la taxe d'installation • et de la 
taxe d'abonnement pour le téléphone des personnes âgées. La 
régression des autorisations de programme conduira à un sous. 
équipement et ' à une dégradation du service public postal en 
zone urbaine ou rurale. La poursuite d'une politique d'implan. 
tation des boîtes Cidex est une mauvaise orientation. L'intérêt 
du développement de la polyvalence des bureaux de poste qui 
permettrait le maintien des services publics en milieu rural. 
L'étude des problèmes de la poste dans le rapport Ripert. 
L'absence d'information donnée au Parlement et •aux organisa. 
tions professionnelles. (p. 4072): l'importance de la ligne c finan. 
cernent à déterminer » ; l'appel à l'emprunt ou aux hausses 
de tarifs. 

MIROUDOT. (M'ecce), sénateur de la Haute-Saône (UREI). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte 

paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions de Var. 
ticle 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseigne-
ment et à la formation professionnelle, aecoles [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complémentaire de la loi n° 74-696 
du 7 août - 1974 relative -à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] '(p. 1703). 

Est nommé membre suppléant de la commissioremixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre IX du code du travail relatives à la promotion individuelle, 
au congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68-978 du • 2 novembre 1968 d'orientation de renseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recherche 
pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes' 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 69, 1977-1978) sur les archives 
(n° 356, 1977-1978) 118 mai 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 404, 1977-1978) complétant la loi n° 74.696 
du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
(n° 470; 1977-1978) [27 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires cuita-
relies, sur le projet de loi (n° 2, 1978-1979) reportant la date 
de consultation obligatoire des conseils d'architecture, d'urba-
nisme et de l'environnement (n9  63, 1978-1979) [9 novem-
bre 1978]. 

- 
Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-

relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; culture (n° 75, tome I, 
1978-1979) [22 novembre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 112, 1978-1979) modifié par 
l'Assemblée nationale, sur les archives (n° 146, 1978-1979) 
[13 décembre 1978]. 

Rapport, fait au nom dd la commission des affaires cuit* 
relies, sur le projet de loi (n° 2, 1978-1979) adopté par le Sénat, 
rejeté par l'Assemblée nationale, reportant la date de consulta- 
tion obligatoire des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement (n° 147, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi sur les archives (n° 69) [25 mai 1978]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 999) : les richesses des 
archives en France. Les lacunes de la législation. La définition 
des archives. La notion d'ensemble organique. La nature des 
documents. (p, 1000) : la distinction entre les archives publiques 
et les archives privées. Les contraintes 'mineures imposées aux 
propriétaires d'archives privées, Les limitations déjà existantes 
au droit de propriété : la diffamation, le secret médical. Les 
droits de la recherche historique. Les délais dè communication 
au public. Les dispositions du texte en discussion. La conserva-
tion obligatoire des archives d'intérêt public. La sauvegarde 
des archives privées. La modernisation des procédures de clas-
sement d'archives comme monuments historiques ou d'inscription 
à l'inventaire. La distinction entre la teneur du document et 
son support. (p. 1001) : lé contrôle des exportations. Les copies 
réalisées à l'occasion de la délivrance des autorisations de sorties 
pour les archives classées. La rétention éventuelle des originaux. 
L'extension au profit des collectivités locales du droit de préemp-
tion actuellement réservé à l'Etat. La sanction des infractions. 
Le nombre très limité des amendements de la commission à un 
projet qui concilie au mieux les droits de l'individu et l'intérêt 
public. Au nom de la commission des affaires culturelles, 
demande au Sénat d'adopter le texte en discussion, Article 4 
(p. 1006) : amendement n° 16 ,de M. Jean Geoffroy (Accord du 
successeur nécessaire pour la remise à un service d'archives 
publiques des archives détenues par toute personne en raison 
de ses fonctions). Article 5 (p. 1007): s'oppose à l'amendement 
n° 8 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues (Auto-
risation de communication des documents d'archives avant 
l'expiration des délais, en faveur de tous les chercheurs). Arti-
cle 11 (p. 1008): s'oppose à l'amendement n° 9 de M. Bernard 
Hugo et plusieurs de ses collègues (Interdiction de toute destruc-
tion d'archives classées). Accepte l'amendement n° 7 de 
M. Jacques Habert, soutenu par M. Léon Eeckhoutte (Suppres-
sion des restrictions apportées à la communication de repro-
ductions d'archives classées, si ces restrictions n'existent pas 
dans les pays vers lesquels sont exportés les documents origi-
naux), Article 12: son amendement e 1: compétence des tri-
bunaux de l'ordre judiciaire, et non du seul tribunal d'instance, 
pour la fixation de l'indemnité représentative du préjudice subi 
du fait du classement d'office •, adopté. Article additionnel : 
son amendement n° 2: notification à l'autorité administrative 
par le propriétaire ou, à défaut, par l'officier public ministériel 
chargé de la vente, de tout projet de mise en vente publique 
d'archives privées pouvant présenter un intérêt historique ; 
adopté. (p. 1009) : accepte les sous-amendements n° 17 (Suppres-
sion de l'obligation pour le propriétaire de notifier à l'autorité 
administrative tout projet de mise en vente publique d'archives 
privées) et n° 18 d'harmonisation de M. Jean-Philippe Lecat ; 
sous-amendements n° 11 (Extension de l'obligation de notifica-
tion à l'autorité administrative à tout projet de mise en vente, 
dons, legs ou cession d'archives privées) et n° 15 d'harmoni-
sation de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues. Arti-
cle 13 (p, 1010) : son amendement n._° 3 : exercice automatique 
du droit de préemption de l'Etat à la demande et pour le compte 
des départements, des régions et de Mayotte; possibilité d'exer-
cer ce droit pour le compte des communes et des fondations ; 
adopté. S'oppose au sous-amendes ent n° 12 de M. Bernard Hugo 
et plusieurs de ses collègues (Exercice automatique du droit de 
préemption de l'Etat). Article 14 (p. 1011): son amendement 
n° 4: exercice automatique du droit de rétention de l'Etat sur 
les archives classées à la demande et pour le compte des dépar-
tements, des régions et de Mayotte ; possibilité. d'exercer ce 
droit pour le compte des communes et des fondations ; adopté. 
Article 19: son amendement de coordination n° 5 ; adopté. Arti-
cle 24 (p. 1012) : son amendement n° 6 : suppression de cet 
article relatif à la date d'entrée en vigueur du texte en discus-
sion ; retiré. 

- Projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 404) 
[23 juin 1978]. —' Discussion générale (p. 1684) : les longues 
discussions qui_ précédèrent l'adoption de la loi du 7 août 1974. 
Le texte en discussion est la reprise de sanctions déjà annoncées 
pour toute infraction au monopole des transmissions. Le débat 
qui s'est instauré à l'Assemblée nationale. Dans une société 
démocratique, les hommes éprouvent le besoin de communiquer. 
Avec la progression de la technique, le coût des petits émet-
teurs est considérablement abaissé. (p. 1685): la prolifération 
des radios locales risque d'entraîner une appropriation abusive 
des fréquences radio. L'absence actuelle de déontologie. Le 
coût de l'heure de radio à France-Culture et à Radio-France. 
Faute de moyens, les radios locales risquent d'être amenées à 

fournir à leurs auditeurs des programmes d'une dangereuse 
médiocrité. La possibilité pour ces radios de tomber aux mains 
d'esprits partisans ou d'affairistes. La radio régionale existante : 
FR3. La diffusion des émissions régionales de FR3 sur les décro-
chages autorisés par Radio-France. Il importe de donner une 
véritable identité à , ces émissions régionales. La nécessité 
d'accroître la mobilité de la radio, d'enrichir la qualité et Pim-
'pact des programmes par des informations de dernière minute, 
de créer progressivement de véritables radios départementales. 
avec des équipes légères. L'organisation des tribunes libres sur 
les radios régionales ; l'ouverture de celles-ci aux différentes 
familles de croyance et de pensée. Le texte en discussion corres-
pond à une nécessité. L'examen du rapport de la mission d'infor-
mation que la commission des affaires culturelles a décidé de 
créer pour étudier les problèmes posés par l'audiovisuel. 

Commission mixte paritaire [27 juin 1978]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p...1769): l'article relatif à l'amnistie, seule 
disposition restant en discussion après le vote des deux assem-
blées. L'accord unanime de la commission mixte paritaire sur 
la fixation de la date de l'amnistie au Pr juillet 1978. Demande 
au Sénat d'adopter les conclusions de la commission mixte 
paritaire. 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 

• (n°.2, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (k. 3209) : le projet de loi sur l'architecture 

• examiné par le Senat en 1973 et 1976. L'objet du présent projet : 
le report de la date de la consultation obligatoire des conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CRUE}, visés 
dans les articles 5 et 6 de la loi du 3 janvier 1977. Le rôle des 
CADE. Le retard dans la 'création de ces conseils. Les relations 
difficiles entre les services du ministère de la culture et ceux 
de l'équipement. L'intervention de l'architecte des bâtiments 
de France dans la délivrance du permis de construire. L'objet 
du projet : prolonger jusqu'à janvier 1984 la période transitoire 
de deux ans prévue pgr la loi du 3 janvier 1977. La possibilité 
d'interpréter ce report comme un désengagement de l'Etat à 
l'égard des CAUE. La volonté du législateur de 1976. L'infor-
mation des candidats à la construction. Le problème du finan-
cement des CAUE. La création éventuelle d'une taxe addition-
nelle facultative à la taxe locale d'équipement : la lenteur de 
sa mise en place en tout état de cause. Souhaite que l'Etat assure 
au moins le relais budgétaire pendant trois ans. La solution 
idéale d'un financement budgétaire permanent. La sensibilisation 
de la population aux problèmes d'architecture : une oeuvre de 
pédagogie: Au nom de la commission des affaires culturelles, 
demande au Sénat d'adopter le projet en discussion. Article 
unique : Article 6 de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architec-
ture (p. 3213) : amendement n" 1 de M. Pierre Vallon (Report 
dé deux ans, au lieu de cinq ans, de la date de consultation 
obligatoire des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'en-
.vironnement). Article additionnel : à propos de l'amendement 
n° 2 de M. .André Bohl (Obligation pour le conseil d'architec-
turé, d'urbanisme et de l'environnement d'examiner le projet 
dans un délai maximum d'un mois à dater de son dépôt), sou-
ligne que l'article 6 de la loi du 3 janvier 1977 n'évoque que 
la consultation des conseils et nullement le dépôt d'un pré-
permis de construire. (p. 3214) : à propos de l'amendement n" 3 
de M. André Bohl (Possibilité pour le maire ou pour les services 
de PEtat de saisir pour avis le conseil d'architecture r  d'urba-
nisme et de l'environnement, dans le délai prévu pour l'examen 
du dossier de permis de construire), indique que la consultation 
du conseil aura lieu avant le dépôt de la demande de permis 
de construire. A propos de• l'amendement n° 4 de M. André 
Bohl (Cas de consultation pour avis du conseil ; précision 
sur l'évaluation de la surface prise en compte pour 
l'appréciation de cette obligation, -  notamment en ce qui concerne 
le seuil ,des 250 mètres carrés et les transformations), confirme 
la diversité d'application du seuil des 250 mètres carrés dans 
les divers départements. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Culture [29 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis. 

(p. 3865) : tous les secteurs culturels méritent un effort impor-
tant. La liaison désormais établie entre culture et communies, 
lion. La croissance régulière du budget de la culture. La création 
de trois cent-soixante-seize emplois. Le choix par le ministère 
d'uns politique active du patrimoine, en faveur des musées, 
dans le cadre de la loi du 11 juillet 1978. L'amélioration de 
l'aide aux activités décentralisées ; la création d'un fonds spécial 
pour 'permettre le soutien de l'effort de création des sociétés 
de programme, de radiodiffusion et de télévision. Le statut des 
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architectes en chef des monuments historiques ; le coût de leur 
formation au centre d'études supérieur d'histoire et de conser-
vation des monuments anciens ; l'extension de leur champ 
d'activités malgré leur effectif maximum de quarante selon 
le décret du 12 avril 1907. (p. 3866): le nombre des monuments 
historiques protégés. La dégradation da patrimoine architectural. 
Le petit nombre des inspecteurs généraux à temps plein. La 
lenteur des travaux ; le mode de rémunération des architectes 
en chef des monuments historiques. L'augmentation de leur 
nombre ; le maintien de leur spécialisation territoriale ; la 
réforme du mode de rétribution. La décision de la commission 
des affaires culturelles de déposer un amendement de réduction 
des crédits destinés à l'entretien des monuments historiques. 
L'action de soutien aux collectivités locales par un effort au titre 
des chartes culturelles. L'aide insuffisante dans le domaine des 
archives, des bibliothèques municipales, des maisons de la 
culture. (p. 3867): la situation tendue pour l'enseignement des 
arts plastiques et de l'art• dramatique. La nécessité de prévoir 
une dotation spécifique, au titre de l'animation en milieu. rural.-
La présentation des crédits ; le changement des nomenclatures 
d'année en année. Les conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3878) : 
son amendement n° 19a: majoration de la réduction de crédits 
du titre III: réduction indicative liée à la réforme du statut 
des architectes en chef dés monuments historiques retiré, 

Radiodiffusion-télévision française [8 décembre 1978] (p. 4380) : 
sa qualité de représentant du Sénat au sein du conseil d'adminis-
tration de la société de programme F R 3. La récente constitution 
du Fonds de .création audiovisuelle. L'activité de F R 3 dans les 
régions et outre-mer. Ses émissions de télévision. La multipli-
cation des émissions de télévision régionales. (p. 4381) : la tribune 
libre de F R 3. Le financement des investissements. Les disposi-
tions de la loi du 7 août 1974 sur la répartition du produit de 
la redevance : la formule mathématique appliquée depuis 1977 ; 
les critères retenus : les sondages du Centre d'études et d'opinion 
(CE0); l'inéquité de cette méthode. La violence dans les pro-
grammes de télévision ; le rectangle blanc ; les films interdits 
aux mineurs. (p. 4382) : les dispositions du cahier des charges 
à cet égard. La concurrence entre la télévision et le cinéma. 

— Projet de loi sur les archives. — Deuxième lecture (n" 100, 
1978-1979) [19 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 5011): les propoS tenus à l'Assemblée nationale 
sur un projet considéré comme « né de l'urgence et conçu dans 
la hâte ». La nécessité d'une loi sur les archives. Le- projet de 
loi établit un équilibre entre la sauvegarde de l'individu et 
l'in. ...êt général de la connaissance. L'Assemblée nationale n'a 
fait que redistribuer la rédaction du projet ; le ralliement de la 
commission à cette nouvelle présentation. Les règles qui régissent 
les archives étaient contradictoires, lacunaires et d'une constat'• 
tionnalité douteuse.- La proposition d'adopter, conforme, le projet. 
Article 5 ter (p. 5012) : demande le retrait de l'amendement le 1 
de M. Jean Geoffroy (Pouvoir exclusif des notaires pour délivrer 
les copies authentiques et les copies exécutoires d'actes soumis 
à des délais de consultation). 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. — 
Deuxième lecture (n° 127, 1978-1979 [19 décembre 1978]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 5015) : la loi sur l'archi-
tecture du 3 janvier 1977 ; l'obligation de recourir à un architecte 
pour les projets de construction supérieurs à 250 mètres carrés 
et à un conseil d'urbanisme, d'architecture et de l'environnement 
pour les autres. L'expiration du délai donné pour constituer ces 
conseils. La nécessité d'en prévoir un autre pour la mise en 
place de cette obligation. La divergence entre l'Assemblée 
nationale et le Sénat quant à la longueur de ce délai. Article 
unique (p. 5016) : son amendement n° 2 : rétabliseement de cet 
article dans une rédaction prévoyant la consultation obligatoire, 
à compter du 1" janvier 1982, du conseil d'architecture, d'urba-
nisme et de l'environnement ; adopté. 

MISTRAL (PAUL), sénateur de l'Isère (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi concernant les comités 
professionnels de développement économique [18 mai 1978] 
(p. 1873). 

MOINET (JosY), sénateur de la Charente-Maritime (GD-SRG). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-

taire et des comptes économiques de la nation. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte 

paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

DEPOTS 
Avis présenté au nom de la commission des finances, du 

contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de Ioi (n° 462) relatif aux sociétés d'investissement 
à capital variable (n° 6, 1978-1979) [6 octobre 1978]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances. 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978.1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Environnement et cadre de 
vie. — Logement et cadre de vie (n° 74, annexe 14, 1978-1979) 
[22 novembre 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adapté par l'Assemblée nationale ; Transports. — V. — Routes 
et voies navigables (n° 74, annexe 31, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de 

la France du Fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 592): le dérèglement du 
système monétaire international. L'insuffisance des accords de 
la Jamaïque de janvier 1976. Le flottement généralisé des 
monnaies. La consécration du dollar comme monnaie inter-
.nationale. La c délégation de souveraineté » -consentie aux Etats-
Unis. Le droit de veto des Etats-Unis et celui de la CEE. L'oppe. 
sition exprimée en. 1975 par le Gouvernement français au système 
de flottement des monnaies. (p. 593) : le libéralisme économique 
préconisé par le Gouvernement ; son incompatibilité avec le 
régime des changes flottants. Le dessaisissement du Parlement: 
l'absence de projet d'autorisation de ratification concernant les 
accords de la Jamaïque ; l'article 53 de la Constitution. Le refus 
du débat par le Gouvernement. Les radicaux de gauche s'abstien-
dront dans le vote du projet en discussion. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Discussion générale (p: '!.378) : les objectifs 
fondamentaux du Gouvernement : maintenir le pouvoir d'achat, 
assurer le plein-emploi. La hausse• des prix envisagée pour 1978. 
Avec un système fiscal qui avantage les impôts indirects par 
rapport à la fiscalité directe, la charge de la hausse des prix 
est transférée sur les consommateurs et les catégories les plus 
défavorisées. La proposition formulée par le Président de la 
République d'actualiser et revaloriser l'allocation vieillesse. 
L'évolution de la masse salariale ; le choix entre sa progression 
globale ou l'augmentation des rémunérations des catégories les ' 
plus défavorisées. Les entreprises ; les mesures d'aides à l'épargne 
destinées à la drainer vers les investissements productifs. La 
part de la Capacité de production de l'appareil industriel qui est 
inutilisée ; les entreprises se tournent de plus en plus vers les 
investissements de production qui ne se traduisent l'es pat 
l'embauche de nouveaux salariés ; la concurrence internationale. 
L'amélioration de la capacité d'autofinancement et d'investisse• 
ment des entreprises françaises ne peut passer, dans l'optique 
gouvernementale, que par une compression- accrue de la masse 
salariale. (p. 1379) : depuis trente ans, la machine économique 
n'a jamais été entraînée par l'exportation, mais par.la consom. 
mation intérieure. Les propos de M. le Président de la République 
considérant le plein-emploi comme un objectif pour l'an 2000. 
L'étude de l'INSEE montre que le chômage français est pour 
une large part d'ordre structurel. La nécessité de procéder avec 
les syndicats à une réflexion approfondie. La formation profes-
sionnelle doit être conçue en fonction des emplois à créer demain 
et non plus pour maintenir les hommes dans des emplois que 
le progrès technologique condamne à brève échéance. La cruelle 
insuffisance de personnels spécialisés dans le secteur hospitalier, 
dans l'enseignement secondaire et plus encore dans l'enseigne• 
ment technique. Récuser la création d'emplois publics au moment 
où on se propose de réduire les inégalités n'est paS une bonne 
démarche. Les consommateurs vont supporter le coût de la libé-
ration des prix. La réduction inexorable du pouvoir d'achat de; 
salariés. Le sous-emploi va s'accroître. Les remèdes appliqui 
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aux EtatS-Unis ne sont pas forcément bons pour la France. Le 
groupe des radicaux de gauche ne votera pas ce projet de loi 
de finances rectificative. Le transfert, par l'Etat, de certaines 
dépenses aux budgets départementaux. Article 4 Article 272 
du code de l'urbanisme et de l'habitation (p. 1392) : son amende-
ment n° 31, identique aux amendements n° 4 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard et - plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Adolphe Chauvin, cosignataire, ne 8 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues, n° 19 de M. Fernand Chatelain et plu-
sieurs de ses collègues : suppression de cet article tendant à allé-
ger la cotisation patronale à l'effort de construction ; adopté. 11 est 
regrettable que le Gouvernement ait cru devoir modifier l'affec-
tation de la cotisation patronale à l'effort de construction sans 
consulter les organisations patronales et syndicales qui ont 
la charge de sa gestion. L'absence de cohérence entre les affir-
mations du Gouvernement lors du vote de la loi portant institu-
tion de l'aide personnalisée au logement et les dispositions de 
cet article. Il et anormal de distraire des sommes qui devraient 
être consacrées au logement social pour alimenter l'activité et 
le compte d'exploitation des officines qui utilisent les fonds 
dégagés pour la formation professionnelle. La crise dans le 
secteur du bâtiment. Les conditions de logement de certains 
travailleurs immigrés, soulignées par le journal de la Ligue 
internationale contre le racisme et l'antisémitisme (LICA). 
Article 5 bis : Article 8 de la loi du 24 décembre 1969 (p. 1403) : 
son amendement n° 36, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
identique à l'amendement n° 37 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues : calcul de l'assiette de la taxe sur l'électricité ; 
entrée en vigueur de cette nouvelle disposition dès la promul-
gation de la présente loi ; adopté. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978] (p. 1538) : l'unanimité des maires devant les problèmes 
des collectivités locales, qu'ils soient de la Majorité ou de l'oppo-
sition. Les mesures dilatoires prises par le Gouvernement : la 
commission Guichard ; le questionnaire adressé à tous les maires 
de France ; le rapport Aubert ; le prétexte de la concertation : 
l'absence de volonté politique du Gouvernement. -La déception 
des sénateurs devant l'incapacité du ministre à définir les orien-
tations du prochain projet de loi-cadre. L'élaboration -par la 
Dl' République, à ses débuts, de la charte communale de 1884. 
Le dépeuplement des communes rurales : le rapport récent 
de l'INSEE sur l'exode rural ; le processus cumulatif de déser-
tification. Le refus unanime des maires de France à l'égard de 
toute forme de regroupement imposé ; l'urgence de la réforme 
des finances locales ; la lourdeur des procédures administratives ; 
la confusion des compétences et les transferts de charges de 
l'Etat aux collectivités locales ; le statut du personnel communal 
et celui de l'élu local; l'amélioration de leur formation. (p 1539) : 
l'extension des compétences des collectivités locales en matière 
de lutte contre le chômage, sous la pression de la conjoncture. 
La réticence de l'Etat devant tout projet de décentralisation. 
L'attente des élus locaux. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Arti-
cle 1 er  (p. 1906) : son amendement n° 53, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. René Touzet : bénéfice de 
la déduction du revenu pour les achats de valeurs françaises 
effectués entre le t er  juin 1978 et le 31 décembre 1981, seule-
ment pour les contribuables dont le revenu net global n'excède 
pas la limite de la dixième tranche du barème de l'impôt sur 
le revenu ; rejeté. Article 29 (p. 1929): son amendement n° 51 : 
maintien du taux de 33 1/3 p. 100 pour le prélèvement libé-
ratoire perçu sur c les intérêts des comptes sur livret » ; retiré.. 
Son amendement n° 52: maintien en application de l'ancien 
taux de prélèvement libératoire pour les intérêts à échoir sur 
les comptes à terme souscrits pour une durée égale ou supé-
rieure à cinq ans ; retiré. 

— Projet de loi relatif aux sociétés d'investissement à capital 
variable (n' 462) [17 octobre'1978]. — Rapporteur pour avis. 

—Discussion générale (p. 2619) : le rôle des sociétés d'investisse-
ment à capital variable depuis leur création, en 1964. Les créa-
tions enregistrées en 1978 à la suite du vote de la loi du 13 juil-
let 1978 relative à l'orientation de l'épargne. Le volume des 
capitaux recueillis ; les avantages fiscaux consentis aux souscrip-
teurs ; la composition du portefeuille détenu par les Sicav. Les 
idées directrices du texte en discussion. La nécessaire proro-
gation au-delà du 31 décembre 1978 du délai laissé aux Sicav 
pour satisfaire à l'obligation fixée 'par la loi du 13 juillet 1978 
de composer leur actif, à concurrence de 60 p. 100, de valeurs 
françaises à revenu variable. (p. 2620) : les dispositions confiant 
à un arrêté du ministre de l'économie le soin de déterminer la 
répartition des emplois des capitaux recueillis. Le nécessaire 
renforcement des fonds propres des entreprises, surtout des 
petites et moyennes ,entreprises. L'intérêt de diminuer la part 
faite, dans les portefeuilles des Sicav, aux valeurs cotées ou  

inscrites hors cote. Article 5 (p. 2625) : les éléments à prendre 
en considération pour déterminer la répartition des emplois des 
actifs des Sicav. La nécessité de trouver un instrument privi, 
légié -de collecte de l'épargne des petits épargnants, de donner 
à ceux-ci une sécurité suffisante. La meilleure garantie de voir 
l'épargne se diriger vers la Bourse se trouvera dans les résultats 
des entreprises. Sur l'amendement n° 8, rédactionnel, de 
M. Etienne Dailly, son sous-amendement n" 41: fixation à 
85 p. 100 de la part qui, dans les portefeuilles des Sicav, doit 
être faite aux valeurs cotées ou inscrites hors cote adopté. 
Article 23 (p. 2633) : le maintien en faveur des sociétés d'inves-
tissement à capital variable du bénéfice d'un régime fiscal 
particulier, qualifié de t transparence fiscale ie. L'avis favorable 
de la commission des finances sur cet article. Article 24 
(p. 2634) : l'avis favorable de la commission des finances sur 
cet article qui interdit le cumul du bénéfice d'un régime sus-
pensif de taxation avec celui d'une exonération de l'impôt sur 
le revenu. Article additionnel après l'article 26 : Article 3 de 
la loi du 13 juillet 1978 relative à l'orientation de l'épargne vers 
le financement des entreprises : sur l'amendement n° 47 de 
M. René Monory, qu'il accepte (Report, du 31 décembre 1978 au 
31 mars 1979, de la date limite à laquelle les Sicav devront 
respecter certaines normes dans la composition de leur porte-
feuille afin que l'acquisition de leur titre ouvre droit à la déduc-
tion fiscale prévue par la loi sur l'orientation de l'épargne), 
son sous-amendement n° 42.: report de la date limite à laquelle 
les Sicav devront respecter certaines normes dans la compo-
sition de leur portefeuille afin que l'acquisition de leur titre 
ouvre droit à la déduction fiscale prévue par la loi sur l'orien-
tation de l'épargne : retiré. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion 
générale commune (p. 3088) : les propos de M. le Premier 
ministre à la consultation générale des maires du 30 juin 1977. 
L'attente d'une loi-cadre sur le développement des responsabi-
lités des collectivités locales. La promesse du Gouvernement 
de la mise en place de moyens nouveaux cbrrespondant à ces 
responsabilités. L'exemple malheureux du transfert d'une 
fraction de la voirie nationale à la voirie départementale. La 
différence de -  nature entre les compétences entraînant des 
dépenses de fonctionnement, par définition évolutives et des 
ressources nouvelles dépendant siniplement de la capacité du 
budget de l'Etat. (p. 3089) : les bouleversements imprévisibles 
que va entraîner l'application des projets de loi dans la répar-
tition de la charge fiscale entre les contribuables et pour 
chaque catégorie de contribuables. L'exemple de l'application 
de la taxe professionnelle. Le caractère incomplet des informa-
tions soumises au Sénat. Les réponses des maires de France 
au questionnaire du mois de juin 1977 : la priorité absolue 
aux problèmes financiers ; une meilleure répartition des res-
sources de la fiscalité entre l'Etat et les collectivités locales. 
Les textes proposés aménagent les ressources entre les collecti-
vités locales mais ne concernent pas l'Etat. Le décalage entre 
le principe de liberté et de justice proclamé et les dispositions 
concrètes des textes. Le cas de la fixation des taux d'imposition 
des ménages et de l'imposition des entreprises. L'aspect le plus 
pernicieux du mal français : la centralisation et la tutelle de 
l'Etat sur les collectivités locales. (p. 3093) : la mise à la dispo-
sition de l'ensemble des membres du Sénat des résultats des 
simulations qui ont été réalisées dans l'ensemble des départe-
ments francais. 

Suite de la discussion 19 novembre 1978]. — Projet de loi 
portant aménagement de la fiscalité directe locale. — Question 
préalable (p. 3122) : souligne que la consultation de la commis-
sion des finances par M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur, n'a 
pas porté sur la question préalable opposée par M. Gaston Pams, 
au nom du groupe de la gauche démocratique, au seul projet 
de loi relatif à l'aménagement de la fiscalité locale, mais sur 
la motion déposée par le groupe communiste et portant sur 
les deux textes financiers. Article 1 0r  (p. 3129) : soutient l'amen-
dement n° 100 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses col-
lègues, dont il est cosignataire : report au 1 —  janvier 1981 de 
la date à laquelle les conseils municipaux votent directement 
chaque année les taux des taxes ; devenu sans objet. (p. 3130) : 
la liberté des conseils municipaux ne doit pas faire peur. Arti-
cle 2 (p. 3140) : amendement n° 178 de M. Maurice Papon (Sup-
pression de cet article créant un lien entre le taux de la taxe 
professionnelle et le taux moyen des autres taxes). Le râle que 
le Gouvernement impartit au Sénat ; une succession de retraits 
d'articles qui ferait revenir le Sénat sur son vote favorable à 
l'amendement de MM. Jacques Thyraud et Paul Pillet supprimant 
la taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties. Article 4 (p. 3156) : son amende- 
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ment n° 134, déposé avec plusieurs de ses collègues : versement 
des ressources du fonds de péréquation aux départements dont 
le potentiel fiscal est inférieur à la moitié de la moyenne natio-
nale ; rejeté. (p. 3157) : les conseils généraux ont déjà la faculté 
de répartir les sommes provenant du dépassement du plafond 
légal de densité. 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. Article 5 : Arti-
cles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts (p. 3182) : • 
son amendement n° 110, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression des dispositions de l'article prévoyant le plafonne-
ment de la cotisation de taxe professionnelle de chaque entre-
prise à 9 p. 100 de la valeur ajoutée de la période retenue- et 
précisant le mode de calcul de la valeur ajoutée pour les. rede-
vables soumis à un régime forfaitaire d'imposition cotisations 
nationales pour financer les dégrèvements, dues par les rede-
vables de la taxe professionnelle ; retiré par M. Jean Béranger. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article 8 : 
Article 1411 du code général des impôts (p. 3249) : son amen-
dement n° 106, déposé avec plusieurs de ses collègues et sou-
tenu par M. Jean Béranger cosignataire : calcul de la taxe d'ha-
bitation à partir de la valeur locative modulée selon les tranches 
de revenu ; rejeté. 

- 
Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli-

bération. — Article 1" A (p. 3302) : les propositions de réforme 
peuvent venir des bancs de la majorité. La signification de 
l'impôt dans une démocratie. Un impôt qui n'est pas clair est 
difficilement accepté. L'importance du contrôle de l'emploi de 
l'impôt. La réforme des finances des collectivités locales passe 
par une autre voie que celle du a ravalement ». (p. 3303) : la 
date d'entrée en vigueur en janvier 1981 permettrait de tester 
les incidences du texte. L'instauration d'un impôt sur le capital 
introduirait dans le système fiscal français une innovation 
d'une importance comparable à celle de 1917. La taxe à la 
valeur ajoutée : seul impôt moderne institué depuis la seconde 
guerre mondiale. Les radicaux de gauche s'opposent à l'amen-
dement n° 1 de M. Maurice Papon (Suppression de cet .article 
instituant un taxe foncière annuelle sur les propriétés bâties 
et non bâties, calculée sur la base de la valeur vénale déclarée 
par les propriétaires ; supprimant les taxes foncières actuelles 
sur les propriétés bâties et non bâties). . 
. — Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article addi-

tionnel après l'article 2" (p. 3475) : son amendement n° 102, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et identique à l'amende-
ment n° 81 de MM. Jean Cluzel et André Fosset : augmentation 
de 1 à 2 p. 100 du taux de déduction dont peuvent bénéficier 
les personnes physiques, sur leur revenu imposable, pour des 
dons faits à des organismes d'intérêt public ; justification des 
versements ; irrecevable. Toutes les formations politiques souli-
gnent qu'un effort significatif doit être fait en faveUr de la vie 
associative. Le programme de Blois annonçait une amélioration 
de la situation. 

Suite de la 'discussion des articles [23 novembre 1978]. 
—Article 18 (p. 3543) : son amendement n° 116, déposé avec plu-

sieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri Moreau, cosigna-
taire : échelle de tarification des droits de consommation sur les 
alcools notamment pour les vins de liqueurs et les eaux-de-vie, à 
appellation d'origine contrôlée et réglementée, produits sur le 
territoire de la CEE ; rejeté. 

Deuxième partie :, 
Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-

raux : Aménagement du territoire [28 novembre 1978] (p. 3791) : 
le questionnaire de la délégation à l'aménagement du territoire 
et à l'action régionale (DATAR) : l'exemple de quelques ques-
tions posées et des réponses obtenues. L'importance accordée 
par les Français à l'amélioration de la qualité de la vie. Lem' 
attachement aux régions où ils résident. La récente discussion 
au Sénat des questions orales avec débat de MM. Georges Lom-
bard et Jean Cluzel. La situation de l'Ouest, comme exemple 
des ambiguïtés de la politique d'aménagement du territoire. La 
structure de la population active dans l'Ouest. La dégradation 
de la situation de l'emploi. Les chantiers navals de La Rochelle 
et de Nantes - Saint-Nazaire. Les transformations des industries 
de main-d'oeuvre : l'industrie du téléphone. Les industries agro-
alimentaires. La pêche. Le secteur tertiaire : le ralentissement 
des créations d'emplois dû à l'informatisation, souligné par le 
rapport Nora-Mine. (p. 3792) : le retard de l'industrie agro-ali-
mentaire. Les menaces sur l'industrie : la société CIT Alcatel à 
La Rochelle. Les difficultés des industries du bois. La société 
d'engrais Asturonia à Tonnay-Charente. Les problèmes posés  

par les restructurations d'entreprises. La multiplication des 
actions sectorielles d'assistance : la négation d'une véritable 
politique d'aménagement du territoire. La prochaine conférence 
nationale d'aménagement du territoire, à Vichy. L'opportunité 
de définir plutôt la politique d'aménagement du territoire au 
Parlement. 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978]. — Rappor-
teur spécial. (p. 3926) : les modifications de structures interve-
nues dans l'ancien ministère de l'équipement devenu ministère 
de l'environnement et du cadre de vie. L'accroissement considé-
rables des dépenses ordinaires est tempéré par le fait qu'elles 
comprennent l'aide personnalisée au logement, les crédits liés à 
la mise en place de la réforme du ministère. La réduction de 
l'effort d'investissement dans le secteur du cadre de vie. Le fonc-
tionnement des services : la prise en compte des dépenses corres-
pondant aux personnels qui travaillent pour les collectivités 
locales. La dispersion des services du ministère dans la capitale. 
La mise, en place de la réforme de l'aide au logement ; les inquié-
tudes qui persistent quant au développement de l'accession à la 
propriété par rapport à la location 'et à celui du développement 
de la maison individuelle au détriment des logements collectifs, 
au barème de l'aide personnalisée au logement, quant au pro-
blème du conventionnement et à ta situation particulière des 
offices d'HLM. L'importante responsabilité de l'Etat dans le 
domaine du logement. (p. 3927) : la stagnation des crédits 
affectés au logement ;, la substitution d'une aide à la personne 
à l'aide à la pierre. Les moins-values fiscales, une forme d'aide 
personnalisée qui va à l'encontre de la réduction des inégalités 
sociales. Les propositions de revision de la fiscalité applicable 
au logement par le Conseil économique et social et le conseil 
national de, l'accession à la propriété. Le parc de logements 
anciens : la résorption de l'habitat insalubre, l'amélioration des 
logements et le conventionnement pour les logements existants. 
La loi de 1948 et l'aide personnalisée au logement. La diminu-
tion du nombre de logements locatifs-aidés. L'évolution du taux 
des prêts conventionnés. Le problème de l'apport personnel. 
Moins du quart des logements ont été financés avec les nouvelles 
aides ; les raisons de ce bocage : l'augmentation des coûts, les 
conditions de financementdes offices d'habitation à loyer modéré. 
Un équilibre doit être maintenu entre le logement locatif et le 
logement d'accession. La mobilité professionnelle et géographique 
exige un patrimoine de logements locatifs important. (p. 3928) : 
la confusion entre l'accession à la propriété et le désir de possé-
der une maison individuelle. L'aide à la personne : les conditions 
de liquidation et la nécessité de reviser son barème. Le' dévelop-
pement de l'information du public et la protection des usagers ; 
la création de centres d'information dans les départements. La 
situation des offices d'habitations à loyer modéré (HLM), dont le 
rôle est déterminant pour la conduite d'une politique sociale du 
logement. La mise en place de conseils d'architecture, d'urba-
nisme et d'environnement. Les crédits concernant l'urbanisme 
et le paysage ; la politique de désengagement de l'Etat au béné-
fice des collectivités locales. Les schémas d'urbanisme dans les 
grandes agglomérations et l'absence de plans d'occupation des 
sols en milieu rural. Les crédits touchant l'aménagement 
du tissu urbain ; l'indemnisation des sociétés qui se sont 
vu retirer l'autorisation de construire: Le retard impor-
tant pris pour les équipements publics par les villes 
nouvelles. (p. 3946) : demande que la loi de fina n ces 
pour 1980 comporte l'aménagement de la fiscalité du logement, 
Examen des crédits. — ETAT B (p. 3965) : s'oppose à l'amen• 
dement n° 167 -de M. Roger Quilliot, déposé avec plusieurs de 
ses collègues (Réduction des autorisations de programme et des 
crédits de paiement du titre VI: réduction indicative concer-
nant l'amélioration et la réhabilitation du logement). (ri, 3966) : 
s'oppose à l'amendement n° 211 de M. Fernand Lefort, déposé 
avec plusieurs de ses collègues (Réduction des crédits de paie-
ment du titre VI: réduction indicative concernant l'aménage-
ment urbain). Article 59 (p. 3967) : s'oppose à l'amendement 
n° 210 de M. Fernand Lefort, déposé avec plusieurs de ses col-
lègues (Généralisation, le 1" janvier 1980, pour les construc-
tions des logements locatifs, de la loi du 3 janvier 1977 sur 
la réforme de l'aide au logement). Article 78 bis : s'oppose à 
l'amendement n° 209 de M. Fernand Lefort, déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Suppression de ces articles concernant le prin-
cipe et le mode de calcul d'une taxe additionnelle à la taxe 
locale d'équipement par délibération du conseil général). Article 
additionnel : Article 1384 du code général des impôts (p. 3968) : 
déclare l'article 40 applicable à l'amendement n° 203 de M. Robert 
Laucournet (Principe et modalités de calcul de l'exonération de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements 
financés par des prêts locatifs aidés ou pour l'accession à la 
propriété).. 

Transports. — V. — Routes, ports et voies navigables [1" déce• 
bre 1978]. 	Rapporteur spécial (routes et voies navigables) 
(p. 4017) : les crédits proposés pour 1978. La stagnation des 
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agro-alimentaire ; le rôle qu'aura à y jouer le Crédit agricole. 
Le système éducatif ; la formation professionnelle ; le discours 
de M. Jacques Chaban-Delmas, le 16 septembre 1969, sur la 
société bloquée. Le manque de dispositions du plan sur la 
réforme du système éducatif. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4769): 
les sénateurs radicaux de gauche ne voteront pas le collectif 
budgétaire. La perte, avec les collectifs successifs, de la notion 
de budget ; la notion d'équilibre budgétaire. (p. 4'770) : l'accord 
intervenu entre la caisse nationale de Crédit agricole et le 
ministre de l'économie. Les problèmes posés : une capacité exces-
sive à collecter l'épargne ; le monopole de la distribution des 
prêts bonifiés et l'exemption fiscale dont bénéficie le crédit 
agricole. La nécessité de réformer le crédit agricole et l'ensemble 
du système bancaire français. L'extension du régime fiscal de 
droit commun au crédit agricole ; la situation des organismes 
bancaires à caractère mutualiste et le cas du crédit mutuel. Les 
conditions d'application, à partir de 1981, de ce régime fiscal 
de droit commun ; la prise en compte soit du bilan consolidé 
au plan national de l'ensemble des caisses régionales, soit du 
bilan de chaque caisse régionale. Le problème des fonds propres 
des entreprises et la situation du Crédit agricole. (p. 4771) : 
l'élargissement des compétences du Crédit agricole et l'enca• 
drement du crédit. L'attribution prioritaire des prêts du Crédit 
agricole à l'agriculture ; les concours financiers demandés par 
les collectivités locales. L'encadrement du crédit par la ressource 
pratiquée par le Crédit agricole ; la pause dans l'ouverture des 
guichets en milieu urbain et dans les dépenses de publicité en 
ville. L'extension des compétences du Crédit agricole pour le 
financement du secteur agro-alimentaire ; le dépliant édité par 
le département de l'information extérieure de la caisse nationale 
de Crédit agricole en juillet 1978 ; l'action de deux filiales : 
l'Union d'études et d'investissements et Unicrédit. L'attitude des 
banquiers vis-à-vis du secteur agro-alimentaire. La nécessité que 
l'agriculture française devienne une force de frappe de notre 
économie. Article 12 (suite) (p. 4794) : les causes de la prise 
de participation de l'Etat dans la société Marcel Dassault ; la 
comparaison entre la situation de cette entreprise et de la 
Société nationale industrielle aérospatiale (SNIAS). (p. 4795) 
la politique industrielle de la France dans le domaine de l'aéro-
nautique ; la prise de participation dans l'entreprise Marcel 
Dassault ne s'inscrit pas dans une stratégie industrielle. 
Article 18 (p. 4797) la réforme du Crédit agricole et le finan-
cement de l'agriculture et de l'agro-alimentaire ; le rôle de 
l'Union d'études et d'investissements et d'Unicrédit. Le finan-
cement des collectivités locales par le Crédit agricole ; l'ampleur 
des ressources du Crédit agricole et la politique de l'encadre-
ment du crédit. (p. 4798) : l'encadrement du crédit par la res-
source ; la limitation de l'ouverture de guichets en milieu 
urbain. Le fait de questionner le Gouvernement est l'exercice 
normal des fonctions d'un parlementaire. 
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autorisations de programme. L'entretien et la construction des 
routes. Les sociétés concessionnaires d'autoroutes. Les grandes 
entreprises de travaux publics et l'exportation. Les petites entre-
prises de travaux publics et les collectivités locales. Le pro-
blème des entreprises moyennes. L'inversion des priorités décla-
rées en 1978. L'accès des sociétés concessionnaires d'autoroutes 
au marché financier. L'encouragement aux transports collectifs 
en milieu urbain. La construction de voies rapides. (p. 4018): 
les objectifs fixés en matière d'autoroutes ; la diminution des 
crédits ; le tronçon Poitiers—Bordeaux ; la situation des soci& 
tés concessionnaires ; l'extension du réseau vers des régions à 
faible peuplement : les difficultés d'exploitation ; les' tarifs de 
péage. La voirie en milieu urbain : les pénétrantes et les 
rocades. L'entretien du réseau routier. Les renforcements coor 
donnés. L'entretien du réseau déclassé : le transfert de routes 
nationales à la voirie départementale ; le refus du département 
des Bouches-du-Rhtme ; l'insuffisance de la subvention corres 
pondante. L'insuffisance du trafic sur les voies navigables fran-
çaises. Le projet de classement des voies en un réseau national 
et un réseau régional. L'insuffisance des crédits .d'aménagement 
des 'voies navigables. La liaison Rhin—Rhône : le programme 
d'action prioritaire n° 6 du VII' Plan. (p. 4019) : le franchisse-
ment du seuil de Bourgogne ; la désignation de la Compagnie 
nationale du Rhône comme maître d'ouvrage ; le financement 
des investissements : la réticence des régions ; la participation 
éventuelle de l'Allemagne fédérale et de la CEE. Les problèmes 
de l'eau ; la lutte contre la pollution accidentelle du littoral 
et des voies d'eau intérieures. L'insuffisance des crédits 'du 
ministère des transports pour l'équipement routier et les voies 
navigables, soulignée par la commission des finances. (p. 4028): 
au nom de M. France Lechenault. — Le programme d'action 
prioritaire n° 6 du VII' Plan : la mise au gabarit européen de 
la Saône à Mâcon. Le canal de dérivation de Saint-Laurent-sur-
Saône ou le remplacement du pont Saint-Laurent. Le coût com-
paré des deux solutions. Examen des crédits. — Article 61 
(p. 4033);. accepte l'amendement n° 228 de M. Joël Le Theule 
(Augmentation de dix millions de francs du montant de la sub-
vention versée aux départements pour l'entretien du réseau 
déclassé). 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII' Plan (13 décembre 1978). — Discussion générale 
(p. 4706): le rapport d'adaptation du VII' Plan ne remet pas 
en cause les grandes orientations du Plan. La laisse des taux 
de croissance des pays industrialisés. La sévérité de .1a compé-
tition internationale. Le renchérissement des approvisionnements 
en énergie. Le flottement généralisé des monnaies'; les cons& 
quences du déséquilibre de la balance des paiements américaine. 
L'équilibre des comptes extérieurs français ; la structure peu 
satisfaisante de nos exportations. La conciliation entre l'équi 
libre de nos échanges et l'amélioration de l'emploi. Le problème 
de la maîtrise de l'inflation ; l'exemple de l'Allemagne fédérale. 
Le manque de politique industrielle permettant à l'industrie 
d'affronter la concurrence internationale ; le cas exemplaire de 
la sidérurgie, de l'électromécanique, du bois. La politique de 
profit immédiat des grandes entreprises nationales ou multina-
tionales ; l'absence de correction de l'Etat et la consolidation 
de l'imprévoyance des responsables. Le manque de perspectives 
d'emploi pour les jeunes dans la prochaine décennie ; la dirai- 
nution de la population agricole active, le manque de créations 
d'emplois dans l'industrie ne sera pas suppléé par le secteur 
tertiaire. Le manque d'adaptation de notre système éducatif 
La réduction du temps de travail hebdomadaire ; les revendica 
Lions des syndicats allemands pour obtenir la semaine de trente 
cinq heures. La nécessité d'établir des rapports contractuels 
nouveaux avec les pays en voie de développement. L'insuffi-
sance des crédits pour le développement agricole et les équi 
pements de base. (p. 4707) : l'inégalité devant le droit au travail ; 
le cas çles femmes et des jeunes , l'exemple de l'entreprise CIT-
Alcatel à La Rochelle. La situation des prélèvements fiscaux ; 
la diminution de la part des impôts indirects ; l'augmentation 
du poids des impôts directs pèse principalement sur les salariés. 
Les inégalités entre les régions ; la cascade des plans sectoriels 
pris sans politique d'ensemble. L'exclusion des .élus locaux, des 
parlementaires dans la définition des objectifs d'aménagement 
du territoire. La question de la création d'un impôt sur la for-
tune ; son existence dans les autres pays occidentaux. La réforme 
de l'entreprise ; son enterrement dans la commission présidée 
par M. Sudreau. La redistribution du pouvoir entre l'Etat et 
les collectivités locales. La réforme de l'appareil bancaire des 
circuits financiers ; la décision de réformer le Crédit agricole 
mutuel. (p. 4721) l'application incomplète du programme de 
Blois ; les mesures prises en matière de sécurité sociale n'y 
correspondent pas. Les circuits de financement, la stagnation 
des investissements privés. L'économie d'entreprise ; l'enseigne-
ment dans les universités- se préoccupe plus de macro-économie 
que d'économie d'entreprise. L'amélioration des fonds propres 
des entreprises ; l'utilisation de ceux-ci. L'extension de l'industrie 

MONORY (REné), ministre de l'économie (nommé le 5 avril 1978 
dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets, 6 avril 1978, 
p. 1539]. 

DEPOTS 

Projet de lot, relatif aux sociétés d'investissement à capital 
variable (n° 462, 1977-1978) [22 juin 1978]. 

Projet de loi, relatif au contrat d'assurance et aux opérations 
de capitalisation (n° 55, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Hubert Martin (rip 2133): Le contrôle de la Société centrale 

immobilière de construction [14 avril 1978] (p. 467): le cas 
particulier de la commune de Briey. Le contrôle du ministère 
de l'économie sur la Société centrale immobilière de construc-
tion (SCIC), filiale de la Caisse des dépôts et consignations. 
La commission de surveillance. La commission spéciale chargée 
de suivre l'activité des filiales techniques de l'établissement. 
Les interventions du ministère de l'économie. Les rapports de 
la Cour des comptes. Les pouvoirs antérieurs de la commission 
de vérification des comptes des entreprises publiques. Le projet 
de redéfinition des missions et des modalités d'intervention de 
la SCIC. L'évolution de ses interventions pour une meilleure 
adaptation aux besoins. Les incidences de la réforme de l'aide 
au logement. La rénovation de l'habitat ancien. Le financement 
d'investissements productifs. Les conditions d'octroi des concours 
consentis par la Caisse des dépôts. Le rôle du directeur général 
de la Caisse des dépôts et consignations pour la mise en oeuvre 
de ces nouvelles orientations. (p. 468) : les limites de la tutelle 
exercée par le ministère de l'économie sur la SCIC. 
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M. Roland Ruet (n° 2140) : les difficultés financières de la 
«immune de Saint•Genis [14 avril 1978] (p. 468) : le déroulement 
des négociations intervenues entre la commune de Saint-Geais 
et le ministère de l'économie, depuis la décision de cette 
commune de réaliser une opération de 1 400 logements. La créa-

, tion en 1967 d'une ZUP et d'une ZAD. L'accord de principe 
donné par le FDES en 1968 pour la première tranche de loge-
ments. L'accord donné ensuite pour la deuxième tranche. 
(p. 469) • la concertation nécessaire pour régler cette affaire 
sur laquelle il craint d'être insuffisamment informé. Les limites 
de son pouvoir d'intervention : une opération d'urbanisme 
placée sous la tutelle de la DATAR et du ministère de l'intérieur. 

- Indique qu'il participera volontiers à une réunion de concertation 
regroupant les diverses administrations concernées 

M. Maurice Schumann Of 2298) ; le soutien de l'activité écono-
mique des régions où sévit la crise-de l'emploi [13 octobre 1978] 
(p. 2572) : les graves difficultés économiques du Nord - Pas-de-
Calais : les mines, le textile, la sidérurgie et les chantiers 
navals. La nécessaire adaptation industrielle de cette région. 
Il faut rendre la liberté aux entreprises industrielles, instaurer 
la liberté des prix. La mise en place de nouvelles structures 
pour être à égalité de chances avec les autres pays. Il importe 
de prendre des mesures d'orientation de l'épargne vers les 
entreprises pour réconcilier l'opinion publique avec son indus-
trie. (p. 2573) : le dispositif de choc pour répondre aux besoins 
des régions : un fonds d'adaptation industrielle pour lequel est 
intervenu M. Schwartz, rapporteur de la commission de la 
production et des échanges de l'Assemblée nationale. Le travail 
de la DATAR en vue de sensibiliser rapidement les investisseurs ; 
la concertation avec les industriels et leurs fédérations. Les 
problèmes de l'emploi : les prêts participatifs, les subventions 
de la caisse d'aide aux économies d'énergie, les prêts au taux 
bonifié accordés pour l'artisanat. La loi sur l'orientation de 
l'épargne doit permettre de procéder à des augmentations du 
capital. Les problèmes du comité interministériel pour l'amé-
nagement des structures industrielles (CIASI) et des comités 
départementaux de financement (CODEFI). L'inquiétude à propos 
des crédits d'action de la politique industrielle (CAPI) et du 
comité interprofessionnel de rénovation de l'industrie textile 
(CIRIT). Les résultats non négligeables de l'accord multifibres. 
(p. 2574) : si la balance commerciale textile est excédentaire, 
cette situation n'est pas uniforme. Le problème de l'union 
monétaire : les fluctuations permanentes des- monnaies décou-
ragent les industriels d'investir. Un système de changes fixes 
peut apporter plus de dynamisme dans les investissements. Le 
travail des experts sur les modalités de référence des monnaies 
(une grille de parité ou un panier de monnaies). La construction 
navale : les capacités de production mondiale sont aujourd'hui 
largement supérieures aux besoins. Le projet de loi relatif à 
la sidérurgie qui sera discuté prochainement au Sénat ; ses 
solutions financières. (p. 2576) : la délégation à l'aménagement 
du territoire et à l'action régionale. L'action du comité inter-

- professionnel de rénovation de l'industrie textile. L'application 
de l'accord multifibres en ce qui concerne la balance des 
textiles et les « sorties de panier ». Les négociations en cours 
et la concurrence italienne. La préparation d'un projet de loi 
sur le transfert d'actions aux travaillbur« 

Question orale avec débat de 

M. Francis Palmero (n° 55) : l'orientation de l'épargne vers , les 
,*investissements [6 juin 1978] (p. 1183) : le dépôt par le Gou-
vernement d'un projet de loi ayant pour objet d'orienter 
l'épargne vers les investissements. La sécurité » évoquée à 
propos des achats d'actions. Le transfert de responsabilité qui 
doit s'opérer vers les chefs d'entreprise. Depuis 1965, la baisse 
de la bourse et l'affaissement progressif de l'économie française. 
La forte augmentation de la productivité jusqu'en 1974. Le 
maintien du pouvoir d'achat des Français ; le déséquilibre du 
budget de l'Etat et l'affaiblissement de la capacité des entre-
prises. Il est impossible d'assurer une totale sécurité aux 
épargnants à moins de changer radicalement la nature de la 
société. (p. 1184) : le choix doit se faire en priorité sur l'épargne 
à long terme ou à moyen terme, stabilisée dans l'investissement. 
Dans les trois prochaines années, les Français devront faire des 
choix décisifs pour leur industrie. Le retour à la liberté des prix ; 
l'évolution de l'indice et les conclusions que l'on peut en' tirer. 
L'évolution de la masse monétaire- maîtrisée par rapport à 
l'augmentation de la richesse française, La bonne tenue du franc 
par rapport à toutes les autres monnaies fortes, dollar et 
deutschemark compris. Un déficit budgétaire raisonnable capable 
d'être financé par l'épargne intérieure sera assuré en 1978. 
Avant le 15 octobre 1978, l'ensemble du monde industriel aura 
sa liberté de décision ; l'enthousiasme nécessaire des chefs 
d'entreprise. La France était le seul pays industrialisé au monde 
à pratiquer encore le système du contrôle des prix. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de le 
France au Fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. 589) : les révisions périodiques des 
quotes-parts des pays membres, prévues dans le statuts du FMI, 
Les cinq révisions précédentes. (p. 590) : l'accroissement de près 
d'un tiers du montant total des quotes-parts. L'évolution des 
liquidités internationales au cours de la même période. Le rééqui-
librage des quotes-parts au profit des pays exportateurs de 
pétrole-. La diminution de la part des pays industrialisés. La 
solidarité internationale et le développement du commerce mon-

- dial. La quatrième place détenue par la France -au sein du FMI. 
Son siège permanent au conseil d'administration.-L'augmentation 
des possibilités d'emprunts de la France auprès du FMI. La 
défense du franc. La discipline monétaire internationale. 

Réponse à M. Anicet Le l'ors (p. 596): le débat parlementaire 
de décembre 1969, relatif à la participation de la France à l'al 
mentation du FM1, et non à l'approbation du premier amende-
ment aux statuts du FMI. (p. 598) : l'octroi des prêts par 
le FMI à la majorité simple, sans minorité de blocage des Etats-
Unis. 
- Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade (p_ 600) : la prochaine 
conférence de Mexico. Le laxisme monétaire des Etats-Unis. 

Réponse à M. Francis Palmero : le sommet européen de 
Copenhague (p. 601) :4.a lutte contre l'inflation. Le prochain 
sommet européen à Brême. L'augmentation des quotes-parts des 
pays membres du- FMI, très attendue par les pays -en voie de 
développement. Le maintien de l'influence de la France au sein 
de cette organisation. 

Réponse à M.. Anicet Le Pors : le refus par les électeurs du 
programme communiste. Le choix en faveur d'une économie 
_ouverte. Le redressement commercial et financier de la France. 
L'emploi. 

Réponse à MM. Henri Tournan et Josy Moinet : l'abstention 
des socialistes et des radicaux de gauche dans le vote sur un 
texte qu'ils approuvent sans vouloir l'avouer. 

Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 602) l'approbation par la 
France, en 1945, des accords de Bretton-Woods. 

Réponse à MM. Josy Moinet, Henri Tournan et Anicet Le Pors: 
les divergences quant à la procédure. L'accord sur le fond. 
L'absence de lien entre l'augmentation des quotes-parts et le 
deuxième amendement aux statuts du FMI. La décision des 
Etats-Unis de renoncer à la convertibilité en or du dollar. Le 
flottement des monnaies. La place de la France dans les orga-
nisations internationales. 

— Projet de loi modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à 
l'organisation de la Cour des comptes (n° 389, 1976-1977) 
[9 mai 1978]. — Discussion générale (p. 726); la - modification 
des conditions d'accès au grade de conseiller référendaire à la 
Cour des comptes par le tour extérieur. Les conditions requises 
par la loi de 1941. La nécessaire diversification du recrutement 
(p. 727) les considérations d'équité : l'accès potentiel de tous 
les anciens élèves de l'école nationale d'administration. La condi-
tion d'âge. L'exemple du Conseil d'Etat. Les critères plus rigou-
reux retenus par l'Assemblée nationale. Le ralliement du 
Gouvernement • au texte .transmis. Article unique : Article 4 
de /a loi du 16 mai 1941 (p. 728) : s'en remet à la sagesse du 

- Sénat pour l'amendement n° 3 de M. Jean Colin et plusieurs de 
ses collègues - (Extension aux membres de la catégorie A des 
fonctionnaires ou agents de l'Etat ou de ses établissements 
publics). Le texte de l'amendement, plus proche du texte initial 
du Gouvernement. 

— S'associe à l'hommage rendu par MT- le président du Sénat 
à la mémoire de Lucien Grand, sénateur de Charente-Maritime 
[1" juin 1978] p. 1083). 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection do 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 1978]. 

Discussion générale (p. 1296): la loi du 10 janvier 1978 concer-
nant l'information et la protection des emprunteurs dans le 
domaine des opérations de _crédit sur les biens de consommation. 
(p. 1297) ; les dispositions législatives et réglementaires qui ont 
déjà été prises dans le domaine immobilier. Les principales 
dispositions du texte en discussion. La politique gouvernemen-
tale tendant à faciliter l'accession à la propriété dans le cadre 
d'une plus grande sincérité et d'une meilleure qualité de l'infor-
mation et de la publicité. Une concurrence accrue sera possible 
entre les établissements financiers et bancaires. L'acquéreur n'est 
pas à armes égales avec les prêteurs ou avec les vendeurs 
lorsque se sont des professionnels. 

Réponse à M. Charles Lederman la situation du logement ne 
S'est pas aggravée ces dernières années1 
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Intitulé avant' l'article Pr (p. 1298) -: accepte l'amendement 
n° 2 de forme (« Chapitre premier ») de M. Paul Pillet. Arti-
cle Pr : accepte l'amendement n° 3 de M. Paul Pillet (Applica-
tion des nouvelles dispositions aux prêts consentis en vue de 
financer l'achat -de terrains destinés à la construction). (p. 1299) : 
sur cet amendement, accepte le sous-amendement n° 35 (De 
forme) de M. Robert Laucournet. Intitulé après l'article 21 : 
accepte l'amendement n° 72 (De forme : « Chapitre II bis ») de 
M. Robert Laucournet. La création d'un chapitre spécial sur la 
location-vente. Article additionnel après l'article 21 (p. 1300) : 
accepte l'amendement n° 73 de M. Robert Laucournet (Applica-
tion des nouvelles dispositions aux contrats de location-vente ou 
de location assortie d'une promesse de vente relatifs à des 
immeubles). Article additionnel avant l'article l er  (suite) : sur 
l'amendement n° 1, préalablement réservé, de M. Paul Pillet 
(Définition du prêteur et de l'emprunteur), sous-amendement 
n° 34 (Rédactionnel) de M. Robert Laucournet. Article 2 : amen-
dement n° 71. de M. Robert Laucournet (Suppression de 
cet article prévoyant que les _nouvelles dispositions Sont appli-
cables au financement de l'achat de terrains constructibles 
et aux contrats de location-vente ou de location assortie 
d'une promesse de vente). Article 3 : accepte l'amende-
ment n° 5 'rédactionnel (Exclusion du champ d'application 
des nouvelles dispositions des opérations de crédit différées 
qui ne sont pas associées à un crédit d'anticipation) de M. Paul 
Pillet. (p. 1301) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 66 de M. Charles Lederman (Suppression des dispo-
sitions de l'article prévoyant que ne"`seront pas soumis aux 
nouvelles dispositions les prêts « aidés • par l'Etat destinés à 
l'accession à la propriété » prévus par la loi du 3 janvier 1977 
portant réforme de l'aide au logement). Article 4: accepte 
l'amendement n° 6 de coordination de M. Paul Pillet (Suppres-
sion de cet article définissant le prêteur, l'emprunteur et l'acqué• 
reur). Article 5 (p. 1302) : accepte ]'amendement n° 36 de 
M. Paul Pillet (Obligation, si la publicité comporte un ou plu-
sieurs éléments chiffrés, de mentionner la durée, le montant, le 
coût total et le taux du prêt), ainsi que le sous-amendement n° 98 
(Rédactionnel) de M. Paul Pillet sur cet amendement Article 6 : 
accepte la prise en considération de l'amendement n° 8 de 
M. Paul Pillet (Contenu de l'offre que le prêteur doit soumettre 
à l'emprunteur avant la conclusion de tout contrat de prêt ; 
suppression de l'envoi d'offres « préalables » sauf aux cautions, 
personnes physiques). (p. 1303) : sur cet amendement qu'il 
accepte, accepte les sous-amendements n° 37 de coordination 
et n°- 38 (Gratuité pour l'emprunteur de l'offre faite par le 
prêteur) de M. Robert Laucournet. Sur ce même amendement, 
son sous-amendement n° 90 : rédactionnel ; adopté. Sur le sous-
amendement n° 39 de M. Robert Laucournet (Calcul du taux 
d'intérêt applicable au crédit « selon la méthode équivalente ») 
à l'amendement n° 8, son sous-amendement n° 108: calcul du 
taux d'intérêt selon la méthode « actuarielle » ; adopté. (p. 1304) : 
sur ce même amendement n° 8, son sous-amendement n° 91 : 
mention, dans Pciffre, des stipulations, assurances et sûretés 
réelles ou personnelles exigées, qui conditionnent la conclusion 
du prêt ; adopté. Accepte, sur ce même amendement n° 8, les 
sous-amendements n° 40 (Evaluation du coût des sûretés -  person-
nelles exigées qui conditionnent la conclusion du prêt) et n° 41 
(Mention dans l'offre des délais de validité de celle-ci et de son 
acceptation) de M. Robert Laucournet. Article 7 (p> 1305) : 
accepte l'amendement n° 9 (Rédactionnel) de M. Paul Pillet. 
Article 8 : accepte l'amendement n° 10 de M. Paul Pillet (Inter-
diction, jusqu'à l'acceptation de l'offre par l'emprunteur, de 
tout versement au titre de j'opération en cause). Article 9: 
amendement n° 11 de M. Paul Pillet (Acceptation de l'offre, 
toujours sous condition suspensive de la conclusion du contrat 
en vue duquel le crédit a été demandé). (p. 1306) : son amen-
dement n° 92 : acceptation de l'offre, toujours sous condition 
suspensive ; possibilité pour les parties, de convenir d'un délai 
plus long que celui de droit commun ; adopté. (p. 1307) : s'oppose 
aux amendements n° 42 (Maintien des conditions du prêt dans les 
termes de l'offre préalable « pour une durée minimale de quatre 
mois à compter de son acceptation), n° 43 (Prorogation de l'offre 
préalable « pour une durée minimale de deux mois » si le contrat 
de prêt n'est pas encore établi) et n° 44 (Notification par le prê-
teur à l'emprunteur de l'expiration des délais, des taux d'intérêt 
qui deviendront applicables) de M. Robert Laucournet. Article 10 
(p, 1308) :. accepte l'amendement n° 12 de M, Paul Pillet (Sup-
pression de cet article pour coordination). Article 11 : accepte 
l'amendement n° 13 (Rédactionnel) de M. Paul Pillet. Article 
additionnel (p. 1309) : accepte l'amendement n° 47 de M. Robert 
Laucournet (Remboursement par l'emprunteur de la totalité des 
sommes effectivement versées par le prêteur lorsque le contrat 
de prêt n'est pas conclu dans les délais ou est résolu ; mention 
dans l'offre préalable des frais d'études qui peuvent être retenus 
et dont le montant maximal est fixé par décret). Sur cet amen-
dement, son sous-amendement n° 93 : rédactionnel ; suppres-
sion des dispositions de l'amendement prévoyant la mention des 
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frais d'études dans l'offre préalable ; adopté. Article 12 : accepte 
l'amendement n° 14 (Rédactionnel) de M. Paul Pillet. (p. 1310) : 
accepte l'amendement n° 48 de M. Robert Laucournet (Possibilité 
dans le contrat -de prêt d'interdire les remboursements égaux 
ou inférieurs à 10 p. 100 du montant initial du prêt, sauf s'il 
s'agit de son solde); Article 13 : accepte l'amendement n° 15 
(Rédactionnel) de M. Paul Pillet. Article additionnel : amen-
dement n° 16 de M. Paul Pillet (Fixation par décret du montant 
des intérêts -majorés dus lorsque le prêteur accorde des délais 
de paiement à l'emprunteurl. Son amendement n" 94 : possibilité 
pour le prêteur de demander une indemnité, selon un barême 
déterminé par décret, lorsqu'il n'exige pas le remboursement 
immédiat du capital restant dû ou lorsqu'il accepte des reports 
d'échéances à venir ; retiré au profit de l'amendement n° 49 
de M. Robert Laucournet (Fixation, à deux points de plus que 
le taux d'intérêt du prêt, du montant des intérêts de retard 
dus lorsque le prêteur accorde des délais de paiement). (p. 1312): 
accepte l'amendement n° 70 de M. Bernard Parmentier et plu-
sieurs de ses collègues (Possibilité par ordonnance du juge des 
référés _de suspendre l'exécution des obligations du débiteur, 
notamment en cas de licenciement). S'oppose aux amendements 
n° 68 de M. Charles Lederman et plusieurs -  de ses collègues 
(Non-application des dispositions concernant la défaillance de 
l'emprunteur lorsque celui-ci ou son conjoint perd son emploi 
pour un motif autre qu'une faute lourde ; possibilité de sus-
pendre l'exécution du contrat) et n" 65 de M. Bernard Legrand 
(Non-application. des dispositions concernant la défaillance de 
l'emprunteur au cas où celle-ci est due au chômage pour sup-
pression d'emploi, l'emprunteur ayant obligatoirement contracté 
une assurance dans ce domaine ; report des échéances si une 
assurance chômage n'a pu être contractée). Article 14 (p. 1313) : 
accepte l'amendement n° 50 de coordination de M. Robert 
Laucournet. Article 15 : accepte l'amendement n° 51 de coor-
dination de M. Robert Laucournet, ainsi que l'amendement 
n° 17 de M. Paul Pillet (Possibilité pour le -prêteur de réclamer -
à l'emprunteur, en cas de défaillance de celui-ci, le rembour-
sement, sur justification des frais occasionnés par la défail-
lance ; exclusion de tout remboursement forfaitaire de frais de 
recouvrement). Sur cet amendement, accepte également le sous-
amendement n° 52 de M. Robert Laucournet (Possibilité _pour 
le prêteur de réclamer à l'emprunteur le remboursement des 
frais « taxables »). Intitulé avant l'article ,16 (p. 1314) : accepte 
l'amendement n° 18, de coordination (« Chapitre 1 ») de M. Paul 
Pillet. Article 16 accepte l'amendement n° 19 de M. Paul. 
Pillet (Application aux promesses unilatérales de vente des dis-
positions prévoyant l'utilisation d'un écrit, pour constater l'exis- • 
tente d'un -contrat et indiquer les modalités de paiement du 
prix). Article 17 : sur l'amendement n° 20 (Rédactionnel) de 
M, Paul Pillet, son sous-amendement n° 107 : rédactionnel ; 
adopté. (p. 1315) : accepte les amendements n° 85 (Durée de 
validité de la condition suspensive sous laquelle est conclu un 
acte mentionnant que .le prix est payé, directement ou indi-
rectement, à l'aide d'un ou' plusieurs prêts), n° 86 (Suppression 
de certaines dispositions pour coordination) et n° 87 (Au cas où 
la condition -suspensive n'est pas réalisée, remboursement immé-
diat et intégral de toute somme versée d'avance par l'acquéreur 
à l'autre partie, sans retenue ni indemnité) de M. Robert Laucour-
net. Article 18 : accepte les amendements identiques n" 22 de 
M. Paul Pillet et n° 88 de M. Robert Làucournet (Suppression de 
cet article dont le contenu a été précédemment discuté). Article 19 
(p. 1316) accepte l'amendement n° 23 (Rédactionnel) de M. Paul 
Pillet, ainsi que les amendements identiques de coordination 
n° 24 de M. Paul Pillet et n° 53 de M. Robert Laucournet. 
S'oppose à l'amendement n° 106 de M. Auguste Chupin, soutenu 
par M. Daniel Millaud (Obligatibn de donne' à la condition 
suspensive une forme écrite, dans les contrats de travaux). 
S'engage à abaisser le plafond concerné de 100 000 à 
30 000 francs. S'oppose à l'amendement, n° 89 de M. Jean Fran-
cou, soutenu par M. Daniel Millaud (Non-application des nou-
velles dispositions aux contrats de travaux lorsque le montant 
unitaire de ces opérations est inférieur à 20 p. 100 du chiffre 
fixé en exécution de la loi du 10 janvier 1978 relative à l'infor-
mation et à la protection des consommateurs dans le domaine 
de certaines opérations de crédit). Article 20 (p. 1317) : accepte 
l'amendement n° 25 de M. Paul Pillet (Suppression de cet 
article pour coordination). Article 21 : retrait de l'amendement 
n° 55 de M. Robert Laucournet (Suppression de cet article 
prévoyant la suspension de l'exécution du contrat de prêt jus-
qu'à la solution du litige). Accepte l'amendement n° 26 de 
M. Paul Pillet, identique à l'amendement n° 55. Amendement 
n° 69 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Possibilité pour le tribunal, jusqu'à la solution du litige, de 
suspendre l'exécution de contrats de prêts destinés à financer 
des ouvrages ou des travaux immobiliers au moyen « d'un 
contrat de promotion, de construction, de maîtrise d'oeuvre ou 
d'entreprise »). Articles additionnels (p. 1318) : accepte l'amen-
dement n°  74 de M. Robert Laucournet (Publicité des contrats 
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de location-pente ; mentions obligatoires) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 99 de M. Paul 
Pillet à l'amendement n° 74 (Mention, si la publicité comporte 
un ou plusieurs éléments chiffrés, de la durée du bail, du coût 
annuel et du coût total de l'opération). Accepte les amendements 
n° 75 (Contenu de l'offre en cas de location-vente ; cas des 
contrats de location assortis d'une promesse de vente) et n° 76 
(Procédure d'acceptation dè l'offre en cas de location-vente) de 
M. Robert Laucournet. (p. 1319) : accepte l'amendement n° 77 
de M. Robert Laucournet (Application de l'interdiction des 
versements anticipés aux contrats de location-vente) et le sous-
amendement riP 101 de M. Paul Pillet à cet amendement (Inter-
diction faite au preneur, jusqu'à l'acceptation de l'offre, J'effec: 
tuer tout dépôt, de souscrire ou avaliser tout effet de commerce, 
de signer tout chèque Qu. autorisation de prélèvement au profit 
du bailleur). Accepte l'amendement n° 78 de M. Robert Lau-
cournet (Impossibilité pour le bailleur, en cas de défaillance du 
preneur, à l'occasion d'une location-vente, d'exiger la remise 
du bien, sans remboursement de la part des sommes versées 
correspondant à la valeur en capital) et le sous-amendement 
n° 102 de M. Paul Pillet à cet amendement (Suppression des 
dispositions de l'amendement prévoyant que cette part est fixée 
suivant un barème déterminé par décret). (p. 1320) : accepte 
l'amendement n° 79 de M. Robert Laucournet (Application, en 
cas de location assortie d'une promesse de vente, des dispo-
sitions prévoyant que l'acte constatant la levée de l'option est 
conclu sous la condition suspensive d'obtention des finance-
ments•; si la condition n'est pas réalisée, restitution par le 
bailleur de toute somme versée par le preneur à l'exception 
des loyers et des frais de remise en état du bien). Intitulé avant 
l'article 22 : accepte l'amendement n° 27 de M. Paul Pillet 
(Coordination ; c Chapitre III »). Article 22 : accepte l'amende-
ment n° 80 de coordination de M. Robert « Laucournet. 
Accepte l'amendement n° 56 de M. Robert Laucournet (Aggra-
vation des peines prévues à l'encontre de l'annonceur pour le 
compte de qui est diffusée une publicité non conforme aux 
nouvelles dispositions). Son amendement n° 95 : application_ 
aux infractions relatives à la publicité, relevées dans le cadre 
de la présente loi, des dispositions de la • loi du 27 décem-
bre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat ; adopté. 
(p. 1321) : sur cet amendement, s'oppose au sous-amendement 
n° 104 de M. Paul Pillet (Application, comme sanction, des dis-
positions de la loi du 27 décembre 1973 concernant la 
diffusion d'une ou plusieurs annonces rectificatives). Arti-
cle 23 : accepte les amendements n° 58 de M. Robert Lau-
cournet (Application aux contrats de location-vente des dispo-
sitions prévoyant des sanctions à l'encontre du prêteur ou 
du bailleur qui ne respecte pas l'une des obligations qui 
lui sont imposées) et n° 29 de M. Paul Pilet (Sanctions 
prévues en cas d'absence de date ou de date fausse 
sur l'acceptation de l'offre du contrat de location-Vente). 
(p. 1322) : accepte les amendements n°° 81 et 82 de coordi-
nation de M. Robert Laucournet. Article 24 : accepte l'amen-
dement n° 83 de coordination de M. Robert Laucournet, ainsi 
que le sous-amendement n° 105 de coordination de M. Paul 
Pillet •sur cet amendement. Accepte l'amendement n° 60 de 
M. Robert Laucournet (Renforcement des sanctions prévues 
pour le prêteur qui accepte de recevoir un versement anti-
cipé). Article 25 : accepte les amendements de coordination 
n" 61, 84 et 62 de M. Robert Laucournet. Article additionnel 
(p. 1323) : son amendement n° 96 : constatation et poursuite 
des infractions aux dispositions de la présente loi dans les 
mêmes conditions que celles prévues par la loi du 10 janvier 
1978 relative à la consommation ; adopté. Intitulé avant 
l'article 26 : amendement n° 3Ï de coordination (c Chapitre IV ») 
de M. Paul Pillet. Article additionnel :1 son amendement n° 9'7 : 
application des dispositions du code de commerce, ayant pour 
effet de rendre nulles les -  lettres de change souscrites par les 
non-commerçants, aux lettres de change et billets à ordre sous-
crits ou avalisés par les emprunteurs à l'occasion des opérations 
de crédit immobilier ; adopté. Amendement n° 32 de M. Paul 
Pillet (Interdiction de l'émission des lettres de change et 
billets à ordre relatifs à des prêts immobiliers). Article 26 
(p. 1324) : accepte l'amendement n° 33 de M. Paul Pillet (rédac-
tionnel). Article 29 : les références données dans l'article en 
discussion. Article additionnel : accepte l'amendement n° 64 
de M. Robert Laucournet (Application de la présente loi dans 
les territoires d'outre-mer, sous réserve de la consultation de 
leurs assemblées territoriales, et à Mayotte). 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers 
le financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 1883) : les efforts à accomplir pour stimuler 
la dynamique de l'économie française. La coopération entre les 
services du ministère de la justice et ceux du Trésor. Le malaise 
de la bourse est dû à l'insuffisance de son rendement. Les 
objectifs du Gouvernement. (p. 1884) : l'inflation ; l'évolution  

de la masse salariale. La situation en République fédérale 
d'Allemagne et en Grande-Bretagne. Le glissement annuel de 
la masse monétaire incompatible avec l'augmentation de la 
richesse française. La consolidation de la balance commerciale ; 
l'appréciation du franc. La lutte contre l'inflation. La chute 
du taux d'autofinancement des entreprises françaises • l'impor- 
tance des prélèvements et des transferts sociaux. L'évolution du 
pouvoir d'achat des Français les plus défavorisés. Le déficit 
budgétaire actuel ; les problèmes de l'emploi. La politique 
de liberté des prix. (p. 1885) : les travaux de l'INSEE sur 
l'augmentation prévisible des prix en cas de liberté. L'enga-
gement pris, sur le plan industriel, d'établir une liberté entière 
dès le 31 août 1978. L'augmentation de la production indus-
trielle. La libération des prix envisagée pour 1979 en ce qui 
concerne les services et la distribution. La situation dans les 
autres économies occidentales. L'évolution des tarifs publics ; 
la nécessité de gérer les entreprises nationales comme des 
entreprises privées. Il n'a jamais été dans l'esprit "du Gouver-
nement de favoriser ceux qui sont déjà des boursiers. Les 
résidences secondaires ; • l'amélioration des retraites par l'achat 
d'actions déductibles du revenu. Les actions cotées en bourse 
ne sont pas seules facilitées. L'effort considérable accempli 
en direction des petites et moyennes entreprises. (p. 1886) 
les actions à dividendes préférentiels. Les prêts participatifs; 
la distinction établie, à l'Assemblée nationale, entre les prêts 
privés et les prêts d'Etat. 

Réponse à M. Etienne Dailly : la situation entre société mère 
et filiales. Le glissement de l'épargne non stabilisée vers l'épargne 
stabilisée dans l'investissement ; le choix entre le prélèvement 
libératoire et l'incorporation des intérêts dans le revenu. Le 
bénéfice du prélèvement libératoire pour les comptes d'associés, 
L'incorporation des réserves dans le capital ; les créations d'entre 
prises. Un texte dont le caractère novateur est indispensable, 
Les problèmes d'emplois et d'activité industrielle ne peuvent 
être réglés que par une nouvelle politique économique. 

Réponse à M. Louis Jung (p. 1891) : la loyauté vis-à-vie du 
Gouvernement des fonctionnaires du /quai Branly. 

Réponse à M. Maurice Blin (p. 1898) : les banques populaires; 
les comptes d'épargne à long terme. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : les dispositions en faveur 
des petites' et moyennes entreprises. Ce texte donnera aux 
petits actionnaires la dignité dans la propriété. 

Réponse à MM. Edouard Bonnefous et Maurice Blin : les 
comptes d'associés. Le coût de l'incorporation des réserves. 
(p. 1899) : l'application des nouvelles dispositions aux sociétés 
à responsabilité limitée. 

Réponse à M. Michel Caldaguès : le cumul du revenu et de 
l'achat d'actions dans la limite de 3 000 francs. 

Réponse à MM. Maurice Blin et Henri Tournan : la création 
d'entreprises et l'incorporation de réserves. 

Réponse à M. Anicet Le Pors la déductibilité des dividendes 
de l'assiette de l'impôt sur les bénéfices. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : la satisfaction de ce• 
laines associations de l'épargne. La décentralisation financière; 
la commission créée sous l'autorité de M. Mayoux. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : le cours du franc le taux 
au jour le jour sur le marché monétaire. La balance comme-
ciale ; les prévisions des experts du Plan. Le dépôt en automne 

• 1978 d'un projet de loi reformant les sociétés d'investissement à 
capital variable. 

Réponse à M. Michel Caldaguès : les géns déjà très pourvus 
en actions ne devront pas être favorisés. (p. 1900) : l'importance 
de l'incitation supplémentaire. Les contraintes de la loi sur les 
plus-values et l'augmentation des valeurs • cotées en bourse. Le 
rôle des intermédiaires financiers. Quelles que soient les incl. 
tations, il. faut. avant tout que les entreprises deviennent ren-
tables. Les sociétés qui ne sont pas cotées en bourse ; les sociétés 
à responsabilité limitée. 

Réponse à MM. Louis Jung, Michel Caldaguès, Maurice Schu-
mann et Anicet Le Pors : les charges sociales ; le pouvoir 
d'achat du SMIC, Les progrès sociaux considérables effectués 
dans la protection des individus. L'entreprise est arrivée à une 
limite d'absorption de charges. L'encadrement du crédit ; l'objec-
tif de création monétaire fixé par le Gouvernement est impé- 
ratif. Le déficit budgétaire. La libération des prix. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : le taux d'autofinancement 
et l'inflation. 

Réponse à MM. Maurice Schumann et Louis Jung (p. 1901) ; 
la réévaluation. des bilans ; un moyen dont le Gouvernement 
pourra disposer afin de favoriser l'investissement. La suppre• 
sion du décalage d'un mois de la taxe à la valeur ajoutée. 
Les problèmes de l'emploi. L'assiette des charges sociales. La 
provision pour congés payés ; le rapport de M. Delorozoy. 
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RépOnse à MM. ikenri Tournan et Anicet Le Pors : le libé-
ralisme et les problemes sociaux ; économie planifiée et écono-
mie de marché. La situation en République fédérale d'Allemagne 
et en Grande-Bretagne. L'affaiblissement des capacités finan-
cières et des capacités d'investissement en France ; la nécessité 
de choisir entre l'augmentation rapide du pouvoir d'achat 
pour tous les Français et une augmentation plus rapide -pour 
les moins fortunés. Les profits servent les investissements. 
L'utilisation des prêts participatifs pour régler certaines situa-
fions du passé. (p. 1902) :. les prêts du fonds de développement 
économique et- social. L'indexation de l'épargne populaire. 

Réponse à M. Anicet Le Pors les tarifs publics ; le _choix 
du déficit. L'augmentation dans les transports. Les investisse-
ments effectués, en 1978, par- le fonds de développement écono-
mique et social. 

Article additionnel avant l'article 1" (p. 1904) : s'oppose 
aux amendements 11° 18 de M. Henri Tournait et plusieurs 
de ses collègues (Instauration' d'un impôt annuel et « pro-
gressif sur le capital des sociétés appartenant au secteur privé 
et au secteur public), et n° 55 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors (Instauration 

"d'un impôt annuel et progressif sur le capital des sociétés privées 
et nationalisées) . S'oppose à l'amendement n° 19 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues (Institution, à compter 
du 1" juillet 1978, d'une garantie contre la dépréciation de la 
valeur de la monnaie à l'égard des dépôts dans les caisses 
d'épargne ordinaire et la caisse nationale d'épargne ; calcul 
de l'intérêt d'indexatiOn sur les livrets ouvrant droit à l'exoné-
ration d'impôt sur le revenu). Article 1' (p. 1905) : s'oppose à 
l'amendement n" 20 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Possibilité pour les personnes physiques, de déduire 
de leur impôt sur le revenu une fraction égale à 30 p. 100 
des achats de valeurs françaises effectués entre le 1" juin 
1978 et le 31 décembre 1981) ; accepte l'amendement n° 4, 
rédactionnel, de. M. Maurice Blin.. (p. 1906) 4 s'oppose à l'amen-
dement n° 53 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. René Touzet (Bénéfice de la déduction du revenu 
pour achats de valeurs françaises effectués entre le 1" juin 1978 
et le 31 décembre 1981, seulement pour les -contribuables dont 
le revenu net global n'excède pas la limite de la dixième tranche 
du barème de l'impôt sur le revenu). Article additionnel : 
s'oppose à l'amendement n° 56 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par- M„ _Anicet Le Pors (Institution 
d'un impôt sur la fortune des personnes physiques). (p. 1907) : 
oppose l'article 41 de la Constitution à l'amendement n° 57 
de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues (Dépôt par 
le Gouvernement d'un projet -de loi garantissant les _dépôts du 
livret A -des caisses d'épargne ordinaires et de la caisse natio-
nale d'épargne contre la dépréciation de la monnaie et- l'inflation). 
Article 3 (p. 1908) : accepte l'amendement n° 6 de M. Maurice 
Blin. Sur cet amendement, ses sous-amendements nos 63 et 64, 
rédactionnels ; • adoptés, S'oppose à l'amendement n° 54 de 
MM. Pierre Sallenave et François Dubanchet, soutenu par 
M. Adolphe Chauvin (Bénéfice de la déduction pour les actions 
de sociétés françaises, autres que celles des' sociétés d'inves-
tissement, émises à l'occasion d'une augmentation dè capital 
en numéraire, quelle qu'ait été la date de cette augmentation). 
Accepte les amendements de coordination n°' 7 et 13 de M. Mau-
rice Blin. (p. 1909)- : demande la réserve de l'article -3-  dans lequel 
le bénéfice de la déduction a été étendu aux créations de socié-
tés. L'augmentation de la dépense ne peut être votée qu'après 
l'article 29 qui constitue le gage de cette dépense, Article 4 : 
réponse à M. Maurice Schumann : pour la déduction fiscale, 
seule la libération des titres peut être retenue dans le mon-
tant des achats effectués au cours • de cette année. Amende-
ment n° 9 de M. Maurice Blin (Suppression de cet article dont 
les dispositions ont été jointes à celles de l'article 3. Article 2 
(suite) (p. 1910) : amendement de coordination, préalablement 
réservé, de M. Maurice Blin. Article 5 : accepte l'amende-
ment n° 10, de forme de M. Maurice Blin. Article 8 (p. 1911) : 
demande la réserve de l'amendement n° 11 de M, Maurice Blin 
(Limitation à 3 000 francs, de la possibilité de cumul, de la déduc-
tion sur les dividendes des actions et de l'exonération d'impo-
sition sur les 5 000 francs d'épargne investie). Article 11 : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 12 de M. MauriCe Blin. 
Article 16 : Article 177 de la loi du 24 juillet,  1966 (p. 1912) : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 26 de M. Etienne Dailly. 
Article : Article 177-1 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1913) : 
accepte l'amendement n° 27 de M. Etienne Dailly (Interdiction 
pour les sociétés ayant émis des obligations échangeables contre 
des actions ou convertibles en actions d'émettre -des actions à 
dividende prioritaire sans droit de vote • possibilité d'émettre 
des actions sans droit de vote seulement pour les « sociétés 
qui ont distribué au moins deux dividendes au cours des trois 
derniers exercices »). Article 18 : Article 269 de la loi de 1966 : 
amendement de coordination_ n." 28 de M. Etienne Dailly. 
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Article 19 : Article 269-1 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1914) : 
accepte l'amendement n° 30 de M. Etienne Dailly (Suppression 
des dispositions prévoyant que les titulaires d'actions à dividende 
prioritaire ont le droit d'assister aux assemblées générales 

•d'actionnaires, sans prendre la parole). — Article 269.2 (nouveau) 
de la loi de 1966 (p. 1916) : accepte l'amendement n° 31 de 
M. Etienne Dailly (Préservation des. droits des titulaires des 
actions ordinaires ; prélèvement d'un premier dividende et 
d'un dividende de 5 p. 100 au profit de toutes les actions 
autres , que les actions à dividende prioritaire ; répartition du 
solde par concurrence entre tous les actionnaires). Sur cet 
amendement, son sous-amendement n° e droit au paiement 
du dividende prioritaire qui a été reporté sur des exercices 
ultérieurs avant le paiement du dividende prioritaire dû au 
titre de l'exercice en cours ; adapté. — Article 269-3 (nouveau) 
de la loi de 1966 (p. 1917) : accepte l'amendement n° 32 de 
M. Etienne Dailly (Acquisition d'un droit de vote pour les 
titulaires de dividendes prioritaires dus au titre de trois exer-, 
cites et qui n'ont pas été intégralement versés ; persistance de 
ce droit de vote jusqu'à l'expiration d'une période de trois exer-
cices consécutifs au cours desquels le dividende prioritaire 
aura été intégralement versé). — Article 2694 (nouveau) de la loi 
de 1966- (p. 1918) : accepte l'amendement n° 33 de M. Etienne 
Dailly (Réunion des titulaires d'actions à dividende prioritaire 
sans droit de vote en assemblée spéciale, dans des conditions 
fixées par décret ; possibilité pour les titulaires de ces actions 
d'émettre un avis sur foute décision de l'assemblée générale;_ 
modification des droits des titulaires d'actions à dividende 
prioritaire sans droit de vote, après approbation par resem-
blée spéciale. — Article 269-5 (nouveau) de la loi de 1966 
(p. 1919) : accepte l'amendement n° 34 de M. Etienne Dailly 
(Droit des actionnaires sans droit de vote en cas d'augmentation 
du capital ; rédactionnel). — Article 269-6 (noutfrau) de la loi de 
1966: accepte l'amendement n° 35 de M. Etienne Dailly (Interdic-
tion pour les dirigeants sociaux de détenir des actions à dividende 
prioritaire émises par leur société). — Article 269-7 (nouveau) de 
M loi de 1966 accepte l'amendement n° 36 de M. Etienne Dailly 
(Interdiction pour la société qui a émis des actions à dividende 
prioritaire sans droit dé vote d'amortir son capital ; rembourse-
ment des actions à dividende prioritaire avant les actions ordi-
naires en cas de réduction du capital non motivée par des pertes ; 
droit des actions à dividende prioritaire sans droit de vote sur 
les réserves distribuées au cours de l'existence de la société). 

—Article 269-8 (nouveau) de la loi de 1966 (p. 1920) : accepte 
l'amendement n° 37 de M. Etienne Dailly (Possibilité dans les 
statuts de donner à la société la faculté d'exiler le rachat de 
la totalité ou de certaines catégories de ses propres actions à 
dividende prioritaire sans droit de voté). — Article 269-9 (nou-
veau) de la loi de 1966 : accepte l'amendement n° 38 de 
M. Etienne Dailly (Non-prise en compte des actions sans droit de 
vote pour déterminer si une société est une filiale et pour le 
calcul des participations). — Articles 269-1 à 269-8 (nouveaux) 
de la loi de 1966 (p. 1921) : amendement de coordination, préa-
lablement réservé, n° 29 de M. Etienne Dailly. Articles addition-
nels : Article 376 de . la loi de 1966 : accepte l'amende-
ment n° 39 de M. Etienne Dailly (Consultation des assemblées 
spéciales d'actionnaires à dividende prioritaire sans droit de 
vote en cas de fusion). — Article 397 de la loi de 1966 : accepte 
l'amendement n° 4Q de M. Etienne Dailly (Droit des actionnaires 
sans droit de vote en cas de liquidation). — Article 417-1 (nou-
veau) de la loi de 1966 : accepte l'amendement n° 41 de 
M. Etienne Dailly (Droits pécuniaires des actionnaires sans droit 
de vote en cas de liquidation). Article 20 : Articles 467-1 à 467-2 
(nouveaux) de la loi de 1966 (p. 1922) : accepte l'amendement 
n° 42 de M. Etienne Dailly (Incriminations pénales sanctionnant 
la violation de certaines dispositions relatives aux actions à 
dividende prioritaire sans droit de vote ; cas du liquidateur 
qui n'aurait pas remboursé les actions à dividende prioritaire 
avant les actions ordinaires). Article 22 : (p. 1923) : accepte 
l'amendement n° 13 de forme, de M. Maurice Blin. (p. 1924) : 
accepte l'amendement n° 50 de M. Paul Girod (Application des 
dispositions pénales de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales aux prêts participatifs). Article 26 : amende-
ment n° 43 de M. Etienne Dailly (Exécution de la clause de 
participation après approbation -par les associés statuant selon 
les conditions requises pour la modification des statuts ; limi-
tation du cumul de l'intérêt variable avec l'intérêt fixe en 
fonction des dispositions de la loi de décembre 1966 relative 
à l'usure). Son amendement n° 65 : détermination des conditions 
de remboursement et de rémunération des frais participatifs 
par accord entre les parties : possibilité de stipuler que le 
remboursement des prêts est subordonné à la réalisation par 
l'entreprise, des conditions d'activité ou de résultat prévues 
au contrat ; retiré. Article 27 bis : amendement n° 14 de M. Mau-
rice Blin (Suppression de cet article pour coordination). Article 27 
quater (p. 1926) : accepte l'amendement n° 15 de M. Maurice 
Blin (Engagements pris par l'emprunteur en matière industrielle, 
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commerciale « ou s financière). Article 27 quinquies : accepte 
l'amendement n° 44 de M. Etienne Dailly (Fixation de l'intérêt 
fixe et de la clause de participation pour le prêt accordé par 
l'Etat, sans préjudice des dispositions de la loi de décembre 1966 
relative à l'usure ; approbation de la clause de participation 
par les associés statuant selon les conditions requises pour la 
modification des. statuts). Article additionnel après l'article 28 : 
s'oppose à l'amendement n° 58 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors (Institution 
d'un impôt sur l'actif net des banques et des établissements 
financiers). Article 29 (p. 1927) s'oppose à l'amendement if 1 
de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Adolphe Chauvin (Non-application aux intérêts des comptes 
courants d'associés de la majoration du prélèvement forfai-
taire applicable sur les produits de placement à revenu fixe). 
Amendement n° 17 de M. Maurice Blin (Maintien du taux majoré 
de prélèvement pour les produits des fonds laissés à la dispo-
sition des entreprises à travers les comptes courants d'associés). 
Son amendement n° 67 :.report au 16 juillet 1978 de la date 
d'entrée en application de la majoration' du prélèvement for-
faitaire sur les produits de placement à revenu fixe ; adopté. 
(p. 1928) : s'oppose à l'amendement n° 49 de M. Jean Cluzel 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Léon Jozeau-
Marigné, cosignataire (Maintien du prélèvement libératoire de 
33 1/3 p. 100 pour les intérêts servis au titre des livrets B 
des caisses d'épargne). (p. 1929) : s'oppose à l'amendement n° 2 
de M. Jean-Marie Rausch et plusieurs de ses collègues (Maintien 
à 33 1/3 p. 100 du prélèvement libératoire sur les comptes-
épargne ouverts auprès des banqués populaires des départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle)..Amendement n° 51 
de M. Josy Moinet (Maintien du taux de 33 1/3 p. 100 pour le 
prélèvement libeatoire perçu sur e les intérêts des comptes 
sur livret »). Amendement n° 52 de M. Josy Moinet (Maintien 
en application de l'ancien taux de prélèvement libératoire pour 
les intérêts à échoir sur les comptes à terme souscrits pour 
une durée égale ou supérieure à cinq ans). S'oppose à l'amen-
dement n° 3 de M. Jean Cluzel, soutenu par M. Adolphe Chau-
vin (Report au re juillet 1978 de la date-d'augmentation du 
taux de prélèvement libératoire sur les produits de placement 
à revenu fixe). Son amendement n° 66 : report au 15 juillet 
1978, de la date permettant de déterminer la part des produits 
de placement restant soumis au prélèvement optionnel au taux 
de 33 1/3 p. 100 ; adopté. Article 8 (suite) (p. 1930) ! adoption 
de l'amendement n° 11, préalablement réservé, de M. Maurice 
Blin. Article 12isuite) : son amendement n° 60 : déductibilité 
des dividendes our les sociétés à responsabilité limitée e qui 
se constituent s ou qui procèdent à des augmentations de capi-
tal ; adopté après avoir été préalablement réservé. Article 13 
(p. 1931) : son amendement n° 61 : diminution de 6 à 3 p. 100 
du droit d'apport sur les augmentations de capital par incorpo-
ration des bénéfices on de réserves ; adopté. Article 14 : son 
amendement n° 62 : diminution de 3 à 2 p. 100 du droit d'enre-
gistrement sur les apports mobiliers pour les augmentations 
de capital par incorporation de réserves, accompagnées d'aug-
mentation de capital en numéraire ; adopté. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[ler  juillet 1978]. — Discussion générale (p. 2008): un texte 
en quelque sorte exemplaire. Les nouvelles dispositions vont 
pouvoir s'appliquer dans les six mois à venir. La moralisation 
et la stabilisation d'une certaine épargne. (p. 2009) : les ini-
tiatives prises en faveur des moyennes et petites entreprises. 
Le renforcement du capital propre des entreprises. 

— Projet de loi relatif auX sociétés d'investissement à capi-
tal variable (n° 462) [17 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2620): ce texte est un élément de la réorientation de 
l'épargne des Français telle qu'elle est définie par la loi du 
13 juillet 1978. L'importance des augmentations de capital effec-
tuées depuis juin 1978. Le rôle prépondérant que doivent jouer 
les sociétés d'investissement à capital variable (SICAV) dans 
la gestion de l'épargne française. Le maintien, pendant quatre 
ans, des dispositions de la loi de 1978 accordant des avantages 
fiscaux aux souscripteurs de valeurs françaises à revenu variable. 
Les facilités accordées pour la constitution d'un patrimoine de 
retraite. (p. 2621) : les inconvénients du système actuel ren-
dant applicables plusieurs textes aux SICAV. La suppression 
des quorums dans les assemblées d'actionnaires ; la présence 
d'un seul commissaire aux comptes paraît suffisante alors 
qu'existent la commission des opérations de Bourse et le minis-
tère de l'économie. Le montant du capital des SICAV et la 
répartition des emplois. L'importance du développement en 
France des petites et moyennes entreprises ; la part faite, dans 
les portefeuilles des SICAV, aux valeurs cotées ou inscrites hors 
cote. Article Pr  (p. 2623) : accepte les amendements n° 1 (Déduc-
tion des sommes distribuables de la valeur de l'actif net de 
la société, pour la détermination du montant du capital social) 
et n" 2 (Possibilité d'émission d'actions nouvelles sans droit 

préférentiel des actionnaires) de M. Etienne Dailly. N'autori-
sera pas la création de SICAV qui auraient un capital de moins 
de 40 millions de francs ; le chiffre de ,20 millions de francs 
sera le montant minimum de capital en dessous duquel il ne 
peut être procédé aux rachats d'actions. (p. 2624) : accepte 
les amendements n' 3 (Fixation par décret du montant minimal 
du capital initial d'une SICAV ; montant minimal du mitai en 
dessous duquel il ne peut être procédé aux rachats d'actions) 
et n° 4 rédactionnel de M. Etienne Dailly. Article 3: accepte 
l'amendement n' 5 rédactionnel de M. Etienne Dailly. Son 
amendement n° 44: autorisation préalable du ministre de l'éco. 
nomie, après avis de la commission des opérations de Bourse, 
pour les fusions de SICAV avec toute autre société, les scis-
sions de SICAV ou absorption par une SICAV de toute autre 
société ; adopté. Article 4 : accepte l'amendement n` 6 de 
M. Etienne Dailly (Mention dans les statuts e du nom des pre-
miers commissaires aux comptes »). (p. 2625) : accepte l'amen-
dement n° 7 de M. Etienne Dailly (Indication dans les statuts 
de l'évaluation des apports en nature ; impossibilité, dans les 
statuts, de prévoir des avantages particuliers). Article 5: les 
garanties accordées aux épargnants en matière de prise de 
participation d'actions et d'obligations. Pendant de nombreuses 
années, la priorité des priorités, pour la France, sera l'indus-
trie. L'importance de l'épargne pour le développement des 
petites et moyennes entreprises. La politique d'assainissement 
de l'économie menée aux Etats-Unis. L'adaptation de l'indus• 
trie allemande avec des licenciements massifs dans certains sec-
teurs et le départ de nombreux travailleurs immigrés. (p. 2626): 
on ne peut trouver une solution au problème de remploi sans 
gagner la bataille de l'industrie. Les actionnaires qui auront 
vu leur portefeuille se valoriser par rapport à leur placement 
initial, dans quatre ans, ne seront pas tentés de vendre leurs 
actions niais d'en acheter d'autres, même s'il n'y a plus d'inci. 
tation fiscale. Accepte l'amendement n° 8 rédactionnel de 
M. Etienne Dailly et le sous-amendement n° 41 à cet amende• 
ment de M. Josy Moinet (Fixation à 85 p. 100 de la part qui, 
dans les portefeuilles des SICAV, doit être faite aux valeurs 
cotées ou inscrites hors cote). (p. 2627): s'oppose à l'amende• 
ment n° 9 de M. Etienne Dailly (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant la fixation par arrêté du ministre de 
l'économie de la répartition des emplois des SICAV). La fixa-
tion par décret du capital minimal des SICAV. Accepte l'amen-
dement n° 10 de M. Etienne Dailly (Maintien, à 10 p. 100 du 
capital d'une autre société, du montant maximum de la par-
ticipation que pourront souscrire des SICAV ainsi que du pour• 
eentage des actifs de SICAV qui pourra être investi dans les 
titres d'une même collectivité). Article 6: accepte l'amende• 
ment n° 11 de M. Etienne Dailly (Suppression des dispositions, 
qui sont renvoyées après l'article 7, concernant l'absence d ap-
probation des apports en nature par l'assemblée générale et le 
rôle du commissaire aux comptes, en tant que commissaire aux 
apports). Article 7 (p. 2628) : accepté les amendements n' 12 
(Prise en compte des frais et commissions dans le calcul de 
la valeur liquidative au moment de l'émission ou du rachat 
des actions par les SICAV) et n° 13 rédactionnel de M. Etienne 
Delly. Demande le retrait de l'amendement re 14 de M. Etienne 
Dailly. (Suspension, en cas de circonstances exceptionnelles et 
notamment lorsque la valeur liquidative ne peut être établie, 
de l'émission d'actions nouvelles ou du rachat par la société 
de ses actions, après avis de la chambre syndicale des agents 
de change). Son amendement n° 45: en cas de circonstances 
exceptionnelles et notamment lorsque la valeur liquidative ne 
peut être établie, possibilité de suspendre l'émission d'actions 
nouvelles et le rachat par la société de ses actions, par déci-
sion du conseil d'administration qui en informe le ministre de 
l'économie et la commission des opérations de bourse ; adopté. 
Article additionnel (p. 2629) : accepte l'amendement n° 15 de 
M. Etienne Dailly (Dispositions préalablement _supprimées à 
l'article 6 et concernant le rôle des commissaires aux comptes 
dans l'appréciation de la valeur des apports en nature et l'ab• 
sence de décision de l'assemblée générale sur Cette évaluation). 
Article 8: accepte l'amendement n° 16 de M. Etienne Dailly 
(Définition du résultat net d'une SICAV, des sommes distri-
buables et de la mise en paiement du dividende). Sur cet 
amendement, son sous-amendement n° 46: définition du résul-
tat net d'une SICAV ; adopté. Article 9: accepte l'amendement 
n° 17 rédactionnel de M. Etienne Dailly. Article 10 (p. 2630): 
accepte l'amendement n° f8 de M. Etienne Dailly (Commuai• 
cation par les SICAV, dans un délai de six semaines à comp 
ter de la fin de chacun des trimestres de l'exercice, de la 
composition de leur actif ; vérification de l'exactitude de cette 
composition par les commissaires aux comptes). Article 
accepte l'amendement n° 19, de forme, de M. Etienne Dailly. 
Accepte également les amendements n° 20 (Fixation du maxi• 
mum et du minimum du montant des frais et des commissions, 
qui peuvent être prélevés lors de l'émission et du rachat des 
actions, par le ministre de l'économie ; limitation du pouvoir 
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de la commission des opérations de Bourse à l'élaboration d'un 
avis) et n° 21 rédactionnel de M. Etienne Dailly. Article 12: 
accepte l'amendement n° 22 de M. Etienne Dailly (Rédaction-
nel ; suppression des dispositions de l'article prévoyant la fixa-
tion, par arrêté du ministre de L'économie, du montant maxi-
mum des rémunérations que peut recevoir chaque administra-
teur). .Article 13 (p. 2631): accepte l'amendement n° 23 de 
M. Etienne Dailly (Désignation d'eu. moins deux commissaires 
aux comptes à la demande des premiers actionnaires c ou de 
l'un d'eux » et à la demande du s président du conseil d'admi-
nistration », pendant la vie sociale de la SICAV ; suppression 
des dispositions, préalablement adoptées, concernant le rôle des 
commissaires aux comptes dans l'évaluation des apports en 
nature). Article 14: accepte l'amendement n° 24 de M. Etienne 
Dailly (Suppression de cet article fixant à cinq le s nombre maxi-
mum des - postes d'administrateur de société dès lors que l'un 
des postes est occupé dans une SICAV). Article 15 (p. 2632) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 25 
de M. Etienne Dailly (Suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que les conditions de quorum nécessaires à la tenue 
des assemblées générales ne sont pas applicables aux assem-
blées générales d'une SICAV): Son amendement n° 49 : non-appli-
cation des conditions de quorum nécessaires à la tenue des 
assemblées générales aux assemblées générales d'une SICAV ; 
devenu sans objet. Article 16 : accepte les amendements (Rédac-
tionnels) n" 26, 27 et 28 de M. Etienne Dailly. Article 17: 
accepte les amendements n°' 29 et 30 (Rédactionnels) de 
M. Etienne Dailly. Article 18 : accepte les amendements n" 31 
et 32 (Rédactionnels) de M. Etienne Dailly. Article 19 (p. 2633) : 
accepte les amendements n° 33 (De forme ; sanctions pour le 
président, les' administrateurs ou les directeurs généraux de 
la SICAV qui, au cours de la vie sociale, auront contrevenu aux 
dispositions concernant la composition de l'actif) et n° 34 de 
forme de M. Etienne Dailly. Article 20: accepte l'amendement 
n° 35 de M. Etienne Dailly (De forme ; sanctions pour les diri-
geants sociaux qui auront emprunté ou se seront livrés à des 
opérations financières, industrielles ou commerciales a autres 
que la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières'). Arti-
cle 21 : accepte l'amendement n° 36 de coordination de M. Etienne 
Dailly. Article 22 accepte l'amendement n° 37 rédactionnel de 
M. Etienne Dailly. Article 23 (p. 2634) : accepte l'amende-
ment n° 38 de coordination de M. Etienne Dailly. Articles 
additionnels après l'article 26 : Article 3 de la loi du -13 juil-
let 1978 relative à l'orientation de l'épargne vers le finance-
ment des entreprises : accepte l'amendement n° 43 de M. Etienne 
Dailly (Mention, parmi les titres ouvrant droit à déduction fis-
cale, des actions de sociétés d'investissement à capital variable 
sous réserve que ces sociétés emploient plus de 60 p. 100 de 
leurs actifs en actions de sociétés françaises et/ou droits aux 
bons de souscription attachés à ces actions). Son amendement 
n° 47: report, du 31 décembre 1978 au 31 mars 1979, .de la 
date limite à laquelle les SICAV devront respecter certaines 
normes dans la composition de leur portefeuille afin que l'acqui-
sition de leur titre ouvre—droit à la déduction fiscale prévue 
par la loi sur l'orientation de l'épargne ; adopté. Sur cet amen-
dement, demande le retrait du sous-amendement n° 42 de M. Josy 
Moinet (Report de la date limite à laquelle les SICAV devront 
respecter certaines normes dans la composition de leur porte-
feuille afin que l'acquisition de leur titre ouvre droit à la 
déduction fiscale prévue par la loi sur l'orientation de l'épargne). 
(p. 2635) : accepte l'amendement n° 39 de M. Etienne Dailly 
(Entrée en vigueur des nouvelles dispositions « le premier jour 
du quatrième mois suivant » la promulgation de la présente 
loi ; délai supplémentaire accordé aux SICAV existant à la 
date d'entrée en vigueur de la présente loi, pour harmoniser 
leurs statuts avec les nouvelles dispositions). Sur cet amende-
ment, son sous-amendement n° 48: entrée en application des 
nouvelles dispositions dès, la publication des textes d'applica-
tion ; retiré. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de finances 
rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 1978]. Dis-
cussion générale commune (p. 2671) : la crise de la sidérurgie 
française, comme de toutes les industries d'Europe, depuis 1974. 
Les salaires et la protection sociale pèsent lourdement sur la 
formation des prix français. L'effort d'investissement des entre-
prises françaises sidérurgiques depuis 1965. La situation en Répu-
blique fédérale d'Allemagne par, rapport à celle que l'on constate 
en France. La mise en place du plan Davignon. Les conséquences 
pour l'industrie automobile d'un acier cher. La nécessité d'un 
véritable traitement chirurgical sur le passif des entreprises, La 
reconstitution dut capital des entreprises sidérurgiques ; la 
création de sociétés financières. 

Réponse à M. Maurice Blin : la protection de « l'armée des 
petits actionnaires ». 

L'effort consenti par les banques, par la caisse des dépôts 
et consignations et les divers investisseurs institutionnels. La  

conversion de la plus grande partie des dettes en prêts - de 
caractéristiques spéciales, d'une nature différente des prêts par-
ticipatifs. (p. 2672) : la création de la caisse d'amortissement pour 
l'acier (CAPA) qui se substituera aux entreprises sidérurgiques 
pour honorer les échéances des dettes en cours. Les emprunts 
contractés auprès de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier seront honorés. La solution retenue par le Gouverne-
ment s'inscrit dans le cadre des grandes options choisies : l'ou-
verture des frontières, l'indépendance nationale, la libre entre-
prise et l'équité. La création de sociétés de jumelage auxquelles 
Denain-Nord-Est et Marine-Wendel apporteront une partie de 
leurs avoirs dans Dilling et dans Vallourec. La mise en place 
par le Gouvernement d'un fonds d'adaptation industrielle sans 
précédent quant à l'importance de l'intervention de l'Etat. 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch (p. 2693) : la Lorraine ne 
subira pas un mal plus grave que celui que lui ont causé plu-
sieurs guerres successives. Les solutions proposées avec le Fonds 
spécial d'adaptation industrielle. 

Réponse à M. Roger Boileau : les décisions industrielles qui 
seront prises par les nouveaux dirigeants des sociétés métal-
lurgiques. 

Réponse à M. Robert Laucournet (p. 2694) : la nationalisation 
n'est pas la meilleure solution. Le résultat des dernières élec-
tions législatives. La nationalisation. aurait mis en péril la sidé-
rurgie française et le système bancaire. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : la consommation d'acier des 
Français ne peut pas être augmentée d'un seul coup de 50 p. 100. 

Réponse à M. Robert Schmitt : il ne faut pas rechercher les 
responsables< passés mais trouver les" meilleures solutions pos-
sibles, pour l'avenir. Le remboursement des dettes de la sidé-
rurgie au cours des cinq prochaines années. Le retard observé 
dans la création d'emplois par une firme automobile. 

Réponse à M. Hubert Martin : les bienfaits de la création 
du Fonds d'adaptation industrielle. 

Réponse à M. Roland Grimaldi : la participation de l'Etat est 
réversible. La solidarité nationale à l'égard de la Lorraine et du 
Nord-Pas-de-Calais. Pour entraîner les autres créanciers, il était 
nécessaire que l'Etat soit présent. Les difficultés réelles de la 
région de Roubaix et de Tourcoing.. L'installation de la société 
Participex. Les élus régionaux ont beaucoup d'initiatives. à 
prendre. (p. 2695) : le nombre des emplois créés depuis quelques 
années à Valenciennes. 

Réponse à M. Christian Poncelet : la situation dans les Vosges. 
Le coût de la sidérurgie pour le contribuable. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : beaucoup de -Critiques, peu de 
propositions constructives. 

Caisse d'amortissement pour l'acier. — Article 1" (p. 2700) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Anicet Le Pors et plusieurs 
de ses collègues (Statut d'établissement publie de la caisse 
d'amortissement pour l'acier ; la -  composition de son conseil 
d'administration). Article additionnel : s'oppose à- l'amendement 
n° 2 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Gérard Ehlers, cosignataire (Arrêt de tout démantèlement 
et licenciement dans l'industrie sidérurgique jusqu'à la mise en 
place de la caisse d'amortissement pour l'acier). Article 2 
(p. 2701) : s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Anicet Le Pors 
et plusieurs de ses collègues (Recommandations de la caisse 
d'amortissement pour l'acier quant à la mise en oeuvre 
et au développement de la production sidérurgique). Article 
additionnel après l'article 2 'bis : s'oppose à l'amendement 
n° 7 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues 
(Remboursement des pertes subies par les _petits et moyens 
actionnaires sur la base du traitement réservé aux prêteurs 
obligataires). Article additionnel après l'article 7 (p. 2702) : 

• s'oppose à l'amendement n° 5 de M. Anicet Le Pors et 
plusieurs de ses collègues (Développement de la production 
sidérurgique pour répondre aux besoins du pays ; arrêt immédiat 
de tout démantèlement et licenciement ; définition d'un nouveau 
plan acier par tous les intéressés). S'oppose à l'amendement n° 6 
de M. Anicet Le Pois et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Gérard Ehlers, cosignataire (Information et consultation des 
comités d'entreprise concernant les projets économiques et 
financiers et les mesures centraux de groupes réunissant des 
représentants élus au prorata des effectifs des entreprises). 
Sur l'ensemble (p. 2704) : la mise en place du plan de restruc-
turation financier et la création du fonds spécial d'adaptation 
industrielle. La volonté .  du Gouvernement de mettre des crédits 
à la disposition des entreprises qui interviennent pour créer des 
emplois. La répartition de ces crédits entre les régions touchées 
par les restructurations de la sidérurgie, des chantiers navals et 
de l'industrie textile. Les contacts du délégué à l'aménagement 
du territoire avec les industriels français et étrangers ; la garan-
tie d'implantation d'industries nouvelles. Réponse à M. Robert 
Schmitt : les moyens nécessaires seront dégagés pour créer 
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des emplois ; l'action du délégué à l'aménagement du ter-- 
ritoire. Les régions de Lorraine, de Nord - Pas-de-Calais sont 
des régions pilotes.. (p. 2705) • la possibilité de création 
d'emplois dans le Nord - Pas-de-Calais confirmée par le délé-
gué à l'aménagement du territoire. — Projet de loi de 
finances rectificative pour 1978. — Article 7 (p. 2705) : s'oppose 
à l'amendement n° 2 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses 
collègues (Suppression de cet article accordant au ministre des 
autorisations de programme et des crédits de• paiements supplé-
mentaires). Article additionnel après l'article 8 (p. 2706) : 
demande le retrait de l'amendement n° 1 de M. Christian Pon-
celet (En cas de non-application par la commission économique 
européenne des dispositions du traité de Rome relatives à l'état 
de crise manifeste, mesures nécessaires à la sauvegarde de la 
sidérurgie prise par le Gouvernement). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième patqie : 
Monnaies et médailles [5 décembre 19781. (p. 4215) : la réus-

site d'une politique monétaire conduite depuis la réforme de 
1958-1959. La mise en service du nouvel établissement de Pessac. 
La constitution par les commerçants de stocks personnels de 
monnaies. La création d'une nouvelle pièce de 2 francs. La 
pièce de 50 francs en argent réservée aux titulaires de pensions 
de retraite servies par les comptables du Trésor et par les 
receveurs des PTT puis émise sans restrictions dans le public. 
La diminution des dépenses d'investissement. La production -des 
flans effectués à Pessac après avoir été sous-traitée, un temps, 
auprès d'entreprises extérieures parfois étrangères. Les instal-
lations du quai Conti ; le coût des travaux. 

Réponse à MM. Roger Rinchet et Serge Boucheny : la mensua-
lisation des personnels est envisagée pour 1979. 

Réponse à M. Max Lejeune (p. 4216) : la présentation de la 
future pièce de 2 francs. - 

Examen des crédits. — Article 42 (p. 4216) : demande le 
retrait de l'amendement n° 233 de M. Serge Boucheny et plu-
sieurs de ses collègues (Diminution des crédits : réduction indi-
cative concernant la mensualisation des personnels). 

Economie et budget. — III. — Economie [5 décembre 1978]. 
(p. 4220) : le rôle de l'informatique à la direction générale de 
l'Institut national de la statistique et des études économiques et 
à la direction de la prévision. La modification des relations entre 
l'administration et les particuliers due à la multiplication future 
d'appareils à clavier perfectionnés, Les relations économiques 
extérieures ; les marchés de biens d'éqUipement traités avec des 
pays comme le Venezuela, l'Allemagne de l'Est ou le Mexique. 
(p. 4221) : l'incitation des petites et moyennes entreprises à 
exporter ; la situation en République fédérale d'Allemagne. 
L'appui qui peut être trouvé auprès des chambres consulaires. 
La réforme des crédits agricoles pour le renforcement à l'exté-
rieur des moyens de diffusion des produits français. L'impor- 
tance du développement du secteur agro-alimentaire. La politique 
gouvernementale fondée sur la liberté et la responsabilité. La 
mission de la nouvelle direction de la concurrence et de la 
consommation. L'utile développement de la surveillance du pro-
duit par les divers agents économiques, y compris le consomme 

 mateur. {p, 4222) : L'augmentation des crédits alloués aux asse:- 
 ciations de consommateurs. La protection de nos importations ; 

la France est largement excédentaire dans ses relations avec 
certains pays du sud-est asiatique souvent accusés de concur-
rence abusive. Le développement anarchique des importations 
de textile, en 1977. Les crédits destinés à l'Institut national de 
la consommation. Les travaux de la commission de la concurrence 
contre les ententes et les positions dominantes. La saisine de 
cette commission par les organisations de consommateurs. 

Réponse à M. Maurice Schumann : les négociations préalables 
à l'adhésion de la Grèce à la Communauté économique euro-
péenne ; l'autolimitation acceptée uniquement pour 1979 ; la 
clause de sauvegarde. 

Réponse à M. Jacques Mossion : l'instauration d'une véritable 
information économique à la télévision ; celle qui est diffusée 
par l'Institut national de la statistique et des études économiques. 
Le succès croissant des boîtes postales 5000. 

Les journées d'études de l'Institut national de la consom-
mation. 	 • 

Réponse à M. Etienne Dailly (p. 4223) : la distinction entre 
« libéral » et « liberté ». Le Gouvernement défend une société 
de liberté et de responsabilité. 

Réponse à M. Christian Poncelet : le Gouvernement surveille 
avec la plus grande vigilence l'application de l'accord multi-
fibres. 

Comptes spéciaux du Trésor [5 décembre 1978]. (p. 4227): 
l'historique des fonds spéciaux du Trésor ; leur absence de 
personnalité juridique distincte et d'indépendance financière ; 
des exceptions • aux principes du droit budgétaire que sont 
l'universalité et l'annualité. Leur • développement au cours de 
la guerre de 1914-1918. Les dispositions de l'ordonnance du 
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances, qui leur sont applicables. Le contrôle du compte 
« Prêts aux Etats étrangers en vue de consolider leur dette 
commerciale » ; l'influence des difficultés économiques interna-
tionales. Les consolidations sont, en règle générale, décidées 
par des réunions internationales de pays créanciers. Aucune 
consolidation n'a été consentie à des Etats ayant procédé -à 
des nationalisations sans indemnisation de biens français. 

Réponse à M. Christian Poncelet : le fonds de développement 
économique et social. Les modalités retenues pour la prise de 
participation de VEtat dans la société des avions Marcel 
Dassault. 

Examen des crédits. — Article 43 bis (p. 4228) : son 
amendement n° 249 de coordination ; « fonds national pour le 
développement du sport » ; adopté. Article 53 (p. 4229) : accepte 
l'amendement n° 252 de M. Maurice Brin, soutenu par M. Chris-
tian Poncelet (Réinsertion dans cet article de l'ensemble des 
crédits du fonds de développement économique et social). 
Article 53 bis: (p. 4230) : accepte l'amendement te 253 de 
M. Maurice Blin, soutenu par M. Christian Poncelet (Suppression 
de cet article dont les dispositions ont été transférées à 
l'article précédent). -  Article additionnel : s'oppose à l'amen-
dement n° 243 de M. Christian Poncelet (Institution d'une 
commission de revision des comptes spéciaux du Trésor ; compo-
sition de cette commission ; dépôt de son rapport le 30 juin 
1979). Article additionnel après l'article 44 (p. 4231): retrait 
de l'amendement n° 242 de M. Christian Poncelet (Clôture, 
le 31 décembre 1978, du compte d'affectation spéciale e Fonds 
spécial d'investissement routier » ; suppression indicative 
concernant, notamment, l'affectation des crédits de ,ce fonds 
aux collectivités locales). 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII' Plan (13 décembre 1978). — Discussion générale 
(p. 4714) : l'utilité du dialogue avec le Parlement et l'amorce 
de la préparation du VIII' Plan. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade (p. 4715) : les conditions 
de l'élaboration du Plan ; les erreurs qui ont été commises. 
La difficulté de prévoir les conséquences de la crise économique 
de 1973. ' 

Réponse à M. Jacques Braconnier : l'équilibre de notre balance 
commerciale ; une structure qui n'est pas encore satisfaisante. 
Un solde meilleur avec les pays en développement et les pays 
de l'Est. Notre balance commerciale avec les Etats-Unis sera 
pour la première fois équilibrée. Le probable excédent de la 
balance des paiements. Le ralentissement de notre croissance. 

Réponse à MM. André Bohl, Georges Lombard, Jean-Pierre 
Fourcade et Jacques Larche : le déficit des finances publiques. 
Le déficit budgétaire doit assurer le relais de l'investissement 
productif pour relancer l'emploi. L'accroissement des investis. 
sements des entreprises nationales. Le déficit de la sécurité 
sociale ; l'influence de la modération de la croissance et l'ambi-
tion de notre politique-sociale ; l'exemple de la revalorisation 
des ressources des personnes âgées, de notre politique familiale 
et de la généralisation de la sécurité sociale (p. 4716) : la 
nécessité de mettre un frein à l'accroissement des dépenses 
sociales. La comparaison avec la République fédérale d'Aile• 
magne, L'emploi ; son amélioration par le développement des 
exportations. Les réformes de structures de l'emploi ne sont 
possibles qu'avec des entreprises fortes ; l'exemple de la rédue• 
tion de la durée du travail. 

Réponse à M. Marcel Lucotte : les politiques industrielle, 
agricole sont conditionnées par une bonne politique économique. 
La nécessité de réconcilier l'opinion publique avec son industrie. 
Le développement des fonds propres des banques qui sent l'un 
des moyens de sortir de l'encadrement du crédit. Le dévelop-
pement de la concurrence et de la décentralisation du système 
bancaire; la réforme intervenue au crédit agricole. La réorga-
nisation de l'épargne. (p. 4717): la progression des augmentations 
de capital ; la relance de l'investissement. La nécessité de mettre 
fin à l'attentisme des chefs d'entreprise. L'organisation bancaire 
n'est pas un obstacle au développement de l'entreprise. La néces• 
sité de maintenir une législation sociale pour faire contrepoids 
aux pouvoirs des chefs d'entreprise. La libération des prix ; 
l'absence de dérapage. Les problèmes particuliers aux régions 
du Nord, de la Lorraine et dans les secteurs de la sidérurgie, 
de la construction et de la réparation navales. La mise en place 
du fends d'adaptation industrielle. La crise sidérurgique dans 
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les autres pays européens. Les conditions de fonctionnement 
du fonds d'adaptation industrielle ' • les contrats et accords passés 
avec les entreprises. L'aptitude des régions à jouer un rôle 
sur le plan économique. Les mesures prises pour favoriser 
la garantie d'emprunt et les créations d'entreprises. 

Le comMerce extérieur ; lep garanties accordées aux industriels 
pour favoriser l'exportation: Les petites et moyennes entreprises ; 
le grand rôle qu'elles ont à jouer dans l'exportation. 

Réponse à M. Edgard Pisani (p. 4718) : l'impossibilité de 
concilier une planification contraignante et une économie de 
marché transparente. 

L'impossibilité d'être présent partout ; l'exemple de l'industrie 
automobile et du choix d'un certain créneau. La promotion 
de l'industrie nationale de l'informatique. 
• Réponse à M. Joseph Braconnier : le secteur agro-alimentaire 
et le rôle qu'il peut jouer dans l'avenir. Le regret des déficits 
importants pour la viande de porc, le poisson. La participation 
du crédit agricole au relèvement de l'industrie agro-alimentaire. 

Réponse à M. Georges Lombard : les difficultés de CIT-Alcatel 
l'absence de responsabilité du Gouvernement. Il ne peut y avoir 
de promotion sociale sans économie prospère. La nécessité 
d'imaginer une autre société ; la remise en cause de la formation 
des jeunes. (p. 4719) : la conception du VIII° Plan doit dégager 
de nouvelles perspectives. Le problème monétaire ; le système 
'monétaire européen va introduire un élément de stabilité dans 
la gestion des chefs d'entreprise. Les mécanismes du système 
monétaire européen l'importance des taux d'inflation. La néces-
sité d'accepter une stabilisation du pouvoir d'achat. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : la réalisation des pro-
grammes d'action prioritaire et d'initiative régionale à la fin 
de 1980. L'humanisation des hôpitaux ; l'augmentation de leur 
prix de revient nécessiterait une augmentation parallèle des prix. 
La nécessité de ne pas tomber dans l'excès du luxe et d'équi-
pements. 

Réponse à M. Edgard Pisani: la dépendance énergétique de 
la France ; les efforts faits avec le programme nucléaire. 
(p. 4720) : les problèmes de la 'forêt et de l'industrie du bois. 

Réponse à M. Josy Moinet : Ié problème de la sidérurgie 
n'est pas un problème essentiellement français. L'action des 
pouvoirs publics poiir régler le problème de l'emploi. L'augmen-
tation de la part des impôts directs par rapport aux impôts 
indirects ; l'incidence de la baisse du taux de la TVA. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : la nécessité de réserver 
deux ou trois grands équipements, moteur de l'expansion fran-
çaise, au VIII' Plan. 

Réponse à M. Jacques Larché : les goulots d'étranglement 
que sont les dépenses sociales et l'emploi. Le problème de la 
main-d'oeuvre immigrée ; la comparaison avec la politique menée 
en Allemagne fédérale. 

Article unique (p. 4722): son amendement n° 1 : suppression 
des dispositions de cet article concernant la présentation par le 
Gouvernement, lors de la prochaine session, d'un ensemble de 
mesures visant à remédier à la crise de la natalité française ; 
rejeté. Le rapport sur les mesures prises en faveur des familles 
qui sera déposé par Mine Simone Veil. Le caractère inconstitu-
tionnel de l'injonction faite au Gouvernement de prendre des 
mesures visant à remédier à la crise de la natalité (p. 4726) : 
s'oppose au sous-amendement de M. Jacques Braconnier à son 
amendement n° 1 (Suppression des dispositions de cet article 
concernant la notion d'aide à apporter aux familles et aux 
mères). (p. 4728) : s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Marcel 
Lucotte (Présentation au Parlement d'un programme de politique 
industrielle dans un délai de six mois à compter de l'approbation 
du présent rapport). La proposition de l'ouverture d'un débat 
de politique industrielle à la session de printemps au Sénat. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Article 12 (suite) (p. 4791) 
s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Jean Colin, soutenu par 
M. Daniel Millaud (Généralisation de la possibilité pour l'Etat 
de prendre des participations dans les sociétés d'aviation). Le 
développement de la coopération entre les avions Marcel 
Dassault et la SNIAS par la prise de participations de l'Etat 
dans la société Marcel Dassault. Les conditions financières de la 
transaction. (p. 4793) : demande le retrait des amendements 
n° 26 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Nationalisation à compter du 1" janvier 1979 du groupe 
Dassault ; fixation par la loi des modalités de cette nationali-
sation) et n° 9 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Dépôt, avant le 15 avril 1979, d'un projet de loi portant natio-
nalisation des sociétés des ,  avions Marcel Dassault, Breguet 
Aviation, Electronique Marcel Dassault, Société d'études Marcel 
Dassault). La minorité de blocage acquise par l'Etat dans 
l'entreprise Dassault ; le droit de vote double attaché aux actions  

acquises par l'Etat. (p. 4794) : le débat qui sera organisé au 
Parlement sur les orientations et l'avenir de l'aéronautique 
française. La contribution de Marcel Dassault au renom de 
l'imagination française. Réponse à M. Josy Moinet : la prise 
de participation correspond à une volonté de contrôle et de 
participation à l'élaboration des objectifs de la société. (p. 4795) : 
les succès rencontrés avec la SNIAS dans le programme Airbus. 
L'erreur de vouloir nationaliser l'économie française. Article 18 
(p. 4796) : s'oppose à l'amendement n° 20 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article concer-
nant la fiscalisation partielle des bénéfices du Crédit agricole 
à compter du 1"r janvier 1979). Le dépassement par le Crédit 
agricole de sa mission de mutualisme agricole. Le succès du 
Crédit agricole et la nécessité de le mettre dans des conditions 
de concurrence normales avec les autres banques. La fiscalisation 
du Crédit agricole à l'exclusion de son activité pour l'agriculture. 
Les nouvelles missions du Crédit agricole : l'intervention dans 
le secteur agro-alimentaire, l'aide aux collectivités locales et aux 
entreprises de moins de 100 personnes. (p. 4797) : l'encadrement 
du crédit ; les modalités différentes pour l'agriculture ou le 
logement. L'attribution de moyens supplémentaires ; l'ouverture 
de nouvelles agences dans les villes. Réponse à M. Josy Moinet : 
la réforme du Crédit agricole s'inscrit dans celle du système 
bancaire. (p. 4796) : la réforme du Crédit agricole lui donne 
le pouvoir d'intervenir dans le secteur de l'agro-alimentaire. 
Réponse à M. Henri Town= : la règle de la fiscalisation des 
deux tiers. des activités s'applique à toutes les institutions du 
Crédit agricole. 

— Projet de loi relatif à la modération du prix de l'eau 
(n° 105, 1978-1979) [15 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4843) : la défense par les socialistes des grandes compagnies 
gestionnaires des réseaux d'eau potable. 

Réponse à MM. Roland Grimaldi et Fernand Lefort (p. 4844) : 
il faut mettre un frein à la hausse des prix de l'eau plus rapide 
avec les concessions qu'avec les régies. 

(p. 4845) : la politique de liberté de prix ne peut se pratiquer 
quand deux grandes sociétés dominent le marché de l'eau. L'élabo-
ration d'un nouveau cahier de charges type ; la revision des 
contrats actuels. La gestion par les municipalités du service des 
eaux ; l'exemple du syndicat intercommunal de distribution des 
eaux du Nord. L'autonomie que doivent avoir les collectivités 
locales dans ce domaine. L'assimilation des contrats d'affermage 
aux contrats de concessions de l'article L. 322-2 du code des 
communes. Article additionnel avant l'article unique: s'oppose à 
l'amendement n° 1 de M. Fernand Lefort, déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Prise de participation majoritaire de l'Etat dans 
les groupes financiers de la Compagnie générale des eaux et de 
la Lyonnaise des eaux ; possibilité pour les collectivités locales 
de modifier ou d'annuler sans indemnité les contrats les liant 
à ces groupes ; exploitation des équipements de distribution 
d'eau en régie ou sous l'autorité des collectivités locales par un 
office régional). Article unique (p. 4846) : le cahier des charges 
type ; le raccourcissement de la durée des contrats d'affermage 
et des contrats de concession ; l'application de l'article L. 322-2 
du code des communes aux anciens contrats. 

MONT (CLAUDE), sénateur de la Loire (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 254, 
1977-1978) autorisant la ratification des accords portant acces-
sion respectivement de la République de Cep-Vert, de la Répu• • 
blique démocratique de Sao Tomé et Principe et de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée à la convention ACP-CEE de Lomé, signés 
à Bruxelles le 28 mars 1977 autorisant l'approbation de l'accord 
modifiant l'accord interne relatif au financement et à la gestion 
des aides de la Communauté du 11 juillet 1975, négocié en raison 
de l'accession à la convention ACP/CEE de Lomé de la République 
de Cap-Vert, de la République démocratique de Sao-Tomé et 
Principe, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, de l'Etat comorien, 
des Seychelles et de Surinam et signé à Bruxelles le 28 mars 1977 
(n° 334, 1977-1978) [21 avril 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 73, 
1978-1979) de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée natio-
nale : Affaires étrangères (n° 77, tome I, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 
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QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 70, posée le 6 juin 1978' (p. 1174), . M. le ministre des 

affaires étrangères : la politique extérieure (politique de la 
France en Afrique). — Discutée, avec les questions n° 63 de 
M. Jean Péridier et n° 69 de M. Serge Boucheny, le 16 juin 1978 
(p. 1446) : l'intervention cubaine massive en Angola à la fin 
de l'année 1975. L'aide apportée ensuite à l'Ethiopie. L'attaque 
lancée par le Front de libération nationale du Congo sur la ville 
minière de Kolwezi : le massacre de civils sans défense, L'inter-
vention militaire alors décidée par le Président de la Répu-
blique et le Gouvernement : le rôle joué par le deuxième régi-
ment étranger de parachutistes. L'opération de sauvetage de la 
France, approuvée par le ministre danois des affaires étrangères 
et par le Président de la République du Togo. La reprise simul-
tanée du conflit armé au Tchad, malgré •les perspectives de 
réconciliation : la violation du cessez-le-feu par le Frolinat. 
(p. 1447) : l'objectif du maintien de la stabilité des Etats. Les 
origines du conflit au Sahara occidental ; la protection par la 
France et ses ressortissants ; le maintien des frontières. Les, 
constantes • dea interventions françaises au Shaba, au Tchad 
et en Mauritanie. Les objectifs de - la politique sovié-
tique en Afrique. La coopération d'aide et de solidarité de 
la France à l'égard de l'Afrique : la convention de Lomé de 
1975 et la conférence franco-africaine. Le communiqué final de 
la cinquième conférence franco-africaine de Paris : la préoccu-
pation des 21 chefs d'Etat quant à leur sécurité. La force d'inter-
vention africaine. La sévérité à l'égard du Président Mobutu des 
hauts fonctionnaires de plusieurs pays européens réunis à Paris 
le 5 juin. Leur souhait de voir mis en place le fonds exceptionnel_ 
d'aide à l'Afrique. L'exemple de la modération. La solidarité de 
bon aloi prévue par la convention de Lomé et la conférence 
franco-africaine. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi autorisant la ratification des accords portant 

accession respectivement de la République de Cap-Vert, de la 
République démocratique de Sao Tomé et Principe et de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée à la convention ACP-CEE de Lomé, 
signés à Bruxelles le 28 mars 1977 ; autorisant l'approbation 
de l'accord modifiant l'accord ' interne relatif au-financement 
et à la gestion des aides de la Communauté du 11 juillet 1975 
négocié en raison de l'accession à la convention ACP-CEE de 
Lomé de Ja République de Cap-Vert, de la République démocra-
tique de Sao Tomé et Principe, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
de l'Etat comorien, des Seychelles et de Surinam, et signé à 
Bruxelles le 28 mars 1977 (n° 254), [27 avril 1978]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 621) : des pays en voie de déve-
loppement qui ont demandé à s'associer librement à la convention 
de Lomé. Le protocole prévoyant, pour une période de 4 mois, 
la délivrance de certificats d'origine pour les exportations se 
trouvant soit en cours de transport, soit placées sous le régime 
du dépôt provisoire. L'abandon d'un régime commercial privi-
légié avec l'ancienne puissance coloniale. Les unités de compte 
mises à la disposition du IV` fonds européen de développement 
en faveur des pays . ACP. La négociation du renouvellement de la 
convention de Lomé ; la reprise d'un dialogue -Nord-Sud, dans 
toute sa complexité ; l'extension des engagements au cuivre, au 
caoutchouc et au phosphate ; il importe de mettre au point les 
bases d'un code salarial et social. (p. 622) : les obligations que 
l'Europe des Neuf a contractées sont lourdes et méritoires. 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [23 novembre 1978]. — Rapporteur pour 

avis (p. 3589) : le budget du ministère des affaires étrangères 
était doté de moyens qui nous condamnaient à l'effacement de 
la présence française dans le monde. (p. 3590) : le plan de 
redressement financier, administratif et diplomatique adopté par 
le conseil des ministres le 13 octobre 1976. L'augmentation des 
crédits du ministère des affaires étrangères et l'accomplissement 
de sa c géographisation ». L'absence de statut rigoureusement 
établi de l'ambassadeur quant à son rôle à l'étranger. L'étonne-
ment devant la multitude des cotisations obligatoires et surtout 
bénévoles à des organismes internationaux. Le relèvement de nos 
aides aux compatriotes français de l'étranger, aux réfugiés' 
étrangers, notamment indochinois. L'approbation du budget des 
affaires étrangères par la commission des affaires étrangères se 
fait dans l'optique d'une application rigoureuse du plan de 1976. 
Les interrogations de la commission sur différents aspectS de la 
politique étrangère du Gduvernement : la politique européenne 
et notamment la politique monétaire ; l'élargissement de la coin- 

munauté économique européenne ; le „renouvellement de la 
convention de Lomé et les problèmes de l'aide,, de l'endettement 
des pays les plus pauvres, ainsi que de la mise en place d'un 
fonds commun des matières premièreS. (p. 3591) : notre politique 
envers le tiers monde a contribué à ne pas favoriser une « des. 
tabilisation » de l'Afrique ; l'idée du président Senghor de donner 
à l'Afrique une charte d'Helsinki. La situation au Proche-Orient : 
les négociationS entre l'Egypte et Israël ; la situation au Liban et 
l'approbation de l'action du Gouvernement. L'historique de la 
commission permanente du désarmement créée le .11 janvier 
1952 ; le discours du Président de la République le 25 mai 1978, 
aux Nations-Unies ; la politique 'que compte suivre le Gouver-
nement dans ce domaine. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4350) : la gestion des trans-
ports scolaires et la rationalisation des choix budgétaires. 
(p. 4351) : la gestion par les familles. L'extension du bénéfice 
de Ja subvention de l'Etat au transport des handicapés. L'exten. 
sion aux enfants des écoles maternelles. 

MONTALEMBERT - (GEOFFROY DE): sénateur de la Seine. 
Maritime (RPR). 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la. nation._ 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur -les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1978 [15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer, un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains 
nets en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux 
de valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] 
(p. 1669). 

Est nommé membre titulaire -de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions .  restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décei• 
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de_finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978] (p. 4809). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée à 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 1979 
[19 décembre •19781 (p. 5011). 

DEPOT 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux. — Aménagement du 
territoire (n° 74, , annexe 21, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
N' 55 de M. Francis Palmero : l'orientation de l'épargne vers 

les investissements. — Discutée le 6 juin 1978 (p. 1185): 
l'effort exige le civisme. La génération d'après-guerre n'a pas 
été éduquée dans le civisme et ne comprend pas la nécessité de 
l'effort. C'est au niveau de l'éducation nationale qu'il faut agir. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de 

la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et 
à la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 
1978]. Article 1": Articles '7 et 7 bis nouveau de kt loi n° 60-791 
du 2 août 1960 (p. 644) : soutient l'amendement n° 12 de 

• M. Jean Lecanuet et plusieurs de ses collègues- dont il est 
cosignataire (Coefficient établi chaque année en fonction des 
modalités de fonctionnement et de la qualification des persan. 
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nels dans renseignement agricole privé ; affectation des coeffi-
cients à une fraction du coût moyen de l'enseignement agricole 
public pris en considération pour le calcul de l'aide financière 
de l'Etat). Les modalités de fonctionnement de l'enseignement 
par alternance sont très différentes de celles de l'enseignement 
public. (p. 645) : M. Méhaignerie, ministre de l'agriculture, a 
indiqué que le coefficient de réduction ne s'appliquerait qu'à 
50 p. 100. Article 2 (p. 647) : cet article prévoit que l'application 
des mesures d'aide financière sera, dans la limite des crédits 
établis chaque année dans la loi de finances, conduite progressi-
vement sur une périéde de cinq ans à partir du 1" janvier 1979. 
La prise en compte des difficultés particulières à l'enseigne-
ment privé dans des collectifs. Explication de vote sur l'en-
semble (p. 648) le groupe RPR, unanime, - votera ce projet 
de loi. Les -incertitudes des jeunes agriculteurs doiVent cesser. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement 
(n° 323). — Débat [11 mai 1978] (p. 782) : se félicite de ce 
que l'application de l'article 49 de la Constitution de 1958 
devienne la règle au Sénat. La volonté gouvernementale de 
donner à la notion d'aménagement du territoire une place 
privilégiée. L'importance du civisme ; son enseignement à 
l'école ; aujourd'hui, le scepticisme a remplacé la certitude. 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de la 
loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricoles (n° 279), deuxième lecture 
[6 juin 1978]. — Article 1" : Article 7 bis de la loi du 
2 août 1960 (p. 1188) : sur l'amendement n° 5 de M. René Tinant 
(Modalités de l'aide financière de l'Etat aux établissements 
reconnus et aux établissements agréés), son sous-amendement 
n° 6 déposé avec plusieurs de ses collègues bénéfice de la 
reconnaissance pour les établissements antérieurement recon-
nus ; retiré. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1192): une loi 
nécessaire, que- le groupe RPR votera avec satisfaction. Les 
querelles du passé. La cohésion de tous les Français. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amor-
tissement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 
1978]. — Discussion générale. commune (p. 2689) : l'étude réali-
sée par l'université de -Paris - Dauphine sur la sidérurgie. La 
question du blocage des prix qui a provoqué des difficultés 
considérables. François de Wendel, maître de forges, fut un 
excellent patriote. Le livre récent de Jean-Noël Jeanneney qui 
retrace cette grande figure. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
Article 1" (p. 3136) : amendement n° 38 de M. Lionel de 
Tinguy (Fixation librement, par les conseils municipaux, en 1981, 
1982 et 1983, des taux des taxes foncières, de la taxe d'habita-
tion et de la taxe professionnelle ; possibilité de faire varier les 
taux des quatre taxes d'un même pourcentage ; possibilité de 
réduire d'un même pourcentage l'écart constaté entre le taux 
des impôts de la commune et le taux moyen des impôts com-
munaux dans le département). Ce texte est en contradiction 
avec les dispositions adoptées par article additionnel avant. 
l'article premier qui crée- une taxe foncière annuelle sur les 
propriétés bâties et non bâties. Un « dérapage » qui risque 
de faire « capoter » le texte. 

— Projet de loi de finances pour 1979 - (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 5 (p. 3483) : 

se déclare favorable à l'amendement n° 3 de M. Jean Cauchon 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, 
cosignataire, identique à l'amendement n° 83 de M. Maurice 
Blin (Suppression de cet article diminuant les taux de déduc-
tion forfaitaire applicables aux revenus fonciers). La position 
des propriétaires fonciers agricoles évoquée, en commission des 
finances, par M. Roland Boscary-Monsservin. Les dispositions 
du programme de Blois. 

Deuxième partie : 
Services du Preinier ministre (suite). — I. — Services géné-

raux : aménagement du territoire [28 novembre 1978]. — Rap-
porteur spécial (p. 3782) : la délégation à l'aménagement du 

. territoire et à l'action régionale (DATAR), Les missions d'amé-
nagement du Languedoc, de l'Aquitaine, etc. Les différents fonds 
d'intervention. Les primes de développement régional. Au nom 
de la commission des finances, demande au Sénat d'adapter le 
projet de budget de l'aménagement du territoire pour 1979. 
(p. 3783) : l'avenir de l'aménagement du territoire. La revitali-
sation de la France rurale. La consultation des conseils régio-
naux. Suggère l'organisation chaque année, à la session de prin-
temps, d'un débat sur l'aménagement du territoire. Le quinzième 
anniversaire de la DATAR. La prochaine réunion, à Vichy, de la 
conférence nationale d'aménagement du territoire. (p. 3796) : 

remercie M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat, de l'accord du 
gouvernement sur l'organisation au Sénat, à la session de prin-
temps, d'un débat sur l'aménagement du territoire. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. Article 5 
(p. 4530) : les conditions dans lesquelles s'est déroulée la 
discussion sur la loi de finances. La future loi-cadre agricole ; la 
question foncière et le développement du fermage équitable. La 
discrimination établie entre les baux à long terme et les autres ; 
une pénalisation pour les petits exploitants. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre Jr  du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (nq 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. Article 1" 
Article additionnel : Article L. 512-1-1 (nouveau) du code du 
travail (p. 4592) : sur l'amendement n° 30 de M. Louis Virapoullé 
(Division des conseils de prud'hommes en cinq sections auto-
nomes conformément au texte proposé pour l'article L. 511-5 
définition des salariés relevant de la section de l'encadrement 
par référence à l'article L. 5134), à propos des sous-amende-
ments n° 9 de M. André Rabineau (Classement des concierges et 
gardiens d'immeubles dans la section des activités diverses), 
n° 247 de M. Jacques Descours DesaCres (Classement des concier-
ges et gardiens d'immeubles d'habitation dans la section des 
activités diverses) et n° 248 de M. Louis Virapoullé. (Classement 
des concierges et gardiens d'immeubles à usage d'habitation dans 
la section des activités diverses), insiste sur les finesses de la 
langue française : le singulier et le pluriel ; l'usage condamnable 
des sigles. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 f14 décembre 
1978]. — Discussion générale (p. 4749) : la déduction forfaitaire 
des revenus fonciers ; la prise en compte des baux à long terme. 
Là nomenclature de -  la feuille bleue des propriétés foncières 
bâties et non bâties ; l'avis du conseil des impôts ; le problème 
des exonérations dont bénéficient les propriétaires fonciers. La 
charge des frais réels des travaux d'entretien et de rénovation 
supportés par ceux-ci. La règle de la non-déductibilité des 
déficits fonciers de l'IRPP pour les propriétaires fonciers. 
(p. 4750) : les dépenses « réelles » ; la nécessité de donner des 
directives meilleures aux services fiscaux pour leurs évaluations 
et leurs déductions des revenus fonciers. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 19781. — Article additionnel après 
l'article 8 bis : Article 14 de la loi de finances pour 1975 
(p. 4786) : son amendement n° 27 : fiscalité des communes 
membres d'un groupement ; adopté. — Article 14-II-2 de la loi 
de finances pour 1975 : son amendement n° 28 : perception de 
taxes et redevances par les groupements de communes ; adopté. 

— Projet de loi. instituant une dotation globale de fonction-
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Article 1" A (p. 4893) : à l'amendement 
n° 35 de M. Jean-Ferre Fourcade (Correction de la part de la 
taxe professionnelle de la moitié de la variation constatée entre 
les bases brutes de 1977 et celles de 1975 augmentées de 
20 p. 100), intervient sur le sous-amendement n° 44 de M. Lionel 
de Tinguy (Correction de la part de la taxe professionnelle du 
« tiers » de la variation constatée). 

MOREAU (HENRI), sénateur de la Charente-Maritime (GD). 
Devient sénateur le 9 mai 1978 en remplacement de 

M. Lucien Grand, décédé [9 mai 1978] (p. 728). 

NOMINATIONS 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[23 mai 1978] (p. 911), 
Est nommé membre du conseil supérieur des prestations 

sociales agricoles [29 juin 1978] (p. 1886). 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et 
de sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise 
[19 décembre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 dé-
cembre 1978] (p. 4981). 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispoSitions restant' 
en discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à 
durée déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 19781 (p. 5010). 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec M. Henri Caillavet, relative 
aux élections cantonales (n° 526, 1978-1979) [rattachée pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO Débats 
2 octobre 1978]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif à -l'exécution des prophylaxies collec-

tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. —
Discussion générale (p. 1772) : son expérience comme vétérinaire 
praticien en milieu rural. Les critiques des éleveurs quant à 
l'insuffisance des effectifs de vétérinaires ; le recours à des 
élèves en cours d'études ; la prochaine création d'une école 
vétérinaire à Nantes. Les critiques relatives au coût des actes ; 
les variations de tarifs selon les départements, compte tenu 
des aides financières ; les tarifs des actes pratiqués par les 
agents de l'Etat ; le risque de concurrence. Le monopole des 
opérations de prophylaxie conféré aux vétérinaires. La compé-
tence nécessaire. Le diagnostic. La sécurité des éleveurs et des 
consommateurs. La nécessaire collaboration entre les • vétéri-
naires et les éleveurs. Les modifications judicieuses apportées 
au texte par l'Assemblée nationale : les interventions des techni-
ciens des services vétérinaires limitées aux opérations de prophy-
laxie obligatoire à titre exceptionnel ou en cas d'épizootie. La 
nécessité de ne pas remettre en cause la loi du 17 juin 1938. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Arti-

cle 18 (p. 3543) : soutient l'amendement n° 116 de M. Josy 
Moinet et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Echelle de tarification des droits de consommation sur les 
alcools, notamment pour les vins de liqueurs et les eaux-de-vie à 
appellation d'origine contrôlée et réglementée produits sur le 
territoire de la CEE). Il n'est pas logique, raisonnable, juste, 
d'appliquer le même régime fiscal à tous les spiritueux, quelles 
que soient leurs origines. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979). — Suite de la discussion 
[12 décembre 1978]. Article 1 °r  (suite) : article L. 513-3-1 du 
code du travail (p. 4621) : sur l'amendemenen° 14 de M. André 
Rabineau (Transmission par les employeurs, aux mairies, de la 
liste de leurs salariés en mentionnant la section dont ceux-ci 
relèvent), soutient le sous-amendement n° 222 de M. Jean 
Béranger et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Contrôle des représentants du personnel, des délégués syndi-
caux et des fonctionnaires chargés du contrôle et de l'emploi 
sur les listes des salariés, avant transmission aux mairies). Expli-
cation du vote sur l'ensemble (p. 4676) ; le groupe de la,gauche 
démocratique tout entier votera le texte en discussion. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 3 (p. 4780) : la remise 
en cause des mesures acquises depuis la parution du décret du 
31 décembre 1977 ; la possibilité de choisir, pour les agricul-
teurs, leur période d'imposition entre l'année civile et l'année 
culturale. Article 4 (p. 4783) : son amendement n° 15 déposé 
avec M. Jean Béranger : contribution additionnelle de 6 p. 100 
à partir du 1" janvier 1980, et pour deux ans, sur les primes 
d'assurance des véhicules agricoles en ce qui •concerne les 
risques de responsabilité civile uniquement ; retiré. 

MOREAU (RoGER), sénateur de l'Indre-et-Loire (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission. mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

• Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° '74-696 
du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures d'amé-
lioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal 
[30 juin 1978] (p. 1968). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur leÉ dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur et relative aux études en pharmacie et au 
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement et 

. de recherche pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p.. 3085). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1225) : lit l'intervention de M, Marcel Fortier: 
un texte qui, malgré ses limites, apporte des améliorations 
sensibles aux dispositions contractuelles dé 1970 et à la loi 
du 16 juillet 1971. La place faite à l'initiative individuelle du 
travailleur. La simplification du_ régime des aides publiqUes. 
La concertation pour l'élaboratioh du plan de formation pro-
fessionnelle. La lutte contre le chômage. Le groupe RPR votera 
le texte. 

MOREIGNE (Micazi.), sénateur de la Creuse (S.). — Secré-
taire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. - 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 383) portant diverses mesures en 
faveur de la maternité (urgence déclarée) (n° 398, 1977-1978) 
[6 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 472, 1977-1978) portant diverses mesures 
en faveur de la maternité (n° 487, 1977-1978) [29 juin 1978]. 

QUESTIONS 
Questions orales (d'en débat : 
N° 42 de M. Jacques Eberhard, n° 54 de M. Emile Durieux 

et n° 57 de M. Jean Cluzel : la politique agricole. — Discutées 
le 16 mai 1978 (p. 847) : les problèmes de l'élevage dans le 
Limousin. L'élevage des races à viande n'est compatible qu'avec 
l'exploitation familiale. La nécessité d'une politique du trou-
peau allaitant. Le déséquilibre entre les coûts de production 
et les prix de vente. Il importe qu'un label vienne objectiver 
la qualité supérieure des races à viande -comme le Charolais 
et le Limousin. Le déficit des abattoirs ; l'insuffisance de la 
réalité par rapport à la capacité théorique d'abattage. La viande 
est une production spécifique et non point un sous-produit du 
lait. (p. 848) : le département de la Creuse est la e lanterne 
rouge du mieux-vivre ». L'insuffisance des crédits d'équipe-
ment en matière de bâtiments d'habitation ou en matière 
d'adduction d'eau potable. L'importance de la définition d'une 
politique en matière de zones de piémont, 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de programme sur les musées (n" 202) 

[18 avril 1978]. — Article unique : (p. 482) : le projet de 
centre culturel d'Aubusson ; les positions prises dans lé cadre 
de la région du Limousin ; l'intérêt manifesté par le conseil 
général de la Creuse. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24- mai 1978]. — Article 
additionnel après l'article 44 (p. 975) son amendement n° 5, 
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déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu. par M. Robert 
Laucournet : attribution aux salariés d'une entreprise en liqui-
dation amiable ou judiciaire d'un droit de préemption sur 
tout ou partie des biens de l'entreprise, pour créer une société 
coopérative ouvrière de production ; retiré. 

— Projet- de loi portant diverses mesures en faveur de-la 
maternité (n" 383) [15 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 1413): l'application du. programme d'action priori-
taire en faveur d'une nouvelle politique de la famille. Les pro-
blèmes démographiques de la France. Les rapports entre travail 
féminin et maternité. La proposition de M. Jacques Henriet 
pour la mise à l'étude de l'indemnisation du congé parental 
d'éducatlen. Les mesures spécifiques prévues par des dispositions 
réglementaires ou par des conventions collectives tendant à conci-
lier l'état de grossesse et le travail des femmes. Le 'congé de 
maternité ; les semaines supplémentaires possibles avant l'accou-
chement. Les législations étrangères sont parfois beaucoup plus 
généreuses que la loi française. Le coût de la prolongation des 
congés pour la collectivité. L'enquête réalisée par l'institut 
national d'études démographiques sur l'activité des travailleuses 
indépendantes, dans le secteur de l'artisanat, du commerce et de 
l'agriculture, avant l'accouchement. La situation des exploi-
tantes agricoles est loin de celles des salariées. Le renforcement 
de la surveillance médicale de la mère et du nouveau-né. La 
mortalité périnatale est un signe distinctif des conditions socio-
économiques et médicales d'un pays. La situation en Suède, en 
Allemagne fédérale et aux Etats-Unis. Le programme finalisé 

périnatalité » du VP Plan ; le programme d'action prioritaire 
figurant dans le VII° Plan. L'impossibilité de ne retenir la prise 
en charge par la sécurité sociale que pour les grossesses « à 
risques ». (p. 1414) : la mesure proposée de -prise en charge 
totale. des frais d'hospitalisation des nouveau-nés ; le rembourse-
ment des soins prodigués à domicile. Le déficit de naissance 
imputable aux,  cas de stérilité conjugale. Il importe que le 
projet de loi prenne en charge les dépenses d'investigation per-
mettant de constater un état de stérilité autant que le traitement 
lui-même. L'insémination artificielle doit être considérée comme 
un traitement de la stérilité ; la suppression du ticket modéra-
teur. Article 1" : Article L. 298 du code de la sécurité sociale 
(p. 1419) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 17 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues 
(Prolongation à huit semaines dii congé prénatal). Son amende-
ment n° 1 : prolongation de la durée de la période d'indemnisa-
tion en cas d'accouchement multiple ou de naissance d'un enfant 
dont l'état nécessite une hospitalisation ; retiré au profit de 
l'amendement n° 20 de Mme Simone Veil (Prolongation de deux 
semaines de la période d'indemnisation en cas de naissance 
multiple ; possibilité de demander le report, à la date de la 
fin de l'hospitalisation de l'enfant, de tout ou partie de la 
période d'indemnisation, dans le cas où l'enfant est resté hospi-
talisé). Article 2 (p. 1421): accepte l'amendement de forme n° 18 
de Mme Simone Veil. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 10 de Mine Rolande Perlican et plusieurs de 
ses collègues (Extension des nouvelles dispositions, par décret, 
aux exploitantes agricoles ; mesures destinées à permettre à la 
mutualité sociale agricole d'organiser un service d'aide rurale ; 
bénéfice pour les exploitantes du repos pré et post-natal dans 
les mêmes conditions que pour les travailleuses salariées). 
Article 4: Article L. 122-26 du code du travail (p. 1422) : 
accepte l'amendement n° 12 de Mine Rolande Perlican et plu. 
sieurs de ses collègues (Augmentation de la période des congés 
maternité si un état pathologique est attesté par certificat médi-
cal comme résultant de la grossesse ou des couches). Accepte 
l'amendement d'harmonisation n° 22 de Mme Simone Veil. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 15 de 
Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues (Allonge-
ment à seize semaines du congé accordé aux mères adoptives). 
Article 3 (suite) : Article L. 122-25 (p. 1423) : son amendement 
n° 2 impossibilité pour l'employeur, à moins de justifier d'une 
faute grave de l'intéressée, de résilier, le contrat de travail 
d'une salariée pendant un congé postnatal ou d'adoption, pro-
longé pour accouchement multiple ou naissance d'un enfant dont 
l'état nécessite une hospitalisation ; adopté. Sur cet amende-
ment, accepte le sous-amendement n° 21 de coordination de 
Mme Simone Veil. Sur ce même amendement, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 11 de Mme Rolande 
Perlican (Prolongation à vingt semaines, suivant l'accouchement, 
de la période pendant laquelle aucun employeur; sauf faute 
grave de l'intéressée, ne peut résilier le çontrat de travail 
d'une salariée). Son amendement n° 3 : possibilité pour .la 
femme de produire un certificat médical de constatation de son 
état de grossesse annulant de plein droit le licenciement, si 
celui-ci a été décidé par l'employeur ayant eu connaissance 
fortuitement de l'état de sa salariée ; adopté. Article 6 : 
Article L. 286-1 (I) du code de la sécurité sociale (p. 1424) : 
son amendement n° 5 : gratuité de la médecine à domicile pour 
le nouveau-né, jusqu'à un, âge fixé par décret. en Conseil d'Etat ;  

retiré. Son amendement n° 6: prise en charge de l'insémination 
artificielle pratiquée dans les centres d'études et de conservation 
du sperme ; adopté. Sur cet amendement, accepte le sous-
amendement n" 7 de M. Jean Mézard (Suppression des disposi-
tions de l'amendement prévoyant que seules seront prises en 
charge les inséminations pratiquées dans les centres d'études 
et de conservation du sperme). Article •7 (p. 1425) : accepte 
l'amendement n° 19 de Mme Simone Veil (Extension des dispo-
sitions nouvelles, concernant la prise en charge par la sécurité 
sociale, aux" personnes qui relèvent du régime de l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles, par décret simple et non plus par décret 
en Conseil d'Etat). Article additionnel : Article L. 268-1 (nou-
veau) du code de la sécurité sociale : accepte les amendements 
n° 8 (Remboursement lorsqu'un tarif de responsabilité a été 
fixé, des frais occasionnés par le prélèvement et le condition-
nement des produits et organes d'origine humaine) et n° 9 
(Extension des nouvelles dispositions concernant la prise en 
charge des produits et organes d'origine humaine à tous les 
régimes obligatoires d'assurance maladie) de M. Jean Mézard. 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 16 de 
Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues (Finance-
ment des dépenses supplémentaires découlant de l'application 
des nouvelles dispositions par une augmentation du taux des 
cotisations dues au titre de la sécurité sociale par les entre-
prises). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 

Article 27 (p. 3551) : l'importance pour les petites communes 
du fonds spécial d'investissement routier, 

Deuxième partie: - 
Industrie [27 novembre 1978] (p. 3743) : l'absence de décen-

tralisation industrielle dans son département. Les efforts du 
comité d'expansion départemental, l'implantation l'Alphacbustic 
et les retombées du salon de la création d'entreprises de Vassi-
vière. Les licenciements de Bos à Guéret. Les risques que 
prennent les communes pour les implantations industrielles ; 
les tracasseries administratives malgré l'aide • de la Somival 
(Société pour la mise en valeur de la région Auvergne-Limousin). 
(p. 3744) : la création d'un fonds de garantie pour les petites 
et moyennes industries et la modestie de sa dotation. Le pro-
blème de la garantie des risques financiers pris par les collec-
tivités locales. La modestie du crédit affecté à la création d'en-
treprises ; l'oubli dans lequel sont tenus les comités d'expansion 
économique. Le souci d'instaurer une meilleure coopération 
entre les banques et les petites et moyennes entreprises (PME). 
Les rapports entre l'artisanat et la moyenne industrie ; le pro-
blème des règlements entre PME et les grandes entreprises. 
La situation de l'Etat en tant que payeur. La réflexion à mener 
sur le rôle des syndics. Les demandes pressantes des PME : la 
réévaluation des bilans, le décalage d'un mois du rembourse-
ment de la TVA et des provisions pour congés payés. 

Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978] (p. 3801) : 
la_ répartition des dépenses du budget annexe des prestations 
sociales agricoles (BAPSA) : les prestations vieillesse. Les 
prestations familiales. L'assurance maladie, maternité, invalidité. 
(p. 3802) : la consommation médicale et les frais d'hospita-
lisation. Les cotisations professionnelles et les recettes extra-
professionnelles. Le retard des prestations du régime social 
agricole par rapport à celles du régime général de sécurité 
'sociale. L'aide ménagère à domicile. Le montant des pensions 
d'invalidité des exploitants. Le problème du statut des épouses 
d'exploitants. Les repos prénatal et. postnatal. Les propositions 
de la mutualité sociale agricole pour améliorer le système de 
l'allocation de remplacement pendant les périodes de maternité. 
Le remplacement des exploitants malades. Les services de 
remplacement mis en place par les services d'utilité agricole 
départementaux (SUAD). Lat couverture sociale des aides fami-
liales et des associés d'exploitation. Les critères d'assujettissement 
du régime social agricole. La prochaine loi •l'orientation agri-
cole. — Examen des crédits. — Article additionné' après 
l'article 74 : Article L. 685 du code de la sécurité sociale 
(p. 3806) : s'oppose à l'amendement - n° 206 de M. Pierre 
Méhaignerie (1° Exclusion, applicable aux demandes d'attribu-
tion de l'allocation supplémentaire du Fonds national de 
solidarité présentées à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice 
de cette allocation pour les agriculteurs âgés de plus de 
soixante-cinq ans et continuant à exploiter plus de trois hectares ; 
2° attribution d'une indemnité complémentaire au conjoint 
d'exploitant âgé de soixante à soixante-quatre ans et non titu-
laire d'un avantage de vieillesse, lorsque ledit, exploitant obtient 
l'indemnité viagère de départ avant son soixante-sixième anni-
versaire). La nécessité pour lés petits agriculteurs de continuer 
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à exploiter du fait de l'insuffisance des retraites. Son opposition 
au financement de la meure proposée : la nécessité d'un 
financement par le budget général. 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3844) : la stagnation des 
prix du bétail. La nécessité de .mesures de soutien. L'augmen-
tation de la subvention d'abattage pour les animaux atteints 
de brucellose. La nécessité d'assouplir le règlement sanitaire 
européen rejetant les interférences vaccinales. Les prêts spéciaux 
à l'élevage. La nécessité d'un organisme interprofessionnel pour 
l'élevage du porc. Les détournements de trafic du mouton opérés 
par certains Etats membres de la CEE. L'exclusion des pro-
ducteurs de lait du bénéfice de l'indemnité spéciale de piémont. 
Le désavantage subi par les zones :défavorisées non classées 
en zone de piémont ou en zone de montagne : l'exemple d'une 
partie du département de la Creuse. Le statut des chambres 
d'agriculture. L'avenir du Crédit agricole. Le financement des 
équipements publics ruraux. (p. 3845) : l'adduction d'eau. Le 
prix de l'eau dans le département de la Creuse. Les structures 
d'accueil et d'animation en milieu rural : le développement des 
foyers ruraux. 

Culture [29 noveinbre 1978] (p. 3874) : Paris ne doit pas 
avoir le monopole de l'art, ni celui de la culture. L'importance 
des métiers d'art 'en province. La part réservée à la tapisserie ; 
l'école nationale d'art décoratif d'Aubusson. Le maintien du 
fonds d'acquisition de tapis et de tapisseries d'Aubusson. La 
diminution des subventions de fonctionnement consenties aux 
collectivités locales pour les monuments historiques. La néces-
saire-multiplication- des bibliobus pour le déveloPpeinent de la 
lecture publique. La situation et les perspectives de l'ensei-
gnement de la musique. — Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3832) : le crédit du titre IV destiné à l'acquisition de tapis 
et de tapisseries d'Aubusson ; son renouvellement en 1979. 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n" 135, -1978-1979 
[19 décembre 1978]. — Article 2 (p. 4975) : soutient l'amende-
ment n° 13 de M. Robert Schwint, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et dont il est cosignataire, identique à l'amen-
dement n" 14 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article concernant la non-prise en charge des 
apprentis titulaires d'un contrat pour l'application des dispo-
sitions législatives ou réglementaires du code du travail, du code 
rural, du code de la sécurité sociale et des lois du 12 juil-
let 1971 et du 11 juillet 1973 relatives à la prise en charge du 
versement pour les transports, se référant à une condition 
d'effectifs). Article 3 : Article L. 117 bis-3 du code du-
travail (p. 4979) : soutient l'amendement n° 15 de M. Robert 
Schwint et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Fixation à sept heures par jour et à treritri-cinq heures par 
semaine des limites du travail effectif des apprentis de moins 
de dix-huit ans). 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-
minée (n" 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Article 4 : 
Article L. 122-3 du code du travail' (p. 4994) : soutient l'amen-
dement n° 20 de M. Robert Schwint, déposé avec plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Suppression des dispo-
sitions -concernant la qualification de contrat à durée déter-
minée, sans possibilité de renouvellement, du contrat conclu 
pour une saison, une entreprise déterminée, une tâche parti-
culière). Article 5 (p. 5000) : soutient l'amendement n° 19 
de M. Robert Schwint, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire (Bénéfice des droits afférents au licen-
ciement économique pour le salarié dont le contrat à d-urée 
déterminée n'est pas renouvelé pour raison économique). Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 5001) : l'abstention du groupe 
socialiste sur les textes proposés. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire 
du travail (n` 129, 19734979) [19 décembre 1978]. Article 1" : 
Article L. 212-7 du code du travail (e. 5005) : soutient l'amen-
dement n° 8 de M. André Méric, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et dont il est cosignataire (Limite de quarante heures 
pour la durée hebdomadaire du travail; limite de la durée 
effective du. travail à trente-cinq heures par semaine sur une 
période de douze semaines). Article additionnel : Article 
L. 212-7. (p. 5006) : soutient l'amendement n° 9 de M. André 
Méric, déposé avec plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Dépassement du plafond de quarante heures, pour 
circonstances exceptionnelles, avec une limite fixée à cinquante 
heures par semaine). Soutient l'amendement n" 10 de M. André 
Méric, déposé avec plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Suppression des dispositions du code du travail 
faisant référence aux équivalences); le décret du 13 décem-
bre 1978 réduisant d'une heure toutes les équivalences. Article 
additionnel après l'article 2 (p. 5009): soutient l'amendement 
n° 12 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, dont  

il est cosignataire (Réunion de la commission supérieure des 
conventions collectives pour fixer, branche par branche, et 
avec maintien intégral du salaire, les modalités d'une réduction 
de la durée hebdomadaire du travail à trente-cinq heures par 
semaine ; priorité accordée aux salariés açcomplissant des tra-
vaux pénibles, répétitifs et dangereux). — Article L. 321-7 
(p. 5010) soutient l'amendement n° 13 de M. André Merle 
et plusieurs de ses collègues dont il est cosignataire (Interdic-
tion de licenciements économiques dans les entreprises pour 
lesquelles la durée effective du travail est supérieure à qua-
rente heures par semaine). 

MORICE (ANDRÉ), sénateur de la Loire-Atlantique (GD). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des farces armées. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N" 56 de M. Jean Cluzel et n° 129 de M. Georges Lombard: 

l'aménagement du territoire. — Discutées le 14 novembre 1978 
, (p. 3202) : l'histoire de la politique d'aménagement du terri-
' toire, perturbée par des variations de politique. La priorité 
d'abord donnée au développement des métropoles : les résultats 
obtenus. L'apparition de la notion de e villes moyennes » dans 
la région parisienne. Les c contrats de pays ».. La nécessité 
de reprendre à la base la politique de l'aménagement du terri-
toire. Sauvegarder ce qui existe déjà: la construction navale, 
l'aéronautique. Les richesses de chaque région : développer 
la navigabilité de la Loire ; créer une Compagnie nationale de 
la Loire. L'océan : l'aménagement du littoral de l'Atlantique; 
les liaisons entre ses ports et les pays du Marché commun. 
L'exemple du développement de l'axe navigable Rhin—Rhône 
ou des relations ferroviaires entre Paris, Lyon et Marseille. 
L'équité entre les régions. 

N" 132, posée le 11 octobre 1978 (p. 2493), à M. le ministre 
des transports : la construction navale. (situation de la construc-
tion et de la réparation navales). — Discutée, avec les ques-
tions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n" 72 de M. Michel Chauty, 
n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n° 116 de M. Louis Minetti et n° 122 de M. Maurice Schumann, 
le 7 novembre 1978. (p. 3020) : la mise en application en 1951 
de la loi d'aide à la construction navale, dite loi Defferre. La 
crise mondiale due—à la réduction de l'activité des armements 
touchés par l'abus de l'usage des pavillons de complaisance et 
à la concurrence effrénée de chantiers du Japon et de la Corée 
du Sud. Les aides accordées à l'étranger pour la construction 
navale. (p. 3021) : les chantiers navals du département de la 
Loire-Atlantique ; le paquebot France a été pendant de longues 
années l'exemple même de la qualité de 1a construction fran-
çaise. La fermeture de Dubigeon s'il n'y a pas de commande 
de car-ferry. Le risque d'un plan de sauvegarde de la construc-
tion navale, analogue à celui de la sidérurgie. L'émotion qui 
s'est manifestée à l'annonce de la suppression du secrétariat 
général à la marine marchande. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 

du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin .1978]. — Discussion 
générale (p. 1227) : le premier texte en facteur de la promotion 
ouvrière, en 1947. Article 9 bis : Article L. 990-8 du' code du 
travail (p. 1257) : sur l'amendement n° 22 de M. Pierre Sallenave 
(Rémunération intégrale comme temps de travail de l'autorisation 
d'absence ; prise en charge des dépenses afférentes par les orga-
nismes de concertation ou par l'employeur), son sous-amende-
ment n° 62, soutenu par M. Jean Béranger : remboursement des 
frais de déplacement des salariés participant aux instances de 
concertation ; adopté. Article additionnel : Article L. 416 du 
code de la sécurité sociale (p. 1258) : son amendement n° 61 
soutenu par M. Jean Béranger : extension du bénéfice des dist»• 
sitions couvrant les accidents de trajet à l'ensemble des salariés 
qui participent aux instances de concertation ; adopté . 

Deuxième lecture (n° 353) [28 juin 1978]. — Article 9 ter A) 
Article L. 416 du code de la sécurité sociale (p. 1829) : les 
salariés désignés pour siéger dans une commission, un conseil 
ou un comité, pour les accidents survenus par le fait ou à 
l'occasion de leur mission ; la fixation des conditions par décret. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
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soutenu par M. Guy Robert : réévaluation du montant des 
déductions admises pour le calcul du revenu imposable au 
titre des intérêts contractés pour la construction, l'acquisition 
ou les grosses réparations d'immeubles dont le propriétaire se 
réserve la jouissance ; irrecevable aux termes de l'article 40 
de la Constitution. 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. — 
Article 1" : Article 311-1 du code rural (p. 1779) : se déclare 
défavorable aux amendements identiques n° 1 de MM. Rémi Her-
ment et Raymond Bouvier, et n° 4, de M. Roland Grimaldi et 
plusieurs de ses collègues (Suppression de la disposition n'accor• 
dant à lEtat la possibilité• de faire intervenir les fonctionnaires 
et agents des services vétérinaires qu' 4 en cas -d'épizootie, ou à 
titre exceptionnel »). La mise en cause de l'existence même des 
professions libérales. L'amendement judicieux voté par l'Assem-
blée nationale, limitant la portée du projet de loi aux cas excep-
tionnels. 

• 
— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 

du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à' la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle. — Deuxième lecture (n° 458) [28 juin 
1978]. -- Article 8 : Article L. 960-2 du code du travail 
(p. 1827) : son amendement n° 19 : priorité d'agrément pour les 
stages proposés par les associations liées à lEtat par contrat 
ou par convention ; devenu sans objet. 
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Deuxième partie. 
Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-

raux : Aménagement du territoire [28 novembre 1978] (p. 3788) : 
le piétinement de la politique d'aménagement du territoire. Le 
développement des richesses naturelles de chaque région. La 
création souhaitable d'une compagnie nationale ale la Loire, 
comparable à celle du Rhône. L'aménagement du littoral atlan-
tique ; la liaison entre les ports atlantiques et le Marché 
commun. La zone économique des deux cents- milles. L'exemple 
des liaisons entre Paris, Lyon et Marseille et de l'axe Rhin—
Rhône. Les problèmes de l'Ouest : le déclin de la construction 
navale. La remise en cause de l'aménagement du territoire' : 
la dissuasion aux installations de sociétés en province. (p. 3789) : 
l'effort du conseil de Paris. pour s'opposer à l'exode des emplois 
artisanaux et industriels. 

MOSSION (JACQUES), sénateur de la Somme (apparenté au 
groupe UCDP-, puis membre de ce groupe). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre de la commission nationale d'urbanisme 
commercial [27 avril 1978] (p. 648). 

DEPOTS 
Proposition de loi, déposée avec M. Jean Cauchon, visant à 

indemniser les victimes de collisions routières avec le gibier 
sauvage (n° 370, 1977-1978) [24 mai 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté' par l'Assemblée nationale ; Terri-
toires d'outre-mer (n° 76, tome XXII, 1978-1979) [22 novembre 
1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2137, posée le 6 mars 1978 [JO Débats 14 mars 1978] 

(p. 227), à M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports : 
les jeunes (formation économique et sociale des jeunes). —
Réponse de M. Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des 
sports et des loisirs, le 12 niai 1978 (p. 808, 809). 

N° 2139, posée le 15 mars 1978 [JO Débats 21 mars 1978] 
(p. 251), à M. le ministre des affaires étrangères : les droits 
de l'homme (résultats obtenus à la suite de la conférence 
d'Helsinki). — Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères, le 19 mai 1978 
(p. 888, 889). 

N° 2189 de M. André Rabineau : les nationaux détenus à 
l'étranger dans des conditions illégales, en remplacement de 
l'auteur lors de la réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères, le 19 mai 1978 
(p. 891), 

Question orale avec débat e 
N° 15 de M. Serge Boucheny : la sitùation de l'emploi à 

Paris. — Discutée le 23 mai 1978 (p. 904) : les problèmes de 
l'emploi dans le département de la Somme. L'importance cru-
ciale, pour la province, de la politique de décentralisation 
industrielle. Le rôle de la DATAR. La nécessité d'augmenter 
les aides. (p. 907) : les problèmes de l'emploi en province, plus 
graves que ceux que connaît la capitale, où les pertes d'emplois 
industriels sont au moins partiellement compensées par des 
gains dans le secteur tertiaire. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 

relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 
1978]. — Article 1°' E (p. 1100) : son amendement n° 14 : non-
communicabilité des documents administratifs portant atteinte 
aux documents relatifs à des procédures engagées devant des 
juridictions ou préliminaires à ces procédures, sauf si l'auto-
risation est donnée par l'autorité compétente, et de plus, « sauf 
si la communication est demandée par une juridiction admi-
nistrative » ; transformé en sous-amendement à l'amendement 
n° 48 de M. Jacques Thyraud et adopté. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394)-
[15 juin 1978]. 	Articles additionnels après l'article 7 : son 
amendement n° 3, déposé avec plusieurs de ses collègues et 

r  

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie. 
Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Rapporteur 

pour avis (p. 3637) : les problèmes communs aux territoires de 
Polynésie, de Wallis et Futuna et de Nouvelle-Calédonie. Le 
condominium franco-britannique des Nouvelles-Hébrides. La 
politique gouvernementale n'est pas et ne sera pas une poli-
tique d'abandon. La Nouvelle-Calédonie et la crise du nickel ; le 
développement du tourisme, de l'agriculture et de la produc-
tion de coprah, en Polynésie ; l'influence de la crise de la 
Nouvelle-Calédonie sur Wallis et Futuna. Le budget des terri-
toires d'outre-mer ne constitue qu'une reconduction avec un 
effort d'investissement au niveau du fonds d'investissement et 
et de développement économique et social (FIDES). 

Economie et budget. — III. — Economie [5 décembre 1978] 
(p. 4218) : la liberté des prix incite l'ensemble de l'appareil 
de production à s'adapter aux exigences du monde moderne. 
Les problèmes qui se posent aux citoyens-consommateurs. 
(p. 4219) :` la directive du 14 juin 1978 adressée au directeur 
général de la concurrence et des prix souligne l'attachement 
du Gouvernement à la défense des intérêts des consommateurs. 
Le programme d'action prioritaire n° 18 du VII° Plan dont le 
but est de renforcer le rôle du consommateur. Les aides 
versées aux associations agréées. Les subventions destinées à 
des actions spécifiques ; le principe de la boîte postale 5000. 
L'institut nationale de la consommation ; la commission de la 
concurrence. La loi du 10 janvier 1978 confie au Gouvernement 
le soin de réglementer la fabrication, le conditionnement ou la 
vente des produits dangereux pour la santé ou la sécurité des 
consommateurs. La prolifération de décrets et de circulaires 
pour les produits pharmaceutiques, cosmétiques, d'entretien.., 
l'activité des associations des consommateurs ; les difficultés 
rencontrées pour la communication des dossiers administratifs ; 
la fragilité financière des associations, le rôle que doit avoir 
l'institut national de la consommation. La nécessaire harmo-
nisation des législations européennes. (p. 4220) : une large 
campagne d'information doit être menée auprès du grand public. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4769) 
la ratification par le Parlement de l'accord intervenu entre 
le Gouvernement et les dirigeants du Crédit agricole. La nature 
du déficit budgétaire : l'importance des dépenses publiques 
non productives. L'adaptation de la législation sur la TVA à 
la sixième directive du Conseil des communautés européennes ; 
l'exemple de la profession de géomètre-expert. Le problème de 
l'affectation de la taxe sur la valeur ajoutée ; la nécessité de 
taxer les prestations des professions libérales et non les per-
sonnes. La nécessité de supprimer la règle du décalage d'un 
mois. Le problème du « butoir » résultant du crédit de réfé-
rences de 1971. La comparaison de la législation française et 
de la sixième directive européenne en ce qui concerne le droit 
à déduction pour les biens d'immobilisation ; l'exigence de 
propriété de ces biens posée par la loi française. Article 44 
(p. 4809) : son amendement n° 7, soutenu par M. Charles Beau-
petit : fixation, par décret en Conseil d'Etat, de la durée des 
mesures transitoires exonérant de la taxe sur la valeur ajoutée 
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les rémunérations des prestations de contrats signés ou en 
cours d'exécution avant le 31 décembre 1978 ; durée maximum 
d'application de ces mesures fixée à cinq ans ; retiré. 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Article 2 (p. 4975) : son amendement 
n° 2, déposé avec M. Max Lejeune et soutenu par ce dernier : 
augmentation du seuil d'effectif, de dix à quinze salariés, au-
delà duquel les entreprises sont assujetties au paiement du 
1 p. 100 construction ; adopté. 

MOUROT (JEAN-PAvi,), secrétaire d'Etat auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice (nommé le 11 septembre 1978 dans 
le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets .11 'et 12 sep-
tembre 1978, p. 3250]. • 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Questions orales de : 

M. Richard Pouille „(n° 2257) : l'abaissement du seuil de 
population pour le versement destiné aux transports en commun 
[6 octobre 1978] (p. 2420) t la loi du 11 juillet 1973 et le 
financement des transports urbains. Abaissement, par décret, 
du seuil prévu par la loi. Principe retenu par le Gouvernement 
de l'abaissement du seuil avant la fin du VII° Plan. 

M. Pierre Noé (n° 2258) : la situation des vacataires du tribunal 
d'Evry [6 octobre 1978] (p.-2421) : aucun des vacataires recrutés 
sur l'ensemble du territoire national en juillet 1977, n'a perdu 
son emploi. La « qualification * du tribunal de grande instance 
d'Evry ; situation tout à fait comparable à celle des autres 
juridictions de la région parisienne. Les problèmes de coût 
et de personnel qui seraient dus à l'élévation du niveau hiérar-
chique de ce tribunat 

- M. Francis Palmera (n° 2286) : la responsabilité des automo-
bilistes qui acceptent des auto-stoppeurs [13 octobre 1978] 
(p. 2578) : la publication d'une fiche de vulgarisation appelée 
la « minute juridique * distincte de la « lettre de la chancel-
lerie ,. La responsabilité d'un automobiliste pour des dommages 
occasionnés, à la suite d'un accident, à un auto-stoppeur est 
identique à celle encourue à l'égard de toute personne- véhiculée 
gratuitement ; l'application des dispositions de l'article 1382 
et de l'alinéa 1" de l'article 1384 du code civil. Les arrêts du 
20 décembre 1968 de la Cour de cassation. Le paiement des 
dommages et intérêts garanti par la police d'assurance. L'inter-
vention, le cas échéant, du fonds de garantie aûtomobile. Le 
partage de responsabilité en cas de faute imputable à l'auto-
stoppeur. 

M. Henri Caillavet (n° 2294 et n° 2325) r les textes d'appli-
cation de la loi tendant à prévenir la conduite sous l'empire 
d'un état alcoolique [13 octobre 1978] (p. 2579) : l'application 
de l'article L. 3 (nouveau) du code de la route tel qu'il résulte 
de la loi du 12 juillet 1978 sur les contrôles préventifs d'impré-
gnation alcoolique ; la circulaire ministérielle pour la période 
estivale ; l'absence de décret d'application du Conseil d'Etat. 
Le maintien du droit antérieur et des décrets du P octobre 
1971 relatifs à l'emploi de l'alcootest ; les adjonctions de la 
loi du 12 juillet 1978. La décision du tribunal correctionnel 
de Saint-Etienne le 4 octobre 1978 condamnant un automobiliste 
à une peine d'amende pour refus de se soumettre aux épreuves 
de dépistage préventif. Le nombre des 'accidents de la route. 
(p. 2580) : la proportion des tests positifs. 

M. Charles Lederman (n° 2310) : la détention d'étrangers en 
vue d'expulsion [13 octobre 1978] (p, 2580) : l'article 34 de 
là Constitution confie au Parlement le soin de fixer les règles 
relatives au régime des peines. La possibilité' donnée au Gou-
vernement de prendre des mesures d'expulsion envers les 
étrangers et de retenir un étranger en voie d'expulsion dans 
un établissement approprié • les dispositions de l'article 120 
du code pénal et la décision du Conseil d'Etat du 7 juillet 1978 
en ce domaine. 

M. Francis Palmero (n° 2323) : l'ouverture d'un débat parle-
mentaire sur la peine de mort [13 octobre 1978] (p, 2581) : 
le faible nombre des exécutions capitales depuis onze ans. On 
ne peut pas instaurer un débat en une période de montée 
inquiétante du sentiment d'insécurité. La nécessité de faire 
évoluer les mentalités ; le projet de loi, actuellement en discus-
sion devant le Parlement, relatif au régime de sûreté et aux 
permissions de sortie. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code 

de procédure pénale en matière d'exécution des peines priva-
tives de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Arti-
oie 4 : Article 723-5 (nouveau) du code de procédure pénale :  

(p. 2745) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 10 de M. Jean-Marie Girault (Compétence du juge de l'appli-
cation des peines pour décider, à la suite d'un crime ou d'un 
délit volontaire commis à l'occasion d'une permission de sortie, 
si le condamné perdra ou non le bénéfice des réductions de 
peine antérieurement accordées). Intitulé du chapitre Il (p. 2748): 
accepte l'amendement n° 5 de M. Jean-Marie Girault (e De 
l'application des peines *). Article 5 : Article 723-6 (nouveau) : 
accepte l'amendement n° 12 de M. Jean-Marie Girault (Possibilité 
pour tout' condamné, dans les conditions de l'article -722, d'ob• 
tenir, à titre exceptionnel, une autorisation de sortie sous 
escorte). Article additionnel : Article 148-5 (nouveau) :- accepte 
l'amendement n° 13 de M. Jean-Marie Girault (Possibilité d'auto-
risation de sortie sous escorte en faveur de Pinçulpé, du prévenu 
ou de l'accusé). Article 6 : Article 729-2 (nouveau) (p. 2749) : 
accepte l'amendement n° 14, de coordination, de M. Jean-Marie 
Girault. Article 7 : Article 733-1 (nouveau) : s'oppose à l'amen-
dement n° 27 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. James Marson, cosignataire (Extension 
des possibilités de recours contre les décisions prises par le 
juge de l'application des peines ou par la commission). 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime comple 
mentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats 
(n° 3, 1978-1979) [26 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p, 2877) : l'initiative des avocats à l'origine du dépôt de ce projet 
de loi. La solidarité exemplaire de la profession et son sens des 
responsabilités : la prise ,en charge, en 1977,, du recouvrement 
des droits de plaidoirie. Le régime de base actuel d'assurance 
vieillesse des avocats. L'insuffisance de l'allocation de retraite. 
Le financement par le droit de plaidoirie. 

Réponse à M. Jean Béranger : les améliorations éventuelles à 
apporter au régime de base. La lourdeur des. charges consenties 
par •la profession. 

La création d'un régime complémentaire assis sur le revenu. 
Le taux de la cotisation. Le principe de reconstitution de carrière. 
Un régime de répartition. 

Réponse à M. Jean Béranger : la situation des avocats ayant 
antérieurement souscrit à des régimes supplémentaires facul-
tatifs : la possibilité pour la caisse nationale des barreaux fran-
çais (CNBF) de prévoir des exonérations de la cotisation complé-
mentaire. 

Réponse à M. Michel Darras (p. 2878) : la difficulté des trans-
ferts de cotisations entre les régimes : l'exemple de l'application 
de la loi de 1971. 

Réponse à M. Louis Virapoullé : la situation des avocats des 
départements d'outre-mer : la non-application de la loi de 1966; 
les problèmes d'adaptation d'ordre juridique et financier. 

Répon .se à M. Michel Darras (p. 2879) : la compétence de 
l'assemblée générale de la CNBF pour régler les situations per-
sonnelles de certains avocats au regard des divers régimes. 

Article 1" accepte l'amendement n° 1 de M. Jean Béranger 
(Approbation par décret de la décision de la caisse nationale des 
barreaux français concernant l'institution du régime complémen-
taire). Article 2: accepte l'amendement n° 2 de M. Jean Béranger 
(Caractère obligatoire de la modulation des taux de cotisation en 
fonction du revenu des assujettis). Articles additionnels (p. 2880): 
accepte l'amendement n" 5 de M. Jean Béranger (Précisions sur 
les conditions d'attribution de la pension. principale ; fixation 
par règlement des conditions d'attribution de la pension de 
réversion). La conception initiale du Gouvernement, laissant la 
plus large responsabilité à la CNBF ; son ralliement, néanmoins, à 
la conception développée par la commission de la fixation par 
la loi des principes directeurs du régime. Accepte l'amendement 
n° 6 de M. Jean Béranger (Régime juridique et fiscal des cotisa-
tions et des prestations). Accepte l'amendement n° 7 de M. Jean 
Béranger (Approbation par décret du règlement du régime complé-
mentaire établi par la caisse nationale des barreaux français). 
(p. 2881) : accepte l'amendement n° 8 de M. -  Jean Béranger 
(Approbation tacite par l'autorité de tutelle des décisions rela-
tives au taux des cotisations, au montant du plafond visé à l'ar-
ticle 2 et à la revalorisation des prestations). Article 3 : accepte 
l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger (Suppression de cet 
article pour coordination avec les votes précédents). Article 4: 
accepte' l'amendement n° 4 de M. Jean Béranger (Suppression de 
cet article pour coordination avec les votes précédents). Sur l'en-
semble (p. 2882) : réponse à M. Jean Mézard : l'application de 
cette loi aux DOM. 

Un texte qui-  répond aux voeux de la profession. 

— Conclusions du rapport de M. Marcel Rudloff, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration sur les 
propositions de loi : 1° de M. Henri Caillavet tendant à protéger 
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les clients des agences matrimoniales; 2° de MM. Francis Pal-
mero, Jean Cauchon et Jean Francou portant statut des agences 
matrimoniales (n" 365, 392) [15 novembre 1978]. — Discussion 
générale (p.3293): la définition du cadre juridique de l'exercice 
de l'activité de l'agent matrimonial. La protection du consomma-
teur. Les abus et escroqueries actuellement• pratiqués. Le travail 
remarquable de la commission des lois. La concertation entre la 
commission et les services de la chancellerie. Article ler: 
demande la réserve de l'article 1° jusqu'après la discussion de 
l'article 2. Article 2 (p. 3294) : son amendement n° 2 : attribution 
à l'agent matrimonial de la qualité de commerçant ; adopté. Les 
inconvénients du système spécifique de moralisation de la pro-
fession prévu par la commission. La déclaration préalable au 
parquet. La préférence du Gouvernement pour le recours à un 
mécanisme de droit commun : l'application à . l'agent matrimonial 
de la législation applicable aux commerçants. Article 1" (suite) : 
obtient le retrait de l'amendement n° 14 de M. Louis Vira-
poullé (Substitution à la notion d'activité exclusive de la 
notion d'activité « habituelle »). Son amendement n° 1 : sup-
pression du mot « exclusive » pour étendre le' champ d'appli-
cation de la loi à toute personne qui exercera cette activité, 
principalement ou accessoirement ; adopté. Article 3 : son amen-
dement de coordination n° 3 : suppression de cet article relatif 
à l'interdiction d'exercice frappant notamment les faillis ; adopté. 
La suite logique de l'amendement adopté à l'article 2, conférant 
la qualité de commerçant aux agents matrimoniaux. Article 4: 
son amendement n° 4: suppression de cet article relatif à la 
déclaration préalable au parquet ; adopté. Article 7 : son amende-
ment n° 5: suppression de la précision « quelle que soit la déno-
mination utilisée par les parties » ; adopté. Article 9 (p. 3296) : 
son amendement n° 7, rédactionnel ; adopté. Article 10 : son 
amendement n° 8: modalités d'exercice de la faculté de rétrac-
tation : protection financière du cocontractant ; adopté. Confirme 
que le décret en Conseil d'Etat prévoira, pour l'exercice de la 
faculté de rétractation, l'utilisation d'un formulaire détachable 
joint à l'offre préalable. Article 12: son amendement n° 9: 
modalités de rédaction des annonces de demande en mariage 
émanant des agences matrimoniales ; précisions relatives au 
numéro d'immatriculation au registre du commerce de l'agence 
émettrice ; suppression de l'obligation de «présentation suffi-
samment précise et objective des candidatures » ; adopté. L'appli-
cation à ces annonces de la loi réprimant la publicité menson-
gère. Article 13 (p. 3297) : son amendement de coordination 
n° 10: suppression de cet article relatif à la sanction du défaut 
de déclaration préalable ; adopté. Article 14: son amendement 
n° 11 : sanctions applicables aux agents matrimoniaux qui rece-
vraient des fonds avant l'expiration du délai de rétractation ou 
effectueraient des opérations de démarchage à domicile ; adopté. 
Article 15: son amendement n° 12: suppression de l'alinéa 
relatif à la restitution des sommes indûment versées, pour le 
reporter dans un article 16 bis-; adopté. Article additionnel 
après l'article 16: son amendement n° 13 : possibilité pour le 
tribunal d'ordonner la restitution de la somme . versée ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complémen-
taire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats. 

—Deuxième lecture (n° 88, 1978-1979) [14 décembre 1978]. —
Discussion générale (p. 4811) : l'institution de la retraite complé-
mentaire des avocats ; la nécessité que cette profession prenné 
ses responsabilités. Article 2 bis (p. 4812): son amendement 
n° 4: décision de la caisse nationale des barreaux français 
accordant une exonération de cotisation compte tenu des res-
sources de l'intéressé ; réduction; en conséquence, des droits 
des avocats bénéficiaires ; rejeté. (p. 4813): s'oppose à l'amen-
dement n° 2 de MM. Jean Béranger et Marcel Rudloff (Rési-
liation des contrats souscrits auprès des sociétés d'assurances 
relatifs aux conventions instituant des régimes complémentaires 
de retraite ; décision de la caisse nationale des barreaux fran-
çais exonérant de cotisation les avocats ayant adhéré à des 
conventions instituant ces régimes supplémentaires ; réduction 
en conséquence des droits des avocats bénéficiaires). Arti-
cle 4 bis (p. 4815): accepte l'amendement n° 3 de MM. Jean 
Béranger et Marcel Rudloff (Suppression des dispositions de 
cet article fixant le pourcentage de la pension de réversion). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à 
la Cour de cassation (e 89, 1978-1979) [18 décembre 1978]. —
Discussion générale (p. 4920): la Cour de cassation est la seule 
juridiction qui n'ait jamais à connaître du fond des affaires. La 
distinction capitale du fait et du droit. Le flot des pbuvoirs non 
sérieux ; la lourdeur de certaines règles propres à la Cour de 
cassation. La possibilité de saisir l'assemblée plénière sur des 
questions de principes. La possibilité pour toutes les formations 
de la Cour de casser sans renvoi. La création, par l'Assemblée 
nationale, d'une formation restreinte. Il ne s'agit nullement 
d'empêcher les citoyens d'accéder à la justice mais de sanc-
tionner le plaideur abusif. Dans le système proposé, c'est la 
Cour qui décide du principe de l'amende et en fixe le montant. 

Réponse à MM. Pierre Mdrciiltacy et Guy Petit (p. 4922) : le 
montant de l'âmende qui est prévu au niveau de la Cour de 
cassation est d'ores et déjà appliqué devant toutes les autres 
juridictions. 

Art. 2 : Articles L. 131-2 à L. 13115 du code de l'organisation 
judiciaire (p. 4922) : accepte les amendements n° 1 (rédactionnel) 
et n° 2 de M. Pierre Marcilhacy (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant que ce n'est qu'exceptionnellement, en cas 
de cassation, que l'affaire est renvoyée devant la même juri-
dition composée d'autres magistrats). Article 2 bis : Article 
L. 131-6 (p. 4924) : s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Pierre 
Marcilhacy (Rejet par la formation restreinte des pourvois qui 
ne reposent sur aucun moyen sérieux et précis « arguant de 
la violation d'une règle de droit » ; son amendement n° 4 : 
rejet par la formation restreinte des pouvoirs qui ne reposent 
sur aucun moyen sérieux « même invoquant un cas de cassation 
légalement admissible » ; devenu sans objet. 

— Projet de loi relàtif aux droits grevant les lots d'un 
immeuble soumis au statut de la copropriété (n° 90, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4926): les incon-
vénients de la situation actuelle ; les règles classiques de la 
publication foncière. La préparation par la chancellerie de 
la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis. (p. 4927) : la collaboration avec les pro-
fessions concernées ; un texte dans la ligne de la loi du 17 juil-
let 1978 destinée à améliorer les relations entre l'administration 
et le public. Article additionnel après l'article 9 : Article 17 
de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis (p. 4927) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 2 de M. Auguste Billiemaz, soutenu par M. Henri 
Caillavet (Obligation pour le syndic d'être un administrateur 
de biens inscrits au registre du commerce, dans le cas de 
copropriété de plus de dix appartements). 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative 
au statut de la magistrature. — Deuxième lecture (n" 136, 1978-
1979) [19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 5019) : 
sa satisfaction devant les explications fournies par M. Jacques 
Thyraud, rapporteur. Article 1" A : Article 11-1 de l'ordon-
nance du 22 décembre 1958 (p. 5020) : accepte l'amendement 
n° 1 de M. Jacques Thyraud (Action récursoire de l'Etat en cas 
de faute personnelle non dépourvue de tout lien avec le service 
public pour la mise en oeuvre de la responsabilité des magis-
trats ; exercice de cette action devant le Conseil supérieur de 
la magistrature pour les magistrats du siège, devant une 
chambre civile de la Cour de cassation pour les autres). Son 
sous-amendement n° 3: exercice de l'action récursoire de l'Etat 
devant une chambre civile de la Cour de cassation ; adopté. 
Article 5 : Article 9 de l'ordonnance de 1958 (p. 5021) : accepte 
l'amendement n° 2 de M. Jacques Thyraud (Inapplication, 
aux magistrats de la Cour de cassation, des incompatibilités 
prévues par l'ordonnance du 22 décembre 1958 pour l'élection 
au Parlement du conjoint sa nomination comme membre du 
Conseil économique et social). Sur l'ensemble (p. 5021): le 
Gouvernement proposera un texte afin de clarifier la situation 
de la responsabilité du juge des tutelles. Les divergences quant 
à l'étendue de la loi de 1972 sur la responsabilité de l'Etat 
à raison du service de la justice. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives 
à la Cour de cassation. — Deuxième lecture (n° 174, 1978-1979) 
[20 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 5035). — Arti-
cle 2 bis : Article L. 131-6 du code de l'organisation judi-
ciaire: s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Pierre Marcilhacy 
(Suppression de cet article créant une formation restreinte dans 
chacune des chambres de la Cour de cassation, pour examiner 
les pourvois dès la remise de son mémoire par le demandeur). 
(p. 5036) : la loi du 3 janvier 1972 sur l'aide judiciaire ; les 
dispositions introduites à l'initiative du Sénat prévoyant que 
l'aide judiciaire peut être refusée au demandeur e si aucun 
moyen de cassation sérieux ne peut être relevé ». (p. 5037) : 
le moyen sérieux de cassation est un terme de droit positif. 

Commission mixte paritaire [20 décembre 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 5064): le Gouvernement se réjouit de 
l'accord intervenu en commission mixte paritaire. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant Poi•cionnance 
n" 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978]. —
Discussion générale (p. 5065) : le Gouvernement apprécie le 
travail accompli au sein du Parlement. 
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NATAL] (JEAN), sénateur de l'Oise (RPR). 

Congé accordé à sa demande le 6 avril 1978 (p. 359). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan ; en démissionne [31 mai 1978] (p. 1049). 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[31 mai 1978] (p. 1065). 

NAYROU (JEAN), sénateur de l'Ariège (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de lé-
gislation, du suffrage universel, du règlement et d'administra: 
ton générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte•sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi modifiant et complétant 
la loi n° 68-1 du 2 janyfér 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention 
[14 juin 1978] (p. 1355). 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) 
de finances -pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Inté-
rieur (n° 79, tome 1, 1978-1979) -[22 novembre 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2291, posée le 12 août 1978 [JO Débats 24 août 1978] 

(p. 2132), à M. le Premier ministre : la souveraineté (Principauté 
d'Andorre: respect de son statut juridique). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières- de production (n° 158) [24 mai 1978]. — Discussion 
générale (p. 931) : la merveilleuse histoire de la coopération ; 
l'expérience mère des ouvriers tisserands de ,  Rochdale, en 1844. 
Les objectifs essentiels de la coopération ; la réduction des prix 
de revient et de vente, l'amélioration de la qualité marchande 
des produits. L'égalité des droits des sociétaires à la gestion 
et au contrôle. (p. 932) : les coopératives de travail ou de main-
d'oeuvre qui existent particulièrement dans le domaine de l'in-
dustrie du livre. La verrerie coopérative ouvrière d'Albi créée 
à l'initiative de Jean Jaurès. Les- principales difficultés sont 
financières. Les amendements du groupe socialiste dont l'inspi-
ration est puisée aux sources mêmes de la coopération. Article 
premier (p. 935): sur l'amendement n° 6 de M. Etienne Dailly 
(Attribution à l'ensemble des sociétés coopératives régies par le 
nouveau statut de l'appellation de « sociétés coopératives de tra-
vailleurs » ; possibilité -pour les sociétés coopératives 'ouvrières 
de production constituées au jour de l'entrée en vigueur de la 
nouvelle loi, de conserver leur appellation), son sous-amendement 
n° 106, déposé avec plusieurs de ses collègues : maintien de la. 
dénomination de a société coopérative ouvrière de production 
pour le type de société concernée par les nouvelles dispositions ; 
adopté. (p. 936) son sous-amendement n° 107, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : possibilité pour les sociétés coopé-
ratives ouvrières de production de prendre l'appellation de 
c sociétés coopératives de travail », si celle-ci est prévue dans 
leurs statuts ; devenu sans objet. Article additionnel (p. 938) :  

sur l'amendement n° 'T de M. Etienne Dailly (1° Application de 
certaines dispositions des lois du 10 septembre 1947, du 24 juil-
let 1867 et du 24 juillet 1966 aux sociétés coopératives ouvrières 
de production ; 2° règles applicables aux sociétés civiles pro-
fessionnelles ayant adopté le statut de société coopérative), son 
sous-amendement n° 108 : suppression des dispositions concer-
nant les règles applicables aux sociétés civiles professionnelles 
ayant adopté le statut de société coopérative ; adopté. Article 5 
(p. 941) : son amendement n° 114, déposé avec plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. André Méric : possibilité, dans les 
statuts, d'imposer aux associés employés dans l'entreprise de 
souscrire ou acquérir un nombre déterminé de parts sociales; 
montant maximum des versements des associés pour la libération 
ou l'acquisition de ces parts ; adopté. Article 11 (p. 948) : son 
sous-amendement n° 111 ; déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Andre Méric : •possibilité de_ réunir des assem-
blées de sections avant toute assemblée générale ; adopté. Article 
additionnel après l'article 14 (p. 951) : son amendement n° 98, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : attribution de la qua-
lité de travailleur de la coopérative, au regard de la législation 
du travail et dé la sécurité sociale, aux dirigeants sociaux qui 
ne sont pas liés à la société coopérative par un -contrat de tra-
vail et perçoivent une rémunération pour l'exercice de leurs 
fônetions ; rejeté. Article 25 (p. 958) : spn amendement n° 109, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression des dis-
positions prévoyant qu'une société coopérative ouvrière de pro-
duction peut participer au capital d'une autre société coopéra. 
tive en vue d'aider à la création de celle-ci ou d'en faciliter le 
_redressement ; que toute prise de participation doit être immé-
diatement communiquée au ministre du travail qui peut faire 
opposition ; retiré. (p. 960) : sur l'amendement n° 41 de M. Etienne 
Dailly (Suppression des dispositions prévoyant que la prise de 
'participation d'une société coopérative ouvrière de production 
au capital d'une autre société coopérative doit se faire pour aider 
une création ou faciliter un redressement ; que la prise de par-
ticipation s'opère sous le contrôle du ministre du travail), se 
déclare favorable au sous-amendement n° 122 de M. Robert 
Boulin (Suppression des dispositions de l'amendement ayant 
pour conséquence l'abolition du contrôle du ministre du travail 
sur les prises de participation entre sociétés coopératives). 
Article 26 : amendement n° 42 de M. Etienne Dailly (Attribution 
de voix supplémentaires au sein des assemblées à la société 
coopérative ayant pris une participation dans une autre société 
coopérative, pendant une période qui ne peut excéder dix ans; 
suppression des dispositions prévoyant que la société partici-
pante ne peut se faire attribuer un nombre de voix supérieur à 
celui détenu par les associés salariés, que le nombre des voix 
supplémentaires est réduit progressivement). Son amendement 
n° 116, déposé avec plusieurs de ses collègues : attribution à la 
société participante de voix supplémentaires a dont le nombre 
ne peut excéder le nombre des associés travailleurs de la société 

- qui en compte le moins » ; adopté. Article 29 (p. 963) : le rem-
boursement par la société coopérative des parts sociales appar-
tenant à ceux des associés qui ne sont pas employés dans l'en-
treprise. Article 30 (p. 964) : son amendement n° 99, déposé 
avec plusieurs de ses collègues; possibilité, dans les statuts, de 
prévoir le' remboursement des apports. en pouvoir d'achat 
constant ; réserve de réévaluation ; retiré. Article 36 (p. 966) : 
son amendement si' 113, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. André Méric -: limitation du montant de l'aug-
mentation du capital réalisée pendant un exercice, au maximum, 
à une fraction des capitaux propres définis à l'article L. 442-2 
du code du travail ; adopté. Intitulé du chapitre IV et arti-
cle 43 bis (p. 970) : son amendement n° 115, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. André Méric : possi-
bilité pour les sociétés coopératives ouvrières de production, 
constituées sous la forme de sociétés anonymes, d'émettre des 
certificats de participation coopérative; qualité des souscrip-
teurs, attributaires ou cessionnaires de ces certificats durée de 
ceux-ci ; leur rémunération et leur remboursement ; devenu 
sans objet. Articles additionnels (p. 973): sur l'amendement 
n° 77 de M. Etienne Dailly (Composition des unions de sociétés 
coopératives), son sous-amendement n° 100 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : possibilité pour les unions de sociétés 
coopératives ouvrières de production de prévoir que les sociétés 
coopératives admises comme associées doivent introduire dans 
leurs statuts une disposition subordonnant à leur agrément 
préalable la désignation de leurs dirigeants rejeté. Article 44 
(p. 974) : son amendement n° 104, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : non-création d'une personne morale nouvelle si une 
société à responsabilité limitée ou une société anonyme modifie 
ses statuts pour les adapter aux nouvelles dispositions concer-
nant les sociétés coopératives ; retiré. Article 45 (p. 977) 
Son amendement n° 105, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
possibilité pour les associés ou actionnaires qui se seraient oppo-
sés à la transformation de l'entreprise en société coopérative 
ouvrière de production d'obtenir que leurs parts ou actions 
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soient remplacées par des certificats de partiçipation coopéra-
tive; remboursement de ces certificats dans un délai n'excé-
dant pas cinq ans ; retiré par M. André Méric qui en est cosigna-
taire. (p. 978) : regrette que cet amendement ait été déclaré 
irrecevable aux termes de l'article 49, alinéa 5, du règlement ; 
toutes les propositions qui sont faites devant le Sénat devraient 
pouvoir être examinées. Amendement n° 3 de M. Gérard Ehlers 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot (Possi-
bilité pour les associés ou actionnaires qui se seraient opposés 
à la transformation de leur entreprise en société coopérative 
d'obtenir que leurs parts ou actions soient transformées en 
certificats de participation coopérative remboursables dans le 
délai de cinq ans). Article 46 (p. 979) : sur l'amendement de 
coordination n° 81 de M. Etienne Dailly, son sous-amendement 
n° 117, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. André Méric : possibilité, alors qu'il n'y a pas création d'une 
personne morale nouvelle, d'attribuer des voix supplémentaires 
aux associés ou actionnaires qui demandent la conversion de 
leurs parts ou actions en parts sociales de la société coopéra-
tive ouvrière de production ; adopté. Son amendement n° 119, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : prise en considération 
du jour de l'adoption des statuts de société coopérative pour 
l'établissement du nombre des voix supplémentaires attribuées 
aux. anciens associés ou, actionnaires devenus sociétaires ; retiré. 
Article 49 (p. 980) : son amendement n° 101, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues possibilité pour les sociétés coopéra-
tives et leurs unions de recevoir des subventions des collectivités 
locales ; adopté. Article 50 (p. 981) : son amendement n° 112, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. André 
Méric : obligation.. pour les Sociétés coopératives ouvrières de 
figurer sur une liste dressée par le ministre du travail dans des 
conditions fixées par décret ; sanctions pour les dirigeants sociaux 
ayant contrevenu à ces dispositions ; rejeté. (p. 982) : les coopé- 

es-  agricole doivent être agréées par le ministère de l'agri-
culture. Les coopératives de consommation sont inscrites au 
registre du commerce. - 

- 
— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 

d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin- 
1978]. (p. 1524) : l'enquête réalisée en 1977 auprès de tous 
les maires de France. L'histoire de l'autonomie communale. 
L'insuffisance des ressources locales ; la complexité de impôts 
locaux. L'insuffisance- des subventions ; les transferts de charges 
de l'Etat aux -collectivités locales : l'exemple des collèges. Les 
attributions diverses des maires et leurs responsabilités : les 
catastrophes naturelles ; les retards d'équipements ; les permis 
de construire. Les charges d'équipements pour les communes 
d'implantation des résidences secondaires. (p. 1525) le per-
sonnel communal : les mérites des secrétaires de mairie ruraux. 
Les problèmes de la voirie. Les équipements collectifs inter-
communaux. Le coût des travaux d'adduction d'eau et d'électri-
fication. L'échec des tentatives de regroupement de communes. 
La coopération intercommunale librement consentie. La loi de 
1890 sur les syndicats de communes. Les positions du parti 
socialiste. Le refus des maires d'être des mendignts ou des 
assistés. Le rôle des communes pour l'affermissement de l'Etat. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 

Intérieur [6 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (p.. 4248) : 
l'adoption d'une présentation « fonctionnelle » pour son rapport. 
La poursuite de la crise de la justice administrative ; l'augmen-
tation du stock des dossiers. (p. 4249) : la baisse des recours 
en matière électorale et l'augmentation du délai moyen de 
jugement. La nécessité d'un recrutement supplémentaire ; le 
manque de postes de président. La redéfinition des : compétences 
respectives de la juridiction administrative et de la juridiction 
judiciaire. La nécessité d'employer plus souvent' la procédure 
du référé. Le problème de l'application des lois ' • de celle du 
10 décembre 1977 sur le recrutement des membres des tribunaux 
administratifs, de celle du 28 juillet 1978 portant réforme de 
la police judiciaire ét de celle du 12 juillet 1978 tendant à 
prévenir la conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état 
alcoolique. Le besoin de sécurité ressenti par les' Français ; 
le sondage publié en janvier 1978 par l'hedomadaire Vie 
publique. Les maires estiment qu'ils n'ont pas les moyens d'as-
surer cette sécurité. La mauvaise répartition des forces de 
police sur le territoire. Le problème des polices urbaines ; 
l'exemple de la ville de Toulouse. L'insuffisance de la politique 
de rénovation et de construction de commissariats. L'insuffi-
sance des effectifs dans les communes où la police est étatisée ; 
la comparaison avec ceux de la police municipale. Le problème 
de la « légitime défense ». La nécessité d'assurer pour la police 
un recrutement de valeur, une éducation et une formation 
continue. (p. 4250) : l'application de la loi portant organisation  

de la police nationale ; le malaise qui se développe dans la 
police. La nécessité d'appliquer les textes, de revoir les rému-
nérations et les déroulements de carrière. La protection civile ; 
lé recrutement d'appelés du contingent dans le corps des sapeurs-
pompiers. La destinée des travaux de la commission sur la 
défense civile ; les directives de M. Georges Pompidou du 18 mars 
1964. La situation des communes; la clarification des dépenses 
d'aide sociale et scolaire. Le recrutement de nouveaux personnels 
dans le cadre national de préfecture. La situation des petites 
communes rurales, notamment en montagne ; la prise ,en compte 
du critère de population saisonnière. 

NOE (PIERRE), sénateur de l'Essonne (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou inter-
nationales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

• DEPOT 
Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-

miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour•979, adopté par l'Assemblée nationale ; Recherche 
scientifique (n° 76, tome V, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales 
2252, posée le 13 juin 1978 (p. 1326) à M. le ministre 

de l'environnement et du cadre de vie : les autoroutes (tracé 
de l'autoroute •A 87). — Réponse de M. Marcel Cavaillé, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre 
de vie (Logement), le 6 octobre 1978 (p. 2416). 

N° 2258, posée le 16 juin 1978 (p. 1458) à M. le ministre 
de la justice : les greffiers (situation des vacataires du tribunal 
d'Evry). — Réponse de M. Jean-Paul _Mourot, secrétaire d'Elat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice, le 6 octo-
bre 1978 (p. 2421). 

N° -2259, posée le 16 juin 1978 (p. 1458) à M. le ministre de 
l'éducation : les collèges d'enseignement secondaire (CES) (situa-
tion scolaire de certaines communes de l'Essonne). — Réponse 
de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'éducation, le 6 octobre 1978 (p. 2419). 

N° 2260, posée le 16 juin 1978 (p. 1458) à M. le Premier 
ministre : l'imprimerie (situation de « La Néogravure »). — 
Réponse de M. André Giraud, ministre de l'industrie, le 6 octo-
bre 1978 (p. 2422, 2423). 

N° 2334, posée le 11 octobre 1978 (p. 2532) à M. le ministre 
de l'éducation : l'enseignement (crédits de l'enseignement privé 
et public pour 1979). — Réponse de M. Jacques Pelletier, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation, le 20 octo-
bre 1978 (p. 2794). 

Questions orales avec débat : 
N° 118, posée le 3 octobre 1978 (p. 2339) à M. le Premier 

ministre : la pollution (mer) (rapport de la commission d'enquête 
sur le naufrage du pétrolier « Amoco Cadiz »). — Discutée, 
avec les questions n° 111 de M. Georges Lombard, n° 112 
de M. Anicet Le Pors, n° 113 de M. Michel Chauty, n° 124 de 
M. Jean-Marie Girault et n° 136 de M. Bernard Legrand, le 
31 octobre 1978 (p. 2979) : l'unanimité qui s'est faite sur le 
texte du rapport de la commission d'enquête sénatoriale. Le 
système de répartition de compétences, d'organisation et d'habi-
tudes qui a caractérisé les administrations concernées par la 
catastrophe de l'Amoco Cadiz. L'articulation des travaux du cen-
tre d'études, de documentation, de recherches et d'expérimenta-
tions avec le centre national pour l'exploitation des océans. Les 
curieux phénomènes biologiques observés en Bretagne après 
l'échouement du pétrolier. L'action qui. doit être menée concer-
nant les navires et les équipages, la lutte contre les pavillons 
de complaisance, les règles de navigation et les pouvoirs de 
police des Etats maritimes. Les moyens budgétaires dont pourra 
disposer la marine nationale dans la lutte contre les risques 
de pollution maritime accidentelle. (p. 2995) : le suivi biolo-
gique : sa responsabilité, son financement. L'absence de moyens 
supplémentaires mis à la disposition de la marine nationale 
pour lutter contre la pollution. 

TABLE NOMINATIVE. - SÉNAT. -- 6 
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- INTERVENTIONS 	 • 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — VI, — Recherche [24 novem-

bre 19781. — Rapporteur pour avis (p. 3648) : le décalage entre 
la priorité déclarée à la recherche et les crédits qui lui sont 
consacrés. Le programme d'action prioritaire 25 du VII° Plan. 
La conférence de presse du secrétaire d'Etat chargé de la 
recherche, le 13 septembre 1978. Les dangers de la régression 
de l'effort national de recherche. La stagnation de l'effort 
public. L'enveloppe « recherche » et les crédits hors enveloppe. 
La comparaison avec les autres grands pays industrialisés. Les 
priorités retenues dans le projet de budget pour 1979. L'énergie. 
La recherche industrielle la répartition des crédits d'aide au 
développement entre la DGRST et le ministère de l'industrie. 
Les économies d'énergie. Le retard accumulé ces dernières 
années en physique nucléaire et en physique des particules. 
La réalisation du grand accélérateur national à ions lourds 
(GANIL). Les progrès réalisés par l'Allemagne pendent ce temps. 
La collaboration internationale dans le domaine de la recherche : 
l'exemple de l'institut Laüe-Langevin (ILL) de Grenoble. 
(p. 3649) : le budget du centre national d'exploitation des 
océans (CNEXO) : le recours à des contrats auprès des entre-
prises privées. Le statut des chercheurs. L'insécurité d'emploi. 
La Mobilité des chercheurs. Le financement et l'orientation des 
recherches. La recherche fondamentale et la recherche à finalité 
industrielle ou commerciale. Les contraintes impdsées aux équi-
pes -  de recherche et aux laboratoires. La protection de la recher-
che de base, voulue par le Vil* Plan. Le risque d'affaiblissement 
du potentiel de recherche de la France. L'aide à la recherche 
et au développement industriel. L'informatique et les composants 
électroniques. L'accès des petites et moyennes entreprises à la 
recherche et au développement. Les structures d'aidé au déve-
loppement. Les dangers du réalisme industriel à courte vue. 
Souhaite l'organisation au Parlement d'un- débat sur la recherche 
scientifique et technique. L'institut de recherche de la sidérur-
gie (IRSID). (p. 3650) : la pèsition prise par la commission des 
affaires économiques et du Plan, unanime, qui soumet les crédits 
de la recherche pour 1979 à l'appréciation du Sénat. 

Industrie [27 novembre 19781 (p. 3744) : le souhait d'un ample 
débat sur la recherche et sur l'activité de tous les organismes de 
recherche spécialisée tel l'institut de recherche de la sidérur-
gie (IRSID). L'étonnement de l'exclusion dans le débat sur le 
projet de loi de finances rectificative pour 1978, d'une réflexion 
sur le problème de la recherche sidérurgique. L'organisation 
administrative de 1'IRSID. Le maintien de son financement par 
les sociétés ; les dangers de cette situation soulignés par l'aban-
don progressif de cette recherche par les grands patrons de la 
sidérurgie. Le financement de l'IRSID doit être obligatoire et 
suffisant ; la création d'une taxe parafiscale. Le rôle majeur de 
la sidérurgie en matière d'économies d'énergie. (p. 3750) : la 
satisfaction devant l'acceptation d'un débat sur la recherche. 

Transports. — V. — Routes, ports et voies navigables [1'w dé-
cembre 1978] (p. 4027) : l'insuffisance des crédits prévus pour 
les voies navigables. Les voies d'eau à grand gabarit et l'éco-
nomie d'énergie. Le maintien en l'état des canaux de petit 
gabarit. Le trafic fluvial en Re-de-France. Le désengagement 
de l'Etat. La priorité donnée aux programmes routier et auto-
routier. Les coûts indus du trafic routier. Le rapport Guillaumat. 
Ne votera pas ce budget. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre 1er du. livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. —
Discussion générale (p. 4562) : la crise économique et l'actualité 
sociale. L'urgence de la réforme. La diversité des propositions. 
La dégradation de la situation des conseils de prud'hommes 
dans les grandes villes. Le principe de la parité, retenu depuis 
1848. La loi de 1907. Le système_ des voies de recours. (p. 4563) : 
les propositions du groupe socialiste : la présentation des listes 
par les organisations syndicales les plus représentatives. Le scru-
tin à la représentation proportionnelle. Le problème du collège 
des cadres. Le vote plural pour le collège des employeurs. La for-
mation de référé. L'indemnisation, la formation et le statut des 
conseillers. La législation propre aux départements d'Alsace ét de 
Moselle : l'échevinage. Les amendements du groupe socialiste. 
Article l er  t Article L. 511-1 du code du travail (p. 4582) : 
soutient l'amendement n° 98 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire : compétence des conseils 
de prud'hommes quel que soit le chiffre de la demande ; nullité 
de toute convention dérogatoire. (p. 4583) : retire cet amende-
ment au profit de l'amendement n" 24 de M. Louis Virapoullé 
(Compétence exclusive des conseils de prud'hommes en premier 
ressort quel que soit le chiffre de la demande ; nullité de toute  

clause contraire du contrat de travail). —Article L. 511-3 (p. 4586) 
soutient l'amendement n" 102 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Consultation du conseil 
municipal intéressé préalable au décret de création d'un nou-
veau conseil). (p. 4587) : soutient l'amendement n° 103, de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Possibilité pour les organisations syndicales les 
plus représentatives au plan national de saisir l'autorité admi- 
nistrative pour réclamer la création d'un conseil de prud'hommes). 
— Article additionnel : Article L. 512-1-2 (nouveau) (p. 4595) : 
sur l'amendement n' 31 de M. Louis Virapoullé (Possibilité de 
constitution au sein d'une même section de conseil de prud'hom-
mes de plusieurs chambres, dont chacune •comprend au moins 
quatre conseillers employeurs et quatre conseillers salariés ; 
procédure de constitution des chambres), soutient le sous-amen-
dement n° 111 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues 
dont il est cosignataire (Procédure de constitution des chambres : 
décision de l'assemblée générale sur proposition de la majorité 
de l'élément employeur et de l'élément salarié du conseil de 
prud'hommes). — Article L. 512-6 (p. 4598) : soutient, puis retire 
l'amendement n° 109, de M. Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues, dont il est cosignataire (Election par éléments 
séparés des présidents et des vice-présidents des catégories 
salariés et employeurs). — Article additionn e l: Article 
L. 512-7-2 (nouveau) (p. 4599) : sur l'amendement n° 38 de 
M. Louis Virapoullé (Reprise dès dispositions proposées pour 
l'article L. 514-3, relatives aux mesures à prendre lorsqu'un 
conseil de prud'hommes ne peut se constituer ou ne peut 
fonctionner pour quelque cause que ce soit), soutient, puis 
retire le sous-amendement n° 137, de M. Marcel Debarge et 
plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Suppression 
de la disposition tendant à permettre la désignation par la 
cour d'appel d'un tribunal d'instance pour connaître des affaires 
inscrites au rôle d'un conseil de prud'hommes qui ne pourrait 
se constituer ou fonctionner). — Article L. 513-1 (p. 4603) : 
soutient l'amendement n° 112 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Suppression de l'an-
cienneté de trois mois requise pour être électeur) ; soutient 
l'amendement n° 113 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues, dont il est cosignataire (Substitution à la notion de 
privation d'emploi involontaire, de la notion de privation d'em-
ploi momentanée). Soutient l'amendement n° 114 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
substitution à la condition d'exercice d'activité pendant six 
mois au cours des douze derniers mois exigée, pour être élec-
teurs, des salariés involontairement privés d'emploi, d'une condi-
tion de respect du contrôle exercé par l'agence nationale pour 

; devenu sans objet. 
Suite de la discussion [12 décembre 1978]. — Article 1" 

(suite) : Article L. 513-3 du code du travail (p. 4620) : sou-
tient l'amendement n° 118 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Suppression de la 
condition de délai d'un an prévue pour l'éligibilité des personnes 
inscrites sur les listes prud'homales). — Article L. 513-3-1 (p. 4621): 
soutient l'amendement n° 119 de M. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Mise à la 
disposition des délégués du personnel et des fonctionnaires 
chargés du contrôle de l'emploi, afin de procéder à toute 
vérification utile, des listes électorales établies par les 
employeurs compétence du tribunal d'instance du lieu du siège 
social de l'établissement ou de l'entreprise, pour le contentieux 
des listes électorales). (p. 4622) : retire ce sous-amendement au 
profit du sous-amendement n° 222 de M. Marcel Debarge et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Moreau 
(Contrôle des représentants du personnel, des délégués syndi-
caux et des fonctionnaires chargés die contrôle de l'emploi ,sur 
les listes des salariés, avant transmission aux mairies) ; sous-
amendement n° 222 à l'amendement n° 14 de M. André Rabi-
neau (Transmission par les- employeurs, aux mairies, de la liste 
de leurs salariés en mentionnant la section dont ceux-ci relè-
vent). Soutient l'amendement n° 120 de M. Marcel Debarge et 
plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Inscription 
sur les listes électorales par l'agence nationale pour l'emploi 
des salariés involontairement privés d'emploi) ; retire cet amen-
dement — Article additionnel après l'article L. 513-3-1 (p. 4624): 
soutient l'amendement n° 121 de M. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Sanction des 
employeurs ayant entravé l'élection des conseillers prud'hom-
mes) ; le retire au profit de l'amendement n° 178 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Sanction de tout 
employeur qui aura entravé les élections des conseillers 
prud'hommes ; institution pour les employeurs teceùPant moins 
de trois salariés d'une procédure de mise en demeure préalable 
aux poursuites éventuelles). (p. 4625): reprend l'amendement 
n° 252 retiré par M. Louis Virapoullé : sanction de tout 
employeur qui aura entravé l'inscription des salariés sur les 
listes électorales ; rejeté. 
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o 
OLIVIER (HENRI), sénateur de l'Orne (rattaché administrati-

vement au groupe URBI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

OOGHE (JEAN), sénateur de l'Essonne (C). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi modifiant et complétant la- loi n° 68.1 

du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). — Suite 
de la discussion [18 avril 1978]. Article ler A. (Suite) : 
Articles 1" et 1" bis nouveau de la loi de 1968 (p. 511) : 
amendement n° 2 de M. Pierre Marcilhacy (Définition du 
droit au titre de propriété industrielle si l'inventeur est un 
salarié ; distinction entre les inventions faites par le salarié 
dans l'exécution d'un contrai de travail ou de tâches qui lui sont 
explicitement confiées et les autres inventions). Son sous-amen-
dement n° 49 ,déposé avec plusieurs de ses collègues : mention 
des noms du ou des inventeurs, de façon très apparente, dans 
le brevet lié à une invention de service; rejeté. Son sous-amen-
dement n° 50 déposé avec plusieurs de ses collègues : possibilité 
pour les conventions collectives, règlements ou contrats indivi-
duels de prévoir un droit de préemption pour l'exploitation de 
l'invention personnelle en faveur ,  de l'employeur ; rejeté. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 517) la part trop belle 
qui est faite aux employeurs. (p. 518) : des efforts sont encore 
à consentir pour- garantir efficacement les droits des inventeurs 
salariés. Le groupe communiste Votera ce texte malgré ses 
insuffisances. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978] (p. 1511) : la consultation du Sénat avant le dépôt d'une 
loi-cadre à l'automne prochain. (p. 1512) : les véritables objec-
tifs de cette pseudo-concertation : le désir du Gouvernement 
de retarder la réforme ; le questionnaire aux maires ; le report, 
jusqu'à la session budgétaire, du projet de loi sur les collec-
tivités locales. L'affirmation par les élus communistes de l'urgence 
de mesures concrètes pour la démocratisation des collectivités 
locales. La naissance progressive de l'autonomie communale au 
cours de l'histoire de la France, grâce aux luttes populaires. 
Les tentatives récentes de regroupement autoritaire des com-
munes. Le rapport Guichard. La démocratie communale vantée 
par Alexis de Tocqueville. L'article 72 de la Constitution. 
L'hypertrophie de la centralisation actuelle. La suppression 
nécessaire des contrôle, pour rendre exécutoires de plein droit 
les décisions des conseils municipaux. La suppression de la 
tutelle préfectorale. Le seul contrôle e posteriori des tribunaux 
administratifs. (p. 1513) : la forme insidieuse de la tutelle finan-
cière. Les propositions des élus communistes en faveur de la 
décentralisation. La définition de compétences et de responsabi-
lités nouvelles. Accroître les pouvoirs des communes en matière 
d'emploi, d'urbanisme, de logement, d'enseignement, d'équipe. 
ment. L'information et la participation des populations. Le pro-
blème de la radiodiffusion-télévision soumise au monopole gou-
vernemental. Les radios locales„ à vocation pluraliste, organes 
de décentralisation effective. Le mode d'élection des diverses 
assemblées : la représentation proportionnelle. La coopération 
intercommunale, dans le respect de l'autonomie communale. Les 
droits des élus locaux :. l'adoption à l'unanimité par la commis-
sion sénatoriale des lois du rapport de M. Roger Boileau. 
(p. 1514) : les autorisations d'absence pour les élus salariés. 
L'indemnisation. Les mesures d'urgence nécessaires en faveur 
du personnel des collectivités locales; • les nouvelles tâches, non 
prévues par le statut actuel de la fonction communale la santé, 
l'aide sociale, les activités culturelles et sportives, etc. La néces-
sité d'un personnel spécialisé et hautement qualifié. La liberté 
pour les collectivités locales de créer les emplois nécessaires 
à leurs activités actuelles. L'inégalité entre la fonction publique 
communale et celle de l'Etat. L'attribution du treizième mois : 
les primes de fin' d'année accordées grâce aux subventions 

des communes et départements. La revalorisation des traite-
ments, et du déroulement des carrières. La nécessité de créer 
un conseil supérieur des collectivités locales ; sa composition ; 
ses objectifs. 

ORNANO (MicREI, D'), ministre de l'environnement et du cadre 
de vie (nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) 
[JO, Lois et décrets, 6 avril 1978, p. 1539]. 

- DEPOTS 

Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339, 1977-1978), [27 avril 1978]. 

Projet de loi, reportant la date de consultation obligatoire des 
conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (n" 2, 
1978-1979) [2 octobre 1978]. 

REPONSES AUX 'QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Jean Colin (n° 2071) la croissance démesurée de la ville 

nouvelle d'Evry [21 avril 1978] (p. 576) : les raisons du choix 
de la ville d'Evry : la possibilité d'accueillir un certain nombre 
d'équipements administratifs, socio-éducatifs, sportifs et commer-
ciaux ; la construction de nouveaux logements. Le rythme des 
créations d'emplois. Les charges exceptionnelles que doivent 
supporter les communes concernées. La voirie. (p. 577) les 
autorisations de ptogramme de l'Etat affectées à la desserte de 
la ville nouvelle et à ses liaisons avec l'extérieur. 

M. Louis Perrein (n° 2085) : le classement des aéroports pour 
là protection de l'environnement [14 avril 1978] (p. 463) : l'appli-
cation de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement. La présence dans 
les aéroports de nombreuses installations classées (dépôts de 
combustibles). La situation inchangée des aéroports, considérés 
comme établissements industriels et commerciaux. La procédure 
d'autorisation prévue par la loi du 19 décembre 1917. Les nui-
sances acoustiques. La notion d'installation fixe, visée par la 
loi du 19 juillet 1976, ne peut s'appliquer aux avions. (p. 464) : 
la volonté du Gouvernement de faire appliquer la loi. 

M. Louis Perrein (n° 2087): la politique d'indemnisation et 
de relogement des riverains des aéroports [14 avril 1978] 
(p. 464) : les mesures prises en faveur des riverains des aéro-
ports d'Orly et de Roissy. Le décret du 13 février 1973 et les 
aides financières, prévues pour atténuer les nuisances subies 
par les riverains. L'interdiction de construction de logements 
dans les deux zones de bruit A et B entourant l'aéroport de 
Roissy-Charles-de-Gaulle. L'effort prioritaire consenti en faveur 
des riverains de la zone A : le relogement. L'alourdissement 
des structures administratives et des charges financières qu'en-
traînerait la création éventuelle d'un établissement public se 
substituant à la commission d'aide aux riverains. 

M. Jean Colin (ri° 2132) : les études d'impact en matière 
d'installations nouvelles d'aéroports [21 avril 1978] (p. 577) : 
la fixation par le décret du 12 octobre 1977 de la liste limitative 
des ouvrages dispensés de l'étude d'impact. (p. 578) : les 
constructions et extensions d'aérodromes ne figurent pas dans 
la liste des dispenses. 

M. Georges Lombard (n° 2174) : la réglementation du permis 
de conduire [27 octobre 1978] (p. 2958) : le décret du 21 avril 
1971 confie au service national de l'examen du permis de 
conduire la mise en oeuvre des dispositions relatives à son 
Organisation. Les mesures prises par ce service pour étaler 
dans le temps les convocations. Les auto-écoles teindront compte 
de la préparation des candidats. Le principe d'égalité des 
citoyens devant le service public n'est pas mis en cause. Le 
soutien de la profession des auto-écoles à cette mesure. 

M. Phifippe Machefer (n° 2268): la situation de personnels 
administratifs et techniques de la catégorie B [27 octobre 1978] 
(p. 2959) : les améliorations apportées à la situation des fonc-
tionnaires de la catégorie B des services de l'équipement : le 
relèvement des indices et la pyramide des emplois. La concer-
tation menée avec les organisations syndicales sur la situation 
et les 'conditions d'emploi. Le projet de réforme intéressant les 
personnels administratifs et techniciens transmis aux autres 
ministères. La situation des conducteurs de travaux publics. 
Les projets de décret modifiant le statut des ingénieurs des 
travaux publics de l'Etat et celui des personnels administratifs 
supérieurs de l'équipement. Le groupe de travail au ministère 
de l'environnement et du cadre de vie sur le régime des primes 
et indemnités dont bénéficient les fonctionnaires, notamment 
de la catégorie B. L'accord salarial de 1978 et la formation d'un 
groupe de travail sur les problèmes de la grille indiciaire. 
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M. Francis Palmera (n° 2271): l'application de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture [27 octobre 1978] (p. 2960): 
la publication des différents décrets d'application de la loi 
sur l'architecture : le statut des' sociétés civiles professionnelles 
d'architecture, l'organisation de la profession. La préparation 
du décret concernant les conseils d'architecture et la circulaire 
adressée aux préfets pour en accélérer la mise en place. La 
publicité importante faite autour de l'action de ces- conseils. 
La possibilité accordée -aux départements d'instituer une taxe 
additionnelle à la taxe locale d'équipement dans le cadre de 
l'aide à l'architecture. Le report de l'obligation de recours aux 
conseils d'architecture, d'urbanisme et d'environnement pour 
tout candidat au permis de construire en attendant l'installation 
définitive de ceux-ci. Les moyens mis à la disposition de ces 
conseils. 

M. Fernand Lefort (n° 2319) : la composition des conseils 
d'administration des offices publics d'HLM [27 octobre 1978] 
(p. 2961) : la modification de la composition des conseils d'admi-
nistration des offices publics d'HLM par le décret du 13 février 
1978 ; la parité instituée entre les membres élus et les admi-
nistrateurs dési gnés par le préfet. La réduction du nombre des 

de e l'administration dans les offices municipauX 
d'HLM. La mise en place d'une « grande commission HLM» 
réunissant des représentants des organismes d'HLM, des élus 
locaux et de l'administration ; son action en fonction de la 
réforme de l'aide au logement. La volonté d'accroître les res-
ponsabilités des élus locaux en matière de logement. 

Mme Rolande Perlican (n° 2336): le réaménagement du secteur 
Guilleminot dans le quatorzième arrondissement de Paris 
[27 octobre 1978] (p. 2962) : l'adoption par le conseil de Paris 
du projet d'aménagement de la ,zone Guilleminot ; la réduction 
de la hauteur des constructions prévues, la création d'un espace 
vert, la conservation de trente-huit immeubles. L'évolution pro-
fonde du projet initial et la concertation entre les pouvoirs 
publics et la ville de Paris. Le déroulement de l'enquête 
publique qui doit permettre d'associer au projet les associations 
locales et l'ensemble du public. La fin de l'enquête publique 
et l'adoption du projet par le conseil de Paris et le préfet de 
Paris. 

Question orale Avec débat de : 

M. Jean-Pierre Fourcade (n° 100) : la gestion du service des 
eaux de versailles, Marly et Saint-Cloud [7 novembre 1978]. 

—Réponse à M. Edouard Bonnefaus (p. 3035) : les multiples inter-
ventions faites pour régler le problème. 

Le groupe de travail formé par les maires des communes 
intéressées et la solution d'ensemble élaborée avec les adminis-
trations concernées. L'historique de la gestion du service des 
eaux et fontaines de Versailles et la quantité croissante d'eau 
distribuée. Les solutions envisagées et écartées : la création 
d'un compte spécial du Trésor ou d'un budget annexe et celle 
d'un établissement public. (p. 3036) : le principe du transfert 
aux communes, groupées en syndicats, de la propriété et de la 
gestion des installations. Les modalités du transfert ; les cas 
particuliers des domaines de Versailles et de Saint-Cloud. L'ins-
cription du principe de ce transfert dans le projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 avec une clause de retour. Les 
conditions d'application du nouveau dispositif seront déterminées 
par le syndicat d'études intercommunales. L'inventaire des biens 
à transférer ; la distinction faite entre trois catégories. La 
nécessité d'une analyse comptable séparée pour le service des 
eaux des domaines nationaux et le service de distribution d'eau 
potable. - (p. 3037): l'approvisionnement en eau des domaines 
nationaux. La détermination du prix de l'eau. La participation 
des communes aux syndicats d'études ne préjuge pas de la 
solution qui sera retenue pour chaque municipalité en fonction 
de son cas particulier ni de la formule d'exploitation que les 
collectivités locales choisiront. Le problème de l'avenir du 
personnel ; les ingénieurs et techniciens titulaires, le personnel 
administratif et le personnel de maîtrise et ouvriers. La néces-
sité pour les communes d'obtenir une information la plus large 
possible pour la mise en place de cette nouvelle structure ; la 
concertation avec les administrations intéressées. La détermina-
tion des modalités de la transition financière avec les représen-
tants des collectivités locales concernées. (p. 3038) : l'échéancier 
des décisions à prendre : le dépôt du projet de loi pour la 
présente session parlementaire ; l'achèvement des études et 
l'appel d'offres éventuel pour la gestion du service. La réalisa-
tion du transfert avant le 1'"' janvier 1980. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 

enseignes (n° 339) [4 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2336): un texte qui n'est dirigé ni contre la publicité, ni 

contre l'affichage d'opinion. L'inapplicabilité de la , loi du 
12 avril 1943. (p.'2337) : la nécessaire mise en ordre de l'implan-
tation des panneaux publicitaires ; leur accroissement considé. 
rable en milieu urbain. La lutte contre l'affichage sauvage. La 
mise en cause du bénéficiaire de l'affichage ; l'installation de 
panneaux réservés sur le domaine public et communal, pour 
l'affichage d'opinion, les manifestations culturelles, politiques, 
syndicales et sportives. La définition de la place de la publicité 
extérieure -dans la ville. La nécessité d'un renouveau de l'art 
de l'affiche ; l'aide qu'apporteront aux collectivités locales les 
nouveaux conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environne-
ment. L'extension du champ d'application de la loi à toute 
forme de publicité extérieure ; l'octroi de pouvoirs importants 
au maire et au conseil municipal ; la sévère restriction de la 
publicité dans les lieux sensibles et à l'extérieur des aggloméra-
tions ; la protection des particuliers contre les troubles de voisi-
nage et contre les contrats léonins ; le renforcement du dispo-
sitif répressif. (p. 2338) : l'élaboration des zones d'affichage 
restreint ou élargi à l'intérieur des agglomérations ; le rôle des 
collectivités locales. L'utilité d'un concours technique des ser-. 
vices de l'Etat. L'affirmation du caractère continue des infrac-
tions ; le renforcement nécessaire du taux des amendes, 

Réponse à M. Jacques Carat : la rénovation de la fiscalité du 
droit de timbre prévu dans le code des communes. La fiscalité 
locale de l'affichage est effectivement désuète. 

Réponse à M. James Marson : il n'est pas question de porter 
atteinte à la liberté d'opinion et à l'expression de cette liberté 
par l'affichage. La concertation qui a précédé l'élaboration du 
texte en discussion. 

— Proposition de loi relative aux élections cantonales (n° 526) 
[4 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2342). 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et lu 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
— Article additionnel (p. 2352) : s'oppose à l'amendement n° 156 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues (Application 
de la loi au seul affichage publicitaire commercial). Article 1" 
(p. 2354) : accepte l'amendement de forme n° 2 de M. Jacques 
Carat. (p. 2355) : accepte l'amendement n° 97 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard (Application de la loi aux publicités, enseignes, 
etc., visibles d'une voie « publique ou privée » ouverte à la 
circulation) ; accepte également l'amendement n° 3 de M. Jacques 
Carat (Décret en Conseil d'Etat pour préciser la notion de « voie 
ouverte à la circulation »). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 50" de M. Guy Petit (Suppression de 
l'alinéa mentionnant l'application de la loi aux personnes publi-
ques et privées et l'application concomitante des autres lois 
et règlements en vigueur). Article 2 (p. 2356) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n' 98 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard (Suppression de la précision visant les dispositifs « spécia-
lement » prévus pour la publicité extérieure) ; s'en remet éga-
lement à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 99 de 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Précision sur la nature € commer-
ciale ou non a des messages publicitaires visés). Article 3 
(p. 2357) : accepte l'amendement n° 51 de M. Guy Petit (Compé-
tence du ministre ou du préfet, après avis de la commission 
départementale des sites, pour interdire la publicité sur des 
immeubles non classés ni inscrits mais présentant un caractère 
esthétique, historique ou pittoresque), et sur cet amendement 
le sous-amendement n° 100 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Éta-
blissement de la liste des immeubles non classés ni inscrits 
auxquels s'applique l'interdienen de la publicité, par le préfet 
ou le maire, après avis des conseils municipaux concernés et 
de la commission des sites). Sur ce même amendement, s'oppose 
au sous-amendement n° 194 de M. Jacques Carat (Compétence du 
maire, après avis de la commission des sites et du conseil muni-
cipal, substituée à celle du ministre ou du préfet). Article adcli• 
tionnel (p. 2360) : amendement n° 1 de M. Marcel Champeix et 
plusieurs de ses collègues (Autorisation préalable du maire néces-
saire pour tout affichage publicitaire et possibilité pour le 
maire d'interdire ce type d'affichage sur tout ou partie du 
territoire de sa commune). Article 4 (p. 2361): demande le 
retrait de l'amendement n° 101 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard 
(Précisions supplémentaires relatives à la mention obligatoire, 
sur tout dispositif ou inscription publicitaire, du nom de la 
personne ou de l'entreprise responsable). (p. 2362) : accepte 
l'amendement n° 6 de M. Jacques Carat (Dispense de l'obligation 
de mention de la personne ou de l'entreprise responsable en 
ce qui concerne les publicités sur véhicules et le mobilier urbain). 
Article additionnel : demande le retrait de l'amendement n° 121 
de M. Charles Alliés et plusieurs de ses collègues (Compétence 
exclusive du conseil municipal pour réglementer la publicité 
visant la promotion des productions locales ou la mise en 
valeur des sites et richesses historiques). Les dispositions de 
l'article 15. Article 5 (p. 2365) :, accepte les amendements rédae• 
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tionnels identiques n• 7 de M. Jacques Carat et n° 52 de M. Guy 
Petit. (p. 2367): accepte l'amendement n" 122 de MM. Henri Cail-
lavet et Maurice Fontaine, soutenu par ce dernier (Mention des 
t lieux-dits importants s' parmi les groupements d'habitations pou-
vant justifier l'institution d'un périmètre d'affichage autorisé). 
Demande le retrait de l'amendement n° 53 de M. Guy Petit (Fixa-
tion à 800 mètres du rayon de la zone d'affichage autorisé). Accepte 
l'amendement n° 157 de M. James Marson (Possibilité de créer 
des périmètres d'affichage autorisé à proximité des centres arti-
sanaux). (p. 2368) : s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Guy 
Petit (Définition de la notion -d'agglomération). Son amendement 
n° 201: référence explicite pour les termes d'agglomération et 
de lieudit à la signification retenue en matière de circulation 
routière ; adopté. Article additionnel : demande le retrait de 
l'amendement n° 9 de M. Jacques Carat (Suppression de la taxe 
sur la publicité hors agglomération). «Article 6 (p. 2370) : son 
amendement n° 179: élaboration du projet de délimitation des 
périmètres d'affichage autorisé et des prescriptions qui s'y 
appliquent, par un groupe de travail présidé par le maire et 
comprenant des représentants de la commune intéressée et des 
services de l'Etat ; association à ce groupe, à leur demande, 
avec voix consultative des chambres de commerce et d'industrie, 
des chambres de métiers et des chambres d'agriculture ; consul-
tation, à leur demande, des associations locales d'usagers ; 
examen par le conseil municipal ; décision prise par arrêté 
ministériel en cas de modification par le conseil municipal non 
approuvée par le préfet ; délai de consultation de la commis-
sion départementale compétence en matière de sites ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 155 de M. Guy Schmaus et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. James Marson (Fixation par 
le conseil municipal de la délimitation des périmètres d'affi-
chage autorisé et des prescriptions qui s'y appliquent). Demande 
le retrait de l'amendement n' 102 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard 
(Procédure suivie pour l'institution des périmètres d'affichage 
autorisé). La composition du groupe de travail. La consultation 
des chambres de commerce et d'industrie, des chambres de 
métiers et des associations locales d'usagers. Le délai de consul-
tation de la commission départementale compétente en matière 
de sites. (p. 2371) : demande le retrait de l'amendement n° 55 
de M. Guy Petit (Procédure suivie pour l'institution des péri-
mètres d'affichage autorisé : transfert éventuel de la compétence 
du conseil municipal aux établissements publics groupant les 
communes concernées et ayant compétence en matière d'urba-
nisme). L'éventualité d'un transfert de compétence du conseil 
municipal au district urbain. (p. 2372) : réponse à M. Louis Vira-
poullé : en l'absence de demande par le conseil municipal de la 
délimitation d'un périmètre d'affichage autorisé, l'application 
des dispositions générales de la loi. Article 7: accepte les 
amendements rédactionnels identiques n° 11 de M. Jacques -
Carat et n° 56 de M. Guy Petit. Accepte les amendements de 
forme identiques n° 12 de M. Jacques Carat et n° 57 de M. Guy 
Petit. (p. 2373) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 58 de M. Guy Petit (Possibilité d'admettre la publi-
cité sur les seuls murs des bâtiments, à l'exclusion de la toi-
ture). Accepte l'amendement n° 13 de M. Jacques Carat (Inter-
vention de la tutelle pour la seule fixation des conditions 
t générales a d'implantation des éléments de mobilier urbain). 
(p. 2374) : demande le retrait de l'amendement n° 162 de 
M. Michel Caldaguès (Suppression de la fin du premier alinéa 
de cet article prévoyant la fixation par décret en Conseil d'Etat 
de normes nationales de hauteur au-dessus du sol, de surface 
et de conditions d'entretien des supports et dispositifs- publici-
taires). La nécessité de prescriptions de droit commun à l'éche-
lon national. Accepte l'amendement rédactionnel n° 188 de 
M. Jacques Carat. L'impossibilité de recourir au décret si la 
loi ne l'a pas prévu. Le risque de vide juridique. Prend l'enga-
gement que la réglementation sera diversifiée en fonction des 
situations locales. (p. 2375) : la possibilité pour la commune 
de déroger aux règles nationales en vertu de l'article 8. 
(p. 2376) : accepte les amendements identiques n° 14 de M. Jac-
ques Carat et 'n° 60 de M. Guy Petit (Compétence du maire pour 
autoriser l'installation de dispositifs de publicité lumineuse). 
Article 8: son amendement n° 173 : procédure d'institution des 
zones d'affichage restreint et des zones d'affichage élargi : élabo-
ration conjointe par un groupe de travail présidé par le maire 
et comprenant des représentants de la commune et des services 
de l'Etat ; association, à leur demande, avec voix consultative 
des chambres de commerce et d'industrie, des chambres de 
métiers et des chambres d'agriculture ; consultation à leur 
demande des associations locales d'usagers•; examen du projet 
par le conseil municipal ; décision prise par arrêté minis-
tériel en cas de modification non approuvée par le préfet ; 
délai de consultation de la commission départementale compé-
tente en matière de sites ; adopté. Article additionnel (p. 2377): 
son amendement n° 174: possibilité, dans les zones d'affichage 
restreint, de restrictions renforcées, pouvant aller jusqu'à l'in-
terdiction complète ; adopté. (p.'2378) : sur cet amendement 
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s'oppose au sous-amendement n' 152 de M. Charles Leder-
man (Compétence du maire pour décider, dans les zones 
d'affichage restreint, des restrictions renforcées pouvant aller 
jusqu'à l'interdiction complète). A ce même amendement s 

 demande le retrait du sous-amendement n° 125 de M. Henri 
Caillavet (Précision sur les catégories de dispositifs publicitaires 
pouvant être totalement interdites dans les zones d'affichage 
restreint) ; la non-discrimination entre les divers modes de 
publicité. Son amendement n° 175 : possibilité, dans les zones 
d'affichage élargi, d'alléger tout ou partie des prescriptions 
fixées en application de l'article 7 ; procédure d'autorisation 
exceptionnelle par le maire pour l'installation de dispositifs non 
conformes aux normes ; adopté. Article 9 (p. 2380) : accepte 
l'amendement rédactionnel n° 104 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard. Article 10 : son amendement d'harmonisation n° 181 
identique aux amendements n° 21 de M. Jacques Carat, 
n° 68 de M. Guy Petit et n° 105 de M. Pierre •Ceccaldi-
Pavard ; adopté. Article 11 (p. 2382) : demande le retrait de 
l'amendement n° 106 de M, Pierre Ceccaldi-Pavard (Création, 
dans chaque commune, de panneaux d'affichage destinés à 
l'affichage d'opinion et à l'annonce de manifestations de tous 
ordres à l'exclusion, de toute publicité strictement commerciale) ; 
accepte l'amendement n° 22 de M. Jacques Carat (Création, 
dans toutes les communes, de panneaux d'affichage destinés 
à l'affichage d'opinion ainsi qu'à l'annonce des manifestations 
culturelles, politiques, syndicales ou sportives organisées par 
des associations sans but lucratif). Accepte l'amendement n° 23 
de M. Jacques Carat (Fixation par décret en Conseil d'Etat des 
conditions d'application de cet article, en fonction du nombre 
d'habitants et de la superficie de la commune). Article addi-
tionnel (p. 2384): s'oppose à l'amendement n° 134 de M. Jean-
Jacques Perron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Marcel Champeix (Mise à la disposition de la commune, par 
chaque entreprise d'affichage, d'un ou de plusieurs emplacements 
gratuits d'une superficie au moins égale à 25 p. 100 de la 
superficie totale des panneaux de publicité commerciale apposés 
par elle sur le territoire de la commune), et sur cet amendement 
au sous-amendement n° 184 de M. Jacques Carat (Mise à la dis-
position de la commune, à la demande du maire, par chaque 
entreprise d'affichage, d'un ou de plusieurs emplacements gra-
tuits d'une superficie au plus égale à 10 p. 100 de celle de 
l'ensemble des panneaux de publicité commerciale apposés par 
elle sur le territoire de la commune). L'adoption de l'amen-
dement aurait pour effet inévitable l'augmentation du prix de 
la -publicité. Article 12 (p. 2389) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 149 de M. James Marson et plusieurs de ses collègues 
(Liberté de la publicité sur les véhicules terrestres, à l'exception 
de celle apposée sur des véhicules manifestement destinés à cet 
unique effet). Accepte l'amendement n° 73 de M. Guy Petit 
(Renvoi à un décret en Conseil d'Etat pour édicter des prescrip-
tions générales en matière de publicité sur les véhicules terrestres 
ou les navires, à la surface de l'eau et clans les airs). Article 
additionnel (p. 2390) : accepte la première partie de l'amen-
dement n° 25 de M. Jacques Carat (1° Possibilité pour les 
communes d'utiliser à leur profit, comme support de publicité 
commerciale ou d'affichage libre, les palissades de chantier 
lorsqu'elles débordent sur le domaine publie communal) ; s'op-
pose à la deuxième partie de cet amendement (2° Possibilité 
identique sur les palissades qui sont à l'alignement, sauf oppo-
sition du maître de l'ouvrage avant le commencement des 
travaux). Article 14 (p. 2392) : demande le retrait des amende-
ments de M. Pierre-Christian Taittinger n° 169 (Limitation du 
champ d'application du décret prévu en Conseil d'Etat pour 
édicter des prescriptions en matière d'installation d'enseignes 
et d'enseignes publicitaires, au seul cas où ces enseignes seraient 
situées sur les immeubles ou dans les lieux mentionnés à l'arti-
cle 3 de la loi) et n° 170 (Prise en compte dans ce décret des 
caractéristiques de l'activité signalée, des lieux où elle s'exerce 
et des procédés utilisés, et détermination des conditions dans 
lesquelles ces prescriptions pourront être adaptées met circons-
tances locales). Le libéralisme qui présidera à l'élaboration du 
décret relatif à la réglementation en matière d'enseignes publi-
citaires. La prise en compte des nécessités du commerce local. 
(p. 2393): accepte l'amendement n° 26 de M. Jacques Carat 
(1° Prise en compte dans le décret en Conseil d'Etat relatif 
aux enseignes et enseignes publicitaires des procédés utilisés, 
de la nature des activités et des lieux où elles s'exercent, et 
fixation des conditions dans lesquelles ces prescriptions pour-
ront être adaptées aux circonstances locales ; 2° autorisation 
préalable nécessaire pour l'installation d'enseignes ou d'ensei-
gnes publicitaires sur les immeubles et dans les lieux men-
tionnés aux articles 3 et 9, ainsi que dans les zones d'affichage 
restreint, avec possibilité d'interdiction de cette installation). 
Demande le retrait de l'amendement n° 137 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard (Prise en compte dans le décret en Conseil 
d'Etat de la nécessité d'une identification de l'activité corres-
pondant à l'importance de celle-ci). 
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Suite de la discussion [11 octobre 19781. — Article 15 (p. 2493) : 
accepte les amendements identiques, de forme, n° 27 de M. Jac-
ques Carat, et n° 77 de M. Guy Petit. (p. 2494) : accepte l'amen-
dement rédactionnel n° 185 de M. Jacques Carat ; sur cet amen-
dement, son sous-amendement n° 203: possibilité de dérogation 
pour les pré-enseignes en relation avec la fabrication ou la vente 
de produits - du terroir par des entreprises locales ; adopté. 
(p. 2495) : réponse à M. Henri Caillavet : la notion d'entreprises 
locales. Article additionnel (p. 2496) : demande le retrait de 
l'amendement n° 121 de M. Charles Alliés et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Raymond Courrière, cosignataire 
(Compétence exclusive du conseil municipal pour réglementer 
là publicité visant à la promotion des productions locales ou à 
la mise en valeur des sites et richesses historiques) ; l'adoption 
à l'article 15 de l'amendement rédactionnel n° 185 de M. Jacques 
Carat, complété par le sous-amendement n° 203 du Gouverne-
ment qui répond à cette préoccupation. (p. 2497) : la définition 
par le Conseil d'Etat des conditions dans lesquelleS les maires 
pourront accorder des dérogations. Le cas particulier des riches-
ses historiques et des sites : le dépôt possible d'un additif à ce 
sujet. La concertation avec le Sénat. (p. 2498): l'incompatibilité 
de l'amendement n" 121 avec le texte précédemment voté par 
le Sénat ; son irrecevabilité. Article 16 : accepte l'amendement 
n" 110 de M; Pierre Ceccaldi-Pavard (Autorisation de plein droit 
en cas de défaut de réponse de l'autorité administrative, à l'expi-
ration d'un délai de deux mois) ; sur cet amendement, son sous-
amendement n° 205: fixation par un décret en Conseil d'Etat du 
délai, ne pouvant excéder quatre mois, à l'expiration duquel le 
défaut de réponse de l'autorité administrative emporte autori-
sation de plein droit ; adopté. Article additionnel (p. 2500) : 
demande le retrait de l'amendement n° 111 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard (Elargissement de la commission départementale des 
sites, lorsqu'elle est consultée en application de la présente loi, 
à des représentants de la profession, des chambres de commerce 
et d'industrie, des chambres de métiers et à des représentants-
de- la commune, dans la limite de la moitié de ses membres). 
Accepte l'amendement n° 5 de M. Jacques Carat (Elargissement 
de la commission départementale des sites, lorsqu'elle est consul-
tée pour l'application de la présente loi, à des représentants de 
la commune et des professions intéressés dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat). Le rôle consultatif de la 
commission. Accepte l'amendement n° 80 de M. Guy Petit (Mise 
à la disposition du public, à la mairie, des textes et documents 
relatifs aux prescriptions qui régissent l'affichage dans la com-
mune). Article 17 (p. 2501) : demande le retrait de l'amendement 
n° 147 de M. James Marson et plusieurs de ses collègues (Pos-
sibilité de contrats de louage d'emplacement non écrits, sauf 
s'il s'agit d'une publicité d'un caractère durable). La nécessité 
de l'autorisation écrite pour la conclusion du contrat : l'accord 
verbal, source de contentieux. Demande également le retrait de 
l'amendement n° 31 de M. Jacques Carat (Renouvellement du 
contrat de louage d'emplacement par périodes d'une durée maxi-
male de trois ans, et nécessité pour cela d'un accord écrit des 
deuX parties). La lourdeur de la procédure de renouvellement 
écrit du contrat. (p. 2502): réponse à M. Charles Lederman : 
l'exclusion de toute éventualité de poursuites par l'autorité 
administrative en cas d'affichage sans autorisation écrite du 
propriétaire, sauf réclamation de celui-ci, (p. 2503): accepte 
l'amendement n° 82 de M. Guy Petit (Clause obligatoire de main-
tien en permanence en bon état d'entretien par le preneur de 
l'emplacement loué, et sanction en cas de non-exécution). Arti-
cle 18 (p. 2504): s'oppose à l'amendement n° 33 de M. Jacques 
Carat (Prorogation de douze à quinze ans de la durée des conven-
tions de concession de publicité signées par les collectivités 
publiques, sous certaines conditions) et sur cet amendement 
au sous-amendement n° 112 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard 
(Conditions nécessaires pour la prorogation d'une convention 
de concession de publicité : appel à la concurrence, appro-
bation de la convention par le préfet, mission de service 
public, redevance d'a,. moins 5 p. 100 des recettes publi-
citaires). L'appel à la concurrence, prescription de droit com-
mun. Les recommandations du rapport de la Cour des comptes 
pour l'année 1973. Les abus de position dominante relevés 
par la commission de la concurrence. La durée d'amortis-
sement du matériel. (p. 2507) : accepte l'amendement n° 113 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Clause obligatoire dans les conven- 

_ tions de concession signées par les collectivités publiques, 
de maintien en permanence en bon état d'entretien par le 
concessionnaire du dispositif prévu pour recevoir la publicité ; 
sanction en cas de non-exécution de cette obligation ; rési-
liation de plein droit à défaut de paiement de la redevance 
s'il en existe une) ; sur cet amendement, son sous-amendement 
n° 207: décision par la juridiction administrative statuant 
selon une procédure d'urgence; adopté. (p. 2508): réponse à 
MM. Henri Caillavet et Charles Lederman ; la procédure 
d'urgence devant la juridiction administrative. Article addi-
tionnel (p. 2509) : accepte l'amendement n° 34 de M. JaCques 

Carat (Assimilation de la publicité faite en contravention des 
dispositions de la présente loi et des textes réglementaires 
pris pour son application, à une infraction continue). Arti-
cle 19 (p. 2511) : accepte les amendements identiques n° 195 
de M. Jacques Carat et n° 83 de. M. Guy Petit (Relèvement 
du montant de l'amende initiale). Accepte les amendements 
rédactionnels identiques n° 85 de M. Guy Petit et n° 182 de 
M. Jacques Carat. Article 20 (p. 2513) : s'oppose à l'amende-
ment n° 140 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues (Suppression de cet article visant à infliger au béné-
ficiaire d'une publicité les mêmes peines -qu'à l'auteur de 
l'infraction, si cette publicité ne compte pas les men-
tions obligatoires complètes). L'affichage commercial prin-
cipalement visé par cet article. Le risque d'impunité si 
l'article était supprimé. Le risque de provocation politique. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 115 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (En cas d'absence ou d'insuffi-
sance des mentions obligatoires prévues à l'article 4, appli-
cation au bénéficiaire de la publicité des mêmes peines qu'à 
l'auteur de l'infraction, sauf s'il démontre sa bonne foi) et 
n° 86 de M./ Guy., Petit (Application au bénéficiaire de la 
publicité des mêmes peines qu'à l'auteur de l'infraction dani 
le seul cas où sa complicité est établie). La notion de compli-
cité, résultant dès à présent du droit commun en la matière. 
(p. 2514) : accepte la notion de complicité retenue par l'amen. 
dement n° 86 de M. Guy Petit, pour confirmer son souci de 
respecter les libertés fondamentales ; après le retrait de l'amen. 
dement n° B6 de M. Guy Petit, accepte la nouvelle rédaction 
de l'amendement n° 115 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (En 
cas d'absence ou d'insuffisance des mentions prévues à l'arti-
cle 4, application au bénéficiaire de la publicité des mêmes 
peines qu'à l'auteur de l'infraction, si sa complicité est éta-
blie). Article 21 (p. 2515) accepte la réserve de cet article. 
Article 22 : demande le retrait de l'amendement n° 142 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Suppres-
sion de l'indication du montant de l'astreinte). Article 23 
(p. 2515) : accepte l'amendement rédactionnel n° 88 de M. Guy 
Petit. Article 25 (p. 2516): s'oppose à l'amendement n° 144 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Suppres-
sion de l'application des dispositions relatives à la complicité 
aux auteurs de contraventions aux dispositions réglementaires 
prises pour l'application de la loi). Article 26 : accepte l'amen. 
dement n° 90 de M. Guy Petit (Précisions sur les conditions 
dans lesquelles les associations de défense de l'environnement 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile). Arti• 
de 27 (p. 2517) : accepte l'amendement n° 167 de M. Guy 
Petit (Transmission exclusivement au .maire et au préfet des 
procès-verbaux de constatation d'infraction ; poursuites exercées 
à leur diligence ou à celle du ministre chargé de l'environ-
nement) ; sur cet amendement, retrait du sous-amendement 
n° 202 de M. Jacques Carat (Suppression du mot exclusive-
ment » pour assurer la transmission au procureur de la Répu-
blique) au profit de son sous-amendement n° 208 : trans-
mission des procès-verbaux de constatation d'infraction au 
procureur de la République, au hilaire et au préfet ; sup-
pression de la mention relative à l'exercice des poursuites; 
adopté. Article 28 (p. 2518): s'oppose à l'amendement n° 145 
de M. Charles Lederman (Compétence du " maire seul pour 
ordonner la suppression des dispositifs pUblicitaires apposés 
en violation des dispositions de la loi) ; accepte l'amendement 
n° 166 de M. Guy Petit (Substitution, à la mention de « l'auto-
rité administrative » susceptible d'ordonner la suppression des 
dispositifs publicitaires apposés en violation de la présente loi, 
de la précision « le ministre, le préfet ou le maire et men-
tion de la possibilité d'ordonner la mise en conformité plutôt 
que la suppression): le souci du Gouvernement tout au long 
de ce débat, de donner une triple_ possibilité d'initiative au 
maire, au préfet et au ministre. (p. 2519): accepte l'amende-
ment n° 198 de M. Jacques Carat (Création d'une amende 
contraventionnelle répétitive frappant celui qui n'aura pas pro-
cédé à la suppression ou à la mise en conformité dans le 
délai prescrit par la mise en demeure ; non-application de ces 
dispositions à l'affichage d'opinion et à l'annonce des mani-
festations diverses définies à l'article 11, tant que le maire 
n'aura pas déterminé les -emplacements municipaux d'affichage 
libre). Accepte l'amendement rédactionnel n° 199 de M. Jacques 
Carat (Avertissement du propriétaire ou de l'occupant préalable 
à la suppression et à la remise en état des lieux). Article 
additionnel (p. 2520) : accepte l'amendement n° 268 de M. Guy 
Petit (Application de la procédure de mise en demeure prévue 
à l'article 28 nonobstant la prescription de l'infraction ou son 
amnistie). Article 21 (précédemment réservé) : accepte l'amen-
dement rédactionnel n° 183 de M. Jacques Carat. Accepte les 
amendements de coordination identiques n° 197 de M. Jacques 
Carat, n° 87 de M. Guy Petit, n° 116 de M. Pierre Ceccaldi. 
Pavard, n° 131 de M. Henri Caillavet et n° 141 de M, Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues. Accepte l'amendement 
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n° 37 de M. Jacques Carat (Non-âpplieation des dispositions de 
l'article 21 à l'affichage d'opinion ou à l'annonce des mani-
festations définies à l'article 11, tant que le maire n'aura 
pas déterminé le ou les emplacements municipaux d'affichage 
libre). Article additionnel après l'article 28 (suite) (p. 2521) : 
s'oppose à l'amendement n° 118 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard 
(Majoration de 50 p. 100 des amendes prévues, au bénéfice 
de la commune sur le territoire de laquelle l'infraction, a 
été commise). Les problèmes techniques : l'organisation de 
recouvrement des amendes ; la complexité des circuits de la 
comptabilité publique ; le coût de la rétrocession ; les dispo-
sitions de la loi organique relative aux lois de finances. Les 
mesures actuellement en projet sur la globalisation des res-
sources des communes. (p. 2522) : réponse à M. Guy Petit : 
Le coût de la ventilation entre les 36 000 communes de France 
des sommes ainsi recouvrées. L'objet dissuasif de la loi. 
Réponse à M. Robert Laucournet : la tentative réalisée pour le 
versement, aux communes des amendes pour infractions au sta-
bonnement : la faillite du .système. (p. 2523) réponse à 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard : la procédure fixée pour les amendes 
par la loi organique : la remontée au budget de l'Etat. La 
complexité qu'il y aurait à modifier la loi organique. Article 24 
(préalablement réservé) (p. 2524) : accepte l'amendement n° 89 
de M. Guy Petit (Point de départ de la prescription de l'action 
publique, à compter du jour où l'infraction a été commise) et 
sur cet amendement le sous-amendement n° 160 de M. Pierre Val-
lon (Possibilité de l'enlèvement d'office des publicités non 
conformes, un mois après une mise en demeure de l'auto-
rité municipale restée sans effet, même en caa de pres-
cription). Article 29 : son amendement n° 178 : relèvement 
à trois ans du délai de maintien provisoire des disposi-
tifs en infraction ; adopté. Accepte l'amendement rédaction-
nel n° 42 de M. Jacques Carat. Son amendement rédac-
tionnel n° 172 ; adopté. Accepte l'amendement de coordination 
n° 94 de M. Guy Petit. (p. 2525) : son amendement n° 171 : 
délai maximal de maintien en place ramené à deux ans pour 
les dispositifs en infraction situés dans les zones de réglemen-
tation spéciale ; adopté. L'harmonisation avec le décret du 
11 février 1976 réglementant la publicité et les enseignes sous 
l'angle de la sécurité de la circulation routière. Son amendement 
de coordination n 9  177 ; adopté. Article 30 (p. 2526) : son amen-
dement n° 176 : délais de mise en conformité avec les dispo-
sitions de la loi des contrats antérieurement signés par les parti-
culiers ou les collectivités publiques, pour une durée supérieure 
à celle qu'elle prévoit : résiliation de plein droit des contrats 
conclus depuis moins de deux ans avant la promulgation de la 
loi; possibilité de résiliation, à la demande de l'une ou l'autre 
des parties pour les contrats antérieurs, soit à l'expiration du 
délai de trois ans mentionné à l'article 29, soit à l'échéance de 
la durée maximale prévue par la loi ; adopté. (p. 2528) : réponse 
à M. Raymond Bourgine : la possibilité de résiliation à la demande 
de l'une ou l'autre des parties, finalement retenue de préférence 
à la résiliation de plein droit. Article additionnel : demande le 
retrait des amendements n° 46 (Création au profit des communes 
d'une nouvelle taxe sur toute location, concession ou vente d'es-
pace publicitaire sur une façade, un pignon d'immeuble, une 
clôture extérieure, sur toute surface visible d'une voie publique) 
et n° 119 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Création au profit des 
communes d'une nouvelle taxe sur toute location, concession ou 
vente d'espace publicitaire, sur toute publicité visible d'une voie 
ouverte à la circulation). S'engage à proposer prochainement au 
Parlement une réforme des dispd5itions actuelles de la fiscalité 
locale de la publicité. Article additionnel après l'article 31 : 
Article additionnel 51 bis (nouveau) du code électoral : (p. 2529) : 
s'oppose à l'amendement n° 49 de M. Jacques Carat (Interdiction 
avant l'ouverture de la campagne électorale de laisser subsister 
toute publicité visible d'une voie ouverte à la circulation et rela-
tive à l'élection même, sur des panneaux ou dispositif faisant 
l'objet d'un contrat de louage ou d'une concession de publicité). 
Deuxième délibération : article 24 : son amendement de sup-
pression de cet article, pour coordination avec le vote de l'ar-
ticle 28 ; adopté. Sur l'ensemble (p. 2531) : remercie le président; 
les rapporteurs et les sénateurs de leur contribution à l'amélio-
ration du texte du Gouvernement. 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
(n° 2, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Réponse à M. Michel 
Miroudot (p. 3211) : les procès d'intention faits au Gouverne-
ment : sa volonté bien claire, comme celle du Parlement, de 
mettre en place le plus tôt possible ces conseils d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement (CAUE), prévus par la loi 
du 8 janvier 1977 et dont le rôle sera essentiel. Expose son 
sentiment sur quelques points du rapport écrit. La constitu-
tion du nouveau ministère. L'intervention de l'architecte des 
bâtiments de France. (p. 3212) : le rôle confié aux conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. Les conseils 
gratuits aux candidats à la construction ; l'information et la  

sensibilisation ; la formation des représentants de l'adminis-
tration et les conseils aux maires. Le souci d'éviter la bureau-
cratie : la recommandation aux représentants des conseils de 
se déplacer dans, les mairies. La mise en place des conseils 
aussi rapidement que possible : sa circulaire aux préfets, repor-
tant le délai de grâce jusqu'au 31 mars 1979. Les conseils déjà 
créés. L'amendement à la loi de finances donnant aux dépar-
tements la possibilité de créer une taxe additionnelle à la taxe 
locale d'équipement ; les ressources ainsi dégagées. Les crédits 
du budget de l'Etat et les ressources en personnel qu'il four-
nira aux conseils. La décision du Parlement, en 1976, d'impo-
ser le recours aux conseils à tout candidat à la construction 
dispensé de l'obligation de recours à l'architecte. La nécessité 
pour remplir cette fonction, d'une longue préparation. (p. 3213): 
l'intention du Gouvernement d'entreprendre une campagne de 
sensibilisation de l'opinion dès le mois d'avril 1979 ; leur consul-
tation ressentie comme un besoin et non comme une contrainte. 
L'absence de toute autre motivation à la proposition du Gou-
vernement de reporter de cinq ans l'obligation de recourir aux 
CAUE. La volonté du Gouvernement de respecter l'intention du 
législateur, Article unique : Article 6 de la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture : obtient le retrait de l'amende-
ment n° 1 de M. Pierre Vallon (Report de deux ans, au lieu 
de cinq ans, de la date de consultation obligatoire des conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement). Articles 
additionnels (p. 3214) : obtient le retrait de l'amendement n° 2 
de M. André Bohl (Obligation pour le conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement d'examiner le projet dans 
un délai maximum d'un mois à dater de son dépôt). Obtient 
le retrait de l'amendement n° 3 de M. André Bohl (Possibi-
lité pour le maire ou pour les services de l'Etat de saisir pour 
avis le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environne-
ment, dans le délai prévu pour l'examen du dossier de permis 
de construire). (p. 3215) : obtient le retrait de l'amendement n° 4 
de M. André Bohl (Cas de consultation pour avis du conseil ; 
précision sur l'évaluation de la surface prise en compte pour 
l'appréciation de cette obligation, notamment en ce qui concerne 
le seuil des 250 mètres carrés et les transformations). La diver-
sité d'appréciation du seuil des 250 mètres carrés suivant les 
régions et les départements. Les textes réglementaires en pré-
paration. Les combles,et les caves:- Demande à M. André Bohl 
de lui communiquer la lettre adressée aux régies municipales 
de la Moselle par la chambre syndicale des architectes du 
département. 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3938) : 

la nouvelle organisation de ce ministère qui incorpore des préoc-
cupations différentes ayant toutes trait à la qualité de la vie. 
Les objectifs majeurs du ministère : la mise en place de la 
réforme de l'aide au logement, les actions dans le domaine de 
l'architecture et l'élargissement de la politique de l'environ-
nement. La politique systématique de la qualité architecturale. 
L'extension de l'aide architecturale et la qualité de l'enseigne-
ment de l'architecture. La réorganisation des services exté-
rieurs du ministère. (I). 3939) ; la création d'un chargé de mis-
sion de l'environnement, la transformation dps services des archi-
tectes des bâtiments de France en services départementaux de 
l'architecture ; le redéploiement des directions départementales 
de l'équipement et le regroupement des délégués régionaux à 
l'environnement et à l'architecture. Les orientations principales 
du budget du ministère. La mise en oeuvre des grandes réformes 
récentes telles l'aide au logement ou la politique foncière et 
l'urbanisme ; l'expérience de l'application de cette réforme et 
le congrès des HLM à Strasbourg. L'action de l'agence natio-
nale pour l'amélioration de l'habitat. Les opérations d'aide de 
l'accession à la propriété. Les décisions du Gouvernement quant 
à. la réalisation des programmes d'action prioritaire (PAP). Le 
rapport de M. Jacques Mayoux sur le développement de l'habi-
tant individuel péri-urbain. Le maintien du programme de loge-
ments locatifs: 

Réponse à MM. Josy Moinet et Robert Laucournet (p. 3940): 
les simplifications intervenues dans l'octroi de l'aide person-
nalisée au logement (APL) ; la simplification des procédures 
de conventionnement. Les- crédits affectés au budget de 1979 
pour l'APL. 

Réponse à M. Pierre Ceccaldi-Pavard : la mise en place des 
réformes concernant la politique foncière et d'urbanisme ; les 
textes qui régissent l'usage des sols et les procédures finan-
cières destinées aux collectivités locales ; la nécessité de la 
publication des plans d'occupation des sols (POS). La mise 
en valeur des paysages urbains et des paysages verts. La prio-
rité de la simplification des normes. L'intégration du classe-
ment pour la protection des sites et des monuments dans l'éla-
boration des documents. 
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Réponse à M. Josy Moinet les • procédures d'indemnisation 
pour annulation de permis de construire. 

La mise en oeuvre de la réforme de l'architecture et le déve-
loppement de son enseignement. Les conseils d'architecture ; 
leurs ressources et leurs personnels. La refonte dei études de 
l'enseignement de l'architecture. 

Réponse à M. Pierre Ceccaldi-Pavard : les difficultés des socié-
tés d'économie mixte d'aménagement ; l'excès de confiance de 
celles-ci dans l'expansion économique. (p. 3941): les améliora-
tions apportées sur le plan de leur rémunération. 

Les actions en faveur de l'environnement et de la qualité 
du cadre de vie ; l'importante législation et réglementation dont 
s'est dotée la France. - 

Réponse à M. Richard Pouille : l'effort du Gouvernement pour 
la publication des textes d'application. 

L'utilisation des crédits supplémentaires pour certaines actions 
prioritaires ; l'agence nationale pour les déchets, les études 
d'impact vers les réserves naturelles, la création à Brest du 
centre de recherches, d'études et de documentations sur la 
pollution marine. 

Réponse à M. Raymond Marcellin : la mise en place de 
l'enveloppe % environnement ». La polarisation des ressources 
de l'environnement sur les parcs nationaux, les parcs naturels 
régionaux et les espaces verts. 

L'action de M. le président Bonnefous pour le développement 
de l'agence d'espaces verts de la région parisienne. L'instal-
lation de l'agence de l'air à Metz. La mise en oeuvre pour 1979 
de la charte de la qualité de la vie. 

Réponse à M. Hubert Martin : les actions progressives concer-
nant la lutte contre le bruit. Le bilan de l'action menée par le 
ministère dans ce domaine ; la préparation d'un programme 
de lutte et d'une loi-cadre. 

La politique de l'eau. L'orientation des crédits de la politique 
foncière et d'urbanisme vers l'embellissement des paysages 
urbains ; l'action du fonds d'aménagement urbain ; le dépôt 
d'un projet de loi pour l'unification et la simplificatoin des 
procédures de rénovation urbaine et de restauration immobi-
lière. (p. 3942) : le léger renforcement de l'administration 
centrale de l'environnement ; l'accélération de la délivrance 

_ des permis de construire • l'effort pour la mise à niveau des 
crédits de paiement. L'industrie du bâtiment et des travaux 
publics e le changement de la demande et la naissance des 
prestations de qualité ; la mise à la disposition des départe-
ments de crédits massifs pour soutenir l'activité du bâtiment. 
Les mesures prises par le Gouvernement et la compagnie 
française d'assurance pour le commerce extérieur (COFACE) 
pour satisfaire la demande d'exportation du bâtiment. L'essort 
des organismes d'HLM pour contribuer à la solution de la crise 
du logement ; les données nouvelles : l'accession à la propriété, 

-l'aide personnalisée, l'aspiration au logement individuel. La 
situation de ces organismes. La mise en place de la commission 
de réflexion et de proposition sur l'évolution du rôle des HLM. 

Réponse à M. François Giacobbi (p. 3962) ; le développement 
des parcs naturels régionaux. Les améliorations à apporter 
dans le budget de l'environnement : les zones périphériques 
des parcs régionaux, les parcs naturels réigonaux et les espaces 
verts. La mise à la disposition de crédits supplémentaires pour 
les parcs naturels régionaux par l'intermédiaire du fonds d'inter-
vention pour la qualité de la vie (FIQV). 

Réponse à M. Robert Laucournet (p. 3965) : la consommation 
plus rapide en 1978 des crédits. La réutilisation des crédits 
disponibles non utilisés en raison de la situation de l'industrie 
du bâtiment. 

	

Examen des crédits. 	ETAT B (p. 3965) : s'oppose à>  l'amen- 
dement n° 167 de M. Roger Quilliot, déposé avec plusieurs de 
ses collègues (Réduction des autorisations de programme et des 
crédits de paiement du, titre VI : réduction indicative concer-
nant l'amélioration et la réhabilitation du logement). La néces-
sité de simplifier les opérations de conventionnement La poli-
tique de liberté vis-à-vis des loyers. Les conséquences sur les 
loyers des reprises du fonds national de l'habitat. (p. 3966) : 
demande le retrait de l'amendement n° 211 de M. Fernand Le-
fort, déposé avec plusieurs de ses collègues (Réduction des cré-
dits de paiement du titre VI : réduction indicative concernant 
l'aménagement urbain). La délivrance des permis de construire 
et leur annulation ; le droit à l'erreur. Toute indemnisation 
intervient par une décision de justice. Article 59 (p. 3967) : 
s'oppose à l'amendement n° 210 de M. Fernand Lefort, déposé 
avec plusieurs de ses collègues (Généralisation, le 1' janvier 
1980, pour les constructions des logements locatifs, de la loi du 
3 janvier 1977 sur la réforme de l'aide au logement). L'installa-
tion et le financement des conseils d'architecture, d'urbanisme et 
d'environnement ; la création d'une taxe additionnelle à la taxe 
locative d'équipement par les départements. Article 78 bis : 
s'oppose à Pameindement n° 209 de M. Fernand Lefort, déposé 

avec plusieurs de • ses collègues (Suppression de cet article 
concernant le principe et le mode de calcul d'une taxe addition-
nelle à la taxe locale d'équipement par délibération du conseil 
général), Article additionnel : Article 1384 du code général 
des impôts (p. 3968) : oppose l'article 40 à l'amendement n° 208 
de M. Robert Laucournet (Principe et modalités de calcul de 
l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour 
les logements financés par des prêts locatifs aidés ou pour 
l'accession à la propriété). 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitatien (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. Discussion générale (p. 4852) : le blocage 
de l'ensemble des prix à l'automne 1976 ; son application au 
logement, Le texte de transition élaboré depuis cette date qui 
doit aboutir au régime de liberté des conventions entre proprié-
taires et locataires. Le calcul de la valeur locative réelle d'un 
bien immobilier. La libération des prix des loyers. Le problème 
de leur hausse ; l'exemple de la libération des prix industriels 
et l'absence de hausses systématiques. L'interdiction des hausses 
dites « de rattrapage » ;- la limitation des montants de loyers 
pour les nouvelles locations ou les locations renouvelées ; la 
fixation d'une durée minimale d'un– an pour les baux conclus 
au 1" semestre 1979. La prise en compte de l'esprit de respon-
sabilité des propriétaires pour éviter les hausses brusques; 
l'exemple des travaux des commissions présidées par M. Del. 
mont. Le dépôt d'un projet de loi 'sur les relations entre pro-
priétaires et locataires. (p. 4853): l'amendement de l'Assemblée 
nationale permettant à un organisme d'HLM de conventionner 
ses logements existants en maintenant le statut protecteur de 
la loi de 1948 ; l'extension de l'aide personnalisée au logement 
(APL) au parc social existant. La mise en place de procédures 
administratives plus souples pour les aides aux opérations de 
réhabilitation d'HLM. Article 1" (p. 4854): accepte l'amendement 
n° 1 de M. Lionel de Tinguy (Application des clauses de révision 
des loyers ; référence aux loyers autorisés par l'article premier 
et les articles trois à six de la loi du 29 décembre 1977). Sur 
cet amendement, son sous-amendement n° 47: application des 
Clauses de révision des loyers ; référence au* loyers autorisés 
par les articles un à six de la loi du 29 décembre 1977 ; prise 
en compte de l'interdiction de majoration des loyers fondée sur 
l'insuffisance des loyers versés ; adopté. Accepte l'amendement 
n° 2 de M. Lionel, de Tinguy (Revision en 1979 du montant du 
loyer ; référence au loyer autorisé par (article 3 de la loi du 
29 décembre 1977). (p. 4855) : sur _cet amendement, son sous-
amendement n° 48 : revision en 1979 du montant du loyer; 
référence au loyer autorisé, pour la première année, par l'ar-
ticle 3 de la lei du 29 décembre 1977 ; adopté. Article 2: 
accepte l'amendement n° 45 de M. Lionel de Tinguy (Revision du 
prix des loyers, de la redevance ou de l'indemnité d'occupation 
sans détermination des éléments de calcul; fixation des limites 
de ces augmentations par la variation de l'indice national du 
coût de la construction publié par l'INSEE); sur cet amende• 
ment_ demande le retrait du sous-amendement n° 28 de M. Re 
bert Laucournet (Revision du prix des loyers, de la redevance 
ou de- l'indemnité d'occupation sans détermination des éléments 
de calcul; fixation des limites à ces augmentations par la va-
riation de l'indice national du coût de la construction publié 
par l'INSEE). Accepte l'amendement n° 3 de M. Lionel de Tinguy 
(Référence pour l'augmentation du loyer, de la redevance ou de 
l'indemnité d'occupation à la variation de l'indice du coût de la 
construction ; calcul de la variation de cet indice en tenant 
compte de ceux correspondant à la date -de la révision et à 
celle de la précédente revision). Article 3 (p. 4857) : accepte 
l'amendement n° 4 de M. Lionel de Tinguy (Baux d'habitation 
ou à usage mixte d'habitation et professionnel conclus en 1978 
et entrés en vigueur au premier semestre 1979 ou ayant pris 
fin depuis moins d'un an, à compter de la date de la nouvelle 
location ou de sa reconduction, dans la limite supérieure du 
prix 'résultant de l'ancien bail et de l'application des articles 
portant revision des loyers ; non-application de ces dispositions 
en cas de vacances des locaux par volonté du preneur ou déci , 

 sion de justice) et demande le rejet, sur cet amendement, des 
amendements n° 23 de M. Roger Quilliot (Suppression des dis-
positions faisant référence au premier • semestre de 1979) et 
n° 29 de M. Robert Laucournet (Maintien de ces dispositions en 
cas de vacance des locaux par volonté du preneur ou décision 
de justice). Article 3 bis (p... 4858) : accepte l'amendement 
n° 5 de M. Lionel de Tinguy (Fixation, pour les locaux soumis à 
la présente loi, à deux mois de loyer, lorsque celui-ci est paya-
ble mensuellement, du montant supérieur des dépôts de garantie, 
cautionnements ou avances) ; sur l'amendement n° 30 de M. Re 
bert Laucournet pour lequel il s'en remet à la sagesse du Sénat 
(Détermination au quart du loyer de la période de location avec 
une limite du quart du loyer annuel pour la location supé• 
rieure à un an pour les dépôts de garantie, cautionnements ou 
avances ; limite de deux mois de loyer pour les dépôts de 
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garantie, cautionnements ou avances lorsqué le loyer est payable 
mensuellement), son sous-amendement n° 49 : prise en compte 
de ces dispositions pour les locaux soumis aux effets de la 

. présente loi ; retiré. Article additionnel après l'article 3 bis 
(p. 4859) s'oppose à l'amendement n° 31 de M. Robert Lau-
cournet (Remboursement par le bailleur, à l'expiration du 
contrat, • des dépôts de garantie, cautionnements ou avances 
majorés des intérêts légaux et déduction faite des sommes 
dues par le preneur). Article 4 : s'oppose à l'amendement n° 32 
de M. Robert Laucournet (Application des dispoSitions des 
articles concernant l'évaluation des loyers aux garages, places de 
stationnement, jeclins ou locaux accessoires qu'ils soient ou 
non des dépendances du local principal). Article 5 (p. 4860) : 
s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Lionel de Tinguy (Sup-
pression de cet article concernant la correctionnalisation des 
infractions aux dispositions de la présente loi). Article 6 
(p. 4861) : s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Lionel de 
Tinguy (Non-application des dispositions de cette loi sur l'éva-
luation des loyers pour le loyer initial de location portant sur 
des locaux non soumis à la loi du 1• septembre 1948 quand 
la location fait suite à des travaux de remise en état de Ces 
locaux) et accepte l'amendement n° 8 du même auteur (Non-
application des dispositions de -cette liai concernant l'évaluation 
des loyers aux loyers- réglementés dans le cadre de contrats 
de prêts conclus entre les sociétés d'économie mixte et la caisse 
centrale de coopération économique). Article additionnel après 
l'aticle 6 : demande le retrait de l'amendement n° 24 de 
M. Roger Quilliot, déposé- avec plusieurs de ses collègues (Assi-
milation d'un bail de location renouvelé par une société immo-
bilière à un contrat initial). (p. 4862) : demande le rejet de 
l'amendement n° 42 de M. Fernand Lefort, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues (Maintien des logements de catégorie II-B 
sous l'empire de la loi du 1" septembre 1948): Réponse à M. Jean 
Chérioux : la libération des loyers des logements _de la caté-
gorie II-B ; les dispositions particulières qui sont prises à 
l'égard des personnes habitant ces logements. Intitulé addi-
tionnel après l'article 6 bis : réserve de l'amendement n° 33 
de M. Robert Laucournet (« Dispositions relatives à la fourni-
ture de chaleur »). Article additionnel après l'article 6 , bis : 
(p- 4864) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amende-
ments n° 34 (Fourniture de chaleur géothermique ou solaire 
dans les locaux d'habitation à usage locatif ; constitution d'une 
avance faisant l'objet de remboursements sur justifications au 
titre des fournitures individuelles accessoires au loyer ; prin-
cipe des modalités de calcul de ce remboursement), n° 35 
(Prise en compte comme dépense accessoire au loyer de la 
fourniture de chaleur géothermique ou solaire ; règle d'éta-
blissement du coût de cette fourniture ; limite supérieure du 
coût de la chaleur produite par référence à l'utilisation d'une 
installation classique) et n° 36 (Définition, par décret, de l'ins-
tallation classique de référence et des modalités de répartition 
par logement du coût de la chaleur fournie ; application de 
plein droit aux locations en cours des dispositions sur la four-
niture de chaleur géothermique ou solaire après notification du 
prix de cette fourniture) de M. Robert Laucournet. L'engage-
ment de présenter,' à la session de printemps, un texte sur la 
fourniture de chaleur géothermique et solaire. (p. 4866) : 
retrait de l'amendement n° 33 de M. Robert Laucournet (« Dis-
positions relatives à la fourniture de chaleur »). Article 7 A : 
accepte l'amendement n° 9 de M. Lionel de Tinguy (Poursuite 
des conventions en cours d'exécution si l'accord préalable men-
tionné par l'ordonnance a été demandé plus d'un mois avant 
la publication de la présente loi). Sur. cet amendement, son 
sous-amendement n° 50 : possibilité de poursuite des conven-
tions en cours d'exécution si l'accord préalable mentionné dans 
l'ordonnance a été demandé plus d'un mois avant la publication 
de la présente lot ; adopté, Article 7 : Articles L. 251-3, 251-5 
et 251.8 du code de la construction et de l'habitation (p. 4867) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 10 de 
M. Lionel de Tinguy (Application des dispositions du code de la 
construction et de l'habitation concernant le bail à construction 
dans la rédaction antérieure à la publication de la présente loi 
pour les baux en cours sauf stipulation contractuelle contraire)." 
Articles additionnels après l'article 7 (p. 4868) : demande le 
retrait des amendements n° 25 (Instauration de conventions 
collectives de location servant de cadre au contrat de location) 
et n° 26 (Institution, pour chaque département, d'un conseil 
paritaire de baux d'habitation réglant les différends à l'occasion 
d'un contrat de location ; composition et modalités de fonction-
nement de ces conseils) de M. Roger Quilliot et plusieurs de 
ses collègues. Article 7 bis : Article L. 353.1 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 4869) ; s'oppose à l'amen-
dement n° 43 de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues 
(Dépôt d'un projet, de loi, le 2 avril 1979, modifiant le .conven-
tionnement institué par la loi du 3 janvier 1977 portant réforme 
de l'aide au logement). Accepte les amendements de forme 
non 11 et 12 de M. Lionel de Tinguy. Accepte l'amendement 

n° 13 de M. Lionel de Tinguy (De forme ; suppression de toute 
référence aux organismes d'habitation à loyer modéré), 
(p. 4870) : accepte les amendements rédactionnels n" 14, 15 
et 16 de M. Lionel de Tinguy. Accepte les amendements n° 17 
(Travaux d'amélioration des locaux loués ; application dès sa 
notification du nouveau loyer au titulaire du bail) et n° 18 
(Fixation par une convention des modalités d'évolution du loyer ; 
application de celle-ci dès notification au titulaire du bail) de 
M. Lionel de Tinguy. Article 7 ter : Article L. 353-17 du 
code de la construction et de l'habitation : accepte l'amendement 
n°-  38 de M. Robert Laucournet (Publication au fichier immo-
bilier des conventions conclues pour les logements des orga-
nismes d'habitation à loyer modéré et de ceux des collectivités 
locales gérés par ces organismes). Adoption des amendements 
rédactionnels identiques n° 19 de M. Lionel de Tinguy et 
n° 39 de M. Robert Laucournet. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 20 de M. Lionel de Tinguy 
(Mutation entre vifs à titre gratuit ou onéreux des biens loués). 
Articles additionnels après l'article 7 ter (p 4871) : s'oppose à 
l'amendement n° 27 de M. Roger Quilliot et plusieurs de ses 
collègues, précédemment réservé (Extension, par décret en 
Conseil d'Etat, des dispositions du code de la construction et 
de l'habitation relatives aux conventions conclues par les orga-
nismes d'HLM aux sociétés d'éConomie mixte de construction ou 
à leurs filiales), et à l'amendement n° 41 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard, précédemment réservé et soutenu par M. Adolphe 
Chauvin (Extension, par décret en Conseil d'Etat, des dispo-
sitions du code de la construction et de l'habitation relatives 
aux conventions conclues par les organismes d'HLM aux sociétés 
d'économie mixte de construction ou à leurs filiales lorsque 
celles-ci en font la demande). — Article L. 353-18 du code de la 
construction et de l'habitation : accepte ramendenient n° 46 de 
M. Lfonel de Tinguy, préalablement réservé (Extension, par 
décret en Conseil d'Etat, des dispositions du code de la construc-
tion et de- l'habitation relatives aux conventions conclues par 
les organismes d'HLM aux sociétés d'économie mixte ou à leurs 
filiales, lorsqu'elles en font la demande) ; sur cet amendement, 
son sous-amendement n° 51: extension, par décret en Conseil 
d'Etat, des dispositions du code de la construction et de 
l'habitation relatives aux conventions conclues par les orga-
nismes d'HLM aux sociétés d'économie mixte ou à leurs 
filiales, lorsqu'elles en font la demande en vue de leur conven 
tionnement ; adopté. Article additionnel après l'article 7 ter : 
réserve puis adoption de l'amendement n° 21 de M. Lionel 
de Tinguy (De forme ; « titre IV, disposition finale »). 
Article 8: accepte l'amendement n° 22 de M. Lionel de Tinguy 
(Caractère d'ordre public des dispositions de la loi concernant 
la détermination du montant des loyers). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant les dispositions du code 
des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité [15 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4872) : 
la diversité des situations des collectivités locales ; la marge 
d'initiatives laissée par le texte proposé. La perfectibilité du 
texte en ce qui concerne la protection des agents des collectivités 
locales et l'amélioration -de leurs conditions de travail. La 
proposition d'adoption définitive de ce texte ; son application 
sans l'aide de dispositions réglementaires particulières. 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. 

Deuxiènie lecture (n° 127, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — 
DisCussion générale (p. 5015) : l'acceptation du délai de trois ans 
pour la constitution des - conseils d'architecture, d'urbanisme 
et de l'environnement. La taxe additionnelle à la taxe locale 
d'équipement sera la principale ressource de ces conseils. Les 
autres missions de ce conseil ; leur rôle auprès des communes, 
des lotisseurs, des fabricants de matériaux et des artisans. 
Article unique (p. 5016) : accepte l'amendement n° 2 de,,M. Michel 
Miroudot (Rétablissement de cet article prévoyant la consultation 
obligatoire, à compter du 1" janvier 1982, du conseil d'architec-
ture, d'urbanisme et de l'environnement). 

ORNANO (PAUL D'), sénateur des Français établis hors de 
France (UREI). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des forces armées. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi relative à l'intégration dans la fonction 

publique de certaines catégories de personnel en fonction auprès 
des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de Mulhouse 
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(n° 227) [18 mai 1978]. 	Article additionnel après l'article 
unique (p. 867) : son amendement n° 3, déposé avec M. Robert 
Schmitt, et soutenu par M. Roland Ruet : fixation par décret 
des conditions de choix et d'emploi des personnalités extérieures 
et des étudiants qualifiés pour ces écoles et pour les autres 
établissements publics à caractère scientifique et culturel; 
réservé. (p. 871) : retrait de cet amendement n° 3 par M. Roland 
Ruet, à la suite de la suggestion de la commission. 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier 
des étuciants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universitaires 
pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. Article 1°r 
(p. 2894) sur l'amendement n° 5 de M. Léon Eeckhoutte 
(Organisation des stages en milieu hospitalier ; possibilité pour 
certains d'entre eux d'être effectués sous la responsabilité de 
médecins biologistes hospitalo-universitaires,, sans limitation de 
durée), son sous-amendement n° 16 : distinction entre la res-
ponsabilité pédagogique des stages, confiée aux enseignants des 
UER de pharmacie, et la direction de ces stages en milieu 
hospitalier, assurée par un pharmacien résident, un biologiste 
des hôpitaux ou un médecin biologiste hospitalo-universitaire ; 
rejeté. Article 2 (p. 2896) : son amendement n° 18 suppression 
de cet article, relatif à l'accès des enseignants des UER de 
pharmacie aux fonctions de pharmacien résident, dans l'attente 
du dépôt du projet de loi portant statut général des enseignants 
universitaires ; rejeté. Article 5 : Article 45 de la loi n° 68-978 
du 12 novembre 1968 (p. 2900) : son amendement n° 17 : 
fixation dif numerus clausus en fonction des débouchés prévi-
sibles; rejeté. 

ORVOEN (Louis), sénateur du Finistère (UCDP). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 

DEPOTS 

. Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
mique et du Plan sur le projet de loi (n" 362), adopté par l'As-
semblée nationale, relatif à l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux (n° 403, 1977-1978) [8 juin 1978]. 

Rapport fait au nom de fa-commission des affaires économiques 
et du Plan sur le projet de loi (n° 93, 1978-1979), adopté par 
l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à l'exécution 
des prophylaxies collectivies des maladies des animaux (n° 142, 
1978-1979) [13 décembre 1978]. 

QUESTION 
Question orale : 
N° 2199, posée le 9 mai 1978 (p. 736) à M. le ministre de 

l'intérieur : les collectivités locales (développement des respon-
sabilités et libertés des collectivités locales). Réponse de M. Marc 
Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collec-
tivités locales), le 26 mai 1978 (p. 1038). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec-

tives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. — 
.Rapporteur. — Discussion générale (p. 1769) : l'importance- de 
la lutte contre -les maladies animales. Les risques pour la santé 
da humains. Les pertes considérables causées à l'élevage fran-
çais. Les prophylaxies obligatoires ét les prophylaxies volontaires. 
(p. 1770) : le rôle de l'Etat les services vétérinaires départe-
mentaux ; les subventions du ministère de l'agriculture ; 
l'indemnité d'abattage. L'état sanitaire du cheptel français. 
L'éradiction de la fièvre aphteuse, La tuberculose. La 
brucellose. Les nouvelles maladies apparues. La généralisation 
souhaitable de 'la « carte verte >. Le coût des opérations de 
prophylaxie. Les variations de tarifs des vétérinaires d'un 
département à l'autre. La nécessité d'une harmonisation. La loi 
du 17 juin 1938: l'exclusivité dont bénéficient les vétérinaires 
pour la médecine et la chirurgie des animaux. Les actions de 
prévention nécessaires. La loi du 16 juin 1971: le rôle d'auxi-
liaire des élèves des écoles vétérinaires. Donner à des fonction-
naires de la direction des services vétérinaires l'autorisation 
d'intervenir dans des opérations de prophylaxie. La limitation 
de leur intervention aux seules prophylaxies obligatoires ou au 
cas d'épizooties. La qualification et la compétence des techni-
ciens recrutés par les directions départementales des services 
vétérinaires : le centre d'enseignement spécialisé, annexé à 
l'école nationale vétérinaire de Lyon. L'exclusion du recours 
à des vacataires. L'identité de tarifs entre les vétérinaires et  

les fonctionnaires. Une complémentarité qui permettra de 
remédier à certaines lacunes ou irrégularités observées dans 
l'exercice de la prophylaxie par certains praticiens. La néces-
saire collaboration entre les éleveurs et les vétérinaires. L'accord 
de dernière heure donné par la commission des affaires écono-
miques aux amendements de MM. Rémi Herment et Raymond 
Bouvier. Article 1" : Article 311-1 du code rural (p. 1778) : 
s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Jacques Eberhard et plu-
sieurs de ses collègues (Suppression de la disposition n'accordant 
à - l'Etat la possibilité de faire intervenir les fonctionnaires 
et agents des services vétérinaires qu'a en cas d'épizootie, ou à 
titre exceptionnel après avis de la commission départementale 
compétente »). Le premier vote de la commission des affaires 
économiques le 8 juin, en faveur du texte voté par l'Assemblée 
nationale. L'avis favorable donné finalement, le matin même, 
au texte identique des amendements n° 1, de MM. Rémi Herment 
et Raymond Bouvier, et n° 4, de M. Roland Grimaldi et plusieurs 
de ses collègues (Suppression de la disposition n'accordant à 
l'Etat - la possibilité de faire intervenir les fonctionnaires et 
agents des services vétérinaires qu'a en cas 'd'épizootie, ou à 
titre exceptionnel»). (p. 1780) : accepte l'amendement n° 2, de 
MM. Rémi Herment et Raymond Bouvier, soutenu par M. Rémi 
Herment (Remplacement de la notion de « fonctionnaires et 
agents titulaires ou contractuels » par celle de a fonctionnaires 
et agents qualifiés s). Accepte l'amendement n° 3 de MM. Rémi 
Herment et Raymond Bouvier, soutenu par M. Rémi Herment 
(Recours de droit aux fonctionnaires ou agents des services 
vétérinaires en cas d'épizootie ou en cas d'urgence). S'oppose 
à l'amendement n° 8 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de 
ses collègues (Possibilité pour la direction des servies vétéri 
naires, en cas d'épizootie et à titre exceptionnel, de- mandater 
les 'agents qualifiés des organisations professionnelles pour 
effectuer certaines tâches prophylactiques). 

Projet de loi relatif à l'exécution des 'prophylaicies colleci 
tives des maladies des animaux. — Deuxième lecture (n° 93, 
1978-1979) [19 'décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 5016): le projet de loi du Gouvernement prévoyait 
de faire exécuter les opérations de prophylaxie par les fonc-
tionnaires et agents de services vétérinaires. L'accord de 
l'Assemblée nationale et du Sénat sur le recours au personnel 
des services vétérinaires pour les seules opérations de prophy-
lexie obligatoire. L'exclusion, par l'Assemblée nationale, des 
diverses opérations de techniciens des groupements sanitaires. 
L'élargissement, par le Sénat, du recours- au personnel des direc-
tions des services vétérinaires. (p. 5017) le bien-fondé de 
l'intervention exclusive des agents de l'Etat dans les opérations 
de prophylaxie, Les problèmes de la prophylaxie volontaire 
sont du domaine de la médecine vétérinaire libérale. La propo• 
sition d'adopter le projet voté par l'Assemblé'e nationale. 

P 

'PAD° (DOMINIQUE), sénateur de Paris (UCDP). 

NOMINATIONS 	 - 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-

tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

4 

DEPOT ' 

Rapport d'information établi au nom de la délégation parle-
mentaire pour la radiodiffusion-télévision française instituée par 
l'article 4 de la loi n° 74-696 du 7 août 1974 (n°  134, 1978-1979) 
[12 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant la loi n° 74.696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et de la télévision (n° 404), [23 juin 
1978]. — Discussion générale (p. 1697) : le danger que ferait 
courir à la presse une éventuelle multiplication des radios 
locales. L'importance du coût actuel d'un journal. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — I. — Services généraux 

(suite) : Information [8 décembre 1978] (p. 4374) : son silence 
dans ce débat, meilleur signe de son acceptation. 
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TABLE NOMINATIVE 
	

PAL 

PALMERO (FRANCIS), sénateur des Alpes-Maritimes (UCDP). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission nationale pour l'édu-
cation, la science et la culture (UNESCO) [14 juin 1978]. (p. 1356). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 20), 
autorisant l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de 
la République française et l'office international des épizooties 
relatif au siège de l'office international des épizooties et à ses 
privilèges et immunités sur le territoire français ensemble deux 
annexes, signés à Paris le 21 février 1977 (n° 293, 1977-1978) 
[6 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 144, 
1977-1978), autorisant 'l'approbation de l'accord de coopération 
culturelle, scientifique, technique•et économique entre le Gouver-
nement de la République française -et le Gouvernement de la 
République de Guinée Bissau, signé à Paris le 12 avril 1976 
(n° 312, 1977-1978) [13 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom - de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 145, 
1977-1978), autorisant l'approbation de - l'accord de coopération 
culturelle, scientifique, technique et économique, entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de la 
République du Cap-Vert, signé à Paris le 12 février 1976 (n° 313, 
1977-1978) [13 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 146, 
1977-1978), autorisant l'approbation de l'accord de coopération 
culturelle, scientifique, technique et économique, entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Sao Tomé •et Principe, signé à Sao Tomé le 
14 janvier 1976 (n° 314, 1977-1978) [13 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n° 264, 
1977-1978), autorisant l'approbation de l'accord de coopération 
culturelle et technique entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République arabe du Yémen, 
signé à Paris le 16 février 1977 (n° 322, 1977-1978) [19 avril 1978]. 

Proposition de loi portant statut des agences matrimoniales 
(n° 392, 1977-1978) [1" juin 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier l'article L. 228 du code 
électoral concernant les élections municipales (n° 416, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Jean Cauchon, tendant à 
modifier l'article 69 -de la loi du 10 août 1871, pour augmenter 
le nombre des membres de la commission départementale 
(n° 417, 1977-1978) [14 juin 1978]. — 

Proposition de loi, déposée avec plusieurà de ses collègues, 
portant statut du locataire-gérant ,  de station-service (n° 418, 
1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi relative à l'indemnité des conseillers géné-
raux (n° 421, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi tendant à élargir les dispositions concernant 
l'établissement des servitudes du survol prévues par les lois du 
8 juillet 1941 et du . 31 décembre 1966 (n° 422, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à modifier l'article 55 du code civil concernant les décla-
rations de naissance (n° ..23, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 42 de la loi 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis (n° 424, 1977-1978) [14 juin. 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
portant modification de l'article 12 du code pénal concernant 
l'exécution de la condamnation à mort (n° 425, 19'77-1978) 
[14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à instituer le sursis-contrat (n° 426, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 
. Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
sur d'égalité de l'homme et de la femme en matière de nom 
(n" 427, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Marcel Rudloff, relative 
au nom des enfants des parents divorcés (n° 428, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

Proposition de loi tendant à modifier l'article L.191 du code 
électoral en ce qui concerne l'élection des conseillers généraux 
dans les communes comptant plusieurs cantons (n° 429, 
1977-1978), [14 juin -1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à l'alignement de la situation des titulaires de pensions 
garanties sur celle de leurs homologues métropolitains (n° 431, 
1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Jean Gravier, tendant 
à instituer un contrôle technique obligatoire des véhicules 
automobiles de tourisme (n° 432, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi constitutionnelle, déposée avec plusieurs 
de ses collègues, portant suppression des dispositions de la 
Constitution relatives à la Communauté (n° 433, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

Proposition de loi constitutionnelle modifiant l'article 18 de 
la Constitution (n° 434, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
modifiant la loi le 78-1 du 2 janvier 1978 relative à l'indemni-
sation des Français rapatriés d'outre-nier dépossédés de leurs 
biens (n" 508, 1977-1978) [1." juillet 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi (n" 450, 
1977-1978) autorisant l'approbation de l'échange de lettres en 
date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume d'Espagné, concernant 
l'importation en France des livres scolaires en langue espagnole 
(n° 33, 1978-1979) [17 octobre 1978]. 

Proposition de loi sur la répartition des quarante heures de 
travail par semaine (n" 83, 1978-1979) [21 novembre 1978]. 

Avis, prédenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
(n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée 
nationale ; Affaires étrangères. — Relations culturelles (n" 77, 
tome II, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2108, posée le 14 novembre 1977 [JO Débats, 16 novem-

bre 1977] (p. 2688), à M. le ministre de l'éducation : les 
examens et concours (choix d'un texte subversif lors d'un 
examen du brevet d'études professionnelles de micromécanique). 
— Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'éducation, le 21 avril 1978 (p. 574). 

N° 2112 de M. Jean Francou : les mesures éducatives en 
faveur des enfants français musulmans, en. remplacement de 
l'auteur lors de la réponse de M. Jacques Dominati, secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre, le 21 avril 1978 (p. 572). 

N° 2117, posée le 23 novembre 1977 (p. 2970), à M. le 
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat : l'espace 
(réglementation internationale des émissions par satellites). 

—Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports, le 
14 avril 1978 (p. 460). 

N° 2166, posée le 19 avril 1978 (p. 537), à M. le ministre des 
affaires étrangères : la politique extérieure (relations France-
Argentine). — Réponse de M_ Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
'auprès du ministre des affaires étrangères, le 12 mai 1978 
(p. 816, 817). 

N° 2167, posée le 19 avril 1978 (p. 537), à M. le ministre des 
affaires étrangères : la mer (droit de la) (conclusions de la 
conférence du droit de la mer). — Réponse de M. Olivier Stirn, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères, 
le . 16 juin 1978 (p. 1453). 

N" 2168, posée le 19 avril 1978 (p. 537), à M. le ministre 
de la défense : la gendarmerie (cérémonie en l'honneur des 
retraités de la gendarmerie; refus d'honneurs militaires lors 
d'une cérémonie au monument aux morts d'Antibes). — Réponse 
de M. Yvon Bourges, ministre de la défense, le 13 juin 1978 
(p. 1290). 

N° 2180, posée le 25 avril 1978 (p. 605), à M. le ministre de 
l'éducation : les instituteurs (modification de l'application de 
la loi Roustan). — Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'éducation, le 20 octobre 1978 
(p. 2789, 2790). 
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N° 2323, posée le 3 octobre 1978 (p. 2343), à M. le ministre de 
la justice : la peine de mort (ouverture d'un débat parlemen-
taire sur la peine de mort). - Réponse de M. Jean-Paul Mourot, 
secrétaire d'Etat auprès du garde des Sceaux, ministre, de la 
justice, le 13 octobre 1978 (p. 2581). 

N° 2339, posée le 12 octobre 1978 [JO, Débats, 14 octobre 
1978] (p. 2500), à M. le ministre de l'agriculture : la chasse 
(statut des gardes de l'office national de la chasse). - Réponse 
de M. François Delmas, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'environnement et du cadre de vie (environnement) à M. Daniel 
Millaud qui remplace l'auteur, le 15 décembre 1978 (p. 4837), 

N° 2340, posée le «12 octobre 1978 [JO Débats, 14 octobre 
1978] (p. 2590), à M. le ministre de l'intérieur : la police 
(sécurité des populations des Alpes-Maritimes). - Réponse de 
M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur, le 27 octobre 1978 
(p. 2955, 2956). 

N° 2341, posée le 12 octobre 1978 [JO Débats, 14 octobre 
1978] (p. 2590)-, à M. le ministre de la culture et de la communi-
cation : les artistes (mesures en faveur de la profession d'a• 
tiste). 

aNT° 2362, posée le 10 novembre 1978 (p. 3191), à M. le seer• 
taire d'Etat auprès du Premier ministre : les rapatriés (amélio-
ration de l'indemnisation des rapatriés). 

N° 2367, posée le 6 décembre 1978 (p. 4287), à Mme le minis-
tre de la santé et de la famille : le cancer (liste des quarante 
produits potentiellement cancérigènes). 

PAL 	 DEBATS 

N° 2190, posée le 29 avril 1978 [JO Débats, 3 mai 1978] 
(p. 700), à M. le ministre des affaires étrangères : les droits de 
l'homme (action de la France auprès des gouvernants de l'ex-
Cambodge). - Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères, le 16 juin 1978 
(p. 1454). 

N° 2192, posée le 29 avril 19'78 [JO Débats, 3 mai 1978] 
(p. 700), à M. le ministre de la justice : les cours d'appel 
(création d'une cour d'appel à Nice). - Réponse de Mme Moni-
que Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde des Sceaux, 
ministre de la justice, le 23 juin 1978 (p. 1714, 1715). 

N° 2197, posée le 9 mai 1978 (p. 736), à M. le ministre de 
l'éducation : l'enseignement élémentaire (création d'un grade 
de directeur d'école). - Réponse de M. Jacques Pelletier, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation, le 20 octo-
bre 19'78 (p. 2790). 

N° 2202, posée le 19 mai 1978 [JO Débats, 12 mai 1978] 
(p. 796), à M. le Premier ministre : la radiodiffusion et la télé-
vision (Alpes-Maritimes: réception de la première chaîne cou-
leur). - Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la 
culture et de la communication, le 13 juin 1978 (p. 1285, 1286). 

N° 2213, posée le 13 mai 1978 (p. 853), à. M. le ministre des 
affaires étrangères : l'organisation des Nations Unies (ONU) 
(maintien du contingent français de l'ONU au Liban). - 
Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères, le 16 juin 1978 (p. 1455). 

N° 2220, posée le 24' mai 1978 (p. 987), à M. le ministre de 
l'intérieur : les conseils de prud'hommes (indemnisation de 
secrétaires de conseils de prud'hommes). - Réponse, commune 
à la question n° 2207 de M. Charles Lederman, de M. Mare 
Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur 
(collectivités locales), le 26 mai 1978 (p. 1039, 1040). 

N° 2250, posée le 9 juin 1978 [JO Débats, 14 juin 1978] 
(p. 1326), à M. le ministre de l'intérieur : la police (personnel) 
(amélioration des activités sociales de la police nationale). 

-Réponse de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur, le 
27 octobre 1978 (p. 2952, 2953). 

N° 2265, posée le 21 juin 1978 (p. 1637), à M. le ministre des 
affaires étrangères : l'Organisation internationale du travail 
(OIT) (avenir de l'organisation internationale du travail). 

-Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères, le 13 octobre 1978 (p. 2582). 

N° 2269, posée le 23 juin 1978 (p. 1729), à M. le ministre de 
l'intérieur : la police (situation des officiers de la police natio-
nale). - Réponse de M. Christian Bonnet, ministre de l'inté-
rieur, le 27 octobre 1978 (p. 2953). 

N° 2271, posée le 28 juin 1978 (p. 1865), à M. le ministre de 
l'environnement et du cadre de vie : l'architecture (application 
de la loi sur l'architecture). - Réponse de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie, le 27 octobre 
1978 (p. 2960). 
• N° 2279, posée lé 25 juillet 1978 [JO Débats, 3 août 1978] 
(p. 2084), à M. le ministre des transports : les routes (classement 
dans la voirie nationale de certains axes routiers des Alpee-
Maritimes). Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des 
transports, le 15 décembre 1978 (p. 4830, 4831). 

N° 2280, de M. Raymond Bouvier : la suite donnée au rapport 
sur les fonctions de la forêt, en remplacement de l'auteur lors 
de la réponse de M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'agriculture, le 13 octobre 1978 (p. 2376, 2577, 
2578). 

N° 2281, posée le 27 juillet 1978 [JO Débats, 3 août 1978] 
(p. 2084), à M. le ministre des transports : les transports ferro-
viaires (reconstruction de la voie ferrée Nice-Coni : augmen-
tation de la participation de la France). - Réponse de M. Joël 
Le Theule, ministre des transports, le 15 décembre 1978 (p. 4831, 
4832). 

N° 2286, posée le 4 août 1978 [JO Débats, 24 août 1978] 
(p. 2132), à M. le ministre de la justice : la circulation routière 
(auto-stoppeurs: responsabilité des automobilistes). - Réponse 
de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des 
Sceaux, ministre de la justice, le 13 octobre 1978 (p. 2578, 
2579). 

N° 2292, posée le 19 août 1978 [JO, Débats, 24 août 1978] 
(p. 2132), à M. le ministre des transports : la navigation de plai• 
sance (relance de l'industrie de la navigation de plaisance). 

-Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'industrie (petite et moyenne industrie), le 
27 octobre 1978 (p. 2945, 2946). 

Questions orales avec débat : 

N° 9, posée le 6 avril 1978 (p. 361) à M. le Premier ministre 
la pollution (mer) (conséquences du naufrage du pétrolier Amoco 
Cadiz. - Discutée, avec les questions n° 1 de M. Anicet Le Pore, 
n" 2 de M. André Colin, n° 3 de M. Edouard Bonnefous, n" 4 de 
M. Georges Lombard, n° 5 de M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de 
M. Hubert Martin, n° 8 de M. Antoine Andrieux et n" 10 de 
M. Jean Péridier, le 11 avril 1978. (p. 398) : la présence de 
plusieurs ministres au banc du Gouvernement; l'avantage qu'il 
y aurait à disposer d'un responsable unique des problèmes mari-
times. Les précédentes catastrophes intervenues depuis le nau-
frage du Torrey Canyon en 1967. Le danger que présentent les 
pétroliers géants. Le groupe de travail interministériel sur les 
problèmes de la pollution de la mer. L'insuffisance des moyens 
du ministère de l'environnement. La journée annuelle de la mer, 
célébrée par l'organisation intergouvernementale de la navigation 
maritime. L'inefficacité de la conférence du droit de la mer tenue 
à Genève. L'inadaptatien des conventions internationales. Les 
difficultés de ratification. Les pavillons de complaisance. Le 
marchandage des remorqueurs. Les infractions habituelles du 
dégazage. (p. 399) : l'insuffisance du nombre des procès-verbaux 
dressés et du montant des amendes. L'intensité du trafic au 
large de Brest. La course au gigantisme des pétroliers. Les 
pavillons de complaisance. Les conditions de travail des équi-
pages. La concurrence déloyale. L'exemple des règles rigoureuses 
de la navigation aérienne. Le radar d'Ouessant. Les plans de 
route. Les moyens de la marine nationale : les remorqueurs. 
Les eaux territoriales. Les normes techniques de construction 
les doubles commandes et la double propulsion obligatoires. Les 
moyens disponibles dérisoires de lutte contre la pollution. La 
souscription de la Croix-Rouge française. Les recherches sur les 
produits Chimiques destinés à fixer le pétrole. L'utilisation de la 
silice par les Italiens. Les barrages. Les dispersants chimiques. 
Le cas particulier de la Méditerranée, mer fermée. La pollution 
par le plomb dans l'Adriatique. Les boues rouges de la Monte 
dison. La décision de la cour dé cassation. La pollution consé-
cutive au sabordage de la flotte de Toulon en 1942. La distance 
minimale des douze milles. La limite des 59 milles. La nécessité 
de reconnaître la Méditerranée_ comme zone spéciale au regard 
de la convention internationale pour la prévention de la pollution 
par les navires de 1973. (p. 400) : la commission particulière 
créée par l'Union interparlementaire. Le respect de l'équilibre 
écologique de la mer. 

N° 17 de M. Charles Bosson : les droits de l'homme. 
-Discutée le 24 octobre 1978 (p. 2804) : le système de protection 

des libertés européen : la convention européenne des droits de 
l'homme de 1950 avec ses protocoles de 1952 et 1963, la charte 
sociale européenne de 1961. L'action de la Cour européenne des 
droits de l'homme et les cas qui lui ont été soumis. Les modi-
fications législatives intervenues dans plusieurs pays à la suite 
des décisions de la Cour, La nécessité pour la France d'admettre 
les recours individuels. L'anniversaire de la déclaration univer-
selle des droits de l'homme et les menaces qui pèsent sur ceux-ci 
dans le monde ; l'absence de réprobation universelle. L'action 
d'Amnesty international. L'échec de la conférence de Belgrade. 
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(p. 2805) : la France devrait donner suite à une initiative de 
l'UNESCO sur l'enseignement des droits de l'homme. L'action 
du Sénat à propos de nos compatriotes emprisonnés. 

N° 19 de M. Jean Francou, qu'il remplace, et n° 32 de M. Guy 
Schmaus : l'éducation physique et sportive, le 23 juin 1978. 
(p. 1704): les principes fondamentaux de la loi du 29 octo-
bre 1975 sur le développement de la pratique des activités 
physiques et sportives. Les arbitrages budgétaires ne doivent 
pas être effectués an détriment du sport. Le programme d'action 
prioritaire n° 13 du VII' Plan tendant à assurer l'égalité des 
chances par l'éducation et la culture ; l'effort accompli dans 
le budget de 1978. Les propos tenus lors du congrès national 
de la _fédération des parents d'élèves de l'enseignement public. 
Le problème du remplacement des enseignants d'éducation phy-
sique dans le second degré. en congé de maladie, de maternité... 
L'absence d'installations sportives dans les ensembles scolaires 
anciens. La dégradation matérielle de trop nombreux gymnases. 
Les insuffisances de la majoration annuelle de la dotation pour 
le «franc-élève ». L'action qui doit être menée en faveur des 
clubs sportifs. Il est préférable de trouver les moyens extra-
budgétaires nécessaires pour le sport dans les gains du loto 
plutôt que du PMU. La légalité de la création du loto. Les 
travaux de la commission présidée par M. Lucien Neuwirth 
sur les clubs sportifs. Les conventions passées avec certaines 
fédérations ; le fonds national d'aide au sport de haut niveau. 
Les conditions dans lesquelles est engagée la préparation des 
prochains jeux olympiques de Moscou. La médecine du sport ; 
la substantielle majoration des crédits intervenue en 1978. 
(p. 1708): en ce qui concerne le sport à l'école, l'utilisation 
des moyens budgétaires actuels n'est peut-être pas la meilleure 
possible. Les professeurs d'éducation physique doivent être avec 
leurs élèves sur le terrain. Une piscine ou un gymnase par 
chef-lieu de canton pourrait peut-être suffire, La multiplication 
des jeux de hasard ; les prélèvements opérés sur le PMU. 

N° 55, posée le 2 mai 1978 (p. 681), à M. le ministre de 
l'économie; les investissements (orientation de l'épargne vers 
les investissements). — Discutée le 6 juin 1978 (p. 1182) : la 
création, sous l'égide de la commission des affaires économiques 
et du plan d'un intergroupe de défense des petits et moyens 
actionnaires et des épargnants en général. D importe de donner 
des garanties à ceux qui risquent leurs économies pour favoriser 
les investissements indispensables aux entreprises françaises. 
L'épargne en France ; la thésaurisation ; la faible part consacrée 
aux placements en bourse. Le faible nombre des Français qui 
détiennent des actions. L'évolution de la richesse des ménages. 
La situation aux ,Etats-Unis et en Grande-Bretagne. L'influence 
de la restauration des capacités de financement des entreprises 
sur les créations d'emplois. Les déclarations du Premier ministre 
sur le profit, preuve d'efficacité et source d'innovation. L'homme 
est le plus précieux des capitaux. L'Etat doit affirmer que les 
économies des Français ne seront pas volées, quel que soit le 
hasard des élections. L'augmentation des faillites, la médiocrité 
des bénéfices ; aux etats-Unis, l'insécurité des placements en 
action est corrigée par le traitement fiscal • la situation en 
Allemagne et en Italie. (p. 1183) : le rapport Delouvrier sur 
l'actionnariat des cadres. La loi de 1967 relative à la partici-
pation aux fruits de l'expansion. Le rapport Candessus sur 
l'orientation de l'épargne vers le secteur productif. Il faut 
envisager la réévaluation fiscale des bilans dès 1979, la création 
de livrets d'épargne-industrie. La nécessité d'un plan d'ensemble 
cohérent. La liberté des prix doit entraîner la liberté de gestion. 
Il est anormal que la Commission des opérations de bourse ne 
compte parmi ses membres aucun représentant des actionnaires. 
(p. 1185): le dirigisme qui a tant coûté à la France et aux 
entreprises françaises doit être corrigé. Les épargnants doivent 
avoir autant de chance que les joueurs de loto ou de loterie 
nationale. Le désarroi qui avait frappé la France en 1968 à 
l'évocation de l'augmentation des droits de succession. L'impor-
tance des frais de perception ; l'influence sur le _plan psycholo-
gique des mesures d'incitation et de taxation cumulées. 

N° 77, posée le 23 juin 1978 (p. 1728), à M. le ministre de la 
justice : la peine de mort. 	Retirée le 3 octobre 1978 (p. 2325). 

N° 111 de M. Georges Lombard, n° 112 de M. Anicet Le Pors, 
n° 113 de M. Michel Chauty, n° 118 de M. Pierre Noé, n° 124 de 
M. Jean-Marie Girault et n° 136 de M. Bernard Legrand: le 
rapport de la commission d'enquête sur le naufrage du pétrolier 
« Amoco-Cadiz ». = Discutées le 31 octobre 1978 (p. 2984) : la 
réunion à Athènes les 9 et 10 octobre 1978 de la sous-commission 
de l'union interparlementaire pour l'étude des moyens de lutte 
contre la pollution de la Méditerranée. L'entrée en vigueur de 
la convention de Barcelone le 12 février 1978 et de ses deux 
protocoles ; la ratification nécessaire par tous les Etats signa-
taires pour l'application du plan d'action pour la Méditerranée 
adopté en 1975. La nécessité de soutenir l'action du centre 
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régional de Malte de lutte contre la pollution. Le gouvernement 
français doit participer aux efforts du programme des Nations 
Unies pour l'adoption du troisième protocole de la convention de 
Barcelone, relatif à la pollution d'origine tellurique. Les efforts 
exemplaires faits par la France pour l'évacuation en mer des 
eaux usées. La planification nécessaire de l'exploitation des 
ressources du bassin méditerranéen. La multiplication nécessaire 
des accords de zones tel l'accord Ramoge. La signature et la 
ratification de tous les instruments internationaux existants : la 
convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer de 1974 et son protocole de 1978; le protocole de 1978 
relatif à la convention internationale pour la prévention de la 
pollution par les navires ; la convention internationale sur la 
formation des gens de mer et la délivrance des brevets. (p. 2985) : 
là convention internationale pour la prévention de la pollution 
par les navires de 1973 e la reconnaissance de la Méditerranée 
comme « zone spéciale ». L'étude par l'UNESCO de l'extension 

- de la convention internationale pour la protection du patrimoine 
culturel et naturel mondial à tous les fonds marins. L'union 
parlementaire demande que l'année 1980 soit proclamée « année 
de la Méditerranée, mer de civilisation ». La visite du conseil 
général des Alpes-Maritimes aux départements sinistrés. Le pro-
jet allemand de navire dépollueur ; le bateau Pélican des Alpes-
Maritimes. La lutte contre les pavillons de complaisance. La mise 
en place d'un système de protection efficace ; la généralisation 
du système de navigation hyperbolique type « Decca ». L'adapta-
tion aux conditions particulières des côtes méditerranéennes du 
nouveau plan Polmar • l'inventaire des moyens disponibles. Les 
insuffisances de crédits de la mission interministérielle ; la 
création d'un fonds pour • la protection de la' Méditerranée. 
L'éloignement des routes maritimes et l'aggravation des sanc-
tions. Le départ pris par les décrets d'application de la loi du 

-7 juillet 1976 relative à la prévention et à la répression de la 
pollution marine. Le danger des rejets d'hydrocarbures dans la 
mer Méditerranée ; le permis de recherche Languedoc-Provence 
maritime du 12 août 1978. Le problème des boues rouges. 

N° 1(4, pesée le 2 octobre 1978 (p. 2298), à M. le ministre 
de l'éducation : l'enseignement (politique européenne). — Dis-
cutée, avec les questions n° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de 
M. Jean Cluzel, n" 92 de M. Jean Francou, n" 95 de M. Jacques 
Eberhard, n' 117 de- M. Henri Caillavet, n" 76 de M. Jean-
François Pintat, n" 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre 
Jeambrun, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond 
Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n' 81 de 
M. Robert Schmitt, le 24 octobre 1978 (p. 2836) ; l'école doit 
être le centre de formation de l'Europe de demain. La recon-
naissance mutuelle des diplômés : des résultats inégaux. Le , 
programme arrêté en 1964 pour la coopération en matière 
d'éducation. II importe d'éliminer les obstacles à la libre circu-
lation des étudiants, d'instaurer un système de bourses de la 
Communauté européenne. L'incompréhension en Europe ne peut 
venir que de l'incompatibilité linguistique. La création en 1957 
des écoles européennes pour recevoir, .en principe, les enfants 
des fonctionnaires des institutions communautaires. (p. 2837) : 
la création en 1972 d'un institut qniversitaire européen. Les 
excellents résultats de l'office franco-allemand mise en place 
malgré l'approbation de son principe en avril 1978. La foire 
de Francfort et le festival de Nice qui permettent « l'Europe 
du livre 3.. Le statut des traducteurs est toujours en attente. 
Les innovations techniques spectaculaires dans le domaine de 
la communication doivent améliorer les relations entre les 
peuples. Le rôle de l'émission « Jeux -sans frontière s ou de, 
la diffusion des grandes compétitions sportives. Les cinémas 
européens, s'ils étaient unis, pourraient tenir tête au géant 
américain. Les écrits de Nietzsche et de Malraux sur l'impor-
tance de la culture en Europe. L'obsession du quantitatif. Les 
peintres qui furent tentés par « l'enlèvement d Europe ). 

N° 141, posée le 5 décembre 1978 (p. 4174), à M. le ministre 
de la jeunesse, des sports et des loisirs : les loisirs. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et l'office interna-
tional des épizooties relatif au siège de l'office international des 
épizooties et à ses privilèges et immunités sur le territoire fran-
çais, ensemble deux annexes, signé à Paris le 21 février 1977 
(n° 20) [20 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 544) : la création en 1924 de l'office international des épi-
zooties, qui a son siège à Paris. Un accord de siège classique 
la reconnaissance par la France de la personnnalité civile de 
l'office ; son inviolabilité ; les transferts de fonds ; l'exonéra-
tion fiscale. L'exonération d'impôts pour les fonctionnaires de 
l'office. L'hommage de la commission des affaires étrangères à 
l'oeu•re accomplie par l'office depuis plus de cinquante ans. La 
proposition de la commission d'adopter le projet en discussion. 
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— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de 
Guinée-Bissau, signé à Paris-le 12 avril 1976 (n" 144) [20 avril 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 544) la volonté 
de la France d'étendre son action de coopération au-delà des 
seuls Etats francophones. Les anciennes possessions portugaises 
devenues indépendantes en 1974 et 1975. Les caractéristiques 
géographiques, démographiques et économiques de la Guinée-
Bissau. Ses ressources en matières premières. L'aide économique 
et militaire de l'URSS. (p. 545) : le souci des autorités de la 
Guinée-Bissau de diversifier leurs relations. Le faible niveau 
des échanges de la France avec ce pays. Le français, langue 
diplomatique. L'intérêt stratégique de la coopération avec la 
Guinée-Bissau, pour faciliter l'action au Mozambique et en 
Angola. La coopération technique. L'aide alimentaire. L'accord 
de pêche. L'accord de coopération culturelle, scientifique, tech-
nique et économique du 12 avril 1976. L'aide de la France au 
développement économique et social du pays. L'enseignement 
de la langue française. L'envoi d'experts français. Les bourses 
d'études et les stages de formation professionnelle. La mise en 
place de la commission mixte. Le statut des experts français. 

L'accord identique signé le 12 février 1976 entre la France 
et la République du Cap-Vert : les caractéristiques géographiques 
et démographiques de ce pays.. Sa pauvreté. Le rôle de l'assis-
tance internationale. Les relations entre la France et le Cap-
Vert : la visite du ministre de la coopération dans l'archipel 
en mai 1977. La contribution de la France à l'aide internatio-
nale. Le faible niveau des échanges. Les dispositions de l'ac-• 
cord, identiques à celles de l'accord signé avec la Guinée-
Bissau. L'entrée en application de l'accord déjà intervenue. 

L'accord signé le 14 janvier 1976 entre la France et la 
République de Sao Tomé et Principe. Les caractéristiques géo-
graphiques et démographiques de l'archipel. La politique de non-
alignement suivie par son gouvernement. (p. 546) : les besoins 
essentiels de Sao Tomé et Principe. La mise en place de la 
commission mixte chargée d'examiner les programmes de coopé• 
ration. L'aide alimentaire consentie par la France en 1977. La 
position prise par la commission des affaires étrangères en-
faveur de l'adoption des trois projets de loi autorisant l'appro-
bation de ces accords de coopération.. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République du Cap-Vert, signé à Paris le 
12 février 1976 (n° 145) [20 avril 1978]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 546) (voir le projet concernant l'accord de 
coopération avec la République de Guinée-Bissau). 

•— Projet de -loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République démocratique de Sao Tomé et Prin-
cipe, signé à Sao Tomé le 14 janvier 1976 (n° 146) [20 avril 
1978]. —, Rapporteur. — Discussion générale (p. 546) (voir le 
projet concernant l'accord de coopération avec la République 
de Guinée-Bissau). 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de 
la France du Fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 599): la fonction essentielle 
remplie par le FMI. Les accords de la Jamaïque de janvier 1976. 
L'entrée en vigueur au 1° ' avril 1978 du deuxième amendement 
aux statuts du FMI, portant réforme du système monétaire 
international. L'absence de débat parlementaire visant à la 
ratification des accords de la Jamaïque. (p. 600) : le vote favo-
rable du groupe UCDP vaudra approbation de ces accords. Rend 
hommage à la mémoire de Jacques Rueff, récemment disparu. 
Le désordre monétaire international. La décision prise par les 
Etats-Unis en 1971 de renoncer à la convertibilité en or du 
dollar. La consécration officielle des changes flottants. La 
rigueur financière de la Suisse, restée à l'écart du FMI. La 
contribution du FMI à l'action des Nations-Unies en faveur du 
développement. La coopération monétaire européenne. Le groupe 
de l'UCDP votera le texte en discussion. • 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle et technique entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
arabe du Yémen, signé à Paris le 16 février 1977 (n° 264) 
[27 avril 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 626) : 
un élargissement de la hase géographique et historique tradi-
tionnelle des relations de coopération entre la France et le 
reste du monde. La situation économique de la République 
arabe du Yémen ; l'histoire de l'ancien royaume de Saba. Le 
développement de nos exportations vers ce pays ; l'implantation 
des sociétés et entreprises françaises. Une coopération rigou-
reusement égalitaire est prévue sur l'enseignement, la formation 

des cadres et la promotion de la langue française. (p. 627): le 
partage de la charge financière de la coopération. En cas 
d'urgence ou de crise internationale, le gouvernement yéménite 
« favorisera dans toute la mesure du possible le rapatriement 
des coopérants et de leur famille ». 

— Proptiiition de loi tendant à la modification des articles 
L. 473, L. 475 et L. 476' du code de la santé publique relatifs 
à la profession d'infirmier ou d'infirmière (n° 130) [27 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 631): je travail de certaines 
infirmières pendant les jours fériés ; les mesures qui pourraient 
être -prises, au titre de la condition féminine, pour empêcher 
les abus. 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en 
capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de 
valeurs mobilières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. 
Article 1°r (p. 1653) : son amendement n° 29 : imposition des 
produits nets supérieurs à 30 000 francs par an ; retiré. Arti-
cle 8 (p. 1660): son amendement n° 28 : prise en compte des 
frais d'acquisition à titre onéreux pour leur montant effectif, 
au lieu d'un taux forfaitaire de 2 p. 100 ; retiré. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 1667) : la nécessité de revaloriser et 
d'encourager l'épargné, pour la diriger vers des investissements 
productifs. (p. 1668): les bonnes intentions du texte. Le désé-
quilibre né du recours à la notion de seuil pour déterminer les 
matières imposables. Les différences d'assujettissement entre les 
contribuables. La taxation au taux forfaitaire. La couverture 
simultanée des actes d'achats et de ventes. Le groupe UCDP 
votera le texte en discussion, en espérant qu'il n'aura pas 
d'influence regrettable sur l'orientation de l'épargne vers les 
entreprises. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres en date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du royaume d'Espagne 
concernant l'importation en France des livres scolaires en langue 
espagnole (n° 450) [26 octobre 1978]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 2908) : les enfants de travailleurs espagnols sco-
larisés en France ; la création de cellules d'enseignement en 
langue espagnole. L'exclusion de celles-ci des franchises de 
l'accord culturel franco-espagnol du 7 février 1969; l'opportu-
nité d'une exonération de la TVA des importations de livres sco-
laires espagnols à destination de ces cellules. La liberté de 
diffusion des ouvrages français analogues en Espagne. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Corée sur l'encouragement et la protection 
des investissements, signé à Paris le 28 décembre 1977 (n° 520) 
[26 octobre 1978]. — En remplacement de M, Louis Le Monta-
gner, rapporteur. — Discussion générale (p. 2911}_: la nécessité 
d'encourager et de protéger les investissements réciproques des 
deux pays. La garantie du Trésor français par l'intermédiaire de 
la compagnie française d'assurance pour le commerce exté-
rieur (Coface). Le développement des échanges franco-coréens; 

.les exemples de l'Airbus et de la firme Peugeot. Le développe-
ment des investissements français en Corée r le cas de Pechiney 
et de Rhône-Poulenc. L'accord provisoire de 1975 et la nécessité 
d'un accord définitif. Le problème des importations sauvages dé 
textiles. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article 6 : Article 1469-3° du code général des impôts (p..3235): 
soutient l'amendement n° 66 de M. Joseph Raybaud (Exclusion. 
de l'assiette de la taxe professionnelle des véhicules de trans-
port pour les entreprises de transport public routier ; valeur 
locative de ces biens)..— Article 4-III de la loi du 29 juillet 1975: 
son amendement n° 79 : exclusion de l'assiette de la taxe pro-
fessionnelle des véhicules de transport peur les entreprises de 
transport public routier ; valeur locative de ces biens ; irrece-
vable. Il est nécessaire de régler le problème des transporteurs 
avec le vote de cette loi. 

- Conclusions du rapport de M. Marcel Rudloff, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration sur les 
propositions de loi : 1° de M. Henri Caillavet tendant à protéger 
les clients des agences matrimoniales; 2° de MM. Francis Pal- 
mero, Jean Cauchon et Jean Francou portant statut des agences 
matrimoniales (n" 365, 392) [15 novembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 3292) : l'institution du mariage ' • sa dignité ; ses origi- 
nes. Cite la Genèse, Proudhon et Socrate. Le personnage tradition-
nel au théâtre de la e marieuse s. Les véritables escroqueries 
réalisées en ce domaine à l'heure actuelle. Le chiffre d'affaires 
des agences matrimoniales. Une clientèle isolée et vulnérable, 
Les agences à succursales multiples et les petites agences. 
L'utilisation de l'ordinateur et des méthodes scientifiques : la 
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graphologie, etc. Le montant des honoraires. Les annonces-
appâts. La nécessaire moralisation du marché. La déclaration, à 
ce sujet, du ministre du commerce et de l'artisanat, le 12 mai 
1978. (p. 3293) : la qualité du travail accompli par la com-
mission des lois. Le vide juridique actuel. La diversité des' 
formes juridiques des agences matrimoniales. La réglementation 
par le Parlement du travail temporaire ou de l'activité des agents 
immobiliers. La prise en compte ties préoccupations des profes-
sionnels. La protection des consommateurs : la publication dans 
les annonces du nom et de l'adresse de l'agence émettrice. 
L'existence d'un contrat ; le délai de réflexion ; la réserve d'une 
partie de la rémunération de l'agence jusqu'à la conclusion du 
mariage. Les sanctions prévues. Explication de vote sur l'en-
semble (p. 3297) : l'excellente collaboration entre les auteurs 
du texte, la commission et le Gouvernement. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (if 73, 1978-1979). 

Première partie 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 3 (p. 3478) : 

se déclare satisfait de l'abrogation des dispositions du CGI 
selon lesquelles les rentes viagères constituées à titre onéreux 
étaient taxables à concurrence de 80 p. 100 pour la fraction des 
arrérages qui excédaient un plafond préfixé. Article 4 A 
(p. 3479): la revendication générale des retraités en faveur de 
la revalorisation du taux de réversion des pensions et de la 
mensualisation généralisée.' Le paiement par le salarié, l'année, 
où il prend sa retraite, de l'impôt sur le revenu pour la der-
nière année- d'activité. (p. 3480) : son amendement n° 2, iden-
tique à l'amendement no-  115 de M. Jacques Bordeneuve et 
plusieurs de ses -collègues, soutenu par M. Gaston Pams : éleva• 
fion à 7 000 francs du plafond de l'abattement de 10 p. 100 prévu 
pour les contribuables titulaires de pensions -ou de retraites ; 
retiré. Article 12 (p. 3499) : les problèmes relatifs à l'industrie 
du cinéma. La hausse du prix des places ; la diminution de la 
TVA résulte des travaux de la table ronde instituées entre l'admi-
nistration et les professionnels. S'interroge sur l'utilité de 
l'augmentation de la taxe additionnelle sur le cinéma. (p. 3500) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 37 de M, Jacques 
Carat (Suppression des dispositions de l'article prévoyant l'exten-
sion du prélèvement spécial de 20 p. 100 aux bénéfices résultant 
de représentations théâtrales à caractère pornographique). 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
Article additionnel après l'article 16 (p. 3535) : son amendement 
n° 110, déposé avec M. Paul Séramy qui le soutient : paiement 
de la taxe sur les salaires par les services départementaux de 
lutte contre l'incendie et les bureaux d'aide sociale dotés d'une 
personnalité propre et subventionnés par les collectivités lo-
cales ; retiré et repris par M. Maurice Papon. Article 18 (p. 3542): 
se déclare défavorable à l'amendement ne 116 de M. Josy Moinet 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Moreau, 
cosignataire (Echelle dé tarification des droits de consommation 
sur les alcools notamment pour les vins de liqueurs et les eaux-
de-vie à appellation -d'origine contrôlée et réglementée produits 
sur le territoire de la CEE). Il ne faut pas privilégier les vins 
et liqueurs et les eaux-de-vie à appellation d'origine contrôlée et 
réglementée. Il s'agirait d'une fiscalité spécifique qui se heur-
terait à l'article 95 du traité de Rome. Article 33 : Article 36 
de la loi du 30 décembre 1977 portant loi de finances pour 1978 
(p. 3566) : les nouvelles dispositions évitent l'iniquité qu'aurait 
constitué l'instauration d'un plafond dé ressources pour la reva-
lorisation des rentes viagères déjà souscrites. Les rentiers-via-
gers ont des droits sur l'Etat. La rente est trop souvent consi-
dérée par le Gouvernement comme un secours octroyé en ou-
bliant la contrepartie importante qui engage l'Etat comme un 
simple particulier. (p. 3567) : son amendement n° 95 : report au 
1" janvier 1980 de la date à laquelle l'attribution des majora-
tions éventuelles sera soumise à la condition que les ressources 
du rentier ne dépassent pas globalement un chiffre limite fixé 
par décret ; adopté. , 

	

Deuxième partie : 	 • 
Affaires étrangères [23 novembre 1978]. —, Rapporteur pour 

avis (p. 3591) : l'augmentation supérieure des crédits du minis-
tère des affaires étrangères par rapport à ceux du budget de 
l'Etat ; la diminution, par contre, de la part des relations cultu-
relles dans ce budget. (p. 3592) : l'absorption par la revalorisation 
des traitements et la majoration des bourses, déprécie considéra-
blement les moyens mis à la disposition de la direction générale, 
Le redéploiement. géographique ne s'est effectué que par l'effon-
drement de notre présence en Indochine, l'insécurité du Liban 
ou une diminution volontaire des crédits du Maghreb. Le réseau 
scolaire français à travers le monde ; l'exemple de l'Alliance 
française et du lycée de Valbonne. L'hommage qu'il faut rendre 
au dévouement et à la compétence de tous ces personnels ; 
l'effort important fait par les parents d'élèves dans les construc- 

tions scolaires comme à San Salvador. L'inégalité des charges 
scolaires : la comparaison de situations en Algérie, à Berlin, 
Madrid, Buenos Aires... La question des bourses d'études ; 
l'augmentation de leur taux et le maintien de leur nombre. 
L'intérêt qu'il faut porter aux moyens audiovisuels ; l'organi-
sation des circuits commerciaux. L'extension de l'ère de coopé-
ration scientifique : les accords signés avec la Chine et la 
République démocratique allemande. La politique culturelle de 
la DGRCST ; l'exemple de la recherche française à l'étranger 
en sciences humaines. Le problème de l'enseignement du fran-
çais dans le monde ; la régression constatée depuis plusieurs 
années. L'activité de Radio-France internationale et les pro-
blèmes des émissions faites sur ondes courtes ; l'intérêt de 
l'émetteur de Chypre, de Radio-Monte-Carlo. La vigilance de 
la commission devant l'accroissement des contributions obliga-
toires aux organisations internationales. L'aide aux Français 
en difficulté à l'étranger et la création d'un fonds de secours 
pour les Français victimes d'événements politiques. Le problème 
des réfugiés, notamment venant d'Indochine. La nécessaire 
refonte de notre coopération culturelle, scientifique et technique. 
La proposition d'adopter les crédits du ministère des affaires 
étrangères concernant les relations culturelles et techniques. 

Coopération [24 novembre 1978] (p. 3637) : au nom du 
groupe de l'UCDP. Les relations entre la France et les pays 
africains francophones. Les perturbations subies par l'économie 
africaine en 1978 : les prix de l'énergie et des produits manu-
facturés ; la sécheresse ; les conflits militaires. L'endettement 
des pays africains. La nécessité de subventions accrues du fonds 
d'aide et de coopération (FAC). L'efficacité des aides bilatérales. 
La participation de la France à l'aide multilatérale : le fonds 
européen de déyeloppement (FED), etc. L'insuffisance des 
moyens financiers de Radio France internationale. L'émetteur 
d'Issoudun. (p. 3638) : la proposition du Gabon de louer à la 
France les installations à grande puissance de Moyabi. La néces-
sité d'une participation du budget de Télédiffusion de France. 
Les organismes de recrutement des volontaires pour la coopé-
ration : Medicus Mundi et Médecins sans frontières. Le statut 
des coopérants. Le rôle des élus locaux dans les opérations de 
jumelage. - 

Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 novembre 
1978]. — Examen des crédits. — ETAT C (p. 3676) : la situation 
des _Français prisonniers ou portés disparus en Argentine. 

Services du Premier ministre, — VI. — Recherche [24 novem- 
bre 1978] (p. 3652) : les espoirs fondés sur le développement 
de l'énergie solaire. Sa qualité de président du parc d'activité 
international de Valbonne-Sofia-Antipolis. Les efforts accomplis 
par la France en matière d'océanologie. L'aquaculture. L'étude 
des nodules polymétalliques. La recherche biologique et médi-
cale : la recommandation du VII" Plan sur l'étude du système 
nerveux. L'institut national de la santé et de la recherche 
médicale (INSERM). Le centre national de la recherche scien-
tifique (CNRS) et les instituts Pasteur. La recherche indus-
trielle. La valorisation des productions agricoles par la recherche 
agro-alimentaire. La transformation des protéines de soja. Les 
recherches en matière de céréales hybrides. (p. 3653) : au nom 
du groupe UCDP, demande l'organisation au Sénat d'un débat 
sur les problèmes de la recherche. 

Culture [29 novembre 1978] (p. 3873) : la diminution du 
nombre des artistes, chiffrée de 1968 à 1975. Les inconvénients 
du star system et de la recherche de la rentabilité. La nécessité 
vitale pour certains de mener une carrière parallèle. Les femmes 
sont une minorité parmi les artistes'; l'effectif féminin des 
sociétaires de la Comédie-Française. Le manque de débouchés 
pour les artistes lyriques. L'heureuse influence du prince de 
Monaco sur la situation du cirque en France. L'actualisation des 
textes législatifs qui réglementent les professions d'entrepreneur 
de spectacle et d'agent culturel. L'élargissement aux professions 
artistiques du système européen de diffusion des offres et 
demandes d'emploi. 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports 
[4 décembre 1978] (p. 4118) : la nécessité d'affirmer la priorité 
de l'éducation physique et sportive dans lcs établissements du 
second degré. Le plan de relance du ' (p. 4119) : les trans-
ferts de postes qui ont touché le? villes de Nice et de Cannes ; 
le problème de l'enseignement supérieur du fait de la dispersion 
des établissements. Le risque d'absence de débouchés pour les 
étudiante en éducation physique. Les communes mettent gratui-
tement les équipements et prennent en charge le transport des 
élèves vers les piscines et stades. Les moniteurs municipaux 
engagés par les communes et qui pourraient exercer dans les 
écoles du premier degré ; l'opposition des inspecteurs d'académie. 
Le programme d'équipement sportif et socio-éducatif de son . 

département. Le problème de l'utilisation des crédits attribués 
par l'Etat et du temps donné pour établir les projets. 
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Défense [5 décembre 1978] (p. 4200) :• la nécessité d'octroyer 
des avantages égaux pour les jeunes appelés selon qu'ils effec-
tuent leur service en métropole ou en Allemagne. Les pro-
blèmes particuliers de la gendarmerie ; la majoration spéciale 
accordée aux gendarmes doit l'être au même taux que pour 
les sapeurs-pompiers de Paris. Les mesures restrictives appli-
quées à l'égard des retraités militaires qui sont dans la néces-
sité de trouver un emploi. L'insuffisance du nombre de généraux 
et officiers généraux dans la gendarmerie. (p. 4201) : la disparité 
de traitement entre les Officiers des armées et ceux de la 
gendarmerie pour la prime de qualification des études supé- 

• rieures. L'insuffisance de la prime allouée aux officiers 'de police 
judiciaire. La nécessaire création d'une échelle indiciaire, par-
ticulière pour le gendarme officier de police judiciaire. Les 
postes supplémentaires prévus par la loi de programmation. 
L'amélioration des conditions de logement. L'utilisation du gen-
darme dans ses fonctions normales ; la concertation à travers 
les organismes de retraités ; la lettre du ministre de la guerre, 
Maginot, du 7 juillet 1930. — Examen des crédits. — Article 
additionnel avant l'article 77 (p. 4212) : son amendement n° 222 : 
entrée en vigueur à partir du 1' janvier 1980 de la première 
mesure de l'aménagement des échelles de solde des sous-
officiers, engagé par le Gouvernement ;- irrecevable aux termes 
de l'article 41 de la Constitution. — Article 71-2 (nouveau) de*  

"la loi du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires 
modifiée par la loi du 30 octobre 1975: son amendement n° 223, 
identique à l'amendement n° 237 de M. Serge Boucheny et 
plusieurs de ses collègues : garantie du droit an travail pour 
les militaires admis d'office ou sur leur demande à la position 
statutaire de retraite ,avant l'âge fixé .par la loi pour bénéficier 
de la pension vieillesse du régime général ; irrecevable aux 
termes de l'article 42 de la loi organique du .  2 janvier 1959. 

Justice [7 décembre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 4318) : son amendement n° 260.: diminution des crédits du 
titre 11I: réduction indicative sur la question de la peine de 
mort ; retiré. (p. 4319) 7 la suppression de ra guillotine et son 
remplacement par un autre moyen d'exécution capitale ; la 
proposition du président Edouard Bonnefous. 

Ecoliomie et budget. — I. — Charges communes [9 décembre 
1978] (p. 4447) : le problème des retraités civils et militaires ; 
l'intégration de l'indemnité de, résidence dans le traitement sou-
mis à retenues. L'alignement des indices de référence de la 
pension à minimum garanti sur le salaire d'embauche dans la 
fonction publique. Les pensions de reversion ; le fonds national 
de solidarité. La néceSsaire réalisation de l'égalité fiscale totale 
entre les salariés et les retraités. La rétroactivité des mesures 
prises en matière de retraite ; la loi du 31 juillet 1962 concer-
nant le cumul de la pension servie et de la pension d'invalidité. 
La loi du 26 décembre 1964 tendant à supprimer les pensions 
proportionnelles. Les bonifications pour -campagnes simples des 
prisonniers de guerre 1939-1945. L'application de la loi du 21 dé-
cembre 1973 donnant la possibilité au mari veuf d'une femme 
fonctionnaire d'avoir une pension décente. La mensualisation du 
paiement des pensions ; le centre de Toulouse. Les conditions 
restrictives de la loi du 2 janvier 1978 sur l'indemnisation des 
rapatriés ; ceux qui sont revenus après 1970. La cessibilité des 
titres ne coûterait rien à l'Etat. (p. 4448) : l'élargissement des 
dispositions de la loi de 1978 relative au nantissement. La possi-
bilité d'utiliser les titres de créance pour le règlement des droits 
dus au Trésor ou des dettes contractées auprès des services 
publics. Les fonds bloqués dans les pays du Maghreb ; les revenus 
transférés, régulièrement et librement, par les travailleurs immi-
grés reçus en France. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion 410 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 81 : (p. 4526) : son amendement n° 225, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, et soutenu.- par M. Louis 
Jung, cosignataire : établissement par une commission spéciale 
d'un rapport sur les conditions d'application du code des pen-
sions civiles et militaires aux fonctionnaires et militaires dont 
les droits se sont ouverts antérieurement au 1" décembre 1964 ; 
composition de cette commission ; irrecevable. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]*. Article 19 (p. 4800) : la garantie 
d'application loyale de la sixième directive de la communauté 
dans tous les pays ; le problème des services d'avitaillement et 
des chantiers navals, notamment en Italie. L'exonération de la 
taxe sur la valeur ajoutée pour la location,  des bâtiments agri-
coles ; la nécessité d'harmoniser cette réglementation avec celle 
touchant la taxe sur la valeur ajoutée. 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. Article additionnel après l'article 2 (p. 4976) : 
son amendement n° 3: possibilité pour les professions de la  

boulangerie de prévoir la présence d'apprentis à compter de 
cinq heures du matin lorsqu'il n'est fabriqué qu'une fournée de 
pain par jour ; adopté. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire du 
travail (n° 129, 1978-1979) [19 .décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 5003): les bouleversements des rythmes de vie et de 
travail et la législation datant du début du siècle. Les formules 
d'horaires variables ou d'horaires à la carte ; le travail à' temps 
partiel. La durée de travail et les temps tle transports. L'exemple 
des Etats-Unis. La possibilité de déroger, par des conventions 
collectives, à la loi de 1936 sur la semaine de quarante heures. 
(p. 5004) e.e le cadre que doit offrir la loi pour d'éventuelles 
négociations entre les partenaires sociaux. La proposition de loi 
qu'il a déposée le 21 novembre 1978 avec M.. Victor Robini. La 
généralisation de la journée continue et la multiplication des 
cantines d'entreprises permettent la prolongation de la durée 
quotidienne du travail. La pratique des ponts en fin de semaine. 
Le sondage du Journal du Dimanche démontrant la volonté des 
Français de réduire le nombre de jours ouvrés par semaine. 
La transformation de la réglementation concernant le repos 
hebdomadaire du dimanche ; les embouteillages de fin de semaine 
à la sortie des villes ; le problème de la rentabilité des investis-
sements faits dans les stations touristiques. Le voeu de rasse> 
blée générale des maires des stations classées sur ,la modification 
.de la législation sur le repos' dominical. Article 2 ,: Article 
L. 212-2-1 du code du. travail (p. 5008) : son amendement n° 7: 
application des dispositions de cet article aux établissements da 
moins de dix salariés ; détermination par décret des modalités 
et des procédures -d'application de ces dispositions ; rejeté. 

PAMS (GASTON), sénateur des Pyrénées-Orientales (GD - SRG, 
puis GD, puis président de ce groupe). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un .texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1978 [14 décembre 1978] (p. 4809). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à- la dotation globale- de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 
1979 [19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOTS 
Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; jeunesse, sports et loisirs. —
I. — Jeunesse et sports (n° 74, annexe 17, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

Proposition de loi constitutionnelle, déposée avec les membres 
du groupe de la gauche démocratique, tendant à modifier les 
articles 28 et 48 de la Constitution (n° 186, 1978-1979) [20 décem• 
bre 1978]. 

INTERVENTIONS 
— Procès-verbal [27 juin 1978] (p. 1746) : rectification de vote 
— Projet • de loi autorisant l'approbation de l'échange de 

lettres en date du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement du Royaume de 
Suède, Relatif à l'exonération réciproque des impositions sur les 
salaires dues par les établissements culturels des deux pays 
(n° 451) [26 octobre 1978]. — En remplacement de M. Gustave 
Iléon, rapporteur. — Discussion générale (p. 2907) : l'alignement 
du régime fiscal du centre culturel suédois de Paris sur celui 
de l'institut français de 'Stockholm ; l'exonération de la taxe sur 
les salaires, la taxe d'apprentissage, la participation des 
employeurs à la formation professionnelle continue, l'investis• 
sement obligatoire. 

— Projet de Joi autorisant la ratification de l'avenant à la 
convention entre la République française et l'Etat espagnol 
en vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts 
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-sur le revenu et sur la -fortune du 27 juin 1973, signé à Paris 
le 6 décembre 1977 (n° 51) [26 octobre 1978]. — En remplacement 
de M. Gustave Héon, rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2907): le désir d'éviter les doubleS impositions en matière 
d'impôt sur le revenu et sur la fortune ; les difficultés d'inter-
prétation de la convention du 27 juin 1973 et la nécessité de 
négocier un avenant à cette convention. te problème du bénéfice 
de l'avoir fiscal aux sociétés participantes espagnoles, mères 
de filiales françaises. (p. 2908) : la confirmation de l'exclusion 
du bénéfice du transfert de l'avoir fiscal pour ces sociétés. 
La simplification de l'imposition à la source des dividendes 
perçus d'un pays à l'autre. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979). -- Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
— Discussion générale commune (p. 3113): l'absence de res-
sources nouvelles au profit des collectivités locales. L'insuf-
fisance des études préalables de simulations : les conséquences 
imprévisibles de l'adoption du texte aménageant la fiscalité 
locale. Le retard dans le dépôt du projet de loi-cadre relatif au 
développement des responsabilités locales. Le refus du Gouver-
nement de retirer ces deux textes financiers de l'ordre du jour. 
Le vote •de la question préalable par la majorité du` groupe de 
la gauche démocratique. Aménagement de la fiscalité directe 
locale. Question préalable (p. 3120) : au .nom du groupe de la 
gauche démocratique, oppose la question préalable. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Dotation glo-
bale de fonctionnement des collectivités locales. — Article addi-
tionnel après l'article 11 (p. 3404) : les investissements très 
lourds que sont obligées de réaliser les communes accueillant 
des population pour une période de l'année. (p. 3405) : l'éva-
luation de cette population ; les ratios par habitant déterminés 
par les services de l'équipement et de l'agriculture. Les diffi-
cultés d'évaluation dépendent de la spécificité de la population 
accueillie. Se déclare favohble à l'amendement n° 30 de 
M. Lionel de Tinguy (Prise en compte, à partir de 1980, du 
chiffre de population permanente pour l'application de la pré-
sente loi • majoration de ce chiffre, à la demande des communes 
et départements, pour tenir compte d'une augmentation saison-
nière et périodique d'au moins 50 p. 100 de la population 
principe de calcul de cette majoration). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 

• Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Articles addi-
tionnels après l'article 2 (p. 3477) : soutient l'arnendelnent n° 112 
de M. Henri Caillavet (Elévation du plafond au-delà duquel les 
contribuables réalisant des bénéfices non commerciaux passent 
du régime de l'évaluation administrative à celui de la déclara-
tion contrôlée). (p. 3478) : soutient l'amendement n° 114 de 
M. Henri Caillavet (Attribution d'une demi-part supplémentaire, 
pour l'imposition sur le revenu, au bénéfice de chaque personne 
handicapée titulaire de la carte d'invalidité ou de cécité et 
justifiant d'un taux d'infirmité d'au moins 80 p. 100). Article 4 A 
(p. 3480): soutient l'amendement n° 115 de M. Jacques Borde-
neuve et plusieurs de ses collègues, identique à l'amendement 
n° 2 de M. Francis Palmero (Elévation à 7 000 francs du pla-
fond de l'abattement de 10 rs. 100 prévu pour les contribuables 
titulaires de pensions ou de retraites). Articles additionnels 
après l'article 10 (p. 3488) : soutient l'amendement n° 119 de 
M. Henri Caillavet (Elévation du plafond jusqu'auquel les 
membres de professions libérales bénéficient d'abattements). 

Suite de le discussion des articles [2 novembre 19781. 1-- 
Article 18 (p. 3543) : se déclare défavorable à l'amendement 
n° 116 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Henri Moreau, cosignataire (Echelle de tarification des 
droits de consommation sur les alcools notamment pour les vins 
de liqueurs et les eaux-de-vie à appellation 'd'origine contrôlée 
et réglementée produits sur le territoire de la CEE). La diminu-
tion des droits frappant les cognacs et armagnacs a pour résultat 
de transférer cette charge sur d'autres produits. (p. 3544) : le 
cas des vins doux naturels de l'agriculture des Pyrénées-Orien-
tales. 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-

raux : Aménagement du territoire [28 novemlfre 1978] (p. 3792) : 
les origines de la politique d'aménagement du territoire. L'erreur 
de conception dès le départ de cette politique. La répartition du 
territoire en zones discriminatoires. (p. 3793) : l'inadaptation des 
procédures. Le développement excessif-de la région parisienne. 

L'inégalité des régions en matière d'infrastructures de transport 
et de télécommunications. La politique des tarifs des transports 
et de l'énergie : la mission de -service public de la SNCF et 
d'EDF. Le système dit de e pondération des distances » de la 
SNCF : le coût majoré des tarifs marchandises dans les régions 
industriellement sous-développées. Les résultats positifs obtenus 
par la politique inverse suivie par les chemins de fer italiens. 
La dégressivité également souhaitable dans les tarifs de l'élec-
tricité, à proximité des centres de production d'énergie. Un 
moyen de péréquation nationale, conforme à la notion de service 
public. 

Jeunesse, sports et loisirs. — II. — Tourisme [4 décembre 
1978] (p. 4105) : la prolifération des terrains de camping. La 
transformation de terrains agréés de camping en emplacements 
immobiliers. 

I. — Jeunesse et sports [4 décembre 1978]. —. Rapporteur 
spécial (p. 4107): le budget est accompagné d'un plan de relance 
de l'éducation physique et sportive à l'école. La part de ce 
budget dans le budget général de l'Etat s'améliore ; la progres-
sion des dépenses ordinaires. L'augmentation des dotations du 
sport scolaire et universitaire. L'amélioration de l'encadrement 
des disciplines sportives ; la création de conseillers techniques 
pédagogiques. Le renforcement de la préparation aux jeux 
olympiques et aux compétitions de haut niveau. Le dévelop-
pement des activités-  socio-éducatives. Le plan de relancé du _ 
sport scolaire ; le déficit envers l'enseignement obligatoire ; la 
diminution des horaires consacrés à l'animation sportive extra-
scolaire au bénéfice de l'enseignement sportif. Les perspectives 
d'emploi des étudiants de la nouvelle filière universitaire de 
formation des professeurs d'éducation physique et sportive. La 
généralisation de la pratique des heures supplémentaires. Le 
problème de la formation des enseignants. La dualité de fonc-
tion — professeurs d'éducation physique et sportive et profes-
seurs adjoints. (p. 4108) • l'insuffisance des passerelles entre 
les centres régionaux d'éducation physique et sportive et d'édu-
cation populaire (CREPS). et les universités. Le rôle du sport 
dans le maintien du tissu social ; l'exemple des associations 
socio-éducatives. La nécessité de mettre en place des structures 
légères et souples par une aide financière aux municipalités et 
associations. Examen des crédits. — ETAT B (p. 4126): accepte 
les amendements n° 168 de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par 31, Franck Sérusclat, cosignataire 
(Réduction des crédits du titre III : réduction indicative concer-
nant les heures supplémentaires) et n° 213 de M. Guy Schmaus 
et plusieurs de ses collègues (Réduction de l'augmentation des 
crédits du titre III: réduction indicative concernant les heures 
supplémentaires). (p. 4127) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les amendements identiques n° 212 de M. Guy Schmaus et 
plusieurs de ses collègues et n° 169 de M. Franck Sérusclat et 
plusieurs de ses collègues (Réduction des crédits du titre III : 
réduction indicative concernant les services d'animation spor-
tive). -(p. 4128) : s'en. remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 170 de M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses col-
lègues (Réduction des crédits du titre IV : réduction indicative 
concernant le financement des équipements sportifs commu-
naux). (p. 4129) : s'oppose à l'amendement n° 171 de M. Franck 
Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Réduction des crédits 
du titre IV : réduction indicative concernant la préparation 
olympique). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les amen-
dements identiques n° 234 de M. Guy Schmaus et plusieurs 
de ses collègues et n° 172 de M. Franck Sérusclat et plusieurs 
de ses collègues (Réduction des crédits du titre .IV : réduction 
indicative concernant les centres d'information et de documenta-
tion jeunesse). 

Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Examen des 
crédits. Article additionnel après l'article 76 quater (p. 4419) : 
son amendement n° 255, déposé avec M. Jean Mercier qui le 
soutient : substitution à l'indice 170, servant de référence pour 
la pension d'ancien combattant, -de l'indice 175 ; retiré au profit 
des amendements identiques n° 254, de MM. René Touzet et 
Bernard Legrand, et n° 262 de M. Noël Bernier et plusieurs 
de ses collègues (Substitution à l'indice 170, servant de réfé-
rence pour la pension d'ancien combattant, de l'indice 171). 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article 
additionnel après l'article 77 bis (p. 4517) : son amendement 
n° 277, déposé avec M. Edouard Bonnefous : détermination 
d'un plafond des gains du loto national; création de nouveaux 
lots ; retiré. 

Deuxième délibération [10 déCembre 1978]. — Explication de 
vote (p, 454(1) : le groupe de la gauche démocratique votera 
contre les amendements du Gouvernement. Les méthodes impo-
sées au Parlement au cours des discussions budgétaires. 
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PAPILID (SosEro MAKAPE), sénateur de Wallis-et-Futuna (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
• Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions. restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-666 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les articles 4 et 12 de la loi n° 61-814 
du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis-et-Futuna le statut 
de territoire d'outre-mer (n° 473) [12 octobre 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 2547) : l'attribution du statut de territoire 
d'outre-mer à Wallis-et-Futuna, en 1961, tout en préservant 
la spécificité de cet archipel. La fixation du régime domanial 
et foncier ; les compétences de l'assemblée territoriale. Le mode 
de rétribution des fonctions de membre de cette assemblée. 
L'interdiction de cumul de l'indemnité de conseiller avec les trai-
tements des agents de la fonction publique ou les indemnités 
de chef de village ou de chef coutumier. (p. 2548) : le vote 
favorable émis, sur ces dispositions, par l'assemblée territoriale 
le 24 novembre 1977. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

-Deuxième partie : 
• Jeunesse, sports et loisirs. — lI. — Tourisme [4 décembre 
1978]. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 4105) : l'activité 
économique limitée des îles Wallis-et-Futuna ; leur développe-
ment doit se faire dans le respect des coutumes et des moeurs 
locales. La nécessité de développer un équipement hôtelier de 
catégorie moyenne ; le bénéfice de la prime d'équipement hôte-
lier. 

I. — Jeunesse et sports [4 décembre 1978]. — Examen des 
'crédits. — ETAT- B (p. 4124) : les distinctions remportées par 
/es ressortissants du territoire de Wallis et Futuna dans le 
domaine du javelot, de la boxe, du volley bail. La rédaction de 
la convention pour la jeunesse et les sports entre le ministère 
et ce territoire. 

Commerce et artisanat [5 décembre 1978] (p. 4175) : le 
problème de l'artisanat dans le territoire de Wallis et Futuna. 
La création, il y a quelques années, d'en groupement d'intérêt 
économique pour instituer des coopératives de fabrication de 
produits artisanaux divers. Les ,  crédits obtenus pour la construc-
tion de locaux servant au stockage et abritant les services du 
groupement d'intérêt économique. Les problèmes posés par le 
transport des objets dans les lieux où ils peuvent être achetés. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4349) : le droit à l'ensei-
gnement secondaire des habitants du territoire de Wallis et 
Futuna : la nécessité pour l'Etat de prendre en charge les frais 
de séjour à Nouméa. Le bénéfice des bourses d'études. 

PAPON (MAURICE), ministre du budget (nommé le 5 avril 1978 
dans le Gouvernement Barre) [JO. Lois et décrets, 6 avril 1978, 
p. 1529]. • 

' REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Louis Perrein (n° 2086) : l'institution d'une taxe parafiscale 

pour l'indemnisation des riverains des aéroports [14 avril 1978] 
(p. 462) : les actions financées par la taxe parafiscale instituée 
par le décret du 13 février 1973 en faveur des riverains des 
aéroports d'Orly et de Roissy-Charles-de-Gaulle. Les recettes 
perçûes par l'aéroport de Paris. L'emprunt que cet aéroport 
a contracté auprès de la caisse d'aide à l'équipement des collec-
tivités locales. L'insonorisation des bâtiments publics autour 
des aéroports d'Orly et de Roissy. Les opérations d'acquisition 
de logements au voisinage de ces deux aéroports. Le coût 
qu'entraînerait pour les compagnies aériennes le renouvellement 
de leur flotte. Le projet de modification de l'assiette de la 
taxe pour favoriser les avions les moins bruyants. Les difficultés 
juridiques .L'évolution constatée vers des appareils plus silen-
cieux (Airbus). 

M. Georges Spénale (n• 2116) : les discriminations dans la 
- répartition par l'administration de l'accroissement fiscal voté 
par les conseils municipaux [12 mai 1978] (p. 811): les moda- 

lités de répartition , du poids des impôts locaux entre les 
redevables des quatre taxes, fixées par la loi du 31 décem-
bre 1973 et la loi du 29 juillet 1975. La répartition entre les 
quatre taxes, effectuée, en fonction des éléments de l'assiette. 
Le calcul des taux de ces taxes. Le cas de la commune de 
Salvagnac : la répartition faussée par une erreur sur là valeur 
cadastrale de certaines catégories de bois. La possibilité pour 
les redevables en cause d'obtenir le dégrèvement des imposi-
tions excédentaires. Les efforts faits par les services fiscaux 
pour' tenir les conseils municipaux informés le plus tôt pos-
sible des éléments nécessaires au calcul de l'imposition et 
pour les éclairer sur les variations prévisibles de la pression 
fiscale. L'application prévue, dès 1979, d'un système de vote 
par les conseils municipaux des taux de chaque impôt, qui 
se substituera au système actuel de répartition.

•M. Jean' Cauchon (n° 2240) : le paiement mensuel de pen- 
sions ele retraite [27 octobre 1978] (p. 2957) : les 'dispositions 
de la loi de finances pour 1975 concernant le paiement mensuel 
des pensions et rentes viagères d'invalidité prévues dans le 
code des pensions civiles et militaires de retraite. Les dépenses 
budgétaires importantes entraînées par cette réforme ; ses 
étapes de mise en application. 

M. Edouard Bonnefous (n° 2299): l'adaptation des règles 
du jeu de Loto [27 octobre 1978] (p. 2956): les modifications 
apportées au -règlement 'du Loto. Le problème du report des 
gains lorsqu'il n'y a aucun gagnant de premier rang. La 
comparaison des gains du Loto et de la Loterie nationale. Les 
prélèvements opérés par l'Etat sur les mises engagées et le 
problème de l'imposition des gains. 

INTERVENTIONS 

Projef de loi de finances rectificative pour 1978 (nr" 394) 
[15 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1376) : la détermi-
nation du, Gouvernement à mener une action efficace au profit 
de l'emploi des jeunes. Le marché du travail est actuellement 
caractérisé par des inadaptations qui empêchent son fonction-
nement normal : les mesures projetées marquent une transition 
par rapport au pacte national pour l'emploi des jeunes ; le 
premier volet d'une action plus durable. (p. 1377) : l'exonération 
des charges sociales, Les stages en centre de formation pro-
fessionnelle ; les stages pratiques en entreprise, leur coût ; les 
contrats emploi-formation destinés aux jeunes et aux femmes, 
La nécessité de ne pas interrompre le paiement des entreprises 
ayant contribué à la lutte contre la marée noire et de verser 
aux populations les plus touchées de premières avances sur 
indemnisation ; l'exception à la spécialisation de la loi de finan-
ces rectificative rendue 'nécessaire par le naufrage de l'Amoco 
Cadiz. Le chiffre de déficit envisageable pour le budget de 
1978. Accepter la création monétaire irait à l'encontre de la 
politique de lutte contre l'inflation et de défense du franc. Le 
relèvement des tarifs publics accompagné d'un certain nombre 
de contrats de programmes avec les entreprises nationales. Les 
taux des principaux impôts ne seront pas modifiés. L'assainisse 
ment de la gestion des crédits d'équipement de l'Etat ; l'atténua-
tion de l'épart existant entre les autorisations de programme et 
les crédits de paiement. La réorientation des mécanismes par 
lesquels les entreprises contribuent à la formation continue, 
Les tarifs pétroliers ; la mesure proposée est cohérente avec les 
hausses des tarifs des transports publics et des autres énergies, 
(p 1378) : le prix des carburants restera inférieur à celui qui 
était dû en 1974 au réalignement général consécutif aux augmen-
tations décidées par les pays producteurs. 

Réponse à M. Maurice Blin (p. 1384) : les autorisations de 
programme et les crédits de paiement. Un made de financement 
qui n'aggraverait pas les charges des entreprises ; la part patro-
nale-  consacrée- à la construction immobilière. 

Réponse à M. Pierre Louvot :la perspective de 70 000 contrats 
emploi-formation par an. 

Réponse à M. Josy Moinet : la hausse des prix. (p. 1385) : 
il importe d'avoir une vue dynamique des choses. La réalité du 
maintien du pouvoir d'achat. Le relèvement du minimum vieil-
lesse évoqué par le Président de la République. Les bienfaits 
d'une croissance tirée par l'investissement et par l'exportation 
plutôt que par une relance globale de la consommation. La créa-
tion d'emplois publics pour faire face au chômage. Il importe 
d'utiliser le budget comme un instrument efficace de la politique 
économique. Le problème des collectivités locales. 

Réponse à M. Henri Tournan la rigueur dans la politique 
économique et dans la politique financière. 

Réponse au même orateur et• à M. Josy Moinet : pour une 
politique volontariste il faut avoir une certaine liberté d'action. 
La politique du Gouvernement doit consister à limiter le déficit 
budgétaire. L'exemple de la République fédérale d'Allemagne 
sur l'utilité d'une monnaie forte. La proportion de jeunes embat• 
thés définitivement à la suite des stages pratiques. 
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Réponse à M. Anicet Le Pors : le bilan du pacte national 
pour l'emploi des jeunes, L'évolution des prix à la consommation 
en 1978. (p. 1386) : les c marchands d'illusions î du parti 
communiste, 

Réponse à M. Roger Poudonson : la crise du bâtiment et 
des travaux publics. Le problème du rapport constant. Articles 
additionneli avant l'article Pr (p, 1387) : s'oppose à l'amendement 
n° 11 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Augmenta-
tion des contributions dues à raison des revenus de 1977, pour 
les contribuables ayant ,,les plus hauts revenus imposables ; 

- abrogation des articles du code général des impôts relatifs à 
l'avoir fiscal, abrogation des dispositions de la loi du 29 juin 1971 
instituant un régime spécial de taxation des profits de construc-
tions ; instauration d'un impôt sur l'actif net des banques et 
des établissements financiers). (p. 1388) :, oppose l'article 40 
de la Constitution à l'amendement n° 12 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues soutenu par M. Paul Jargot (Report 
du versement du solde de l'impôt sur le revenu dû, au titre 
de l'année 1977, par les contribuables se trouvant en situation 
de chômage total ou partiel ; abrogation des articles du code 
général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). S'oppose à l'amen-
dement n° 13 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collè-
gues, soutenu par M. Fernand Chatelain (Institution d'une prime 
au titre de la vie chère, pour la rentrée scolaire, versée aux 
familles na dépassant pas un certain revenu ; abrogation- des 
articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). 
Oppose l'article -  42 de la loi organique relative aux lois de 
finances à l'amendement. n° 14 de Mine Rolande Perlican et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Fernand Chatelain 
(Elévation, à compter de juin 1978, du montant du salaire mini-
mum interprofessionnel de croissance pour les salariés du sec-
teur privé à 2 400 francs par mois pour quarante -heures de 
travail par semaine). (p. 1389) : oppose l'article 18 de la loi 
organique à l'amendement n° 38 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Création d'un fonds spécial de soutien de 
l'activité et de l'emploi industriel ; alimentation de ce fonds 
par un impôt sur l'actif net des banques ; attribution de cré-

' dits bonifiés ou d'aides pour le maintien et le développement 
de l'activité deS petites et moyennes entreprises en liaison avec 
la garantie de l'emploi ; contrôle de la gestion de - ces fonds 
par les conseils régionaux et conseils généraux). Article 1" 
(p. 1390) : s'oppose aux amendements n° 5 de. M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article qui 
majore, au 1 juin 1978, le barème de la taxe intérieure de 
consommation applicable aux produits pétroliers) et n° 15 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors (Création d'une taxe sur le chiffre d'affaires 
hors taxes des compagnies pétrolières étrangères exerçant leur 
activité en France). Article 2 :- s'appose à l'amendement n° 6 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Exonération, 
pour les entreprises employant moins de dix salariés, de la 
cotisation complémentaire à laquelle seront soumises les entre-
prises devant acquitter la taxe d'apprentissage). Article addi-
tionnel après l'article 3 (p. 1391) : oppose l'article 42 de la loi 
organique à l'amendement n° 18 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Fernand Chatelain (Création de 
comités de l'emploi dans tous les départements ; possibilité d'en 
créer dans les communes, à l'initiative des conseils municipaux ; 
création d'un comité national de l'emploi). Article 4 : 
Article 272 du code de l'urbanisme et de l'habitation (p. 1393) : 
l'article en discussion est cohérent avec la„. politique gouver-
nementale d'aide au retour des travailleurs immigrés. La loi 
de 1977 portant réforme des aides au logement devrait être 
totalement mise en place à la fin de 1978. L'aide à la constitu-
tion d'apports personnels, la convention passée entre l'Etat et 
l'union nationale interprofessionnelle du logement. Dans le cas 
où des difficultés ponctuelles de financement apparaîtraient sur 
des programmes particuliers de logement, le Gouvernement veil-
lerait à ce que soient mis en place des plans de financement 
adaptés. L'utilisation des crédits de formation professionnelle. 
Les entreprises doivent être aidées pour reconstituer leurs fonds 
propres. (p. 1394) : s'oppose aux amendements identiques n° 4 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Adolphe Chauvin cosignataire, n° 8 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, ri° 19 de M. Fernand 
Chatelain et plusieurs de ses collègues, n° 31 de M. Josy Moinet 
(Suppression de cet article tendant à alléger la cotisation patro-
nale à l'effort de construction). (p. 1395) : ne peut prendre 
l'engagement demandé par M. Adolphe Chauvin de ne pas recon-
duire en 1979 le dispositions de l'article en discussion. 
Article 3 (suite) (p. 1396) : s'oppose aux amendements n° 7 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Augmentation 
à 2 p. 100 du taux—de la participation patronale au financement 
de la formation professionnelle) . et n° 16 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues (Augmentation du taux de la 
participation patronale au financement de la formation pro-
fessionnelle ; contrôle des comités d'entreprise sur l'élaboration, 
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l'application et le bilan de la formation professionnelle dans 
l'entreprise). (p. 1397) : oppose l'article 42 de la loi organique 
à' l'amendement n° 17 de M. Hector Viron et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Fernand Chatelain (Bénéfice d'un 
contrat d'embauche définitif à la fin de leur stage pour les 
jeunes demandeurs d'emploi ayant bénéficié d'un stage pratique 
en entreprise). Article additionnel après l'article 4 : s'oppose 
à l'amendement n° 20 -  de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues (Prise en compte du montant des indemnités de 
chômage total et partiel et du pacte national pour l'emploi 
des jeunes, pour le calcul du versement représentatif de la-
taxe sur les salaires ; abrogation des articles du code général 
des impôts relatifs à l'avoir fiscal). (p. 1398) : réponse à 
M. Maurice Schumann : le financement des' stages pratiques 
relève de la compétence du ministre du travail. Oppose l'ar-
ticle 40 de la Constitution à l'amendement n° 21 de M. Marcel 
Rosette et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Fernand 
Chatelain (Dégrèvement d'office de la taxe d'habitation pour 
les personnes exonérées de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiquis ; abattement sur la taxe d'habitation pqur les Per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans assujetties aux pre-
mières tranches de l'impôt sur le revenu et titulaires de la carte 
d'invalidité ou de cécité ; abrogation des articles du code général 
des impôts- relatif à l'avoir fiscal). S'oppose à l'amendement 
n° 22 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues 
(Revalorisation des allocations familiales ; augmentation des 
contributions patronales aux allocations familiales pour les entre-
prises employant plus de 1 000 salariés). (p. 1399) : s'oppose à 
l'amendement n° 23 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée, 
payée sur le-prix de leurs travaux et de leurs achats, aux 

• collectivités locales, régionales et à leurs groupements ; abro-
gation de l'avoir fiscal, du prélèvement libératoire sur les 
produits de placenhents à revenu fixe, du régime spécial de 
taxation des produits de constructions ; augmentation des contri-
butions dues à raison des revenus de 1977 pour lei contribuables 
bénéficiant des revenus imposables les plus élevés). Article 5 
(p. 1400) : demande le retrait de l'amendement n° 33 de 
MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond Bouvier, soutenu par ce 
dernier (Suppression de cet article diminuant le prélèvement 
sur le produit de la taxe intérieure des produits pétroliers, 
prévu au profit du fonds spécial d'investissement routier). 
Oppose l'article 18 de la loi organique à l'amendement n° 24 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Augmen-
tation du prélèvement sur le produit de la taxe intérieure des 
produits pétroliers, prévu au profit du fonds spécial d'inves-
tisièment routier ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs à l'avoir fiscal). S'oppose à l'amendement n° 9 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Henri Duffaut (Augmentation du prélèvement sur le 
produit de la taxe intérieure appliquée aux carburants routiers, 
prévu au profit du fonds spécial d'investissement routier). 
(p. 1401) : la progression globale du FSIR en 1978 ; la pro-
gression de la part communale. S'oppose à-  l'amendement n° 33 
de MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond Bouvier, repris par 
M. Camille Vallin (Suppression de cet article diminuant le 
prélèvement sur le produit de la taxe intérieure des produits 
pétroliers, prévu au profit du fonds spécial d'investissement 
routier). Articles additionnels (p. 1402) : s'oppose à l'amendement 
n° 25 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Institution 
d'une dotation spéciale pour les communes rurales ; institution 
d'un impôt sur l'actif des établissements bancaires et financiers). 
(p. 1403) : oppose l'article 42 de l'ordonnance portant loi orga-
nique relative aux lois de finances à l'amendement n° 26 de 
M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses collègues (Maintien 
au niveau en vigueur le 15 avril 1978 du tarif des cartes d'abon-
nement SNCF, des cartes demi-tarifs, des cartes R vermeil s ; 
revalorisation des tarifs préférentiels consentis aux entreprises 
privées pour le transport des marchandises). Article 5 bis : 
Article 8 de la loi du 24 décembre 1969 (p. 1404) : amendement 
n° 30 de M. Jean Cluzel, soutenu par M. André Rabineau (Assiette 
de la taxe sur l'électricité calculée après un abattement forfai-
taire de 20 p. 100 du montant total de la facture d'électricité). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements iden-
tiques n" 36 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues 
et n° 37 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Calcul de l'assiette de la taxe sur l'électricité ; entrée en 
vigueur de cette nouvelle disposition dès la promulgation de 
la présente loi), ainsi que pour l'amendement n° 1 de M. Maurice 
Blin (Suppression des dispositions de l'article prévoyant que 
le produit de l'accroissement de la taxe sur l'électricité est 
obligatoirement affecté par la collectivité ou le conseil général 
au service public de l'électricité). Réponse à M. Jacques Descours 
Desacres : la part taxable dans le montant de la facture totale. 
Une taxe neutre à l'égard des consommateurs, quelle que soit 
la base de taxation applicable. Article additionnel : s'oppose à 
l'amendement n° 27 de M. Serge Boucheny et plusieurs de 
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ses collègues (Application du taux minoré de la TVA au 
spectacle cinématographique ; abrogation des articles du code 
général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). Article 6 
(p. 1405) : s'oppose à l'amendement n° 28 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues (Suppression de crédits 
du titre III (ministère de l'économie et des finances ; consoli-
dation de certains emplois de vacataires). Article additionnel 
(p. 1406) : demande le retrait de l'amendement n° 10 de M. Henri 
Tournait et •plusieurs de ses collègues (Création d'un fonds 
spécial d'aide aux victimes de sinistres et de calamités ; fixation 
par décret en Conseil d'Etat du statut du fonds, de ses 
règles de fonctionnement, de la composition de son conseil 
de direction ; publication d'un rapport d'information par le 
conseil de direction du fonds ; clôture dus compte spécial du 
Trésor «Fonds de secours aux victimes de sinistres et cala-
mités » ; non-application de ces dispositions aux calamités agri-
coles). Article 7 : Article 66 de la loi de finances pour 1978 
(p, 1407) : accepte l'amendement n° 2 de M. Maurice Blin 
(Modalités de répartition pour 1978 des ressources du fonds 
de compensation pour la TVA mention des syndicats de 
communes à vocation multiple dans la catégorie des collectivités 
dotées d'une fiscalité propre). Sur cet amendement, s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les sous-amendements n° 29 de 
MM. René Ballayer et Jacques Descours Desacres, soutenu par 
ce dernier (Mention dans la catégorie des collectivités ayant 
une fiscalité propre des syndicats mixtes constitués exclusi-
vement de collectivités locales ou de leurs groupements) et 
n° 35 de M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Auguste Billiemaz (Mention des syndicats inter-
communaux de gestion forestière dans la catégorie des collec-
tivités dotées d'une fiscalité propre). Articles additionnels 
(p. 1408) : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n° 3 de M. Jacques Mossion et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Guy Robert (Réévaluation du montant des 
déductions admises pour le calcul du revenu imposable au titre 
des intérêts contractés pour la construction, l'acquisition ou 
les grosses réparations d'immeubles dont le propriétaire se 
réserve la jonissance). Demande le retrait de l'amendement n° 34 
de M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Auguste Billiemaz (Report de la date de caducité du 
plan d'urbanisme directeur au 1°' juillet 1979). 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[21 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1565) : le Gouver-
nement se rallie aux conclusions de la commission mixte 
paritaire. L'effort en faveur du logement social ne sera nulle-
ment affecté par les dispositions, limitées aux années 1978 
et 1-979, prévoyant la compensation de la majoration du taux de 
la participation des employeurs au financement de la formation 
professionnelle continue par une diminution du taux de la coti-
sation à l'effort de construction. L'entrée massive de nombreux 
*jeunes sur le marché du travail au mois de septembre 1978. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : les nouvelles bases 
envisagées pour l'assiette de la taxe sur l'électricité ne diminue 
pas celle-ci. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1976 
(n° 384) [21 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1571) : 
la loi de règlement intervient dans des délais tels que les 
conclusions déduites des débats parlementaires seront directe-
ment utilisables lors de l'élaboration du prochain budget. 

- Réponse à M. Henri Duffaut : la difficulté de centraliser 
tous les éléments d'appréciation qui permettent de clore les 
comptes et de ménager un délai suffisant pour la Cour des 
comptes. 

Les conditions économiques et sociales du moment. La poli-
tique de relance instaurée en septembre 1975 avait creusé 
un large déficit dans les finances publiques. Le déficit budgé-
taire n'est pas nécessairement condamnable en soi. La politique 
de sauvegarde du franc qui a inspiré le Gouvernement depuis 
octobre 1976. (p. 1572) : le programme de lutte contre l'inflation 
et le plan de redressement de la balance commerciale. Le 
crédit bancaire doit rester soumis au dispositif de limitation 
des encours, les règlements extérieurs et le financement du 
Trésor doivent être surveillés étroitement. L'excédent de charges 
des opérations à caractère définitif se trouve atténué par les 
opérations à caractère temporaire exécutées dans le cadre des 
comptes spéciaux du Trésor. 

Réponse à 711M. Maurice Blin et Henri Duffaut : la gestion 
administrative des crédits budgétaires. Les dispositions prises 
pour améliorer le « suivi » des autorisations de programme, 
grâce à une meilleure description comptable, Les crédits éva-
luatifs. L'ordre et la rigueur des finances publiques. 

Réponse à M. Anicet Le l'ors : la condamnation des aides 
publiques à l'industrie privée. L'aide aux entreprises publiques ; 
la part de celle-ci dans le fonds de développement économique  

et social. La nécessité d'une saine politique des. tarifs publies. 
Le problème de l'emploi est partout en filigrane. Le Gouver-
nement tire 'profit des critiques des parlementaires. 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en capital 
réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de valeurs 
mobilières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. —
Discussion générale (p. 1647) : le report au 1°' janvier 1979, 
par l'article 68 de la loi de finances pour 1978, de l'application 
de la loi sur l'imposition des plus-values adoptée en 1976. 
Les travaux du comité consultatif des plus-values, présidé par 
M. Maurice Blin.. La décision finale du Gouvernement de reviser 
profondément le texte. La , recherche de la simplicité et de la 
clarté. Concilier la justice fiscale et l'efficacité économique : 
l'application de l'IRPP à toutes les catégories de revenus ; 
l'article 92 du code général des impôts. Le souci de ne pas 
compromettre l'orientation de l'épargne vers les valeurs mobi-
lières. (p. 1648) : l'exclusion du champ d'application de la loi 
des titres non cotés ; l'imposition forfaitaire à 15 p. 100 des 
gains réalisés à l'occasion de la cession des droits sociaux. 
La distinction entre les opérateurs habituels et les -opérateurs 
occasionnels. La définition de ces notions. L'appréciation de la 
vitesse de rotation du portefeuille la référence à un coefficient 
prenant en compte aussi bien les achats que les ventes. Le 
coefficient de 1,5 porté à 1,6 par l'Assemblée nationale; 
la précision relative à la part d'opérations de cessions dans ce 
total. Les trois niveaux de taxation prévus : la taxation au taux 
plein de l'IRPP ; les deux taux forfaitaires de 30 p. 100 et 
de 15 p. 100. 

Réponse à M. Henri Duffaut : le souci de justice qui a inspiré 
cette distinction. 

(p. 1649) : les raisons de l'impossibilité d'application de la 
loi de 1976 : la prise en compte simultanée de la durée de 
détention des titres et de l'érosion monétaire. L'•niformisation 
des règles d'assiette retenue dans le projet en discussion. 

Réponse à M. Maurice Blin : les risques de transfert des 
portefeuilles privés vers les investisseurs institutionnels • l'ab-
sence de privilège fiscal en faveur des entreprises de banque 
et d'assurances, soumises au régime des plus-values ; le cas des 
Sicav et des fonds communs de placement. 

Réponse à M. Henri Defaut : la simplicité du texte en dis-
cussion ; sa portée volontairement limitée. Les porteurs étrangers. 

Réponse à M. Paul Jargot : le rendement attendu de l'impôt, 
(p. 1650) : le choix du corps électoral en faveur de la majorité. 

La modération de ce projet et sa simplicité : l'amélioration 
des relations entre les contribuables et l'administration. 
Article 1" A. — Loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 (p. 1652) : 
accepte l'amendement n° 1 de M2 Maurice Blin (Remplacement 
de la mention de « produit de cession de valeurs mobilières et 
de droits sociaux » par la mention de « valeurs mobilières et 
droits sociaux », utilisée dans la loi du 19 juillet 1976). Réponse 
à M. Yves Durand : confirme l'abrogation des dispositions de 
l'article 8-II de la loi de 1976 prévoyant la mise au nominatif 
ou le dépôt en banque des titres non cotés. Article 1" (p. 1653) : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 37 de M. Maurice Blin. 
Demande le retrait de l'amendement n° 29 de M. Francis Palmero 
(Imposition des produits nets supérieurs à 30 000 F par an), et 
de l'amendement n° 20 de M. Henri Duffaut et plusieurs de 
ses collègues (Extension de la taxation aux opérations d'achat oit 
de vente en bourse de commerce). Article additionnel (p. 1654) : 
s'oppose à l'amendement n° 15 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues (Institution d'un impôt sur la fortune des per-
sonnes physiques). L'engagement pris par le Gouvernement de 
mettre à l'étude un projet d'impôt sur la fortune ; un comité 
des sages sera nommé à cet effet. Article 2 (p. 1655) : accepte 
l'amendement rédactionnel n° 2 de M, Maurice Blin. S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 30 de M. Jacques 
Descours Desacres (Précision sur la définition du patrimoine pour 
le calcul du montant des opérations taxables). Accepte l'amen-
dement n° 3 de M. Maurice Blin (Suppression de la phrase rela-
tive à la révision annuelle des seuils d'imposition dans la même 
proportion que la septième tranche du barème de l'impôt sur le 
revenu, pour en faire un article particulier). Article 3 (p. 1656) : 
s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Assujettissement à l'impôt sur le revenu dans 
les conditions de droit commun, de tous les gains nets men-
tionnés à l'article 2) et à l'amendement n° 21 de M. Henri Duf-
faut et plusieurs de ses collègues (Assujettissement à l'impôt sur 
le revenu dans les conditions de droit commun des produits 
nets définis à l'article 2). Article 4 : s'oppose aux amendements 
identiques n° 17 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
et n° 22 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article, relatif à l'imposition au taux forfai-
taire de 30 p. 100). Article additionnel (p. 1657) : s'oppose à 
l'amendement n° 14 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues (Fixation de tranches supérieures du barème de l'impôt 
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fur le revenu, jusqu'au taux de 85 p. 100). Article 5 (p. 1658) ; 
réponse à M. Jean Chamant ; la notion a d'événement exception-
nel» : une tentative d'ouverture libérale ; l'énumération de plu-
limes cas caractéristiques,- ajoutée par amendement de l'Assem-
blée nationale : une énumération indicative et non pas limitative ; 
le rôle que jouera la jurisprudence ; les droits de succession en 
cas de décès de l'auteur de la famille, sans référence à la notion 
de plus-value. Réponse à M. Jacques Descours Desacres : l'actua-
lisation des seuils d'imposition prévue par la loi de 1976, tou-
jours valable dans le domaine immobilier : le rôle de la loi de 
finances. Accepte l'amendement n° 4 de M. Maurice Blin (Sup-
.pression de la phrase relative à la révision annuelle du montant 
des seuils d'imposition, dans la même proportion que la septième 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu). Article_edditionnel: 
accepte l'amendement n° 5 de M. Maurice Blin (Revision annuelle 
du montant des seuils d'imposition, dans la même proportion que 
la septième tranche du barème de l'impôt sur le revenu), mais 
en demande le. report au titre IV, avant l'article 12. Article 6 
(p. 1659) : s'oppose aux amendements identiques .n° 18 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de- ses collègues et n° 23 de M. Henri 
Duffaut et plusieurs de ses collègues (Imposition dans les condi-
tions de droit commun, au lieu du taux forfaitaire de 15 p. 100, 
des gains nets réalisés par les opérateurs occasionnels). 
Article • bis : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
.dement n° 6 de M. Maurice Blin (Suppression de cet article 
soumettant à une taxation forfaitaire de 2 p. 100 le montant des 
droits sociaux cédés, avec une possibilité d'option pour l'impo-
sition du produit net de la cession dans les conditions prévues 
.à l'article 160 du code général des impôts). Article 8 (p. 1660) : 
demande le.retrait de l'amendement n° 28 de M. Francis Palmero 
(Prise en compte des frais d'acquisition à titre onéreux pour leur 
montant effectif, au lieu d'un taux forfaitaire de 2 p. 100). L'op-
tion laissée au contribuable. Article 9 : accepte l'amendement 
rédactionnel n° 7 de M. Maurice Blin ' • sur cet amendement, son 
sous-amendement n° 25 : imposition des cessions de droits de 
souscription ou d'attribution ; adopté. (p. 1661) : la simplicité 
du dispositif proposé. Article 10 (p. 1662) : accepte l'amendement 
n° 8 de M. Maurice Blin (Prise en compte comme prix d'acqui-
sition, pour l'ensemble des titres cotés acquis avant le 1" jan-
vier 1979, du cours au comptant le plus élevé de l'année 1978). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 9 de 
M. Maurice Blin (Suppression de l'utilisation de l'indice de réfé-
rence de la compagnie des agents de change). S'oppose à l'amen-
dement n" 33 de M. Jacques Descours Desacres (Prise en 
compte, chaque année, comme prix d'acquisition, du cours au 
comptant le plus élevé de l'année précédente). L'actualisation 
annuelle du prix d'acquisition viderait la loi de sa substance. 
La prise en compte par les dispositions du texte en discussion 
de l'érosion monétaire • l'indexation des seuils d'imposition ; la 
modération des taux ; l'actualisation quinquennale. (p. 1663) : 
s'oppose à l'amendement n° le de M. Maurice Blin (Possibilité 
pour le contribuable, à partir de 1984, de prendre en compte 
le prix effectif d'acquisition, s'il est d'un montant supérieur au 
cours au comptant le plus élevé de l'année 1983). Le souci d'éviter 
la multiplication des possibilités d'option, qui alourdissent le texte. 
Article 11 bis (p. 1664) : accepte l'amendement n° 11 de 
M. Maurice Blin (Exclusions du champ d'application de la loi, 
notamment en ce qui concerne les parts des fonds communs 
dé placement et les comptes d'engagement d'épargne à long 
terme), sous réserve de l'adoption de • son sous-amendement 
n° 38 : précision Sur l'exonération du rachat des parts des 
fonds communs de pie -Cernent et des titres cédés dans le cadre 
de leur gestion par ces fonds, pour éviter la double imposition ; 
adopté. Article 11 ter : accepte l'amendement n° 12 de 
M. Maurice Blin (Suppression de cet article relatif à l'exclusion 
du champ d'application de la loi des comptes d'engagement 
d'épargne à long terme, introduite à l'article précédent). 
Article additionnel accepte l'amendement n° 5 de coordi-
nation de M. Maurice Blin (Revision annuelle du montant des 
seuils d'imposition, dans la même proportion que la septième 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu). Article 12 
(p. 1665) : accepte l'amendement ,n° 13 de M. Maurice Blin 
(Assujettissement obligatoire des contribuables visés aux arti-
cles 2 et 5 au régirhe de la déclaration' contrôlée pour les 
Seules opérations mentionnées à ces articles). Réponse à 
M. Jacques Descours Desacres : l'assujettissement des contri-
buables visés aux articles 2 et 5 au régime de la déclaration 
contrôlée il ne s'agit pas de recourir à l'évaluation adminis-
trative qui n'aurait aucun sens. Article 13 : son amendement 
n° 35 : inclusion dans le champ d'application de la présente 
loi des titres de sociétés immobilières pour le commerce et 
l'industrie (SICOMI), qu'elles soient cotées ou non cotées ; 
adopté. (p. 1666) réponse à M. Jacques Descours Desacres : 
confirme l'interprétation donnée par l'orateur de la définition 
des sociétés immobilières. Article additionnel : son amendement 
n° 26 : exclusion du champ d'application de la loi des profits 
réalisés par les contribuables qui effectuent des placements 

MINATIVE 	 PAP 
• 

en report ; imposition de l'intérêt de report dans les condi-
tions prévues pour les intérêts de créances ; adopté. Article 
additionnel après l'article 14 (p. 1666) : s'oppose à l'amen-
dement n° 19 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Dépôt annuel par le Gouvernement d'un rapport au Parlement 
sur les conditions d'application de la présente loi). Réponse 
à M. Maurice Blin : la communication en temps utile aux 
deux rapporteurs généraux des commissions des finances de 
l'Assemblée nationale et du Sénat des projets de décrets d'appli-
cation du texte en discussion. Sur l'ensemble (p. 1668) : le 
dialogue fructueux avec le Sénat. Les améliorations apportées 
par la commission des finances. L'effort d'équité fiscale. La 
contradiction dans les propos de certains orateurs entre la 
critique de la portée limitée du texte et la crainte d'une menace 
pour l'épargne. La simplicité du dispositif prévu : l'amélioration 
des relations entre les contribuables et l'administration. 

Conclusion du rapport de la commission mixte paritaire 
[29 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1874) : l'accord du 
Gouvernement sur le texte commun élaboré par la commission 
mixte paritaire. Les dispositions de l'article 10 : la triple option 
offerte aux contribuables. La référence au cours moyen de la 
bourse de 1972. 

Réponse à -  M. Maurice Blin : les modalités d'évaluation du 
Prix d'acquisition des titres de sociétés non cotées à l'occa-
sion d'une introduction en bourse. L'article 160 du code géné-
ral des impôts. La complexité du problème. 

La concertation fructueuse entre la commission des finances, 
le Sénat et le Gouvernement. Article 10 (p. 1875) : réponse 
à M. Jacques Descours Desacres : la triple option laissée au 
contribuable ; l'absence de révision de la valeur d'acquisition 
pour les titres acquis avant le 1" janvier 1979. 

-- Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'État aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n." .  32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion générale 
commune (p. 3069) : la réforme des collectivités locales engagée 
en 1959. La loi du 29 juillet 1975. La fin d'application du sys-
tème provisoire de fiscalité locale au ler  janvier 1979. Le déve-
loppement des libertés et cl•es responsabilités des collectivités 
locales. La solidarité. La correction d'aberrations, telles que 
celle de la taxe professionnelle. Les études préalables de simu-
lations. L'archaïsme du système actuel de répartition, fondé 
sur des principaux fictifs. L'inégale répartition des bases d'impo-
sition. La diversité des taux de la taxe professionnelle. La taxe 
d'habitation. L'aggravation des déséquilibres : l'exemple de la 
taxe professionnelle ; la discrimination opérée entre les entre-
prises anciennes bénéficiant des mesures de plafonnement et les 
entreprises nouvelles. La date limite du 1" janvier 1979. Le 
principe du vote direct des taux et du lien entre les taux, posé 
par l'article 12 de la loi du 29 juillet 1975. (p. 3070) : lien 
entre la localisation des impôtà et l'exercice de la démocratie 
communale. L'inadaptation des systèmes proposés de transfert 
des grands impôts au profit des collectivités locales. Le trans-
fert de ressources de l'État aux collectivités locales, lié au 
transfert des compétences. Les dotations de l'État : l'exemple 
de l'Allemagne fédérale. La liberté de fixation des taux par 
les collectivités locales. L'assouplissement du lien entre la taxe 
professionnelle et les trois autres taxes. L'actualisation trien-
nale des bases d'imposition et l'application annuelle d'un coef-
ficient forfaitaire. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : l'achèvement de la réac-
tualisation des bases pour 1980. 

La solidarité entre les communes : l'assouplissement du sys-
tème de péréquation prévu dans les articles 3 et 4. Son amende-
ment de suppression de l'article 3. La suppression du plafonne-
ment à 20 p. 100 des taux de la taxe professionnelle et un 
assouplissement des conditions de sortie de ce plafonnement. 
L'assiette de la taxe professionnelle. (p. 3071) : le maintien des 
éléments de l'actuelle assiette d'imposition, complétée par un 
système de correction et des clauses de sauvegarde. Le plafon-
nement des cotisations de taxe professionnelle à 9 p. 100 de la 
valeur ajoutée. La personnalisation de la taxe d'habitation. 
Le souhait d'un large débat parlementaire. 

Suite de la discussion [9 novembre 1978] (p. 3114) : les 
critiques adressées aux deux textes en discussion. Les précau-
tions et les mesures de transition prévues par le Gouverne-
ment ; les clauses de sauvegarde. La modernisation d'un système 
devenu anachronique. Le souci dé concertation et de dialogue 
du Gouvernement. La perspective d'un vide juridique au 1" jan-
vier 1979 ; le vote direct des taux résultant à cette date de 
l'application de la loi de 1975. 

Réponse à M. Christian Poncelet et à plusieurs orateurs : 
l'objection relative au préalable de la loi-cadre. L'engagement 
du Gouvernement d'accompagner tout transfert de compétences 
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aux collectivités locales d'une attribution correspondante de 
ressources nouvelles. Le dépôt par le Gouvernement d'un rapport 
avant la fin de 1980. 

Réponse à MM. Franck Sérusclat, Michel Giraud, Paul Séramy 
et Paul Jargot : le concours de l'Etat. La réforme du VRTS, 
remplacé par la dotation globale de fonctionnement. Le supplé-
ment de ressources qui en résultera pour les collectivités locales. 

Réponse à MM. Christian Poncelet, Jacques Litchi, Louis 
Perrein, Jean Béranger, Josy Moinet et Gaston Pams : les 
études de simulations. L'amendement de suppression de l'article 3, 

•- déposé par le Gouvernement. 
Réponse à MM. Louis Perrein et Jean Béranger : le plafon-

nement du taux de la taxe professionnelle. La suppression des 
dispositions de l'article 3. - 

Réponse à M. Josy Moinet (p. 3115) «: l'exploitation des infor-
mations recueillies auprès des 380 000 communes de France. 
La simulation sur les 200 000 redevables d'Indre-et-Loire. 
Un échantillon de 42 000 entreprises utilisé pour la taxe pro- 
fessionnelle. . 

Réponse à MM. Michel Giraud, Christian Poncelet, Mme Bri-
gitte Gros, MM. Franck Sérusclat, Paul Séramy et Georges Ber-
chet : les imperfections du système initialement prévu de péré-
quation. Le retrait de l'article 3. La contribution de l'Etat. La 
solidarité intercommunale. L'institution du fonds national de 
péréquation, demandée par les élus. 

La prudence du Gouvernement. Son accord sur plusieurs 
amendements relatifs à la date d'application et à l'aménage-
ment de la péréquation. 

Réponse à MM. Jean Béranger, Camille Vallin et Pierre 
Jourdan : la libre fixation des taux pour les trois taxes et 
l'encadrement de la taxe professionnelle ; les raisons juridiques. 

Réponse à M. Jacques Larché -: les effets économiques de la 
fiscalité locale ; le plafonnement de la taxe professionnelle à 
9 p. 100 de la valeur ajoutée. Les incidences sur l'emploi. 

Réponse à M. Louis Brives : la personnalisation ,de la taxe 
d'habitation ; la prise en compte de l'assujettissement à l'impôt 
'sur le revenu. 

Réponse à M. Louis Perrein : l'harmonisation des bases d'impo-
sition ; les coefficients forfaitaires. 
_ Réponse à M. Jacques Thyraud : l'imposition de la valeur 
vénale des propriétés bâties et non bâties. 

Réponse à M. Franck Sérusclat (p. 3116) : l'amendement déposé 
par le Gouvernement à l'article 4 relatif à la péréquation. 

Réponse à M. Etienne Dailly (p. 3119) : l'étroite coopération 
entre le Gouvernement et le Sénat pour la préparation de ces 
textes. Leur caractère limité, permettant de les détacher de 
la loi-cadre. Le maintien de ces textes par le Gouvernement. 
— Aménagement de la fiscalité directe locale. — Motion d'ordre 
(p. 3124) : se tient à la disposition du Sénat pour l'organisation 
de ses débats sur les deux textes financiers en discussion. Article 
additionnel avant l'article 1" (p. 3125) : -demande le retrait 
de l'amendement n° 61. de M. Jacques Thyraud et plusieurs de 
ses collègues (Création d'une taxe- foncière annuelle sur les 
propriétés bâties et non bâties, calculée sur la base de la valeur 
vénale déclarée par les propriétaires ; suppression des taxes 
foncières actuelles sur les propriétés bâties et non bâties). 
(p. 3127) : s'oppose aux amendements n° 135 (Institution de 
dotations spéciales annuelles pour les petites communes ayant 
un potentiel fiscal inférieur à la moyenne des communes de 
même catégorie et ne disposant pas de ressources domaniales 
suffisantes ; création d'un impôt sur la fortune des personnes 
physiques) et n° 136 (Remboursement-  intégral en 1979 des 
dépenses de TVA -des collectivitéS locales ; augmentation du 
montant total du versement représentatif de la taxe sur les 
salaires ; création d'une dotation spéciale pour les' communes 
rurales ; augmentation des crédits réservés aux subventions sec-
torielles d'équipement ; création d'un impôt sur l'actif net des 
banques et des établissements financiers) de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues. Intitulé avant l'article Pr  : accepte 
l'amendement n° 37 de M. -Lionel de Tinguy (De forme ; 
« Titre I" » « Fixation du taux des impôts locaux »). Article 1" 
(p. 3132) : accepte l'amendement n° 2 de M. Jean-Pierre Four-
cade (Report au 1" janvier 1981. de la date à laquelle les conseils 
municipaux, les conseils généraux et les instances délibérantes 
des organismes de coopération intercommunale voteront directe-
ment chaque année les taux des taxes). S'oppose aux amende-
ments n° 38 de M. Lionel de Tinguy (Fixation librement, par 
les conseils municipaux, en 1981, 1982 et 1983, des taux des taxes 
foncières, de la taxe d'habitation et de là taxe professionnelle ; 
possibilité de faire varier les taux des quatre taxes d'un même 
pourcentage ; possibilité de réduire d'un même pourcentage 
l'écart constaté entre le taux des impôts de la commune et le 
taux moyen des impôts communaux dans le département), n° 137 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Liberté, à 
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compter du 1" janvier 1981, des conseils municipaux 'et des 
conseils généraux pour voter chaque année les taux des taxes 
foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle; 
suppression de la fiscalité propre des organismes intercommu-
naux), n° 114 de -  MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, 
soutenu par ce dernier (Liberté de fixation des taux des taxes 
foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle, 
à compter du 1" janvier 1981, pour les conseils municipaux, 
les conseils généraux et les instances délibérantes des commu-
nautés urbaines et des organismes de coopération intercommu-
nale), n° 100 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues 
soutenu par M. Josy Moinet cosignataire (Report au 1" jan :- 
vier 1981 de la date à laquelle les conseils municipaux votent 
directement chaque année le,s'taux des taxes) et n° 89 de M. Louis 
Perrein et plusieurs de ses collègues (Liberté à compter du 
1°C janvier 1979 des conseils municipaux, des conseils généraux 
et des instances de coopération, intercommunale pour fixer 
chaque année les taux des taxes dans les conditions prévues 
par l'ordonnance du 7 janvier 1959 portant réforme des imposi-
tions perçues au profit des - collectivités locales et de divers 
organismes). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende. 
ment n° 109 de M. Pierre Schiélé (Prise en considération des 
nouvelles dispositions, de caractère fiscal, qui pourraient suivre 
l'adoption du projet de loi-cadre -portant extension des respon-
sabilités locales). (p. 3138) : son amendement n° 177 : suppres 
sion de cet article tendant à donner pleine liberté aux conseils 
municipaux, aux conseils généraux et aux instances de coopéra. 
tion intercommunale, à compter du Pr  janvier 1979, pour voter 
directement chaque année les taux des taxes ; adopté. Article 2 
(p. 3140) : son amendement n° 1.78, identique aux amendements 
n° 90 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues, n° 102 
de M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues et n° 139 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : suppression 
de cet article créant un lien entre le taux de la taxe profes• 
sionnelle et le taux moyen des autres taxes ;" adopté. (p. 3141) : 
les travaux actuellement menés par la coi -mission présidée par 
M. Ventejol. Il ne faut pas faire porter au Gouvernement la res-
ponsabilité du vote du Sénat sur l'abolition de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties. Intitulé avant l'article 3 (p. 3143) : accepte l'amen-
dement n° 40 de M. Lionel de Tinguy (De forme ; « titre II 
« taxe professionnelle »). Article 3 : son amendement n° 168, 
identique aux amendements n° 41 de M. Lionel de Tinguy, n° 91 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses- collègues, n° 104 de 
M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues et n° 141 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : suppression de 
cet article prévoyant le rapprochement des taux communaux 
de taxe professionnelle et une compensation par le fonds 
national de péréquation de la taxe professionnelle ; adopté. 
Article 4 (p. 3147) : s'oppose aux amendements n° 92 de M. Louis 
Perrein et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article 
concernant la création et les modalités de fonctionnement du 
fonds national de péréquation de la taxe professionnelle), et 
n" 148 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression de l'article concernant la création et les modalités de 
fonctionnement du fonds national • de péréquation de la taxe 
professionnelle). Demande le retrait de l'amendement n° 42 
de M. Lionel de Tinguy (Suppression de l'article concernant la 
création et les modalités de fonctionnement du fonds national 
de péréquation de la taxe professionnelle ; abrogation de l'ar-
ticle 1648 A du code général des impôts ; annulation des verse-
ments effectués en 1979 au titre de l'année 1978). (p. 3147) : 
les raisons de l'attachement du Gouvernement au système de la 
péréquation ; la possibilité de maintenir à terme la taxe profes-
sionnelle comme impôt local. L'embryon de péréquation établi 
par la loi du 29 juillet 1975. (p. 3149) : son amendement n° 172: 
prélèvement au profit d'un fonds national de péréquation de 
la taxe professionnelle lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe par le nombre d'habitants excède deux fois et 
demie la moyenne nationale ; montant du prélèvement égal aux 
trois quarts des bases excédentaires multiplié par le taux de la 
taxe professionnelle en vigueur ; limitation de ce prélèvement 
afin qu'il ne réduise pas annuellement de plus de 5 p. 100 le 
montant des ressources ordinaires constaté l'année précédente; 
adopté. Retrait de l'amendement n° 67 de M. Richard Pouille 
et Mme Brigitte Gros, soutenu par cette dernière (Prélèvement 
au profit d'un fonds national de péréquation de la taxe profes• 
sionnelle lorsque le rapport de la somme des bases de la taxe 
par le nombre d'habitants de la commune excède trois fois la 
moyenne nationale ; limite, jusqu'en 1981, de ce prélèvement 
à 5 p. 100 des recettes ordinaires de l'année précédente, dimi-
nuées du montant des annuités des emprunts ; accroissement 
annuel de ce pourcentage, à partir de 1981, de cinq points 
supplémentaires pour trois ans renouvelables ; fixation par les 
conseils municipaux ou les instances des groupements de com-
munes du taux de taxe professionnelle pour en assurer un 
produit identique à l'année précédente). (p. 3150) : s'oppose 
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aux amendements n° 149 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Prélèvement, au profit du fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle, pour dépassement de deux 
fois la moyenne nationale du rapport du potentiel fiscal et des 
ressources domaniales -  au nombre d'habitants de la commune ; 
suppression des dispositions concernant la limite fixée au pré-
lèvement" des ressources de toute" nature de la commune au 
profit du fonds national de péréquation) et ne 118 de M.M. Fran-
cisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par ce dernier (Prélè-
vement au profit d'un fonds départemental de péréquation de 
la taxe professionnelle lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe par le nombre d'habitants de la commune 
excède deux fois et demie la moyenne départementale ; limite 
de ce prélèvement à 10 p. 100 des ressources de toute nature 
de la commune ; versement de 40 p. 100 du produit du prélè-
vement, par le -conseil général, aux groupements de communes 
du département en fonction de leur effort d'investissement ; ver-
sement des ressources du fonds, notamment," aux communes 
d'implantation ou limitrophes d'un établissement utilisant ou 
traitant des combustibles, nucléaires, et ce à concurrence de la 
moitié des ressources procurées au fonds par cet éta iblissement). 
Sur son amendement n° 172, accepte le sous-amendement n° 182 
de M. Jean-Pierre Fourcade (Limite de 5 p. 100 du prélèvement 
au profit du fonds national de péréquation des recettes fiscales 
et domaniales nettes de l'année précédente). (p. 3151) : s'oppose 
aux amendements n° 133 de M. Jacques Descours Desacres (Exclu-
sion de l'évaluation du potentiel fisCal de la commune ou du 
groupement de communes des trois quarts des bases excéden-
taires servant au calcul du prélèvement au profit du fonds 
national de péréquation) et n° 108 de M. Pierre Schiélé (Fixa-
tion annuelle, par la loi de finances, d'un taux minimum de 
la taxe professionnelle). S'oppose à l'amendement n° 74 de 
MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par ce 
dernier (Possibilité donnée aux départements de répartir 40 p. 100 
du produit du prélèvement destiné au fonds départemental de 
péréquation de la taxe prafessionenlle entre des groupements 
de communes en fonction de leur effort d'investissement 
(p. 3152) : s'oppose à l'amendement n° 88 de M. Louis Boyer 
(Déduction, sur le montant du prélèvement, des annuités des 
emprunts faits par les communes ou groupements de communes 
pour les travaux nécessités par l'implantation d'une centrale 
nucléaire) et à l'amendement n° 119 de M. Jean-Pierre. Blanc, 
soutenu par M. Pierre Schiélé (Prélèvement au profit du fonds 
national de péréquation, pour les communes de montagne 
au-dessus de 1.000 mètres, lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe professionnelle par le nombre d'habitants 
excède trois fois la moyenne nationale), (p. 3153) : le montant 
de la recette du fonds national de péréquation de taxe profes-
sionnelle ; la répartition convenable qui s'ensuivrait en faveur 
des communes pauvres. L'équilibre réalisé par le projet gou-
vernemental ne doit pas être mis en cause par des contraintes 
supplémentaires. (p. 3155) : l'échec du fonds - national de péré-
quation serait son impossibilité de doter les communes pauvres 
de moyens supplémentaires. Accepte l'amendement n° 183 de 
M, Jean-Pierre Fourcade (Suppression des dispositions de l'arti-
cle prévoyant le versement des ressources du fonds de péré-
quation de la taxe professionnelle, sans condition de potentiel 
fiscal, aux communes limitrophes de celle où se trouve un éta-
blissement utilisant ou traitant des combustibles nucléaires). 
(p. 3156) : demande le retrait des amendements n° 75 de 
M. André Bohl (Rédactionnel ; reprise des dispositions de la loi 
du 29 juillet 1975) et n° 130 de M. Jacques Descours Desacres 
(Versement des ressources du fonds de péréquation de la taxe 
professionnelle aux communes dont les possibilités d'occupa-
tion des sols sont affectées par l'existence de couloirs de passage 
de lignes à haute tension ou de canalisations de transports 
de fluides,  liés à la création d'établissements nucléaires). 
(p. 3157): s'oppose à l'amendement n° 134 de M. Josy Moinet 
(Versement des ressources du fonds de péréquation aux dépar-
tements dont le potentiel fiscal est inférieur à la moitié de la 
moyenne nationale). (p. 3158): s'oppose à l'amendement n° 35 
de M. Jean-Marie Girault (Condition d'effort fiscal des ménages 
pour le versement des ressources du fondis aux communes et 
groupements de communes). Le critère du montant de l'impôt 
sur les ménages par habitant paraît mauvais ; le critère du taux 
moyen pondéré _dû par les ménages ne paraît pas ,non plus 
susceptible d'être .retenu, (p. 3159) : s'oppose à l'amendement 
n° 36 rectifié de M. Jean-Marie Girault (Versement des ressour-
ces du fonds de péréquation aux communes et groupements de 
communes dont les bases servant à la détermination des taxes 
professionnelles sont réduites en raison de la cessation ou de 
la réduction d'actjvité d'un ou plusieurs établissements), pour 
tenir compte de l'amendement n° 64 de M. Henri Goestchy 
soutenu par M. Pierre Schiele (Versement des ressources du 
fonds de péréquation aux communes subissant une diminution 
de la taxe professionnelle a de plus de 30 p. 100 » par suite 
de fermetures d'établissements). (p. 3160) : accepte l'amende- 

nient n° 124 de M, Jacques Descours Desacres (Suppression 
des dispositions donnant définition des versements du fonds de 
péréquation accordés aux communes, selon leur « potentiel 
fiscal »). Accepte l'amendement n° 184 de M. Jean-Pierre Four-
cade (Suppression des dispositions de l'article abrogeant le 
mécanisme de péréquation départementale créé pour les établis-
sements exceptionnels ; entrée en application du nouveau méca-
nisme de péréquation .à partir du 1" janvier 1980) ; sur cet 
amendement s'oppose au sous-amendement n° 76 de MM. Fran-
cisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par ,  ce dernier (Verse-
ment de la taxe professionnelle aux groupements de communes 
pour les entreprises installées dans des zones créées ou aména-
gées par ces groupements). Article additionnel après l'article 3 
(suite) (p. 3161) : s'oppose à l'amendement n° 11 de M. Jean-
Pierre Fourcade, préalablement réservé (Application du méca-
nisme de -péréquation départementale concernant les établis-
sements exceptionnels aux communes dont les possibilités 
d'occupation des sols sont affectées par le passage de lignes de 
transport de force ou de canalisations liées à la création de ces 
établissements) ainsi qu'au sous-amendement le 131 de M. Jacques 
Descours Desacres (Prise en considération des canalisations a de 
transport de fluides » gazeux ou liquides). Son amendement 
n° 185 : imposition à la taxe professionnelle, dans la commune 
d'implantation, à compter de 1980, des pylônes suppprtant des 
lignes électriques dont la tension est au moins égale à 400 kilo-
volts ; adopté. — Article 1848 A du code général .des impôts 
(p. 3162) : son amendement n° 163 : relèvement du seuil de 
péréquation ; affectation des ressources en excédent lorsque 
celui-ci provient d'un établissement produisant de l'énergie ou 
traitant des combustibles, après accord à la majorité qualifiée 
entre les communes ou leurs groupements et le ou les départe-
ments concernés ; adopté. 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. Article 5 : Arti-
cles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts (p. 3179) : 
retrait de l'amendement n° 43 de M. Lionel de Tinguy (Réduc-
tion des bases de la taxe professionnelle de deux tiers pour 
1678 et d'un tiers pour 1980). S'oppose à l'amendement n° 93 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues (Suppression 
de cet article prévoyant des réductions de taxe professionnelle 
et la possibilité de plafonnement de la cotisation de taxe profes-
sionnelle à 9 p. 100 de la valeur ajoutée retenue pour' la 
détermination des bases imposables). Accepte l'amendement 
n° 13 de M. Jean-Pierre Fourcade (Suppression •par moitié en 
1979 et 1980 du montant de la réduction des bases de la taxe 
professionnelle). (p. 3181) : retrait des amendements n° 44 
de M. Lionel de Tinguy (Montant de la réduction de la taxe 
professionnelle ; maintien de celle-ci pour 1979 et les années 
ultérieures. en fonction de la diminution des cotisations qu'elle 
provoque), n°•14 de M. Jean-Pierre Fourcade (Plafonnement de 
la cotisation de la taxe professionnelle en 1979 et 1980 par 
rapport à la cotisation de la patente de 1975 ; diminution, à 
partir de 1931, du montant de la réduction de taxe profession-
nelle accordée au titre du plafonnement) et n° 127 de M. Jacques 
Descours Desacres (Majoration ou minoration du montant des 
plafonds exigibles pour les cotisations proportionnellement aux 
variations d'assiette de ces cotisations ; calcul des réductions 
de taxe professionnelle pour 1979 et 1980 en tenant compte des 
diminutions de taux et d'assiette prévues par les nouvelles 
„dispositions). Son amendement n° 173: fixation en valeur 
absolue pour 1979 et 1980 du montant de la réduction de la 
taxe professionnelle ; diminution de celle-ci pour les années 
ultérieures en fonction de son montant et de celui de la cotisa-
tion normalement exigible en 1980 ; calcul en 1978 du montant 
de la réduction en fonction des diminutions de taux et d'assiette 
prévues à la présente loi ; adopté. (p. 3182) : le blocage en valeur 
absolue de la réduction d'impôt résultant du plafonnement 
supprime le problème de l'augmentation des bases. (p. 3185) : 
amendement n° 46 de M. Lionel de Tinguy (Financement des 
dégrèvements par le Trésor en contrepartie de cotisations 
calculées sur le montant de la taxe professionnelle et de ses 
taxes annexes par le 'redevable ; limites et taux de cotisations 
fixés pour 1979 et 1980 ; utilisation de l'excédent éventuel des 
cotisations) ; son amendement n° 174: fixation du taux de coti-
sation à 7 p. 100 jusqu'en 1980 ; réduction d'un point chaque 
année ; fixation à 4 p. 100 à compter de 1984 ; transformé en 
sous-amendement à l'amendement n° 46 de M. Lionel de Tinguy 
et adopté avec celui-ci. S'oppose aux amendements ti° 110 de 
M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues (Suppression 
des dispositions de l'article prévoyant le plafonnement de la 
cotisation de taxe professionnelle de chaque entreprise à 9 p. 100 
de la valeur ajoutée de la période retenue et précisant le 
mode de calcul de la valeur ajoutée pour les redevables soumis 
à un régime forfaitaire d'imposition ; cotisations nationales pour 
financer les dégrèvements, dues par les redevables de la taxe 
professionnelle) et n° 150 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues (Suppression des dispositions concernant le pla-
fonnement de la cotisation de taxe professionnelle). S'oppose 
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aux amendements identiques n° 85 de M. Jean Mézard et n° 25 
, de M. Marcel Fortier, soutenu par M. Michel' Giraud (Plafonne-

ment, à 9 p. 100 de la valeur ajoutée produite, de la cotisation 
de taxe professionnelle de chaque entreprise et à 5 p. 100 
du bénéfice imposable pour les professions libérales). S'oppose 
aux amendements identiques n° 45 de M. Lionel de Tinguy et 
n° 16 de M. Jean-Pierre Fourcade (Réduction de 9 à 8 p. 100 
du plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle de 
chaque entreprise). S'oppose à l'amendement n° 17 de M. Jean-
Pierre Fourcade (Fixation du taux de la cotisation nationale 
due par les redevables de la taxe professionnelle fixé à 6,5 p. 100 
pour 1979 et 1980). (p. 3186) • il faut que le critère écono-

*mique servant au calcul du plafonnement soit unique ; l'appli-
cation de ce critère aux professions libérales. Les simulations 
effectuées dans le département d'Indre-et-Loire sur l'imposition 
de professions libérales à la taxe professionnelle. (p. 3187) : 
accepte l'amendement n° 47 de M. Lionel de Tinguy (Maintien 
par le conseil général, à partir de 1981, de l'application des 
dispositions du code général des impôts prévoyant l'exonération 
de taxe professionnelle pour certains artisans ou détaillants). 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. — Article 6 
(p. 3232) : demande le retrait des amendements identiques n° 86 
de M. Jean Mézard et n° 27 de M. Marcèl.Fortier (Bases de la 
taxe professionnelle due par les professions libérales employant 
moins de dix salariés). Demande le retrait de l'amendement n° 26 
de M. Marcel Fortier soutenu- par M. Jean Chérioux (Bases de 
la taxe professionnelle : valeur locative des immobilisations 
passibles d'une taxe foncière et salaires des salariés concou-
rant à la productivité). (p. 3234) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 62 de M. Richard Pouille (Bases de la taxe- profes-
Sionnelle due par les professions libérales : le douzième des 
recettes et la valeur locative des immobilisations passibles d'une 
taxe foncière), puis lui oppose l'article 40 de la Constitution. 
Demande le retrait des amendements identiques n° 87 de 
M. Jean Mézard et n° 30 de M. Marcel Fortier (Bases de la taxe 
professionnelle due par le -S, professions libérales : le dixième 
des revenus pour les professions de santé).. Les avantages fiscaux 
dont bénéficient déjà les professions de santé. (p. 3235) son 
amendement de coordination n° 179 ; adopté. — Article 1469-3° 
du code général des impôts et article 4-III de la loi du 29 juil-
let 1975: la situation des transporteurs -au regard de la taxe pro-
fessionnelle ; les contacts pris avec les fédérations du transport. 
(p. 3236) : oppose l'article 40 aux amendements n° 66. de 
M. Joseph Raybaud, soutenu par M. Francis Palmero (Exclusion 
de l'assiette de la taxe professionnelle des véhicules de trans-
port pour les entreprises de -transport public routier • valeur 
locative de ces biens) et n° 79 de M. Francis Palmero (Exclusion 
de l'assiette de la taxe professionnelle des véhicules de transport 
pour les entreprises de transport public routier ; valeur 
locative de ces biens). — Article et 2°  de la loi du 29 juil-
let 1975 (p. 3237) : demande le retrait des amendements n° 77 
de M. Pierre Vallon (Détermination de la valeur locative des 
biens appartenant aux redevables, concédés ou faisant l'objet 
d'un contrat de crédit-bail mobilier ou de location ; prise en 
compte de la durée d'amortissement pour le calcul de cette 
valeur locative ; paiement, par le propriétaire, de la taxe pro-
fessionnelle en fonction de la durée de la location, si le loca-
taire n'est pas redevable de la taxe. professionnelle ou n'a pas 
la disposition exclusive des biens), n° 60 de M. Roger Poudonson 
soutenu par M. Adolphe Chauvin (Détermination de la valeur 
locative en fonction de la durée d'amortissement, lorsque les 
biens appartiennent au redevable, lui sont concédés ou font 
l'objet d'un contrat de crédit-bail mobilier) et n° 78 de M. Pierre' 
Vallon (Disposition non exclusive des biens loués par le loca-
taire ; exclusion de l'assiette taxable du propriétaire des biens 
loués pour une période égale ou supérieure à six mois par un 
non-assujetti à la taxe- professionnelle). — Article 1467-2° b du 
code général des impôts (p. 3238) : son amendement n' 167 : 
modification d'un cinquième du coefficient appliqué aux salaires 
pour ramener la part des salaires dans les bases de la taxe en 
dessous de 50 p. 100 ; retiré. (p. 3239) : s'oppose à l'amendement 
n° 48 de M. Lionel de Tinguy (Détermination de l'assiette de la 
taxe professionnelle ; réduction en 1980 d'un cinquième à un 
sixième du coefficient appliqué aux salaires). (p. 3242) : s'oppose 
à l'amendement,. n° 18 de M. Jean-Pierre Fourcade (Possibilité 
pour la part dd salaires des entreprises de location de main-
d'oeuvre de dépasser de plus de la moitié, le total national 
des bases de la taxe professionnelle) et au sous-amendement 
n° 151 de M. James Marsoti et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Camille Vallin cosignataire (Compensation par le 
fonds national de compensation de la perte de ressources résul-
tant pour les collectivités locales des dispositions prévoyant 
la possibilité de dépasser, pour la part des salaires, de plus de 
la moitié les bases d'imposition de la taxe professionnelle), 
ainsi qu'à l'amendement n° 80 de M. Pierre- Vallon (Limitation 
à la moitié des bases d'imposition des parts des salaires des entre- 

 

prises n'employant pas plus de quinze salariés). (p. 3243) : son 
amendement n° 186 : réduction d'un cinquième à un sixième, à 
compter de 1981, du coefficient appliqué aux salaires pour le 
calcul de l'assiette de la taxe professionnelle ; adopté. (p. 3244) : 
déclare l'article 40 applicable à l'amendement n° 18 repris par 
M.. Henri Duffaut (Possibilité pour la part des salaires des 
entreprises de location de main-d'œuvre de dépasser de plus 
de_la moitié le total ,national des bases de la taxe profession-
nelle). S'oppose à l'amendement n° 31` de M. -  Marcel Fortier, 
soutenu par M. Paul Malassagne (Définition, pour les profes-
sions de Santé, de la ,notion « d'activité habituelle » en fonc- 
tion de la durée d'exercice de celle-ci pendant l'année). 
(p. 3245) : demande le retrait de l'amendement n° 128 de 
M. Jacques Descours Desacres (Réduction de moitié de la base 
d'imposition à la taxe professionnelle pour les centres de 
recherche scientifique ou technique et" les installations indus-
trielles distinctes ; compensation versée aux collectivités locales 
concernées par le fonds national de péréquation. Article 7 
(p. 3246) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 49 de M. Lionel de Tinguy (Fixation des dates de détermi-
nation, par les entreprises, des bases de la taxe professionnelle ; 
cas particulier des créations d'établissements, en cours d'année ; 
déclaration provisoire). S'oppose à l'amendement n° 152 de 
M. _James Marson et plusieurs de ses collègues soutenu par 
M. Camille Vallin cosignataire (Harmonisation, par la loi de 
finances, des bases d'imposition de la taxe professionnelle et des 
autres taxes). (p. -3247) : s'oppose 'à l'amendement n° 32 de 
M. Marcel Fortier soutenu par M. Paul Malassagne (Réduction de 
moitié de la base d'imposition ponr les membres des professions 
de santé au cours des deux premières années de• leur installa. 
tion). S'en remet à la sagesse, du Sénat pour les amendements 
n° 153 de M. Paul Jargot et .plusieurs de- ses collègues (Subven-
tion fiscale automatique de l'Etat pour le dégrèvement correspon-
dant à la différence entre les bases iMposées et celles de l'année 
précédant l'imposition) et n° 129 de M. Jacques Descours Desacres 
(Détermination de la valeur locative des immobilisations corpo-
relles acquises à la suite d'apports, de scissions ou de fusions 
de sociétés ; limite fixée à deux tiers de la valeur locative 
retenue l'année précédente). Article additionnel : Article 1465 
du code général des impôts (p. 3248) : demande le retrait de 
l'amendement n° 65 de M. Henri Goetschy (Fin de l'exoné-
ration si l'entreprise réalise un bénéfice imposable ; rembourse. 
ment par l'Etat aux collectivités locales, du montant de la taxe 
professionnelle et ce à la hauteur de la moitié de l'impôt sur 
les bénéfices perçus). (p. 3249) : oppose l'article 40 à cet amen. 
dement. Intitulé avant l'article 8 : accepte l'amendement n° 50 
de M. Lionel de Tinguy- (De forme ; Titre III .— Dispositions 
relatives à la taxe d'habitation). Article 8 : Article 1411 du 
code général des impôts (p. 3253) : accepte les amendements 
n° 20 de M. Jean-Pierre Fourcade (Fixation à 15 p. 100 du taux 
de l'abattement facultatif à la base) et n° 51 de M. Lionel de 
Tinguy (Calcul de la taxe d'habitation ; majoration de l'abatte-
ment à la base par décision du conseil municipal de 5 ou 
10 p. 100 ; abattement supplémentaire de 15 p. 100 accordé 
à certaines catégories de contribuables ; maintien des abatte-
ments supérieurs en pourcentage à ceux décidés par le 
conseil municipal sauf décision contraire de sa part). S'oppose 
aux amendements n° 106 de M. Josy Moinet et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Jean Béranger, cosignataire (Calcul 
de la taxe d'habitation à partir de la valeur locative calculée 
selon les tranches de revenu); n° 94 de_111, Louis Perrein et plu-
sieurs de ses collègues (Exonération de la taxe d'habitatitin pour 
les contribuables non assujettis à l'impôt sur le revenu ou dont 
la cotisation n'a pas été mise en recouvrement l'année précé-
dente : subvention à la collectivité locale d'un • montant équi-
valent à la perte de recette résultant de cette opération ; sup• 
pression du prélèvement pour « les frais d'assiette » opéré sur 
le montant de la taxe sur les salaires ; abrogation des dispo-
sitions du CGI concernant l'avoir fiscal), n° 81 de M. André Bohl 
(Détermination de la valeur locative servant au calcul de la taxe 
d'habitation ; abattement obligatoire à la base, pour charge de 
famille et pour les contribuables non soumis à l'impôt sur 
le revenu ; limitation du montant cumulé de ces abatte-
ments), n° 154 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire. 
<Suppression de toute référence aux valeurs locatives inférieures 
à la moyenne communale), n° 155 (Application de la notion de 
résidences exceptionnelles et d'habitation à la 'valeur locative 
supérieure de cinq fois à la valeur moyenne communale, aux 
seuls locaux d'habitation, à l'exclusion des garages) et n° 156 
(Abattement de 25 p. 100 du montant de la cotisation pour les 
contribuables non assujettis à l'impôt sur le revenu, de 15 p. 100 
et de 5 p. 100 pour ceux se trouvant dans la première tranche 
et dans la deuxième" tranche d'imposition ; compensation de 
ces abattements par l'Etat ; fixation du barème de l'impét 
pour les plus hautes tranches) de M. Jacques Eberhard et plu-
sieurs de ses collègues, soutenus par M. Paul Jargot, cosignataire. 
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Accepte l'amendement n° 121 de MM. 'Francisque Collomb et 
Pierre Vallon, soutenu par ce dernier (Réduction annuelle d'un 
cinquième, jusqu'au taux .minimal, des abattements existant en 
1978). S'oppose aux amendements n° 111 de M. Paul Girod 
(Abattement décidé par le conseil général pour les impositions 
levées par le département au titre de la taxe d'habitation), 
n° 122 de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu 
par ce dernier (Extension aux communes urbaines et aux dépar-
tements) et .n° 157 de 1VI. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues (Prise en charge par l'Etat des allégements consentis 
aux redevables de la taxe d'habitation non imposés à l'IRPP ; 
majoration du barème de l'impôt sur le revenu). (p. 3255) : 
réponse à M. Louis Perrein : l'objectif du Gouvernement est la 
modernisation du système fiscal local. Les enseignements qu'il 
faut tirer de l'expérience difficile de L'application • de la taxe 
professionnelle. Accepte l'amendement n° 120 de MM. Francisque 
Collomb et Pierre Vallon, soutenu par ce dernier (Abattement 
à la base supplémentaire pour les contribuables non assujettis 
à l'impôt sur le revenu de l'année précédente et dont l'habitation 
a une valeur locative inférieure à 120 p. 100 de la moyenne 
communale). Article additionnel (p. 3256) : son amendement 
n° 166: mensualisation du paiement de la taxe d'habitation et 
de la taxe foncière à partir de 1981 dans les conditions prévues 
pour celles de l'impôt sur le revenu; fixation des modalités 
d'application par décret en Conseil d'Etat ; adopté. Demande 
le retrait des amendements n° 21 de M. Jean-Pierre Fourcade 
(Recouvrement, avant le 1" avril de l'année courante, d'un 
acompte égal à 5 p. 100 du montant des taxes foncières et 
d'habitation ; dispenses d'acompte et modalités de recouvrement), 
n° 107 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses Collègues 
(Recouvrement, avant le 1" avril de l'année courante, d'un 
acompte égal à 33 p. 100 du montant des taxes foncières et 
d'habitation ; dispenses d'acompte et modalités de reCou-
vrement ; possibilité de paiement mensuel des cotisations de 
taxe d'habitation et de taxe foncière comme pour l'impôt 
sur le revenu ; fixation des modalités d'application de ces 
dispositions par décret pris en Conseil d'Etat), n° 95 de 
M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues (Recouvrement, 
le 15 mars pour un tiers, le 15 juin• pour un tiers et le 
1" novembre pour le solde des impôts visés par la présente 
loi;- modalités de paiement de ces impôts • en cas de chan-
gement de résidence). (p. 3257) : oppose sans succès Par-
tiale 40 à l'amendement n° 158 de M. Jacques Eberhard et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond Dumont 
(Possibilité, après la date' d'exigibilité, de payer, au maximum 
en trois fois, la taxe d'habitation et les taxes foncières sur les 
propriétés bâties). (p. 3258) : sous-amendement de M. Raymond 
Dumont et plusieurs de ses collègues à l'amendement n° 21 repris 
par M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues (Suppression 
des dispositions et des modalités de recouvrement et de dispense 
de l'acompte dû, avant le 1" avril de l'année courante, sur le 
montant des taxes mises en recouvrement ; possibilité de 
paiement mensuel de la taxe d'habitation et la taxe foncière 
comme l'impôt sur le revenu ; fixation des modalités d'applica-
tion de cette mensualisation par décret en Conseil d'Etat). 
L'engagement pris par le Gouvernement de mettre en place 
l'informatisation complète des impôts locaux et leur mensualisa-
tion sur le ,modèle de l'impôt sur le revenu. (p. 3260): oppose 
l'article 40 à l'amendement n° 63 de MM. Marcel Rudloff et 
Henri Goetschy, soutenu par ce dernier (Exonération, de la taxe 
d'habitation et des taxes foncières, à leur demande, pour les 
associations sportives déclarées à but non lucratif). S'oppose 
à l'amendement n° 159 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot (Calcul de la taxe 
d'habitation, à partir de 1980, pour moitié sur la valeur locative 
et pour moitié sur le revenu des contribuables). Article 9 
(p. 3261): s'oppose à l'amendement n° 161 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article concer-
nant la réduction annuelle d'un cinquième, à compter de 1979, 
des différences entre le taux moyen de la taxe d'habitation 
perçue par Tes communautés urbaines et les districts à fiscalité 
propre et les taux appliqués au profit de ceux-ci dans chaque 
commune). (p. 3262) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
les amendements n° 83 de MM. Francisque Collomb et Pierre 
Vallon (Réduction annuelle, dans les limites du tiers ou du cin-
quième, à compter de 1980, par l'assemblée compétente des 
communautés urbaines ou des- districts à fiscalité propre, des 
écarts de taux de la taxe d'habitation perçue par le groupe-
ment et les communes) et n° 52 de M. Lionel de Tinguy 
(Réduction annuelle d'un cinquième, à comoter de 1979, des diffé-
rences entre les taux de la taxe d'habitation de chaque commune 
membre d'une communauté urbaine ou d'un district à fiscalité 
propre et le taux moyen du groupe ; possibilité pour les conseils 
délibérants de ces groupements de maintenir totalement ou par-
tiellement ces différences). (p. 3263) : s'oppose aux amendements 
n° 34 de M. Octave Baj eux (Application aux valeurs locatives 
hrutes des habitations et de leurs dépendances, à compter du 

1" janvier 1979, du taux unique de la taxe d'habitation perçue 
par les départements, les communautés urbaines et les districts 
à fiscalité propre) et n° 160 de M. James Marson et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire 
(Calcul des taux de la taxe d'habitation perçue par les commu-
nautés urbaines et les districts à fiscalité propre et par les com-
munes de ces groupements, sur les bases brutes de cette taxe ; 
report en 1981 de l'application du taux unique. Intitulé avant 
l'article 10 : accepte l'amendement n° 53 de M. Lionel de Tin-
guy (De forme ; Titre IV. — Dispositions relatives à l'impôt 
foncier). Article 10 : Article 1518 du code général des impôts 
(p. 3264) : son amendement n° 175 : calcul du bénéfice forfai-
taire agricole ; neutralité des majorations forfaitaires sur le 
classement des exploitations de polyculture.; adopté. Son amen-
dement de coordination n° 180 ; retiré. Demande le retrait de 
l'amendement n°- 96 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses 
collègues (Actualisation, tous les deux ans, des valeurs locatives). 
(p. 3265) : accepte l'amendement n° 54 de M. Lionel de Tinguy 
(Fixation par décret des coefficients forfaitaires majorant, entre 
deux actualisations, les valeurs locatives ; suppression des dispo-
sitions de cet article concernant la correction en 1980, des taux 
de 1979 en fonction de la variation des bases actualisées). Il ne 
faut pas créer une confusion entre le problème de l'actualisation 
des- bases et celui de la notification des bases. S'oppose à l'amen-
dement n° 162 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues 
(Majoration des valeurs locatives des sols, terrains et bâtiments 
industriels dans les mêmes proportions que les valeurs locatives 
servant au calcul des trois autres taxes). Intitulé avant l'arti-
cle 11 : accepte l'amendement n° 55 de M. Lionel de Tinguy 
(De forme ; Titre V. — Dispositions diverses). Article 11 : Arti-
cle 1609 decies du code général des impôts : s'oppose à l'amen-
dement n° 97 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article concernant la perception des taxes 
annexes). Son amendement de coordination n° 181; adopté. 
(p. 3266): retrait de l'amendement n° 22 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (Report, à 1981, des dispositions relatives à la percep-
tion des taxes annexes). Article 12 : s'oppose à l'amendement 
n° 56 de M. Lionel de Tinguy (Fixation, au 30 septembre, du délai 
accordé aux collectivités locales et aux organismes compétents 
pour leurs délibérations relatives à la fiscalité locale, à l'exclu-
sion de celles fixant les taux, et applicables l'année Suivante). 
Article additionnel : _demande le retrait de l'amendement n° 69 
de Mme Brigitte Gros et M. Richard Poulie, soutenu par ce 
dernier (Perception, des impôts au profit des communes et de 
leur établissement public, et au profit e es départements et des 
régions ; avis d'imposition distinct et délai minimum séparant les 
dates de recouvrement), -(p. 3267) : accepte l'amendement n° 98 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues (Présentation 
au Parlement d'un rapport gouvernemental; avec le projet de loi 
de finances pour 1981, sur les conséquences de la mise en appli-
cation de la présente loi, l'évolution des ressources des collec-
tivités locales et la nouvelle répartition des taxes). S'oppose à 
l'amendement n° 99 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses 
collègues (Durée d'application de la loi fixée à trois ans). Arti-
cle 13 (p. 3268): son amendement n° 165: détermination par un 
décret en Conseil d'Etat, avant le 31 mars 1979, des conditions 
d'application de la présente loi, et des lois relatives aux taxes 
foncières, à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle dans 
les départements d'outre-mer ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 23 rédactionnel de M. Jean-Pierre Fourcade. 
Accepte l'amendement n° 24 de M. Jean-Pierre Fourcade, sous 
réserve de l'adoption de. son sous-amendement n° 164: déter-
mination des conditions et de la date d'application de la présente 
loi dans les départements d'outre-mer par décret en Conseil 
d'Etat ; adopté. (p. 3269) : accepte l'amendement n° 57 de M. Lio-
nel de Tinguy (Introduction dans les départements d'outre-mer, 
dans un délai total de quatre ans, des réformes suscitées par 
la présente loi, et les lois relatives aux taxes foncières, à la taxe 
d'habitation et à la taxe professionnelle). Article additionnel 
après l'article 14 : accepte l'amendement n° 58 de M. Lionel de 
Tinguy (Détermination, si besoin est, des modalités d'application 
de la présente loi par décret en Conseil d'Etat). Demande une 
deuxième délibération du projet de loi portant aménagement de 
la fiscalité directe locale. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli-
bération (p. 3286) : un texte incomplet à la suite du vote d'un 
article 1" A nouveau qui supprime les taxes foncières sur la 
propriété bâtie et non bâtie. La substitution des valeurs vénales 
aux valeurs locatives pourrait concerner la taxe d'habitation et 
la taxe professionnelle. L'introduction d'un système déclaratif 
conduirait à la mise en oeuvre d'un dispositif de contrôle extrê-
mement minutieux. La marge de manoeuvre dont doivent béné-
ficier les Collectivités locales pour la fixation des abattements 
à la taxe d'habitation. La pénalisation des logements modestes 
qui résulterait du calcul des abattements en pourcentage de la 
valeur locative réelle. Article 1" A (p. 3298) : son amendement 
n° 1: suppression de cet article instituant une taxe foncière 
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annuelle sur les propriétés bâties et non bâties, calculée sur la 
base de la valeur vénale déclarée par les propriétaires, et suppri-
mant les taxes foncières actuelles sur les propriétés bâties et 
non bâties ; adopté. La qualité des travaux du comité d'étude 
de la politique foncière présidé par M. Geoffroy de Montalem-
bert. L'article additionnel en cause substitue les valeurs vénales 
aux valeurs locatives, remplace l'évaluation administrative par 
une déclaration des propriétaires et substitue aux impôts de 
répartition un impôt de quotité. Un bouleversement pour le 
système fiscal traditionnel français. (p. 3299) : la Property tax 
qui existe aux Etats-Unis comme impôt foncier sur la valeur 
vénale. La révision générale des évaluations de 1970. Article I" 
(p. 3309) : accepte l'amendement n° 3 de M. Jean-Pierre Four-
cade (Rétablissement de cet article en ce qui concerne la 
fixation, à compter de 1981 et pour trois ans, par les conseils 
municipaux, les conseils de communautés urbaines et les ins-
tances délibérantes des organismes de coopération intercom-
munale, des taux des taxes foncières, de la taxe' d'habitation 
et de la taxe professionnelle ; la possibilité de variation des 
taux ; la correction de la part de la taxe professionnelle ; le 
dépôt d'un rapport par le Gouvernement, devant le Parlement, 
indiquant les incidences des nouvelles dispositions). Sur cet 
amendement, s'oppose aux sous-amendements n° 13 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin cosignataire (Vote chaque année des taux des taxes fon-
cières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle, par 
les conseils municipaux et les conseils généraux, à compter du 
1• janvier 1981), n° 15 de M. Louis Perrein et plusieurs de 
ses 'collègues (Egalité des taux pour chacune des taxes ; possi-
bilité de taux majoré fixé par l'assemblée délibérante) et n° 7 
de M. Paul Girod (Possibilité pour les assemblées délibérantes 
de 'réduire d'un pourcentage identique pour chaque taxe l'écart 
entre le taux communal réel et le taux communal moyen cons-
taté dans le département), et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le sous-amendement n° 14 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin cosignataire 
(Calcul des taux des taxes, hors frais d'assiette de dégrèvement 
et non-valeur). Le vote direct des taux prévu par l'ordonnance 
du 7 janvier 1959 n'a jamais été appliqué. (p. 3310) : sur ce 
même amendement n° 3, son sous-amendement n° 5: variation 
de la part de la taxe professionnelle en 1979 et 1980 ; adopté. 
S'oppose au sous-amendement n° 17 de M. Louis Perrein et plu-
sieurs de ses collègues (Calcul de l'assiette, à compter du 
1• janvier 1981, des taxes foncières sur les propriétés bâties et 
non bâtihs calculée sur la valeur vénale déclarée par les pro-
priétaires ; fixation des modalités d'application par la loi de 
finances pour 1981). Article 2 (p. 3312): s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 4 de M. Jean-Pierre Fourcade 
(Rétablissement de cet article en ce qui. concerne la fixation 
à compter de 1980 et pour quatre ans, directement par les 
conseils généraux, des taux des taxes foncières; de la taxe 
d'habitation et de la taxe professionnelle ; la possibilité de varia-
tion ; l'évolution de la part de la taxe professionnelle jusqu'à 
l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions) et pour les sous-
amendements à cet amendement n° 19 de M. Louis Perrein et 
plusieurs de ses collègues .(RepOrt en 1981, et pour trois ans, 
de l'application des nouvelles dispositions) et n° 8 rédactionnel 
de M. Paul Girod. Sur cet amendement n° 4, son sous•amende-
ment n° 6: correction de la part de la taxe professionnelle en 
1979, en fonction de la moitié des variations des bases de cette 
taxe entre 1975 et 1977 ; adopté. Article 8 (p. 3313) : son amen-
dement n° 2: fixation du taux de l'abattement facultatif à la 
base pour le calcul de la taxe d'habitation ; possibilité d'abatte-
ment supplémentaire, accordé par le -conseil municipal, pour 
certains contribuables ; maintien, dans certains cas, des abatte-
ments existant en 1978 sans limitation de durée, sauf décision 
contraire des conseils municipaux ; adopté. (p. 3314): sur cet 
amendement, s'oppose aux sous-amendements n° 9 de M. Paul. 
Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin, cosignataire (Accroissement de l'abattement dont bénéfi-
cient, pour la taxe d'habitation, les contribuables qui n'ont pas 
été passibles de l'impôt sur le revenu l'année précédant celle de 
l'imposition ; compensation de ces abattements accrus sur le pré-
lèvement fait par l'Etat au titre des dégrèvements et non valeurs ; 
fixation du barème de l'impôt sur le revenu pour les plus hautes 
tranches) et n° 20 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses col-
lègues (Possibilité pour le conseil municipal d'accorder un abatte-
ment à la base supplémentaire, calculé en fonction de la valeur 
locative de l'habitation principale, en faveur des contribuables 
qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu l'année précé-
dant celle de l'imposition) et demande le retrait du sous-amen-
dement n° 10 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Camille Vallin, cosignataire (Possibilité pour le 
conseil municipal d'accorder un abattement à la base supplémen-
taire, calculé en fonction de la valeur locative de l'habitation 
principale, en faveur des contribuables qui n'ont pas été passibles 
de l'impôt sur le revenu l'année précédant celle de l'imposition). 

(p. 3315) : réponse à M. André Bohl : les dégrèvements d'office 
pour les contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans prévus 
dans le code général des impôts. Sur ce même amendement n° 2, 
s'oppose aux sous-amendements n° 24 de M. Paul Jargot et plu-
sieurs de ses collègues soutenu par M Camille Vallin, cosignataire 
(Suppression des dispositions de l'amendement prévoyant le main-
tien des abattements existant en 1978 sans limitation de durée, 
sauf décision contraire des conseils municipaux) et n° 21 de 
MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par ce 
dernier (Sauf décision contraire des conseils municipaux, réduc-
tion des abattements existant en 1978). (p. 3317) : sur cet amen-
dement n° 2, s'oppose aux sous-amendements n° 11 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Application des abatte. 
ments à la base pour les familles sur les valeurs locatives 
réelles des habitations dans la limite de deux fois la Valeur 
locative moyenne communale) et n° 16 de M. André Bohl 
(Calcul des abattements à la base pour charge de famille sur 
la 'valeur locative ; limite du montant cumulé des différents 
abattements). Des simulations seront faites, aussi complètes 
que possible. (p. 3318) : sur ce même 'amendement n" 2, s'oppose 
au sous-amendement n° 12 de M. Pelai Jargot et 'plusieurs de 
ses collègues (Possibilité de payer au minimum en trois fois, 
sans subir de majoration, la taxe d'habitation et les taxes fon-
cières, pour les contribuables qui le désirént). Sur l'ensemble 
(p. 3321) : il est paradoxal, de la – part de l'opposition, de 
reprocher en-  même temps les risques du bouleversement et 
le manque d'audace. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3421) : les cri-
tiques adressées au projet de loi de finances pour 1979. Les 
investissements productifs. Le déficit. Les rémunérations. La 
situation de la France : le commerce extérieur ; la monnaie ; 
la croissance économique. L'emploi et la lutte contre le chô-
mage. La modération de la hausse des prix. Le déficit du 
budget de l'Etat : le montant du déficit prévisionnel du pro-
chain projet de loi de finances rectificative pour 1978. La 
comparaison avec l'Allemagne fédérale. Les transferts sociaux : 
la sécurité sociale ; l'UNEDIC. Les collectivités locales. La 
nécessité de -  la compétitivité dans une économie ouverte. Le 
choix exprimé par les Français, en mars 1978, en faveur d'une 
société libérale. (p. 3422) : la tradition de l'Etat-providence. 
La nécessité d'une mutation. La discipline nationale. La néces-
sité et les limites du déficit budgétaire. La position prise par 
les Etats membres de la CEE à Bonn. Les effets sur 1979 
de certains crédits de 1978: le fonds d'adaptation industrielle. 
Le pari sur les investissements du secteur privé. Le rôle 
des exportations. L'amélioration des bilans des entreprises : la 
loi sur l'orientation de l'épargne vers les entreprises. Le 
risque de dérapage monétaire. L'évolution des rémunérations. 
La charge de la dette publique française. La stabilisation des 
concours de l'Etat aux entreprises publiques. Le contrôle des 
services votés. La réduction des contraintes qui pèsent sur 
le budget de l'Etat. Les équipements militaires : la loi de 
programmation. La priorité donnée aux investissements créa-
teurs d'emplois sur- les équipements civils. Le fonds spécial 
d'adaptation industrielle. Le renforcement des fonds propres 
des entreprises. (p. 3423) : la libération des prix du secteur 
privé et la vérité des tarifs publics. Les économies d'énergie 
et les énergies nouvelles. La solidarité des Français : l'aide 
aux familles, aux personnes âgées ; la santé ; les rapatriés. 
La formation des jeunes. Le déficit de la sécurité sociale. 
L'équité fiscale: les allègements ; le plafonnement des déduc-
tions ; la lutte contre la fraude. Les garanties aux Contri-
buables : le comité de contentieux fiscal Lies douanes et des 
changes. Un budget de transition 'dans un contexte écono-
mique difficile. La pause fiscale. 

Réponse à MM. Maurice Blin et Henri Tournan (p. 3441) : 
la présentation comptable du budget ; la débudgétisation, en 
1979, des pensions de retraite des PTT ; sa contrepartie dans 
la budgétisation d'autres sommes : le fonds national de soli-
darité du régime général. 

Réponse à M. Maurice Blin : l'augmentation de la dette 
publique ; son montant comparé à celui du PIB en France 
et dans les autres Etats membres de la CEE. 

Réponse à M. Georges Lombard: les a budgets périphé-
riques » des collectivités locales, de la sécurité sociale et 
autres transferts sociaux. 

Réponse à M. Max Lejeune : les mesures en faveur des 
petites et moyennes entreprises de l'artisanat. L'application 
de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat. Les 
crédits destinés aux zones sensibles. Les prêts du fonds de 
développement économique et social (FDES) à l'artisanat et au 
commerce. L'aide à l'embauche des jeunes, résultant des pactes 
nationaux pour l'emploi. 
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Réponse à M. Christian Poncelet : le rôle du fonds spécial 
d'adaptation industrielle. 

Réponse à Mme Hélène Luc : la progression du budget de la 
jeunesse et des sports.- (p. 3442) : l'effort en faveur des chô-
meurs, des femmes seules et des handicapés. 

Réponse à MM. Christian Poncelet et Henri Tournan et à 
divers autres orateurs : l'impôt sur les grosses fortunes. Le 
prochain dépôt du rapport de la commission d'étude composée 
de MM. Blot, Ventejol et Méraud. 

Réponse à M. Maurice Schumann : la TVA. 
Réponse à MM. Maurice Blin, Christian Poncelet et Jacques 

Larché : le déficit budgétaire. La dette publique. Les inter-
ventions sociales. Leurs effets sur l'augmentation de la 
demande. 

Réponse à M. Georges Lombard : le danger inflationniste. 
Le financement du. déficit par les moyens normaux du marché 
financier : les emprunts et le système bancaire. 

Réponse à M. Maurice Schumann z l'obsession du chômage. 
La reconstitution des fonds propres des entreprises. La loi sur 
l'orientation de l'épargne vers les entreprises. La déduction 
fiscale de la provision pour congés payés, la budgétisation des 
allocations familiales, le décalage d'un mois de la TVA : le 
coût des solutions préconisées. La réévaluation des bilans. Les 
problèmes techniques et budgétaires. L'amendement voté par 
l'Assemblée nationale qui repousse au 31 décembre 1979 le 
délai d'achèvement de la réévaluation des bilans. 

Réponse à X. Henri Tournan (p. 3443) : l'exemple de l'écono-
mie japonaise et de l'économie allemande. Le consensus obtenu 
par la social-démocratie allemande : ra diminution_ du pouvoir 
d'achat. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : la consommation des ménages. 
Réponse à M. Michel Labèguerie le déficit démographique. 

Le dynamisme de la production. L'effort des pouvoirs publics. 
Le c complément familial ». L'allongement du congé maternité. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : les propositions du groupe 
communiste pour rétablir les grands équilibres de l'économie 
française. Le choix des Français en mars 1978 en faveur 
d'une société libérale. 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article additionnel 

avant l'article 2. (p. 3466) : s'oppose aux amendements n" 12 de 
M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues (Instauration 
d'un impôt annuel et progressif sur le capital des sociétés 
privées et nationalisées ; exonération des personnes morales 
se livrant à des activités sans but lucratif ; définition de l'as-
siette ; calcul des taux d'imposition par le rapport entre capital 
total du bilan et valeur ajoutée) et n° 16 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Instauration d'un impôt annuel et 
progressif sur le capital des • sociétés privées appartenant au 
secteur privé et au secteur public ; exonération des personnes 
morales se livrant à des activités sans but lucratif calcul de 
la base et du taux de l'impôt). (p. 3469): le Gouvernement a 
décidé d'attendre les résultats de l'étude de la commission 
Ventejol-Méraud-Blot. S'oppose_ aux amendements n° 13 de 
M. Paul -Jargot et plùsieurs de ses collègues .(Instauration d'un 
impôt sur la fortune des personnes physiques abattement au 
bénéfice des exploitants d'une entreprise individuelle) et n° 14 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Assujettisse. 
ment des personnes physiques ayant en France une résidence 
habituelle à un impôt annuel progressif sur les fortunes ; décla-
ration tous les deux ans de la valeur vénale de leurs biens ; 
détermination, par une loi ultérieure, des aménagements à 
apporter au régime des droits de succession). S'oppose à l'amen-
dement ncr 15 de M. Henri rournan et plusieurs de ses collègues 
(Taxation à l'impôt sur le revenu des produits de placements en 
valeurs mobilières effectués en vertu d'engagements d'épargne 
à long terme ; taxation sur la totalité de leur montant des 
dividendes distribués par des sociétés immobilières d'investisse-
ments et des sociétés immobilières de gestion). Article 2 (p. 3470) : 
oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement n" 21 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors, cosignataire (Revalorisation des tranches du 
barème de l'impôt sur le revenu ; création de tranches supplé-
mentaires pour les plus hauts revenus ; exonération des contri-
buables ayant un faible revenu net ; limitation des effets du quo-
tient familial). (p. 3471) : son amendement n° 135: report au 
1" avril 1979 de la date d'entrée en vigueur des dispositions 
concernant le droit de timbre applicable aux formules de chèques 
non barrés d'avance et transmissibles par voie d'endossement : 
adopté. Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n• 18 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Anicet Le Pors, cosignataire (Extension du béné-
fice de la déduction pour garde d'enfants à toutes les mères de 
famille qui exercent une activité professionnelle ; abrogation des 
dispositions du CGI relatives à l'avoir fiscal et au prélèvement 

libératoire sur les produits de placement à revenu fixe). S'oppose 
à l'amendement n° 19 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Remplacement 
de la déduction pour la garde des enfants par un crédit d'impôt 
uniforme pour tous). (p. 3472) : s'oppose à l'amendement n° 20 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues soutenu par 
M. Henri Duffaut, cosignataire (Perte de la qualité de salarié pour 
les dirigeants d'entreprises possédant plus de 10 p. 100 du capital 
social, soit directement, soit par l'intermédiaire des membres 
de leur foyer fiscal). (p. 3473) : s'oppose aux amendements n° 22 
de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Hector Viron, cosignataire (Calcul, sur chaque part, de l'abat-
tement de 10 p. 100 accordé aux contribuables titulaires de pen-
sions ou de retraites ; abrogation des dispositions du CGI relatives 
à l'avoir fiscal) et n° 25 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Appli-
cation, dans les mêmes conditions que le régime de la déduction 
pour frais professionnels, de l'abattement de 10 p. 100 en faveur 
des titulaires de pensions, de retraites et de rentes viagères 
à titre gratuit). S'oppose à l'amendement n° 23 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues (Montant minimal et maximal 
de l'atténuation d'impôt sur le revenu résultant de la prise en 
compte des enfants à charge dans le cadre du quotient familial). 
Articles additionnels (p. 3474) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 1 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues 
(Exonération de l'impôt sur le revenu pour les salaires versés aux 
apprentis munis d'un contrat, dans la limite fixée, annuellement, 
pour l'exonération de l'impôt sur le revenu des personnes âgées 
de moins de soixante-cinq ans). Oppose l'article 40 de la Consti-
tution à l'amendement n° 17 de M. Hector Viron et plusieurs de 
ses collègues (Suspension du versement du. solde de l'impôt sur 
le revenu dû, au titre de l'année 1978, par les contribuables en 
chômage total ou partiel ; abrogation des articles du CGI relatifs 
à l'avoir fiscal). (p. 3475) : s'oppose à l'amendement n° 24 de 
M. Henri, Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Duffaut (Déductibilité du revenu imposable du montant 
de la pension alimentaire versée par le contribuable divorcé ou 
séparé pour les enfants majeurs dont il n'a pas la garde : taux 
de déduction forfaitaire applicables aux revenus fonciers). 
(p. 3476) la nécessaire vérification du caractère d'utilité 
publique des associations. (p. 3477) : oppose l'article 40 de 
la Constitution aux amendements identiques n° 81 déposé par 
MM. André Fosset et Jean Cluzel, soutenu par ce dernier, et 
n° 102 déposé par M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues 
(Augmentation de 1 à 2 p. 100 du taux de déduction dont 
peuvent bénéficier les personnes physiques, sur leur revenu 
imposable, pour des dons faits à des organismes d'intérêt 
public ;. justification des versements).. Demande le retrait de 
l'amendement n° 112 de M. Henri Caillavet, soutenu par M. Gas-
ton Pams (EléVation du plafond au-delà duquel les contri-
buables réalisant des bénéfices non commerciaux passent du 
régime de l'évaluation administrative à celui de la déclara-
tion contrôlée). (p. 3478) : oppose l'article 40 de la Consti-
tution à l'amendement n° 114 de M. Henri Caillavet, soutenu 
par M. Gaston Pams (Attribution d'une demi-part supplémen-
taire, pour l'imposition sur le revenu, au bénéfice de chaque 
personne handicapée titulaire de la carte d'invalidité ou de 
cécité et justifiant d'un taux d'infirmité d'au moins 80 p. 100). 
Articles additionnels avant l'article 4 A : oppose l'article 40 de 
la Constitution à l'amendement n° 97 de M. Pierre Gamboa, 
et plusieurs de ses collègues (Calcul du montant minimal des 
pensions et retraites par rapport aux éléments constituant le 
salaire dans le secteur public et au salaire des dix meilleures 
années dans le secteur Privé ; abrogation des articles du CGI 
relatifs à l'avoir fiscal). (p. 3479) : oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement n° 98 de M. Pierre Gamboa et 
plusieurs de ses collègues (Elévation du taux des pensions de 
réversion servies au conjoint survivant de 50 p. 100 à 75 p. 100; 
perte de la qualité de salarié pour les dirigeants sociaux des 
entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est supérieur à 
un million de francs). Oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 99 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues (Revenu minimum de 1 300 francs par mois pour toute 
personne âgée d'au moins soixante -ans : abrogation des disposi-
tions du CGI relatives aux avantages fiscaux consentis en cas 
de fusion ou de scission de sociétés). Article 4 A (p. 3480) : 
demande le retrait des amendements n° 82 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Elévation du plafond de l'abatte-
ment de 10 p. 100 institué pour les contribuables titulaires de 
pensions ou de retraites) et n° 2 de M. Francis Palmero, identique 
à l'amendement n° 115 de M. Jacques Bordeneuve et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Gaston Pams (Elévation à 
7 000 francs du plafond de l'abattement de 10 p. 100 prévu pour 
les contribuables titulaires de pensions ou de retraites). Article 4 
(p. 3481) : s'oppose à l'amendement n° 26 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues (Elévation du montant minimal de la 
déduction forfaitaire pour frais professionnels accordés aux sala- 
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niés ; abrogation du titre I" de la loi du 13 juillet 1978 relative 
à l'orientation de l'épargne vers le financement des entreprises). 
S'oppose à l'amendement n° 27 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire 
(Instauration d'un abattement minimal pour les contribuables 
titulaires de pensions ou de retraites). Article 5 (p. 3482) : 
s'oppose aux amendements identiques n' 3 de M. Jean Cauchon 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosigna-
taire, et n° 83 de M. Maurice Blin (Suppression de cet article 
diminuant les taux de déduction forfaitaire applicable aux reve-
nus fonciers). Article 6 (p. 3484) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 29, de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Adolphe Chauvin (Elévation du plafond de 
déductibilité du revenu imposable du souscripteur polir les primes 
afférentes aux contrats d'assurance vie). Son amendement n" 136 : 
application des limites de déductibilité des primes d'assurance 
vie à l'ensemble des contrats souscrits par les membres d'un 
même foyer fiscal ; adopté. Article 7 (p. 3485) : s'oppose aux 
amendements n° 30 de M. Paul Jargot (Augmentation du montant 
du salaire du conjoint déductible de la déclaration d'un exploi-
tant; abrogation du titre premier de la loi du 13 juillet 1978 
sur l'orientation de l'épargne) et n° 31 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut 
(Augmentation du montant du salaire du conjoint déductible de 
la déclaration de l'exploitant ; doublement du montant de la taxe 
sur les véhicules de tourisme des sociétés). Demande le retrait 
de l'amendement n° 8 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. André Bohl, cosignataire (Variation du 
montant du salaire du conjoint déductible de la déclaration de 
l'exploitant en fonction de la valeur du SMIC ; abrogation de 
certaines dispositions du cade de la sécurité sociale) et de 
l'amendement n° 7 de M. François Dubanchet et plusieurs 
de ses collègues (Augmentation du montant du salaire du 
conjoint déductible de la déclaration de l'exploitant). Article 9 
(p. 3486): son amendement n° 137: non-application des dispo-
sitions du code général des impôts favorisant les économies 
d'énergie pour les dépenses effectuées postérieurement au 
31 décembre 1980 ; rejeté. (p. 3487) : oppose l'article 40 à l'amen-
dement n° 32 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Remboursement au locataire qui quitte un logement des dépenses 
d'économie d'énergie destinées au chauffage, pour les sommes 
qui n'ont pas fait l'objet d'une déduction sur le revenu impo-
sable), réservé dans l'attente de l'avis de la commission des 
finances ; de même, réserve du sous-amendement n° 154 de 
M. Yves Durand, déposé avec plusieurs de ses collègues" (Condi-
tion d'accord préalable du propriétaire ou de décision antérieure 
de l'autorité judiciaire). Article 10 (p. 3488) : retrait de l'amen-
dement n" 105 de M. Raymond Bourgine (Suppression de cet 
article fixant une limite d'application pour l'abattement -spéci-
fique applicable aux salaires et pensions ainsi qu'aux bénéfices 
des adhérents des associations et des centres de gestion agréés). 
S'oppose aux amendements n° 84 de M. Maurice Blin (Limitation 
à 1978 et 1979 de la référence au chiffre de 360 000 francs fixée 
pour la limite d'application de l'abattement spécifique) et n° 85 
de M. Maurice Blin (Application de cette même limite en ce qui 
concerne les bénéfices des adhérents des associations et des 
centres de gestion agréés, seulement- pour l'imposition des reve-
nus de 1978 et 1979). Article additionnel : demande le retrait de 
l'amendement n° 119 de MeHenri Caillavet, soutenu par M. Gas-
ton Pams (Elévation du plafond jusqu'auquel les membres de 
professions libérales bénéficient d'abattements). (p. 3489) : oppose 
l'article 40 à l'amendement n° 122 de M. Jean Cluzel (Déducti-
bilité des achats de parts de groupements fonciers agricoles non 
exploitants effectués entre le 1" janvier 1979 ét le 31 décem-
bre 1981). Réserve de l'amendement n° 126 de M. Jean Cluzel 
(Maintien du bénéfice de l'abattement, lorsque la bonne foi du 
contribuable est admise et lorsque le redressement porte exclusi-
vement sur des erreurs de droit ou des erreurs matérielles ; 
suppression, à concurrence de 50 p. 100 de son montant, du 
bénéfice de l'abattement lorsque, la bonne foi étant admise, le 
montant du redressement est compris entre le dixième et le 
cinquième de la base d'imposition) qui sera discuté à l'arti-
cle 10 bis. Article 10 bis (p. 3491) : s'oppose à l'amendement 
n° 86 de M. Maurice Blin (Suppression de cet article prévoyant 
le relèvement des limites de chiffre d'affaires relatives à l'octroi 
des allégements fiscaux accordés aux adhérents des centres de 
gestion et associations agréés) ; s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour la réserve de l'article 10 bis demandée par M. Georges 
Lombard. Article additionnel (p, 3492) : demande le retrait de 
l'amendement n° 109 de M. Jean Colin (Exonération des prix 
décernés aux chercheurs qui ont contribué au rayonnement de 
la langue et de la pensée scientifique française). (p. 3493) : 
s'oppose aux amendements n` 34 de M. Marcel Gargar et plu-
sieurs de ses collègues (Taxation sur la valeur ajoutée, au taux 0, 
pour les opérations concernant le pain, les produits laitiers, les 
fruits et les légumes, les produits pharmaceutiques ; institution 
d'un impôt sur la fortune des personnes physiques ; abattement 

au bénéfice des exploitants d'une entreprise individuelle pour 
les biens afférents à l'exploitation ; abrogation des articles du 
CGI relatifs à l'avoir fiscal ; abrogation du titre premier de la 
loi du 13 juillet 1978 relative à l'orientation de l'épargne vers 
le financement des entreprises perte de la qualité de salarié 
pour les dirigeants sociaux d'entreprises) et n° 35 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues (Assujettissement au taux 0 
de la taxe sur la valeur ajoutée des opérations portant sur les 
produits alimentaires de toute première nécessité ; abrogation du 
titre I" de la loi du 13 juillet 1978 relative à l'orientation de 
l'épargne vers le financement des entreprises). Article 11 
(p. 3494) : accepte l'amendement n° 145 de M. Etienne Dailly 
(Maintien en vigueur des exonérations de droits de timbre des 
effets de commerce et des quittances prévues par le CGI). Accepte 
l'amendement n° 146 de M. Etienne Dailly (Possibilité d'option 
pour le système de la taxe à la valeur ajoutée pour les 
opérations antérieurement soumises à la taxe spéciale sur 
les activités bancaires et financières). Son amendement n° 152 : 
possibilité d'option pour la taxe sur la valeur ajoutée pour 
les commissions afférentes au financement d'exportations, les 
opérations internes du Crédit agricole,et des banques populaires; 
adopté. (p. 3495) : demande le retrait de l'amendement n° 147 
de M. Etienne Dailly (Si l'option a été exercée pour la taxe 
sur la valeur ajoutée, droit .à déduction pour les commissions 
afférentes au financement d'exportations exonérées, dans les 
mêmes conditions que si elles étaient soumises à la TVA). 
Son amendement n° 139 : possibilité, braque l'option pour la 
TVA a été formulée avant le 1°' • mars 1979, de lui donner 
effet à compter du 1" janvier de la même année ; adapté. 
Son amendement n° 140 : 1° non-application de la taxe annuelle 
sur les encours aux crédits en devises ; adapt': 2° exoné-
ration des prêts accordés « par les établissements publics 
pour faciliter le financement des investissements dans certains 
secteurs de l'économie ; retiré. (p. 3496) : demande le retrait 
de l'amendement n° 148 de M. Etienne Dailly (Exonération 
de la taxe annuelle sur les encours pour les crédits en devises). 
Accepte l'amendement n° 149 de M. Etienne Dailly (Exoné-
ration de la taxe annuelle sur les encours pour les crédits 
accordés à des personnes qui seraient assujetties à la taxe 
si elles étaient installées en France). S'oppose à l'amendement 
n° 94 de M. René Ballayer (Non-application de la taxe sur 
les encours aux crédits consentis aux ménages pour l'amélio-
ration de leur logement ou l'achat de biens de consommation 
durable ; augmentation des taux de la taxe pour les autres 
opérations). (p. 3497) réponse à M. Etienne Dailly : la taxe 
ne sera pas à la charge des particuliers mais à la charge des 
établissements. (p. 3498) : accepte l'amendement n° 150 de 
M. Etienne Dailly (Exonération des prêts directement liés à 
une émission d'obligations et accordés dans les mêmes conditions 
que l'emprunt dont ils sont issus ; suppression des dispositions 
prévoyant que cette exonération ne concerne que les groupe-
ments d'emprunt professionnels créés pour faciliter le finan-
cement des investissements dans certains secteurs de l'économie). 
Réponse à M. Léon Jozeau-Marigné : l'exonération des prêts 
accordés pour le logement par les caisses d'épargne. Article 
additionnel avant l'article 12: Article 73, annexe III, et arti-
cle 1010 du CGI: s'oppose. à l'amendement n° 36 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues (Application des régimes 
prévus par le CGI pour la publication administrative aux bulle-
tins d'information publiés par les collectivités locales). Article 
additionnel après l'article 30 (p. 3505) : demande le retrait de 
l'amendement n° 9 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, soutenu par 
M. Pierre Vallon (Revalorisation des deux plafonds au-delà 
desquels les entreprises ne peuvent plus bénéficier d'une imposi-
tion sur le chiffre d'affaires ou du forfait). (p. 3506) : s'oppose à 
l'amendement n° 4Q de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues (Remboursement de la TVA payée sur leurs travaux aux 
collectivités locales et régionales et à leurs groupements ; insti-
tution d'un impôt sur la fortune des personnes physiques ; abatte-
ment au bénéfice des exploitants d'une entreprise individuelle 
pour les biens afférents à l'exploitation). Article 13: (p, 3507): 
s'oppose aux amendements identiques n° 88 de M. Maurice Blin, 
n" 41 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Anicet Le Pors et n° 42 de M. Henri Duffaut et plusieurs 
de ses collègues (Suppression de cet article prévoyant l'exoné-
ration de la taxe à la valeur ajoutée pour certaines opérations 
relatives au service public de transmission de données). (p. 3509); 
son amendement n° 158: fixation au 31 décembre 1981 de la 
date limite jusqu'à laquelle certaines opérations relatives au 
service public de transmission de données seront exonérées de 
la TVA ; devenu sans objet. (p. 3510) : si les amendements de 
suppression de l'article 13 étaient adoptés, le réseau Transpac 
serait en fait soumis à une double imposition. Article additionnel 
(p. 3511) : demande le retrait de l'amendement n° 123 de M. Jean 
Cluzel (Suppression du crédit de référence pour les agriculteurs 
placés sous le régime simplifié de la taxe à la valeur ajoutée). 
Demande le retrait de l'amendement n" 125 de M. Jean Cluzel 
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(Extension du bénéfice du taux de remboursement forfaitaire 
dont bénéficient les exploitants agricoles non redevables de la 
TVA aux planteurs de tabacs qui commercialisent leur production 
par l'intermédiaire de groupements de producteurs). 

Suite 'de la discussion des articles [23 novembre 19781. — Arti-
cle additionnel avant l'article 14 (p. 3529) : s'oppose à l'amen-
dement n" 43 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Immobilisations 
acquises à compter du ler janvier 1979 ; calcul, selon la méthode 
linéaire, de l'amortissement des biens d'équipement autres que 
les immeubles d'habitation et locaux assimilés ; détermination 
des durées de vie fiscale ; possibilité d'amortissement accéléré 
conformément aux prescriptions du Plan). S'oppose également à 
l'amendement n° 44 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Règles de 
déduction des résultats imposables, à compter du 1" janvier 1979, 
des dépenses engagées pour les réunions des membres du per-
sonnel ou de personnes extérieures). (p. 3530) : s'oppose à l'amen-
dement n° 45 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Déduction des résul-
tats imposables, à compter du 1" janvier 1979, des taux d'intérêt 
rémunérant les comptes courants d'associés ; référence au taux 
d'escompte de la Banque de France majoré de 2 p. 100). Sur 
l'amendement n° 46 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (1° sup-
pression, à compter da ler janvier 1979, des déductions pour frais 
de restaurant ; 2° détermination, à compter du ter janvier 1979, 
des principes de calcul des frais de déplacements déductibles), 
s'oppose à .1a première partie, mais accepte la seconde partie. 
(p. 3531) : s'oppose à l'amendement n° 47 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, co-
signataire (Impossibilité de déduction des bénéfices imposables 
des dépenses de consommation, de réceptions, d'entretien de 
résidence et de voyages d'agrément des dirigeants ; imputation 
de ces dépenses en dépenses- de personnel, de matériel ou de 
frais généraux et réintégration dans les bénéfices ; rappel d'im-
pôts à la charge du bénéficiaire et impossibilité de déduction des 
résultats imposables de l'entreprise pour les avantages en nature 
non déclariS par l'entreprise). Article 14 (p. 3531) : demande le 
rejet de l'amendement n° 4Et de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Sup-
pression de cet article concernant la possibilité de déduction des 
résultats des exercices clos en 1978, de la fraction des frais géné-
raux exclue de ce bénéfice pour les exercices clos en 1977). 
Article additionnel (p. 3532) : s'oppose à l'amendement n" 49 
de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire (Réintégration dans le bénéfice 
imposable de l'ensemble des provisions). Article 15 (p. 3533) 
demande le retrait de l'amendement n° 10 de M. François 
Dubanchet et plusieurs de ses collègues (Règles d'exonération 
de l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur les sociétés pour 
les entreprises industrielles et agricoles maintenant, à leur 
création, leurs bénéfices dans l'exploitation). S'oppose à l'amen-
dement n° 50 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Exonération de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les 
sociétés pour les entreprises nouvellement créées-; exclusion 
de cet avantage pour les sociétés dont les droits de vote sont 
détenus à plus de 25 p. 100- par d'autres sociétés). Article 16 : 
la réévaluation des différentes tranches d'imposition conciliée 
avec les contraintes budgétaires. (p. 3534) : s'oppose à l'amen-
dement n° 51 de M. Paul Jargot, et plusieurs de ses collègues 
(Non-assujettissement à la taxe sur les salaires des associations 
de la loi de 1901 à but non lucratif et à intérêt éducatif ; 
augmentation à due concurrence de la taxe • sur les salaires 
pour les établissements de crédit et d'assurances). Article addi-
tionnel : reprend l'amendement n° 52 de M. Pierre Schiele : 
paiement de la taxe sur les salaires par le centre de formation 
des personnels communaux . et des services départementaux de 
lutte contre l'incendie ; adopté. (p. 3535) : demande le rejet 
de l'amendement n° 53 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de 
ses collègues (Augmentation de 10 p. 100 de l'impôt sur les 
bénéfices des sociétés versé par les entreprises travaillant dans 
le secteur de l'armement et de la défense nationale). Reprend 
l'amendement n° 110 de MM. Paul Séramy et Francis Palmero : 
paiement de la taxe sur les salaires par les services départe-
mentaux de lutte contre l'incendie et les bureaux d'aide sociale 
dotés d'une personnalité propre et subventionnés par les collec-
tivités locales ; adopté. (p. 3536) : s'oppose auk amendements 
n° 54 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire (Application, hors de la région 
parisienne, des règles relatives au versement qui peut être 
demandé aux personnes physiques ou morales, publiques et 
privées pour le financement des transports en commun) et 
n° 55 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, sou- 
tenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Institution par certaines 
communes et établissements publics d'un versement destiné aux 

transports en commun ; règles concernant le taux de cette 
taxe en fonction du nombre d'habitants). Article 17 (p. 3537) : 
son amendement n° 141 : exemption, à compter du 1" juillet 1979, 
pour les lubrifiants, de la taxe intérieure de consommation ; 
adopté. )(p. 3538) : oppose sans succès l'article 40 de la Consti-
tution à l'amendement n° 57 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire 
(Diminution du taux de la taxe sur le carburant de mélange 
butane-propane). (p. 3539) : demande le rejet de l'amendement 
n° 56 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues (Créa-
tion d'une taxe sur le chiffre d'affaires hors taxes des compa-
gnies pétrolières étrangères exerçant en France). Demande 
également le rejet de l'amendement n' 58 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, 
cosignataire (Réduction du taux de la TIPP grevant les carbu-
rants utilisés par les chauffeurs de taxi ; abrogation des dispo-
sitions relatives au régime fiscal particulier des bénéfices et 
produits distribués par les sociétés immobilières de gestion). 
Article additionnel (p. 3540) : demande le rejet de l'amendement 
n° 108 de M. Michel Chauty (Institution d'une- taxe à la distri-
bution sur le litre d'essence et de super distribués par les 
grandes surfaces). (p. 3541) : demande la réserve des amen-
dements n° 59 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Attribution de l'allocation en franchise de droits de dix litres 
d'alcool pur par an aux bouilleurs de cru ; définition de la 
notion de bouilleur de cru ; compensation des pertes de recettes 
par une majoration des droits sur les alcools d'importation) 
et n° 127 de M. Pierre Louvot et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Richard Pouille (Attribution de l'allocation en 
franchise de droit de dix litres d'alcool pur par an aux 
bouilleurs de cru_; définition du bouilleur de cru ; compen-
sation• des pertes de recettes par la majoration des droits 
sur les alcools d'importation). Les études faites par le 
Haut comité d'étude et d'information sur l'alcoolisme. Le coût 
social et financier de l'alcoolisme. La baisse de la consom-
mation d'alcool depuis 1975 ; le programme d'action élaboré 
par le Gouvernement après les entretiens de Bichat de 1977. 
Article 18 (p. 3543) : demande le rejet de l'amendement n° 116 
de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Moreau, cosignataire (Echelle de tarification des droits 
de consommation sur les alcools notamment pour les vins de 
liqueurs et les eaux-de-vie à appellation d'origine contrôlée et 
réglementée produits sur le territoire de la CEE). Le maintien 
d'une différence de taxation entre les produits bénéficiant d'une 
appellation d'origine et les produits sans appellation se heurte 
à l'article 95 du traité de Rome. Le Gouvernement français 
serait gêné dans son action pour obtenir la suppression des 
mesures, discriminatoires existant dans les législations fiscales 
européennes. Articlè 24 (p. 3545) :. accepte l'amendement n° 89 
de M. Maurice Blin (Suppression des dispositions de cet article 
concernant le paiement de la taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur par le locataire d'un véhicule faisant l'objet 
d'un contrat de crédit-bail ou d'un contrat de location de deux 
ans ou plus). Article additionnel : accepte l'amendement n° 90 
de M. Maurice Blin (Paiement par le locataire d'un véhicule 
faisant l'objet d'un contrat de crédit-bail, ou d'un contrat de 
location de deux ans ou plus, de la taxe différentielle sur les 
véhicules à moteur). (p. 3546) : s'oppose à l'amendement n° 
de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire (Suppression de la perception 
de la TVA sur les voitures pour handicapés ; abrogation des 
articles du code général des impôts sur l'avoir fiscal). Articles 
additionnels après l'article 25: demande le retrait de l'amen-
dement n° 11 de MM. Pierre Vallon et Michel Labèguerie, sou-
tenu par ce dernier (Réduction de la taxe pour frais de chambres 
de métiers). Demande le retrait de l'amendement n° 63 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Principe et déter-
mination du taux d'un impôt sur la valeur des biens agricoles 
détenus par les sociétés françaises et étrangères de caractère 
industriel, commercial ou bancaire). (p. 3547) : s'oppose à l'amen-
dement n° 64 de M. Paul Jargot et. plusieurs de ses collègues 
(Principe et détermination du taux d'une taxe sur les achats de 
terre effectués par des sociétés françaises ou étrangères de 
caractère industriel, commercial ou bancaire). Oppose l'arti- 
de 40 à l'amendement n° 65 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Marcel Gargar, cosignataire 
(Bénéfice des droits à la retraite aux taux applicables à 
soixante-cinq ans pour les assurés ayant cotisé trente-cinq 
ans à la sécurité sociale ; augmentation des cotisations de 
sécurité sociale des entreprises de plus de 1 000 salariés). 
Demande le rejet de l'amendement n° 66 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel Gargar, 
cosignataire (Principe d'attribution et revalorisation de l'alloca-
tion d'aide publique ; création d'un impôt sur la fortune des 
personnes physiques et détermination d'un barème d'imposi-
tion). (p. 3548) : s'oppose à l'amendement n° 67 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jar- 
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got, cosignataire (Embauche définitive des vacataires recrutés 
itu titre du plan d'action gouvernementale abrogation des 
dispositions du code général des impôts relatives à l'avoir 
fiscal). Demande le rejet de l'amendement n° 68 de M. Hec-
tor Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul 
Jargot, cosignataire (Remboursement à l'Etat, par les entreprises 
ayant bénéficié des avantages de la loi du 6 juillet 1978, 
lorsqu'elles n'ont pas embauché définitivement les stagiaires). 
(p, 3549) : s'oppose à l'amendement 69 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues (Principe et modalités de la reva-
lorisation du montant du plafond du livret A de la caisse 
d'épargne ; abrogation des dispositions du code général des 
-impôts sur l'avoir fiscal ; règle d'imposition des produits des 
placements en valeurs mobilières ; principe et règles de calcul 
des taux d'amortissement linéaire pour chaque profession et 
bien d'équipement). Oppose l'article 41 de la Constitution à 
l'amendement n° 70 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Dépôt, au Parlement, avant le 31 janvier 1979, du 
rapport sur la protection de l'épargne populaire contre l'infla-
tion). Demande le retrait de l'amendement ri° 104 de MM. Paul 
Guillard et Charles Zwickert (Abrogation des dispositions du 
code général des impôts concernant l'établissement d'un « bon 
de remis » préalablement au chargement des marchandises). 
(p. 3550) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 118 de M. Léon Jozeau-Marigné (Interdiction de soumis-
sionner un marché de l'Etat pour les personnes physiques ou mo-
rales en liquidation de biens et les personnes physiques en faillite 
personnelle ; autorisation spéciale de soumissionner pour les per-
sonnes physiques ou morales admises au règlement judiciaire). 
Article 27 (p. 3551) : demande le retrait des amendements n° 71 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses Collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot, cosignataire (Suppression de cet article concer-
nant le prélèvement sur le produit de la taxe intérieure appli-
quée aux carburants routiers au profit du fonds spécial d'in-
vestissement routier) et n° 91 de M. Maurice Blin (Fixation- à 
13 p. 100 du prélèvement sur le produit de la taxe intérieure 
appliquée aux carburants routiers au profit du fonds spécial d'in-
vestissement routier). (p. 3553) : son amendement n° 160 : fixa-
tion à 12,26 p. 100 du prélèvement, sur le produit de la taxe 
intérieure appliquée aux carburants routiers au profit du fonds 
spécial d'investissement routier ; adopté. Article 31 (p. 3563) : 
s'oppose à l'amendement n° 78 de M. Louis Minetti et plusieurs 
de ses collègues (Extension au fuel utilisé comme carburant des 
dispositions concernant les quantités de carburant pouvant 
donner lieu en 1979 à dégrèvement). Article additionnel s'op-
pose à l'amendement n° 79 de M. Serge Boucheny et plusieurs 
de ses collègues (Fixation du prix du carburant utilisé par les 
taxis à 50 p. 100 moins cher que les prix publics ; fixation par 
décret en Conseil d'Etat du taux d'une taxe sur les chiffres 
d'affaires hors taxes des filiales françaises des sociétés pétro-
lières étrangères). (p. 3584) : s'oppose à l'amendement n° 100 de 
M. Louis Minetti et plusieurs de -ses collègues (Institution d'une 
taxe de 1 p. 100 sur le chiffre d'affaires des sociétés industrielles 
fournissant l'agriculture, transformant et commercialisant ses 
produits). Article additionnel après l'article 31 bis : Article 24 
de la loi du 3 avril 1955 modifié par l'article 5 de la loi du 
23 décembre 1972 (p. 3565) : demande le retrait de l'amendement 
n° 96 de M. Guy Petit (Fixation, à compter du Pr novembre 
1978, d'un tarif pour le prélèvement progressif opéré sur le 
produit brut des jeux ; variation annuelle des limites des tran-
ches du barème dans la même proportion que la limite supé-
rieure de la quatrième tranche du barème de l'impôt sur le 
revenu). Article 33 : Article 36 de la loi du 30 décembre 1977 
portant loi de finances pour 1978 (p. 3567) : oppose l'article 40 
de la Constitution à l'amendement n° 124 de M. Fernand 
Lefort et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel 
Gargar (Augmentation des taux de majoration pour les rentes 
viagères privées ayant pris naissance à partir du 1" septembre 
1944 ; abrogation des articles du CGT relatifs à l'avoir fiscal ; 
abrogation du titre Pr de la loi du 13 juillet 1978 relative à 
l'orientation de l'épargne vers le financement des entreprises). 
(p. 3568) : l'Etat n'a jamais été partie dans les contrats de 
rentes viagères ; la charge considérable qu'il doit assumer sur 
le plan purement budgétaire. (p. 3569) : demande le retrait de 
l'amendement n° 129 de M. Paul Guillard (Substitution d'un 
plaforid de montant de rente à un plafond de ressources pour l'oc-
troi des majorations), accepte l'amendement n° 151 de M. Etienne 
Dailly (Non-application aux retraites mutualistes des anciens 
combattants des dispositions prévoyant une condition de ressour-
ces pour l'attribution des majorations éventuelles afférentes aux 
retraites constituées à compter du Pr janvier 1979) et s'oppose 
à l'amendement n° 95 de M. Francis Palmero (Report au 1" jan-
vier 1980 de la date à laquelle l'attribution des majorations éven-
tuelles sera soumise à la condition que les ressources du rentier 
ne dépassent pas globalement un chiffre limite fixé par décret). 
Article additionnel avant l'article 34 (p. 3570) : s'oppose à 
l'amendement n° 80 de M. Louis Minetti et plusieurs de ses 

collègues (Taux d'abattement appliqué à l'ensemble des coti-
sations cadastrales et individuelles versées par les exploitants 
agricoles ; Cotisation, au régime agricole, des exploitants assu-
jettis à d'autres régimes, pour les tranches de revenu cadastral 
supérieur à 2 177 francs, sans le bénéfice d'abattement). Article 9 
(suite) : (p. 3571) : irrecevabilité, aux termes de l'article 40 
de la Constitution, de l'amendement n" 32 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues et du sous-amendement n° 154 
de M. Yves Durand et plusieurs de ses collègues, préalablement 
réservés. Article 10 bis (suite) : son amendement n° 162 : allége-
ments fiscaux accordés aux adhérents des centres de gestion et 
associations agréées ; détermination pour l'octroi de ces allége-
ments des limites de chiffre d'affaires ou de recettes des mem-
bres des professions libérales ou titulaires de charges et d'offices, 
des agriculteurs et entreprises agricoles, de toute entreprise ; 
adopté. (p, 3572) demande le retrait de l'amendement n° 133 
de M. Georges Lombard (Bénéfice, pour un exercice donné, 
des abattements pour les adhérents à un centre agréé ; 
conservation des ces avantages même si le montant de–ses 
recettes brutes excède le plafond fixé par le présent article). 
Son amendement n° 138 : allégements fiscaux pour les adhé-
rents des centres de gestion et associations agréées ; conservation 
du bénéfice de ces allégements pour la première année où leur 
chiffre d'affaires, leurs recettes excèdent les limites fixéeS par 
le présent article ; adopté. (p. 3573) : son amendement n° 157: 
bénéfice de l'abattement pour les adhérents des centres agréés ; 
maintien de celui-ci lorsque le redressement porte exclusivement 
sur des erreurs de droit ou matérielles n'excédant pas le dixième 
du bénéfice déclaré et la. somme de 5 000 francs ; adopté. 
Article additionnel avant l'article 18 (suite) : demande un 
vote unique sur cet article, rejetant les amendements préala-
blement réservés n° 59 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Attribution de l'allocation en franchise de droits de 
dix litres d'alcool pur par an aux bouilleurs de cru ; définition 
de la notion de bouilleur de cru ; .compensation des pertes de 
recettes par une majoration dés droits sur les alcools d'impor-
tation) et n° 127 de M. Pierre Louvot et plusieurs de ses 
collègues (Attribution de l'allocation en franchise de droits de 
dix litres d'alcool pur par an aux bouilleurs de cru ; définition 
de la notion de bouilleur de cru compensation des pertes 
de recettes par la majoration des droits sur les alcools d'impor-
tation). Article 34 (p, 3585) : son amendement de coordination 
n° 161 ; adopté. 

Deuxième partie : 
Economie et budget. — I. — Charges communes [9 décem- 

bre 1978] (p. 4449) : le plus important des budgets civils. Les 
crédits de la dette publique ; le rapport dette-production inté-
rieure brute est nettement inférieur en France à ce qu'il est 
dans d'autres économies occidentales. La sous-évaluation des 
charges de la dette pour 1978 sera corrigée par la loi de règle-
ment. La signature en 1978 d'un accord salarial par la majorité 
des organisations syndicales de fonctionnaires ; le maintien du 
pouvoir d'achat ; le relèvement du plancher du supplément 
familial de traitement. L'intégration d'une nouvelle fraction de 
l'indemnité de résidence dans le traitement soumis à retenues 
pour pensions de retraite. Le taux des pensions de réversion. 

Réponse à MM. Francis Palmero, Philippe Machefer et Fernand 
Le fort : les difficultés engendrées par le principe de la non-
rétroactivité, notamment pour la loi de 1962- relative à l'ouver-
ture du droit à pension d'invalidité au taux du grade pour les 
militaires. Le retard pris dans l'évolution des pensions de la 
fonction. publique par rapport à l'évolution des prix. 

(p. 4450) : la mensualisation des pensions. 
Réponse à M. Adolphe Chauvin : le temps nécessaire à la 

liquidation des pensions. 
L'aide aux personnes âgées ; • le relèvement accéléré du mini- 

mum vieillesse depuis 1974. Les crédits inscrits en faveur des 
rapatriés. Le coup de frein apporté au concours constant de 
l'Etat aux entreprises publiques afin de colmater leur déficit 
d'exploitation. L'aide à l'exportation, à la localisation des acti-
vités. La sidérurgie et là construction navale ; le fonds d'adap-
tation industrielle. 

Réponse à M. Philippe Machefer : un budget « fourre-tout ». 
Réponse à M. Henri Tournan : l'évolution des dotations qui 

n'ont pas un caractère interministériel. Le retrait du budget 
des charges communes de la dotation relative aux bonifications 
d'intérêts du fonds national d'aménagement foncier et d'urba-
nisme. La suppression, en recettes et en dépenses, des pensions 
des personnels des postes et télécommunications. L'évaluation du 
déficit de 1979. 

(p. 4451) : les lois de règlement sont faites pour régler les 
budgets, éventuellement en déficit. 

La progression des crédits consacrés aux actions internationales 
dont s'inquiète M. le président de la commission des finances 
Edouard Bonne fous. L'efficacité de cette participation comparée 
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à celle des autres formes d'aides, notamment les aides bilatérales. 
Examen des crédits. — ETAT B (p. 4452) : son amendement 
n° 281: réduction des crédits du titre IV : coordination avec les 

- dispositions adoptées lors de, l'examen du budget d& l'agriculture 
et du budget annexe des prestations sociales agricoles ; adopté. 

II. — Section- commune. — IV. — Budget [9 décembre 1978] 
(p. 4458) : la création, en avril 1978, du ministère du budget. Des 
moyens importants très déconcentrés au sein du territoire. Le 
nombre des agents travaillant à la direction générale des impôts 
les relations avec le -public. Le renforcement de l'action de 
conseil du contribuable ; les centres de gestion et associations 
agréés. La multiplication des centres des impôts et centres 
fonciers. L'accroissement des tâches engendrées par les garanties 
nouvelles offertes aux contribuables vérifiés. La mise en place, 
en 1978,. de la commission des infractions fiscales et du comité 
du contentieux fiscal douanier et des changes. La lenteur de 
l'extension du système de ,paiement mensuel des impôts. L'effort • 
de lutte contre la fraude fiscale. La collaboration des directions 
générales des impôts avec les collectivités locales • l'achèvement, 
en 1979, de l'automatisation des rôles fonciers. Les retards dans 
la tenue à jour du cadastre. La direction de la comptabilité 
publique et les services extérieurs du Trésor. L'extension du 
système de mensualisation des pensions. (p. 4459) : la gestion 
des titres d'indemnisation des rapatriés. Le rôle traditionnel de 
conseil aux collectivités locales joué par les comptables du Trésor. 
Les travaux de la direction générale des douanes et des droits 
indirects dans la lutte contre les fausses déclarations d'origine 
et les pratiques commerciales anormales, comme le « dumping ». 
Le développement du système d'ordinateurs pour le fret inter-
national. Le contrôle d'Etat et la Cour des comptes. L'exception. 
nelle qualité du personnel du ministère du budget, trop souvent 
l'objet de critiques et de diffamations. 

Réponse à M. Edouard Bonne fous : la hausse excessive des 
prix. L'évolution de la masse monétaire en parallèle avec celle 
du produit intérieur brut.. La situation de l'emploi. L'importance 
du déficit budgétaire en France ; la situation dans les autres 
pays européens. Une discipline à la japonaise comporte l'absence 
à peu près totale de congés tout au long de l'année. Le système 
monétaire européen. Le problème de la sécurité sociale. (p. 4460) 
le niveau de la pression fiscale ; le respect du programme de 
Blois par la stabilisation de -  l'impôt sur le revenu, de l'impôt 
sur les sociétés et de la 'taxe sur la valeur ajoutée. La pression 
fiscale dans les pays de l'organisation de coopération et de déve-
loppement économique. L'importance des cotisations sociales en 

'France. Le problème des services votés. Le freinage des dépenges 
de fonctionnement et du concours apporté par l'Etat aux entre-
prises publiques. Examen des crédits. — ETAT B (p. 4461) • 
s'oppose à l'amendement n° 159 de M. Henri Tourndn et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut (Diminution des 
crédits du titre III : réduction indicative concernant la mensua-
lisation des pensions). 

Imprimerie nationale [9 décembre 1978] (p. 4462) : un volume 
d'investissement particulièrement élevé. L'avenir de l'annuaire 
téléphonique ; - l'éventualité d'un système d'interrogation directe 
— grâce à la tél6matique — du fichier des abonnés des télécom-
munications. (p.'4463) l'augmentation du nombre des rotatives 
de l'usine de Douai. Le recours limité à la sous-traitance. La 
diversification des activités de l'Imprimerie nationale ; les livres 
scolaires ; les enveloppes administratives. Le régime d'assurance 
maladie des agents de statut ouvrier ; la sixième semaine de 
congés payés ; la prise en charge des frais de transport pour les 
personnels originaires des départements d'outre-mer. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. — Article 57 (pi 4503) : son amen-
dement .n° 282 : transformation . en crédits susceptibles d'être 
reportés des crédits destinés aux salariés licenciés des entreprises 
relevant de la Corlimunauté européenne du charbon et de l'acier ; 
des crédits pour les créations d'emplois d'utilité collective, le 
programme d'aide à la réinsertion des cadres et les actions expé-
rimentales en faveur de l'emploi des femmes ; adopté. Article 63 : 
s'oppose aux amendements identiques n° 185 de M. Henri Tour-
nan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, 
cosignataire, et n° 265 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Suppres-
sion de cet article prévoyant l'imposition des indemnités journa-
lières versées par les organismes de sécurité sociale et de la 
mutualité agricole). Les exonérations qui- concernent les indemni-
tée allouées aux victimes d'accident du travail, aux personnes 
atteintes d'une affection comportant un traitement prolongé. 
(p. 4504) : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n 0  181 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Henri Duffaut, cosignataire (Imposition des indemnités 
journalières de sécurité sociale .; réduction du taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée frappant les médicaments). Article 65 (p. 4505) : 
s'oppose aux amendements n° 217 de M. Henri Goetschy (1° main-
tien à 50 000 francs de la limite de déduction supplémentaire pour 
frais professionnels applicable à certaines catégories de prof es- 

sions comme celles des VRP et des journalistes ; 2° obligation 
pour le Gouvernement de saisir chaque année le Parlement de 
propositions permettant d'aménager la limite de déduction sup. 
plémentaire en fonction de l'évolution de l'indice des prix) et 
n° 270 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Maintien 
à 50 000 francs de la limite de déduction supplémentaire pour 
frais professionnels applicable à certaines catégories de profes• 
sions comme celles des VRP et des journalistes). Article addi-
tionnel : s'oppose à l'amendement n° 269 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosigna-
taire (Dégrèvement de la taxe d'habitation pour les personnes 
dégrevées d'office de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques ; abattement pour la taxe d'habitation au profit des per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans, sous condition de 
ressources, titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité ; abro-
gation des dispositions de la loi du 29 juin 1971 instituant mi 
régime de taxation des permis de construction ; abrogation des 
articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal). 
Article additionnel après l'article 66 (p. 4506) : demande le 
retrait de l'amendement n° 218 de M. François Dubanchet et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Vallon (Déduc-
tibilité du revenu net global des achats de parts de groupe-
ments fonciers agricoles non exploitants effectués entre le 1" jan-
vier 1979 et le 31 décembre 1981, dans les- conditions et limites 
définies par la loi du 13 juillet 1978 d'orientation de l'épargne 
vers les entreprises). Article additionnel après l'article 67 
demande le retrait de l'amendement n° 219 de M. Jean 
Cauchon et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis 
Jung, identique à l'amendement n° 271 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues, auquel il oppose l'article 40 
de la Constitution (Suppression du crédit de référence pour les 
agriculteurs placés sous le régime simplifié de la taxe- sur la 
valeur ajoutée avant le 1" janvier 1972). Article 71 : Arti-
cle 65-1 du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en 
matière de chèques, modifié par la loi du 3 janvier 1975 ; 
article L. 104 du code des postes et télécommunications (p,-4507) : 
demande le retrait de l'amendement- n° 189 de M. Henri Tour-
nan et plusieurs de ses collègues (Transmission à l'administration 
des impôts de l'identité des personnes auxquelles ont été déli-
vrées des formules de chèques non barrés d'avance et transmis-
sibles par endossementl, (p. 4508) : demande le retrait de 
l'amendement n° 187 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Suppression des chèques au porteur dans les condi-
tions prévues par décret). Article 72 demande le retrait de 
l'amendement n° 220 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses 
collègues (Obligation pour les adhérents de centres de gestion 
agréés d'accepter les règlements par chèque « sous réserve de 
certification de ces chèques pour les sommes supérieures à 
cent francs »). -(p. 4509) : demande le retrait de l'amendement 
if 275 de M. Jacques Descours Desacres (Suppression des dispo-
sitions prévoyant que les adhérents de centres de gestion agréés 
informent leur clientèle du fait qu'ils doivent accepter les 
chèques). Article 73 : Article L. 51-1 (nouveau) du code du 
domaine de l'Etat (p. 4509) : demande le retrait de l'amen-
dement le 272 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Possibilité de confier la gestion d'immeubles dépendant du 
domaine de l'Etat à des organismes régulièrement déclarés 
d'utilité publique, s'ils sont « à but non lucratif »). Articles addi-
tionnels (p. 4510) : demande le retrait de l'amendement n° 178 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Duffaut, cosignataire (Information du Parlement sur 
le .montant des remises gracieuses consenties au principal ou au 
titre des pénalités en ce qui concerne les impbsitions supplé-
mentaires résultant de vérifications ou de contrôles en matière 
fiscale). (p, 4511) : s'oppose à l'amendement n° 179 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues (Information du Parlement 
par une actualisation systématique des soldes budgétaires, compte 
tenu des dépenses votées et de celles qui sont prévues ou 
prévisibles). 

Suite de Id discussion [10 décembre 1978]. Article addition-
nel après l'article 73 : Article 1384 du code général des impôts 
(p. 4515) : accepte l'amendement n° 180 de M. Robert Lau-
cournet et plusieurs de ses collègues (Rétablissement de l'exo-
nération de la contribution foncière pour le logement social 
aidé). Article 73 quater ; s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 283 de M. Maurice Blin (Prorogation du régime 
de contingentement des rh(ms jusqu'à la date d'application du 
règlement communautaire sur le marché des alcools si elle est 
antérieure au 1" janvier 1985). Article additionnel : Article 18 
de la loi du 5 juillet 1972 portant création des régions : s'oppose 
à l'amendement n° 231 de M. Bernard Legrand, soutenu par 
M. Maurice Fontaine (Suppression des dispositions limitant les 
ressources fiscales de chaque établissement public régional). 
Article 73 quinquies (p. 4516) : s'oppose à l'amendement n° 230 
de M. Bernard Legrand, soutenu par M. Maurice Fontaine (Aug-
mentation du plafond de ressources des établissements publics 
régionaux). Article additionnel : Article 13 dé la loi du 
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16 juillet 1971 relative à l'intégration fiscale des communes : 
s'oppose à l'amendement, n° 214 de M. Georges Berchet, soutenu 
par M. René Touzet (Prorogation, pour cinq ans, des dispositions 
relatives à l'intégration fiscale des communes- ayant procédé à 
une fusion-association). Demande le retrait de l'amendement 
n° 221 de M. Pierre Vallon (Report, au Pr  janvier 1981, de 
l'application d'un taux unique pour la taxe d'habitation perçue 
par les communautés urbaines et les districts à fiscalité propre). 
(p. 4517) : la création, le 1" janvier 1979, d'une société d'écono-
mie mixte -qui associera l'Etat et les associations gérant le Loto. 
Les modifications du règlement du Loto en ce qui concerne les 
montants et les fréquences des gains élevés. Demandé le retrait 
de l'amendement n° 277 de MM. Edouard Bonnefous et Gaston 
Pams (Détermination d'un plafond des gains du Loto national ; • 
création de nouveaux lots avec les sommes rendues disponibles 
par le plafonnement). Article additionnel après l'article 78 bis : 
Article 1"-II de la loi du 29 novembre 1968 relative à diverses 
dispositions économiques (p. 4518) : demande le retrait de 
l'amendement n° 232 de M. Bernard Legrand, soutenu par 
M. René Touzet (Extension pux syndicats de gestion des parcs 
naturels régionaux de l'exonération de la taxe sur les salaires). 
Article additionnel après l'article 79 (p. 4519) : demande le 
retrait de l'amendement n° 190 de MM. Jean Cluzel et Jean 
Mézard, soutenu par ce dernier (Attribution des ressources du 
fonds d'amortissement des charges d'électrification aux commu-
nes rurales pour la couverture des charges des travaux relatifs 
au réseau de distribution publique d'énergie électrique). Arti-
cle 37-II de la loi de finances rectificative pour 1970 (p. 4521) : 
accepte l'amendement n° 202 de M. Jules Roujon et plusieurs'de 
ses collègues, soutenu par M. Jacques Descours Desacres, cosi-
gnataire (Financement des travaux d'électrification par le fonds 
d'amortissement des charges d'électrification [FACE] ; verse-
ment de participations en capital aux collectivités, groupements 
ou organismes, maîtres de l'ouvrage, sans subvention nécessaire 
de l'Etat). Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amende-
ment n° 259 de M. André Barroux et plusieurs de ses col-
lègues (Financement des travaux d'électrification par le fonds 
d'amortissement des charges d'électrification (FACE) ; verse-
ment de participations en capital aux collectivités, groupe-
ments ou organismes maîtres de l'ouvrage; sans subvention 
nécessaire de l'Etat ; réalisation des travaux entrepris au cours 
du VII' Plan figurant au sixième inventaire d'électrification 
rurale). Article additionnel après l'article 80 : oppose l'article 4-1. 
de la Constitution à l'amendement ne 182 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Dépôt, tu plus tard le 1" jan-
vier 1980, du rapport sur la protection de l'épargne populaire 
contre l'inflation). (p. 4522) : s'oppose à l'amendement n° 183 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Dépôt, en annexe 
aux projets de loi de finances de 1980 et 1981, d'un rapport sur 
les aides attribuées par le fonds spécial d'adaptation indus-
trielle). Réponse à M. Maurice Schumann : l'objectif du Gouver-
nement reste l'amélioration de la situation de l'emploi. Les 
conditions de fonctionnement du fonds d'adaptation industrielle_ 
— Article L. 351 du code de la sécurité sociale (p. 4523) : demande 
le retrait de l'amendement n° 224 de M. Jean Cauchon et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosignataire 
(Attribution d'une pension de réversion au conjoint survivant ; 
fixation à 60 p. 100 du taux de cette pension). (p. 4524) : oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 224 repris par 
M. Henri Duffaut et l'article 41 à l'amendement n° 239 de 
M. Serge Boucheny et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Camille Vallin, cosignataire (Dépôt et modalités d'application 
d'un projet de loi tendant à apporter progressivement le taux 
des pensions de réversion accordées aux veuves de 50 à 66 p. 100). 
Article additionnel après l'article 81 : Article 11 dee la loi du 
16 juillet 1971 relative aux fusions et regroupements de com-
munes : demande le retrait de l'amendement n° 276 de MM. Roger 
Boileau et Pierre Vallon, soutenu par M. Adolphe Chauvin 
•Majoration, pendant un délai -de six ans, en cas de fusion et 
regroupement de communes, des subventions pour travaux d'équi-
pement). — Article 373 du code rural (p. 4525) : accepte l'amende-
-ment n° 215 de M. Jacques Ménard et plusieurs de Ses collègues, 
soutenu par M. Yves Durand, cosignataire (Principe et modalités 
de calcul d'une taxe par animaux tirés pour indemniser les 
exploitants agricoles des dégâts faits par ces animaux ; généra-
lisation, pour les animaux concernés, sur toutes les parties du 
territoire, du plan de chasse ; fixation par décret des conditions 
d'application et- versement à un compte spécial du budget de 
l'office national de la chasse du produit de la taxe). (p. 4526) 
oppose l'article 42 de l'ordonnance portant loi organique du 
2 janvier 1959 à l'amendement n° 225 de M. Francis Palmero 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosi-
gnataire (Etablissement par une commission spéciale d'un rap-
port sur les conditions d'application du code des pensions civiles 
et militaires aux fonctionnaires et militaires dont les droits se 
sont ouverts antérieurement au ler  décembre 1964 composition 
de cette commission). Retrait de l'amendement n° 226 de M. Jean 
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Cauchon et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis 
Jung, -cosignataire (Augmentation du taux des pensions çle réver-
sion civiles et militaires pour le conjoint survivant ; majoration 
des taux de cotisation). — Article L 38 du code dés pensions civi-
les et militaires (p. 4527) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 227 de M. Jean Colin (Application des majo-
rations de pensions' de réversion aux veuves qui ont élevé trois 
enfants et plus) et à l'amendement ne 240 de M. Serge Boucheny 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin 
(Attribution, à partir du 1" juillet 1979, du droit à pensitm de 
réversion et à ses majorations pour les veuves dont le veuvage 
est antérieur au 1" décembre 1964 ; suppression de la distinction 
entre militaire retraité avant ou après le 3 août 1962 pour l'ouver-
ture du droit à pension d'invalidité au taux du grade). — Arti-
cle 3-1 (nouveau) de l'ordonnance du 11 avril 1982 relative aux 
conditions-  de reclassement des agents des services publics d'Algé-
rie (p. 4528). : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amende-
ment n° 279 de M. Pierre Tajan (Application. des mesures de 
reclassement en France des agents des services publics exerçant 
en Algérie et au Sahara aux agents en service à temps partiel). 

Deuxième délibération [10 décembre 1978] (p. • 4529) : l'en-
gagement pris par le Gouvernement concernant l'accroissement 
des crédits que le Sénat trouvait insuffisants. Les déductions 
forfaitaires sur les revenus fonciers. Les revenus provenant 
de biens ruraux loués par bail à long terme d'une durée au 
moins égale à dix-huit ans ; la taxe sur les encours ; le maintien 
des crédits consentis aux ménages pour l'achat de biens de 
consommation et pour l'amélioration de leurs logements. Le 
rétablissement du taux de la taxe intérieure de .consomma-
Lon applicable aux gaz liquéfiés utilisés comme carburant. Les 
difficultés soulevées par le prélèvement sur les recettes du 
PMU. Le taux de prélèvement sur les. mises du loto affec-
tées au sport. L'ouverture de crédits supplémentaires en auto-
risations de programme ou crédits de paiement ; la liste des 
budgets ou comptes spéciaux qui bénéficient de ces majorations. 
La proposition d'une majoration des droits de timbre. Demande 
un vote unique sur l'ensemble des dispositions soumises à la 
deuxième délibération. Article 5 : Article 31 du code général 
des impôts (p. 4530) : son amendement n° 307 : réduction à 
20 et 15 p. 100 pour 1979 et 1978 du taux de la déduction for-
faitaire applicable aux revenus fonciers ; maintien du taux de 
20 p. 100 pour les revenus provenant des biens ruraux loués 
pour bail à long terme d'une durée au moins égale à dix-huit 
ans ; rejeté. (p. 4531) : les avis du conseil économique et social, 
du comité du plan et du conseil des impôts sur le projet de 
réduction des abattements fiscauit sur les revenus fonciers ; les 
principes de calcul de ces abattements. Article 11 (p. 4532) : 
son amendement n° 308 : suppression des dispositions de cet 
article concernant l'exclusion d'une taxe annuelle -sur les cré-
dits accordés au Trésor, à des collectivités publiques, à des 
personnes déjà imposées ; détermination du taux de cette taxe 
pour 1979 et 1985 ; rejeté. Article 17 : -son amendement n° 309 : 
augmentation de la taxe sur les produits pétroliers et leurs 
dérivés ; rejeté. Article additionnel après l'article 25 (p. 4533) : 
son amendement n° 3,12 : modification des tarifs et des droits 
de timbre et taxes assimilées établis par le code général des 
impôts à compter du 15 janvier 1979 ; rejeté. • Article 30 bis : 
son amendement ..n" 310 : prélèvement de 1,7 p. 100 sur les 
sommes misées au « tirage du Loto national s ; rejeté ; 
(p. 4534): la réorganisation du Loto par l'institution d'une société 
d'économie mixte ; l'hypothèque sur l'avenir que serait un 
prélèvement trop fort sur les ressources du Loto. Son amende-

-ment n° 311 : suppression des dispositions de cet article concer-
- nant, pour 1979, le prélèvement sur les mises des enjeux des 

paris mutuels ; rejeté. Article 33 : Article 36-I de la loi du 
30 décembre 1977 relative aux rentes : son amendement n° 313 : 
principe et modalités de calcul de l'attribution de majoration 
éventuelle des rentes viagères constituées à compter du 1" jan-
vier 1979 ; rejeté. Article 34. — ETAT A (p. 4536) : son amen-
dement n° 314 : modification des évaluations de recettes ; rejeté. 
Article 36.— ETAT B (p. 4537) : ses amendements n° 285 : majora-
tion des crédits des affaires étrangères au titre IV ; majpration du 
montant des mesures nouvelles ; rejeté, n° 286: majoration des 
crédits de l'agriculture au titre. IV ; majoration du montant des 
mesures nouvelles ; rejeté, n° 288: majoration des crédits des an-
ciens' combattants au titre IV ; majoration du montant des mesures 
nouvelles ; rejeté, n° 289 : majoration des crédits de la culture 
et de la communication au titre IV ' • majoration du montant 

1. des mesures nouvelles ; rejeté, n° 291 majoration des crédits 
de l'économie et du budget. — III. — Economie au titre III; 
majoration du montant des mesures nouvelles ; rejeté, n° 290 : 
majoration des crédits de l'économie et du budget. III. — Eco-
nomie au titre IV ; majoration du montant des mesures nou-
velles ; rejeté, n° 293 : 'majoration des crédits de l'environne-
ment et du cadre de vie. I. — Environnement au titre IV; 
majoration du montant des mesures nouvelles ; rejeté et n° 296 : 
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majoration des crédits de la jeunesse, des sports et des loi-
sirs. I — Jeunesse kt sports au titre III ; majoration du mon-
tant des mesures nouvelles ; rejeté. (p. 4538) : ses amendements 
n° 297 : majoration des crédits des services du Premier minis-
tre. I. — Services généraux au titre III ; majoration. du montant 
des mesures nouvelles ; rejeté, n° 298 : majoration des crédits 
des services du. Premier ministre. I. — Services généraux au 
titre 'IV ; majoration du montant des mesures nouvelles ; rejeté, 
n° 299 : majoration des crédits des services du Premier minis-, 
tre. III. — Secrétariat général de la défense nationale au 
titre III; majoration du montant des mesures nouvelles ;- rejeté, 
n° 30L : majoration des crédits du travail et de la santé. II. —
Travail et participation au titre III; majoration des crédits; 
rejeté, n° 302 : majoration des crédits du travail et de la santé. 
III. — Santé et famille au titre IV ; majoration du montant des 
mesures nouvelles ; rejeté4  et son amendement n° 303 : majo-
ration des crédits des universités au titre IV ; majoration du 
montant des mesures nouvelles ; rejeté. Article 37. — ETAT C : 
son amendement n° 284 : majoration des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement des affaires étrangères au 
titre V ; rejeté.. (p. 4539) :- ses amendements n° 287 : majoration 
des autorisations de programme et des crédits de paiement de 
l'agriculture au titre VI ; rejeté, n° 292 : majoration des auto-
risations dè'Programme et des crédits de paiement de l'éduca-
tion au titre VI ; rejeté, n° 294: majoration des autorisations 
de programme et des crédits de paiement de l'environnement et 
du cadre de vie. I. — Environnement au titre VI ; rejeté, n° 295 : 
majoration des autorisations de programme et des crédits de 
paiement de l'environnement et du cadre de vie. II. — Cadre de 
vie et logement au titre VI; rejeté, et n° 300: majoration des 
autorisations de programme et des crédits de paiement des servi , 

 ces du Premier ministre. III. — Secrétariat général de la défense 
nationale au titre V ; rejeté. Article 44 : son amendement 
n" 304 : majoration des autorisations de programme des comptes 
d'affectation spéciale; diminution des crédits de paiement des 
comptes d'affectation spéciale concernant les dépenses en capi-
tal civiles ; rejeté. Article additionnel après l'article 76 : ses 
amendements n° 305 : suppression des dispositions du code des 
pensions militaires d'invalidité concernant l'état des lieux 
application aux accidents à jartir du 1" janvier 1979 ; rejeté, et 
n" 306 : • hausse, à partir du 1" janvier 1979, des indices de 
pension d'ascendants du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre ; rejeté. — Réponse .à M. Michel 
Chauty (p. 4539) : la constitutionnalité des dispositions de 
l'amendement n° 108 de ce sénateur, adopté après l'article 17 
en première délibération : la création d'une taxe sur la dis-
tribution de l'essence et du supercarburant dans les grandes 
surfaces. (p. 4542) : la concertation qu'a menée le Gouverne-
ment, notamment avec la commission des finances. 

Commission mixte paritaire [14 décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 4748) : l'approbation du texte de la commission 
mixte paritaire. La déduction forfaitaire des revenus fonciers; 
la possibilité de déduire les dépenses réelles effectuées sur les 
propriétés rurales en location. (p. 4749) : la réserve introduite 
en ce qui concerne les baux ruraux de longue durée. La sup-
pression, en 1980, de l'exonération de la TVA pour la société 
Transpac. Le problème des frais généraux d'entreprises. Les 
huiles usées ; l'institution d'une aide à la collectivité des huiles 
usées en cas d'échec d'une solution européenne. L'essence 
vendue par les supermarchés ; le rétablissement de la libie 
concurrence. La volonté d'être informé sur les aides attribuées 
par le Trésor aux entreprises en difficulté. L'augmentation des 
autorisations de programme et des crédits de paiement des-
tinée à dix-huit budgets ou comptes spéciaux. La majoration 
des droits de timbre. La prévision du déficit budgétaire. 
Article 2 (p. 4750) : son amendement n° 1 : modification du tarif 
des droits de timbre et taxes assimilées du code général des 
impôts à compter du 15 janvier 1979 ;• adopté. Article 33 
(p. 4756) : son amendement n° 25 : prise en compte des modi-
fications intervenues dans les évaluations de recettes et de 
dépenses ; adopté. Article 36. — ETAT B (p. 4758) : son amen-
dement n° 2 : majoration du montant des mesures nouvelles 
des affaires étrangères au titre IV ; majoration des subventions 
au jumelage des villes ; adopté. Son amendement n° 3 : majo-
ration du montant des mesures nouvelles de l'agriculture au 
titre IV ; majoration des .crédits au bénéfice des foyers ruraux 
et de l'enseignement agricole ; adopté. Son amendement n° 4 : 
majoration du montant• des mesures nouvelles des anciens 
combattants au titre IV ' • majoration des crédits prévus pour 
les pensions d'invalidité et allocations d'anciens combattants ; 
adopté. Son amendement nq 5 : majoration du montant des 
mesures nouvelles de la culture et de la communication au 
titre IV ; majoration des crédits pour les actions du ministère en 
milieu rural ; adopté. Son amendement n° 6 : majoration du mon-
tant des mesures nouvelles de l'économie et du budget. — III. —
Economie au titre III; majoration de la subvention à l'institut  

national de la consommation ; adopté. Son amendement n° 7 : 
majoration du montant des mesures nouvelles de l'économie et 
du budget. — III. — Economie au titre IV; majoration des 
crédits destinés à l'aide aux organisations de consommateurs ; 
adopté. Son amendement n° 8 : majoration du montant des 
mesures nouvelles de l'environnement et du cadre de vie. — L —
Environnement au titre IV ; majoration des crédits destinés aux 
parcs naturels régionaux et aux interventions concernant la 
protection de la nature et de l'environnement ; adopté. Son 
amendement n° 9 : majoration du montant des mesures nouvelles 
de la jeunesse, des sports et des loisirs. — L — Jeunesse et 
sports au titre LU ; majoration des crédits destinés à l'allége-
ment des charges des collectivités locales relatives aux dépenses 
d'enseignement d'éducation physique et du « franc élève s ; 
adopté. Son amendement n° la : majoration du montant des 
mesures nouvelles des services du Premier ministre. — I. — Ser-
vices généraux au titre III ; majoration des crédits pour les 
actions d'informations à caractère interministériel ; adopté. 
Son amendement n° 11 : majoration du montant des mesures 
nouvelles des services du Premier ministre. — L — Services 
généraux au titre IV ; majoration des crédits destinés au fonds 
d'aide à l'expansion de la presse française à l'étranger ; adopté. 
Son amendement n° 12 : majoration du montant des mesures 
nouvelles des services du Premier ministre. — M. s— Secré-
tariat général de la défense nationale au titre III ; majoration 
des crédits consacrés aux travaux immobiliers ; adopté. Son 
amendement n° 13 : majoration des crédits du travail et de 
la santé. — II. — Travail et participation au titre 1II ; majo-
ration des crédits relatifs aux études portant sur le problème 
de la natalité, en relation avec les travaux du haut comité de 
la population ; adopté. Son amendement n° 14 : majoration du 
montant des mesures nouvelles du travail et de la santé. — III. — 
Santé et famille au titre IV ; majoration des crédits devant 
permettre le relèvement du plafond des-rentes mutualistes des 
anciens combattants ; adopté. Son amendement n° 15 : majora-
tion du montant des mesures nouvelles des universités au 
titre IV ; majoration des subventions aux établissements d'en-
seignement supérieur privés ; adopté. Article 37. — ETAT C 
(p. 4760) : son amendement n° 16 : majoration des auto-
risations de programme et des crédits de paiement des 
affaires étrangères au titre V ; majoration concernant les 
acquisitions immobilières et l'entretien des équipements d'en-
seignement français à l'étranger ; adopté. Son amendement 
ri° 21 : majoration des autorisations de programme et des cré-
dits de paiement des services du Premier ministre. — M. —
Secrétariat général de la défense nationale au titre V ; majo-
ration concernant la poursuite du recensement des abris sou-
terrains dans cinq départements ; adopté. Son amendement n° 17 : 
majoration des autorisations de programme et des crédits de 
paiement de l'agriculture au titre VI ; majoration concernant 
le programme d'électrification rurale et l'aide aux communes 
pour la conversion des taillis en forêts de production ; adopté. 
Son amendement n° 18 : majoration des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement de l'éducation au titre VI; 
majoration concernant la reconstruction d'établissements sco-
laires du second degré ; adopté. Son amendement n' 20 : majo-
ration des autorisations de programme et des Crédits de paie-
ment de l'environnement au. titre VI : majoration concernant 
les subventions d'équipement relatives à la protection de la 
nature et de l'environnement ; adopté. Son amendement n° 19 : 
majoration des autorisations de programme et des crédits de 
paiement de l'environnement et du cadre de vie. — II. — Cadre 
de vie et logement au titre VI ; majoration destinée à subvention-
ner la création et l'aménagement d'espaces verts ; adopté. Arti-
cle 44 (p. 4761) : son amendement nf 22 : majoration des autori-
sations de programme concernant les opérations définitives des 
dépenses civiles en capital des comptes d'affectation sPéciale ; 
diminution des crédits de paiement des dépenses ordinaires 
civiles ; majoration des crédits de paiement des dépenses en 
capital civiles ; adopté. Article additionnel après l'article 76 : 
Article L., 195 du code des pensions militaires d'invalidité et 
dès victimes de guerre : son amendement n° 23 : suppression, 
à compter du 1°' janvier 1979, des dispositions du code des 
pensions-militaires d'invalidité et des victimes de guerre concer-
nant l'état des lieux ; adopté. — Article L. 72-1 : son amendement 
n° 24 : augmentation, à compter du lei janvier 1979, des indices 
des pensions d'ascendant du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre ; adopté, 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Discussion générale : réponse 
à M. Henri Tournait (p. 4773) : le déficit budgétaire ; la mise 
en échec des hypothèses économiques sur la hausse de l'activité 
économique. 

Réponse à M. Maurice Blin : l'effet inflationniste du déficit 
budgétaire; la Couverture du déficit. 
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Réponse à M. Henri Tournait (p. 4774) : le problème de la 
mite à jour des prévisions d'exécution à "l'occasion de chaque 
loi de finances rectificative. - 

Réponse à M. Maurice Blin : l'importance du nombre des 
mouvements de crédits correspondant à des ajustements aux 
besoins ; les règles établies par l'ordonnance organique de 1959. 

Réponse à M. Paul Séramy la réduction du nombre de 
maîtres auxiliaires à la rentrée de 1979. Le souhait d'une 
réforme du régime des bourses d'enseignement supérieur. 

Réponse à -M. Maurice Blin : l'annulation de crédits sur le 
fonds national de' l'emploi ; le maintien des interventions de 
ce fonds. 

Les affectations de crédits pour les emplois d'utilité collec-
tive, des cadres et des femmes. L'annulation des crédits des 
maîtres 'de l'enseignement des enfants handicapés ; le retard 
de prise en charge de ces personnels et le long report , de ces 
crédits ; le cas similaire des crédits de bourse du budget des 
universités. 

Réponse à M. Maurice Blin : les calamités agricoles, 
Réponse à M. Paul, Jargot : la chute des ressources par rap-

port aux prévisions ; le cas de l'impôt sur les sociétés et des 
moins-values de recette de TVA. 

Réponse à M. Guy Petit : le problème de la double imposition 
des résidents américains ; la négociation d'un avenant avec 
le gouvernement américain et son application à compter du 
Pr janvier 1979. Le prélèvement progressif sur - les jeux dans 
les casinos. . 

Réponse à M. Josy Moinet (p. 4775) : le succès du crédit 
agricole ; la nécessaire harmonisation des conditions de concur-
rence entre les différents réseaux de collecte de l'épargne. Le 
problème du crédit mutuel. 

Réponse à MM. Henri Tournan et Paul Jargot': l'harmoni-
sation de la législation française de la TVA avec les directives 
communautaires. Les négociations ont été menées dans le cadre 
fixé par le Parlement français. 

Réponse à M. Yves Durand : le problème du reversement 
de la taxe sur la valeur ajoutée déduite en cas d'impayé total 
ou partiel ; la position du Conseil d'Etat. 

Réponse à M. Henri Tournan : la' comptabilité de l'exoné-
ration des collectivités locales et du remboursement de la taxe 
sur la valeur ajoutée avec la sixième directive communautaire. 

Réponse à M.. Jacques Mossion : les écarts de taux de la taxe 
sur la valeur ajoutée entre les Etats membres ; l'incidence 
des règles de territorialité ; le projet de taxation des agents 
de l'Etat effectuant des travaux pour des tiers. Les inégalités 
quant aux crédits de référence de TVA entre les entreprises 
nouvelles et anciennes ; la suppression de toute limitation au 
droit de remboursement. La question de la règle du décalage 
d'un mois. Le droit à déduction de TVA et la condition de 
propriété ; le maintien de ce critère de propriété. 

(p. 4776) : les définitions d'assiette de la directive européenne. 
Les avantages apportés par l'harmonisation de la législation 
fiscale en Europe. La multiplication dés transitions, dérogations 
pour préserver les intérêts de notre pays; l'exemple du régime 
des exploitants agricoles et des petites et moyennes entreprises. 
Article additionnel avant l'article 'Pr  (p. 4777) : demande le 
rejet de l'amendement n° 13 de M. Anicet Le Pors et .plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. - Paul Jargot, cosignataire 
(Présentation annuelle avant l'examen de la loi de finances 
d'une analyse détaillée sur les -  recettes attendues pour l'année 
en cours). Article 2 (p. 4778) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 2 de M. Paul Girod, soutenu par M. Etienne 
Dailly (Exercice d'une activité professionnelle' pour la femme 
mariée ; validité d'une procédure dans laquelle une pièce a 
été signée par le conjoint sauf en cas de non-confirmation 
par celui-ci). Article additionnel (p. 4779) : s'oppose à l'amen-
dement n° 4 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Suppression des dispositions du code général des impôts créant 
la notion de chef de famille et la situation seconde de la femme 
mariée • établissement d'une seule déclaration de revenus par 
famille). Article 3 : réponse à M. Henri Moreau (p. 4780) 
l'adoption d'un système analogue à celui de la TVA auquel 
les agriculteurs sont habitués ; la concertation avec la fédéra-
tion nationale des syndicats d'exploitants agricoles. Article addi-
tionnel après l'article 3 bis : demande le retrait de l'amen-
dement n°-  24 de M. Etienne Dailly (Report au ler janvier 1981 
de l'abrogation des dispositions du code général des impôts 
concernant l'exonération d'impôt sur le revenu des ressortissants 
étrangers domiciliés en France). Article 6 (p. 4785) : demande 
le retrait des amendements n° 25 (Transfert des services des 
eaux et fontaines de Versailles, Marly 'et Saint-Cloud aux com-
munes desservies par ces organismes ; intégration dans les 
cadres des personnels de ces collectivités des fonctionnaires 
et contractuels de ces services) et n° 10 de M. Bernard Hugo 
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et plusieurs de ses collègues (Transfert des services des eaux 
et fontaines de Versailles, Marly et Saint-Cloud aux collectivités 
desservies par ceux-ci ; détachement près des collectivités inté-
ressées ou de toute autre administration des personnels désirant 
conserver la qualité de fonctionnaire de l'Etat). Article 8 bis 
(p. 4786) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n" 1 de M. Maurice Blin, soutenu par M. Yves Durand (Sup-
pression de cet article concernant l'annulation des décisions 
des conseils généraux- et des communes tendant à restituer à 
des redevable& tout ou partie de leur cotisation â. un ou plu-
sieurs impôts perçus pour le compte du •département ou de 
la_ commune). Articles additionnels • Article 14 de la loi de 
finances pour 1975 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 27 de M. Geoffroy de Montalembert (Fis-
calité des communes membres d'un groupement). — Arti-
cle 14-II-2 de la loi de finances : accepte l'amendement n° 28 
de M. Geoffroy de Montalembert (Perception de taxes et rede-
vances par les groupements de communes). Article additionnel 
après l'article 12 : Article 80 de la loi de finances pour 1974 
(p, 4787) : demande le rejet de l'amendement n° 8 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul 
Jargot, cosignataire (Introduction dans le rapport annuel au 
Parlement sur les fonds publics attribués à titre d'aides aux 
entreprises industrielles des éléments suivants : marchés publics, 
aide fiscale et toute action de l'Etat entraînant des rentes 
de situation en faveur des entreprises). — Article 373 du code 
rural : accepte l'amendement n° 3 de M. Jacques Ménard et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Yves Durand, cosigna-
taire (Principe et modalités de calcul d'une taxe par animal 
tiré pour indemniser les exploitants agricoles des dégâts faits 
par ces animaux ; généralisation, pour les animaux concernés, 
sur toutes les parties du territoire, du plan de chasse ; fixation 
par décret des conditions d'application et versement à un 
compte spécial du budget de l'office national de la chasse du 
produit de la taxe). (p. 4788) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 17 de M. Philippe de Bourgoing (Application de 
la loi du 7 février 1953 concernant la réintégration des agents 
ou fonctionnaires exclus de l'administration et de l'université 
en application des lois d'exception du régime de Vichy ; prin-
cipe de la reconstitution de carrière dans un délai maximum 
de deux mois). Article 13. — ETAT A (p. 4789) : demande le 
retrait des amendements n° 18 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Maintien en totalité, pour le régime de la 
sécurité sociale, du solde de l'apurement de la compensation 
démographique au titre de 1977 ; suppression des dispositions 
du code général des impôts concernant l'avoir fiscal) et n° 19 
de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot, cosignataire (Réduction des crédits du titre III. 
— Jeunesse et sports ; réduction indicative concernant le budget 
de la jeunesse et des sports). Article 19 (p. 4801) • réponse 
à M. Charles Beaupetit : le remboursement aux collectivités 
locales de la charge de la TVA par le fonds de compensation 
de cette taxe ; l'exonération pour les affaires en cours. Réponse 
à M. Francis Palmero : l'alignement de nos partenaires sur 
la sixième directive de la communauté ; Ies sanctions qui seront 
prises en cas de non-application. Le règlement du problème 
de la taxe locale d'équipement sur les serres. Réponse à M. Mau-
rice Schumann : le décalage d'un mois dans la déduction de 
la TVA par les entreprises et le versement immédiat au Trésor 
de la taxe facturée à leurs clients ; le paiement à échéance 
des fournisseurs et la déduction- immédiate de la TVA facturée. 
Réponse -  à -M. Jean. Béranger le maintien de l'exonération 
de la TVA pour les organisations qui sont à l'origine des équi-
pements sociaux. La création par la France de l'impôt moderne 
qu'est la TVA ; la règle du décalage d'un mois et le coût finan-
cier qu'entraînerait cette suppression. Réponse à M. Maurice 
Schumann : la suppression de la règle du décalage d'un mois 
à l'occasion de l'application de la directive communautaire ; 
les incidences budgétaires de cette mesure. (p. 4802) : de plus, 
cette mesure pousserait à la reconstitution des stocks. La pro-
motion des investissements productifs : la réévaluation des 
bilans. Les mesures prises en faveur de l'épargne pour aider 
à l'achat d'actions. Le régime de la taxe sur la valeur ajoutée 
applicable aux centres techniques industriels de recherche ; 
l'inclusion dans les bases de la taxe de toutes les taxes para-
fiscales. Le problème du pourcentage de déduction à accorder 
à ces organismes ; la solution proposée par le ministre. — 
Article 256 B du code général des impôts (p. 4803) : demande 
le retrait de l'amendement n° 21 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Application, au 1" janvier 1983, de la taxe 
sur la valeur ajoutée aux professions libérales). Article 24 : 
Article 260 du code général des impôts (p. 4804) : demande 
le retrait de l'amendement n °  5 de M. Jean Cluzel et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Marcel Rudloff (Acquittement, 
à leur demande, de la taxe sur la valeur ajoutée par les orga-
nismes visés par la lot du 26 décembre 1966 relative à l'éle-
vage). Article 26 : Article 261 (p. 4805) -  : accepte l'amen- 
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dement n° 16 de M. Pierre Vallon, soutenu par M. .Marcel 
Rudloff {Exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour 
les prestations de services -  et les livraisons de biens, effectuées 
dans le cadre de l'enseignement primaire, secondaire et supé-
rieur dispensé dans les établissements publics et privés ainsi 
que dans celui de l'enseignement à distance dispensé par des 
organismes publics ou privés), S'oppose à l'amendement n° 6 
de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Marcel Rudloff (Exonération de la TVA pour les prestations 
de services effectuées par les établissements départementaux 
d'élevage). Article 28 (p. 4806) : les parkings loués en acces-
soire de logements d'habitation ne sont pas soumis à la TVA 
si l'appartement dont ils dépendent ne l'est pas. Article 32 : 
Article 267 (p. 4807) : demande le rejet de l'amendement 
n° 22 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (exclu-
sion de la base imposable de la TVA des taxes spéciales et 
parafiscales applicables aux forêts, à l'horlogerie, au textile; 
au cuir, à l'ameublement et aux livres). Article 44 : demande 
le retrait de l'amendement n° 7 de M. Jacques Mossion, soutenu 
par M. Charles Beaupetit (Fixation, par décret en Conseil d'Etat, 
de la durée des mesures transitoires exonérant de la taxe 
sur la valeur ajoutée les rémunérations des prestations de 
contrats signés ou en cours d'exécution 'avant le 31 décem-
bre 1978 ; durée maximum d'application de ces mesures fixée 
à cinq ans). 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction-
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-
1979) [18 décembre 1978]. — Discussion .générale (1p. 4885) : 
un système provisoire qui n'hypothèque pas l'avenir. Arti-
cle 1 A : -accepte l'amendement n° .41 de coordination de 
M. Lionel de Tinguy. (p. 4889) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 1 de M. Lionel de Tinguy (Suppression des dis-
positions de l'article prévoyant que la part de la taxe profes-
sionnelle, dans la fiscalité directe locale, est corrigée en 
fonction de la moitié de la variation de ses bases entre 1975 
et 1977). (p. 4890) .: s'oppose à l'amendement .n° 20 de M. Jean 
Colin (Correction de la part de la taxe professionnelle « dans 
la limite du tiers de la variation des bases de cette taxe 
entre 1975 et 1977 ») ; accepte l'amendement n° 35 de M. Jean-
Pierre Fourcade (Correction de la part de la taxe profession-
nelle de la moitié de la variation constatée entre les bases 
brutes de 1977 et celles de 1975 augmentées de 20 p. 100) 
mais, sur cet amendement, s'oppose au sous-amendement de 
M. Jean Colin (Correction de la part de la taxe professionnelle 
de 40 p. 100 de la variation _constatée entre les bases brutes 
de 1977 et celles de 1975 augmentées de 20 p. 100) et aux 
sous-amendements n° 42 de M. Camille Vallin (Suppression deS 
dispositions de l'amendement prévoyant une augmentation des 
bases brutes de 1975 « de 20 p. 100 ») et n° 43 de M. Jacqttes 
Descours Desacres (Concours particuliers de la dotation globale 
de fonctionnement au bénéfice des communes en récession 
économique afin d'éviter les transferts de charges entre les 
redevables de la taxe professionnelle et ceux des trois autres 
taxes). (p. 4892) : sur l'amendement n° 35, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 44 de M. Lionel 
de Tinguy (Correction de la part de la taxe professionnelle 
du « tiers » de la variation constatée). Article 1 B (p. 4895) : 
accepte les amendements identiques n° 2 de M. Lionel de 
Tinguy et n e  36 de M. Jean-Pierre Fourcade (Diminution du 
taux de la cotisation versée par les redevables de la taxe pro-
fessionnelle pour permettre au Trésor de prendre en charge 
les dégrèvements de taxe professionnelle versement de l'excé-
dent de cotisation à la dotation de péréquation). (p. 4896) : 
demande le retrait de l'amendement n° 16 de MM. Christian 
Poncelet et Octave Bajeux, soutenu par ce dernier (Application, 
aux valeurs locatives brutes des habitations et de leurs dépen-
dances, du taux unique de la taxe d'habitation que perçoivent 
les départements, les communautés urbaines et les districts 
à fiscalité propre). Article 1 C (p. 4897) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour les amendements identiqueà n° 17 de M. Pierre 
Vallon, soutenu par M. Octave Bajeux, et n° 21 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues (Report au 1" janvier 1981 
de l'application d'un taux unique en ce qui concerne la taxe 
d'habitation perçue au profit des communautés urbaines et 
des districts à fiscalité propre). (p. 4898) : demande le retrait 
de l'amendement n° 22 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues (Répartition entre les communes intéressées, au prorata 
du montant des valeurs locatives brutes, du produit de la taxe 
d'habitation perçue par les départements, les communautés 
urbaines et districts à fiscalité propre ; fixation du taux pour 
chaque contribuable-  en fonction des valeurs locatives nettes de 
chaque habitation). Accepte l'amendement n° 18 de M. Octave 
Bajeux (Réduction des différences existant, dans les commu-
nautés urbaines et les districts à fiscalité propre, entre le taux  

moyen de la taxe d'habitation. perçue par le groupement et 
les taux appliqués au profit de celui-ci dans chaque commune 
membre). (p. 4899) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 16 rectifié, précédemment réservé, de M. Octave 
Bajeux (Application aux valeurs locatives brutes du taux unique 
relatif à la taxe d'habitation que perçoivent les départements, 
tes communautés urbaines et les districts à fiscalité propre 
« déduction faite des abattements s). Article 1 E (p. 4900) 
accepte l'amendement n° 3 de M. Lionel de Tinguy (Fixation par 
décret en Conseil d'Etat des mesures d'adaptation nécessaires 
pour introduire par étapes, dans les départements d'outre-mer, les 
réformes intervenues dans la métropole). 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions .restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[20 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 5055) : un texte 
qui recueille l'agrément du Gouvernement. 
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Membre de la commission des affaires économiques et du 
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Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Dépar-
tements d'outre-mer (n° 76, tome XXI, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2215, -posée le 17 mai 1978 [JO, Débats 19 mai 1978] 

(p. 877), à Mme le ministre des universités : l'enseignement 
supérieur (restitution à la ville de Paris des terrains occupés 
par la faculté de Vincennes). — Réponse de M. Daniel Hoeffel, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille, 
le 2 juin 1978 (p. 1163). 

- Questions orales avec débat : 
N° 26 de M. Jean Cluzel : la politique dans le domaine de 

l'audio-visuel. — Discutée le 30' mai 1978 (p. 1057) : les déro-
gations introduites par le décret du 20 mars 1978. Le projet 
de loi en cours d'élaboration par le Gouvernement. Les diverses 
formes de la répression ; le flagrant délit : le cas récent d'une 
intervention policière empêchant la réalisation d'une émission 
publique de radio libre ; la saisie de matériel. Le vide juridique 
révélé par le récent arrêt de non-lieu de la cour d'appel de 
Montpellier. Le procès de Radio-93 la condamnation de l'ani-
mateur et d'une mère de famille de condition modeste ; leur 
assimilation à des délinquants. L'aspiration des citoyens à dis-
poser du droit de s'exprimer. Les abus de pouvoir du Gou-
vernement. Demande au Gouvernement de renoncer au projet 
de modification de la loi de 1974; souhaite l'organisation au 
Parlement et dans le pays d'un large débat traitant des pro-
blèmes de la radio, de la télévision et de la liberté d'expression. 
{p. 1061) : le récent déploiement de forces abusif à Bobigny 
pour un procès en correctionnelle. La nécessité d'éviter toute 
dramatisation. 

N° 46 dé M. Serge Boucheny : la situation de l'industrie 
aérospatiale. — Discutée le 16 mai 1978 (p. 832) : dans les 
débouchés offerts à l'industrie aéronautique nationalisée, la 
société nationale Air France devrait occuper le premier rang. 
La location d'appareils Boeing 737. Le devenir du trafic du 
moyen-courrier d'Air France. 

N° 67 de M. Michel Giraud : la suppression d'actualités 
télévisées régionales. — Discutée le 13 juin 1978 (p. 1285) : 
le temps réel, consacré dans les actualités télévisées régionales, 
aux départements qui constituent la région Ile-de-France. Les 
objectifs d'éducation civique de ces émissions. On n'améliorera 
pas le contenu sans une dotation en moyens plus importante 
et sans l'ouverture de tranches horaires plus larges. 

N° 71, posée le 8 juin 1978 (p. 1213), à Mme le ministre des 
universités l'enseignement supérieur (transfert de l'université 
de Paris-VIII Vincennes). — Discutée, avec la question n° 105 
de Mme Danielle Bidard, le 10 octobre 1978 (p. 2457) : la 
garantie de la continuité de Paris-VIII en tant qu'université 
ouverte aux salariés, notamment aux salariés non bacheliers. La 
renommée et le prestige à l'étranger de cette université mécon- 
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nue des Français. L'effort de concertation qui doit être déployé 
par tous les partenaires concernés. (p. 2458) : les bases péda-
gogiques sur lesquelles Paris-Vincennes avait été créée. Les 
conclusions favorables du rapport demandé par M. Jean-Pierre 
Soisson, en 1974, à MM. Dulk, Mayer, Salmon et Schwartz. Le 
nombre des cours du soir. La nécessité de reconsidérer les 
modalités de l'examen spécial d'entrée dans l'université. La 
qualité du corps enseignant. L'innovation pédagogiqfte que repré-
sente l'université de Vincennes et sa mauvaise image de marque 
auprès des Français. Le transfert, pour des raisons juridiques, 
de l'université. (p. 2459) : le bilan des espaces récupérables. 
Le coût de l'opération. Les menaces de démantèlement ; l'exem-
ple de celui de l'IUT de Saint-Denis, rattaché à l'université de 
Villetaneuse. Les propositions des t parties concernées ». Les 
critères de choix à retenir pour le transfert : l'adéquation aux 
besoins de l'université, les possibilités de mise en oeuvre. Les 
modalités d'une installation à Saint-Denis. (p. 2464) : parmi 
toutes les universités françaises, l'université de Vincennes a 
été la cible unique et constante de toutes les critiques. Le 
coût de l'opération de transfert. Les travaux effectués au sein 
du conservatoire national des arts et métiers. La valeur artistique 
des « dégradations a effectuées sur les murs de Vincennes. Le 

. choix du nouvel emplacement : les possibilités à Marne-la-Vallée, 
à La Villette, Bois-d'Arcy. Les précisions nécessaires quant à 
l'implantation concrète de Paris-VIII à Saint-Denis. Le nombre 
des étudiants fréquentant l'IUT de Saint-Denis ; l'avis de la 
Cour des comptes à ce sujet. Les craintes suscitées par la res-
tructuration des universités et l'aggravation de la répression. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans. le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 
1978]. — Article additionnel après l'article 13 (p. 1311) : son 
amendement n° 70, déposé avec plusieurs- de ses collègues : 
possibilité par ordonnance du juge des référés de suspendre 
l'exécution des obligations du débiteur, notamment en cas de 
licenciement ; adopté. (p. 1312) : une certaine cohérence doit 
être préservée avec la loi de janvier 1978 afin de ne pas faire 
un sort différent au même emprunteur victime d'un licencie-
ment selon qu'il a emprunté pour la réfection de sa maison ou 
pour l'achat d'un réfrigérateur. 

— Projet de loi complétant la loi n° 74.696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision (n" 404) [23 juin 
1978]. — Discussion générale (p. 1694) : l'évolution technologique 
et le développement possible des radios sont perceptibles sur 
un simple émetteur de radio libre. (p. 1695} : la puissance et 
l'utilisation d'un appareil qui est l'oeuvre d'un e bricoleur e. 
Pour que la liberté d'expression ne soit pas un leurre, elle doit 
être organisée. Le problème des ressources et des programmes. Il 
ne faut pas se contenter de réprimer. La répression implique 
une clandestinité qui aggravera la volante de liberté absolue. 
(p. 1697) : les radios e libres s n'ont pas la prétention d'émettre 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre ;  Ce que sont capables de 
réaliser des groupes de jeunes, de personnes âgées ou des asso-
ciations, lorsqu'ils ont l'occasion de faire montre de leur créati-
vité. La situation des radios en Italie. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n` 16, 1978-1979) et projet de loi de finances 
rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 1978]. 

—Discussion générale-commune (p. 2693) : la France possède en 
Lorraine le gisement ferrifère le plus important d'Europe; les 
mineurs de fer sont toujours oubliés. L'intensification de l'exploi-
tation des couches riches utilise des méthodes qui` rendent . à 
tout jamais inexploitables les couches à faible teneur. L'influence 
de ces méthodes sur l'effectif des travailleurs et la vie des 
exploitations minières. La destruction de ce capital national 
ne doit pas se poursuivre. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre. — VI. — Recherche [24 novem- 
bre 1978] (p. 3650) : l'indépendance technologique, facteur 
essentiel de l'indépendance économique d'un pays. Le groupe 
de travail constitué au Sénat, autour de M. Edgard Pisani, sur 
le commerce extérieur. (p. 3651) : le voeu, adopté à l'unanimité 
par la commission des affaires économiques et du Plan, de 
l'organisation au Sénat d'un grand débat sur les problèmes 
de la recherche. L'application de la recherche à l'industrie. 
L'exemple de la sidérurgie. L'institut de recherche de la sidé-
rurgie (IRSID). L'effort de recherche des principaux pays indus-
trialisés. (p. 3657) : remercie M. Pierre Aigrain, secrétaire d'Etat 
chargé de la recherche scientifique, de l'acceptation par le 

Gouvernement du projet d'organisation d'un débat au Sénat 
sur les problèmes de la recherche scientifique. La situation diffi-
cile de l'institut de recherche de la sidérurgie (IRSID). 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. — Rapporteur 
pour avis (p. 3698) : l'expansion démographique vigoureuse à 
Mayotte et aux Antilles. Les migrations ne sauraient être consi-
dérées comme des palliatifs aux- insuffisances économiques des 
départements d'outre-mer. La mise en valeur des ressources agri-
coles ; l'influence de l'organisation communautaire. De plafon-
nement des cours mondiaux dû au haut niveau de la production 
sucrière mondiale. (p. 3699) : l'organisation du marché du rhum 
constitue le corollaire des dispositions prises en faveur de la 
production sucrière. -L'évolution de la production de bananes. 
Le déclin préoccupant de l'ananas de conserve. Les efforts de 
diversification de la 'production agricole doivent se poursuivre. 
Les programmes mis en oeuvre pour le développement de Fele-

\ vage bovin et porcin aux Antilles et à la Réunion. L'importance 
de la forêt en Guyane ; le potentiel important de ressources que 
constitue la mer. Les négociations en cours entre la France et 
le Canada concernant le droit de pêche dans la zone économique 
canadienne. La situation de l'emploi est particulièrement préoccu-
pante dans les DOM. La non-application du régime d'aide publi-
que et de l'assurance-ehômage. Les actions en faveur de la 
création d'emplois. La vocation touristique insuffisamment uti-
lisée des Antilles. Le problème des tarifs aériens et du fret 
maritime. La départementalisation sociale ; la mission des mem-
bres de la commission des affaires économiques et du Plan à 
Saint-Pierre et Miquelon. L'intégration des départements et 
territoires d'outre-mer dans la Communauté économique -euro-
péenne. (p. 3700) : la mise en oeuvre de la convention de 
Lomé. L'application de la clause de sauvegarde et des dispo-
sitions particulières relatives aux marchés des bananes et du 
rhum. Les crédits inscrits dans le budget en discussion. La 
dispersion des dépenses publiques entre le budget du secré-
tariat d'Etat et les ministères techniques. La réforme de la 
structure du fonds d'investissement des départements d'outre-
mer. L'amélioration de la condition sociale des populations est 
la manifestation la plus concrète de la départementalisation. 
Les contradictions dues à la situation de double appartenance 
politique et économique des DOM, au monde développé et au 
tiers monde. 

Universités [27 novembre 1978] (p. 3771) : les préoccupations 
relatives à la recherche scientifique ; l'approbation quant à 
l'organisation d'un grand débat sur la recherche scientifique au 
Sénat. La nécessité de s'informer à propos de l'université de 
Vincennes. (p. 3772) : la volonté du Gouvernement de pour-
suivre une expérience, qui donnait aux travailleurs la possibilité 
d'accéder à l'université, n'est pas probante. Le groupe socialiste 
ne votera pas ce budget. 

Transports. — I. — Section commune. — II. — Transports 
terrestres [1" décembre 1978] (p. 3990) : la coordination des 
transports. La concurrence entre le rail et la route. Les subven-
tions indirectes aux transports routiers de marchandises. La 
superposition des ,réseaux. Les zones ,désertiques du territoire 
en matière de transports. La fermeture des lignes. Les possibilités 
d'avenir et de développement du trafic de voyageurs. Les inéga-
lités entre le centre de la région parisienne et la périphérie. Les 
économies d'énergie. L'exemple des handicaps du réseau ferro-
viaire de la Cense. (p. 3991) : l'augmentation de trafic sur ce 
réseau, à la suite des travaux de modernisation. La position 
des •socialistes sur le rapport Guillaumat. Les critères d'orien-
tation de la politique des transports . autres que celui de la 
rentabilité immédiate. 

PASCAUD (GuY), sénateur de la Charente (GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

PASQUA (CHARLES), sénateur des Hauts-de-Seine (RPR). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires culturelles. 

DEPOTS 

Proposition de loi modifiant certaines dispositions du code 
électoral (n" 474, 1977-1978) [27 juin 1978]. 

Proposition de résolution, tendant à instituer une commission 
d'enquête sur les problèmes posés par le conflit opposant les 
contrôleurs de la navigation aérienne aux pouvoirs publics 
(n° 524, 1978-1979) [rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 1" juillet 1978, JO, Débats 2 octobre 1978]. 
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QUESTION • 

Question orale avec débat : 

N° 94, posée le 5 août 1978 [JO, Débats 24 août 1978] 
(p. 2131), â M. le Premier ministre : la pollution (mer) (navi-
gation des pétroliers au large des côtes de la Corse). — Discutée 
le 10 octobre 1978 (p. 2446) : les conséquences journalières des 
dégazages clandestins. La commission d'enquête sénatoriale 
créée pour examiner « les décisions prises et les moyens mis en 
oeuvre » lors de l'échouement du pétrolier Amoco Cadiz. Les 
actions que le Gouvernement entend mener afin de prévenir 
tout risque de pollution marine dans le transport des hydrocar-
bures. Les différences de réglementation d'éloignement des 
côtes en ce qui concerne la Bretagne et la Corse. L'intérêt pour 
les compagnies pétrolières d'une droite ligne vers les ports du 
golfe de Gênes. (p. 2447) : le trafic et la fréquence de passage 
des pétroliers au large du cap Corse ; la desserte de l'Italie, du 
sud de l'Allemagne et de la Suisse. Les moyens de prévention 
ou d'intervention sont inexistants ; l'absence de surveillance 
permanente sur le canal de Corse. Les difficultés pour repérer 
les nappes d'hydrocarbures ; l'établissement d'un diagnotic par 
la préfecture du département, le tente régional opérationnel 
de surveillance et de sauvetage en Méditerranée, la préfecture 
maritime. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi complétant la loi n° 74.696 du 7 août 1974 

relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 404) [23 juin 
•978]. — Discussion générale (p. 1691) : ce texte constitue la 
réparation d'une omission constatée dans la loi du 7 août 1974. 
L'ouverture d'un débat sur les problèmes de l'audio-visuel. 
(p. 1692) : le groupe du rassemblement pour la RépubliqUe 
votera l'amendement tendant à amnistier les personnes ayant 
enfreint le monopole. La volonté réelle de dialogue et de concer-
tation du Gouvernement. Les signes d'usure de l'organisation 
actuelle de l'audio-visuel en France. La diminution du coût des 
matériels la miniaturisation et le caractère de plus en plus 
sophistiqué des appareils électroniques permettant de multiplier 
les usages des récepteurs de télévision. L'apparition prochaine 
de satellites de diffusion directe de l'image de télévision. Tout 
en perdant une partie de leur impact, les moyens de commu-
nication sont devenus partie intégrante de la vie courante; 
l'exemple des Américains; Les nouvelles solutions qui sont 
recherchées dans les autres pays européens. La notion de mono-
pole concerne la diffusion et la programmation. L'abandon du 
monopole de programmation ne doit pas signifier l'acceptation 
de l'anarchie ; l'exploitation rationnelle de l'espace hertzien doit 
être assurée sous l'autorité de l'Etat ; la situation aux Etats-Unis. 
La nécessaire mise en place de dispositifs propres à éviter la 
mainmise d'un groupe d'intérêts particuliers sur un des réseaux. 
L'organisation du pluralisme dans l'audio-visuel n'est acceptable 
que si le réseau-  d'émetteurs reste ou revient dans le domaine 
public. (p. 1693) : la nature de l'atitorité qui veillera au respect 
des normes du service public ; la création d'une autorité de 
l'audio-visuel ; ses missions. Radio France doit être maintenue. 
Le statut des postes périphériques ; les émetteurs actuellement 
en territoire étranger. Les stations de radios locales ; la situation 
dans la plupart des pays occidentaux ; la France ne pourra 
rester longtemps à l'écart du mouvement général. La possibilité 
pour une autorité de l'audio-visuel d'accorder des licences à 
des sociétés d'économie mixte. La création de stations locales 
ne devrait se faire qu'à la demande des collectivités territoriales. 
Le monopole est resté dans le domaine de la télévision prati-
quement intact. Les formes que pourrait adopter une réorgani-
sation de la télévision ; le maintien d'une société nationale de 
télévision entièrement publique, sans publicité de marque. 
(p. 1694) : la création d'une société d'économie mixte pour le 
réseau actuellement exploité par Antenne 2. La réglementation 
de la publicité. La mise en place d'une e société des régions »; 
la possibilité pour FR 3 de devenir une sorte de société holding 
détenant la moitié du capital des sociétés régionales de télé-
vision. La réorganisation et la décentralisation ne pourraient 
être mises en œuvre qu'après une large discussion avec les 
parties intéressées, notamment les instances régionales et les 
quotidiens de province. Le sort possible de l'établissement public 
de diffusion, de l'institut national de l'audio-visuel et de la 
société française de production. Article additionnel après l'article 
unique (p. 1702.) : amendement n° 6 de MM. Jean Cluzel et 
Henri Caillavet, soutenu par ce dernier (Amnistie des infractions 
au monopole commises avant le 27 juin 1978). 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [15 novembre 1978]. —
Deuxième délibération. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 3320) : il eût fallu commencer par débattre de la loi-cadre 

et définir les responsabilités nouvelles puis discuter des bases 
de la fiscalité locale. La mise en place d'une fiscalité extrême-
ment complexe. Le groupe RPR ne soutient pas le texte en discus-
sion. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Territoires d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3691): inter-
vient au nom de M. Sosefo Makapé Papilio retenu à Wallis. 
La prise en considération de–certaines des demandes des Walli-
siens. L'amendement adopté par l'Assemblée nationale qui 
apporte au territoire des crédits pour la promotion de l'arti-
sanat. La desserte aérienne entre Wallis et Futuna. L'enseigne-
ment à Wallis ; rares sont les jeunes qui peuvent aller en 
Nouvelle-Calédonie pour poursuivre leurs études au-delà de la 
classe de troisième. La position du groupe du rassemblement 
pour la République sur la situation de la Nouvelle-Calédonie 
et de la Polynésie. La volonté des Néo-Calédoniens de maintenir 
des liens étroits avec la République. La réforme foncière indis, 
pensable au développement de l'agriculture et de l'élevage. 
Des dispositions doivent être prises pour faciliter le retour à 
l'équilibre des finances territoriales. La situation dramatique 
de l'économie calédonienne ; le territoire risque d'être le théâtre 
de graves événements sociaux et politiques. La protection sociale 
des producteurs indépendants, agriculteurs, éleveurs, pêcheurs. 
Les propos tenus par M. Maurice Papon, ministre du budget, 
à l'Assemblée nationale le 17 novembre 19 78 relatifs à un 
crédit supplémentaire attribué au fonds d'investissement et de 
développement économique et social (F1DES) et destiné exclu-
sivement à permettre d'augmenter le revenu des producteurs 
de coprah. La mise en place en Polynésie d'une grande université 
de la. mer. (p. 3692) : le développement des transports aériens 
à l'intérieur et à l'extériee du territoire. Un problème ubuesque : 
la titularisation dans l'enseignement territorial des diplômés de 
l'école normale d'instituteurs. Le groupe RPR votera ce projet 
de budget selon les réponses données par le secrétaire d'Etat. 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3714) les 
liens affectifs particuliers existant depuis 1940 entre les gaullistes 
et les territoires et départements d'outre-mer. Au nom du groupe 
RPR, ne peut donner un appui sans réserve au budget en dis-
cussion. (p. 3715) les crédits inscrits dans les ministères 
techniques. A l'égalité des devoirs doit succéder l'égalité des 
droits. La dégradation accélérée de la situation économique des 
DOM ; les graves inquiétudes du monde rural. L'aide nécessaire 
aux planteurs de canne à sucre la réglementation communau-
taire du rhum ; l'aide du fonds d'orientation des marchés agri-
coles pour la banane. Le renouvellement des accords de Lomé : 
la préservation de l'acquis et de la préférence communautaire. 
Les interventions du fonds européen de développement régional 
en faveur des DOM. (p. 3719) : les propositions démIgogiques du 
Gouvernement actuel. Le bilan de l'action dans les DOM et dans 
les TOM depuis 1946 est extrêmement positif. Examen des 
crédits. — ETAT B (p. 3720) : le rôle de la France pour le 
bien-être des populations des DOM. Le Gouvernement ne peut 
demander à la majorité un soutien inconditionnel. Les limites 
de l'action gouvernementale et des possibilités budgétaires. Si 
le Gouvernement décidait de s'orienter en tenant compte des 
propositions de la majorité, le groupe du rassemblement pour la 
République voterait le budget en discussion au lieu de s'abstenir. 

PASQUIER (NicoLE), secrétaire d'Etat auprès du ministre du 
travail et de la participation (Emplois féminins) (nommée le 
6 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets, 
7 avril les, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. André Rabineau, remplacé par M. Adolphe Chauvin 

(n° 2191): l'intéressement des salariés aux fruits de l'expansion 
dans, les entreprises [2 juin 1978] (p. 1166): les mesures décidées 
pour améliorer les textes applicables en matière de participation 
financière des salariés et d'actionnariat ouvrier. Les réformes 
de procédures : extension aux entreprises dont la création résulte 
d'une scission de l'obligation de mettre en oeuvre un régime 
de participation. (p. 1167) : la décentralisation au niveau régional 
de la procédure d'homologation de certains accords dérogatoires ; 
la ratification par le personnel des petites entreprises appar-
tenant à un groupe de sociétés de l'accord de participation 
conclu au niveau de ce groupe. L'assouplissement de la gestion 
de la réserve spéciale de participation : les fonds communs 
de placement interentreprises ; l'actualisation du taux d'intérêt 
de cette réserve en cas d'absence d'accord. La définition des 
bénéficiaires de la participation. Le développement de l'action-
nariat des salariés l'ordonnance du 17 août 1967 ; les plans 



PEL 	 DEBATS 

d'épargne interentreprises ; les aménagements prévus aux lois 
du 31 décembre 1970 et du 27 décembre 1973. Le rapport de 
M. Paul Delouvrier sur l'épargne, les fonds propres des entre-
prises et les régimes d'actionnariat « et de participation. Les 
réformes plus fondamentales qui seront soumises au Parlement 
dès la prochaine session. 

M. Guy Schmaus (n° 2205): la situation de l'emploi à Clichy 
[2 juin 1978] (p. 1168) : la nécessité de considérer la structure 
de l'emploi dans le cadre plus global du département des 
Hauts-de-Seine. L'évolution du marché du travail dans ce dépar-
tement. La montée du secteur tertiaire. Le redressement attesté 
par les statistiques. Les licenciements demandés par la société 
Sofarec. L'autorisation de l'intpection du travail. La procédure 
applicable pour le licenciement du secrétaire du comité d'entre-
prise. Les licenciements pour motif économique. Les orientations 
de la politique de l'emploi. Le prochain débat sur le dispositif 
en faveur de l'emploi des jeunes. 

M. Edouard Le Jeune (n° 2253) : la consultation des salariés 
pour l'organisation du travail [6 octobre 1978] (p. 2419) : la 
politique de participation du Gouvernement depuis l'ordonnance 
du 22 février 1945. La loi du 27 décembre 1973 sur l'e' amé-
lioration des conditions de travail » ; le droit de consultation du 
comité d'entreprise en la matière, l'organisation d'un débat 
annuel entre la direction de l'entreprise et les représentants 
des salariés. (p. 2420) : l'accord cadre interprofessionnel du 
17 mars 1975 prévoyant l'information ou la consultation sur 
les actions de prévention des accidents du travail, sur les 
recherches et études en matière d'organisation du travail. 

INTERVENTIONS 	- 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Travail et participation [4 décembre 1978]. Réponse à M. André 

Fosset (p. 4150) : les attributions du secrétariat d'Etat chargé 
de l'emploi et de la formation professionnelle des femmes. La 
situation préoccupante de l'emploi féminin, notamment pour les 
jeunes filles. Les femmes ont toujours travaillé ; les motivations 
qui les poussent à travailler. La lutte contre la ségrégation à 
l'embauche. Le travail à temps partiel qui intéresse un grand 
nombre de femmes, notamment les veuves, les femmes divorcées, 
les femmes qui deviennent chef de famille. L'accès des femmes 
aux contrats emploi-formation. La lutte contre le travail des 
femmes ne redressera pas le taux de natalité. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire 
du travail-  (n° 129, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Articles 

. additionnels après l'article 2 c Article L. 213-1 du code du 
travail (p. 5009) : l'attachement du Gouvernement à la conven-
tion de l'organisation internationale du travail sur l'interdiction 
du travail de nuit pour les femmes ; ,les normes plus restric-
tives du code du travail par rapport à celles du bureau inter-
national du travail. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 1 de M. Marcel Rudloff (Possibilité de travail 
de nuit pour les femmes occupant des postes de direction, à 
caractère technique, impliquant une responsabilité ou travaillant 
dans les services de l'hygiène et du bien-être en n'effectuant pas 
normalement un travail manuel). — Article L. 213-2 : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° _2 de M, Marcel 
Rudloff (Choix d'une autre période de sept heures consécutives, 
entre 22 heures et 7 heures du matin, en ce qui concerne le 
travail de nuit des femmes sur autorisation de l'inspecteur du 
travail après avis du comité d'entreprise ou des délégués du 
personnel). 

PELLARIN (BERNARD), sénateur de la Haute-Savoie (rattaché 
administrativement au groupe UREI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt local 

(n° 529) [14 novembre 1978]. — Article I" (p. 3217) : soutient 
son amendement n° 25, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression du champ d'application de la loi des. transports 
de voyageurs par c téléphériques, remonte-pentes ou tout autre 
engin utilisant des câbles porteurs ou tracteurs s ; retiré. Le cas 
particulier des remontées mécaniques qui ne peuvent être consi-
dérées comme des services publics; la question de la durée des 
conventions. La concertation de l'administration avec le syndicat 
national des téléphériques. 
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— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 19784979), 

Deuxième partie : 
Intérieur [6 décembre 1978]. — Examen des crédits. -- 

ETAT C (p. 4282) : les crédits concernant les majorations de 
subvention pour incitation aux fusions et regroupements ; l'accu-
mulation des dossiers en attente de majoration. L'inapplication 
de la loi du 16 juillet 1971 et du décret du 17 mai 1974 pré-
voyant la prise simultanée de la décision de subvention prin-
cipale et de majoration ; le refus des trésoriers-payeurs généraux 
de prendre les arrêtés de majoration. 

PELLETIER (JACQUES), sénateur de l'Aisne (GD), puis secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'éducation (nommé le 
6 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets, 

avril 1978, p. 1571]. 
Cessation de son mandat sénatorial le 6 mai 1978 [9 mai 1978] 

(p. 706). 

En qualité de sénateur : 

NOMINATION 	• 
Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de 

législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

DEPOT 

Rapport d'information, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, à la suite d'une mission, effectuée du 31 mars 
au 14 avril 1977 sur l'organisation administrative des territoires 
d'outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française; 
et sur les structures politiques du condominium des Nouvelles- 
Hébrides (n° 298, 1977-1978) [6 avril 1978]. 

En qualité de membre du Gouvernement : 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M.' Marcel Rudloff (n° 2101): l'amélioration de l'instruction 

civique [6 octobre 1978] (p. 2417) : rapport du Gouvernement 
déposé en octobre 1977 sur les mesures prises pour assurer le 
développement de l'instruction publique et de la formation aux 
responsabilités du citoyen. L'importance accordée dans les pro-
grammes de formation aux problèmes européens (élection du 
Parlement au suffrage universel) et régionaux (conseil de région 
et services régionaux). La journée européenne des écoles. 

M. Francis Palmero (n° 2108) : le choix d'un texte subversif 
lors d'un examen du brevet d'études professionnelles de micro- 
mécanique [21 avril 1978] (p. 574): le sujet en question a été 
choisi par une commission interacadémique. Un manque de 
discernement dans le choix du texte aurait pu suggérer à cer-
tains élèves une réponse de caractère destructeur. La réorga-
nisation du service commun des examens des académies de 
Paris, Créteil et Versailles. 

M. Paul Séramy (n;' 2148): la réglementation des services 
spéciaux de transports scolaires [21 avril 1978] (p. 574) : les 
franchises requises pour l'ouverture du droit à l'aide de l'Etat 
pour les transports scolaires selon qu'il s'agit de zones urbaines 
ou de zones rurales. La notion de calcul de distance c à vol 
d'oiseau x. Le problème de la responsabilité de l'Etat en 
matière de sécurité des élèves pendant les heures où ils sont 
soumis aux obligations scolaires. (p. 575) : il appartient à 
l'organisateur d'assurer la garde des enfants dans les véhicules 
de transport scolaire. Le cas des enfants de l'enseignement pré-
élémentaire. Les aides qui pourraient être consenties pour faci-
liter l'implantation de dispositifs de surveillance. La modulation 
des subventions en fonction de la situation des familles et des 
frais réellement exposés. La poursuite d'une harmonisation pro-
gressive de la participation financière des collectivités locales 
aux charges de ramassage scolaire. La modulation du taux de 
la subvention dg l'Etat en fonction du pourcentage de contri-
bution locale. (p. 576) : l'objectif du ministère est la gratuité 
totale pour les familles, pour les regroupements pédagogiques, 
La surveillance effective de tous les transports scolaires circulant 
sur les routes françaises représente une somme considérable 
pour laquelle aucun engagement ne peut être pris. 

M. Adolphe Chauvin (n° 2169): les inconvénients de la non• 
coïncidence des vacances scolaires de -printemps avec la fête 
de Pâques [2 juin 1978] (p. 1160) : la date des vacances de 
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printemps- dans le calendrier de l'année scolaire 1977-1978: 
le résultat d'études très attentives prenant en compte l'intérêt 
des enfants plutôt que celui des adultes. La date variable 
des fêtes de Pâques. La concertation avec les autorités reli-
gieuses et l'approbation qu'elles ont donnée à ce calendrier. 
La consultation organisée par le ministre de l'éducation sur 
l'ensemble des problèmes relatifs aux rythmes scolaires. Le 
souci d'équilibrer le deuxième et le troisième trimestres. 

M. Francis Palmero (n° 2180) l'application des décisions de 
justice concernant la loi Roustan [20 octobre 1978] (p. 2789) : 
l'arrêt du Conseil d'Etat du 10 mars 1978 sur les instituteurs 
non spécialisés affectés à titre provisoire ; la circulaire d'instruc-
tions aux recteurs et inspecteurs d'académie - sur cette position 
du Conseil d'Etat. La jurisprudence administrative sur le pour-
centage réservé aux instituteurs bénéficiaires de la législation 
sur le rapprochement des époux. L'aggravation du déséquilibre 
dans les départements attractifs -tels que les Alpes-Maritimes. ,La 
priorité accordée aux candidats « roustaniens » lors de l'examen 
des demandes de `permutation traitées à l'échelon national. Les 
arrêts du Conseil d'Etat du 26 juillet 1978 et les intégrations 
d'instituteurs et institutrices « roustaniens » à la rentrée scolaire 
1979. (p. 2790) : la commission administrative paritaire des 
Alpes-Maritimes doit avoir une connaissance exhaustive des 
postes d'instituteurs vacants dans ce département. 

M. Francis Palmer() (n° 2197) :‘ la création d'un grade de 
directeur d'école [20 octobre 1978] (p. 2790) : la situation des 
directeurs d'écoles élémentaires et maternelles, aux termes du 
décret du 14 décembre 1965 ; un système qui garantit la qualité 
du recrutement et permet aux intéressés d'être mutés pour 
„reprendre des fonctions enseignantes ou pour être affectés à la 
tête d'une école moins importante. La bénéfice d'une décharge 
de service accordée aux maîtres chargés de la direction d'une 
école. . - 

Mme Hélène Luc (n° 2209) : l'application de la grille d'effectifs 
scolaires dans le second degré [2 juin 1978] (p. 1160) : les 
efforts faits dès cette année pour abaisser le nombre d'élèves 
dans les classes de sixième ; ces efforts seront poursuivis 
d'année en année. Les résultats obtenus dans l'académie de 
Créteil. (p. 1161) : l'enseignement de soutien dispensé en classe 
de sixième depuis la rentrée 1977. La circulaire de la rentrée 
1978 organisant l'aide pédagogique prioritaire aux élèves les 
plus défavorisés : des cours supplémentaires de rattrapage. La 
situation des personnels enseignants dans l'académie de Créteil. 
La dotation des établissements. L'application de la loi de 1975 
portant réforme du syStème éducatif. 

M. Hubert Martin (n° 2232) : la participation des délégués 
départementaux aux conseils d'écoles [13 juin 1978] . (p. 1282) : 
la composition des conseils d'école créés par le décret du 
28 décembre 1976. La participation étroite des parents' à la vie 
de l'école. Les maires ne font pas non plus partie de droit 
des conseils d'école. Les 'attributions conférées par le décret 
du 18 janvier 1887 aux délégués départementaux de l'éducation. 

M. Michel Chauty (n° 2241): les élections des comités de 
parents dans le cycle élémentaire [6 octobre 1978] (p. 2417) : 
la participation importante des parents d'élèves à ces élections. 
La mesure de l'audience des différentes fédérations et des 
parents d'élèves non affiliés à une association habilitée. L'amé-
lioration de l'information donnée aux parents et du calendrier 
des opérations électorales. (p. 2418) : l'attitude des maîtres. La 
possibilité de faire entrer de droit le maire de la commune 
au sein ,du comité d'école. 

M. René Billères (n° 2246) : la classe préparatoire aux concours 
administratifs du collège de Trie-sur-Baïse [6 octobre 1978] 
(p. 2418) : l'application de la réforme du système éducatif. 
La création du brevet d'études professionnelles d'agent adminis-
tratif. La date de la suppression définitive de cette classe 
préparatoire des Hautes-Pyrénées. Le brevet fournit une quali-
fication facilitant l'insertion dans la vie professionnelle plus que 
la préparation d'un concours. 

M. Philippe Machefer (n° 2248) : les difficultés des services 
de la médecine préventive universitaire [20 Octobre 1978] 
(p. 2796) : les excuses présentées par Mme Alice Saunier-Séïté, 
ministre des universités, qui ne peut être présente. Les mesures 
proposées dans le projet de loi de finances pour 1979 permet-
tront un accroissement sensible des moyens des services de la 
médecine préventive universitaire ; une augmentation de 
19 p. 100 par rapport à 1978. 

M. Pierre Noé (n° 2259): les collèges de Marcoussis et Nozay 
(Essonne) [6 octobre 1978] (p. 2419): déconcentration de la pro-
cédure de programmation des constructions scolaires du second 
degré. Remboursement à la collectivité locale des frais assumés 
au lieu et place de l'Etat. 

PEL 

M. René Tinant (n° 2263): la suppression de classes d'écoles 
maternelles dans les Ardennes [20 octobre 1978] (p. 2790) : 
l'évolution démographique de ce département. Les demandes 
de créations d'emplois présentées dans les régions urbanisées 
malgré la baisse des effectifs en préélémentaire. Les fermetures 
de classes proposées. dans plusieurs départements ; les emplois 
mis à la disposition des Ardennes dans le cadre du collectif 
budgétaire. L'accueil des enfants avant trois ans doit être stricte-
ment limité aux possibilités budgétaires. Les agents employés 
dans les services administratifs régionaux, départementaux et 
dans les établissements d'enseignement. (p. 2791) : un support 
logistique approprié. Les fermetures sont proposées_ au comité 
_technique paritaire ; les contacts pris par l'inspecteur d'aca-
démie ou les inspecteurs de circonscription avec les munici-
palités. 

M. Maurice Janetti (n° 2274) : la situation du , lycée Raynouard 
de Brignoles [20 octobre 19781 (p. 2791) : dans le cadre des 
mesures de déconcentration, il appartient au préfet de région 
d'arrêter la liste des opérations à subventionner. L'aménagement 
du lycée Raynouard de Brignoles ne fait pas encore partie des 
opérations programmées. La collectivité locale •it la responsabilité 
des travaux d'entretien. (p. 2792) : la satisfaction des demandes 
d'équipement en matériel et de crédits de fonctionnement, 
compte tenu des dotations globales et de l'ensemble des 
besoins recensés à l'intérieur de la région. La création d'un 
poste et demi dans ce lycée, au titre de la rentrée 1978. 
La définition des priorités dans le cadre des établissements 
publics régionaux. 

M. Jean-Marie Rausch remplacé par M. René Tinant (n° 2303) : 
l'étalement des vacances scolaires d'été [20 octobre 1978] 
(p. 2793) : le « rapport sur l'aménagement du temps », publié 
en 1976 à la suite des travaux du groupe interministériel présidé 
par M. Labrusse. Les orientations annoncées lors du conseil 
des ministres du 19 juillet 1978. L'adaptation du calendrier 
actuel aux réalités locales la détermination d'un calendrier 
pluriannuel qui permettrait d'organiser à plus long terme les 
vacances. Le Conseil économique et social semble l'instance la plus 
adaptée pour la concertation à laquelle le ministère de l'éducation 
participera; L'étude demandée. aux trois recteurs de la région 
d'lle-de-France relative aux conséquences concrètes pour les 
familles, les élèves et les enseignants concernés. Le rôle du 
ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs. 

M. Pierre Noé (n° 2334) : la rentrée scolaire dans les établis. 
sements d'enseignement de l'Essonne [20 octobre 1978] (p. 2794) : 
les difficultés ne portent que sur certaines classes d'ensei-
gnement primaire. Le redéploiement des moyens qui a été 
opéré dans le département de l'ER-sonne avec l'accord unanime 
du comité technique paritaire départemental. L'influence des 
modifications démographiques très importantes. L'augmentation 
des effectifs des personnels non enseignants des lycées et 
collèges. La mise en place du plan de redéploiement pour 
l'éducation physique et sportive. Les crédits prévus ..au titre 
des établissements privés sous contrat. 

Questions orales avec débat de : 

M. Louis Perrein (n° 18) et de M. Pierre Schiélé remplacé 
par M. Henri Goetschy (n° 68) : les malfaçons aux toitures 
d'établissements scolaires [13 juin 1978] (p. 1279) : la création 
éventuelle d'une inspection globale de l'ensemble des -toitures 
d'établissements scolaires. Les normes définies par les documents 
techniques unifiés s'imposent au concepteur et à l'entreprise 
signataire du contrat. Ces documents techniques unifiés (DTU) 
ont été améliorés pour le choix des matériaux, la tenue des 
étanchéités. Les responsabilités des architectes et des entre-
prises. Les frais que doit assumer la collectivité propriétaire 
avant que le tribunal n'ait statué au fond. Le plan d'ensemble 
lancé par le ministère de l'éducation pour la gestion du pare 
immobilier du second degré ; une expérience limitée, pour 
l'instant, aux Côtes-du-Nord et au Haut-Rhin. La nécessité d'une 
déconcentration très poussée sur le plan régional. 

Réponse à M. Louis Perrein (p. 1280) : les crédits dont dispo-
serait l'Etat pour faire l'avance da frais occasionnés par les 
gros travaux de maintenance. L'effort accompli par le ministère 
de l'éducation en matière de décentralisation financière. L'inspec• 
tion portera sur l'ensemble des établissements du second degré. 
A l'échelon du département, le conseil général est maître de 
la programmation. L'inspection des différents établissements. 

Réponse à M. Emile* Durieux (p. 1281) : la situation dans les 
cantons ruraux ; le remplacement des collèges en préfabriqué. 

Réponse à Mme Hélène Luc : les problèmes de la sécurité ; 
les collèges de type Bender. Dans certains établissements, le 
montant des réparations serait voisin du coût de leur recons-
truction. 
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INTERVENTIONS 
Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Education [7 décembre 1978] (p. 4331) : la déconcentration : 
le rôle du recteur, de l'inspecteur d'académie et du chef 
d'établissement, La décentralisation : le rôle des conseils généraux 
pour l'équipement dans le premier degré ; la mise en oeuvre 
progressive de la compétence régionale pour les équipements 
du deuxième degré. La sécurité et la maintenance. Les construe. 
tions d'ateliers. Le montant du budget d'équipement. La baisse 
des effectifs dans le premier degré. L'annulation, intervenue 
au mois d'août 1978, de crédits de 1977, transférés sur le 
pacte national pour l'emploi : l'accélération des procédures 
d'engagement des crédits. Les crédits d'équipement pour le 
second degré. Les travaux de mise en sécurité. L'entretien 

. et la maintenance. L'étude de rationalisation des choix budgé. 
taires sur la gestion technique des bâtiments. La construction 
d'ateliers pour l'éducation manuelle et technologique. (p. 4332) : 
la scolarisation des enfants français à l'étranger :•la participation 
d'autres ministères ; la conformité des programmes d'enseigne-
ment ; les charges supportées par les familles ; les bourses. La 
politique d'exportation de la France. (p. 4333) : la réduction 
des effectifs en classes maternelles et en classes primaires. 

- L'annulation de 187 millions de francs de crédits d'équipement 
le 3 août 1978 : des reliquats non utilisés. 

Réponse à Mmes Hélène Luc et Brigitte Gros, à MM. Pierre 
Sallenave et Franck Sérusclat : les dotations du second degré ; 
la régionalisation des crédits. 

Réponse à M. Adrien Gouteyron : la maintenance du patrimoine 
immobilier ; les classes mobiles. 

Réponse à 'Mme Hélène Luc : la mise en sécurité des établis. 
sements de type modulaire et des établissements de type Bender. 

Réponse à M. Pierre Sallenave : les dotations pour le second 
degré dans la région Aquitaine. 

Réponse à M. René Tinant, au nain de M. Jean Ctuzel : le lycée 
de Moulins. 

Réponse à Mme Brigitte Gros : l'urbanisation en Ile-de-France 
et la croissance démographique. 

Réponse à M. Paul Kauss : le collège de Bischwiller. Le-centre 
régional de documentation pédagogique (CRDP) de Strasbourg. 
(P. 4354) : la déconcentration et la décentralisation. Le prochain 
dépôt du projet de loi sur le développement des responsabilités 
locales. La participation. L'autonomie donnée aux chefs d'établis-
sement. 

Réponse à 	Jacques Habert : la scolarisation des enfants 
français à l'étranger ; le projet de convention entre l'Etat et 
l'établissement d'internat de Valbonne créé par la mission laïque 
française pour les enfants de Français expatriés ; la création 
éventuelle en 1980 d'un autre internat ; les écoles belges des 
régions frontalières : la territorialité de la loi d'aide à l'ensei-
gnement privé. La révision du décret du 4 octobre 1971 et la 
consultation à cet égard de l'association nationale des écoles 
françaises de l'étranger. 

Réponse à M. Marcel Rudloff : le bilinguisme à l'école mater-
pelle ; l'école européenne de Strasbourg. 

L'amendement proposé par le Gouvernement pour augmenter 
le montant des autorisations de programme et des crédits de 
paiement du ministère de l'éducation. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 4359) : demande le retrait 
de l'amendement n° 258 de Mme Brigitte Gros (Diminution des 
crédits du titre III r réduction indicative des indemnités et 
allocations du ministre, du secrétaire d'Etat et des directeurs 
de l'administration centrale pour protester contre ce budget) :- 
le supplément de crédits en faveur des constructions scolaires, 
prévu pour la deuxième délibération. 

PELLETIER (MoNiQuE), secrétaire d'Etat auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice (nommée le 6 avril 1978 dans le 
Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets 7 avril 1978 p. 1571] 
puis ministre délégué auprès du Premier ministre, çhargé de la 
condition féminine (nommée le 11 septembre 1978 dans le 
Gouvernement Barre) [JO, Lois et décrets 11 et 12 septem-
bre 1978 p. 3251]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Questions orales de : 

. M. Paul Séramy (n° 2187) : la contagion de la violence sur les 
enfants [23 juin 1978] (p. 1713) : les objectifs du comité d'étude 
sur la violence, la criminalité et la délinquance. La circulaire 

du 14 février 1978 qui a appelé l'attention des chefs de cour 
sur la nécessité d'accentuer la collaboration existant entre les 

_services éducatifs et les tribunaux pour -  enfants. (p. 1714) : 
l'effort qui sera accompli dans le budget pour 1979 du ministère 
de la justice, en faveur des personnels de.l'éducation suveillée, 
L'extension prévue des possibilités de placer un jeune sous 
protection judiciaire. 

M. Francis Palmero (n° 2192) : la création d'une cour d'appel 
à Nice [23 juin 1978] (p. 1714) : une cour d'appel à lgice ferait 
revivre le privilège juridictionnel que possédait le Sénat de 
l'ancien comté rattaché à la France. (p. 1715) : l'augmentation du 
contentieux dû au développement économique et culturel. Le 
ressort de la cour d'appel d'Aix s'étend sur quatre départements, 
Il /ne saurait être profitable à la justice de créer une cour 
d'appel s'étendant sur un seul et unique département. Nice 
n'est pas la seule ville importante de France qui ne soit pas 
le siège d'une cour d'appel. Les incidences financières très 
lourdes que cette création entraînerait. 

M. Maurice Blin (n°  2249) : les appointements des syndics et 
administrateurs judiciaires [23 juin 1978] •(p. 1316) : la rému-
nération des syndics de faillite et des administrateurs en •règle-
ment judiciaire est régie par un tarif réglementaire. La modifi. 
cation par le décret-du 22 décembre 1977 du système de rem• 
boursement de frais et de rémunération. En matière de règlement 
judiciaire, le maintien du potentiel d'activité dans l'entreprise 
est généralement nécessaire si l'on veut aboutir à un concordat. 
La rémunération supplémentaire attribuée aux syndics lorsque 
la prolongation d'exploitation paraît justifiée et a été ordonnée 
par le tribunal. La rémunération du syndic ne doit pas constituer 
une charge excessive dans les procédures de règlement judi• 
eiaire ou de liquidation de biens. 

M. Jean Cauchon (n° 2276) : la situation des femmes chefs de 
famille [20 octobre 1978] (p. 2780) : les difficultés des femmes 
chef de famille et les efforts accomplis par le Gouvernement 
pour améliorer leur situation. La ,création de l'allocation de 
parent isolé par la loi du 9 juillet 1976 est la garantie d'un 
minimum de ressources ; la majoration de l'allocation d'orphelin; 
la loi du 2 janvier 1973 relative au paiement direct des pensions 
alimentaires. L'enquête en cours au ministère de la justice sur 
l'application de la loi du 11 juillet 1975 instituant le recou-
vrement public des pensions alimentaires. Les avantages fiscaux 
accordés aux 'femmes chef de famille pour le calcul des parts 
et la déduction des frais de garde de leurs revenus annuels. La 
loi du 4 juillet 1975 sur la prolongation de la couverture sociale 
du conjoint survivant ou divorcé et la généralisation de la 
sécurité sociale à compter du 1°r janvier 1978. Les dispositions 
concernant l'emploi contenues dans le code du travail, la loi 
du 16 janvier 1971 sur les stages de formation professionnelle 
et la loi du 3 janvier 1975 sur la_priorité d'accès à ces stages. 
(p. 2781) : les mesures du pacte national pour l'emploi et la loi 
du 6 juillet 1978 relative à l'emploi des jeunes. La priorité 
d'accès aux crèches. Les lois du 3 janvier 1975, du 20 mai 1975 
et du 9 juillet 1976 sur les limites d'âge dans la fonction 
publique. Les mesures annoncées dans le programme de Blois 
par le Premier ministre> 

Question °rate uciee aebat de : 
M. Jean-Marie Girault (n° 51) : la politique de lutte contre la 

drogue [17 octobre 1978] (p. 2598) : la progreSsion de la toxi-
comanie. La situation comparée d'autres pays d'Europe. La 
mission d'étude sur la drogue que lui a confiée le Président de 
la République. Son rapport remis le 19 janvier. Le groupe de 
travail sur la mise en oeuvre des propositions. La relance des 
comités de liaison. La prévention. L'information des jeunes, 
des parents et des éducateurs. L'expérience des « clubs de 
santé ». L'expérience de sensibilisation menée dans une école 
primaire. La prochaine mise en chantier d'un film pédagogique. 
L'information et la formation du personnel de la police. L'infor-
mation des magistrats. La formation des personnels médicaux 
et paramédicaux. La lutte contre le trafic international. La 
conférence des ministres des Neuf dite « conférence Pompidou a. 
Les arrestations. Le personnel spécialisé de la police. (p. 2599) : 
la protection des pharmacies. Les condamnations de trafiquants. 
La réinsertion sociale-  des jeunes toxicomanes. Les crédits du 
ministère de la santé. La capacité des établissements. La réti-
cence des élus locaux à accueillir ces établissements. L'infor-
niation du public. La concertation avec l'ordre des médecins. La 
limitation des prescriptions. Les drogues dites douces et les 
drogues dures. La loi de 1970. Le cas de l'usager trafiquant. 
Les conditions d'incarcération. La non-inscription éventuelle au 
casier judiciaire. Les amendes douanières. Les associations 
d'aide à la réinsertion. 

Réponse à M. Frank Sérusclat : (p. 2603) ": dément les 
propos qui lui ont été prêtés sur la e toxicologie médicamen-
teuse ». 
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La controverse sur la c dépénalisation » du haschisch. (ip. 2604) : 
les travaux scientifiques sur sa nocivité. Le maintien de l'inter-
diction de toutes les drogues. 

Réponse à Mme Rolande Perlican les causes de la toxi-
comanie. Sa progression dans tous les pays d'Europe. La Pologne. 
La lutte contre les trafiquants internationaux. 

Réponse à MM. Jacques Habert et Jean Péridier : la répression, 
du trafic international ; les intérêts en cause ; la. vigilance des 
services de police. 

Réponse à M. Jean Péridier :• la coopération internationale ; 
la diversité des législations en Europe. Sa proposition de recom-
mandation au conseil des ministres du Conseil de l'Europe. 
L'application de la loi de 1970. La désintoxication et la réinsertion 
des jeunes drogués. 

Réponse à M. Jacques Habert : l'expérience de sensibilisation 
de très jeunes enfants menée dans une classe primaire. 	- 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi tendant à abroger l'article 1873.4, 

alinéa 3, du code civil,' relatif à l'indivision conventionnelle 
(n° 386, 1976-1977) [20 avril 1978]. — Discussion générale 
(p. 557) : la suppression d'une des dispositions de la loi du 
31 décembre 1976 relative à l'interdiction de l'indivision entre 
les sociétés. L'abrogation de cette interdiction, rendue possible 
par la réforme de la législation sur les sociétés. - Les améliora-
tions supplémentaires que constituent les amendements de la 
commission des lais. Articles additionnels avant l'article unique : 
Article 815 du code 'civil (p. 557) : accepte l'amendement 
n° 1 de M. Jean Geoffroy, soutenu par M. Lionel de Tinguy 
(Compétence du tribunal pour statuer sur• toute demande de sursis-
au partage). (p: 558) : accepte l'amendement n° 2 de M. Jean 
Geoffroy, soutenu par M. Lionel de Tinguy (Augmentation du. 
délai d'option laissé à chaque indivisaire pour se substituer 
éventuellement à l'acquéreur). Articles additionnels après l'arti-
cle unique. Article 1873-13 du code civil: accepte l'amendement 
n° 3 de M. Jean Geoffroy, soutenu par M. Lionel de Tinguy 
(Modalités d'évaluation de la quote-part de l'un des indivisaires 
à son décès). Accepte l'amendement n° 4 de M. Jean Geoffroy, 
soutenu par M. Lionel de Tinguy (Date d'application des dispo-
sitions précédemment adoptées quant à la demande de sursis au 
partage). Son amendement n° 5: abrogation de dispositions du 
code de l'urbanisme et de l'habitation devenues sans objet ; 
adopté. 

— Projet de loi relatif à la répression de l'organisation frau-
duleuse de l'insolvabilité. — Deuxième lecture (n° 151) [9 mai 
1978]. — Discussion générale (p. 708) 	l'accord du Gobver- 
nement sur Je texte adopté par le Sénat en première lecture. 
La généralisation excessive décidée par l'Assemblée nationale. 
Demande le retour au texte initial. 	• 

Réponse à M. Guy Petit : l'engagement pris par le Gouverne-
ment de réexaminer, avant la fin de l'année, les procédures 
valables en matière de pensions alimentaires, pour en accroître 
l'efficacité. 

Article 1°r: Article 404-1 du code pénal (p. 709) : accepte 
l'amendement n° 1 de M. Jean Geoffroy (Application du texte 
prévu aux seules créances d'aliments ou de dommages et inté-
rêts). Sur cet amendement, accepte les sous-amendements n° 5 
de M. Etienne Dailly, soutenu par M. Jean Geoffroy (Prise en 
considération des seules créances de dommages et intérêts nées 
d'une obligation pénale délictuelle ou quasi délictuelle) et n° 6 de 
M. Etienne Dailly, soutenu par M. Jean Geoffroy (Précisions 
apportées concernant l'organisation de l'insolvabilité). Accepte 
l'amendement rédactionnel n° 7 de M. Etienne Dailly, soutenu par 
M. Jean Geoffroy. Son amendement n° 11: possibilité pour le 
tribunal de condamner solidairement le complice de l'infraction 
au paiement des aliments ou des dommages et intérêts, s'il a 
aidé le débiteur principal à s'y soustraire ; adopté. (p. 710) : 
accepte l'amendement n° 8 de M. Etienne Dailly, soutenu par 
M. Jean Geoffroy (Précisions quant à la possibilité pour le juge 
d'écarter la confusion des peines). Accepte l'amendement n° 9 
de M. Etienne Dailly, soutenir par M. Jean Geoffroy (Point de 
départ de la prescription de l'action publique à compter de 
la date de la décision judiciaire ou du dernier agissement ayant 
pour objet d'organiser ou d'aggraver l'insolvabilité du débiteur). 
(p. 711) : accepte l'amendement d'harmonisation n° 10 de 
M. Etienne Dailly, soutenu par M. Jean 'Geoffroy. Article 2: 
Article 404-2 du code pénal : accepte l'amendement n° 4 de 
M. Jean Geoffroy (Suppression de cet article visant à l'extension 
du champ d'application du projet): 

— Hommage à la mémoire d'Aldo Moro [9 mai 1978] (p 711) : 
au nom du Gouvernement, s'associe à la demande de suspension 
de séance présentée par M. Lionel de Tinguy. 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes 
morales de droit public. — Troisième lecture (n° 238) [9 mai 
1978]. — Discussion générale (p. 712) : les dispositions ajoutées 
par l'Assemblée nationale en première lecture, rejetées par le 
Sénat en deuxième lecture : la valeur d'ordonnancement confé-
rée aux décisions de justice condamnant une collectivité publi-
que au paiement d'une somme d'argent ; les inconvénients 
juridiques et pratiques. L'amendement du Gouvernement et 
celui de la commission des lois. La portée respective et le champ 
d'application de ces deux amendements. Demande l'adoption 
de l'amendement du Gouvernement. Le délai de quatre mois 
prévu : l'éventuelle demande de sursis d'exécution ; la diffi-
culté de trouver les ressources nécessaires. La possibilité d'ex-
tension du mécanisme d'inscription d'office de la dépense, 
accompagnée de la création des ressources nécessaires. La 
saisine de la cour de discipline budgétaire. Article lar A (p. 713) : 
son amendement n° 3 : obligation- pour l'Etat, la collectivité 
locale ou l'établissement public condamné au paiement d'une 
somme d'argent, d'ordonnancer cette somme dans un délai de 
quatre mois.: inscription d'office de cette dépense au budget 
de la collectivité locale ou de l'établissement public à l'expira-
tion du délai ; création éventuelle des ressources nécessaires ; 
compétence de la cour de discipline budgétaire, saisie par le 

• créancier, pour sanctionner tout manquement à ces dispositions ; 
adopté. Réponse à M. Lionel de Tinguy : l'octroi éventuel de 
subventions exceptionnelles pour les communes démuniés des 
ressources nécessaires. 

- — Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. — Discussion générale (p. 1016) : une étape 
nécessaire dans la lutte centre l'alcoolisme. (p. 1017) : les 
treize mille décès dus aux accidents de la route en 1977. 
L'action de sécurité engagée. Le rôle de l'alcool dans les acci-
dents mortels. Les insuffisances de la loi de 1970. L'annulation 
du permis de conduire. La position de retrait prise par la 
commission des lois. La durée maximale de l'annulation. Le 
sous-amendement proposé par le Gouvernement. Le dépistage 
piéventif de l'imprégnation alcoolique. La nécessité de sanc-
tions en cas de résultat possitif. La force de dissuasion insuf-
fisante de la menace d'immobilisation du véhicule. La différence 
avec le contrôle à la sortie des débits de boisson prévu par 
l'Assemblée nationale. Les techniques de dépistage ; les diffi-
cultés de la prise de sang ; la nécessité d'utiliser des appareils 
permettant de déterminer le taux d'alcoolémie par l'analyse 
de l'air expiré. La modification, votée par l'Assemblée natio-
nale, du cinquième alinéa de l'article L. 18 du code de la route : 
la nécessité de remédier à l'anomalie actuelle ; les effets de 
l'ordonnance pénale : l'annulation automatique de la suspension 
du permis de conduire prononcée par le préfet. Le respect du 
pouvoir du juge. Articles additionnels (p. 1018) : accepte l'amen-
dement n° 1 de M. Louis Virapoullé (Dépistage de l'état alcoo-
lique soit au moyen d'analyses et examens médicaux biologiques 
classiques, soit au moyen d'appareils permettant de déterminer 
le taux d'alcool, par l'analysa de l'air expiré). Article Pr: 
Article L. 15 du code de la route (p. 1020) : accepte l'amende-

. ment n° 3 de M. Louis Virapoullé (Suppression des cas d'annu-
lation automatique du permis- de conduire ; réduction de six 
ans -à un an du délai d'annulation) sous réserve de l'adoption 
de son sous-amendement n°- 9 : fixation à trois ans du délai 
minimum d'annulation du permis de conduire ; adopté. (p. 1021) : 
Réponse à M. Jacques Henriet : la suppression souhaitable du 
terme d'examen a psychotechnique ». Accepte l'amendement 
d'harmonisation n° 4 de M. Louis Virapoullé. Article 2 : accepte 
l'amendement • n° 5 de M. ,Louis Virapoullé (Maintien à l'arti-
cle L. 17 du code de la route de la référence à l'article L. 15, 
pour permettre le doublement des peines). Article 3 et articles 
additionnels (p. 1022) : accepte l'amendement n° 6 de M. Louis 
Virapoullé (Suppression de cet article relatif aux épreuves de 
dépistage de l'imprégnation alcoolique sur toute personne qui 
s'apprête à conduire un véhicule automobile lorsqu'elle vient 
de quitter un établissement où sont vendues des boissons alcoo-
lisées). S'oppose à l'amendement n° 2 de M. Louis Virapoullé 
préalablement réservé (Organisation d'épreuves de dépistage 
de l'imprégnation alcoolique des conducteurs, sur réquisition 
du Parquet ;„ interdiction de conduire et immobilisation du 
véhicule en cas de résultat positif). Son amendement n° 8 : 
organisation d'épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolis 
que des conducteurs, en l'absence d'infraction préalable ou 
d'accident, sur réquisition du Parquet ; retiré. (p. 1025) : 
Réponse à M. Louis Jung : la possibilité de sursis, dans les 
conditions de droit commun. Réponse à M. Lionel de Tinguy : 
l'urgence des modifications- nécessaires. Réponse à M. Philippe 
de Bourgoing : les difficultés de mise en oeuvre de la réforme 
du permis de conduire. Réponse à M. Louis Virapoullé le 
souci d'efficacité du Gouvernement ; la nécessité de sanctions. 
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Son amendement n° 11, dont les dispositions sont identiques à 
celles de son précédent amendement n" 8 ; rejeté. Article 4: 
Article L. 18 du code de la route (p. 1026) : les dispositions 
de la loi du 11 juillet 1975 : l'équilibre entre l'intervention de 
l'administration et celle de l'autorité judiciaire. La suspension 
provisoire du permis de conduire prononcée par le préfet. La 
décision définitive prise par les tribunaux. L'anomalie qui se 
produit dans le cas du recours à la procédure -simplifiée de 
l'ordonnance pénale : l'annulation automatique de la suspension 
du permis de conduire prononcée par le préfet. La nécessité 
de .supprimer cet effet automatique. S'oppose à l'amendement 
n° 7. de M. Louis Virapoullé (Suppression de cet article relatif 
à la suspension administrative du permis de conduire). Article 
additionnel (p. 1027) : demande le retrait de l'amendement n° 10 
de M. Lionel de Tinguy (Organisation d'un enseignement sur 
l'importance de l'alcoolisme comme cause d'accidents de la 
route et d'accidents du travail, dans 'le cadre de l'enseignement 
obligatoire) et du sous-amendement, à cet amendement, de 
M. Jacques Henriet (Création dans les facultés de médecine de 
chaires d'alcoologie). 

— Proposition de loi tendant à modifier diverses dispositions 
du code civil relatives à 	 — Deuxième lecture (n° 347) 
[30 mai 1978]. — Discussion générale (p. 1063) : la transmission. 
au  Sénat, en deuxième lecture, de la proposition de loi de 
M. Foyer, tendant à permettre aux sociétés, personnes morales, 
de passer des conventions d'indivision. La modification rédac-
tionnelle apportée par l'Assemblée nationale au texte de 
l'article 1" B, -modifiant l'article 815-15 du code civil ; 
l'exercice par un indivisaire de la faculté de substitution 
en cas d'adjudication d'une par,t indivise à un tiers. L'enga-
gement du Gouvernement d'étudier la question des formes 
de la déclaration de substitution. Demande au Sénat d'adopter 
le texte tel qu'il a été transmis par l'Assemblée nationale. 

— Conclusions du rapport de M. Marcel Rudloff, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sur la proposition de' loi de M. Pierre Jourdan complétant les 
dispositions transitoires en matière civile de la loi n° 74-631 
du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l'âge de la majorité (n° 473, 
1976-1977) [30 mai 1978]. — Discussion générale (p. 1064): 
un texte qui vise à accorder un nouveau délai •aux enfants 
naturels simples qui, disposant d'un délai de deux ans à partir 
de leur majorité pour intenter une action en recherche de 
paternité, auraient pu être surpris par le changement de l'âge 
de la majorité ramené par la loi du 5 juillet 1974 de vingt et un 
à dix-huit ans. La question de principe de la réouverture des 
délais. La procédure ancienne de l'action en recherche de 
paternité naturelle. L'innovation de la loi du 3 janvier 1972 
en ce qui concerne les seuls enfants adultérins et non les enfants 
naturels simples. Les améliorations très sensibles apportées par 
les amendements de la commission des lois, limitant les consé• 
quences du relevé de forclusion prévu. S'en remet à la sagesse 
du Sénat quant à l'adoption de cette proposition de loi. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 131-7, relatif à la Cour 
de cassation, du code de l'organisation judiciaire (n° 348) 
[14 juin.1978]. L  Discussion générale (p. 1356) : un texte qui 
vise à faciliter l'exercice de la mission dévolue à la Cour de 
cassation. Son rôle fondamental d'interprétation uniforme de 
la loi. L'institution des conseillers référendaires en 1967 pour 
soulager les conseillers, surchargés de dossiers. Le refus à 
cette époque de leur donner voix délibérative. L'expérience 
des dix dernières années. Leur mode de nomination, garantie 
de leur indépendance. Article unique : Article L. 131-7 du 
code de l'organisation judiciaire : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 1, de codification, de M. Pierre 
Marcilhacy. — Intitulé : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 2, de coordination, de M. Pierre Marcilhacy 
(t Projet de loi modifiant l'article 5 de la loi n° 67-523 du 
3 juillet 1967 relative à la Cour de cassation, codifié à 
l'article L. 131-7 du code de l'organisation judiciaire »). 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Salvi, fait au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration générale, sur 
la proposition de loi organique de ,MM. Jean-Marie Bouloux, 
Jacques Descours Desacres, Rémi Herment, Jacques Coudert, 
Paul Malassagne, André Rabineau, Pierre Bouneau et René 
Touzet, tendant à compléter l'article 7 de l'ordonnance n° 58-1360 
du 29 décembre 1958 portant loi organique relative au Conseil 
économique et social (n° 265) [23 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1726): la composition du Conseil économique et 
social aux termes de la loi organique du 29 décembre 1958. 
(p. 1727) : le nombre des anciens combattants, l'importance de 
leurs associations. Une modification profonde de la composition 
même du Conseil économique et social risque d'entraîner une  

modification de son rôle. La représentation déjà existante des 
familles et des classes moyennes. L'appartenance des anciens 
combattants à des tranches sociales, démographiques, profession-
nelles très diverses. Le Conseil économique et social ne peut 
pas devenir le lieu de rencontres entre des groupes socio• 
démographiques. Les anciens combattants participent déjà aux 
travaux de l'assemblée' consultative. 

— Conclusions du rapport dé la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet .de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assiies [27 juin 1978]. 
Discussion générale (p. 1782). Article 31 (p. 1783) : son amen-
dement n° 1 : rétablissement de l'article 31, abrogeant la 
deuxième phrase du premier alinéa de l'article 722 du code 
de procédure pénale ; rejeté. Le recours devant le Conseil d'Etat 
contre le décret du 23 mai 1975 sur la réforme du régime 
pénitentiaire. La philosophie du système pénitentiaird français : 
l'objectif de réinsertion sociale des détenus. Les établissements 
à régime progressif. La progressivité maintenant assurée par deux 
catégories d'établissements ; les maisons centrales et les- centres 
de détention. Un aménagement géographique et non un change-
ment de politique. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n" 324, 381 et 445) 
[27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1788) : le caractère 
odieux du viol ; l'attitude longtemps odieuse de la société à 
l'égard des victimes. La quasi-impunité des coupables. La dissua-
sion et la protection. Les circulaires du Gouvernement aux par-
quets les invitant à requérir fermement dans les affaires de 
viol. L'amélioration progressive de l'application de la loi. Le 
retentissement de certains procès publics. L'accord du Gouver-
nement sur la proposition de la commission des lois quant à la 
durée de la peine prévue et quant à l'élargissement de' la notion 
de viol. La difficulté d'interprétation de la loi de 1832. La notion 
d'agression sexuelle, quel que soit le sexe de la victime. Les 
circonstances aggravantes. (p. 1789) : l'accueil des victimes : 
les propositions louables retenues par la commission des lois. 
Le choix par le Gouvernement de mesures plus•souples et moins 
discriminatoires. La présence souhaitable d'un inspecteur de 
police femme dans les commissariats. L'accueil des femmes dans 
les hôpitaux. Le sexe des médecins experts en gynécologie agréés 
auprès des cours d'appel. L'évolution des mentalités. La parti-
cipation des femmes à la construction de la société. 

— Proposition de loi tendant à prévenir, la conduite d'un véhi-
cule sous l'empire d'un état alcoolique. — Deuxième lecture 
(n° 456) [28" juin 1978]. — Discussion générale (p. 1834) : le 
nombre des accidents de la route dus à l'alcool.-Seule la menace 
de sanctions est de nature à infléchir le comportement des 
conducteurs. Le principe des sanctions pénales ; le problème 
de l'annulation obligatoire du permis de conduire. Le juge peut 
toujours dispenser un délinquant de tout ou partie de sa peine. 
Article 1" B: Articles L. 1 et L. 3 du code de la route 
(p. 1835) : s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Charles Leder-
man et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article, 
prévoyant que toute personne conduisant un véhicule pourra 
être soumise à des épreuves de dépistage de l'imprégnation 
alcoolique par l'air expiré, même en l'absence d'infraction ou 
d'accident préalable). (p. 1836) : s'oppose aux amendements n° 1 
de M. Louis Virapoullé (Contrôle de l'état alcoolique des conduc-
teurs, en l'absence d'accident ou d'infraction préalable ; immo-
bilisation du véhicule, sans que le conducteur puisse se faire 
remplacer par un tiers) et n° 4 de M. Jacques Henriet (Si les 
épreuves de dépistage permettent de présumer l'existence d'un 
état alcoolique, interdiction pour la personne en cause de 
conduire pendant le temps nécessaire à l'oxydation de l'alcool 
absorbé et aussi longtemps qu'elle n'aura pu se faire remplacer 
par un tiers). Article 1" : Article L. 15 (p. 1838) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Louis Vira-
poulie, identique à l'amendement n° 7 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions de 
l'article prévoyant l'annulation obligatoire du permis de conduire 
en cas de récidive, ou lorsqu'il y a cumul du délit de conduite 
sous l'empire d'un état alcoolique avec celui d'homicide ou de 
blessures par imprudence). (p. 1839) :, accepte l'amendement n° 3 
de coordination de M. Louis Virapoullé. S'oppose à l'amende-
ment n° 5 de M. Jacques llenriet (Possibilité-pour la juridiction 
de soumettre l'intéressé dont le permis a été annulé à un 
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second examen médical et psychotechnique, également à ses 
frais). Deuxième délibération : demande un scrutin public sur 
le renvoi en commission, pour une deuxième délibération. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale sur 
les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de ses 
collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 2° de 
M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la préven-
tion et la répression du viol ; 3" de Mme Hélène Luc et plusieurs 
de ses ccdlègueS relative à la protection des victimes d'agressions 
sexuelles et notamment de viol (n° 8  324, 381 et 445). — Suite de 
la discussion [28 juin 1978]. Article l er  Articles 332 et 333 
du code pénal (p. 1841) : son amendement n° 15 : définition 
du viol comme tout acte sexuel, de• quelque nature qu'il soit, 
imposé à autrui par violence ou contrainte ; adopté. (p. 1842) 
sur cet amendement, accepte les sous-amendements de M. Edgar 
Tailhades n° 36 (Prise en considération de la notion de surprise) 
et n° 37 (Cas-_4u viol commis « par un forictionnaire qui a abusé 
de son autorité en dehors ou dans l'exercice de Ses fonctions »). 
Amendement n° 1 de Mme Luc et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Charles-Lederman (Crimes d'agression sexuelle 
et notamment de viol). (p. 1843) : les violences exercées par un 
mari sur la personne de sa femme. — Article 332.1 (nouveau) : 
son amendement n° 16 : incrimination des viols commis par deux 
ou plusieurs auteurs ou complices ; adopté. (p. 1844) : sur cet 
amendement, retrait du sous-amendement n° 41 de M. Louis 
Virapoullé (Réclusion criminelle à perpétuité en tas de viol 
commis par deux ou plusieurs auteurs ou complices). S'oppose 
à l'amendement n° 42 de M. Edgar Tailhades (Réclusion crimi-
nelle à perpétuité pour les personnes coupables de viol commis 
à plusieurs ou aidée dans leur crime par une ou plusieurs 
personnes). — Article 333 (p. 1847) : s'oppose à l'amendement 
n° 3 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Charles Lederman (Peines prévues„ lorsque les viols 
sont commis en groupe, pour ceux qui, sans être auteur ou 
complice, n'auraient pas pris la défense de la victime). (p, 1849) : 
son amendement n° 17: attentats à la pudeur commis ou tentés 
avec violence ou contrainte sur une personne autre qt£un 
mineur de quinze ans ; aggravation de la peine, lorsque l'atten-
tat à la pudeur aura été -commis ou tenté sur une personne parti-
culièrement vulnérable ; adopté. Sur cet amendement, s'op-
pose au sous-amendement n° 28 de Mme Hélène Luc et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman (Prise en 
considération de « toute agression sexuelle ») ; accepte le sous-
amendement n° 35 de M. Edgar Tailhades (Prise en considéra-
tion de l'attentat à la pudeur commis ou tenté t par un fonc-
tionnaire qui a abusé de son autorité en dehors ou dans l'exer-
cice de ses fonctions »). (p. 1850) : il ne s'agit pas de créer une 
incrimination nouvelle. — Article 331: son amendement n° 18 : 
attentats à la pudeur commis bu tentés sans violence sur la 
personne d'un mineur •de quinze ans ; attentats commis ou 
tentés soit avec violence ou contrainte, soit par un ascendant 
ou par une personne ayant autorité sur la victime ; adopté. 
(p. 1851) : sur son amendement, s'oppose au sous-amendement 
ne 29 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Charles Lederman (Prise en considération des agres-
sions sexuelles commises ou tentées) ; accepte le sous-amende-
ment n° 34 de M. Edgar Tailhades (Prise en considération des 
attentats à la pudeur commis par un fonctionnaire qui a abusé 
de son autorité en dehors ou dans l'exercice de ses fonctions). 
— Article 331.1 (nouveau) : son amendement n" 19 : attentats à 
la pudeur sur la personne de mineurs âgés de plus de quinze ans, 
non émancipés, commis ou tentés sans violence par un ascen-
dant ou une personne ayant autorité sur la victime ; suppres-
sion des dispositions du code prévoyant une incrimination spé-
cifique pour les actes d'homosexualité commis sans violence ; 
adopté. Sur son amendement, s'oppose au sous-amendement n° 30 
de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman (Prise en considération de toute agression 
sexuelle commise ou tentée sans violence) ; accepte le sous-
amendement n° 33 de M. Edgar Tailhades (Prise en considération 
des attentats à la pudeur commis ou tentés sans violence c par 
un fonctionnaire qui a abusé de son autorité en dehors ou dans 
l'exercice de ses fonctions »). — Article 330 (p. 1852) : son amen-
dement n° 20 : suppression de cet article du code pénal, pour 
coordination : adopté. — Article 333.1 (nouveau) : son amende-
ment n° 40 : attentats à la pudeur précédés ou accompagnés de 
tortures ou d'actes de barbarie ; adopté. Intitulé du chapitre l' 
(suite) : son amendement n° 14, préalablement réservé : de 
coordination ; t répression du viol et de l'attentat à la pudeur » ; 
adopté. Article additionnel après l'article 1°' : s'oppose à l'amen- 
dement n° 4 de Mme Hélène l_atc et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Charles Lederman (Mesures éducatives prises à 
l'encontre des mineurs de seize ans ayant commis des agressions, 
de préférence à toute forme de répression). Article 2: Arti- 

eie 333-1 (nouveau) (p. 1853) : s'oppose à l'amendement n° 25 de 
M. Louis Virapoullé (Obligation, dans la publication ou l'affi-
chage de l'arrêt de condamnation pour viol, de rendre impos-
sible l'identification de la victime, sauf accord de cette der-
nière). Son amendement n° 44 s; suppression de cet article pré-
voyant la publication de l'arrêt de condamnation pour viol, inté-
gralement ou par extrait, aux frais du condamné ; adopté. Il 
faut penser à la famille et surtout aux enfants du condamné. 
Article additionnel (p. 1854) : s'oppose à l'amendement .n* 5 
de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman (Obligation, instituée par décret, de mettre 
en place, dans chaque hôpital, une équipe médico-sociale chargée 
de l'accueil des victimes d'agressions sexuelles et notamment de 
viol). S'engage à qe que, dans chaque fonction hospitalière, le 
personnel d'accueil soit sensibilisé. Article 3 : Article 40.1 
(nouveau) du code de procédure pénale (p. 1856) : accepte 
l'amendement n° 26 de M. Louis Virapoullé (Non-application des 
dispositions de l'article 378 du code pénal concernant le secret 
professionnel, pour tout médecin qui, avec l'accord de la vic-
time, porte à la connaissance du procureur de la République 
les sévices qu'il a constatés). Sur cet amendement, s'oppose au 
sous-amendement n° 31 de M. Charles Lederman (Prise en consi-
dération de toute e agression sexuelle » en ce qui concerne la 
non-violation du secret professionnel), accepte le sous-amende-
ment n° 45 de M. Edgar Tailhades (Prise en considération de 
l'attentat à la pudeur dans la non-violation du secret profes-
sionnel). S'oppose à l'amendement n° 6 de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman 
(Délivrance d'un certificat par tout médecin qui reçoit la vic-
time d'une agression sexuelle, après examen ; envoi de ce certi-
ficat par la victime aux services de police ou de justice en 
guise de plainte) ; s'oppose à l'amendement n° 23 de M. Jean 
Mézard (Obligation pour tout médecin qui, dans l'exercice de 
ses fonctions, acquiert la connaissance de sévices pouvant faire 
présumer un viol de faciliter toute- demande de la victime en 
vue de porter à la connaissance du procureur de la République 
les violences qu'elle a subies). Article 4: Article 2.2 (nouveau) 
du code de procédure pénale (p. 1859) : son amendement n° 21 : 
possibilité d'exercer les droits reconnus à la partie civile pour 
les associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq 
ans à la date des faits, et ayant pour objet statutaire la pré-
vention du viol, la lutte contre celui-ci ou l'aide aux victimes ; 
accord nécessaire de la victime ou de son représentant ; retiré. 
Sur son amendement n° 21, s'oppose au sous-amendement n° 7 
de Mme Hélène Luc, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Charles Lederman (Possibilité de constitution 
de partie civile pour toute association, régulièrement déclarée, 
intéressée à la promotion de la dignité de l'homme et de la 
femme et des libertés individuelles). S'oppose à l'amende-
ment n° 32 de M. Edgar Tailhades (Possibilité pour toute asso-
ciation régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la 
date des faits, se proposant statutairement de promouvoir la 
défense de la dignité de l'homme et de la femme et des libertés 
individuelles, d'exercer les droits reconnus à la partie civile 
en ce qui concerne le viol ou l'attentat à la pudeur). Retire 
son amendement n° 21 -au profit de l'amendement n° 32 de 
M. Edgar Tailhades (Possibilité pour toute association régulière-
ment déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se 
proposant statutairement de promouvoir la défense de la dignité 
de l'homme et de la femme et des libertés individuelles, d'exer-
cer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne le-
viol ou l'attentat à la pudeur), accepte l'amendement n* 46 de 
N. Richard Pouille (Obligation pour l'association de justifier 
avoir reçu l'accord de la victime ou de son représentant). Arti-
cle 5 : Article 306 du code de procédure pénale (p. 1860) -: 
Son amendement n" 22 : huis clos de droit à la demande de la 
victime partie civile ou de l'une des victimes parties civiles, 
en cas de poursuites pour viol ou attentat à la pudeur ; adopté. 
(p. 1861) : sur son 'amendement, s'oppose au sous-amende-
ment n° 10 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Charles Lederman (Interdiction de la publics-
tin du nom de la victime dans les comptes rendus du procès s'il 
est public ; application de cette interdiction à la presse et aux 
moyens audiovisuels d'information) ; accepte le sous-amende-
ment n° 47 de coordination de M. Edgar Tailhades. Réponse à 
M. Paul Pillet : dès lors qu'une des victimes demande le huis 
clos, il est de droit. Articles additionnels (p. 1862) : s'oppose à 
l'amendement n° 11 de Mme Hélène Lue et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman (Obligation de men-
tionner autant de femmes que d'hommes dans la liste du jury 
criminel établie annuellement dans le ressort de chaque cour 
d'assises). S'oppose à l'amendement n° 27 de M. Louis Virapoullé, 
repris par M. Charles Ledernian (Bénéfice de plein droit de 
l'aide judiciaire pour toute personne victime d'un viol). Intitulé 
(p. 1863) : amendement de M. Edgar Tailhades (Coordination ; 
« proposition de loi relative au viol et aux attentats à la pudeur »). 
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PEN (ALBERT), sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon (rattaché 
administrativement au groupe S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

QUESTIONS 
Questions orales avec débat : 	- 
N° 80 de M. René Jager, n° 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 

de M. Louis Virapoullé, if 83 de M. Marcel Henry, le 84 de 
M. Daniel Millaud, n° 1J5 de M, Roger Lise, n' 125 de M. Marcel 
Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier le développement 
économique et social des départements et territoires d'outre-
mer. — Discutées le 17 octobre 1978. (p. 2642) : la visite à 
Saint-Pierre-et-Miquelon d'une délégation de la commission des 
affaires économiques du Sénat en août 1978. Les conclusions 
de son président : l'inadaptation du statut départemental. La 
zone des 200 milles. (p. 2643) : l'intégration du quota de pêche 
de Saint-Pierre-et-Miquelon dans le contingent français. La dépen-
dance à l'égard de la métropole. La nécessité d'une autonomie 
locale importante. Le problème des communications. Le statut 
d'assistés des habitants. Les promesses faites. La désintégration 
de l'économie. L'attachement à la France. Le déficit budgétaire. 
(p. 2644) : l'erreur de la départementalisation. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978]. (p. 3713) ,: 

les déclarations gouvernementales à l'Assemblée nationale sur 
le coût théorique de Saint-Pierre-et-Miquelon. Saint-Pierre-et-
Miquelon est, de tous les territoires français ou alliés, la col-
lectivité la plus touchée pendant les guerres en proportion 
du nombre de ses habitants. Les dépenses qui ont résulté de 
la départementalisation ; la multiplication du nombre des fonc-
tionnaires. Les dépenses d'investissement indispensables ; une 
seconde piste d'aviation, un quai en eau profonde. Il faut lutter 
contre la mentalité d'assisté. (p. 3714) : le « rôle historique 
des « îles » n'est pas terminé, contrairement à ce que déclare 
un représentant local du Gouvernement. La fermeture à la pêche 
des zones 4 VS et 4 W, particulièrement précieuses pour Inter-
pêche. Les négociations avec le Canada ; le risque d'un abandon 
du french shore. La nécessaire défense du secteur productif ; 
le redémarrage de. l'agriculture à Miquelon. Les déclarations 
récentes selon lesquelles l'Etat prenait en charge dès 1978 une 
partie du déficit de la caisse de prévoyance sociale ; le déficit 
du budget départemental. S'abstiendra dans le vote du budget 
en discussion. (p. 3719) : le Gouvernement n'a pas à chiffrer 
le coût d'un Saint-Pierrais. Les gouvernements successifs ont 
douté de la représentativité d'un élu du suffrage universel 
depuis 1964. 

PERIDIER (JEAN), sénateur de l'Hérault (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire de l'assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N` 2358, posée le 8 novembre 1978 (p. 3103), à M. le ministre 

de la défense a l'expropriation (extension du camp du Larzac). 
— Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports, le 
15 décembre 1978 (p. 4827, 4828). 

Questions orales avec débat : 
N° 128, posée le 7 janvier 1978 [JO Débats 10 janvier-  19787 

(p. 1), à M. le ministre des affaires étrangères : les relations 
internationales (politique de la France au Sahara occidental). 
— Caducité le 3 avril 1979 (p. 323). 

N° 10, posée le 6 avril 1978 (p. 361), à M. le Premier ministre : 
la pollution (mer) (conséquences du naufrage du pétrolier Amoco 
Cadiz). — Discutée, avec les questions n" 1 de M. Anicet Le Pors, 
n° 2 de M. André Colin, n° 3 de M. Edouard Bonnefous, n° 4 
de M. Georges Lombard, n° 5 de M. Pierre Marcilhacy, n° 7  

de- M. Hubert Martin, n° 8 de M. Antoine Andrieux et n° 9 de 
M., Francis Palmero, le 11 avril- 1978 (p. 400) : le trafic des 
pétroliers en Méditerranée. Les raffineries françaises. La Médi-
terranée, mer fermée,- à renouvellement lent. La conférence de 
Beyrouth organisée en 1973 par la fédération des villes jumelées. 
Les cris d'alarme lancés par Alain Bombard pour la protection 
et la sauvegarde de la Méditerranée. Son interview au journal 
écologiste Le Sauvage. La gravite de la pollution en Méditer-
renée. La destruction des oeufs de poisson. Les conséquences 
de la pêche intensive. La conférence du droit de la mer, orga-
nisée sous l'égide de l'ONU. La pollution des fonds marins à 
proximité des grands ports. Le déversement des déchets domes-
tiques et industriels par les fleuves. La nécessité de créer dans 
les villes de l'arrière-pays des stations d'épuration. L'exemple 
de Montpellier. Les produits déversés en mer par les bateaux 
ou les avions. Les infractions à l'interdiction de dégazage dans 
les eaux territoriales. La nécessité de sanctions. (p. 401) : les 
résidus radioactifs. La coopération entre les pays méditerra-
néens. L'accord signé à Monaco le 10 mai 1976 entre la France, 
l'Italie et la Principauté : sa portée restreinte. La nécessité d'une 
action d'ensemble. Le rôle de coordination de la France. Les 
recommandations édictées depuis 1970 par l'Assemblée parle-
mentaire tin Conseil de l'Europe. La nécessité de ratifier les 
conventions internationales sur la protection du milieu marin. 
La convention de Barcelone signée en 1976, ratifiée par la France 
en 1977. La nécessité de créer un fonds de sauvegarde de la 
Méditerranée la possibilité d'une aide aux pays méditerranéens 
en voie de développement pour- leur permettre de participer 
efficacement à cette lutte. Les conséquences de la pollution 
du Languedoc sur la pêche aux tellines ; les difficultés des 
pêcheurs. La convention de Bruxelles du 18 décembre 1971 
portant création d'un fonds international d'indemnisation pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. Les dis-
positions prévues en matière d'indemnisation. Les conséquences 
de la pollution en Méditerranée sur la pêche, l'ostréiculture, la 
conserverie, et le tourisme. 

N° 11, posée le 6 avril 1978 (p. 361), à M. le ministre des 
affaires étrangères : la politique extérieure. — Retirée le 
16 mai 1978 (p. 852). 

N° 17 de M. Charles Bosson : les droits de l'homme. — Dis-
cutée le 24 octobre 1978 (p. 2803) : le bilan de la conférence 
d'Helsinki doit porter, outre sur le problème des droits de 
l'homme, sur ceux de la coopération et de la sécurité. Le déve-
loppement d'une meilleure coopération économique : la signa-
ture de nombreux traités, les propositions soviétiques pour l'orga-
nisation de conférences internationales sur l'environnement, les 
transports et l'énergie, les contacts entre le Comecon et la 
Communauté économique européenne. Le problème de la sécurité 
en Europe et l'obstacle de deux blocs militaires ; une respon-
sabilité partagée. Les progrès enregistrés : les traités Cosimo 
entre l'Italie et la Yougoslavie, l'accord entre la Pologne et la 
République fédérale d'Allemagne sur le rapatriement des familles 
et les accords sur les mouvements de troupes, manoeuvres mili-
taires et envois d'observateurs militaires. Le constat d'échec en 
ce qui concerne les -  droits de l'homme. L'acte final d'Helsinki 
a permis toutefois le développement de la contestation à l'Est. 
L'action du parti socialiste dans ce domaine. (p. 2804) la France 
n'est pas exempte de toute critique ; la ratification tardive de 
la Convention européenne des droits de l'homme ; les livraisons 
d'armes aux pays fascistes ; la caution apportée au régime bré-
silien. La mauvaise conscience de l'Europe avec les atteintes 
aux droits de l'homme en friande, la situation des Chypriotes 
grecs, l'interdiction du parti communiste turc. Il faut maintenir 
l'esprit d'Helsinki qui ne peut que servir la détente et la coopé-
ration. 

N° 51 de M. Jean-Marie Girault : la politique de lutte contre 
la drogue. — Discutée le 17 octobre 1978 (p. 2601) : son rapport 
au Conseil de l'Europe et sa proposition de recommandation au 
conseil des ministres. (p..2602) : les personnalités entendues 
en vue de la rédaction de ce rapport. La drogue, problème 
de société. Les profits réalisés par les trafiquants. Les conditions 
de vie. La nécessité de la coopération internationale. La « dépé-
nalisation » aux Pays-Bas des drogues dites douces. L'engrenage. 
Les autres formes d'intoxication : tabagisme, alcoolisme. (p. 2603) : 
la distinction entre les trafiquants et les utilisateurs. L'erreur 
de la répression à l'égard des jeunes toxicomanes. Le rôle de 
la prévention. Sa proposition de recommandation au Conseil de 
l'Europe en vue d'une harmonisation des législations concernant 
la drogue. 

N° 63, posée le 16 mai 1978 (p. 852), à M. le ministre des 
affaires étrangères : la politique extérieure (politique de la 
France en Afrique). — Discutée, avec les questions n° 69 de 
M. Serge Boucheny et n° 70 de M. Claude Mont le 16 juin 1978. 
(p. 1442) : la formule employée par le Président de la Répu-
blique : « l'Afrique aux Africains ». Le soutien apporté à des 
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dictateurs discrédités. Les arguments invoqués par le Gouver- 
nement français pour justifier les trois interventions militaires 
du Tchad, du Sahara occidental et du Zaïre. Les chefs d'Etat 

légitimes » : -leur pouvoir fondé sur le coup d'Etat et l'assas-
sinat. Le danger d'intervenir dans les affaires intérieures de 
l'Afrique, Les accords de coopération : leur absence en ce qui 
concerne les pays intéressés ; la caducité de l'accord multila-
téral de 1960 signé par la France avec le Tchad, le Congo-
Brazzaville et la République centrafricaine, dans le cadre de 
la Communauté française. L'article 4, reproduit dans tous les 
accords de coopération, qui interdit aux coopérants de participer 
à l'exécution d'opérations de guerre, de maintien ou de réta-
blissement de l'ordre. Les accords avec le Zaïre, non encore 
ratifiés par le Parlement. (p. .1443) : la tentative de justifier 
a posteriori la première intervention de la France au Zaïre 
en 1977; le refus du groupe socialiste d'autoriser dans de telles 
conditions la ratification de ces accords. L'absence de discus-
sion pour la ratification de ces accords à l'Assemblée nationale, 
à la demande de M. Couve de Murville. L'argument visant à 
justifier l'intervention de la France par le souci d'empêcher 
la déstabilisation de l'Afrique à la suite des actions menées 
par l'URSS et par Cuba. L'intervention de C,iba limitée en 
fait à l'Angola, face aux forces armées de l'Afrique du Sud. 
La situation des trois pays où la France est intervenue. Le 
Tchad : la révolte des Toubous, soutenue par la Libye. Le 
Sahara occidental : le Front Polisario, soutenu par l'Algérie ; 
la reconnaissance par la France, à l'ONU, du droit du peuple 
sahraoui à l'autodétermination ; le conflit entre l'Algérie et le 
Maroc ; le rôle qu'aurait pu jouer la France dans la recherche 
d'un règlement politique pacifique au Maghreb. Le Zaïre : la 
campagne d'injures et de calomnies contre M. Mitterrand. L'ambi-
guïté des premières déclarations du Gouvernement ;- les erreurs 
qui ont pu être commises. L'accusation portée par le Gouver-
nement belge contre la France. La violation du secret. (p. 1444) : 
les massacres d'Européens par des troupes zaïroises. Le trans-
port des troupes françaises par des avions américains. Les 
questions en suens : le maintien du contingent français au 
Zaïre,: l'avertissement aux Etats-Unis par Cuba des préparatifs 
de l'invasion ; le financement de la force interafricaine. La 
récente réunion à Paris de cinq Etats africains. L'isolement de 
la France ; la détériodtion, de ses rapports avec l'URSS. L'inter-
vention de la France en Afrique est limitée à l'aspect militaire ; 
l'implantation américaine dans le même temps, sur ce conti-
nent, pour le mettre au pillage. L'aide que pourrait apporter 
la France à l'Afrique, par une véritable coopération. (p. 1452) : 
s'insurge contre les appréciations pbrtées sur son intervention 
par le ministre des affaires étrangères. Le -droit des parlemen-
taires de poser des questions au Gouvernement. L'instruction 
militaire donnée par Cuba à certains Katangais, comparable à 
l'instruction donnée par la France aux troupes de certains pays 
d'Afrique. L'intervention de François Mitterrand, le 19 mai, pour 
demander un débat à l'Assemblée nationale : l'erreur commise 
par le Gouvernement de ne pas fournir des explications au 
Parlement qui, informé, lui aurait apporté son appui. 

N° 87, posée le 3 juillet 1978 [JO Débats 20 juillet 1978] 
(p. 2037), à M. le ministre des affaires étrangères : la Commu-
nauté économique européenne (élargissement méridional de la 
Communauté européenne). — Discutée, avec les questions n° 88 
de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques 
Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François 
Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, 
n° 114 de M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de 
M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n° 81 
de M. Robert Schmitt, le 24 octobre 1978 (p. 2811) : un non. catégo-
rique doit être opposé à l'admission de la Grèce, du Portugal et de 
l'Espagne dans la Communauté économique européenne. Les 
difficultés causées par l'importation massive de vins italiens. 
La précipitation avec laquelle le 'général de Gaulle a voulu 
établir l'Europe verte. Une question qui doit être étudiée dans 
le cadre national et européen, non seulement pour la région 
méditerranéenne. (p. 2812) : les raisons qui empêchent le rejet 
brutal des demandes d'adhésion : les pays qui ont accédé à la 
démocratie ; les pays membres de la Communauté économique 
européenne favorable à ces adhésions ; l'attitude des différentes 
catégories d'agriculteurs ; le nécessaire rééquilibre du Marché 
commun actuellement divisé par les pays nordiques qui font 
preuve d'une incompréhension totale pour l'économie méditer-
ranéenne. Les productions de la Grèce ; une économie concur-
rentielle et complémentaire ; le contrat d'association de 1961. 
Le bénéfice d'un accord préférentiel accordé au Portugal depuis 
le 24 juillet 1972 ; un pays importateur de céréales, de viande 
et de sucre. L'Espagne constitue une grande menace pour 
l'économie méditerranéenne ; les productions de fruits, de rai- , 

 sins de table et de vin. L'Italie, dès Éon- adhésion a accru sa 
production de vin. Beaucoup de difficultés seraient aplanies 
s'il y avait en Europe une monnaie unique ou s'il existait une 
union européenne monétaire. Les préalables à une adhésion  

de l'Espagne : une étude de toutes les conséquences écono-
miques, la fixation des règles concernant les échanges inter-
communautaires, particulièrement en matière agricole. (p. 2813) : 
l'établissement d'un équilibre entre le niveau de la production 
et les besoins de la consommation, surtout pour les productions 
viticoles. La 'nécessité de faire correspondre les normes des 
produits importés à la législation française, pour éviter toute 
fraude ; l'exemple de Pcenyciline dans les vins italiens. Le réta-
blissement de la clause de sauvegarde en cas d'importation mas-
sive. La nécessité de n'admettre l'Espagne qu'avec un délai 
d'épreuve. Le plan de développement annoncé pour le Sud-
Ouest. L'article paru dans le Midi libre, dans lequel M. Philippe 
Lamour souligne les conséquences du retard pris dans l'applica-
tion de ce plan. Il est de l'intérêt même de l'Europe que tous 
les pays de la Communauté se retrouvent à égalité dans le 
Marché commun. (p. 2824) : le plan de développement prévu 
pour le Sud-Ouest constitue un préalable indispensable. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord général 
de coopération militaire technique entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
du Zaïre, signé à Kinshasa le 22 mai 1974 (n° 140) [20 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 549) : l'attachement des soda-

- listes à l'esprit de coopération. Leurs réserves quant à la nature 
militaire de cet accord de coopération avec le Zaïre. Les inter-
ventions françaises au Tchad, au Zaïre et au Sahara occidental. 
La décision unilatérale du Chef de l'Etat d'intervention mili-
taire au Zaïre. Le prétexte pris d'accord de coopération non 
encore ratifiés par le Parlement. La justification a posteriori 
de la décision d'intervention. La vente par les usines Dassault 
de dix-sept avions Mirage III au Zaïre. La véritable coopération, 
contribution au développement. Le groupe socialiste s'abstiendra. 

— Projet de loi portant modification de la n° 64-1331 du 
26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydro-
carbures (n° 53, 1978-1979) [14 novembre 1978]. — Discussion 

• générale (p. 3225) : le groupe socialiste votera ce texte, comme 
les lois antérieures relatives à la lutte contre la pollution. 
(p. 3226) : l'accent mis dans le texte sur les sanctions la 
nécessité de la prévention. Le texte suivant, relatif à la circu-
lation maritime : l'application de la législation française par 
les navires battant pavillon étranger et spécialement pavillon 
de complaisance. La signalisation des avaries. Le remorquage. 
Le problème des e remorqueurs-maîtres chanteurs s. L'insuffi-
sance des remorqueurs face aux pétroliers géants. L'intervention 
du Gouvernement en faveur d'une législation internationale dans 
le cadre de la Conférence du droit de la mer de l'ONU. Le 
groupe socialiste votera le projet en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Coopération [24 novembre 1978] (p. 3638) : la répartition 

des crédits de coopération entre le budget du ministère de 
la coopération et celui des affaires étrangères. Les priorités 
souhaitables d'une politique de coopération : les affaires sociales, 
les affaires culturelles, les affaires économiques. Le caractère 
normalement exceptionnel des concours financiers, subventions 
données directement aux chefs des Etats concernés. Le danger 
de la coopération militaire. (p. 3639) : la progression des 
concours financiers dans le projet de budget pour 1979. Le 
transfert de crédits précédemment inscrits au secrétariat d'Etat 
aux DOM-TOM. L'augmentation de la coopération militaire. Les 
résultats des interventions militaires françaises : l'opération 
de Kolwezi. Les interventions des Marocains et des Cubains. 
L'accord entre les chefs d'Etat angolais et zaïrois. L'interven-
tion française au Tchad. La suppression de la base militaire 
française à N'Djamena. L'appel à Hissen Habré comme Premier 
ministre. L'intervention au Sahara occidental : la recomman-
dation de l'ONU sur le droit d'autodétermination du peuple 
sahraoui. La récente conférence de l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) à Khartoum. (p. 3640) : le réquisitoire contre 
la France. Les accusations injustifiées relatives à la Réunion 
et à Mayotte. La mise en cause de la politique de la France 
à l'égard de l'Afrique du Sud et de ses interventions aux 
Comores et au Dahomey. Le rôle de M. Bob Denard, chef des 
mercenaires. La proposition de résolution, déposée par le pré-
sident Senghor, pour éviter la mise en cause de la France seule. 
L'amitié souhaitable avec l'Afrique. Le groupe socialiste ne 
votera pas ce budget. 

. Affaires étrangères. — Suite de la discussion [24 novem-
bre 1978] (p. 3670) : le groupe socialiste, hostile à la politique 
internationale du Gouvernement, ne votera pas ce budget. Les 
convictions européennes du parti socialiste, et son rôle historique 
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dans la construction de l'Europe. Les précautions nécessaires 
préalablement à l'élargissement de la CEE aux pays méditerra-
ranéens. La querelle sur les compétences de l'Assemblée euro-
péenne issue du suffrage universel. (p. 3671) : l'élargissement 
des compétences, subordonné à une révision du Traité de Rome. 
Le retard de l'union monétaire. L'échec du plan. Werner. Le 
système du serpent monétaire européen. Les fluctuations du 
franc. Le plan d'Aix-la-Chapelle, examiné à la conférence de 
Brême. Le système < du panier s et de l'ECU. Les réticences de 
plusieurs pays européens à l'égard de ce système de parité fixe. 
La dépendance prévisible des diverses monnaies nationales à 
l'égard du mark. La création nécessaire d'une monnaie euro-
péenne. La coopération avec l'Afrique : la répartition budgétaire 
entre le budget du ministère des affaires étrangères et celui de 
la coopération. Les interventions françaises -au Zaïre, au Tchad 
et au Sahara occidental. La -politique française au Proche-Orient. 
La reconnaissance par les socialistes du fait palestinien. (p. 3672) : 
l'historique de la création d'Israël. L'initiative du président des 
Etats-Unis de tentative de paix entre 1'Egypte et Israël, maté-
rialisée par la conférence de Camp David. L'occupation syrienne 
au Liban. Les compromissions de la France avec les pays portant 
le plus gravement atteinte aux droits de l'homme : l'Afrique du 
Sud raciste ; l'Argentine ' • le Brésil ; l'Iran. Les ventes d'armes 
de la France à la Chine. La crise économique mondiale. L'oppo-
sition socialiste à la politique extérieure du gouvernement fran-
çais. Sa position contre- une Europe libérale capitaliste, pour 
l'Europe sociale des travailleurs. 

PERLICAN (RoLANDE), sénateur de Paris (C.). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DEPOTS - 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, ten-
dant à étendre le régime d' assurance chômage aux employés de 
maison et à améliorer leur situation au regard de la sécurité 
sociale (n" 268, 1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à instaurer pour la femme, la promotion, l'égalité, la 
liberté dans le travail, la famille, la société (n° 435, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer l'égalité effective de rémunération entre les 
hommes et les femmes (n° 437, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer un minimum de ressources aux veuves (n° 438, 
1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à la protection des victimes d'agressions sexuelles et 
notamment de viol (n° 445, 1977-1978) [15 juin 1978]. 

Proposition de loi • déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à la création d'un fonds des pensions alimentaires 
(n° 25, 1978-1979) [13 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2203, posée le 10 mai 1978 [JO Débats 12 mai 1978] (p. 796), 

à Mme le ministre de la santé et de la famille : les hôpitaux 
(revendications des personnels hospitaliers). — Réponse de 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille, le 
26 mai 1978 (p. 1044). 	 - 

N° 2214, posée le 13 mai 1978 [JO Débats 17 mai 1978] (p. 853), 
à M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs : les 
piscines (sauvegarde d'une piscine privée). — Réponse de 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des sports et 
des loisirs, le 13 juin 1978 (p. 1293). 

N° 2238, posée le 1" juin 1978 (p. 1142), à M. le ministre de 
l'environnement et du cadre de vie : la rénovation urbaine (situa-
tion dans un secteur en rénovation du 14° arrondissement). — 
Réponse de Mme Alice Saunier-Seïté, ministre des universités, 
le 23 juin 1978 (p. 1718). 

N° 2245, posée le 6 juin 1978 (p. 1194), à Mme le ministre de 
la santé et de la famille : les hôpitaux (conditions défectueuses 
de fonctionnement du service d'hémodialyse de l'hôpital Brous- 
sais). — Réponse de Mme Simone Veil, ministre de la santé et 
de la famille, le 30 juin 1978 (p. 1948, 1949). 

N° 2335, posée le 11 octobre 1978 (p. 2532), à Mme le ministre 
de la santé et de la famille : l'Assistance publique (suppression 
d'emplois à l'Assistance publique de Paris). —' Réponse de 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille, le 
20 octobre 1978 (p. 2779). 

N° 2336, posée le 11 octobre 1978 (p. 2532), à M. le ministre 
de l'environnement et du cadre de vie 7 la rénovation urbaine 
(rénovation du quartier Guilleminot dans le XIV° arrondisse. 
ment de Paris). — Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre de 
l'environnement et du cadre de vie, le 27 octobre 1978 (p. 2762). 

N° 2364, posée le 21 novembre 1978 (p. 3447), à. M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications : les postes et 
télécommunications (agents des) (insécurité des bureaux de 
poste).- 

Questions orales avec débat : 
N° 49, posée le 25 avril_ 1978 (p. 588), à Mme le ministre de 

la santé et de la famille : la médecine scolaire (service de santé 
scolaire). — Discutée le 16 mai 1978 (p. 834) : la dégradation du 
service de santé scolaire ; son rôle en liaison avec l'inspection 
académique. La nécessité de connaître parfaitement le milieu 
de vie de l'enfant. Les besoins de celui-ci suivent l'évolution 
constante de la société. L'insuffisance des moyens mis à la dispo-
sition de la protection maternelle et infantile. La place de plus 
en plus réduite de la prévention individuelle et de la surveillance 
systématique de la croissance de l'enfant. L'élévation du nom-
bre des enfante dans chaque secteur de santé scolaire. L'insuffi-
sance des locaux et du matériel s'ajoute à la pénurie d'effectifs • 
les exemples en Gironde, dans l'Hérault et dans les Yvelines. Le 
service minimum défini par les textes officiels n'est même pas 
assuré. L'absence de liaison .réelle entre la protection mater-
nelle et infantile et la santé scolaire. La situation particulière. 
ment difficile en milieu rural. (p. 835) : l'abandon par la santé 
scolaire des établissements du premier degré au secteur poly-
valent. Le nouveau transfert de charges quieen résulterait sur 
les budgets départementaux. Le service de santé scolaire devrait 
jouer un rôle accru pour aider à l'intégration des enfants dans 
le système scolaire et participer aux orientations. La réduction 
des actions de prévention en faveur de la mise en place de 
mesures de dépistage insuffisantes. -La défintion des besoins et 
des objectifs doit se faire en sein de structures où collabore-
raient des techniciens de•la santé, des représentants des usagers. 
La- nécessaire définition d'un statut du médecin scolaire et du 
médecin de protection maternelle et infantile leur permettant 
de faire carrière. La formation de l'infirmière scolaire. Il importe 
d'en arriver à la norme d'une équipe pour cinq mille élèves, ce 
qui représente le recrutement de mille cinq cents médecins à 
temps plein. 

N° 51 de M. Jean-Marie Girault : la politique de lutte contre la 
drogue. — Discutée le 17 octobre 1978 (p. 2601) : la drogue, 
phénomène. de société. La crise actuelle de la société capitaliste. 
Les restrictions et le chômage. Les relations humaines. Les 
suicides de chômeurs. Le rapport du Conseil économique et social 
sur la démographie en France, rédigé par Mme Evelyne Sullerot ; 
la pathologie mentale et le suicide chez les enfants et les 
adolescents. Les propositions de solution du parti communiste 
français. L'interdiction de toutes les drogues. L'engrenage. La 
lutte contre les trafiquants. La modification de la loi du 31 décem• 
bre 1970, pour supprimer la répression à -l'égard des drogués. La 
création de structures légères d'accueil des jeunes drogués, au. 
sein du ministère de l'éducation. L'information du public. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi, tendant à la modification des articles 
L. 473, L. 475 et L. 476 du code de la santé publique relatifs 
à la profession d'infirmier ou d'infirmière (n° 130) [27 avril 
1978]. — Article 1" : Article L. 473 du code de ta santé 
publique (p. 632) : le groupe communiste votera cette proposition 
de loi. Le rôle propre 'reconnu à l'infirmière en matière de soins 
doit être précisé par décret d'application. La fonction même des 
infirmiers et infirmières n'est pas de nature à provoquer des 
accidents graves. Il importe de préciser quels actes paramédicaux 
praticables sans prescription pourront_être effectués par l'infir-
mière, de sa propre initiative. Il ne doit pas y avoir de transfert 
de responsabilités incombant jusqu'à présent au médecin. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n" 394) 
[15 juin 1978]. Articles additionnels avant l'article 1" (p. 1388) 
son amendement n° 14, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Fernand Chatelain : élévation, à compter de 
juin 1978, du montant du salaire minimum interprofessionnel 
de croissance pour les salariés du secteur privé, à 2 400 francs 
par mois pour quarante heures de travail par semaine ; irrece• 
vable aux termes de l'article 42 de la loi organique relative aux 
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lois de finances. Articles additionnels après l'article 4 (p. 1398): 
son amendement n° 22, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Fernand Chatelain : revalorisation des allo-
cations familiales ;" augmentation des contributions patronales 
aux allocations familiales pour les entreprises employant plus 
de 1 000 salariés; rejeté. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité (n° 383) [15 juin 1978]. — Discussion générale 
(p. 1415) : les luttes menées par des femmes dans certaines entre-
prises avaient déjà permis d'obtenir des congés supplémentaires. 
Les promesses du programme de Blois. Un texte muet sur l'allon-
gement du congé prénatal; l'application des mesures proposées 
aux femmes d'exploitants agricoles, les mesures visant à per-
mettre aux femmes salariées en état de grossesse, d'occuper un 
poste moins pénible que de coutume. La proposition de loi-cadre, 
déposée sur le bureau du Sénat par les membres du groupe 
communiste. Tout prouve qu'une surveillance plus régulière de 
la grossesse aurait d'heureuses conséquences sur la santé des 
femmes et des enfants. (p. 1416) : l'enquête réalisée dans la région 
lyonnaise sur la durée du congé prénatal et les grossesses à 
« risques ». Le rapport de 1975 du comité du travail féminin a 
souligné combien serait nécessaire un repos prénatal plus impor-
tant pour les travailleuses manuelles. L'enquête menée par la 
CGT sur les causes de l'absentéisme féminin dans la région 
Nord—Pas-de-Calais. Les entreprises dans lesquelles les conditions 
de travail sont telles que se multiplient les accouchements pré-
maturés ou difficiles. Le groupe communiste propose l'extension 
du congé prénatal à huit semaines, l'allongement de la période 
qui suit immédiatement l'adoption. Article' Pr': Article L. 298 
du code de la sécurité sociale (p. 1419) : son amendement n° 17, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : prolongation à huit 
semaines du congé prénatal ; rejeté. Article 2 (p. 1421) : son 
amendement n° 10, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
extension des nouvelles dispositions, par décret, aux exploitants 
agricoles ; mesures destinées à permettre à la mutualité sociale 
agricole d'organiser un service d'aide rurale ; bénéfice pour les 
exploitantes du repos pré et postnatal dans les mêmes condi-
tions que pour les travailleuses salariées ' • rejeté. Article 4 : 
Article L. 122-26 du code du travail (p. 1422) : son amendement 
n° 11, déposé avec plusieurs de ses collègues : augmentation de 
la période des congés maternité si un état pathologique est 
attesté par certificat médical comme résultant de la grossesse 
ou des couches ; rejeté. Son amendement n° 15, déposé avec 
plusieurs 'de ses collègues : allongement à seize semaines du-
congé accordé aux mères adoptives ; rejeté. Article 3 (suite) : 
Article L. 122-25 du code du travail (p. 1423) : son amende-
ment n° 11: prolongation à vingt semaines suivant l'accouche-
ment. de la période pendant laquelle aucun employeur, sauf 
faute grave de l'intéressée, ne peut résilier le•contrat de travail 
d'une salariée ; rejeté. Article additionnel après l'article 7 : 
Article L. 268-1 (nouveau) du code de la sécurité sociale (p. 1425) : 
son amendement n° 16, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
financement des dépenses supplémentaires découlant de l'appli-
cation des nouvelles dispositions par une augmentation du taux 
des cotisations dues au titre de la sécurité sociale par lgs entre-
prises ; rejeté. 

— Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions 
du livre V du code de la santé publique (n° 463) [15 juin 1978]. 
Article 4 : Article L. 571 du code de la santé publique (p. 1429) : 
se déclare favorable à l'amendement n", 6 de M. Bernard Talon 
(Suppression de cet article autorisant l'ouverture d'officines 
saisonnières). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 	- 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 2 (p. 3471) : 

son amendement n" 18, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Anicet Le Pors : extension du bénéfice 
de la déduction pour garde d'enfants à toutes les mères de 
famille qui exercent une activité professionnelle ; abrogation 
des dispositions du CG-I relatives à l'avoir fiscal et au prélève-
ment libératoire sur les produits de placement à revenu fixe ; 
irrecevable, 

Suite de la discussion dés articles [23 novembre 1978]. 
Articles additionnels après l'article 24 (p. 3545) : son amende-
ment n° 62, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire : suppression de la perception 
de la TVA sur les voitures pour handicapés ; abrogation des 
arti:les du code général des impôts sur l'avoir fiscal ; rejeté. 

Deuxième partie : 
Santé et famille [29 novembre 1978]. (p. 3901) : le budget 

pour 1979 ne résoudra aucun des grands problèmes. La campagne 
de culpabilisation -menée par le Gouvernement à l'égard des 
soignants et des soignés. La mission policière attribuée aux orga- 

nismes de sécurité sociale contre les médecins et les malades. 
Le secteur hospitalier ; la soumission de l'assistance publique 
à la loi du profit des monopoles ; la situation à Paris, dans le 
Nord—Pas-de-Calais. (p. 3902) : l'insuffisance des fonds d'inves-
tissement pour équipements techniques. L'insuffisance des 
effectifs. La modernisation n'améliore pas forcément les condi-
tions de travail ; le rapport du service de la médecin du travail 
du docteur Vaichère, à l'hôpital Cochin. L'absentéisme aggrave 
encore les difficultés de fonctionnement des hôpitaux. La situation 
faite aux handicapés maintenus dans un ghetto. Les solutions 
proposées par les communistes. Le groupe communiste ne votera 
pas le projet de budget en discussion. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des crédits 
[9 décembre 1978]. Article 63 (p. 4503) : son amendement 
n° 268, déposé avec plusieurs dé ses collègues et soutenu par 
M. Paul Jargot, identique à l'amendement n° 185 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri 
Duffaut cosignataire : suppression de cet article prévoyant l'impo-
sition des indemnités journalières versées par les organismeS de 
sécurité sociale et de la mutualité agricole ; rejeté. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire 
du travail (n° 129, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 1 : 
Article L. 212-7 du code du travail (p. 5006) : son amendement 
n° 5, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Raymond Dumont, cosignataire : suppression des dispositions 
du code du travail prévoyant la limitation de la durée du travail 
sur une moyenne de douze semaines et un plafond de soixante 
heures pour les horaires dérogatoires ; rejeté. 

PERr.EIN (Louis), sénateur du Val-d'Oise (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte - sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le code des communes et 
relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat 
aux collectivités locales, et à certains de leurs groupements et 
aménageant le régime des impôts directs locaux' pour 1979 
[19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; postes et télécommunications 
(n° 74, annexe 40, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2084, posée le 20 octobre 1977 (p. 2410), à M. le ministre 

de l'intérieur : les transports aériens (protection des riverains 
d'aéroports par l'interdiction des vols de nuit). — Réponse de 
M. Joël Le Theule, ministre des transports, le 14 avril 1978 
(p. 461). 

N° 2085, posée le 20 octobre 1977 (p. 2410), à M. le ministre 
de la culture et de l'environnement : les transports aériens 
(classement des aéroports pour la protection de l'environnement). 
— Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement 
et du cadre de vie, le 14 avril 1978 (p. 463). 

N° 2086, posée le 20 octobre 1977 (p. 2410), à M. le ministre 
délégué à l'économie et aux finances : les transports aériens 
(institution d'une taxe parafiscale pour l'indemnisation des 
riverains des aéroports). — Réponse de M. Maurice Papon, 
ministre du budget, le 14 avril 1978 (p. 462). 

N° 2087, posée le 20 octobre 1977 (p. 2410), à M. le ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire : les transports 
aériens (politique d'indemnisation et de relogement des riverains 
des aéroports). — Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre de 
l'environnement et du cadre de vie, le 14 avril 1978 (p. 464). 

N° 2107, posée le 8 novembre 1977 (p. 2641), à M. le ministre 
de l'intérieur : les meurtres (excès de services d'ordre privés). 

—Réponse de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur, le 
23 juin 1978 (p. 1710, 1711). 

N° 2184, posée le 27 avril 1978 (p. 654), à M. le ministre de 
l'intérieur : le chômage (incidence du chômage sur les finances 
communales). 
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• Questions orales avec débat : 
N° 18, posée le 6 avril 1978 (p. 362), à M. ...le ministre de 

l'éducation : les constructions scolaires (malfaçons aux toitures 
d'établissements scolaires. — Discutée, avec la question n° 68 
de M. Pierre Schiélé, le 13 juin 1978 (p.1278) : les établissements 
du premier cycle du second degré ; les retards de construction 
dus à la guerre. La politique de la Ir puis de la V° République 
dans ce domaine. L'industrialisation de la construction au détri-
ment de la sécurité et de la qualité. L'hérésie que furent les 
toitures en terrasse construites dans un climat tempéré ; l'exemple 
du département du Val-d'Oise. Les réparations effectuées par 
les communes sans faire appel à la direction 'départementale de 
l'équipement ou-à l'inspection académique. La garantie décennale 
est souvent un leurre. Les infiltrations d'eaux de pluie perturbent 
les enseignements et entraînent des réparations coûteuses. 
(p. 1280) : les avances faites' par les communes pour se garder 
des malfaçons constatées à l'occasion de l'application •de la 
garantie décennale. Le montant du crédit inscrit dans le fascicule 
budgétaire du ministère de l'éducation pour venir en aide aux 
communes mises en difficulté. L'organisation de l'inspection des 
bâtiments scolaires. Les fiches techniques qui 'seront établies pour 
chaque établissement. La déconcentration au plan régional des 
programmes de construction. 

N° 19 de M. Jean Francou et n° 32 de M. Guy Schmaus ; 
l'éducation physique et sportive. — Discutées 'le 23 juin 1978 
(p. 1708) : la priorité annoncée au bénéfice des clubs sportifs 
locaux. L'Etat a une fâcheuse tendance à reporter sur le béné-
volat ce qui devrait être la responsabilité d'éducateurs. (p. 1709) : 
pour le sport à l'école, le Gouvernement n'envisage pas la possi-
bilité d'aider les collectivités locales. La responsabilité des élus 
en ce qui concerne les équipements sportifs. Les élus reçoivent 
actuellement moins de subventions qu'ils ne versent de TVA à 
l'Etat pour les équipements sportifs. Les équipements diffusés 
dans les années 50 ne correspondent plus aux normes actuelles 
des générations sportives. Le sport, comme l'éducation, sera 
encore sacrifié dans le budget pour 1979. 

N° 107 de Mme Hélène Luc : la situation de l'enseignement 
à la rentrée scolaire. — Discutée le 10 octobre 1978 (p. 2468) : 
les incidents survenus dans le Vad-d'Oise. La circulaire du 
16 décembre 1977 sur les fermetures de classes et l'accord des 
instituteurs titulaires pour leurs mutations ; la non-application 
de cette circulaire par le ministère de l'éducation. Les «bavures » 
symptomatiques. (p. 2472) : le plafond des ressources pour l'attri-
bution des bourses. La non-application d'instructions ministé-
rielles précises par les services du ministère ole l'éducation. Les 
manifestations qui se sont déroulées à Villiers-le-Bel. Les normes 
fixées par le ministère ne permettront pas d'obtenir une bonne 
qualité de l'enseignement ; l'exemple des groupes d'aide psycho-
pédagogique. L'incapacité des gouvernements de la V° République 
à résoudre les problèmes d'enseignement. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de programme -sur les musées (n° 202) 
[18• avril 1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 484): 
le groupe socialiste émet d'importantes réserves sur cette loi 
de programme et sur le projet d'implantation d'un musée du 
/tir siècle dans l'ancienne -gare d'Orsay. La concentration des 
crédits sur la région parisienne. Le problème de l'évolution des 
crédits de fonctionnement en période de restriction budgétaire. 
Le groupe socialiste votera cependant ce projet. 

Deuxième lecture (n° 202) [14 juin 1978], — Discussion générale 
(p. 1340) : les réserves forfnulées par le groupe socialiste lors de 
la première lecture, le 18 avril ; le vote pourtant favorable-de ce 
groupe. La perplexité croissante du groupe socialiste devant ce 
projet de loi de programme. (p. 1341) : la part privilégiée faite 
aux musées de Paris par rapport aux musées de province. La 
richesse des musées locaux. L'absence de véritable volonté de 
décentralisation de l'action culturelle. La portée de la loi de 
programme limitée aux équipements ; le problème des crédits 
de fonctionnement. Le mouvement d'ouverture des musées sur 
la culture de notre temps. Le contrôle parlementaire sur le 
musée d'Orsay. les réserves du groupe socialiste sur la portée 
du texte en discussion. Article ler A : le dernier alinéa de cet 
article relatif à l'aide de l'Etat au développement des programmes 
d'animation culturelle et d'information : l'inopportunité de le 
faire figurer à cette place, s'il ne correspond pas aux objectifs 
de la politique du Gouvernement. 

— Déclaration du Gouvernement sur Jes grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1536) : les promesses antérieures de réformes 
non tenues. La réticence de l'Etat devant toute tentative de 
décentralisation. La nécessité d'une fiscalité locale équitable, 
évolutive en fonction de l'activité économique. Le programme 
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de Provins et le programme de Blois. Les engagements pris 
par M. Giscard d'Estaing, candidat à la présidence de la Répu-
blique. La diminution des possibilités d'autofinancement des 
communes. La progression des taux de la fiscalité locale. Le 
rapport Aubert, établissant la synthèse des réponses reçues au 
questionnaire adressé à tous les maires de France en 1977. La 
garantie d'un minimum de ressources pour les communes les 
plus démunies. Le rapport Guichard de 1976 : son réquisitoire 
contre l'Etat. L'allègement de la tutelle réclamé par le soixan-
tième congrès des maires de France, en 1977. (p. 1537) : le 
centralisme excessif, fondé sur la centralisation financière.' 
L'octroi aux collectivités locales des subventions et des emprunts 
sur fonds publics. L'urbanisation, devenue abusivement compé-
tence gouvernementale. L'environnement sacrifié aux impératifs 
du profit. Le coût social des grands ensembles. La charge pour 
les communes des équipements urbains : les transferts de charges 
de l'Etat aux collectivités locales. L'annonce par M. Ponia-
towski, dès 1974, d'une subvention globale du remboursement 
de la TVA payée par les communes sur leurs équipements. Le 
transfert du réseau routier national aux départements et `les 
conditions déplorables de la nationalisation des CES ; la répar-
tition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités 
locales. Les difficultés résultant pour les communes de la crise 
économique et du chômage. L'annonce par le Gouvernement 
du projet de loi-cadre pour l'automne 1978: la nécessité de • 
prévoir des engagements financiers de l'Etat pluriannuels. L'in-
suffisance des moyens financiers et en personnels : le statut 
du personnel communal et celui de l'élu local. L'allè gement de la 
tutelle administrative. L'urgence de la réforme. (p. 1538) : , la 
capitalisation du maire de Paris devant l'Etat à propos des 
dépenses de la police. La lassitude des élus. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments (n` 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion 
générale commune (p. 3087) : la réforme de la fiscalité locale 
attendue depuis vingt ans n'est qu'une « réformette ». Le projet 
de loi n'aboutit pas à « une fiscalité plus claire, mieux adaptée, 
plus équitable ». L'ordonnance du 7 janvier 1959 portait plus sur 
la modernisation des bases impositions que sur la mise en place 
d'un système nouveau de fiscalité directe locale. La lente appli-
cation des lois du 2 février 1968 et du 31 décembre 1973 rela-
tives aux évaluations de certains impôts locaux et à la moder-
nisation des bases de fiscalité directe locale. La loi du 29 juil-
let 1975 sur la réforme de la patente. L'aboutissement de ces 
tentatives de réforme est une situation fiscale inextricable. L'im-
possibilité pour le Gouvernement de recenser la matière impo-
sable ; l'absence d'actualisation des valeurs locatives foncières 
depuis 1970. Les difficultés de l'application du projet de loi 
et ses conséquences sur les finances des communes ; l'exemple 
du prélèvement de la taxe professionnelle et du mécanisme 
de compensation. (p. 3088) : les conséquences individuelles de 
l'application du projet de loi seront similaires à celles de la loi 
de 1975 sur la taxe professionnelle. Le véritable projet du Gou-
vernement est de mettre en place un système de verrouillage 
des finances locales. Le lien établit entre la variation du taux 
de la taxe professionnelle et ceux des taux pondérés des trois 
autres taxes. L'accroissement du rendement de l'impôt sur les 
sociétés qui va résulter de ce mécanisme ; le transfert à l'Etat 
d'une partie des ressources des collectivités locales. Le groupe 
socialiste est opposé à ce texte de loi. 

Aménagement de la fiscalifé directe locale. — Suite de la 
discussion [9 novembre 1978]. Article 1" (p. 3130) : son 
amendement n° 89, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
liberté à compter du janvier 1979 des conseils municipaux, 
des conseils généraux et des instances de coopération intercom-
munale pour fixer chaque année les taux des taxes dans les 
conditions prévues par l'ordonnance du 7 janvier 1959 portant 
réforme des impositions perçues au profit des collectivités 
locales et de divers organismes ; devenu sans objet. Long a été 
le « sottisier » administratif de la réforme des impôts directs. 
(p. 3131) : le retour à l'ordonnance de 1959 qui prévoyait la 
liberté des taux montrerait que le texte -en discussion n'est qu'un 
trompe-l'oeil. (p. 3138) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 177 de M. Maurice Papon (Suppression de cet article tendant 
à donner pleine liberté aux conseils municipaux, aux conseils 
généraux et aux instances de coopération intercommunale, à 
compter du 1" janvier 1979, pour voter directement chaque 
année les taux des taxes). Article 2 (p. 3142) :son amendement 
n° 90, déposé avec plusieurs de ses collègues, et identique aux 
amendements n° 102 de 'M. Jean Béranger et plusieurs de ses 
collègues, n° 139 de M Camille Vallin et plusieurs de ses collè-
gues et n° 178 de M. Maurice Papon : suppression de cet article 
créant un lien entre le taux de la taxe professionnelle et le taux 
moyen des autres taxes ; retiré. Article 3 (p. 3144) : son amen- 
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dement n° 91, déposé avec plusieurs de ses collègues et identique 
aux amendements n° 168 de M. Maurice Papon, n° 41 de M. Lio-
nel de Tinguy, n° 104 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses 
collègues et n° 141 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues : suppression de cet article prévoyant le rapproche-
ment des taux communaux de taxe professionnelle et une compen-
sation par le fonds national de péréquation de la taxe profes-
sionnelle ; retiré. Article 4 (p. 3146) : son amendement n° 92, 
déposé avec plusieurs de ses -collègues : suppression de cet 
article concernant la création et les modalités de fonctionnement 
du fonds national de péréquation de la taxe professionnelle 
rejeté. (p. 3151) : se déclare favorable à l'amendement n° 172 
de M. Maurice Papon (Relèvement au profit d'un fonds national 
de péréquation de la taxe professionnelle lorsque le rapport de. 
la somme des bases de la taxe par le nombre d'habitants excède 
deux fois et demie la moyenne nationale ; montant du prélè-
vement égal aux trois quarts des bases excédentaires multiplié 
par le taux de la taxe professionnelle en vigueur ; limitation de 
ce prélèvement afin qu'il ne réduise pas annuellement de plus 
de 5 p. 100 le montant des ressources ordinaires constaté l'année 
précédente) et au sous-amendement n° 182 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (Limite à 5 p. 100 des recettes fiscales et domaniales 
nettés de l'année précédente du prélèvement au profit du fonds 
national de péréquation). (p-. 3153) : se déclare défavorable à 
l'amendement n° 108 de M. Pierre Schiélé (Fixation annuelle, par 
la loi de finances, d'un taux minimum de la taxe professlonhelle). 
(p. 3157) : se déclare favorable à l'amendement n 134 de 
M. Josy Moinet (Versement des ressources du fonds de péréqua-
tion aux départements dont le potentiel fiscal est inférieur à 
la moitié de la moyenne nationale). 

Suite de la discussion [10 novembre 1978]. Article 5 : 
Articles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts (p. 3178) : 
son amendement n° 93, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression de cet article prévoyant des réductions de taxe 
professionnelle et la possibilité de plafonnement de la cotisation 
de taxe professionnelle à 9 p. 100 de la valeur ajoutée retenue 
pour la détermination des bases imposables ; rejeté. (p. 3179) 
il importe d'attirer l'attention sur la nocivité de la loi de 1975 
relative à la taxe professionnelle. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. Article addition-
nel après l'article 6 : Article 1467-2° b du code général des 
impôts (p. 3244) : se déclare favorable à l'amendement n° 18 
de M. Jean-Pierre Fourcade (Possibilité pour la part des salaires 
des entreprises de location de main-d'oeuvre de dépasser, de 
plus de la moitié, le total national des bases de la taxe profes-
sionnelle) et défavorable à l'amendement n° 186 de M. Maurice 
Papon (Réduction d'un cinquième à un sixième, à compter de 
1981, du coefficient appliqué aux salaires pour le calcul de 
l'assiette de la taxe professionnelle). Article 8 : Article 1411 
du code général des impôts (p. 3250) : son amendement n° 94, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : exonération de la taxe 
d'habitation pour les contribuables non assujettis à l'impôt sur 
le revenu ou dont la cotisation n'a pas été mise en recouvrement 
l'année précédente ; subvention à la collectivité locale d'un 
montant équivalent à la perte de recette résultant de cette opé-
ration ; suppression du prélèvement pour « les frais d'assiette » 
opéré sur le montant de la taxe sur les salaires ; abrogation 
des dispositions du CGI -concernant l'avoir fiscal ; rejeté. 
(p. 3254): le calcul de la valeur locative moyenne communale ; 
le cas des retraités propriétaires de logements dont la 
valeur locative dépasse la moyenne communale. Les iné-
galités flagrantes introduites par le projet gouverne-
mental. Article additionnel (p. 3256) : son amendement 
n" 95, déposé avec plusieurs de ses collègues : recouvrement, 
le 15 mars pour un tiers, le 15 juin pour un tiers et le ler  nevem-
bre pour le solde des impôts visés par la présente loi ; moda-
lités de paiement de ces impôts en cas de changement de rési-
dence ; rejeté. (p. 3257) : reprend, avec plusieurs de ses 
collègues, l'amendement n° 21 de M. Jean-Pierre Fourcade : 
recouvrement, avant le 1" avril de l'année courante, d'un acompte 
égal à 5 p. 100 du montant des taxes foncières et d'habitation ; 
dispenses d'acompte et modalités de recouvrement ; rejeté. 
(p. 3258) : se déclare défavorable à l'amendement n° 166 de 
M. Maurice Papon (Mensualisation du paiement de la taxe d'habi-
tation et de la taxe foncière à partir de 1981 dans les conditions 
prévues pour celles de l'impôt sur le revenu ; fixation des moda-
lités d'application par décret en Conseil d'Etat). La remise aux 
c calendes grecques » de la mensualisation. La modernisation 
qu'est le paiement fractionné. Article 10 : Article 1518 du code 
général des impôts (p. 3263) : pon amendement h° 96, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : actualisation, tous les deux ans, 
des valeurs locatives ; rejeté. Article 11 : Article 1609 decies 
du code général des impôts (p. 3265) : son amendement n° 97, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de cet 
article concernant la perception des taxes annexes ; rejeté. Arti-
cle additionnel après l'article 12 '(p. 3267) : son amendement  

n° 98, déposé avec plusieurs de ses collègues : présentation au 
Parlement d'un rapport gouvernemental, avec le projet de loi 
de finances pour 1981, sur les conséquences de la mise en appli-
cation de la présente loi, l'évolution des ressources des collec-
tivités locales et la nouvelle répartition des taxes ; adopté. Son 
amendement n° 99, déposé avec plusieurs de ses collègues 
durée d'application de la loi fixée à trois ans ; rejeté. . 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième 
délibération (p. 3287) ; la mise en oeuvre d'une simple c réfor-
mette ». Le groupe socialiste se prononce contre la deuxième 
délibération. (p. 3288) : l'application conjointe des dispositions 
de l'article 43, alinéa 6, et de l'article 48 du règlement du Sénat 
permet de déposer des amendements, pas uniquement sur les 
textes proposés par le Gouvernement. Article 1" (p. 3308) : sur 
l'amendement n° 3 de M. Jean-Pierre Fourcade (Rétablissement 
de cet article en. ce qui concerne la fixation, à compter de 1981 
et pour trois ans, par les conseils municipaux, les conseils de 
communautés urbaines et les instances délibérantes des orga-
nismes de coopération intercommunale, des taux des taxes fon-
cières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle.; la 
possibilité de variation des taux ; la correction de la part de 
la taxe professionnelle ; le dépôt d'un rapport par le Gouver-
nement, devant le Parlement, indiquant les incidences des nou-
velles dispositions) ; son sous-amendement n° 15, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : égalité des taux pour chacune des 
taxes ; possibilité de taux majoré fixé par l'assemblée délibé-
rante ; rejeté. Le vote direct des taux prévu par l'ordonnance 
du 7 janvier 1959. (p. 3310) : sur ce même amendement n° 3, 
son sous-amendement n° 17, déposé avec plusieurs de ses collè-
gues : calcul de l'assiette, à compter du 1°' janvier 1981, des 
taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties calcblée 
sur la valeur vénale déclarée par les propriétaires ; fixation des 
modalités d'application par la loi de finances pour 1981 ; rejeté. 
Article 2 (p. 3311) : sur l'amendement n° 4 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (Rétablissement de cet article en ce qui concerne la 
fixation à compter de 1980 et pour quatre ans, directement par 
les conseils généraux, des taux des taxes foncières, de la taxe 
d'habitation et de la taxe professionnelle ; la possibilité de varia-
tion ; l'évolution de la part de la taxe professionnelle jusqu'à 
l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions), son sous-amen-
dement n° 19, déposé avec plusieurs de ses collègues : report 
en 1981, et pour trois ans, de l'application des nouvelles dispo-
sitions ; rejeté. (p. 3312) : la nécessité de simulations. Article 8 
(p. 3313) : sur l'amendement n° 2 de M. Maurice Papon (Fixation 
du taux de l'abattement facultatif à la base pour le calcul de 
la taxe d'habitation ; possibilité d'abattement supplémentaire, 
accordé par le conseil municipal, pour certains contribuables ; 

-maintien, dans certains cas, des abattements existant en 1978 
sans -limitation de durée, sauf décision contraire des conseils 
municipaux), son sous-amendement n° 20, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : possibilité pour le conseil municipal d'accorder 
un. abattement à la base supplémentaire, calculé en fonction de 
la valeur locative de l'habitation principale, en faveur des contri-
buables qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu 
l'année précédant celle de l'imposition ; rejeté. (p. 3315) : la non-
prise en compte des logements exceptionnels. Le cas des per-
sonnes âgées qui ont fait construire sous le régime de la loi 
Loucheur en 1920 et qui possèdent actuellement un pavillon 
d'une valeur vénale importante. (p. 3318) : sur cet amendement 
n° 2, se déclare favorable au sous-amendement n° 12 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Possibilité de payer au 
minimum en trois fois, sans subir de majoration, la taxe d'habi-
tation et les taxes foncières, pour les contribuables qui le 
désirent). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n" 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 13 

(p. 3506) : la prolifération des sociétés d'économie mixte filiales 
de l'administration des postes et télécommunications ; la société 
Transpac est le type même de ce démantèlement. L'exonération 
de la TVA pour Transpac ne fausserait pas la concurrence dans 
le domaine de la télé-informatique ; l'Etat détient dans ce sec-
teur un monopole de fait. (p. 3508) : la participation de l'Etat 
dans le capital -de la société d'économie mixte Transpac. L'utili-
sation des réseaux et installations mis en place par la direction 
générale des télécommunications. Votera les amendements iden-
tiques n° 88.  dg )VI. Maurice Blin, n° 41 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors, et 
n° 42 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression de cet article prévoyant l'exonération de la taxe à la 
valeur ajoutée pour certaines opérations relatives au service 
public de transmission de données). (p. 3510) : s'oppose à l'amen-
dement n° 158 de M. Maurice Papon (Fixation au 31 décembre 



PER 	 DEBATS DU SENAT 	 370 

1981 de la date limite jusqu'à laquelle certaines opérations rela-
tives au service public de transmission de données seront 
exonérées de la TVA). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [27 novembre 1978] (p. 3774) : la discussion sur le 
budget du commissariat général du Plan avant celle du rapport . 

 du Gouvernement sur l'exécution du VII'' Plan. Le' Plan n'est 
plus que le joyeux camouflage de la politique économique du 
Gouvernement, les retards cumulés par les plans d'action prio-
ritaire. La mise en cause de l'existence même du Plan. (p. 3775) : 
la faiblesse des crédits accordés au commissariat général du 
Plan. (p. 3776) : les moyens en personnel et en crédits d'études 
ne permettent pas d'assurer la mission qui devrait être celle 
de la planification ; les exemples du centre d'étude des revenus 
et des coûts (CERC), du centre de recherche et de documen-
tation sur les revenus et les coûts (CREDOC)). L'absence de 
volonté de rationaliser la recherche liée à la planification. L'équi-
libre du commerce extérieur, objectif du VII Plan : il n'est dû 
qu'à la faiblesse de nos importations et non à l'expansion de 
nos exportations. Les équilibres financiers ont été obtenus par 
des emprunts souscrits à l'étranger par les entreprises publiques. 
Le groupe socialiste ne ebtera pas ce budget. 

Postes et télécommunications [2 décembre 1978]. — Rappor-
teur spécial (p. 4062) : la multiplication des réformes dans 
l'administration centrale, le bouleversement des structures, la 
confusion des attributions et des tâches. L'unité des postes et 
télécommunications, premier budget civil de l'Etat. L'importance 
de plus en plus grande prise par les rubriques d'ordre et autres 
régularisations. Un budget qui accuse les conséquences de la 
crise économique. Le versement de l'excédent d'exploitation à 
la dotation de la caisse nationale d'épargne ou pour constituer 
les ressources des opérations en capital. Le déficit du solde de 
la branche a Postes ». Les tarifs préférentiels consentis pour 
la prospection commerciale. L'étendue et l'importance des éva-
sions de taxes. (p. 4053) : le déficit résultant des tarifs préfé-
rentiels accordés pour la distribution de la presse: Le solde 
bénéficiaire de la branche « Télécommunications s ; la charge de 
l'installation gratuite du téléphone au domicile des personnes 
âgées. Le déficit des services financiers. L'évolution des opéra-
tions en capital. L'intervention des sociétés de financement. Le 
niveau d'activité des industries de télécommunication ; les licen-
ciements chez CIT Alcatel de La Rochelle. L'importance des 
crédits relatifs aux dépenses d'équipements programmés ; les 
dépenses d'équipements programmés ; les dépenses d'équipements 
téléphoniques. L'importante dotation intitulée « financement à 
déterminer » une méthode budgétaire peu orthodoxe. (p. 4064) : 
le relevé des propositions de novembre 1974 qui mettait fin à 
un important mouvement de grève ; les problèmes des agents du 
service général ne sont pas encore réglés, de même que ceux 
posés par la titularisation des auxiliaires. La recherche de solu-
tions acceptables pour la catégorie des receveurs-distributeurs 
le statut nouveau des receveurs et chefs de centres. Le pro-
blème très actuel de la sécurité des agents, des fonds et des 
valeurs. Les effectifs de la poste, les insuffisances en ce domaine. 
Les nouveaux emplois sont répartis uniquement par saupoudrage ; 
la réduction des heures de renfort dans les bureaux soumis au 
barème ; la suppression de positions de travail, les licencie-
ments d'auxiliaires. Le nombre insuffisant des créations d'emplois 
risque d'empêcher les communications d'améliorer la qualité 
du service et d'assurer correctement l'entretien du réseau et 
des installations. La réforme statutaire du corps des chefs d'éta-
blissement des PTT n'a pas satisfait les intéressés. L'exécution 
du programme d'action prioritaire n" 4 « améliorer l'équipe-
ment téléphonique du pays », (p. 4035) : rien ne justifie la 
création de la société Transpac ; s'inquiète du démantèlement 
de l'administration qui confie à des sociétés d'économie mixte 
des missions du service public des télécommunications. La créa-
tion par les télécommunications de directions opérationnelles et 
de zones qui font fi des limites territoriales des départements 
et régions. (p. 4080) : la commission des finances ne saurait 
accepter l'amendement défendu par M. Etienne Dailly prévoyant 
la prise en charge des dépenses et recettes relatives aux branches 
postes et services financiers par le budget général et conservant 
un budget annexe seulement pour les recettes et dépenses 
des télécommunications. — Examen des crédits. — Article 42 
(p. 4037) : la demande de scrutin public formulée par 
M. Adolphe Chauvin au nom du groupe UCDP, sur les mesures 
nouvelles. L'anomalie qui consiste à faire supporter par le budget 
annexe des PTT un certain nombre de dépenses qui ne devraient 
pas lui incomber. Le groupe socialiste ne manquera pas de 
défendre l'unité des postes et télécommunications. 

Jeunesse, sports et loisirs. — II. — Tourisme [4 décembre 1978] 
(p. 4101): les crédits consacrés au tourisme social. Les conditions 
d'habitat dans les cités urbaine et en milieu rural. Le nombre 

de personnes qui partent en vacances ; les effets de la crise 
économique. La faiblesse des crédits de ce budget ; les promesses 
du VII° Plan pour la création de villages-vacances et de places 
de camping-caravaning. Le rapport Blanc : la création minimale 
de lits et de places de camping, l'instauration du système de 
chèques-vacances. (p. 4102) : la faiblesse des crédits consacrés aux 
associations dé tourisme social. L'augmentation des crédits affec-
tés aux ports de plaisance. — Examen des crédits. — ETAT ' B 
(p. 4105) : l'insuffisance du budget en ce qui concerne le tourisme 
social et l'aspect culturel des vacances collectives. La nécessité 
de la création des chèques-vacances pris en charge par les 
employeurs et par l'Etat et de la cinquième semaine de 
congés payés. L'aménagement du temps libre et l'utilisation 
plus efficace des équipements existants. (p. 4106) : le peu d'inté-
rêt que porte le Gouvernement aux territoires du Pacifique ; les 
tarifs pratiqués par la compagnie union de transports aériens. 

Intérieur 16 décembre 1978] (p. 4273) : les clauses de la vio-
lence qui n'est pas l'apanage de la jeunesse. Le budget de 
l'Etat confond répression et prévention ; la nécessité d'un grand 
nombre d'éducateurs dans les quartiers populaires et d'une 
meilleure formation des maîtres. L'insuffisance du parc auto-
mobile et du matériel mis à la disposition des commissariats 
de police. Le développement des tâches administratives au 
détriment d'un travail efficace sur le terrain. (p. 4274) : la 
comparaison entre la rapidité de mobilisation de centaines 
de policiers pour encadrer ou réprimer des manifestations alors 
que maintes communes n'ont pas de commissariat ; l'exemple 
de Villiers-le-Bel dans le Val-d'Oise. La nécessité de pratiquer 
une politique d'îlotage qui a fait ses preuves dans d'autres 
pays modernes. L'absence de formation permanente dans le 
corps de la police ; l'insuffisance des cinq mois de stage. Les 
moyens de lutte contre les sinistres de- la route, de la mer et 
du feu; l'impuissance contre les incendies d'Ardèche et la 
catastrophe de l'Amoco Cadis. La prise en charge des services 
départementaux de secours et d'incendie par les communes et 
les départements. Le retard constaté dans le remboursement de 
la TVA aux collectivités locales ; l'absence de remboursement 
aux syndicats intercommunaux pour la construction de casernes 
de sapeurs-pompiers. La lutte contre l'incendie organisée par 
les communes ou les départements. Le statut des personnels des 
collectivités locales ; l'accueil réservé à l'arrêté du 15 novem-
bre 1978 créant le grade d'attaché communal. La nécessité de 
créer un véritable corps de fonctionnaires des collectivités 
locales en prévoyant des passerelles vers la fonction publique 
nationale. 

PERRIN (PiErRE), sénateur de l'Isère (NI). . 

Congé accordé à sa demande le 22 novembre 1978 (p. 3493). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé membre de la commission nationale d'urbanisme 

commercial [27 avril 1978] (p. 648). 

PERRON (JEAN-JACQUES), sénateur du Var (S). 

Décédé le 5 octobre 1978 [5 octobre 1978] (p. 2354). — Eloge 
funèbre [24 octobre 1978] (p. 2810). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 

d'examiner les décisions prises et les moyens mis en _oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou inter-
nationales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 

enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article additionnel après l'article 11 (p. 2383): son amendement 
n° 134, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Marcel Champeix : mise à la disposition de la commune, 
par chaque entreprise d'affichage, d'un ou plusieurs emplace-
ments gratuits d'une superficie au moins égale à 25 p. 100 
de la superficie totale des panneaux de publicité commerciale 
apposés par elle sur le territoire de la commune ; (p. 2386) : 
rectifié par M. Marcel Champeix, pour abaisser de 25 p. 100 
à 10 p. 100 la superficie ainsi concédée ; rejeté. 
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PETIT (Guy), sénateur des Pyrénées-Atlantiques (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, -du suffrage universel, du règlementet d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de la procédure - 
pénale sur la, police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p.. 1174). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur - les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du 
code de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions rela-
tives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées 
et modifiant le code de la construction et de l'habitation 
[15 décembre 1978] (p, 4872). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant' certaines dispositions 
relatives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58.1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] 
(p. 5056). 

DEPOTS 
Proposition de loi, déposée avec M. Paul Ribeyre, tendant 

à assimiler, à l'égard de l'article L. 29 du code des débits de 
boissons, les casinos autorisés « aux hôtels classés, « de tou-
risme » dans les catégories 3, 4 étoiles et 4 étoiles luxe et 
aux services des transports aériens, maritimes, fluviaux ou fer-
roviaires » (n° 371, 1977-1978 [24 mai 1978]. 

Avis présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur -le projet de loi (n° 339) régle-
mentant la publicité extérieure et les enseignes (n°  449, 1977- 
1978 [16 juin 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). — Suite 
de la discussion [18 avril 19'78]. Article 21 : Article 42 
de la loi de 1968 (p. 496): amendement n° 36 de M. Maurice 
Schumann (Possibilité pour chacun des copropriétaires qui 
n'exploitent pas ou ne concèdent pas l'invention d'obtenir une 
indemnité de copropriétaire exploitant ou concédant ; fixation 
par le tribunal du mentant de l'indemnité à défaut d'accord 
amiable). Se déclare favorable à l'amendement n° 13 de M. Pierre 
Marcilhacy (Possibilité pour chacun des propriétaires d'exploiter 
l'invention à son profit sauf. à indemniser équitablement les 
autres copropriétaires s'ils n'exploitent pas personnellement 
l'invention ou s'ils n'ont pas concédé de licence) et au sous-
amendement n° 43 de M. André Giraud (Fixation de l'indemnité 
par le tribunal, à défaut d'accord amiable). Se déclare favorable 
à l'amendement n° 14 de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour 
chacun des copropriétaires de concéder à un tiers une licence 
d'exploitation à son profit sauf à indemniser équitablement les 
autres copropriétaires) et au sous-amendement n° 44 de N. André 
Giraud (Fixation de l'indemnité par le tribunal, à défaut d'accord 
amiable). 

— Projet de loi relatif à la répression de l'organisation 
frauduleuse de l'insolvabilité. — Deuxième lecture (n° 151) 
[9 mai 1978]. — Discussion générale (p. 708) : un texte judicieux 
mais qui ne doit constituer qu'une étape. La sanction nécessaire 
des débiteurs malhonnêtes. Le cas des femmes abandonnées avec 
plusieurs enfants à charge. Article Pr  : Article 404-1 du code 
pénal (p. 709) : sur l'amendement n° 1 de M. Jean Geoffroy 
(Application du texte prévu aux seules créances d'aliment ou 
de dommages et intérêts), se déclare opposé, au sous-amendement 

n° 5 de M. Etienne Dailly, soutenu par M. Jean Geoffroy (Prise 
en considération des seules créances de dommages et intérêts 
nées d'une obligation pénale délictuelle ou quasi-délictuelle). 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(no 221). — Suite de la discussion [9 mai 1978]. Article 17 
(suite) Article L. 23-1 du code de la route (p. 720) : se déclare 
opposé à l'amendement n° 15 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues (Suppression de cet article relatif à 
l'octroi aux policiers en tenue de compétences de police judi-
ciaire). Se déclare faVorable à l'amendement n° 5 de M. Edgar 
Tailhades (Restriction des compétences de police judiciaire pou-
vant être conférées aux policiers en tenue ; limitation des infrac-
tions qu'ils pourront rechercher et constater ; exclusion de leurs 
compétences des décisions de garde à vue et de visite des 
véhicules). Les dangers de la garde à vue. La fouille des véhi-
cules : les pouvoirs conférés en ce domaine aux agents des 
douanes. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. Article S 
(p. 942) : se déclare favorable à l'amendement n° 13 de 
M. Etienne Dailly (Impossibilité de subordonner l'admission en 
qualité d'associé à l'engagement de souscrire ou d'acquérir plus 
d'une part sociale), mais défavorable au sous-amendement n° 114 
de' M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. André Méric (Possibilité, dans les statuts, d'imposer aux 
associés employés dans l'entreprise de souscrire ou acquérir 
un nombre déterminé de parts sociales ; montant maximum 
des versements des associés pour la libération ou l'acquisition 
de ces parts). 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, • suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1539) : les difficultés propres aux stations 
classées et aux communes touristiques ; la disposition de la loi 
du 6 janvier 1966 prévoyant au profit de ces communes le 
versement de 1 p. 100 du VRTS ; le doublement du nombre 
de ces communes depuis lors. La nécessité d'un engagement 
de l'Etat sur l'augmentation de ce pourcentage ou, au moins, 
d'une concertation avec les communes intéressées. La prochaine 
réunion du comité de gestion du fonds d'action locale (FAL) qui 
statuera sur ce point. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (ne 339) [4 octobre 1978]. — Rapporteur pour avis. 

—Discussion générale (p. 2330) : la loi du 12 avril 1943 a été appli-
quée sans rigueur. Les textes fiscaux ont été tout à fait inap-
plicables. La création indispensable de ressources particulières 
en faveur des communes qui en ont -besoin. Le problème de la 
prescription ; la notion d'infraction continue. (p. 233» : l'amen-
dement proposé par la commission des lois tendant à permettre 
à l'autorité publique de saisir le responsable d'une mise en 
demeure d'enlèvement de publicité, assortie d'un délai conve-
nable. La suppression des enseignes est impossible. Le cas des 
préenseignes. La suppression absolue de tout affichage et de 
toute publicité atteindrait les libertés fondamentales. L'enseigne, 
lumineuse ou non, doit être appropriée au bâtiment qui la 
supporte et à l'activité qu'elle concerne. 

Suite de la discussion [5 octobre 1978]. Article additionnel 
avant L'article 1"e (p. 2353) : s'oppose à l'amendement n' 156 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues (Application 
de la loi au seul affichage publicitaire commercial). La pro-
tection de l'environnement. La nécessité de réglementer les 
libertés dans l'intérêt public. Article Pr (p. 2355) : son amen-
dement re 50 : suppression de l'alinéa mentionnant l'application 
de la loi - aux personnes publiques et privées et l'application 
concomitante des autres lois et règlements en vigueur ; adopté. 
Article 3 (p. 2356) : Sort amendement n° 51 : compétence du 
ministre ou du préfet, après avis de la commission départe-
mentale des sites, pour interdire la publicité sur des immeubles 
non classés ni inscrits mais présentant un caractère esthétique, 
historique ou pittoresque ; adopté. Sur cet amendement, rejet du 
sous-amendement n° 100 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Établisse-
ment de la liste des immeubles non classés ni inscrits auxquels 
s'applique l'interdiction de la publicité, par le préfet ou le maire, 
après avis des conseils municipaux concernés et de la commis-
siqn des sites). (p. 2359) : sur son amendement n° 51, se déclare 
défavorable au sous-amendement n° 194 de M. Jacques Carat 
(Compétence du maire, après avis de la commission des sites 
et du conseil municipal, substituée à celle du ministre ou du 
préfet). Article additionnel (p. 2360) : s'oppose à l'amendement 
n° 1 de M. Marcel Champeix et plusieurs de ses collègues (Auto-
risation préalable du maire nécessaire pour tout affichage 
publicitaire et possibilité pour le maire d'interdire ce type 
d'affichage sur tout ou partie du territoire de sa commune). 
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Article 4 (p. 2361) 	s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 101 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard (Précisions 
supplémentaires relatives à la mention obligatoire, sur tout 
.dispositif ou inscription publicitaire, du nom de la personne ou 
de l'entreprise responsable).' S'oppose à l'amendement n° 6 de 
M. Jacques Carat (Dispense de l'obligation de mention de la 
personne ou de l'entreprise responsable en -ce qui concerne 
les publicités sur véhicules et le mobilier urbain). Article 5 
(p. 2365) son amendement "rédactionnel n° 52, identique à 
l'amendement rédactionnel n" 7 de M. Jacques Carat ; adopté. 
(p. 2366) se déclare favorable à l'amendement nu 157 de 
M. James Marson et plusieurs de ses collègues (Possibilité de 
créer des périmètres d'affichage autorisé à proximité des centres 
artisanaux). Son amendement n` 53 : fixation à 800 mètres 
du rayon de la zone d'affichage autorisé ; retiré. (p. 2367) 
son amendement n° 54 : définition de la notion d'agglo-
mération ; retiré. (p. 2368) : accepte l'amendement n° 201 
de M. Michel d'Ornano (Référence explicite pour les termes d'ag-
glomération et de lieudit à la signification retenue en matière 
de circulation routière). Article 6 (p. 2371) : son amendement 
n° 55 : procédure suivie pour l'institution des périmètres d'affi-
chage autorisé : transfert éventuel de la compétence du conseil. 
municipal aux établissements publics groupant les communes 
concernées et ayant compétence en matière d'urbanisme ; retiré 
au profit de l'amendement n° 179 de M. Michel d'Ornano (Ela-
boration du projet de délimitation des périmètres d'affichage 
autorisé et des prescriptions qui s'y appliquent, par un groupe 
de travail présidé par le maire et comprenant des représentants 
de la commune intéressée et des services de l'Etat ; association 
à ce groupe, à leur demande, avec voix consultative des chambres 
de commerce et d'industrie, des chambres de métiers et des 
chambres d'agriculture ; consultation, à leur demande, des asso-
ciations locales d'usagers ; examen par le conseil municipal ; 
décision prise par arrêté ministériel en cas de modification par 
le conseil municipal non approuvée par le préfet ; délai de 
consultation de la commission départementale compétente en 
matière de sites). La possibilité pour des communes voisines 
d'adopter des réglementations différentes en matière d'affichage. 
La nécessité de nouvelles ressources pour les communes : le 
projet d'institution d'une taxe de 8 p. 100 sur les recettes de 
la publicité. Le transfert souhaitable dans certains cas de la 
compétence des conseils municipaux aux districts urbains 
regroupant les communes concernées. Article 7 (p. 2372) : son 
amendement rédactionnel n° 56 identique à l'amendement n° 11 
de M. Jacques Carat ; adopté. Son amendement de forme n° 57, 
identique à l'amendement n° 12 de M. Jacques Carat ; adopté. 
Son amendement n° 58 : possibilité d'admettre la publicité sur 
les seuls mure des bâtiments, à l'exclusion de la toiture ; rejeté, 
(p. 2373) : son amendement rédactionnel n° 59 ; retiré. 
(p. 2375) : s'oppose à l'amendement n° 162 de M. Michel Caldaguès 
(Suppression de la fin du premier alinéa de cet article pré-
voyant la fixation par décret en Conseil d'Etat de normes natio-
nales de hauteur au-dessus du sol, de surface et de conditions 
d'entretien des supports et dispositifs publicitaires). (p. 2376) : 
son amendement n° 60, identique à l'amendement n° 14 de 
M. Jacques Carat : compétence du maire pour autoriser l'instal-
lation de dispositifs de publicité lumineuse ; adopté. Article 9 
(p. 2380) : accepte l'amendement rédactionnel n° 104 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard. Article 10 : son amendement d'harmonisation 
n° 68 identique aux amendements n" 21 de M. Jacques 
Carat, n° 105 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard et n° 181 de 
M. Michel d'Ornano ; adopté. Article 11 (p. 2382) : son amen-
dement n° 70 : création de panneaux d'affichage dans chaque 
commune ; retiré au profit de l'amendement n° 22 de M. Jac-
ques Carat (Création, dans toutes les communes, de pan-
neaux d'affichage destinés à l'affichage d'opinion ainsi qu'à 
l'annonce des manifestations culturelles, politiques, syndicales 
ou sportives organisées par des associations sans but lucratif). 
Sur l'amendement n° 23 de M. Jacques Carat (Fixation 
par décret en Conseil d'Etat des conditions d'application de cet 
article, en fonction du nombre d'habitants et de la superficie 
de la commune), souhaite que la fixation de la surface des pan-
neaux ne tienne compte que de la population de la commune et 
non de sa superficie. (p. 2383) : son amendement n° 72 : dis-
pense de l'obligation de créer des panneaux municipaux -d'affi-
chage pour les communes de moins de deux cents habitants ; 
retiré. Article additionnel (p. 2387) : se déclare opposé à l'amen-
dement n° 134 de M. Jean-Jacques Perron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Marcel Champeix (Mise à la 
disposition de la commune, par chaque entreprise d'affichage, 
d'un ou plusieurs emplacements gratuits d'une superficie au 
moins -égale à 10 p. 100 de la superficie totale des panneaux 
de publicité commerciale apposés par elle sur le territoire de 
la commune) et au sous-amendement n" 184 de M. Jacques Carat 
(Mise à la disposition de la commune, à la demande du maire, 
par chaque entreprise d'affichage, d'un ou plusieurs emplace- 

ments gratuits d'une superficie totale au plus égale à 10 p. 100 
de celle de- l'ensemble des panneaux de publicité commerciale 
apposés par elle sur le territoire de la commune). Le caractère 
déjà restrictif de la loi. Les sujétions qui pèseront sur la pro-
fession. L'importance économique de la branche de la publicité. 
Article 12 (p. 2389) : son amendement n°,73 : renvoi à un décret 
en Conseil d'Etat pour édicter des prescriptions générales en 
matière de publicité sur les véhicules terrestres ou les navires, 
et de publicité à la surface de l'eau et dans les airs ; adopté. 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. Article 15 (p. 2493) : 
son amendement n° 77, de forme, identique à l'amendement 
n° 27 de M. Jacques Carat ; adopté. Article additionnel (p. 2497) : 
se pr6nonce contre la recevabilité de l'amendement n° 121 de 
M. Charles Alliés et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Raymond Courrière, cosignataire (Compétence exclusive du 
conseil municipal pour réglementer la publicité visant- "à la 
promotion des productions locales ou à la mise en valeur des 
sites et richesses historiques). (p. 2498) : la satisfaction don-
née aux préoccupations des auteurs de l'amendement lors 
de l'adoption des précédents articles. Article additionnel après 
l'article 16 (p. 2500) : son amendement n° 80 : mise à la dis. 
position du public, à la mairie, des textes et documents relatifs 
aux prescriptions qui Tégissent l'affichage dans la commune ; 
adopté. Article 17 (p. 2502) : son amendement h° 82 : clause 
obligatoire de maintien en permanence en bon état d'entretien 
par le preneur de l'emplacement loué et sanction en cas de 
non-exécution ; adopté. En réponse aux propos tenus par 
M. Charles Lederman : l'inscription de droit de la clause d'en-
tretien de l'emplacement loué dans les contrats de louage. 
Article 18 (p. 2505) : se déclare favorable à l'amendement n" 33 
de M. Jacques Carat (Prorogation de douze' à quinze ans de la 
durée des conventions de concession de publicité signées par 
les collectivités publiques, sous certaines conditions). La durée 
d'amortissement du mobilier urbain et du matériel nécessaire 
à son entretien. Les abris-bus. Les vespasiennes. Article addi-
tionnel (p. 2509) : s'oppose à l'amendement n°- 34 de Jacques 
Carat (Assimilation de la publicité faite en contravention des 
dispositions de la présente loi et des textes réglementaires 
pris pour son application, à une infraction continue). L'op-
position de la commission des lois au principe de l'infrac-
tion continue. La notion d'infraction continue. Le problème 
distinct de la prescription pénale ou de l'amnistie. La for-
mule transactionnelle de la procédure de mise en demeure, 
laissant un délai à l'issue duquel seront appliquées les sanc-
tions contraventionnelles répétitives. Article 19 (p. 2511) : son 
amendement n" 83, identique à l'amendement n° 195 de M. Jacques 
Carat : relèvement du montant de l'amende initiale ; adopté. 
Son amendement rédactionnel n° 85, identique à l'amendement 
n" 182 de M. Jacques Carat ; adopté. Article 20 (p. 2512) : s'oppose 
à l'amendement n° 140 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses colègues (Suppression de cet article visant à infliger au 
bénéficiaire d'une publicité les mêmes peines qu'à l'auteur de 
l'infraction, si cette publicité ne comporte pas les mentions 
obligatoires complètes) ; son amendement n° 86 : application au 
bénéficiaire de la publicité des mêmes peines qu'à l'auteur de 
l'infraction, dans le seul cas où sa complicité est établie ; 
retiré au profit de l'amendement n° 115 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard (En cas d'absence ou d'insuffisance des mentions obliga-
toires prévues à l'article 4, application au bénéficiaire de la 
publicité des mêmes peines q_u'à l'auteur de l'infraction, si sa 
complicité est établie). Article 23 (p. 2515) : son amendement 
n° 88, rédactionnel ; adopté. Article 26 (p. 2516) : son amende. 
ment n° 90: précisions sur les conditions dans lesquelles les 
associations de défense de l'environnement peuvent exercer les 
droits reconnus à la partie civile ; adopté. Article 27 son amen-
dement n° 167: transmission exclusivement au maire et auepréfet 
des procès-verbaux de constatation d'infraction ; poursuites exer-
cées à leur diligence ou à celle' du ministre chargé de l'environ-
nement; adopté (p. 2517) : sur cet amendement, accepte le sous-
amendement n° 208 de M. Michel d'Ornano (Transmission des 
procès-verbaux de constatation d'infraction au procureur, de la 
République, au maire et au préfet ; suppression de la mention 
relative à l'exercice des poursuites). Article 28 (p. 2518) : son 
amendement n° 166 : substitution, à la mention de « l'auto-
rité administrative » susceptible d'ordonner la suppression 
des dispositifs publicitaires apposés en violation de la présente 
loi, de la précision « le ministre, le préfet ou le maire », et 
mention de la possibilité d'ordonner la mise en conformité plutôt 
que la suppression ; adopté (p. 2519) : son amendement rédac-
tionnel n° 165, retiré au profit de l'amendement rédactionnel 
n° 199 de M. Jacques Carat (Avertissement du propriétaire ou 
de l'occupant préalable à la suppression d'office de la publicité 
et à la remise en état des lieux). Article additionnel (p. 2520): 
son amendement n° 168: application de la procédure de mise 
en demeure prévue à l'article 28, nonobstant la prescription de 
l'infraction ou son amnistie ; adopté. Article 21 (suite) : 
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son amendement de coordination n' 87, identique aux amen-
dements n° 166 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, n° 131. de 
M. Henri Caillavet, n° 141 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collèges et n" 197 de M. Jacques Carat ; adopté. Article 
additionnel après l'article 28 (suite) (p. 2521) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 118 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard (Majoration de 50 p. 100 des amendes prévues, au 
bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle l'infrac-
tion a été commise) ; la réticence du ministère des finances 
devant toute innovation. Article 24 (suite) (p. 2523) : son 
amendement n° 89 : point de départ de la prescription de 
l'action publique, à compter du. jour où l'infraction a été 
commise ; adopté ; sur cet amendement, accepte le sous-
amendement n° 160 de M. Pierre Vallon (Possibilité de l'enlè-
vement d'office des publicités non conformes, un mois après 
une mise en demeure de l'autorité municipale restée sans effet, 
même en cas de prescription). Son amendement de coordination 
n° 94, adopté (p. 2525) : accepte l'amendement de coordination 
n° 177. de M. Michel d'Ornano. Article. 30 (p. 2526) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat sur l'amendement n' 176 de M. Michel 
d'Ornano (Délais de mise en conformité avec les dispositions de 
la loi des contrats antérieurement signés par les particuliers ou 
les collectivités publiques, pour une durée supérieure à celle 
qu'elle prévoit : résiliation de plein droit des contrats conclus 
depuis moins de deux ans avant la promulgation de la loi ; 
possibilité de résiliation, à la demande de l'une ou l'autre des 
parties, pour les contrats antérieurs, soit à l'expiration du délai 
de trois ans mentionné"- à l'article 29, soit à l'échéance de la 
durée maximale prévue par la loi) : le délai de deux ans de la 
période suspecte antérieure à la loi les abus de durée de cer-
taines conventions signées avec des particuliers ; la légèreté de 
certaines collectivités publiques ; les contrats de concession de 
mobiliers urbains ; la possibilité de résiliation à la demande de 
l'une des parties, proposée par le Gouvernement : les précédents 
en matière de loyers et d'économies d'énergie ; les dangers de 
l'intervention du législateur dans le régime des contrats. 
Deuxième délibération. Article 24 (p. 2529) : accepte l'amen-
dement de M. Michel d'Ornano de suppression de cet article 
pour coordination avec le vote de l'article 23. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n" 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. Article 1°' : 
Article 720-4 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 2737) : 
intervient sur l'amendement n° 4 de M. Jean-Marie Girault 
(Saisine par le juge de l'application des peines de la juridiction 
compétente pour réexaminer la situation du condamné, si 
celui-ci présente des gages « suffisants » de réadaptation sociale). 
Article 4 : Article 723-4 (nouveau) du code de procédure 
pénale (p. 2743) : amendement n° 32 de M. Jean-Marie Girault 
(Suppression des dispositions proposées pour l'article "723-4, 
relatives au partage de compétence entre le juge et la commis-
sion de l'application des peines) : interroge le rapporteur sur 
le maintien ou la suppression des dispositions du décret du 
2,5 novembre 1977. 

- Propo'sition de loi sur les interventions des, établissements 
publics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978]: Article 5 : Article 
additionnel 10 quater de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2927) : 
se déclare opposé à l'amendement n° 19 de M. Jacques Limouzy 
(Habilitation du fonds régional pour l'emploi d'effectuer les 
seules opérations d'attribution des primes régionales à la 
création d'entreprises et de cautionnement de prêts consentis 
aux entreprises par les SDR). L'adoption de l'amendement du 
Gouvernement, en limitant les possibilités d'initiative des 
régions, viderait la proposition de loi de son sens : le rôle 
joué par les bonifications d'intérêt accordées par les conseils 
généraux. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n` 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 

—Question préalable (p. 3121) : intervient contre la question 
préalable opposée par M. Gaston Pams, au nom du groupe-
de la gauche démocratique et défendue par M. Etienne Dailly. 
Réfute l'argumentation tirée de la communication tardive du 
résultat des études de simulations, qui visent exclusivement le 
projet de loi relatif à la dotation globale de fonctionnement. 
La qualité de membre de la majorité invoquée par M. Etienne 
Dailly. (p. 3122) : la concertation entre ' le Gouvernement et 
le Sénat. Les deux cents amendements déposés par les com-
missions et les sénateurs, occasions de réflexion sur les disposi-
tions du projet. Le non-recours à l'article 40 de la Constitution. 
Le devoir du grand conseil des communes de France d'étudier 
ce texte au fond pour l'améliorer. Article J" (p. 3137) : une 
coordination raisonnable doit être trouvée entre l'amendement 
n° 38 de M. Lionel de Tinguy (Fixation librement, par les conseil-
lers municipaux, en 1981, -1982 et 1983 des taux des taxes fon- 

,  

cières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle; 
possibilité de faire varier les taux des quatre taxes d'un même 
pourcentage ; possibilité de reduire d'un même pourcentage 
l'écart constaté entre le taux des impôts de la commune et le 
taux moyen des impôts communaux dans le département) et 
l'amendement n° 2 de M. Jean-Pierre Fourcade (Report au 1°' jan-
vier 1981 de la date à laquelle les conseils municipaux, les 
conseils généraux et les instances délibérantes des organismes 
de coopération intercommunale voteront directement chaque 
année les taux des taxes). Article 2 (p. 3142): se déclare favo-
rable à l'amendement n° 178 de M. Maurice Papon (Suppression 
de cet article créant un lien entre le taux de la taxe profes-
sionnelle et le taux moyen des autres taxes. L'article additionnel 
avant l'article 1" introduit purement et simplement un impôt 
sur le capital et met en place, dans la fiscalité locale, un 
système déclaratif terriblement combattu. Article additionnel 
après l'article 3 (suite) (p. 3161) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 185 de M. Maurice Papon (Imposition à la taxe 
professionnelle, dans la commune d'implantation, à compter de 
1980, des pylônes supportant des lignes électriques dont la 
tension est au moins égale à 400 kilovolts). 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli-
bération (p. 3288) : l'institution d'un impôt sur le capital sans 
mention, dans la Constitution, d'un plafond en pourcentage 
est extrêmement dangereuse. Le président de séance applique 
le règlement avec impartialité. Article 1" A (p. 3303) : la créa-
tion d'un impôt sur le capital, déclaratif, n'est pas raisonnable. 
La- terre est aujourd'hui la propriété de celui qui l'exploite. 
L'hommage rendu à la majorité par l'opposition. Votera l'amen-
dement n° 1 de M. Maurice Papon (Suppression de cet article 
instituant une taxe foncière annuelle sur les propriétés bâties-
et non bâties, calculée sur la base de la valeur vénale déclarée 
par les propriétaires, supprimant les taxes foncières actuelles 
sur les propriétés bâties et non bâties). 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative 
au statut de la magistrature (n° 41, 1978-1979) [15 novem-
bre 1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 3285) : 
votera le texte approuvé par la commission des lois. L'élargis-
sement du recrutement de l'Ecole de la magistrature à des 
jeunes gens issus de disciplines autres que les disciplines juri-
diques. La culture générale. L'ouverture , de la justice sur le 
monde extérieur. La vie professionnelle, excellent préalable 
à l'exercice de la justice : le cas des magistrats consulaires. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978], 
Article additionnel avant l'article 1" (p..3335) : les fonds néces-
saires pour couvrir les besoins réels du pays. L'exemple de la 
titularisation des fonctionnaires auxiliaires, le rôle joué par 
la Banque de France à cette occasion. Le problème du finance-
ment de l'aide aux petites communes. S'oppose à l'amendement 
n° 64 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Création 
et détermination des règles d'attribution d'une dotation spé-
ciale annuelle pour les petites communes ; réduction des subven-
tions économiques aux sociétés multinationales ; institution d'un 
barème de l'impôt sur le revenu ; création d'un impôt sur 
la fortune et détermination de ses règles d'abattement et de 
barème). — Article 1" : Article L. 234.2 du code des com-
munes (p. 3342) : son appartenance au comité de gestion du 
fonds d'action locale. Le système mis en place par la loi dii 
6 janvier 1966 ; ses conséquences quant à l'enrichissement des 
communes les plus riches et à l'appauvrissement des plus pau-
vres. Se déclare favorable aux amendements identiques„ n° 17 
de M. Lionel de Tinguy et n° 88 de M. Joseph Raybaud 
(Fixation, en 1979, à 57,5 p. 100 du solde disponible de la 
dotation globale de la part des ressources affectées à cette 
dotation ; fixation à 55 p. 100 de cette part en 1980). 
— Article L. 234-11 (p. 3352, 3353) : son amendement n° 2, déposé 
avec plusieurs de ses collègues, et identique à l'amende-
ment n° 7 de M. Joseph Raybaud : fixation à 5 p. 100 au lieu 
de 4 p. 100 de la dotation globale de fonctionnement, de la 
fraction minimale réservée aux concours particuliers ; adopté. 
La multiplicité des promesses faites au titre des concours parti-
culiers. Le cas des communes touristiques et thermales. L'insuf-
fisance du taux de 4 p. 100 prévu. — Article L. 234-13 (p. 3357) : 
son amendement n° 3, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
fixation du montant de la dotation supplémentaire en faveur 
des communes touristiques ou thermales à 30 p. 100 des res-
sources affectées aux concours particuliers ; adopté. Les droits 
acquis par les communes touristiques et thermales. (p. 3358) : 
la garantie légale, accordée depuis 1972 aux stations classées 
et communes touristiques, de 1 p. 100 du VRTS ; le doublement 
du nombre des bénéficiaires. L'amendement du Gouvernement : 
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leurs—conséquences ; le départ de nombreux Américains de 
Paris ou des régions touristiques françaises. La nécessité de 
reporter la date d'abrogation de la disposition fiscale du code 
général des impôts. Le prélèvement progressif sur les jeux 
dans les casinos ; le report de cette mesure en 1979 ; les diffi-
cultés financières des casinos et la fermeture probable de 
plusieurs d'entre eux. 

— Projet de loi relatif à la modification du prix de l'eau 
(n° 105, 1978-1979) [15 décembre 1978]. — Article unique 
(p. 4846) les effets bénéfiques du projet. Le groupe de l'union 
des républicains et des indépendants, unanime, votera le projet. 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de, la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4853) : la loi 
du marché en ce qui concerne le logement ; la nécessité 
d'un nombre et d'une qualité de logements sociaux suffisants. 
Le principe du maintien dans les lieux ; ses conséquences 
dommageables sur-  le patrimoine immobilier français. Les tra-
vaux, en 1945,. de la commission présidée par M. Dominjon 
et Claudius Petit avec MM. Grimaud et Minjoz. La crise grave 
que traverse le logement social. La fourniture de chaleur; 
la notion du « chauffage classique » et les nouvelles sources 
d'énergie ; les problèmes d'isolation des -immeubles. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction-
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. Article Pr  A (p. 4894) : sur l'amen-
dement n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcade (Correction de la 
part de la taxe professionnelle de la moitié de la variation 
constatée entre les bases brutes de 1977 et celles de 1975 
augmentées de 20 p. 100), se déclare défavorable ait sous-
amendement n° 42 de NI. Camille Vallin (Suppression des dispo-
sitions de l'amendement prévoyant une augmentation des bases 
brutes de 1975 « de 20 p. 100 »). Article 1" : Article L. 234-13 
du code des communes (p. 4906) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 9 de M. Lionel de Tinguy (Relèvement du montant 
global de la dotation à «25 p. 100» minimum des ressources 
affectées aux concours particuliers ; dotation supplémentaire 
des communes touristiques ou thermales et de leur groupement). 
— Article L. 234-15 (p. 4908) : se déclare favorable aux amen-
dements n° 10 de M. Lionel de Tinguy et n° 32 de M. Camille 
•Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article 
créant une aide de démarrage au bénéfice des groupements de 
communes et communautés urbaines qui se créent, calculée 
par référence à la rémunération du secrétaire ou du secrétaire 
général de la commune à laquelle le groupement est assimilé). 
Article 11 quater (p. 4913) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 15 de M. Lionel de Tinguy (Majoration de la population 
à prendre en compte pour l'application de la présente loi 
« en fonction de la capacité des locations saisonnières et des 
installations d'accueil et d'hébergement collectifs de la commune 
ou du département »). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à 
la Cour de cassation (n" 89, 1978-1979) [18 décembre 1978]. 

—Discussion générale (p. 4921) : la Cour de cassation n'est pas une 
troisième juridiction habilitée à examiner le fond de l'affaire. 
Le risque d'une sélection par l'argent si les dispositions pré-
voyant le relèvement du montant de l'amende ou de l'indemnité 
légale sont adoptées. L'augmentation du nombre des pourvois. 
(p. 4922): la complexité de la législation. Article 2 bis : Article 
L, 131-6 du code de l'organisation judiciaire (p 4924) : -Se déclare 
défavorable à l'amendement n° 3 de M. Pierre Marcilhacy (Rejet 
par la formation restreinte des pourvois qui ne reposent sur 
aucun moyen sérieux et précis « arguant de la violation d'une 
règle de droit »). Se déclare favorable à l'amendement n° 4 de 
M. Jean-Paul Mourot (Rejet par la formation restreinte des 
pourvois qui ne reposent sur aucun moyen sérieux « même 
invoquant un cas de cassation légalement admissible »). 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978.1979) 
[19 décembre 1978]. (Article 2 (p. 4976): se déclare favorable 
à l'amendement n" 2 de MM. Jacques Mossion et Max Lejeune, 
soutenu par ce dernier (Augmentation du seuil d'effectif, de dix 
à quinze salariés, au-delà duquel les entreprises sont assujetties 
au paiement du 1 p. 100 construction); la nécessité de revoir 
le problème des seuils d'effectif et de tous les obstacles à l'em-
bauche dans les entreprises. 
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la fixation du montant global de la dotation dans une four-
chette comprise entre 20 et 30 p. 100 des ressources prévues 
pour les concours particuliers : le risque de fixation systéma-
tique à 20 p. 100. Les frais de fonctionnement des communes 
touristiques ; les stations d'épuration ; les dépenses de police ; 
le nettoyage des plages et des pistes de sports d'hiver. (p. 3359) : 
le rôle du tourisme et du thermalisme dans l'économie nationale. 
— Article L. 234-16 (p: 3367) : s'abstiendra dans le vote sur les 
amendements identiques n" 9 de M. Joseph Raybaud, n° 26 de 
M. Lionel de Tinguy et n° 73 de NI. James Marson et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire 
(Suppression de cet article relatif à la majoration de la dota-
tion forfaitaire et de la dotation de péréquation en faveur des 
communes membres d'un groupement ayant une fiscalité propre). 

- L'erreur psychologique de la création des « concours particu- 
liers », dans lesquels on invite chacun à puiser. La répartition 
annuelle par le comité des finances locales. — Article L. 234-19 
(p. 3370) : à l'amendement n" 48 de M. Henri Tournan et plu-
sieurs de ses collègues (Composition du comité des finances 
locales : exclusivité des élus du suffrage universel ; partici-
pation de l'administration sous forme d'assistance au comité 
avec voix consultative et par la charge du secrétariat admi-
nistratif), son sous-amendement n° 108 : adjonction de neuf 
représentants de l'Etat désignés par décret ; présidence du 
comité par un membre du Conseil d'Etat élu par l'assemblée 
générale de ce conseil ; adopté. 

Suite de la discussion [17 novembre 19781. Articles addi-
tionnels après l'article 11 (p. 3404) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 30 de M. Lionel de Tinguy (Prise en compte, 
à partir de 1980, du chiffre de population permanente pour 
l'application de. la présente loi ; majoration de ce chiffre, à 
la demande des communes et départements, pour tenir compte 
d'une augmentation saisonnière et périodique d'au moins 50 p. 100 
de la population ; principe de calcul de cette majoration). La 
notion _de potentiel fiscal et sa détermination en tenant compte 
du nombre de contribuables. Les difficultés des communes 
accueillant les touristes pour une période de l'année. Le pro-
blème de l'évaluation de cette population supplémentaire ; le 
critère du volume d'ordures ménagères collectées. (p. 3406) : 
les incidences souhaitables et favorables pour les communeS 
touristiques et thermales du critère de la population saisonnière 
pour 'l'application de la présente loi. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 	 - 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 

Article 29 (p. 3556) : les incidences de la politique européenne 
sur les ajustements des taux de TVA. Articles additionnels 
(p. 3558) : se déclare favorable à l'amendement n° 77 de M. Jac-
ques Carat (Création, par délibération du conseil municipal, 
d'une taxe sur toute location, concession ou vente d'espace 
publicitaire ; règles d'application de cette taxe ; exemption pour 
les organismes publics et les associations à but non lucratif ; 
substitution à la taxe générale sur la publicité). Article addi-
tionnel après l'article 31 bis : Article 24 de la loi du 3 avril 
1955 modifié par l'article 5 de la loi du 23 décembre -1972 
(p. 3564) : son amendement n` 96 : fixation, à compter du 
1" novembre 1978, d'un tarif pour le prélèvement progressif 
opéré sur le produit brut des jeux ; variation annuelle des 
limites des tranches du barème dans la même proportion que 
la limite supérieure de la quatrième tranche du barème de 
l'impôt sur le revenu ; retiré. La situation dans les stations 
classées, communes touristiques et thermales, Les travaux de 
l'association des maires des stations classées. (p. 3565) : les 
casinos pyrénéens, en particulier, subissent la concurrence de 
l'ouverture des jeux en Espagne ; l'entrée de ce pays dans le 
Marché commun. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I"' du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979). — Suite de la discussion 
[12 décembre 1978]. Article 7 (p. 4667) : son amendement n° 1, 
soutenu par M. Pierre Louvot : intégration des secrétaires et 
secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes dans des corps 
particuliers de greffiers en chef et de secrétaires greffiers 
« des cours et tribunaux » ; retiré. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4773) : 
l'abrogation de la disposition fiscale exonérant les ressortissants 
étrangers, imposés dans leur pays d'origine ou dans un pays 
étranger, domiciliés en France de l'impôt sur le revenu. La 
situation des ressortissants des Etats-Unis d'Amérique et la 
signature prochaine d'un protocole entre les gouvernements 
américains et français pour soustraire ces redevables à la 
double imposition. Les retards pris dans les négociations et 
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PEYOU (HUBERT), sénateur des Hautes-Pyrénées (GD-SRG). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

PEYREFITTE (ALAnv), garde des sceaux, ministre de la justice 
(nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois 
et décrets, 6 avril 1978, p. 1539]. 

DEPOTS 
Projet de lai tendant à assurer l'égalité des époux dans les 

régimes matrimoniaux et dans la gestion des biens de leurs 
enfants (n° 278, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complémen-
taire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats (n° 3, 
1978-1979) [2 octobre 1978]. 

Projet de loi organique, modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au 
statut de la magistrature (n° 41, 1978-1979) [24 octobre 1978]. 

Projet de loi, relatif aux droits patrimoniaux attachés à l'exploi-
tation du récit d'un crime par son auteur (n° 42, 1978-1979) 
[24 octobre 1978]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 
M. Edouard Bonnefous (n° 2172) : la réglementation des instituts 

de sondage [19 mai 1978]. (p. 892) : la loi du 19 juillet 1977 
relative à la publication ou à la diffusion de certains sondages 
d'opinion. Les objectifs de cette loi : la création d'une pause 
dans la campagne électorale ; une certaine moralisation de la 
profession: L'interdiction de publication des sondages électoraux 
n'a pas été tournée. La commission n'a pas été submergée par 
les recours concernant la moralisation et la déontologie de la 
profession. (p. 893) :' le décalage existant entre l'intention de 
vote et le vote effectif. Les méthodes employées en France sont 
celles utilisées dans le monde entier. Les sondages ne sont pas 
des prévisions. La commission des sondages prépare l'élabora-
tion d'un code de déontologie. 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323) 

[19 avril 1978] : lit à la tribune du Sénat le texte de la décla-
ration préparée par M. Raymond Barre, Premier ministre (p. 530 
à 535). 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur la 
police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture (n° 221). 
— Suite de la discussion [9 mai 1978]. Article 17 (suite) : 
Article L. 23.1 du code de la route (p. 716) : l'octroi aux policiers 
en tenue de compétences restreintes d'officiers ou d'agents de 
police judiciaire en matière de sécurité routière. La pratique 
quotidienne. Le champ d'application très limité du projet. Le 
ralliement du Gouvernement à l'amendement de la commission : 
la visite des véhicules et la garde à vue exclues de 'la compé-
tence de ces fonctionnaires. La formation professionnelle des 
officiers de paix. La délinquance routière. La réforme péniten-
tiaire : les quartiers de haute sécurité. (p. 717): l'évasion de 
Mesrine. La réinsertion sociale des détenus. La sécUrité des 
citoyens. Les événements déplorables survenus depuis le mois 
de décembre 1977: l'enlèvement du baron Empain et, en Italie, 
du président Aldo Moro. Les évasions de détenus. La nécessaire 
division du travail entre les forces de police : une mesure de 
bonne gestion. Les libertés individuelles et la sécurité des Fran-
çais. (p. 719) : s'oppose à l'amendement n° 15 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet ar-
ticle relatif à l'octroi aux policiers en tenue de compétences de 
police judiciaire). Accepte l'amendement n° 5 de M. Edgar 
Tailhades (Restriction des compétences de police judiciaire pou-
vant être conférées aux policiers en tenue ; limitation des in-
fractions qu'ils pourront rechercher et constater ; exclusion de 
leurs compétences des décisions de garde à vue et de visite des 
véhicules). L'effort fait par le Gouvernement à. la rencontre de 
la position prise par la commission des lois. Le problème de 
la garde à vue. (p. 720) : accepte l'amendement de coordination  

n° 14 de M. Edgar Tailhades. Article additionnel : Article 
L. 48 du code de la santé publique : son amendement n° 16 : 
octroi aux agents contractuels chargés de relever les infractions 
aux règles du stationnement des véhicules de la possibilité de 
constater également les contraventions commises en matière de 
propreté des voies et espaces publics ; adopté. Article 22 : 
Article 261-1 du code de procédure pénale (p. 721) : son amende-
ment n° 12 : égalité du nombre d'hommes et de femmes figurant 
sur la liste préparatoire pour la composition des jurys d'assises ; 
rejeté. (p. 722) : réponse à M. Lionel de Tinguy : l'absence 
d'objections du Conseil d'Etat à l'amendement proposé. L'argu-
ment de la ségrégation invoqué par M. Pierre Marcilhacy. L'im-
possibilité pour la loi des grands nombres de jouer s'agissant 
de listes communales très restreintes. Les opérations de tirage 
au sort des noms des jurés auxquelles devront procéder les 
communes à partir des listes électorales. Le rôle de la commis-
sion départementale. Le caractère démocratique du tirage au 
sort, utilisé systématiquement depuis la Grèce antique. Arti-
cle 31 : Article 722 du code de procédure pénale (p. 724) 
s'oppose à l'amendement n" 6 de M. Edgar Tailhades (Suppression 
de cet article visant à l'abrogation d'une disposition législative 
en contradiction avec le décret du. 23 mai 1975, mettant fin au 
régime progressif institué dans les établissements pénitentiaires 
et créant les quartiers de haute sécurité). La réinsertion sociale 
des condamnés et les impératifs majeurs de la sécurité publique. 

Projet de loi modifiant l'article L. 131-7 du code de 
l'organisation judiciaire (article 5 de la loi n° 67-523 du 
3 juillet 1967) relatif aux conseillers référendaires à la Cour 
de cassation.- — Deuxième lecture (n' 504) [30 juin 1978]. —
Discussion générale (p. 1972) : l'Assemblée nationale a tenu 
compte de l'existence récente du code de l'organisation judi-
ciaire et a inséré directement à l'article L. 131-1 le contenu 
des dispositions qui lui étaient soumises. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale 
sur la police judiciaire et le jury d'assises. — Nouvelle lecture 
(n° 498) [30 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1982): 
le rôle du juge de l'application des peines ; son avis pour 
le transfert d'un détenu d'un établissement à un autre, La 
double philosophie du Gouvernement en ce qui concerne le 
régime pénitentiaire : la réinsertion des délinquants, la sécurité 
des citoyens. 

Réponse à M. Henri Caillavet (p. 1984) : les principes selon 
lesquels à même condamnation, même peine et à même peine, 
même exécution de la peine. 

Réponse au même orateur et à M. Edgar Tailhades : la réduc-
tion du rôle du juge de l'application des peines. En 1972, un 
même établissement pouvait rassembler des détenus de diffé-
rentes catégories ; une « promiscuité » qùi s'est révélée 
fâcheuse. Depuis 1975, les différentes phases de la détention 
correspondent à différentes catégories d'établissements. II ne 
s'agit pas d'empiéter sur les pouvoirs du Conseil d'Etat actuel-
lement saisi d'un recours contre le décret qui a jeté les bases 
de la .réforme. S'oppose à l'amendement déposé par M. Edgar 
Tailhades, au nom de la commission des lois. L'administration 
pénitentiaire est seule à connaître tous les éléments nécessaires 
aux transferts de détenus. Chaque juge ignore les décisions 
des autres juges. 

Article 31 : Article 722 du code de procédure pénale 
(p. 1985) : s'oppose à l'amendement de M. Edgar Tailhades 
(Compétence du juge de l'application des peines pour se pro-
noncer « sur la possibilité de reclassement des condamnés ainsi 
que sur leur transfert d'un établissement à un autre s). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 

— Discussion générale (p. 1987) : le nombre des morts dues aux 
accidents de la route; les études menées par le professeur Got, 
de Garches. Les conditions de la prévention : un dépistage préa-
lable et aléatoire de l'alcoolémie, une application éventuelle de 
sanctions, un risque d'annulation du permis de conduire. Il ne 
saurait y avoir d'atteinte à la liberté individuelle le contrôle 
des magistrats du parquet protégera les conducteurs contre tout 
risque d'arbitraire. Les contrôles multiples ; la nécessité d'une 
coordination des parquets. Une faible partie seulement des 
conducteurs sera concernée par les opérations de dépistage. 
(p. 1988) : la durée de l'annulation du permis de conduire. Un 
texte voté à l'unanimité par l'Assemblée nationale. Article 1 B : 
Article 1-3 du code de la route (p. 1989) : réponse à M. Henri 
Caillavet : le nombre des morts imputables aux accidents de la 
route. Le Gouvernement n'accordera son homologation qu'à des 
appareils parfaitement fiables pour déterminer le taux d'alcool 
contenu dans le sang. Les appareils utilisés dans différentes 
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démocraties. Le coût des appareils en provenance des Etats-
Unis. La coordination de l'action des différents parquets. Arti-
cle Ter: Article L. 15 (p. 1992) : l'immobilisation du -véhicule. 
Réponse à M. Adolphe Chauvin : le Gouvernement est décidé à 
faire une grande campagne d'information pour sensibiliser 
l'opinion. Les procureurs de la République, dans un premier 
temps, annonceront les opérations auxquelles ils procéderont. 
Réponse à M. Franck Sérusclat : l'alcool au volant et la nécessité 
d'une grande campagne contre l'alcoolisme, Réponse à M. Henri 
Caillavet : la responsabilité des passagers. L'immobilisation du 
véhicule est facultative. L'existence de deux seuils : 0,80 gramme 
et 1,20 gramme d'alcool dans le sang. 

— Projet de loi modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à 
l'organisation de la Cour des comptes. — Deuxième lecture 
(n° 481) [30 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1994) : le droit 
actuel, fixé depuis 1941, n'est plus aujourd'hui conforme à la 
pratique et à l'évolution de la Cour des comptes. La qualité des 
candidats est garantie. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peinés privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Discussion 
générale (p. 2717) réponse à M. Pierre Carous les statistiques 
sur les incidents (« bavures s) consécutifs aux permissions de 
sortir. 

Réponse à M. Pierre Marcilhacy (p. 2724) : la pleine liberté 
du juge de l'application des peines dans le régime actuel. Sa 
circulaire du 5 septembre à tous les procureurs et chefs d'éta-
blissements pénitentiaires, visant à faire rejeter les demandes de 
permissions de sortir des criminels 'dangereux susceptibles d'être 
atteints par le projet de loi. Le refus d'appliquer cette décision 
par certains juges de l'application des peines. Les échecs déjà 
enregistrés. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault (p. 2729) : le délai de 
réflexion laissé à l'Assemblée nationale pour le vote de ce texte. 
L'absence de toute précipitation. Le rapport du comité d'étude 
sur la violence en juillet 1977. Sa recommandation n° 101 sur 
l'aménagement du régime des permissions de sortir pour les 
grands criminels. 

Réponse à M. Edgar Tailhades : le champ d'application de la 
nouvelle procédure collégiale préconisée par le projet. La recom-
mandation n° 103 du même rapport sur la création d'une peine 
de sûreté. Les travaux de la commission de révision du code 
pénal. 

Réponse à MM. Pierre Marcilhacy et Edgar Tailhades : la pro- 
cédure d'urgence. La compétence législative en ce domaine. ' 

Réponse à M. Edgar Tailhades (p. 2730) : la politique péniten-
tiaire du Gouvernement. L'approbation donnée à ce texte par les 
syndicats des personnels pénitentiaires. L'individualisation de 
l'exécution des peines. Le projet de budget du ministère de la 
justice pour 1979. 

Réponse à M. Jacques Eberhard : la multiplicité des causes de 
la violence ; sa diffusion dans toutes les sociétés. 

L'institution d'une période de sûreté. L'ambiguïté de l'expres-
sion « régime de sûreté s, critiquée par la commission des lois. 
Les conditions fixées pour l'automaticité de la décision. Le 
recours possible du juge de l'application des peines. L'accrois-
sement de la compétence du pouvoir judiciaire dans le domaine 
de l'application des peines. (p. 2731) : la « judiciarisation s. L'ex-
clusion- de l'application aux mineurs. L'objet humanitaire des 
permissions de sortir. L'absence de droit acquis. La réinsertion 
sociale du détenu. 

Réponse à MM. Jean-Marie Girault et Pierre Marcilhacy : la 
permission de sortir, décision administrative. Les décisions juris-
prudentielles du tribunal des conflits et du Conseil d'Etat sur la 
compétence en matière d'exécution des peines. La fonction admi-
nistrative du juge de l'application des peines. La composition de 
la commission de l'application des peines. L'analogie avec la com-
mission d'admission à l'aide sociale. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault : l'institution unique au monde 
du juge de l'application des peines. La réunion à Luxembourg 
des neuf ministres de la justice des pays membres de la CEE. 
(p. 2732) : le caractère expérimental de cette institution. La col-
légialité de la décision. Lé décret dui '25 novembre 1977 sur la 
collégialisation de la délibération préalable à la décision. Les 
progrès accomplis : la réduction des taux d'échecs. Les statis-
tiques sur les incidents consécutifs à l'octroi de permissions de 
sortir pour l'année 1977. L'importance du problème, sans compa-
raison avec son ampleur numérique : l'analogie avec le problème 
de la peine de mort. 

Réponse à M. Jacques Eberhard : la répartition des taux 
d'échecs entre les différentes catégories de détenus. 
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(p. 2733) : la collégialité de la décision : le juge de l'application 
des peines, le procureur de la République -et le chef d'établisse-
ment pénitentiaire. L'optique différente de ces trois personnes ; 
la nécessité de partager entre elles le pouvoir de décision. Le 
succès de la collégialité de la décision en matière de libération 
conditionnelle. - 

Réponse à M. Jean-Marie Girault (p. 2734) : le processus de 
décision en matière de libération conditionnelle. La nécessité de 
décentraliser la décision en matière d'octroi de permissions de 
sortir : les trente mille demandes annuelles. 

Article 1°' : Article 720-2 (nouveau) du code de procédure 
pénale (p. 2735) : s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Jean-
Marie Girault (Suppression de tout caractère d'automaticité du 
régime de sûreté et modification de la terminologie). L'anomalie 
des permissions- de sortir accordées aux grands criminels. La 
nécessité de l'automaticité de la période de sûreté. La possibilité 
de recours du juge de l'application des peines. — Article 720-3 
(nouveau) (p. 2737) : amendement n° 3 de M. Jean-Marie Girault 
(Suppression du premier alinéa définissant le régime de sûreté, 
dont les dispositions ont été. ajoutées à l'article 720-2). — Arti-
cle 720-4 (nouveau) : s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Jean-
Marie Girault (Saisine par le juge de l'application des peines 
de la juridiction compétente pour réexaminer la situation du 
condamné, si celui-ci présente des gages e suffisants » de réadap-
tation sociale) La nécessité de considérer le régime de sûreté 
comme la règle, et non l'exception, dès lors qu'il a été pro-
nonce par la juridiction, (p. 2738)_: amendement de coordination 
n° 3.1 de M. Jean-Marie Girault. (p. 2739) : amendement n° 1, 
préalablement réservé, de M. Jean-Marie Girault (Intitulé du 
chapitre premier : « Du mode d'exécution de certaines peines 
privatives de liberté- s). Article 2 • Article 722: accepte l'amen-
dement r'édaétionnel n° 6 de M. Jean-Marie Girault (Modi-
fication du texte relatif à l'obligation de la commission de 
l'application des peines de rendre son avis dans le délai d'un 
mois à compter du jour de sa saisine). Avant l'article 3 (p. 2740); 
accepte l'amendement n° 8 de M. Jean-Marie Girault (Intitulé 
additionnel : « Chapitre II bis [nouveau]. La permission de 
sortir s). Article 4 : Article 723-4 (nouveau) (p. 2741) la 
généralisation de la règle de collégialité pour l'octroi des per-
missions de sortir aux détenus condamnés à une peine privative 
de liberté de plus de trois ans. (p. 2742) : la nécessité de sau-
vegarder l'institution du juge de l'application des peines et 
celle des permissions de sortir, en limitant les abus. La néces-
sité d'une décision collégiale, et de l'unanimité pour les cas 
les plus graves. (p. 2743) : s'oppose à l'amendement n° 32 de 
M. Jean-Marie Girault (Suppression des dispositions proposées 
pour l'article 723.4, relatives au partage de compétence entre 
le juge et la commission de l'application des peines). Le carac-
tère impraticable de la procédure proposée par la commission 
des lois .relative au recours du procureur de la République 
devant la chambre d'accusation de la cour d'appel. (p. 2744) : 
s'oppose à l'amendement n° 26 de M. Jacques Eberhard et plu-
sieurs de ses collègues (Décision relative à la permission de 
sortir prise à la majorité de la commission de l'application des 
peines, pour les condamnés à des peines de plus de trois ans). 
S'oppose à l'amendement n° 29 de MM. Marcel Rudloff, qui le 
soutient, et Pierre Sà1vi (Suppression de l'obligation de délibé-
ration à l'unanimité de la commission de l'application des peines 
poilr l'octroi de permissions de sortir aux condamnés à certaines 
peines de plus de trois ans). La gradation du système proposé 
par le Gouvernement : la décision souveraine du juge de l'aine 
cation des peines pour les détenus condamnés à une peine qui 
n'excède pas trois ans ; la décision de la commission de l'appli-
cation des peines, à la majorité des voix pour les condamnés 
à une peine supérieure à trois ans. (p. 2745) : l'unanimité de 
la commission requise pour les auteurs de l'un des crimes 
atroces énumérés à l'article 720-2 : le droit de veto de chacun 
des membres de la commission. Sur l'ensemble (p. 2750) : 
réponse à M. James Marson : l'absence de pression du Gouver-
nement sur les juges de l'application des peines. (p. 2751) : 
réponse à N. Jean Geoffroy : la confiance bite aux magistrats : 
le rétablissement dans sa plénitude du pouvoir du juge au fond. 
La confiance également justifiée envers le magistrat du parquet, 
garant , des libertés publiques ; l'exemple des opérations de 
contrôle par alcootest effectuées sous la responsabilité du pro-
cureur de la République, - conformément au vote du Sénat. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2913) : la qualité du 
travail accompli par la commission mixte paritaire. (p. 2914) : la 
substitution du terme de c période de sûreté s à celui de 
« régime de sûreté s. La divergence manifestée au Sénat en 
première lecture sur le caractère automatique de l'application 
de la période de sûreté ; le compromis adopté par la commission 
mixte paritaire' la liberté d'appréciation laissée à la juridiction 
de jugement pour nuancer ls peine en fonction des cas d'espèce. 
Le ralliement du Gouvernement au texte élaboré par la "CMP. La 
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suggestion de M. Jean-Marie Girault sur la précision à apporter 
quant à la délibération des cours d'assise relative à la période 
de sûreté : sa mention dans la circulaire de la chancellerie. 
Article 1" : Articles 720-2 à 720-4 du code de procédure pénale : 
son amendement -de coordination n° 1 ; adopté. 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative 
au statut de la magistrature (n° 41, 1978-1979) [15 novembre 
1978]. — Discussion générale (p. 3283) : la justice est le pilier 
central de la démocratie. La restauration de l'union nécessaire 
entre le corps judiciaire et la nation. (p. 3284) : le recrutement 
des juges par élection en 1789 ; l'école nationale de la magis-
trature. Les conditions de diplôme du Concours externe. L'accès 
au concours interne des candidats venant d'autres collectivités 
publiques que l'Etat. La réforme des études au sein de l'école 
nationale de lê magistrature. La mise à la retraite à date fixe 
des magistrats. La pyramide des âges des magistrats ; la grande 
difficulté à pourvoir certains postes. 

Réponse à M. Charles Lederman : l'institution d'un tour exté-
rieur. (p. 3285) : l'élargissement du recrutement de la magis-
trature devrait respecter la nécessité primordiale de l'indé-• 
pendance des juges. 

Sur l'ensemble : réponse à M. Charles Lederman : le procès 
d'intention fait- au Gouvernement : l'absence de toute disposi-
tion relative au tour extérieur dans le projet en discussion. 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Légion d'honneur et ordre de la Libération [7 décembre 1978] 

(p. 4293) : la qualité de l'enseignement dispensé dans les maisons 
d'éducation de la Légion d'honneur. 

Réponse à M. Henri Duffaut : le contingent supplémentaire 
de la Légion, d'honneur en faveur des anciens combattants de 
la guerre là14-1918. 

Réponse à MM. Henri Duffaut et Emile Durieux : le caractère 
symbolique du traitement versé aux légionnaires et aux médaillés 
militaires. La solidarité au profit des plus démunis : la société 
d'entraide des membres de la Légion d'honneur et l'association 
des médaillés militaires. Le budget de l'ordre de la Libération. 

Justice [7 décembre 1978] (p, 4297) : le budget de la justice. 
Les crédits d'équipement. Les créations d'emplois. (p. 4298) : 
l'augmentation du nombre des affaires à juger. Les moyens 
nécessaires. 

Réponse à MM. Georges Lombard et Jacques Thyraud : les 
priorités retenues. Le renforcement du personnel des greffes ; 
la fonctionnarisation ; la titularisation des agents temporaires 
et vacataires. Le problème des magistrats : les vacances d'emplois 
non pourvus. La récente discussion du projet de loi organique 
relatif au statut de la magistrature. La réforme de la retraite 
des magistrats ; les promotions de l'Ecole, nationale de la magis-
trature (ENM). Le recours au recrutement latéral. La présence 
des magistrats dans des commissions extra-judiciaires. (p. 4299): 
le contact ainsi offert aux magistrats avec l'administration et 
les professsions. Les lois - inappliquées : l'article 220 du code 
de procédure pénale ; le rôle du président de la chambre d'accu-
sation. Les travaux d'équipement : la cour d'appel de Reims ; 
l'école des greffes de Dijon ; le palais de justice de Paris ; la 
participation des collectivités locales. L'administration péniten-
tiaire le surpeuplement des prisons ; l'individualisation des 
peines ; la construction d'établissements aménagés en unités 
de vie en groupe. La prévention de la violence : l'éducation 
surveillée ; les crédits prévus au -budget de 1979 ; la création 
de cinq nouvelles juridictions pour enfants. 

Réponse à M. Jean Mercier (p. 4300) : la disparition des juges 
de paix, et des juges de paix suppléants ; l'institution des conci-
liateurs, et sa prochaine généralisation. 

Réponse à M. Henri Caillavet (p. 4312) le montant du budget. 
Les créations d'emplois. 

Réponse à M. Charles Lederman : l'augmentation du nombre 
des affaires insçrites. L'aide judiciaire . et la gratuité. 

Réponse à MM. Pierre Carous et Léon Jozeau-Marigné : la 
suppression des juges de paix et des juges de paix suppléants. 
L'institution. des conciliateurs ; sa prochaine généralisation. 

Réponse à M. Pierre Garous : la réforme des tribunaux de 
commerce. (p. 4313) le projet de transfert à l'Etat de l'ensemble 
des charges d'équipement des bâtiments affectés aux juridic• 
tionS. 

Réponse à M. Léon Jozeau•Marigné : la pyramide des âges 
des magistrats. La nécessité du recrutement latéral. Les postes 
vacants. La récente discussion du projet de réfofine de la loi 
organique relative' au statut de la magistrature ; l'élargisse-
ment des conditions d'accès au concours d'entrée à l'ENM. 

Réponse à M. Charles Lederman : les créations de postes de 
fonctionnaires des greffes. 

Réponse à M. Pierre Marcilhacy : l'amende et l'indemnité en 
cas de recours en cassation jugé abusif son origine ; le taux 
de l'amende. (p. 4314) : le tribunal de grande instance d'Angou• 
lême. 

Réponse à M. Edgar Tailhades : les juridictions économiques 
et financières créées en 1975. 

Réponse à M. Marcel Rudloff, en remplacement de M. Daniel 
IVIillaud : les tribunaux en Polynésie française. 

Réponse à M. Marcel Rudloff : la formation commune des 
avocats .et des magistrats, 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : le tribunal de grande ins-
tance de Pontoise. 

Réponse à M: Henri Caillavet : le secret de l'instruction ; 
le rejet par le Sénat du projet de loi tendant à y substituer 
le secret professionnel. 

Réponse à M. Charles Lederman : la publication de l'avant-
projet de réforme du code pénal. 

Réponse à M. Edgar Tailhades : l'autodéfense et l'association 
de légitime défense. 

Réponse à MM. Jacques Thyraud, Pierre Carous, Henri Cailla-
vet, Charles Lederman, Félix Ciccolini et Edgar Tailhades : la 
détention provisoire et le contrôle judiciaire. Le rôle des juges 
d'instruction. 

Réponse à M. Charles Lederman : les suicides en prison. La 
prochaine création d'une sous-direction de -la réinsertion sociale. 

Réponse à M. Edgar Tailhades : les crédits d'équipement pour 
les établissements pénitentiaires ; la réforme pénitentiaire de 
1945. (p. 4315) : les permissions de sortie. 

Réponse à M. Marcel Rudloff : le programme d'équipement 
pénitentiaire. 

Réponse à M. Félix Ciccolini : l'inexactitude des informations 
parues dans la presse sur l'incarcération d'un jeune garçon de 
seize ans. 

Réponse à M. Henri Caillavet : les affaires Isabelle de Wengen 
et Darquier de Pellepoix ; « l'immunités du journaliste ; l'apolo-
gie du crime. 

Réponse à M. Charles Lederman : l'espace judiciaire européen. 
L'informatique. Les expulsions. 

Répoitse à M. Henri Caillavet : l'installation de la commission 
Informatique et libertés » et les crédits dont elle dispose. Le 

droit d'accès individuel aux fichiers. La procédure d'urgence 
dans la discussion parlementaire. La diminution des échecs 
depuis la parution du projet sur le fonctionnement des permis-
sions de sortie. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 4318) : réponse à M. Henri 
Caillavet : l'absence de demande d'extradition de Darquier de 
Pellepoix en 1947 et 1948 ; -l'action publique engagée dès la 
parution de l'interview donnée à l'Express. (p. 4319), : demande 
le retrait de l'amendement n° 260 de M. Francis Palmero (Dimi-
nution des crédits du titre III : réduction indicative sur la 
question de la peine de mort) : le problème de la peine de 
mort et celui de la guillotine ; l'acceptation par le Gouverne-
ment d'un débat de fond sur ce sujet. 

PIC (MAuRicE), sénateur de la Drôme (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions de 
l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement pt à la formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

PICARD (ANDRÉ), sénateur' de la Côte-d'Or (UREI). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

PILLET (PAuL), sénateur de la Loire (UCDP). 
NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 



PIL, 	 DEBATS DU SENAT 	 378 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en diseussion du projet de loi relatif à certaines infractions 
en matière de circulation maritime et complétant la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer 
par les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investis: 
sement à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions- testant 
en -discussion du projet de loi portant modification des disposi-
tions du titre I", du livre V, du code du travail relatives aux 
conseils de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
relatives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées 
et modifiant le code de la construction et de l'habitation 
[15 décembre 1978] (p. 4872). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
relatives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58.1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] (p. 5056). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 275, 1977-1978) 
relatif à l'information et à la protection des emprunteurs dans le 
domaine immobilier (n° 376, 1977-1978) [25 mai 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 90, 1978-1979) 
relatif aux droits grevant les lots d'un immeuble soumis au 
statut de la copropriété (n° 118, 1978-1979) [6 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection 
des emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1294) : l'endette-
ment considérable 'des ménages français constitué par des 
encours de prêts immobiliers. La politique gouvernementale 
tendant à favoriser l'accession à la propriété. L'importance des 
crédits HLM et des prêts spéciaux du Crédit foncier de France. 
11 y a peu de litiges dans le domaine des acquisitions immobi-
lières et ils sont très largement couverts par la loi sur l'assu-
rance dommages. Les garanties dont bénéficient déjà les muta-
tions immobilières, par exemple la présence du notaire. L'utilité 
de l'information préalable de l'emprunteur ; l'interdépendance 
des contrats en matière d'acquisition immobilière. La limitation 
des clauses pénales ; l'existence de clauses indemnitaires abu-
sives. (p. 1295) : l'alourdissement des formalités, l'allongement 
des délais entraînent une augmentation du coût du crédit. 
L'acquéreur-emprunteur ne doit pas bénéficier, plus que tout 
autre, d'une protection légale. Souvent le propriétaire vend 
pour une raison indépendante de -sa volonté. La commission des 
lois désire simplifier le texte, en réduire les contraintes en 
matière de délais. Intitulé avant l'article 1" (p. 1298) : son 
amendement n° 2 : de forme ; « Chapitre » ; adopté. 
Article 1" : sur son amendement n° 3 : rédactionnel ; applica-
tion des nouvelles dispositions aux prêts consentis en vue de 
financer l'achat de terrains destinés à la construction ; adopté, 
accepte le sous-amendement n° 35 de forme de M. Robert 
Laucournet. Intitulé après l'article 21 (p. 1299) : dans la location-
vente, il y a une confusion entre le bailleur et le prêteur et 
entre le locataire et l'acquéreur. L'utilité d'un chapitre spécial 
pour les locations-ventes. Accepte l'amendement n° 72 de forme 
(c Chapitre II bis s) de M. Robert Laucournet. Article addi-
tionnel après l'article 21 (p. 1300): accepte l'amendement n° 73 
de M. Robert Laucournet (Application des nouvelles dispositions  

aux contrats de location-vente ou de location assortie d'une 
promesse de vente relatifs à des immeubles). Article additionnel 
avant l'article 1" (suite) : son amendement n° 1, préalablement 
réservé : définition du prêteur et de l'emprunteur ; retiré„ Sur 
cet amendement, sous-amendement m° 34 rédactionnel de 
M. Robert Laucournet. Article 2: accepte l'amendement n° 71 
de M. Robert Laucournet (Suppression de cet article prévoyant 
que les nouvelles dispositions 'sont applicables au financement 
de l'achat de terrains constructibles et aux contrats de location-
vente ou de location assortie d'une promesse de vente). Article 3: 
son amendement n° 5 : exclusion du champ d'application des 
nouvelles dispositions des opérations de crédit différées qui 
ne sont ,pas associées à un crédit d'anticipation ; adopté. 
(p. 1301) : s'oppose à l'amendement n° 66 de M. Charles Leder-
man et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant que ne seront pas soumis, aux nouvelles 
dispositions les prêts « aidés par l'Etat destinés à l'accession 
à la propriété » prévus par la loi du 3 janvier 1977 portant 
réforme de l'aide au logement). Article 4: son amendement 
n° 6 : suppression de cet article' définissant le prêteur, 
l'emprunteur et l'acquéreur ; adopté. Article 5 (p. 1302) : 
accepte l'amendement n° 36 de M. Robert Laucournet (Obligation, 
si la publicité comporte un ou plusieurs éléments chiffrés, de 
mentionner la durée, le montant, le coût total et le taux du 
prêt). Sur cet amendement, son sous-amendement n° 98 rédac-
tionnel, adopté. Article 6: son amendement n° 8: contenu de 
l'offre que le prêteur doit soumettre à l'emprunteur avant la 
conclusion de tout contrat de prêt ; suppression de l'envoi 
d'offres « préalables » sauf aux cautions, personnes physiques ; 
pris en considération puis adopté. (p. 1303) : sur cet amende-
ment, accepte les sous-amendements n° 37 de coordination et 
n° 38 .(Gratuité pour l'emprunteur de l'offre faite par le prêteur) 
de M. Robert Laucournet, accepte également le sous-amendement 
n° 90 (Rédactionnel) de M. René Monory. Sur ce même amende-
Ment n° 8,. s'oppose au sous-amendement n° 39 de M. Robert 
Laucournet (Calcul du taux d'intérêt applicable au crédit « selon 
la méthode équivalente »). (p. 1304) : sur Ce sous-amendement 
n° 39 à l'amendement n° 8, accepte le sous-amendement n° 108 
de M. René Monory (Calcul du taux d'intérêt selon la méthode 
« actuarielle »). Sur ce même amendement n° 8, accepte le sous-
amendement n° 91 de M. René Monory (Mention, dans l'offre, 
des stipulations, assurances et sûretés réelles ou personnelles 
exigées, qui conditionnent la conclusion du prêt), s'oppose au 
sous-amendement n° 40 de M. Robert Laucournet (Evaluation 
du coût des sûretés personnelles exigées qui conditionnent la 
conclusion du prêt) et accepte le sous-amendement n° 41 de 
M. Robert Laucournet (Mention dans l'offre des délais de validité 
de celle-ci et de son acceptation). Article 7 (p. 1305) : son 
amendement n° 9: rédactionnel; adopté. Article 8: son amen-
dement n° 10: interdiction, jusqu'à l'acceptation de l'offre 
par l'emprunteur, de tout versement au titre de l'opération en 
cause ; adopté. Article 9: son amendement -n° 11: acceptation 
de l'offre, toujours, sous condition suspensive de la conclusion 
du contrat en vue duquel le crédit a -  été demandé ; retiré au 
profit de l'amendement n° 92 de M. René Monory (Acceptation 
de l'offre, toujours, sous condition suspensive ; possibilité pour 
les parties de convenir d'un délai plus long que celui de 
droit commun). (p. 1306) : s'oppose aux amendements de 
M. Robert Laucournet n° 42 (Maintien des conditions du prêt 
dans les termes de l'offre préalable « pour une durée minimale 
de quatre mois à compter de son acceptation »), n° 43 (Proroga-
tion de l'offre préalable c pour une durée minimale de deux 
mois » si le contrat de prêt n'est pas encore établi) et n° 44 
(Notification par le prêteur à l'emprunteur de l'expiration des 
délais des taux d'intérêt qui deviendront applicables). Article 10 
(p. 1308) : son amendement n° 12 : suppression de cet article 
pour coordination ; adopté. •Article 11: son amendement n° 13: 
rédactionnel ; adopté, Article additionnel : accepte l'amendement 
n° 47 de M. Robert Laucournet (Remboursement par l'emprunteur 
de la totalité des sommes effectivement versées par le prêteur 
lorsque le contrat de prêt n'est pas conclu dans les délais ou 
est résolu ; mention dans l'offre préalable des frais d'études 
qui peuvent être retenus et dont le montant maximal est fixé 
par décret). (p. 1309) : sur cet amendement, accepte le sous• 
amendement n° 93 de M. René Monory (Suppression des dispo-
sitions de l'amendement prévoyant la mention des frais d'études 
d-ans l'offre préalable). Article 12 : son amendement n° 14: 
rédactionnel ; adopté. Accepte l'amendement n° 48 de M. Robert 
Laucournet (Possibilité dans le contrat de prêt d'interdire les 
remboursements égaux ou inférieurs à 10 p. 100 du montant 
initial du prêt, sauf s'il s'agit de son solde). Article 13 (p. 1310): 
son amendement n° 15 : rédactionnel ; adopté. Article addition-
nel son amendement n° 16: fixation par décret du montant 
des intérêts majorés dus lorsque le prêteur accorde des délais 
de paiement à l'emprunteur ; retiré au profit dé l'amendement 
n° 49 de M. Robert Laucournet (Fixation, à deux points de 
plus que le taux d'intérêt du prêt, du montant des intérêts 



379 	 TABLE NO MINATIVE 	 PIL 

de retard dus lorsque le prêteur accorde des délais de paie-
ment) de préférence à l'amendement n° 94 de M. René 
Monory (Possibilité pour le prêteur de demander une indemnité, 
selon un barème déterminé par décret, lorsqu'il n'exige pas 
le remboursement immédiat du capital restant dû ou lorsqu'il 
accepte des reports d'échéances à venir). (p. 1311): s'oppose 
aux amendements n° 70 de M. Bernard Parmantier et plusieurs 
de ses collègues (Possibilité par ordonnance du juge des 
référés de suspendre l'exécution des obligations du débi-
teur, notamment en cas de licenciement), n" 68 de M. Charles 
Lederman et pluSieurs de ses collègues (Non-application des 
dispositions concernant la défaillance de l'emprunteur lorsque 
celui-ci ou son conjoint perd son emploi pour un motif autre , 
qu'une faute lourde ; possibilité de suspendre 'l'exécution- du 
contrat) et n° 65 de M. Bernard Legrand (Non-application des 
dispositions concernant la défaillance de l'emprunteur au cas 
où celle-ci est due au chômage pour suppression d'emploi, 
l'emprunteur ayant obligatoirement contracté une assurance 
dans ce domaine ; report des échéances si une assurance chô-
mage n'a pie être contractée). Selon l'article 1244 du code civil, 
les juges peuvent, en considération de • la position du débiteur 
et compte tenu de la situation économique, accorder pour le 
paiement des délaii « sans toutefois dépasser un an -» et sur-
seoir à l'exécution des poursuites ; la compétence du juge des 
référés en cas d'urgence. Article 14 (p. 1313) : accepte l'amen-
dement n° 50 de coordination de M. Robert Laucournet. 
Article 15: accepte l'amendement n° 51 de coordination de 
M. Robert Laucournet ; con amendement n° 17 : possibilité pour le 
prêteur de réclamer à l'emprunteur, en cas de défaillance de 
celui-ci, le remboursement, sur justification, des frais occasionnés 
par la défaillance ; exclusion de tout remboursement forfaitaire 
de frais dtrecouvrement ; adopté. Sur cet amendement, s'oppose 
au sous-amendement n° 52 de M. Robert Laucournet (Possibilité 
pour le prêteur de réclamer à l'emprunteur le remboursement 
des frais « taxables »). Intitulé avant l'article 16 (p. 1314) : 
son amendement n° 18 de coordination ; « Chapitre II .» ; 
adopté. Article 16 :' son amender ► ent n' 19 : application aux 
promesses unilatérales de vente des dispositions prévoyant l'uti-
lisation d'un écrit, pour constater l'existence d'un contrat et 
indiquer les modalités de paiement du prix ; adopté. Article 17 : 
son amendement n° 20 : rédactionnel ; adopté. Sur cet amende-
ment, accepte le sous-amendement n° 107 rédactionnel de-
M. René Monory. (p. 1315) : accepte les amendements de 
M. Robert Laucournet n° 85 (Durée de validité de la condition 
suspensive sous laquelle est conclu un acte mentionnant que 
le prix est payé, directement ou indirectement, à l'aide d'un 
ou plusieurs prêts), n° 86 (Suppression de certaines dispositions 
pour coordination) et n° 87 (Au cas où la condition suspensive 
n'est pas réalisée, remboursement immédiat et intégral de toute 
somme versée d'avance par l'acquéreur à l'autre partie, sans 
retenue ni. indemnité). Article 18 : son amendement n° 22 
identique à l'amendement n" 88 de M., Robert Laucournet : 
suppression de cet article dont le contenu a été précédemment 
discuté ; adopté. Article 19 : son amendement n° 23 : rédac-
tionnel ; adopté. (p. 1318) : son amendement n° 24 identique 
à l'amendement te 53 de M. Robert Laucournet : de coordina-
tion ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 106 de M. Auguste 
Chupin, soutenu par M. Daniel Millaud (Obligation de donner à 
la condition suspensive une forme écrite, dans les contrats de 
travaux). S'oppose à l'amendement n° 89 de M. Jean Francou, 
soutenu par M. Daniel Millaud (Non-application des nouvelles 
dispositions aux contrats de travaux lorsque le montant unitaire 
.de ces opérations est inférieur à 20 p. 100 du chiffre fixé en' 
exécution de la loi du 10 janvier 1978 relative à l'information 
et à la protection des consommateurs dans le domaine de 
certaines opérations de crédit). Article 20 (p. 1317): son amen-
dement n° 25 : suppression de cet article pour coordination ; 
adopté. Article 21 : son amendement n° 26 identique à l'amen-
dement n° 55 de M. Robert Laucournet : suppression de cet 
article prévoyant la suspension de l'exécution du contrat de prêt 
jusqu'à la solution du litige ; adopté. Amendement n° 69 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Possibilité 
pour le tribunal, jusqu'à la solution du litige, de suspendre 
l'exécution de contrats de prêts destinés à financer des ouvrages 
ou des travaux immobiliers au moyen « d'un contrat de pro-
motion, de construction, de maîtrise d'ceuvre ou d'entreprise »). 
Articles additionnels (p. 1318); accepte l'amendement re 74 
de M. Robert Laucournet (Publicité des contrats de location-
vente ; mentions obligatoires). Sur cet amendement, son sous-
amendement n° 99: mention, si la publicité comporte un ou 
plusieurs éléments chiffrés, de la durée du bail, du coût annuel 
et du coût total de l'opération ; adopté. Accepte les amendements 
n° 75 (Contenu de l'offre en cas de location-vente ; cas des 
contrats de location assortis d'une promesse de vente) et n° 76 
(Procédure d'acceptation de l'offre en cas de location-vente) de 
M. Robert Laucournet. (p. 1319) : accepte l'amendement n° 77 
de M. Robert Laucournet (Application de l'interdiction des ver- 

sements anticipés aux contrats de location-vente). Sur cet amen-
dement, son sous-amendement n° 101: interdiction faite au 
preneur, jusqu'à l'acceptation de L'offre, d'effectuer tout dépôt, 
de souscrire ou avaliser tout effet de commerce, de signer tout 
chèque ou autorisation de prélèvement au profit du bailleur ; 
adopté. Accepte l'amendement n° 78 de M. Robert Laucournet 
(Impossibilité pour le bailleur, en cas de défaillance du preneur, 
à l'occasion d'une location-vente, d'exiger la remise du bien, sans 
remboursement de la part des sommes versées correspondant à 
la valeur en capital). Sur cet amendement, son sous-amendement 
n° 102: suppression des dispositions de l'amendement prévoyant 
que cette part est fixée suivant un barème déterminé par 
décret ; adopté. (p. 1320) : accepte l'amendement n° 79 de 
M. Robert Laucournet (Application, en cas de location assortie 
d'une promesse de vente, des dispositions prévoyant que l'acte 
constatant la levée de l'option est conclu sous la condition 
suspensive d'obtention des financements ; si la condition n'est 
pas réalisée, restitution par le bailleur de toute somme versée 
par le preneur à l'exception des loyers et des frais de remise 
en état du bien). Intitulé avant l'article 22: son amendement 
n° 27 : coordination ; t Chapitre III » ; adopté. Article 22 : 
accepte l'amendement n° 80 de coordination de M. Robert 
Laucournet. S'oppose à l'amendement n' 56 de M. Robert Lau-
cournet (Aggravation des peines prévues à l'encontre de l'annon-
ceur pour le compte de qui est diffusée une publicité non 
conforme aux nouvelles dispositions). S'oppose à l'amendement 
n" 95 de M. René- Monory (Application aux infractions relatives 
à la publicité, relevées dans le cadre de la présente loi, des 
dispositions de la loi du 27 décembre 1973 d'orientation du 
commerce et de )'artisanat). (p. 1321) : sur cet amendement, son 
sous-amendement n" 104: application, comme sanction, des 
dispositions de la loi du 27 décembre 1973 concernant la diffusion 
d'une ou plusieurs annonces rectificatives ; rejeté. Article 23 : 
accepte l'amendement n° 58 de M. Robert Laucournet (Applica-
tion aux contrats de location-vente des dispositions prévoyant 
des sanctions à l'encontre du prêteur ou du bailleur qui ne 
respecte pas l'une des obligations qui lui sont imposées). Son 
amendement n° 29: sanctions prévues en cas d'absence de date 
ou de date fausse sur l'acceptation de l'offre de contrat de 
location-vente ; adopté. (p. 1322) : accepte les amendements de 
coordination n°' 81 et 82 de M. Robert Làucournet. Article 24 : 
accepte l'amendement n° 83 de coordination de M. Robert 
Laucournet ; sur cet amendement, son sous-amendement n° 105 
de coordination ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 60 de 
M. Robert Laucournet (Renforcement des sanctions prévues pour 
le prêteur qui accepte de recevoir un versement anticipé). 
Article 25: accepte les amendements de coordination n°' 61, 
84 et 62 de M. Robert Laucournet. Article additionnel (p. 1323): 
accepte l'amendement n° 96 de M. René Monory (Constatation 
et poursuite -des infractions aux dispositions de la présente 
loi dans les mêmes conditions que celles prévues par la loi 
du 10 janvier 1978 relative à la consommation). Intitulé avant 
l'article 26 : son amendement n° 31 : coordination ;_ « Cha-
pitre IV » ; adopté. Article additionnel : son amendement n° 32 : 
interdiction de l'émission des lettres de change et billets à 
ordre relatifs à des prêts' immobiliers ; retiré au profit de l'amen-
dement n° 97 de M. René Monory (Application des dispositions 
du code de commerce, ayant pour effet de rendre nulles les 
lettres de change souscrites par les non-commerçants, aux lettres 
de change et billets à ordre souscrits ou avalisés par les 
emprunteurs à l'occasion des opérations de crédit immobilier). 
Article 26 (p. 1324) : son amendement n° 33 rédactionnel ; 
adopté. Article 29: l'édition du code de la construction publié 
récemment ; les références qui figurent dans les dispositions en 
discussion. Article additionnel : accepte l'amendement n° 64 de 
M. Robert Laucournet (Application de la présente loi dans les 
territoires d'outre-mer, sous réserve de la consultation de leurs 
assemblées territoriales, et à Mayotte). 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues relative à la protection des vie-
times d'agressions sexuelles, et notamment de viol (n" 324, 381 
et 445). — Suite de la discussion [28 juin 1978]. Article 1" : 
Article 333 du code pénal (p. 1846) : se déclare défavorable à 
l'amendement n° 3 de Mme Hélène Luc et plusieurs de- ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman (Peines prévues, 
lorsque les viols sont commis en groupe, pour ceux qui, sans 
être auteur ou complice, n'auraient pas pris la défense de la 
victime). Article 5 : Article 306 du code de procédure pénale 
(p. 1861) : s'oppose à l'amendement n° 22 de Mme Monique 
Pelletier (Huis clos de droit à la demande de la victime partie 
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civile ou de l'une des victimes parties civiles, en cas de pour-
suites pour viol ou attentat à la pudeur). La décision de l'une 
des victimes ne doit pas s'imposer aux autres. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
Article l er  (p. 3135): l'adoption d'un article additionnel avant 
l'article 1" supprimant la taxe foncière sur les propriétés 
bâties e la taxe foncière sur les propriétés non bâties. On ne 
peut plus parler des c quatre vieilles n. Amendement n° 38 
de M. Lionel de Tin_ guy (Fixation librement, par les conseils 
municipaux, en 1981, 1982 et 1983, des taux des taxes foncières, 
de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; possi-
bilité de faire varier les taux des quatre taxes d'un même 
pourcentage ; possibilité de réduire d'un même pourcentage 
l'écart constaté entre le taux des impôts de la commnne et 
le taux moyen des impôts communaux dans lè département). 
(p. 3138) : se déclare défavorable à l'amendement n° 177 de 
M. Maurice Papon (Suppression de cet article tendant à donner 
pleine liberté aux conseils municipaux, aux conseils généraux 
et aux instances de coopération intercommunale, à compter du 
1" janvier 1979, pour voter directement chaque année les taux 
des taxes). Article 2 (p. 3141) : se déclare défavorable à l'amen-
dement n° 178 de M. Maurice Papon (Suppression de cet article 
créant un lien entre le taux de la taxe professionnelle et le taux 
moyen des autres .  taxes). (p. 3142) : le travail d'adaptation 
doit être realisé au cours d'un nouvel examen au sein des 
commissions. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. 	Seconde 
délibération (p. 3288) e l'examen du projet de loi au sein du 
Parlement, dans des conditions normales, permettrait une mise 
au point nécessaire. S'oppose à la demande de seconde délibé-
ration. Article 1" A (p. 3302): s'oppose à l'amendement n° 1 
de M. Maurice Papon (Suppression de cet article instituant une 
taxe foncière annuelle sur les propriétés bâties et non bâtieS, 
calculée sur la base de la valeur vénale déclarée par les proprié-
taires ; supprimant les taxes foncières actuelles sur les pro-
priétés bâties et non bâties). Il ne s'agit que d'une nouvelle 
forme de calcul de l'impôt foncier. La perte de recettes pour 
l'Etat pourrait être compensée par une diminution des subven-
tions aux communes. Une proposition de loi déposée pour per-
mettre aux communes d'acquérir une indépendance financière 
n'aurait aucune chance de venir en discussion. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du codé du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 13, 1973-1979) [11 décembre 1978]. Article 	: 

Article additionnel : article L. 512-7-2 (nouveau) du code du tra-
vail. (p. 4600) : sur l'amendement n° 38 de M. Louis Virapoullé 
(Reprise des dispositions proposées par l'article L. 514-3, rela-
tives aux mesures à prendre lorsqu'un conseil de prud'hommes 
ne peut se constituer ou ne peut fonctionner pour quelque 
cause que ce soit), se déclare favorable au sous-amendement 
n° 137 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Suppression de la 
disposition tendant à permettre la désignation par la cour d'appel 
d'un tribunal d'instance pour connaître des affaires inscrites 
au rôle d'un conseil de prud'hommes qui ne pourrait se cons-
tituer ou fonctionnel.). Sur ce même amendement, son sous-
amendement n° 249: possibilité de désignation d'un tribunal 
d'instance « à défaut » de l'existence d'un autre conseil de 
prud'hommes ; adopté. — Article additionnel : article L. 512-7-4 
(nouveau) (p. 4601) : sur l'amendement n" 40 de M. Louis 
Virapoullé (Possibilité de dissolution des conseils de prud'hommes 
dans le cas d'interruption durable de leur fonctionnement ou 
de difficulté grave ; organisation des élections et procédure 
à suivre en attendant l'installation du nouveau conseil), son 
sous-amendement n° 250, de coordination : jusqu'à l'installation 
du nouveau conseil, saisine du conseil de prud'hommes ou, 
« à défaut », du tribunal d'instance le plus proche du domicile 
du demandeur ; adopté. — Article L. 513-1 (p. 4606) : se' déclare 
opposé à l'amendement n° 10 de M. André Rabineau (Nouvelle 
définition du personnel d'encadrement, par référence aux 
conventions collectives et à la récente jurisprudence de la Cour 
de cassation). 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. Article 1" 
(suite) : Article L. 513.4-A du code du travail (p. 4630) : 
se déclare favorable à l'amendement n° 232 de M. Robert 
Boulin (Fixation par décret des conditions de déroulement 
du scrutin qui peut avoir lieu pendant le -temps de travail ; 
obligation pour l'employeur d'autoriser les salaries à s'absenter, 
sans aucune diminution de rémunération); sur cet .amendement, 
son sous-amendement n° 253: déroulement du scrutin, obli-
gatoirement, pendant le temps de travail; adopté. — Arti-
cle L. 513.5 (p. 4636) z. s'oppose à l'amendement n° 223 de M. Jean 
Béranger et plusieurs de ses collègues (Election des conseillers 
prud'hommes salariés sur des listes établies par les organisations  

syndicales les plus représentatives au plan national). Une partie 
importante des électeurs ne pourrait présenter des candidate 
qui ne seraient pas affiliés à un quelconque syndicat. — Arti-
cle L. 5110-1 (p. 4660) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 75 de M. Louis Virapoullé. (Attribution du local néces-
saire au conseil de prud'hommes par le département Où il est 
établi; impossibilité pour une commune de repÉendre un 
local qu'elle aurait préalablement mis à la disposition du conseil, 
sauf à la demande expresse du département). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à la 
Cour de cassation (n° 89, 1978-1979) [18 décembre 1978]. 
Article 2 bis : Article L. 131-6 du code de l'organisation 
judiciaire (p. 4925) : se déclare favorable à l'amendement n° 3 
de M. Pierre Marcilhacy (Rejet par la formation restreinte des 
pourvois qui ne reposent sur aucun moyen sérieux et précis 
« arguant de la violation d'une règle de droit »). Se déclare 
défavorable à l'amendement n° 4 de M. Jean-Paul Mourot 
(Rejet par la formation restreinte des pourvois qui ne reposent 
sur aucun moyen sérieux « même invoquant un cas de cassation 
légalement admissible n). 

— Projet de loi relatif aux droits grevant les lots d'un 
immeuble soumis au statut de la copropriété (n° 90, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4926) : la simplification des formalités imposées actuel-
lement par le statut de la copropriété. La définition du lot 
copropriété ; les parties communes. Désormais, les transferts de 
copropriété ne concerneront, pour la publicité foncière,•que la 
partie privative. La modification des garantieS données à des 
créanciers inscrits ; les possibilités de recours. Article additionnel 
après l'article 9 : Article 17 de la loi du 10 juillet 1965 fixant 
le statut de la copropriété des immeubles bâtis (p. 4927) : 
s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Henri Caillavet, soutenu 
pat M. Auguste Billiemaz (Obligation pour le syndic d'être un 
administrateur de biens inscrits au registre du commerce, clans 
le cas de copropriété de plus de dix appartements). 

PINTAT (Jeeer-Fneetçois), sénateur de la Gironde (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Membre du Parlement européen. 
Est nommé membre du comité national interprofessionnel pour 

les économies d'énergie [28 juin 1978] (p. 1840). 

DEPOTS 
- Rapport d'information, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
fait au nom de la commission des affaires économiques et du 
Plan, sur la mission effectuée à Istanbul du 19 au 25 septem-
bre 1977 pour suivre les travaux de la e conférence mondiale 
de l'énergie (n° 251, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-
verbal à la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adapté par l'Assemblée nationale. Energie 
(n° 76, tome IV, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 
Questions orales avec débat : 	 • 
N° 76, posée le 23 juin 1978 (p. 1642), à M. le ministre de 

l'industrie : l'énergie (politique européenne). — Discutée, 
avec les questions n` 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean 
Cluzel, le 92 de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, 
n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 
de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palmero, n" 101 
de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 de 
M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt, le 24 octo- 
bre 1978 (p. 2826) : à la veille des élections européennes, les 
gouvernements doivent préciser leur doctrine. L'attention portée, 
par la France, à l'industrialisation et à la fourniture de l'énergie. 
Les piliers du 'marché commun européen ,jusqu'en 1973 : 
libéralisation des échanges, stabilité du système monétaire, 
approvisionnement en énergie à bon marché ; la crise due à 
la disparition de ces atouts. L'extension du chômage en Europe. 
Les remèdes nationaux que la France compte apporter à une 
situation de dimension européenne. L'analyse faite dans le 
rapport sur l'adaptation du VII' Plan. L'objectif retenu : 
« l'adaptation de notre industrie à une concurrence interna-
tionale de plus en plus sévère s ; le lien qui existe entre la 
politique industrielle de la France et la politique industrielle de 
la communauté économique européenne. Le libre-échange n'est 
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plus suffisant pour faire face au nouvel ordre économique 
mondial. Il faut fixer aux concurrences extérieures les conditions 
et les limites indispensables pour qu'elles demeurent loyales 
et supportables. L'amorce d'une action communautaire politique 
industrielle : l'application de mesures de sauvegarde et l'ouver-
ture des négociations avec les fournisseurs extérieurs. La ,  néces-
sité de promouvoir des activités nouvelles plus productives pour 
éviter que l'Europe ne prenne un retard croissant dans la 
compétition mondiale et fournir un marché intérieur suffisant 
pour rentabiliser les investissements faits. L'échec de Concorde 
démontre les limites d'une simple coopération ; le succès de 
l'Airbus montre les avantages' d'une véritable intégration. La 
mise sur pied de stratégies communes et la nécessaire fin du 
nationalisme technologique. (p. 2827) : la fermeté de la France 
pour contribuer à l'élaboration de ces actions communes. Les 
mesures proposées par le commissaire Davignon ; les mesures 
visant à la restructuration des secteurs en crise et le renfor-
cement des secteurs porteurs d'avenir. La politique industrielle 
communautaire est le complément indispensable du projet moné-
taire européen défini à Brême. La politique énergétique ; les 
travaux de la conférence mondiale de l'énergie d'Istambul. La 
nécessité d'inscrire les politiques nationales dans le cadre de 
règles fondamentales européennes. Le rapport d'André Colin 
sur la nécessité d'une action européenne. Le retard Sur les 
objectifs définis en 1974 pour la réduction de la dépendance 
énergétique de la communauté en 1985. Le manque de volonté 
politique des Neuf : la comparaison entre les orientations 
définies par le Conseil européen de Rome des 1°' et 2 décem-
bre 1975 et la déclaration du Conseil européen de Brême des 
5 et 6 juillet 1978, .Les avertissements de l'assemblée euro-
péenne et les initiatives de la commission européenne ; le manque 
de volonté du conseil de l'énergie des Neuf. La crise de 
l'énergie n'est pas derrière nous, niais devant nous. (p. 2828) : 
le rapport du club de Rome présenté par Thierry de Monbrial. 
La dépendance des institutions communautaires vis-à-vis du 
Conseil. Le rôle que pourra jouer la prochaine assemblée euro-
péenne élue au suffrage direct. (p. 2830) : les initiatives indus-
trielles françaises sur le plan européen doivent être plus affir-
mées. Les économies d'énergie et la politique nucléaire française. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978] (p. 1545) : l'attachement des Français aux 
libertés communales. La complexité croissante de la gestion des 
communes. Leurs difficultés budgétaires. La nécessité d'un véri-
table statut des élus locaux. Le déséquilibre dans la repré-
sentation sociologique de la cité : la sous-représentation des 
salariés ; l'égalité des chances. La démocratisation de l'accès aux 
responsabilités locales. La remarquable étude du groupe de 
travail sur le statut de l'élu local, constitué au sein de la 
commission des lois. Le crédit de temps ou l'autorisation 
spéciale d'absence ; les compensations financières ; la retraite ; 
la formation des élus locaux. La loi de 1971 sur la formation 
professionnelle continue : l'aide financière de l'Etat subordonnée 
à l'agrément des stages ; le rôle que cette loi pourrait jouer 
pour la formation des élus locaux. Les finances locales : le rôle 
des collectivités locales dans les dépenses d'équipement et d'in-
vestissement du pays. La nécessité d'accompagner- les transferts 
de pouvoirs d'un transfert de ressources. Les aménagements 
apportés au régime de la fiscalité locale depuis 1959. Le pro-
gramme de Blois. Le remboursement de la TVA payée par les 
communes sur leurs travaux d'équipement. Les subventions de 
l'Etat. (p. 1546) : une garantie de ressources pour les communes 
les plus démunies. La modulation séparée de chacun des quatre 
impôts locaux. La nécessité pour les communes de bénéficier 
d'impôts évolutifs liés à Pactitité économique : les possibilités 
offertes par l'IRPP, la TVA, la taxe sur l'essence. L'exemple 
allemand. Les regroupements de communes : la nécessité de la 
coopération intercommunale librement consentie. Le refus de 
la fusion autoritaire. L'encouragement au développement des 
SIVOM. L'évolution nécessaire, des mentalités. La fixation des 
responsabilités au niveau le plus proche possible des citoyens. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie 
Industrie [27 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis 

(p. 3729) : l'importance de l'énergie pour la vie économique 
et sociale du pays ; le rapport spécifique sur le problème de 
l'énergie fait par la commission des affaires économiques et 
du Plan. (p. 3730) : l'augmentation mondiale des besoins éner-
gétiques ; la fin des produits énergétiques fossiles et la néces-
sité de recourir aux techniques de pointe. La complexité et 
le temps qu'il faut pour mettre au point ces techniques de 
pointe. La nécessité de définir à l'échelle des continents des  

plans énergétiques pour éviter les troubles qu'entratnerait une 
rupture majeure de l'approvisionnement énergétique. L'affecta-
tion importante des crédits de paiement à l'énergie dans le 
budget de l'industrie. La politique pétrolière du Gouvernement ; 
l'idée de ne pas dépendre d'une seule source d'approvisionnement 
et de compense,r par des exportations de biens d'équipements 
nos importations de produits pétroliers. Les exemples de la 
compagnie mexicaine des pétroles, Pemex, de Total et de 
l'institut français des pétroles en Chine. Les conséquences écono-
miques de l'abandon progressif du pétrole comme source éner-
gétique. (p. 3731) : les préoccupations vis-à-vis de la situation 
financière des compagnies françaises. Les avantages du système 
semi-protectionniste mis en place par la France. Le problème 
des rabais autorisés. Le bond spectaculaire de la production 
électro-nucléaire, le retard toutefois pris par notre programme 
nucléaire. Les solutions à apporter à cette situation qui pourrait 
créer un défaut de fourniture d'électricité ou la contrainte 
de recourir à d'autres sources de production. L'importance des 
économies d'énergie réalisées par la France ; elles vont réclamer 
maintenant plus d'imagination et d'innovation et vont donc 
coûter plus cher. L'approbation de la politique énergétique 
gouvernementale. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4270) : l'augmentation des 
dépenses de fonctionnement de la police nationale. (p. 4271) : 
elle permettra la réalisation des mesures de recrutement pro-
mises par le Premier ministre le 7 janvier 1978. Ceci ne fera 
pas disparaître le sentiment d'insécurité qui règne en France, 
La place de la police est liée au phénomène d'urbanisation. 
La nécessité de développer l'îlotage. Une meilleure utilisation 
des forces de police remédierait au manque d'effectifs. Les 
tâches administratives confiées aux inspecteurs et aux commis-
saires. L'insécurité qui se développe dans les lieux de vacances ; 
l'insuffisance des effectifs de CRS envoyés en renfort pendant 
les mois d'été. La satisfaction devant le rôle des brigades de 
mineurs et des centres de loisirs de jeunes animés par les CRS 
sur les plages. Le remplacement du fonds d'action locale par 
la dotation globale de fonctionnement. La nécessité de concours 
particuliers pour les stations touristiques. La réussite de la police 
dans les opérations de lutte contre le grand banditisme; le 
drame survenu le 31 juillet 1978 devant l'ambassade d'Irak. Les 
« bavures » ternissent l'image de notre police et doivent être 

. réprimées. L'équilibre à trouver entre l'action préventive et 
l'action répressive. Le budget de la sécurité civile ; la satis-
faction devant la mise en service du premier DC. 6 « bombardier 
d'eau ». Le nombre et la localisation des incendies de forêt ; 
la nécessité de développer la prévention La France dispose 
d'une des meilleures polices du monde et de l'un des meilleurs 
services de lutte contre l'incendie ; la nécessité de leur accorder 
.plus de moyens matériels. 

PISANI (Enoltnn), sénateur de la Haute-Marne (S.). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DEPOT 

Rapport d'information fait en application des dispositions 
de l'article 22, 1" alinéa, du règlement du Sénat, au nom de 
la commission des affaires économiques et du Plan, de la com-
mission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées et de la commission des affaires sociales sur les enjeux 
et les conditions des équilibres extérieurs de la France {n" 31, 
1978-1979) [13 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2057, posée le 12 septembre 1977 [JO Débats 20 sep-

tembre 1977] (p. 2201), à M. le ministre de l'industrie, du 
commerce et de l'artisanat : les chirurgiens (sauvegarde de 
l'industrie française des instruments de chirurgie). — Réponse 
de M. Jean-Pierre Pronteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie), le 28 avril 1978 
(p. 666, 667). 

N° 2163, posée le 13 avril 1978 (p. 453), à M. le ministre 
de l'agriculture : les exploitants agricoles (cumul d'activités 
agricole, secondaire ou tertiaire). — Réponse de M. Joël Le 
Theule, ministre des transports en remplacement de M. Pierre 
Méhaignerie, ministre de l'agriculture, le 23 juin 1978 (p- 1711, 
1712). 
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N° 2224, posée le 25 mai 1978 (p. 1032), à M. le ministre de 
l'intérieur : les communes (problèmes créés par les fusions et 
associations de communes). 

Questions orales avec débat : 

N° 38, posée le 13 avril 1978 (p. 428); à M. le ministre de 
l'intérieur : les associations. 

N° 39, posée le 13 avril 1978 (p. 428), à M. le ministre des 
affaires étrangères : les pays en voie de développement. 

N° 66, posée le 19 mai 1978 (p. 888), à M. le ministre des 
affaires étrangères : la Communauté économique européenne 
(CEE). 

N° 119, posée le 3. octobre 1978 (p. 2339), à M. le ministre 
de l'industrie : le pétrole. 

N° 120, posée- le 3 octobre 1978 (p.. 2339), à M. le ministre 
de l'agriculture : les exploitations agricoles. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-

tation du VII' Plan [13 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4703) : le concept de planification, condition de l'autonomie. 
Les causes internationales de la crise : le désordre monétaire, 
le renchérissement des matières premières et l'apparition de 
pays sous-développés accédant à la production de certains biens.' 
(p. 4704) : le risque d'être les greniers où s'approvisionneront 
les pays sous-développés qui concurrenceront notre industrie. 
Le dialogue Nord-Sud ; l'absence de dialogue Est-Ouest ou Est-
Sud et le risque de les escamoter. Les caractères aggravants 
de la crise économique en France. Notre dépendance énergé-
tique. Le déséquilibre de notre appareil industriel. La fragilité 
de notre balance des comptes; le caractère dérisoire des voyages 
de nos ministres pour négocier à l'étranger ; l'exemple de la 
République fédérale d'Allemagne. L'aspect monétaire de la crise 
française ; la fragilité constante de notre monnaie. Le système 
monétaire européen et son caractère uniquement monétariste. 
Le problème agricole français ; l'annonce d'une loi d'orientation 
agricole et l'absence de mesures dans le rapport d'adaptation. 
(p. 4705) : la nécessité d'avoir une politique agricole pour chaque 
type de produits. La forêt et l'action du Fonds forestier national ; 
l'absence de coupes rationnelles. L'élargissement de la Commu-
nauté économique européenne ; le problème se pose au niveau 
des conditions économiques de l'élargissement, notamment pour 
la région du Midi. La dégradation de la situation de l'emploi ; 
la croissance ne résoudra pas le problème de l'emploi. La 
réduction de la semaine de ' travail ; les cumuls de retraites 
et d'activités diverses ; l'exemple des personnes âgées qui, faute 
d'une retraite, restent à la terre. Le développement de l'infor-
matique et son influence dans les relations de l'homme et de 
son travail. La réductiqn du travail et le maintien du salaire : 
le Gouvernement s'en tient toujours à une stratégie de défense. 

PLANTIER (MAualcE), secrétaire d'Etat aux anciens combat- 
tants (nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) 
[JO Lois et décrets 6 avril 1978, p. 1539]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 
M. Jean Cauchon (n° 2161) : la célébration du soixantième 

anniversaire de l'armistice de 1918 [30 juin 1978] (p. 1947) : 
l'importance de l'anniversaire du 11 novembre 1918. Ce jour 
doit être, pour M. le Président de la République, la journée 
nationale du souvenir et des anciens combattants. La partici-
pation des associations d'anciens combattants ; les promotions 
exceptionnelles dans les ordres nationaux de la Légion d'honneur 
et du Mérite. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Réponse à M. Jean 

Cluzel (p. 4398) : le contingent supplémentaire de croix de la 
Légion d'honneur pour les anciens combattants de 1914-1918. 

Réponse à M. Robert Schwint : sa position inchangée sur le 
rapport constant ; l'engagement pluriannuel demandé au Gou-
vernement; les pensions de veuves. 

Réponse à M. Louis Martin (p. 4400) : les signes de résurgence 
du nazisme ; son communiqué de protestation contre la diffusion 
de l'interview de Darquier de Pellepoix ; son interventjon en 
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faveur de la programmation à la télévision de la série Holo-
causte ; l'organisation, à son initiative, de la prpjection d'une 
partie de ce film à l'Assemblée nationale. 

Réponse à M. Charles Ferrant (p. 4402) : les orphelins infirmes: 
leur droit à l'allocation ; les prêts sociaux. La retraite mutua-
liste. La campagne double pour les anciens combattants d'Afrique 
du Nord ; la suppression de la mention « hors guerre » sur 
leurs titres de pension ; la prorogation du délai de présomption 
.de maladies dues au service. 

Réponse à MM. Robert Schwint, Louis Martin et Noël Bernier 
(p. 4404) : la célébration du 8 mai ; le 11 novembre, jour de 
commémoration commune ; les modes de célébration autres que 
le recours au jour férié : la sensibilisation des jeunes au sens 
du combat de 1939-1945. 

Réponse à M. Noël Bernier : les travaux du groupe constitué 
par la commission tripartite sur le rapport constant. 

Réponse à M. René Touzet (p. 4406) : le retard de la publi-
cation des listes d'anciens combattants d'Afrique du- Nord; 
l'insuffisance du personnel et l'affectation de jeunes du contin-
gent. Le critère de rattrapage. La célébration du 8 mai. 

Réponse à M. Jacques Coudert (p. 4407) : les délais de déli-
vrance des cartes du combattant ; le personnel des offices 
départementaux. 

Réponse à M. Fernand Lefort (p. 4409) : l'usage exclusif de 
la notion de « déportation » pour l'internement dans les camps 
d'extermination. La saisine de la justice à propos de l'interview 
de Darquier de Pellepoix. Le dispensaire de la fédération natio- 
nale des déportés, internés, résistants et patriotes. 

Réponse à M. Marcel Rudloff (p. 4410) : „l'indemnisation des 
Français incorporés de force dans l'armée allemande ; la diver-
sité des situations; là commission franco-allemande chargée 
d'étudier ce problème, 

Réponse à M. Jean Mercier (p. 4411) : ses propositions pour 
la célébration du 8 mai, suggérées par l'association des combat-
tants volontaires de la Résistance : la sensibilisation des jeunes 
au sens du combat de 1939-1945. Les signes de résurgence du 
nazisme ; la mesure d'interdiction de vente d'objets nazis par 
le préfet de Paris. 

Les grandes questions abordées dans ce débat : le rapport 
constant : l'augmentation des pensions ; la croissance du pou-
voir d'achat ; la référence au traitement des fonctionnaires et 
les mesures catégorielles prises en faveur des fonctionnaires. 
La suppression des forclusions et du « butoir » : l'indemnisation 
améliorée des invalidités importantes. (p. 4412) : les travaux de 
la commission tripartite. Les amendements tendant à modifier 
l'indice de référence. Les améliorations décidées en faveur des 
pensions de veuves ; l'amendement prévu lors de la deuxième 
délibération pour améliorer les pensions d'ascendants. Le pro-
blème des enfants blessés par engins de guerre. L'application 
du régime des internés résistants, aux anciens internés du 
camp de Tambow ; le problème des camps annexes. Les aveugles 
de la Résistance. Sa fonction de porte-parole des anciens combat-
tants ; le sens de leur combat. 

Réponse à M. Etienne Dailly (p. 4413) : le résultat de son 
entretien avec Mme Simone Veil pour le relèvement du plafond 
de la retraite mutualiste des anciens combattants. 

Réponse à M. Robert Schwint (p. 4414) : l'indice des pen-
sions de veuves. L'augmentation annoncée de la pension des 
ascendants. La campagne double pour les anciens combattants 
d'Afrique du Nord. Le taux d'augmentation des pensions de 1954 
à 1977 : l'érosion monétaire ; les mesures catégorielles accordées 
aux petits fonctionnaires. (p. 4415) : l'augmentation de la valeur 
du point d'indice des traitements de la fonction publique par 
incorporation de l'indemnité de résidence. 

Réponse à M. Louis Jung : la prise en compte de la pension 
d'ascendant dans le calcul du plafond de ressources pour l'octroi 
de l'allocation du fonds national de solidarité. La suppression 
du plafond de ressources pour les pensions d'ascendants. 

Examen des crédits. — ETAT B : réponse à M. Jacques Hubert: 
le projet de décret : la représentation des anciens combat-
tants français de l'étranger au conseil d'administration de l'office 
national des anciens combattants et victimes de guerre. L'attri-
bution des croix de la Légion d'honneur par le ministre de 
la défense. (p. 4416) : réponse à M. Robert Schwint : la repré-
sentation des anciens combattants au Conseil économique et 
social ; le contentieux sur le rapport constant. S'oppose aux 
amendements identiques n° 264 de M. Robert Schwint, n* 263 
de M. Noël Bernier et plusieurs de ses collègues et n° 266 
de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Pierre Gamboa (Suppression des crédits figurant au 
titre IV pour protester contre l'insuffisance des crédits du 
secrétariat d'Etat aux anciens combattants). Article additionnels 
après l'article 76 quater (p. 4418) : l'augmentation des pensions 
d'ascendants. Demande le retrait de l'amendement n' 251 de 
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M. Jean Cluzèl (Augmentation de vingt points de pensions 
d'ascendants). Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amen-
dement n° 251 de M. Jean Cluzel, repris et complété par 
M. Robert Schwint (Augmentation de vingt points des pensions 
d'ascendants ; revalorisation de l'allocation forfaitaire pour tierce 
personne accordée aux aveugles de la Résistance). (p. 4419) : 
demande le retrait de l'amendement n° 255 de MM. Jean Mer-
cier et Gaston Pams (Substitution, à l'indice 170 servant de 
référence pour la pension d'ancien combattant, de l'indice 175). 
Demande également le retrait des amendements identiques n° 254 
de MM. René Touzet et Bernard Legrand, et n° 262 de M. Noël 
Bernier et plusieurs de ses collègues (Substitution, à l'indice 170 
servant de référence pour la pension d'ancien combattant, de 
l'indice 171) ; oppose à ces amendements l'article 40 de la 
Constitution. 

POHER (ALAIN), sénateur du Val-de-Marne (UCDP). — Pré-
sident du Sénat. 

NOMINATION 

Membre du Parlement européen. 

INTERVENTIONS 

— Ouverture de la seconde session ordinaire du Sénat pour 
19771978 [3 avril 1978] (p. 321) : rappelle les décès de M. Pierre 
Gaudin, sénateur du Var, et de MM. Georges Milh, Pierre de 
Félice, Georges Cogniot et Joseph Renaud, anciens sénateurs, 
et le remplacement de M. Pierre Gaudin par M. Maurice Janetti ; 
rappelle l'élection à l'Assemblée nationale, les 12 et 19 mars 1978, 
de M..Jean Proriol, Mme Marie-Thérèse Goutmann et M. Chris-
tian Lunet de la Malène ; • proclame la vacance du siège de 
sénateur de M. Jean Proriol; réserve la proclamation de la 
vacance des sièges de Mme Marie-Thérèse Goutmann et de 
M. Christian Lunet de la Malène jusqu'à la décision du Conseil 
constitutionnel confirmant leur élection à l'Assemblée natio-
nale ; donne communication de plusieurs décisions du Conseil 
constitutionnel (non contraires à la Constitution • les disposi-
tions de la 4oi de finances rectificative pour 1977 et les dis-
positions de la loi de finances pour. 1978 ; conformité à la 
Constitution des dispositions de la loi relatives à la mensuali-
sation et à la procédure conventionnelle ; non-conformité à la 
Constitution de la loi complémentaire à la loi n° 60-791 du 
2 avril 1960 et relative aux rapports entre l'Etat et l'ensei-
gnement agricole privé). 

— Procès-verbal [3 avril 1978] (p. 322) : donne acte à 
M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances, 
de ses observations sur l'interprétation que le compte rendu 
analytique et le Journal officiel ont donnée de ses propos du 
21 décembre 1977 ; les conditions de travail du Parlement ; 
l'Institut et l'Académie française. 

- 
— Adresse de sympathie aux populations bretonnes [3 avril 

1978] (p. 322). 
— Prononce les éloges funèbres de M. Pierre Petit, sénateur 

de la Nièvre, et de M. Pierre Gaudin, sénateur du Var [11 avril 
1978] (p. 380 à 382). 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Marcilhacy, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, sur la proposition de résolution de MM. Alain Poher, 
Etienne Dailly, Jacques Boyer-Andrivet, Maurice Schumann, André 
Méric, Gérard Minvielle, Paul Guillard, Jean Cauchon; Auguste 
Billiemaz, Jacques Braconnier, Mme Brigitte Gros, MM. Baudouin 
de Hauteclocque, Michel Moreigne, Roland Ruet, Guy Schmaus 
et Raoul Vadepied, tendant à modifier les articles 24, 44 et 45 
du règlement du Sénat (n° 153) [9 mai 1978]. — Article 3 : 
Article 42 du règlement du Sénat (p. 731) : son amendement 
de coordination n° 6, déposé avec les membres-du bureau du 
Sénat et soutenu par M. Etienne Dailly ; adopté. Article 4 : 
Article 44 du règlement du Sénat (p. 732) : son amendement 
d'harmonisation n° 7, déposé avec les membres du bureau du 
Sénat et soutenu par M. Etienne Dailly ; adopté. Article 7 : 
Article 60 bis du règlement du Sénat (p. 734) : son amendement 
n° 8, déposé avec les membres du bureau du Sénat et soutenu 
par M. Pierre Marcilhacy : obligation de scrutin public à la 
tribune à l'occasion du vote sur une déclaration de politique 
générale du Gouvernement ; adopté. 

— Prononce l'éloge funèbre de M. Lucien Grand, sénateur 
de Charente-Maritime [1"r juin 1978] (p. 1082, 1083). 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 
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1978]. — Discussion générale (p. 1083) ; la conférence des pré-
sidents a été unanime à souhaiter que soient abandonnées les 
pratiques gouvernementales qui consistent à déposer des amen-
dement in extremis. 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978] (p. 1498) : le dossier de la réforme des collectivités loca-
les, ouvert depuis plus de quarante ans. L'attente de tous les 
maires de France. 

— Allocution de fin de session [29 juin 1978] (p. 1887) 
l'événement historique du 19 avril 1978 : la déclaration de 
politique générale du nouveau Gouvernement soumise à l'appro-
bation simultanée des deux assemblées. Le chemin parcouru 
depuis dix ans : le référendum de 1969 ; la célébration du 
centenaire du Sénat en 1975 ; la demande d'approbation sur 
une déclaration de politique étrangère, puis une déclaration de 
politique générale. L'article 49 de la Constitution. Le débat 
sur la réforme des collectivités locales : un dialogue exemplaire; 
l'annonce du dépôt du projet de loi-cadre devant le Sénat à 
la rentrée d'octobre. La préparation du débat par les groupes 
de travail des commissions. L'allocution du Président de la 
République aux maires de France le 18 janvier 1978. Le nau-
frage de l'Amoco Cadis : le débat sur les neuf questions orales 
jointes le 11 avril ; la performance que constitue la publication 
du rapport de la commission d'enquête le 29 juin. La défense 
des libertés. Le problème de l'organisation du travail parle-
mentaire. La lenteur du démarrage de la session de printemps. 
Le souvenir de la session budgétaire très difficile de 1977. 
(p. 1888) : les engagements pris depuis par MM. Jacques Chirac 
et Raymond Barre : le délai nécessaire à l'étude des projets en 
commission. Le vote par le Sénat, le 30 octobre 1975, d'une 
proposition de loi constitutionnelle tendant à porter à cent vingt 
jours la durée de la session de printemps. La procédure trop 
rarement utilisée des sessions extraordinaires. La proposition 
de loi de M. Adolphe Chauvin, adoptée en 1975. Son inquiétude 
devant les perspectives de la session d'automne. Les distinc-
tions qui ont récemment honoré le Sénat : la nomination de 
MM. Daniel Hoeffel et Jacques Pelletier comme membres du 
Gouvernement. L'élection de M. Edouard Bonnefous à la charge 
de chancelier de l'Institut de France. Remercie le Premier 
ministre de sa présence en plusieurs occasions au banc du 
Gouvernement. Remercie le secrétaire d'Etat chargé des rela-
tions avec le Parlement ; les fonctionnaires du Sénat ; les 
représentants de la presse. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. Article 
additionnel après l'article lor (p. 1907) : déclare l'amendement 
n° 57 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues (Dépôt 
par le Gouvernement d'un projet de loi garantissant les dépôts 
du livret A des caisses d'épargne ordinaires et de la caisse 
nationale d'épargne contre la dépréciation de la monnaie et 
l'inflation), irrecevable aux termes de l'article 41 de la Consti-
tution. 

— Prononce l'éloge funèbre de M. Léopold Heder, sénateur 
de la Guyane [30 juin 1978] (p. 1953). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de - proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'arti-
cle 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement 
et à la formation professionnelle agricoles [30 juin 1978]. —
Rappel au règlement (p. 1997) • l'article 45 de la Constitution 
de 1958 rend obligatoire le vote unique sur un texte venant 
d'une commission mixte paritaire. Ce texte ne peut être enlevé 
à l'examen du Sénat par une irrecevabilité fondée sur l'ordon-
nance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative 
aux lois de finances. 

— Ouverture de la première session ordinaire du Sénat pour 
1978-1979 [2 octobre 1978] (p. 2293) : hommage à la mémoire 
des papes Paul VI et Jean-Paul 1". (p. 2294) : rappelle le décès 
de MM. Marceau Hamecher, sénateur du Tarn-et-Garonne, et 
André Colin, sénateur du Finistère, et leur remplacement ; 
annonce le décès de MM. Laurent Schiaffino, Louis André, 
Etienne Viallanes, Georges Bourgeois, Pierre Romani, René 
Fillon et Etienne Gilson, anciens sénateurs ; informe également 
le Sénat du remplacement de Mme Marie-Thérèse Goutmann, 
élue député à l'Assemblée nationale. (p. 2295) : informe le 
Sénat de la démission de MM. Léandre Léto quart et Léon David 
et de leur remplacement. Donne communication de plusieurs 
décisions du Conseil constitutionnel : conformité à la Constitu-
tion des dispositions de la loi complétant la loi du '7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision française et de 
la loi portant réforme de la procédure pénale sur la police judi-
ciaire et le jury d'assises ; conformité de la loi complétant la 
loi du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la formation 
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— Motion d'ordre [22 décembre 1978] (p. 5084) : la convo-
cation d'une session extraordinaire du Parlement pour l'examen 
du projet de loi relatif à l'aide aux travailleurs privés d'emploi. 
L'importance des travaux préparatoires aux délibérations en 
séance publique ; le report de la discussion du projet de loi au 
3 janvier 1979, proposé par la conférence des présidents, à 
l'unanimité moins deux abstentions ; la ratification des décisions 
de la conférence des présidents par le Sénat, au cours de la 
séance du 19 décembre. 
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professionnelle agricole, à l'exception de certaines de ses dispo-
sitions, déclarées non conformes ; annulation de l'élection, en 
qualité de député à l'Assemblée nationale, de M. Christian de 
la Malène, dont le mandat de sénateur a repris par là même 
la plénitude de ses effets. 

— Rappel au règlement de Mme Hélène Luc [2 octobre 1978] 
(p. 2294). 

— Décès de M. Jean-Jacques Perron, sénateur du Var [5 octo-
bre 1978] (p. 2354). 

— Prononce l'éloge funèbre de M. Marceasi Hamecher,. séna-
teur de Tarn-et-Garonne, et de M. André Colin, sénateur du 
Finistère [12 octobre 1978] (p. 2548 et suiv.). 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) [18 octobre 1978]., — 
Article additionnel après l'article 3 (p. 2702) : déclare l'article 41 
de la Constitution opposable à l'amendement n° 4 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Gérard 
Ehlers;  cosignataire (Développement par le Gouvernement de 
la coopération dans le cadre d'accords d'Etat à Etat ; protec-
tion de la production sidérurgique contre le dumping). 

— Prononce l'éloge funèbre de M. Jean-Jacques Perron, 
sénateur du Var [24 octobre 1978] (p. 2810). 

— Prononce l'éloge funèbre de M. Henri Terré, sénateur de 
l'Aube [16 novembre 1978] (p. 3330, 3331). 

— Projet de loi de finances pour 19791n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Défense [5 décembre 1978]. — Examen des crédits. — Arti-

cle additionnel avant l'article 77 (p. 4212) : déclare l'article 41 
de la Constitution opposable aux amendements n° 222 de 
M. Francis Palmero (Entrée en vigueur à partir du 1°r  janvier 
1980 de la première mesure de l'aménagement des échelles 
de solde des sous-officiers, engagé par le Gouvernement) et 
n° 235 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses collègues 
(Entrée en vigueur à partir du 1" janvier 1979 de la première 
mesure de l'aménagement des échelles de solde des sous-
officiers, engagé par le Gouvernement). Les dispositions propo-
sées ont un caractère de résolution. Déclare l'article 41 de la 
Constitution applicable à l'amendement n° 236 de M. Serge 
Boucheny et plusieurs de ses collègues (Création par. le ministre 
de la défense d'une commission composée de représentants 
de son ministère et de représentants des retraités militaires, 
ayant pour mission d'établir un rapport sur les problèmes des 
personnels retraités ; dépôt de ce rapport devant le Parlement, 
le 1". juillet 1979 au plus tard). Les dispositions de cet amen-
dement ont un caractère de résolution. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré- 
dits. — Suite de la discussion t10 décembre 1978]. Article 
additionnel avant l'article 80 (p. 4521) : déclare l'article 41 
de la Constitution applicable à l'amendement n° 182 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de • ses collègues (Dépôt, au plus tard le 
1" janvier 1980, du rapport sur la protection de l'épargne 
populaire contre l'inflation). 

— Allocution de fin de session [20 décembre 1978] (p. 5051): 
la densité accrue et parfois abusive des travaux parlementaires 
démontre la part croissante prise par le Parlement dans la vie 
politique française. L'étalement des travaux pendant la session 
budgétaire. (p. 5052) : l'accroissement de la durée des débats 
dû à l'abandon presque total des procédures regrettables et des 
recours systématiques que la Constitution met à la disposition 
du Gouvernement. La progression dans l'opinion publique de 
l'image de marque du Sénat. Les modifications de la législation, 
particulièrement dans le domaine de la qualité de la vie. La 
multiplication des dépôts de projets • de loi avec déclaration 
d'urgence. La surcharge des ordres du jour ; les difficultés 
rencontrées pour examiner les propositions de loi. (p. 5053) 
est nécessaire d'envisager une modification constitutionnelle 
tendant à augmenter la durée des sessions ; la proposition de 
loi déposée par MM. Edouard Bonnefous et André Fosset ten-
dant à faire commencer la session de printemps le 2 mars. La 
proposition de loi constitutionnelle que M. Etienne Dailly envi-
sage de déposer, tendant à insérer une session de trente-deux 
jours à partir du 2 février. La procédure de la session extra-
ordinaire reste valable si elle intervient « dans la détente d'une 
intersession ». La -mise en place par le Sénat d'une commission 
d'enquête sur les conditions financières dans lesquelles sont 
produits les programmes des société nationales de télévision. 
Le développement du compte rendu des travaux parlementaires 
par les sociétés de télévision et de radio. (p. 5066) : déclare 
close la première session ordinaire de 1978-1979. 

— Ouverture de la session extraordinaire [21 décembre 1978] 
(p. 5081). 

PbNCELET (CHRisTIAN), sénateur des Vosges (RPR). 

NOMINATION 
Membre de la commission des finances; du contrôle budgétaire 

et des comptes économiques de la nation. 

DEPOT • 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
.du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; comptes spéciaux du Trésor 
(n° 74, annexe 45, 1978-1979) [2,2 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 
- 

— Projet de loi relatif aux opérations de la- caisse d'amer. 
tissement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 
1978]. — Discussion générale commune (p. 2692) : les objectifs 
du plan gouvernemental : la création d'entreprises responsables, 
l'allégement de leurs charges financières;- une répartition équi-
table des sacrifices. Regrette que le coût réel de l'opération 

-n'ait pas été chiffré avec exactitude ; le type de relations qui 
seront établies entre la caisse d'amortissement et les sociétés 
financières qui vont coiffer les entreprises sidérurgiques. L'ave• 
nir de la caisse d'amortissement pour l'acier (CAPA). Le Gou-
vernement aurait dû complétep le plan financier par un pro. 
gramme de production tenant compte des réalités de- la compé-
tition et de la concurrence. Il faut éviter que se renouvellent 
des situations comme celle de Neuves-Maisons. Les résultats 
satisfaisants de la sidérurgie française, en 1974, ne devaient 
pas -résister- au laxisme de la commission de Bruxelles. Le plan 
gouvernemental est particulièrement cohérent. II ne faut pas 
laisser le champ libre à la sidérurgie japonaise et aux cartels 
allemands. Les problèmes sociaux ; l'aide qui doit être apportée 
à ceux qui seront touchés par les conséquences de la réforme 
entreprise. Le Gouvernement et les élus seront jugés sur l'amé• 
nagement du territoire et l'aide aux travailleurs. Une politique 
sidérurgique nationale constitue un préalable à toute politique 
européenne. La nécessité de faire application de l'article 58 du 
traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier pour l'établissement de quotas de production. Le déve• 
loPpement des importations en provenances 'des pays non euro- 
péens, à partir de 1974. (p. 2693) : les déclarations de M. Michel 
Durafour, président de la commission de la production et des 
échanges à l'Assemblée nationale, sur le plan Davignon. Le 
problème de Neuves-Maisons ; la canalisation de la Moselle. 

—Projet de loi de finances rectificative pour 1978. Article addi-
tionnel après l'article 8 (p. 2706) : son amendement n° 1: 
en cas de non-application par la commission économique euro• 
péenne des dispositions du traité de Rome relatives à l'état de 
crise manifeste, mesures nécessaires à la sauvegarde de la 
sidérurgie prises par le Gouvernement ; retiré. 

— Projet de loi portant aménagement -de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains.11e leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979) [8 novembre '1978]. — Discussion générale 
commune (p. 3089) : la déception devant les propositions du 
Gouvernement. (p. 3090) : on ne peut discuter des modalités d'une 
fiscalité sans connaître les besoins qu'elle recouvre. L'exemple 
du transfert aux départements d'une partie de la voirie natio-
nale. L'absence dans les textes proposés de ressources nouvelles 
et la peur d'y voir le refus d'une extension des compétences des 
collectivités locales. L'innovation proposée par le Gouvernement 
la liberté de fixation des taux des quatres taxes directes ; la 
péréquation nationale du produit de la taxe profeSsionnelle et 
le plafonnement de son taux ; un aménagement des abattements 
de la taxe. d'habitation. Le manque d'éléments d'information sur 
les conséquences de ces textes, notamment en ce qui concerne les 
transferts qu'entraîneront ces mesures. La liberté pour les 
conseils municipaux de fixer les taux des taxes mais leur mécon• 
naissance des bases d'imposition. L'existence et la justification 
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du fonds national de péréquation. (p. 3091) : le critère du 
potentiel fiscal » pour effectuer la péréquation de la taxe 

professionnelle. Le risque d'opposer entre elles les collectivités 
locales à la suite de la mise en place de ce mécanisme. Le 
groupe RPR n'acceptera pas le projet présenté. Les doutes 
exprimés quant au projet de dotation globale de fonctionnement. 
Il faut, avant d'en prévoir les moyens, définir les compétences 
des collectivités locales. j..'exemple du transfert d'une partie de 
la voirie nationale à la voirie départementale. Le souhait de 
voir déposer un projet de loi-cadre sur les compétences des 
collectivités locales. La démarche proposée par le Gouvernement. 
Le manque d'éléments d'information fournis au Sénat; l'exemple 
du nouveau mécanisme de péréquation fondé sur le critère du 
c potentiel fiscal ». La communication des simulations concer-
nant les différents départements. (p. 3092) la modification 
de l'article 234-1 du code des communes ; la disparition des 
dispositions prévues par la loi du 6 janvier 1966 donnant des 
garanties sur le mécanisme de calcul du VRTS et le contrôle 
des bases d'évaluation de ce versement. La contradiction entre 
la volonté d'extension des responsabilités des collectivités locales 
et la disparition de ces garanties. La substitution pour le calcul 
du montant de la dotation globale de fonctionnement du méca-
nisme d'indexation sur l'évolution de la masse salariale au 
Mécanisme d'indexation sur le produit net de la TVA ; la 
conséquence sur la! structure des budgets de fonctionnement des 
collectivités locales. La comparaison des -états d'amplitude de 
l'indice de la TVA et de l'indice salarial. L'importance des 
dépenses de personnel dans les budgets locaux. La clause de 
sauvegarde proposée en cas de progression trop faible du taux de 
la TVA. Le risque d'augmentation de la fiscalité locale tel qu'il 
résulte des dispositions du Gouvernement. La notion de potentiel 
fiscal. La demande d'une période d'essai, quant à son utili-
sation, pour en connaître les conséquences. Le système de péré-
quation prévu entre les collectivités appartenant au même groupe 
démographique ; le risque de mettre en place une péréquation 
entre des communes aussi démunies les unes que les autres. 
L'attente des propositions relatives à des ressources nouvelles 
pour les collectivités locales. L'attitude réservée du groupe RPR 
devant les projets de loi du Gouvernement. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite -de la 
discussion [9 novembre 1978]. Article 4 (p. 3152) : se déclare 
défavorable à l'amendement n° 74 de MM. Francisque Collomb 
et Pierre Vallon, soutenu par ce dernier (Possibilité donnée 
aux départements de répartir 40 p. 100 du produit du prélève-
ment destiné au fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle entre des groupements de communes en fonction 
de leur effort d'investissement). Le produit extrêmement faible 
du prélèvement destiné au fonds de péréquation et sa répartition 
entre beaucoup de demandeurs. (p. 3154) : les dispositions que 
prendrait le Gouvernement en cas de ressources insuffisantes du 
fonds national de péréquation de la taxe professionnelle. Se 
déclare- favorable à l'amendement n° 108 de M. Pierre Schiélé 
(Fixation annuelle, par la loi de finances, d'un taux minimum 
de la taxe professionnelle). (p. 3158) : amendement n° 35 de 
M. Jean-Marie Girault (Condition d'effort fiscal des ménages pour 
le versement des ressources du fonds aux communes et grou-
pements de communes). La prise en compte de la notion de 
ressources domaniales nettes pour le versement du fonds de 
péréquation de la taxe professionnelle. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. Article Pr  : 

g Article L. 234-1 du code des communes (p. 3338) : son amen-
dement n° 85 : 1° détermination et régularisation du montant 
de la dotaticin globale de fonctionnement en fonction du taux 
de progression prévisionnel du produit net de la TVA à législa-
tion constante ; adopté - 2° comparaison de ce taux avec celui 
du traitement annuel des fonctionnaires ; retiré puis repris 
par MM. Paul Jargot et Henri Tournan ; 3° Inscription dans le 
projet de loi de finances du montant de la dotation sur propo-
sition du comité des finances locales ; adopté. (p. 3339) : le 
souci de donner aux collectivités locales les ressources pour 
faire face à une augmentation importante et subite des rémuné-
rations des fonctionnaires de l'Etat. — Article L. 234-7 (p. 3350) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 5 de M. Joseph Raybaud 
(Calcul du potentiel fiscal égal au montant des bases nettes 
pondérées des quatre taxes directes locales ; détermination du 
coefficient de pondération; à titre transitoire, pour la taxe fon• 
cière sur les propriétés non bâties, utilisation du coefficient 
correcteur -BAPSA). Se déclare favorable à l'amendement 'n° 63 
de M. Jacques Descours Desacres (Calcul du potentiel fiscal 
égal au montant des bases des quatre- taxes -directes locales ; 
prise en compte des bases brutes diminuées des abattements 
qui leur sont obligatoirement applicables). On ne peut pénaliser 
une population par suite de la générosité d'un conseil municipal 
envers les habitants de sa commune. — Article L. 234-16 (p. 3366) : 
se déclare opposé aux amendements identiques n° 9 de M. Joseph 

Raybaud, n° 26 de M. Lionel de Tinguy et n• 73 de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot, 
cosignataire (Suppression de cet article relatif à la majoration 
de la dotation forfaitaire et de la dotation de péréquation en 
faveur des communes membres •d'un groupement ayant une fis-
calité propre). La nécessité d'une incitation financière au regrou-
pement communal. Au nom du groupe RPR, demande un scrutin 
public. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (71°.73, 1978-1979). 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3429) ; le déficit 
des finances publiques. Le prélèvement-ainsi exercé sur l'épargne, 
pourtant nécessaire au financement des investissements collec-
tifs. La nécessité de projets de loi de finances sincères. Le 
montant des déficits budgétaires accumulés au cours des der-
nières années. Des hypothèses économiques excessivement opti-
mistes. La sous-évaluation de certaines dépenses obligatoires : la 
charge de la-dette publique, l'aide sociale. Le déficit prévu 
dans le projet de loi de finances pour 1979 : un effort de sincé-
rité. Les inquiétudes qui subsistent : les crédits prévus pour le 
fonds d'adaptation -industrielle. Le ralentissement des dépenses 
d'équipement civil. Le pouvoir d'achat des agents publics et les 
créations d'emplois. La progression des interventions de l'Etat. 
La charge des transferts sociaux. (p. 3430) : la confusion dans 
la présentation budgétaire.. La difficulté du contrôle parlemen-
taire. Les aides financières nouvelles aux entreprises. La néces-
sité de la revision des services votés. Lés mesures fiscales : 
l'assiette de l'impôt sur le revenu ; les c recettes de poche b. 
La publication des études entreprises en vue de l'institution 
d'un impôt moderne sur la fortune. La rigueur dans la gestion 
des fonds publics. Le contrôle des autorisations de dépenses. La 
multiplication des collectifs budgétaires. Les dépassements consta-
tés par les lois de règlement. Les concours budgétaires aux 
entreprises nationales ; la politique de vérité des tarifs publics. 
L'assainissement des finances publiques. 

Première partie 7 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 10 bis 

(p. 3490) : se déclare favorable à l'amendement n° 86 de 
M. Maurice Blin (Suppression de cet article prévoyant le relève-
ment des limites de chiffre d'affaires relatives à l'octroi des 
allégements fiscaux accordés aux adhérents des centres de 
gestion et associations agréés). Article 13 (p. 3507): les raisons 
qui ont motivé la création par l'administration des postes et 
télécommunications de Transpac, société d'économie mixte. 
L'existence de Transpac doit être très provisoire. (p. 3508) : votera 
contre les amendements identiques n° 88 de IVI. Maurice Blin, n° 41 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu 
Par M. Anicet Le Pors, n° 42 de M. Henri Duffaut et plusieurs 
de ses collègues (Suppression de cet article prévoyant 
l'exonération de la taxe à la valeur ajoutée pour certaines opé-
rations relatives au service public' de transmission de données). 
(p. 3510) : il n'est pas-possible de demander au Gouvernement 
de prendre l'engagement de la réintégration de la Transpac dans 
le service public. (p. 3511) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 158 de M. Maurice Papon (Fixation au 31 décembre 1981 
'de la date limite jusqu'à laquelle certaines opérations relatives 
au service public de transmission de données seront exonérées 
de la TVA). 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3848) : l'action du Gou-

vernement auprès de la commission de Bruxelles pour le contin-
gentement des importations de porc en provenance des pays 
tiers. L'exemple des importations excessives en provenance des 
pays tiers dans le domaine de la sidérurgie. — Examen des 
crédits. — Article 74 (p. 3851) : son amendement n° 192, iden-
tique aux amendements n° 163 de M. Roland Ruet et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, cosignataire, n° 164 
de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues et n° 197 
de M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues : suppres-
sion de cet article relatif au taux de contribution des collecti-
vités locales pour frais de garderie des forêts soumises au 
régime forestier ' • adopté. La création de l'office national des 
forêts en 1964 ; le vote quasi-unanime en faveur des frais de 
garderie, dans les conditions prévues à l'article 93 du code 
forestier., La première offensive, à la fin de 1971, pour doubler 
les frais de garderie. L'inSuffisance de la concertation. La 
réforme des finances locales. L'amélioration du patrimoine 
forestier public. Le risque de remise en cause de l'intervention 
de l'office national des forêts. La solidarité entre les communes 
citadines et rurales. (p. 3852) : les charges d'entretien et d'inves-
tissement des communes forestières, Le problème national de 
la filière forêt-bois-industrie : la tentative faite pour remédier 
au déficit a bois » de la balance commerciale. (p. 3854) : en 
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réponse aux propos tenus par M. Pierre Méhaignerie, ministre 
de l'agriculture la pénalisation des communes ayant des res-
sources domaniales résultant des deux textes relatifs à la 
réforme de la fiscalité locale et à la dotation globale de fonc-
tionnement des collectivités locales. Le découragement des 
maires soucieux de valoriser le patrimoine. 

Economie et budget. — III. — Economie [5 décembre 1978]. 
(p. 4223) : l'accord multifibres protège certains secteurs indus-
triels du textile mais pénalise le secteur cotonnier ; le Gouver-
nement doit veiller avec fermeté au respect de cet accord. 

Comptes spéciaux du Trésor [5 décembre 1978]. — Rappor-
teur spécial (p. 4224) : la technique des comptes spéciaux offre 
le Maximum de garantie pour le Parlement. Le peu d'erreurs 
et de fautes relevées dans le rapport annuel de la Cour des 
comptes ; le faible décalage constaté dans la loi de règlement. 
La préoccupation essentielle de M. Edouard Bonnefous, prési-
dent de la commission des finances pour l'importance des fonds 
inscrits dans les comptes spéciaux du Trésor. La réactiyation 
du fonds de développement économique et social. Le compte 
pertes et bénéfices de change, très sollicité en période d'insta-
bilité monétaire et de changes flottants. (p. 4225) : l'évolution 
du compte c concours financiers à moyen terme entre les 
Etats membres de la CEE ». Le fonds spécial d'investissement 
routier ; l'augmentation du prélèvement sur la taxe intérieure 
des produits pétroliers. Le fonds national pour le développe-
ment des adductions d'eau. L'augmentation du taux de desserte 
en eau potable, y compris dans les communes rurales. La discus-
sion prochaine d'un projet de loi sur la modération du prix de 
l'eau. Les comptes relatifs aux études, fabrications et exporta-
tions d'armements ; les exportations de la direction technique 
des constructions navales. La prise de participation minoritaire 
de l'Etat dans la Société des avions Marcel-Dassault ; la trans-
formation d'avances remboursables de l'Etat accordées par 
l'intermédiaire d'un compte spécial du Trésor. Le compte de 
liquidation d'établissements publics de l'Etat et d'organismes 
para-administratifs ; les dépenses improductives. Les « avances 
sur le montant des impositions revenant aux communes et aux 
départements » ; la gestion de la trésorerie des collectivités 
locales par l'Etat sans aucune rémunération des fonds déposés. 
(p. 4226) : le fonds de développement économique et social ; 
le débat qui va s'ouvrir, à Vichy, sur l'aménagement du terri-
toire. La déconcentration des crédits au niveau du préfet de 
région. La nécessaire revision de la présentation des comptes 
spéciaux du Trésor qui ne permet pas de procéder à une 
analyse financière et économique satisfaisante. Les comptes qui 
devraient être e „rattachés » au budget des ministères de tutelle 
ou de gestion ; les comptes qui retracent des activités finan-
cièrement autonomes de l'Etat dépensier leur transformation 
en établissement public ou leur réintégration dans le budget 
général. La création d'une commission de revision des CST. La 
commission est favorable à la suppression du fonds spécial 
d'investissement routier dont les crédits pourraient être gérés 
par le ministère des transports. Les amendements de la com-
mission. — Examen des crédits..— Article 43 bis (p. 4228) : 
accépte l'amendement n° 249 de M. René Monory (Coordination ; 
« fonds national pour le développement du sport s). Article 53 
(p. 4229) : soutient l'amendement n° 252 de M. Maurice Blin 
(Réinsertion dans cet article de l'ensemble des crédits du fonds 
de développement économique et social). Article 53 bis (p. 4230) : 
soutient l'amendement n° 253 de M. Maurice Blin (Suppres-
sion de cet article dont les dispositions ont été transférées 
à l'article précédent). Article additionnel : son amendement 
n° 243 institution d'une commission de revision des comptes 
spéciaux du Trésor ; composition de cette commission; dépôt 
de son rapport le 30 juin 1979 ; retiré. (p. 4231) : la volonté 
du Sénat d'aboutir à une classification des comptes spéciaux 
du Trésor ; les débats qui ont eu lieu, il y a quelques années, 
sur la suppression de taxes parafiscales. Article additionnel 
après l'article 44 : son amendement n° 242: clôture le 31 décem-
bre 1978 du compte d'affectation spéciale a Fonds spécial d'inves-
tissement routier » ; suppression indicative concernant, notam-
ment, l'affectation des crédits de ce fonds aux collectivités 
locales ; retiré. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction-
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-
1979) [18 'décembre 1978]. Article Pr  B (p. 4895) : son 
amendement n° 16, déposé avec M. Octave Bajeux et soutenu 
par ce dernier : application, aux valeurs locatives brutes des 
habitations et de leurs dépendances, du taux unique de la taxe 
d'habitation que perçoivent les départements, les communautés 
urbaines et les districts à fiscalité propre ; réservé pour être 
reporté à l'article ler C. 

DU SENAT 	 386 

PONTILLON (ROBERT), sénateur des Hauts-de-Seine (S). 

NOMINATIONS 

• Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les 
conditions financières dans lesquelles sont produits les pro. 
grammes des sociétés nationales de télévision [15 décembre 19781 
(p. 4846). 

QUESTIONS 

- Question orale : 

N° 2270, posée le 28 juin 1978 (p. 1865), à M. le ministre 
des transports : la Société nationale des chemins de fer fran. 
çais (SNCF : suppression éventuelle du billet « colonie de 
vacances »). - 

Question orale avec débat : 

W• 26 de M. Jean Cluzel : la politique dans le - domaine de 
l'audio-visuel. — Discutée le 30 mai 1978 (p. 1055) : le vide 
juridique révélé par l'arrêt de non-lieu de la cour d'appel de 
Montpellier ; le choix de société entre le libéralisme et la 
contrainte bureaucratique. La fiction du monopole- : l'émetteur 
de Roumoules ; les stations périphériques ; les arrêtés de dém. 
gations.. Le phénomène de prolifération des radios locales : 
l'aspiration des citoyens à un nouveau type de communication 
et à de nouveaux moyens d'expression. Le rapport de MM. Nora 
et Mine sur l'informatisation de la société. (p. 1056) : les 
exemples étrangers de décentralisation de la radiodiffusion; 
l'action de la BBC en ce sens. La position du parti socialiste 
en faveur d'une définition nouvelle du service public de radio-
diffusion. Le notions dépassées de monopole de diffusion et 
de création. La loi du 7 août 1974. Les différentes sociétés 
chargées de la radiodiffusion à l'échelon national et à l'échelon 
régional. La menace d'emprise des stations commerciales : le 
cas de Radio-Avoriaz, exploitée depuis quatre ans par RTL 
La progression de l'audience de la radiodiffusion. Les radios• 
récepteurs et les auto-radios. La radiodiffusion comme moyen 
de communication ; le droit de communiquer, partie intégrante 
de la liberté d'expression. Les solutions possibles pour l'orga-
nisation des radios locales : les dérogations au monopole en 
faveur des collectivités territoriales et des groupements de 
communautés. Le pluralisme des opinions et des courants de 
pensée. Le consensus social. Le rayonnement national par 
l'audio-visuel. 

POUDONSON (ROGER), sénateur du Pas-de-Calais (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1384) : les efforts 
du Gouvernement pour rétablir l'équilibre-, des  échanges exté-
rieurs. La situation du marché de l'emploi ; l'éventuelle néces-
sité d'une deuxième loi de finances rectificative. Le second 
pacte national pour l'emploi des jeunes. La discrimination 
instituée entre les entreprises : les critères du nombre de 
salariés et de chiffre d'affaires. La crise des industries du 
bâtiment et des travaux publics. Les recettes du a collectif s 
proviendront essentiellement d'une majoration de la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers. La charge supplémentaire 
qui en résultera ,au niveau des transports. En ce qui concerne 
les anciens combattants et- victimes de guerre, l'application du 
rapport constant devrait être loyale. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article 6 : Article 4-1.1I-1° de la loi du 29 juillet 1975 ,(p. 3237); 
son amendement n° 60, soutenu par M. Adolphe;Chauvin: 
détermination de la valeur locative en fonction de la durée 
d'amortissement, lorsque les biens appartiennent au redevable, 
lui sont concédés ou •font l'objet d'un contrat de crédit-bail 
mobilier ; retiré. 

-t 



387 
	

TABLE _NOMINATIVZ 	 POU 

POUILLE (RICHARD), sénateur de Meurthe-et-Moselle (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nOmmé membre de la commission nationale d'urbanisme 
commercial [27 avril 1978] (p. 648) ' . 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de prôposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi concernant les comités profes-
sionnels de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à assimiler le cas des personnels 
des districts à ceux des communautés urbaines en cas de disso-
lution de l'organisme de coopération intercommunale (n° 357, 
1977-1978) [18 mai 1978]. • 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
iniques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, relatif aux opérations 
de la caisse d'amortissement pour l'acier (n" 18, 1978-1979) 
[11 octobre 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale Envi-
ronnement of 76, tome XVI, 1978-1979 [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2212, posée le 13 )nai 1978 [JO DébatS 17 mai 1978] 

(p. 853), à M, le ministre de l'industrie ; Gaz de France (GDF : 
politique de vente aux services publics). — Réponse de M. Jean• 
Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie (Petite et moyenne industrie), le 2 juin 1978 (p. 1165). 

N° 2257, posée le 15 juin 1978 (p. 1435), à M. le ministre 
des transports : les transports en commun (collectivités locales : 
versement destiné aux transports en commun). — Réponse de 
M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice, le 6 octobre 1978 (p. 2420, 2421). 

INTERVENTIONS 

— Projet dé loi complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de sécu-
rité (n° 385) [27 juin 1978]. Article 3 : Article L. 417-19 
du code des communes (p. 1756) z se déclare défavorable à 
l'amendement n° 4 de M. Jean Béranger (Modification de la 
composition du comité et du mode de désignation de ses 
membres ; 1° désignation par le conseil municipal des membres 
le représentant ; 2° désignation des représentants du personnel 
au suffrage direct, à la représentation. proportionnelle et en 
nombre variable selon l'importance des communes ; 3° partici-
pation à l'élection des représentants du personnel des agents 
titulaires à temps non complet et des agents non titulaires ; 
4° durée du mandat fixée à six ans et élection de suppléants). 
La diversité des situations des communes : les inconvénients 
de la fixation par la loi du mode de désignation des membres 
du comité. 

• 
— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au 

nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage,. universel, du règlement et d'administration géné- 
rale sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs 
de ses collègues en vue de protéger les femmes contre le viol; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la -  répression du viol; 3° de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues relative à la protection des vic-
times d'agressions sexuelles et notamment' de viol (n" 324, 381 
et 445). Suite de la discussion [28 juin 1978]. Article 1" : 
Article 332-1 (nouveau) du code pénal (p. 1845) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 16 de Mme Monique Pelletier 
(Incrimination des viols commis par deux ou plusieurs auteurs 
ou complices) mais défavorable à l'amendement n° 42 de 
M. Edgar Tailhades (Réclusion criminelle à perpétuité pour les 
personnes coupables de viol commis à plusieurs ou aidés dans 
leur crime par une ou plusieurs personnes). Article 2 
Article 333.1 (nouveau) (p. 1854) : se déclare favorable à l'ainen-
dement n° 44 de Mme Monique Pelletier (Suppression de cet 
article prévoyant la publication de l'arrêt de condamnation pour 
viol, intégralement ou par extrait, aux frais du condamné). 

Article 4 : Article 2 -2 (nouveau) du code de procédure pénale 
(p. 1860) : se déclare favorable à l'amendement n° 32 de 
M. Edgar Tailhades (Possibilité pour toute association réguliè-
rement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, 
se proposant statutairement de promouvoir la défense de la 
dignité de l'homme et de la femme et 'des libertés individuelles, 
d'exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne 
le viol ou l'attentat à la pudeur). Son amendement n° 46 ; 
obligation peur l'association de justifier avoir reçu l'accord 
de la victime ou de son représentant ; adopté. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). 	Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article additionnel après l'article 11 (p. 2385) : se déclare 
opposé à l'amendement n° 134 de M. Jean-Jacques Perron et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel Champeix 
(Mise à la disposition de la commune, par chaque entreprise 
d'affichage, d'un ou plusieurs emplacements gratuits d'une super-
ficie au moins égale à 25 p. 100 de la superficie totale des 
panneaux de publicité commerciale- apposés par elle sur le 
territoire de la commune) et au sous-amendement n° 184 de 
M. Jacques Carat (Mise à la disposition de la commune, à la 
demande du maire, par chaque entreprise d'affichage, d'un 
ou plusieurs emplacements gratuits d'une superficie totale au 
plus égale à •10 p. 100 de celle de l'ensemble des panneaux 
de publicité commerciale apposés par elle sur le territoire de 
la -commune). Article additionnel après l'article 12 (p. 2391) : 
à propos de l'amendement n° 25 de M. Jacques Carat (1° possi-
bilité pour les communes d'utiliser à leur profit, comme support 
de publicité commerciale ou d'affichage libre, les palissades 
de chantier lorsqu'elles débordent sur le domaine public comr 
munal ; 2° possibilité identique sur les palissades qui sont à 
l'alignement, sauf opposition du maître de l'ouvrage avant le 
commencement des travaux) : la rareté des cas où la palissade 
d'un chantier se trouve à l'alignement. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amor-
tissement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octo-
bre 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale 
commune (p. 2669) : la nécessaire mise en place d'une politique 
sidérurgique commune et organisée, d'une part, entre les pro-
ducteurs européens et, d'autre part, entre l'Europe, les Etats-
Unis et le Japon. Au niveau de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier, l'adoption du plan Simonet en 1972 
et du plan Davignon en 1977. La capacité sidérurgique de la 
France ; la nécessaire amélioration de la productivité. Les 
aides accordées à la sidérurgie en République fédérale d'Alle-
magne. Les mesures envisagées : la constitution de sociétés 
financières où' les créanciers aient la majorité ; la création 
de la caisse d'amortissement pour l'acier (CAPA) ; la mise 
en place d'un fonds spécial d'adaptation industrielle. Les réper-
cussions de l'application du plan gouvernemental sur la sidé-
rurgie, son impact sur les économies régionales. L'exemple 
d e la Lorraine ; le choix entre le site de Neuves-Maisons et 
celui de Longwy ; le plan de restructuration présenté par la 
société Usinor. Le démontage de l'aciérie à oxygène construite 
sur le site de Neuves-Maisons ; une solution aberrante et scan-
daleuse ; la nécessaire, sauvegarde d'une certaine activité. La 
compétitivité des aciéries « sur l'eau s. L'utilisation du port 
construit sur la Moselle canalisée et des hauts fourneaux dont 
le fonctionnement est satisfaisant. La France possède les meil-
leurs trains à fil européens. (p. 2670) : la construction en cours 
d'une nouvelle aciérie, du groupe Cokerill, à Longwy. La 
recherche d'une nouvelle formule pour les installations d'Usinor 
à Longwy. Les emplois qui doivent y être supprimés corres-
pondent à peu près à la main-d'oeuvre étrangère. La suppres-
sion de Neuves-Maisons entraînerait celle de là cimenterie de 
Xeuilley. Le développement par Nancy et son agglomération 
d'un pôle' de recherche et de technologie à Brabois. La chute 
du taux de participation aux élections clang la région lorraine ; 
les suffrages accordés à l'opposition. Le département de Meurthe-
et-Moselle doit pouvoir être classé en zone sinistrée ; le premier 
plan Vosges est déjà réalisé. L'Etat devra infléchir toutes les 
propositions de la profession qui entraîneraient la suppression 
des plus petits au profit des plus grands. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n" 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
Article 4 (p. 3149) : son amendement n° 67, déposé avec Mine Bri-
gitte Gros et soutenu par cette dernière : prélèvement au profit 
d'un fonds national de péréquation de la taxe professionnelle 
lorsque le rapport dé la somme des bases de la taxe par le 
nombre d'habitants de la commune excède trois fois la moyenne 
nationale ; limite, jusqu'en 1981, de ce prélèvement à 5 p. 100 des 
recettes ordinaires de l'année précédente, diminuées du mon-
tant des annuités des emprunts ; accroissement annuel de ce 
pourcentage, à partir de 1981, de cinq points supplémentaires 
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pour trois ans renouvelables ; fixation par les conseils muni-
cipaux ou les instances des groupements de communes du taux 
de taxe professionnelle pour en assurer un produit identique 
à l'année précédente ; retiré. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]: Article 6 
(p. 3233) : son amendement n° 62 : bases de la taxe profession-
nelle due par les professions libérales : le douzième des recettes 
et la valeur locative des immobilisations passibles d'une taxe 
foncière ; irrecevable. (p. 3234) : les différences de situation 
que va introduire cet article dans le paiement de la taxe profes-
sionnelle par les professions libérales. Article additionnel après 
l'article 8 (p. 3256) : se déclare favorable à l'amendement n° 21 
de M. Jean-Pierre Fourcade (Recouvrement, avant le 1" avril 
de l'année courante, d'un acompte égal à 5 p. 100 du montant 
des taxes foncières et d'habitation ; dispenses d'acompte et 
modalités de recouvrement). Article 9 (p. 3261): se déclare 
défavorable à .l'amendement n° 161 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues (Suppression de cet article concernant 
la réduction annuelle d'un cinquième, à compter de 1979, des 
différences entre le taux moyen de la taxe d'habitation perçue 
par les communautés urbaines et les districts à fiscalité propre 
et les taux appliqués au profit de ceux-ci dans chaque commune). 
La situation des communes à l'intérieur d'une communauté 
urbaine ou d'un district urbain à fiscalité directe. Article addi-
tionnel après l'article 12 (p. 3266)_: son amendement n° 69, 
déposé avec Mme Brigitte Gros : perception des impôts au 
profit des communes et de leur établissement public et au 
profit des départements et des régions ; avis d'imposition dis- • 
tincte et délai minineum séparant les dates de recouvrement ; 
retiré. 

— Projet de loi modifiant le code des communes relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1918-1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Arti-
cle 1": Article L. 234-2 du code des communes (p. 3341) : son 
amendement n° 34 : fixation à 50 p. 100 du solde disponible de la 
dotation globale de la part des ressources affectées à celle-ci : 
réduction, à partir de 1980, de cette part de ressources de 5 points 
par an pour atteindre 25 p. 100 en 1984 ; retiré. (p. 3342) : les 
dépenses les plus importantes sont engagées par les villes-
centres. L'imposition des ménages dans ces villes. Sur l'amen-
dement n° 88 de M. Christian Bonnet, identique à l'amendement 
n° 17 de M. Lionel de Tinguy, se déclare favorable au sous-
amendement n° 94 de M. Christian Bonnet (Réduction de 
5 points par an, à partir de 1980, de la part des ressources 
pour atteindre 25 p. 100 du solde disponible de la dotation 
globale). Article L. 234-3 (p. 3343) : son amendement n° 35: 
prise en compte de l'impôt afférent aux manifestations sportives 
dans le calcul de la dotation forfaitaire ; retiré. — Article L. 234-8 
(p. 3351) : son amendement n° 37 : suppression de la liste des 
impôts visés à cet article, de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères ; retiré. Une incitation à la création par les communes 
d'un service industriel d'enlèvement des ordures ménagères, 
permettant la récupération de la TVA. (p. 3352) : s'étonne de 
la' position défavorable prise par la commission des finances 
sur son amendement. — Article L. 234-14 (p. 3361) : se déclare 
favorable à l'amendement il° 91 de M. Christian Bonnet (Montant 
du versement complémentaire aux communes en expansion démo-
graphique ; montant du minimum garanti). — Article L. 234-16 
(p. 3364) : son amendement n° 39, déposé avec Mme Bri-
gitte Gros : extension du bénéfice de la majoration de la dotation 
forfaitaire et de la dotation de péréquation aux communes 
membres d'un groupement ; devenu sans objet. — Article 
L. 234-19 (p. 3370) : son amendement n° 40, déposé avec Mme Bri-
gitte Gros : élection par le comité parmi ses membres du pré-
sident et des vice-présidents ; devenu sans objet. (pt 3371) : sur 
l'amendement n° 48 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Composition du comité des finances locales : exclu-
sivité des élus au suffrage universel ; participation de l'adminis-
tration sous forme d'assistance au comité avec voix consultative 
et par la charge du secrétariat administratif), son sous-amende-
ment n° .109 : adjonction de neuf représentants de l'Etat désignés 
par décret ; élection par le comité en son sein d'un président, 
d'un vice-président et d'un secrétaire ; devenu sans objet. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979• 

Première partie : 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
Articles additionnels après l'article 17 (p. 3541) : soutient l'amen-
dement n° 127 de M. Pierre Louvot et plusieurs de ses collègues 
(Attribution de l'allocation en franchise de droit de 10 litres 
d'alcool pur par an aux bouilleurs de cru ; définition du bouilleur 
de cru ; compensation des pertes de recettes par la majoration 
des droits sur les alcools d'importation). 

Deuxième partie : 
Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978]. — Rap-

porteur pour avis (p. 39$4) : les études et les orientations de 
•la charte de la qualité de la vie. (p. 3935) : la volonté certaine 
du Gouvernement d'atteindre les objectifs de cette charte. L'in-
tégration positive de l'environnement dans l'ex-ministère de 
l'équipement. Les oppositions entre l'amélioration du cadre de 
vie -et le développement économique. La progression du budget 
en faveur de l'environnement ; la transformation du fonds d'in-
tervention pour la nature et l'environnement (FIANE) en fonds 
d'intervention pour la qualité de la vie -(FIQUV), La progression 
des moyens en personnel. Les propositions de la commission 
d'enquête sénatoriale à la suite de la catastrophe de l'Amoco 
Cadis. L'importance des textes votés pour la protection et la 
promotion de l'environnement ; la nécessité de prendre le plus 
rapidement possible les mesures d'application. Les études d'im-
pact. La loi relative aux installations classées. Il ne faut pas 
aboutir à un simple saupoudrage des crédits sur l'ensemble du 
territoire ; le financement des études d'impact par le FIQV.Ie 
rôle des associations agréées. Les actions sur le milieu naturel: 
la politique de l'eau. (p. 3936) : l'agence nationale pour la récu-
pération et l'élimination des déchets (ANRED) ; les expériences 
de tri des déchets et le marché des produits récupérés. Le projet 
de la société d'économie mixte Tradilor pour le traitement des 
déchets industriels. La. nécessité des contrats de branche et des 
contrats avec les gros pollueurs. Le souhait de la création de 
l'agence de l'air et de la sortie de la loi-cadre •« anti-bruit ). 
L'aménagement des zones périphériques des parcs nationaux ; 
les parcs régionaux. La poursuite des aides pour la création 
d'espaces verts. L'espoir que l'aide financière du FIQV sera 
souple, que les agences de bassin et l'agence pour la récupération 
et le traitement des déchets deviendront opérationnelles. L'avis 
favorable de la commission sur ce projet de budget. . 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-
minée (n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 4: 
Article L. 122-3 du code du travail (p. 4996) : amendement n° 9 
de M. Jean Béranger (1° qualification de contrat à .durée déter-
minée par les conventions collectives ou les parties du contrat 
conclu pour l'exécution d'une tâche déterminée et non durable 
correspondant au remplacement d'un salarié temporairement 
absent, à un surcroît occasionnel de travail ou à une 
activité inhabituelle de l'entreprise ; 2° transformation de 
ce contrat en contrat à durée indéterminée en cas de poursuite 
de la relation contractuelle après l'échéance du terme ; 3° appré-
ciation de l'ancienneté du salarié à compter du jour de son 
entrée dans l'entreprise). Se déclare défavorable à l'amendement 
n° 23 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Raymond Dumont, cosignataire ; devenu sous-
amendement à l'amendement n° 9 de M. Jean Béranger (1° béné-
fice pour les travailleurs saisonniers d'une garantie de priorité 
d'embauchage pour la saison suivante ; 2° reclassement, par 
l'employeur, des salariés à l'échéance des contrats conclus pour 
la durée d'un chantier). L'obligation de priorité à l'embauche 
accordée aux travailleurs saisonniers pour la saison suivante 
risque de bloquer tout le système saisonnier. 

PREVOTEAU (MAURICE), sénateur de la Marne (IJCbP). 

NOMINATION - 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écone 
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Commerce 
extérieur (n° 76, tome .VIII, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Commerce extérieur 124 novembre 1978]. — Rapporteur pour 

avis (p. 3616) : le redressement des échanges e_x térieurs de la 
France en 1978. Sa fragilité, soulignée dans les conclusions du 
groupe de travail sur le commerce extérieur animé par M. Edgard 
Pisani. Les insuffisances structurelles de la France : l'exemple 
du secteur agro-alimentaire ; les lamines de la commercialisation 
des produits français. Le système monétaire européen. Les née. 
ciations commerciales multilatérales : la fermeté à l'égard des 
Etats-Unis. La position unanime de la commission des affaires 



PRIGENT (FRANçois), sénateur du Finistère (UCDP). 

• Devient sénateur le 30 août en remplacement de M. André 
Colin, décédé [2 octobre 1978] (p. 2294). 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [18 octobre 1978] (p. 2707). 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Dr 29 de M. René Chazelle: les prêts aux collectivités locales. 

— Discutée le 31 octobre 1978 (p. 2969) : les programmes annuels 
d'emprunt mis en place dès 1960 par la CaiSse des dépôts et 
les caisses d'épargne, dès 1966 par la caisse d'aide à l'équipe-
ment des collectivités locales. (p. 2970) ; la procédure de globa-
lisation des prêts. Le dépôt du projet de loi portant réforme 
de la fiscalité locale et globalisation des subventions. 

N° 111 de M. Georges Lombard, n° 112 de M.. Anicet Le Pors, 
n° 113 de M. Michel Chauty, n° 118 de M. Pierre Noé, n° 124 
de M. Jean-Marie Girault et n° 136 de M. Bernard Legrand : le 
rapport de la commission d'enquête sur le naufrage du pétrolier 
Amoco Cadis. — Discutées le 31 octobre 1978 (p. 2984).: 
mense effort du Gouvernement, de l'armée, de la marine et 
des volontaires de toutes catégories .pour la remise en état des 
côtes du Nord-Finistère et d'une partie des Côtes-du-Nord. Le 
travail énorme qui reste à faire ; le cas du canton de Saint, 
Pol-de-Léon. Les efforts du Gouvernement pour indemniser les 
dommages causés par la marée noire doivent se poursuivre. La 
nécessité d'associer les collectivités locales à la mise en place 
du nouveau plan Polmar. Il faut améliorer le droit international 
de la navigation maritime. 

PRORIOL (JEAN), sénateur de la Haute-Loire (UREI). 

Elu député le 12 mars 1978 [3 avril 1978] (p. 322). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

PROUTEAU (JEAN-PIERRE), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (Petite et moyenne industrie) (nommé le 6 avril 
1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets du 
7 avril 1978, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Edgard Pisani (n° 2057): la sauvegarde de l'industrie 

française des instruments de chirurgie [28 avril 1978] (p. 666): 
les caractéristiques de l'industrie française des instruments de 
chirurgie. Sa vulnérabilité. La concurrence polonaise et paki• 
tanaise. Les difficultés actuelles des entreprises nogentaises 
(p. 667) : l'éventuel rétablissement des droits de douane sur les 
importations en provenance du Pakistan. La nécessité d'un effort 
soutenu des professionnels : la concertation entre fabricants, 
la création d'une marque commune ou d'un label commun, et 
d'un organisme chargé de la commercialisation. L'étude confiée 
par le ministère de l'industrie au groupe interministériel de 
réflexion et d'orientation sur l'instrumentation médicale 
(GIROSIM). 

M. Jean Colin (n° 2145) : les difficultés des entreprises de 
travaux publics et du bâtiment dans la région parisienne 
[28 avril 1978] (pi, 667) : présente les excuses de M. Marcel 
Cavaillé, secrétaire d'Etat au logement. Les dispositions prises 
en faveur des entreprises de travaux publics et du bâtiment à 
la fin de l'année 1977. Les programmes supplémentaires mis 
en oeuvre pour la construction de 15 000 logements en accession 
à la propriété et l'amélioration de 60 000 logements sociaux 
locatifs. La mise en place accélérée des dotations budgétaires 
de 1978. Le déblocage dès 1977 du fonds d'action conjoncturelle. 

MINATIVE 	 PRI 

M. Richard Pouille (n° 2212): la politique de Gaz de France 
à l'encontre des fournisseurs d'énergie de récupération [2 juin 
1978] (p. 1165) : sa difficulté à répondre à une question concer-
nant le dialogue commercial entre Gaz de France, des utilisateurs 
de gaz et une régie industrielle municipale. La règle de l'égalité 
de traitement, à laquelle est soumis Gaz de France : la fixation 
des tarifs en fonction des coûts d'approvisionnement et de dis-
tribution. La concurrence entre les fournisseurs d'énergie. 

M. Léandre•Létoquart (n° 2218): l'alimentation en lignite de 
la centrale thermique d'Arjuzanx-Morcenx [2 juin 1978] (p. 1166) : 
les coûts élevés de production de la centrale landaise d'Arjuzanx, 
à cause du faible rendement d'exploitation des gisements de 
lignite. La décision prise en 1971 de poursuivre l'exploitation. 
Les investissements qui seraient aujourd'hui nécessaires pour 
exploiter le nouveau gisement de Beylongue. Les études en cours. 
L'éventuelle nécessité de la reconversion. 

M. Marcel Champeix (n° 2228): la sauvegarde des tanneries de 
Bort [23 juin 1978] (p. 1720) : l'avenir de la tannerie française 
dans un environnement économique difficile. Les mesures prises 
par le Gouvernement, le 9 février 1978, à l'occasion du comité 
économique et social ; la taxe parafiscale commune au conseil 
national du cuir et au centre technique du–cuir ; la lutte contre 
l'hypodermose bovine ; pour l'assainissement du marché des 
cuirs bruts, l'établissement d'une cotation hebdomadaire depuis 
1977 et la mise au point d'un contrat-type pour les ventes à prix 
fermes à livraisons échelonnées. L'accroissement de la valeur 
ajoutée réalisée en France par le secteur du cuir. La lutte 
contre les variations exçessives des cours des peaux brutes de 
veaux. Les tanneries de Bort ; le plan de réorganisation mis au 
point. 

M. Jean Cluzel (n° 2233): l'exploitation de la mine polymétal-
lique de Montmins [23 juin 1978] (p. 1720) : les, travaux du 
bureau de recherches géologiques et minières et de la société 
minière et métallurgique de Peiiarroya. La connaissance géolo-
gique du gisement. (p. 1721): la séparation des différents consti-
tuants du minerai dans des conditions d'efficacité et de coût 
acceptables soulève de grandes difficultés. Compte tenu du très 
petit nombre de producteurs de sels de lithium, l'écoulement 
d'une production supplémentaire sur le marché mondial est pro. 
blématique. Les difficultés dues à l'exploitation du kaolin, à ciel 
ouvert, juste au-dessus du gisement. 

. M. Jean Cluzel (n° 2234):• l'exploitation du bassin minier de 
I'Aumance [23 juin 1978] (p. 1721) : les études entreprises par 
Electricité de France et Charbonnages de France. L'écart entre 
les rendements prévus en 1974-1975 et les rendements réalisés 
a tendance à se creuser défavorablement. Un prix de revient 
élevé qui se situe à un niveau nettement supérieur au prix des 
charbons importés. La faiblesse du niveau des réserves économi-
quement exploitables. Il n'y a pas d'opposition de principe de 
la part du Gouvernement. Les investissements des entreprises 
publiques du secteur de l'énergie. Le contrat de programme 
conclu en janvier 1978 entre les Charbonnages de France et 
l'Etat. 

M. René Chazelle (n° 2237): la sauvegarde des tanneries du 
Puy [23 juin 1978] (p. 1722): l'origine des problèmes des Tan-
neries françaises réunies. Le plan de restructuration mis au point 
par le comité interministériel d'aménagement des structures 
industrielles. L'appui des pouvoirs publics au redressement des 
tanneries françaises a été particulièrement important. Les 
moyens par lesquels s'effectue l'aide à la profession. L'étude par 
les pouvoirs publics des possibilités de reclassement adaptées 
aux salariés qui n'ont pu être réembauchés. 

Mme Hélène Luc (n° 2242) : les mesures de sécurité à la 
centrale gazière d'Alfortville [23 juin 1978] (p. 1723) : lès cir-
constances de l'incident intervenu à Alfortville ont amené Gaz 
de France à déposer une plainte. La passerelle construite en 
1952, par Gaz de France, pour porter les canalisations de gaz 
sert aussi de passage public. Le rétablissement des rondes de 
surveillance ; leur efficacité. 

M. Francis Palmero (n° 2292): l'industrie de la navigation de 
plaisance [27 octobre 1978] (p. 2945): une industrie orientée 
vers le marché national mais aussi vers les marchés extérieurs. 
Le développement régulier du chiffre d'affaires, après la réces-
sion de 1975. (p. 2946): l'évolution• des effectifs. Le rythme 
rapide de l'amélioration des échanges extérieurs. Les difficultés 
de certaines entreprises, telle que Aloa-Marine à Cannes-La 
Bocca. 

M. Pierre Vallon (n° 2296): le recyclage des matières pre- 
mières [27 octobre 1978] (p. 2946) : le déficit de la balance 
commerciale française en ce qui concerne les matières premières. 
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économiques et du Plan pour demander la suppression des mon-
tants compensatoires monétaires européens. La fixation des prix 
en unité de compte européenne. (p. 3617) : la part décisive de 
-l'agriculture dans le rétablissement des échanges extérieurs de 
la France. Les moyens administratifs du ministère du commerce 
extérieur. 
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L'action menée par le Gouvernement, dès 1975, pour économiser 
les matières premières non énergétiques. La. lutte contre le gas-
pillage: un moyen de réduire les causes structurelles de l'infla-
tion. La délégation aux économies de matières premières, créée 
par décret du 23 avril 1975 ; le service permanent qui, au sein 
de la direction générale de l'énergie et des matières premières, 
a pour mission de concevoir la stratégie et de mettre en œuvre 
celle-ci. Le rôle que doit avoir chaque consommateur. (p. 2947): 
les secteurs où des réalisations pilotes peuvent avoir un effet 
d'entraînement. Les difficultés liées à la conjoncture. 

M. Jean Chérioux (n° 2304): l'actualisation du système fiscal 
des commerçants soumis au forfait [27 octobre 1978] (p. 2944) : 
le nombre des entreprises intéressées par le régime du forfait: 
L'institution du régime simplifié d'imposition depuis le 1 0r jan-
vier 1977. Le développement de la comptabilité ; le souci du 
Gouvernement d'aller vers une meilleure connaissance des 
revenus réels. L'entrée en fonctionnement des centres de gestion 
agréés. • 

M. François Dubanchet (n° 2321) : l'aide à la création d'entre-
prises de machines-outils [27 octobre 1978] (p. 2947) • le déve-
loppement du secteur de la machine-outil: la promotion de 
l'innovation, l'accent mis sur les machines de haute technologie, 
la création des structures collectives pour l'exportation (la situa-
tion en URSS et en Hongrie). (p. 2948) : la création d'entreprises, 
préoccupation fondamentale du Gouvernement ; les différents 

programmes d'action » en faveur de la petite et moyenne 
industrie. L'ouverture de bureaux d'accueil et d'orientation dans 
les chambres de 'commerce et d'industrie ; la tenue du second 
salon de la création d'entreprises organisé au Puy-en-Velay. Les 
mesures financières ; les primes aux sociétés de développement 
régional. Le projet d'un fonds national de garantie c Petites et 
moyennes industries » en cours d'étude. Conformément au pro-
gramme de Blois, la mise en place envisagée d'une agence natio-
nale pour la création d'entreprises. 

M. Jean-Marie Girault (n° 2332): l'avenir de-l'usine Saviem de 
Blainville-sur-Orne [27 octobre 1978] (p. 2945) : l'amélio-
ration de la compétitivité de l'industrie automobile passe par 
un allongement de la taille des séries. Les économies d'échelle 
dans le secteur du poids lourd. La prise de contrôle de Citroën 
par Peugeot ; la fusion de Berliet et de la Saviem. Les principaux 
concurrents européens et américains, leur niveau de compéti-
tivité. La restructuration interne entreprise à Renault-véhicules 
industriels (RVI). L'abandon par l'usine de Blainville d'une 
partie de la fabrication de véhicules de moins de 5 tonnes. 
L'étude engagée par la direction de RVI en ce 'qui concerne 
l'évolution des effectifs. 

M. Raymond Dumont (n° 2322): les techniques de gazéifica-
tion du charbon [27 octobre 1978] (p. 2949): seule la gazéifi-
cation in situ de -certains gisements pourrait permettre d'en 
tirer parti ; la nécessité d'une technique permettant la récupé-
ration des gaz produits, dans des conditions économiques_ accep• 
tables. L'utilisation des progrès 'réalisés dans les techniques 
d'exploitation pétrolière. L'association des Charbonnages de 
France, de Gaz -de France et de. l'Institut français du pétrole 
pour la réalisation de certains essais. La demande de -concours 
déposée auprès de la commission des Communautés européennes ; 
l'éventualité d'un rapprochement avec les Belges et les Alle-
mands. Le développement de telles techniques ne constituerait 
en rien un moyen de maintenir les effectifs de la profession de 
mineur de fond. 

M. Anicet Le Pors (n° 2343): la situation de la société d'ingé-
nierie Litwin de Puteaux [27 octobre 1978] (p. 2949) r les diffi-
cultés apparues dans la constitution du plan de charge de 
l'entreprise sont dues à l'augmentation du coût du pétrole et 
à la baisse du niveau d-es commandes de plusieurs pays de l'Est. 
La diminution des effectifs, annoncée. dès le mois de juillet, 
n'interviendra pas avant le 31 octobre 1978 (p. 2950) : l'avenir 
de la société Litwin ne paraît pas préoccupant. 

M. Guy Schmaus (n° 2347): la restructuration d'une usine de 
transformation des métaux ferreux [27 octobre 1978] (p. 2950) : 
les problèmes de la société Tréfimétaux. Les caractéristiques 
générales du Secteur de transformation du cuivre. (p. 2951) : les 
fermetures d'entreprises depuis 1977, dans ce secteur. Le niveau 
de la demande pour les demi-produits; le développement des 
importations depuis 1974. La concurrence internationale défor-
mée par le comportement des pays producteurs de cuivre. Un 
groupe transformateur de métaux, ne disposant pas d'un accès , 
direct à des ressources en métal, ne peut chercher son salut 
dans le protectionnisme. L'évolution de la coopération indus-
trielle et commerciale entre les producteurs polonais de cuivre 
et Tréfimétaux. 

Questions orales avec débat de : 
M. Frank Sérusclat (n° 40): la politique pharmaceutique fran. 

çaise [6 juin 1978] (p. 1180) : les restructurations de l'appareil 
de production. L'effectif des entreprises industrielles depuis 
1950 ; le degré de concentration dans le secteur pharmaceu-
tique. La mise au point de nouveaux médicaments exige la réu-
nion de moyens de plus en plus grands et onéreux. Le dyna-
misme de certains laboratoires de petite taille. (p. 1181): les 

-relations avec les firmes étrangères ; les performances des 
laboratoires à capitaux français, l'exemple du département 
santé de Rhône-Poulenc. Le marché national paraît trop étroit 
pour amortir les frais de développement de certains produits 
très spécifiques. La part des exportations de l'industrie phar-
maceutique française dans la balance commerciale. L'influence 
de la réglementation nationale des transferts de capitaux. Les 
incidences des directives européennes en matière de normes de 
fabrication. Leur traduction dans le droit national. Les avan-
tages présentés par ces textes en ce qui concerne la protection 
des malades et l'adaptation des firmes françaises aux normes 
d'expérimentation et de fabrication internationales. 

M. Paul Jargot (n° 44) : l'industrialisation et le maintien des 
activités économiques en milieu rural [6 juin 1978] -(p. 1177): 
le dispositif d'aide au développement régional institué il y a 
plus de vingt ans : les mesures tendant- à freiner le développe-

" ment inconsidéré- de la croissance en région d'lle-de-France, 
l'encouragement au développement des activités industrielles en 
province. L'institution de nouvelles aides au développement régio-
nal pour l'artisanat, les services et la recherche. Les aides ont 
souvent bénéficié aux entreprises s'implantant à la ceinture 
des agglomérations urbaines. La mise au point par le Gouver-
nement, depuis , 1975, d'une politique des petites villes et de 
leur pays. Les contrats de pays : une convention passee entre 
1'Etat et un ensemble" de collectivités locales pour mettre en 
oeuvre un programme de développement à moyen terme. La 
régionalisation de cette procédure conçue au plan national et 
diligentée par la délégation à l'aménagement du territoire et à 
l'action régionale. La prime d'installation artisanale, la prime de 
développement artisanal, l'aide spéciale rurale... La revitalisa. 
tion du milieu rural est une tâche difficile. (p. 1178) : les res 
ponsabilités assumées par l'Etat ; le rôle des grandes sociétés 
privées. Le tissu économique constitué de petites et moyennes 
entreprises. _La mondialisation des échanges internationaux, le 
changement des technologies à très grande vitesse, Les complica. 
tions qu'entraîne l'implantation dans des zones éloignées des 
centres urbains et des moyens de transport. L'importance de 
l'établissement d'un climat de confiance sur les plans économique 
et social. Les secteurs dans lesquels peut se développer une acti-
vité économique : les biens d'équipement, l'ameublement ou la 
chimie fine. 

Réponse -  à M. Raoul Vadepied : la continuation de la poli: 
tique de contrats de localisation avec les grands groupes indus-
triels. Les contrats passés, à l'initiative de la DATAR, avec 
Renault, Peugeot-Citroën, Chausson, Framatome... 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68.1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). — Suits 
de la discussion [18 avril 1978]. Article 1": Article 2 de la 
loi de 1968 (p. 485) : amendement n° 31 de M. Maurice Sch• 
mann (Suppression de toute référence à la cession en ce qui 
concerne la prescription de l'action en revendication du titre 
de propriété industrielle). Amendement n° 3 de M. Pierre Mar-
cilhacy (Délai de prescription de l'action én revendication au 
cas où la mauvaise foi du propriétaire du titre au moment de 
la délivrance ou de l'acquisition de celui-ci peut être prouvée). 
Son amendement n° 40: possibilité, en cas de mauvaise foi du 
propriétaire, de revendiquer la propriété du titre de propriété 
industrielle après la date d'expiration de celui-ci ; adopté. 
Article additionnel après l'article 2: Article 4 de la loi de 
1968 (p. 486) s'oppose à l'amendement n° 33 de M. Robert Lat• 
cournet et plusieurs de ses collègues (Droit pour l'inventeur d'être 
désigné, en tant que tel, auprès de l'institut national de la pro-
priété industrielle ; mention de l'inventeur dans la demande et 
dans le brevet). Article 4: Articles 6 à 12 de la loi de 1968 
(p. 487) : accepte l'amendement n° 4 de M. Pierre Marcilhacy 
(Non-prise en considération d'une divulgation de l'invention inter-
venue dans les six mois précédant la date du dépôt de la demande 
de brevet ou après la date de ce dépôt), sous réserve de l'adop- 
tion de son sous-amendement n° 41 : non-prise en considération 
d'une divulgation de l'invention si elle est intervenue après la 
date du dépôt de la demande, au cas où il s'agit de la publication 
d'une demande de brevet antérieure : adopté. Article 9: 
Article 16 .de la loi de 1968 (p. 488) : accepte l'amendement n° 5 
de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité de rejet de la demande de 
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brevet qui n'a 'pas été réduite, après mise en demeure, alors 
qu'une absence manifeste de, nouveauté résultait du rapport de 
recherche). Son amendement n° 42 : demande de brevet dont la 
revendication ne se fonde. pas sur la description ; rejeté. S'oppose 
à l'amendement n° 6-de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour 
l'administration de refuser de fournir -un avis documentaire 
pour défaut de conformité des revendications avec le contenu 
de la description). 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1969) le Gouvernement 
donne son accord aux conclusions, sous réserve des deux amende-
ments qu'il a déposés. Article 1" A : Article 1" ter de la loi de 
1968 (p. 1969) : son amendement n° 1 rédactionnel ; adopté. Arti-
cle 38: Article 68 de la loi de 1968 (p. 1970) : son amende-
ment n° 2 : détermination des tribunaux de grande instance appe-
lés à connaître des actions en matière de brevets, par décret pris 
sur le rapport du garde des sceaux ; adopté. (p. 1971): les rai-
sons qui militent en faveur d'une limitation du nombre des tri-
bunaux. Prend l'engagement de ne pas réduire en dessous de 
dix le nombre des tribunaux de grande instance compétents pour 
les litiges relatifs aux brevets. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : - 

Industrie [27 novembre 1978] (p. 3734) : la politique des petites-
et moyennes industries (PMI) ; leur poids dans nos affaires indus-
trielles. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : la faiblesse des 
crédits aux PMI ; ils ne sont en fait consacrés qu'à e l'animation 
sur le terrain s. La longueur des procédures PMI ; il n'existe pas 
de décalages anormaux ou préoccupants. Les décisions prises par 
le Gouvernement, en 1976 et 1977 ,  pour les PMI, concernant le 
financement, la fiscalité, l'appui à la gestion et à la sous-traitance, 
l'accès à l'exportation et au marché public et le déVeloppement 
des opérations régionales. Les décisions du comité interminis-
tériel de juillet 1978: l'appui à la création d'entreprises par la 
création d'une agence, d'un fonds de garantie et -l'exonération 
pendant trois ans de l'imposition au titre des bénéfices industriels 
et commerciaux ; la réforme du crédit inter-entreprise, l'analyse 
des obstacles au passage de l'artisanat à la petite et moyenne 
entreprise. La préparatiôn de nouvelles mesures pour 1979. Les 
problèmes clefs des PMI: l'adaptation des financements aux 
besoin, des PMI au vu de la faiblesse de leurs fonds propres, 
des mécanismes de fonctionnement des sociétés de développement 
régional et des mécanismes de cautionnement mutuel ; la promo-
tion des marchés industriels des PMI par un meilleur accès à 
l'innovation, l'action en faveur de l'exportation et une réorgani-
sation des mécanismes de sous-traitance ; le développement de 
la coopération entre les grandes et les petites entreprises. 
(p. 3735) : la politique de développement des PMI :.la création 
d'un guichet technologique dans les . chambres de commerce. 
L'adaptation d'une politique de prévention et de traitement aux 
caractéristiques particulières de nos PMI. L'appui à la formation 
des chefs d'entreprise. Les créations d'emplois qui devraient 
résulter de toutes ces actions concernant les PMI. 

Q 

QUILLIOT (ROGER), sénateur du Puyide-Dôme (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et ..du 
Plan. 

QUESTION 

Question orale : 
I■1° 2129, posée le 19 janvier 1978 [JO Débats 24 janvier 1978] 

(p. 57), à M. le ministre de l'éducation : l'enseignement artistique 
(développement de l'éducation esthétique à l'école). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n" 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs grot.pements 
(n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion générale 
commune (p. 3097) : les méfaits de l'exode sur des milliers de 
communes rurales. Les villes qui meurent ; l'exemple de 
Thérouanne près de Lille. La congestion dont souffrent les  

grandes ville. (p. 3098) : l'éloignement des lieux de travail et 
de résidence. La criminalité prospère dans les cités. La stagnation 
des effectifs de police. Contrairement à ce qu'espérait Victor 
Hugo, l'ouverture des écoles n'a pas entraîné la fermeture des 
prisons. La situation à New York, Chicago et Los Angeles. Pour 
tous les besoins nouveaux, les élus n'ont que des impôts séctk 
laires aux rendements inadaptés. La crise de croissance ne doit 
pas se transformer en sénescence accélérée. la réforme des 
collectivités locales suppose d'abord la réforme de l'Etat. Les 
préoccupations des élus semblent avoir été moins prises en 
compte que celles de puissants groupes d'intérêts économiques. 
Le passage d'un système de répartition à un système de quotité. 
L'augmentation des taxes foncières et des taxes d'habitation. 
(p. 3099) : la liberté des prix accordée aux industriels ; la liberté 
des taxes doit être donnée aux municipalités. Le projet de loi 
relatif à la dotation globale de fonctionnement regroupe le verse-
ment représentatif de la taxe sur les salaires, la taxe sur les 
spectacles et quelques ressources a de goussets. L'utilité d'une 
attribution pure et simple aux collectivités locales d'un pour-
centage de la TVA perçu au niveau national par l'Etat. Le risque 
de croissance- des ressources de taxe à la valeur ajoutée, dans 
une mauvaise conjoncture économique. La mise en place d'un 
a comité des finances locales s, organisme de concertation et 
d'information. La modulation de la dotation de péréquation en 
fonction du montant des impôts sur les ménages et du potentiel 
fiscal. Le langage codé de la justice mathématique paraît bientôt 
un abus de pouvoir. Il ne faut pas que les communes qui ont 
des ressources importantes et des charges importantes se voient 
frappées doublement. (p. 3100) r la nécessaire suppression des 
frais d'assiette. Les textes en discussion ne proposent qu'une 
redistribution des ressources existantes. Le véritable problème 
est de concilier un minimum de sécurité dans les recettes et un 
minimum de responsabilité dans les décisions. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3951): 

la réforme du logement a fait naître un système d'aide sociale 
au logement. La demande de logement reste extrêmement forte ; 
l'enquête menée avec la fédération des offices d'HLM. La 
situation de la ville de Paris qui devient inaccessible aux plus 
modestes ; un mal qui gagne les grandes villes. Le besoin de 
logement-devient plus qualitatif. L'attitude des organismes cons-
tructeurs ; le ralentissement des mises en chantier. La mauvaise 
référence que constitue l'utilisation des crédits de l'année 1978 
pour évaluer les besoins de l'année à venir. (p. 3952) : la diffi-
culté de construire dans les centres villes ; les lenteurs adminis-
tratives et le coût de la construction. Le problème du conven-
tionnement du parc ancien ; les améliorations apportées par le 
Gouvernement et la persistance des difficultés économiques 
comme celles de l'augmentation des loyers. L'aide personnalisée 
et les familles à revenu moyen. Les opérations de réhabilitation 
restent coûteuses et aléatoires. L'ensemble des aides au logement, 
y compris les aides fiscales, auraient dû être prises en compte 
pour l'aide personnalisée au logement ; le- rapport Barre sur ce 
sujet. (p. 3953): le rôle des sociétés de crédit immobilier ; 
les décisions des directions de l'équipement et des préfets 
n'ont pas contribué à leur succès. Le problème de l'apport 
personnel ; la convention entre l'Etat et l'union nationale inter-
professionnelle du logement -sur la création d'une aide à la 
constitution de l'apport personnel. Le développement incontrôlé 
des implantations individuelles ; l'exemple de la côte Est des 
Etats-Unis ; la poursuite de la spéculation foncière ; les maigres 
ressources du plafond légal de densité (PI,D). L'allongement des 
déploiements et la surdensité ; le rapport de M. Lemoine. Le 
souhait de voir mettre un frein aux activités des e vendeurs 
d'annuités » en ce qui concerne l'accession à la propriété. La 
construction, dans les centres villes ; le relèvement des aides 
foncières. La nécessité d'une clause de sauvegarde pour les orga-
nismes d'HLM en cas de blocage des loyers. — Examen des cré-
dits. — ETAT B (p. 3965) : son amendement n° 167, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : réduction des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement du titre VI : réduction indi-
cative concernant l'amélioration et la réhabilitation du logement ; 
retiré. 

— Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (no 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4849): l'offre et 
la demandé de logements ; le marché du logement est un marché 
a rigidifié s. Les craintes suscitées par cette libération des loyers 
notamment en ce qui concerne la construction sociale et l'effica-
cité de l'aide personnalisée au logement (APL). (p. 4850); les 
sociétés immobilières conventionnées ; leur rôle dans la construc-
tion ; les privilèges fiscaux exorbitants détenus par ces sociétés. 
Le seul élément de concurrence réelle est l'existence d'un large 
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marché de logements sociaux. L'obligation de maintenir un 
encadrement minimum des loyers pour éviter des risques sociaux 
considérables. L'avenir des opérations de réhabilitation et le 
déblocage du prix des loyers ; la nécessité de maintenir le 
caractère social à cette réhabilitation. La proposition de porter 
de un à six ans la durée minimale d'un bail à renouveler. La 
demande de l'extension de système des conventions collectives au 
domaine du logement ; l'exemple des accords «Delmon». 
lation de conseils paritaires des baux d'habitation pour concilier 
bailleurs et locataires. Le conventionnement ; les difficultés 
d'application de ce système. (p. 4851) : l'adaptation des loyers 
aux ressources des habitants ; l'APL et la libération des loyers. 
Le rôle modérateur des loyers HLM. La lutte contre les rentes 
de - situation. Les propositions quant aux modalités de moderni-
sation et de réhabilitation, le taux des subventions, l'action 
du fonds national de l'habitat et les barèmes de l'APL. La mise 
sur pied d'une clause de compensation de préjudice en cas de 
blocage des loyers. Article 3 (p. 4856) : sur l'amendement n° 4 de 
M. Lionel de Tinguy (Baux d'habitation ou à usage mixte d'habi-
tation et professionnel conclus en 1978 et entrés en vigueur au 
premier- semestre 1979 ou ayant pris. fin depuis moins d'un an au 

. cours du premier semestre 1979 ; fixation du prix de location, 
pour une durée d'un an, à compter • de la date de la nouvelle 
location ou de sa reconduction, dans la limite supérieure du 
prix résultant de l'ancien bail et de l'application des articles 
portant révision des loyers ;- non-application de ces dispositions 
en cas de vacance des locaux par volonté du preneur ou décision 
de justice), son sous-amendement n° 23: suppression des dispo-
sitions faisant référence au premier semestre de 1979 ; rejeté. 
Article additionnel après- l'article 6 (p. 4861): son amendement 
n° 24, déposé avec plusieurs de ses collègues : assimilation d'un 
bail de location renouvelé par une société immobilière à un 
contrat initial ; retiré. Articles additionnels après l'article 7 
(p. 4867) : ses amendements déposés avec plusieurs de ses 
collègues n° 25: instauration de conventions collectives de 
location servant de cadre au contrat de location ; retiré, et 
n° 26: institution, pour chaque département, etun conseil 
paritaire de baux d'habitation réglant les différends à l'occasion 
d'un contrat de location ; composition et modalités de fonc-
tionnement de ces conseils ; •retiré. ,  Articles additionnels après 
l'article 7 ter (p. 4871) : son amendement n° 27, préalablement 
réservé, et déposé avec plusieurs de ses collègues : extension, par 
décret en Conseil d'Etat, des dispositions du code de la construc-
tion et de l'habitation relatives aux conventions conclues par les 
organismes d'HLM aux sociétés d'économie mixte de construction 
ou à leurs filiales ; retiré. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 4872): le refus d'une liberté incontrôlée des loyers ; l'absten-
tion du groupe socialiste sur ce texte. 

R 

RL.BINEAU (ANDRÉ), sénateur de l'Allier (UCDP). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de lo- i portant diverses mesures d'améliora-
tion des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 1978] 
(p. 1968). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant les dispositions du code 
des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre 1" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
-chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur. 
des salariés privés _d'emploi qui créent une entreprise [19 décem 
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

DEPOTS 
Avis, présenté at.t. nom de la commission des affaires sociales, 

sur la proposition de loi (n° 265, 1977-1978) tendant à compléter 
l'article 7 de l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 
portant loi organique relative au Conseil économique et social. 
(n° 388, 1977-1978) [1" juin 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 13, 1978-1979) adcipté par l'Assemblée 
nationale- après déclaration d'urgence, portant modification des 
dispositions du titre premier, du. livre V, du code du travail 
relatives aux conseils de prud'hommes (n° 46, 1978-1979) [26 octo. 
bre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales sur 
le projet de loi (n° 116, 1978-1979) adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, 'portant diverses mesures 
en faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise 
(n° 152, 1978-1979) [13 décembre 1978]. • 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 116, 1978-1979) portant diverses mesures en 
faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise 
(n° 178, 1978-1979) [20 décembre 1978]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
N° 2189, posée le 29 avril 1978 [JO Débats 3 mai 1978] 

(p. 700), à M. le ministre des affaires étrangères ; les détenus 
(nationaux détenus à l'étranger dans des conditions illégales). 

—Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères, à M. Jacques Mossion qui remplace 
l'auteur le 19 mai 1978 (p. 891). 

N° 2191, posée le 29 avril 1978 [JO Débats 3 mai 1978] 
(p. 700), à M. le ministre du travail et de la participation : Pinté-
ressement des travailleurs (élargissement de l'intéressement des 
salariés aux fruits de l'expansion dans les entreprises). 

—Réponse de Mme Nicole Pasquier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du travail et-de la participation, à M. Adolphe Chauvin 
qui remplace l'auteur, le 2 juin 1978 (p. 1166, 1167). 

N° 2295 de M. Jean Cluzel : la prévention des accidents 
-causés par les renversements de tracteurs agricoles, en rem-
placement de l'auteur lors de la réponse de M. Joël Le Theule, 
ministre des transports, le 15 décembre 1978 (p. 4829). 

N° 2317 de M. Jean Cluzel : la construction d'un nouvel hôtel 
des postes à Lapalisse, en remplacement de l'auteur lors de la 
réponse de M. François Delmas, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'environnement et du cadre de vie (Environnement), 
le 15 décembre 1978 (p. 4836). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article 5 bis : Article 8 de la loi du 24 décem-
bre 1969 (p. 1404) soutient l'amendement n° 30 de M. Jean 
Cluzel (Assiette de la taxe sur l'électri'cité calculée après 
un abattement forfaitaire de 20 p. 100 du montant total 
de la facture d'électricité), qu'il retire au profit des amende-
ments identiques n° 36 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses 
collègues et n° 37 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Calcul de l'assiette de la taxe sur l'électricité ; entrée 
en vigueur de cette nouvelle disposition dès la promulgation 
de la présente loi)._ 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Salvi, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, sur la proposition de loi organique de MM. Jean-
Marie Bouloux, Jacques Descours Desacres, Rémi Hermeht, 
Jacques Coudert, Paul Malassagne, André Rabineau, Pierre 
Bouneau et René Touzet tendant à compléter l'article 7 de l'or-
donnance n° 58.1360 du 29 décembre 1958 portant loi orge-
nique relative au Conseil économique et social (n° 265) 
[23 juin 1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale 
(p. 1726) : la politique menée à l'égard des anciens combattants 
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et des victimes de guerre s'inscrit dans la politique économique 
et sociale. Une contribution ou un effort global de redistri-
bution des revenus. Les actions entreprises dans le domaine 
de l'appareillage et de la réinsertion sociale et professionnelle 
des handicapés. Les anciens combattants constituent un pôle 
important du. courant associatif français. La représentation 
déjà existante des associations familiales ou des classes moyennes. 

Projet de loi portant modification 'des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1977-1978 [11 décembre 1978]. — Rap-
porteur pour avis. — Discussion générale (p. 4558) : l'attachement 
de la commission des affaires sociales à l'institution prud'ho-
male : la parité ; l'élection. Les critiques adressées aux conseils 
de prud'hommes. La nécessité de réformer la loi de 1907 : la 
modification de la répartition des industries sur le territoire ; 
le développement du droit du travail. La réforme proposée : 
la généralisation territoriale et professionnelle des conseils ; 
la représentation spécifique des cadres ; le maintien -du carac-
tère paritaire et électif d'es juges ; l'élargissement du corps 
électoral ; la protection des juges ; le transfert à l'Etat des 
dépenses de fonctionnement. La méfiance suscitée chez les 
partenaires sociaux par la suggestion d'introduire un magistrat 
dans les conseils de prud'hommes. La notion de cadre. Le mode 
de scrutin. La représentativité des juges : l'inscription par 
l'employeur ; le vote par correspondance. Le vote plural. La 
protection et le statut des conseillers. (p. 4559) : la rémunéra-
tion : le taux de la vacatien prévue. Les élections de novem-
bre 1979. L'avis favorable de la commission. Article 1": 
Article L. 511-1 du code du travail (p. 4574) ; son amende-
ment n° 4 : possibilité de mettre en cause aux côtés de l'em-
ployeur l'organisme qui se substitue habituellement aux obli-
gations légales de l'employeur ; adopté. (p. 4576) : son 
amendement n° 5 compétence des conseils de prud'hommes, 
dans le cas des licenciements économiques individuels, pour 
statuer au fond, y compris sur l'absence de caractère réel et 
sérieux du motif invoqué par l'employeur ; rejeté. Rappelle 
les dispositions de la loi du 3 janvier 1975 relative aux licen-
ciements pour cause économique. La jurisprudence. La dualité 
de juridiction ou la plénitude de compétence aux conseils de 
prud'hommes. (p. 4579) : s'oppose à l'amendement n° 153 de 
M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues (Compétence 
des conseils de prud'hommes, dans le cas des licenciements 
pour cause économique, pour statuer au fond, y compris sur 
l'existence ou l'absence de cause réelle et sérieuse). Article 
additionnel : Article L. 512-1-1 (nouveau) (p. 4589) : sur l'amen-
dement n° 30 de M. Louis Virapoullé (Division des conseils de 
prud'hommes en cinq sections autonomes conformément au, 
texte proposé pour l'article L. 511-5 ; définition des salariés 
relevant de la section de l'encadrement par référence à l'ar-
ticle L. 513-1), son sous-amendement n° 6, rédactionnel : pré-
cision relative au classement des employeurs et .  des salariés 
dans les différentes sections des conseils de prud'hommes ; 
adopté. (p. 4591) sur l'amendement n° 30 de M. Louis Virapoullé, 
son sous-amendement n° 7, rédactionnel ; classement des voya-
geurs, représentants et placiers dans la section de l'encadre-
ment ; retiré. Sur ce même amendement, son sous-amendement 
n° 8, de forme ; adopté. Son sous-amendement n° 9 : 
classement des concierges et gardiens d'immeubles dans 
la section des activités diverses ; retiré au profit du sous-amen-
dement n° 248 de M. Louis Virapoullé (Classement des concierges 
et gardiens d'immeubles à usage d'habitation dans la section 
des activités diverses. — Article L. 513-1 (p. 4605) : son amende-
ment n° 10 : nouvelle définition du personnel d'encadrement, 
par référence aux conventions collectives et à la récente juris-
prudence de la Cour de cassation; rejeté. (p. 4607) : en réponse 
aux propos tenus par M. Charles Lederman : rappelle les catégo-
ries de salariés exclues de la section de l'encadrement, par 
assimilation aux employeurs. (p. 4608) : son amendement n° 11: 
définition des électeurs employeurs ; suppression des dispositions 
de l'article concernant le vote pondéré suivant le nombre de 
salariés employés ; adopté. (p. 4611) : son amendement n° 13 : 
vote des électeurs dans une seule section ; adopté. 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. Article 1 er  (suite) : 
Article L. 513-3-1 du code du travail (p. 4621) : son amen-
dement n° 14 : transmission par les employeurs, aux mairies 
de la liste de leurs salariés' en mentionnant la section dont 
ceux-ci relèvent ; adopté. Sur son amendement, se déclare 
favorable au sous-amendement n° 222 du M. Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Moreau 
(Contrôle des représentants du personnel, des délégués syndi-
caux et des fonctionnaires chargés du contrôle de l'emploi sur 
les listes des salariés, avant transmission aux mairies). (p. 4623) : 
il importe de permettre un arrangement amiable, dans l'entre-
prise, pour éviter un contentieux en mairie. — Article L. 513-4 A 
(p. 4625) : son amendement n° 15 : vote unique et généralisé 
par correspondance pour l'élection des conseillers prud'hommes ;  

retiré. (p. 4637) : son amendement 12`7  16, identique à l'amende-
ment n° 56 de M. Louis Virapoullé élection à la représentation 
proportionnelle suivant la règle c de la plus forte moyenne > ; 
adopté. — Article L. 514-1 (p. 4640) : son amendement n° 17 : non 
rupture du contrat de travail du fait de l'exercice des fonctions 
de conseiller prud'homme ; adopté. Son amendement n° 18, 
identique à l'amendement n° 59 de M. Louis Virapoullé : 
suppression des dispositions de l'article prévoyant la rémunéra-
tion par l'employeur des absences pour formation ; prévoyant 
l'admission de ces rémunérations comme participation au finan-
cement de la formation professionnelle ; adopté. Article addi-
tionnel : Article L. 514-1 bis (nouveau) (p. 4641) : son amen-
dement n° 19 : composition du bureau de jugement lorsqu'un 
conseiller prud'homme en fonctions ou ayant cessé l'exercice 
de ses fonctions depuis moins de six mois est partie à l'instance ; 
réservé. — Article L. 515-3 (p. 4653) s'oppose à l'amendement 
n° 71 de M. Louis Virapoullé (présidence du bureau de jugement 
et de la formation de référé par un magistrat de l'ordre judi-. 
ciaire). La remise en cause du caractère électif et paritaire de 
l'institution. — Article L. 512-2 (suite) (p. 4657) son amende-
ment n° 19: composition du bureau de jugement lorsqu'un 
conseiller prud'homme en fonction ou ayant récemment cessé 
l'exercice de ses fonctions est partie- à l'instance ; présidence de 
la formation ; retiré. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur des 
salariés privés d'emploi qui créent une entreprise (n° 116, 
1978-1979) [19 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4960) : le reproche fait aux Français d'être timorés 
en matière de création d'entreprise. La décision du conseil des -
ministres du 8 décembre 1976 de mettre en place un dispositif 
devant permettre aux cadres chômeurs de créer des entreprises ; 
les circulaires de janvier et d'août 1977 sur le maintien des 
aides publiques et la couverture sociale gratuite pendant les 
six premiers mois suivant la création de l'entreprise ; la diffi-
cile application de ces deux textes. Le projet de loi a pour 
objet de valider ces circulaires litigieuses. La a décodification > 
faite par l'Assemblée nationale de ces mesures et leur applica-
tion transitoire jusqu'au 31 décembre 1980. La possibilité de 
création d'une entreprise à titre individuel ou dans le cadre 
d'une société. Le maintien des six mois d'aide publique réalisée 
en un seul versement. La proposition d'étendre le maintien des 
aides publiques lorsqu'elles ont été remaniées par le projet 
de loi réformant l'aide aux travailleurs privés d'emploi, au cours 
de la prochaine session extraordinaire. (p. 4961) : la nécessité 
de faire primer le montant de l'allocation sur la durée de celle-ci. 
Le prolongement de la période retenue pour la couverture 
sociale gratuite ; le regret que celle-ci ne concerne pas les 
accidents du travail. La proposition d'adopter le présent projet 
de loi. Article 1" (p. 4968) : son amendement n° 6 : maintien 
pour six mois des aides au chômage pour les salariés involontai-
rement privés d'emploi qui créeront avant le 31 décembre 1981, 
à titre individuel ou collectif, une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole ; paiement en une fois de 
cette allocation ; adopté. Article 2 : son -amendement n° 4 : 
affiliation des salariés privés d'emploi, créateurs d'entreprises, 
à leur ancien régime par dérogation aux dispositions de l'article 
prévoyant, en cas de création d'entreprise, le maintien des aides 
au chômage ; bénéfice des prestations servies par ce régime 
sans perception de cotisations ; adopté. Article 4 (p. 4969) : 
son amendement n° 5 : affiliation des salariés privés d'emploi, 
créateurs d'entreprises, au régime des assurances sociales agri-
coles par dérogation aux dispositions de l'article prévoyant, en 
cas de création d'entreprises, le maintien des aides au chômage ; 
bénéfice des prestations de ce régime sans perception de coti-
sations ; adopté. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[20 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 5056) : la fixation du terme de la durée d'application du 
texte au 31 décembre 1980. La constatation juridique de la 
création ou de la reprise de l'entreprise. 

RAPUZZI (IRMA), sénateur des Bouches-du-Rhône (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2316, posée le 21 septembre 1978 [JO Débats 3 octo-

bre 1978] (p. 2309), à M. le ministre de l'environnement et du 
cadre de vie : le logement (taux de la cotisation patronale). 
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Questions orales avec débat : 

N °  35, posée le 11 avril 1978 (p. 380), à M. le Premier ministre : 
les impôts locaux. 

N° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 
M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Ray-
mond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n° 81 
de M. Robert Schmitt : la politique européenne: — Discutées le 
24 octobre 1978 (p. 2851) : l'élargissement de la Communauté 
économique européenne comporte des risques économiques que 
nul ne saurait nier. Les conséquences particulières de l'entrée 
de l'Espagne, de la Grèce et du Portugal dans la CEE pour la 
région Provence - Alpes - Côte d'Azur. L'agriculture méridionale 
n'a pas bénéficié de la même protection que les produits de 
l'Europe du Nord. La nécessaire solidarité nationale pour cette 
région qui connaît depuis 1970 un taux de croissance négatif, 
une dégradation de l'emploi et une augmentation forte de sa 
population d'immigrés. L'industrialisation difficile de la région 
de Fos et le démantèlement de la construction navale. La 
concurrence féroce que subissent les industries agro-alimen-
taires, véritable tissu vivant de l'arrière-pays. La politique des 
sociétés multinationales agro-alimentaires ; les cas de Nestlé à 
Gap, de- Gervais-Danone à Marseille et de Panzani, Rivoire et 
Carret pour les pâtes alimentaires et les semouleries. Une 
situation similaire aux autres régions méridionales pour le vin, 
les fruits et légumes. L'exclusion de la région Provence - Alpes-
Côte d'Azur du plan de sauvegarde des régions du Midi malgré 
le discours du Président de la République le 8 juillet 1977 à 
Carpentras. (p. 2852) : la lettre du ministre de l'agriculture du 
9 octobre 1978 confirmant cette exclusion. Le critère retenu 
pour bénéficier du plan de sauvegarde r être région frontalière 
de l'Espagne ; un argument peu convaincant. La réception par 
M. le Président de la République de la délégation de l'assemblée 
permanente des chambres d'agriculture le 17 octobre 1978. Les 
conditions préalables à l'élargissement -de la Communauté écono-
mique européenne ne sont pas remplies. La préparation d'un 
plan décennal de désenclavement du grand Sud-Ouest et la 
nomination d'un chargé de mission pour les productions agri-
coles européennes ne rassurent pas les populations concernées.. 
Les représentants de l'agriculture méridionale doivent montrer 
beaucoup de sang-froid pour éviter les incidents et les désordres. 

N° 96, posée le 12 septembre 1978 [JO Débats 14 septem-
bre 1978] (p. 2225), à M. le Premier ministre : les constructions 
navales (situation de la réparation navale à Marseille et de la 
construction navale à La Ciotat). — Discutée, avec les questions 
n° 33 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, n° 97 
de M. Antoine Andrieux, n° 116- de M. Louis Minetfi, n° 122 
de M. Maurice Schumann et n°.  132 de M. André Morice, le 
7 novembre 1978 (p. 3016) : la conjoncture économique et sociale 
de la région Provence - Côte d'Azur nécessite .de faire appel à 
la solidarité nationale. L'intervention que fera M. Antoine 
Andrieux sur les activités des chantiers de construction navale 
lors de la discussion du budget de la marine marchande. L'aug-, 
mentation du nombre des demandes d'emploi non satisfaites 
dans la région Provence-Côte d'Azur ; les jeunes sont les plus 
atteints. Les activités les plus touchées : l'industrie navale, les 
industries agro-alimentaires. La baisse caractéristique du nombre 
des logements construits. L'importance du port autonome de 
Marseille pour le trafic national portuaire. Le monopole des 
activités de construction et de réparation navales détenu par le 
groupe Terrin, le chantier naval de La Ciotat et les chantiers 
navals et industriels de la Méditerranée à La Seyne. (p. 3017) : 
les prises de position de membres du Gouvernement sur le 
plan Defferre. L'accélération du processus de démantèlement. 
Une situation explosive dans les Alpes-Maritimes ; la grève totale 
qui a paralysé les ports français. Le bénéfice du décret 
d'avril 1976 instituant une prime de développement régional 
n'a pas été étendu à -ce département. Le montant des aides de 
la délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régio-
nale. L'exclusion de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur du 
plan de développement des régions méridionales arrêté par" le 
conseil des ministres du 5 juillet 1978. Le rapport du comité 
interministériel pour l'aménagement des structures industrielles. 
Les aides envisagées doivent être accordées ; les propositions 
présentées par les socialistes. L'assujettissement des primes et 
subventions accordées aux armateurs qui font construire, à 
l'obligation de passer commande dans des chantiers français. 
L'anticipation nécessaire sur la construction des navires prévus. 
(p. 3018) : les lignes Corse—continent ; la rénovation de la flotte 
SNCF - Transmanche. L'élévation de l'obligation de couverture 
des transports maritimes sous pavillon national. 

N° 108, posée le 22 septembre 1978 [JO Débats du 28 septem-
bre 1978] (p. 2261) à M. le ministre de l'agriculture : l'agri- 
culture (soutien de l'agriculture et de la viticulture dans la 
région Provence•Alpes - Côte d'Azur), 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Transports. -- I. — Section commune. — II. — Transports 

terrestres [1" décembre 1978]. — Examen des crédits. - 

ETAT C (p. 3998) : la diminution des subventions d'équipement 
aux transports en commun urbains en région parisienne et 
en province. Le montant des autorisations de programme pré-
v ues pour le métro de Marseille, très inférieures à celles prévues 
pour le métro de Lyon. Les raisons de ce décrochage. Le trans-
fert de responsabilités en matière de transports à la région, 
en Ile-de-France, annoncé pour 1979. Les subventions comparées 
des transports en commun de la région parisienne et de la 
province. (p. 3999) : les crédits nécessaires en 1979 pour les 
études et travaux préparatoires à la réalisation de la deuxième 
ligne du métro marseillais. — IV. — Marine marchande [1" dé. 
cembre 1978] (p. 4039) : le projet de budget pour 1979. Le débat 
sur la crise de la construction navale du 7 novembre. Le plan 
de développement de la flotte de commerce. La loi de 1951, dite 
loi Defferre. Les commandes de navires à l'étranger. (p._ 4040) 
la participation majoritaire de l'Etat dans la Compagnie géné-
rale maritime. Le problème des pavillons de complaisance. La 
crise de la construction navale à Marseille. Les commandes 
publiques nécessaires pour améliorer la liaison Corse—continent. 
L'entreprise Terrin. Le consensus obtenu autour de l'action 
menée par le préfet de régiôn et la municipalité de Marseille; 
la caution apportée à ces initiatives par Mgr Etchegaray, arche. 
vêque de Marseille. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4264) : la déception après 
le vote des deux projets de loi sur la fiscalité directe locale 
et la dotation globale de fonctionnement ainsi que lors des 
travaux du congrès de l'association des maires de France. L'aug-
mentation des dotations de ce budget ; l'écart entre les besoins 
et les moyens dégagés. Le problème des transferts de charges 
et des a dépenses indues » ; l'exemple de son département 
ainsi que de celui- des Bouches-du-Rhône et de la ville de 
Marseille. L'augmentation de la participation de l'Etat en ce qui 
concerne les dépenses de sécurité et d'incendie de cette ville. 
La satisfaction devant la prise en charge d'une partie des 
dépenses relatives aux sapeurs-pompiers de la ville de Paris ; 
la situation différente du bataillon de marins-pompiers de la 
ville de Marseille. (p. 4265) : l'importance des dépenses sociales 
de la ville de Marseille ; le nombre de migrants qui y séjournent. 
L'attente de la revision du barème de participation de l'Etat 
aux dépenses d'aide sociale. L'exigence de sécurité ressentie 
par les Français ; l'insuffisance des moyens attribués à la police. 
Le sort des vacataires recrutés. en 1978. Le nombre de gardiens 
de la paix, de -gradés et de policiers en civil des polices urbaines 
à Marseille ; le détachement de certains de ces fonctionnaires 
dans des emplois qui ne sont pas les leurs. L'ambrce d'une 
politique d'îlotage à Marseille avec la création de deux centres 
mobiles de secours et deux centres de sécurité, 

RAUSCH (JEAN-MARIE), sénateur de la Moselle (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la conpnission des affaires éconorniques et du 
Plan. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à accorder des bonifications d'annuités pour le calcul 
de leur pension de retraite aux agents de l'Etat, des collectivités 
locales et de la SNCF des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle réfractaires à l'annexion de fait entra 
1940 et 1945 (n° 397, 1977-1978) [6 juin 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2303, posée le 15 septembre 1978 [JO Débats 21 sep-

tembre 1978] (p. 2249), à M. le ministre de l'éducation : les 
vacances (étalement des vacances scolaires d'été). — Réponse 
de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'éducation, à M. René Tinant qui remplace l'auteur le 
20 octobre 1978 (p. 2792, 2793). 
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INTERVENTIONS 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie, d'un débat 
[20 juin 1978] (p, 1547) : les problèmes spécifiques des grandes 
villes ; l'entretien que le ministre a récemment accordé au 
bureau de l'association des maires des gra:Mes villes. 
L'évolution actuelle des compétences des maires : l'aspira-
tion des Français en faveur du « qualitatif ›. Le pro-
blème des impôts locaux : le doublement de la pression fiscale 
locale tous les cinq ans ; sa difficulté dans une économie de 
crise. Les remèdes suggérés : le reversement par l'Etat aux 
communes d'une taxe du type du VRTS : son insuffisance. La 
nécessité d'accorder aux communes une part d'un grand impôt 
d'Etat évolutif, IRPP ou TVA ; l'anomalie qu'il 'y aurait à 
permettre aux communes de moduler cet impôt en créant des 
décimes ou centimes additionnels. La nécessité, pourtant, de 
maintenir une part modulable dans les recettes des villes, mais 
fondée sur les impôts locaux, La nécessité de définir une nou-
velle répartition des compétences entre l'Etat et les collectivités 
locales ; le - lien entre l'exercice des compétences et la prise 
en charge des dépenses correspondantes : l'exemple de l'école 
des arts appliqués de Metz, non nationalisée, alors que l'Etat, 
par des contraintes pédagogiques, en alourdit chaque année 
le budget. L'incertitude sur les compétences en matière de 
service d'incendie : la prise en charge, selon les cas, par les 
communes ou les départements. L'inégalité de traitement des 
Français devant ce type de dépenses. La possibilité pour les 
élus locaux d'opter en faveur de certaines dépenses, en modi-
fiant leur imposition. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 -juin 1978]. Article 29 
(p. 1928) : son amendement n° 2, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : maintien à 33 1/3 p. 100 du prélèvement libératoire 
sur les comptes épargne ouverts auprès des banques populaires 
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle_; 
retiré. - 

- Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amor-
tissement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de 
finances rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octo-' 
bre 1978]. — Discussion générale commune (p. 2676) : la 'diffi-
culté de plaider pour une région ou une autre, alors que seul 
l'intérêt national devrait compter. Le préjudice irrémédiable 
qui pourrait être porté à la Lorraine à travers la restructuration 
de l'industrie sidérurgique française. L'influence des décisions 
économiques prises à Paris, à Bruxelles ou à Tokyo. La mise 
en place du fonds spécial d'adaptation industrielle et les crédits 
pour la créatioù des petites et moyennes- industries. L'incer-
titude persiste sur le nombre d'emplois supprimés et créés entre 
1971 et 1983. Le problème des familles d'immigrés. La solidarité 
nationale manifestée vis-à-yis des régions de l'Ouest et- du Centre 
doit aussi l'être vis-à-vis de la Lorraine, région qualifiée de 
c Texas français ». L'approbation nécessaire du plan gouver-
nemental ; son insuffisance toutefois. La spécificité des problèmes 
du Nord métropole Lorraine. Il ne faut promettre, que ce que 
l'on est sûr de tenir. (p. 2677) : la suppression de l'aciérie 
à oxygène de Thionville et la promesse de sa reconstruction 
à Longwy. La demande de garantie de création d'autres indus-
tries et cela pour tenter une véritable diversification indus-
trielle. La situation remarquable de la Lorraine dans une 
Europe libérale, sa place à l'intersection de trois grands pays. 
Une main-d'oeuvre qui a fait la preuve de son sérieux et de sa 
capacité de travail. La politique économique d'ensemble du 
Gouvernement pour mener la France au premier rang des 
puissances industrielles ; l'atout déterminant de la Lorraine. 
Le plan acier ; l'élimination nécessaire des responsables de la 
sidérurgie française, depuis trente ans, pour leur -double faillite 
de gestion et de—prospective raisonnée. Les modalités de l'aide 
à apporter aux petites et moyennes entreprises. La reconnais-
sance de la spécificité de la crise dans le Nord de la Lorraine ; 
la création éventuelle d'une commission. Le démontage des 
usines inconsidérément construites depuis trente ans et leur 
remplacement par des entreprises plus adaptées. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Industrie [27 novembre 1978J (p. 3742) '; les interrogations 

quant à la compétitivité de l'industrie française ; l'exemple de 
l'industrie sidérurgique, du système SECAM de télévision cou-
leur et de Concorde. L'abandon par la France de la fabrication 
de produits de grande •  consommation : le matériel de cinéma, 
les appareils photo, les machines de bureau, la fabrication des 
pianos, les moteurs hors-bord. L'avenir du secteur automobile ; 
les réserves conternies danà le rapport du Centre national du • 
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patronat français. La concurrence de pays en voie d'indus-
trialisation, tel le Brésil. Les bons résultats de l'industrie auto-
mobile en 1977: l'augmentation de la production et des expor-
tations, l'achat de modèles plus grands et sophistiqués. (p. 3743) : 
l'inquiétude quant au maintien de ces résultats pour 
l'avenir. La situation de l'Institut de recherches et de 
la sidérurgie (IRSID) et le destin de la chambre syndicale de 
sidérurgie. Les rapports entre l'économie et l'écologie dans une 
situation économique difficile. L'exemple du projet de taxe 
parafiscale sur les produits d'élimination difficile. Les intentions 
du Gouvernement quant à l'élimination des déchets et le recy-
clage des matières premières. 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3957) 
la naissante, en mai 1968, de l'écologie. Le Français prend 
conscience de ce qu'il voulait « être ». La recherche d'un urba-
nisme mieux adapté à l'homme. La loi du 15 juillet 1975 sur 
l'élimination et la récupération des déchets ; l'installation du 
comité national pour la récupération et l'élimination de ces 
déchets et de l'Agence nationale pour la récupération et 
l'élimination des déchets (ANRED). La crise économique a fait 
passer la préoccupation de l'environnement au second plan. La 
lutte contre la pollution et le maintien de certaines industries. 
(p. 3958) : les efforts faits par les communes pour éliminer 
les déchets ; l'enjeu de la récupération, du recyclage. Le Gou-
vernement doit s'engager sur la voie de l'incitation financière ; 
les exemples allemand, suédois et norvégien. 

RAYBAUD (JdsEru), sénateur des Alpes-Maritimes (GD). • 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des• comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargé d'exa-
miner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre par les 
autorités compétentes françaises, étrangères ou internationales 
lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes bretonnes 
[27 avril 1978] (p. 641). 

Est nommé membre suppléant de la commihion mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978]- (p. 1409). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains 
nets en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux 
de valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] 
(p. 1669). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978] (p: 4809). _ • 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les -dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe- 
ments et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 
1979 [19 décembre 1978] (p. 5011). -  

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à valider certaines opérations d'un 
concours administratif (n° 497, 1977-1978) [29 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de' la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation sur le 
projet de loi (n° 32, 1978-1979) modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales 'et à certains de leurs groupe- 
ment (n° 51, 1978-1979) [31 octobre 1978]. 

Rapport spécial fait. au  nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur 
le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, adopté 
par l'Assemblée nationale ; Intérieur (et rapatriés) (n° 74, annexe 
16, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 



RAY 	 DEBATS D 

Rapport déposé avec M. Jean-Pierre Foureade, fait au nom 
de la commission des finances, du centre budgétaire et des 
comptes économiques de la nation, sur le projet de loi (n °  32, 
1977-1978) modifié par l'Assemblée nationale instituant une 
dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux collec- 
tivités locales et à certains de leurs groupements et aménageant 
le régime des impôts directs locaux pour 1979. (n° 168, 1978-1979) 
[18 décembre 1978]. 

Rapport, dép4sê avec M. Jean-Pierre Fourcade, fait au nom 
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un. texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi (n° 32, 
1977-1978) modifiant le code des communes et relatif à la dota- 
tion globale de fonctionnement versée par l'Etat aux collectivités 
locales et à certains de leurs groupements (n° 177, 1978-1979) 
[20 décembre 1978]. , 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2118, posée le 23 novembre 1977 (p. 2970), à M. le ministre 

de la culture et'de l'environnement : les parcs nationaux (parc 
national du Mercantour : réalisation). — Réponse de M. Marcel 
Cavaillé, secrétaire. d'Etat auprès du ministre de l'environne- 
ment et du cadre de vie (logement), le 30 juin 1978 (p. 1946). 

N° 2283, posée le 29 juillet 1978 [JO Débats 3 août 1978]_ 
(p. 2084), à M. le ministre de la culture et de la communication : 
les spectacles (mesures en faveur des spectacles de cirque). 

N" 2306, posée le 16 septembre 1978 [JO Débats 21 septem-
bre 1978] (p. 2249), à M. le ministre de l'environnement et du 
cadre de vie : les cours d'eau (diminution de la nappe du Var). 

N° 2308, posée le 16 septembre 1978 [JO Débats 21 septem-
bre 1978] (p. 2249), à M. le ministre de l'environnement et du 
cadre de vie : les syndicats de communes (syndicat intercommu- 
nal de Levens, Contes, l'Escarène, et septième canton de Nice). 

N° 2309, posée le 16 septembre 1978 [JO Débats 21 septem-
bre 1978] (p. 2249) , à M., le ministre des transports : les routes 

_(Alpes-Maritimes : route nationale n° 202). 

N° 2351, posée le 27 octobre 1978 [JO Débats 1°' novem-
bre 1978] (p. 2999), à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications : les postes et télécommunications (agents des) 
(maintien de services régionaux des postes à Nice). 

_ INTERVENTIONS 
— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 

d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978]. (p. 1510) : la première élection, en 1929, des conseils 
municipaux pour un mandat de six ans, Le chemin parcouru 
depuis cinquante ans. La qualité et là souplesse des dispositions 
de la loi du 5 avril 1884 fixant le statut des communes. (p. 1511) 
les ressources des communes désormais inadaptées à leurs 
dépenses de fonctionnement et d'investissement. La coopération 
intercommunale, condition de la survie des petites communes. Le 
statut de l'élu local : la proposition de loi de M. Roger Boileau, 
au nom de la commission des lois. Le recrutement et la forma-
tion du personnel communal. La réforme des finances locales : 
le groupe de travail, constitué au sein de la commission séna-
toriale des finances, sur la fiscalité locale. La nécessité pour 
les conseils municipaux et les comités des syndicats intercom-
munaux de connaître, dès le début de l'exercice, les masses 
financières dont ils pourront disposer. La globalisation des sub-
ventions de l'Etat. Améliorer l'adaptation de la fiscalité locale 
aux conditions économiques et sociales : la nécessité d'accroître 
les ressources du VRTS ; la garantie d'un minimum de ressources 
pour les petites communes ; le fonds d'équipement des collec-
tivités locales (FECL), devenu fonds de compensation de la TVA 
l'insuffisance de sa dotation. Le caractère très limité des res-
sources du plafond légal de densité. L'attente des élus locaux 
quant au projet de loi-cadre annoncé pour la prochaine session 
d'automne du Parlement. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe- 
ments (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Rapporteur 
(dotation globale de fonctionnement). — Discussion général« 
commune (p. 3662) : les dispositions de l'article 29 du projet 
de loi de finances pour 1979 : la suppression du versement 
représentatif de la taxe sur les salaires (VRTS). Son remplace-
ment par une « dotation globale de fonctionnement », prélevée 
sur les recettes de l'Etat et indexée sur l'évolution de la TVA, 
L'augmentation de ressources qui en résultera pour les com-
munes en 1979. (p. 3063) : le groupe de travail constitué au 
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sein de la commission des finances sur la fiscalité locale. Les 
conclusions de l'étude de M. IYInurIce Blin, rapporteur général, 
sur le VRTS. Le débat du 20 juin au Sénat sur la réforme des 
collectivités locales. La création d'une dotation forfaitaire en 
faveur des communes les plus démunies. Le rapport gouverne. 
mental sur l'évolution du VRTS depuis sa création. Les méca-
nismes proposés pour la répartition de la dotation globale de 
fonctionnement, inspirés du mécanisme de répartition du VRTS. 
La prise en compte de « l'impôt des ménages ». La survivance 
des attributions de garanties aux petites communes, sous la déno. 
mination de e datation forfaitaire ». La participation des dépar. 
tements au bénéfice de la dotation globale de fonctionnement, 
Le régime de péréquation de la région d'Ile-de-France. La prise 
en compte des situations spécifiques grâce aux e concours parti-
culiers ». Le cas des communes touristiques ou thermales. La 
création d'un comité des finances locales, succédant au comité 
de gestion du fonds d'action locale : sa composition ; ses campé-
tences. (p. 3064) : le dispositif de garanties de ressources : 
l'extension aux territoires d'outre-mer et à Mayotte de la dota-
tion globale de fonctionnement ; la dotation forfaitaire et la 
dotation de péréquation en faveur des communes. L'apprécia. 
tion du potentiel fiscal des collectivités locales. Le « centime 
démographique e. Les études préalables nécessaires. La dotation 
de fonctionnement minimum aux petites communes les plus 
démunies. L'approbation donnée au texte par la majorité de la 
commission des finances. Son souhait d'une application plus 
progressive du mécanisme de prise en compte du « potentiel 
fiscal ». Sa proposition d'accroître l'aide aux petites communes 
défavorisées ; le financement proposé. (p, 3065) : l'amendement 
de la commission des finances sur le mode de calcul du- coeffi-
cient correcteur de potentiel fiscal. La suppression proposée 
de l'incitation financière en faveur des communes participant 
à la coopération intercommunale. La suppression du prélève-
ment de 1 p. 100 au profit du Trésor public. Au nom de la 
commission des finances, et sous réserve de ces amendements, 
demande au Sénat d'adopter le texte proposé. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [14 novembre 1978]. Article 6 : Article 1469-3° 
du code général des impôts (p. 3235) : son amendement n° 66, 
soutenu par M. Francis Palmer() : exclusion de l'assiette de la 
taxe professionnelle des véhicules de transport pour les entre-
prises de transport public routier ; valeur locative de ces biens; 
irrecevable. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. — Rapporteur (dota- 
tion globale de fonctionnement) Articles additionnels avant 
l'article 1"" (p. 3333) : s'oppose à l'amendement n° 65 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Participation de l'Etat au 
budget des collectivités locales avant toute réforme de leur 
fiscalité ; remboursement intégral des dépenses de TVA, augmen-
tation du VRTS et de certains crédits, création d'une dotation 
spéciale pour les communes rurales et d'un impôt de 2 p. 100 
sur Pactif‘net des banques et établissements financiers). (p.3334): 
s'oppose a l'amendement n° 64 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Création et détermination des règles d'attri-
bution d'une dotation spéciale annuelle pour les petites com-
munes ; réduction des subventions économiques aux sociétés multi-
nationales ; institution d'un barème de l'impôt sur le revenu; 
création d'un impôt sur la fortune et détermination de ses règles 
d'abattement et de barème. (p. 3337) : s'oppose à l'amendement 
n° 44 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Création 
au profit des collectivités locales, d'une c dotation globale de 
fonctionnement » {DGF) prélevée sur les recettes de l'Etat ; fixa-
tion de son montant à 16,50 p: 100 du. produit de la taxe sur la 
valeur ajoutée ; abrogation, à compter du 1" janvier 1979, des 
dispositions concernant le VRTS, la compensation de la suppres-
sion de la taxe sur les spectacles et la participation de l'Etat aux 
dépenses d'intérêt général des communes). Article l'e : Arti-
cle L. 234-1 du code des communes (p. 3338) : retrait de l'amen-
dement n° 67 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues 
(Suppression des dispositions de' 'article concernant l'attribution 
de la dotation globaleNcle fonctionnement à certains groupements 
de communes). S'en remet à la sagesse du Sénat polir l'amen-
dement n° 45 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Détermination annuelle du montant de la dotation globale de 
fonctionnement par la loi de finances; versement intégral de ce 
montant aux collectivités bénéficiaires ; • absence de prélèvement 
pour frais d'assiette ou frais administratifs sur le montant de 
la dotation). Accepte l'amendement n° 85 de M. Christian Pon-
celet (1° détermination et régularisation du montant de la dota-
tion globale de fonctionnement en fonction .  du taux de progres., 
sionprévisionnel du produit net de la TVA à législation 
constante ; 2° comparaison de ce taux avec celui du traitement 
annuel des fonctionnaires; 3° inscription dans le projet de loi de 
finances du montant de la dotation sur proposition du comité des 
finances locales) dont le 2° a été repris par MM. Paul Jargot et 
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Remi Tournan. — Article L. 234-2 (p. 3442) extrait de l'amen-
dement n° 34 de M. Richard Pouille (Fixation à 50 p. 100 du 
solde disponible de la dotation globale, de la part des ressources 
affectées à celle-ci ; réduction, à partir de 1980, de cette part 
de ressources, de cinq points par an pour atteindre 25 p. 100 
en 1984). Son amendement 88, identique à l'amendement n° 11 
de M. Lionel de Tinguy et soutenu par ce dernier : fixation, en 
1Q79, à 57,5 p. 100 du solde disponible de la dotation globale, de 
la part des ressources affectées à cette dotation ; fixation à 
55 p. 100 de cette part en 1980 ; adopté. Sur son amendement 
n° 88, rejet du sous-amendement n° 94 de M. Christian Bonnet 
(Réduction. de cinq points par an, à partir de 1980, de la part 
des ressources pour atteindre 25 p. 100 du solde disponible de 
la dotation globale). — Article L. 234-3 (p. 3343) : amendement 
de coordination n° 18 de M. Lionel de Tinguy, S'oppose à l'amen-
dement n° 35 de M. Richard Pouille (Prise en compte de l'impôt 
afférent aux manifestations sportives dans le calcul de la dotation 
forfaitaire). — Article L. 234-4 (p. 3344) : accepte l'amendement 
n° 56 de M. Jacques Descours Desacres (Montant de la dotation 
forfaitaire ; prise en compte du transfert de population,. propor-
tionnellement à sa part dans -  sa commune d'origine, en cas de 
modification des limites territoriales de communes. Article , 
L. 234-5 : amendement n° 57 de MM. Francisque Collomb et 
Pierre Vallon, soutenu par M. François Dubanchet (Perception 
d'une dotation de péréquation par chaque commune et groupe-
ment de communes percevant une fiscalité directe). Son amen-
dement n° 89, identique,à l'amendement n° 19 de M. Lionel de 
Tinguy : fixation à 42,5 p. 100 du solde disponible de la dotation 
globale, de la part des ressources affectées, en 1979, à la dotation 
de péréquation ; fixation de cette part à 45 p. 100 du solde 
disponible en 1980 ; adopté. Accepte l'amendement n° 95 de 
M.Christian Bonnet (Perception par les groupements de com-
munes à fiscalité propre d'une dotation de péréquation. — Arti-
cle L. 234-6 (p. 3345) son amendement n° 4 : répartition, en 
deux parts,-des ressources affectées à la dotation de péréquation ; 
principe et mécanismes, pour la première part, de réduction des 
inégalités de potentiel fiscal des communes d'un même groupe 
démographique ; détermination de ces groupes démographiques ; 
fixation de cette part à 15 p. 100 pour 1979 et 20 p. 100 pour 1980 
du total de la dotation de péréquation ; retiré. Sur cet amende-
ment, retrait du sous-amendement n° 84 de M. Jacques Des -cours 
Desacres (Répartition entre les communes de ressources affectées 
à la dotation de péréquation ; prise en compte du critère du 
potentiel fiscal par habitant à l'intérieur de chaque tranche 
de. population pour les communes de- plus de cinq ceets habitants 
et du potentiel fiscal superficiel pour les communes de moins de 
cinq cents habitants). Adoption de l'amendement n° 20 de M. Lio-
nel de Tinguy (Répartition en deux parts entre les communes des 
ressources affeçtées à la dotation de péréquation ; principe et 
modalités de calcul de la première part en partant de l'attribution 
moyenne par habitant ; fixation de cette part à 15 p. 100 de la 
dotation de .péréquation en 1979 et à 20 p. 100 de celle-ci 
en 1980 ; principe de calcul pour la seconde part). (p. 3348) 
accepte l'amendement n° 87 de M.. Christian Bonnet (Répartition 
de la dotation de péréquation pour les groupements de com-
munes dotés d'une fiscalité propre). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 68 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues (Extension du bénéfice de la dotation de péré-
quation aux communes de moins de 1 500 habitants critère du 
kilométrage de voirie retenu pour le calcul de la première part 
de la dotation de péréquation). — Article L. 234-7 (p. 3349) : son 
amendement n° 5 : calcul du potentiel fiscal égal au montant 
des bases nettes pcindérées des quatre taxes directes locales ; 
détermination du coefficient de pondération ; à titre transitoire, 
pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, utilisation du 
coefficient correcteur BAPSA ; adopté. Accepte le sous-amende-
ment n° 63 de M. Jacques Descours Desacres (Calcul, du poten-
tiel fiscal égal au montant des bases des quatre taxes directes 
locales ; prise en compte des bases brutes diminuées des abat-
tements qui leur sont obligatoirement applicables). Retrait de 
l'amendement n° 15 de M. Octave Bajeux (Calcul du potentiel 
fiscal égal au montant brut des quatre taxes directes locales 
diminué des abattements obligatoires). — Article L. 234-8 (p. 3352) : 
s'oppose à l'amendement n° 37 de M. Richard Pouille (Suppres-
sion de la liste- des impôts visés à cet article, de la taxe d'enlè-
vement des ordures ménagères). Son amendement n° 6: intro-
duction à cet article d'un alinéa supplémentaire consacrant 
l'expression communément employée « impôts sur les ménages s ; 
adopté. — Article L. 234-11 : son amendement n° 7, identique à 
l'amendement n° 2 de M. Guy Petit et plusieurs de ses collègues : 
fixation à 5 p. 100 au lieu de 4 p. 100 de la dotation globale de 
fonctionnement, de la fraction minimale réservée aux concours 
particuliers ; adopté. Amendement n° 46 de M. Henri Tournan 
(Fixation à 4,6 p. 100 au lieu de 4 p. 100 de la dotation globale 
de fonctionnement, de la fraction minimale réservée au finan-
cement des concours particuliers). — Article L. 234-12 (p. 3354) : 
accepte l'amendement n° 98 de M. Christian Bonnet (Critères  

d'attribution' et de répartition de la dotation de fonctionnement 
minimum aux petites communes). Sur cet amendement, son sous-
amendement n° 104, soutenu avec M. Lionel de Tinguy : 1° répar-
tition de la dotation de fonctionnement minimum pour un tiers 
en tenant compte du nombre d'élèves scolarisés et pour deux tiers 
en tenant compte de la longueur de la voirie communale; 
2° fixation du montant des ressources affectées aux dotations de 
fonctionnement minimum à 25 p. 100 des ressources prévues pour 
les concours particuliers ; adopté. Retrait du sous-amendement 
n° 16 de M. Jean-Marie Girault (Modification des critères d'attri-
bution de la dotation de fonctionnement minimum). — Article 
L. 234-13 (p. 3359) : s'en remet à la sagesse du Sénat Pour l'amen-
dement n° 3 de M. Guy Petit et plusieurs de ses collègues (Fixa-
tion du montant de la dotation supplémentaire- en faveur des 
communes touristiques ou thermales à 30 p. 100 des ressources 
affectées aux concours particuliers) et pour l'amendement n° 99 
de M. Christian Bonnet (Fixation du montant de la dotation en 
faveur des communes touristiques ou thermales dans une four-
chette comprise entre 22,5 et 30 p. 100 des ressources affectées 
aux concours particuliers). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 23 de M. Lionel. de Tinguy (Suppression du 
dernier alinéa, relatif au décret en Conseil d'Etat pour l'appli-
cation de cet article). — Article L. 234-14 (p. 3360) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 24 de M. Lionel de 
Tinguy (Fixation par le comité des finances locales du montant 
du versement complémentaire aux communes en expansion démo-
graphique). Accepte l'amendement n° 91 de M. Christian Bonnet 
(Montant du versement complémentaire aux communes en expan-
sion démographique ; montant du minimum garanti). (p. 3361) ; 
retrait de l'amendement n° 55, devenu sans objet, de M. Jacques 
Descours Desacres (Précision sur le calcul du versement complé-
mentaire). — ArtiCle L. 234-15 (p. 3362) : accepte les amendements 
identiques n° 54 de M. Jacques Descours Desacres et n° 72 de 
M.Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression des' 
dispositions proposées pour l'aide au démarrage des groupements 
de communes). (p. 3363) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
la première partie de l'amendement n" 43 de MM. Francisque 
Collomb et Pierre Vallon, soutenu par M. Daniel Millaud (Exten-
sion aux communautés urbaines du bénéfice de l'aide de démar-
rage) ; s'oppose à la deuxième partie de cet amendement (Modi-
fication du montant de cette aide). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n" 105 de M. Christian Bonnet (Réfé-
rence au « barème de rémunération » d'un secrétaire général de 
commune pour le calcul du montant de l'aide de démarrage). 
Amendement n °  106 de M. Lionel de Tinguy (Suppression du 
dernier alinéa relatif au décret en Conseil d'Etat pour l'appli-
cation de cet article). — Article le 234-16 (p. 3364) : son amen-
dement ei° 9, identique aux amendements n° 26 de M. Lionel de 
Tinguy et n' 73 de M. James Maison et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire : suppression- de cet 
article relatif à la majoration de la dotation forfaitaire et de la 
dotation de péréquation en faveur des communes membres d'un 
groupement ayant une fiscalité propre ; adopté. S'oppose à l'amen-
dement n° 39 de M. Richard Pouille, qui le soutient, et Mme Brigitte 
Gros. (Extension du bénéfice de la majoration de la dotation for-
faitaire et de la dotation de péréquation aux communes membres 
d'un groupement). (p. 3366) : s'oppose à l'amendement n° 107 de 
M. Christian Bonnet (Réduction, de 20 à 15 p. 100, des dota-
tions affectées aux concours particuliers, du montant minimal des 
concours attribués aux communes membres d'un organisme doté 
d'une fiscalité propre). Articles additionnels (p. 3367) ; accepte 
l'amendement n° 25 de M. Lionel de Tingny (Montant mini-
mal de la dotation globale de fonctionnement aux commu-
nes et aux départements, égal au minimum -garanti par habi-
tant précédemment versé, avec un mécanisme de revalorisation). 
(p. 3368) : s'oppose à l'amendement n° 51 de M. Henri Tournait 
et plusieurs de ses collègues (Concours exceptionnels aux 
communes ou groupements à fiscalité propre, qui connaissent 
des difficultés financières particulières). Les subventions d'équi-
libre prévues au budget de l'Etat. — Article L. 234-17 : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 47 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Modalités de 
calcul des frais de fonctionnement du comité des finances locales 
identiques à celles de l'ancien fonds d'action locale). — Article 
L. 234-18 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 27 de M. Lionel de Tinguy (Versement semestriel des concours 
particuliers). (p. 3369) : son amendement n° 10 : possibilité de 
versement d'acomptes trimestriels -sur la dotation supplémen-
taire aux communes touristiques ou thermales ; adopté, après 
modification par le sous-amendement n" 100 de M. Christian 
Bonnet (Possibilité de versement .à ces communes d'acomptes 
semestriels et non trimestriels). — Article L. 234-19 (p. 3370) 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 48 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues (Composition 
du comité des finances locales: exclusivité des élus du suffrage 
universel; participation de l'administration sous forme d'assis-
tance avec voix consultative et par la charge du secrétariat 
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administratif), n° 75 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues (Augmentation de la représentation des maires des 
petites communes ; présidence par un élu désigné par le comité 
en son sein) et Ir 40 de Mme Brigitte Gros et M. Richard Poulie, 
qui le soutient (Election par le comité parmi ses membres du 
président et des vice-présidents). S'en remet également à la sagesse 
du Sénat pour le sous-amendement n° 108 de M. Guy Petit 
(Adjonction de neuf représentants de l'Etat désignés par décret ; 
présidence du comité par i  un membre du Conseil d'Etat -élu par 
l'assemblée générale de ce conseil) à l'amendement n° 48 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues. (p. 3371) : sur 
ce même amendement, s'en remet également à la sagesse du 
Sénat pour le sous-amendement n° 109 de M. Richard Pouille 
(Adjonction de neuf représentants de l'Etat désignés par décret ; 
élection par le comité en son sein d'un président, d'un vice-
président et d'un secrétaire). — Article L. 234-20 (p. 3372) : 
accepte l'amendement n° 101 de M. Christian Bonnet (Possibilité 
pour le Gouvernement de consulter le comité des finances locales 
sur toute disposition réglementaire à caractère financier concer-
nant les collectivités locales ; consultation obligatoire en Ce qui 
concerne les décrets) sur cet amendement, son sous-amendement 
ne 12 : communication annuelle des comptes du dernier exer-
cice connu des collectivités locales aux commissions des finances 
de l'Assemblée nationale et du Sénat ; adopté. (p. 3373) : s'oppose 
à l'amendement n° 76 de M. James Marson et plusieurs de 
ses collègues soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Consul-
tation obligatoire par le Gouvernement du comité des finances 
locales pour toutes les dispositions à caractère financier concer-
nant les collectivités locales). 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. Article 2: 
Article L. 253-2 du code des communes (p. 3394) : accepte 
l'amendement n° 92 de M. Christian Bonnet (Imputation des 
attributions sur la dotation globale de fonctionnement). Article 3 : 
Article L. 253-6 (p. 3395) : s'oppose aux amendements n° •77 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire (Suppression de cet • article 
concernant l'attribution aux communautés urbaines d'une part 
de la dotation forfaitaire) et n° 62 de MM. Francisque -  Collomb 
et Pierre Vallon, soutenu par M. Marcel Rudloff -(Perception 
d'une part de la dotation forfaitaire par les communautés 
urbaines ; fixation d'un taux minimum et maximum ; possibi-
lité de rétrocession d'une partie des sommes aux communes 
composant la communauté pour la part excédant le taux mini-
mum). Article 5 : Article L. 256-4 (p. 3396) .: accepte l'amen-
dement n" 93 de M. Christian Bonnet (Identité de régime pour 
l'ensemble urbain et les communes en ce qui concerne la dota-
tion globale de fonctionnement). Article 8: Article L. 263-13: 
accepte l'amendement n° 28 de M. Lionel -de Tinguy (Perception 
directe, en 1970 et 1980 par les communes et les groupements 
de communes de la région Ile-de-France de la dotation de 
péréquation des concours particuliers, de la première part de 
la dotation forfaitaire égale à la part du solde disponible de 
la dotation globale affectée à la dotation de péréquation ; per-
ception par le fonds d'égalisation des charges des communes 
de la deuxième part de la dotation forfaitaire ;- gestion et redis-
tribution de cette part par le comité de gestion du fonds). 
Article 9 (p. 3399) : s'en remet ,à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 79 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire (Attri-
bution aux communes et groupements de communes de la 
Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et aux circonscriptions 
de Wallis et Futuna d'une quote part de la dotation de péré-
quation et des concours particuliers ; fixation du montant de 
celle-ci -dans la loi de finances ; création d'une taxe de 7 p. 100 
sur le chiffre d'affaires hors taxe des compagnies pétrolières 
étrangères exerçant en France). Article 11 (p. 3401) : accepte 
l'amendement n° 29 de M. Lionel de Tinguy (Perception par 
les départements de la dotation forfaitaire et de la dotation 
de péréquation ; répartition proportionnelle de la dotation for-
faitaire ait montant du VRTS perçu en 1978 ; répartition, entre 
les communes et les départements, de la première part de la 
dotation de péréquation proportionnellement aux sommes reçues 
au titre du VRTS et des taxes foncières, d'habitation et d'enlè-
vement des ordures ; mode de calcul de la dotation revenant 
à chaque département ; évolution, nur les années ultérieures, 
des sommes affectées aux communes et aux départements simi-
laires à celles affeetéeS à la première part de la dotation de 
péréquation ; prise en compte, pour la répartition de la deuxième 
part de la dotation de péréquation, des taxes foncières, d'habi-
tation et d'enlèvement des ordures jusqu'à concurrence de la 
moitié ; application aux départements d'outre-mer des disposi-
tions concernant l'attribution de la dotation forfaitaire d'une 
quote- part de la dotation de péréquation et des concours parti-
culiers ; extension aux départements de la compétence du 
comité des finances locales), ainsi que le sous-amendement 
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no no, à cet amendement, de M. Christian Bonnet (Suppression 
des dispositions de- cet article concernant l'attribution aux 
départements d'outre-mer de la dotation forfaitaire d'une quote- 
part de la dotation de péréquation et de concours particuliers). 
Articles additionnels : Article L, 262-5 : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 111 de M. Christian Bonnet 
(Attribution aux communes der la' dotation forfaitaire au titre 
de la dotation globale -de fonctionnement • perception par les 
communes et leurs groupements d'une quote-part de la dotation 
de péréquation). — S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 112 de M. Christian Bonnet (Perception, par 
les départements d'outre-mer, de la dotation forfaitaire et, d'une 
quote-part de la dotation de péréquation). (p. 3402) : accepte 
l'amendement n° 30 de M. Lionel de Tinguy (Prise en compte, 
à partir de 1980, du chiffre de population permanente pour 
l'application de la présente loi ; majoratiOn de ce chiffre, à la 
demande des communes et départements, pour tenir compte 
d'une augmentation saisonnière et périodique d'au moins 
50 p. 100 de la population ' • principe de calcul de cette majo- 
ration). Article 14 (p. 3407): son amendement n° 13 : suppres-
sion de cet article concernant la substitution de la dotation 
globale de fonctionnement à la part locale de la taxe sur les 
salaires ; retiré. S'oppose aux amendements n° 81 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues,• soutenu par M. Camille 
Vallin, cosignataire (Revalorisation annuelle de la dotation glo-
bale de fonctionnement de 5 p. 100' en francs constants ; 
détermination, pour 1985, du montant de la dotation -à hauteur 
de 10-p. 100 de l'ensemble des ressources publiques nationales) 
et n° 102 de M. Christian Bonnet (Prélèvement par l'Etat de 
frais d'assiette et de perception sur le montant de la dotation 
globale de fonctionnement ; fixation du taux par arrêté du 
ministre de l'intérieur et du ministre du budget dans la limite 
maximum de 0,6 p. 100) et accepte l'amendement n 9  31 de 
M. Lionel -de Tinguy (Absence de retenue au profit du Trésor 
sur le Montant de la dotation globale de fonctionnement). 
Demande le retrait de l'amendement n° 45 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues (Fixation annuelle du montant de 
la dotation globale de fonctionnement par la loi de finances ; 
versement intégral de ce montant aux collectivités bénéficiaires ; 
exclusion, à compter de 1979, de tout prélèvement sur le montant 
de la dotation au titre de frais d'assiette, de frais administratifs, 
sauf en ce qui concerne les frais de fonctionnement. du comité 
des finances locales). Article 15 (p. 3408): son amendement 
n° 14: perception, pour 1979, par chaque commune et dépar-
tement au titre de la dotation forfaitaire et de la dotation 
de péréquation, d'une somme égale au moins à 105 p. 100 du 
montant total des recettes perçues en 1978 au titre du VRTS, 
de l'impôt afférent aux spectacles de cinéma et de télévision, 
de théâtres et spectacles divers, de la subvention de l'Etat 
pour participation aux dépenses d'intérêt général ; reconduction 
en 1980 des dispositions prévues pour 1979 ; prélèvement pour 
le respect de cette garantie sur les ressources affectées aux 
concours particuliers ; adopté. Sur cet amendement n° 14, accepte 
le sous-amendement n° 103 de M. Christian Bonnet (Evaluation 
du montant de la dotation forfaitaire et de la dotation de péré: 
quation pour les bénéficiaires de la dotation globale de fonc-
tionnement). - (p. 3409) : déclare l'article 40 opposable au sous. 
amendement n° 83, à cet amendement, de M. James Marson et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Joseph Raybaud 
(Evaluation du montant de la dotation forfaitaire et de la 
dotation de péréquation ; garantie de ressources pour 1979 et 
1980 par rapport aux sommes perçues pour l'exercice 1978 ; 
inscription dans la prochaine loi de finances des sommes néces-
saires pour assurer cette garantie). Article additionnel après 
l'article 16 (p. 3409) : son amendement n° 90 : rapport gouver-
nemental présenté à la première session ordinaire du Parlement 
de 1980-1981 sur les conditions de mise en place et le fonction-
nement de la dotation globale, ainsi que ses incidences sur les 
budgets locaux ; proposition de corrections en cas de besoin ; 
détermination par la loi, à partir de 1981, et si la présente loi 
ne le prévoit pas, des modalités de répartition de la dotation 
globale de fonctionnement ; adopté. (p. 3410) : demande le retrait 
de l'amendement n° 50 de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues (Rapport annuel du comité des finances locales 
sur les modalités d'application de la présente loi et sur l'affec-
tation de la dotation globale ; présentation, en annexe du projet 
de loi de finnaces pour 1987, d'un rapport gouvernemental relatif 
à l'application de la présente loi et aux modifications à y appor-
ter concernant les modalités de répartition de la dotation après 
avis du comité des finances lopalçs). Article additionnel après 
l'article 17 (p. 3410): accepte l'amendement n° 33 de M. Lionel 
de Tinguy, soutenu par M. Paul Girod (Détermination, par décrets 
en Conseil d'Etat, des règles d'application de la présente loi). 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 3412) ; la satisfaction 
de la commission des finances face au résultat positif de ce 
long débat. • 
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— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Intérieur [6 décembre 1978]„ — Rapporteur spécial (p. 4244) : 

l'augmentation des dépenses ordinaires, en capital, de ce budget. 
Le renforcement de la dotation du fonds de compensation de 
la • TVA. L'historique de l'extension des compétences du minis-
tère de l'intérieur et de l'accroissement de ses dotations. Le 
service central des rapatriés et la distinction de son action 
avec l'agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-
mer. La police nationale ; l'accroissement des crédits consacrés 
à la sécurité des Français. Les recrutements de policiers n'ont 
pas suivi l'augmentation de la population dans les zones urbaines ; 
l'accroissement des crédits de personnel et le principe du 
recrutement de policiers destinés à la gendarmerie et à la 
police nationale. Le renforcement des unités mobiles de sécurité 
d'ilôtage. Le recrutement de deux cents auxiliaireS adminis-
tratifs en vue de renforcer la présence de la police dans la 
rue. (p. 4245) : le problème des effectifs dans les• grandes 
villes. Les mesures qualitatives du budget : l'amélioration de 
la structure des emplois administratifs, la revalorisation de 
l'indemnité de sujétion particulière et de l'indemnité pour sujé-
tion exceptionnelle. L'achèvement de la réforme indiciaire des 
personnels de police. L'équipement de la police nationale ; la 
poursuite de la politique de modernisation. L'amélioration de 
l'équipement immobilier et le renouvellement des moyens de 
transport ; le vieillissement du parc automobile, notamment des 
véhicules lourds. La poursuite de la politique de progrès technique 
dans le domaine des transmissions et de l'informatique. L'équi-
pement des laboratoires de police scientifique ; l'acquisition 
d'armes modernes. Les crédits pour le renouvellement des titres 
de séjour des étrangers ; la délivrance des cartes nationales 
d'identité : la notion de « domicile ». Les crédits de la sécurité 
civile ; son rôle dans l'éruption du volcan La Soufrière en 
1977, les inondations •du Sud-Ouest et, -en 1978, la -catastrophe 
de l'Amoco Cadiz. L'ouverture, à Nainville-les-Roches, de l'école 
nationale des officiers de sapeurs-pompiers. (p. 4246) la mise 
en place d'unités spécialisées dans la .lutte contre les marées 
noires. Le coût de la catastrophe de l'Amoco Cadiz et la mise 
en place d'un nouveau plan Polmar. La création de sections 
antipollution ; l'insuffisance des crédits qui y sont consacrés. 
Le renforcement des moyens aériens de lutte contre les feux 
de forêts ; l'action du groupement aérien; le coût d'une heure 
de vol d'un Canadair ; l'acquisition d'un avion. DC 6. Le pla-
fonnement des subventions aux collectivités locales. La• subven-
tion à l'entente interdépartementale des treize départements 
du Midi._ Le problème des personnels des pompiers, titulaires 
et bénévoles. La qualité des personnels de l'unité d'instruction 
de la sécurité civile de Brignoles. La départementalisation des 
services de lutte contre l'incendie. Le nombre d'interventions 
des unités de sécurité civile dans la lutte contre les feux de 
forêts ; les difficultés financières qui s'en sont ensuivies. Les 
opérations de sauvetage en montagne et leur coût. Les insuffi-
sances du programme civil de défense. Les crédits concernant 
l'administration générale, (p. 4247) la poursuite de l'aména-
gement du classement des emplois de préfet de région. Les 
tribunaux administratifs ; leurs problèmes d'effectifs et l'accrois-
sement de leurs tâches. L'insuffisance des moyens consacrés 
au personnel du cadre national des préfectures ; les budgets 
départementaux continueront à supporter le fardeau des charges 
de recrutement. La dualité du personnel d'Etat et du personnel 
départemental dans les départements. Les crédits consacrés 
à la construction de préfectures ; l'exemple de Bastia. Les 
moyens mis à la disposition de l'administration de la Polynésie. 
Les subventions de fonctionnement aux collectivités locales ; 
l'exonération de l'impôt foncier. Les subventions sectorielles 
d'équipement des collectivités locales; la baisse des crédits de 
voirie départementale et la majoration des_ tranches commu-
nales du fonds spécial d'investissement routier. L'accroissement 
des datations au fonds de ,  compensation pour la TVA. Les 
crédits accordés aux communes urbaines pour l'évacuation des 
eaux usées et la construction d'ensembles d'aduction d'eau 
potable. Les aides à la lutte contre les moustiques ; l'action 
du département de la Gironde. (p. 4248) : la dotation du fonds 
spécial d'investissement routier (FSIR). La transformation du 
Fonds d'équipement des collectivités locales en Fonds de com-
pensation pour la TVA ; les modalités de fonctionnement de ce 
dernier. La répartition des dotations du Fonds d'équipement 
des collectivités locales (FECL). Les effets bienfaisants de la 
première année d'application du Fonds de compensation pour 
la TVA. Le remplacement du versement représentatif de la taxe 
sur les salaires (VRTS) par la dotation globale de fonctionne-
ment. L'insuffisance des recrutements dans le cadre national 
des préfectures. Le doute sur l'efficacité des unités anti-pollution 
de la sécurité civile. Le lancement d'un plan de cinq ans de 
recrutement de personnels de police. — Examen des crédits. 
— ETAT B (p. 4281) : accepte l'amendement n° 245 de MM. Louis 

Martin, qui le soutient, et Alfred Gérin (Réduction de la majo-
ration des crédits du titre III ; réduction indicative concernant 
les tribunaux administratifs). — ETAT C (p. 4283) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 250 de M. Auguste 
Billiemaz (Réduction des autorisations de programme et des 
crédits de paiement du titre VI ; réduction indicative concer-
nant la démoustication). Article additionnel après l'article 78 bis 
(p. 4285) : s'oppose à l'amendement n° 229 de M. Bernard 
Legrand (Bénéfice pour les syndicats de gestion des parcs régia 
naux du remboursement de la TVA acquittée sur les travaux 
d'investissement). 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction-
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 197819'79) 
[18 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4883) : le remplacement du versement représentatif de la 
taxe sur les salaires, à compter du 1" janvier 1979. La néces-
sité de -limiter les effets perturbants de la réforme sur les 
budgets locaux. Le mode de calcul de la dotation globale ; la 
substitution à la notion de législation constante d'une réfé-
rence au taux en vigueur au ler  janvier 1979. (p. 4884): la 
garantie de progression minimale de jessources. Les bases 
de 1978 retenues pour la répartition de la dotation forfaitaire 
en 1979. La prise en compte de la population saisonnière. 
La majoration du chiffre de la population en considération 
des résidences secondaires. La création d'une dotation parti-
culière en faveur des communes centres. Le concours parti-
culier alloué aux communes touristiques et thermales. La 
part respective de la dotation forfaitaire et de la dotation 
de péréquation. Article 1" : Article L. 234-1 du code des 
communes (p. 4901) : s'oppose à l'amendement n° 23 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Fixation, poui• 
1979, du montant de la dotation globale de fonctionnement ; 
institution d'un impôt sur la fortune des perstonnes physiques). 
Son amendement n° 37: fixation du montant de la dotation 
globale de fonctionnement à 16,45 p. 100 du produit net prévi-
sionnel de la TVA aux taux en vigueur au 1" janvier 1979 ; 
régularisations ; adopté. — Article L. 234-2 (p. 4902) : accepte 
l'amendement n° 4 de M. Lionel de Tinguy (Diminution de la 
part du solde disponible à la dotation globale affectée à la 
dotation forfaitaire). — Article additionnel. — Article L. 234-3 bis 
(nouveau) : accepte l'amendement n° 5 de M. Lionel de Tinguy 
(Réduction, en. 1980, de la dotation forfaitaire des communes dont 
le revenu brut annuel du patrimoine communal a dépassé 
un certain seuil par habitant). — Article L. 234-5 (p. 4903) : 
s'oppose à l'amendement n" 15 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues (Attribution à chaque commune d'une dotation 
de péréquation qui tient compte, entre autres, des ressources 
des ménages de ladite collectivité). Son amendement n° 39, 
identique à l'amendement n° 6 de M. Lionel de Tinguy : 
augmentation de la part du solde disponible de la dotation 
globale affectée à la dotation de péréquation: adopté. — Arti-
cle L. 234-6: s'oppose à l'amendement n° 27 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues (Répartition de la première 
part de la dotation de péréquation pour les communes de 
plus de 1 500 habitants). (p. 4904) : accepte l'amendement 
n° 7 de forme de M. Lionel de Tinguy. Retrait de l'amen-
dement n° 30 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues (Elément de proportionnalité concernant l'impôt 
sur le revenu utilisé pour le calcul de la seconde part de 
la dotation- de péréquation). — Article L. 234-7 : accepte l'amen-
dement n° 8 de M. Lionel de Tinguy (Suppression des dispo-
sitions de l'article définissant le potentiel fiscal par habitant 
en prenant en considération la population totale de la collec-
tivité considérée). Son amendement n° 40, identique à l'amen-
dement n° 19 de M. Octave Bajeux : de forme ; retiré. 
— Article L. 234-12 (p. 4905) : s'oppose à l'amendement n° 31 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Relèvement 
du montant minimal des ressources affectées aux dotations de 
fonctionnement). Accepte l'amendement n° 45 de M. Christian 
Bonnet (Prise en compte, pour la répartition de la dotation 
de fonctionnement minimum, du nombre d'élèves domiciliés dans 
la collectivité relevant non seulement de l'enseignement 
obligatoire mais encore de l'enseignement « préélémentaire »). 
— Article L. 234-13 (p. 4906) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 9 de M. -Lionel de Tinguy (Relèvement 
du montant global de la dotation à a 25 p. 100 » minimum des 
ressources affectées aux concours particuliers ; dotation supplé-
mentaire des communes touristiques ou thermales et de leur 
groupement). — Article L. 234-15 (p. 4907) : accepte les amen-
dements identiques n° 10 de M. Lionel de Tinguy et n° 32 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression de 
cet article créant une aide de démarrage au bénéfice des grou-
pements de communes et communautés urbaines qui se créent, 
calculée- par référence à la rémunération du secrétaire ou du 
secrétaire général de la commune à laquelle le groupement est 
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assimilé). — Article L. 23416 bis (p. 4910): s'oppose à l'amende-
ment n° 33 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues 
(Compensation attribuée aux communes pour les pertes de taxe 
professionnelle subies du fait de la disparition d'entreprises 
pour cause économique : création d'une taxe sur le chiffre 
d'affaires des giliàles françaises des compagnies pétrolières 
étrangères exerçant leur activité en France); accepte l'amen-
dement n° 11 de M. Lionel de Tinguy (Dotation particulière 
pour les communes centres d'une unité urbaine). — Article 
L. 234-19 (p. 4911) : accepte l'amendement n° 12 de M. Lionel 
de Tinguy (Suppression des dispositions de l'article concernant 
l'incompatibilité du mandat de membre du comité des finances 
locales avec tout mandat de représentation des collectivités 
locales au sein d'organismes composés de délégués élus ou dési-
gnés par les collectivités). — Article L. 234-28 : accepte l'amende-
ment (De codification) n° 13 de M. Lionel de Tinguy. Article 
L. 234-30 (p. 4912) : adoption de l'amendement n° 14 (De codi-
fication) de M. Lionel de Tinguy. Article 11 quater (p. 4913) : 
accepte l'amendement n° 15 de M. Lionel de Tinguy (Majoration 
de la population à prendre en compte pour l'application de la 
présente loi c en fonction de la èapacité des locations saison-
nières et des installations d'accueil et d'hébergement collectifs 
de la commune ou du département »). Article 15 (p. 4914) : 
s'oppose à l'amendement n° 34 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues (Relèvement, pour 1979 et 1980, du montant 
minimal de la dotation forfaitaire et de la dotation de péréqua-
tion que recevront les collectivités locales bénéficiaires de la 
dotation globale de fonctionnement). 

Commission mixte paritaire [20 décembre 1978]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 5062) : la part de la dotation de 
péréquation affectée à la dotation forfaitaire. Les modes de 
calcul de la population pour la détermination du potentiel fiscal 
par habitant. Les conditions d'attribution d'une aide particulière 
aux communes touristiques et thermales. L'aide au démarrage 
des organismes de coopération. Les conditions de prise en 
compte de la population non permanente. 

REPIQUET (GEORGES), sénateur de la Réunion (RPR). 

NOMINATION 

Vice-président de - la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3711) : 

les transports aériens constituent une priorité absolue. Les 
sites touristiques de la Réunion ; les emploie qui seraient dus 
à la création d'une station thermale'. Une partie du - marché des 
coeurs de palmiers doit être conquise par la Réunion. L'impor-
tance de la concentration des usines sucrières ; l'adaptation 
nécessaire du transport des cannes. L'utile implantation à la 
Réunion d'un centre de recherche marine pour la pêche et 
l'exploitation des fonds sous-marins. (p. 3712) : - l'importance de 
l'installation d'une base de grande pêche dans les terres australes 
à la Réunion. 

RIBEYRE- (PAuL), sénateur -  de l'Ardèche (CNIP). 

NOMINATION 
Vice-président de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec M. Guy Petit, tendant à 
assimiler à l'égard de l'article L. 29 du code des débits de 
boissons les casinos autorisés « aux hôtels classés de tourisme 
dans les catégories trois, quatre étoiles et quatre étoiles luxe 
et aux services des transports aériens, maritimes, fluviaux ou 
ferroviaires » n° 371, 1977-1978) [24 mai 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, - 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale. — Travail et santé. —
m. — Santé et famille (n° 74, annexe 34, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

INTERVENTIONS 
- 	• 

— Projet de loi de finances pour 1979' (ne 73, 1078-1979). 

Deuxième partie : 
Santé et famille [29 novembre 1978]. — Rapporteur spécial 

(p. 3884) : les crédits prévus dans le projet de budget pour 19'79 
au titre de la santé et de la famille. La section commune 
regroupant les crédits des deux administrations centrales du 
travail et de la santé et ceux de l'inspection générale des affaires 
sociales. Les crédits de la santé ; la répartition en moyens des 
services et crédits d'équipement. (p. 3885) : l'augmentation des 
crédits d'action volontaristes par rapport aux crédits de dépenses 
obligatoires. La poursuite du renforcement des services, exté-
rieurs de l'action sanitaire et sociale ; la fusion des serviles en 
une direction régionale des affaires sanitaires et sociales. La 
poursuite de l'installation des commissions d'orientation et de 
reclassement des travailleurs handicapés dans tous les -départe-
ments. Le renforcement du service de santé scolaire. Les moyens-
destinés à l'équipement technique et à l'humanisation des hôpi-
taux. Le maintien d'un certain déséquilibre dans le secteur 
hospitalier-  entre les établissements de soins publics et les éta-
blissements privés. La réduction de la durée de séjour en 
hôpital. L'évolution alarmante des prix de journée d'hospitali-
sation. Le nécessaire développement du thermalisme ; la création 
de « contrats thermaux ». L'exécution des programmes d'action 
prioritaire du VII* Plan. La situation des personnels sanitaires 
et sociaux. (p. 3886) : les professions sanitaires ; les assistantes 
sociales ; les infirmières ; le recrutement satisfaisant des aides 
soignantes. Les différences de rémunération entre le secteur 
public et le secteur privé pour les personnels des professions 
à caractère social. Le vaste domaine d'intervention de l'aide 
sociale. La mission mixte — inspection générale des finances et 
inspection générale des affaires sociales — .constituée pour 
étudier les dépenses d'aide médicale et sociale en 1974 et 1975. 
La recherche médicale. L'importance de l'institut national de la 
santé et de la recherche médicale ; la fondation Curie ; les insti-
tuts Pasteur. La disparité qui existe entre le volume des crédits 
et les moyens d'action réels du ministère compte tenu du carac-
tère obligatoire de la plupart des dépenses sociales. L'attache-
ment de M. Jacques Descours Desacres au service de santé sco-
laire et de médecine sportive. L'intérêt de M. 'Maurice Blin 
pour les emplois supplémentaires prévus par l'institut national de 
la santé et de la recherche médicale. Le premier projet d'orga-
nisation européenne de la santé présenté en 1957. — Examen 
des crédits. — ETAT C. - Article additionnel aptes l'article 80 
(p. 3914) 	demande le retrait de l'amendement n° 166 de 
M. Michel Labèguerie (Adoption par le Parlement des prévisions 
de recettes et de dépenses des régimes obligatoires de sécurité 
sociale, pour 1978 et 1979). 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [10 décembre 
1978] (p, 4542) : le groupe du centre national des indépendants 
et paysans votera le budget. Le déficit budgétaire prévu et la 
comparaison avec le budget 1978. Aucune mesure n'a été prise 
pour réduire véritablement le train de vie de I'Etat : l'augmen-
tation du nombre de subventions, des dépenses sociales. L'aide 
importante apportée à l'industrialisation. (p. 4543) : les formes et 
les options traditionnelles de ce budget sont mal adaptées au 
changement économique annoncé par le Président de la Répu-
blique à Vichy et par le Premier ministre. L'attente d'un budget 
d'évolution. 

RINCHET (RoGER), sénateur de la Savoie (S). 

NOMINATION 	- 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du 'code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. Article 1" A: 
Article L. 900-2 (nouveau) du code du travail (p. 1233) : sou-
ligne la nécessité de prendre en compte, dans la catégorie 
des stages d'entretien ou de perfectionnement des connaissances, 
les stages de formation linguistique suivis par les professionnels 
du tourisme, 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n' 394) 
[15 juin 1978]. Article 5 (p. 1400): sé déclare favorable à 
l'amendement n° 9 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire (Suppres-
sion de cet article _diminuant le prélèvement sur le produit 
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de la taxe intérieure des produits pétroliers, prévu au 
profit dit fonds spécial d'investissement routier). Les effets 
désastreux que peut avoir la neige Sur les Alpes, particulière-
ment sur le département de la Savoie. (p. 1401) : sans un finan-
cement ' de l'Etat, les départements ne peuvent emprunter au 
Crédit agricole. . 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Monnaies et médailles [5 décembre 1978] (p. 4214) : l'amen-

dement déposé à l'Assemblée nationale, le 17 novembre 1978, par 
M. Claude Wilquin, tendant à la suppression d'un crédit destiné 
à financer « d'autres frais de gestion », sans aucune justification. 
La mensualisation est attendue avec impatience par le personnel 
ouvrier des monnaies et médailles, L'extension des bâtiments du 
quai Conti. 

ROBERT (Guv), sénateur dé la Vienne (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2181, posée le 26 avril 1978 [JO Débats 28 avril 1978] 

(p. 654), à M. le ministre de l'agricultuie : l'élevage (sauvegarde 
de l'élevage ovin). ' 

N° 2289, posée le 4 août 1978 [JO Débats 24 août 1978] 
(p. 2132), à M. le ministre de l'agriculture : l'élevage (Poitou-
Charentes,: aides à, la production caprine). 

Questions orales avec débat : 
N° 42 de M. Jacques Eberhard, n° 54 de M. Emile Durieux 

et n° 57 de M. Jean Cluzel : la politique agricole. — Discutées 
.le 16 mai 1978 (p. 846) : l'inquiétude demeure pour les éleveurs 
ovins et les éleveurs de Porcs. La part du département de la 
Vienne consacrée à l'élevage ovin. Le problème de la désertifi-
cation rurale. Les raisons pour lesquelles - les Neuf se sont 
opposés au projet de règlement européen. Le problème ovin en 
France et l'élargissement de la Communauté en 1972 ; l'attitude. 
de la Grande-Bretagne, de l'Irlande et du Danemark. La posi-
tion de la Nouvelle-Zélande. Les prix garantis dont bénéficient 
les producteurs ovins anglais. L'éventualité d'une consolidation 
des droits de douane au GATT (General Agreement on Tarif s 
and Trade). La possibilité d'un recours à l'article 40, § 2, du 
Traité de Rome. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Articles additionnels après l'article 7 (p. 1408) : 
soutient l'amendement n° 3 de M. Jacques Mossion et plusieurs 
de ses collègues (Réévaluation du montant des déductions 
admises pour le calcul du revenu imposable au titre des inté-
rêts contractés pour la construction, l'acquisition ou les grosses 
réparations d'immeubles dont le propriétaire se réserve la 
jouissance). 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité "(n° 383) [15 juin 1978]. — Discussion générale 
(p. 1415) : la nécessité de développer l'information des mères 
et des futures mères. Il importe de motiver l'ensemble des 
professions médicales et sociales, les centres de PMI et de 
sécurité sociale. L'information des familles les plus défavo-
risées. L'utilité par les moyens habituels de là publicité d'entre-
prendre une campagne de sensibilisation de l'opinion publique. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième , partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978] (p. 3803) : 

la charge des personnes âgées dans le régime social agricole. 
Le financement du budget annexe des prestations sociales agri-
coles (BAPSA). Les cotisations professionnelles. La revendication 
tendant à la revalorisation de la retraite de base. L'attribution 
d'un minimum social indexé. Les conditions d'accès au droit à 
pension d'invalidité pour les exploitants et pour leurs épouses. 
L'action sanitaire et sociale de la Mutualité sociale agricole. 
Le financement d'actions similiares, au régime général de sécu-
rité sociale, par un pourcentage des cotisations obligatoires ; 
l'institution d'un système identique nécessaire au profit des 
caisses de mutualité sociale agricole. L'aide ménagère à domi-
cile pour les personnes âgées. La proposition du ministre d'oc-
troyer upe indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant,  

pour libérer des terres en vue de l'installation des jeunes 
agriculteurs ; les solutions que devra apporter au problème 
foncier la prochaine loi d'orientation agricole. (p. 3804) : le 
groupe UCDP votera le budget des prestations sociales agricoles. 

Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3841) : la place de l'agri-
culture dans le rétablissement des échanges extérieurs de la 
France. Le prochain projet de loi d'orientation agricole. Les 
difficultés de l'élevage. L'exemple de sa région du Poitou-
Charentes : l'accroissement du nombre des producteurs céréa-
liers au détriment des éleveurs. L'enseignement agricole. La 
politique d'aménagement du territoire. L'implantation des ser-
vices publics et, privés Indispensables. L'irrigation : son rôle 
pour la sécurité de la production fourragère. L'affectation à 
l'agriculture des surplus d'eau subsistant après les adductions 
d'eau et les besoins industriels. L'eau de rivière, les retenues 
collinaires et les pompages en eau profonde. La modification 
nécessaire de la législation actuelle. 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies collec• 
tives des maladies des animaux. — Deuxième lecture (n° 93, 
1978.1979) [19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 5017) : 
le retard pris dans la conduite efficate des prophylaxies obli-
gatoires, notamment pour la brucellose bovine. L'assainissement 
du cheptel français grâce aux décrets des 28 et 30 janvier 
1978 et à l'intervention du fonds européen et d'orientation agri-
cole. Le coût financier des mesures de prophylaxie obligatoire. 
Les conditions d'attribution -de la subvention de désinfection 
pour la brucellose et la tuberculose. La résurgence de la tuber-
culose bovine ; ses causes. La responsabilité des éleveurs en 
cas de négligence flagrante. Le recrutement de milliers d',agents 
techniques vétérinaires pour l'application de ce projet de loi. 
L'évolution permanente des élevages. La nécessité de donner 
une formation économique aux vétérinaires. Le retard pris sur 
plusieurs pays de la Communauté économique européenne ; 
l'exemple de l'Allemagne pour la prophylaxie des leucoses. 
Certaines des maladies de l'élevage concernent la santé -publi-
que • l'exemple des zoonoses. Le souhait que l'élevage soit le 
quatrième volet de la loi-cadre agricole. 

ROBI NI (VIcToR), sénateur des Alpes-Maritimes (GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux piscines et aux baignades amé- 
nagées (n° 487, 1976-1977) [13 mai 1978]. Article 1" Arti-
cles L. 25-2 à L. 25-5 (nouveaux) du code de la santé publique 
(p. 870) : son amendement n° 1, soutenu par Robert Schwint : 
codification des dispositions du projet de loi et insertion dans le 
code de la santé publique ; mention dans le dossier de décla-
ration préalable de l'engagement pris par les exploitants de res-
pecter les normes d'hygiène et de sécurité fixées par décret ; 
application aux propriétaires ou exploitants d'installation exis-
tantes de la même obligation de déclaration, et mise en confor-
mité obligatoire ; adopté. Article 2 (p. 871) : son amendement 
n° 2, soutenu par M. Robert Schwint : suppression de cet article 
dont les -dispositions ont été intégrées dans l'article premier ; 
adopté. Article 3 : son amendement n° 3, soutenu par M. Robert 
Schwint : suppression de cet article dont les dispositions ont été 
intégrées dans l'article premier ; adopté. Article 4 : son amen- 

, dement n° 4,- soutenu par M. Robert Schwint : suppression de 
cet article dont les dispositions ont été intégrées dans l'article 
premier ; adopté. 

ROMAINE (EUGÈNE), sénateur de la Creuse (GD). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des• forces armées. 

INTERVENTION 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie 

.Agriculture [28 novembre 1978] (p. 3843) : la diminution de 
la subvention de l'Etat pour l'électrification rurale. La majoration 
du taux de participation du fonds d'amortissement des charges 
d'électrification (FACE). ,-Le maintien de l'enveloppe en francs 
courants. Le taux de participation d'EDF. L'exode rural et la 
désertification de l'espace rural. 
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ROMANI (RoGER), sénateur de Paris (RPR). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-

lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre I" du livre V du code du travail relative aux conseils 
de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre , de la commission d'enquête sur les 
conditions financières dans lesquelles sont produits les pro-
grammes des sociétés nationales de télévision [15 décembre 
1978] (p. 4846). 

INTERVENTION 	 , 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Coopération [24 novembre 1978] (p. 3640) : le désir du groupe 

RPR de voir intensifier l'effort de coopération. L'importance 
primordiale de l'amitié franco-africaine dans la conjoncture 
actuelle. La présence française en Afrique. La langue française. 
L'assistance technique : les actions de formation. La participa-

' tion de la France au financement des investissements en Afrique. 
(p. 3641) : l'orientation de l'aide en favetir des industries trans-
formatrices de matières premières et créatrices d'emploi. Le 
développement agricole et rural. Le déficit alimentaire de 
l'Afrique. Le soutien du groupe RPR à l'action du ministère 
de la coopération. 

ROSETTE (MARCEL), sénateur du Val-de-Marne (C, puis prési-
dent du groupe C). 

NOMINATIONS 

- Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; en démissionne [5 octobre 1978] (p. 2365). 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [5 octobre 1978] (p. 2379). 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à permettre aux communes de voter les indemnités de 
fonction aux conseillers municipaux autres que le maire et les 
adjoints (n° 247, 1977-1978) [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats 4 avril 
1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
portant sur les pouvoirs et les libertés des collectivités locales 
dans l'exercice de la souveraineté populaire (n° 86, 1978-1979) 
[22 novembre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
portant sur le financement des collectivités locales (n° 109, 1978-
1979) [1°' décembre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à interdire l'ingérence d'une institution étrangère dans 
l'élection des représentants français à l'assemblée des Commu-
nautés européennes (n° 169, 1978-1979) [18 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement (n° 323). 

— Débat [11 mai 1978] (p. 762) : la consternation suscitée par 
l'assassinat du président Aldo Moro. Le terrorisme menace là 
démocratie. Le « redéploiement industriel » du Gouvernement ne 
crée pas un seul emploi nouveau ; les licenciements chez Pechi-
ney Ugine Kuhlmann, dans la sidérurgie... Le rejet par le Gou-
vernement du « plan de survie » de Boussac. (p. 763) : les sociétés 
multinationales. La régression du pouvoir d'achat des salaires 
les plus bas. Le dépérissement de la notion même du SMIC. Les 
hausses des tarifs publics. La prochaine rentrée scolaire ; le 
remplacement des maîtres absents ; l'orientation des élèves ; les 
difficultés des enseignants auxiliaires ; la diminution du nombre 
de postes offerts au concours du CAPES et de l'agrégation. La 
réalité du principe de la gratuité scolaire. L'engagement mili-
taire français s'accentue ; le Sahara occidental et le Tchad. La 
session spéciale de l'ONU consacrée au problème du désarme- 

ment ; la participation éventuelle de communistes à la délé-
gation française. Les députés communistes souhaitent savoir 
quelle serait la position de la France lors de la session spéciale 
de l'ONU. Les difficultés des collectivités locales. La pratique 
inhumaine des saisies et des expulsions. (p. 764) : le groupe 
communiste refuse d'approuver la déclaration de ' politique 
générale. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Articles additionnels après l'article 4 (p. 1398) : 
son amendement n° 21, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Fernand Chatelain : dégrèvement d'office de 
la taxe d'habitation pour les personnes exonérées de l'impôt sur 
le revenu des personnes physiques ; abattement sur la taxe 
d'habitation pour les personnes âgées de plus de soixante-cinq 
ans assujetties aux premières tranches de l'impôt sur le revenu 
et titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité ; abrogation des 
articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; irre-
cevable aux termes de l'article 40. 

ROUJON (JULES), sénateur de la Lozère (UREI). -

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOTS 

Proposition de résolution, retirée par son auteur, tendant à 
la création d'une commission d'enquête parlementaire sur les 
conditions d'implantation du barrage de Naussac en Lozère 
(n° 349, 1976-1977) [3' avril 1978]. 

Proposition de loi, reprise par son auteur, visant à _compléter 
la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et 
à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution 
(n° 188, 1976-1977) [6 avril 1978]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires éco-
nomiques et du Plan, sur le projet de loi (ne 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Aména-
gement rural (n° 76, tome II, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis 

(aménagement rural) (p. 3815) : la gravité de l'exode rural. 
La dépopulation. Le vieillissement. Les divers systèmes de 
primes et d'aides à la création d'emplois. Les zones de réno-
vation rurale. L'objectif de stabilisation de la population rurale. 
Les équipements agricoles. L'aménagement hydraulique et le 
remembrement. L'aide aux bâtiments d'élevage. Les prêts spé-
ciaux du Crédit agricole aux jeunes agriculteurs. Les équipe-
ments publics ruraux. L'adduction d'eau. L'assainissement. 
(p. 3816) l'élimination des ordures ménagères. L'électrification 
rurale. La participation du fonds d'amortissement des charges 
d'électrification (FACE). Le taux de la taxe parafiscale acquittée 
par EDF à ce fonds. Les exigences de la voirie rurale résultant 
du machinisme agricole. La promotion touristique : les primes 
d'aménagement des gîtes ruraux. L'action coordonnée d'anima-
tion touristique. Les programmes globaux coordonnés. Le plan 
décennal de développement du grand Sud-Ouest. Les dispositions 
relatives à l'aménagement rural dans le prochain projet de loi 
d'orientation agricole. Le comité interministériel d'aménagement 
du territoire (CIAT). La création souhaitable d'un Haut comité 
d'aménagement rural analogue au Haut comité de l'environne-
ment. La décentralisation des procédures d'aménagement. La 
'nécessaire simplification des modes de financement des pro-
grammes d'équipement rural. L'amélioration attendue de la glo-
balisation des concours financiers de l'Etat aux collectivités 
locales. La prochaine conférence nationale d'aménagement du 
.territoire, à Vichy. Le désir des populations rurales de rester 
au pays. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — •Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 79 : Article 37-II de la loi de finances 
rectificative pour 1970 (p. 4519) : son amendement n° 202 
déposé avec plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Jacques 
Descours Desacres, cosignataire : financement des travaux d'élec-
trification par le fonds d'amortissement des charges d'électri-
fication (FACE) ; versement de participations en capital aux 
collectivités, groupements ou organismes, maître de l'ouvrage, 
sans subvention nécessaire de l'Etat ; adopté. 
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TABLE 

RUDLQFF (MArcEL), sénateur du Bas-Rhin (UCDP), 

NOMINATIONS f 

NOMINATIVE 	 RUD 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles-, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur : 

-1° La proposition de loi (n° 365, 1978-1979) de M. Henri Cail-
lavet tendant à protéger les clients des agences matrimoniales. 

2° La proposition de loi (n° 392, 1978-1979) de MM. Francis 
Palmero, Jean Cauchon et Jean Francou portant statut des 
agences matrimoniales (n° 49, 1978-1979) [26 octobre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la pétition n° 3151 du 4 février 
1977 (n° 94, 1978-1979 [24 novembre 1978]. 

Asvis présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement d'admi-
nistration générale, sûr le projet de loi (n° 3, 1978-1979), modifié 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'institution d'un régime 
complémentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les 
avocats (n° 144, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

Membre de la - commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte- sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses' 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est Pommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 
1978] (p. 1840). 
• Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du code de procédure pénale en matière d'exécution de peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari- _ 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 décem-
bre 1926 portant code disciplinaire et ,pénal de la marine mar-
chande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par 
les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investisse-
ment à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion dû projet de loi portant modification des disposi-
tions du titre I" du livre V du code du travail relatives au 
conseil des prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions rela , 

 tives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, et 
modifiant le code de la construction et de l'habitation [15 décem-
bre 1978] (p. 4872). 

Est sommé membre titulaire' de la commission mixte pari-
taire chargée dè proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
relatives à la Cour de. cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer -  un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] 
(p. 5056). 

DEPOTS 

Rapport fait au nom -de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi (n° 473, 
1976-1977) complétant les dispositions transitoires en matière 
civile de la loi n° 74.631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans 
l'âge de la majorité (n° 375, 1977-1978) [25 mai 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Francis 'Palmer°, relative 
au nom des enfants de parents divorcés (n° 428, 1977-1978 
[14 juin 19781 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 3, 1978-1979) 
relatif à l'institution d'un régime complémentaire d'assurance 
vieillesse et survivants -pour les avocats (n° 44, 1978-1979) 
[24 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
,N° 2101, posée le 3 novembre 1977 [JO Débats 5 novem-

bre 1977] (p. 2602), à M. le Premier ministre : l'instruction 
civique (amélioration de l'instruction civique). — Réponse de 
M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'éducation le 6 octobre 1978 (p. 2417). - 

Question orale avec débat: 
N° 37 de M. Pierre Vallon qu'il remplace : la- réhabilitation 

de l'habitat ancien. — Discutée le 23 mai 1978 (p. 907) -: la 
mise en application de la réforme du financeinent du logement. 
(p. 908) : le rôle du fonds d'aménagement urbain, créé en 1977 
pour regrouper des financements disparates ; le maintien de 
fait de la situation antérieure à sa création : les diverses admi-
nistrations concernées. Les difficultés rencontrées par les collec• ' 
tivités locales pour réaliser des opérations de réhabilitation de 
l'habitat ancien. La création des OPH (opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat). Les espoirs fondés sur cette pro-
cédure contractuelle entre l'Etat, la collectivité locale, et l'agence 
pour l'amélioration de l'habitat. Les déceptions : les limites 
posées- au champ d'application de- la procédure • les actions 
d'accompagnement et la construction des logements neufs non 
subventionnables ; manque d'informations des propriétaires 
de logements rénovés. Le fonctionnement de l'ANAH ; la désaf• 

Jection des bénéficiaires possibles ; l'urgence de revaloriser et 
.d'augmenter les subventions accordées. Les appartements sou. 

- mis à la loi de 1948. La nécessité d'une véritable simplification 
en matière administrative. 

, 
INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de M. Marcel Rudloff, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sur la' proposition de loi de M. Pierre Jourdan complétant les 
dispositions transitoires en matière civile de la loi n° 74.631 
du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l'âge de la majorité 
(n° 473, 1976-1977) [30 mai 1978]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 1064) : un texte qui vise à accorder un 
nouveau délai. aux enfants naturels simples qui, disposant 
d'•n délai de deux ans à partir de leur majorité pour 
intenter une action en recherche de paternité, auraient pu être 
surpris par le çliangement de l'âge de la majorité, ramené par 
la loi du 5 juillet 1974 de vingt et un à dix-huit ans. Les modi-
fications proposées par la commission des lois pour limiter la 
portée de ce texte dans trois domaines : la durée du relevé de 
forclusion limitée à un an ; son bénéfice réservé aux enfants 
naturels devenus majeurs par le fait même de la loi de 1974 
ou dans les trois ans qui ont suivi ; l'impossibilité pour les 
bénéfiçiaires de cette mesure de fàire valoir leurs droits dans 
une succession ouverte avant l'adoption du texte en discussion. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Discussion 
générale (p. 2721): l'extension progressive de la compétence du 
pouvoir judiciaire dans l'exécution des peines (c judiciarisation »). 
La décision relative aux permissions de sortir, prise lors du 
prononcé de la peine. Les dangers de l'automaticité. L'exemple 
de la relégation obligatoire. (p. 2722) : les observations du comité 
d'études sur la violence sur l'institution du juge de l'application 
des peines. La difficulté de sa mission, La possibilité de recours. 
La solution de facilité que représente le projet. Le dévouement 
des visiteurs de prison, éducateurs, personnels sociaux et per- 



— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complé-
mentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats 
(n° 3, 1978-1979) [26 octobre 1978]. — Rapporteur pour avis. 
— Discussion générale (p. 2876) : l'avis favorable de la com-
mission des lois. La nécessité d'un régime complémentaire 
la modestie de l'allocation de retraite de base des avocats. 
L'accord sur les principeS de la réforme proposée. La concer-
tation exemplaire qui a présidé à l'élaboration de ce texte entre 
la Caisse nationale des barreaux français (CNBF), les minis-
tères intéressés et les commissions du Sénat. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article additionnel après l'article 8 (p. 3259) : son menue 
meut n" 63 déposé avec M. Henri Goetschy et soutenu par c. 
aeemer : exonération de la taxe d'habitation et des taxes fou 
eieles, à leur demande, pour les associations sportives déelareee 
a pin non lucratif ; irrecevable. 

— Conclusions du rapport de M. Marcel RucHoff, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration sur les 
propositions de loi ; 1° de M. Henri Caillavet tendant à protéger 
les clients des agences matrimoniales ; de MM. Francis Palmers:), 
Jean Cauchon et Jean Francou portant statut des agences 
matrimoniales (n° 365, 392) [15 novembre 1978]. — Rapporteur.. 
— Discussion générale (p. 3290) : la nécessité de l'intervention 
des pouvoirs publics dans le domaine du mariage : l'importance 
du problème compte tenu de l'abondance des demandes. Le 
taux de nuptialité. La diversité des demandeurs les agri-
culteurs. (p. 3291) : le célibat des cadres du sexe féminin. La 
multiplication du nombre des agences matrimoniales. Les 
procédés abusifs : le mannequin-appât ou l'annonce-appât. La 
réglementation générale de l'activité commerciale. La législation 
de la protection du consommateur. La réglementation du contrat : 
les dispositions obligatoires à peine de nullité. L'obligation 
spécifique prévue relative au versement du tiers de la rému-
nération après la conclusion du mariage. La réglementation de 
la publicité : les annonces. L'interdiction du démarchage à 
domicile. Les sanctions pénales. Les sanctions de droit commun 
et les sanctions spécifiques prévues. Un domaine important. 
Un texte cohérent et prudent. Article 2 (p. 3294) : accepte 
l'amendement n° 2 de M. Jean-Paul Mourot (Attribution à 
d'agent matrimonial de la qualité de commerçant). L'importance 
du contrôle du Parquet. Article 1" (suite) (p. 3295) : retrait 
de l'amendement n° 14 de M. Louis Virapoullé (Substitution 
à la notion d'activité c exclusive » de la notion d'activité 
• habituelle 	Accepte l'amendement n° 1 de M. Jean-Paul 
Mourot (Suppression du mot e exclusive » pour étendre le-
champ d'application de la loi à toute personne qui exercera 
cette activité, principalement ou accessoirement). Article 3 : 
accepte l'amendement de coordination n° 3 de M. Jean-
Paul Mourôt (Suppression de cet article relatif e l'interdiction 
d'exercice frappant notamment les faillites). Article 4: accepte 
l'amendement n° 4 de M. Jean-Paul Mourot (Suppression de 
cet article relatif à la déclaration préalable au Parquet). 
Article 7 : accepte l'amendement n°- 5 de M. Jean-Paul Mourot 
(Suppression de la précision « quelle que soit la dénomination 
utilisée par les parties »). Article 9 (p. 3296): accepte l'amen-
dement n° 7, rédactionnel, de M. Jean-Paul Mourot. Article 10 : 
accepte l'amendement n° 8 de M. Jean-Paul Mourot (Modalités 
d'exercice de la faculté de rétractation ; protection financière 
du cocontractant). Souhaite que le décret en Conseil d'Etat 
prévoie expressément, pour l'exercice de la faculté de rétrac-
tation, l'utilisation d'un formulaire détachable joint à l'offre 
préalable. Article 12 : accepte l'amendement n° 9 de M. Jean-Paul 
Mourot (Modalités de rédaction des annonces de demande en 
mariage émanant des agences matrimoniales ; précisions relatives 
au numéro d'immatriculation au registre du commerce de l'agence 
émettrice ; suppression de l'obligation de a présentation suffi-
Gemment précise et objective des candidatures »).. Les modalités 
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de justification de l'accord de l'intéressé lors de l'a demande 
de publication. Article 13 (p. 3297) : accepte l'amendement de 
coordination n" . 10 de M. Jean-Paul Mourot (Suppression de cet•
article relatif à la sanction dti défaut de déclaration préalable). 
Article 14 : accepte l'amendement n° 11 de M. Jean-Paul Mourot 
(Sanctions applicables aux agents matrimoniaux qui recevraient 
des fonds avant l'expiration du délai de rétractation ou effec-
tueraient des opérations de démarchage à domicile). Article 15 -: 
accepte l'amendement n° 12 de M. Jean-Paul Mourot (Suppression 
de l'alinéa relatif à la restitution des sommes indûment versées, 
pour le reprendre dans un article 16 bis). Article additionnel 
-après l'article 16 : accepte l'amendement n° 13 de M. Jean-Paul 
Mourot (Possibilité pour le tribunal d'ordonner la restitution 
de la somme versée). 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif à 
la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [17 novembre 1978]. 
Article 3 : Article L. 253-6 du code des communes (p. 3395) : 
soutient l'amendement n° 62 de MM. Francisque Collomb et 
Pierre Vallon (Perception d'une part de la dotation forfaitaire 
par les communautés urbaines ; fixation d'un taux minimum et 
maximum ; possibilité de rétrocession d'une partie des sommes 
aux communes composant la communauté pour la part excédant 

- le taux minimum). (p. 3395) : les communautés urbaines ne 
vivent pas aux crôchets des communes membres. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 	- 

Justice [7 décembre 1978] (p. 4305) : le seuil de 1 p. 100 
du budget de l'Etat. Le financement des centres de formation 
professionnelle des avocats. (p. 4306) : l'indemnisation des avocats 
commis d'office au titre de l'aide judiciaire. La liberté des 
honoraires des avocats. La formation commune des avocats 
et _des magistrats : suggère l'organisation de stages pour les 
élèves de l'école nationale de la magistrature dans des centres 
de formation d'avocats. Les programmes d'implantation des 
centres de détention. La prévention : l'application du programme 
d'action prioritaire n° 16 ; la formation des éducateurs. La 
délinquance des enfants — Au nom de M. Daniel Millaud : la 
situation de la justice en Polynésie française. L'insuffisance du 
budget. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4351) : la participation des 
parents aux élections aux conseils dans les établissements ; la 
nécessité de crédits d'heures permettant aux parents salariés 
d'assister aux réunions. La périodicité des élections. L'insuffi-
sance de l'enseignement artistique et musical. Les langues 
vivantes : le bilinguisme à l'école maternelle ; l'introduction 
d'une langue vivante à l'école primaire ; le lycée modèle de 
Saint-Germain-en-Laye. Le Centre régional de documentation 
pédagogique prévu à Strasbourg. La création à Strasbourg de 
l'école européenne. 

Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4409) : l'indemni-
sation des Français incorporés de force dans l'armée allemande : 
l'importance qu'y attachent les populations d'Alsace et de 
Moselle. La diversité des catégories de victimes de guerre : 
l'indemnisation des personnes évacuées à la suite de l'occupa-
tion • l'extension aux insoumis de l'abaissement de l'âge de 
la retraite accordé aux prisonniers de guerre par la loi de 1973 ; 
les incorporés de force détenus dans les camps russes ; les 
réfractaires, 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. 
Discussion générale (p. 4565) : ses réserves sur le principe de la 
juridiction élue. La collégialité et le secret des délibérés. Les 
juridictions d'exception. Les commissions paritaires d'assurés 
et d'assureurs. L'échevinage, L'extension des compétences des 
conseils de prud'hommes et leur formation de référé : la création 
d'un corps de conseillers prud'hommes permanents. Les argu-
ments présentés contre l'échevinage ; l'insuffisance du nombre 
des magistrats. (p. 4566) : la méfiance des citoyens à l'égard 
des magistrats. L'extension de la compétence des conseils de 
prud'hommes : le droit. du travail ; les conflits collectifs. La 
législation propre aux départements d'Alsace et de Moselle 
l'échevinage. L'amendement de•a commission des lois en faveur 
de l'échevinage. Article 1" : Article L. 511-1 du code du travail 
(p, 4581) : se déclare opposé à l'amendement n° 157 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Compétence des conseils 
de prud'hommes pour ordonner la réintégration d'un salarié 
protégé dont le licenciement s'avère illégal). 
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sonnels pénitentiaires. La vie carcérale des gardiens de prison. 
L'espérance dans l'homme. Article : Article 720-2 (nou-
veau) du code de procédure pénale (p. 2736) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 2 de M. Jean-Marie Girault (Suppres-
sion de tout caractère d'automaticité du régime de sûreté et 
modification de la terminologie) ; les moyens de tourner une 
règle d'automaticité. Le groupe UCDP, dans sa majorité, votera 
l'amendement. Article 4.— Article 7234 (nouveau) du code de 
procédure pénale (p. 2741, 2744) : son amendement n° 29, 
déposé avec M. Pierre Salvi : suppression de l'obligation 'de 
délibération à l'unanimité de la commission de l'application 
des peines pour l'octroi de permissions de sortir aux condam-
nés à certaines peines de plus de trois ans ; rejeté. — Explica-
tion de vote sur l'ensemble (p. 2750) : bien qu'il n'ait pas été 
suivi sur certaines modalités du projet, le groupe UCDP votera 
le texte. 



405 
	

TABLE NO MINATIVE 	 RUE 

Suite de la discussion [12 décembre 19781. Article l er  (suite) 
Article L. 513-3-1 du code du travail (p. 4622) : sur l'amende-
ment n° 14 de M. André Rabineau (Transmission par les 
employeurs, aux mairies, de la liste de leurs salariés en men-
tionnant la section dont ceux-ci relèvent), sous-amendement 

- n° 251 de M. Robert Boulin (Mise à la disposition du per-
sonnel- avant transmission aux mairies, des listes de salariés). 
— Article L. 5134A (p. 4628) : • se déclare défavorable à, 
l'amendement n° 179 de Me Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman, cosignataire (Vote 
physique sur le lieu ou à proximité du lieu du travail, 
un jour de semaine, dans des conditions fixées par décret, 
pour l'élection des conseillers prud'hommes). (p. 4629) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 232 de M. Robert Boulin 
(Fixation par décret des conditions de déroulement du scrutin 
qui peut avoir lieu pendant le temps de travail o obligation pour 
l'employeur d'autoriser les salariés à s'absenter, sans aucune 
diminution de rémunération). S'oppose aux amendements n° 122-
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Election 
pendant le temps de ffavail, sur ou près des lieux de travail, 
selon des modalités fixées par décret) et n° 246 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues' (Fixation par décret des 
conditions de déroulement du scrutin, pendant le temps de 
travail, sur les lieux ou à proximité des lieux de travail). — Arti-
cle L. 513-5 (p. 4637) : les risques que font courir toutes les can-
didatures officielles. S'oppose à l'amendement n° 223 de M. Jean 
Béranger et plusieurs de ses collègues (Election des conseillers 
prud'hommes salariés sur des listes établies par les organisations 
syndicales les plus représentatives au plan national). — Article 
L. 515.3 (p. 4654) : le juge qui siégera dans le conseil de 
prud'hommes ne sera pas un juge croquemitaine. L'insuffisance 
momentanée de magistrats. Se déclare favorable à l'amendement 
n° 71 de M. Louis Virapoullé (Présidence du bureau de jugement 
et de la formation de référé par un magistrat de l'ordre judi-
ciaire). — Article L. 51-11-1 (p. 4662) : son amendement n° 219 : 
extension aux assesseurs salariés et employeurs des conseils de 
prud'hommes existant dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle des dispositions relatives au statut, 
à la protection, -à la formation et à la discipline des conseils de 
prud'hommes; adopté. Explication de vote sur l'ensemble 
(p.- 4676) : le groupe de l'union centriste des démocrates de 
progrès votera le projet de loi en discussion. Le premier pas 
accompli dans la prise en charge par l'Etat des frais de fonction-
nement. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre- 1978]. Article 24 : Article 260 du 
code général des impôts (p. 4804) : soutient l'amendement n° 5 
de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses collègues (Acquittement, 
à leur demande, de la taxe sur la valeur ajoutée, par les 
organismes visés par la loi du' 26 décembre 1966 relative à 
l'élevage). Article 26 : Article 261 du code général des impôts :-
soutient l'amendement n° 16 de M. Pierre Vallon (Exonération 
de la taxe sur la valeur ajoutée pour les prestations de services 
et les livraisons de biens effectuées dans le cadre de l'enseigne-
ment primaire, secondaire et supérieur dispensé dans les établis-
sements publics et privés ainsi que dans -celui de l'enseignement 
à distance dispensé par des organismes publies ou privés). 
(p. 4805) soutient l'amendement n° 6 de M. Jean Cluzel et 
plusieurs de ses collègues (Exonération de la TVA pour les 
prestations de services effectuées par les établissements dépar-
tementaux d'élevage). (p. 4.806)- le problème de l'exonération 
de la TVA pour les parkings loués en accessoire de logements 
d'habitation. - 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complé-
mentaire d'assurance vieillesse et survivantes pour les avocats 
(n° 88, 1978-1979) [14 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis. 
— Discussion générale (p. 4811) : la situation des avocats -qui 
avaient adhéré individuellement ou collectivement à un régime 
de retraite supplémentaire ; la possibilité de résiliation de la 
convention qu'ils avaient passée sans perte des droits acquis ; 
une remise en cause du droit commun des conventions. La 
faculté d'exonération accordée aux avocats ayant contracté un 
régime supplémentaire en contrepartie du « non bénéfice » des 
prestations correspondantes. Article 2 bis (p. 4813): son amen-
dement n" 2, déposé avec M. Jean Béranger et soutenu par ce 
dernier : résiliation des contrats souscrits auprès des sociétés 
d'assurances relatifs aux conventions instituant des régimes 
complémentaires de retraite ; décision de la caisse nationale des 
barreaux-  français exonérant de • cotisation les avocats ayant 
adhéré à des conventions instituant ces régimes supplémentaires ; 
réduction en conséquence des droits des avocats bénéficiaires ; 
adopté. (p. 4814) : s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Jean-Paul 
Mourot (Décision de la caisse nationale des barreaux français 
accordant une exonération de cotisation compte tenu des 'res-
sources de l'intéressé ; réduction, en conséquence, des droits des 
avocats bénéficiaires). Article 4 bis (p. 4815) : son amendement  

n,° 3, déposé avec M. Jean Béranger et soutenu par ce dernier : 
suppression des dispositions de cet article fixant le pdurcentage 
de la pension de réversion ; adopté. • 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un pont autoroutier sur le Rhin entre 
Ottmarsheim et Steinenstadt, signé à Paris le 17 novembre 1977 
(n° 80, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4948) : les charges occasionnées au département du Haut-

lthin par cette liaison ; les aménagements d'un poste de dédoua-
nement et d'un plateau douanier sur le, passage franco-suisse de 
Saint-Louis/Bâle ; les dépenses relatives au pont du Palmrain. 
Les sommes encaissées par les douanes françaises au parking des 
transports internationaux routiers de Saint-Louis. (p. 4949) : la 
nécessité d'une subvention au département du Haut-Rhin au vu 
des charges résultant de cet accord. 	 • 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978], Article 1" : Article L. 118-6 du code du 
travail (p. 4972) : sur l'amendement n° 8 de M. Pierre Sallenave 
(Prise en charge totale des cotisations sociales patronales et 
salariales d'origine légale et conventionnelle pour les employeurs 
inscrits au répertoire des métiers et, dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au registre des entre-
prises créé par le décret du 3 octobre-1973), son sous-amendement 
n° 18 : prise en charge par FEtat des cotisations sociales patro-
nales et salariales d'origine légale et conventionnelle pour les 
employeurs inscrits au répertoire des métiers et, dans les dépar- • 
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au registre 
des entreprises créé par le décret du 3 octobre 1973 et au registre • 

,du commerce pour ceuxioccupant vingt salariés ou plus ; retiré.' 
— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-

minée (n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 4984) : le projet provoquera des créations d'emplois 
en cas d'augmentation conjoncturelle des commandes. Le contrat 
à durée déterminée ne fait pas perdre les droits au revenu de 
remplacement d'origine publique ou -  conventionnelle en cas de 
perte involontaire d'emploi. Le groupe de l'union centriste des 
démocrates de progrès est favorable au texte proposé. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire du 
travail (n° 129, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Articles addi-
tionnels après l'article 2 : Article L. 213-1 du code du travail 
(p. 5008) : son amendement n° 1 : possibilité de travail de nuit 
pour les femmes occupant des postes de direction, à caractère 
technique,. impliquant .une responsabilité -ou travaillant dans les 
services de l'hygiène et du bien-être en n'effectuant pas norma-
lement un travail manuel ; adopté. L'application de la convention 
sur le travail de nuit des femmes, votée, en 1948, par la confé-
rence générale de l'organisation internationale çiu travail et 
du décret du 16 décembre 1953. — Article L. 213-2 (p. 5009) : son 
amendement n° 2: choix d'une autre période de sept heures 
consécutives, entre vingt-deux heures et sept heures du matin, 
en ce qui concerne le travail de nuit des femmes sur autori-
sation de l'inspecteur du travail après avis du comité d s'entre-
prise ou des délégués du personnel ; adopté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
-discussion du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre I" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
du prud'hommes [20 décembre 1978]. — En remplacement de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur. — Discussion générale (p. 5046) : 
les dispositions adoptées par le Sénat, retenues en commission 
mixte paritaire : la prise en charge par I'Etat des frais de fonc-
tionnement des conseils ; l'appréciation de la légalité des décisions 
de l'inspecteur du travail par le tribunal administratif ; la trans-
mission aux mairies, par les employeurs, de la liste de leurs • 
salariés. L'abandon des dispositions permettant au conseil d'annu-
ler ou de réduire les sanctions disciplinaires; 	retour au vote 
pondéré au bénéfice des employeurs ; l'impuation de la rému-
nération des conseillers pendant les absences pour formation 
sur la participation des employeurs au titre de la formation 
professionnelle. Article 1" : Titre I" du livre V du code du. 
travail (p. 5050) : accepte l'amendement n° 1 de forme de 
M. Robert Boulin. 

RUET (Rotaom), sénateur de l'Ain (UREI). — Secrétaire du 
Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la Commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission -mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions de Per-
fide 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement 
et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] (p. 1650). 

• 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre DC du code du travail relatives à la promotion individuelle, 
au congé de formation et à la rémunération des stagiaires de 
la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

DEPOT 
• 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Jeunesse et sports 
(n° 75, tome IX, 1978-1970 [22 novembre 1978]. , 

QUESTIONS 

Questions orales :  
N' 2140, posée le 15 mars 1978 [JO Débats 21 mars 1978] 

(p. 251), à M. le ministre délégué à l'économie et aux finances : 
l'urbanisme (difficultés financières de la commune de Saint-
Genis (Ain). — Réponse de M. René Monory, ministre de l'éco-
nomie, le 14 avril 1978 (p. 468). 

N° 2183, posée le 27. .avril 1978 	654), à M. le ministre de 
l'intérieur ; les zones à urbaniser par priorité (ZUP) (Saint-
Genis [Ain] : respect des engagements financiers de l'Etat). 

—Réponse de M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur (collectivités locales), le 19 mai 1978 (p. 894). 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi relative à J'intégration dans la. fonction 

publique de certaines catégories de personnels en fonction auprès 
des écoles nationales supérieures, d'ingénièurs de Mulhouse 
(n° 227) [18 mai 1978]. Article additionnel aprèi l'article 
unique (p. 867) : soutient l'amendement n° 3 de MM. Robert 
Schmitt et Paul d'Ornano (Fixation par décret des conditions 
de choix et d'emploi des personnalités extérieures et des étu-
diants qualifiés, pour ces écoles et pour les autres établissements 
publics à caractère scientifique et culturel). L'article 29 de la 
loi d'orientation de l'enseignement supérieur. L'ambiguïté de 
l'expression de « personnels vacataires ». La nécessité de prévoir 
un décret pour préciser les conditions de choix et d'emploi 
des diverses personnalités visées. (p. 871): retire l'amendement 
n° 3 de MM. Robert Schmitt et Paul d'Ornano. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 

Article 30 bis (p. 3559) :- son amendement n° 134 : prélèvement 
de 3 p. 100 sur les sommes misées au « tirage du loto national e ; 
adopté. (p. 3561) : le rôle d'équilibre, d'animation, de stabilité 
que jouent les associations sportives en France. Les recettes 
extra-budgétaires qu'il faut trouver pour soutenir le sport de 
masse. 

Deuxième partie : 
Agriculture [28 novembre 1978]. — Examen des crédits. —

Article 74 (p. 3851) : son amendement n° 163, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Louis Jung, cosigna-
taire, identique aux amendements n° 164 de M. Robert Schwint 
et plusieurs de ses collègues, n° 192 de M. Christian Poncelet 
et n° 197 de M. Georges Berchet et plusieurs -de ses collègues : 
suppression de cet article relatif au taux de contribution des 
collectivités locales pour frais de garderie des forêts soumises 
au régime forestier ; adopté. 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. 	Jeunesse et sports 14 décem- 
bre 19781. — Rapporteur pour avis (p. 4108) : la progression 
des crédits consacrés à la jeunesse et aux activités socio-éduca.. 
tives. Les propositions du haut comité de la jeunesse et des 
sports. La modicité des sommes consacrées à la formation des 
animateurs ; la baisse de la participation du fonds de coopération 
de la jeunesse et de l'éducation populairè (FONJEP). L'asso-
ciation Cotravaux et son travail sur l'environnement. Les maisons 
des jeunes et de la culture, la nécessité d'harmoniser leurs stra-
tégies. L'accueil des enfants par les centres de vacances ; l'insti-
tution des « bons-vacances e. (p. 4109) : les centres aérés. L'encou-
ragement nécessaire aux voyages à l'étranger ; l'action de 'l'office 
franço-allemand de la jeunesse et de l'office franco-québécois. 
La valeur culturelle du sport. Les crédits prévus pour le sport 
scolaire et universitaire et le sport de masse ; les horaires 

-consacrés au sport à l'école primaire, au cycle préparatoire et 
élémentaire. Le déficit des heures d'enseignement du, sport dans 
l'enseignement secondaire. La création de postes d'enseignants. 
dans les collèges et lycées. Les besoins des clubs sportifs. L'expé- 

dient que serait l'organisation d'un-concours de pronostics sur 
les matches de football. Les sommes prélevées sur les enjeux du 
loto, du pari mutuel urbain, des débits de boisson et le prix des 
places payées à l'entrée des stades. Les sommes dégagées doivent 
servir aux associations et ne pas accroître le confort adminis-
tratif de quelques organismes. ,Le retrait de professeurs d'édu-
cation physique des universités. Le sport optionnel reste embryon. 
naire. L'insuffisance des crédits pour les services d'animation 
sportive, les activités de l'union nationale du sport. L'acceptation 
de ce budget. Examen des crédits. — ETAT B (p. 4128) : se déclare 
défavorable aux- amendements' identiques n° 212 de M. Guy 
Schmaus et plusieurs de ses collègues, et n° 169 de M. Franck 
Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Réduction des crédits du 
titre III réduction indicative concernant- les services d'anima-
tion sportive), ainsi qu'à l'amendement n° 170 de M. Franck 
Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Réduction des crédits du 
titre IV : réduction indicative concernant le financement des 
équipements sportifs communaux). 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. Article 30 bis 
(p. 4533) : le prélèvement sur le Loto proposé par le Gouverne-
ment est une aumône ; la nécessité de venir au secours des 
105 000 associations sportives de France. Se .déclare défavo-
rable à l'amendement n° 310 de M. Maurice Papon (Prélèvement 
de 1,7 p. 100 sur les sommes misées au « tirage du loto natio-
nal »). 

s 

SALLENAVE (PIERRE), sénateur des Pyrénées-Atlantiques 
ONIP). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte 

paritaire chargée de. proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre IX du code du travail relatives à la promotion individuelle, 
au congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle [28- juin 1978] (p. 1830). - . 

Est nommé membre titulaire de la commis-ion mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion -du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem-
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décembre 
1978] (p. 4981). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de. proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010).- 

, DEPOTS 
Avis présenté au .nom de la commission des affaires sociales 

sur le projet de loi (n° 353) adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant certaines dispositions du livre IX du code du travail 
relatives à la promotion individuelle, au congé de formation et à 
la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle 
(n* 387, 1977-1978) [1" juin 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires' sociales 
sur le projet de loi (n° 135, 1978-1979), adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, relatif à l'apprentissage 
artisanal (n° 154, 1978-1979) [13 décembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi (n° 135, 1978.1979) relatif à l'apprentissage (n° 179, 
1978-1979) [20 décembre 1978]. 
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QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

N° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 
de M. Jean Francou, n° 95 dé M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° '114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Ray-
mond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n° 81 
de M. Robert Schmitt : la politique européenne. — Discutées 
le '24 octobre 1978 (p. 2855) : l'historique depuis 1962 des 
demandes d'élargissement de la Communauté présentées notam-
ment par l'Espagne. L'importance du problème des communica-
tions entre la France et l'Espagne. (p. 2856) : l'historique depuis 
1865-  de la politique franco-espagnole pour le développement 
de leurs communications. La fermeture de la liaison ferroviaire 
du Somport après l'accident du 27 mars 1970 ; la nécessité de res-
pecter les conventions franco-espagnoles des 18 août 1904 et 
18 juillet 1928. Devant la nécessité de rétablir cette liaison ferro-
viaire, la France et l'Espagne doivent négocier, d'une part, sa 
reconstruction et, d'autre part, son utilisation. n 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX du 
code du travail relatives à la promotion individuelle, au congé de 
formation et à la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Rapporteur pour avis. —
Discussion générale (p. 1222) : le désenchantement qui a suivi le 
vote de la loi du 16 juillet 1971. La relative stagnation de la 
formation professionnelle continue. Les recommandations des 
organisations internationales en faveur du droit au congé. L'écart 
entre l'affirmation des principes et les réalisations. L'avenant du 
9 juillet 1976, Le souci de la commission de respecter les résul-
tats de la politique çontractuelle. La question de la compétence 
du législateur à l'égard de l'accord intervenu entre les partenaires 
sociaux. Le respect de l'équilibre obtenu par la négociation. 
(p. 1223) : la préoccupation de la commission de ne pas aggraver 
les charges des entreprises. La place faite dans la formation 
professionnelle continue à la promotion culturelle des travail-
leurs et des cadres. Le contenu encore imprécis du concept d'édu-
cation permanente. La confirmation de la confiance et des espoirs 
nés de la loi du 16 juillet 1971. Article 1" A : Article L. 900-2 
(nouveau) du code du travail (p. 1232) : son amendement n° 2 : 
présentation logique de la typologie des stages ; assouplissement 
de la définition de certains d'entre eux ; substitution au terme 
de « stages » du terme d' « actions a ; adopté. Article 2 : 
Article L. 930-1 (p. 1234) : sur l'amendement n° 25 de M. Paul 
Séramy (Rédactionnel), s'oppose au sous-amendement n° 54 de 
M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collègues (Possibilité 
pour les travailleurs, grâce aux actions de formation, d'améliorer 
leur qualification, de changer d'activité. ou de profession, ou de 
s'ouvrir plus largement à la_ culture et à la vie sociale). Le risque 
de détournement des objectifs de la formation. Article L. 930-1-1 
(p. 1236) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 27 de M. Paul Séramy (Délai d'ancienneté dans la branche 
professionnelle d'au moins vingt-quatre mois consécutifs ou 
non, et exigence de six mois d'ancienneté dans l'entreprise). Son 
amendement n° 3 : délai d'ancienneté dans la branche profession-
nelle d'au moins vingt-quatre mois consécutifs ou non ; devenu 
sans objet. Article 4 ; Article L. 930-1-7 (p. 1238) : s'oppose à 
l'amendement n° 1 de MM. Pierre Vallon et Serge Mathieu, sou-
tenu par M. Daniel Millaud (Suppression de la procédure de 
l'agrément unique des stages par l'Etat et priorité donnée à la 
concertation paritaire entre les organisations professionnelles 
et syndicales). Son amendement n° 6, identique à l'amen-
dement n° 30 de M.• Paul Séramy : maintien de la rémuné-
ration par l'employeur pendant 600 heures au lieu de 500, 
au profit du personnel d'encadrement, défini par référence à 
l'avenant du 9 juillet 1976 ; adopté. Le souci de la commis-
sion d'éviter le contentieux. (p. 1239) : son amendement de 
coordination n° 5, identique à l'amendement n° 29 de 
M. Paul Séramy ; adopté. Son amendement n° 7, identique 
à l'amendement n°. 31 de M. Paul Séramy (Suppression à cet 
article de l'alinéa relatif à l'agrément des stages, pour l'insérer 
à l'article 8 du projet). — Article L. 930-1-8 (p. 1240) : son amen-
dement n° 8 application du pourcentage maximum de 0,5 p. 100 
de travailleurs bénéficiaires de congés rémunérés par l'em-
ployeur, sauf accoed particulier plus favorable ; retiré. Arti-
cle L. 910-1-11 (p. 1243) : son amendement n° 9 identique à 
l'amendement n° 37 de M. Paul Séramy : renvoi au décret en 
Conseil d'Etat pour l'application du bénéfice du congé de for-
mation aux salariés auxquels est applicable l'article L. 930-1-1 
du code du travail ; retiré. Article 6 ; Article L. 930-2  

(p. 1244) : son amendement n° 10 : rémunération par l'employeur 
des jeunes bénéficiant d'un congé de formation pour suivre un 
stage agréé par l'Etat ; adopté. Article 6 bis (p. 1245): son 
amendement n° 11 identique à l'amendement n° 39 de M. Paul 
Séramy : possibilité d'imputer les dépenses relatives au congé 
de formation sur la participation obligatoire des employeurs 
à la formation professionnelle ; retiré. Article additionnel : son 
amendement n° 12, identique à l'amendement n° 40 de M. Paul 
Séramy : affirmation du droit au congé pour les agents titu-
laires et non titulaires de l'Etat, \des collectivités territoriales 
et des établissements publics, qui s'exercera dans des conditions 
fixées par un décret en Conseil d'Etat ; réservé, le Gouverne-
ment ayant' invoqué l'exception d'irrecevabilité prévue à l'ar-
ticle 41 de la Constitution. Article 8 : Article L. 960-2 
(p. 1246) : son amendement n° 13 : concertation avec les par-
tenaires sociaux : agrément des stages par l'Etat après avis du 
Conseil national de la formation' professionnelle ; examen priori-
taire, en vue de l'agrément, des stages agréés par un organisme 
paritaire ; adopté. Article 9 : Article L. 960-3 (p. 1249) : son 
amendement n° 14 identique à l'amendement n° 42 de M. Paul 
Séramy : suppression de la référence aux dispositions réglemen-
taires relatives au congé de formation ; adopté. — Article L. 960-7 
(p. 1251) : sur l'amendement n° 46 de M. Paul Séramy (Simplifi-
cation des dispositions relatives au remboursement total ou 
partiel des frais de transport supportés par les stagiaires rému-
nérés par l'Etat), son sous-amendement n° 15: extension des 
dispositions relatives au remboursement total ou partiel des 
frais de transport des stagiaires rémunérés par l'Etat, à leurs 
frais d'hébergement ; irrecevable en application de l'article 40 
de la Constitution. — Article L. 960-8 (p. 1252) : son 
amendement n° 16 : personnalité morale des fonds d'assu-
rance-formation ; retiré, au profit de l'amendement n° 47 de 
M. Paul Séramy (Personnalité morale des fonds d'assurance-
formation ; définition de leurs attributions par décret en Conseil 
d'Etat). — Article L. 960-9 : son amendement n° 17 : possibilité 
pour les fonds d'assurance-formation de couvrir plusieurs 
branches professionnelles, et de participer au remboursement 
aux stagiaires rie leurs frais de formation, de transport et 
d'hébergement ; adopté. (p. 1253) : sur son amendement, sous-
amendement n° 86 de M. Jacques Legendre (Mention de la 
contribution des fonds d'assurance-formation au développement, 
et non au seul financement, de la formation professionnelle 
continue) ; accepte le sous-amendement n° 87 de M. Jacques 
Legendre (Suppression de la mention de la participation des 
fonds d'assurance-formation au remboursement aux stagiaires 
salariés de leurs frais de formation, d'hébergement et de trans-
port). Son amendement n° 18, identique à l'amendement n° 49 
de M. Paul Séramy : mention de la consultation des partenaires 
sociaux avant l'agrément par l'Etat des fonds d'assurance-
formation ; adopté. (p. 1254) son amendement n° 19 iden-
tique à Parnendeinent n° 50 de M. Paul Séramy : régime juri-
dique et fiscal des contributions versées par les employeurà . 
adopté. — Article L. 960-10 : son amendement rédactionnel 
n° 20 ; adopté. Article additionnel : Article L. 950-4 (p. 1255) ; 
s'oppose à l'amendement n° 51 de M. Paul Séramy (Double-
ment du versement au Trésor public effectué par les employeurs 
dont les dépenses de formation sont inférieures à la participation 
obligatoire ; dérogation au profit de l'employeur qui se serait 
acquitté de ses obligations durant trois années consécutives). 
Il ne faut pas pénaliser certains employeurs de bonne foi 
qui éprouvent les plus grandes difficultés à s'acquitter de 
leurs obligations en matière de formation professionnelle. 

—Article L. 980-4 (p. 1256) : son amendement n° 21 : rattache-
ment des stagiaires de formation professionnelle continue au 
régime de sécurité sociale auquel ils étaient affiliés au moment 
de leur entrée en stage, y compris pour le risque d'accidents 
du travail, sauf pour les fonctionnaires de l'Etat et agents des 
collectivités locales et pour les stagiaires relevant du régime 
des salariés agricoles ; adopté. Article 9 bis : Article L. 990-8 
(p. 1257) : son amendement n° 22 : rémunération intégrale 
comme temps de travail de l'autorisation d'absence ; prise en 
charge des dépenses afférentes par les organismes de concer-
tation ou par-l'employeur ; adopté. ,Sur son amendement n° 22, 
accepte le sous-amendement n° 62 de M. André Morice, soutenu 
par M. Jean Béranger (Remboursement des frais de déplace-
ment des salariés participant aux instances de concertation) et 
s'oppose au sous-amendement n° 88 de M. Jacques Legendre 
(Ouverture du droit à rémunération au titre de la participation 
dés salariés aux instances de concertation). Il importe de men-
tionner que le temps d'absence pour participation aux instances 
de concertation n'ouvre pas seulement droit à rémunération, 
mais au maintien intégral de la rémunération comme temps 
de travail, c'est-à-dire en incluant les primes éventuellement 
attachées au salaire. Article 9 ter : Article L. 432-1 du code 
du travail (p. 1259) : son amendement n° 23 : communication 
aux délégués syndicaux, comme au comité d'entreprise, des 
documents d'information sur l'élaboration du plan de formation s 
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adopté. Article additionnel après l'article 6 bis (suite) (p. 1260) : 
son amendement n° 12, précédemment réservé, identique à 
l'amendement n° 40 de M. Paul Séramy : affirmation du droit au 

• congé pour les agents titulaires et non titulaires de l'Etat, des 
collectivités territoriales et des établissements publics, qui 
s'exercera dans des conditions fixées par un décret en Conseil 
d'Etat ; irrecevable. 

• Deuxième lecture (n° 458) [28 juin 1978]. — Rapporteur 
pour avis. Article 1" A : Article L. 900-2 (nouveau), arti-
cle L. 940-2 et article L. 950-1 du code du travail (p. 1821) 
accepte l'amendement n° 1 de M. Jacques Legendre (Sup-
pression des dispositions faisant entrer dans le champ d'ap-
plication de la lai les stages ayant pour but de permettre aux 
•travailleurs « d'assumer des responsabilités accrues dans la vie 
associative »). (p. 1822): son amendement n° 3 : remplacement 
de la notion de « stages » par celle d' «. actions » ; réservé puis 
adopté. Son amendement n° 4: contribution financière de 
l'Etat pour des stages correspondant aux. types d'actions de 
formation définis par la loi ;1  adopté. Son amendement n° 5 de 
coordination ; adopté. Article 4 : Articles L. 930-1-7 à 11 
(p. 1824): son amendement n° 6 : durée du congé de formation 
rémunéré en ce qui concerne « les ingénieurs et cadres tels que 
définis par les conventions collectives » et « les agents de 
maîtrise et techniciens figurant sur une liste établie par accord 
paritaire dans les professions » ; retiré au profit de l'artlende-
ment n° 16 de M. Paul Séramy (Maintien de la rémunération 

- antérieure pendant seize semaines de congé de formation pour 
« les ingénieurs et cadres tels que définis par les conventions 
collectives et pour les agents de maîtrise et techniciens figurant 
sur une liste établie par accord paritaire dans les professions »). 
Article 6 : Article L. 930-2 (p. 1825) : son amendement n° 7 :-
droit au congé pendant les deux premières années d'activité 
professionnelle et jusqu'à l'âge de vingt ans révolus, -seulement 
« après trois mois d'ancienneté dans l'entreprise », pour les 
salariés non titulaires d'un diplôme professionnel ou qui ne sont 
pas liés par un contrat de travail prévoyant une formation pro-
fessionnelle ; retiré. Son amendement n° 8 : ouverture d'un 
droit à rémunération pour les jeunes, pendant le congé; adopté. 
Article 8 : Article L. 960-2 (p.. 1826) : son amendement n° 9 
rédactionnel ; adopté. Son amendement n° 10 : agrément de 
l'Etat, par priorité, pour les stages agréés paritairement, de plus 
de 160 heures ; adopté. Son amendement n° 11,. identique à 
l'amendement n° 18 de M. Paul Séramy : suppression des dis- 

, positions de l'article prévoyant l'agrément par priorité des 
stages proposés par les établissements publics d'éducation du de 
formation ; adopté. Article 9 bis A Article L. 980-4 (p. 1828) : 
son amendement n° 12 : rétablissement de cet article, supprimé 
par l'Assemblée nationale, relatif à la protection en matière 
d'accidents du travail des stagiaires salariés agricoles ; adopte. 
Article 9 bis : Article L. 990-8 (nouveau). Son .amendement 
n° 13: non diminution de leur rémunération pour les salariés 
participant aux travaux d'une commission appelée •à traiter des 
problèmes d'emploi et de formation ou aux travaux d'un jury 
d'examen ; adopté. Article 9 ter : Article L. 432-1 du code du 
travail (p. 1830) : son amendement n° 14 suppression des 
dispositions de l'article prévoyant que c'est seulement à la 
demande des délégués syndicaux que leur sont communiqués les 
documents soumis au comité d'entreprise : adopté. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n" 469) [29 juin 1978]. Article 3 
(p. 1908) : son amendement n° 54, déposé avec M. François 
Dubanchet et soutenu par M. Adolphe Chauvin : bénéfice de la 
déduction pour les actions de sociétés françaises, autres que 
celles des sociétés d'investissement, émises à l'occasion d'une 
augmentation de capital en numéraire, quelle qu'ait été la date 
de cette augmentation ; rejeté ,. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Transports. — I. — Section commune. — IL — Transports 
terrestres [1" décembre 1978] (p. 3987): le rapport Rueff-
Armand. Le rapport Nora. Le rapport Guillaumat. Les difficultés 
de la Société nationale des chemins de fer français (SNCF). La 
remise en cause de la voie transpyrénéenne Pan—Canfranc-
Saragosse à la suite de l'accident ferroviaire survenu en 1970 ; 
l'interruption du trafic. Les critiques adressées à cette ligne. 
-(p. 3988): le coût de réparation du pont détruit. Le déficit 
d'exploitation. Le trafic voyageurs et le trafic marchandises. 
Le développement des importations. L'entrée de l'Espagne et 
du Portugal dans la CEE. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4338) : la diminution des 
crédits de constructions scolaires ; ses conséquences : l'exemple 
de la région Aquitaine. (p. 4339): la suppression de postes 
d'élèves des écoles normales ; la difficulté du concours : l'iné- 
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galité entre les départements ; la formation continue des maîtres 
titulaires ; les fermetures de classes -  et d'écoles. La réforme 
de la formation des instituteurs. 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Rapporteur. Discussion générale 
(p. 4969) : le poids douloureux des chômeurs et des demandeurs 
d'emploi. Un retour hypothétique à un taux de croissance élevé 
ne contribuerait même pas à la résorption du chômage, La 
capacité d'offre d'emplois de l'artisanat et des petites entre-
prises ; un secteur favorable au recrutement- de jeunes. Le 
statut d'apprenti ; la distinction entre statut permanent des 
lois du 16 juillet 1971 et du 12 juillet 1977 et statut provi-
soire institué par les deux pactes nationaux pour l'emploi. 
(p. 4970) : la suppression de la prime pour frais de formation 
et .  la prise en charge définitive des cotisations. sociales dues 
par les entreprises pour les apprentis. La fin pour les entreprises 
recrutant un apprenti des « effets de seuil ». La simplification 
des textes, et des formalités. La 'demande de suppression de la 
disposition prévoyant, pour les charges sociales, la prise en 
charge d'une fraction de la part salariale par l'apprenti. La 
demande de l'extension de la prise en charge des dépenses 
sociales aux frais représentés par la rémunération des heures 

'passées par les apprentis dans les ;centres de formation. La 
proposition d'adopter le texte proposé. Article 1" : Article 
L. 118-6 du code du travail (p. 4972) : son, amendement n° 8: 
prise .en, charge totale des cotisations sociales patronales et 
salariales d'origine légale et conventionnelle pour les employeurs 
inscrits au répertoire des métiers et, dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au registre des entre-
prises créé par le décret du 3 octobre 1973; adopté. Sur son 
amendement n° 8, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-
amendement n° 18 de M. Marcel Rudloff (Prise en charge par 
l'Etat des cotisations sociales patronales et salariales d'origine 
légale et conventionnelle pour les employeurs inscrits au réper-
toire des métiers et, dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, au registre des entreprises créé par 
le décret du 3 octobre 1973 et au registre du commerce pour 
ceux occupant vingt salariés ou plus). Article 1 °' A (suite) : 
Article L. 118-6 (p. 4973) : son amendement n° 6: suppression 
de -cet article concernant le bénéfice de la prime par apprenti 
pour frais de formation pour les employeurs occupant dix sala-
riés, non compris les apprentis ; adopté. Article 1" (suite) : 
Article L. 118-6 : son amendement de coordination n° 7; adopté. 
— Article L. 118-7 (p. 4974) son amendement 'rédactionnel 
n° 9 ; adopté. Son amendement n° 10 -Identique -à l'amendement 
n° 1 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. André Bohl, cosignataire : suppression des dispositions 
de cet article concernant la prise en charge d'une fraction de 
la part salariale de cotisation par l'apprenti et les modalités 
de versement de cette fraction ; adopté. Son amendement n° 11 : 
forfaitisation des cotisations relatives à l'assurance chômage, 
.à l'indemnité d'intempéries et à la garantie de salaires; adopté. 
Article 2 (p. 4975): s'oppose aux amendements identiques n' 13 
de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Michel Moreigne, cosignataire, et n° 14 de 
M. - Hector Viron et plusieurs de ses- collègues (Suppres-
sion de cet article concernant la non-prise en charge des 
apprentis titulaires d'un contrat pour. l'application des disposi-
tions législatives,  ou réglementaires du code du travail, du code 
rural, du code de la sécurité sociale et des lois du 12 juillet 
1971 et du 11 juillet 1973 relatives à la prise en -charge du 
versement pour les transports, se référant à une condition d'effec-
tifs). (p. 4976): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 2 de MM. Jacques Mossion et Max Lejeune, _soutenu 
par ce dernier (Augmentation du, seuil d'effectif, de dix 'à 
quinze salariés, au-delà duquel les entreprises sont assujetties 
au paiement du 1 p. 100 construction). Article additionnel : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 3 de M. Fran-
cis, Palmer° (Possibilité pour les professions de la boulangerie 
de prévoir la présence d'apprentis à compter de cinq heures 
du matin lorsqu'il n'est fabriqué qu'une fournée de pain par 
jour). (p. 4978) : son amendement n° 12 : prise en charge, par 
l'Etat, des salaires. des apprentis jusqu'à concurrence de la 
moitié des heures de cours passées au centre de formation au 
cours de l'année 1979 ; limite fixée au nombre de ces heures ; 
retiré. Accepte l'amendement n° 4 de M. Pierre Vallon et plu-
sieurs de ces collègues, soutenu par M. André Bohl cosignataire 
(Prise en charge des salaires des apprentis pendant les heures 
de cours passées au centre de formation au cours de l'apnée 
1979 ; financement sur les crédits votés pour 1979 au titre du 
pacte pour l'emploi des jeunes). Article 3 : Article L. 117-bis-3 
(p. 4979) : son amendement n° 16 : suppression des dispositions 
du code rural concernant l'apprentissage ; adopté. Accepte 
l'amendement n° -15 de M. Robert Schwint et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Michel. Moreigne, cosignataire (Fixation 
à sept heures par jour et à trente-cinq heures par semaine des 
limites du travail effectif pour les apprentis de moins de dix- 
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huit ans). Article additionnel (p. 4980) : son amendement n° 17 : 
applicatiôn des dispositions de la présente lm, dans les dépar-
tements des Antilles, aux mousses et novices sous contrat d'en-
gagement maritime ; adopté. 

Conclusions du' rapport de la commission mixte paritaire 
£20 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 5057) : les subventions d'équipement aux maisons familiales. 
La disparition en commission mixte paritaire de tout le titre Ir 
du livre VIII du code rural. Ln suppression des dispositions 
prévoyant le maintien du bénéfice de la prime d'apprentissage 
pour les entreprises de dix salariés. Le seuil au-delà duquel doit 
être payée la contribution de l'employeur à la construction. Le 
régime spécial des apprentis de la boulangerie. Le statut des 
mousses et apprentis marins-pêcheurs des trois départements 
des Antilles ; la situation dans le département de la Réunion. 
Article 4 (p. 5058) : accepte l'amendement n° 1 de M. Jacques 
Legendre (Suppression de cet article prévoyant .  que les mousses 
et les novices sous _contrat d'engagement maritime ouvrent -droit 
pour eux-mêmes et pour leurs employeurs à l'application - des 
dispositions concernant l'apprentissage, dans les départements 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique). 

SALVI (PIERRE), sénateur du Val-d'Oise (UCDP). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-  
tion générale. 

Est nommé • membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant , 
en discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). - 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 19781 (p. 2751). 

DEPOTS 
Rapport, fait au nom de la commission des lois constitu-

tionnelles, de législation,. du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur la proposition de loi organique 
(n° 265) tendant à compléter l'article 7 de l'ordonnance n° 58-1360' 
du 29 décembre 1958 portant loi organique relative au Conseil 
économique et social (n° 321, 1977-1978) [19 avriL1978]. - 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage- universel, du règlement et 
d'administration générale, sur : 1° la proposition de loi (n° 357) 
de M. Richard Pouille tendant à assimiler le cas des personnels 
des districts à ceux des communautés urbaines, en cas de 
dissolution de l'organisme de coopération intercommunale ; 2° la 
proposition de loi (n° 369) de M. Roger Boileau complétant 
l'article L. 1649 du code des communes relatif à la dissolution 
des districts (n °  40, 1978-1979) - [24 octobre 1978]. 

INTERVENTIONS 
— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 

d'une réforme •des collectivités locales, suivie d'un débat [20 juin 
1978]. (p. 1531) s la réforme fondamentale de l'impôt sur le 
revenu en 1917, réalisée au profit de l'Etat seul ; les anciennes 
contributions laissées aux départements et aux communes ;. le 
maintien de ce régime provisoire. La réforme des bases de 
la fiscalité locale, mise en œuvre depuis 1974. La substitution 
de la taxe professionnelle à la 'patente. Le progrès indéniable. 
du VRTS ; son insuffisance. L'insuffisance du remboursement de 
la TVA sur les travaux d'équipement des communes ; le délai 
de 1980. L'attente des élus à l'annonce de la loi-.cadre. Les 
responsabilités nouvelles échues aux communes depuis 1945: 
l'assainissement ,: la prolongation de la scolarité obligatoire ; les 
transports scolaires, etc. Les transferts de charge de l'Etat aux 
collectivités locales. (p. 1532) : la répartition des compétences 
entre l'Etat et les collectivités locales : la nécasité d'une nou-
velle définition des responsabilités. Les charges qui pourraient 
être attribuées à l'Etat, aux régions, aux départements -et aux 

MINATIVE 	 SAL 

communes. La mise en oeuvre nécessairement progressive de 
cette réforme. La nécessité d'un impôt évolutif au profit des 
communes : l'exemple de l'IRPP pour l'Etat, Les personnels 
communaux les secrétaires généraux de mairie ; la précarité 
et l'inadaptation de leur situation ; l'anomalie des délégations 
de pouvoirs des maires aux fonctionnaires ; la nécessité d'un 
projet de réforme du statut du personnel communal d'encadre-
ment administratif. L'annonce par le. Gouvernement du projet 
de loi-cadre : sa préférence personnelle pour un projet de loi 
organique. La nécessité de parler clairement aux Français. 
(p. -1533) : les problèmes de son département : les besoins en 
matière d'équipement ; la ville nouvelle. Les compétences du 
département, définies par les décrets de 1970. Les dispositions 
à prévoir relatives aux départements et territoires d'outre-mer. 
Les promesses suécessives faites aux collectivités locales et non 
tenues. Souhaite le dépôt, à l'automne, devant le Sénat, du 
projet de loi-cadre. 

Conclusions du rapport de M. Pierre Salvi, fait au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration - générale, sur 
la proposition de loi organique de MM. Jean-Marie Bouloux, 
Jacques Descours Desacres, Rémi, Herment, Jacques Coudert, 
Paul Malassagne, André Rabineau, Pierre Bouneau et René 
Touzet tendant à compléter l'article 7 de l'ordonnance n° 58-1360 
du 29 décembre 1958 portant loi organique relative au Conseil 
économique et social (n° 265) [23 juin 1978]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 1725) : le nombre de propositions de lois 
déposées depuis 1968 tendant à résoudre- le problème de l'élar-
gissement du Conseil économique et social à de nouvelles « prin-
cipales activités économiques et _sociales ». La définition des 
notions d'ancien combattant et de victime de guerre. L'impor-
tance des moyens attribués au secrétariat d'Etat aux anciens 
combattants. (p. 1726) : une dette contractée par l'ensemble de 
la nation. La question est de savoir si les anciens combattants 
constituent à proprement parler une activité économique et 
sociale ou une catégorie professionnelle. La mission et les attri-
butions du Conseil économique et social. La position prise par 
la commission des lois de l'Assemblée nationale sur l'idée de 
la représentation des retraités civils et militaires, des travailleurs 
intellectuels. La représentation, telle qu'elle était prévue par la 
loi organique de 1958, risque de ne plus correspondre à la réalité 
économique et sociale du pays. II importe de demander au 
Gouvernement de prendre l'initiative d'une révision d'ensemble 
des dispositions fixant la composition du conseil. La proposition 
de loi organique renvoie aux décrets d'application pour les 
modalités de la représentation. La possibilité pour d'autres 
catégories socio-professionnelles de solliciter leur représentation 
au Conseil économique et social ; la nécessité de réexaminer la 
composition de ce conseil, avec une périodicité préfixée. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. Article 4 : 
Article 723-4 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 2741, 
2744) : son amendement n° 29, déposé avec M. Marcel Rudloff, 
qui le soutient : suppression de l'obligation de délibération à 
l'unanimité de la commission de l'application des peines pour 
l'octroi de permissions de sortir aux condamnés à certaines 
peines de plus de trois ans ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-

raux : Aménagement du territoire [28 novembre 1978] (p. 3787) : 
la récente discussion au Sénat des questions orales avec débat de 
MM. Jean Cluzel et Georges Lombard. La multiplication des inter-
ventions sectorielles et la nécessité d'une politique d'ensemble. La 
création souhaitable d'un conseil supérieur de l'aménagement du 
territoire réunissant des représentants des administrations 
concernées et des catégories socio-professionnelles, et des élus 
locaux. (p. 3788) : la mention souhaitable de la politique d'amé-
nagement du territoire dans le prochain projet de loi-cadre sur le 
développement des responsabilités locales. L'efficacité discutable 
des aides à la décentralisation et au développement régional. Les 
résultats très limités obtenus dans le domaine de la décentralisa-
tion tertiaire, du commerce et de l'artisanat. Les difficultés de la 
Picardie et de la Normandie. La conciliation difficile entre la 
politique d'aménagement du territoire et celle de redéploiement 
industriel en vue de la compétitivité. Le fonds spécial d'adapta-
tion industrielle. Le fonctionnement du fonds européen de déve-
loppement régional (FEDER). La politique d'aménagement du 
territoire au niveau européen. Le maintien des services publics 
en milieu rural. L'insuffisance des transports dans les départe-
inents- de la grande couronne de la région parisienne. L'effort 
des postes et télécommunications : l'accueil de divers services 
publics dans les bureaux de pestes. 
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Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4277) : la situation injuste 
faite aux départements de la grande couronne de la région d'Ile-
de-France en matière de transport et d'emploi ; le système de la 
redevance et de l'agrément en matière d'implantation industrielle 
nouvelle ; la situation de régions voisines comme la Normandie 
et la Picardie. Les problèmes posés par le budget de la protec-
tion civile et de la lutte contre l'incendie dans ces départements ; 
l'exemple des départements de l'Essonne, des Yvelines et de la 
Seine-et-Marne. Les multiples interventions du corps des sapeurs 
pompiers hors de leurs responsabilités. La participation des 
organismes de sécurité sociale aux dépenses sociales faites par 
les collectivités. La recherche d'une répartition plus équitable, 
dans le cadre régional, entre les départements de la grande et 
de la petite couronne. - 

Services du Premier ministre. — I. — Services généraux 
[9 décembre 1978] (p. 4468) : l'utilisation des dépenses de_ 
fonctionnement pour financer la rémunération des agents de 
l'Etat et les pensions civiles et militaires de retraite. Le 
manque de cohésion des gouvernements successifs en matière 
d'effectifs et de recrutement. Certaines administrations parais-
sent privilégiées, d'autres ont de sérieuses difficultés en 
matière de personnel ; l'obligation dans laquelle se trouvent les 
départements de suppléer l'Etat en fournissant des agents à . 
l'administration préfectorale. Les difficultés des services exté-
rieurs de l'économie et des finances ; l'accroissement des tâches ; 
les problèmes des services du cadastre. Les non-titulaires ; le 
nombre des vacataires embauchés en 1979 ; la politique de ré-
sorption de l'auxiliariat. Les négociations annuelles engagées 
par le Gouvernement avec les organisations les plus représen-
tatives de fonctionnaires L'inertie du Gouvernement a rendu la 
politique de concertation inexistante en 1977. La nécessaire ré-
forme de la grille indiciaire de la fonction publique. (p. 4469) 
l'amélioration de la situation des fonctionnaires de la catégorie 
A ; les indemnités. La concertation qui devrait s'établir pour la 
réforme des collectivités locales ; le projet de loi cadre qui de-
vait être déposé le 15 novembre 1978 sur le bureau du Sénat. Les 
organisations les plus représentatives de la fonction publique 
devraient être tenues au courant des transferts éventuels de 
fonctionnaires. La situation des retraités de l'Etat, civils et mili-
taires. Le paiement mensuel des pensions ; le taux des pensions 
de réversion ; la non-rétroactivité de certaines lois sociales ; la 
nécessité de prendre en compte les années de service effectuées 
avant l'âge de 18 ans ; la révision du plafonnement des annuités 
liquidables au moment de la retraite. . 

SAUNIER-SEITE (ALIcE),' ministre des universités (nommée le 
5 avril 1978 dans le gouvernement Barre [JO Lois et décrets, 
6 avril 1978, p. 1539]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : • 
. Mme Hélène Luc (n° 2126) : la situation de l'école normale 
supérieure de l'enseignement technique de Cachan [21 avril 
1978] (p. 583: les incidents survenus dans les locaux de l'école 
normale supérieure de l'enseignement technique. La suppression 
des sections littéraires dans cette école. Leur remplacement 
par des postes techniques. La question des instituts de prépara-
tion aux enseignements du- second degré relève du ministre de 
l'éducation. 

M. Jean Cluzel (n° 2219) : la situation de l'industrie du bâti-
ment [23 juin 1978] (p. 1717) la réponse que ne peut apporter 
le ministre de l'environnement et du cadre de vie. La conjonc-
ture économique délicate dans le bâtiment et les travaux 
publics provient en partie des conditions climatiques défavo-
rables. Le déblocage du fonds d'action conjoncturelle en 1977. 
Le lancement d'un programme supplémentaire de logements 
aidés en accession à la propriété, d'un programme exceptionnel 
d'amélioration de logements sociaux-locatifs. Les effets attendus 
de la réforme du financement du logement. Les adaptations 
nécessaires de l'activité de l'industrie du vêtement. 

M. Anicet Le Pors (n° 2221) : la situation de l'école normale 
supérieure de Saint-Cloud [23 juin 1978] (p. 1719) : le transfert 
de l'école normale supérieure de Saint-Cloud à Lyon. Le nombre 
des élèves de cette école originaires de la région parisienne ; le 
potentiel universitaire et scientifique considérable de la région 
Rhône-Alpes ; la nécessité d'offrir aux écoles normales supé-
rieures de Saint-Cloud et de Fontenay des laboratoires d'études 
et de recherches qui ne peuvent être installés à Paris, faute de 
place. Les études sur l'implantation de l'école à Lyon se pour-
suivent entre les directeurs de l'école, les responsables des éta-
blissements d'enseignement supérieur de la région lyonnaise, 
la directrice de l'école de Fontenay et les élus de la région 
Rhône-Alpes. 

Mme Rolande Perlican (n° 2238) les conditions de vie dans un 
secteur en rénovation, à Paris 14° [23 juin 1978]. (p. 1718) : les 
logements construits ou en cours de construction dans l'ensem-
ble réalisé 207 à 211, rue Vercingétorix. Les accès aux immeu-
blesde cet ensemble. Les équipements situés à proximité. 
L'opération Plaisance-Vandamme. Les aires de jeux et les espa-
ces verts prévus dans le secteur. 

Questions orales avec débat de : 
M. Bernard Parmentier (n° 71) et de Mme Danielle Bidard 

(ri° 105) : le transfert de l'université de Paris-VIII (Vincennes) 
[10 octobre 1978]. — Réponse ir M. Bernard Parmantier 
(p. 2462) : l'augmentation depuis 1968 du nombre des universités 
françaises et leur ouverture sur la formation continue et les 
cours du soir ; l'importance à cet égard du conservatoire natio-
nal des arts et métiers. Les moyens attribués à l'universitee de 
Paris-VIII - Vincennes. La loi de 1860 et le désir de la munici-
palité de Paris de récupérer les terrains du bois de Vincennes, 
La concertation engagée avec la conférence des présidents 
d'université et le bureau de la conférence des directeurs d'ins-
tituts universitaires de technologie. Les_ protestations dues au 
projet de transfert de l'université Paris VIII-- Vincennes à Saint-
Denis. (p. 2463): le coût de l'opération. 

Réponse à Mme Danielle Bidard : la solidarité des travailleurs 
de la maison Chaix, appartenant tous à la CGT._ Les nombreux 
organes de concertation du ministère des universités aux niveaux 
national et régional. _ 

Réponse à M. Georges Lombard: la convention du 22 août 
1972 entre là Ville de Paris et l'Etat. Le refus du président 
de l'université de Paris VIII - Vincennes de s'istaller à Marne-
la-Vallée. La recherche par le ministère d'autres emplacements ; 
celui qui a été retenu à Saint-Denis paraît préférable à ceux de 
Montreuil, Bobigny... Le respect de l'intégrité juridique et de la 
spécificité pédagogique de l'université de Vincennes (cours du 
soir et accueil des salariés). Le sursis d'un an accordé par le 
maire de Paris.• Le rapport de la Cour- des comptes de 1976 et le 
cas des bâtiments de l'IUT de Saint-Denis. La complémentarité 
des formations des universités de Paris VIII et Paris XIII. 
(p. 2464) : l'attitude du président de cette dernière université. 
Les propos tenus par M. Marie Soares, premier ministre du 
Portugal, sur les désordres de Vincennes. Le souci de toutes 
les universités françaises de faire un effort d'adaptation. Le 
respect pour l'installation de Paris VIII à Saint-Denis- des règles 
imposées aux universités françaises. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi relative à l'intégration dans la fonction 
publique de certaines catégories de personnels en fonction 
auprès des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de 
Mulhouse (n° 227) [18 mai 1978]. — Discussion générale (p. 866): 
la création des écoles d'ingénieurs, due à l'initiative des collec-
tivités et des professions ou des associations, à cause de l'ina-
daptation des enseignements supérieurs universitaires. Les 
besoins de la ville de Mulhouse au xix° siècle. Le rattachement 
normal de ces écoles privées à la nouvelle université de 
Mulhouse. Les délais nécessaires pour préparer l'intégration de 
ces écoles dans le service public : le problème de l'intégration 
des personnels qui ne remplissaient pas les conditions requises. 
La prise en compte de leur ancienneté de services pour la 
retraite. Le coût actuel de fonctionnement des écoles d'ingé-
nieurs. L'ouverture de l'université au monde économique. 
Article unique : accepte l'amendement de forme n° 1 de 
M. Franck Sérusclat. (p. 867) : accepte l'amendement n° 2 de 
M. Franck Sérusclat (Possibilité donnée aux personnels intégrés 
de valider pour leurs droits à la retraite les services effectués 
antérieurement à leur intégration). Article additionnel amen-
dement n° 3 de MM. Robert Schmitt et Paul d'Ornano, 
soutenu par M. Roland Ruet (Fixation par décret des condi-
tions de choix et d'emploi des personnalités extérieures et des 
étudiants qualifiés, pour ces écoles et pour les autres établisse-
ments publics à caractère scientifique et culturel). 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier des 
étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universitaires 
pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. — Discus-
sion générale (p. 2891) : - le rôle des pharmaciens dans la santé 
publique.' La situation sanitaire de la France. La réforme des 
études de pharmacie, préparée' depuis trois ans par le doyen 
Grébus. Le large consensus recueilli auprès des enseignants et 
des étudiants. 

Réponse à 	Franck Sérusclat : le rôle de l'université. La 
pratique des stages, très largement diffusée dans l'enseigne• 
ment supérieur : écoles d'ingénieurs, IUT, médecine, etc. Les 
modalités du stage hospitalier prévu dans la proposition de loi 
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de M. Delong : l'accès aux pharmacies hospitalières et aux 
laboratoires de biologie 'des hôpitaux. Les possibilités d'accueil 
de l'hôpital la nécessité de la sélection. 

Réponse à M. Maxime Javelly : le cas d'étudiants en pharma-
cie -de Marseille incorporés dans l'armée hors du ressort de leur 
faculté, 

Réponse à Mme Danielle Bidard : la sélection n'est pas une 
ségrégation sociale. La représentation socio-professionnelle com-
parée des élèves des écoles d'ingénieurs et des étudiants en 
formations universitaires classiques. Le coût des officines. Les 
autres débouchés., Les disciplines scientifiques proches de la 
formation, pharmaceutique : l'accès de chercheurs en biologie aux 
laboratoires pharmaceutiques et à l'INSERM. Les nombreuses -
places vacantes en faculté des sciences. 

Réponse à M. Léon Eeckhoutte (p. 2892): le problème des 
enseignants en pharmacie et de leur accès au milieu univer-
sitaire. L'ordonnance de 1958. 

La création d'un doctorat d'exercice. Une réforme nécessaire 
de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur de 1968. - 

Réponse à M.. Franck Sérusclat : le numerus clausus déjà pra- 
tiqué dans de nombreuses UER, notamment en médecine et en 
odontologie. La capacité d'accueil des hôpitaux aux étudiants en 
pharmacie plus restreinte que celle des officines. 

Article Pr  (p. 2895) :'s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Geor-
ges Treille (Organisation des stages en milieu hospitalier ; limita-
tion à cinq ans de la durée pendant laquelle certains d'entre eux 
pourront être effectués sous la responsabilité de médecins 
biologistes hospitalo-universitaires). Le Gouvernement ne peut 
s'engager sur la création d'emplois de pharmacie dans les CHU. 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 'n° 5 de 
M. Léon Eeckhoutte (Organisation des stages en milieu hospita-
lier ; possibilité pour certains d'entre eux d'être effectués sous 
la responsabilité de médecins biologistes hospitalo-universitaires, 
sans limitation de durée) et pour le sous-amendement n° 16 de 
M. Paul d'Ornano (Distinction entre la responsabilité pédago-
gique des stages, confiée aux enseignants des UER de pharma-
cie, et la direction de ces stages en milieu hospitalier, assurée 
par un pharmacien résident, un biologiste hospitalo-universi-
taire). Réponse à M. Georges Treille : les circonstances du vote 
intervenu • sur cet article à l'Assemblée nationale. (p. 2896) : 
réponse à M. Emile Didier : le nombre des pharmacies d'hôpi-
taux et des laboratoires de biologie de CHR actuellement 
susceptibles de recevoir des stagiaires. Article 2 (p. 2897): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 18 de 
M. Paul d'Ornano (Suppression de cet article, relatif à l'accès 
des enseignants des UER de pharmacie aux fonctions de phar-
macien résident, dans l'attente du dépôt du projet de loi 
portant statut général des enseignants universitaires) et pour 
les amendements identiques n° 2 de M. Georges Treille et n° 6 
de M. Léon Eeckhoutte (Possibilité pour les enseignants des 
UER de pharmacie d'accéder aux postes de pharmacien résident 
vacants, sous réserve qu'ils _passent les concours de recrutement 
du corps des pharmaciens des hôpitaux). Article additionnel : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements iden-
tiques n° 7 de M. Léon Eeckhoutte et n° 3 de M. Georges 
Treille (Détermination, par des conventions conclues entre les 
universités et les CHR ou les CHU, des conditions dans les-
quelles les pharmaciens résidents et les pharmaciens biologistes 
non universitaires pourront collaborer à l'enseignement). Arti-
cle .  3. (p. 2898) accepte l'amendement n° 8 • de M. Léon 
Eeckhoutte (Organisation, du cumul des rémunérations pour les 
enseignants des UER pharmaceutiques par dérogation aux dispo-
sitions du décret-loi du 29 octobre 1936 et des articles L. 812 et 
L. 813 du code de la santé ; régularisation des situations des 
personnels lésés par l'interdiction antérieure d'exercer conjoin-
tement les deux fonctions), sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement n° 20: en cas d'autorisation de cumul 
d'emplois, rénfunération de la fonction hospitalière par une 
indemnité non soumise à retenues pour pension ; validation des 
dispositions du décret du 8 avril 1975, annulées par décision du 
Conseil d'Etat ; adopté. La solution transitoire retenue par le 
décret du 8 avril 1975 pour fixer la rémunération des biologistes 
et pharmaciens enseignant dans les UER de pharmacie, L'annu-
lation par le Conseil d'Etat, tette dispOsition étant du domaine 
législatif. La solution proposée par le sous-amendement du Gou-
vernement. (p. 2899) : réponse à M. Jacques Larché : la valida-
tion par voie législative du décret du 8 avril 1975, demandée au 
Gouvernement par le Conseil d'Etat lui-même. Article 4: 
accepte l'amendement n° 9 de M. Léon Eeckhoutte (Suppres-
sion de cet article visant à instituer une juridiction disciplinaire 
à laquelle seraient soumis les personnels enseignants et hospi-
taliers concernés par cette proposition de loi). Article 5: 
Article 45 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968: s'oppose 
à l'amendement n° 15 de Mme Danielle Bidard et plusieurs de 
ses collègues (Suppression de cet article visant à l'instauration.  

de la sélection à la fin de la première année de pharmacie). 
(p. 2901) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amende-
ments n" 10 de M. Léon Eeckhoutte (1° suppression de la 
commission nationale consultative qui permettrait à la profes-
sion pharmaceutique de donner son avis sur la fixation annuelle 
du numerus clausus imposé aux étudiants en fin de première 
année de pharmacie ; 2° fixation de ce numerus clausus compte 
tenu des capacités de formation des UER et en vue de répondre 
pleinement aux besoins de la population) et n° 17 de M. Paul 
d'Ornano (Fixation du numerus clausus en fonction des débou-
chés prévisibles). (p. 2902): réponse à M. Jacques Larché : la 
position du Gouvernement sur l'amendement n° 10 de M. Léon 
Eeckhoutte. La coordination avec les votes précédemment inter-
venus, tel l'empêchement prévu dans un délai de cinq ans pour 
les médecins biologistes d'enseigner aux étudiants en pharmacie. 
Les critères de détermination du numerus clausus. L'accord du 
Gouvernement sur la rédaction finale de la deuxième partie 
de l'amendement n° 10 de M. Léon Eeckhoutte (Fixation du 
numerus clausus compte tenu des capacités de formation des 
UER et en vue _ de répondre pleinement aux besoins de la 
population). Article additionnel (p. 2903) : accepte l'amende-

-ment n° 11 de M. Léon Eeckhoutte (Subordination de l'appli-
cation de la sélection en pharmacie à la parution de l'arrêté 
portant réforme des études de pharmacie). Article 6 (p. 2904): 
accepte l'amendement n° 12 de M. Léon Eeckhoutte (Suppres-
sion de cet article relatif à la création d'un doctorat d'exercice 
en parmacie). Les inconvéniçnts de la multiplication des titres 
de doctorat. L'existence du doctorat de troisième cycle et du 
doctorat d'Etat. Intitulé (p. 2905) : accepte l'amendement n° 13 
de M. Léon Eeckhoutte (c Proposition de loi portant réforme 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur et relative aux études en pharmacie et au 
statut des' personnels enseignants des unités d'enseignement 
et de recherche pharmaceutiques »). 

— Projet de loi de finances_ pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Universités [27 novembre 1978] (p. 3754) : l'intégration des 

bibliothèques universitaires dans une politique d'ensemble des 
ressources documentaires. La mise en place, dans le projet de 
loi de finances pour 1980, d'une action intitulée e Action 
sociale en faveur des étudiants ». La difficulté de définir la 
notion de grand ,établissement ; les systèmes de gestion et de 
tutelle financière différents ; les établissements qui sont soumis 
à la loi d'orientation et ceux qui n'y sont pas soumis. (p. 3755) : 
les enseignements supérieurs sont le creuset de la production 
scientifique et de la formation des cadres d'une nation. Ils 
doivent résoudre : le problème de personnel, de la recherche, 
des formations, de l'information et de documentation, de la 
démocratisation. La pyramide des emplois d'enseignants et l'arrêt 
de la progression des effectifs d'étudiants. La poursuite et 
l'accélération des politiques d'intégration des personnels et les 
promotions de ceux qui sont déjà sur emploi d'Etat. Le plan 
d'intégration des assistants dans le corps des maîtres-nsistants. 
La politique du Gouvernement aboutira dans quelques années 
au déblocage des carrières, au rééquilibrage de la pyramide 
des emplois et à l'assurance d'un bon déroulement des carrières. 
La préparation, dès 1979, d'un plan de recrutement à long terme. 
Les crédits pris depuis août 1977 pour le recrutement des ensei-
gnants, l'harmonisation des carrières entre les disciplines et la 
mobilité entre les universités, les centres de recherche français 
et étrangers et les entreprises publiques, ou privées. Les décrets 
du 2 mars 1978 mettent fin à la catégorie des chargés d'enseigne-
ment. Les modalités de recrutement des assistants. Le dépôt d'un 
projet de loi au printemps 1979 sur le statut du personnel uni-
versitaire. 

Réponse à M. Léon Eeckhoutte (p. 3756) : l'augmentation des 
crédits accordés à la recherche ; le rôle primordial des ensei-
gnements supérieurs dans ce domaine. La mission de la 
recherche, - créée en 1976 et dirigée par le professeur Denisse ; 
ses actions et concertations avec les présidents d'ùniversité 
et directeurs de laboratoire. La préparation d'une réorgani-
sation dans le sens de l'allégement.et de la décentralisation du 
CNRS (Centre national de la recherche scientifique). 

Réponse à M. René Chazelle : les efforts faits en ce qui 
concerne l'archéologie avec la création du centre de recherche 
archélegique au CNRS. Les inquiétudes quant à la répartition des 
étudiants entre les formations ; la croissance excessive des effec-
tifs littéraires par exemple. Les progrès. accomplis dans ce sens 
dans les IUT, par les nouvelles licences et maîtrises mises en 
place en octobre 1977, les écoles d'ingénieurs et le conservatoire 
national des arts et métiers. Le rôle des universités dans la 
formation continue ; le succès des études technologiques supé-
rieures faée aux formations classiques. L'effort original déployé 
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par des jeunes universités dans le cadre des économies régio-
nales ou nationales ; les exemples de Brest, de Valenciennes et 
de Limoges. La situation du centre universitaire d'Avignon ; ses 
formations sur le théâtre. (p. 3757) : la demande de préparation 
au bureau de la conférence des présidents des universités d'un 
rapport d'orientation sur les formations universitaires. L'exem-
plarité du conservatoire national des arts et métiers dans la 
formation l'hommage rendu à M. le président Edouard Bonne-
fous. Le développement considérable de la documentation et de 
l'information pose un problème de conservation à la bibliothèque 
nationale. La multiplication des donations à la bibliothèque 
nationale ; les donations Bazin, Paulette Adler, Anne-Jules de 
Noailles, Lise Jules-Romains, Sonia Delaunay et Faure-Frémier. 
Les missions de recherche documentaire et de coopération entre 
les bibliothèques universitaires, demandées à la bibliothèque. 
nationale ; l'ouverture, de centres de coopération en province : 
Sablé, Provins et Troyes. L'installation de l'école des Chartes 
dans l'ancien couvent de la rue des Bernardins. L'installation de 
l'école pratique des hautes études à l'institut Henri-Poincaré 
de l'hôtel Renan-Scheffer. 

Réponse à MM. Edouard Bonnefous et René Chazelle : les 
travaux entrepris au Museum national d'histoire naturelle ; 
l'ouverture au public de l'arboretum de Chèvreloup. La renais-
sance de la musicologie au conservatoire national des arts et 
métiers ; son association au grand musée des sciences et de 
l'industrie du parc de La Villette. Les mesures prises par le 
Conseil des ministres du 8 novembre 1978 sur la politique .natio-
nale de l'information scientifique et technique. 

Réponse à MM. René Chazelle et Léon Eeckhoutte : la création 
• de l'agence universitaire de documentation et d'information 
scientifique et technique fera prendre un virage historique à 
l'information scientifique. (p. 3758) : le souci de préserver notre 
indépendance nationale dans le domaine de l'information. Le 
rôle du professeur Jacques-Emile Dubois dans la préparation du 
budget de l'agence pour 1980. Le fonctionnement des biblio-
thèques universitaires, la modification des critères de répar-
tition des subventions. Le caractère incontestable de la démo-
cratisation des enseignements supérieurs, le nombre d'étudiants 
étrangers et d'adultes français dans les universités. La volonté 
d'améliorer le système des oeuvres universitaires ainsi que leur 
gestion ; la nomination d'un nouveau directeur du CROUS. 

Réponse à MM. René Cherche et Edouard Bonnefous (p. 3768) .: 
les efforts faits pour l'académie nationale de médecine et pour 
sa bibliothèque. (p. 3769): la promesse d'une rencontre avec. le pré-
sident de l'académie de médecine et M. Edouard Bonnefous. Le 
rayonnement de la médecine française vers l'étranger ; l'exemple 
de la fondation franco-gabonaise Léon M'Ba. Les accords de coo-
pération passés avec une quarantaine de pays. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : la recherche en ethnologie 
et en archéologie. La réorganisation du CNRS a pour but, notam-
ment, de donner leur place réelle aux recherches en sciences 
humaines et tertiaire. Les postes réservés à l'ethnologie et à 
l'archéologie dans le budget de 1979 ; la difficulté de recrute-
ment de candidats. 

Réponse à M. Jacques Habert : l'importance de la découverte 
impromptue en sciences fondamentales. La planification de la 
recherche ne doit intéresser que les équipements lourds ou la 
revalorisation de celle-ci ; le rôle du comité interministériel de 
recherche scientifique et technique et du çomité de coordination 
entre la mission de la recherche et le CNRS (centre national de 
la recherche scientifique). 

Réponse à M, Félix Ciccolini : l'insuffisance des crédits de 
recherche et l'effort fait par le Gouvernement. 

Réponse à M. Jacques Habert : le plan de transformation de 
l'emploi d'assistant en maître-assistant. 

Réponse à M. Félix Ciccolini et Mme Danielle Bidard : l'absence 
de licenciement dans le cadre du décret du 20 septembre 1978. 
Le problème de la conciliation des enseignements et de la 
recherche. Là notion d' « étudiants qualifiés s employée par la 
loi d'orientation de 1968. 

Réponse à M. Paul Sérarny : la formation des maîtres ; le rôle 
des universités qui devra être élargi à la formation des maîtres du 
second degré. Le problème de la formation des instituteurs au 
niveau universitaire ; le diplôme du premier cycle universitaire 
qu'ils doivent passer. La concertation qui va s'engager entre le 
ministère de l'éducation, les universités et la conférence des pré-
sidents d'université. 

Réponse à Mme Danielle Bidard : la création d'emplois ce pro-
fesseur d'éducation physique relève du budget du ministère de 
la jeunesse et des sports. 

Réponse à M, Félix Ciccolini : le nombre d'enseignants par 
report à celui des étudiants ; la comparaison avec le taux d'enca-
drement à l'étranger et aux conditions d'études faites aux 
étudiants. 

Réponse à M. Jacques Habert (p. 3770) : la transformation des 
emplois et les coopérants ; l'exemple des assistants titulaires 
devenus maîtres-assistants en 1977 et 1978. 

Réponse à MM. Paul Séramy et Jacques Habert : la proportion des 
étudiants étrangers en France, la comparaison avec d'autres pays 
tels que la Suisse. L'équivalence de nos troisièmes cycles avec les 
Philosophe doctorate au Portugal et au Brésil. Les efforts d'orien-
tation faits à propos des étudiants étrangers ; les mesures de pré 
inscription. Le nombre d'étudiants étrangers dans les IUT. 
L'accueil des étudiants étrangers et la conséquence sur les 
oeuvres sociales. 

Réponse à MM. Adrien Gouteyron et Jacques Habert : Pinsuf-
fisance du montant des bourses ; l'étude confiée au directeur du 
centre des oeuvres en vue d'en améliorer le fonctionnement. Les 
incidences de la carte universitaire sur la politique sociale 
menée en faveur des étudiants. Le faible nombre des diplômes ; 
la solution réside dans une meilleure orientation et motivation 
des étudiants. La relation entre les universités et les grandes 
écoles, une coexistence historique. La nécessité de ne pas conti-
nuer à créer des écoles à côté des universités qui offrent plus 
de souplesse, un encadrement professoral et une pluri-
disciplinarité supérieurs. 

Réponse à M. Paul Séramy : le bilan de la politique vis-à-vie 
des IUT. La politique menée depuis 1976 a concerné la péda-
gogie, le corps enseignant et la gestion ; elle s'est appuyée sur 
une campagne d'information, (p. 3771) : les travaux faits par 
les -  dix-sept commissions pédagogiques nationales ; les exemples 
du génie mécanique. Le groupe de réflexion sur l'avenir des 
IUT. La participation des professionnels aux activités des IUT. 
Les contingents de promotions dans les unités comparables à 
celui des copérants. 

Réponse à M. Bernard Talon : le respect du souhait de la 
Ville de Paris de récupérer le terrain de Vincennes. La suite 
donnée > aux critiques de la Cour des comptes quant à la sous-
location des bâtiments universitaires de Saint-Denis. La propo-
sition de transfert du président d'université de Paris-Vincennes 
à Marnes-la-Vallée. Les crédits nécessaires au transfert. Les 
habilitations nouvelles obtenues par Vincennes et l'absence de 
menace d'un démantèlement. 

Réponse à Mme Danielle Bidard et M. Jacques Habert : la 
carte universitaire ; l'association pour son élaboration du Parle-
ment et de la conférence des présidents d'université. 

Réponse à MM. Louis de La .Forest et Adolphe Chauvin : le 
caractère indispensable de l'enseignement privé ; .'expérience 
des écoles de Mulhouse. Leur rôle dans l'enseignement sacré ; 
l'exemple de l'institut catholique de Paris. L'aide de l'Etat doit 
tenir compte des critères de complémentarité' et d'apport à la 
culture et au rayonnement international de la France. Le 
problème de l'installation d'une médiathèque à la bibliothèque 
nationale de Redon. La programmation des implantations de le 
bibliothèque nationale en province. 

Réponse à MM. Adrien Gouteyron, René Chazelle et Léon 
Eeckhoutte : le bilan de la loi d'orientation de 1968 : le degré 
de participation à la gestion des universités, l'insertion régio-
nale de celles-ci, leurs liens avec les activités extérieures socio-
économiques et socio-culturelles, leur rayonnement international. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68.978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recherche 
pharmaceutiques [19 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4987) : le doctorat d'exercice ; l'existence en France de 
trop de doctorats de niveau différent ; le 'problème de la recon-
naissance réciproque du diplôme dans les instances internatio-
nales. L'impossibilité de l'existence de deux catégories de bio-
logie : une biologie de pharmaciens, une biologie de médecins. 
La formation des -jeunes- pharmaciens dans les hôpitaux. La 
sélection s'impose en pharmacie comme elle s'est imposée en 
médecine ; la difficile détermination des critères de sélection. 
L'hommage rendu à la médecine et à la pharmacie française. 
L'approbation des conclusions de la commission mixte paritaire. 

SAUVAGE (JEAN), sénateur du Maine-et-Loire (UCDP), 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 
Est nominé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi, modifiant les dispositions de 
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l'article 7 de la - loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 
19781 (p. 1650). '  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusiôn et à la télévision [23 juin 1978] 
(p, 1703). 

DEPOT 

Avis, présenté au nom, de la commission des affaires cultu-
relles, sur 1e projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Enseignements surfé-
rieurs (n° 75, tome VI, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de 
la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à 
la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 
Article 1W: Articles 7 et 7 bis nouveau de la loi n° 60.791 
du 2 août 1960 (p. 644) : sur l'amendement n° 4 de M. René 
Tinant (Calcul du montant de l'aide financière de l'Etat ; égalité 
avec le coût moyen pour l'Etat des formations ayant le même 
objet dans l'enseignement agricole public, déduction faite des 
frais de contrôle), son sous-amendement n° 18, -déposé avec 
plusieurs de ses collègues •: non-prise en compte des frais de 
contrôle supportés par l'Etat 'dans le calcul de l'aide financière ; 
adopté. Article 2 (p. 646): sur l'amendement n° 8 de M. René 
Tinant (Inscription des mesures financières nouvelles, chaque 
année, dans la loi de finances), son sous-amendement n° 11. 
déposé avec plusieurs de ses collègues : attribution des mesures 
d'aide financière g suivant une progression régulière » sur une 
période de cinq ans, à compter du 1" janvier 1979 ; retiré. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 648) r le groupe de l'union 
centriste des démocrates de progrès votera ce projet de loi. 
Le problème que posera aux jeunes agriculteurs français l'élar-
gissement de la Communauté économique européenne. La qualité 
de l'enseignement dispensé dans les établissements privés. Rend 
hommage aux enseignants du secteur privé. 

Deuxième lecture [6 juin 1978]. Article 1": Article 7 bis 
de la 'loi du, 2 août 1960 (p. 1190) ; sur l'amendement n° .5 
de M. René Tinant (Modalités de l'aide financière de l'Etat 
aux établissements, reconnus- et aux établissement agréés), son 
sous-amendement n".- 7, déposé avec plusieurs de ses collègues 
précision relative aux frais de contrôle devant être déduits pour 
le calcul du coût moyen de fonctionnement des établissements 
d'enseignement agricole publie ; adopté ; et son sous-amende-
ment n° 8, déposé avec Plusieurs de ses collègues : substitution 
à la notion de « rémunération des personnêls enseignants, admi-
nistratifs, techniques, ouvriers et. de service », de la notion 
pIus large de « dépenses de personnel enseignant et non ensei-
gnant » ; adopté (p. 1191) : sur ce même amendement, son 
sous-amendement n° 9 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
substitution à la notion de « frais généraux de fonctionnement r 
de la notion plus large d'oc autres charges de fonctionnement » ; 
adopté. 

SCHIELE (PIERRE), ,sénateur du Haut-Rhin (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 3 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
modifiant l'article 18, alinéa 4, de la loi n° 72-619 du 5 juil-
let 1972 portant création et organisation des régions (n° 344, 
1978-1979) [28 avril 1978]. 

' QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2171, posée le 20 avril 1978 (p. 563), à M. le ministre de 

l'éducation les constructions scolaires (Haut-Rhin : qualité de 
fa construction des bâtiments scolaires). 

N° 2200, posée le 5 mai 1978 (p. 737) à M. le ministre de 
l'environnement et du cadre de -vie : Ies, routes {aménagement 
de la liaison Epinal—Mulhouse). Réponse de M. ,•Joël Le 
Theule, ministre des transports, le 15 décembre 1978 (P. 4828). 

N° 2201, posée le 9 mai 1978 (p. 737) à M. le ministre de 
l'intérieur : les maires (formation des maires). — Réponse de 
M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat -auprès du ministre de l'inté-
rieur (Collectivités locales), le. 26 mai 1978 (p. 1038). 

N° 2231, posée le 30 mai 1978 (p. 1066), à M. le ministre de 
l'intérieur : les agents communaux (statut des cadres adminis-
tratifs communaux). 

Questions orales avec débat : • 
N° 59, posée le 11 mai 1978 (p. 754), à M. le Premier 

ministre : le médiateur (réformes proposées par le médiateur). 
— Discutée le 10 octobre 1978 (p. 2454) : la loi du 24 décem-
bre 1976 qui élargit les pouvoirs du médiateur. Les suites 
données par le Gouvernement aux propositions de réforme for-
mulées par celui-ci (p. 2455) ; la loi du 17 juillet 1978 sur 
l'amélioration des relations entre l'administration et le public. 
La conciliation du principe de l'équité, notamment en matière 
sociale, et de celui de la non-rétroactivité des lois. L'étude du 
Conseil d'Etat sur ce problème : le principe de la non-rétroactivité 
de la loi n'a aucune valeur constitutionnelle, à l'exception des 
lois pénales ; l'incidence financière de l'application rétroactive 
d'un texte. Les abus de l'application du principe de la non-
rétroactivité de la règle de droit : la loi de 1964 modifiant• 
le code des pensions civiles et militaires, la loi du 31 décem-
bre 1971 sur les pensions de vieillesse du régime général. Les 
propositions du médiateur dans son rapport, pour 1977. Le 
dépôt d'un projet de loi reprenant ces propositions afin d'ins-
taurer un véritable débat au Parlement. 

M° 68, posée le 25 mai 1978 (p. 999), à M. le ministre de 
l'éducation : les établissements scolaires (malfaçons aux toi-
tures d'établissements scolaires). — Remplacé par M. Henri 
Goetschy lors de la discussion, avec la question n° 18 de 
M. Louis Perrein, le 13 juin 1978. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n°,532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. 
Article additionnel avant l'article 1 (p. 3126) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 61 de M. Jacques Thyraud et plusieurs 
de ses collègues (Création d'une taxe foncière annuelle sur les 
propriétés bâties et non bâties, calculée sur la base de la 
valeur vénale déclarée par les propriétaires ; suppression -des 
taxes foncières actuelles sur les propriétés bâties et non bâties)-. 
Article i" (p. 3129): amendement n" 38 de M. Lionel de Tinguy 
(Fixation, librement, par les conseils municipaux, en 1981, 1982 
et 1983, des taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation 
et de la ' taxe professionnelle ; possibilité de faire varier les 
taux des quatre taxes d'un même pourcentage ; possibilité de 
réduire d'un même pourcentage l'écart constaté entre le taux 
des impôts de la commune et le taux moyen des impôts commu-
naux dans le département). Son amendement n° 109: prise en 
considération des nouvelles dispositions de caractère fiscal qui 
pourraient suivre l'adoption du projet de loi-cadre portant 
extension des responsabilités locales ; transformé en sous-arrien-
dement à l'amendement n° 38 de M. Lionel de Tinguy, devenu 
sans objet. Article 4 (p. 3150): se déclare favorable à l'amen-
dement n° 172 de M. Maurice Papou (Prélèvement, au profit 
d'un fonds national de péréquation, de la taxe professionnelle 
lorsque le rapport de la somme des bases de la taxe par le 
nombre d'habitants excède deux fois et demie la moyenne 
natiénale ; montant du prélèvement égal aux trois quarts des 
bases excédentaires multiplié par le taux de la taxe profession. 
nelle en vigueur ; limitation de ce prélèvement afin qu'il ne 
réduise pas annuellement de plus de 5 p. 100 -  le montant des 
essources ordinaires constaté l'année précédente) et au sous-amen-
dement n° 182 de M. Jean-Pierre Fourcade (Limite à 5 p. 100 
des recettes fiscales et domaniales nettes l'année précédente 
du prélèvement au profit du fonds national de péréquation). 
L'importance du fonds de national de péréquation de la taxe 
professionnelle et de ces modalités, de fonctionnement pour les 
communes d'Alsace et de Lorraine qui ont la régie directe de 
leurs forêts, La demande de fixation d'un taux minimum de 
taxe professionnelle par la loi de finances pour une bonne 
alimentation du fonds de péréquation. Son amendement n° 108; 
fixation annuelle, par la loi de finances >  d'un taux minimum 
de la taxe professionnelle ; retiré. (p. 3152); soutient l'amen-
dement n° 119 de M. Jean-Pierre Blanc (Prélèvement au profit 
du fonds national de péréquation, pour les communes de mon-
tagne au-dessus de 1000 mètres, lorsque le rapport de la somme 
des bases de la taxe professionnelle par le nombre d'habitants 
excède trois fois la moyenne nationale). Les sujétions particu-
lières et lourdes des 'communes de montagne. (p. 3154): en cas 
d'insuffisance des ressources du fonds national de péréquation, 
l'Etat sera tenu de combler- la> différence. (p.. 3158); amend• 
ment n° 35 de M. Jean-Marie Girault (Condition d'effort fiscal 

• 
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des ménages pour le versement des ressources du fonds aux 
communes et groupements de communes). La - prise en considé-
ration des ressources domaniales nettes des communes pour le 
versement du fonds de péréquation pour la taxe professionnelle.' 
(p. 3159) : soutient l'amendement n° 64 de M. Henri Goetschy 
(Versement des ressources du fonds de péréquation aux com-
munes subissant une diminution de la taxe professionnelle « de 
plus de -30 p. 100 2,  par suite de fermetures d'établissements). 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli- 
bération. Article 1" A (p. 3303) : il n'y a jamais eu de bon 
impôt. Le caractère compétitif et novateur de cet article. Agri-
culteurs fortunés et agriculteurs travailleurs. (p. 3304) : l'évalua-
tion administrative de la valeur des immeubles bâtis de carac-
tère commercial ou industriel. Il n'y a rien de choquant dans 
le caractère déclaratif de la taxe foncière. Un temps suffisant 
a été donné aux services de l'Etat pour procéder à des simu-
lations. La diminution du profit fait par l'Etat sur les transac-
tions immobilières et les plus-values. La France a droit à des 
impôts modernes. S'oppose à l'amendement n° 1 de M. Maurice 
Papon (Suppression de cet article instituant une taxe foncière 
annuelle sur les propriétés bâties et non bâties, calculée sur la 
base de la valeur vénale déclarée par les propriétaires, suppri-
mant les taxes foncières actuelles sur les propriétés bâties et 
non bâties). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Arficles 

additionnels après l'article 16 (p. 3534) : son amendement n° 52 : 
paiement de la taxe sur les salaires pour le centre de formation 
des personnels communaux et des services départementaux de 
lutte contre l'incendie ; retiré, puis repris par M. Maurice 
Papon. 

SCHLEITER (FRANçois), sénateur de la Meuse (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Président de la commission spéciale chargée de vérifier et 

d'apurer les comptes. 
Membre titulaire de l'assemblée parlementaire du Conseil .de 

l'Europe. 
Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 

chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551), puis président de cette commission. 

SCHMAUS (GuY), sériateur des Hauts-de-Seine (C). — Secré-
taire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission de surveil-

lance et de contrôle des publications destinées à l'enfance et 
à l'adolescence [3 avril 1978] (p. 323). 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à mettre en place des radios locales dans le cadre du 
service public (n° 405, 1978-1979) [13 juin 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2205, posée le 10 mai 1978 [JO Débats du 12 mai 1978] 

(p. 797), à M. le ministre du travail et de la participation ; 
l'emploi (situation de l'emploi à Clichy). — Réponse de Mme Nicole 
Pasquier, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation (emplois féminins), le 2 juin 1978 (p. 1168). 

- N° 2318, posée le 26 septembre 1978 [JO Débats 28 sep-
tembre 1978] (p. 2262), à M. le ministre de la jeunesse, des 
sports et des loisirs : l'éducation physique et sportive (plan de 
relance du sport à l'école). 

N° 2333, posée le 11 octobre 1978 (p. 2532), à M. le ministre 
du travail et de la participation : les métaux (industrie des) 
(restructuration d'une entreprise de transformation des métaux 
non ferreux). 
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N° 2346, posée le 18 octobre 1978 (p. 2709), à M. le ministre 
du travail et de la participation : le bâtiment (situation de 
l'emploi dans une entreprise de bâtiment). — Réponse de M. Fran- 
çois Delmas, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environ-
nement et du cadre de vie (Environnement), le 15 décembre 
1978 (p. 4838). 

N° 2347, posée le 19 octobre 1978 (p. 2759), à M. le ministre 
de l'industrie : les métaux (industrie des) (restructuration d'une 
entreprise de transformation de métaux non ferreux). — Réponse 
de M, Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie), le 27 octobre 1978 
(p. 2950, 2951). 

Questions orales avec débat : 
N° 15 .de M. Serge Boucheny : la situation de l'emploi à 

Paris. — Discutée le 23 mai 1978 (p. 903) : l'aggravation de la 
crise et du chômage dans la région d'Ile-de-France. Les suppres: 
sions d'emplois. Les• desserrements vers la grande couronne. 
La décentralisation en province. La politique délibérée de désin-
dustrialisation. La condamnation des petites et moyennes entre-
prises. L'abandon des secteurs de pointe, bradés - au capital 
étranger. La politique d'austérité. L'exemple de l'entreprise du 
bâtiment Oger : ses investissements en Arabie saoudite ; ses 
licenciements massifs à Clichy, acceptés par l'inspection du tra- 
vail. (p. 904) . : les propositions des communistes : la relance de 
la consommation populaire ; l'abaissement du temps de travail ; 
l'âge de la retraite. La création d'un comité régional de l'urba-
nisme et de l'emploi. Les finances des collectivités locales. 
(p. 907) l'attitude de l'inspection du travail à l'égard des licen-
ciements collectifs prononcés en dépit de la législation. La 
désindustrialisation de Paris n'a pas profité à la province. 

N° 26 de M. Jean Cluzel : la politique dans le domaine de 
l'audiovisuel. — Discutée le 30 mai 1978. (p. 1059) : le problème 
des radios locales. La politique d'austérité et l'autoritarisme du 
Gouvernement. La revendication générale des citoyens à plus 
de démocratie, de participation et d'autogestion. Le centralisme 
étatique et l'emprise des puissances d'argent. La nécessité d'une 
démocratisation de la vie publique sur le plan local et régional. 
L'insuffisance des moyens de communication dont disposent les 
collectivités locales et territoriales. La radio-télévision en France: 
un monopole gouvernemental, et non un service public. La 
mite en place du nouveau président directeur général de l'agence 
France-Presse. Les stations régionales de FR 3: une déconcen-
tration du monopole d'Etat, à laquelle n'ont pas accès les collec-
tivités locales, ni les populations. Les monopoles régionaux de 
la presse. La proposition det communistes, de permettre• aux 
conseils municipaux de créer, dans le cadre du service public, 
des radios locales à caractère pluraliste. La nécessaire décen-
tralisation du service public. 

N° 32, posée le 11 avril 1978 (p. 380), à M. le ministre de la 
jeunesse, des sports et des loisirs les sports (éducation phy• 
sique et sportive). — Discutée, avec la question n° 19 de Jean 
Francoy, le 23 juin 1978 (p. 1705) : l'importance des activités 
physiques et sportives. Un budget dérisoire justifié par l'hypo-
crite regret que « les Français ne soient pas sportifs ». La France 
doit avoir une véritable politique sportive. L'importance du 
« temps libre » dont bénéficient les travailleurs et les chômeurs -
français; l'article paru dans l'Equipe à ce sujet. Les résultats 
obtenus avec la charte du sport à Renault-Billancourt. Les condi-
tions de vie et de travail, le niveau du pouvoir d'achat des plus 
défavorisés constitue un obstacle considérable au développement 
de la pratique des activités physiques. 1979 sera le dixième 
anniversaire du tiers temps pédagogique à l'école priMaire. 
L'obligation réglementaire de dispenser trois heures d'éducation 
physique et sportive aux élèves de classes de sixième : le nom-
bre insuffisant des postes d'enseignants. Le programme d'action 
prioritaire du VII° Plan dans ce domaine. La situation des maî-
tres auxiliaires ; l'affectation des jeunes qui ne seront pas reçus 
au concours ; les' créations de postes prévisibles en 1979 pour 
les différentes catégories d'enseignants. L'état actuel des prévi-
sions budgétaires en ce qui concerne la répartition des crédits 
entre la jeunesse et les sports, d'une part, le tourisme, d'autre 
part. (p. 1706) : les communistes sont opposés aux concours de 
pronostics pour des raisons morales. Ces concours vont permettre 
à l'Etat de poursuivre son désengagement financier ; le finan-
cement de l'équipement par le PMU; l'aide directe apportée au 
mouvement sportif sous forme de subventions, par la taxe sur 
le spectacle sportif et par le prélèvement sur le Loto. Les 
positions du conseil national du patronat français en ce qui 
concerne ,le « capital travail » et le « capital loisirs ». Le sport 
n'a jamais autant rapporté aux firmes commerciales. Let opéra-
tions de « sports pour tous » mises en place dans les Hauts-de-
Seine. La coupe du monde de football ; l'irruption de la politi-
que dans le sport ; les sportifs ont pris le parti de la solidarité 
avec le peuple argentin. (p. 1707) : les déclarations du ministre 
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de la jeunesse, des sports et des loisirs, le 19 janvier 1978, alors 
qu'il était secrétaire général du parti républicain. La nécessité 
de doubler le budget actuel pour les sports. Une nouvelle loi 
de développement du sport devrait remplacer la e loi Mazeaud >. 
(p. 1708) : les imprécisions gouvernementales en ce qui concerne 
le budget de 1979, les conclusions de la commission Neuwirth 
et l'éducation physique et sportive à l'école. 

N° 58 de M. Anicet Le Pors et n° 102 de M. Jean Garda : la 
politique industrielle. — Discutées le 10 octobre 1978 (p. 2440) : 
l'accord intervenu entre Peugeot-Citroën set Chrysler ; une solu-
tion nationale aurait été préférable. Les fermetures d'ateliers 
et (l'usines ; la diminution du nombre des emplois à l'usine 
Citroën de Clichy. Le poids réel des dirigeants de firmes multi-
nationales. Les répercussions de cet accord sur la Régie nationale 
des usines Renault. La situation dans le secteur du poids lourd. 
Les patrons ne tiennent pas compte des coûta supplémentaires 
imposés à la société par leur politique de chômage et de ferme-
tures d'usines; le coût social de la productivité, L'introduction 
croissante de l'électronique dans l'industrie automobile. (p. 2441) : 
le Gouvernement doit acquitter ses engagements financiers 
envers Renault-Véhicules industriels, relancer l'activité du bâti-
ment et des transports publics. La nécessaire amélioration des 
conditions et de la sécurité du travail. 

N° 67 de M. Michel Giraud : la suppression d'actualités télé-
visées régionales. — Discutée le 13 juin 1978 (p. 1283) : la télé-
vision ne donne pas satisfaction, Le besoin accru d'une expression 
régionale ; la nécessité de démocratiser les stations régionales, 
la position dans ce domaine de l'ensemble des syndicats de 
réalisateurs. Les actualités régionales sont trop souvent des 
actualités « préfectorales >. (p. 1284): la possibilité de retrans-
mission de programmes régionaux de qualité sur le réseau 
national. 

N° 98, posée le 13 septembre 1978 [JO Débats, 21 septembre 
1978]' {p. 2247), à M. le ministre de l'industrie : les automobiles 
(accord entre le groupe Peugeot-Citroën et Chrysler). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant la loi n° 74.696 du 7 août, 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 404) [23 juin 
1978]. — Discussion -générale (p. 1690) : un projet qui a le 
mérite de la clarté et de la concision : un texte exclusivement 
répressif. L'existence de radios locales répond à un besoin 
d'expression décentralisé et démocratisé. Les téléspeCtateurs ne 
savent rien de la grève de certains personnels de FR 3. L'évolu-
tion de la part des émissions de création dans les heures 
d'antenne. L'entrée dans les rédactions de journalistes commu-
nistes, non pas de représentants du parti communiste français, 
serait la .fin d'une discrimination qui ne concerne qu'eux. 
(p. 1691) : l'annonce récente d'un droit de réponse à la radio-
télévision ; les communications et déclarations du chef de l'Etat 
en sont exonérées. Les études réalisées sur l'implantation de 
radios locales. La position du Gouvernement avant les élections 
législatives. Les rapports entre radios locales et presse écrite; 
l'exemple du Républicain lorrain. La proposition de loi commu-
niste tendant à la création de radios locales pluralistes dans 
le cadre du service public décentralisé. L'utilité d'élections pro-
portionnelles pour permettre la représentation de toutes les 
familles politiques au sein des conseils municipaux. L'établis-
sement de contrats entre le service public de radiodiffusion et 
la collectivité locale pour l'attribution et l'utilisation• d'une bande 
de fréquence. L'amendement portant amnistie des infractions au 
monopole. Le groupe communiste votera contre ce projet de loi. 
Article unique : Article 33 bis (nouveau) de la loi du 7 août 
1974 (p. 1698) : son amendement n° 1, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : possibilité de mise en place de radios locales 
dans les communes, sur décision des conseils municipaux ; 
attribution à ces radios du caractère d'éléments décentralisés du 
service public de radiodiffusion; composition des conseils d'admi-
nistration ; attribution d'une bande de fréquence et de la puis-
sance nécessaire, par contrat entre le service public de radio-
diffusion et la collectivité locale ; responsabilité financière des 
conseils d'administration pour l'installation et le fonctionnement 
des radios locales ; rejeté. Article additionnel (p. 1701).: son 
amendement n° 2, déposé avec plusieurs de ses collègues : sup-
presion de l'équation de qualité, à compter du 1" janvier 1979, 
pour la répartition des crédits aux sociétés nationales de radio 
et de télévision ; création d'une commission paritaire chargée 
d'établir de nouvelles dispositions fondées sur le pluralisme de 
la radio-télévision ; rejeté. — Article 1" de la loi de 1974: son 
amendement n" 3. déposé avec plusieurs de ses collègues : 
production de l'information, par les journalistes, dans le res-
pect du pluralisme et de leurs règles professionnelles; rejeté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir laconduite 
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d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 
— Explication de vote sur l'ensemble (p. 1993) : les pro-. 
blèmes graves de l'alcoolisme ne pont pas réglés. Le groupe 
communiste ne participera pas au vote de ce texte, 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restent en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'arti-
cle 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseigne-
ment et à la formation professionnelle agricoles [30 juin 1978]. 
— Discussion générale (p. 1998) le groupe communiste votera 
contre ce projet de loi. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article 6 (p. 2369) : son amendement n° 155, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. James Marson. 
fixation par le conseil municipal de la délimitation des péri-
mètres d'affichage autorisé et des prescriptions qui s'y appliquent ; 
rejeté, 

Suite de la discussion [11 octobre 1978]. Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 2530) : la rupture avec la loi de 1881 
qui reconnaissait l'affichage d'opinion comme liberté fonde 
mentale. L'intention répressive du Gouvernement ; la discrimi-
nation à l'égard des communistes ; la répression des radios 
locales. Le groupe communiste votera contre le texte. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979) : 
Deuxième partie : 
Industrie [27 novembre 1978] (p. 3740) : le mariage d'argent 

qu'est, l'absorption de, Chrysler par- Peugeot. L'optimisme du 
Gouvernement quant à la situation dans l'automobile. Les quatre 
questions qu'il faut se poser : les conséquences de l'accord 
Peugeot-Citroën-Chrysler sur l'emploi ; l'effort de standardisation 
annoncé fait naître la crainte de l'abandon d'installations indus-
trielles ; la répartition des tâches de recherche de fabrication 
entre Chrysler et Peugeot ; l'avenir des accords Renault-Peugeot. 
Les communistes veulent une industrie automobile abordant de 
manière dynamique le xx' siècle ; la nécessité d'une concer-
tation avec les utilisateurs, l'instauration de la démocratie dans 
le travail, le renforcement du secteur public et l'allégement de 
la fiscalité qui frappe les automobilistes. 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports [4 décem-
bre 1978] (p. 4111) : la débauche de moyens publicitaires autour 
de ce budget ; il heurte de plein fouet les besoins croissants 
et diversifiés et entraîne un gâchis sans précédents. Il n'y a 
pas de ghetto sportif indépendant des réalités économiques 
et sociales. Refuse le rattachement de l'éducation physique 
et sportive à l'éducation nationale. L'attaque contre le sport 
scolaire et universitaire ; le recours aux heures supplémentaires 
et absence de création d'emplois. La baisse des effectifs de 
la fédération française d'athlétisme (FFA). Le sport de haut 
niveau est « au creux de la vague s ; la promesse d'un statut 
des athlètes de haut niveau. Les retards en matière de recherche 
scientifique, de médecine sportive, de formation et de statut 
des cadres. La faveur pour les sports à dominante « loisirs s. 
Le transfert indu des charges de l'Etat aux communes. (p. 4112) : 
la réalisation aux deux tiers de la troisième loi de programme. 
Les propositions du groupe communiste ; l'article du journal 
L'Equipe. La stagnation des crédits attribués aux associations, 
organisations de jeunesse et d'éducation populaire ; la mise au 
pas du secteur associatif. La parade publicitaire baptisée 
« semaine de la jeunesse s subventionnée par les deniers publics. 
— Examen des crédits. — ETAT B (p. 4125) : son amendement 
n° 213, déposé avec plusieurs de ses collègues : réduction de 
l'augmentation des crédits du titre III : réduction indicative 
concernant les heures supplémentaires ; rejeté. (p. 4127) : les 
professeurs, les étudiants en éducation physique ont le droit 
de manifester. Le silence sur les étudiants qui sont voués par 
milliers au chômage. Son amendement n" 212, déposé avec 
plusieurs de- ses collègues, identique à l'amendement n° 169 
de M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collègues : réduction 
des crédits du titre IR : réduction indicative concernant les 
services d'animation sportive ; rejeté. (p. 4129) : l'opposition 
de la ,fédération sportive et gymnique du travail (FSGT) au 
plan de préparation olympique. Déclare le groupe communiste 
défavorable à l'amendement n° 171 de M. Franck Sérusclat 
et plusieurs de ses collègues (Réduction des crédits du titre IV : 
réduction indicative concernant la préparation olympique). Son 
amendement n° 234, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
identique à l'amendement n° 172 de M. Franck Sérusclat et 
plusieurs de ses collègues -; réduction des crédits du titre IV : 
réduction indicative concernant les centres d'information et de 
documentation jeunesse ; rejeté. (p. 4130) : le groupe communiste 
ne votera pas les crédits du titre IV qui ne répondent pas aux 
besoins croissants de la pratique de l'éducation physique et 
sportive à l'école, à l'université et dans les clubs. 
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Services du Premier minisire. — I. — Services généraux 
(Suite) : Information [8 décembre 1978] (p. 4369) : le plura-
lisme d'expression. Le groupe Hersant : l'inculpation de Robert 
Hersant en vertu de l'ordonnance d'août 1944. Les difficultés 
de la presse d'opinion. L'agence France-l'resse. Les difficultés 
des petites et moyennes' entreprises d'impression : les fabrica-
tions de périodiques et livres français à l'étranger. La société 
nationale des entreprises de presse (SNEP). Les licenciements 
et les suppressions d'emplois chez Paul-Dupont à Clichy, et en 
province. Les aides à la presse. La liberté de conscience et 
d'expression des journalistes. 

Radiodiffusion - télévision française [8 décembre 1978] 
(p. 4385) : la radiotélévision au service du pouvoir et du grand 
patronat. L'invasion de la télévision par les séries américaines. 
Le déclin de la langue française. Les difficultés de gestion de 
la société française de production (SFP). Les recettes de la 
radiotélévision : la redevance ; la publicité. Le recours à la 
production privée. Les suppressions d'emplois envisagées à la 
SFP. La vente de studios. Le critère du profit et de la rentabilité._ 
L'institut national de l'audiovisuel (INA). La décentralisation ; 
les stations régionales et FR 3. Le contrôle de l'information 'par 
le pouvoir. La discrimination à l'égard des journalistes com-
munistes. La censure. (p. 4386) : la proposition du parti commu-
niste d'organiser une émission sur le chômage. La campagrie 
anti-vietnamienne. Les inforinations sur les événements d'Iran. 
La mainmise du pouvoir sur l'information télévisée : l'exemple 
des sujets abordés dans le journal de 20 heures de TF 1, 
la veille au soir. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. — Article 30 bis 
(p. 4533) : l'opposition du groupe communiste aux ressources 
extra-budgétaires pour aider le développement de l'éducation 
physique et du sport en France. Se déclareeavorable à l'amen-
dement n° 310 de M. Maurice Papon (Prélèvement de 1,7 p. 100 
sur les sommes misées en tirage du Loto national). . 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
19784979) [14 décembre 1978]. — Article 13. — ETAT A 
(p. 4789) : son amendement n° 19, déposé avec plusieurs de 
ses collègues, et soutenu par M. Paul Jargot cosignataire : 
réduction des crédits du titre III. - Jeunesse et sports ; réduc-
tion indicative concernant le budget de la jeunesse et des sports ; 
retiré. 

SCHMITT (ROBERT), sénateur de la Moselle (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Membre titulaire de l'assemblée parlementaire du Conseil de 
l'Europe. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre du comité directeur du fonds d'inves-
tissement pour le développement économique et social des 
territoires d'outre-mer (FIDES) [25 novembre 1978] (p. 3723). 

DEP OT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sur le projet de loi (n d  73, 1978.1979) de finances 
pout 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; toopération 
(n" 74, annexe 6, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 81, posée le 28 juin 1978 (p. 1864), à M. le 

ministre de la coopération : la coopération (politique euro-
péenne). — Discutée, avec les questions n° 87 de M. Jean Péri-
dier n° 88 de M: Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 
de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 
de M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 
de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M, Francis Palmero, n 9  101 
de M. Paul Jargot, n' 16 de M. Raymond Courrière et n° 133 
de M. Maurice Schumann, le 24 octobre 1978. (p. 2847) : l'Europe 
mercantile, égocentrique peut faire aussi preuve de dynamisne 
et de solidarité ; l'exemple des relations avec les Etats d'Afri-
que, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), dans le cadre de la 
'convention de Lomé. Cette convention constitue un accord 
exemplaire en constante évolution et dont la mise en oeuvre 

s'est avérée satisfaisante : le nombre et la diversité. des Etats 
participants, l'ampleur des_avantages consentis aux partenaires 
et des. relations basées sur les principes d'égalité et d'inter-
dépendance. Une preuve de là vitalité européenne. (p. 2848) 
les nouvelles adhésions. L'amélioration du contenu de l'accord : 
extension de l'application •du système Stabex, décisions en 
matière de coopération industrielle. Les résultats satisfaisants 
du protocole « sucre » ; le bon fonctionnement du système 
Stabex ; une coopération financière qui a porté sur l'intensifi-
cation des engagements en faveur des pays en voie de dévelop-
pement; les projets du centre de développement industriel. Les 
négociations pour le renouvellement de la convention de Lomé 
ouvertes le 24 juillet 1978 à Bruxelles. L'adaptation des méca-* 
nismes existants : les demandes relatives aux échanges commer-
ciaux et-  particulièrement sur certains produits ; l'incorporation 
de produits nouveaux au système Stabex ; le développement de 
la coopération financière et technique. Lés innovations souhai- 

•tees par les Etats ACP : une participation plus large de leurs 
représentants à la gestion des programmes d'aide alimentaire 
ainsi qu'à la fixation annuelle du. régime de système despréfé- 
rences généralisées, la création d'un fonds agricole spécial et 
d'un centre pour le développement agricole. La Communauté 
doit mettre l'accent sur cinq points : le respect des droits de 
l'homme, l'ajustement du régime des échanges commerciaux, la 
protection et la garantie des investissements dans les Etats ACP, 
une meilleure concertation en matière de développement indus-
triel et la solution à divers problèmes sectoriels tels que la 
pêche et la viande bovine. (p. 2849) : il faut veiller à protéger 
les intérêts de nos départements d'outre-mer dans les négocia-
tions sur le rhum, les bananes et le sucre. L'opportunité de 
budgétiser le prochain fonds européen de développement. Les 
avantages que les Etats membres, notamment la France, tirent 
de l'existence de la convention de Lomé ; les principes de cette 
convention. Le rapport établi par le commissariat général au 
Plan : l'industrialisation du tiers-monde constitue une chance 
que la France risque de ne pas saisir. Il faut favoriser l'implan-
tation des entreprises à l'étranger ; la convention de Lomé offre 
un cadre favorable à ce projet. La France doit d'autre part 
profiter de la demande potentielle des Etats ACP en produits 
agro-alimentaires. L'influence des facteurs extérieurà sur la rené-
gociation de la convention de Lomé. La paix et la prospérité de 
tous dépendent de l'instauration d'un nouvel ordre économique 
mondial. • 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi relative à l'intégration dans la fonction 

publique de certaines catégories de personnel en fonction auprès 
des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de Mulhouse 
(n° 227) [18 mai 1978]. Article additionnel après l'article 
unique (p. 867) : son amendement n° 3, déposé avec M. Paul 
d'Ornano, et soutenu -par M. Roland Ruet : fixation par décret 
des conditions de choix et d'emploi des personnalités extérieures 
et des étudiants qualifiés, pour ces écoles et pour las autres 
établissements publics à caractère scientifique et culturel ; 
réservé. (p. 871) : retrait de cet amendement n° 3 par M. Roland 
Ruet, à la suite de la suggestion de la commission. 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis-
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) et projet de loi de finances 
rectificative pour 1978 (n° 15, 1978-1979) [18 octobre 1978]. 
— Discussion générale commune (p. 2681) : le caractère essen-
tiellement financier des textes soumis au Sénat ; les conséquen-
ces économiques et le drame social que recouvre la crise de la 
sidérurgie. L'importance de l'acier pour la Lorraine ; les suppres-
sions d'emplois du plan acier de 1967. La situation des petites 
usines sous-traitantes et du commerce. Les répercussions de la 
crise de la sidérurgie sur la situation financière des communes. 
Les causes de cette situation : une gestion imprévoyante, un 
dirigisme contraignant. La restructuration industrielle opérée à 
partir de 1966 et la mise en application, dès juillet 1967, d'une 
convention sociale pour atténuer les effets contraignants de 
cette restructuration. L'amélioration de la situation entre 1968 
et 1974. La reprise de la crise en 1975: la hausse des coûts 
de l'énergie, la concurrence des pays tiers. L'endettement prohi- 

•bitif de la Lorraine. L'échec du Gouvernement pour mettre sur 
'pied un plan acier efficace et de la CEE avec le plan Davignon. 
La situation de la Lorraine-Sud avec l'usine de Neuves-Maisons. 
La seule prise en compte du problème financier ; les dettes 
représentant les obligations souscrites, auprès du groupement 
des industries sidérurgiques, des banques et de certaines sociétés 
de prêts, par les épargnants. La direction des sociétés sidérur-
giques et leur politique. Les pouvoirs publics ne veulent pas 
assumer les décisions prises à propos de l'emploi ; la proposition 
de création d'un comité de travail unique avec la participation 
du Gouvernement, d'élus des régions concernées, des syndicats 
et garants du redressement. (p. 2682) : la préparation d'une nou-
velle convention sociale destinée à remplacer celle de 1967. 
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La lassitude des Lorrains. La -réponse de M. le Premier ministre 
sur l'implantation d'une usine Renault à Thionville ; la réalité 
sur la création d'entreprises en Nord-Lorraine entre 1974 et 
1978. La demande présentée par les députés MM. Jean-Louis 
Masson et Henri Ferretti : un rapport annuel au Parlement sur 
la réalisation des mesures prises en application du plan de sauve,- 
garde de la sidérurgie, la présentation avant la fin- de l'année 
d'un plan d'action pour la sauvegarde de l'activité économique 
et de l'emploi dans les zones où la Sidérurgie constitue une 
mono-industrie. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 2704) : 
demande un engagement du Gouvernement au sujet des mesures 
d'accompagnement. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Coopération [24 novembre 1978]. — Rapporteur spécial 

(p. 3627) : la situation préoccupante des pays africains avec 
lesquels la France entretient des rapports de coopération.- 
Les problèmes politiques : le cloisonnement ethnique ; la pré-
carité des régimes militaires ; la lutte d'influence des grandes 
puissances internationales. Les problèmes économiques : la baisse 
des cours des matières premières en 1977. Le déficit alimentaire, 
notamment des pays du Sahel. L'endettement. L'équilibre de la 
balance commerciale. L'extension de la politique de coopération 
de la France à de nouveaux Etats : le Zaïre ; les anciennes 
colonies portugaises. L'état récapitulatif de l'effort budgétaire 
français fourni en annexe au projet de loi de finances. Le taux 
de 1,5 p. 100 du budget de l'Etat pour 1979. La répar-
tition géographique de cette aide. (p. 3628) : l'augmentation 
des crédits par rapport à 1978. Le regroupement souhai-
table des crédits au ...budget du ministère de la coopération, 
La priorité accordée aux crédits militaires ; ses causes. La 
moindre croissance des dépenses d'assistance technique civile. 
Le nombre des coopérants civils. Les volontaires du service 
national. Les actions de formation des personnels d'origine locaté. 
L'augmentation des autorisations de programme : le crédit excep-
tionnel destiné aux Etats du Sahel. Les aides multilatérales. 
L'accroissement des concours financiers directs consentis aux 
Etats ; l'insuffisance des informations fournies quant à l'affec-
tation de ces crédits. L'adoption du budget de la coopération 
demandée par la commission des finances à la majorité de ses 
membres. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur des sala-
riés privés d'emploi qui créent une entreprise (n° 116, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4965) : les pro-
blèmes de la sidérurgie lorraine et la nécessité de sa reconversion. 
Les réserve..." devant les mesures gouvernementales ; l'exemple de 
l'aventure de Fos. La suppression en 1976 d'emplois à Usinor 
Thionville pour réorganiser Longwy ; l'annonce du désenclave-
ment de Longwy en 1978 alors que Thionville est situé le long 
d'un réseau routier et autoroutier d'importance internationale 
au bord de la Moselle canalisée. (p. 4966) : la création d'emplois 
annoncée à Batilly, à Metz-Ennery et à Thionville. Les initiatives 
du CAPEM de Moselle pour créer des emplois ; les difficultés 
d'une société pour que son dossier soit examiné et se concrétise. 

SCHUMANN (MAURICE), sénateur du Nord (RPR). — Vice-
président du Sénat. 

En tant que président de séance : 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de le quote-part de 
la France au fonds monétaire international (ne 325) [25 avril 
1978]. — Discussion, générale (p. 600) : s'associe, ail nom du 
Sénat, à l'hommage rendu par- M. Francis Palmero à la mémoire 
de Jacques Rueff, récemment disparu. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 
1978]. — Deuxième délibération sur l'article 23 (p.. 1134) : en 
vertu de l'article 43, alinéa 4 du règlement du Sénat, avant le 
vote sur l'ensemble d'un texte, une deuxième délibération peut 
avoir lieu après renvoi à la commission saisie au fond, sur 
décision du Sénat, à condition que la demande de renvoi ait été 
formulée -ou acceptée par le Gouvernement. Amendement n° 5 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, déclaré aupa-
ravant irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(Suspension du recouvrement des sommes indûment réclamées 
au contribuable par l'administration qui aurait commis une 
erreur d'imposition, jusqu'à ce que l'administration ait statué 
sur la réclamation du contribuable). 

— Bienvenue à une 'délégation de députés du Québec [16 juin 
1978] (p. 1446). 

— Bienvenue à une délégation de la Diète polonaise [10 octo- 
bre 1978] (p. 2437). 

— Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amortis. 
sement pour l'acier (n° 16, 1978-1979) [18 octobre 1978]. 
Article additionnel après l'article 3 (p. 2701) : donne lecture de 
la confirmation par le président du Sénat de l'irrecevabilité d@ 
l'amendement n° 4 de M, Anicet Le Pors, déposé avec plusieurs 
de ses collègues (Développement par le Gouvernement de la 
coopération dans le cadre d'accords d'Etat à Etat ; protection 
de la production sidérurgique contre le dumping). 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à ta dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979) [ 8 novembre 1978]. — Discussion générale 
commune (p. 3094) : une modification de l'ordre du jour prio-
ritaire ne pourrait intervenir qu'à l'initiative du Gouvernement. 
La mise à la disposition de tous les sénateurs des documents 
de simulations réalisés dans l'ensemble des départements français. 

Aménagement de la- fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [14 novembre 1978]. (p. 3269) : le respect du droit 
d'amendement accordé par l'article 44 de la Constitution aux 
sénateurs. (p. 3270) : les dispositions prises par la commission 
des finances pour l'examen des sous-amendements des sénateurs. 

En tant que sénateur : 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi modifiant et complétant la 
loi no 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inven-
tive et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 1978] 
(p. 1355). 

DEPOT 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur la proposition de loi (n" 102) adoptée par 
l'Assemblée nationale, modifiant et complétant la loi n° 68-1 du 
2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à modi- 
fier le régime des brevets d'invention (n° 291, 1977-1978) [6 avril 
19781. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2179, posée le 25 avril 1978 (p. 605), à M. le ministre de 

l'agriculture : la Communauté économique européenne (CEE) 
(politique agriçole communautaire). 

l‘T° 2193, posée le 2 mai 1978 (p. 700), à M. le ministre de 
l'agriculture : les céréales (situation de la maïserie]. 

N° 2264, posée le 19 juin 1978 (p. 1492), à M. le ministre des 
transports : les chantiers navals (crédits perçus par les chantiers 
navals depuis 1974). 

N° 2267, posée le 21 juin 1978 (p. 1637), à M. le ministre de 
l'économie : les textiles (déficit de la branche « textile » du 
commerce extérieur). 

N° 2298, posée le 2 septembre 1978 [JO Débats '7 septembre 
1978] (p 2186), à M. le Premier ministre : l'emploi (crise de 
l'emploi : soutien 'de l'activité économique des régions). — Ré- 
ponse de M. le ministre de l'économie le 13 octobre 1978 (p. 2572, 
2573, 2574, 2576). 

N° 2324, posée le 4 octobre 1978 [JO Débats 6 octobre 1978] 
(p. 2401), à M. le ministre du commerce extérieur la concur-
rence déloyale (Italie concurrence déloyale à l'industrie fran-
çaise de la maille et de la bonneterie). 

Questions orales avec .débat : 

N° 3 de M. Anicet Le Pors, n° 2 de M. André Colin, n° 3 de 
M. Edouard Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 de 
M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, n° 8 de 
M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Palmero, et n° 10 de 
M. Jean Péridier : la pollution (mer) (conséquences du naufrage 
du pétrolier Amoco Cadis). — Discutées 1e 11 avril 1978 (p. 415) : 
à propos de la création éventuelle d'une commission d'enquête 
parlementaire sur les causes et les conséquences du naufrage de 
l'Amoco Cadis, rappelle les dispositions de l'article 11 du règle-
ment du Sénat et de l'article 6 de l'ordonnance du 17 novembre 
1958, relatives à ces commissions. 
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NI 20 de M. Pierre Vallon, n°' 23 et 31 de M. Anicet Le Pors, 
gt n° 41 de Id. Paul Jargot: la situation de l'industrie textile, 
de ta sidérurgie et de l'industrie papetière. — Discutées le 
2 niai 1978 (p. 687): de toutes les industries textiles de la 
Communauté économique européenne, c'est l'industrie textile 
française qui bénéficie le moins des aides, directes ou indirectes, 
de l'Etat._Les systèmes qui sont appliqués dans les autres pays 
d'Europe ; le cas limite de l'Italie ; l'exemple du Royaume-Uni ; 
le plan de sauvetage élaboré par le Gouvernement belge ; les 
aides accordées par le Gouvernement hollandais ; les subventions 
allouées par le Gouvernement de la République fédérale d'Alle-
magne ; la situation en Irlande. (p. 688) : le financement des 
propositions sectorielles destinées à restructurer l'industrie tex-
file. Les ressources du comité interprofessionnel de rénovation 
des structures industrielles et commerciales de l'industrie textile 
(MIT). La fermeté nécessaire de la France et de la Commu-
nauté économique européenne dans les' négociations internatio-
nales. Les problèmes posés par le reconduction de l'accord muni-
fibres ; la position des pays associés à la Communauté économique 
européenne. L'échéance du Tokyo-Round. La Communauté doit 
s'en tenir rigoureusement à la règle des mises en exception con-
ditionnelles ; les conditions posées aux partenaires d'outre-Atlan-
tique sont trop modestes. Le scandale du sous-emploi. (p. 692) : 
la règle de la réciprocité et de la conditionnalité doit être rigou-
reusement maintenue dans le Tokyo-Round. Les conclusions des 
délibérations du conseil des ministres de la Communauté 'tenu à 
Luxembourg le 4 avril 1978 ; la position des partenaires• d'outre-
Atlantique. 

N° 42 de M. Jacques Eberhard, n° 54 de M. Emile Durieux, 
et n° 57 de M. Jean Cluzel : la politique agricole. — Discutées le 
16 mai 1978 (p. 844) : le premier allégement de la pression exer-
cée sur les producteurs de porc par leurs concurrents belges et 
néerlandais ; le démantèlement des montants compensatoires et 
l'alignement des prix agricoles français sur les prix communs. 
L'incidence des conditions climatiques défavorables sur les 
volumes de production. L'aspect négatif des décisions de 
Bruxelles : l'importante réduction du quota B sucrier français. 
Le risque d'évasion des betteraves françaises vers les sucriers 
belges. La charge anormale qui en résulterait pour le Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricole ; l'inégalité entre 
les planteurs selon leur localisation géographique et leur capacité 
de production ; la fixation de l'industrie française de transfor-
mation dans toute la zone frontalière franco-belge. La nécessité 
de la révision du règlement sucrier. Le scandale de la maïserie ; 
la question orale qu'il a déposée à ce sujet. Le calcul erroné du 
montant compensatoire applicable à cette industrie. La décision 
de la Cour de Luxembourg constatant l'illégalité de la suppres-
sion de la restitution à la maïserie. L'action de la République 
fédérale allemande pour s'opposer au rétablissement de la resti-
tution. La ,  rencontre de différentes délégations professionnelles 
des pays de la Communauté organisée par la commission. Le 
précédent des exportations de farine de blé et des sous-produits 
de la mouture de blé. L'industrie française de la maïserie est 
menacée de mort. Les dangers de l'élargissement prématuré du 
Marché commun ; les légitimes ambitions du 'Portugal, de 
l'Espagne et de la Grèce. (p. 845) : malgré la période de transi-
tion, qui a duré cinq ans, la dérogation continue pour le Royaume-
Uni. De nouveaux déséquilibres risqueraient de mettre l'avenir 
de la Communauté en péril. 

N° 122, posée le 5 octobre 1978 (p. 2351), à M. le ministre 
des transports : les chantiers navals (situation de la construction 
et de la réparation navales). — Discutée avec les questions n° 53 
de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, n° 96 de 
Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, n° 116 de 
M. Louis Minetti, et le 132 de M. André Morice, le 7 novembre 
1978 (p. 3023) : l'état récapitulatif des crédits perçus par chaque 
chantier naval depuis 1969. La baisse des crédits perçus, en 1977, 
par les chantiers de la société métallurgique Dunkerque-Nor-
mandie. La part de production réservée aux chantiers dunker-
quois. La nécessité de ne pas défavoriser une région qui s'est 
montrée économe des deniers publics. 

N° 133, posée le 12 octobre 1978 (p. 2551), à M. le ministre du 
commerce extérieur : la concurrence déloyale (politique euro-
péenne). — Discutée avec les questions n° 87 de M. Jean Péri-
dier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 dé M. Jean Francou, n° 95 
de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de 
M. Jean-François Pintat, n° 86 de M., Jean Béranger, n° 89 de 
M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palmero, n° 101 de 
M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, et n° 81 de 
M. Robert Schmitt, le 24 octobre 1978 (p. 2844) : la déloyauté 
d'une certaine concurrence intracommunautaire. Le déficit des 
échanges franco-italiens dans le textile ; le cas des entreprises 
Castel Goffredo et Carpi. (p. 2845): la commission d'enquête à 
l'Assemblée nationale sur ces pratiques antisociales et anti-écono-
miques. La nécessité de saisir la commission européenne par  

l'intermédiaire du conseil des ministres, en accord avec le Gou-
vernement italien, sur le travail noir en Italie. Le renouvellement 
de l'accord multifirmes. L'attitude française pendant les négo-
ciations commerciales multilatérales, dites Tokyo-Round, et la 
décision du Sénat américain de demander l'exclusion du textile 
de toute baisse tarifaire dans ces négociations. La commission 
des communautés qui négocie au nom des neuf doit tirer les 
leçons du raidissement américain ; l'action que le Gouvernement 
français doit mener auprès de ses partenaires européens. 

N° 134, posée le 13 octobre 1978 (p. 2572), à M. le Premier 
ministre les textiles. — Retirée le 27 octobre 1978 (p. 2944). 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68.1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime -des brevets d'invention (n° 102) [13 avril 
1978]). — Rapporteur pour avis. — Discussion sénérale (p. 443) : 
se félicite de la présence comme membre du Gouvernement de 
M. 'André Giraud, connu depuis ses travaux à la tête du 
commissariat à l'énergie atomique. (p. 444) : la mise en har-
monie de la législation interne française avec les conventions 
internationales ; le renforcement du brevet national français 
entrepris par la loi du 2 juin 1968, Les effets unifiés attachés 
aux brevets européens par la convention du 15 décembre 1975 
de Luxembourg. Un brevet unique ne doit pas remplacer la 
multiplicité des brevets nationaux. Le rôle de l'association 
nationale pour la • valorisation de la recherche (Anvar). Les 
frais d'une prospection à l'échelle européenne ne •doivent être 
engagés que si apparaît un intérêt réel de l'invention. Les 
différents systèmes possibles en matière de brevets. « L'Europe 
des solidarités concrètes » de Robert Schumann. Les inventions 
de salariés. La prescription. La copropriété. (p. 445) la conci-
liation, de la règle de l'efficacité et des droits à l'indemnisation. 
Le fléchissement de l'activité inventive en France ; le déficit 
croissant des échanges techniques. La pseudo a pause tech-
nique » ; la situation au Japon, en République fédérale d'Alle-
magne. L'importance de ce c processus de destruction créatrice » 
décrit par Schumpeter. 

Suite de la discussion [18 avril 1978]. — Rapporteur pour 
avis. — Article 1 .1r  Article 2 de la loi de 1968 (p. 485) : 
son amendement n° 31. : suppression de toute référence à la 
cession en ce qui concerne la prescription de l'action en reven-
dication du titre de propriété industrielle ; retiré. Amendement 
n° 3 de M: Pierre Marcilhacy (Délai de prescription de l'action 
en revendication au cas où la mauvaise foi du propriétaire 
du titre au moment de la délivrance ou de l'acquisition de celui-ci 
peut être prouvée). Accepte l'amendement n° 40 de M. "Jean-
Pierre Prouteau (Possibilité, en cas de mauvaise foi du proprié-
taire, de revendiquer la propriété du titre de propriété indus-
trielle après la date d'expiration de celui-ci). Article addi-
tionnel après l'article 2 : Article 4 de la loi de 1968 (p. 486) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 33 de M. Robert 
Laucournet et plusieurs de ses collègues (Droit pour l'inven-
teur d'être désigné, en tant que tel, auprès de l'institut natio-
nal de la propriété,  industrielle ; mention de l'inventeur dans la 
demande et dans le brevet). Article 21 : Article 42 de la 
loi de 1968 (p. 494) : le régime de la copropriété a, dans une 
large mesure; paralysé l'application de la loi de 1968. Son amen-
dement n° 36 : possibilité pour chacun des copropriétaires qui 
n'exploient pas ou ne concèdent pas l'invention d'obtenir une 
indemnité du copropriétaire exploitant ou concédant ; fixation 
par le tribunal du montant de l'indemnité à défaut d'accord 
amiable ; retiré. (p. 496) : accepte l'amendement n° 13 de 
M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour chacun des propriétaires 
d'exploiter l'invention à son profit sauf- à indemniser équi-
tablement les autres copropriétaires s'ils n'exploitent pas per-
sonnellement l'invention ou s'ils n'ont pas concédé de licence) 
et le sous-amendement n° 43 de M. André Giraud (Fixation de 
l'indemnité par le tribunal, à défaut d'accord amiable). Accepte 
l'amendement n° 14 de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour 
chacun des copropriétaires de concéder à un tiers une licence 
d'exploitation à son profit sauf à indemniser équitablement les 
autres copropriétaires) et le sous-amendement n° 44 de M. André 
Giraud (Fixation de l'indemnité par le tribunal, à défaut d'accord 
amiable. (p. 498) : son amendement n° 37 : nécessité de 
l'accord de tous les propriétaires ou d'une autorisation de 
justice pour l'attribution d'une licence d'exploitation exclusive ; 
adopté. Article additionnel après l'article 38 : Article 68 bis 
nouveau de la loi de 1968 (p. 507) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 25 de M. Pierre Marcilhacy (Consultation de 
la commission de conciliation et d'arbitrage tripartite siégeant 
auprès de l'institut national de la propriété industrielle) sous 
réserve de l'adoption de son sous-amendement n" 32 ; valeur 
exécutoire de la sentence de la commission de conciliation si, 
dans le mois de sa notification, l'une des parties n'a pas saisi 
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4 le tribunal de grande instance compétent statuant en chambre 
du conseil » ; adopté. Article 1 °" A (suite) : Articles 1" et 1°" bis 
nouveau de la loi de 1968 (p. 510) :, amendement re )  2 de 
M. Pierre Marcilhacy (Définition du droit au titré de propriété 
industrielle si l'inventeur est un salarié ; distinction entre 
les inventions faites par le salarié dans l'exécution d'un 
contrat de travail ou de tâches qui lui sont explicitement 
confiées et les autres inventions). Son sous-amendement 

28 : répartition des inventions faites par les salariés' en 
inventions de service ou en inventions personnelles ; retiré. 
Son sous-amendement n° 29 : définition de l'invention de ser-, 
vice ; retiré. Son sous-amendement n° 30 : cas des inventions • 
personnelles faites par un salarié soit dans le cours de l'exé-
cution de ses fonctions, soit à l'occasion de celles-ci, soit par 
la connaissance d'informations procurées par son entreprise ; 
retiré. (p. 513) : accepte les sous-amendements de M. André 
Giraud n° -53 (Prise en considération des fonctions accomplies 
par le salarié ayant fait une invention' de service sans mention 
de fonctions « effectives ») et' n° 38 (Cas des inventions per-
sonnelles « dans le domaine des activités de l'entreprise p). 
Sous-amendement n" 49 (Mention des noms du ou des inven-
teurs, de façon très apparente, dans le brevet lié à une inven-
tion de service) et n° 50 de M. Jean Ooghe et' plusieurs de 
ses collègues (Possibilité pour les" conventions collectives, règle-
ments ou contrats -individuels de prévoir un droit de préemption 
pour l'exploitation de l'invention personnelle, en faveur de 
l'employeur). • - 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement (te 323). 
— Débat [11 mai 1978] (p. 773) le scandale du sous-emploi. 
La nécessité d'accroître le fonds propre des entreprises. L'action 
de préférence sans droit de vote assortie d'un droit à divi-
dende prioritaire ; le prêt surbordonné du fonds de dévelop-
pement économique et social. Le taux d'autofinancement des 
entreprises entre 1967 et 1976. Le niveau de l'investissement 
des entreprises privées. Le rôle négligeable du marché financier 
au cours des dernières années. L'inflation est complice du chô- 
mage. La révision du financement et de l'assiette des charges 
sociales. L'effet fiscal qui doit être donné à la réévaluation 
des bilans. La situation de l'industrie textile. (p. '774) : le choix 
entre un avoir fiscal à 100 p. 100-  et des avantages accordés 
à l'investissement. LeS dispositions du programme de Blois. 
L'allégement de' la trésorerie des entreprises ; la suppression 
du décalage d'un mois en matière de TVA. L'utilité d'une 
déduction fiscale de la provision pour congés payés. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article additionnel après l'article 4 (p. 1397) : 
amendement n° 20 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues (Prise en compte du, montant des indemnités de chô-
mage total et partiel et du pacte national pour l'emploi des 
jeunes, pour le calcul du versement. représentatif dè la taxe 
sur les salaires ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs à l'avoir fiscal). (p. .1398) 	le financement des 
stages pratiques qui ont pour objet d'adapter les jeunes aux 
exigences de leur futur emploi. Le mécanisme de financement 
des dépenses de formation des stagiaires n'est adapté qu'aux 
sociétés qui versent une masse salariale importante et une 
contribution de formation élevée. La possibilité de permettre 
aux entreprises d'utiliser une partie de leur contribution de 
formation de 1,1 p. 100 en faveur des stagiaires' de petites 
entreprises, Article 5 (p. 1401) : se déclare défavorable à l'amen-
dement n° 33 de MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond Bouvier, 
repris par M. Camille Vallin (Suppression de cet article dimi-
nuant le prélèvement sur le produit de la taxe intérieure des 
produits pétroliers, prévu au profit du fonds spécial d'investisse-
ment routier). Article 7 : Article 66 de la loi de finances pour 
1978 (p. 1407) : la répartition du fonds d'équipement des col-
lectivités locales ; la situation aberrante des syndicats inter-. 
communaux à vocation multiple. Se déclare favorable à l'amen-
dement n° 2 de M. Maurice Blin (Modalités de répartition pour 
1978 des ressources du fonds de compensation pour la TVA ; 
mention des syndicats de communes à vocation multiple dans 
la catégorie des collectivités dotées d'une fiscalité propre) et 
aux sous-amendements n° 29 de MM. René Ballayer et Jacques 
Descours Desacres, soutenu par ce dernier (Mention dans la 
catégorie des collectivités ayant une .fiscalité propre des syn-
dicats mixtes constitués- exclusivement de collectivités locales 
ou de leurs groupements) et n° 35 de M. Georges Berchet et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Auguste Billiemaz 
(Mention des syndicats intercommunaux de gestion forestière 
dans la catégorie des collectivités dotées d'une fiscalité propre). 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) [19 juin 
1978]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1490) : les réser-
ves qu'inspire la limitation à 500 salariés, des entreprises sus-
ceptibles de bénéficier de l'exonération des charges sociales. 
(p. 1491): le premier pacte national -pour l'emploi des jeunes 
a déjà donné des résultats. Il faudra des-mesures infiniment plus  

radicales pour éviter l'aggravation de la crise de l'emploi. La 
création d'un fonds d'action conjoncturelle serait Utile. Le groupe 
du rassemblement pour la République votera ce projet de loi. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1892) : le divorce entre l'épargne et les besoins de 
financement ; la nécessité de réconcilier les Français avec leurs 

-entreprises. La dure réalité du chômage. (p. 1893): le nombre 
des demandes d'emploi non satisfaites dans la région du Nord-
Pas-de-Calais. La diminution du volume des investissements pro-
ductifs réalisé par les entreprises du secteur concurrentiel. 
L'endettement respectif de la sidérurgie allemande et de la 
sidérurgie française. L'importance des frais financiers malgré 
l'inflation. L'inflation est devenue la « nourrice du chômage ». 
La majoration du prélèvement libératoire sur l'épargne liquide 
ou servi-liquide. Le problème de l'accroissement des charges 
sociales ; la déduction fiscale de la provision pour congés payés ; 
l'avoir fiscal à-100 p. 100 ; la -situation dans ce domaine de 
plusieurs pays de la Communauté économique européenne ; la 
réévaluation des. bilans ; le décalage d'un mois en matière de 
TVA. (p. 1894) le rapport présenté au Conseil économique et 
social par M. Delorozoy sur ce décalage. Les emprunts à court 
terme nécessaires pour compenser les effets d'une avance de 
trésorerie. La position exprimée dans Le Figaro par le président 
dé _l'union des industries textiles. il faut tout faire pour éviter 
l'irrémédiable_ aggravation du sous-emploi. Article 4 (p. 1909) : 
l'extension du bénéfice de la détaxation du revenu investi en 
valeurs .mobilières au contribuable qui acquiert des titres de 
sociétés non -cotés à condition que les titres acquis soient des 
titres nouveaux émis à l'occasion d'une augmentation de capital. 
La prise en compte de la « libération » des titres dans le montant 
des achats effectués au cours d'une année, Explication de yote 
sur l'ensemble (p. 1931): un texte qui a- été considérablement 
amélioré grâce aux deux chambres du Parlement. Les actions à 
dividende prioritaire. (p. 1932) : les petites et moyennes entre-
prises doivent être encouragées. Les prêts participatifs. L'effet 
fiscal de la réévaluation des bilans ; le décalage d'un mois en 
matière de TVA. La nécessité de créer un fonds d'action conjonc-
turel. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3436) : les chiffres 
obsédants du chômage, notamment dans la région Nord - Pas-de-
Calais. La diminution des investissements productifs des entre-
prises. Le surendettement des entreprises.: l'exemple de la sidé-
rurgie. La libération des prix industriels : sa réussite dans le 
secteur automobile. La loi relative à l'orientation de l'épargne 
vers les entreprises. L'excès des charges sociales dans les entre-
priseS ; les mesures de dérogations prises pour favoriser l'em-
bauche. Le travail temporaire. La déduction fiscale de la provision 
pour congés payée. La budgétisation des allocations familiales. 
(p. 3437) : l'avoir fiscal à 100 p. 100. La réévaluation des bilans. 
Les barèmes de la TVA. L'anomalie du décalage d'un mois en 
matière de TVA, soulignée par M. Robert Delorozoy, président de 
l'assemblée permanente des chambres de commerce et d'indus-
trie, dans son rapport 'du 27 juin 1978 au ConseiL économique 
et social. Les origines historiques de ce décalage. Les consé-
quences pour les entreprises : une charge de trésorerie injus-
tifiée. La sixième directive de la CEE à cet égard. Le coût pour 
les entreprises du recours au crédit bancaire. Le devoir de l'Etat 
de supprimer ce décalage pour alléger la trésorerie des entre-
prises. (p. 3438) : les modalités possibles pour rembourser aux 

-entreprises cette créance sur l'Etat sans effet inflationniste : un 
déblocage par étapes en fonction. de la conjoncture. Le coût 
de cette mesure comparé au coût actuel de l'indemnisation du 
chômage. Lee insuffisances du fonds d'action conjoncturelle 
(FAC), Le coût du plan sidérurgique. La nécessité de l'imagina-
tion créatrice. 

Deuxième partie : 

Industrie [27 novembre 1978] (p. 3740) : les résultats positifs, 
quant au contrôle des importations, de l'accord multifibres ; la 
nécessite de son respect et du parfait fonctionnement de ses 
mécanismes comme celui de sortie de panier. L'exemple de la 
laine peignée en provenance du Brésil, d'Argentine, d'Uruguay, 
d'Espagne. Le financement, les modalités des plans profession-
nels. Les pourparlers engagés à propos de la taxe parafiscale 
intéressant le CIRIT (Centre interprofessionnel de la restructura-
tion et de modernisation de l'industrie textile). L'avenir de la 

-pétrochimie et du vapocraqueur de Dunkerque. L'intervention 
nécessaire des pouvoirs publics. 

Culture [29 novembre 1978]. Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3880) : les compagnies dramatiques de province en général, 
du Nord en particulier ; l'hommage rendu par M. Michel Darras 
au théâtre populaire des Flandres. La gestion du théâtre national 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au contrat de travail 
à durée déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la durée maximale 
hebdomadaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

SCH 	 DEBATS 

de Chaillot en 1978 a été rigoureuse. Se déclare défavorable à 
l'amendement n° 200 de M. Jean-Pierre Fourcade (Majoration de 
la réduction de crédits du titre III: réduction indicative des 
crédits du théâtre national de Chaillot). 

Economie et budget. — III. — Economie [5 décembre 19781 
(p. 4220) : les négociations préalables à l'adhésion de la Grèce 
à la Communauté économique européenne ; l'incidence de ces 
négociations sur l'industrie textile, particulièrement sur l'indus-
trie cotonnière. L'acceptation par la Grèce d'un arrangement 
d'autolimitation uniquement pour l'année 1979. L'absence de 
recours à une clause de sauvegarde pendant la période transi-
toire. Le résultat satisfaisant de l'accord multifibre quand il est 
appliqué dans sa lettre et dans son esprit. 

Articles de la deuxième partie non joints 'à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 80 (p. 4522) : à propos de l'amende-
ment n° 183 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 
(Dépôt en annexe aux projets de loi de finances de 1980 et 1981, 
d'un rapport sur les aides attribuées par le fonds spécial d'adap-
tation industrielle) : la eroportion de la dotation attribuée au 
fonds d'adaptation industrielle mise à- la disposition d'investis-
seurs. Le caractère restrictif des conditions d'attribution en ce qui 
concerne les régions intéressées et les modalités d'encourage-
ment à la sauvegarde de l'emploi. L'avenir du fonds d'adaptation 
industrielle. La suppression du décalage d'un mois en matière 
de TVA. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 19 (p. 4799) : la déduction 
par les centres de recherche scientifique de la TVA grèvent leurs 
investissements et leurs frais généraux ; le changement intervenu 
en juillet 1974: une déduction moindre de là TVA parce que 
les taxes parafiscales perçues par les centres de recherche n'ont 
jamais été soumises à la TVA. Le texte proposé stipule que 
les taxes parafiscales supportent la TVA;: la nécessité, pour 
aider la recherche, de rétablir l'entière déduction de la TVA sur 
les investissements et frais généraux des centres de recherche.. 
La règle du décalage d'un mois en matière de TVA n'est appli-
quée que par la France ; la nécessité de s'aligner sur nos par-
tenaires. (p. 4800); le décalage d'un mois pour la déduction de 
la TVA en amont par les entreprises et l'acquittement immédiat 
de celle-ci dès la livraison des marchandises, réglées deux ou 
trois mois plus tard par leurs clients; les entreprises deviennent 
les- banquiers de l'Etat. La suppression par étape de la règle 
du,  décalage d'un mois; le coût de cette mesure pour le Trésor, 

— Projet de loi portant diverses mesures en faVeur des sala-
riés privés d'emploi qui créent une entreprise (n° 116, 1978-
1979) [19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4951) : le 
drame français du non-emploi. Les tragédies régionales qui 
naissent en France. Le sentiment des jeunes et des femmes de 
devenir le « tiers-monde de la France a. Les propositions faites 
pour déployer Un effort d'adaptation industrielle. 

SCHWINT (Rouer), sénateur du Doubs (S). 

NOMINATIONS 

Président de la Commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures d'amé-
lioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 
1978] (p. 1968). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène 
et de sécurité [31 octobre 19781 (p. 2996). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée. de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise 
[19 décembre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre- titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion,  du projet de loi relatif à l'apprentissage 
[19 décembre 1978] (p. 4981). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 341) adopté par l'Assemblée nationale, 
portant diverses mesures -d'amélioration des relations entre l'admi-
nistration et le public et diverses dispositions d'ordre adminis-
trafif, social et fiscal (n° 372, 1977-1978) [24 mai 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
sur la prévention et la répression du viol (n° 381, 1977-1978) 
[1" juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à déclarer l'anniversaire du 8 mai jour férié (n° 492, 
1977-1978) [29 juin 19781. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à la constitution d'une Commission chargée de faire 
des propositions en faveur des épouses d'artisans et de commer-
çants (n° 493, 1977-1978) [29 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à majorer les pensions des retraités exclus du bénéfice 
de la loi n°  71-1232 du 31 décembre 1971 et du décret n° 72-1229 
du 29 décembre 1972 (n° 494, 1977-1978) [29 juin 19781. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi' (n° 479), adopté avec modifications par 
l'Assemblée nationale, en deuxième lecture, portant diverses' 
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et 
le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social 
et fiscal (n° 488, 1977-1978) [29 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
portant extension aux- bénéficiaires des lois n°' 50-1027 du 22 août 
1950 et 51-538 du 14 mai 1951 de l'ensemble des dispositions 
applicables. aux anciens prisonniers de guerre (n° 506, 1977-1978) 
[30 juin 19781. • 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et - le -  public et diverses dispo. 
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 507, 1977-1978) 
[30 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à harmoniser et à améliorer certains droits en matière 
de pension de retraite (n° 99, 1978-1979). [28 novembre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à porter à 60 p. 100 le taux de la pension de réversion 
attribuée au conjoint survivant dans le régime général et les 
régimes alignés ainsi que dans le régime des professions libé- 
raies

, 
le régime agricole et les régimes spéciaux (n° 100, 1978- 

1979) [28 novembre 1978]. 
Proposition de loir  déposée avec plusieurs de ses collègues, 

tendant à modifier le taux de la pension de réversion attribuée 
aux conjoints survivants des agents de la fonction publique, 
en application du code des pensions civiles et militaires de 
retraite (n° 101, 1978-1979) [28 novembre 1e78]. 

Proposition de loi, déposée avec' plusieurs de ses collègues, 
tendant à. supprimer la mise en jeu-  de l'obligation alimentaire 
à l'occasion de l'attribution d'•llocations d'aide sociale (n* 102, 
1978-1979) [28 novembre 1978]. 

Proposition• de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à favoriser la réinsertion des veuves et des femmes 
divorcées et à leur assurer une meilleure protection sociale 
(n° 103, 1978-1979) [28 novembre 19781. 

Rapport-  d'information fait en vertu des dispositions de Par-
tiale 22, premier alinéa, du règlement du Sénat au nom de la 
commission des affaires sociales, sur les problèmes relatifs aux 
accidents du travail et aux maladies professionnelles dans les 
houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais, à la suite 
de la création par cette commission d'un groupe de travail 
(n° 107,1978-1979) [1" décembre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à modifier la loi-  n° 74-1044 du 9 décembre 1974 donnant 
vocation à la qualité de combattant aux personnes ayant parti. 
cipé- aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le 
le janvier 1952 et le 2 juillet 1962 (n° 130, 1978-197e) [9 dé-
cembre 1978]. 
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Rapport 'fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi (n° 113, 1978-1979), adopté par l'assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, tendant à favoriser la 
mobilité des salariés à l'étranger (n° 150, 1978-1979) [13 dé-
cembre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi (n° 129,.1978-1979), adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, relatif à la durée maximale 
hebdomadaire du travail (n° '153, 1978-1979) [13 décembre 1978].- - 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 129, 1978-1979) relatif à la durée maximale 
hebdomadaire du travail (n°,180, 1978-1979 -  [20 décembre 1978]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
N° 2217, posée le 17 mai 1978 [JO Débats 19 mai 1978] 

(p. 877), à Mme le ministre des universités : l'enseignement 
supérieur (situation du centre de linguistique appliquée de Be-
mien). — Réponse de M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la santé et de la_ famille, le 2 juin 1978 
(•. 1162). 

Question orale avec débat : 
N° 62, posée le 16 mai 1978 (p. 852), à M: le secrétaire d'Etat 

aux anciens combattants : les anciens combattants. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à la modification des articles 
L. 473, L. 475 • et. L. 476 du code de la santé publique relatifs 
• le profession d'infirmier ou d'infirmière (n° 130) [27 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 629) : le groupe socialiste est 
sensible à l'importance des questions concernant la profession 
d'infirmier ou d'infirmière. Les travaux du groupe de travail de 
l'association nationale française des infirmières de Strasbourg 
ont souligné le malaise—L'amétioration des moyens en personnel 
que concerne le programme d'action prioritaire n° 19 du VIP 
Plan.' La définition de la profession donnée par la loi de 1946 
n'est plus satisfaisante. Les nouvelles dispositions suppriment 
toute localisation de l'activité d'infirmier, à domicile ou en ser-
vice hospitalier ; une dimension nouvelle donnée aux fonctions 
exercées ; la référence aux diplômes requis. La nécessité d'une 
politique globale de la santé attendue par le groupe socialiste. 
(p. 631): la solution du problème des infirmières n'est pas wii-
quement d'ordre quantitatif ; l'amélioration nécessaire de leurs 
conditions de vie et de travail. 

— Projet de loi relatif aux piscines et aux baignades amé- 
nagées (n° 487, 1976-1977) [18 mai 1978]. — Président de la 
commission des affaires -sociales, rapporteur en remplacement 
de M. Victor Robini. — Discussion générale- (p. 867) : la multi-
plicadon récente des piscines et installations de baignade 
publiques ou privées. Les risques pour la santé publique : les 
conditions de sécurité et d'hygiène. Les insuffisances de la 
réglementation actuelle. La directive du Conseil des commu-
nautés européennes du 8 décembre 1975. Le projet de loi vise 
à étendre à l'ensemble des piscines et lieux de. baignade publics 
et privés l'obligation de respecter des normes d'hygiène et de 
sécurité. (p. 868) : les pouvoirs du maire lui permettant de 
veiller à la salubrité publique. Les règlements sanitaires dépar-
tementaux. L'arrêté du 13 juin 1969. L'avis conforme du conseil 
départemental de l'hygiène. La surveillance des établissements. 
La lutte contre la pollution. La multiplication des piscines appar-
tenant aux clubs de vacances, campings privés, etc., non sou-
mises à la réglementation et au contrôle des installations 
c ouvertes .au public ». L'extension du champ d'application de 
la réglementation actuelle. Les difficultés du contrôle. L'exclu- 
sion des établissements de bains e réservés à l'usage personnel 
d'une. famille ». La procédure de la déclaration préalable, 
préférée à la demande d'autorisation. L'allégement des formalités 
réglementaires. (p. 869) : le regret de , la commission que le 
permis de construire ne soit pas exigé pour toute construction 
de piscine, eu regard au problème d'hygiène publique de l'éva-
cuation des eaux. La nécessité de mentionner dans la loi l'obli-
gation pour les propriétaires d'installations existantes de faire 
une déclaration identique. La mise en conformité des installations 
déjà construites. L'insertion dans le code de la santé publique. 
Article •ler. — Article L. 25-2 è L. 25-5 (nouveaux) du code de 1 la santé publique (p. 870) : Soutient l'amendement n° 1 de 
M. Victor Robini (codification des dispositions du projet de loi 
et insertion dans le code de la santé publique ; -mention dans 
le dossier de déclaration préalable de l'engagement pris par 
les exploitants de respecter les normes d'hygiène et de- sécurité 
fixées par décret ; application aux propriétaires ou exploitants 
d'installations existantes de la même. obligation de déclaration, 

et mise en conformité obligatoire). Article 2 (p. 871) : soutient 
l'amendement n° 2 de M. Victor Robini (suppression de cet 
article dont les dispositions ont été intégrées dans l'article pre-
mier). Article 3: soutient l'amendement n° 3 de M., Victor 
Robini ((suppression -de cet article dont les dispositions ont 
été intégrées dans l'article premier). Article 4: soutient l'amen-
dement n° 4 de M. Victor Robini (suppression de cet article 
dont les dispositions ont été intégrées dans l'article premier). 

— Projet de toi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 156) [24 mai 1978]. — Article 29 
(p. 962) : le remboursement par la société coopérative ouvrière 
de production des parts sociales appartenant à ceux des associés 
qui ne sont pas employés dans l'entreprise. Le texte déposé par 
le Gouvernement était de loin préférable à celui qui se pré-
sente, après modification par l'Assemblée nationale. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [I°" juin 
1978]. — Président et rapporteur de la commission des affaires 
sociales. — Discussion générale (p. 1083) : les amendements qui 
vont être déposés par le Gouvernement sans que la commission 
des affaires sociales ait pu en prendre connaissance. Un manque 
de confiance dans les relations entre le Gouvernement et la 
Haute Assemblée. (p. 1085) : un texte e fourre-tout s se rap-
portant à près d'une dizaine de codes différents. La nécessaire 
clarification du langage administratif, simplification des procé-
dures, suppression des formalités inutiles. L'information des 
citoyens sur leurs droits et les moyens de faire valoir ceux-ci, 
(p. 1086) : la complexité du droit social français ; les réglementa-
tions désuètes qui voisinent avec des textes récents. II faut 
autre chose qu'un texte pour simplifier réellement les relations 
entre l'Etat et les Citoyens. L'utilité de la constitution d'une 
commission spéciale sur un texte aussi disparate. Article 1" A 
(p. 1093) : s'en remet sur les articles du projet de loi relevant 
de la compétence spécifique d'autres commissions permanentes, 
à l'avis formulé par celles-ci. Adoption de l'amendement n° 43 
de M. Jacques Thyraud (Droit des administrés à l'information ; 
application de la liberté d'accès aux documents administratifS, 
entre autres aux directives, instruçtions, circulaires et traite-
ments informatisés d'informations non nominatives); sur cet 
amendement, adoption du sous-amendement n° 64 de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues (Application de la liberté 
d'accès aux documents administratifs aux e avis ») et du sous-
amendement de M. Jacques Thyraud au sous-amendement n° 64 
(Non-application de la liberté d'accès aux documents adminis-
tratifs aux avis du Conseil d'Etat). Adoption du sous-amend• 
ment n° 86, à l'amendement n° 43, de M. Jacques Dominati 
(Application aux études de la liberté d'accès aux documents 
administratifs). Article 	B (p. 1094): adoption de l'amendement 
n° 44 de M. Jacques Thyraud (Communication, de plein droit, des 
documents administratifs aux personnes qui en font la demande, 
quels que soient les organes dont ces documents émanent). 
Retrait du sous-amendement n° 87, à cet amendement n° 44, de 
M. Jacques Dominati (Obligation pour les personnes qui feraient 
une demande de communication de documents administratifs de 
e justifier d'un intérêt )). Article 1" C (p. 1095) : adoption 
de l'amendement n° 45 de M. Jacques Thyraud (Sous réserve 
des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'infor-
matique, droit pour toute personne de connaître les informa-
tions contenues dans un document administratif dont les conclu-
sions lui sont opposées ; consignation en, annexe au document 
concerné des observations faites, sur sa demande, par la per-
sonne concernée ; interdiction de l'utilisation d'un document 
administratif au mépris de ces dispositions). Rejet de l'amende-
ment n° 82 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col-
lègues (Interdiction de faire figurer dans un dossier administratif 
ou d'utiliser un document concernant une personne qui n'aurait 
pu en prendre connaissance et y répondre par écrit). Article 1 D 
(p. 1098) : rejet de l'amendement n° 69 de M. Edgar Tailhades 
(Suppression des dispositions prévoyant que c'est seulement 
• si cela n'entrave pas le fonctionnement du service » que 
l'accès aux documents s'effectue par consultation gratuite sur 
place) ; adoption de l'amendement n° 46 de M. Jacques Thyraud 
repris par M. Jacques Dominati (Modalités pratiques de l'accès 
aux documents par consultation gratuite sur place sauf si cela 
entrave le fonctionnement du service du si la préservation du 
document n'en permet pas la reproduction, par délivrance de 
copies aux frais de la personne qui les sollicite si la reproduction 
ne nuit pas à la conservation du document) ; adoption du sous-
amendement n° 99, à l'amendement n° 46, de M. René Touzet 
(Exercice du droit d'accès aux documents administratifs par 
consultation ,gratuite sur place Sauf e si la préservation des 
documents ne le permet pas ou n'en permet pas la reproduc-
tion »). Article additionnel : adoption de l'amendement n° 47 
de M. Jacques Thyraud' (Création d'tine commission dite « com-
mission d'accès aux, documents administratifs a ; publication de 
son rapport annuel ; composition et fonctionnement de cette 
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commission). Article 1 er  E (p. 1101) : amendement n° 48 de 
M. Jacques Thyraud (Exceptions au principe de la communicabi-
lité des documents administratifs ; interçention de la commission 
d'accès aux documents administratifs dans l'élaboration dé listes 
de documents ne pouvant être communiqués au public en 
raison de leur nature ou de- leur objet); adoption du sous-
amendement n° 65, à cet amendement n° 48, de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues (Substitution de la 
notion de « possibilité de refus » à celle d't obligation a en 
ce qui concerne la consultation ou la communication de 
documents portant atteinte à certains secrets), Retrait du 
sous-amendement n° 70, au même amendement, de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispo-
sitions prévoyant des exceptions à la communicabilité des docu-
ments administratifs au cas où ceux-ci porteraient atteinte au 
secret « des autorités responsables a). (p. 1102) : sûr l'amen-
dement n° 48, adoption du sous-amendement ri° 100 de M. Jac-
ques Dominati (Incommunicabilité des documents administratifs 
risquant de porter atteinte au secret des délibérations du Gou-
vernement et des autorités responsables c relevant du pouvoir 
exécutif a), du sous-amendement n° 71 de M. Edgar Tailliades 
et plusieurs de ses collègues (Exception à la communicabilité 
des documents administratifs pour ceux qui portent atteinte 
« de façon générale, aux secrets protégés par la loi ») ; retrait 
du sous-amendement n° 83 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues (Suppression des dispositions de l'amendement 
prévoyant que les listes de documents administratifs qui ne 
peuvent être communiqués au public sont fixées par arrêtés 
ministériels pris après avis de la commission d'accès aux docu-
ments administratifs) ; rejet du sous-amendement n° 72 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (En cas de 
difficulté d'interprétation des dispositions concernant les excep-
tions au principe de la communicabilité des documents adminis-
tratifs, saisine par l'autorité compétente de la commission d'accès 
aux documents administratifs qui émet un avis auquel il ne 
peut être passé outre que par décret en Conseil d'Etat). (p. 1103) : 
adoption de l'amendement n° 90 de M. Jacques Dominati (Non-
communicabilité au public des documents administratifs portant 
atteinte « à la protection des intérêts économiques et financiers 
de l'Etat, des collectivités et organismes publics »), transformé 
en sous-aniendement à l'amendement n° 48 de M. Jacques Thy-
raud. Adoption de l'amendement n° 14 de M. Jacques Mossion 
(Non-communicabilité des documents administratifs portant 
atteinte aux documents relatifs à des procédures engagées devant 
des juridictions ou préliminaires à ces procédures, sauf si 
l'autorisation est donnée par l'autorité compétente, et de plus, 
« sauf si la communication est demandée par une juridiction 
administrative a), transformé en sous-amendement à l'amende-
ment n° 48 de M. Jacques Thyraud. L'amendement n° 10 de 
M. Auguste Chupin (Non-application du principe de communi-
cabilité des documents administratifs aux documents risquant 
de porter atteinte au secret professionnel en matière itidus-
trielle et commerciale) devient sans objet. Article additionnel 
(p. 1106): adoption de l'amendement n° 49 de M. Jacques 
Thyraud (Obligation de notifier par décision écrite motivée le 
refus de communication de documents; en cas de refus exprès 
ou tacite, saisine pour avis de la commission d'accès aux docu-
ments administratifs ; suspension des délais de recours pendant 
le laps de temps où cette commission est saisie). Sur cet amen-
dement, adoption des sous-amendements n° 84 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Avis de la commission 
d'accès aux documents administratifs au plus tard danele mois 
qui suit la saisine), et n° 74 de M. Edgar Tailhades et plusieurs 
de ses collègues (Conservation des délais du recours contentieux 
jusqu'à la notification à l'administré de la réponse faite par 
l'administration à la suite de l'avis émis_ par la commission 
d'accès aux documents administratifs). Article l er  F adoption 
de l'amendement n° 50 de M. Jacques Thyraud (Suppression 
.de cet article subordonnant l'opposabilité des décisions indivi-
duelles à leur notification à la personne intéressée). Articles 
additionnels : adoption de l'amendement n° 51 de M. Jacques 
Thyraud (Publication régulière des directives, instructions, cir-
culaires, notes et réponses ministérielles comportant une inter-
prétation du droit positif ou une description des procédures 
administratives ; publication de la signalisation des documents 
administratifs). (p. 1108) : adoption de l'amendement n° 52 de 
M. Jacques Thyraud (Communication des documents administra-
tifs sous réserve des droits de propriété littéraire et artistique 
de leurs auteurs), et du sous-amendement n° 91, à cet amen-
dement, de M. Jacques Dominati (Exclusion, pour les bénéficiaires 
du droit à la communication et pour les tiers, de la possibilité 
de reproduire, de diffuser ou d'utiliser à des fins commerciales 
les • documents communiqués). — Alinéa 2 de l'article 10 de 
l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires : adoption de l'amendement n° 53 
de M. Jacques Thyraud (Modification des dispositions du statut 
général des fonctionnaires concernant l'obligation de discrétion 

professionnelle afin de tenir compte de la liberté d'accès aux 
documents administratifs). — Article L. 121-19 du code des com-
munes ; adoption de l'amendement n° 55 de M. Jacques Thyraud 
(Possibilité pour l'administré de se réclamer du droit à commu-
nication des documents administratifs soit en vertu . des disco._ 
sitions .en discussion, soit. dans les conditions prévues par le 
code des communes en -ce qui concerne les procès-verbaux du 
conseil municipal, les budgets et les comptes de la communes, 
les arrêtés municipaux). (p. 1109) : retrait de l'amendement n° 73 
de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Obligation 

• de motiver, sous réserve de dispositions législatives ou régle- 
mentaires contraires, toute décision administrative de rejet prise 
au nom de l'Etat, d'une collectivité territoriale,. d'un établisse-
ments public ou d'un organisme- chargé de la gestion d'un 
service public, fût-il de droit privé). Retrait de l'amendement 
n° 54 -précédemment réservé de M. Jacques Thyraud. (Comma. 
nicabilité des documents administratifs au maximum durant 
un délai de dix ans et jusqu'à leur dépôt aux archives publiques). 
Adoption de l'amendement n° 85 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues (Droit à communication des documents 
administratifs à tout moment, même s'ils ont été déposés dans 
des archives publiques). Intitulé du titre 1 A : adoption de 
l'amendement n° 42 de M. -  Jacques Thyrau-d;  précédemment 
réservé (Rédactionnel : « de la liberté d'accès aux documents 
administratifs »). Article 3 : Article 2 bis de la loi du 7 août 
1957 modifiée (p. 1110) : son amendement n° 15: extension 
aux pensions déjà liquidées à la date d'entrée en vigueur de 
la présente loi des dispositions de la loi de 1957 modifiée 
accordant le bénéfice de la validation des services militaires 
accomplis dans les armées alliées aux étrangers devenus par la 
suite citoyens français ; irrecevable. Une situation soulignée par 
le médiateur. (p. 1111) : accepte l'amendement n° 103 de 
M. Jacques Dominati (Prise en compte comme services militaires 
au regard des droits à pension, des services accomplis dans les 
armées alliées pendant les campagnes de guerre 1939-1945 « par 
les Français > et par les étrangers qui ont acquis par la suite 
la nationalité française). Article 6 bis : Article 54 bis (nou-
veau) de l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires (p. 1112) : adoption de l'amendement 
n° 58 de M. Jacques Thyraud (Conditions nécessaires à l'obten-
tion de l'honorariat pour tout fonctionnaire admis à la retraite, 
sauf décision contraire de l'autorité investie du pouvoir de 
nomination). Article 5 : Articles L. 80 et L." 89 (nouveaux) 
du chapitre II du titre V du livre I' du code des pensions 
militaires d'invalidité (p. 1113) : son amendement n' 16 : parti-
cipation comme membre assesseur d'une cour régionale des 
pensions des seuls e magistrats honoraires -  de l'ordre adminis-
tratif ou de l'ordre judiciaire » ; adopté. — Articles L. 90 et 
L. 91 (nouveaux) : application de l'article 40 de la Constitution 
à l'amendement n° 57 de M. Jacques Thyraud (Rétribution des 
avocats qui plaident pour les pensionnés devant le tribunal des 
pensions, au titre de l'aide judiciaire ; fixation par décret en 
Conseil d'Etat du montant des vacations allouées aux personnes 
assumant les fonctions de juge au sein des tribunaux départe-
mentaux des pensions et des cours régionales de pensions ou 
les fonctions de rapporteur auprès de la commission spéciale 
de cassation des pensions). Article 6: son amendement n° 17: 
suppression de cet article étendant à tous les anciens fonction-
naires ou magistrats la possibilité, jusqu'alors réservée aux seuls 
fonctionnaires ou magistrats honoraires, d'assurer les fonctions 
de rapporteur devant la commission spéciale de cassation des 
pensions ; adopté. Article additionnel : Article L. 102 (nouveau) 
du chapitre II du titre V du livre 1° ' du code des pensions 
militaires d'invalidité : accepte l'amendement n° 36 de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues (Amélioration de la 
protection des requérants devant -la commission spéciale de 
cassation des pensions par la création de délais de procédure 
imposés au ministre chargé des anciens combattants et des 
victimes de guerre). (p. 1114): s'oppose au sous-amendement 
n° 104, à l'amendement n° 36, de M. Jacques Dominati (Prolon-
gation de six mois à un an du délai imposé au ministre des 
anciens combattants pour présenter un mémoire ampliatif ou 
un mémoire en défense). Article additionnel avant l'article 7 : 
Article 47 bis de l'ordonnance du 4 février 1959, art. 57 et 
65-1 de la loi du 13 juillet 1972 modifiée, art. L. 415-30 à 
L. 415-33 du code des communes, art. L. 881-1 du code de la 
santé publique (p. 1115) : son amendement n° 19: extension 
du congé postnatal, « quel que sait leur sexe >, aux fonction-
naires, aux agents communaux, aux militaires, aux agents des 
établissements hospitaliers et aux agents non titulaires de l'Etat 
et des collectivités locales ; adopté. Article 7 : Article L. 244 
du code de la sécurité sociale : son amendement n° 20 : vali-
dation au titre de l'assurance vieillesse des périodes pendant 
lesquelles les pensionnés militaires d'invalidité ont bénéficié 
de l'indemnité de soins aux tuberculeux ; irrecevable. La vali-
dation des périodes de versement de l'indemnité de soins doit 
être assurée à titre gratuit ; une charge financière qui ne serait 
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pas très lourde. (p. 1116): la situation d'inéquité subie par 
les militaires atteints de tuberculose, maladie pour laquelle 
leurs droits ne sont pas les mêmes que ceux des pensionnéS 
civils. Article-  10 (p. 1117) : accepte l'amendement n° 37 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Fixation 
par décret « en Conseil d'Etat » des modalités selon lesquelles 
lem pensionnés militaires pourront faire valider -pour la retraite 
les périodes où leur inactivité a été rendue obligatoire). Arti-
cle 11: dans son rapport de 1976, le médiateur a proposé 
d'aligner les délais de prescription de Faction en recouvrement 
des cotisations impayées et des prestations indues ouverts 
aux caisses, avec les délais - dont disposent les assurés pour 
se faire payer les prestations ou pour obtenir le remboursement 
des cotisations indûment versées. La symétrie des délais de 
prescription pour l'action des caisses et des assurés n'existe 
actuellement que pour les prestations familiales. L'établisse-
ment de cette symétrie, dans les articles 11, 12, 13 et 14 du 
texte en discussion en ce qui concerne les prestations 
maladies, maternité et décès, les prestations du régime 
d'accidents du travail, les risques. invalidité et 'vieillesse, 
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité. Arti-
cle 13 (p: 1118) : accepte l'amendement n° 61 de M: Jean Chérioux 
(Point de ,  départ du délai de prescription de deux ans en 
matière de remboursement de trop perçu pour les' prestations 
de vieillesse et d'invalidité ; dispense de tout remboursement 
pour les bénéficiaires dont les ressources ne dépassent pas 
le plafond retenu pour l'attribution de l'allocation aux vieux 
travailleurs salariés). Articles additionnels : Article L. 648 du 
codé de la sécurité sociale : accepte l'amendement n° 1 de 
MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond Bouvier, soutenu par 
M. André Bohl (Extension aux membres des professions saison-
nières, notamment aux professeurs de ski, du bénéfice des 

. dispositions de la 'loi du 4 juillet 1975 relative à la généra-
lisation de la sécurité sociale ; possibilité de demander le 
report de leur affiliation lorsque ces personnes étaient assurées 
auprès d'un -  organisme mutualiste ou d'assurance).. — Arti-
cle L. 67. (p. 1119) : accepte l'amendement "n° 63 de M. Jean 
Chérioux (Extension par décret des dispositions de l'article L. 67 
du code de la sécurité sociale aux bénéficiaires de tout régime 
obligatoire d'assurance vieillesse ou invalidité). Article 14 : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 38 de M. Edgar Tailhades 
et plusieurs de ses collègues. Article 15 : Article 1038-  du 
code rural : l'extension de • l'harmonisation- des délais de 
prescription aux régimes de protection sociale agricole et à la 
réglementation propre aux départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. Article 16 : Article 1143-3 : son amen-
dement n° 24 : abrogation du deuxième alinéa de l'article 1029 
du code rural dans un but de coordination ; adopté. 
Article 19 bis (p.. 1120) : accepte l'amendement n° 39 de 
M. Edgar Tailhades, déposé avec plusieurs de ses - collègues 
(Codification de l'article 19 bis). Articles additionnels après 
l'article 20 Article L. 351-2 du code de la sécurité sociale 
(p. 1121) : son amendement n° 26 : attribution d'une pension 
de réversion au conjoint divorcé, assimilé à un conjoint sur-
vivant, lorsque le divorce n'a •pas été prononcé contre lui et 
qu'il n'est -pas remarié ; lorsque l'assuré est remarié, partage 
de la pension de réversion entre le conjoint survivant et le 
ou les précédents conjoints divorcés non remariés ; majoration 
peur enfant à charge ; adopté. Accepte le sous-amendement n° 96, 
à son amendement n° 26, de M. Jacques Dominati (Suppression 
des dispositions de l'amendement prévoyant l'assimilation du 
conjoint divorcé à un conjoint survivant, en ce qui concerne 
la pension de réversion, seulement dans le cas -  où le-divorce 
n'a pas -été prononcé contre lui). (p. 1122) : son amendement 
n° 27 : extension des nouvelles dispositions concernant la 
pension de réversion attribuée- au conjoint divorcé aux assurés 
ressortissant du code des assurances sociales en vigueur dans 
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 
adopté. — Article 1122-2 du code rural : son amendement 
n° 28 application des dispositions concernant la pension de 
réversion du conjoint divorcé aux exploitants agricoles et aux 
aides familialesadopté. Accepte le sous-amendement n° 97, 
à son amendemént n° 28, de M. Jacques Dominati (Suppression 
des dispositions de l'amendement selon lesquelles le divorce 
ne doit pas avoir été prononcé contre le survivant) ; son 
amendement n° 29 extension des dispositions Concernant la 
pension de réversion attribuée au conjoint divorcé non remarié 
aux assurés des régimes spéciaux et des régimes d'allocation 
vieillesse des professions libérales ; adopté. — Article L. 44 du 
code des pensions civiles et militaires des retraites : accepte 
l'amendement n° 94 de M. Jacques Dominati (Extension aux 
pensions civiles et militaires de retraite des dispositions concer-
nant les pensions de réversion accordées au conjoint séparé de 
corps ou divorcé qui ne s'est pas remarié avant le décès de 
son ancien conjoint ; des dispositions concernant le partage 
de la pension de réversion entre la veuve et la femme divorcée), 
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sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 102 
rédactionnel ; •adopté. Accepte l'amendement n° 95 de M. Jacques 
Dominati (Application des nouvelles dispositions concernant la 
pension de réversion des conjoints divorcés non remariés seuleà 
ment « en cas de décès de l'assuré postérieur à la date de 
promulgation de la présente loi »). Article 20: Article L. 20 
du code des pensions de retraites des marins : accepte l'amen-
dement n° 93 de M. Jacques Dominati (Pension de veuve des 
femmes séparées de corps ou divorcées si elles ne se sont pas 
remariées avant le décès du marin ; répartition de la pension 
de réversion entre la veuve et la femme divorcée ayant droit 
à pension), sous réserve de l'adoption de son sous-amendement 
n° 101 : rédactionnel ; réservé, puis adopté. (p. 1123) : retrait 
de son amendement n° 25 : attribution de pension de veuve 
sur la caisse de retraite des marins seulement aux femmes 
dont le divorce a été prononcé antérieurement au 6 mai 1941. 
Article 20 bis : son amendement n° 31 : suppression de cet 
article prévoyant l'application dans les régimes de retraite 
complémentaires des nouvelles dispositions concernant la pension 
de réversion du conjoint divorcé ; adopté. Article 20 ter. — 
II de l'article 6 de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en 
faveur des personnes handicapées : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 77 de M. André Bohl (Avis de 
la commission départementale de l'éducation spéciale sur l'attri-
bution de la carte d'invalidité ouvrant droit à des places 
réservées dans les transports). Article 20 quater : Article 173 
du code de-  la -famille-  et de l'aide sociale (p. 1124) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement ne, 76 de M. André 
Bohl (Attribution de la carte d'invalidité par les commissions 
d'admission à l'aide sociale suivant, le cas échéant, l'avis des 
commissions départementales de l'éducation spéciale et de là 
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel). Article 20 quinquies : 4° de l'article L. 323-11-1 
du code du travail son amendement n° 32 : rédactionnel ; 
adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 75 de M. André Bohl (Avis de la commission technique 
d'orientation et de reclassement professionnel sur l'attribution 
de la carte d'invalidité). Article additionnel après l'article 20 quin-
quies (p. 1125) : accepte l'amendement n° 13 de' M. Louié 
Virapoullé et plusieurs de ses collègues (Extension aux dépar-
tements d'outre-mer du bénéfice de l'allocation logement à 
caractère ,social ; détermination - par décret en Conseil d'Etat 
des modalités d'application de cette extension). Intitulé du 
titre 111 (suite) : son amendement h° 18 : rédactionnel ; « dispo-
sitions d'ordre social » ; adopté. Article 21 bis : Article L. 122-39 
du code du travail : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 4 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues (Interdiction à tout employeur de sanctionner l'exer-
cice d'un droit ou les manquements disciplinaires par clet 
amendes ou par la diminution des salaires, prix ou avantages 
sociaux dus aux travailleurs en vertu de la loi, des règlements, 
des conventions collectives, des statuts, des contrats de travail 
ou des usages). Article additionnel après l'article 20 quinquies 
s'en remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 2 de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, précédemment 
réservé (Interdiction de toute mise à pied et de toute prime 
anti-grève môme prévue dans un règlement intérieur ou un 
contrat individuel de travail). Article additionnel après l'arti-
cle 21 bis : Article L. 521-1 du code du travail (p: 1126) t• 
son amendement n° 33 : interdiction de mesures discrimina-
toires, en matière de rémunération et d'avantages sociaux, pour 
l'exercice du droit de grève ; adopté. Article additionnel avant 
l'article 22 r accepte l'amendement ti° 89 de M. Jacques 
Dominati (Déclaration pour l'établissement de l'impôt sur le 
revenu, de l'indemnité compensatrice de délai-congé, en plusieurs 
fractions correspondant à • la part de l'indemnité afférente 
à chacune des années considérées). Article 22 : accepte l'amen-
dement n° 67 de M. Louis Boyer (Possibilité pour le salarié 
de demander que le paiement de l'indemnité compensatrice 
de délai-congé soit effectué sous la forme de versements frac-
tionnés). (p. 1127) : accepte l'amendement n° 88 de M. Jacques 
Dominati (Suppression des dispositions fiscales de l'article qui 
seraient transférées au titre V « Dispositions d'ordre fiscal et 
financier »). Article additionnel : Articles 81 et 82-1 du 
code de la nationalité française : son amendement n° 35 : 
suppression des incapacités liées à la naturalisation concernant 
l'accès aux emplois publics ; maintien de l'inéligibilité des 
étrangers naturalisés pendant un délai de dix ans ; adopté. 
Intitulé du titre IV bis (nouveau) (p. 1128) : son amendement 
n° 34 : coordination ; « dispositions intéressant le code de la 
nationalité » ; adopté. Article 23 : irrecevabilité de l'amende-
ment n° 5 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues 
(Suspension du recouvrement des sommes indûment réclamées 
au contribuable par l'administration qui aurait commis une 
erreur d'imposition, jusqu'à ce que l'administration ait statué 
sur la réclamation du contribuable). Article 24: Article 50 
de la loi du 14 avril 1952 (p. 1129) : adoption des amendements 
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Identiques ne 9 de M. Henri Goetschy et n° 11 de M. Auguste 
Chupin, soutenus par M. René Ballayer (Rétablissement de cet 
article suppritné par l'Assemblée nationale ; assouplissement des 
incapacités dont sont frappés les dirigeants d'entreprises titu-
laires d'un marché public qui ont été, à titre personnel, 
condamnés pour fraude fiscale). Article 24 bis : Article 17 
de l'ordonnance du 23 octobre 1958 modifiée portant réforme 
des règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

(p. 1130) : retrait de l'amendement n° 59 de forme de M. Jacques 
Thyraud. Article 25 : Article 22 de la Foi du 27 décem- 
bre 1974 et article 396 du code rural : rejet de l'amendement 
11.° 12 rédactionnel de M. Auguste Chupin, soutenu par M. René 
Ballayer. Articles additionnels après l'article 26: Article L. 3-1 
(nouveau) du code des tribunaux administratifs (p. 1131) 
adoption de l'amendement n° 40 de M. Edgar Tailhades et 
plusieurs de ses collègues (Possibilité pour les tribunaux admi- 

- nistratifs d'ordonner le sursis à exécution de toute décision 
administrative relative à l'exercice d'une liberté publique, même 
si cette décision intéresse l'ordre public) et du sous-amende-
ment n° 92, à cet ainendement -, de M. Jacques Thyraud (Possi-
bilité pour le tribunal administratif d'ordonner le sursis à 
l'exécution, seulement lorsque le caractère sérieux des moyens 
à l'appui du recours et le caractère irréparable des conséquences 
de la décision attaquée sont établis). — Article 22 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 relative à l'entrée et au séjour 
des étrangers en France : rejet de l'amendement n° 41 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Abrogation, 
dans l'ordonnance du 2 novembre 1945, des dispositions qui 
obligent toutes les personnes hébergeant un étranger, même 
à titre gracieux, à faire une déclaration à l'autorité -de police). 
Article 28: Article 27 de la loi du 12 novembre 1968 
d'orientation de- l'enseignement supérieur (p. 1132) : accepte 
l'amendement n° 6 de M. Léon Eeekhoutte (Suppression de 
cet article prévoyant la possibilité pour le ministre des univer- - 
sités de modifier la répartition dès crédits d'équipement et de 
fonctionnement entre les divers établissements, après consul-
tation du conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche). Article additionnel : Article 27 de la loi du 12 novem-
bre 1968 : accepte l'amendement n° 7 de M. Léon Eeckhoutte 
(Possibilité pour le ministre des universités de modifier la dota-
tion en emplois des établissements, après avis du conseil d'univer-
sité et du conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, sous réserve de l'accord des personnels intéres,sés). 
— Article 30 de la, toi du 12 novembre 1968: adoption de l'amen-
dement n° 8 de M. Léon Eeckhoutte (Maintien, en vigueur du 
principe du recrutement de personnalités extérieures par les 
universités ; fixation par décret des conditions de recrutement, 
d'emploi et de rémunération des vacataires ; mesure transitoire). 
Article 29 : Article L. 122-20" du code des communes et L. 211-3 
du code de l'urbanisme : adoption de l'amendement de forme 
n' 106 de M. Jacques Dominati. Article additionnel : Arti-
cle 1844-2 du code* civil (p. 1133) : adoption de l'amendement 
n' 60 de M. Jacques Thyraud (Possibilité de consentir hypo-
thèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens d'une société 
en vertu de pouvoirs résultant de délibérations ou délégations 
établis sous signatures privées, même si la constitution de 
l'hypothèque ou de la sûreté doit l'être par acte authentique). —
Se déclare favorable à l'amendement n° 66 de. M. Jacques Henriet 
soutenu par M. Jean Chérioux (Prise en charge par l'Etat ou la 
sécurité sociale dei intérêts, agios et frais dus par les entreprises 
privées ou les établissements privés d'hospitalisation, obligés 
d'avoir recours à des prêts ou à des découverts consentis par des 
organismes de crédit, pour _pallier le règlement tardif de leurs 
créances sur des personnes publiques). — Article 2074 du code 
civil : retrait de l'amendement n° 68 de M. Edgar Tailhades et 
plusieurs de ses collègues (Inscription, sur le certificat d'immatri-
culation, des mentions de constitution et de levée de gage effec-
tuées sur les véhicules automobiles). Deuxième délibération sur 
l'article 23 (p. 1134) ; accepte la demande de M. René Ballayer 
de deuxième délibération sur l'amendement n° 5 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues (Suspension du recouvre-
ment des sommes indûment réclamées au contribuable par 
l'administration qui aurait commis une erreur d'imposition, 
jusqu'à ce que l'administration ait statué sur la réclamation du 
contribuable) (p. 1135) : rejet de l'amendement n° 5 de M. Paul 
Jargot. 

— Projet de loi complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de sécurité 
(à° 385) [27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1748) : 
intervient au nom du groupe socialiste : un projet intéressant, 
péchant par timidité, amélioré à l'Assemblée nationale. L'aug-
Inentati6n très sensible du nombre des communes concernées 
par l'abaissement du seuil retenu. La composition et le rythme 
de réunion du comité. L'approbation du groupe socialiste aux 
amendements déposés par la commission des affaires sociales à 
l'article 3 : l'extension de l'action des comités à tous les agents 

communaux, la création d'une commission intercommunale auprès 
du syndicat de communes pour le personnel, la mise en place 
ou le recours à un service de médecine professionnelle : la prise 
en compte de l'intérêt des travailleurs. Les améliorations sug-
gérées par le groupe socialiste : des précisions supplémentaires 
sur les attributions des comités d'hygiène et de sécurité : la 
comparaison avec l'article R. 231-6 du code du travail. (p. 1749) ; 
la référence explicite à cet article du code du travail, dans la 
circulaire ministérielle du 12 août 1974. Le nombre - des accidents 
du travail et des maladies professionnelles des agents des collec-
tivités locales. iTne étape dans la lutte pour la protection de la 
santé des travailleurs. Article 3 : Article L. 417-18 du code des 
communes (p. 1751) • soutient l'amendement n° 22, de M. André 
Méric et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire : 
précisions sur l'inclusion, dans le décompte du nombre d'agents 
constituant le seuil de création obligatoire d'un comité d'hygiène 
et de sécurité, des agents travaillant à temps partiel ; rejeté. 
— Article L. 417-19 (p. 1757) : soutient l'amendement n° 19, de 
M. André Méric' et plusieurs de ses collègues, dont il est cosigna-
taire (Secrétariat du comité confié à un représentant du per-
sonnel) ; rejeté. Soutient également l'amendement n° 20, de 
M. André Méric et plusieurs de ses collègues, dont il est cosigna-
taire (Participation de droit au comité du médecin du travail); 
rejeté. (p. 1758) : la participation du médecin du travail à titre 
consultatif, pour ne pas détruire'le caractère paritaire du comité. 
— Article L. 417-19 bis (p. 1759) : sur l'amendement n° 5 de 
M. Jean Béranger, se déclare défavorable au premier sous-amen-
dement de M. Marc Bécam (Suppression de la mention de la déli-
bération paritaire du comité) : l'importance de la parité au moment 
des délibérations, et non pas seulement de la composition théo. 
rique du comité. — Article L. 417-20 (p. 1761) : soutient l'amen-
dement n° 23, de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire : définition des missions incombant au 
comité d'hygiène et de sécurité, par référence aux dispositions du 
code du travail ; rejeté. La nécessité d'élargir les pouvoirs prévus 

-pour le comité d'hygiène et de sécurité. La référence explicite 
faite par la circulaire ministérielle du 12 août 1974 aux termes 
de l'article R. 231-6 du code du travail, repris dans cet amen-
dement : le rejet de cet amendement signifierait que le texte 
en discussion serait en retrait par rapport à la circulaire. 
— Articles L. 417-21 à 417-23 (p, 1763) : sur l'amendement n° 8 
de M. Jean Béranger (Institution d'une commission intercommu-
nale d'hygiène et de sécurité auprès du syndicat de communes 
pour le personnel communal ; composition, mode de désignation, 
présidence, réunions, compétences de cette commission), se 
déclare favorable au sous-amendement n° 33 de M. André Bohl 
(Election des membres de la commission paritaire intercommunale 
au suffrage direct par les salariés des communes et établisse-
ments 'communaux et Intercommunaux concernés, a• lieu d'une 
désignation par les représentants du personnel titulaire ou sup- 
pléants). Le manque de cohérence du Gouvernement qui accepte 
l'élection au suffrage direct des représentants du personnel pour 
la commission intercommunale d'hygiène et de sécurité alors 
qu'il l'a refusée pour les comités d'hygiène et de sécu-
rité des communes, — Article L. 417-18 bis : (p. 1764) : soutient 
puis retire l'amendement n° 18, de M. André Méric et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Obligation pour les 
communes et les établissements publics administratifs commu-
naux et intercommunaux dans lesquels existe un comité d'hygiène 
et de sécurité, de disposer d'un service de médecine du travail). 
(p. 1765) : la nécessité de prévoir de façon impérative la création 
ou le recours à un service de médecine professionnelle. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
dé la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions t 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, relative à la. protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n° 1  324, 381 et 445) 
[27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1790) : le rôle des 
associations féministes et de la presse, pour l'information de 
l'opinion publique sur la gravité et la fréquence des viols. Un 
problème de société au,x aspects divers. La quasi-impunité des 
coupables. La réticence des victimes à porter plainte. La disqua-
lification des viols en délits par la jurisprudence. La présomption 
de culpabilité de la victime. L'historique de la répression contre 
le viol. La loi du 28 avril 1832 : les peines draconniennes prévues 
par les articles 332 et 333 du code pénal : leurs motivations, 
fondées sur la protection du patrimoine familial. Les motivations 
actuelles : la dignité et l'autonomie de la femme. La proposition 
de loi du groupe socialiste : la définition du viol ; l'adaptation' 
du fonctionnement des institutions répressives ; l'éducation et la 
prévention. L'extension de la notion de viol, accompagnée d'un 
abaissement de l'échelle des peines. Les circonstances aggra• 
vantes. (p. 1791) : le sursis et la rééducation pour les délinquants 
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primaires. La suppression de l'ancienne distinction entre viol 
et attentat à la pudeur, fondée sur la volonté de protéger le 
patrimoine familial. La publicité des débats judiciaires ou le 
huis-clos : l'accord de la victime. La spécialisation, des fonction-
naires et magistrats chargés des affaires de viol. L'éducation et 
la prévention : la formation des personnels de police ; l'infor-
mation sur le viol par l'éducation sexuelle à l'école. La sensi-
bilisation de l'opinion publique. L'action des pouvoirs publics 
sur les conditions de' vie. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
shions d'ordre-  administratif, social et fiscal. — Deuxième lec- 
ture (n° 479) [30 juin 1978]. 	Président et rapporteur de la 
commission des affaires sociales. 	Discussion générale (p. 1954) : 
l'extension du congé postnatal ; les droits à pension de réversion 
des femmes divorcées ; les dispositions du code des marins et 
du code des pensions civiles et militaires de retraite ; l'extension 
des mécanismes de répartition aux régimes complémentaires. 
Les modifications apportées par l'Assemblée nationale. Arti- - 
cle 1" A (p. 1955) : s'oppose à l'amendement n° 20 de M. Paul 
Girod (Suppression des dispositions de l'article prévoyant que 
c'est seulement sur les documents administratifs « de caractère 
non noniinatif » que s'exerce la liberté d'accès). (p. 1956) : 
adoption de l'amendement n° 18 de M. Jacques Thyraud (Appli-
cation de la liberté d'accès aux documents administratifs, entre 
autres aux directives et instructions). Adoption de l'amendement 
n° 19 de M. Edgar Tailhades (Possibilité pour les administrés 
d'obtenir communication des avis de l'administration; « à l'excep7 
tion des avis .  du Conseil d'Etat). Article 1" E (p. 1957) : adop- 
tion de l'amendement n° 6 de M. Lionel de Tinguy (Possibilité 
pour les administrations de refuser la consultation ou la commu-
nication d'un document administratif concernant les contrats 
passés ou à passer par l'Etat, les collectivités locales et les 
établissements publics). Article 6 bis : Article 54-1 (nouveau) 
de l'ordonnance du 4 février 1959 relative - au statut général des 
fonctionnaires (p. 1958) : adoption de l'amendement n° 17 (rédac-
tionnel) de. M. Jacques Thyraud. Article 7 A Article 47 bis 
de l'ordonnance du 4 février 1959, articles 57 et 65-1 de la loi 
du 13 juillet 1972 modifiée, articles L. 415-30 d L. 415-33 du code 
des communes, article L. 881-1 du' code de la santé publique : 
(p. 1959) : accepte l'amendement n° 1 de M. Jacques Dominati 
(Réintégration de plein- droit des fonctionnaires, placés en posi-
tion de congé post-natal, dans un poste le plus proche possible 
de leur dernier lieu de travail ; possibilité, à tout moment, d'in-
troduire une demande de mutation dans le cadre de la loi du 
31 décembre 1921 ,  modifiée). Son amendement n° 8 : prolon-
gation, de deux ans, du congé postnatal lorsque survient une 
nouvelle maternité au cours dudit congé ; adopté. (p. 1960) : 
son amendement n° 7 D suppression des dispositions de l'article 
prévoyant une demande particulière du père militaire, relative 
au congé postnatal, lorsque son épouse ne peut en bénéficier 
ou y renonce ; adopté. Son amendement n° 9 : prolongation 
du congé postnatal, pour les militaires, lorsque survient une 
nouvelle maternité au cours de ce congé ; adopté. Son amende-
ment n° 10 : prolongation du congé postnatal lorsque survient 
une nouvelle maternité, pour les agents' communaux ; adopté. 
Son amendement n° 11 : prolongation du congé postnatal 
lorsque survient une nouvelle maternité, pour les agents des 
établissements hospitaliers : adopté. — Article 4 de la loi du 
30 décembre 1921 dite loi Roustan : accepte l'amendement n° 2 
de M.'Jacques Dominati. (Droit de demander leur rapprochement 
pour les personnes dent la famille a au moins trois enfants 
à charge, qu'elles aient bénéficié d'un congé postnatal ou non). 
Article 20 : Article L. 20 du code des pensions de retraite 
des marins (p. 1961) : son amendement n° 12 : rétablissement 
de la rédaction adoptée par le Sénat donnant droit à la pension 
de veuve aux femmes séparées de corps ou divorcées, sauf si 
celles-ci se sont remariées avant le décès du marin ; adopté, 
Article 20 bis E : Articles 44, L. 45 et L. 46, du .code des 
pensions civiles et militaires de retraites : son amendement 
n° 13 : rétablissement des droits des veufs si le motif de la 
suspension de Ces droits venait à disparaître ; extension aux 
hommes des interdictions de cumul de pensions applicables aux 
veuves ; adopté. Article 20 bis (p. 1962) son amendement n°.14 : 
suppression- de cet article prévoyant l'extension aux régimes 
complémentaires des dispositions relatives aux pensions de réver-
sion ; adopté. Article 20 quater. — Article 173 du code de la 
famille et de l'aide sociale : (p. 1964) : accepte l'amendement 
n° 4 de M. Jean-Pierre Cantegrit (Extension aux Français établis 
hors de France du bénéfice de la carte de handicapés, du droit 
de priorité et d'obtention de la tierce personne) et le sous-
amendement n° 5 de M. André Bohl (Maintien, pour les. commis-
sions d'admission, du droit de déterminer la durée pour laquelle 
la carte d'invalidité serait délivrée). Article 20 sexies : Arti-
cle 1er de la loi du 16 juillet 1971 relative à l'allocation de 
logement (p. 1965) : s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Jacques 

Dominati (Fixation par-décret- en Conseil d'Etat, avant le ier  jan-
vier 1979, des conditions d'application de l'allocation de loge-
ment sociale aux départements d'outre-mer). Article 22 bis 
(p. 1965) • son-  amendement n° 15 abrogation de l'article 82-2 
du code de la nationalité ; suppression des dispositions frappant 
d'incapacité temporaire les personnes ayant acquis la nationa-
lité française ; adopté. Article 24 : Article 50 de la loi du 
14 avril 1952 : (p. 1966) : son amendement n° 21, soutenu 
M. Jacques Thyraud : possibilité pour le juge de prononcer 
l'interdiction, pendant dix ans maximum, d'obtenir des commandes 
de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics, 
à l'encontre d'une personne ayant été condamnée pour fraude 
fiscale ou à l'encontre de l'entreprise qui en a bénéficié ; 
adopté. Article 26 bis : Article L. 3-1 •(nouveau) du code des 
tribunaux administratifs (p, 1967) : adoption de l'amendement 
n° 18 de M. Jacques Thyraud (Rétablissement de cet article 
donnant la possibilité aux tribunaux administratifs de prononcer 
le sursis à l'exécution des décisions administratives, même au 
cas où celles-ci intéressent l'ordre public. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production. — Deuxième lecture (n° 482) [30 juin 
1978]. — Président et rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales:— Discussion générale (p. 1973) : la réno-
vation, des conditions de fonctionnement et de financement de 
cette forme originale de société. La limitation du nombre de 
parts susceptibles d'être détenues par l'ensemble des associés 
non salariés. Le statut social des dirigeants. Les amendements 
proposés par la commission des lois risque de retarder de 
plusieurs mois l'adoption de ce texte. Article 5 (p. 1974) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de g.. Etienne Dailly, soutenu 
par M. Lionel de Tinguy (Rétablissement du texte adopté par 
le Sénat en première lecture, prévoyant que les versements 
des associés pour la libération ou l'acquisition de parts sociales 
ne peuvent être supérieurs « au plafond prévu à l'article L. 144-2 
du code du travail », ce qui représente quinze jours de salaire). 
Article 14 bis (p. 1976) : s'oppose à l'amendement n° 3 de 
M. Etienne Dailly (Suppression des dispositions de l'article pré-
voyant que les dirigeants sociaux sont considérés comme em-
ployés dans' l'entreprise, au regard de la législation du travail 
et de la sécurité sociale, même s'ils ne sont pas liés par un 
contrat de travail). 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité. — Deuxième lecture (n° 472) [30 juin 1978]. —
Président et rapporteur de la commission des affaires sociales. 

—Discussion générale (p. 1994) : la situation des femmes exerçant 
une activité indépendante ; l'alignement des régimes de pro-
tection sociale des différents secteurs d'activité. L'extension de 
la durée de remplacement et de la prise en charge aux_exploi-
tantes agricoles pendant 'leur grossesse ou après la naissance 
de l'enfant. Le Fonds spécial d'action sociale institué au bénéfice 
des femmeà.  de commerçants et d'artisans. Les difficultés spéci-
fiques aux zones rurales. (p. 1995)' : les femmes pour lesquelles 
le remplacement se révélera impossible ; la nécessité d'un texte 
complémentaire. La situation des femmes exerçant une pro-
fession libérale. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [1" juillet 1978]. — Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p.. 2012) : le vote du groupe 
socialiste sera défavorable. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du, projet de loi portant diverses mesures d'amélio-
ration des relations entre l'administration et Je public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [Pr  juillet 1978]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 2016) : la concertation 
qui s'est établie entre un certain nombre de commissions du 
Sénat, sur ce texte. Les « documents administratifs » concernés. 
Les dispositions relatives à la fonction publique. Le congé 
postnatal des fonctionnaires. Les modalités d'attribution des 
pensions de réversion. L'obtention des marchés publics. 

— Projet de loi complétant le code des communes par des 
dispositions relatives à l'hygiène et la sécurité. — Deuxième 
lecture (n° 385) [12 octobre 1978]. Article 3 : Article L. 417-19 
du code des communes (p. 2542) : préfère à l'amendement n° 1 
de M. Jean Béranger (Election au suffrage direct des repré-
sentants du personnel ; fixation de leur nombre de 3 à 10, au 
choix de- la commune ou de l'établissement), son amendement 
n° 5, déposé avec plusieurs de ses collègues : élection des 
représentants du personnel au suffrage direct, et scrutin de 
liste, à la représentation proportionnelle par leS agents commu-
naux ; fixation du nombre des représentants de 3 à 10 au choix 
de la commune ou de l'établissement ; rejeté. (p. 2545) : se 
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déclare favorable à l'amendement n* 2 de M. Jean Béranger 
(Inscription sur les listes électorales des agents titulaires à 
temps non complet et des agents non titulaires, s'ils comptent 
un an d'ancienneté ; inéligibilité de ces personnels). 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments (n" 32, 1978-1979). — Suite de la discussion [9 novembre 
1978]. — Discussion générale commune (p. 3106) : au nom du 
groupe socialiste, souligne l'urgence d'une modernisation de la 
fiscalité locale et d'One réforme en profondeur des finances des 
collectivités locales. Les transferts de charges : la répartition 
des dépenses d'aide sociale :. leur poids croissant dans les 
budgets communaux. (p. 3107) : la charge que représentent 
l'Ecole régionale des beaux-arts et le Conservatoire national 
de musique pour la ville de Besançon. L'indemnité de logement 
des instituteurs. Le transfert aux départements de la charge 
du réseau routier national. Les travaux de la commission Gui-
chard. La déclaration du Président de la République du 21 juillet 
1977, à Montbrison, sur la réforme des collectivités locales. 
Le débat d'orientation au Sénat, le 20 juin 1978. Le groupe 
de travail du Sénat sur les collectivités locales. Les insuffisances 
des deux projets en discussion. Le retard dans le dépôt de la 
loi-cadre relative au développement des responsabilités locales. 
L'absence de ressources nouvelles au profit des collectivités 
locales. Le maintien des quatre impôts locaux archaïques. 
L'insuffisance des études préalables. de simulations. La prise 

 r de position du comité directeur de 	des maires de 
France. L'avis très défavorable du groupe socialiste. (p. 3108) : 
au nom du groupe socialiste, demande au Sénat de voter la. 
question préalable. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième délibération 
(p. 3287) : les parlementaires vont se trouver devant l'obligation 
d'accepter les textes présentés par le Gouvernement ou par la 
commission. Il ne s'agit pas d'une seconde délibération mais 
d'une remise en cause des dispositions arrêtées par le Sénat. 
Les dispositions de l'article 43, alinéa 6, du règlement du Sénat 
sur le droit d'amendement des sénateurs. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Arti-

cle additionnel après l'article 25 (p. 3550) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 118 de M. Léon Jozeau-Marigné (Inter-
diction de soumissionner-un marché de l'Etat pour les personnes 
physiques ou morales en liquidation de biens et les personnes 
physiques en faillite personnelle, autorisation spéciale de soumis-
sionner pour les personnes physiques ou morales admises au 
règlement judiciaire). Article 30 bis : (p. 3561) : les besoins du 
sport de masse ; la commission dite Neuwirth. Les recettes 
extrabudgétaires nécessaires pour le développement du sport 
de masse -peuvent être trouvées auprès des joueurs de loto et 
du PMU. Se déclare favorable aux amendements n° 117 de 
M. Jean Francou (Principe et modalités d'affectation, pour 1979, 
au fonds national d'aide au sport, d'un prélèvement sur les 
mises des enjeux des paris mutuels) et n° 134 de M. Roland 
Ruet,  (Prélèvement de 3 p. 100 sur les sommes misées au « tirage 
du Loto national e). 

— Rappel au règlement [28 novembre 1978] (p. 3796) : l'or-
ganisation du débat budgétaire. 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978] (p. 3797). 

— Examen des crédits. — Article additionnel après l'article 74 : 
Article L. 685 du code de la sécurité sociale (p. 3808) : 
s'interroge sur le montant de l'indemnité proposée par l'amen-
dement n° 206 de M. Pierre Méhaignerie (1° exclusion, appli-
cable aux demandes d'attribution de l'allocation supplémentaire 
du fonds national de solidarité présentées à partir du ler  jan-
vier 1979, du bénéfice de cette allocation pour les agriculteurs 
âgés de plus de soixante-cinq ans et continuant à exploiter 
plus de trois hectares ; 2° attribution d'une indemnité complé-
mentaire au conjoint d'exploitant, âgé de soixante à soixante-
quatre ans et non. titulaire d'un avantage de vieillesse, lorsque 
ledit exploitant obtient l'indemnité viagère de départ avant 
son soixante-sixième anniversaire). 

Agriculture [28 novembre 1978]. — Examen des crédits. —
Article 74 (p. 3850): l'augmentation du taux de contribution 
des collectivités locales pour frais de garderie des forêts sou-
mises au régime forestier. La première tentative au moment de 
la discussion de la loi de finances pour 1972. L'absence de 
concertation préalable. La situation des communes forestières. 

La hausse nominale des recettes des ventes de coupes de bois 
communal, inférieure à l'érosion monétaire, L'importance de 
cet article pour les onze mille communes forestières de France. 
(p. 3851) : son amendement n° 164, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et identique aux amendements n° 163 de M. Roland 
Ruet et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung, 
cosignataire, n° 192 de M. Christian Poncelet èt n° 197 de 
M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues : suppression 
de cet article relatif au taux de contribution des collectivités 
locales pour frais de garderie des forêts soumises au régime 
forestier ; adopté. (p. 3853) : en réponse aux propos tenus par 
M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture la `suppression 
du droit d'enregistrement n'a pas profité aux communes, mais 
aux marchands de bois qui l'acquittaient. 

Santé et famille [29 novembre 1978]. (p. 3896) : un projet 
de budget difficilement critiquable. L'évolution des • crédits ; 
les dépenses d'aide sociale et médicale, particulièrement pour 
les services départementaux d'aide sociale et les commissions 
techniques d'orientation et de reclassement professionnel (Cota-
rep), (p. 3897) : la progression des crédits de l'aide médicale. 
L'action éducative auprès des professions médicales et para-
médicales. L'amélioration du fonctionnement des Cotorep grâce 
à des créations d'emplois. Les investissements exécutés par 
l'Etat et les subventions d'investissement accordées par celui-ci. 
La suppression des salles communes. L'utilisation des crédits 
d'humanisation pour l'amélioration du plateau technique. Le 
rapport de Mme Evelyne Sullerot sur la démographie de la 
France ; le taux de fécondité nettement insuffisant. L'utilité 
de dissocier l'obligation vaccinale de la fréquentation scolaire, 
sportive ou de l'apprentissage. L'application des lois relatives 
à la contraception et à l'interruption volontaire de grossesse. 
L'importance de la pharmacologie clinique. L'évolution des 
dépenses de sécurité sociale. (p. 3898) : la réapparition du 
déficit global en 1978. Le déficit de la sécurité sociale ; les 
voies très diverses que pourrait prendre la réforme du finan-
cement. Le caractère particulièrement injuste de la compen-
sation démographique. La loi du 24 décembre 1974 relative à 
la protection sociale commune à tous les Français et instituant 
une compensation entre les régimes de base de sécurité sociale 
obligatoire. . La reprise par l'Etat des dépenses du Fonds national 
de -  solidarité. Les comparaisons du montant moyen des cotisa-
tions pour le régime général et pour le régime des exploitants 
agricoles. La société française est atteinte par le chômage, 
la chute de la natalité et les inégalités de revenus et de patri-
moine. Pour les socialistes, la sécurité sociale ne doit pas être 
une assurance mais l'expression de la solidarité nationale. Le 
projet de budget en discussion ne saurait emporter l'assentiment 
du groupe socialiste. - 

Jeunesse, :ports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports [4 dé-
cembre 1978] (p. 4120) : la critique du plan de relance et de 
la formation des enseignants. La grève des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive dans l'académie de Besançon et la 
fermeture des installations sportives par la municipalité. Les 
moyens extrabudgétaires pour l'aide au sport de masse : les 
prélèvement effectués sur le loto et le PMU; Lefinancement et 
l'équipement des fédérations, associations et groupements spore 
tifs. Les conclusions de la commission d'études sur le finance-
ment extrabudgétaire des activités sportives. La nécessité d'au-
toriser un nouveau jeu, tel le concours des pronostics. 

—Examen des crédits. — ETAT B (p. 4124) les heures d'ensei-
gnement assurées par les professeurs d'éducation physique et 
sportive ; ces cours nécessitent aussi une préparation. (p. 4125): 
le travail des professeurs s'accomplit au sein du collège ou du 
lycée et dans toutes les compétitions comme celle de l'ASSU 
(Association du sport scolaire et universitaire). (p. 4130) le 
groupe socialiste ne votera pas ces crédits du titre IV, d'un mon , 

 tant très faible, L'effort sérieux qu'il reste à faire pour les clubs 
et la majoration du franc-élève. Les professeurs d'éducation phy-
sique ne sont pas des agitateurs. 

Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4144) : le pro- 
blème du dénombrement des demandeurs d'emploi. Le titre d'un 
hebdomadaire national sur les Français et le travail : J'ai même 
rencontré un chômeur heureux ! e. (p. 4145) : la proposition de 
loi de M. Max Lejeune : la suppression de certaines obligations 
légales, obstacle à la création d'emploi. La proposition de l'orga-
nisation Entreprise et progrès : la contribution des travailleurs 
du secteur public à l'indemnisation du chômage. Les conclusions 
du Conseil économique et social dans le rapport d'adaptation du 
VII' Plan : la relance de la croissance ; l'adaptation du travail 
aux changements profonds de notre société. Le problème de l'em-
ploi des femmes, privilégiées du chômage. L'emploi des jeunes. 
Le problème des handicapés • les dispositions de loi concernant 
le travail protégé, leur réinsertion dans le monde du travail. Les 
modalités de fonctionnement et la finalité des ateliers protégés. 
La proposition de M. Raymond Courrière : la ppssibilité pour les 
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collectivités locales d'embaucher des handicapés aux mêmes condi-
tions que les entreprises privées. La prévention des accidents dt. 
travail ; leur nombre et les causes de cette situation. (p. 4153) : 
la distinction subtile entre chômeur et demandeur d'emploi. 
L'absence d'issue au problème du chômage : une situation éco-
nomique difficile, une croissance insuffisante. 

Anciens combattants [8 décembre 1978]. — Président de la 
commission des affaires sociales : en remplacement de M. Marcel 
Souquet, rapporteur pour avis (p. 4396) : la déception devant 
ce budget ; le montant infime des mesures nouvelles. L'amélio-
ration des pensions des veuves obtenue à l'Assemblée natio-
nale. Les crédits prévus pour 1979: la progression des dépenses 
de pensions ; l'application du rapport constant ; la retraite du 
combattant ; les pensions d'invalidité.; les veuves de grands 
invalides ; les enfants infirmes. L'action sociale. (p. 4397) : les 
moyens des services ; le recrutement ; l'informatisation. Le 

-,contentieux entre les pouvoirs publics et les anciens combat-
tants ; l'application du rapport constant ; - .1a commission tripar-
tite ; l'évolution du pouvoir d'achat des pensions. La carte 
d'ancien combattant pour les anciens d'Afrique du Nord, et le' 
bénéfice de-la campagne double. La célébration du 8 mai. L'effort 
en'faveur des veuves, des ascendants et des orphelins ; la poli-
tique de -mesures catégorielles et le règlement nécessaire du 
contentieux du_ rapport constant. La nécessité d'une politique 
d'ensemble. Les propositions de loi déposées au Sénat et à 
l'Assemblée nationale la représentation .des anciens combattants 
et victimes de guerre au Conseil économique et social. (p_ 4398) : 
les amendements de la commission des affaires sociales : la 
pension des ascendants et des aveugles de la Résistance ; un 
plan plpriannuel de, rattrapage du rapport constant ; les pensions 
de veuves. (p. 4414) la• nécessité d'un engagement ferme pluri-
annuel. Le problème de la campagne dobble des anciens combat-
tants d'Afrique du „Nord. L'évolution du montant des pensions 
entre 1954 et 1977. Les pensions des veuves. L'augmentation 
annoncée de la pension des ascendants, par une deuxième déli-
bération ou par une lettre rectificative : la nécessité de pré-
cisions sur ce point avant le vote du budget du secrétariat d'Etat. 
— Examen des crédits. — Etat B (p. 4415) : les problèmes en 
suspens : la représentation des anciens combattants au Conseil 
économique .et social ; la pension des ascendants. (p. 4416) : les 
aveugles de la 'Résistance ; le plan de législature d'engagement 
du Gouvernement ; le rapport constant. Son amendement n° 264, 
identique aux amendements n° 263, de M. Noël Bernier et plu-
sieurs de ses collègues, et n° 266, de -M. Fernand Lefort et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa ; 
suppression des crédits figurant ad titre IV, pour protester 
contre l'insuffisance des crédits du secrétariat d'Etat aux anciens' 
combattants ; rejeté. Article additionnel après l'article 76 quater 
(p. 4418) r reprend et complète l'amendement n° 251 de M. Jean 
Cluzel : augmentation de vingt points des pensions d'ascendants ; 
revalorisation de l'allocation forfaitaire pour tierce personne 
accordée aux aveugles de la Résistance déclaré irrecevable aux 
termes de l'article 40 de la Constitution. 

Articles de la deuxième partie non, joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. Article 63 (p. 4503) : se déclare 
favorable aux amendements identiques ri° 185 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri 
Duffaut, cosignataire, et ne- 268 de Mme Rolande Perlican et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot (Suppres-
sion de cet article prévoyant l'imposition des indemnités journa-
lières versées par les organismes de sécurité sociale et de 
mutualité agricole). Les exonérations prévues pour les faibles 
revenus ; les prestations en espèces versées aux femmes béné-
ficiant d'un congé maternité. Le nécessaire relèvement du taux 
des indemnités journalières versées par la sécurité sociale. 
Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article additionnel 
après l'article 77 bis (p. 4517) : se déclare défavorable à l'amen-
dement n° 277 de MM. Edouard Bonnefous et Gaston Pams 
(Détermination d'un plafond des gains du loto national ; création 
de nouveaux lots). 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. Article 30 bis 
(p. 4533) : la recherche de ressources extra-budgétaires pour le 
sport de masse français ; le prélèvement sur le loto. Se déclare 
défavorable à l'amendement n° 310 de M. Maurice Papon (Prélè-
vement de' 1,7 p. 100 sur les sommes misées au tirage du 
Loto national »). Article 36 : (p. 4537) : le relèvement de la 
pension d'ascendant dans le budget des anciens combattants. 
Se déclare défavorable à l'amendement n° 288 de M. Maurice 
Papon (Majoration des crédits des anciens combattants du 
titre IV : majoration du montant des mesures nouvelles). 
Explication de vote (p. 4541) : le groupe socialiste votera 
contre les amendements présentés par le Gouvernement. Le 
déroulement des débats budgétaires au Sénat. (p. 4542) : la 
procédure du vote bloqué. 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII' Plan [13 décembre 1978]. Article unique (p. 4727): 
se déclare défavorable à l'amendement n° 1 de M. René Monory 
(Suppression des dispositions de cet article concernant la pré-
sentation, par le Gouvernement, lors de la prochaine- session, 
d'un ensemble de mesures visant à remédier à la crise de la 
natalité française) ; les problèmes différents que sont la crise 
de la natalité et le déficit de la sécurité sociale. Le rapport 
de Mine Evelyne Sullerot ; la baisse du taux de fécondité. 
, — Conclusions du rapport de la commission mixte_ paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 t14 décembre 
1978]. Article 30 bis (p. 4754) .: le prélèvement sur les 
sommes jouées au loto en faveur du développement du sport 
de masse ; la suppression de celui envisagé sur le pari mutuel 
urbain. Article 36. — ETAT B (p. 4758) : PinSuffisance des 
crédits pour les pensions d'ascendants d'anciens combattants. 
Article 74 : (p. 4761) : l'augmentation de la contribution aux 
frais de garderie et d'administration des forêts des communes 
classées en zone de montagne. Le principe de calcul du montant 
des frais de garderie ; le travail des agents de l'Office national 
des forêts (ONF),_ 

— Projet de loi relatif à l'apprentissagé (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978].. Article 2 (p. 4975) : son amendement n° 13, 
déposé avec plusieurs ses collègues et soutenu par M. Michel 
Moreigne, cosignataire, identique à l'amendement ne 14 de 
M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues : suppression de 
cet article concernant la 'non-prise en charge des apprentis titu-
laires d'un contrat pour l'application des dispositions législatives 
ou réglementaires du code du travail, du code rural, du code 
de la sécurité sociale et des lois du 12 juillet 1971 et du 11 juil-
let 1973 relatives à la prise en charge du versement pour les 
transports; se référant à une condition d'effectifs ; rejeté. Art. 3 : 
Article L. 117 bis-3 du code du travail (p. 4979) : son amen-
dement n° 15, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Michel Moreigne, cosignataire fixation à sept heures 
par jour et à trente-cinq heures par semaine des limites du 
travail effectif des apprentis de moins de dix-huit ans; rejeté. 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-
minée (n° . 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 4 : 
Article L. 122-3 du code -du travail (p. 4994) : son amendement 
n° 20, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Michel Moreigne, cosignataire : suppression des dispositions 
concernant la qualification de contrat à durée déterminée, sans 
possibilité de renouvellement, du contrat conclu pour une saison, 
une entreprise déterminée, une tâche particulière ; retiré au 
profit -de l'amendement n° 9 de 'M. Jean Béranger (1° qualifica-
tion de contrat à durée déterminée par les conventions -  collectives 
et les parties, du contrat conclu pour l'exécution d'une tâche 
déterminée et non durable, correspondant au remplacement d'un 
salarié temporairement absent, à un-surcroît occasionnel de tra-
vail ou à une activité inhabituelle de l'entreprise ; 2° transfor-
mation de ce contrat .en contrat à durée indéterminée en cas 
de poursuite de relation contractuelle après l'échéance du terme ; 
3° appréciation de J'ancienneté du salarié à compter du jour 
de son entrée dans l'entreprise). Article 5 (p. 5000) : son amen-
dement n° 19 déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Michel Moreigne, cosignataire bénéfice des droits 
afférents au licenciement économique pour le salarié dont le 
contrat à durée déterminée n'est pas renouvelé pour raison 
économique ;- retiré. 

— Projet de loi relatif à la durée maximale hebdomadaire du 
travail (n° 129, '1978-1979). [19 décembre 1976]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 5001) : le projet de loi relatif à l'abaisse-
ment de la durée du travail est une des solutions ponctuelles 
au problème 'de .l'emploi. L'abaissement de cinquante-cinq à 
cinquante-deux heures de la durée maximale hebdomadaire du 
travail ; les amendements de l'Assemblée nationale sur la possi-
bilité d'abaiSSer dans certaines régions ou branches d'activité la 
durée du travail sur douze semaines et d'organiser la semaine 
de travail sur quatre jours de dix heures chacun. Avant la crise 
économique, l'abaissement de la durée du travail était un objectif 
à caractère social. (p. 5002) : il n'a été possible que par l'apport 
de main-d'oeuvre nouvelle, les gains de productivité et la baisse 
du taux, d'activité. Les règles légales en vigueur : le principe de 
la semaine de quarante heures et les mécanismes des heures sup-
plémentaires. La notion de durée maximale hebdomadaire. L'évo-
lution de la durée effective du travail. L'utilisation de la réduction 
de la durée du travail comme instrument de lutte contre le chô-
mage ; l'avis de l'Institut national de la statistique et des études 
économiques (INSEE) et du commissariat général du Plan contre 
une réduction autoritaire et uniforme de la durée du travail. 
La solution retenue a été la négociation entre partenaires sociaux, 
Les mesures législatives que le Gouvernement proposera en cas 
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d'échec des négociations. Le rapprochement -de la durée du 
travail des manuels et des e cols blancs ». L'abaissement à qua-
rante-six heures de la durée maximale moyenne du travail dans 
certaines régions et certains secteurs. (p. 5003) : la possibilité 
de répartir le travail hebdomadaire sur quatre jours ouvrés ; 
l'exemple d'un industriel des Vosges. La position des' syndicats 
devant la semaine de quatre jours ; les souhaits des salariés et 
le souci de rentabilité de l'employeur ; comparaison de la semaine 
de quatre jours avec la possibilité de faire des heures supplémen-
taires. L'acceptation par la commission de la semaine de quatre 
jours après aceord du - comité d'entreprise ou des délégués du 
personnel. Le maintien des règles spécifiques dans l'agriculture 
pour la durée du travail sauf en ce qui concerne les entreprises 
connexes de l'agriculture. La nécessité de mettre à parité les 
secteurs agricoles. Article 1" : Article . L. 212-7 du code du 
travail (p. 5006) : demande le retrait de l'amendement n° 8 de 
M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne, cosignataire (Limite de quarante heures 
pour la durée hebdomadaire du travail, limite de la durée effec-
tive du travail à trente-cinq heures par semaine sur une période 
de douze semaines). S'oppose à l'amendement n° 4 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond 
Dumont, cosignataire (Réduction à trente-cinq heures de la durée 
maximale hebdomadaire du travail). S'oppose à l'amendement 
n° 5 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Raymond Dumont, cosignataire (Suppression des 
dispositions du code du travail prévoyant la limitation de la 

, durée du travail sur une moyenne de douze semaines et un 
plafond de soixante heures pour les horaires dérogatoires). Arti-
cle additionnel : Article L. 212-7 du code du travail: retrait de 
l'amendement n° 9 de M. André Méric et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Michel Moreigne, cosignataire (Dépasse-
ment du plafond de quarante heures, pour circonstances excep-
tionnelles, avec une limite fixée à cinquante heures par semaine). 
(p. 5007) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 10 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Michel Moreigne, cosignataire (Suppression des 
dispositions du code du travail faisant référence aux équiva-
lences). Les équivalences dans l'hôtellerie êt le gardiennage 
de chantier de jour et de nuit. L'impossibilité de supprimer 
brutalement toutes les équivalences. Article 2: Article L. 212-2-1 
du code du travail: s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond 
Dumont, cosignataire (Suppression de l'article sur la répar-
tition de la durée hebdomadaire du travail sur quatre jours 
ouvrables avec une durée quotidienne ne pouvant dépasser 
dix heures). Son amendement n° 3: répartition de la durée 
hebdomadaire du travail sur quatre jours ouvrables avec une 
répartition journalière égale ou sur quatre jours et demi ; avis 
conforme du comité d'entreprise ou des délégués du personnel 
après information de l'inspecteur du travail ; adopté. (p. 5008) : 
s'oppose à l'amendement n° 7 de M.'Francis Palmero (Application 
des dispositions de cet article aux établissements de moite de 
dix salariés ; détermination par décret des modalités et des 
procédures d'application de ces dispositions). Articles addition-
nels: Article L. 213-1 du code du travail (p. 5009) : accepte 
l'amendement n° 1 de M. Marcel Rudloff (Possibilité de travail de 
nuit pour les femmes, occupant des postes de direction, à caractère 
technique, impliquant une responsabilité ou travaillant dans les 
services de l'hygiène et du bien:être en n'effectuant pas normale-
ment un travail manuel). — Article L. 213-2 : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Marcel Rudloff 
(Choix d'une autre période de sept heures consécutives, entre 
22 heures et 7 heures du matin, en ce qui concerne le travail de 
nuit des femmes sur autorisation de l'inspecteur du travail après 
avis du comité d'entreprise ou des délégués du personnel). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 12 de M. André 
Merle et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Michel 
Moreigne, cosignataire (Réunion de la commission supérieure des 
conventions collectives pour fixer, branche par branche et avec 
maintien intégral du salaire, les modalités d'une réduction de la 
durée hebdomadaire du travail à trente-cinq heures par semaine ; 
priorité accordée aux salariés accomplissant des travaux pénibles, 
répétitifs et dangereux). — Article L. 321-7 (p. 5010) accepte 
l'amendement n° • 13 de M. André Méric et plusieurs de ses 
collègues, soutenu- par M. Michel Moreigne (Interdiction de 
licenciements économiques pour les entreprises pour lesquelles 
la durée effective du travail est supérieure à quarante heures 
par semaine). — Intitulé: son amendement n° 15 : d'harmoni-
sation ; c projet de loi relatif à la durée du travail et au travail 
de nuit des femmes, ; adopté. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[20 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 5059): le travail de nuit des femmes qui occupent des postes 
de direction ou de caractère technique, qui sont occupées dans 
les services de l'hygiène e1 du bien-être. Le projet de loi 
actuellement en préparation sur le travail des femmes. 

— Motion d'ordre [22 décembre 1978]. — Président de la 
commission des affaires sociales (p. 5084) la- décision prise en 
conseil des ministres de convoquer le- Parlement en session 
extraordinaire pour l'examen du projet de loi relatif à l'aide 
aux travailleurs prives d'emploi. Les travaux de la commission 
des affaires sociales ; l'audition des différents partenaires sociaux. 
(p., 5085) : l'importance d'un texte qui concerne plus de 900 000 
bénéficiaires des àllocations publiques - ou privées. 

SEGARD (NORBERT), secrétaire d'Etat aux postes et télécom-
munications (nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement 
Barre [JO Lois et décrets 6 avril 1978, p. 1539]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommu-
nications en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu-
nications. — Deuxième lecture (n° 359) [21 juin 19781. —
Discussion générale (p. 1562) : la charge financière et la baisse 
de la qualité du service qu'entraînent pour l'administration des 
télécommunications les détériorations répétées du réseau des 
câbles souterrains. (p. 1563) : la modulation de la répression selon 
la gravité du dommage provoqué. Les modifications votées par 
l'Assemblée nationale ; la suppression dé la notion de récidive 
appliquée à des contraventions de grande voirie, la limitation 
des causes exonératoires à une carence manifeste de l'adminis-
tration qui n'aurait pas donné d'informations aux entreprises sur 
l'emplacement des réseaux souterrains. La communication des 
informations ; la demande du maître d'oeuvre ou d'ouvrage sur 
l'éventuelle présence d'ouvrages de télécommunications ; la 
demande de renseignements peu de `temps avant l'ouverture effec-
tive du chantier sur l'emplacement des réseaux souterrains exis-
tants. La seule exonération de l'entreprise qui effectue les fouilles 
serait la carence de l'administration qui n'aurait pas fourni les 
informations demandées par le maître d'ceuvre ou d'ouvrage. 
L'administration des PTT vient de créer un point unique d'infor-
mation concernant la . documentation relative aux installations 
souterraines des télécommunications. Article 1" : 

L. 69-1 (nouveau) du code des postes et télécommunications 
(p. 1564) : s'oppose à l'amendement n° 1 de M. François Duban-
chet soutenu par M. Pauli Séramy (Exonération de responsabilité 
civile pour l'entreprise à qui l'administration n'aura pas fourni 
de renseignements sur l'emplacement des réseaux souterrains 
de télécommunications situés dans l'emprise des travaux concer-
nés). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième pa'rtie : 
Postes et télécommunications [2 décembre 1978] (p. 4080) : un 

projet de budget qui souligne la priorité accordée depuis trois ans 
au développement des PTT (p, 4081) : un budget acceptable 
compte tenu des contraintes existantes. La modernisation et, 
l'amélioration du service rendu ; le programme d'équipement télé-
phonique accéléré engagé depuis trois ans dans le cadre du 
VII" Plan ; la nécessité de limiter au maximum certaines réduc-
tions d'emplois dans l'industrie des télécommunications • le choix 
délibéré effectué en faveur de la communication électronique. 

Réponse à M. Pierre Cherrier : les conséquences d'un refus de 
l'innovation. 

Réponse à M. Pierre „Manin le Gouvernement a annoncé, dès 
1976, sa décision de passer prOgressivement à la technologie 
purement électronique avec les reconversions qui s'imposent. La 
vocation électronique de la Bretagne devra être renforcée. 
L'année 1979 sera le point de départ de la facturation détaillée. 

L'automatisation du réseau sera achevée à la fin de l'année 
1979. Les produits nouveaux : la télémécaniquie, le lancement du 
service public de télécopie automatique Telefax, l'ouverture 
prochaine du réseau Transpac. L'effort d'équipement effectué 
en faveur de 11 poste. Le plan de modernisation des services 
du tri. (p. 4082) : l'amélioration du parc des .bureaux 
de poste. L'installation des nouveaux matériels dans la 
région des pays de Loire et en région parisienne. La crise 
d'identité et de confiance dans l'avenir que subit la poste. La 
situation aux Etats-Unis et au Japon. L'ouverture en 1979 d'un 
service de e Téléposte » entre la France et les Etats-Unis. Le 
nouveau cadre de relations entre la poste et l'Etat qui sera 
proposé au Gouvernement en janvier 1979. L'amélioration des 
conditions de vie et de travail des personnels ; la modification 
des conditions du tri postal. Le brassage perpétuel des provin-
ciaux qui débutent tous à Paris et désirent se rapprocher de 
leur région d'origine. Le développement de la concertation avec 
les organisations professionnelles. Le délicat problème du e ser-
vice général * qui se pose particulièrement dans les PTT. La 
situation des receveurs distributeurs. 
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Réponse an même orateur et à MM. Pierre Marzin, Charles 
Ferrant, Gérard Minvielle et Lionel Cherrier : le renforcement 
de la sécurité. (p. 4083) : l'effort sans précédent d'équipement 
des bureaux de poste en matière de sécurité. La diminution du 
pourcentage de réussite des hold-up. La protection des hommes, 
notamment en dehors des bureaux de poste. Le renforcement des 
dispositifs de surveillance de la police et de la gendarmerie. 

Réponse à MM. Charles Ferrant et Pierre Marzin : le déve-
loppement de l'action des PTT en milieu ruraL L'amélioration de 
la qualité et de la rapidité des services rendus. La valorisation 
de l'instrument de contact, entre l'administration et le public, 
que constitue le réseau des bureaux de poste, valorisation souli-
gnée par M. Gérard Minvielle. 

Réponse à M. Paul Malassagne : l'accélération de la diffusion 
du téléphone en zones rurales. L'abaissement régulier du délai 
moyen de raccordement. Le problème des poteaux téléphoniques. 
Prend l'engagement que les prévisions de commandes de poteaux 
de bois feront l'objet d'un programme triennal sur les années 
1979 à 1981 élaboré par un groupe de travail interministériel. 
(p. 4084) : l'installation, exclusivement avec les poteaux de 
bois, de la partie terminale des lignes d'abonnés en zones 
rurales. • 

Réponse à M. Charles Ferrant : la mise en place à titre expé-
rimental de délégués interrégionaux des télécommunications ; 
la représentation des services vis-à-vis des préfets, de région ou de 
département, et des collectivités locales ne sera pas modifiée. 

Les principales caractéristiques du projet de budget pour 1979. 
La direction générale des télécommunications sera en mesure 
d'atteindre les objectifs de production arrêtés dans le cadre du 
VII' Plan. Les efforts permanents d'amélioration de la producti-
vité réalisés par les télécommunications. Les investissements de 
la poste ; l'application du programme d'action prioritaire du 
VII' Plan en ce qui concerne la poursuite de l'effort d'équipe-
ment des centres de tri. 

Réponse à M. Gérard Minvielle : les créations d'emplois ; leur 
répartition entre titulaires et auxiliaires. 

Réponse à M. Fernand Lefort : il n'y a pas réduction des crédits 
d'auxiliaires. Les primes de rendement et de résultat d'exploita-
tion. L'effort particulier qui sera fait en faveur des personnels 
du service général. 

Réponse à M. Pierre Marzin : le statut des chefs de centre ; 
la réforme 	intervenue depuis le 	janvier 1978. 

Réponse à M. Gérard Minvielle : l'augmentation des primes 
de rendement. La priorité qui continuera d'être accordée aux 
actions à caractère social. 

(p. 4085) : l'augmentation des produits financiers grâce à une 
nouvelle augmentation du taux de la rémunération versée aux 
PTT pour les fonds des chèques postaux mis à la disposition 
du Trésor. 

Réponse à M. Etienne Dailty : la rigueur du ministère des 
finances. Le déficit croissant de la poste dû au transport de let 
presse à des tarifs préférentiels. 

Réponse à M. Louis Perrein : la poste n'a pas à choisir son 
trafic ni à prendre parti sur le contenu des - plis. La part du 
trafic total 

à 	
représente la publicité commerciale.• 

Réponse a MM. Charles Ferrant et Daniel Millaud : la Poly-
nésie ; l'avis favorable donné par le conseil d'administration des 
postes et télécommunications de la Polynésie au principe de la 
suppression de là surtaxe aérienne qui s'applique à certains 
courriers. 

Réponse à M. Etienne Delly : l'utilisation des bénéfices 
d'exploitation des télécommunications pour l'autofinancement des 
investissements des seules télécommunications. L'amendement de 
ce parlementaire tendant à limiter le budget annexe aux seules 
télécommunications. Souhaite le maintien de l'unité du service 
public des postes et télécommunications. 

La ligne e financement indéterminé s ; le recours à l'emprunt 
sur le marché intérieur ou international. Les ajustements tari-
faires rendus nécessaires par l'évolution du coût dé la vie. 
(p. 4086) : un projet de budget qui manifeste la volonté gou-
vernementale de faire face aux problèmes nouveaux. La situation 
de la poste à travers le monde. La multiplication récente des 
cabines téléphoniques. 

SEMPE (ABEL), sénateur du Gers (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2196, posée le 5 mai 1978 [JO Débats 10 mai 1978] (p. 736), 

à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants : les déportés 
(règlement du cas des victimes de la déportation du travail). 

MINATIVE 	 SER 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n` 73, 1978-19'79). 

Première partie ; 
Discussion des articles 122 novembre 1978]. Article 13 

(p. 3510) : Futilité de la société Transpac pour faire face à' 
la concurrence étrangère. Se déclare favorable à l'amende-
ment n° 158 de M. Maurice Papon (Fixation au 31 décembre 
1981 de la date limite jusqu'à laquelle certaines opérations 
relatives au service public de transmission de données seront 
exonérées de la TVA). 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
Article 18 (p. 3542) : se déclare favorable à l'amendement n° 116 
de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Moreau, cosignataire (Echelle de tarification des droits 
de consommation sur les alcools notamment pour les vins de 
liqueurs et les eaux-de-vie à appellation d'origine contrôlée et 
réglementée produits sur le territoire de la CEE). La situation 
des régions de Cognac et d'Armagnac après les sinistres de 1977. 
Les majorations des droits ne feraient qu'aggraver la situation 
des viticulteurs gersois. L'harmonisation qui doit régner au niveau 
de la Communauté européenne. L'aide que doivent recevoir les 
appellations d'origine française parce qu'elles sont une source 
de devises considérable. Le coût du vieillissement de l'armagnac. 

SERAMY (Peut), sénateur de la Seine-et-Marrie (UCDP). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 
Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 

d'apurer les compteS. 
Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 

chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discusion du projet de loi modifiant les dispositions de 
l'article 7 de la loi n" 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricole [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision [23 juin 
1978] (p. 1703). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des stagiaires 
de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1978 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur et relative aux études en pharmacie et au 
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement et 
de recherche pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

DEPOTS 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de programme (n° 202) sur les musées 
(n° 315, 1977-1978) [13 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'ouverture des droits à la retraite pour les maires 
ayant cessé leurs fonctions avant le 1 °' janvier 1973 (n° 328, 
1977-1978) [20 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'attribution de bonifications annuelles pour le calcul 
de la retraite des sapeurs-pompiers professionnels (n° 329, 1977-
1978) [20 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 353), adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant certaines dispositions du livre IX du code 
du travail relatives à la promotion individuelle, au congé de 
formation et à la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle (n° 389, 1977-1978) 11°' juin 1978]. 

'Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à modifier les conditions de réversion de la pension 
de l'épouse fonctionnaire (n° 419, 1977-1978) [14 juin 1978]. 
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Rapport, fait au nom , de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n°' 353 et 458) adopté avec modifi-
cations par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, modifiant 
certaines dispositions du livre IX du code du travail relatives à 
la promotion individuelle, au congé de formation et à la rému-
nération des,  stagiaires de la formation professionnelle (n° 478, 
1977-1978) [27 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de roi modifiant certaines dispositions du livre IX du code 
du travail relatives à la promotion individuelle, au congé de 
formation et à la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle (n° 500, 1977-1978) [30 juin 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979 ; adopté par l'Assemblée nationale formation profession-
belle continue (n° 75, tome VIII, 1978-1979) 122 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

QUestions orales : 
'N° 2148, posée le 23 mars 1978 [JO Débats 28 mars 1978] 

(p. 276), à M. le ministre de l'éducation : le ramassage scolaire 
(réglementation des services spéciaux de •  transports scolaires). — 
Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'éducation, le 21 avril 1978 (p. 574), 

N° 2187, posée le 28 avril 1978 (p. 675), à M. le ministre de la 
justice : les violences (violence d'enfants de tous âges). — Réponse 
de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde 
des sceaux, ministre de la justice, le 23 juin 1978 (p. 1713, 1714). 

Question orale avec débat : 
N° 139, posée le 23 novembre 1978 (p. 3544), à M. le ministre 

de l'industrie : les entreprises. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de programme sur les musées (n° 202) [18 avril 
1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale (p. 476) : 
un instrument financier essentiel de la défense du patrimoine. 
L'insuffisance, dans le passé, des crédits et des effectifs. Le regain 
d'intérêt manifesté par toutes les générations pour tout ce qui 
touche à la culture. Le nombre de visiteurs dans les musées. 
Les collectivités locales attendent un accroissement des aides 
qui leur sont accordées. Les crédits accordés aux musées classés 
et contrôlés. Les sommes inscrites pour la culture au budget de 
l'établissement public régional de l'Ile-de-France. (p. 477) : le 
champ d'application de la loi de programme. Toutes les collec-
tions recueillies doivent pouvoir être présentées au public. 
L'installation d'un, musée du mar siècle dans les bâtiments désaf-
fectés de la gare d'Orsay. Toutes les_ formes des arts plastiques 
et des différentes écoles devraient y être présentées. Les compa-
raisons à faire avec le centre Beaubourg. La commission des 
affaires culturelles a donné un avis favorable, à l'unanimité, à 
la création du musée d'Orsay. La nécessité d'une meilleure coordi-
nation entre les directions de l'architecture et les musées. Il 
importe de reviser le nombre et le statut des architectes en chef 
des monuments historiques. Article unique (p. 484) : amende-
ment n° 1 de M. Jean-Pierre Fourcade (Suppression des crédits 
prévus pour la création d'un musée du xix° siècle dans la gare 
d'Orsay). Se déclare favorable à l'amendement n° 2 de M. Jean-
Philippe Lecat (Augmentation des crédits prévus pour la création 
d'un musée du xir siècle dans la .gare d'Orsay). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 1219) : demande une suspension de 
séance pour permettre à la commission d'examiner les huit 
amendements déposés par le Gouvernement. à_Pouverture de la 
séance. Les observations de la commission sur la législation des 
stages de formation, lors de l'examen du projet de loi de finances 
pour 1978. L'éducation permanente, concept central de la loi du 
16 juillet 1971. La lutte contre l'inégalité des chances. (p. 1220) : 
le pacte pour l'emploi des jeunes. Les lacunes du système édu-
catif : la sortie, chaque année, du quart d'une classe d'âge sans 
aucune formation. Le comité interministériel pour l'éducation, 
la formation et l'emploi. Les dispositions dd texte en discussion. 
L'extension et la prolongation des dispositions de l'avenant du 
9 juillet 1976 ; le droit àu congé. La condition d'ancienneté. Les 
effectifs de stagiaires. Le maintien du salaire. Le système d'agré-
ment des stages. La prise en compte des difficultés des petites 
et moyennes entreprises. La réforme du système de rémunération 
des stagiaires : la prise en compte de la situation. du stagiaire, 
et non du type de stage suivi. Les demandeurs d'emploi. Les 
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travailleurs non salariés. La concertation dans l'entreprise. La 
terminologie utilisée en matière de formation continue et d'édit-
cation permanente. (p. 1221) : l'élaboration concertée des décrets. 
L'unicité de l'agrément des stages, moyen de simplification 
administrative ; In cohésion nécessaire dans les objectifs. Les 
procédures spécifiques prévues en faveur des jeunes ; leur finan-
cement. La nécessité d'étendre le bénéfice du_ texte aux agents 
de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements 
publics. Le congé d'enseignement : la participation des travail- 
leurs à l'enseignement. (p. 1222) : au nom de la commission 
des affaires culturelles, demande au Sénat d'adapter le texte en 
discussion. Article Pr A : Article L. 900-2 (nouveau) du code du 
travail (p. 1232) : son amendement n° 24 : présentation logique 
de la typologie des stages ; assouplissement de la définition 
de certains d'entre eux ; retiré au profit de l'amendement n° 2 
de M. Pierre Sallenave (Présentation logique de la typologie des 
stages ; assouplissement de la définition de certains d'entre eux ; 
substitution au terme de « stages » du terme d' « actions »). 
(p. 1233) : s'oppose au sous-amendement n° 74 de M. Jacques 
Legendre (Suppression de la notion d'acquisition des connais• 
sances dans le dernier type de stage énuméré). L'indispensable 
trilogie « acquisition-entretien-perfectionnenient s. Article 2 : 
Article L, 930-1 du code du travail (p. 1234) son amendement 
rédactionnel n° 25 : ,adopté. Sur son amendement n° 25, accepte le 
sous-amendement n° 54 de M. Franck Sérusclat et plusieurs de 
ses collègues (Possibilité pour les travailleurs, grâce aux actions 
de formation, d'améliorer leur qualification, de changer d'acti-
vité ou de profession, ou de s'ouvrir plus largement à la culture 
et à la vie sociale). (p. 1235)': sur ce même amendement, accepte 
le sous-amendement n° 75 de M. Jacques Legendre (Possibilité 
pour un salarié d'utiliser le congé de formation pour passer un 
examen en vue de l'obtention d'un titre ou diplôme d'enseigne. 
ment technologique). Sur ce sous-amendement n° 75, s'oppose au 
sous-amendement n" 53 de M. Franck Sérusclat et. plusieurs de 
ses collègues (Ouverture du droit au repos compensateur au 
titre du stage, s'il ne s'impute qu'en partie sur le temps de 
travail). — Article L. 930-1-1: son amendement rédactionnel 
n° 26 ; adopté. (p. 1236) : son amendement n° 27 : délai d'ancien-
neté dans la branche professionnelle d'au moins vingt-quatre 
mois consécutifs ou non, et exigence de six -mois d'ancienneté 
dans l'entreprise ; adopté. Article 3 : Article L. 930-1-4 
(p. 1237) : s'oppose à l'amendement n° 57 de M. Franck Sérus-
clat et plusieurs de ses collègues (Autorisation de droit et sans 
limitation des congés de longue durée s'il s'agit de stages agréés). 
Article 4 : Article L. 930-1-7 (p. 1238) ; s'oppose à l'amendement 
n° 1 de MM. Piérre Vallon et Serge Mathieu, soutenu par 
M. Daniel Millaud (Suppression de la procédure de l'agrément 
unique des stages par l'Etat et priorité donnée à la concertation 
paritaire entre les organisations professionnelles et syndicales). 
Son amendement rédactionnel ne 28 ; adopté. Son amendement 
n° 30; identique à l'amendement n° 6 de M. Pierre Sallenave 
maintien de la rémunération par l'employeur pendant 600 heu-
res au lieu de 500 heures, au profit du personnel d'encadrement, 
défini par référence à l'avenant du -  9 juillet 1976; adopté. Le 
souci de la commission d'éviter le contentieux. (p. 1239): le 
danger de se complaire dans l'imprécision. Son amendement 
de coordination n° 29, identique à l'amendement n° 5 de M. Pierre 
Sallenave ; adopté. Accepte l'amendement de coordination n° 76 
de M. Jacques Legendre. S'oppose à l'amendement n° 65 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Exclusion de la 
possibilité de mettre les frais de formation à la charge du 
salarié). Son -amendement n' 31, identique à l'amendement n° 7 
de M. Pierre Sallenave : suppression à cet article de l'alinéa 
relatif à l'agrément des stages: pour l'insérer à l'article 8 du 
projet ; adopté. — Article L. 930-1-8 (p. 1240) : s'oppose à l'amen-
dement n° 52 -de M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collè-
gues (Suppression des dispositions introduites dans le code du 
travail pour limiter en pourcentage l'effectif des stagiaires pou-
vant bénéficier d'une rémunération). Son amendement n° 32 : pos-
sibilité pour l'employeur de différer l'octroi du congé rémunéré, 
si le pourcentage des salariés qui en bénéficient dépasse 0,5 p. 100 
de l'effectif du personnel ; adopté. Ce pourcentage constitue 
dans l'esprit du législateur un plancher et non un plafond. 
(p. 1241) : sur son amendement n° 32, accepte le sous-amendement 
n° 77 de M. Jacques Legendre (Introduction d'une réserve 
relative au cas de dispositions contractuelles plus favorables). 
Son amendement de coordination n° 33: possibilité pour l'em-
ployeur, dans les établissements de moins de 200 salariés, de 
différer l'octroi du congé rémunéré, si le nombre d'heures 
des congés accordés dépasse dans l'établissement les pourcen-
tages fixés de 0,5 et 0,75 p. 100 du nombre total des heures 
de travail ; adopté. Son 'amendement n* 34 : possibilité pour 
les employeurs occupant moins de dix salariés de différer 
l'octroi du congé rémunéré, si les charges nées de l'application 
de ces dispositions sont supérieures à celles qui résulteraient 
de leur assujettissement à la participation obligatoire ; adopté. 
(p. 1242) : s'oppose à l'amendement n° 78 de M. Jacques 
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Legendre (Substitution à la notion de « charges » de l'employeur 
de „la notion_ d' « obligations », et modification de la référence 
correspondante au code du travail). — Article L. 930-1-10 son 
amendement rédactionnel n° 35 adopté. Son amendement n° 36 : 
accueil prioritaire des bénéficiaires d'un congé de formation 
aux cours de promotion sociale et aux stages financés en tout 
ou partie par l'Etat ; retiré. — Article L. 930-1-11 (p. 1243) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 79 de 
M. Jacques Legendre (Renvoi au décret en Conseil d'Etat pour 
les travailleurs des entreprises qui ne relèvent pas d'un accord 
conclu entre les organisations professionnelles et syndicales les 
plus représentatives). Son amendement n° 37, identique à l'amen-
dement n° 9 de M. Pierre Sallenave renvoi au décret en Conseil 
d'Etat pour l'application du bénéfice du congé de formation 
aux salariés auxquels est applicable L. 930-1-1 du code 
du travail ; adopté. Article 5 : Article L. 930-1-12 (nouveau) 
(p. 1244) : son amendement n° 38 : refonte des dispositions 
relatives au congé d'enseignement ; adopté. Article 6 : Arti-
cle L. 930-2 : accepte l'amendement n° 10 de M. Pierre Sallenave 
(Rémunération par l'employeur des jeunes bénéficiant d'un 
congé de formation, pour suivre un stage agréé par l'Etat). 
Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 66 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Disposition 
excluant que les absences pour formation puissent se traduire 
par un surcroît de travail pour les autres salariés ou pour le 
personnel en congé à son retour de stage). Article 6 bis 
(p. 1245) : son amendement n° 39, identique à l'amendement 
n' 11 de M. Pierre Sallenave : possibilité d'imputer les dépenses 
relatives au congé- de formation sur la participation obligatoire 
des employeurs à la formation professionnelle ; adopté. Sur cet 
amendement, accepte le sous-amendement n° 83 de M. Jacques 
Legendre (Référence à l'article L. 950-1 du code du travail, rela-
tif à la contribution des employeurs, et non à l'article L. 950-2, 
relatif aux modalités pour s'en libérer). Article additionnel : 
son amendement n° 40, identique à l'amendement n° 12 de 
M. Pierre Sallenave : affirmation du droit au congé pour les 
agents titulaires et non titulaires de l'Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics, qui s'exercera dans 
des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat réservé, 
le Gouvernement ayant invoqué l'exception d'irrecevabilité pré-
vue à l'article 41 de la Constitution. Article 8 : Article L. 960-2 
(p. 1246) : son amendement n° 41 : concertation avec les par-
tenaires sociaux : agrément des stages par l'Etat après avis du 
Conseil national de la formation professionnelle ; retiré. 
(p. 1247) : accepte l'amendement n° 13 de M., Pierre Sallenave 
(Concertation avec les -partenaires sociaux : agrément des stages 
par l'Etat après avis, du conseil national de la formation pro-
fessionnelle ; examen prioritaire, en vue de l'agrément, des 
stages agréés par un organisme paritaire), modifié par le sous-
amendement n° 84 de M..Jacques Legendre (Examen prioritaire, 
en vue de l'agrément, des stages « de plus de 160 heures » 
agréés par un organisme paritaire). (p. 1248) : accepte l'amen-
dement n° 56 de M. Franck Sérusclat (Agrément de plein droit 
des stages proposés par les établissements publics d'éducation 
ou de formation, et des stages organisés par les associations et 
agréés par l'autorité de tutelle). Article 9 Article L. 960-3 
(p. 1249) son amendement n° 42 identique à l'amendement n° 14 
de M. Pierre Sallenave : suppression, de la référence aux dispo-
sitions réglementaires relatives au congé de formation ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 67 de Mme Hélène Luc et plusieurs 
de ses collègues (Maintien de la rémunération pendant un an ; 
augmentation corrélative de la participation des employeurs 
jusqu'au taux de 2 p, 100). Son amendement de , coordination 
n° 43 ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 60 de M. Pierre 
Vallon, soutenu par M. Adolphe Chauvin (Définition du seuil 
au-delà duquel l'aide de l'Etat à la rémunération des stagiaires 
s'applique pour les salariés relevant des entreprises non assu-
jetties à la contribution des employeurs à la formation- continue). 
(p. 1250) : accepte l'amendement n °  81 de M. Jacques Legendre 
(Renvoi à un, décret en Conseil d'Etat pour définir les condi-
tions dans lesquelles l'aide de l'Etat pourra être versée dès le 
début du stage). — Article L. 960-5 : son amendement n° 44 : 
calcul de la rémunération des stagiaires demandeurs d'emploi 
à partir du montant de leur salaire antérieur ou, subsidiaire-
ment, du SMIC ; adopté. Sur son amendement, s'oppose au sous-
amendement n° 72 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses 
collègues (Calcul de la rémunération des stagiaires demandeurs 
d'emploi à partir du montant de leur salaire antérieur, ou au 
moins égale au SMIC ; financement par une augmentation du 
taux de la participation des employeurs à la formation profes-
sionnelle). Article L. 960-6 son amendement n° 45 : assou-
plissement de la condition relative à l'exercice d'une activité 
professionnelle requise des travailleurs non salariés en congé 
de formation pour qu'ils bénéficient d'une rémunération égale au 
SMIC ; adopté. Article f.. 960-7 (p. 1251) son amendement 
n° 46 : simplification .des dispositions relatives au rembourse-
ment total ou partiel des frais de transport supportés par les 

stagiaires rémunérés par l'Etat ; adopté. Sur cet amendement, 
s'oppose au sens-amendement n° 68 de Mme Hélène Luc et plu-
sieurs de ses collègues (Remboursement total des frais de trans-
port supportés par les stagiaires rémunérés par l'Etat ; finan-
cement par une augmentation du taux de la participation des 
employeurs à la formation professionnelle) — Article L. 960-8 
(p. 1252) : son amendement n° 47 : personnalité morale des 
fonds d'assurance formation ; définition de leurs attributions 
par décret en Conseil d'Etat ; adopté. — Article L. 960-9 son 
amendement n° 48 : possibilité pour les fonds d'assurance for-
mation de couvrir plusieurs branches professionnelles, et de 
verser une rémunération de substitution aux salariés en congé 
de formation ; retiré au profit de l'amendement n° 17 de 
M. Pierre Sallenave (Possibilité pour les fonds d'assurance for-
mation de couvrir plusieurs branches professionnelles, et de 
participer au remboursement aux stagiaires de leurs frais de 
formation, de transport et d'hébergement). (p. 1253) : sur cet 
amendement n° 17, accepte les sous-amendements n° 86 (Mention 
de la contribution des fonds d'assurance formation au dévelop-
pement, et non au seul financement, de la formation profession-
nelle continue) et n° 87 de M. Jacques Legendre (Suppression de 
la mention de la participation des fonds d'assurance-formation au 
remboursement-aux stagiaires salariés de leurs frais de formation, 
d'hébergement et de transport). Son amendement n° 49 identique 
à l'amendement n° 18 de M. Pierre Sallenave : mention de la 
consultation des partenaires sociaux avant l'agrément par l'Etat 
des fonds d'assurance-formation ; adopté. (p. 1254) : son amen-
dement n° 50 identique à l'amendement n.° 19 de M. Pierre 
Sallenave : régime juridique et fiscal des contributions versées 
par les employeurs ; adopté. — Article L. 960-10 : accepte l'amen-
dement n° 20 (rédactionnel) de M. Pierre Sallenave. Article 
additionnel : Article L. 9504 : son amendement n° 51 : dou-
blement du versement au Trésor public . effectué par les 
employeurs dont les dépenses de formation sont inférieures 
à la participation obligatoire ; dérogation au profit de l'employeur 
qui se serait acquitté de ses obligations durant trois années 
consécutives ; rejeté. La nécessité de veiller au versement normal 
des sommes destinées à la formation, au lieu de les voir tomber 
dans le Trésor public sans affectation spécifique. (p. 1255) : 
s'oppose à l'amendement n° 70 de Mme Hélène Luc et plusieurs 
de ses collègues (Répercussion sur la classification et le salaire 
de toute amélioration de la formation et de la qualification des 
travailleurs se traduisant par des fonctions nouvelles) (p. 1256) : 
s'oppose à l'amendement n° 71 de Mine Hélène Luc et plusieurs 
de ses collègues (Bénéfice d'un contrat d'embauche définitif en 
fin de stage pour les jeunes demandeurs _d'emploi ayant suivi 
un stage pratique. — Article L. 980-4 : accepte l'amendement 
ne-  21 de M. Pierre Sallenave (Rattachement des stagiaires de for-
mation professionnelle continue au régime de sécurité sociale 
auquel ils étaient affiliés au moment de leur entrée en stage, y 
compris pour le risque d'accidents du travail, sauf pour les fonc-
tionnaires de l'Etat et agents des collectivités locales et pour les 
stagiaires relevant du régime des salariés agricoles). Article 9 bis : 
Article L. 990-8 (p. 1257) : s'oppose à l'amendement n° 69 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues (Crédit d'heures 
annuel rémunéré pour les représentants des travailleurs siégeant 
dans les divers organismes de formation professionnelle). Accepte 
l'amendement n° 22 de M. Pierre Sallenave (Rémunération inté-
grale comme temps de travail de l'autorisation d'absence ; prise 
en charge des dépenses afférentes par les organismes de concer-
tation ou par l'employeur). Sur cet amendement n° 22, s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les sous-amendements n° 88 de 
M. Jacques Legendre (Ouverture du droit à rémunération au titre 
de la participation des salariés aux instances de concertation) et 
n° 62 de M. André Morice, soutenu par M. Jean Béranger (Rem-
boursement des frais de déplacement des salariés participant aux 
instances de concertation), Article additionnel : Article L. 416 du 
code de la sécurité sociale (p. 1258) : accepte l'amendement 
n° 61 de M. André Morice, soutenu par M. Jean Béranger (Exten-
sion du bénéfice des dispositions couvrant les accidents de trajet 
à l'ensemble. des salariés qui participent aux instances de concer-
tation). Article 9 ter : Article L. 432-1 du code du trouai/ 
(p. 1259) s'oppose aux amendements n° 73 de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues (Extension des pouvoirs des comités 
d'entreprise sur la politique de formation dans l'entreprise ; 
nécessité de leur avis conforme), et n° 59 de M. Franck Sérusclat 
et plusieurs de ses collègues (Avis conforme nécessaire du comité 
d'entreprise pour l'adoption du plan de formation). Accepte 
l'amendement n° 23 de M. Pierre Sallenave (Communication aux 
délégués syndicaux, comme au comité d'entreprise, des docu-
ments d'information sur l'élaboration du plan de formation). 
Article 13 (p. 1260) : son amendement n° 63 de forme ; adopté. 
Article additionnel après l'article 6 bis (suite) : son amendement 
n° 40 précédemment réservé, identique à l'amendement e 12 de 
M. Pierre Sallenave : affirmation du droit au congé pour le 
agents titulaires et non titulaires de l'Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics, qui s'exercera dans 
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des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat ; irrecevable. 
Demande au secrétaire d'Etat la confirmation que les dispositions 
du texte en discussion seront bien applicables aux départe-
ments d'outre-mer. 

— Projet de loi de programme sur les musées. — Deuxième 
lecture (n° 364). [14 juin 1978]. — Discussion générale 
(p. 1339) : le problème du musée d'Orsay : le souhait du Sénat 
en première lecture de voir fixée, de façon définitive, l'enve-
loppe globale de l'opération. L'amendement de l'Assemblée 
nationale majorant de 50 millions de francs les crédits prévus pour 
les musées classés et contrôlés : 'un rééquilibrage au profit de la 
province. (p. 1340) la Ponction ainsi opérée sur l'enveloppe 
des musées nationaux et sur celle du musée d'Orsay : l'étalement 
de l'opération. Les inconvénients de réduire les programmes des 
musées nationaux. Les grands châteaux-musées : Versailles, 
Compiègne, Fontainebleau. Le Louvre et les musées parisiens. Le 
maintien des crédits ,des petits musées 	Guimet, Cluny, -etc. 
L'article 1"A, adopté par l'Assemblée nationale : un 'énoncé 
de principe sur la politique des musées, mais sans portée juri-
dique ; les faiblesses de sa rédaction. La réduction opérée sur 
l'enveloppe du musée d'Orsay : l'étalement proposé par l'Assem: 
blée nationale ; la clôture de l'enveloppe à son montant réduit, 
proposée par la commission sénatoriale des finances. Les aména-
gements ultérieurs toujours possibles. L'effort constant du Sénat 
en faveur de la protection du patrimoine. 

— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommuni-
cations en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommuni-
cations. — Deuxième lecture (n° 359) [21 juin 1978]. Article Pr  
Article L. 69-1 (nouveau) du code des postes et télécommuni-
cations (p. 1564) : soutient l'amendement n° 1 de M. François 
Dubanchet (Exonération de responsabilité civile pour l'entre-
prise à qui l'administration n'aura pas fourni de renseigne-
ments sur l'emplacement des- réseaux souterrains de télécom-
munication situés dans l'emprise des travaux concernés). 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle. — Deuxième lecture (n° 453) [28 juin 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale.: (p. 1818) : les 
dispositions de l'avenant du 9 juillet 1976 à l'accord paritaire de 
1970. (p. 1819) : la rémunération des stagiaires ; la prise en 
charge par l'Etat. Le projet de loi réforme le système de rému-
nération, notamment lorsqu'il s'agit de demandeurs d'emploi et 
de non-salariés. Les principaux amendements votés par le Sénat 
en première lecture. Les changements apportés par l'Assemblée 
nationale. La notion de « stage s, celle d' « actions de forma-
tion ». La nécessité de donner à la formation professionnelle 
une vocation culturelle. Il ne peut pas y avoir .de « deuxième 
chance s sans l'acquisition de connaissances nouvelles. Le congé 
pour passer l'examen mais aussi pour le préparer. La définition 
du personnel d'encadrement ; la participation des employeurs 
occupant moins de dix salariés. Les critères d'ancienneté pour 
le congé de longue durée ; l'agrément, par priorité, des stages 
proposés par les établissements publics d'éducation et de forma-
tion. L'unicité de l'agrément doit avoir pour contrepartie l'entière 
liberté de l'autorité. L'extension du bénéfice de certaines dispo-
sitions du texte aux salariés agricoles. (p. 1820) : la détermination 
par décret d'application de la façon dont les salariés recevront 
la rémunération qui leur est due. Article I" A : Article L. 900-2 
(nouveau), article L. 940-2 et article L. 950-1 du code du travail 
(p. 1821) : son amendement n° 15 : prise en considération des 
stages e d'acquisition » de connaissances dans les types d'actions 
de formation qui entrent dans le champ d'application des nou-
velles dispositions ; adopté. Accepte l'amendement n° 1 de 
M. Jacques Legendre (Suppression des dispositions faisant entrer 
dans le champ d'application de la loi des stages ayant pour 
but de permettre aux travailleurs « d'assumer des responsabilités 
accrues dans la vie associative s). (p. 1822) : accepté les amen-
dements de M. Pierre Sallenave n° 3 (Remplacement de la notion 
de « stages » par celle d' «fictions s, n° 4 (Contribution finan-
cière de l'Etat pour des stages correspondant aux types d'actions 
de formation définis par la loi) et n° 5 de coordination. 
Article 2 : Article L. 930-1 (p. 1823) : s'oppose à l'amende-
ment n° 2 de M. Jacques Legendre (Suppression des dispositions 
prévoyant qu'un congé de formation peut être accordé « pour 
préparer » un examen). Article 4 : Articles L. 930-1-7 à 11 
(p. 1824) : son amendement n° 16 : maintien de la rémunération 
antérieure pendant seize semaines de congé formation pour « les 
ingénieurs et cadres tels que définis par les conventions collec-
tives et• pour les agents de maîtrise et techniciens figurant 
sur une liste établie par accord paritaire dans les professions ; 
adopté. Son amendement n° 17 : rétablissement du texte adopté 
par le Sénat en première lecture ; possibilité pour les employeurs 
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occupant moins de- dix salariés de différer la satisfaction 
accordée aux demandes de congé rémunéré lorsque ces demandes 

Article L. 930-2 (p. 1825) : accepte les amendements n° 7 

entraînent des charges supérieures à la participation obligatoire 
des employeurs à la formation professionnelle ; retiré. Article 6 : 

(Droit au congé pendant les deux premières années d'activité pro-
fessionnelle et jusqu'à l'âge de vingt ans révolus, seulement 
«- après trois mois d'ancienneté dans l'entreprise s, pour les 
salariés non titulaires d'un diplôme professionnel ou qui ne sont 
pas liés par un contrat de travail prévoyant une formation pro-
fessionnelle) et n° 8 de M. Pierre Sallenave (Ouverture d'un droit 
à rémunération pour les jeunes, pendant le congé). Article 8 : 
Article L. 960-2 (p. 1826) : accepte les amendements n° 9 (Rédac-
tionnel) et n° 10 de M. Pierre Sallenave (Agrément de l'Etat, 
par priorité, pour les stages agréés paritairement, de plus de 
160 heures). Son amendement n° 18, identique à l'amendement 
n° 11 de M. Pierre Sallenave : suppression des dispositions de 
l'article prévoyant l'agrément par priorité des stages proposés 
par les établissements publics d'éducation ou de formation; 
adopté. Amendement n° 19 de M. Jacques Mossion (Priorité 
d'agrément pour les stages proposés par les associations liées 
à l'Etat par contrat ou par convention). Article 9 bis A : 
Article L. 9804 (p. 1828) : accepte l'amendement 12 de 
M. Pierre Sallenave (Rétablissement de cet article, supprimé par 
l'Assemblée nationale, relatif à la protection en matière d'acci-
dents du travail des stagiaires salariés agricoles). Article 9 bis : 
Article L. 990-8 (nouveau) (p. 1829) : accepte l'amendement 
n° 13 de M. Pierre Sallenave (Non-diminution de leur rémunéra-
tien pour les salariés participant aux travaux d'une commission 
appelée à traiter des problèmes d'emploi et de formation ou aux 
travaux d'un jury d'examen). Article 9 ter : Article L. 432-1 
du code du travail (p. 1830) : accepte l'amendement n° 14 de 
M. Pierre Sallenave (Suppression des dispositions de l'article pré-
voyant que c'est seulement à la demande des délégués syndi-
caux que leurs sont communiqués les documents soumis au 
comité d'entreprise). 

 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[1" juillet 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2013): 
l'aide financière de l'Etat; la participation obligatoire des 
entreprises. Les matières étudiées pendant les stages' à vocation 
culturelle. Les stages d'entretien et de perfectionnement ayant 
pour objet d'offrir aux travailleurs' les moyens d'assumer les 
responsabilités accrues dans la vie associative. (p. 2014) : la 
rémunération des stagiaires. L'agrément par l'Etat des stages 
déjà agréés par un organisme paritaire. La couverture des 
accidents du travail des stagiaires salariés agricoles. Le régime 
de la rémunération durant les absences pour 'participation à 
des commissions ou comités. La transmission des documents 
d'information relatifs à la formation dans l'entreprise, aux 
délégués syndicaux. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant te code des communes 
et relatif à la dotation .globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs grou- 
pements (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion 
générale commune (p. 3086) : le Gouvernement ne propose pas 
une réforme globale de l'administration muniçipale, mais des 

- modifications ponctuelles et fragmentaires concernant la fis-
calité locale. Des mécanismes complexes difficiles à appli-
quer ; le cas de la taxe professionnelle. Le risque d'accroître 
les distorsiims entre les communes sous prétexte d'autonomie. 

faut éviter les variations appréciables dans les res-
sources communales par une réforme trop brutale. La liberté 
concédée aux communes en ce qui concerne l'impôt doit leur 
permettre de faire évoluer celui-ci en fonction des charges 
sans cesse croissantes qui pèsent sur elles. Le défaut des textes 
est qu'ils modifient simplement la répartition des ressources 
entre les communes sans leur apporter des moyens nouveaux. 
La crainte de voir des augmentations de certaines taxes ; le 
cas de la taxe d'habitation en ville et ,de la taxe foncière de 
propriété non bâtie en campagne. La nécessité d'une certaine 
cohérence en particulier avec les objectifs de la loi d'orien-
tation agricole en préparation. La loi du 29 juillet 1975 sur la 
péréquation de la taxe professionnelle ; le texte proposé doit 
permettre de régler les contentieux qui sont nés de cette loi. 
La crainte que la « dotation globale de fonctionnement » ne 
permette pas une augmentation des ressources des communes. 
Il ne faut pas aboutir à un égalitarisme absurde, mais susciter 
l'esprit d'initiative des communes. Un impôt progressif sur la 
richesse des collectivités locales rouvrirait la guerre entre les 
petites communes et les villes. (p. 3087) : l'indifférence de 
l'Etat lorsque ses finances ne sont pas -én cause. La majoration 
nécessaire de certains crédits pour que la situation de quelques 
petites communes puisse être modifiée dans le sens d'une 
amélioration. 
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Suite de la discussion des articles [23 novembre • 1978]. Article 
additionnel après l'article 16 (p. 3535) : son amendement n° 110, 
déposé avec M. Francis Palmero : paiement de la taxe sur les 
salaires par les services départementaux de lutte contre l'in-
cendie et Tes bureaux d',aide, sociale dotés d'une personnalité 
propre et subventionnés par les collectivités locales ; retiré et 
repris par M. Maurice Papon. 

Deuxième partie : 
Universités [27 novembre 1978] (p. 3765) 	la satisfaction 

devant l'accueil de nombreux étrangers dans l'enseignement 
universitaire. L'adaptation des formations qui leur sont dis-
pensées aux problèmes du Tiers-Monde. Les problèMes, sou-
levés par la Cour des comptes, au sujet de la formation de 
ces étudiants,. préalablement à toute inscription à l'université. 
Les mesures à,prendre pour améliorer et transformer les condi-
tions d'accueil et d'hébergement des- étrangers en France. Le 
rôle des IUT dans la défense de l'emploi ; la demande d'un 
bilan portant sur le développement de l'enseignement assuré 
par ceux-ci. Les précisions nécessaires quant aux mesures que 
le Gouvernement compte mettre en oeuvre pour assurer la 
meilleure férmation possible à tous nos enseignants. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4277) 	l'assimilation des 
sapeurs-pompiers professionnels à leurs homologues des ser-
vices techniques des collectivités locales L'historique des ten-
tatives pour faire aboutir ce projet. (p. 4278) : le respect de 
la date du 1" janvier 1980 pour la réalisation définitive de 
cette réforme. Les manifestations inopportunes qui ternissent 
l'image de nos sapeurs-pompiers.  

Education [7 décembre 1978] (p. 4349) : la diminution des 
crédits d'équipement. La réforme permanente - de l'éducation. 
La baisse du niveau de l'enseignement. Les dépenses d'aide 
sociale : les bourses. (p. 4350) : le barème des bourses. Les 
transports -scolaires. Le coût comparé des internats. La dispa-
rité des coûts sur le territoire national. La politique globale 
des transports publics. L'égalisation des chances. 

Services du Premier ministre. — I. — Services généraux 
[9 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis (p. 4466) : la for-
mation professionnelle continue est devenue une réalité. La 
participation des entreprises ; les effets de la loi du 6 juil-
let 1978 relative à l'emploi des jeunes ; les stages pratiques. 
La budgétisation de la participation des entreprises à la for-
mation professionnelle risque de vider de son sens cette parti-
cipation ; le sort de la vignette automobile destinée à l'origine 
aux personnes âgées. (p. 4467) : la nécessité d'un effort de 
simplification du financement de la formation professionnelle 
au niveau de la présentation budgétaire. La multiplication des 
actions de préformation et des stages pratiques au bénéfice 
des jeunes sans qualification et sans emploi. La réforme du 
système éducatif risque de ne pas apporter de remède au 
cancer de l'enseignement. La régression des cours de formation 
sociale appelés « cours • du soir ». La loi du 11 juillet 1978 
sur le congé individuel de formation. tes abus engendrés par la 
loi du 16 juillet 1971 ; le développement des contrôles. Le risque 
de voir des arrêtés modifier les inscriptions budgétaires du 
secrétariét d'Etat auprès du Premier ministre. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. ---. Discussion générale (p. 4766) : 
les mesures destinées à l'action éducative ; les créations d'em-
plois prévues pour la rentrée scolaire. La garantie d'emploi 
accordée aux maîtres auxiliaires. La crise traversée par notre 
système éducatifs la baisse du nombre des' postes offerts au 
CAPES ou à l'agrégation. Les annulations de crédits du minis-
tère de l'éducation et du ministère des universités ; celles 
concernant l'application des dispositions de la loi du 29 décem-
bre 1977 relatives aux personnels handicapés. (p. 4767) : 
lation des crédits' destinés aux bourses d'étude ; la diminution 
depuis dix ans des crédits de -bourse et du nombre des bour-
siers. La nécessité de revoir les conditions d'attribution des 
bourses et de développer les prêts d'honneur. 

SERUSCLAT (FRANcK), sénateur du Rhône (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles ; en dém- is-
sionne [18 octobre 1978] (p. 2666). 
•Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du réglement et 
d'administration générale [18 octobre 1978] (p. 2707). 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en oeuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou interna-
tionales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes {27 avril 1978] ,(p. 641). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions 'de 
l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 
1978] (p. 1650). 

Est \nommé;membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à fa télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
.en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des sta-
giaires de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre du conseil d'administration de l'établis-
sement public de diffusion [29 juin 1978] (p. 1936). 

DEPOT 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires cultu-
relles sur : 1° la proposition de loi (n° 227), adoptée par l'Assem-
blée nationale, relative à l'intégration dans la fonction publique 
de certaines catégories de personnels en fonction auprès des 
écoles nationales supérieures d'ingénieurs -de Mulhouse ; 2° la 
proposition de loi (n° 252), relative à l'intégration dans la fonc-
tion publique de certaines catégories de personnels en fonction 
auprès des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de Mulhouse 
(n° 346, 1977-1978) [11 mai 1978]. 

- QUESTIONS 
Questions orales avec débat : 

N° 40,- posée le 13 avril 1978 (p. 428), à M. le ministre de 
l'industrie : la pharmacie (politique pharmaceutique française). 
— Discutée le 6 juin 1978 (p. 1178) : la place du Tiers monde 
dans le domaine des activités induStrielles pharmaceutiques. 
La restructuration de ces industries en France. (p. 1179) : l'inter-
nationalisation de la recherche et de la production du médica-
ment. Le respect excessif des exigences techniques ou profes-
sionnelles et des impératifs économiques ne doit pas écraser les 
hommes et les collectivités locales. L'ensemble des textes qui 
réglementent l'industrie du médicament. Le chiffre d'affaires de 
l'industrie pharmaceutique ; le nombre des personnes employées ; 
la part des dépenses consacrées à la recherche, Le nombre des 
médicaments vraiment nouveaux, créés en France et dans les - 
autres pays occidentaux. La découverte de principes actifs pos-
sibles. , La -contribution de l'industrie pharmaceutique à l'équilibre 
de la balance commerciale. Le nombre des entreprises sous 
contrôle étranger.. Le syndicat national de l'industrie pharma-
ceutique. La situation de monopole dont bénéficient quelques 
grandes firmes ; l'exemple de Pharmuka, filiale de Péchiney-
Ugine-Kulhmannnl importe de contrôler le développement en 
France des sociétés françaises à capitaux étrangers ; les propo-
sitions dans ce domaine du groupe de travail « industrie phar-
maceutique» et du groupe sectoriel d'analyses et de professions 
chimiques du VII* Plan. (p. 1180) : la note d'information commu-
niquée le 10 janvier 1977 à la presse par le ministère de 
l'industrie. La soktion envisagée par les grands groupes français 

-d'instaurer uneletique contractuelle entre la profession et 
l'Etat. Le versement d'éventuels superbénéfices résultant d'une 
liberté des prix à l'institut national de la santé et de la recherche, 
à la sécurité sociale ou à d'autres organismes. L'éventuelle créa-
tion d'un office de la pharmacie pour remédier à certains abus 
en matière de recherche, de politique industrielle, de visas, de 
prix et de publicité. La définition d'une .politique de la santé, 
de programmes, d'investissements en fonction de considérations 
économiques plutôt que d'ambitions purement techniques. Les 
restructurations, par exemple dans la région Rhône-Alpes, ne 
doivent pas aboutir à une concentration mais à un redéploiement. 
La prise en considération des objectifs d'aménagement du terri-
toire. La mise en oeuvre des mécanismes d'information des syn• 
dicats sur les perspectives d'évolution des diverSes branches 
industrielles. L'influence des directives de la communauté éco-
nomique européenne. Le nécessaire développement d'une concer-
tation avec les élus locaux, les délégués des organisations repré-
sentatives des travailleurs et les responsables d'associations éco-
nomiques et sociales locales. (p. 1181) : les études qui devraient 
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être en cours pour contrôler et orienter la recherche pharma-
ceutique et le redéploiement du chiffre d'affaires. La suppression 
de productions considérées comme non utiles du point de vue 
thérapeutique ou d'une valeur économique discutable ne doit pas 
être compensée par la fabrication et la mise sur le marché phar-
maceutique d'un produit cher et inutile. Les multinationales ne 
doivent pas décider sans penser à l'existence des collectivités 
locales. La directive européenne tendant à ce que les industries 
pharmaceutiques s'implantent dans un environneraient dépourvu 
de nuisances. (p. 1182) : la nécessaire concertation avec les élus 
locaux et les travailleurs concernés. 

N° 49 de Mme Rolande Perlican le service de santé scolaire. 
— Discutée le 16 mai 1978 (p. 838) : médecins scolaires et méde-
cins de famille sont complémentaires. Le dépistage des mal-
formations ou disformations. L'action des groupes d'aide psycho-
pédagogique. L'insuffisance du nombre• des médecins scolaires. 
Le rôle du médecin scolaire pour l'adaptation entre rythme 
scolaire et rythme biologique. Les études menées dans ce domaine 
au centre hospitalier universitaire de Besançon. L'importance 
du dépistage bucco-dentaire. 

N° 51 de l'IL Jean-Marie Girault : la politique de lutte contre 
la drogue. — Discutée le 17 octobrè 1978 (p. 2599) : la classi-
fication des médicaments. (p. 2600) : les drogues dites douces 
et les drogues dures. L'aptitude d'une société à donner à 
l'homme un sens à sa vie. Les substances licites et illicites : 
le tabac et l'alcool ; le haschisch. Les ressources procurées à 
l'Etat par le tabac et l'alcool. La répression à l'égard des trafi-
quants. (p. 2601) : l'éducation. La philosophie socialiste. (p. 2605) : 
la recherche de valeurs nouvelles dans la société actuelle. 

N° 107 de Mme Hélène' Luc : la situation de l'enseignement 
à la rentrée scolaire.— Discutée le 10 octobre 1978 (p. 2473)-: 
la réduction du nombre de places d'élèves-maîtres dans les 
écoles normales ; les difficultés de recyclage des vacataires. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de la 

loi n° 60.791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la 
formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 

—Discussion générale (p. 636): la responsabilité du ministère de 
l'agriculture dans ce domaine de l'enseignement. (p. 637) : 
"abandon d'un principe -républicain fondamental : l'organisation, 
sous forme de service -public, de tout ce qui intéresse l'ensemble 
des citoyens et l'avenir d'une nation. La décentralisation est 
apparente qui laisse le financement au pouvoir central. Les 
raisons -des insuffisances_ de l'enseignement public. La logique 
aurait été de trouver les formules qui permettent la réintégra-
tion de l'enseignement privé dans le service public. L'impor-
tance du taux d'échec dans le service privé. L'enseignement 
privé sera soustrait des impératifs de la carte scolaire. Le 
contrôle de qualité auquel échappent les maisons familiales. 
La famille française a pour devoir d'assurer aux enfants un 
développement libéré de toutes contraintes professionnelles, 
confessionnelles ou idéologiques. (p. 638) : un abandon de res-
ponsabilités en matière de service public. (p. 641) : il arrive 
un moment où l'initiative privée ne peut être suffisante. Elle 
doit s'intégrer dans les services publics. Article 1" : Artitles 
et 7 bis nouveau de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 (p. 643) : 
les amendements de M. René Tinant n° 1 (Suppression des 
dispositions prévoyant la fixation par décret en Conseil d'Etat 
des modalités de la reconnaissance, de l'aide financière, du 
contrôle de la qualité pédagogique et du contrôle administratif 
et financier des établissements) et n° 2 (Précision de certaines 
modalités d'application par des conventions passées entre le 
ministre de l'agriculture et les organisations représentatives de 
l'enseignement agricole privé). Amendement n° 3 de M. René 
Tinant (Suppression de la nation de globalité ce qui concerne 
l'aide financière accordée par l'Etat à l'en finement agricole 
privé). S'interroge sur l'existence d'un plafond pour cette aide 
financière. (p. 645) : le groupe socialiste s'oppose à l'amen-
dement n° 12 de M. Jean Lecanuet et plusieurs de ses collègues 
soutenu par M. Geoffroy de Montalembert, cosignataire (Coeffi-
cient établi chaque année en fonction des modalités de fonc-
tionnement et de la qualification des personnels dans l'ensei-
gnement agricole privé ; affectation des coefficients à une 
fraction du coût-  moyen de l'enseignement agricole publie pris 
en considération pour le calcul de l'aide financière de l'Etat). Il 
faut éviter qu'on ne transforme en apprenti payé par l'Etat, 
le travailleur agricole en train de s' « instruire ». 

— Proposition *de loi relative à l'intégration dam la fonction 
publique de certaines catégories de personnels en fonction 
auprès des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de 
Mulhouse (n° 227) [18 mai 1978]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 865) : la création, due à l'initiative privée, en 1822 
et en 1861, de l'école de chimie et de l'école des industries  

textiles de Mulhouse. Leur adaptation aux besoins locaux. L'évo-
lution progressive vers l'intégration au service public. Le trans-
fert final à l'Etat. Le rattachement de ces deux écoles d'ingé-
nieurs au centre universitaire de Mulhouse, dépendant de l'uni-
versité du Haut-Rhin. Les modalités du transfert au service 
publie. L'imprécision de la situation des bâtiments et de celle du 
personnel, malgré les deux protocoles de 1977. Les dispositions 
prévues : la remise des bâtiments à l'Etat moyennant paiement; 
les solutions trouvées pour le personnel : les contrats du CNRS 
pour le personnel non enseignant ; l'intégration à la fonction 
publique du personnel enseignant ; le problème des équivalences 
avec les cadres de la fonction publique. La vérification des apti-
tudes. (p. 866) : les problèmes des pensions et des retraites. Le 
champ d'application de l'intégration à la fonction publique. Les 
quarante-deux personnes concernées. La dee d'effet au 5 avril 
1977. La dérogation au •statut général de la fenction publique. 
La nécessité-  d'une politique globale d'implantation des univer-
sités : la carte universitaire. La mise en place des conseils 
régionaux de J'enseignement supérieur et de la recherche. Les 
limites de l'initiative privée. L'avis favorable de la commission 
des affaires culturelles à l'adoption de cette proposition de loi. 
Article unique: son amendement de forme n° 1 ; adopté. 
(p. 867) : son amendement n° 2 : possibilité donnée aux person-
nels intégrés de valider pour leurs droits à la retraite les 
services effectués antérieurement à leur intégration ; adopté. 
Article additionnel : amendement n° 3 de MM. Robert Schmitt 
et Paul d'Ornano, soutenu par M. Roland Ruet (Fixation par 
décret des conditions de choix et d'emploi des- personnalités 
extérieures et des étudiants qualifiés, pour ces écoles et pour les 
autres établissements publics à caractère scientifique et cul 
turel). 

Deuxième lecture [6 juin 1978]. — Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 1191) : les ambiguïtés du texte en discussion et 
ses inégalités : la prise en compte du personnel de service, 
obstinément refusée par le Gouvernement aux communes pour 
leurs écoles maternelles et leurs écoles primaires. (p. 1192): 
la prise en compte de la « qualification » du personnél ensei-
gnant pour le calcul du coût d'un- élève. L'intervention de 
M. Geoffroy de Montalembert sur le civisme ; le sens du ser-
vice public. Les sommes 'prévues, non chiffrées, pour l'investis-
sement des établissements privés. La formule de l'intégration 
dans le service public aurait été préférable à ce seul transfert 
de charges, pour des établissements de la qualité des maisons 
familiales. Le groupe socialiste votera contre le projet. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle (n° 353) [8 juin 1978]. — Discussion 
générale (p. 1223) : le « lancement » de la formation continue 
dès 1936. La même aspiration ressentie en 1968. Le bilan de 
l'application de la loi du 16 juillet 1971 : son utilisation comme 
moyen de résorption du chômage. La diminution du nombre 
des travailleurs en congé de formation. Les inégalités entre les 
bénéficiaires. (p. 1224) • les dispositions du projet. La réforme 
du mode de financement. Les autres difficultés des travailleurs. 
Les limites fixées à l'obligation de participation des entreprises. 
Les recommandations du bureau international du travail. L'échec 
du système éducatif. Le transfert de responsabilités sur les 
entreprises. La générosité de l'Etat envers les entreprises, qui 
diminuera d'autant les crédits de l'enseignement public. 4:). 1225): 
les arrière-pensées du texte ; le refus de la CGT et de la CFDT 
de signer l'avenant du 9 juillet 1976. La nécessité d'une _forma-
tion générale approfondie pour maîtriser les techniques. La 
lutte de Caliban décrite par Jean Guéhenno. L'aspiration à la 
dignité humaine. (p. 1231) : en réponse aux propos tenus par 
M. Jacques Legendre : le paradoxe qu'il y aurait à invoquer 
le refus de deux organisations syndicales de signer l'avenant 
du 9, juillet 1976 pour limiter le champ d'application de la loi; 
la nécessité, au contraire, d'apporter au système toutes les 
améliorations possibles. Article 2 : Article L. 930-1 du code 
du travail (p, 1234) : sur l'amendement rédactionnel n° 25 de 
M. Paul Séramy, son sous-amendement n° 54 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : possibilité pour les travailleurs, grâce 
aux actions de formation, d'améliorer leur qualification, de 
changer d'activité ou de profession, ou de s'ouvrir plus large-
ment à la culture et à la vie sociale ; rejeté. Le décalage entre 
le discours et les actes : la suspicion à l'égard de toute action 
à dimension culturelle. La garantie donnée par la procédure de 
l'agrément. (p. 1235) : sur le sous-amendement n° 75 de M. Jac-
ques Legendre (Possibilité pour un salarié d'utiliser le congé de 
formation pour passer un examen en vue de l'obtention d'un 
titre ou diplôme d'enseignement technologique), son sous-amen-
dement n° 53 déposé avec plusieurs de ses collègues : ouverture 
du droit au repos compensateur au titre du stage, s'il ne s'impute 
qu'en partie sur le temps de travail ; rejeté. Article 3 : Article 
L. 930-1-4 (p. 1237) : son amendement n° 57 déposé avec plu- 
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sieurs de ses collègues : autorisation de droit et sans limitation 
des congés de longue durée s'il s'agit de stages agréés ; rejeté. 
Article 4 : Article L. 930-1-7 ('p. 1239) : demande la réserve 
jusqu'à l'examen des dispositions de l'article 8, de son amen-
dement . n° 56 : agrément de plein droit des stages 'proposés 
par les établissements publics d'éducation ou de formation, et 
des stages organisés par les associations et agréés par l'autorité 
de tutelle. — Article L. 930-1-8 (p. 1240) : son amendement 
n° 52, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression des 
dispositions introduites dans le code du travail pour limiter en 
pourcentage l'effectif des stagiaires pouvant bénéficier du main-
tien de leur rémunération ; rejeté. (p. 1241)4 sur l'amendement 
n° 32 de M. Paul Séramy (Possibilité pour l'employeur de diffé-
rer l'octroi du congé rémunéré, si le pourcentage des salariés qui 
en bénéficient dépasse 0,5 p. 100 de _l'effectif du personnel) : 
la simplification qu'aurait constituée 'la suppression de l'alinéa 
relatif au pourcentage de 0,5 100, dès lors qu'on considère 
cette proportion comme un plancher set non comme un plafond. 
— Article L. 910-1-11 (p. 1243) : se déclare opposé à l'amendement 
n° 79 de M. Jacques • Legendre (Renvoi au décret en Conseil 
d'Etat pour les travailleurs des entreprises qui ne relèvent pas 
d'un accord conclu entre les organisations professionnelles et 
syndicales les plus représentatives). Exclure de l'application 
de la loi les travailleurs des entreprises qui ne relèvent pas 
d'un accord signé par les organisations professionnelles et syndi-• 
cales les plus représentatives, c'est vider la loi de son contenu, 
puisque l'avenant du 9 juillet 1976 n'a été signé ni par la CGT 
ni par la CFDT. Article 8 (p. 1247) : son amendement n° 56, 
précédemment réservé : agrément de plein droit des stages 
proposés par les établissements publics d'éducation ou de forma-
tion, et des stages organisés par les• associations et agréés par 
l'autorité de tutelle rejeté. Le souci d'assainir le marché de 
la formation. Article 9 ter : Article 432-1 du code du travail 
(p. 1259) : son amendement n° -59, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : avis conforme nécessaire du comité d'entreprise 
pour l'adoption du plan de formation ; rejeté. La• concertation 
n'est pas favorisée par une consultation purement indicative 
du comité d'entreprise ; la rédaction de son amendement, par 
référence à la convention n° 140 du bureau international du 
travail. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1260) : le refus 
par le Gouvernement des amendements d'ouverture -qu'il avait 
dépcisés. Le groupe socialiste, qui avait voté pour l'adoption 
des lois antérieures; et notamment-celles de 1971, s'abstiendra 
cette fois dans le vote. 

Deuxième lecture [28 juin 1978]. Article 1" A : Article 
L. 900-2 (nouveau) 

1 
 - article L. 940-2 et article L. 950-1 du code 

du travail (p. 1821) : se .déclare défavorable à l'amendement 
n° 1 de M. Jacques Legendre (Suppression des dispositions 
faisant entrer dans le champ d'application de la loi les stages 
ayant pour but de permettre aux travailleurs .« d'assumer des 
responsabilités accrues dans la vie associative »). Article 8 : 
Article L. 960-2 (p. 1827) : se déclare défavorable aux amen-
dements identiques n° 11 de M. Pierre Sallenave et n° 18 de 
M. Para Séramy (Suppression des dispositions de l'article pré-
voyant l'agrément par priorité des stages proposés par les éta-
blissements publics d'éducation ou de formation). 

— Conclusions du rapport de ia commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978], 
Article I" : Article L. 15 du code de la route (p. 1991) : 
chacun déplore les morts dus aux accidents de la _route mais 
peu s'étonnent du nombre des victimes de- l'alcoolisme propre-
ment dit. A aucun moment le Gouvernement n'a fait les efforts 
nécessaires pour informer le public. sur' les conséquences de 
l'abus de l'alcool, pour interdire l'incitation à l'alcoolisme. 
(p. 1992) : il y a intérêt à repousser ce-texte afin d'engager une 
étude plus approfondie qui règle véritablement le problème, 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'ar-
ticle 7 de la loi n° 60.791 du 2 août 1960 relative à l'enseigne-
ment et à la formation professionnelle agricoles [30 juin 1978]. 
— Rappel au règlement (p. 1996) : l'ordonnance n° 59.2 du 
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances ; 
il est demandé anx parlementaires de voter des mesures qui-
engagent le budget. (p. 1997) : l'amélioration de la qualité de 
l'enseignement donné dans les maisons familiales agricoles. Les 
critères différenciant la reconnaissance et l'agrément. — Discus-
sion générale (p. 1998) les critères retenus pour la reconnais-
sance des établissements ; les modalités de l'action incitative 
qui sera menée afin que ne soient pas pérennisées certaines 
situations anormales. 

— Proposition de loi relative à renseignement hospitalier dee 
étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universitaires 
pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 2888) les insuffisances du texte. La néces-
sité de rapprocher la pharmacie des autres professions de santé. 
La différence maintenue entre les pharmaciens enseignants et 
les médecins enseignants : le problème de la double appartenance. 
La situation des étudiants : l'accès des étudiants en _pharmacie 
aux seules disciplines de la biologie et de la pharmacie hos-
pitalière. (p. 2889) : la nécessité de permettre à l'étudiant en 
pharmacie d'avoir accès au chevet du malade. L'argument fondé__ 
sur l'image commerciale du pharmacien d'officine. La sélection 
des étudiants en pharmacie : l'argument des débouchés : le 
numerus clausus des officines. Le nombre des pharmaciens en 
France comparé à celui de la population. Le - débat de fond 
sur le rôle de l'Université. Les dangers d'une conception étroite-
ment professionnelle de l'enseignement. La place du pharmacien 
dans l'équipe de santé. La création d'un doctorat d'exercice 
en pharmacie. La nécessité de plus amples réformes : un tronc 
commun à toutes les professions de santé ; un passage en milieu 
hospitalier ; un exercice professionnel hors des circuits com-
merciaux. Le vote du groupe socialiste dépendra du sort réservé 
aux amendements de la commission des' affaires culturelles. 
(p. 2892) : en réponse à l'exposé de Mme Alice Saunier-Seïté : 
le rôle de l'université. Le stage officinal. La confusion entre les 
critères de sélection. La transformation à terme des universités 
pharmaceutiques en écoles professionnelles. 

— Projet de loi portant aménagement de -la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs grou-
pements (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Discussion 
générale commune (p. 3074) : l'anomalie de la démarche politiqué 
consistant à ouvrir une réforme des structures communales par 
un débat financier. L'attente des élus municipaux. L'inégalité 
de la fiscalité locale actuelle. Le statut d'assistées des collec-
tivités locales. Le poids des tutelles. Les fausses solutions propo-
sées par le projet de loi portant aménagement de la fiscalité 
directe locale. Son inopportunité le lien néceSsaire qui aurait 
dû être établi avec la loi-cadre. La précipitation : le vote des 
budgets municipaux avant le 1" janvier 1979. La politique 
d'austérité du Gouvernement. Le progrès des libertés communales 
en France, conséquence des succès des forces démocratiques 
(1936). (p. 3075) -: le rôle joué par les suggestions du CNPF 
quant- à la taxe professionnelle. Le libéralisme économique du 
Gouvernement. La solidarité illusoire proposée à l'article 4. La 
péréquation nationale, en contradiction, avec la déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789. La mise en faillite 
de 1 500 communes ayant consenti d'importants équipements 
collectifs. L'absence de contribution de l'Etat. Le blocage des 
taux des taxes professionnelles à 20 p. 100 : la compensation, 
limitée à cinq ans, au profit des communes qui verront leurs 
ressources ainsi diminuées. Les conditions d'exonération de la 
taxe d'habitation. Les propositions du groupe socialiste : le trans-
fert de ressources de l'Etat aux collectivités locales. La plu-
riannualité des engagements financiers de l'Etat. La correction 
des inégalités de répartition du c pcitentiel fiscal ». Des impôts 
de quotité. L'assiette de la taxe d'habitation. Les centimes 
additionnels communaux sur l'impôt sur le revenu. La réforme 
de la taxe foncière. L'assiette et les modalités d'application des 
taux de la taxe professionnelle. La situation au regard de cette 
taxe des entreprises utilisatrices de main-d'oeuvre. Le lien entre 
la fiscalité locale et la fiscalité départementale et régionale. 
(p. -3076) : le groupe socialiste ne votera paà ce texte. 

Suite de la discussion [9 novembre 1978] (p. 3116) : le refus 
par le groupe socialiste de la péréquation de l'écrêtement prévue 
à l'article 4. Les principes de 1789. L'incertitude sur les -consé-
quences pratiques d'un tel choix. Aménagement de la fiscalité 
directè locale. Article 1" (p. 3136) : s'oppose à l'amendement 
n° 38 de M. Lionel de Tinguy (Fixation librement, par les conseils 
municipaux, en 1981, 1982 et 1983, des taux des taxes foncières, 
de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; possibilité 
de faire varier les taux des quatre taxes d'un même pourcen-
tage ; possibilité de réduire d'un même pourcentage l'écart 
constaté entre le taux des impôts de la commune et le taux 
moyen des impôts communaux dans le département). Un débat 
qui semble marqué au coin de la méfiance alors que tout le 
monde clame les élus capables d'assumer leur liberté et leurs 
responsabilités-. (p. 3139) : se déclare défavorable à l'amendement 
n° 177 de M. Maurice Papon (Suppression de cet article tendant à 
donner pleine liberté aux conseils municipaux, aux conseils géné-
raux et aux instances de coopération intercommunale, à compter 
du 1" janvier 1979, pour voter directement chaque année les taux 
des taxes), qui n'a aucun rapport avec les dispositions adoptées à 
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l'article additionnel avant l'article ler supprimant la taxe foncière 
pur les propriétés bâties et la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties. Article 4 (p. 3154) : amendement n° 108 de M. Pierre 
Schiélé (Fixation annuelle, par la loi de finances, d'un taux 
(minimum de la taxe professionnelle). (p. 3155) : les explications 
demandées sur t'engagement pris par le Gouvernement en cas 
d'échec dg système du fonds national de péréquation. (p. 3158) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 35 de M. Jean-Marie 
Girault (Condition d'effort fiscal des ménages pour le versement 
des ressources du fonds aux communes et groupements de 
communes). 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. Article 6 (p. 3238) : 
le groupe socialiste ne prendra pas part au vote de cet arti-
cle. Article 9 3261) : se déclare favorable à l'amende-
ment n° 161 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues 
(Suppression de cet article concernant la réduction annuelle d'un• 
cinquième, à compter de 1979, des différences entre le taux 

• moyen de la taxe d'habitation perçue par les communautés 
urbaines et les districts à fiscalité propre et les taux 'appliqués 
au profit de ceux-ci dans chaque commune). Le transfert opéré, 
etir les travailleurs habitant les HLM, d'une partie des avantages 
concédés aui habitants des' villes centres. . 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 19784979).  
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Services du Premier ministre. — I. — Services générauk 
[9 décembre 1978] (p. 4469): la dégradation du pouvoir d'achat' 
des fonctionnaires et assimilés ; l'accord discuté avec les diffé-
rentes organisations syndicales en juillet 1978' laisse entière la 
dégradation du pouvoir d'achat des fonctionnaires ; la référence 
à l'indice de l'institut national de la statistique et des études 
économiques. (p. 4470) : l'attribution d'une prime uniforme non 
hiérarchisée de 300 francs à tous les salariés de l'Etat. La réacti-
vation du. groupe de travail sur la protection sociale des agents 
non titulaires. L'exercice des libertés syndicales -dans la fonction 
publique. Les problèmes posés par la grille indiciaire ; Panai% 
chie du régime indemnitaire ; toutes les organisations syndicales 
doivent pouvoir participer aux discussions. L'insuffisance des 
crédits d'emploi ; la résorption de l'auxiliariat • l'incapacité de 
l'administration à maîtriser les tâches et les effectifs. La situation 
préoccupante des vacataires recrutés en 1977 dans le cadre des 
mesures en faveur de l'emploi des jeunes. Les problèmes propres 
au régime des retraités ; la mensualisation ; le taux des pensions 
de réversion. L'insuffisance du nombre d'emplois offerts aux 
handicapés. Les conséquences du projet de réforme des collec-
tivités locales pour ce qui est de la fonction publique en général. 
Le groupe socialiste ne votera pas le budget en. discussion. 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. Article 37 (p. 4539): 
se déclare défavorable à l'amendement n° 292 de M. Maurice 
Papon (Majoration des autorisations de programme et des crédits 
de paiement de l'éducation au titre VI). 

Deuxième partie : 

Jeunesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports [4 décem-
bre 1978] (p. 4115) : les arguments du ministre développés dans 
un article du Monde. La justesse de certaines polémiques et 
revendications. (p. 4116) : le plan de relance ; la succession 
depuis vingt ans de lois, plans, questionnaires, relances. Le 
principe de la priorité au sport scolaire par rapport au sport 
universitaire ; l'exemple de l'université de Lyon ou de Paris. 
La politique de création de postes et d'heures supplémentaires. 
La suppression de l'heure de l'association sportive universi-
taire (ASSU). La politique envers les associations de jeunesse, 
d'éducation populaire, de jeunesse en plein air ; la faiblesse des 
sommes qui leur sont consacrées. La part importante que prendra 
le centre d'information et de documentation de la jeunesse sur 
ces crédits attribués aux associations ; la volonté d'avoir une 
information contrôlée et officielle. La possibilité d'augmenter 
le nombre et le traitement des animateurs du fonds de la 
jeunesse et de l'éducation populaire (FONJEP). Les efforts et les 
résultats du commando aux jeux olympiques qui ne sont plus 
l'aboutissement d'un long effort de formation sportive. (p. 4117) : 
les moyens extra-budgétaires ne doivent pas financer les acti-
vités sportives. Une politique- qui devrait s'inspirer de Léo 
Lagrange et du. Front populaire. Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 4125): soutient l'amendement n° 168 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Réduction 
des crédits du titre III: réduction indicative concernant les 
heures supplémentaires). (p. 4127): son amendement n° 169, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, et identique à l'amen-
dement n° 212 de- M. Guy Schmaus, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : réduction des crédits du titre III: réduction 
indicative concernant les services d'animation sportive ; rejeté. 
(p. 4128) : son amendement n° 170, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : réduction des crédits du titre IV réduction 
indicative concernant le financement des équipements sportifs 
communaux ; rejeté. Son amendement n° 171, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : réduction des crédits du titre IV : 
réduction indicative concernant la préparation olympique ; rejeté. 
(p. 4129) : son amendement n° 172, déposé avec plusieurs de ses 
collègues, et identique à l'amendement n° 234 de M. Guy 
Schmaus, déposé avec plusieurs de ses collègues : réduction 
des crédits du titre IV : réduction indicative concernant les 
centres d'information et de documentation jeunesse ; rejeté. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4341): l'augmentation des 
crédits de l'enseignement privé. La politique de R redéploiement 
des ressources ›. L'annulation, survenue au mois d'août 1978, 
de crédits d'autorisation de programme en faveur des construc-
tions scolaires, transférées au pacte pour l'emploi. Le retard 
du programme d'action prioritaire u° 13: l'égalisation des 
chances et les écoles maternelles. La déconcentration et la 
décentralisation. (p. 4342) : la formation des maîtres. Les classes 
surchargées et la réduction des effectifs. Les suppressions de 
postes d'élèves et de professeurs d'écoles normales.. L'argument 
de la baisse démographique. Le recrutement d'instituteurs 
suppléants. L'ouverture de l'école au monde extérieur. Les 
écoles maternelles en milieu rural. La nécessité d'un débat sur 
le système scalaire_ Le tronc commun entre l'enseignement géné-
ral et renseignement technique. Les socialistes ne voteront pas 
ce budget. Examen des crédits. -- ETAT B (p. 4358): la priorité 
des priorités à l'enseignement. 

SIRGUE (Amimie), sénateur de l'Aveyron (URBI).-

NOMINATIONS 

. Membre de la commission des affaires aociales. . 
Est nommé membre suppléant de la. commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures -d'amé-
lioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 
1978] (p, 1968). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (na 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. Article 4 (p. 4781> : l'institu-
tion d'une taxe destinée au fonds national des calamités agricoles, 
sur les primes d'assurance des véhicules à moteur appartenant 
aux exploitants agricoles. La législation de 1964 et l'éventuelle 
réforme d'ensemble de l'indemnisation des calamités agricoles. 
(p. 4782) r la relation entre l'assiette de la taxe et la cause 
des calamités ; l'imputation des ressources du fonds pour les 
dépenses exceptionnelles résultant des inondations du Sud-Ouest 
en 1977 le partage entre calamités agricoles et calamités 
publiques. Les véhicules et engins terrestres concernés ; le pro-
blème des véhicules à double activité. La libéralisation des tarifs 
d'assurance automobile le ler janvier 1979 et l'institution de 
cette taxe sur les véhicules agricoles. La détérioration du risque 
automobile en milieu rural ; l'augmentation du tarif automobile 
et les incidences qu'aura l'institution de cette taxe sur ceux-ci. 

SOISSON (JEAN-PIERRE), ministre de la jeunesse, des sports 
et des loisirs (nommé le 5 avril 1978 dans le Gouvernement 
Barre) [JO Lois et décrets 6 avril 1978, p. 1539]. 

REPQNSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Jacques Thyraud (n° 2064): le patinage artistique et sportif 

[12 mai 1978] (p. 808) : l'accès du plus grand nombre au patinage 
artistique ; le prix de revient peu élevé des pistes synthétiques. 
L'expérience de Romorantin. L'obligation pour la fédération 
française des sports de glace d'appliquer les règles définies 
par les fédérations internationales. Souhaite que ces fédérations 
homologuent les équipements de plastique, susceptibles d'assu-
rer la démocratisation de ces sports. 

M. Jacquei Mossion (n° 2137): la création d'un groupe de 
travail sur l'amélioration de la formation économique et sociale 
des jeunes [12 mai 1978] (p. 808) : la formation économique 
et sociale des animateurs, condition de l'éveil des jeunes aux 
réalités de notre temps. L'arrêté de février 1970 créant le 
certificat d'aptitude à la promotion des activités socio-éducatives: 
(p. 809) : l'accès des jeunes aux responsabilités dans la gestion 
des associations. Le contact avec l'entreprise et la vie écono-
mique. L'avis adopté par le Conseil êconornique et social sur 
l'amélioration de la formation économique et sociale des jeunes. 
La concertation souhaitable entre le ministère de la jeunesse 
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et celui de l'éducation. La concertation avec les associations 
de jeunesse et d'éducation populaire. Envisage la mise en 
oeuvre d'un programme pour le développement .  des activités 
éducatives pendant. le temps de loisirs des jeunes Français. 
Le renforcement de l'aide contractuelle aux associations de 
jeunesse, avec une priorité en faveur des associations implan-
tées dans les villes nouvelles ou les nouveaux quartiers. Le 
plein emploi des équipements. 

Mme Rolande Perlican (n° 2214): la sauvegarde d'une piscine 
privée à Paris [13 juin 1978] (p. 1293) : la désaffectation d'une 
installation sportive requiert l'autorisation du ministre chargé 
des sports ; la piscine du square Henri-Delormel connue sous 
le nom. de piscine d'Orléans. Les travaux de réfection impor-
tants devant être faits sur cette piscine qui ne correspond plus 

• aux exigences des règlements d'hygiène et de sécurité. Il 
appartiendra à la ville de Paris de se prononcer sur la demande 
de permis de construire qui aurait été déposée. 

M. Edouard Bonnefous (n° 2300): l'accueil des aérostiers 
américains ayant réussi la première traversée de l'Atlantique 
en ballon [20 octobre 1978] (p. 2783) : les mesures - prises 
pour réserver un accueil digne de l'exploit réalisé. Les diffé-
rentes distinctions attribuées aux aérostiers américains. (p. 2784) : 
la satisfaction de M. l'ambassadeur des Etats-Unis à Paris. 

Questions orales avec débat de : 
M. Jean Francou (n° 19) remplacé par M. Francis Palmero, et 

de M. Guy Schmaus (n° 32): l'éducation physique et sportive 
[23 juin 1978] (p. 1707): l'explosion du sport depuis 10 ans. La 
création d'un ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs. 
Le ministère dont Léo Lagrange était responsable en 1936. Le 
sport à l'école ; le développement de l'éducation physique et 
sportive ne peut se limiter à la seule création de postes nou-
veaux d'enseignants ; le nécessaire redéploiement des moyens. 
Le développement du sport extrascolaire ; les contrats passés 
avec les fédérations françaises de •football, d'athlétisme, de 
cyclisme. Dans le budget de 1979, la priorité absolue sera l'aide 
aux clubs. Les installations sportives; la liberté des collectivités 
locales. (p. 1708) : la priorité doit être donnée à la réalisation 
d'équipements légers. Les suites à donner à la commission prési-
dée par X Lucien Neuwirth. Les moyens extrabudgétaires qui 
pourraient être mis à la disposition des mouvements sportifs. 
Il importe d'éviter la multiplication des jeux de hasard. Un prélè-
vement supplémentaire sur le PMU ne paraît pas une bonne 
solution. 

INTERVENTIONS 

,Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie 
Jeunesse, sports et loisirs. — II. — Tourisme t4 décembre 1978]. 

Réponse à M. Raoul Vadepied (p. 4102) : l'appellation du 
ministère et la disparition du mot a tourisme s. 

Les deux principes de la politique du Gouvernement : la prise 
en compte de l'importance de l'activité économique du tourisme 
et l'accès des Français aux vacances. La préparation des comptes 
économiques qui montreront la place fondamentale du tourisme 
dans notre économie. L'effort accru de promotion du tourisme 
sur les marchés étrangers ; la réunion de feprésenlants de 
l'administration du tourisme, de ceux d'Air France et de la 
SNCF ; l'effort particulier pour les Antilles. 

Réponse à M. Bernard Hugo : l'action de promotion touris-
tique en faveur de la Bretagne et les procédures d'indemnisation 
des professions touristiques. 

L'ouverture des assises sur l'avenir économique des Antilles à 
Pointe-à-Pitre. La çréation d'tin groupe d'intérêt économique 
comprenant• les principales entreprises exportatrices françaises 
pour la promotion touristique de ,la France. L'accompagnement 
des efforts de développement des agences de voyage, de l'hôtel-
lerie et de la restauration. (p. 4103) : l'entrée de grands orga-
nismes financiers sur le marché de la vente de voyages. 

Réponse à M. Raoul Vadepied : la publication de la circulaire 
sur le paracommercialisme. 

Réponse à MM. Jean-Paul Hammenn, Eugène Bonnet et Raoul 
Vadepied: le réexamen de l'ensemble du dispositif d'aide à 
l'hôtellerie pour traduire la priorité du développement de la 
petite et moyenne hôtellerie en milieu rural. 

Le nombre de Français qui partent en vacances. 
Réponse à MM. Jean-Paul Hanmann et Eugène Bonnet : la 

création du centre d'information et de documentation touristique. 
La mise en œuvre du titre-vacances. Le développement des 

subventions d'équipement pour les villages de vacances et les 
terrains de camping. 

Réponse à MM. Maurice Vérillon et Louis Perrein: la vuè 
étroite des modalités d'intervention de l'Etat dans le tourisme 
social. 

Réponse à M. Bernard Hugo : l'importance des crédits du 
budget consacrés au tourisme social. 

Réponse à M. Raoul Vadepied : l'acceptation d'un grand, débat 
pour la définition et la mise en oeuvre d'une politique des loisirs. 

La nouvelle organisation administrative du tourisme. (p. 4104) ; 
la nécessité de plus de cohérence dans les structures locales du 
tourisme ; l'accord passé entre la fédération nationale des offices 
de tourisme et des syndicats d'initiative et la fédération nationale 
des comités départementaux de tourisme. La création de la 
conférence permanente, des -comités régionaux du tourisme. Les 
choix du budget du tourisme en faveur de la promotion à 
l'étranger et du tourisme social en espace rural. 

Réponse à M. Yves Durand: la promesse de la fin de trans-
ferts entre des dépenses de nature différente. 

Le regroupement de l'ensemble des crédits d'investissesment 
dans une seule ligne budgétaire. Les, inégalités à l'égard deo 
vacances ; l'action de M. le ministre de l'éducation pour l'aména-
gement du calendrier scolaire. 

Réponse à M. Eugène Bonnet : l'a fin du double gâchis de la 
sous-utilisation des équipements de lbisirs et de l'encombrement 
des grands départs ; l'exemple de l'Allemagne -fédérale. 

La meilleure répartition des sites touristiques sur l'ensemble 
du territoire. Le problème du thermalisme. 

Réponse à M. Gaston .Paros (p. 4105) le développement du 
camping sauvage, notamment sur le littoral méditerranéen ; 
l'insuffisance des sanctions. La transformation de certains cam-
pings en lotissements. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 4106) : le plan de dévelop-
pement touristique des régions du Pacifique ; la conférence qui 
se réunira à Papeete en janvier 1979. Réponse à M. Louis Perrein : 
la conférence de Papeete déterminera les conditions du dévelop-
pement touristique de Wallis et Futuna. L'attribution de la 
prime d'équipement hôtelier. Réponse à M. Jean Mézard: là 
longueur des congéS scolaires. Les crédits d'animation et la 
nécessité de oréer des équipements sportifs et de loisirs auprès 
de l'équipement hôtelier. La disparité des moyens de propagande 
entre les départements et les villes; l'absence de relais national; 
la création d'un centre national d'information et de documen-
tation touristique. 

I. — Jeunesse et sports [4 décembre 1978]. Réponse à M. Guy 
Schmaus (p. 4112) : l'augmentation des dépenses ordinaires 
s Jeunesse et sports ». La part du budget de la jeunesse et 
des sports dans le budget général en tenant compte des inter-
ventions des autres ministères. (p. 4120) : la plus forte augmen.- 
.tation, parmi les budgets de l'Etat, du budget de la jeunesse, 
des sports et des loisirs. La création d'un fonds national pour 
le développement du sport alimenté par des ressources extra, 
budgétaires. (p. 4121): le sport à l'école ; les mesures prises 
pour le développement de l'éducation physique et sportive dans 
les lycées et collèges. Le déséquilibre entre les enfants des villes 
et les enfants des campagnes pour l'exercice du sport. La création 
de postes d'enseignants et de professeurs adjoints. La titulari-
sation de maîtres auxiliaires. La révision de la politique de 
formation des enseignants. d'éducation physique et sportive. Les 
passerelles qui devront être établies entre le corps des profes-
seurs et les professeurs adjoints. L'augmentation du temps de 
service des professeurs d'éducation physique. La nouvelle union 
nationale du sport scolaire. (p. 4122) : l'augmentation de la subi 
vention à l'union nationale du sport scolaire. 

Réponse à mg. Jean Francou et Jean-Marie Girctit.: le souhait-
du développement de l'éducation physique à l'école primaire. La 
règle de l'unicité du maître ; la possibilité de donner à celui-ci 
une formation pour l'enseignement de l'éducation physique et 
sportive. 

Le sport à l'Université, l'augmentation des crédits des services 
universitaires des sports ; le maintien des professeurs dans les 
unités d'enseignement et de recherche d'éducation physique et 
sportive (UEREPS). Le simple transfert de professeurs s'occupant 
de l'animation sportive dans les universités. La majoration des 
crédits de la fédération de sport universitaire ainsi que des clubs 
universitaires. Le développement du sport de masse. 

Le nombre de licenciés et de clubs. L'augmentation des sub-
ventions aux fédérations et aux clubs: la création d'un fonds 
national pour le développement du sport financé par des res-
sources extrabudgétaires. Les conditions de la répartition des 
sommes en faveur des clubs ; la gestion, avec les mouvements 
sportifs, du fonds national pour le développement du sport. 
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Réponse à MM. Jean Francou et Roland Ruet (p. 4123) : la 
création du fonds national pour le • développement du sport. 

Le plan à Ring terme pour la préparation des jeux Olympiques. 
11 ne doit pas y avoir d'opposition entre le sport de masse et le 
sport de haut niveau. Le prochain dépôt au Parlement d'un plan 
de développement du sport de masse et de loisirs. Les équipe4 
ments sportifs ; le choix d'équipements légers polyvalents pour le -- 

 milieu rural. Le succès de l'opération « Mille clubs de jeunes E 
Le concours national organisé pour la réalisation des équipements 
légers. 

Réponse à MM. Adolphe Chauvin et Adrien Gouteyron : l'insuf-
fisance de la dotation dite du c franc-élève z ; la promesse de 
son augmentation. 

Examen des crédits. — ETAT B. — Réponse à M. Sosefo Makapé 
Papilio (p. 4124) : la signature prochaine de la convention entre 
le ministère et le territoire de Wallis-et-Futuna. L'envoi d'une 
mission pour permettre la recherche d'autres espoirs sportifs. 
(p. 4125) : les temps de service attribués par les textes aux 
professeurs et aux professeurs - adjoints ; le cas des professeurs 
d'éducation physique. (p. 4126) : s'oppose' aux amendements 
n'' 213 de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues (Réduc-
tion des crédits du titre III: réduction indicative concernant 
les heures supplémentaires) et n° 168 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Franck Sérusclat, 
cosignataire (Réduction des crédits du titre HI : réduction indi-
cative concernant les heures supplémentaires). (p. 4128) : ,s'oppose 
aux amendements identiques n° 212 de M. Guy Schmaus et 
plusieurs de ses collègues et n° 169 de M. Franck Sérusclat et 
plusieurs de ses collègues (Réduction-des crédits du titre HI : 
réduction indicative concernant les services d'animation spor-
tive), ainsi qu'à l'amendement n° 170 de M. Franck Sérusclat et 

,plusieurs de ses collègues (Réduction des crédits du titre IV 
réduction indicative concernant le financement des équipements 
sportifs communaux). (p. 4129) : le plan de préparation olym-
pique est destiné à l'ensemble des compétitions internationales. 
La procédure de son élaboration et les contrats signés entre la 
féderation compétente et les athlètes. Demande le retrait de 
l'amendement n° 171 de M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses 
collègues (Réduction des crédits du titre IV : réduction indicative 
concernant la préparation olympique). (p. 4130) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 234 de M. Guy Schmaus et plusieurs 
de ses collègues et n° 172 de M. Franck Sérusclat et plusieurs 
de ses collègues (Réduction des crédits du titre IV :- réduction 
indicative concernant les centres d'information et de documen-
tation jeunesse). Réponse-  à MM. Jean *lézard, Roland Ruet et 
Jean Francou (p. 4130) : s'engage à créer un fonds national pour
le développement du sport. Réponse à M. Robert Schwint : _le 
Gouvernement est prêt à la concertation ; l'accueil des parle-
mentaires communistes à l'institut national des sports et de 
l'éducation physique. L'augmentation de la dotation du franc-
élève. . 

SOLDANI (EDOUARD), sénateur du Var (S). 
NOMINATION 
Membre de la commission des affaiies étrangères, de la 

défense et des forces armées. 

SORDEL (Menti.), sénateur de la Côte-d'Or (UREI). 
NOMINATIONS 
Membre de. la commission des affaires économiques et du 

Plan. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargé de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi concernant les comités profes-
sionnels de développement économique [18 mai 1978] (p. 873). 

DEPOTS 
Rapport d'information déposé avec plusieurs de ses collègues, 

fait au nom de la commission des affaires économiques et du 
Plan, à la suite de la mission effectuée du 5 nu 19 juillet 1977, 
par une délégation de cette commission chargée d'étudier le 
développement des ressources agricoles et minérales de l'Aus- 
tralie- (n° 277, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977, JO Débats du 4 avril 1978]. 

Proposition' de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
modifiant diverses dispositions dg livré V du code de la santé 
publique et relative à la pharmacie vétérinaire (ne 295, 1977-
1978) [6 avril 1978]. , 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi (n° 73, 1978.1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Agricul-
ture (n° 761 tome I, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 
Question orale : 
N° 2210, posée le 11 mai 1978 (p. 797), à M. le ministre de 

l'agriculture : les zones de rénovation rurale (zones défavorisées 
et zones de rénovation rurale). — Réponse de M. Pierre Méhai-
gnerie, ministre de l'agriculture le 6 octobre 1978 (p. 2415). 

Questions orales avec débat ; 
.N° 42 de M. Jacques Eberhard, n° 54 de M. Emile Durieux 

et n° 57 de M. Jean Cluzel : la politique agricole. — Discutées 
le 16 mai 1978. (p. 845) : l'importance des montants compen-
satoires, au moment le -plus défavorable pour les agriculteurs 
français. Les productions animales ; la diminution de la taxe 
de coresponsabilité sur le lait ; la dévaluation du « franc vert E 
Les importations concurrentielles de viande porcine permises 
par les montants compensatoires. Regrette l'absence de dispo-
sitions particulières concernant l'introduction en Europe de 
manioc. L'impact des mesures prises à Bruxelles sur les recettes 
des exploitants agricoles ; seuls le blé et le sucre sont directe-
ment liés au prix d'orientation. Les produits pour lesquels les 
prix de marchés sont déjà au niveau des prix d'intervention. 
Le volume de la 'récolte de fruits et de légumes peut changer 
les termes de la concurrence. La viande bovine ; l'effondrement 
des cours actuels. La protection des-productions ovines. La vérité 
des prix du secteur public ou du secteur industriel risque de se 
traduire par une hausse des charges à la production agricole. 
(p. 846): la croissance du revenu agricole reste très en retard 
par rapport à celle des dix dernières années. La modernisation 
de l'appareil de production agricole. Le problème des plans de 
développement ; des objectifs trop ambitieux pour un bon 
nombre d'exploitants. Les charges que représente le foncier, 
surtout pour ceux qui s'installent ; la venue de jeunes dans 
l'agriculture. 

INTERVENTIONS 
Projet de loi de finances pour 1979 (n' 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [28 novembre 1978]. — Examen 

des crédits. — Article additionnel après l'article 74 : Arti• 
cle L. 685 du code de la sécurité sociale (p. 3806) au nom de 
la commission des affaires économiques et du Plan r son amen-
dement n° 198 : 1° exclusion, applicable aux demandes d'attri-
bution de l'allocation supplémentaire du fonds national de 
solidarité présentées à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice 
de cette allocation pour les agriculteurs âgés de plus de 
soixante-cinq ans et n'ayant pas cessé leur activité ; 2° attribu-
tion d'une indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant 
agricole, âgé de soixante à soixante-quatre ans révolus et non 
titulaire d'un avantage de vieillesse, lorsque ledit exploitant 
obtient l'indemnité viagère de départ avant son soixante-sixième 
anniversaire • retiré au profit de l'amendement n° 206 de 
M. Pierre déhaignerie (1° exclusion, applicable aux demandes 
d'attribution de l'allocation supplémentaire du fonds national 
de solidarité présentées à partir du 1" janvier 1979, du-bénéfice 
de cette allocation pour les agriculteurs âgés de plus de soixante-
cinq-ans et continuant à exploiter plus de trois hectares ; 2° attri-
bution d'une indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant, 
âgé de soixante à soixante-quatre ans et non titulaire d'un avan-
tage de vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité 
viagère de départ avant son soixante-sixième anniversaire). 

Agriculture [28 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis 
(p. 3811) : la disparité des revenus selon les spécialités agricoles 
et selon les régions. Le prochain projet de loi-cadre agricole, Les 
textes sur l'agriculture adoptés au cours de l'année 1978 : le 
droit de préemption et la publicité des SAFER ; la mise en valeur 
des terres incultes ; l'enseignement agricole et la politique sociale. 
(p. 3812) : les concours du budget de l'Etat à l'agriculture. L'impor-
tance de la part du projet de budget de l'agriculture qui ne 
peut être modifiée : le poids des dépenses sociales, de soutien des 
marchés, etc. Le fonds d'action sociale pour l'aménagement des 
structures agricoles (FASASA). L'indemnité viagère de départ; 
l'installation des jeunes agriculteurs. Le régime d'indemnisation 
des pertes dues aux calamités agricoles. Les bonifications 
d'intérêt. Le soutien de l'orientation des marchés le fonds 
d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) et le fonds 
d'orientation et de régularisation des marchés agricoles (FORMA). 
Les interventions publiques. Les fonctionnaires chargés de 
l'enseignement agricole. Le taux d'exécution des objectifs fixés 
-à l'agriculture par le VII' Plan. Le programme d'action priori-
taire n° 1. (p. 3813) : la dépendance de la France en matière 
de protéines. Le soja ; le colza ; les protéines du sérum de 
laiterie. Les budgets de programme. 1.e gain de productivité de la 
culture des céréales en France. Les recherches en génétique 
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agricole. L'institut national de la recherche agronomique 
(INRA). L'adaptation des structures agricoles. Le FASASA 
et le fonds d'action rurale (FAR). Le montant de l'indem-
nité viagère de départ, L'aide à l'installation des jeunes 
agriculteurs. Le rôle des SAFER ; la loi du 29 décembre, 
1977 : les contraintes en matière de publicité. Le remembre-
ment. L'augmentation des coûts résultant de l'assujettissement 
de la TVA de la profession de géomètre. (p. 3814) : l'hydraulique 
agricole. Les aides aux bâtiments d'élevage. Les plans de déve-
loppement. La valorisation des produits agricoles et forestiers. 
La prophylaxie des analadies du bétail. Les importations- en 
agriculture. Les groupements de producteurs. L'orientation et le 
soutien des marchés. La contribution française au FEOGA et le 
bénéfice que l'agriculture française en retire. Les montants 
compensatoires monétaires. Les importations de produits de 
substitution non assujetties à ces droits. L'aide à la production 
forestière. Les industries agro-alimentaires. La libération des 
prix industriels. La prime .d'orientation agricole. La ,coopération 
agricole. Le comité des investissements agricoles. (p. 3815) : la 
concertation avec la profession -. La promotion et le contrôle 
de la qualité dés produits. La prophylaxie des maladies des ani-
maux. L'augmentation de la prime d'abattage pour les animaux 
atteints de brucellose. L'avis favorable de la commission des 
affaires économiques. - 

SOUQUET (MARCEL), sénateur de l'Aude (S). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires sociales. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Anciens combattants (n`' 78, 
tome I, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

SPENALE (GEoRaEs), sénateur du Tarn (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Membre du Parlement européen. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2116, posée le 23 novembre 1977 (p. 2970), à M. le ministre 

délégué à l'économie et aux finances e les impôts locaux (dis- 
crimination dans la répartition par l'administration de l'accrois- 
sement fiscal voté par les conseils municipaux. 	Réponse de 
11. Maurice Papon, ministre du budget, le 12 mai 1978 (p. 810, 
811, 812). 

STIRN (OLIVIER), secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères (nommé le 6 avril 1978 dans le Gouvernement 
Barre) [JO Lois et décrets 7 avril 1978, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Questions orales de : 
M. Jacques Mossion (n° 2139) : l'action diplomatique en faveur 

de la libre-circulation des personnes et des idées [19 mai 1978] 
(p. 888) : les résultats de la réunion à Belgrade devant permettre 
un échange de vues appronfondi sur le degré d'application de 
l'acte final d'Helsinki. Une discussion franche a eu lieu, Les 
représentants des Etats participants ont réaffirmé leur volonté 
d'appliquer pleinement toutes les dispositions de l'acte final. 
L'usage d'une diplomatie patiente et discrète demeure indis-
pensable. Les interventions faites par le Gouvernement français, 
le nombre de mariages mixtes avec des ressortissants de la Répu-
blique démocratique allemande, de la Roumanie ou de la Tché-
coslovaquie. Les accords conclus avec certains pays d'Europe 
orientale pour faciliter l'entrée des journalistes. La coopération 
qui se développe entre les chaînes de radio et de télévision fran-
çaises et celles de plusieurs pays de l'Est. (p. 889) : la réaction 
du Gouvernement français au procès Orlov ; celle du journal 
L'Humanité. 

M. Philippe Machefer (n° 2154) : les problèmes posés par 
l'affrontement de deux Etats coréens [2 juin 1978] (p. 1158) : 
les obstacles à la réunification de la Corée : les conditions préa-
lables posées par chacune des deux parties. Les éléments positifs : 
le retrait des troupes américaines. La détermination des grandes 
puissances. La position de la France en faveur de la recherche 
d'une entente directe entre les deux Corées. 

M. Serge Bouchény (n. 2155) : l'établissement d'une conven-
tion consulaire avec la République démocratique allemande 
[19 mai 1978] (p. 889) • : l'absence de convention consulaire ne 
fait nul obstacle à l'essor des échanges- entre les deux pays. 
La République démocratique allemande persiste à réclamer une 
« clause de nationalité r ; les règles françaises de .conflit de 
natiJnalités$ Un voyage en RDA n'est pas impensable. 

M. Francis Palmero (n° 2166) : l'opportunité de la parti-
cipation de la France à la rencontre mondiale de football orga- 
nisée par l'Argentine [12 mai 1978] (p. 816) : les interventions 
réitérées du Gouvernement français pour obtenir la libération 
de ressortissants de nationalité française, ainsi que d'Argentins 
ou d'étrangers, détenus ou disparus en Argentine. Le manque 
d'efficacité qu'aurait le boycott de la coupe du monde de foot-
balL Souhaite le retour à une vie démocratique normale en 
Argentine. 

M. Francis Palmero (n° 2167) : les initiatives de la France 
à la conférence du droit de la mer [16 juin 1978] (p. 1453) : 
les deux objectifs de la présente session de la conférence du 
droit de la .mer : l'élaboration d'un compromis sur la réglemen-
tation de l'exploitation de la zone internationale des fonds 
marins ; la confirmation des compromis intervenus dans les 
autres domaines. La position prise par la délégation française, 
après le désastre de l'Amoco Cadix, en faveur de l'adoption 
de dispositions renforçant les pouvoirs dés Etats riverains des 
mers pour lutter contre la pollution par les navires : le remor-
quage obligatoire ; la réglementation des conditions d'admission 
des navires dans 'les eaux intérieures ; l'obligation du respect de 
normes minimales de construction et d'emploi des équipages. 

M. Serge Boucheny (n° 2173) : le sort des Français disparus-
ou détenus en Argentine et en Uruguay [19 mai 1978] (p. 890) : 
le nombre de Français disparus en Argentine depuis août 1975 ; 
les Français détenus en Uruguay. Le cas des doubles-nationaux. 
La responsabilité des autorités argentines ou uruguayennes. En 
régime d'exception, les mesures de libération ou de clémence 
ne sont jamais automatiques. L'amalgame ne doit pas être fait 
entre les Français qui se trouvent à l'heure actuelle au Zaïre 
et ceux qui se trouvent en Argentine. 

M. Charles de Cuttoli (n° 2182) : la protection des Français 
travaillant au Tchad [19 mai 1978] (p. 892) : la majorité des 
ressortissants français au Tchad résident à N'Djamena. Les 
appels à la grève générale lancés par le Frolinat dans cette 
ville, Les mesures prises par le gouvernement tchadien pour 
assurer la sécurité de nos compatriotes. La décision d'inter-
venir prise par le Gouvernement pour les Français se trouvant 
actuellement au Zaïre. 

M. André Rabineau remplacé par M. Jacques Mossion (n° 2189): 
les mesures contre la détention illégale de nationaux français 
à l'étranger [19 mai 1978] (p. 891) : le caractère illégal d'un 
acte est nécessairement apprécié en fonction de la loi du pays 
où cet acte a été commis. Les cas de violation des droits de 
l'homme, de délit d'opinion dans lesquels le ministre des 
affaires étrangères intervient auprès des gouvernements étran-
gers. Les ressortissants français détenus en Algérie et en Argen 
tine. La moitié des cas d'incarcération se situent en Extrême-

,Orient. L'action directe des représentants français à l'étranger. 
M. Francis Palmero (n° 2190) : l'action pour le respect des 

libertés élémentaires dans l'ex-Guadeloupe [16 juin 1978] 
(p. 1454) : l'impossibilité pour la France, en l'absence de rela-
tions diplomatiques avec le Cambodge, d'agir directement auprès 
des dirigeants de ce pays pour y faire respecter les libertés 
élémentaires. Son action diplomatique sur le plan international : 
la déclaration de la France devant l'assemblée générale des 
Nations unies, en .  septembre 1977. 

M. Jacques Thyraud (n° 2194) : l'interception par la chasse 
soviétique d'un avion de ligne assurant des liaisons trans- 
polaires [2 juin 1978] (p. 1159) : l'incertitude sur les conditions 
exactes de l'interception du Boeing de la Korean Air Unes par 
la chasse soviétique le 21 avril dernier. Les causes possibles 
d'une erreur de navigation. Les règles du droit international 
applicables aux interceptions d'avions civils : l'annexe II de 
la convention de Chicago de 1944 ; le principe de la limitation 
de ces interceptions aux opérations indispensables pour assurer 
la sécurité du vol et celui du non-usage d'armes dans tous les 
cas d'interception d'aéronefs civils. 

M. Francis Palmero (n° 2213) : l'opportunité du maintien du 
contingent français de l'ONU au Liban [16 juin 1978] (p. 1455) : 
la résolution du conseil de sécurité du 19 mars 1978, définissant 
les trois missions de la force intérimaire des Nations unies au 
Liban (FINUL). Les précisions apportées par le rapport du 
secrétaire général des Nations unies, approuvé par le conseil 
de sécurité : le retrait des forces israéliennes du Sud-Liban ; 
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la restructuration de la souveraineté libanaise dans cette zone. 
Les difficultés d'application. La nécessité d'un consensus. L'ac-
complissement de la première partie de la mission : le retrait 
des forces israéliennes, le 13 juin. La participation d'un contin-
gent français à la FINUL. L'attachement de la France à la 
souveraineté et à l'intégralité territoriale du Liban. La nécessité 
de la participation active des autorités libanaises à cet effort : 
leur retour au Sud-Liban. 

M. Serge Boucheny (n° 2229) : l'opposition à la politique du 
gourvernement sud-africain [16 juin 1978] (p. 1456) : les inci-
dents sanglants de Soweto, le 16 juin 1976 ; la décision de 
l'assemblée générale des Nations Unies de proclamer le 16 juin 
c journée internationale de solidarité aveç la population en 
lutte d'Afrique du Sud » ; la condamnation catégorique par la 
France du système de l'apartheid. Son action pour la réforme 
de la société sud-africaine. L'adoption par la France, en sep-
tembre 1977, d'un « code de conduite » pour les filiales en 
Afrique du Sud des entreprises françaises. Son respect de 
l'embargo obligatoire Sur les livraisons d'armes en Afrique du 
Sud. La prise en compte des effets néfastes connus de l'isole-
ment des sociétés le durcissement et le blocage. La nécessité 
d'associer pression et persuasion ; les progrès' enregistrés : la 
reconnaissance par le gouvernement d'Afrique du Sud_ des 
perspectives d'indépendance de la Namibie, précédée par des 
élections contrôlées par l'ONU. 

M. Francis Palmero (n° 2265) : l'avenir de l'organisation 
internationale du travail [13 octobre 1978] (p. 2582) : la soixante-
quatrième session de la conférence internationale du travail. 
L'intérêt des participants potfr les activités de l'organisation 
internationale du travail (OIT). Les thèmes abordés. L'adoption 
de deux textes de conventions internationales sur l'administra-
tion du travail et la fonction publique ainsi que de deux résolu-
tions sur la durée du travail et les périodes de repos dans les 
transports routiers. La révision de la convention sur la protec-

_tion des dockers contre les accidents. L'approbation du rapport 
de la commission de l'application des conventions et recomman-
dations. La recherche d'une réforme des structures acceptable 
'et la mise en ordre des finances de l'OIT. , 

M. Charles de Cuttoli (n° 2273) 	la situation des Français 
affiliés à l'office belge de sécurité sociale d'outre-mer [13 octo-
bre 1978] (p. 2583) : un projet d'accord entre la France et la 
Belgique a 'été paraphé le 16 février 1977. L'objet de cet 
accord est double : le bénéfice pour les personnes de nationalité 
française, qui ont été employées sur les territoires du Congo 
belge et du Ruanda-Urundi, des prestations prévues par la 
loi belge du 7 juin 1960 ; l'octroi aux Français qui ont par-
ticipé au régime de sécurité sociale d'outre-mer, par la loi 
belge du 17 juillet 1963, des mêmes avantages accordés par 
cette législation aux ressortissants belges. La décision de la 
cour de justice des Communautés sur l'application de la loi du 
16 juin 1960. La réponse de la commission .des Communautés 
européennes à une question d'un membre du Parlement euro-
péen, Mlle Dunwoody, le 19 juin 1978, sur les mesures à 
prendre si les autorités belges ne se conformaient pas à la 
jurisprudence de la cour. 

M. Adolphe Chauvin (n° 2307) : le maintien de l'intégrité du 
Liban et sauvegarde de la communauté chrétienne [13 octobre 
1978] (p. 2584) : l'attachement du Gouvernement à la souve-
raineté, à l'indépendance, à l'intégrité territoriale et à l'unité 
du Liban ; son soutien aux efforts du président Sarkis : lès 
contacts, dès le 29 septembre 197e, du ministre des affaires 
étrangères avec les représentants des pays intéressés et les 
interventions personnelles du Président de la République pour 
obtenir un cessez-le-feu. Les efforts français pour obtenir une 
prise de position dans le cadre des Nations unies. La recherche 
des moyens pour résoudre la crise libanaise. L'appui aux efforts 
déployés par l'Arabie saoudite et le Koweit pour réunir une 
conférence des pays arabes participant ou contribuant finan-
cièrement à la force arabe de dissuasion. L'aide à caractère 
humailitaire aux populations éprouvées l'envoi, par la France, 
d'une antenne chirurgicale. Le rôle utile de l'ONU. 

M. Michel Chauty (n° 2338) : la vente de deux escorteurs à 
l'Argentine [15 décembre 1978] (p. 4840) : la vente à l'Argentine 
de deux avisos primitivement destinés à l'Afrique du Sud et 
retenus en application de l'embargo décidé par les Nations Unies 
sur les ventes d'armes à ce pays. L'effort du Gouvernement 
en faveur de nos compatriotes détenus ou disparus en Argen-
tine ; la vente des avisos et -la prise en considération de la, situa-
tion de l'emploi en France et de la nécessité d'améliorer notre 
balance commerciale. La source d'approvisionnement et le marché 
d'exportation que représente l'Argentine. Les rapports ,commer-
ciaux n'entraînent aucune approbation du régime intérieur d'un 
Pays- . 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
fiscale entre le Gouvernement de la République -française et le 
gouvernement de la République unie du Cameroun, ensemble 
deux échanges de lettres, signée à Yaoundé le 21 octobre 1976 
(n° 141) [20 avril 1978]. — Discussion générale (p. 542) : la 
dénonciation en 1972 par le gouvernement du Cameroun de la 
précédente convention fiscale de 1965. La nouvelle convention : 
le souci d'éviter les doubles impositionsb L'assistance mutuelle 
contre l'évasion fiscale. Le partage du droit d'imposition entre 
les deux pays. L'imposition sur le revenu : la répartition des 
frais de siège déductibles du bénéfice des établissements stables. 
Le régime fiscal des dirigeants de sociétés, L'exonération fiscale 
des étudiants et stagiaires. La présence économique de la France 
au Cameroun :' ses investissements. Les échanges commerciaux. 
Le solde positif de la balance des paiements de la France avec 
le Cameroun. Les contrats techniques obtenus par la France. 
L'application rétroactive de l'a nouvelle convention. Les -conven-
tions analogues conclues entre la France et la plupart des pays 
africains de l'ancienne zone d'influence française. 

— Projet de loi autorisant l'approbation dé la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République des Philippines tendant à évjter les doubles 
impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu, ensemble un protocole, signée à Kingston 
(Jamaïque) le 9 janvier 1976 (n° 186) [20 avril 1978]. — 
cussion générale (p. 543) : le souci d'éviter les doubles impo-
sitions. La convention signée le, 9 janvier 1976 au lendemain 
de la conférence de la Jamaïque. Les conventions précédemment 
conclues avec l'ensemble des pays de l'Asie du Sud-Est. L'expan-
sion commerciale de la France dans cette partie du monde ; sa 
présence technique et financière. L'aide apportée à la République 
des Philippines par les organismes bancaires internationaux. Le 
redressement financier du pays. Les ressources des Philippines 
en matières premières, notamment minière& Les échanges com-
merciaux. Les exportations de la France vers les Philippines : 
les biens d'équipement, les produits chimiques et pharmaceu-
tiques. Le solde positif en faveur de la France. Les investissements 
réalisés par les entreprises françaises : la - Régie Renault, Creusot-
Loire, etc. La coopération technique, notamment dans le secteur 
pétrolier. La conformité de la convention avec les recomman-
dations du groupe d'experts de l'ONff. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et l'office international 
des épizooties relatif au siège de l'Office international des épi-
zooties et à ses privilèges et immunités sur le territoire français, 
ensemble deux annexes, signé à Paris le 21 février 1977 (n° 20) 
[20 avril 1978]. — Discussion générale (p. 544) : la création 
en 1924 de l'Office international des épizooties. L'oeuvre accom- 
plie par l'office depuis un demi-siècle. Sa vitalité et son audience 
au sein de la communauté internationale. L'octroi par la France 
à cet office, comme à d'autres organismes internationaux, des 
privilèges et immunités propres à faciliter son fonctionnement 
et à assurer son indépendance. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coo-
pération culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne 
ment de Guinée-Bissau, signé à Paris le 12 avril 1976 (n° 144) 
[20 avril 1978]. — Discussion générale (p. 546) : les dispositions 
identiques des trois accords de coopération signés par la France 
avec ces trois anciennes possessions portugaises. L'insuffisance 
des ressources économiques de -ces trois Etats. La nécessité de 
l'aide internationale. Les accords de la coopération signés par la 
France : des accords de type allégé par rapport aux engagements 
qui lient la France aux Etats francophones de l'Afrique noire. 
La possibilité d'intervention des organismes français spécialisés : 
le fonds d'aide et de coopération, la caisse centrale de coopé-
ration économique. La formation culturelle et technique des 
cadres : le système des bourses ; la Venue d'experts français dans 
ces pays. La mise en place de la commission mixte. La visite offi-
cielle du ministre français de la coopération en Guinée-Bissau et 
au cap Vert, en 1977. Le début d'application de ces accords. 
L'extension très souhaitable de la présence française à cette 
partie du monde où elle était totalement absente. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de co• 
pération culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gou• 
vernement de la République du Cap-Vert, signé à Paris le 
12 février 1976 (n° 145) [20 avril 1978]. — Discussion générale 
(p. 546) (voir le projet concernant l'acçord de coopération avec 
la République de Guinée-Bissau). 
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- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coo- 
pération culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République démocratique de Sao Tomé et Principe, signé 
à Sao Tomé le 14 janvier 1976 (n° 146) [20 avril 1978]. — Dis-
cussion générale (p. 546) (voir le, projet concernant l'accord de 
coopération avec la République de Guinée-Bissau). 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre les 
Gouvernements de la République française, de la République 
fédérale d'Allemagne et de l'Etat espagnol relatif à l'extension 
de certaines dispositions de sécurité sociale, signé à Paris le 
r mars 1977 (n° 63) [20 avril 1978]. — Discussion générale 
(p. 547) : un accord à trois partenaires. La présence en Alle-
magne de nombreux travailleurs espagnols créant, chaque année, 
au moment des congés,_ un courant de voyageurs qui transitent 
par la France. (p. 548) : la couverture des risques sociaux de 
ces travailleurs en transit. L'hospitalisation des victimes d'acci-
dent. Les lacunes des accords bilatéraux antérieure. 

Réponse a M. Jacques Habert : la prise en charge, par la sécu-
rité sociale allemande, du remboursement des soins dispensés aux 
travailleurs espagnols en transit en France. L'absence dans cette 
convention de dispositions relatives aux accidents survenant aux 
touristes français en Espagne. 

— Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord général 
de coopération militaire,.technique entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de, la République 
du Zaïre, signé à Kinshasa (n° 140) [20 avril 1978]. — Discussion 
générale (p. 549) : un accord analdgue à ceux qui ont été passés 
avec plusieurs Etats africains. (p. 550) : le domaine très précis 
des interventions prévues : la venue au Zaïre d'instructeurs et 
d'experts techniques français ; l'accueil en France de stagiaires 
zaïrois • l'envoi éventuel au Zaïre de missions d'étude. La durée 
de validité de l'accord. L'absence de disposition relative à un 
engagement direct de l'armée française. 

Réponse à M. Jean Péridier : l'absence de tout lien entre cet 
accord de type classique et l'opération ponctuelle de transport de 
matériel militaire marocain vers le Zaïre. L'esprit de la politique 
de coopération, Les échanges culturels, économiques et techni-
ques. La nécessité des accords de coopération militaire technique. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général 
de coopération technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un protocole et deux échanges de lettres, signés à 
Lomé le 23 mars 1976 (n° 259) [20 avril 1978]. — Discussion 
générale (p. 555) : les cinq accords soumis à l'approbation du 
Sénat ; 1° l'accord général de coopération technique : la répa-
ration des dommages causés par un agent ; le versement d'une 
indemnité à la charge du gouvernement togolais ; les dispo-
sitions fiscales ; 2° l'accord de coopération dans le domaine 
maritime : la conformité aux recommandations des conférences 
de la CNUCED.- 

Réponse à M. Jacques Genton : les préoccupations de la com-
mission relatives à la lutte contre la pollution ; le contrôle des 
normes techniques des navires ; 

3° l'accord de coopération en matière d'information : 
en France de stagiaires togolais en formation ; la fourniture 
d'équipements techniques • par le gouvernement français ; le 
concours d'experts français au Togo ; 4° l'accord de coopération 
militaire, technique : les accords similaires conclus récemment ; 
l'assistance militaire technique; la formation en France de per-
sonnels des armées togolaises ; les facilités de transit et d'escale ; 
ta fourniture de matériels ; 5° la convention judiciaire entre 
la France et le Togo : l'entraide judiciaire. (p, 556) : les remar-
ques de la commission quiant à l'exécution des peines. L'exequa-
tur. L'extradition. La contribution de ces cinq projets d'accord 
au développement des relations entre la France et le Togo. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé, 
ration dans le domaine maritime entre le Gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la République 
togolaise, ensemble un échange de 'lettres, signés à Lomé le 
23 mars 1976 (n° 255 [20 avril 1978]. — Discussion générale 
(p. 556) (voir la discussion générale de l'accord de coopération 
technique avec le Togo). 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration en matière d'information entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
togolaise, signé à Lomé le 23 mars 1976 (n° 256), [20 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. 556) (voir la discussion générale de 
l'accord de coopération technique avec le Togo). 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration militaire technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République togolaise, 
ensemble un échange de lettres, signés à Lomé le 23 mars 1976 
(n°  257) [20 avril 1978]. — Discussion générale (p. 556) (voir la 
discussion générale de l'accord de coopération technique avec 
le Togo). 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
judiciaire entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République togolaise, signée à Lomé le 
23 mars- 1976 (n° 258) [20 avril 1978]. — Discussion générale 
(p. 556) (voir la discussion générale de l'accord de coopération 
technique avec le Togo). 

— Projet de loi autorisant la ratification des accords portant 
accession respectivement de la République de Cap-Vert, de la 
République démocratique de Sao Tomé et Principe et de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée à la convention ACP-CEE de Lomé, 
signés à Bruxelles le 28 mars 1977 ; autorisant l'approbation de 
l'accord modifiant l'accord interne relatif au financement et à 
la gestion des aides de la Communauté. du 11 juillet 1975 négo-
cié en raison de l'accession à la convention ACP-CEE de Lomé 
de la République de Cap-Vert, de la République démocratique 
de Sao Tomé et Principe, de la Papouaisie-Nouvelle-Guinée, de 
l'Etat comorien, des Seychelles et de Surinam, et signé à 
Bruxelles le 28 mars 1977 (n° 254) [27 avril 1978]. — Discussion 
générale (p. 622) : les Etats demandant leur association à la 
convention de Lomé présentent une structure économique 
comparable à celle des Etats de l'ACP. Les anciens territoires 
dépendant d'Etats membres. L'adhésion de l'Etat comorien, des 
Seychelles et de Surinam ne s'accompagne d'aucun effort finan-
cier supplémentaire de la part des Neuf. Le réexamen prochain 
de la Convention de Lomé. 

— Pèojet de loi autorisant l'approbation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République arabe d'Egypte, signé à Paris le 15 juil-
let 1975 (n° 112) [27 avril 1978]. — Discussion générale 
(p. 623) : les protocoles financiers aremels signés entre l'Egypte 
et la France. Les pavillons français et égyptiens n'ont pas la 
part à laquelle ils pourraient prétendre en ce qui concerne 
la- répartition des frets. Une étape importante dans le déve-, 
loppement des relations amicales entre la République fran-
çaise et la République arabe d'Egypte. 

— Projet de loi autorisant l'appribation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République arabe libyenne, signé à Tripoli le 
22 mars 1976 (n° 262) [27 avril 1978]. — Discussion générale 
(p. 623) : la rapidité avec laquelle la ratification a été demandée 
au Parlement de cet accord. Le retard apporté à la demande de 
ratification de l'accord avec l'Egypte a été dû à une incertitude 
juridique concernant la nécessité de recueillir l'autorisation par-
lementaire. 

— Projet de loi, autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le gou-
vernement de 'la République socialiste de Roumanie sur l'en-
couragement, la protection et la garantie réciproques des inves- 
tissements, signée à Paris le 16 décembre 1976 (n° 201) 
[27 avril 1978]. — Discussion générale (p. 624) : l'importance 
attachée par la Roumanie au développement de ses relations 
avec la France. L'investissement Citroën ; cette entreprise n'avait 
pas besoin de l'accord du Gouvernement puisqu'elle n'a pas 
demandé à bénéficier de la garantie du Trésor. Les échanges 
économiques entre la France et la Roumanie ne sont pas satis-
faisants et doivent être améliorés. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
relative à l'opposition sur titres au porteur à circulation inter-
nationale, signée par la France le 28 mai 1970, sous l'égide du 
Conseil de l'Europe (n° 263) [27 avril 1978]. — Discussion 
générale (p. 626) : un progrès certain dans la protection juri-
dique des personnes au sein des pays membres du Conseil de 
l'Europe. La multiplication des cas de vol et de perte des titres 
au porteur. Ce sont les notions juridiques françaises qui ont 
été retenues. 

— Projet de loi •autorisant l'approbation de l'accord de coo-
pération culturelle et technique entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République arabe 
du Yémen signé à Paris le 16 février 1977 (n° 264) [27 avril 1978]. 
— Discussion générale (p. 627) : la préparation de cet accord- 
cadre culturel a été amorcée à la demande initiale des autorités 
yéménites. Les dispositions ayant pour but de promouvoir l'ensei- 
gnement de la langue française ; l'envoi d'enseignants ; l'attribu- 
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tien de bourses d'études à des candidats présentés par le gouver-
nement yéménite. Le développement de la coopération technique. 
Les autorités yéménites ont consenti un régime très protecteur 
pour les personnels français envoyés dans ce pays. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République des Seychelles, signé à Paris le 15 juillet 1976, 
et de la convention relative au concours en personnel apporté 
par le Gouvernement de la République française au Gou- 
vernement de la République des Seychelles, ensemble un pro-
tocole annexe et un protocole d'application, signés à Victo-
ria le 22 octobre 1976 (n° 253) [27 avril 1978]. — Discussion 
générale (p. 628) : souligne l'exrême brièveté du délai qui s'est 
écoulé entre la date d'accession à l'indépendance des Seychelles 
et la conclusion des accords de coopération avec la France Le 
concours français s'opérera au moyen d'organismes spécialisés, 
par des échanges culturels et par la mise à disposition d'experts 
français. Une extension du rayonnement français sur l'intégralité 
des zones francophones de l'Océan indien qui ne grève pas très 
lourdement ,  le budget. 

— Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de 
la République française aux protocoles portant quatrième proro-
gation de la convention sur le commerce du blé et de la conven-
tion relative à l'aide alimentaire constituant l'accord international 
sur le blé de 1971 (n° 380) [15 juin 1978]. — Discusiion géné- 
rale (p. 1410) : la prorogation de l'accord international conclu 
en 1971 par la conférence des Nations Unies. La convention 
sur le blé, celle sur l'aide alimentaire. La négociation, sans 
succès, d'un nouvel accord pour les céréales à Genève. La four-
niture de céréales aux pays du tiers monde par neuf donateurs, 
dont la Communauté économique européenne. 

— Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
portant création d'une agence spatiale européenne, faite à Paris, 
le 30 mai 1975 (n° 41) [15 juin 1978]. — Discussion générale 
(p. 1412) : l'agence spatiale européenne succède à deux orga-
nisations qui avaient été créées en 1962. L'avantage que pré-
sente l'addition des moyens financiers des nations concernées 
pour des investissements très lourds. La participation de onze 
membres et de trois observateurs dont le Canada. L'élargisse-
ment du domaine des, activités de l'agence et l'extension des 
missions qui lui sont confiées. L'accent mis sur les applications 
spatiales. La modification des structures de décision. Les nou-
veaux programmes mettent en jeu la technologie la plus avancée : 
l'exemple des lanceurs Ariane. Le problème du juste retour 
une règle qui ne doit pas être appliquée avec trop de rigidité. 

• — Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres, en date du 22 décembre 1977, entre le Gouvernement 
de la République française et le gouvernement du royaume de 
Suède, relatif à l'exonération réciproque des impositions sur 
les salaires dues par les établissements culturels des deux pays 
(n° 451) [26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2907): 
le cadre juridique périmé de la coopération culturelle avec la 
Suède. L'envoi d'enseignants français en Suède. L'exonération 
fiscale en faveur de l'institut français de Stockholm et de l'ins-
titut culturel suédois de Paris va faciliter le développement 
de notre coopération culturelle. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'avenant à la 
convention entre la République française et l'Etat espagnol en 
vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur 
le revenu et sur la fortune du 27 juin 1973, signé à Paris le 
6 décembre 1977 (n° 51) [26 octobre 1978]. Discussion générale 
(p. 2908) : l'imperfection de la rédaction de la convention du 
27 juin 1973 ; la confirmation de l'interprétation française. 
L'uniformisation du régime d'imposition applicable aux divi-
dendes des sociétés mères. Cette législation profitera aux sociétés 
qui désirent s'implanter en Espagne. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres en date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume d'Espagne 
concernant l'importation en France des livres scolaires en langue 
espagnole (n° 450) [26 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2909) : le devoir pour la France de faciliter la formation 
complémentaire dans la langue nationale des enfants d'immigrés 
espagnols. Les cellules d'enseignement de langue espagnole. 
La possibilité d'exemption de la TVA pour l'achat de livres 
scolaires ; la simplification de ce régime d'exemption. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention générale entre la France et le Portugal sur la sécu-
rité sociale signé à Lisbonne le 7 février 1977 (n° 464)  

[26 octobre 1978]. "— Discussion générale (p. 2910) : 'la mise à 
jour et l'amélioration de la convention générale de sécurité 
sociale franco-portugaise. 

Réponse à M. Jacques Habert : la suspension du recrutement 
des travailleurs étrangers en France. La nécessité d'accorder 
à ceux-ci les droits auxquels peuvent prétendre tous ceux qui 
vivent en France. La règle de la réciprocité et le problème des 
allocations familiales. La situation des Français travaillant au, 
Portugal. 

-- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République "de Corée sur l'encouragement et la 
protection des investissements, signé à Paris le 28 décembre 1977 
(n° 520) [26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2912): 
le développement économique coréen et la recherche de' diver-
sification de ses relations économiques. Le taux de 'couverture 
de nos échanges avec la Corée est positif. Les règles édictées 
par la commission européenne pour limiter les inconvénients 
des importations et des exportations. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la Communauté économique européenne (CEE) et la Belgique, 
le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France, 
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume. 
Uni, Etats membres de cette communauté (Etats membres) 
d'une part, et l'Association internationale de développement 
(Association), d'autre part, signé à Bruxelles le 2 mai 1978 
(n° 528) [26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2912): 
l'appui de la Communauté économique européenne aux actions 
définies à la conférence de Paris sur la coopération économique 
internationale. Le choix de l'association internationale de déve-
loppement pour apporter cet appui. Les conditions des prêts 
consentis. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Affaires étrangères. — Suite de la discussion• [24 novembre 

1978] (p. 3674) : la progression des crédits proposés pour le 
budget de 1979. 

Réponse à MM. Maurice Blin, Claude Mont et Jacques Genton : 
la stabilisation de la contribution de la France aux organisations 
internationales. L'effort consenti au profit du programme al 
mentaire mondial. Le nombre élevé des organisations auxquelles 
la France verse une cotisation. Le bénéfice en retour fréquent. 
L'exemple du programme des Nations unies pour le développe. 
ment (PNUD). (p. 3675) : les recrutements d'experts ; les 
boursiers ; les biens d'équipement et les contrats de fournitures. 

Réponse à MM. Maurice Blin, Jacques Habert et Pierre Croze : 
les actions d'assistance et de solidarité ; l'octroi du minimum 
vieillesse aux Français de l'étranger. 

Les crédits de la direction générale des relations culturelles, 
scientifiques et techniques. 

Réponse à MM. Maurice Blin, Francis Palmero et Pierre Croze : 
la scolarisation des enfants français à l'étranger ; les emplois 
créés. 

Réponse à M. Claude Mont : l'amélioration des bourses aux 
étudiants étrangers en France. 

Réponse à MM. Maurice Blin, Francis Palmero et Pierre Croze : 
les émissions radiophoniques de langue française à destination 
de l'étranger. 

Réponse à M. Jacques Habert : le retard de la coopération. 
Réponse à M. Maurice Blin : le rôle de coordonnateur des 

ambassadeurs. La parution prochaine d'un décret. 
Réponse à M. Jacques Habert : le projet de fermeture du 

lycée Carnot à Tunis ; la diminution des effectifs d'élèves. Les 
frais de voyage et de transport de mobilier des coopérants. Les 
crédits des affaires scientifiques. 

Examen des crédits. — Envi' B (p. 3676) : s'oppose à l'amen-
dement n° 156 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues (Diminution des crédits du titre III : réduction des 
crédits relatifs à la participation de la France à des contributions 
internationales de caractère obligatoire). La mauvaise imputation 
de l'amendement au chapitre 42-31. qui concerne la participation 
de la France au Conseil de l'Europe et non aux Communautés 
européennes qui bénéficient de ressources propres. Son amen-
dement n° 191 : diminution du montant des mesures nouvelles 
du titre III ; majoration équivalente du montant des mesures 
nouvelles du même titre HI (transfert de huit emplois des 
services culturels à l'étranger, supprimés au Laos et en Tunisie, 
à l'administration centrale et à la direction générale culturelle 
et technique) ; adopté. 
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— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un pont autoroutier sur le Rhin entre 
Ottmarsheim et Steinenstadt, signé à Paris-le 17 novembre 1977 
(n° 801  1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion géné-
rale (p. 4949) : 1.a construction .d'un pont autoroutier entre 
Ottmarsheim et Steinenstadt et d'un pont routier reliant 
Huningue et Weil am Rhein. Le financement conjoint de ces 
ouvrages par la France et l'Allemagne suivant l'accord franco-
allemand du 30 janvier 1953. L'amélioration des liaisons routières 
entre la France, l'Allemagne et la Suisse. Le remplacement du 
bac de Palmrain par un pont, qui avait été détruit pendant la 
guerre. Le raccordement des réseaux autoroutiers d'Europe du 
Nord et d'Europe du Sud. La réalisation du pont autoroutier 
par la France et du pont routier par l'Allemagne. Les 'méca-
nismes assurant la répartition équitable des dépenses. La parti-
cipation du fonds spécial d'intervention' routier pour le pont 
autoroutier et du département du Haut-Rhin pour le pont routier. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un pont routier sur le Rhin entre 
Huningue et Weil am Rhein, signé à Paris le 17 novembre 1977 
(n °  81, 1978-1979) [19 dédembre 1978]). — Discussion générale 
(p. 4949). 

— Pr:qat de loi autorisant l'approbation de-  la convention 
entre le Gouvernement de la République françàise et le Gouver-
nement de la République arabe syrienne sur l'encouragement et 
la protection réciproques des investissements, signée à Damas 
le 28 novembre 1977 (n" 465, 1977-1978,• et 123, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4950) : b satis-
faction des exigences françaises en matière de sécurité de nos 
investissements à l'étranger ; le recours notamment à un arbi-
trage international en cas de litige et la possibilité de saisir 
le centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements alors que la Syrie n'avait pas encore adhéré. 
Le prolongement de l'accord de coopération économique et 
industrielle signé en 1974 avec_ la Syrie. 

• 

STOLERU (LioNEL), secrétaire. d'Etat auprès du ministre du 
travail et de /a participation (Travailleurs manuels et immigrés) 
(nommé le 6 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) -1/0 Lois 
et décrets, du 7 avril 1978, p. 1571]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Jean Cauchon (n° 2111) : l'instauration pour les salariés 
d'un systènde progressif d'admission à la retraite [14 avril 1978] 
(p. 465) : les problèmes techniques posés par un système 
progressif d'admission à la retraite. La totalité de la rému-
nération prise en compte pour le calcul des charges sociales. 
Le cas analogue des congés payés et des congés maladie. Les 
formules de transition existant actuellement. Le -système "du 
temps réduit : le mi-temps, les trois quarts de, temps ; les 
charges sociales proportionnelles à la rémunération. Le système 
de préretraite : l'accord contractuel du 13 juin 1973 ' . l'exemple 
de la sidérurgie. (p. 466) : la retraite à la carte. Le rôle que 
jouera la négociation contractuelle. Le système proposé par 
le groupe Peugeot-Citroën : les points d'épargne retraite. 

M. Fernand Chatelain (n° 2244) : le centre de formation 
professionnelle des adultes de Bernes-sur-Oise [20 octobre 1978] 
(p. 2796) : les travaux de construction en cours d'achèvement ; 
les sections que comportera le centre de formation profession-
nelle des adultes de Bernes-sur-Oise. Le nombre des ensei-
gnants nécessaires sera obtenu grâce à la création de postes 
supplémentaires au titre de la première loi de finances recti-
ficative pour 1978. L'animation sociale et sportive de ce centre. 

M. René Tinant (n° 2254) : l'interdiction du travail clan- 
destin [20 octobre 1978] (p. 2797) : les activités touchées par 
le travail noir. La loi du 11 juillet 1972 a donné les moyens 
de lutter contre le travail clandestin. La prévention consiste 
surtout à informer le public. Le dépliant rédigé par l'UNEDIC 
à l'intention des chômeurs qui bénéficient de l'allocation supplé-
mentaire d'attente sur les risques qu'ils encourent à percevoir 
un autre salaire. Les actions de répression ; les opérations 
t coup de poing »_,; la difficulté de prouver le paiement d'un, 
travail noir. Le bilan des opérations de lutte effectué récemment 
dans rarrondiisement de Thonon en Haute-Savoie. La revision 
de la liste des présomptions de preuve qui figure dans la loi 
de 1972. Le travail clandestin touche principalement la main-
d'oeuvre immigrée. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant diverses dispositions 
du code civil, du code de la nationalité et du code de la santé 
publique (n° 100) [13 avril 1978]. — Discussion générale (p. 431) 
les travaux du comité des usagers auprès du ministre du travail 
ont souligné les lacunes .du syStème concernant les naturalisa-
tions. Les distinctions entre naturalisation au titre des décrets 
et naturalisation au titre ,  des déclarations. La suppression de 
,procédures complexes. Un texte qui correspond au souci de 
décrispation générale qui anime le Président de la République. 
Article 1" : Article 98 du code civil (p. 431) : s'oppose à 
l'amendement n° 1 de M. Charles de Cuttoli (Suppression, pour 
l'établissement de l'acte tenant lieu d'acte de naissance, de 
l'obligation d'indiquer la résidence au moment de l'acquisition 
de la nationalité française). (p. 432) : s'oppose à l'amendement 
n° 2 de M. Charles de Cuttoli (Suppression de la mention de 
la résidence de l'intéressé dans. l'acte tenant lieu d'acte de nais-
sance). Article 2 : Article 98-1 du code civil : accepte l'amen-
dement n° 3 de forme de 'M. Charles de Cuttoli. Son amende-
ment -n° 22, de forme ; retiré. Article 3 : Article 98-2 du code 
civil : accepte l'amendement n° 4 d'harmonisation de M.' Charles 
de Cuttoli. Accepte l'amendement n' 5 rédactionnel de M. Char-
les de Cuttoli. Article 5 : Article 98-3 du code civil (p. 433) : 
accepte l'amendement ni° 6 de M. Charles de Cuttoli (Extension 
aux actes de naissance et aux actes de mariage des dispo-
sitions prévoyant la mention, à la date de l'acte, de l'ensem-
ble des actes et décisions touchant les personnes survenus pos-
térieurement à la naissance et au mariage). Son amendement 
n° 23 : mentions à porter sur leS actes de naissance et les actes 
de' mariage ; rédactionnel ; retiré. Article 7 : Article 98-4 du 
Code civil (p. 434) : s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Charles 
de Cuttoli (Suppression des dispositions prévoyant la possibi-
lité de désaccord entre les énonciations de l'acte de l'état civil 
consulaire français et celles de l'acte nouvellement dressé). 
Article 7 bis : Article 99-1. du code civil : son amendement 
n° 24 identique à l'amendement n" 8 de M. Charles de Cuttoli : 
qualité d'officiers de l'état civil pour les personnes habilitées à 
dresser les nouveaux actes et à procéder aux rectifications maté-
rielles nécessaires ; adopté. Article 8 : son amendement n° 20 : 
suppression de cet article prévoyant la détermination des 
modalités d'application de la -présente loi par un décret 
en Conseil d'Etat ; adopté. Article 9 : son amendement 
n° 18 : suppression de cet article précisant le champ 
d'application des nouvelles dispositions ; adopté. Amen-
dement n" 9 de M. Charles de Cuttoli (Application des nouvelles 
dispositions aux personnes qui ont acquis ou recouvré la nationa-
lité française avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi). Il 
s'agit de reporter les dispositions de cet article à la fin du 
texte. Article 10 (p. 435) : son amendement- n° 16 identique à 
l'amendement n' 10 de M. Charles de Cuttoli : suppression de 
cet article prévoyant l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions 
le 1" octobre 1978; adopté. Article 12 : Chapitre V du titre VI 
du code de la nationalité (p. 436) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n" 11 de M. Charles de Cuttoli (Sup-
pression de cet article permettant l'administration de la preuve 
de la nationalité française par simple présentation d'une copie 
de l'acte de naissance dressé en France). Article 13 : s'oppose à 
l'amendement n° 12 de M. Charles de Cuttoli (Suppression de cet 
article prévoyant l'abrogation de l'article L. 358 du code de la 
santé publique concernant l'exercice de certaines professions 
médicales par les étrangers naturalisés). Articles additionnels 
(p. 437) : son amendement n° 19 : application des nouvelles 
dispositions aux personnes qui acquerront ou recouvreront la 
nationalité française après l'entrée en vigueur de la nouvelle 
loi ; maintien en application de l'ordonnance du. 7 janvier 1959 ; 
adopté. (p. 438) : s'oppose à l'amendement n° 9 bis de M. Charles 
de Cuttoli (Application des nouvelles dispositions aux personnes 
ayant acquis ou recouvré la nationalité française avant l'entrée 
en rigueur de la nouvelle loi). Accepte l'amendement n° 14 de 
M. Charles de Cuttoli (Application des nouvelles dispositions à 
Mayotte). Son amendement n° 17 : entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions le 1" janvier 1979 ; adopté. Son amendement n° 21 : 
détermination par décret en Conseil d'Etat des modalités d'appli-
cation des nouvelles dispositions ; adopté. Intitulé (p. 439) : 
accepte l'amendement n° 15 de M. Charles de Cuttoli (Coordi-
nation ; « Projet de loi relatif à l'état civil des Français par 
acquisition »). 

Deuxième lecture (n° 358) [8 juin 1978]. — Discussion géné-
rale (p. 1214). Article 1" : Article 98 (nouveau) du code civil 
(p. 1215)- : réponse à MM. Charles de Cuttoli -et Charles Leder-
man : les précisions nécessaires figureront dans les textes 
d'application pour éviter la double mention du domicile et de 
la résidence. Article 12 : Chapitre V (nouveau) du titre V/ 
du code de' la nationalité (p. 1216) s'oppose à l'amendement 
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n° 2 de M. Charles de Cuttoli (Suppression de cet article relatif 
à la preuve de la nationalité par les registres de l'état civil). 
Les conditions actuelles de fourniture de la preuve de la nationa-
lité l'intervention du magistrat ; le manque d'informations 
sur les changements éventuels de, nationalité. L'amélioration 
que constituerait la tenue à jour de l'acte d'état civil. Le léger 
avantage qui serait ainsi concédé aux personnes acquérant 
la nationalité française. L'évolution actuelle, dans le sens de 
la simplification administrative, permettra à brève échéance 
de supprimer cette discrimination. (p. 1217) : suggère que soit 
introduite dans la loi une disposition permettant aux Français 
de souche, comme aux Français d'acquisition, de faire la preuve 
de leur nationalité française d'après leur fiche d'état civil. 
Article 13 : Article L. 358. du code de la santé publique (p. 1218) : 
s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Charles de Cuttoli (Suppres-
sion de cet article relatif au relevé des incapacités frappant 
les membres des professions médicales et paramédicales natu-
ralisés Français). Intitulé : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 1 de M. Charles de Cuttoli (« Projet de 
loi complétant et modifiant diverses dispositions du code civil 
et du code de la santé publique »)• 

- Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4150) : la 

gestion des dossiers du fonds –d'amélioration des conditions de 
travail ; l'action auprès des petites et moyennes entreprises. 
Le financement par l'Etat de diverses innovations exemplaires ; 
l'exemple du système de protection contre les fumées de soudage 
ou les vapeurs de vernis. La participation des travailleurs à 
l'amélioration des conditions de travail. 

Réponse à M. Etienne Dailly qa désaffection pour le travail 
manuel trouve son origine à l'école. (p. 4151) : l'introduction 
du travail manuel en classe de sixième, cinquième, quatrième 
et troisième. 

Réponse à M. André Bohl : l'assimilation des apprentis aux 
étudiants ; l'égalité fiscale est pratiquement réalisée. La création 
de la carte d'étudiant en apprentissage. Le subventionnement 
des repas des apprentis. 

Réponse à M. Etienne Dailly :' la signature de quinze accords 
de valorisation du travail manuel. La priorité à donner aux 
travailleurs manuels dans l'évolution des salaires. 

La dissolution -de l'amicale pour l'enseignement des étrangers ; 
la plupart de ses cours ont été repris par d'autres- associations. 
Les difficultés de gestion des foyers d'immigrés ; l'exemple 
de la société nationale de construction de logements pour les 
travailleurs (Sonacotra). ' 

Réponse à .M. Etienne Dailly : il n'y a pas de travaux réservés 
aux travailleurs immigrés et ces derniers ne sont pas indispen-
sables à l'économie française. Le refus de délivrance de cartes 
de travail à des Marocains pour les Houillères. L'exemple d'une 
entreprise demandant des tailleurs de pierre portugais pour 
la restauration de la façade de la cathédrale de Strasbourg. 
Le nombre des trayailleurs immigrés restera toujours important. 

— Projet de loi tendant à favoriser la mobilité des salariés 
• à l'étranger (n° 113, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discus- 

, sion générale •p; 4954) : le texte proposé n'est pas une rési-
gnation à l'exil ou à l'expatriation des Français. 

Réponse à MM. Jacques Habert et Jean-Pierre Cantegrit : la 
nécessité pour la France d'avoir une présence internationale ; 
le retard pris par rapport à la République fédérale d'Allemagne. 
L'implantation des entreprises françaises à l'étranger ; l'inci-
tation, notamment en ce qui concerne les jeunes, à aller tra-
vailler à l'étranger. Le projet de loi complète le dispositif du 
fonds national de l'emploi. 

Réponse à M. Jacques Henriet : le problème du dénombre-
ment des aides attribuées aux Français désirant travailler 
à l'étranger. L'obstacle auquel se heurte la mobilité géogra-
phique. La loi du 5 -juillet 1977 en faveur de l'emploi des jeunes 
et l'extension de ses principes aux aides du fonds national de 
l'emploi. 

Réponse à M. Jean-Pierre Cantegrit : la nécessité, de ne pas 
défavoriser le's salariés travaillant à l'étranger par rapport à 
ceux travaillant en France en ce qui concerne la protection 
sociale. 

Réponse à M. Pierre Gamboa: la possibilité que les salariés 
français travaillant à l'étranger aient le même statut social 
à l'étranger qu'en France ; le droit de chaque pays , d'avoir 
sa législation sociale. La nécessité de ne pas pénaliser les 
salariés français travaillant à l'étranger quant à leur retraite 
et pour l'éducation de leurs enfants. Article unique : Arti- 

ticle L. 322-3 du code du travail (p. 4955) : s'oppose à l'amén-
dement n° 1 lie M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Gamboa cosignataire (Application des 
dispositions de la présente loi aux travailleurs immigrés tra-
vaillant -en France). — Article L. 322-3-2 : s'oppose à l'amen. 
dement n° 2 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues,- 
soutenu par M. 'Pierre Gamboa cosignataire (Complément des 
aides du fonds national de l'emploi par l'entreprise en ce qui 
concerne les frais de transport du travailleur ,et de sa famille, 
de ses frais de déménagement ou de réinstallation et des frais 
de retour en France à la fin du contrat de travail). — Arti-
cle L. 322-3.S (p. 4956) : s'oppose à l'amendement n° 3 de 
M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Gamboa, cosignataire (Application des règles fran-
çaises du droit du travail aux salariés français travaillant à 
l'étranger sous réserve de dispositions plus favorables). 

— Projet de loi ,relatif 'aux entreprises de travail tempo-
raire (n° 115, 1978-1979) [19 décembre 1978]. — Discussion 
générale (p. 4958) : la mission confiée à M. Pierre-Bernard 
Cousté sur l'ensemble des problèmes posés par le travail 
temporaire. La mauvaise application de la disposition de la 
loi de 1972 sur la substitution de l'entreprise utilisatrice à 
l'entrepreneur de travail temporaire. L'application des - garan-
ties financières des entreprises de travail temporaire pro-
posée par le projet de loi ; l'exemple d'autres professions 
comme celles de l'immobilier, des conseils juridiques et des 
professionnels des activités de voyage et du tourisme. Le souhait 
d'une mise de sûreté par une société de caution mutuelle ou 
d'un système de cautionnement bancaire. L'adhésion de certaines 
entreprises de travail° temporaire aux deux organismes de cau-
tion mutuelle qui ont place dans la profession. Article l a  
Article L. 124-8 du code du travail (p. 4959) : s'oppose à l'amen-
dement n° 3 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Gamboa, cosignataire (Délivrance des 
attestations nécessaires à l'attribution ou à l'ouverture d'un 
droit en matière de sécurité sociale, chômage, etc., par l'orga-
nisme chargé de garantir les créances des salariés). Arti-
cle re  ter Article L. 124-8-2 : demande le retrait de l'amen-
dement n° 1. de M, Georges Lombard, identique à l'amen-
dement n° 2 de M. Jean Chérioux (Calcul de la garantie finan-
cière en pourcentage du chiffre d'affaires annuel total de 
l'entreprise ; répartition de ce pourcentage en deux fractions 
couvrant un mois de salaire et deux ,mois de charges sociales; 
détermination d'un minimum de la garantie financière compte • 
tenu de l'évolution moyenne des salaires). 

T 

TA!LHADES (EDGAR), sénateur du Gard (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du. règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte 'paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 1978] 
(p. 1840). 

Est, nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de propbser un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion,  du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre Pr du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [13 décembre 1978], (p. 4698). 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur -les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions rela-
tives à la Cour de cassation [20 décembre 19781 (p. 5038). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] (p. 5056). 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale sur le projet de loi (n° 238), modifié 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture( relatif aux 
astreintes prononcées en matière administrative et à l'exécution 
des jugements par les personnes morales de droit public 
(n° 283, 1977-1978) [rattaché pour ordre au procès-verbal de 
la séance du 21 décembre 1977, JO Débats, 4 avril 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 395) portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises (n° 410, 1977-
1978) [14 juin 1978]. 

Rapport, -  fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du. règlement et 
d'administration générale sur : 1° la proposition de loi (n° 324) 
en vue de protéger les femmes contre le viol • 2° la proposition 
de loi (n° 381) sur la prévention et la répression du viol ; 
3° la proposition de loi (n° 445) relative à . la protection des 
victimes d'agressions sexuelles et notamment de viol (n° 442, 
1977-1978) [15 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n" 221, 395), 
adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, portant 
réforme de la procédure pénale sur la police judiciaire et le 
jury d'assises (n° 501, 1977-1978) [30 juin 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales  
N° 2127, posée le 23 décembre 1977 [JO Débats, 10 janvier 

1978] (p. 1) à M. le ministre de l'équipement et de l'aménage-
ment du territoire : le charbon (reconversion du bassin houiller 
d'Alès). — Réponse de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre (Relations avec le Parlement), le 
12 mai 1978 (p. 809, 810). 

N° 2236, posée le ler  juin 1978 (p. 1141) à M. le ministre de 
la justice : la détention (fermeture du centre de détention 
d'Arenc). 

Questions orales avec débat : 

N° 129, posée le 16 février 1978 [JO Débats 21 février 1978] 
(p. 165), à M. le garde des sceaux, ministre de la justice : 
la détention (fermeture du centre d'Arenc). — Caducité le 
3 avril 1978 (p. 323). 

N° 25, posée le 26 avril 1978 (p. 362), à M. le garde des 
sceaux, ministre de la justice : la procédure pénale. — Retirée 
le 1" juin, 1978 (p. 1085). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes 
morales de droit public. — Troisième lecture (n° 238) [9 mai 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 712) le rallie-
ment de la commission des lois à l'amendement déposé par le 
Gouvernement qui permettra l'exécution des décisions de justice. 
L'astreinte en cas de condamnation autre que pécuniaire ; la 
procédure prévue pour les condamnations au paiement de 
sommes d'argent. La saisine de la cour de discipline budgétaire. 
Article 1" A (p. 713) : accepte l'amendement n° 3 de Mme Monique 
Pelletier (Obligation pour l'Etat, la collectivité locale- ou l'éta-
blissement public condamné au paiement d'une somme d'argent, 
d'ordonnancer cette somme dans un délai de quatre mois ; 
inscription d'office de cette dépense au budget de la collectivité 
locale ou de l'établissement public à l'expiration du délai ; créa-
tion éventuelle des ressources nécessaires ; compétence de la 
cour de discipline budgétaire, saisie par le créancier, pour 
sanctionner tout manquement à ces dispositions). 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221)-. — Suite de la discussion [9 mai 1978]. — Rapporteur. 

—Article 17 (suite) : Article L. 23-1 du code de la route (p. 714) : 
la discussion interrompue par la clôture de la session le 
21 décembre 1977. Les trois chapitres prévus dans le projet de 
loi initial. Les différentes catégories de personnels de la police 
judiciaire : les officiers de police judiciaire ; les agents de 
police judiciaire (art. 20 du code de procédure pénale) ; 1es 
agents de police judiciaire adjoints (art. 21 du code de procédure 
pénale). L'incidence considérable de la réforme sur les effectifs 
de la police judiciaire. L'abaissement du niveau de recrutement.. 
L'article 17, rejeté par le Sénat, en première lecture : l'attri-
bution de pouvoirs de police judiciaire étendus à des agents 
de la force publique. Les déclarations tendant à limiter l'appli-
cation de ces nouveaux pouvoirs à la constatation des infractions 
au code de la route et aux infractions liées à des accidents 
de la circulation. (p, 715) : les pouvoirs prévus : garde à vue, 
visite de véhicules, saisie d'objets ou de documents. La concur-
rence avec les commissaires et les inspecteurs de police norma-
lement compétents. Les libertés publiques. L'esprit de concilia. 
tion de la commission des lois. Les indications du rapport de 
la commission présidée par M. Racine. L'exclusion du champ 
des compétences de ces personnels des infractions liées aux 
manifestations sur la 'voie publique. L'insertion des dispositions 
prévues dans le code de la route et non dans le code pénal. 
La fouille des véhicules, exclue du champ d'application de la 
loi par l'Assemblée nationale. L'extension de cette exclusion 
à la garde à vue, proposée par la commission des lois. L'inter-
vention de M. Etienne Dailly lors de la réunion de la commis-
sion. La prévention de tout risque d'abus. Le chapitre II, relatif 
à la police judiciaire. Le principe constitutionnel de la sépa-
ration des pouvoirs. Le décret d'août 1977 intégrant les comman-
dants principaux et les commandants -de CRS dans le corps des 
commissaires de police. L'accroissement massif du nombre des 
officiers et des agents de police judiciaire. Le contrôle par 
les magistrats du parquet. (p. 716) : le chapitre III, relatif au 
jury d'assises. Le mode de recrutement des jurés. Le système 
du tirage au sort proposé par le Gouvernement. L'inquiétude 
des élus locaux quant au coût des opérations de recrutement. 
L'article 31 du projet : la réforme pénitentiaire. Les quartiers 
de haute sécurité. La validation a posteriori de décrets pris 
dans le domaine législatif. Le caractère composite du projet de 
loi. Le début de mise-.en oeuvre de la réforme des structures 
de la police, par décrets : une pratique fâcheuse. (p. 719) : 
s'oppose à l'amendement n° 15 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses. collègues (Suppression de cet article relatif à 
l'octroi aux policiers en tenue de compétences de police judi: 
ciaire). Son amendement n° 5: restriction des compétences 
de police judiciaire pouvant être conférées aux policiers en 
tenue ; limitation des infractions qu'ils pourront rechercher et 
constater ; exclusion de leurs compétences des décisions de garde 
à vue et de visite des véhicules ; adopté. Les précautions prises 
par la commission des lois pour écarter tout risque d'abus. 
L'attachement de la commission des lois à la défense des libertés 
individuelles. L'effort fait par le Gouvernement à la rencontre 
de la position de la commission. (p. 720) : son amendement de 
coordination n° 14 ; adopté. Article additionnel : Article L. 48 
du code de la santé publique (p. 721) : accepte l'amendement 

-n° 16 de M. Alain Peyrefitte (Octroi aux agents contractuels 
chargés de relever les infractions aux règles du stationnement 
des véhicules, de la possibilité de constater également les 
contraventions commises en matière de propreté des voies et 
espaces publics). Article 22 e Article 261-1 du code de procé-
dure pénale (p. 722) : s'oppose à l'amendement n° 12 de M. Alain 
Peyrefitte (Egalité du nombre d'hommes et de femmes figurant 
sur la liste préparatoire pour la composition des jurys d'assises). 
Le principe du tirage au sort. L'obligation, si l'amendement 
était adopté, de séparer sur les listes électorales le collège 
des hommes de celui des femmes. L'absence de distinction 
quant aux catégories socio-professionnelles. Article 31 : Arti-
cle 722 du code de procédure pénale (p. 724) : son amende-
ment n° 6 : suppression de cet article visant à l'abrogation d'une 
disposition législative en contradiction avec le décret du 23 mai 
1975, mettant fin au régime progressif institué dans les établis-
sements pénitentiaires et créant les quartiers de haute sécurité ; 
adopté. L'habitude fâcheuse de faire avaliser par des disposi-
tions législatives des décrets censurés par le Conseil d'Etat. 
Le problème de la réforme pénitentiaire : la nécessité de le 
soumettre-  à la libre discussion parlementaire. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispos 
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 
1978]. — Article 1°' A (p. 1091) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 43 de M. Jacques Thyraud (Droit des administrés 
à l'information ; application de la liberté d'accès aux documents 
administratifs, entre autres, aux directives, instructions, circu- 
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laires et traitement informatisés d'informations non nominatives), 
Il importe que les administrés prennent connaissance des avis 
de comités ou de commissions que l'administration doit parfois 
Consulter, Son sous-amendement n° 64, déposé avec plusieurs de 
ses collègues, à l'amendement n° 43 : application de la liberté 
d'accès aux documents administratifs aux « avis » ; adopté. 
(p. 1092) : l'avis du Conseil d'Etat doit être communiqué dans 
les conditions où d'autres avis ou études peuvent l'être. Se 
déclare défavorable au sous-amendement de M. Jacques Thyraud 
à son sous-amendement 64 - (Non-application de la liberté 
d'accès aux documents administratifs aux avis du Conseil d'Etat). 
Dans la discussion du projet de loi relatif au secret de l'instruc-
tion, à la police judiciaire et aux jurys d'assises, le Gouver-
nement a fait état d'avis du Conseil d'Etat que le Parlement 
ne connaissait pas. Article 1" (p. 1096) : son amendement n° 69, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression des dispo-
sitions prévoyant que c'est seulement « si cela n'entrave pas 
le fonctionnement du service » que l'accès aux documents 
s'effectue par consultation gratuite sur place ; rejeté. Article 1" E 
(p. 1099) sur l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud (Excep-
tions' au principe de la communicabilité des documents admi-
nistratifs ; intervention de la commission d'accès aux documents 
administratifs -dans .l'élaboration de listes de documents ne 
pouvant être communiqués au public en raison de leur nature 
ou de leur objet), son sous-amendement n° 65, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : substitution de la notion de c pos-
sibilité de refus s à celle d'« obligation s en ce qui concerne 
la consultation ou la communication de documents portafit 
atteinte à certains secrets ; adopte. (p. 1100) : son sous-amen-
dement n° 10, déposé avec plusieurs de ses collègues : sup-
pression dés dispositions prévoyant des exceptions à la commu-
nicabilité des documents administratifs au cas où ceux-ci porte-
teraient atteinte au secret « des autorités ,  responsables s ; 
retiré ; son sous-amendement n° 71, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : exception à la communicabilité des documents 
administratifs pour ceux qui portent atteinte « de façon géné-
rale, aux secrets protégés par la loi » ; adopté. Le texte actuel 
faisant échec au droit d'accès lorsque la communication ou la 
consultation d'un document ne Permet pas -t d'assurer la bonne 
fin du service public s risque de priver le texte de son intérêt. 
Son sous-amendement n° 72, déposé avec plusieurs de ses 
collègues, sur l'amendement n° 48 : en -cas de difficulté d'inter-
prétation des dispositions concernant les exceptions au principe 
de la communicabilité des documents administratifs, saisine 
par l'autorité compétente de la commission d'accès aux documents-
administratifs qui émet un avis auquel il ne peut être passé 
outre que par décret en Conseil d'Etat ; rejeté. (p. 1101) : sur 
le même amendement, accepte le sous-amendement n° 100 de 
M. Jacques Dominati (Incommunicabilité des documents admi-
nistratifs risquant de porter atteinte au secret des délibérations 
du Gouvernement et des autorités responsables « relevant du 
pouvoir exécutif s). Article 'additionnel (p. 1105) sur l'amende-
ment n' 49 de M. Jacques Thyraud, son sous-amendement n° 74, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : conservation des délais 
du recours contentieux jusqu'à la notification à l'administré de la 
réponse faite par l'administration à la suite de l'avis émis par 
la commission d'accès aux documents administratifs ; adopté. 
Articles additionnels après ['article 1" F (p. 1107) : sur l'amen-
dement n° 52 de M. Jacques Thyraud (Communication de 
documents administratifs sous réserve des droits de propriété 
littéraire et artistique de leurs auteurs), se déclare défavo-
rable au sous-amendement n° 91 de - M. Jacques Dominati 
(Exclusion, pour les bénéficiaires du droit à la communication 
et pour les tiers, de la possibilité de reproduire, de diffuser 
ou d'utiliser à des fins commerciales les documents communi-
qués). (p. 1108) : son amendement n" 73, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : obligation de motiver, sous réserve 
de dispositions législatives ou réglementaires contraires, .toute 
décision administrative de rejet prise au nom de l'Etat, d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public ou d'un orga-
nisme chargé de la gestion d'un service public, fût-il de droit 
privé ; retiré. (p. 1109) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 85 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Droit à communication des documents administratifs à tout 
moment, même s'ils ont été déposés dans des archives publiques. 
Article 6 bis : Article 54 bis (nouveau) de l'ordonnance du 
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires 
(p. 1112) : Le Gouvernement n'a pas tenu la promesse formelle 
qu'il avait contractée devant l'Assemblée nationale le 21 novem-
bre 1975 ; il s'était engagé à modifier le régime de l'honorariat 
par un décret en Conseil d'Etat. Les membres du Conseil d'Etat, 
de la Cour des comptes et des tribunaux administratifs, dont 
le statut doit être garanti par la loi, doivent être habilités par 
un texte législatif à se prévaloir de l'honorariat. Se déclare 
favorable à l'amendement n° 58 de M. Jacques Thyraud (Condi-
tions nécessaires 'à l'obtention de l'honorariat pour tout fonc-
tionnaire admis à la retraite, sauf décision contraire de l'autorité 

investie du pouvoir de nomination). Article additionnel après 
l'article 6 : Article L. 102 (nouveau) du' chapitre II du titre V 
du livre Pr  du code des pensions militaires d'invalidité (p. 1114) : 
sur son amendement n° 36, déposé avec plusieurs de ses col-
lègues : amélioration de la protection des requérants devant 
la commission spéciale de cassation des _pensions par la création 
de délais de procédure imposés au ministre chargé des anciens 
combattants et des victimes de guerre ; adopté, se déclare défa-
vorable au sous-amendement n° 104 de M, Jacques Dominati 
(Prolongation de six mois à un an du délai' imposé au ministre 
des anciens combattants pour préSenter un mémoire ampliatif 
ou un mémoire en défense). Article 10 (p. 1117): son amen-
dement n° 37, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
fixation par décret « en Conseil d'Etat s des modalités 
selon lesquelles les pensionnés militaires pourront faire vali-
der pour la retraite les périodes où leur inactivité a 
été rendue obligatoire adopté. Article 14 (p. 1119) : son 
amendement n°138, déposé avec plusieurs de ses collègues ; rédac-
tionnel ; adopté. Article 19 bis (p. 1120) : son amendement n° 39, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : codification de l'ar-
ticle 19 bis ; adopté. Article 24 : Article 50 dé la loi du 
14 avril 1952 (p2 1129) : le groupe socialiste votera 'contre les 
amendements identiques n" 9 et 11 respectivement de MM. Henri 
Goetschy et Auguste Chupin, soutenus par M. René Ballayer 
(rétablissement de cet article supprimé par l'Assemblée natio-
nale ; assouplissement des incapacités dont sont frappés les 
dirigeants d'entreprises titulaires d'un marché public qui ont 
été, à titre personnel, condamnés pour fraude fiscale). Articles 
additionnels après l'article 26 : Article L. 3-1 (nouveau) du 
code des tribunaux administratifs (p. 1130) : son amendement 
n° 40, déposé avec plusieurs de ses collègues : possibilité pour 
les tribunaux administratifs d'ordonner le sursis à exécution 
de toute décision administrative relative à l'exercice d'une liberté 

. publique, même si cette décision intéresse l'ordre public; 
adopté. — Article 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative 
à l'entrée et au séjour des étrangers en- France (p. 1131) : son 
amendement n° 41, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
abrogation, dans l'ordonnance du 2 novembre 1945, des dis» 
sitions qui obligent toutes les personnes hébergeant un étranger, 
même à titre gracieux, à faire une déclaration à l'autorité de 
police ; rejeté. Article additionnel après' l'article 29 : Arti-
cle 2074 du code civil (p. 1133) : son amendement n° 68, 
déposé - avec plusieurs de ses collègues : inscription, sur le 
certificat d'immatriculation, des mentions de constitution et de 
levée de gage effectuées sur les véhicules automobiles ; retiré. 

— Conclusions du rapport- de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [27 juin 
1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1782) : l'ar-
ticle 31 du projet de loi portant réforme de la procédure pénale. 
Sa suppression par le Sénat. Son rétablissement par l'Assemblée 
nationale. Le décret du 23 mai 1975, et les dispositions de 
caractère législatif qu'il comporte : la création des centres de 
détention. La restriction du rôle du juge de l'application des 
peines, défini par l'article 722 -du code de procédure pénale 
résultant d'une loi de 1972. L'hostilité marquée déjà par la 
commission des lois- de l'Assemblée nationale, en 1976, lors du 
dépôt par le Gouvernement d'un projet tendant à diminuer le 
rôle du juge de l'application des peines. La réunion de la 
commission mixte paritaire sollicitée par le Gouvernement : la 
position qu'elle a prise en faveur du vote émis par le Sénat 
Demande au Sénat de repousser l'amendement du Gouverne ,• 
ment. — Article 31 (p. 1783) : le droit d'amendement du Gou-
vernement sur le texte élaboré par la commission mixte paritaire. 
L'organisation de l'administration pénitentiaire, compétence 
réglementaire ; les pouvoirs et le rôle du juge de l'application 
des peines, compétence législative. S'oppose à l'amendement n° 1 
de Mme Monique Pelletier (Rétablissement de l'article 31, abro-
geant la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 722 du 
code de procédure pénale). 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme -Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues, relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n" 324, 381 et 445) 
[27 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1785) : 
le principe du respect de la personne humaine. L'action béné-
fique de la presse et des associations féministes pour alerter 
l'opinion publique. Les juridictions répressives compétentes. 
L'inadaptation de la législation actuelle sur le viol. La loi du 
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28 avril 1832 : les articles 332 et 333 du code pénal ; leurs 
motivations : la crainte de naissances illégitimes. L'arrêt signi-
ficatif à cet égard rendu par la cour de cassation, le 25 juin 1857 : 
sa définition du viol. La référence constante de lœ jurisprudence 
à cet arrêt. Les circonstances aggravantes. Le contentieux sur 
l'interprétation de l'article 333 du code pénal. Le décalage entre 
la rigueur des textes pénaux et la légèreté des sanctions. La 
pratique de la disqualification des faits. (p. 1786) : 
pour la victime de donner la preuve de son défaut de consente-
ment. La part de responsabilité généralement attribuée à la 
victime. L'arrêt du 19 juin 1811 de la cour de cassation. L'en-
‘quête sur la moralité de la victime. La réticence des victimes 
à porter plainte. L'impunité des coupables. Les propositions de 
loi déposées devant le Parlement sur la prévention et la répres-
sion du viol : les propositions de Mme Brigitte Gros et plusieurs 
de ses collègues, de M. Robert Schwint et des membres du groupe 
socialiste, de Mme Hélène Luc et des membres du groupe 
communiste. Leurs préoccupations communes, dégagées lors du 
débat en commission. La nécessité d'étendre la définition du 
viol. La notion d'agression sexuelle, quel que soit le sexe de la 
victime. Les circonstances aggravantes. L'approbation de la 
commission à la suggestion de Mme Brigitte Gros, de faire 
publier les arrêts de condamnation. La proposition plus discu-
table de créer un office de protection de la femme. L'accueil 
des victimes dans les commissariats ' • la suggestion du groupe 
communiste de prévoir cet accueil dans les hôpitaux, où elles 
pourraient porter plainte. (p. 1787) : la disposition de la propo-
sition communiste, suggérant de différer la consignation réclamée 
jusqu'au paiement des frais de procès : le principe de non-
discrimination entre les plaignants. La possibilité pour certaines 
associations de se porter partie civile dans les affaires de viol : 
une suggestion heureuse. La désapprobation de la commission à 
la disposition proposée de limiter à trois mois la durée de 
l'instruction dans les affaires de viol. La composition du jury 
appelé à juger des affaires de viol : le refus de la commission 
des lois d'une discrimination entre les sexes. La publicité des 
procès d'assises en matière d'agression sexuelle. Le nouveau 
texte élaboré par la commission des lois. La nécessité d'une 
répression modulée. 

Suite de la discussion [28 juin 1978] (p. 1841) : la démission 
de Mme Jacqueline Nonon de son poste de déléguée à la condi-
tion féminine, provoquée par l'insuffisance des moyens qui 
avaient été mis à sa disposition. — Article 1" : Articles 332 
et 333 du code pénal accepte l'amendement n° 15 de Mme Moni-
que Pelletier (Définition du viol comme . tout acte sexuel, 
de quelque nature qu'il soit, imposé à autrui par violence 
ou contrainte). Sur cet amendement, son sous-amendement n° 36 : 
prise en considération de la notion de surprise ; adopté. Sur 
ce même amendement, son sous-amendement n° 37 : cas du viol 
commis c par un fonctionnaire qui a abusé de son autorité 
en dehors ou dans l'exercice de ses fonctions » ; adopté. 
(p. 1843) : les violences exercées par un mari sur la personne 
de sa femme.. Article 332-1 (nouveau) : s'oppose à l'amende-
ment n° 16 de Mme Monique Pelletier (incrimination des viols 
commis par deux ou plusieurs auteurs ou complices) ; il ne faut 
faire preuve d'aucune indulgence. (p. 1844) : son amendement 
n° 42 : réclusion criminelle à perpétuité pour les personnes 
coupables de viol commis à plusieurs ou aidées dans leur crime 
par une ou plusieurs personnes ; devenu sans objet. Retrait du 
sous,amendement n° 41 de M. Louis Virapoullé à l'amendement 

16 de Mme Monique Pelletier (Réclusion criminelle à per-
pétuité en cas de viol commis par deux ou plusieurs auteurs ou 
complices). — Article 333 (p. 1848) : s'oppose à l'amendement 
n° 3 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Charles Lederman (Peines prévues, lorsque les viols sont 
commis en groupe, pour ceux qui, sans être auteur ou complice, 
n'auraient 'pas pris la défense de la victime). (p. 1849) : accepte 
l'amendement n° 17 de Mme Manique Pelletier (Attentats à la 
pudeur commis ou tentés avec violence ou contrainte sur une 
personne autre qu'un mineur de quinze ans ; aggravation de la 
peine lorsque l'attentat à la pudeur aura été commis ou tenté 
sur une personne particulièrement vulnérable), Sur cet amende-
ment, son sous-amendement n° 35 : prise en considération de 
l'attentat à la pudeur commis ou tenté « par un fonctionnaire 
qui a abusé de son autorité en dehors ou dans l'exercice de 
ses fonctions » ; adopté. S'oppose au sous-amendement n° 28 
de Mme Hélène, Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman (Prise en considération de « toute agres-
sion sexuelle »). — Article 331 (p. 1851) : accepte l'amendement 
n' 18 de Mme Monique Pelletier (Attentats à la pudeur commis 
ou tentés sans violence sur la personne d'un mineur de quinze 
ans ; attentats commis ou tentés soit avec violence ou contrainte, 
soit par un ascendant ou une personne ayant autorité sur la 
victime). Sur cet amen4ment, s'oppose au sous-amendement 
n° 29 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu 
Par M. Charles Lederman (Prise en considération des agressions  

sexuelles commises ou tentées) ; son sous-amendement n° 34 s 
prise en considération des attentats à la pudeur commis par un 
fonctionnaire qui a abusé de son autorité en dehors ou dans 
l'exercice de ses fonctions ; adopté. --e- Article 331-1 (nouveau) 
accepte l'amendement n° 19 de Mme Monique Pelletier (Attentats 
à la pudeur sur la personne de mineurs âgés de plus de quinze 
ans, non émancipés, commis ou tentés sans violence par un 
ascendant ou une personne ayant autorité sur la victime ; sup-
pression des dispositions du code prévoyant une incrimination 
spécifique pour les actes d'homosexualité commis sans violence), 
s'oppose au sous-amendement le 30 de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman 
(Prise en considération de toute agression sexuelle commise 
ou tentée sans violence). Sur ce même amendement n° 19, son 
sous-amendement n° 33 : prise en considération des attentats 
à la pudeur commis ou tentés sans violence e par un fonction-
naire qui a abusé de son autorité en dehors ou dans l'exercice 
de ses fonctions » ; adopté. — Article 330 (p. 1852) : accepte 
l'amendement n° 20 de Mme Monique Pelletier (Suppression 
de cet article du code pénal, pour coordination). — Article 333-1 
(nouveau) : accepte l'amendement n° 40 de Mme Monique Pelle-
tier (Attentats à la pudeur précédés ou accompagnés de tortures 
ou d'actes de- barbarie). — Intitulé du chapitre Pr (suite) 
accepte l'amendement n° 14, préalablement réservé, de 
Mme Monique Pelletier (de coordination ; « répression du viol et 
de l'attentat à la pudeur »). Article additionnel après l'ar-
ticle : s'oppose à l'amendement n° 4 de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman 
(Mesures éducatives prises à l'encontre des mineurs de seize ans 
ayant commis des agressions, de préférence à toute forme de 
répression).- Article 2 : Article 333-1 (nouveau) (p. 1853) 
accepte l'amendement n° 25 de M. Louis Virapoullé (Obligation, 
dans la publication ou l'affichage de l'arrêt de condamnation 
pour viol, de rendre impossible l'identification de la victime, 
sauf accord de cette dernière). S'èn remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 44 de Mme Monique Pelletier (Suppres-
sion de cet article prévoyant la publication de l'arrêt de condam-
nation pour viol, intégralement ou par extrait, aux frais du 
condamné). Article additionnel (p. 1854) : s'oppose à l'amen-
dement n° 5 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Charles Lederman (Obligation, instituée par 
décret, de mettre en place, dans chaque hôpital, une équipe 
médico-sociale chargée de l'accueil des victimes d'agressions 
sexuelles et notamment de viol). Article 3: Article 40-1 (nou-
veau) du code de procédure pénale (p. 1856) : accepte l'amen-
dement n' 26 de M. Louis Virapoullé (Non-application des 
dispositions de l'article 378 du code pénal concernant le secret 
professionnel, pour tout médecin qui, avec l'accord de la victime, 
porte à la connaissance du procureur de la République les sévices 
qu'il a constatés). Sur cet amendement, son sous-amendement 
n° 45 : prise en considération de l'attentat à la pudeur dans la 
non-violation du secret professionnel ; adopté. Sur l'amendement 
n° 26 de M. Louis Virapoullé, s'oppose au sous-amendement n° 31 
de M. Charles Lederman (Prise en considération de toute c agres-
sion sexuelle » en ce qui concerne la non-violation du secret 
professionnel). S'oppose à l'amendement n° 23 de M. Jean Mézard 
(Obligation pour tout médecin qui, dans l'exercice de ses fonc-
tions, acquiert la connaissance de sévices pouvant faire présumer 
un viol, de faciliter toute demande de la victime en vue de 
porter à la connaissance du procureur de la République les 
violences qu'elle a subies). Accepte l'amendement n° 6 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
PL Charles Lederman (Délivrance d'un certificat par tout médecin 
qui reçoit la victime d'une agression sexuelle, après examen ; 
envoi de ce certificat par la victime, aux services de police mi 
de justice, en guise de plainte). Article 4: Article 2.2 (nouveau) 
du CPP (p. 1859) : s'oppose à l'amendement n'' 21 de Mme Moni-
que Pelletier (Possibilité d'exercer les droits reconnus à la 
partie civile pour les associations régulièrement déclarées 
depuis au moins cinq ans à la date des faits, et ayant pour 
objet statutaire la prévention du viol, la lutte contre celui-ci 
ou l'aide aux victimes) et au sous-amendement n° 7 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman (Possibilité de constitution de partie civile 
pour toute association, régulièrement déclarée, intéressée à la 
promotion de la dignité de l'homme et de la femme et des 
libertés individuelles). Son amendement 32 possibilité pour 
toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq 
ans à la date des faits, se proposant statutairement de promou-
voir la défense de la dignité de l'homme et de la femme et des 
libertés individuelles, d'exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne le viol ou l'attentat à la pudeur ; 
adopté. (p, 1860) : accepte l'amendement ie 46 de M. Richard 
Pouille (Obligation pour l'association de justifier avoir reçu 
l'accord de la victime ou de son représentant. Article 5: Arti-
cle 306 du CPP (p. 1861) : accepte l'amendement n° 22 de 
Mme Monique Pelletier (Huis clos de droit à la demande de la 
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victime partie civile ou de l'une des victimes parties civiles, 
en cas de poursuites pour viol ou attentat à la pudeur). Sur cet 
amendement, s'oppose au sous-amendement n° 10 de Mme Hélène 
Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Leder-
man (Interdictiiin de la publication du nom de la victime dans 
les comptes rendus du procès s'il est public ; application de cette 
interdiction à la presse et aux moyens audio-visuels d'informa-
tion) ; son sous-amendement n° 47 de coordination ; adopté. 
Articles additionnels (p. 1862) : s'oppose à l'amendement n° 11 
de Mme Hélène Lue et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman (Obligation de mentionner autant de 
femmes que d'hommes dans la liste du jury criminel établie 
annuellement dans le ressort de chaque- dour d'assises). S'oppose 
à l'amendement n° 27 de M. Louis -Virapoullé, repris par 
M Charles Lederman (Bénéfice de plein droit de l'aide judiciaire 
peur toute personne victime d'un viol). Intitulé : (p. 1863): 
son amendement, de coordination : « Proposition de loi relative 
au viol et aux attentats à la pudeur » ; adopté. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lecture 
(n° 479) [30 juin 1978]. — Article 1 A (p. 1956) : son amende-
ment n° 19 : possibilité pour les administrés d'obtenir commu-
nication des avis de l'administration, c à l'exception des avis du 
Conseil d'Etat » ; adopté. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Nouvelle lecture 
(n° 498) [30 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1982) : la commission mixte paritaire avait supprimé l'arti-
cle 31 ; le procédé emproyé par le Gouvernement qui ne tient 
pas compte de cette décision. La diminution du pouvoir du juge 
de l'application des peines. (p. 1983) : la suppression du régime 
progressif dans les établissements pénitentiaires, la création 
de nouvelles catégories d'établissements qui ne sont nullement 
mentionnées dans les dispositions du code de procédure pénale ; 
le décret de 1975 actuellement soumis à la sanction du Conseil 
d'Etat. La création de centre de détention ressort du domaine 
législatif. La diminution du pouvoir du juge de l'application des 
peines aboutit à mettre - en cause cette institution. Les propos 
tenus par M. René Pleven, le 6 octobre 1972, sur le juge- de 
l'application des peines. La suppression du régime progressif 
par le décret du 23 mai 1975. Le reclassement des condamnés. 
Certains transferts de détenus sont décidés, non pour assurer le 
reclassement du condamné, mais en raison de l'encombrement 
des -établissements pénitentiaires. Les réformes profondes du 
régime pénitentiaire instaurées en Grande-Bretagne et en Suède. 
La concertation qui doit s'établir entre le juge d'application des 
peines et l'administration pénitentiaire qui a une vision globale 
de la situation dans les différents établissements. (p. 1984) : 
demande au Sénat de voter l'amendement qu'il a déposé, au nom 
de la commission des lois. (p. 1985) : si le texte du Gouverne-
ment est adopté, au cas où le décret serait annulé par le Conseil 
d'Etat, le Gouvernement pourrait en prendre un autre identique. 
Les travaux de la commission de réforme du droit pénal. Les 
observations formulées dans La Lettre de la Chancellerie. Arti-
cle 31 : Article 722 du code de procédure pénale : son amen-
dement : compétence du juge d'application des peines pour se 
prononcer « sur la possibilité de reclassement des condamnés 
ainsi que sur leur transfert d'un établissement à un autre » ; 
adopté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 
Article 1": Article L. 15 du code de la route (p. 1989): des 
mesures doivent être prises contre ceux qui commettent de 
véritables• crimes, sur les routes ou autoroutes. (p. 1990) : la 
différence qui existe entre une peine accessoire et la sanction 
de plein droit. Même un récidiviste peut avoir droit à certaines 
circonstances atténuantes. Le cas des voyageurs de commerce. 
Les préoccupations de la commission de révision du code pénal. 
La discussion qui s'est instaurée sur les sanctions automatiques 
lors du débat, à l'Assemblée nationale, le 26 avril 1978, sur le 
projet de loi améliorant les relations entre l'administration et 
le public. La sanction de plein droit peut avoir des conséquences 
extrêmement graves. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du code de 
procédure _pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de- liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978]. — Discussion 
générale (p. 2719) : le recul du texte par rapport à de récentes 
réformes, Le prétendu libéralisme du Gouvernement. Les obser-
vations présentées par- les visiteurs de prison bénévoles. L'éla- 

boration de ce projet de loi dans la hâte, pour donner satisfae-
tion à l'opinion publique, Les carences de la politique péniten-
tiaire du Gouvernement. Les conditions d'incarcération. (p. 2720); 
les dangers du désespoir chez les détenus. Le retour du projet 
'à un principe archaïque : le dessaisissement des tribunaux pour 
l'exécution de la peine. La mutinerie de la prison de Toul en 
1971. L'institution du juge de l'application des peines. Le risque 
de retour à l'arbitraire administratif. Les observations sur la 
valeur de cette institution, publiées par l'école d'administration 
pénitentiaire. Le projet de réforme du code pénal. La collé-
gialité de la commission de l'application des peines : la primauté 
de l'exécutif. (p. 2721)• : l'analogie prétendue avec le système 
de l'échevinage. L'opposition. de la commission des lois à l'auto-
maticité de la peine. La restriction des pouvoirs de l'autorité 
judiciaire. L'opposition au projet manifestée par plusieurà 
associations et syndicats de magistrats et d'avocats, et divers 
mouvements. Le vote du groupe socialiste dépendra du sort des 
amendements, 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979).' 

Deuxième partie : 

Justice [7 décembre 1978] (p. 4309) : l'insuffisance du bud-
get. La sécurité des Français. (p. 4310) : les évasions de détenus, 
Les associations d'autodéfense. La protection des citoyens. 
L'assassinat d'Henri Curiel. Le rapport Peyrefitte sur la violence. 
Les juges de l'application des peines. La détention provisoire 
utilisée à défaut .  de contrôle judiciaire. Les quartiers de haute 
sécurité. Le dépassement de la durée légale de garde à vue. 

TAITTINGER (PIERRE-CHRISTIAN),, sénateur de Paris (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre- de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] 
(p. 2551). _ 

Est nommé membre du conseil d'administration de la Biblio-
thèque nationale [27 juin 1978] (p. 1797). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur et relative aux études en pharmacie et au 
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement 
et de recherche pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits Tes programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [5 octobre 1978]. 
Article 7 (p. 2374) : à propos de l'amendement n° 162 de 
M. Michel Caldaguès (Suppression de la fin du premier alinéa 
de cet article prévoyant la fixation par décret en Conseil d'Etat 
de normes nationales de hauteur au-dessus du sol, de surface et 
de conditions d'entretien des supports et dispositifs publicitai-
res), souligne que le souci de cohérence de la réglementation 
entraîne une menace d'uniformisation, au mépris de la diversité 
des situations locales. Article 14 (p. 2391, 2392) : ses amende-
ments n° 169 : limitation du champ d'application du décret 
prévu en Conseil d'Etat pour édicter des prescriptions en matière 
d'installation d'enseignes et d'enseignes publicitaires, au seul 
cas où ces enseignes seraient situées sur les immeubles ou dans 
les lieux mentionnés à l'article 3 de la loi ; et n° 170 : prise 
en compte dans ce décret des caractéristiques de l'activité 
signalée, des lieux où elle s'exerce et des procédés utilisés, et 
détermination des conditions dans lesquelles ces prescriptions 
pourront être adaptées aux circonstances locales. L'inquiétude 
suscitée par le projet de décret visant à limiter la dimension 
des enseignes. L'enseigne, expression artistique traditionnelle 
en France. A la suite des engagements pris par M. Michel 
d'Ornano sur le libéralisme qui présidera en matière d'ensei-
gnes et d'enseignes publicitaires, retire ces deux amendements. 
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TAJAN (PIERRE), sénateur du Tarn-et-Garonne (GD-SRG). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2272, posée le 29 juin 1978 (p. 1936) à M. le ministre de 

l'agriculture : le Crédit agricole (nouveau régime des prêts 
fonciers du Crédit agricole). 

N° 2369, posée le 8 décembre 1978 (p. 4421) à M. le Premier 
ministre : les zones de rénovation rurale (classement des 
communes en zones de rénovation rurale). — Réponse de M. Jac-
ques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agri-
culture, le 15 décembre 1978 (p. 4830). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : . 
Transports. — V.— Routes, ports et voies navigables [1°' dé-

cembre 1978] (p. 4024) les accidents de la route. Souhaite une 
signalisation complète de la priorité aux intersections du réseau 
secondaire. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 81 : Article 3-1 (nouveau) de l'ordon-
nance du 11 avril 1962 relative .  aux conditions de reclassement 
des agents des services publics d'Algérie (p. 4527) : son amen-
dement n° 279 : application des mesures de reclassement —en 
France des agents des services publics exerçant en Algérie 
et au Sahara aux agents en service à temps partiel ; irrecevable. 

TALON (BERNARD), sénateur du Territoire de Belfort (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise 
[19 décembre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981), 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à 
durée déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la durée maximale 
hebdomadaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2239, posée le ler  juin 1978 (p. 1142), à M. le ministre 

de l'environnement et du cadre de vie : les sports (ball-trap : 
nuisances). — Réponse de M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'environnement et du cadre de 'vie 
(Logement), le 6 octobre 1978 (p. 2416). 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à modifier certaines'dispositions 
du livre V du code de la santé publique (n° 463) [15 juin 1978]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1425) : un texte plus 
technique que philosophique. (p. 1426) : l'extension du monopole 
pharmaceutique aux insecticides et acaricides appliqués à 
l'homme, aux produits liés à l'utilisation des 'lentilles de contact 
et aux tests de grossesse. Ces produits feront l'objet d'une auto-
risation de mise sur le marché. La possibilité de créer des 
officines saisonnières dans les localités qui connaissent un 
afflux de population à certaines époques de l'année. La réduc-
tion du délai minimum pour la cession d'une officine nouvelle-
ment créée. La présence obligatoire d'un pharmacien à la tête  

de chaque succursale d'une' firme pharmaceutique. (p. 1427) 
le retour dans le circuit commercial normal de la distribùtion 
des insecticides destinés aux traitements externes des animaux 
de compagnie. L'entrée sur le marché français des thermomètres 
à usage unique. Plusieurs- pays d'Europe ont refusé l'entrée 
de ce type de thermomètre sur leur marché. Article le" : 
Article L. 512 du code de la santé publique (p. 1428) : son 

-amendement n° 1 : extension du monopole pharmaceutique aux 
produits destinés e à l'entretien ou à l'application des lentilles s ; 
adopté. Article 2 : Article L. 512-1 (nouveau), : son amende-
ment n° 2: possibilité pour les opticiens-lunetiers de vendre 
les produits destinés à l'entretien des lentilles oculaires de 
contact; adopté. Son amendement n° 3 rédactionnel • adopté. 
Article additionnel : Article L. 551 : son amendement n° 4 • 
réglementation de la publicité des tests de grossesse ; retiré. 
Article 3 : Article L. 570 (p. 1429) : son amendement n° 5 : 
suppression de cet article ramenant de 'cinq à un an le délai 
pendant lequel est interdite la vente d'une officine nouvellement 
créée ; adopté. Article 4 : Article L. 571 : son amendement n° 6 : 
suppression de cet article autorisant l'ouverture d'officines-  sai-
sonnières ; adopté. Article 5 : Article L. 596 : son amendement 
n° 7 rédactionnel ; adopté.- Article 6 : Articles L. 605-1 et 
L. 658-11 (p. 1430) : son amendement n° 8: autorisation de 
mise sur le marché des insecticides et acaricides applicables à 
l'homme et des produits pour lentilles de contact ; adopté. 
Article 7': Article L. 610 : son amendement n° .  13 d'harmoni-
sation ; adopté. Article 8 : Article L. 651 : son amendement n° 9 : 
suppression de cet article permettant l'entrée sur le marché 
français des thermomètres à usage unique; adopté. 

Prcijet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Universités [27 novembre 1978] (p. 3767): le problème du 

transfert de l'université de Paris-VIII ; le respect d'un engage-
ment pris par l'Etat et une solution qui respecte l'intégrité 
juridique de-  Paris-VIII. Les questions posées quant l'effort 
financier nécessité par ce transfert et le refus du président 
de l'université d'implanter celle-ci « entre un cimetière et un 
centre urbain s. 

Santé et famille [29 novembre 1978] (p. 3905) : l'h.ospitalisation 
en établissement privé à but non lucratif ; les bienfaits du 
choix entre hospitalisation en service public ou hospitalisation 
en établissement privé les problèmes humains que poserait un 
rattachement du privé au publie. Le coût des travaux de moder• 
nisation ou d'extension. Les problèmes de trésorerie des établis-
sements hospitaliers; la longueur des remboursements de frais 
d'hospitalisation ou de soins ; la possibilité d'accorder des 
avances en fonction du roulement mensuel moyen par établis-
sement. 

TERRE (HENRI), sénateur de l'Aube (UREI). 

Congé accordé à sa demande le 11 avril 1978 (p. 379). 
Décédé le 13 octobre 1978 [17 octobre 1978] (p. 2594). 

Eloge funèbre [17 novembre 1978] (p. 3330). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

THYRAUD (JAcquEs), sénateur du Loir-et-Cher (UREI). 

NOMINATIONS " 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage Universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de _loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises [6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions Testant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi modifiant et complétant la 
loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inven-
tive et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 1978] 
(p. 1355). 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique 
[28 juin 1978] (p. 1840). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures d'amélio-
ration des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [30 juin 1978] 
(p. 1968). 

Est nommé membre de la commission nationale de l'informa-
tique et des libertés [30 juin 1978] (p. 1968). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certaines infractions 
en matière de circulation maritime et complétant la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Esf nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer 
par les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investisse-
ment à capital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification des disposi-
tions du titre I" du livre V du code du travail relatives aux 
conseils de • prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Est nommé membre de la commission d'enquête sur les condi-
tions financières dans lesquelles sont produits les programmes 
des sociétés nationales de télévision [15 décembre 1978] (p. 4846). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de• proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses -dispositions 
relatives aux loyers et aux sociétés immobilières convention-
nées et modifiant le code de la construction et de l'habitation 
[15 décembre 1978] (p. 4872). 

Est nommé -membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
relatives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de ,loi organique modifiant l'ordon-
nance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi 
organique relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] 
(p. 5056). 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à actualiser les dispositions du code 
civil sur la preuve testimoniale (n° 288, 1977-1978) [3 avril 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de toi (n° 341), adopté 
par l'Assemblée nationale, portant diverses mesures d'amélio-
ration des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 378, 1977-
1978) [25 mai 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles,- de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi (n° 479) partant 
diverses mesures d'amélioration des relations entre l'adminis-
tration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, 
social et fiscal (n° 485, 1977-1978) [28 juin 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi (n° 522) portant 
modification du statut des courtiers d'assurances maritimes 
(n° 8, 1978-1979) [5 octobre 1978]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi (n° 41) modifiant 
l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant 
loi organique relative au statut de la magistrature (n° 67, 1978-
1979) [14 novembre 1978]. 
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Avis, présenté au nom de la commission des lais constitu-
tionnelles, ,  de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi (n° 73, 1978. 
1979) de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; 
Justice (n° 79, tome Il, 1978-1979) [22 novembre 1978]. - 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi organique (n° 41) modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature (n° 184, 1978-1979) [20 décem. 
bre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2064, posée le 22 septembre 1977 [JO Débats ler  octo-

bre 1977] (p. 2216), à M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et 
aux sports : les sports (patinage artistique et sportif). 
Réponse de M. Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, 
des sports et des loisirs le 12 mai 1978 (p. 808). 

N° 2194, posée le 5 mai 1978 [JO Débats 10 mai 1978] (p. 736), 
à M. le ministre des affaires étrangères : les transports aériens 
(sécurité des avions de la ligne transpolaire). — Réponse de 
M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères, le 2 juin 1978 (p. 1159). 

Question orale avec débat : 
N° 33, posée le 11 avril 1978 (p. 380) à M. le Premier ministre : 

la consommation. — Retirée le 2 octobre 1978 (p. 2298). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi. portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1°' juin 
1978]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale (p. 1086) : 
la réconciliation des Français avec leur administration. Le titre 
1" A tend à instaurer une liberté d'accès aux documents admi-
nistratifs. Les critiques et les soupçons dont fait l'objet l'admi-
nistration. Le Français, devant la puissance de l'administration 
déjà évoquée par le philosophe Alain dans ses Propos, se demande 
où réside la souveraineté du peuple. Le pouvoir réglementaire 
autonome. (p. 1087) : le secret discrétionnaire de l'administration 
laisse la place au droit de l'administré d'être informé, sans 
qu'il ait à justifier d'un intérêt. Il importe que ce texte ne 
puisse favoriser la spéculation par la connaissance de mesures 
fiscales ou monétaires à l'étude. La création d'une commission 
d'accès aux documents administratifs. Les conclusions du rapport 
de la commission Debaecque. L'administration devra bénéficier 
des équipements nécessaires pour la reproduction des documents, 
leur pré-archivage et leur classification. Article 1" A (p. 1091) : 
le mot « administrés » est préférable à celui de « citoyens 
qui exclurait du bénéfice des nouvelles dispositions les étrangers, 
les mineurs, les personnes morales. Son amendement n° 43 : 
droit des administrés à l'information ; application de la liberté 
d'accès aux documents administratifs, entre autres aux directives, 
instructions, circulaires et traitements informatisés d'informations 
non nominatives ; adopté. (p. 1092) : accepte le sous-amendement 
n° 64, à son amendement n° -43, de M. Edgar Tailhades et 
plusieurs de ses collègues (Application de la liberté d'accès aux 
documents administratifs aux « avis s). Le problème des avis 
du Conseil d'Etat. Son sous-amendement au sous- amendement 
n° 64 de M. Edgar Tailhades : non-application de la liberté 
d'accès aux documents administratifs aux avis du Conseil d'Etat ; 
adopté. (p. 1093) accepte le sous-amende:nent n° 86, à son 
amendement n° 43, de M. Jacques Dominati (Application de la 
liberté d'accès aux documents administratifs aux e études s). 
Article 1" B : son amendement n° 44 : communication, de plein 
droit, des documents administratifs aux personnes qui en font 
la demande, quels que soient les organes dont ces documents 
émanent adopté. (p. 1094) : s'oppose au sous-amendement 
n° 87, à son amendement n° 44, de M. Jacques Dominati (Obli-
gation pour les personnes qui feraient une demande de commu-
nication de documents administratifs de « justifier d'un intérêt s). 
Article 1" C (p. 1095) : son amendement n° 45 : sous réserve 
des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'infor 
matique, droit pour toute personne de connaître ion informations 
contenues dans un document administratif dont les conclusions 
lui sont opposées ; consignation en annexe au document concerné 
des observations faites, sur sa demande, par la personne 
'concernée ; interdiction de l'utilisation d'un document admi-
nistratif au mépris de ces dispositions ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 82 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues (Interdiction de faire figurer dans un dossier 
administratif ou d'utiliser un document concernant unè personne 
qui n'aurait pu en prendre connaissance et y répondre par 
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écrit). Article 1°' D (p. 1096) : son amendement n° 46 : moda-
lités pratiques de l'accès aux documents par consultation gratuite 
sur place sauf si cela entrave le fonctionnement du service ou 
si la préservation du document n'en permet pas la reproduction ; 
par délivrance de copies aux frais de la personne qui les 
sollicite si la reproduction ne nuit pas à la conservation du 
document ; retiré puis repris par M. Jacques Dominati. Accepte 
l'amendement no 69 de NI. Edgar Tailbades (Suppression des 
dispositions -prévoyant que c'est seulement « si cela n'entrave 
pas le fonctionnement du service » que l'accès aux documents 
s'effectue par consultation gratuite sur • place). Son sous-amen-
dement n° 98 : rédactionnel ; devenu sans objet-. La création 
d'une commission qui apprécierait la nature des difficultés 
pouvant surgir entre administrés et administrateurs au sujet 
de l'application des nouvelles dispositions. (p. 1098) : sur 
l'amendemènt n° 46, se déclare favorable au sous-amendement 
n° 99 de M. René Touzet (Exercice du droit d'accès aux documents 
administratifs par consultation gratuite sur place sauf « si la 
préservation des doéuments ne le permet pas ou n'en permet 
pas la reproduction »). Article additionnel : son amendement 
n° 47 : création d'une commission dite « commission d'accès 
aux documents administratifs a ; publication de son rapport 
annuel ; composition et fonctionnement de cette commission ; 
adopté. Article ' E (p. 1099) : son amendement n° 48 : 
exceptions au principe de la communicabilité des documents 
administratifs • intervention de la commission d'accès aux dem 
ments administratifs dans l'élaboration de listes de documents 
ne pouvant être communiqués au public en raison de leur 
nature ou de leur objet ; adopté: (p. 1101) : accepte le sous-
amendement n° 65, à son amendement n° 48, de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues (Substitution de la 
notion de « possibilité de refus 2. à celle d'« obligation » en 
ce qui concerne la consultation ou la communication de docu-
ments portant atteinte à certains secrets). Accepte le sous-
amendement n° 70, à son amendement n° 48, de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispo-
sitions prévoyant des exceptions à la communicabilité des 
documents administratifs au cas où ceux-ci porteraient atteinte 
au secret é des autorités responsables »). (p. 1102) : sur l'amen-
dement n° 48, s'en remet à- la sagesse du Sénat pour le sous-
amendement n° 100 de M. Jacques Dominati (Incommunicabilité 
des documents administratifs risquant de porter atteinte au 
secret des délibérations du Gouvernement et des autorités 
responsables s relevant du pouvoir exécutif »), et pour le sous-
amendement n° 71 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses col-
lègues (Exception à la communicabilité des documents adminis-
tratifs pour ceux qui portent atteinte, « de façon générale, aux 
secrets protégés par la loi ») ; s'oppose au sous-amendement n° 83 
de M, Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Suppression 
des dispositions de l'amendement prévoyant que les listes de 
documents administratifs qui ne peuvent être communiqués au 
public sont fixées par arrêtés ministériels pris après avis de la 
commission d'accès aux documents administratifs), au sous-
amendement n° 72 de- M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses 
collègues (En cas de difficulté d'interprétation des dispositions 
concernant les exceptions au principe de la communicabilité 
des documénts administratifs, saisine par l'autorité compétente 
de la commission d'accès aux documents administratifs qui émet 
un avis auquel il ne peut être passé outre que par décret en 
Conseil d'Etat) et à l'amendement n° 90 de M. Jacques Dominati 
(Non-communicabilité au public des • documents administratifs 
portant atteinte « à la protection des intérêts économiques et 
financiers de l'Etat, des collectivités et organismes publics »), 
transformé en sons-amendement à l'amendement n° 48 de 
M. Jacques Thyraud. (p. 1103) : amendement n° 10 de M. Auguste 
Chupin (Non-application du principe de communicabilité des 
documents administratifs aux documents risquant de porter 
atteinte au c secret professionnel en matière industrielle et com-
merciale »). Se déclare défavorable à l'amendement n° 14 de 
M. Jacques Mossion (Non-communicabilité des documents admi-
nistratifs portant atteinte aux documents relatifs à des procé-
dures engagées devant des juridictions ou préliminaires à ces 
procédures, sauf si l'autorisation est donnée par l'autorité 
compétente et, de plus, « sauf si la communication est demandée 
par une juridiction administrative »). Article additionnel (p. 1105) : 
son amendement n° 49 : obligation de notifier par décision 
écrite motivée le refus de communication de documents ; en -
cù de refus exprès ou tacite, saisine pour avis de la commission 
d'accès aux documents administratifs ; suspension des délais 
de recours pendant le laps de temps où •..cette commission est 
saisie ; adopté. (p. 1106) : sur son amendement n° 49, accepte 
les sous-amendements n° 84 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues (Avis de la commission d'accès aux documents 
administratifs au plus tard dans le mois qui suit sa saisine), 
et n° 74 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues 
(Conservation des délais du recours contentieux jusqu'à la noti-
fication à l'administré de la réponse . faite par l'administration 
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à la suite de l'avis émis par la commission d'accès aux documents 
administratifs). Article 1" F : son amendement n° 50 : suppres-
sion de cet article subordonnant l'opposabilité des décisions indi-
viduelles à leur notification à la personne intéressée ; adopté. 
Articles additionnels : son amendement n° 51 : publication 
régulière des directives, instructions, circulaires, notes et réponses 
ministérielles comportant une interprétation du droit positif ou 
une description des procédures administratives ; publication de 
la signalisation des documents administratifs ; adopté. Son amen-
dement n° 52 : communication des documents administratifs 
sous réserve des droits de propriété littéraire et artistique de 
leurs auteurs ; adopté. (p. 1107) : sur son amendement n° 52, 
accepte le sous-amendement n° 91 de M. Jacques Dominati 
(Exclusion, pour les bénéficiaires du droit à la communication 
et pour les tiers, de la possibilité de reproduire, de diffuser 
ou d'utiliser à des fins commerciales les documents commu-
niqués). — Alinéa 2 de l'article 10 de l'ordonnance n° 59-244 du 
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires 
(p. 1108) : son amendement n° 53 : modification des disposi-
tions du statut général des fonctionnaires concernant l'obligation 
de discrétion professionnelle afin de tenir compte de la liberté 
d'accès aux documents administratifs ; adopté. — Article L. 121-19 
du code des communes : son amendement n° 55 : possibilité pour 
l'administré de se réclamer du droit à communication des 
documents administratifs soit en vertu des dispositions en 
discussion, soit dans les conditions prévues par le code des 
communes en ce qui concerne les procès-verbaux du conseil 
municipal,' les budgets et les comptes de la commune, les 
arrêtés municipaux ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 73 
de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Obligation 
de motiver, sous réserve de dispositions législatives ou règle-
mentalres contraires, toute décision administrative de rejet 
prise au nom de l'Etat, d'une collectivité territoriale, d'un 
établissement public ou d'un organisme chargé de la gestion 
d'un service public, fût-il de droit privé). (p. 1109) : retrait 
de son amendement n° 54 préalablement réservé : communica-
bilité des documents administratifs au maximum durant un 
délai de dix ans et jusqu'à leur dépôt aux archives publiques. 
Accepte l'amendement n° 85 de M. Charles Lederman et pluSieurs 
de ses collègues (Droit à communication des documents adminis-
tratifs à tout moment, même s'ils ont été déposés dans des 
archives publiques). Intitulé du titre 1" A : son amendement 
n° 42 : rédactionnel ; e de la liberté d'accès aux documents 
administratifs a ; adopté après avoir été préalablement réservé. 
Article l er  : Article L. 5, deuxième alinéa du code du service 
national : expose, en remplacement de M. Albert Voilquin, la 
position de la commission des affaires étrangères sur cet 
article. Le report de droit, jusqu'à l'âge de vingt-deux ans, de 
la date de l'incorporation pour les intéressés l'ayant demandé 
afin de terminer le cycle d'études où ils sont engagés. Article 2: 
Article L. 31 du code du service national (p. 1110) : indique 
la position de M. Albert Voilquin sur les dispenses de se> 
vice national accordées à certains jeunes gens. Article 6 bis : 
Article 54 bis (nouveau) de l'ordonnance du 4 février 1959 
relative au statut général des fonctionnaires (p. 1111) : son 
amendement n° 58 : conditions nécessaires à l'obtention de 
l'honorariat pour tout fonctionnaire admis à la retraite, sauf 
décision contraire de l'autorité investie du pouvoir de nomi-
nation ; adopté. Article 5 : Articles L. 90 et L. 91 (nouveaux) 
du chapitre II du titre V du livre lar du code des pensions mili-
taires d'invalidité (p. 1113) : son amendement n° 57: rétri-
bution des avocats qui plaident pour les pensionnés devant le 
tribunal des pensions, au titre de l'aide-judiciaire ; fixation par 
décret en Conseil d'Etat du montant des vacations allouées aux 
personnes assumant les fonctions de juge au sein des tribunaux 
départementaux des pensions et des cours régionales de pensions 
ou les fonctions de rapporteur auprès de la commission spéciale 
de cassation des pensions ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 40 de la Constitution. Article additionnel après l'article 20 : 
Article L. 351-2 du code de la sécurité sociale (p. 1121) : 
accepte l'amendement n° 26 de M. Robert Schwint (Attribution 
d'une pension de réversion au conjoint divorcé, assimilé à un 
conjoint survivant, lorsque le divorce n'a pas été prononcé contre 
lui et qu'il n'est pas remarié ; lorsque l'assuré est remarié, 
partage de la pension de réversion entre le conjoint survivant 
et le ou les précédents conjoints divorcés non remariés ; majo-
ration pour enfants à charge). Accepte le sous-amendement 
n° 96, à cet amendement n° 26, de M. Jacques Dominati 
(Suppression des dispositions de l'amendement prévoyant l'assi-
milation du conjoint divorcé à un conjoint survivant, en ce 
qui concerne la pension de réversion, seulement dans le cas 
où le divorce n'a pas été prononcé contre lui). Article 23 (p. 1128) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 5 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Gamboa (Suspension du recouvrement des sommes 
indûment réclamées au contribuable par l'administration qui 
aurait commis une erreur d'imposition, jusqu'à ce que l'admi- 
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nistration ait statué  sur la réclamation du contribuable). 
Article 24 : Article 50 de la loi du 14 avril 1952 (p. 1129) : 
accepte les amendements identiques n° 9 de M. Henri Goetschy 
et is° 11 de M. Auguste Chupin, soutenus par M. René 
Ballayer (Rétablissement de cet article supprimé 'par l'Assemblée 
nationale ; assouplissement des incapacités dont sont frappés les 
dirigeants d'entreprise titulaires d'un .marché public qui ont 
été, à titre personnel, condamnés pour fraude fiscale). 
Article 24 bis : Article 17 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 
modifiée portant réforme des règles relatives à l'expropriation 
pour cause d'utilité publique (p. 1130) : son amendement n° 59 
de forme; retiré. Article 25 : Article 22 de la loi du 27 décem-
bre 1974 et article '396 du code rural : s'oppose à l'amendement 
n° 12 rédactionnel de M. Auguste Chupin, soutenu par M. René 
Ballayer. Articles additionnels après l'article 26 Article L. 3-1 
(nouveau) du code des tribunaux administratifs : accepte l'amen-
dement n° 40 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues 
(Possibilité pour les tribunaux administratifs d'ordonner le sursis 
à exécution de toute décision administrative relative à l'exercice 
d'une liberté publique, même si cette décision intéresse l'ordre 
public), sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 92 : 
possibilité pour le tribunal administratif d'ordonner le sursis 
à l'exécution, seulement lorsque le caractère sérieux des moyens 
à l'appui du recours et le caractère irréparable des consé-
quences de la décision attaquée sont établis ; adopté. (p. 1131)_:. 
En réponse aux propos tenus par M. Charles Lederman : le 
sursis à exécution est une mesure exceptionnelle, il ne doit 
pas pouvoir être ordonné par les tribunaux administratifs avec 
des prérogatives plus importantes que celles dont bénéficie le 
Conseil d'Etat. — Article L. 22 de l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945 relative -à l'entrée et eu séjour des étrangers en France : 
accepte l'amendement n° 41 de M. Edgar Tailhades et plusieurs 
de ses collègues (Abrogation, dans l'ordonnance du 2 novembre 
1945, des dispositions qui obligent toutes les personnes héber-
geant un étranger, même à titre gracieux, à faire une -décla-
ration à l'autorité de police). Article additionnel après l'arti-
cle 28: Article 30 de la toi du 12 novembre 1968 (p. 1132) : s'en 
t'omet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 8 de M. Léon 
Eeckhoutte (Maintien en vigueur du principe du recrutement de 
personnalités extérieures par les universités ; fixation par décret 
des conditions de recrutement, d'emploi et de rémunération des 
vacataires ; mesure transitoire). Article additionnel après l'ars 
t'ide 29-4 Article 1844-2 du code civil (p. 1133) : son amen-
dement n° 60 : possibilité de consentir hypothèque ou toute 
autre sûreté réelle sur les - biens d'une société en vertu •de 
pouvoirs résultant de délibérations ou délégations. — Article 2074 
du code -civil : s'oppose .à l'amendement 'n° 68 -de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs. de ses collègues (Inscription, sur le 
certificat d'immatriculation, des mentions de constitution et de 
levée de gage effectuées sur les véhicules automobiles). 

Deuxième lecture 4n° 479) [30 juin 1978]. — Rapporteur pour 
avis. — Discussion générale (p. 1954) : l'accès aux documents 
administratifs est ouvert non pas aux citoyens mais aux admi-
nistrés; le principe de la communicabilité de plein droit. La 
divergence entre l'Assemblée nationale et le Sénat en ce qui 
concerne la notion de documents administratifs. La possibilité 
de sursis à exécution devant les tribunaux administratifs, même 
lorsque la matière concerne l'ordre public. Article A 
(p. 1955) : s'oppose II l'amendement n° 20 de M. Paul Girod 
(Suppression des dispositions de l'article prévoyant que c'est 
seulement sur les documents administratifs e de caractère non 
nominatif 1. que s'exerce la liberté d'accès). (p. 1956) : son 
amendement n° 16 : application de la liberté d'accès aux docu-
ments administratifs, entre autres aux directives et instruc-
tions; adopté. S'oppose à l'amendement le 19 de M. Edgar 
Tailhades (Possibilité pour les administrés d'obtenir communi-
cation des avis de l'administration < à l'exception des avis du 
Conseil d'Etat IO. Article 1'°' E (p. 1957) : s'oppose à l'amen-
dement le 6 de M. Lionel de Tinguy (Possibilité-pour les adminis-
trations de refuser la consultation ou la communication d'un 
document administratif concernant les contrats passés ou à 
passer par l'Etat, les collectivités locales et les établissements 
publics). Article 6 bis : Article 54-1 (nouveau) de l'ordon-
nance du 4 février 1959 relative au statut général des fonction-
naires (p. 1958) : son amendement n° 17, rédactionnel ; adopté. 
Article 24 : Article 50 de la loi du 14 avril 1952 (p. 1966) : 
soutient l'amendement n* 21 de M. Robert Schwint (Possibilité 
pour le juge de prononcer l'interdiction, pendant dix ans 
maximum, d'obtenir des commandes de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publies, à l'encontre d'Une per-
sonne ayant été condamnée pour fraude fiscale ou à l'encontre 
de l'entreprise qui en a bénéficié). Article 26 bis • Article L. 3-1 
(nouveau) du code des tribunaux administratifs (p. 1967) : son 
amendement n° 18 : rétablissement de cet article donnant la 
possibilité aux tribunaux administratifs de prononcer le sursis 
à l'exécution des décisions administratives, même au cas où 
celles-ci intéressent l'ordre public ; adopté. 

— Projet de loi portant modification du statut des courtiers 
d'assurances maritimes (n° 522) [12 octobre 1978]. —a Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 2554) : l'institutionalisation de 
l'assurance maritime dans la France de l'ancien régime. L'orga-
nisation des courtiers-jurés d'assurance ne correspond plus aux 
principes du droit européen. Le problème des retraites. Asti. 
de Pr  son amendement n° 1, rédactionnel ; adopté. Article 2 
(p. 2555) : son amendement n° 2 : abrogation de l'article 14 du 
titre VII du livre premier de l'ordonnance d'août 1681, dite de 
Colbert, sur la marine, concernant les interprètes et les courtiers 
conducteurs des maîtres de navire ; adopté. Article additionnel : 
accepte l'amendement n° 6 de M. Louis Virapoullé (Possibilité 
pour le garde des sceaux d'attribuer l'honorariat aux courtiers, 
d'assurances maritimes comptant au moins vingt ans d'activité en 
cette qualité). Article 3 : Article L..648 du code de la sécurité 
sociale : accepte l'amendement n° -3 de M. Joël Le Theule (Report 
au 30 juin 1980 de la date jusqu'à laquelle les courtiers d'assu-
rances maritimes affiliés à l'organisation autonome d'assurance 
vieillesse des professions libérales continuent à relever de cette 
organisation). (p. 2556) : accepte l'amendement n° 5 de M. Joël 
Le Theule (Prise en charge des courtiers en exercice ou à la 
retraite par l'organisation autonome d'assurance vieillesse des 
travailleurs non salariés des professions industrielles et commer-
ciales ou par le régime auquel ils seront affiliés en raison de 
la modification du mode d'exercice de leur activité). Article 4: 
adoption de l'amendement n° 4. de M. Joël Le Theule (Report au 
30 juin 1980 de la date jusqu'à laquelle les courtiers d'assurances 
maritimes continuent de relever du régime d'assurance maladie 
et maternité des travailleurs non salariés des professions non 
agricoles et, pour les prestations familiales, de la section des 
employeurs et travailleurs indépendants des professions non 
agricoles). 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat•aux collectivités locales et à certains de leurs groupe. 
ments (n° 32, 1978-1979). — Suite de la discussion t9 novembre ' 
1978]. — Discussion générale commune (p. 3109) : le maintien 
des taxés foncières actuelles, devenues archaïques. La dénon-
ciation de ce système par le comité d'étude de la politique fon-
cière, créé par la loi du 31 décembre 1975. L'archaïsme de la 
notion de a valeurs locatives fiscales s, base des taxes foncières 
sur les propriétés bâties et non bâties ; .l'absence de prise en 
compte de l'urbanisation et de la spéculation foncière. Les 
conclusions du rapport du comité d'étude de la politique fon-
cière, suggérant le remplacement du système actuel par un 
impôt foncier unique déclaratif basé sur la valeur vénale. 
L'exemple des Etats-Unis. Les avantages qu'aurait l'adoption de 
ce système : un impôt de 'vérité, pouvant servir de base à une 
politique foncière. Une assiette évolutive. La formation de plus-
values au profit des collectivités locales, grâce aux travaux 
d'assainissement et de voirie. La responsabilité du citoyen, 
exprimée par sa déclaration susceptible d'être utilisée en cas 
de mutation, de préemption ou d'expropriation. Un impôt 
compris par tous. (p. 3110) : l'amendement qu'il a dépoié avec 
MM. Paul Pillet et Michel Chauty, en vue de l'instauration de 
cet impôt foncier déclaratif. -- Aménagement de la fiscalité 
directe locale. Article additionnel avant l'article 1" (p. 3125) : 
son amendement n° 61, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
création d'une taxe foncière annuelle sur les propriétés bâties 
et• non bâties, calculée sur la base de la valeur vénale déclarée 
par les propriétaires ; suppression des taxes foncières actuelles 
sur les-propriétés bâties et non bâties ; adopté. fl n'est pas conce-
vable que la réforme de la fiscalité locale soit remise chaque 
année sur le chantier. La liberté de fixation du taux des impôts 
locaux ne doit pas s'appliquer à des taxes foncières archaïques. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978] .. — Deuxième déli. 
bération. — Article l er  A (p. 3299) : s'oppose à l'amendement ri° 1 
de M, Maurice Papon {Suppression de cet article instituant une 
taxe foncière annuelle sur les propriétés bâtie§ et non bâties, 
calculée sur la base de la valeur vénale déclarée par les proprié-
tsires et supprimant les taxes foncières actuelles sur les pro-
priétés bâties et non bâties). Le rapport du comité d'étude de la 
politique foncière présidé par M. Geoffroy de Montalembert. 
(p. 3300) : l'établissement de l'impôt foncier est un des objectifs 
poursuivis, depuis une très longue date, par l'association nationale 
des maires de France. La majorité du Sénat a voté en toute 
connaissance de cause l'article additionnel avant l'article premier. 
L'impôt sur le capital existe depuis bien longtemps. La nécessité 
d'un impôt sur les terrains à- construire sans lequel l'établisse-
ment d'un plan d'occupation des sols ne sera pas possible.. L'aban-
don de la notion cadastrale qui a pour effet de découper la France 
en petites parcelles. (p. 3301) :' personne ne verserait une larme 
sur la disparition de la taxe d'habitation. Le calcul du revenu 
net cadastral. Les communes rurales doivent bénéficier de péré-
quations fiscales. Les maires en ont assez d'être en tutelle. 
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(p. 3305) : il existe des villes où des Français propriétaires de 
leur logement paient plus d'impôts locaux que d'impôt sur le 
revenu. (p. 3306) : les dégrèvements prévus pour les habitations 
principales. La création d'un impôt foncier déclaratif est très 
avantageuse pour les agriculteurs. . . 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonn'ance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative 
au statut de la magistrature (n° 41, 1978-1979) '[15 novembre 
1978]. — Rapporteur,— Discussion générale (p. 3282) l'amé-
lioration du recrutement des auditeurs de justice et de la gestion 
du corps judiciaire. L'intérêt de l'école nationale de la magistra-
ture. La modification des conditions d'inscription au .concours 
d'entrée ; la prise en considération d'autres diplômes que la 
licence en droit. (p. 3283) : l'accès au concours interne pour le 
personnel des départements et des communes ; le cas des Fran-
çais naturalisés. La mise à la retraite des magistrats à date 
fixe. La publication régulière de la liste des postes vacants. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). • 
Deuxième partie : 
Justice [7 décembre 19781. — Rapporteur pour avis (8..4296) : 

le seuil de 1 lx 100 du budget de l'Etat pour le ministère de la 
justice. Le renforcement du personnel des greffes. Le pro-
blème de l'insuffisance des effectifs de magistrats; la multi-
plicité de leurs tâches ; le blocage des juridictions, notamment 
des cours d'appel ; le recrutement par l'école nationale de la 
magistrature; les-  autres solutions possibles, en concertation 
avec la profession. Les lois tombées en désuétude faute de 
moyens pour les appliquer; l'exemple du contrôle du fonction-
nement des cabinets d'instruction par /e président de la chambre 
d'accusation ; la détention provisoire. L'éducation surveillée et 
la politique pénitentiaire ; les centres d'accueil. (p. 4297) : les 
conséquences de l'incarcération ; le désoeuvrement des détenus; 
les condamnations au travail en Grande-Bretagne et en Alle-
magne ; le centre agricole de Casabianda. La question de la 
peine de mort. L'application de la loi sur le contrôle judiciaire. 
La loi de 1975 sur les substituts aux peines de prison. 

— Projet de toi portant modification des dispositions du 
titre 1°' du livre V du code du travail relatives aux conseils de 
prud'hommes (n° 18, /978-1979). — Suite de la discussion 
[12 décembre 19781. — Article 7 (p. 4670) se déclare favorable 
à l'amendement n° 85 de M. Louis Virapoullé (Suppression des 
dispositions de l'article prévoyant la fixation par décret des 
dates auxquelles l'Etat prendra en charge les frais de fonction-
nement des conseils de prud'hommes). Les collectivités locales 
ont déjà de nombreuses charges à supporter. 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative 
au statut de la magistrature. — Deuxième lecture (n° 136, 
1978-1979) [19 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion _ 
générale (p. 5019) : l'acceptation par l'Assemblée nationale du 
projet du Gouvernement en ce qui concerne l'élargissement 
des conditions d'accès à récole nationale de la magistrature et 
l'étalement de la mise à la retraite des magistrats. La modifi-
cation du projet gouvernemental par l'extension de cet étale-
ment aux magistrats hors hiérarchie à l'exception de ceux de 
la Cour de cassation. La définition de la mise en œuvre de la 
responsabilité du service judiciaire et du régime disciplinaire 
applicable aux magistrats de l'administration centrale. La modi-
fication du régime des incompatibilités prévues par le statut 
de la magistrature. L'accord de la commission sur les modifi-
cations apportées par l'Assemblée nationale. Article 1 °' A 
Article Il-1 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 son amen-
dement n° : action récursoire de l'Etat en cas de faute person-
nelle non dépourvue de tout lien avec le service public pour la 
mise en oeuvre de la responsabilité des magistrats ; exercice 
de cette -action devant le conseil supérieur de la magistra-
ture pour /es magistrats, du siège, devant une chambre civile 
de la Cour de cassation pour les autres ; adopté. (p. 5020) : 
sur son amendement, accepte le sous-amendement n' 3 de 
M. Jean-Paul Mourot (Exercice de l'action récursoire de l'Etat 
devant une chambre civile de la Cour de cassation). Article 5 
Article 9 de l'ordonnance de 1958: son amendement n° 2 : 
inapplication, aux magistrats de la Cour de cassation, des 
incompatibilités prévues par l'ordonnance du 22 décembre 1958 
pour l'élection au Parlement du conjoint, sa nomination comme 
membre du conseil économique et social ; adopté. explication 
de vote sur l'ensemble (p. 5021) le projet de loi ne règle pas 
le problème de la responsabilité du juge des tutelles. Souhaite 
que le Gouvernement prenne l'initiative d'une harmonisation 
avec le texte actuel. 

Conclusions-  du rapport de la commission mixte paritaire 
[20 décembre 19781. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 5065) : la suppression des divergences terminologiques exis-
tant entre le Sénat et l'Assemblée .nationale. L'étalement de la 
mise à•Ia retraite des magistrats. - 

TINANT (RENÉ), sénateur des Ardennes (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un- texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'ar-
ticle 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles [22 juin_ 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer tua texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de renseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recherche 
pharmaceutiques [8 novembre 1978] (p. 3085). 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à doter la Nouvelle-Calédonie 
et dépendances d'un nouveau statut (n° 267, 1977-1978) [rat-
tachée pour ordre- au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, 10, Débats 4 avril 19781 

Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sut'.  le projet de loi (n° 279) modifiant les dispositions de 
l'article 7 de la loi n° 70-791 du 2 août 1960 relatiVe à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles (n° 332, 
1977-1978) [20 avril 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi (n° 379) modifié par l'Assemblée nationale, 
modifiant les dispositions de l'article 7' de la loi n° 60-791 du 
2 août 1960 relative à renseignement et à la formation pro-
fessionnelle agricoles (n* 390, 1977-1978) [1' juin 1978]. 

Rapport fait au. nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (ir° 279 et 379) modifiant les dispositions de 
l'article 7 de la loi n° 60 ,791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles (n° 471, 
1977-1978) [27 juin 1978]. 

Avis présenté, au nom de ta commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de -  loi (n' 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Enseignement agricole 
(n° 75, tome V, 1978-1979 [22 novembre 1978/. 

Rapport fait au nom de la commission. des affaires culturelles 
sur le- projet de loi (n° 197, 1978-1979) adopté par l'Assemblée 
nationale, portant validation des résultats du concours d'entrée 
aux écoles nationales vétérinaires (n° 148, 1978-1979) [13 décem-
bre 19781. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2141, posée le 15 mars 1978 [JO Débats 21 mars 1978] 

(p. 252), à M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement 
du territoire : les régions (renforcement des aides au dévelop-
pement économique régional). — Réponse de M. Jacques Limouzy, 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Relations avec 
le Parlement), le 28 avril 1978 (p. 671, 672). 

N° 2143 de M. Roger Boileau : la participation du personnel 
aux conseils d'administration et de surveillance des entreprises, 
en remplacement de l'auteur lors de la réponse de M. Jacques 
Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et 
de la participation (Formation professionnelle), le 28 avril 1978 
(p. 669, 670). 

N° 2139, posée le 6 avril 1978 (p. 368), à Mme le ministre 
de la santé et de la famille les handicapés (procédures d'attri-
bution d'appareillages aux handicapés), — Réponse de M. Jacques 
Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Rela-
tions avec le Parlement), le 28_avril 1978 (p. 673). 

N° 2254, posée le 14 juin 1978 (p. 1360), à M. le ministre 
du travail et de la participation le travail (interdiction plus 
stricte du travail clandestin), — Réponse de M. Lionel Stoléru, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de la partici-
pation (Travailleurs manuels et immigrés), le 2G octobre 1978 
(p. 2797, 2798). 

N° 2261, posée le 16 juin 1978 (p. 1458), à M. le ministre. 
des transports les cours d'eau (mise en chantier de le liaison 
fluviale Compiègne--Reims). 
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N° 2262, posée le 16 juin. 1978 (p. 1458), à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre (Relations avec le Parlement): 
l'exode rural (mesures en faveur du développement des Ardennes). 
— Réponse, de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre (Relations avec le Parlement), le 30 juin 
1978 (p. 1951, 1952). 

N° 2263, pesée le 17 juin 1978 [JO Débats 20 juin 1978] 
(p. 1492), à M. le ministre de l'éducation : les écoles mater-
nelles (suppression de classes d'écoles maternelles dans les 
Ardennes). — Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'éducation, le 20 octobre 1978 (p. 2790, 
2791). 

N° 2297, pesée le 2 septembre 1978 [JO Débats 7 septem-
bre 1978] (p. 2185), à M. le Premier ministre : l'aménagement 
du territoire (bilan de la politique gouvernementale en matière 
de rénovation rurale)..— Réponse de M. Jacques Fouchier, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, le 20 octo-
bre 1978 (p. 2787). 

N° 2303 de M. Jean-Marie Rausch : l'étalement des vacances 
scolaires d'été, en remplacement de l'auteur lors de la réponse 
de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'éducation, le 20 octobre 1978 (p. 2792, 2793). 

N° 2344, posée le 17 octobre 1978 (p. 2653), à M. le ministre 
de la défense : les pensions militaires d'invalidité (anciens mili-
taires de carrière : cumul des pensionS d'invalidité et de retraite). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 de 
la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à 
la formation professionnelle agricoles (n° 279) [27 avril 1978]. 

Rapporteur. — Discussion générale (p. 634) : l'adoption en 
1977 de la proposition de loi déposée par M. Guy Guermeur 
tendant à définir les rapports entre l'Etat et l'enseignement agri-
cole privé ; la déclaration de non-conformité de . ce texte à 
la Constitution par le Conseil constitutionnel. L'aide à l'enseigne-
ment agricole privé est une exigence de justice. Le projet insti-
tue une procédure nouvelle de reconnaissance des établisse-
ments et fixe les conditions et modalités de calcul de l'aide 
aux établissements ainsi reconnus. La reconnaissance du rôle 
des organisations représentatives dans l'enseignement agricole 
privé. L'étalement de l'application des nouvelles dispositions 
sur une période de cinq ans. L'importance que revêtira la 
rédaction des décrets qui conditionneront l'élaboration ultérieure 
des conventions. L'avenir de l'enseignement agricole ; la dimi-
nution des heures d'enseignement au profit de la formation. 
(p. 635) : la reconnaissance par. le ministère de l'agriculture 
des filières qui ne déboucheront pas directement sur une pro-
fession agricole. Le problème préoccupant de l'enseignement 
agricole féminin. L'enseignement dispensé par le ministère de 
l'agriculture doit être autant rural qu'agricole. Article P r  : 
Articles 7 et 7 bis nouveau de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 
(p. 642) : son amendement n° 1 : suppression des dispositions 
prévoyant la fixation par décret en Conseil d'Etat des modalités 
de la reconnaissance, de l'aide financière, du contrôle de la 
qualité pédagogique et du contrôle administratif et financier 
des établissements ; adopté. Son amendement n° 2 : précision 
de certaines modalités d'application par des conventions passées 
entre le ministre de l'agriculture et les organisations représen-
tatives de l'enseignement agricole privé ; adopté. (p. 643) : 
son amendement n° 3 : suppression de la notion de globalité 
en ce qui concerne l'aide financière accordée par l'Etat à 
l'enseignement agricole privé ; adopté. (p. 644) : son amen-
dement n° 4 : calcul du montant de l'aide financière de l'Etat ; 
égalité avec le coût moyen, pour l'Etat, des formations ayant 
le même objet dans l'enseignement agricole public, déduction 
faite des frais de contrôle ; adopté. Accepte le sous-amendement 
n° 10 de M. Jean Sauvage et plusieurs de ses collègues à son 
amendement n' 4 (Non-prise en compte des frais de contrôle 
supportés par l'Etat dans le calcul de l'aide financière). Accepte 
l'amendement n° 12 de M. Jean Lecanuet et plusieurs de 
ses collègues soutenu par M. Geoffroy de Montalembert, cosigna-
taire (Coefficient établi chaque année en fonction des moda-
lités de fonctionnement et de la qualification des personnels 
dans l'enseignement agricole privé affectation des coeffi-
cients à une fraction du coût moyen de l'enseignement agri-
cole public pris en considération pour le calcul de l'aide 
financière de l'Etat). (p. 645) : son amendement n" 5 sup-
pression des dispositions prévoyant que le montant de l'aide 
financière de l'Etat est diminué des frais de contrôle supportés 
par l'Etat ; adopté. Son amendement h° 6 : définition des mis-
sions des organisations représentatives par les conventions 
passées entre le ministre de l'agriculture et ces organisations 
représentatives ; adopté. •p. 646) : son amendement n° 7 : 
.versement de l'aide financière de l'Etat, aux établissements  

reconnus, sous la forme d'une allocation forfaitaire globale; 
adopté. Article 2 : son amendement n° 8 : inscription des 
mesures financières nouvelles, chaque année, dans la loi de 
finances ; retiré. Sous-amendement n° 11 de M. Jean Sauvage 
et plusieurs de ses collègues à son amendement n° 8 (Attribu-
tion des mesures d'aide financière « suivant une progression 
régulière » sur une période de cinq ans, à compter du 1 –  jan-
vier_ 1979). Article additionnel (p. 648) • accepte l'amendement 
n° 9 de M. Daniel Millaud et plusieurs de ses collègues soutenu 
par M. Jacques Habert (Extension par décret en Conseil d'Etat 
des nouvelles dispositions aux départements et aux territoires 
d'outre-mer ainsi qu'à Mayotte). 

Deuxième lecture (n° 379) [6 juin 1978]. — Rapporteur. — 
Discussion générale (p. 1186) : les amendements adoptés par le . 
Sénat lors de la première lecture du texte, le 27 avril, inspirés 
par la proposition de loi de M. Guermeur, annulée par le Conseil 
constitutionnel : les modalités de . calcul de l'aide de l'Etat aux 
établissements privés reconnus. La procédure de reconnaissance 
des établissements. Les amendements adoptés à l'Assemblée 
nationale ; les deux niveaux d'aide de l'Etat : la reconnaissance 
et l'agrément. La suppression malencontreuse des alinéas rela-
tifs au calcul de l'aide de l'Etat. Demande au Sénat d'adopter 
le texte en discussion. Article : Article 7 de la loi n° 60-791 
du 2 août 1960 (p. 1187) : son amendement n° 1 : mention de 
la procédure d'agrément sur le même plan que la procédure 
de reconnaissance ; retiré. Son amendement nb  3 : mention des 
établissements agréés s'ajoutant à celle des établissements 
reconnus, dans les alinéas relatifs aux modalités de l'enseigne-
ment et à l'aide de l'Etat ; adopté. Son amendement n° 4, de 
forme ; adopté. — Article 7 bis de la loi du 2 août 1960 : son 
amendement n° 5 : modalités de l'aide financière de l'Etat aux 
établissements reconnus et aux établissements agréés ; adopté. 
(p. 1190) : sur cet amendement, accepte partiellement, sous 
ferme de modifications rédactionnelles, le sous-amendement n° 6 
de M. Geoffroy de Montalembert et plusieurs de ses collègues 
(Bénéfice de la reconnaissance pour les établissements anté-
rieurement reconnus) ; s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
le sous-amendement n° 7 dé M. Jean Sauvage et plusieurs de 
ses collègues (Précision relative aux frais de contrôle devant 
être déduits pour le calcul du coût moyen de fonctionnement 
des établissements d'enseignement agricole public) ; s'oppose 
au sous-amendement n° 8 de M. Jean Sauvage et plusieurs de 
ses collègues (Substitution à la notion de « rémunération des 
personnels enseignants, administratifs, techniques, ouvriers et 
de service », de la notion plus large de « dépenses de personnel 
enseignant et non enseignant »). (p. 1191) :-- sur ce même amen-
dement, s'oppose au sous-amendement n° 9 de M. Jean Sauvage 
et plusieurs de ses collègues (Substitution à la notion de « frais 
généraux de fonctionnement » de la notion plus large d? «autres 
charges de fonctionnement s). 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 -juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1997): 
les travaux effectués dans le cadre de la commission mixte pari-
taire. La reconnaissance et l'agrément ; leur définition et leur 
contenu. Le délai d'adaptation laissé aux établissements. Les 
différentes filières existantes ; l'enseignement pour les jeunes 
filles. C'est par la préparation aux « petits métiers » de la cam-
pagne, dans l'attente du mariage, que les jeunes filles recevront 
la meilleure formation. La coordination qui doit être recherchée 
entre les ministères de l'agriculture, de l'éducation, de la santé 
et du travail. Le nouvel intitulé : « projet de loi complétant les 
dispositions de l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 
relative à l'enseignement et à la formation professionnelle agri-
coles s. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Agriculture [28 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis 
(enseignement agricole) (p.' 3817): l'évolution des crédits de 
l'enseignement agricole au cours des dernières années. Les 
dépenses ordinaires. Les créations d'emplois. Le fonctionnement 
des établissements publics et privés. L'aide sociale. Les bourses. 
La disparité entre la part de bourses de cycle court agricole et 
celle de cycle long de l'enseignement. Les frais supplémentaires 
supportés par les familles rurales. Les transports scolaires. Les 
dépenses d'équipement. Les opérations en cours : les collèges 
agricoles ; les lycées agricoles. L'école vétérinaire de Nantes. La 
loi du 28 juillet 1978 issue de la proposition de loi de MM. Jean 
Sauvage et Guy Guermeur : les difficultés de l'enseignement agri-
cole privé. L'insuffisance des dotations budgétaires prévues pour 
l'application de la loi. Les établissements reconnus et les éta-
blissements agréés. Les taux de subventions de fonctionnement 
accordées aux établissements privés reconnus : la pénalisation 
des établissements dispensant un enseignement par alternance. 
(p. 3818) : l'élaboration des décrets d'application. Le prochain 
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projet de loi d'orientation agricole. L'adaptation du système 
d'enseignement agricole aux perspectives de l'emploi. La for-
mation continue. La recherche. Les moyens de l'Institut national 
de la recherche agronomique (INRA). Le groupe de travail 
chargé d'étudier un système -d'évaluation de la recherche d'après 
les résultats obtenus par l'INRA. L'avis favorable de la commis-
sion des affaires culturelles à l'adoption des crédits de l'ensei-
gnement agricole. 

Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4276) : les charges intercom-
munales des dépenses d'enseignement. Les dispositions de la loi 
prévoyant l'obligation pour les communes de participer aux 
dépenses assumées par d'autres collectivités pour la construction 
et le fonctionnement des collèges et leurs annexes sportives. 
(p. 4277) : les limites posées à cette obligation en fonction de 
l'effectif des élèves domiciliés sur le territoire de la commune 
et fréquentant l'établissement. L'amélioration apportée à la situa-
tion financière des communes par la dotation globale de fonc-
tionnement ; la prisé en compte du nombre d'élèves scolarisés 
pour cette dotation. Les enseignements primaires et pré-scolaires ; 
la multiplication des regroupements pédagogiques dans l'ensei-
gnement primaire, Les lourdes charges occasionnées par l'ensei-
gnement pré-scolaire pour la collectivité voisine qui accueille 
les enfants. Le deuxième cycle dans l'enseignement secondaire. 
Le problème des frais d'internat et de transport. L'étatisation 
des lycées des régions les plus pauvres. 

Education [7 décembre 1978] (p. 4345): donne lecture de l'in-
tervention de M. Jean Cluzel: le rôle des inspecteurs départe. 
mentaux de l'éducation (IDEN). (p. 4346) : leurs conditions de 
travail - le décalage avec- la situation des principaux de collèges. 
Le lycée-collège Banville à Moulins : sa vocation comme lycée 
de deuxième cycle. Ses préoccupations personnelles : l'admission 
au bénéfice des nouvelles dispositions relatives aux retraites, 
des maîtres contractuels ou agréés de l'enseignemept privé. 
L'insuffisance des crédits pour la formation des maîtres de l'en-
seignement privé sous contrat : la formation continue ; la pré-
paration à la réforme du système éducatif et à la mise en oeuvre 
du collège unique. (p. 4347) le problème des écoles maternelles 
en zone rurale. Les dates des vacances scolaires en milieu de 
semaine : les inconvénients pour les populations rurales. 

TINGUY (LIONEL DE), sénateur de la Vendée (UCDP). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des lois constitutionnelles, de législa 

tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de la procédure 
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises •6 juin 1978] 
(p. 1174). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant diverses 
dispositions du code civil, du code de la nationalité et du code 
de la santé publique [13 juin 1978] (p. 1294). 

Est nommé -membre titulaire de la commission -mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi modifiant et complétant la 
loi n° 68-1 -du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention [14 juin 
1978] (p. 1355). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [28 juin 1978J 
(p. 1840). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises [29 juin 1978] (p. 1933). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
code de procédure pénale en matière d'exécution des peines 
privatives de liberté [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certaines infractions en 
matière de circulation maritime et complétant la loi du 17 décem- 
bre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine 
marchande [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission -mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 64-1331 du 26 décembre 1964 sur la pollution de la mer 
par les hydrocarbures [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux sociétés d'investissement 
à çapital variable [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions relatives 
aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées, et modi 
fiant le Gode de la construction et de l'habitation [15 décembre 
1978] (p. 4872). 

Est nommé -membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement, versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements, 
et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 1979 
[19 décembre 1978] (p. 5011). 

Est nommé -membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
relatives à la Cour de cassation [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique 
relative au statut de la magistrature [20 décembre 1978] 
(p. 5056). 

DEPOTS 

Proposition de lai relative au paiement par billet à ordre 
(n° 327, 1977-1978) [20 avril 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 532, 1978-1979) 
portant aménagement de la fiscalité directe locale (n° 58, 1978-
1979) [7 novembre 1978]. 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 32, 1978-1979) 
modifiant le code des communes et relatif à la dotation globale 
de fonctionnement versée par l'Etat aux collectivités locales et 
à certains de leurs groupements (n° 59, 1978-1979) [7 novembre 
1978]. . 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi (n° 92, 1978-1979), 
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, 
portant diverses dispositions relatives aux loyers et aux sociétés 
immobilières et modifiant le code de la construction et de 
l'habitation (n° 119, 1978-1979) j6 décembre 19781•. 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles,. de la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le. projet de loi (n° 32, 1978-1979), 
modifié par l'Assemblée nationale, instituant une dotation glo-
bale de fonctionnement versée par l'Etat aux collectivités locales 
et à certains de leurs groupements et aménageant le régime des 
impôts directs locaux pour 1979 (n° 165, 1978-1979) [15 décem-
bre 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un tente sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi (n° 92) portant diverses dispositions relatives 
aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modi-
fiant le code de la construction et de l'habitation (n" 170, 1978-
1979) [19 décembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention (n° 102). — Suite 
de la discussion [18 avril 1978]. Article 9 : Article 16 de la 
loi de 1968 (p. 488) : se déclare défavorable à l'amendement - 
n° 42 de M. Jean-Pierre Ffouteau (Demande de brevet dont 
la revendication ne se fonde pas sur la description). Se déclare 
favorable à l'amendement n° 6 de M. Pierre Marcilhacy (Possi-
bilité pour l'administration de refuser de fournir un avis docu-
mentaire pour défaut de conformité des revendications avec le 
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contenu de la description). Article 21 : Article 42 de la loi 
de 1968 (p. 496) : se déclare défavorable à l'amendement n° 36 
de M. Maurice Schumann (Possibilité pour chacun des copro-
priétaires qui n'exploitent pas ou ne concèdent pas l'inven-
tion d'obtenir une indemnité du copropriétaire exploitant ou 
concédant ; fixation par le tribunal du montant de l'indemnité 
à défaut d'accord amiable). Se déclare favorable à l'amendement 
na 13 de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour chacun des 
propriétaires d'exploiter l'invention à son profit sauf à indem-
niser équitablement les autres copropriétaires s'ils n'exploitent 
pas personnellement l'invention ou s'ils n'ont pas concédé de 
licence) et au sous-amendement n° 43 de M. André Giraud 
(Fixation de l'indemnité par le tribunal, à défaut d'accord amia-
ble). Se déclare favorable à l'amendement n° 14 de M. Pierre 
Marcilhacy (possibilité pour chacun des copropriétaires de 
concéder ,à un tiers une licence d'exploitation à son profit sauf 
à indemniser équitablement les autres copropriétaires) et au sous-
amendement n° 44 de M. André Giraud (Fixation de l'indemnité 
par le tribunal, à défaut d'accord amiable). (p. 497) : amende-
ment n° 15 de M. Pierre Marcilhacy (Possibilité pour un des 
copropriétaires d'acquérir la quote-part de celui qui désire 
accorder une licence d'exploitation ; fixation du' prix par le tri-
bunal de grande instance, à défaut d'accord dans un délai de 
trois mois). D'après la Constitution, toutes les règles de la pro-
cédure civile relèvent du décret. Article 38 : Article 68 de  
la loi de 196a (p. 503) : se déclare défavorable à l'amendement 
n° 23 de M. Pierre Marcilhacy (1° attribution de l'ensemble 
du contentieux né des nouvelles dispositions aux tribunaux de 
grande instance et aux cours d'appel auxquels ils sont ratta-
chés ; 2° détermination par décret des tribunaux de grande 
instance appelés à connaître des actions civiles ; 3 0  attribution 
aux juridictions administratives du contentieux des décrets; 
arrêtés et autres décisions de nature administrative du ministre 
chargé de la propriété industrielle). (p. 504) : son sous-amende-
ment n° 52 prise en considération de l'ensemble du contentieux 
né des nouvelles dispositions « en matière de brevets d'inven 
tion » retiré. Article ler A (suite) : Articles 1°' et 1" bis (nou-
veau) -  de la "loi de 1968 (p. 514) : amendement n° 2 de 
M. Pierre-  Marcilhacy (Définition du droit au titre de pro-
priété industrielle 'si l'inventeur est un salarié ; distinction 
entre les inventions faites par le salarié dans l'exécution 
d'un contrat de travail ou de tâches qui lui sont explicite-
ment confiées et les autres inventions). Sous-amendement n° 39 
de M. André Giraud (Fixation par décret en Conseil d'Etat 
des conditions et délais dans lesquels l'employeur peut se faire 
attribuer la propriété ou la jouissance des droits attachés au 
brevet protégeant l'invention de son salarié ; obligations incom-
bant à -l'employeur et au salarié). Article 42 (p. 516) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 27 de M. Pierre Marcilhacy 
(Suppression des dispositions prévoyant la réunion des textes 
de nature réglementaire relatifs aux brevets, par décret en 
Conseil d'Etat, après avis de la commission chargée d'étudier 
la codification et la simplification des textes législatifs et régle-
mentaires). Se déclare défavorable au sous-amendement n° 48 
de M. André Giraud à l'amendement n' 27 (Publication de la 
loi du 2 janvier 1968 modifiée, par décret en Conseil d'Etat, 
après avis de la commission supérieure de codification). 

— Proposition de loi tendant à abroger l'article 1873-4, ali-
néa 3, du code civil, relatif à l'indivision conventionnelle (n° 386, 
1976-1977) [20 avril 1978]. — Rapporteur, en remplacement de-
M. Jean Geoffroy. — Discussion générale (p. 557) : la suppres-
sidn d'une des dispositions de la loi du 31 décembre 1976, 
relative à l'interdiction de l'indivision entre les sociétés. L'abro-
gation de cette interdiction rendue possible par la réforme de 
la législation sur les sociétés. La proposition de loi adoptée par 
l'Assemblée nationale, approuvée par la commission des. lois. Les 
modifications supplémentaires, de forme, proposées par la com-
mission. Articles additionnels avant l'article unique : Arti-
cle 815 du code civil (p. 557) : 'soutient l'amendement n° 1 
de M. Jean Geoffroy (Compétence du tribunal pour statuer sur 
toute demande de sursis au partage). — Article 815-15 (p. 558) : 
soutient l'amendement n° 2 de M. Jean Geoffroy (Augmen-
tation du délai d'option laissé à chaque indivisaire pour se 
substituer éventuellement à l'acquéreur). Articles additionnels 
après l'article unique : Article 1873-13 : soutient l'amende-
ment n° 3 de M. Jean Geoffroy. (Modalités d'évaluation de la 
quote-part de l'un des indivisaires à son décès). Soutient l'amen-
dement n° 4 de M. Jean Geoffroy (Date d'application des dispo-
sitions précédemment adoptées quant à la demande de sursis 
au partage ; adopté). (p. 559) : accepte l'amendement n° 5 de 
Mme Monique Pelletier (Abrogation de dispositions du code 
de l'urbanisme et de l'habitation devenues -  sans objet). 	• 

— Hommage à la mémoire d'Aldo Moro [9 mai 19'78] (p. 711) 
demande une suspension de séance en signe de deuil et de 
sympathie à l'égard de la nation italienne et en hommage à 
la mémoire du président Aide Moro. 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes 
morales de droit public. — Troisième lecture (n° 238) [9 mai 
1978]. — Discussion générale (p. 712) : la nécessité de prévoir 
le cas d'impécuniosité, notamment pour de petites communes. 
(p. 713) : la substitution de l'Etat à la collectivité locale défail-
lante. 	 - 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury, d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221). — Suite de la discussion [9 mai 1978]. Article 22: 
Article 261-1 du code de procédure pénale (p. 722) : se déclare 
opposé à l'amendement n°_12 de M. Alain Peyrefitte (Egalité du 
nombre d'hommes et de femmes figurant sur la liste prépara• 
toire pour la composition des jurys d'assises). L'interdiction 
constitutionnelle de faire une distinction entre les droits, des 
hommes et ceux des femmes. 

— Projet,de loi modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à 
l'organisation de la Cour des comptes (n° 389, 1976-1977) [9 mai 
1978]. Article unique : Article 4 de la loi du 16 mai 1941 (p. 728) : 
se déclare favorable à l'aMendement n° 3 de M. Jean Colin et 
plusieurs de ses collègues (Extension aux membres de la caté-
gorie A des fonctionnaires ou agents de l'État ou de ses établis-
sements publics). L'exemple du recrutement au tour extérieur des 
maîtres des requêtes au Conseil d'Etat. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. Article 1" 
kp. 937) : amendement n° 6 de M. -Etienne Dailly (Attribution à 
l'ensemble des sociétés coopératiyes régies par le nouveau 
statut de l'appellation de «.sociétés coopératives de travailleurs » ; 
possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de production 
constituées au jour de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, 
de conserver leur appellation) ; sous-amendement n° 106 de 
M.--Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Maintien de la 
dénomination de c société coopérative ouvrière de production » 
pour le type de société concernée). Article additionnel (p. 939): 
se déclare favorable à l'amendement n° 7 de M. Etienne Dailly 
(1° application de certaines dispositions des lois du 10 septembre 
1947, du 24 juillet 1867 et du 24 juillet 1966 aux sociétés coopé-
ratives ouvrières de production ; 2° règles applicables aux socié-
tés civiles professionnelles ayant adopté le statut de société 
coopérative) et défavorable au sous-amendement n° 108 de 
M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues (Suppression des 
dispositions concernant les règles applicables aux sociétés civiles 
professionnelles ayant adopté le statut de société coopérative),. 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976-1977) 
[25 mai 1978]. Article 3 et articles additionnels (p. 1023): se 
déclare opposé à l'amendement n° 8 de Mme Monique Pelletier 
(Organisation jd'épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoo-
lique des conducteurs, en l'absence d'infraction préalable ou 
d'accident, sur réquisition du parquet). Se déclare favorable à 
l'amendement n° -2 de M. Louis Virapoullé préalablement réservé 
(Organisation d'épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoo-
lique des conducteurs, sur réquisition du parquet ; interdiction 
de conduire et immobilisation du véhicule en cas de résultat 
positif). L'obligation de sanction n'est pas nécessaire si l'on vise 
surtout une action préventive. L'immobilisation du véhicule déjà 
pratiquée par certaines brigades de gendarmerie. La valeur 
morale de la sanction consistant à signaler les véhicules immobi-
lisés en raison de l'état alcoolique- de leur conducteur. Article 
additionnel après l'article 4 (p. 1027) : son amendement n° 10 : 
organisation d'un enseignement sur l'importance de l'alcoolisme 
comme cause d'accidents de la route et d'accidents du travail 
dans le cadre de l'enseignement obligafbire ; retiré. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1°' juin 
1978]. Article 1°' A_ (p. 1092) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 43 de M. Jacques Thyraud (droit des administrés à 
l'information ; application de la liberté d'accès aux documents 
administratifs, entre autres aux directives, instructions, circu-
laires et traitements informatisés d'informations non nomina-
tives). Se déclare défavorable à la publicité des avis du Conseil 
d'Etat, au sous-amendement n° 64 à l'amendement n° 43, de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Application de 
la liberté d'accès aux documents administratifs aux « avis s). Se 
déclare favorable au sous-amendement de M. Jacques Thyraud, 
qui porte sur le sous-amendement n° 64 (Non-application de la 
liberté d'accès aux documents administratifs aux avis du Conseil 
d'Etat). (p. 1093) : il est fréquent que le contentieux ne ratifie 
pas l'avis émis par les sections administratives. La discrétion 
dont doivent être entourées les délibérations aboutissant aux 
décisions gouvernementales. La rapidité avec laquelle la commis- 
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sion permanente, formation spéciale du Conseil d'Etat, doit 
donner les avis. Article 1" D (p. 1096) : se déclare défavorable 
à l'amendement n° 69 de M. Edgar Tailhades •(Suppression des 
dispositions prévoyant que c'est seulement « si cela n'entrave pas 
le fonctionnement du service » que l'accès aux documents 
s'effectue par consultation gratuite sur place) et au sous-amende-
ment rédactionnel n° 98, à cet amendement, de M. Jacques 
Thyraud (Des gênes considérables peuvent être créées pour les 
services ; les nouvelles dispositions sont dangereuses pour la 
conservation des archives municipales). (p. 1097) se déclare favo-
rable à l'amendement n° 46 de M. Jacques Thyraud repris par 
M. Jacques Dominati (Modalités pratiques de l'accès aux docu-
ments par consultation gratuite sur place, sauf si cela entrave 
le fonctionnement du service ou si la préservation du document 
n'en permet pas la reproduction, par délivrance de copies aux 
frais de la personne qui les sollicite si la reproduction ne nuit 
pas à la conservation du document) et au sous-amendement n° 99, 
à cet amendement, de M. René Touzet (Exercice du droit d'accès 
aux documents administratifs par consultation gratuite sur place 
sauf « si la préservation des documents ne le permet pas ou 
n'en permet pas la reproduction »). Article 1" E (p. 1101)". sur 
l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud (Exceptions au prin-
cipe de la communicabilité des documents administratifs ; inter-
vention de la commission d'accès aux documents administratifs 
dans l'élaboration de listes de documents - ne pouvant être commu-
niqués au public en raison de leur nature ou de leur objet), se 
déclare défavorable au sous-amendement n° 65 de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses -collègues (Substitution de la notion 
de « possibilité de refus » à celle d'« obligation -  » en ce qui 
concerne la consultation ou la communication de documents 
portant atteinte à certains secrets), au sous-amendement n° 70 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues (Suppression des 
dispositions prévoyant des exceptions à la communicabilité des 
documents administratifs au cas où ceux-ci porteraient atteinte 
au secret « des autorités responsables »), au sous-amendement 
n° 100 de M. Jacques Dominati (Incommunicabilité des docu-
ments administratifs risquant de porter atteinte au secret des 
délibérations du Gouvernement et des autorités responsables 
« relevant du pouvoir exécutif »). (p. 1102) : ce sous-amendement 
ne traite pas de la même manière les collectivités locales et les 
autorités décentralisées, géographiquement ou sous forme -d'éta-
blissements publies. (p. 1103) : sur l'amendement n° 48, sous-amen-
dement n° 90 de M. Jacques Dominati (Non-communicabilité au 
public des documents administratifs portant atteinte « à la pro-
tection des intérêts économiques et financiers de l'Etat, des 
collectivités et organismes publics »). (p. 1105) :- il n'est pas 
normal de traiter de la même manière, au regard des documents 
administratifs, les tribunaux de l'ordre judiciaire et ceux de 
l'ordre adnlinistratif. Article additionnel après l'article 1" F 
(p. 1107) : se déclare favorable à Pamendeigent n° 52 de 
M. Jacques Thyraud (Communication des documents adminis-
tratifs sous réserve des droits de pro -)iriété littéraire et artistique 
de leurs auteurs) et au sous-amendement n° 91, sur cet amen-
dement n° 52, de M. Jacques Dominati (Exclusion, pour les 
bénéficiaires du droit à la communication et pour les tiers, de 
la possibilité de reproduire, de diffuser ou d'utiliser à des fins 
commerciales les documents communiqués). Article 6 bis : Arti-
cle 54 bis (nouveau) de l'ordonnance du 4 février 1959 relative 
au statut général des fonctionnaires (p. 1112) . ; le droit a Phono-
rariat est très probablement du domaine législatif. De surcroît, 
il existe des catégories pour lesquelles l'honorariat est garanti 
par la loi. Se déclare favorable à l'amendement n° 58 de 
M. Jacques Thyraud (Conditions nécessaires à l'obtention de 
l'honorariat pour tout fonctionnaire admis à la retraite, sauf 
décision contraire de l'autorité investie du pouvoir de nomi-
nation). Article additionnel après l'article 6: Article L. 102 
(nouveau) du chapitre II du titre V du livre I" du code des 
pensions militaires d'invalidité (p. 1114) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 36 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de 
des collègues (Amélioration de la protection des requérants 
devant la commission spéciale de cassation des pensions par la 
création de délais de procédure imposés au ministre_ chargé des 
anciens combattants et des victimes de guerre) ; se déclare défa-
vorable au sous-amendement n° 104, à cet amendement n° 36, 
de M. Jacques Dominati (Prolongation de six mois à un an du 
délai imposé au ministre des anciens combattants pour présenter 
un mémoire ampliatif ou un mémoire en défense). 

— Déclaration du Gowiernement sur les grandes orientations 
d'une réforme -des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978]. — Au nom du groupe de travail « collectivités 
locales » (p. 1503) : le groupe de travail créé par la comniission 
sénatoriale des lois. Le « tronc commun » d'opinions sénato-
riales des membres du groupe. Se réjouit de la concertation du 
Gouvernement avec le Parlement au stade des travaux prépa-
ratoires de la réforme. (p. 1504) : la mission confiée au Sénat 
par l'article 42 de la Constitution: la représentation des collec- 

tivités territoriales. Son rôle comme organisme privilégié de 
consultation en matière de réforme des collectivités locales. 
L'accord général observé au sein de l'association des maires de 
France et de l'association des présidents de conseils généraux : 
une conception commune de la place des collectivités dans la 
cité. La thèse des technocrates, considérant les collectivités 
locales comme un démembrement de l'Etat. La conception 
inverse des révolutionnaires qui ont créé le département. Cite 
Tocqueville sur l'institution communale. L'article 72 de la Consti-
tution. La pratique administrative, faisant fi des principes de 
l'autonomie des collectivités locales. Les tentatives de boule-
versement des structures municipales. Le rapport Aubert sur 
les résultats de l'enquête effectuée en 1977 auprès des maires 
de France. (p. 1505) : la nécessité évidente de la coopération 
intercommunale. La tutelle préfectorale et les tutelles indi-
rectes, financières, techniques et administratives. La simplifica-
tion nécessaire des procédures. Les contrôles des services de 
l'équipement en matière d'urbanisme et de permis de construire. 
Les exemples cités-  par le rapport Guichard. Les vingt signa-
tures nécessaires pour planter un poteau électrique. Les mil-
liers de suggestions de détail faites par les maires dans l'enquête 
de 1977, non retenues dans le rapport Aubert. Les attributions 
des collectivités locales : le choix du niveau de compétence, en 
fonction de la mission de service public. Le statut des élus et 
du-personnel communal et départemental. (p. 1506) : l'organi-
sation des services. Les problèmes financiers. La. disproportion 
des ressources et des charges. Les chargés indues transférées 
par l'Etat aux collectivités locales : les dépenses des palais de 
justice ; les routes nationales ; les lignes téléphoniques ; les 
constructions scolaires, etc. L'anomalie dans la rémunération du 
concours des agents techniques de l'Etat : l'illégalité dénoncée 
par le rapport René Martin de 1975. La perception de la TVA 
sur les travaux des communes et des départements ; le rem-
boursement très insuffisant. La charge des dépenses d'aide 
sociale. La globalisation des subventions et des emprunts. La 

___n,écessaire réforme de l'administration de l'Etat. La collabo-
ration que le Sénat apportera au Gouvernement. 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en capital 
réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de valeurs mobi-
lières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. Article 13 
(p. 1665) : se déclare favorable à l'amendement n° 35 de M. Mau-
rice Papon (Inclusion dans le champ d'application de la présente 
loi des titres de sociétés immobilières pour le commerce et 
l'industrie [SICOMI], qu'elles soient cotées ou non cotées). 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique. — Deuxième lec-
ture (n° 456) [28 juin 1978]. Article 1" : Article L. 15 du code 
de la route (p. 1838) :.se déclare favorable à l'amendement n° 2 
de M. Louis Virapoullé (Suppression des dispositions de l'article 
prévoyant l'annulation obligatoire du permis de conduire en cas 
de récidive, ou lorsqu'il y a cumul -du délit de conduite sous 
l'empire d'un état alcoolique avec celui d'homicide ou de bles-
sures par imprudence). Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1840) : il eût été plus utile de s'en tenir aux décisions de 
police administrative, sans vouloir sanctionner tout ce qui est 
punissable. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal.. — Deuxième lec-
ture (n" 479) [30 juin 1978]. Article 1 A (p. 1956): s'oppose 
à l'amendement n° 19 de M. Edgar Tailhades (Possibilité pour 
les administrés d'obtenir communication des avis de l'adminis-
tration, « à l'exception des avis du Conseil d'Etat ». Article 1 E 
(p. 1957) son amendement n° 6 : possibilité pour les administra-
tions de refuser la consultation ou la communication d'un docu-
ment administratif concernant les contrats passés ou à passer 
par l'Etat, les collectivités locales et les établissements publics ; 
adopté. 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production. 	Deuxième lecture (n° 482) 
[30 juin 1978]. — En remplacement de M. Etienne Dailly, rap-
porteur. — Discussion générale (p. 1973): le respect des prin-
cipes mêmes de la coopération • le renforcement des moyens 
financiers des coopératives. Article 5 (p. 1974) : soutient l'amen-
dement n° 1 de M. Etienne Dailly (Rétablissement du texte 
adopté par le Sénat en première lecture, prévoyant que les ver-
sements des associés pour la libération ou l'acquisition de parts 
sociales ne peuvent être supérieurs « au plafond prévu à 

L. 144-2 du code du travail », ce qui représente quinze jours 
de salaire). Article 11 (p. 1975): soutient l'amendement n° 2 
de M. Etienne Dailly (Suppression des dispositions de l'article 
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relatives à la possibilité, dans les statuts, de prévoir la réunion 
d'assemblées de sections, avant l'assemblée générale, lorsque 
l'effectif des associés excède un nombre prédéterminé). Arti-
cle 14 bis : soutient l'amendement n° 3 de M. Etienne Dailly 
(Suppression des dispositions de l'article prévoyant que les diri-
geants sociaux sant considérés comme employés dans l'entreprise, 
au regard de la législation du travail et de la sécurité sociale, 
même s'ils ne sont pas liés par un contrat de travail). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis- 
cussion du projet de loi portant diverses mesures d'amélioration 
des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [1" juillet 1978]. 
Article 1 E (p. 2017) : la divulgation des éléments des contrats 
passés ou à passer par l'Etat, les collectivités locales et les éta-
blissements publics. 

— Proposition de loi relative aux élections cantonales (n° 526) 
[4 octobre 19781. — Discussion générale (p. 2341) : le renvoi en 
commission ne constitue pas l'abandon définitif du texte en dis-
cussion. 

— Proposition de loi sur les interventions des établissements 
publics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n° 489) [26 octobre 1978]. Article 1: Article 4 
de la loi du 5 juillet 1972 (p. 2922) : son amendement n° 23, 
soutenu par M. Paul Girod : substitution à la définitiOn et à 
la mise en oeuvre par la région d'une politique régionale de 
l'emploi et de la formation professionnelle, de la seule « par-
ticipation » à la définition et à la mise en oeuvre de cette poli-
tique ; devenu sans objet. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe- 
ments (n° 32, 1978-1979) [8 novembre 1978]. — Rapporteur pour 
avis. — Discussion générale commune (p. 3065) : les multiples 
projets de réforme des finances locales depuis le début du 
siècle. L'importance des intérêts en jeu : des crédits égaux à 
30 p. 100 du budget de l'Etat. Le nombre des contribuables 
concernés. Les injustices du système actuel de financement des 
collectivités locales. L'importance des études menées par le 
Gouvernement avant le dépôt de ces projets. Le débat sur l'imbri-
cation des deux textes financiers proposés et de la loi-cadre 
attendue. Les objectifs proposés par la commission des lois. 
L'option en faveur des impôts locaux, nécessaire corollaire de 
la démocratie locale. (p. 3066) : la suppression de la taxe d'habi-
tation suggérée par M. Jean-Pierre Fourcade. Le blocage du 
mécanisme de répartition du VRTS. La nécessité pour certaines 
collectivités bénéficiant du système actuel d'accepter des sacri-
fices. Les divergences avec la commission des finances : la ques-
tion de l'unification des taux de la taxe d'habitation dans les 
communautés urbaines ou les districts urbains. Le principe de 
la libre fixation des taux des impôts locaux par les collectivités 
locales ; les limites introduites à cette liberté. Le régime spéci-
fique créé pour la taxe professionnelle : le maintien des privi-
lèges. Le report des charges sur les trois autres catégories de 
contribuables. La proposition de la commission des lois de 
prendre en compte la moyenne départementale des taxations 
communales et la moyenne nationale des taxations départemen-
tales : j'évoluticm vers l'harmonisation des taux. (p. 3067): le 
cas des entreprises fortement utilisatriçes de main-d'oeuvre. Le 
blocage actuel des bases d'imposition de la taxe professionnelle. 
Le dispositif de péréquation de la taxe professionnelle prévu à 
l'article 4: la position prise par la commission des lois en 
faveur du principe de la péréquation, mais contre les modalités 
trop brutales du projet ; son amendement de disjonction, pour 
des motifs différents de ceux de la commission des finances. 
L'article 5, relatif aux réductions d'imposition : l'avantage actuel-
lement concédé aux anciens contribuables bénéficiant du blo-
cage à 170 p. 100. Des modalités proposées par la commission 
des lois. (p. 3068): le principe constitutionnel de l'égale répar-
tition de l'impôt. Le plafonnement à 8 p. 100 de la valeur ajou-
tée des entreprises du taux des cotisations de taxe profession-
nelle. Les dispositions proposées à l'article 6, en faveur de cer-
taines professions libérales. Le second texte, relatif à la création 
d'une « dotation globale de fonctionnement » se substituant au 
VRTS. Le système de répartition. L'apparition de la notion de 
« potentiel fiscal ». L'indexation sur l'évolution de la TVA. L'ano-
malie du maintien d'une importante fraction répartie sur la 
base de la taxe locale de 1967: la pérennisation des disparités 
de l'époque. La position prise par la commission des lois deman-
dant le réexamen de cette disposition à court terme. La notion 
de potentiel fiscal. 

Aménagement de la fiscalité directe locale. — Suite de la 
discussion [9 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis. — 
Intitulé avant l'article 1°' (p. 3127): son amendement n° 37: 
de forme ; titre I" « Fixation du taux des impôts locaux » ; 
adopté. Article 1" (p, 3128): son amendement n° 38 : fixation 
librement, par les conseils municipaux, en 1981, 1982 et 1083, 
des taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe 
professionnelle ; possibilité de faire varier les taux des quatre 
taxes d'un même pourcentage ; possibilité de réduire d'un même 
pourcentage l'écart constaté entre le-  taux des impôts de la 
commune et le taux moyen des impôts communaux dans le 
département; devenu sans objet. La grande disparité entre le 
taux de la taxe professionnelle et les taux des trois autres 
taxes. (p. 3129) : les assujettis à la taxe d'habitation risquent 
d'être victimes des mesures prises en faveur des redevables de 
la taxe professionnelle. Les craintes des agriçulteurs et des 
propriétaires fonciers. (p. 3132) : à son amendement n° 38, 
accepte le sous-amendement n° 109 de M. Pierre Schiélé (Prise 
en considération des nouvelles dispositions, de caractère fiscal, 
qui pourraient suivre l'adoption du projet de loi-cadre portant 
extension des responsabilités locales). (p. 3134): le nécessaire 
passage -du régime des taxes foncières au régime nouveau de 
la taxe foncière annuelle, créé par article additionnel avant 
l'article 1". (p. 3138) : accepte l'amendement n° 177 de M. Mau-
rice Papon (Suppression de cet article tendant à donner pleine 
liberté aux conseils municipaux, aux conseils généraux et aux 
instances de coopération intercommunale, à compter du 1" jan-
vier 1979, pour voter directement chaque année les taux des 
taxes). Intitulé avant l'article 3 (p. 3143): son amendement 
n° 40 : de forme ; « Titre II. — Taxe professionnelle» ; adopté. 
Article 3 (p. 3144) : son amendement n° 41, identique aux amen-
dements n° 168 de M. Maurice Papon, n° 91 de M. Louis Perrein 
et plusieurs de ses collègues, n° 104 de M. Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues et. n° 141 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues: suppression de cet article prévoyant 
le rapprochement des taux communaux de taxe professionnelle 
et une compensation par le fonds national de péréquation de 
la taxe professionnelle ; adopté. Article 4 (p. 3146) : son amen-
dement n° 42: suppression de l'article concernant la création 
et les modalités de fonctionnement du fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle ; abrogation de l'article 1648 A 
du code général des impôts ; annulation des versements effectués 
en 1979 au titre de l'année 1978 ; retiré. (p. 3151) : s'oppose 
à l'amendement n° 74 de MM. Francisque Collomb et Pierre 
Vallon, soutenu par ce dernier (Possibilité donnée aux départe-
ments de répartir 40 p. 100 du produit du prélèvement destiné 
au fonds départemental de péréquation de la taxe profession-
nelle entre des groupements de communes en fonction de leur 
effort d'investissement). (p. 3152) : il est indispensable que les 
départements qui perçoivent de grosses taxes professionnelles 
consentent un effort en faveur des plus démunis. (p. 3153): 
s'oppose à l'amendement n° 119 de M. Jean-Pierre Blanc, sou-
tenu par M. Pierre Schiélé (Prélèvement au profit du fonds 
national de péréquation, pour les communes de montagne au-
dessus de 1 000 mètres, lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe professionnelle par le nombre d'habitants excède 
trois fois la moyenne nationale). Les mesures prises en faveur 
des communes de montagne dans le cadre de la dotation globale 
de fonctionnement, conformément à l'initiative prise par le Pré-
sident de la République à Vallouise. (p. 3158) : amendement 
n° 35 de M. Jean-Marie Girault (Condition d'effort fiscal des 
ménages pour le versement des ressources du fonds aux 
communes et groupements de communes). La définition des 
ressources domaniales contenue dans le code des communes ; 
les grandes inégalités qui existent entre les communes sur ce 
point. 

Suite de la discussion [10 novembre 19781. Article 5 : Arti-
cles 1472 et 1636 A (2°) du code général des impôts (p. 3178) : 
s'oppose à l'amendement n° 93 de M. Louis Perrein et plusieurs 
de ses collègues (Suppression de cet article prévoyant des 
réductions de taxe professionnelle et la possibilité de plafon-
nement de la cotisation de taxe professionnelle à 9 p. 100 de la 
valeur ajoutée retenue pour la détermination des bases impo-
sables). Son amendement n° 43 : réduction des bases de la taxe 
professionnelle de deux tiers pour 1978 et d'un tiers pour 
1980 ; retiré. (p. 3180) : son amendement n° 44 : montant de 
la réduction de la taxe professionnelle ; maintien de celle-ci 
pour 1979 et les années ultérieures en fonction de la diminution 
des cotisations qu'elle provoque ; retiré au profit de l'amen-
dement n° 173 de M. Maurice Papon (Fixation en valeur 
absolue pour 1979 et 1980 du montant de la réduction de la 
taxe professionnelle ; diminution de celle-ci pour les années 
ultérieures en fonction de son montant et de celui de la cotisation 
normalement exigible en 1980 ; calcul en 1978 du montant de 
la réduction en fonction des diminutions de taux et d'assiette 
prévues à la présente loi). (p. 3181) : la suppression du problème 
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de l'augmentation des bases par le blocage en valeur absolue de 
la réduction d'impôt résultant du plafonnement. (p. 3183) : son 
amendement n° 45, identique à l'amendement n° 16 de M. Jean-
Pierre Fourcade: réduction de 9 à 8 p. 100 du plafonnement 
de la cotisation de taxe professionnelle de chaque entreprise ; 
adopté. Son amendement n° 46 : financement des dégrèvements 
par le Trésor en contrepartie de cotisations calculées sur le 
montant de la taxe professionnelle et de ses taxes annexes par 
les redevables ; limites et taux de cotisations fixés pour 1979 
et 1980 ; utilisation de l'excédent éventuel des cotisations ; 
adopté. (p. 3185) : sur son amendement n° 46, accepte le sous-
amendement n° 174 de M. Maurice Papon (Fixation du taux de 
la cotisation à 7 p. 100 jusqu'en 1980; réduction d'un point 
chaque année ; fixation à 4 p. 100 à compter de 1984). (p. 3187) : 
son amendement n° 47 : maintien par le conseil général, à partir 
de 1981, de l'application des dispositions du code général des 
impôts prévoyant l'exonération de taxe profesSionnelle pour 
certains artisans ou détaillants ; adopté. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. Article addition-
nel après l'article 6 Article 1467-2° b du code général des 
impôts (p. 3238) : son amendement n° 48: détermination de 
l'assiette de la taxe professionnelle réduction en 1980 d'un cin-
quième à un sixième du coefficient. appliqué aux salaires ; retiré. 
(p. 3241) : s'oppose aux amendements n° 167 de M. Maurice 
Papon (Modification d'un cinquième du coefficient appliqué 
aux salaires pour ramener la part des salaires dans les bases 
de la taxe en dessous de 50 p. 100), n° 18 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (Possibilité pour la part des salaires des entreprises 
de location de main-d'oeuvre de dépasser, de plus de la moitié, 
le total national des bases de la taxe professionnelle), et n° 80 
de M. Pierre Vallon (Limitation à la moitié des bases d'impo-
sition des parts des salaires des entreprises n'employant pas 
plus de quinze salariés). Article 7 (p. 3246) ; son amendement 
n° 49: fixation des dates de détermination, par les entreprises, 
des bases de la taxe professionnelle ; cas particulier des créations 
d'établissements en cours d'année ; déclaration provisoire ; 
adopté. Article additionnel : Article 1465 du code général des 
impôts (p. 3248) : s'oppose à l'amendement n° 65 de M. Henri 
Goetschy (Fin de l'exonération si l'entreprise réalise un bénéfice 
imposable ; remboursement par l'Etat, aux collectivités locales, 
du montant de la taxe professionnelle, et ce à hauteur de 
la moitié de l'impôt sur les bénéfices perçus). Intitulé avant 
l'article 8 (p. 3249) : son amendement n° 50 : de forme ; « Titre III. 
— Dispositions relatives à la taxe d'habitation » ; adopté. Arti-
cle 8 : Article 1411 du code général des impôts : son amende-
ment n° 51: calcul de la taxe d'habitation ; majoration de l'abat-
tement à la base par décision du conseil municipal de 5 ou 
10 p. 100 ; abattement supplémentaire de 15 p. 100 accordé à 
certaines catégories de contribuables ; maintien des abattements 
supérieurs en pourcentage à ceux décidés par le conseil muni-
cipal sauf décision contraire de sa part ; devenu sans objet. 
Article 9 (p. 3261) : son amendement n° 52 : réduction annuelle 
d'un cinquième, à compter de 1979, des différences entre les 
taux de la taxe d'habitation de chaque commune membre d'une 
communauté urbaine ou d'un district à fiscalité propre et le 
taux moyen du groupe ; possibilité pour les conseils délibérants 
de ces groupements de maintenir totalement ou partiellement 
ces différences ; adopté. Intitulé avant l'article 10 (p. 3263) : 
son amendement n° 53 : de forme ; a Titre IV ; dispositions rela-
tives à l'impôt foncier » ; adopté. Article 10 : Article 1518 du 
code général des impôts (p. 3264) : son amendement n° 54: 
fixation par décret des coefficiehts forfaitaires majorant, entre 
deux actualisations, les valeurs locatives ; suppression des dispo-
sitions de cet article concernant la correction, en 1980, des taux 
de 1979 en fonction de la variation des bases actualisées ; adopté. 
Intitulé avant l'article 11 (p. 3265) : son amendement n° 55 : de 
forme ; « Titre V. — Dispositions diverses »; adopté. Article 12 
(p. 3266) : son amendement n° 56 : fixation, au 30 septembre, 
du délai accordé aux collectivités locales et aux organismes 
compétents pour leurs délibérations relatives à la fiscalité locale, 
à l'exclusion de celles fixant les taux, et applicables l'année 
suivante ; rejeté. Article additionnel (p. 3267) : s'oppose à l'amen-
dement n° 99 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues 
(Durée d'application de la loi fixée à trois ans). Article 13 
(p. 3268) : son amendement n° 57 : introduction dans les dépar-
tements d'outre-mer, dans un délai total de quatre ans, des 
réformes suscitées par la présente loi, et les lois relatives aux 
taxes foncières, à la taxe d'habitation et à la taxe profession-
nelle ; adopté. Accepte l'amendement n° 165. de M. Maurice 
Papon (Détermination par un décret en Conseil d'Etat, avant 
le 31 mars 1979, des conditions d'application de la présente loi, 
et des lois relatives aux taxes foncières, à la taxe d'habitation 
et à la taxe professionnelle dans les départements -  d'outre-mer). 
Article additionnel après l'article 14 (p. 3269) : son amendement 
n° 58 détermination, si besoin est, des modalités d'application 
de la présente loi par décrets en Conseil d'Etat ; adopté. 
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Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième 
délibération. Article 1°° A (p. 3301) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 1 de M. Maurice Papon (Suppression de cet 
article instituant une taxe foncière annuelle sur les propriétés 
bâties et non bâties, calculée sur la base de la valeur vénale 
déclarée par les propriétaires et supprimant les taxes foncières 
actuelles sur les propriétés bâties et non bâties). Le succès de 
la vie locale française par rapport à la vie locale étrangère 
vient de ce que les communes ne dépendent pas exclusivement 
des versements de l'Etat. Article 2 (p. 3311) : accepte l'amen-
dement n° 4 de M. Jean-Pierre Fourcade (Rétablissement de cet 
article en ce qui concerne la fixation à compter de 1980 et 
pour quatre ans, directement par les conseils généraux, des 
taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe 
professionnelle ; la possibilité de variation ; l'évolution de la 
part de la taxe professionnelle jusqu'à l'entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions). Sur cet amendement, s'oppose au sous-
amendement n° 19 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses 
collègues (Report en 1981, et pour trois ans, de l'application 
des nouvelles dispositions). (p. 3312) : le problème des valeurs 
cadastrales. Les- conseillers généraux doivent avoir à appliquer 
les nouvelles dispositions avant les maires. Article 8 (p. 3316); 
sur l'amendement n° 2 de M. Maurice Papon (Fixation du taux 
de l'abattement facultatif à la base pour- le calcul de la taxe 
d'habitation ; possibilité d'abattement supplémentaire, accordé 
par le conseil municipal, pour certains contribuables ; maintien, 
dans certains cas, des abattements existant en 1978 sans limitation 
de durée, sauf décision contraire des conseils municipaux), 
s'oppose aux sous-amendements n° 21 de MM. Francisque Collomb 
et Pierre Vallon, soutenu par ce dernier (Sauf décision contraire 
des conseils municipaux, réduction des abattements existant en 
1978) et n° 24 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Camille Vallin (Suppression des dispositions de 
l'amendement prévoyant le maintien des abattements existant 
en 1978 sans limitation de durée, sauf décision contraire des 
conseils municipaux). 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. — Rapporteur pour 
avis. Articles additionnels avant l'article 1" (p. 3335) 
demande le retrait de l'amendement n° 64 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues (Création et détermination des règles 
d'attribution d'une dotation spéciale annuelle pour les petites 
communes ; réduction des subventions économiques aux sociétés 
multinationales ; institution d'un barème de l'impôt sur le 
revenu ; création d'un impôt sur la fortune et détermination 
de ses règles d'abattement et de barème). Article 1" : Article 
L. 234.1 du code des communes (p. 3338) : demande le retrait 
de l'amendement n° 45 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues (Détermination -annuelle du montant de la dotation 
globale de fonctionnement par la loi de finances ; versement 
intégral de ce montant aux collectivités bénéficiaires ; absence 
de prélèvement pour frais d'assiette ou frais administratifs sur 
le montant de la dotation). — Article L. 234.2 (p. 3341) : son 
amendement n° 17, identique à l'amendement n' 88 de M. Joseph 
Raybaud fixation, en 1979, à 57,5 p. 100 du solde disponible de 
la dotation globale de la part des ressources affectées à cette 
dotation ; fixation à 55 p. 100 de cette part en 1980 ; adopté. 
(p. 3342) : se déclare défavorable au •sous-amendement n° 94, à 
l'amendement n° 88, de M. Christian Bonnet (Réduction de cinq 
points par an, à partir de 1980, de la part des ressources pour 
atteindre 25 p. 100 du solde disponible de la dotation globale). 
— Article L. 234.3 (p. 3343) : son amendement de coordination 
n° 18 ; adopté. — Article L. 234.5 (p. 3344) : accente l'amende- 
ment n° 57 de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu- -
par M. François Dubanchet (Perception d'une dotation de péré-
quation par chaque commune et groupement de communes per-
cevant une fiscalité directe). Son amendement n° 19, identique 
à l'amendement n° 89 de M. Joseph Raybaud : fixation à 
42,5 p. 100 du solde disponible de la dotation globale de la part 
des ressources affectées, en 1979, à. la dotation de péréquation ; 
fixation de cette part à 45 p. 100 du solde disponible en 1980 ; 
adopté. Accepte l'amendement n° 95 de M. Christian Bonnet 
(Perception par les groupements de communes à fiscalité propre 
d'une dotation de péréquation). — Article L. 234.6 (p. 3346) : son 
amendement n° 20 : répartition en deux parts entre les communes 
des ressources affectées à la dotation de péréquation ; principe et 
modalités de calcul de la première part en partant de l'attri-
bution moyenne par habitant ; fixation de cette part à 15 p. 100 
de ia dotation de péréquation en 1979 et à 20 p. 100 de celle-ci 
en 1980 -; principe de calcul pour la seconde part ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 4 de M. Joseph Raybaud (Répartition, en deux 
parts, des ressources affectées à la dotation de péréquation ; 
principe et mécanismes, pour la première part, de réduction des 
inégalités de potentiel fiscal des communes d'un même groupe 
démographique ; détermination de ces groupes démographiques ; 
fixation de cette part à 15 p. 100 pour 1979 et à 20 p. 100 pour 1980 
du total de la dotation de péréquation). Sur cet amendement, 



TIN 	 DEBATS D U SENAT. - 	 460 

s'oppose au sous-amendement n° 84 de M. Jacques Descours 
Desacres (Répartition entre les communes des ressources affectées 
à la dotation de péréquation ; prise en compte du critère du 
potentiel fiscal par habitant à l'intérieur de chaque tranche de 
population pour les communes de plus de cinq cents habitants 
et du potentiel fiscal superficiel pour les .communes de moins 
de cinq cents habitants). (p. 3348) : s'oppose à l'amendement 
n° 68 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues (Extension 
du bénéfice de la dotation de péréquation aux communes de 
moins de 1 500 habitants ; critère du kilométrage de voirie retenu 
pour le calcul de la première part de la dotation de péréquation). 
— Article L. 234-12 (p. 3354, 3355) : accepte l'amendement n° 98 
de M. Christian Bonnet (Critères d'attribution et, de répartition 
de la dotation de fonctionnement minimum aux petites communes). 
A cet amendement, soutient la première partie du sous-amende. 
ment n° 104 de M. Joseph Raybaud : répartition de la dotation 
de fonctionnement minimum pour un tiers en tenant compte du 
nombre d'élèves scolarisés et pour deux tiers en tenant compte 
de la longueur de la voirie- communale ; adoptée. — Article 
L. 234-13 (p. 3359) : à propos de l'amendement n° 3 de M. Guy 
Petit (Fixation du montant de la dotation supplémentaire en 
faveur des communes touristiques oethermales à 30 p. 100 des 
ressources affectées aux concours particuliers), souligne le souci 
de'la commission des lois d'introduire la prise en compte de la 
population saisonnière. Son amendement n° suppression du 
dernier alinéa, relatif au décret en Conseil d'Etat pour l'appli-
cation de cet article ; adopté. — Article L. 234-14 (p. 3360) : son 
amendement n° 24: fixation par le comité des finances locales 
du montant du versement complémentaire aux communes. en 
expansion démographique ; adopté. La complexité de la dotation 
de péréquation. Le caractère très insuffisant de la garantie 
pour 1979 de 105 p. 100 des sommes versées en 1978. (p. 3361) : 
en réponse aux propos de M. Richard Pouille : l'imputation du 
versement complémentaire sur les ressources des concours parti-
culiers. — Article L. 234-15 : accepte les amendements identiques 
n° 54 de M. Jacques Descours Desacres et n° 72 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions 
proposées pour l'aide au démarrage des groupements de 
communes). (p. 3362) : la place faite aux syndicats d'études et 
de programmation dans le futur projet de loi-cadre sur les collec-
tivités locales. (p. 33631 : son amendement n° 106: suppression 
du dernier alinéa relatif au décret en Conseil d'Etat pour l'appli-
cation de cet article ; adopté. — Article L. 234-16 .(p. 3364) : son 
amendement n° 26, identique aux amendements n° 9 de M. Joseph 
Raybaud et n° 73 de M. James Marson et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire : suppression 
de cet article relatif à la majoration de la dotation forfaitaire 
er" de la dotation de péréquation en faveur des communes 
membres d'un groupement ayant une fiscalité propre ; adopté. 
Son opposition aux incitations financières destinées à favoriser 
artificiellement le regroupement des communes. (p. 3366) : le 

_transfert à la masse des communes de la charge des crédits 
accordés aux communes groupées, précédemment prélevés sur 
le budget de l'Etat. Articles additionnels (p. 3367) : son amende-
ment n° 25 : montant minimal de la dotation globale de fonction-
nement aux communes et aux départements, égal au minimum 
garanti par habitant précédemment versé, avec un mécanisme 
de revalorisation ; adopté. — Article L. 234-18 (p. 3368) : son 
amendement n° 27 : versement semestriel des concours particu-
liers ; retiré. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. Article 8 : Arti-
cle L. 263-la (p. 3397) : son amendement n° 28 : perception 
directe, en 1979 et 1980, par les communes et les groupements de 
communes de la région Ile-de-France de la dotation de péré-
quation des concours particuliers, de la première part de la 
dotation forfaitaire égale à la part du solde disponible de la 
dotation globale affectée à la dotation de péréquation ; perception 
par le fonds d'égalisation des charges des communes de la 
deuxième part de la dotation forfaitaire ; gestion et redistribution 
de cette part par le comité de gestion du fonds ; adopté. 
Article 11 (p. 3400) : son amendement n° 29 : perception par les 
départements de la dotation forfaitaire et de la dotation de péré-
quation ; répartition proportionnelle de la dotation forfaitaire 
au montant du VRTS perçu en 1978 ; répartition, entre les 
communes et les départements, de la première part de la dotation 
de péréquation proportionnellement aux sommes reçues au titre 
du VRTS et des taxes foncières, d'habitation et d'enlèvement des 
ordures ; mode de calcul de la dotation revenant à chaque 
département ; évolution, pour les années ultérieures, des sommes 
affectées aux communes et aux départements, similaire à celles 
affectées à la première part de la dotation de -péréquation ; prise 
en compte, pour la répartition de la deuxième part de la dotation 
de péréquation, des taxes foncières, d'habitàtion et d'enlèvement 
des ordures jusqu'à concurrence de la moitié ; application aux 
départements d'outre-mer des dispositions concernant l'attribution 
de la dotation forfaitaire, d'une quote-part de la dotation de péré-
quation et des concours particuliers ; extension aux départements  

de la compétence du comité des finances locales ; adopté. Sur 
cet amendement n° 29, accepte le sous-amendement n° 110 de 
M. Christian Bonnet (Suppression des dispositions de cet article 
concernant l'attribution aux départements d'outre-mer de la dota-
tion forfaitaire, d'une quote-part de la dotation de péréquation et 
de concours particuliers). Article additionnel (p. 3402) : son 
amendement n° 30 : prise en compte, à partir de 1980, du chiffre 
de population permanente pour l'application de la présente loi ; 
majoration de ce chiffre, à la demande des communes et départe-
ments, pour tenir compte d'une augmentation saisonnière et 
périodique d'au moins. 50 p. 100 de la population ; principe de 
calcul de cette majoration ; adopté. L'importance de la notion 
de potentiel démographique ; l'inégalité entre certains départe-
ments français, Les équipements que doivent -  proposer les 
départements accueillant les populations estivales. L'habitant 
temporaire, du point de vue, des dépenses publiques, doit être 
compté comme un tiers d'habitant permanent. Les moyens statis-
tiques de dénombrement de cette population : la consommation 
de pain, d'eau et, la capacité d'accueil du département. (p. 3403) : 
il n'est pas nécessaire de chiffrer avec précision la population 
temporaire mais de tenir compte de ce qui est certain. L'injustice 
qui risque d'être commise à l'encontre des départements d'accueil 
de cette population ; l'acceptation de la création d'une commis-
sion chargée de trouver une solution à ce problème. Article 14 
(p. 3406) : son amendement n° 31 : absence de retenue au profit 
du Trésor sur le montant de la dotation globale de fonctionne-
ment ; adopté. Accepte l'amendement n° 13 de M.. Joseph 
Raybaud (Suppression de cet article concernant la substitution de 
la dotation globale de fonctionnement à la part locale de la taxe 
sur les salaires). Article additionnel après l'article 17 (p. 3410) : 
son amendement n° 33, soutenu par M. Paul Girod: détermina-
tion, par décrets en Conseil d'Etat, des règles d'application de 
la présente loi ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie : 
Deuxième délibération [10 décembre 1978]. Article 5 (p. 4531): 

le blocage partiel des loyers jusqu'au 1" juillet 1980 et la majo-
ration de l'impôt foncier. La comparaison des déductions d'abatte-
ment fiscaux pour les baux ruraux, d'habitation ou commerciaux. 
La distinction injustifiée entre baux ruraux à long terme et les 
autres en ce qui concerne les règles fiscales d'abattement. 

Projet de loi portant diverses dispositions relatives aux 
loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et Modifiant 
le code de la construction et de l'habitation (n° 92, 1978-1979) 
[15 décembre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4846) : le texte régit des loyers intéressant un peu plus 
de, la moitié des logements locatifs. (p. 4847) : l'importance 
respective des loyers de HLM et de ceux régis par la loi de 
1948. La complexité de notre législation en matière de baux 
d'habitation ; l'échec de la remise en ordre voulue par l'aide 
personnalisée au logement (APL). La dernière grande loi en 
matière de location a été celle du ler septembre 1948 ; les 
mécanismes de fonctionnement de cette loi. Les difficultés 
rencontrées pour réglementer les loyers : les exigences des 
bailleurs, des locataires et celles de l'Etat quant à la lutte 
contre l'inflation. Les limitations de loyers prévues par les 
lois de finances de 1974, 1976 et 1977; les pertes de revenus 
occasionnées aux bailleurs. Le souhait du Gouvernement de 
prolonger pour 1978 le blocage et d'instituer une liberté pour 
les baux venant à échéance après le 1" juillet 1979 en- deman. 
dant aux bailleurs de modérer leurs prétentions. Les mec& 
nismes prévus pour passer de la réglementation à la liberté 
en matière de baux ; l'absence de rattrapage du prix des loyers. 
(p. 4848) : la proposition d'adopter ce texte, en demandant 
la confirmation de l'instauration du régime de liberté au 1" juil-
let 1979. La suppression de l'article sanctionnant correction• 
nellement les infractions à la • loi. La liberté en matière de 
loyers est justifiée g le nombre de logements offerts est assez 
grand et si l'aide personnalisée au logement (APL) est effective. 
(p. 4850) : l'existence dans le secteur privé, en dehors des 
HLM, de loyers modérés ; une situation différente selon les 
régions ; le nombre de logements locatifs vacants. Article 1 
(p. 4853) : son amendement n"' 1 : application des clauses de 
revision. des loyers ; référence aux loyers autorisés par l'arti-
cle 1" et les articles 3 à 6 de la loi du 29 décem-
bre 1977 ; adopté. (p. 4854) : sur cet amendement, accepte 
le sous-amendement n° 47 de M. Michel d'Ornano (Application 
des clauses de revision des loyers ; référence aux loyers auto-
risés par les articles 1°' à 6 de la loi du 29 décembre 1977; 
prise en compte de l'interdiction de majoration des loyers 
fondée sur l'insuffisance des loyers versés). Son amendement 
n° 2 : revision en 1979 du montant du loyer - référence au 
loyer autorisé par l'article 3 de la loi du 29 décembre 1977; 
adopté. (p. 4855) : sur eet amendement, accepte le sous-amen- 
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dement 	48 de M. Michel d'Ornano (Revision en 1979 du 
montant du loyer ; référence au loyer autorisé, pour la première 
année, par l'article -  3 de la loi du 29 décembre 1977). Article 2 : 
son amendement 'n° 45 : revision du prix du loyer, de la rede-
vance ou de l'indemnité d'occupation, au cours du premier 
semestre- 1979, sans détermination des éléments de calcul ; 
fixation des limites de ces augmentations par la variation de 
l'indice national du coût de la construction publié par l'INSEE ; 
adopté. Sur cet amendement, s'oppose au sous-amendement 
n' 28 de M. Robert Laucournet (Revision du prix du loyer, de 
la redevance ou de l'indemnité d'occupation• sans détermination 
des éléments de calcul ; fixation des limites de ces augmen-
tations par la variation de l'indice national du coût de la 
construction publié par l'INSEE. (p. 4856) : sôn amendement 
n° 3 : référence pour l'augmentation du loyer, de la redevance 
ou de l'indemnité d'occupation à la variation de l'indice du 
coût de la construction ; calcul de la variation-de cet indice 
en tenant compte de ceux correspondant à la date de la revision 
et à celle de la précédente révision ; adopté. Article 3 : son 
amendement n° 4 : baux d'habitation ou à usage mixte d'habi-
tation et professionnel conclus en 1978 et entrés en vigueur 
au premier semestre 1979 ou ayant pris fin depuis moins d'un 
an au cours du premier semestre 1979 ; fixation du prix de 
location, pour une durée d'un an, à compter de la date de la 
nouvelle location ou de sa reconduction, dans la limite supé-
rieure du prix résultant de l'ancien bail et de l'application 
des articles portant revision des loyers; non-application de 
ces dispositions en cas de vacance des locaux par volonté du 
preneur ou décision de' justice ; adopté. Sur cet amendement, 
rejet des sous-amendements n° 23 de M. Roger Quilliot (Sup-
pression des dispositions faisant référence au premier semestre 
de 1979) et n° 29 de M. Robert Laucournet (Maintien de ces 
dispositions en cas de vacance des locaux par volonté du pre-
neur ou décision de justice). Article 3 bis (p. 4857) r-  son amen-
dement n° 5 : fixation, pour les locaux soumis à la présente 
loi, à deux mois de loyer, lorsque celui-ci est payable men-
tionnements ou avances ; adopté. (p. 4858) : s'oppose à l'amen-
dement n° 30 de M. Robert Laucournet (Détermination au 
quart du loyer de la période de location avec une limite du 
quart du loyer annuel pour la location supérieure à un an 
pour les dépôts de garantie, cautionnements ou avances ; limite 
de deux mois de loyer pour les dépôts de garantie, caution. 
nements ou avances lorsque le loyer est payable mensuelle-
ment) et sur cet amendement, au. sous-amendement n° 49 de 
M. Michel d'Ornano (Prise en compte de ces dispositions pour 
les locaux soumis aux effets de la présente loi). Article addi. 
tionnel après l'article 3 bis (p. 4859) : s'oppose à l'amendement 
n° 31 de M. Robert Laucournet (Remboursement par le bailleur, 
à l'expiration du contrat,  des dépôts de garantie, cautionne- 
ments ou avances majorés, des intérêts légaux et déduction 
faite des sommes dues par le preneur). Article 4 : s'oppose 
à l'amendement n° 32 de M. Robert Laucournet (Application 
des dispositions des articles concernant l'évaluation des loyers 
aux garages, places de stationnement, jardins ou locaux acces-
soires qu'ils soient ou non des dépendances du local principal). 
Article 5 (p. 4860) : son amendement n° 6 : suppression de 
cet article concernant la correctionnalisation des infractions 
aux dispositions de la présente loi ; rejeté. Article 6 : son 
amendement n° 7 : non-application des dispositions de cette 
loi sur l'évaluation des loyers pour le loyer initial de location 
portant sur des locaux non soumis à là loi du 1" septembre 1948 
quand la location fait suite à des travaux de remise en état 
de ces locaux ; retiré. (p. 4861) son amendement n° 8 : non-
application des dispositions de cette loi concernant l'évaluation 
des loyers aux loyers réglementés dans le cadre de contrats 
de prêts conclus entre les sociétés d'économie mixte et la caisse 
centrale de coopération économique ; adopté. Article additionnel 
après l'article 6 : s'oppose à l'amendement n° 24 de M. Roger 
Quilliot et plusieurs de ses collègues (Assimilation d'un bail de 
location renouvelé par une société immobilière à un contrat 
initial). (p. 4862) s'appose à l'amendement n° 42 de M. Fernand 
Lefort et plusieurs de ses collègues (Maintien des logements de 
catégorie sous l'empire de la loi du 1" septembre 1948). 
Intitulé additionnel après l'article 6 bis : réserve de l'amende-
ment n° 33 de -M. Robert Laucournet (a Dispositions relatives à 
la fourniture de chaleur »). Article additionnel après l'arti-
cle 6 bis (p. 4863) : accepte les amendements n° 34 (Fourniture de . 

 chaleur géothermique au solaire dans. les locaux d'habitation à 
usage locatif ; constitution d'une avance faisant l'objet de rem-
boursements sur justifications au titre des fournitures indivi-
duelles accessoires au loyer ; principe des modalités de calcul de 
ce remboursement), n° 35 (Prise en compte comme dépense acces-
soire au loyer de la fourniture de chaleur géothermique ou 
solaire ; règle d'établissement du coût de cette fourniture ; limite 
supérieure du coût de la-chaleur produite par référence à l'utili-
sation d'une installation classique) et n° 36 (Définition, par 
décret, de l'installation classique de référence et des modalités 

de répartition par logement du coût de la chaleur fournie ; 
application de plein droit aux locations en cours des dispo- 
sitions sur la fourniture de chaleur géothermique ou solaire 
après notification du prix de cette fourniture) de M. Robert 
Laucournet. Le souhait que le Gouvernement dépose un projet 
de loi sur la fourniture géothermique ou solaire. (p. 4866) : 
retrait-de l'amendement n° 33 de M. Robert Laucournet (e Dis-
positions relatives à la fourniture de chaleur s). Article 7 A : 
son amendement n° 9 : poursuite des conventions en cours 
d'exécution si l'accord préalable mentionné par l'ordonnance 
a été demandé plus d'un mois avant la publication de la pré-
sente loi ; adopté. Sur cet amendement, accepte le sous-amen-
dement n° 50 de M. Michel d'Ornano (Possibilité de poursuite 
des conventions en cours d'exécution. si l'accord préalable 
mentionné dans l'ordonnance a été demandé plus d'un mois 
avant la publication de la présente loi). Article 7: Arti-
cles L. 251-3, 251-5 et 251-8 du code de la construction et de 
l'habitation : son amendement n° 10 : application des dispo-
sitions du code de la construction et de l'habitation concernant 
le bail à construction dans la rédaction antérieure à la publi-
cation de la présente loi pour les baux, en cours sauf stipulation 
contractuelle contraire ; adopté. Article additionnel après l'arti-
cle 7 (p. 4867): s'oppose_ aux amendements n° 25 (Instauration 
de conventions collectives de location servant de cadre au 
contrat de location) et n° 26 (institution, pour chaque dépar-
tement, d'un conseil paritaire de baux d'habitation -réglant 
les différends à l'occasion d'un contrat de location; compo-
sition et modalités de fonétionnement de ces conseils) de 
M. Rager Quilliot et plusieurs de ses collègues. Le nombre 
trop élevé de juridictions d'exception existant en France. Ani. 
cle 7 bis.: Article L. 353-1 du code de la construction et de 
l'habitation (p. 4868) : accepte l'amendement n° 43 de M. Fer-
nand Lefort et plusieurs de ses collègues (Dépôt d'un projet 
de loi, le 2 avril 1979, modifiant le conventionnement institué 
par la loi du 3 janvier 1977 portant réforme de l'aide au loge-
ment). (p. 4869): ses amendements de forme n° 11 et n° 12 ; 
adoptés. Son amendement n° 13 : de forme ; suppression de toute 
référence aux organismes d'habitation à loyer modéré ; adopté. 
(p. 4870) : ses amendements rédactionnels n" 14, n° 15 et n° 16 ; 
adoptés. Ses amendements n" 17: travaux d'amélioration des 
locaux loués ; application dès sa notification du nouveau loyer 
au titulaire du bail ; et n° 18 ; fixation par .une convention des 
modalités d'évolution du loyer ; application de celle-ci dès noti-
fication au titulaire du bail ; adoptés. Article 7 ter : Arti-
cle L. 353-17 du code de la construction et de l'habitation : 
accepte l'amendement' n° 38 de M. Robert Laucournet (Publica-
tion au, fichier mobilier des conventions conclues pour les loge-
ments des organismes d'habitation à loyer modéré et de ceux 
des collectivités locales gérés par ces organismes). Son amen-
dement rédactionnel n° 19 identique à l'amendement rédactionnel 
n° 39 de M. Robert Laucournet ; adopté. Son amendement n° 20 : 
mutation entre vifs à titre gratuit ou onéreux des- biens loués ; 
adopté. Articles additionnels après l'article 7 ter : Article L. 353-18 
du code de la construction et de l'habitation (p. 4871) : son amen-
dement n° 46, préalablement réservé : extension, par décret en 
Conseil d'Etat, des dispositions du code de la construction et de 
l'habitation relatives aux conventions conclues par les organismes 
d'HLM aux sociétés d'économie mixte ou à leurs filiales, lors-
qu'elles en font, la demande ; adopté. Sur cet amendement, 
accepte le sous-amendement n° 51 de M. Michel d'Ornano 
(Extension, par décret en Conseil d'Etat, des dispositions du 
code de la construction et de l'habitation relatives aux conven-
tions conclues, par les organismes d'HLM aux sociétés d'écono-
mie mixte ou à leurs filiales, lorsqu'elles en font la demande 
en vue de leur conventionnement). S'oppose aux amendements 
n° 27 de M. Roger Quilliot et plusieurs de ses collègues, préala-
blement réservé (Extension, par décret en Conseil d'Etat, des 
dispositions du code de la construction et de l'habitation rela-
tives aux conventions conclues par les organismes d'HLM aux 
sociétés d'économie mixte de construction ou à leurs filiales) 
et n° 41 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, préalablement réservé 
et soutenu par M, Adolphe Chauvin (Extension, par décret en 
Conseil d'Etat, des dispositions -du code de la construction et 
de l'habitation relatives aux conventions conclues par les orga-
nismes d'HLM aux sociétés d'économie mixte ou à leurs filiales, 
lorsque celles-ci en font la demande). Artikle additionnel après 
l'article 7 ter : son amendement n° 21 : de forme ; e Titre IV, 
disposition finale » ; réservé puis adopté. Article 8 : son amen-
dement n° 22 : caractère d'ordre public des dispositions de 
la loi concernant la détermination du montant des loyers ; 
adopté. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonction. 
nement versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des impôts 
directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-
1979) [18 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis, — Discussion 
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générale (p. 4885) l'approbation de la commission des lois sur 
les dispositions en discussion. Article 1" A : son amendement 
n° 41 de coordination ; adopté. Son amendement n° 1 : suppres-
sion des dispositions de l'article prévoyant que la part de la 
taxe professionnelle, dans la fiscalité directe locale, est corrigée 
en fonction de la moitié de la variation de ses bases entre 1975 

-et 1977; retiré. La nécessité d'accorder aux conseils municipaux 
la liberté de fixer les taux. (p. 4886) : la taxe professionnelle est 
à la fois une taxe sur le capital et une taxe sur les salaires 
(p. 4891) : se déclare favorable à l'amendement n° 35 de M. Jean-
Pierre Fourcade (Correction de la part de la taxe professionnelle 
de la moitié de la variation constatée entre les bases brutes de 
1977 et celles de 1975 augmentées de 20 p. 100). (p. 4892) : sur 
cet amendement, son sous-amendement n° 44: correction de la 
part de la taxe professionnelle du e tiers » de la variation consta-
tée; adopté. Article 1" B (p. 4894) : son amendement n° 2, iden-
tique à l'amendement n° 36 de M. Jean-Pierre Fourcade : 
diminution du taux de la cotisation versée par les redevables de 
la taxe professionnelle pour permettre au Trésor de prendre en 
charge les dégrèvements de taxe professionnelle ; versement de 
l'excédent de cotisation à la dotation de péréquation ; adapté. 
Article 1°' E (p. 4900): son amendement n° 3 : fixation par décret 
en Conseil d'Etat des mesures d'adaptation nécessaires pour intro-
duire par étapes, dans les départements d'outre-mer, les réformes 
intervenues dans la métropole ; adopté. Article 1" : Article 
L. 234-2 du code des communes (p. 4902) : son amendement n° 4: 
diminution de la part du solde disponible de la dotation globale 
affectée à la dotation forfaitaire ; adopté. Article additionnel : 
article L. 234-3 bis (nouveau) : son amendement n° 5 : réduction, 
en 1980, de la dotation forfaitaire des communes dont le revenu 
brut annuel du patrimoine communal a dépassé un certain 
seuil par habitant ; adopté. — Article L. 234-5 (p. 4903) : son 
amendemént n' 6, identique à l'amendement n° 39 de M. Joseph 
Raybaud : augmentation de la part du solde disponible• de la 
dotation globale affectée à la dotation de péréquation ; adopté. 
— Article L. 234-6 (p. 4904) : son amendement n° 7 de forme ; 
adopté. — Article L. 234-7 : son amendement n° 8: suppression 
des dispositions de l'article définissant le potentiel fiscal par habi-
tant en prenant en considération la population totale de la 
collectivité considérée ; adopté. — Article L. 234-13 (p. 4906) : son 
amendement n° 9 relèvement du montant global de la dotation 
à e 25 p. 100 » minimum des ressources affectées aux concours 
particuliers ; dotation supplémentaire des communes touristiques 
ou thermales et de leur groupement ; adopté. — Article L. 234-15 
(p. 4907) : son amendement n° 10, identique à l'amendement 
n° 32 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : 
suppression de cet article créant une aide de démarrage au béné-
fice des groupements de communes et communautés urbaines qui 
se créent, calculée par référence à la rémunération du secrétaire 
ou du secrétaire général de la commune à laquelle le groupement 
est assimilé ; adopté. — Article L. 234-16 bis (p. 4909) : son amen-
dement n° 11 : dotation particulière pour les communes centres 
d'une unité urbaine ; adopté. — Article L. 234-19 (p. 4911) : son 
amendement n° 12: suppression des dispositions de l'article 
concernant l'incompatibilité du mandat de membre du comité 
des finances locales avec tout mandat de représentation des col-
lectivités locales au sein d'organismes composés de délégués élus 
ou désignés par les collectivités ; adopté. — Article L. 234-28 : 
son amendement n° 13 de codification ; adopté. — Article L. 234-30 
(p. 4912) : son amendement n° 14 de codification ; adopté. 
Article 11 quater (p. 4912) : son amendement n° 15 : majoration 
de la population à prendre en compte pour l'application de 
la présente loi e en fonction de la capacité des locations sai-
sonnières et des installations d'accueil et d'hébergement collec-
tifs de la commune ou du département » ; adopté (p. 4913) : 
les colonies de vacances municipales ne sont pas assujetties à la 
taxe professionnelle et sont exonérées de l'impôt foncier: 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions relatives 
aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées et modi-
fiant le code de la construction et de l'habitation [20 décem-
bre 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 5044) : 
le maintien partiel du blocage des loyers pour 1979 ; les cas 
où des révisions sont prévues sans que les modalités de ces 
révisions soient déterminées de façon expresse. (p. 5045) : les 
baux à la construction. Les preneurs de baux commerciaux 
subissent intégralement la règle de la révision triennale d'après 
le coût de la construction. Le conventionnement des organismes 
d'HLM et des sociétés d'économie mixte. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant une dotation globale de 
fonctionnement versée par l'Etat aux collectivités locales et à 
certains de leurs groupements et aménageant le régime des 
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Impôts directs locaux pour 1979 [20 décembre 1978] — Discus-
sion générale (p. 5063) : la prise en compte d'un habitant par 
résidence secondaire, pour le calcul de la population. La majo-
ration de la population, à partir de 1980, en fonction de la 
capacité des locations saisonnières et les installations d'accueil 
ou d'hébergement collectif de la commune ou du département. 

TOURNAN (Draa), sénateur du Gers (S).. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission' des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Secrétaire rapporteur de la commission chargée de vérifier 
et d'apurer les comptes. 

Est nommé de nouveau membre de la commission chargée 
de vérifier et d'apurer les comptes [12 octobre 1978] (p. 2551). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[15 juin 1978] (p. 1409). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'imposition des gains nets 
en capital réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de 
valeurs mobilières et de droits sociaux [22 juin 1978] (p. 1669). 

Est nommé membre de la commission centrale de classement 
des débits de tabac [1" décembre 1978] (p. 4047). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1979 [10 décem-
bre 1978] (p. 4549). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1978 
[14 décembre 1978] (p. 4809). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupe-
ments et aménageant le régime des impôt% directs locaux pour 
1979 [19 décembre 1978] (p. 5011). 

DEPOTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Economie et budget. L —
Charges communes (n° 74, annexe 10, 1978-1979) [22 novem-
bre 1978]. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Economie et budget. — II. 
Section commune. — III. — Economie. — IV. — Budget. —
<n° 74, annexe n°. 11, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2354, posée le 4 novembre 1978 [JO, Débats 8 novem-

bre 1978] (p. 3042) à M. le ministre de l'éducation : les finances 
locales (collectivités locales : crédits pour le service de surveil-
lance de l'interclasse). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part de 
la France au fonds monétaire international (n° 325) [25 avril 
1978]. — Discussion générale (p. 594) : les révisions périodiques 
des quotes-parts des pays membres du FMI. (p. 595) : l'absence 
de charge nouvelle pour le Trésor public français. Le débat 
sous-jacent. La réforme des statuts du FMI. Le système monétaire 
international défini en 1944 par les accords de Bretton-Woods. 
Les parités fixes ; la convertibilité en or. La dérive vers un 
système d'étalon-dollar. La création de liquidités internationales. 
par le déficit de la balance des paiements des Etats-Unis. 
L'abandon par les Etats-Unis en 1971 de l'étalon-or. La légalisa-
tion de cette décision par les accords de la Jamaïque. Le droit 
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de veto des Etats-Unis. L'inflation. Le refus par le Gouverne-
ment d'Un débat parlementaire sur la réforme du système 
monétaire international. Le dépôt, en 1976, d'un projet de loi 
autorisant l'approbation des accords de la Jamaïque. L'abandon 
de ce projet. (p. 596) : l'article 53 de la Cénstitution. L'incidence 
de cette réforme sur le droit interne français. Le refus par le 
Gouvernement du débat sur le fond. Le groupe socialiste ne 
participera pas 'au vote sur le projet en discussion. (p. 602) : lè 
projet de loi déposé par le Gouvernement en 1976, portant 
approbation du deuxième amendement aux statuts du FMI. 
L'article 53 de la Constitution. L'incidence de la réforme dur la 
législation ,interne. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1379) : ce projet 
constitue une réponse dérisoire à l'attente des Français. (p. 1380) : 
les actions mises en œuvre depuis le premier Gouvernement 
Raymond Barre de" septembre 1976 ; les résultats obtenus sont 
forts médiocres. Les taux d'augmentation des prix à la consom-
mation. Les hausses des tarifs publics, les carburants ; l'erreur 
commise dans la prévision du taux de croissance pour l'année 
1978. Le reproche peut être fait au Gouvernement de n'avoir pas 
su ou voulu utiliser le déficit budgétaire en vue de relancer 
l'activité économique. Le frein apporté à la consommation inté-
rieure ; l'orientation des entreprises françaises vers la conquête 
de débouchés extérieurs ; le retour à la liberté en matière de 
prix ; la situation des entreprises selon qu'elles se trouvent dans 
des secteurs soumis à la concurrence internationale ou protégés. 
Le redéploiement industriel rendu nécessaire par la division inter-
nationale du travail doit être mis en oeuvre par une politique 
volontariste dans le cadre d'un plan. Une puissante industrie agro-
alimentaire n'a pu être créée malgré les concours bancaires 
offerts. Les progrès techniques accomplis depuis la fin de la 
guerre dans l'agriculture et dans l'industrie ont entraîné 
l'accroissement de la production et une diminution du nombre 
des emplois offerts. L'évolution du secteur tertiaire souligné dans 
le rapport Nora et Mine. (p. 1381) : le. développement des inves-
tissements sera plus orienté vers l'accroissement de la producti-
vité et la réduction de la part des salaires que vers une augmen-
tation de la ,production. Les crédits du projet de loi de finances 
rectificative affectés au financement complémentaire du pacte 
national pour l'emploi des jeunes. Un Gouvernement se déclarant 
convaincu des vertus de la libre concurrence, accorde des aides 
multiples en matière de charges salariales et sociales. Certaines 
entreprises qui bénéficient de ces aides n'en ont pas réellement 
besoin. Le nombre des contrats emploi-formation conclus, le 
nombre des stagiaires dans les entreprises doit être rapproché 
du nombre des jeunes qui ont effectivement trouvé un emploi 
permanent. Les déclarations de M. Ceyrac sur le chômage 
« problème de société ». Les milieux patronaux, jaloux de leur 
autorité, réclament de l'Etat aide et exonération. Une relance de 
l'activité économique par la consommation intérieure devient de 
plus en plus urgente. Le problème de la durée du travail. 
Article 1" (p. 1389) : son amendement n° 5, déposé avec plusieurs 
de ses collègues ; suppression de cet article qui majore, au 
1" juin 1978 le barème de la taxe intérieure de consommation 
applicable aux produits pétroliers ; rejeté. Article 2 (p. 1390): 
son amendement n° 6, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
exonération, pour les entreprises employant moins de dix salariés, 
de la cotisation complémentaire à laquelle seront soumises les 
entreprises devant acquitter la taxe d'apprentissage ; rejeté. 
Article 4 : Article 272 du code de l'urbanisme et de l'habitation 
(p. 1392) : son amendement n° 8, déposé avec plusieurs de ses 
collègues, identique aux amendements n° 4 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard, soutenu par M. Adolphe Chauvin cosignataire, n° 19 
de M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses collègues, n° 31 
de M. Josy Moinet : suppression de cet article tendant à alléger 
la cotisation patronale à l'effort de construction ; adopté. S'oppose 
à l'amputation du 0,2 p. 100 qui sert à l'effort de construction 
de logements en faveur des immigrés. Article 3 (suite) (p. 1396) : 
son amendement n° 7, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
augmentation à 2 p. 1 000 du taux de la participation patronale 
au financement de la: formation professionnelle ; rejeté. Arti-
cle 5 bis : Article 8 de la loi du 24 décembre 1969 (p. 1403) : 
son amendement n° 37, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
identique à l'amendement n° 36 de M. Josy Moinet et plusieurs 
de ses collègues : calcul de l'assiette de la taxe sur l'électricité ; 
entrée en vigueur de cette nouvelle disposition dès la promul-
gation de la présente loi ; adopté. Article additionnel après 
l'article 6 (p. 1405) : son amendement n° 10, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : création d'un fonds spécial d'aide aux victimes 
de sinistres et de calamités ; fixation, par décret en Conseil 
d'Etat, du statut du fonds, de ses règles de fonctionnement et de 
la composition de son conseil de direction ; publication d'un 
rapport d'information par le conseil de direction du fonds ; 
clôture du compte spécial du Trésor « fonds de secours aux 
victimes de sinistres et calamités » ; non-application de ces 
dispositions aux calamités agricoles ; retiré. 

— Projet de loi relatif à l'imposition des gains nets en capital 
réalisés à l'occasion de cession à titre onéreux de valeurs mobi-
lières et de droits sociaux (n° 446) [22 juin 1978]. — Explication 
de vote sur l'ensemble (p. 1667) : la complexité du texte : les 
trois taux ou modes d'imposition et les seuils d'exonération pré-
vus. Son inéquité. La définition des seuils d'exonération en fonc-
tion du montant de la cession et non de celui de la plus-value. 
L'incohérence avec les • mesures d'encouragement à l'épargne. 
L'exonération des investisseurs institutionnels. Le rendement 
fiscal prévisible très limité. Le groupe socialiste votera contre 
le texte en discussion. 

— Projet de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469) [29 juin 1978], — Discus• 
sion générale (p. 1894) : le libéralisme économique du Gouver-
nement met l'accent sur les vertus de la libre concurrence et des 
lois du marché. Les entreprises sont actuellement sous la coupe 
des banques et des établissements financiers. La détaxation d'une 
fraction des sommes épargnées placées en valeurs à revenu varia-
ble ; l'insuffisance de fonds propres des entreprises françaises. 
L'incitation que constitue la déduction des sommes investies en 
actions est variable selon le revenu du contribuable ; un système 
injuste et inefficace. (p. 1895) : les nombreuses exonérations, 

. déductions et multiples abattements décidés depuis quinze ans 
en faveur de l'épargne. Le souci des petits épargnants pour la 
sécurité et la rentabilité. L'indexation proposée par le parti 
socialiste du livret A de caisse d'épargne. La création des actions 
à dividende prioritaire sans droit de vote ; leur intérêt pour 
les petites et moyennes entreprises. Les prêts participatifs 
ne paraissent intéressants que pour l'Etat. Des opérations 
qui concernent le fonds de développement économique et social. 
Le rôle que peuvent jouer les investissements de l'Etat et des 
collectivités locales ; une relance de l'investissement. privé ne 
réglerait pas le problème majeur du chômage. (p. 1896) : la mon-
tée des prix et les perspectives de la libération de ceux du sec-
teur industriel. Le groupe socialiste votera contre le projet de 
loi en discussion. Article additionnel avant l'article 1" (p. 1903) : 
son amendement n° 18, déposé avec plusieurs de ses collègues: 
instauration d'un impôt annuel et progressif sur le capital des 
sociétés appartenant au secteur privé et au secteur public ; 
rejeté. (p. 1904) : son amendement n° 19, déposé avec plusieurs 
de ses Collègues : institution, à compter du 1" juillet 1978, d'une 
garantie contre la dépréciation de la valeur de la monnaie à 
l'égard des dépôts dans les caisses d'épargne ordinaires et la 
caisse nationale d'épargne ; calcul de l'intérêt d'indexation sur 
les livrets ouvrant droit à l'exonération d'impôt sur le revenu ; 
rejeté. Article 1" (p. 1905) : son amendement n° 20 déposé avec 
plusieurs de ses collègues : possibilité pour les personnes phy-
siques, de déduire de leur impôt sur le revenu une fraction égale • 
à 30 p. 100 des achats de valeurs françaises effectués entre le 
1" juin 1978 et le 31 décembre 1981; rejeté. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 1932) : le groupe socialiste ne votera pas 
le projet de loi en discussion. Le refus gouvernemental d'accepter 
l'indexation des fonds déposés à la caisse d'épargne et la .déduc-
tion de 30 p. 100 sur les valeurs mobilières acquises au cours 
d'une année. Ce texte ne permettra pas de résoudre les grands 
problèmes posés à l'économie française. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif à 
la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux col-
lectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 1978-
1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Articles 
additionnels avant l'article 1" (p. 3336) : son amendement n° 44, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : création, au profit des 
collectivités locales, d'une c dotation globale de fonctionnement a 
(DGF) prélevée sur les recettes de l'Etat ; fixation de son moh-
tant à 16,50 p. 100 du produit de la taxe sur la valeur ajoutée ; 
abrogation, à compter du 1" janvier 1979, des dispositions 
concernant le VRTS, la compensation de ,la suppression de la 
taxe sur les spectacles et la participation de l'Etat aux dépenses 
d'intérêt général des communes ; rejeté. Article 1" : Arti-
cle L. 234-1 du code des communes (p. 3338) : son amende-
ment n° 45, déposé avec plusieurs"de ses collègues : détermi-
nation annuelle du montant de la dotation globale de fonction-
nement par la loi de finances ; versement intégral de ce montant 
aux collectivités bénéficiaires ; absence de prélèvement pour frais 
d'assiette ou frais administratifs sur le montant de la dotation ; 
retiré. (p. 3340) : de l'amendement fi° 85 de M. Christian Poncelet 
(1° détermination et régularisation du montant de la dotation 
globale de fonctionnement en fonction du taux de progression 
prévisionnel du produit net de la TVA à législation constante ; 
3° inscription dans le projet de loi de finances du montant de la 
dotation sur proposition du comité des finances locales), reprend, 
avec M. Paul Jargot, le 2° : comparaison de ce taux avec celui 
du traitement annuel des fonctionnaires ; adopté. — Arti-
cle L. 234-11 (p. 3353) : soutient son amendement n° 46, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : fixation à 4,6 p. 100 au lieu de 
4 p. 100 de la dotation globale de fonctionnement, de la fraction 
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minimale réservée au financement des concours particuliers ; 
devenu sans objet. — Article L. 234-15 (p. 3363) : à propos des 
amendements identiques n° 54 de M. Jacques Descours Desacres 
et n° 72 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues (Sup-
pression des dispositions proposées pour l'aide au démarrage des 
groupements de communes), souligne-son attachement personnel 
à l'institution des syndicats de communes ; la souplesse néces-
saire en ce domaine ; l'inutilité des incitations financières. 

—Article additionnel L. 234-16 bis (p. 3368) : soutient son amende-
ment n° 51, déposé avec plusieurs de ses collègues : concours 
exceptionnels aux communes ou groupements à fiscalité propre, 
qui connaissent des difficultés financières particulières; rejeté. 
— Article L. 234-17 : son amendement n° 47, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : modalités de calcul des frais de fonc-
tionnement du comité des finances locales identiques à celles 
de l'ancien fonds d'action locale ; retiré. Les anciens frais d'as-
siette du VRTS. — Article L. 234-19 (p. 3369) : son amende-
ment n° 48 déposé avec plusieurs de ses collègues ; composition 
du comité des finances locales : exclusivité des élus du suf-
frage universel; participation de l'administration sous forme 
d'assistance au comité avec voix consultative et par la charge 
du secrétariat administratif ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 108 de M. Guy Petit (Adjonction de neuf 
représentants de l'Etat désignés par décret ; présidence du 
comité par un membre du Conseil d'Etat élu par l'assemblée . 

 générale de ce conseil). 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article 14 
(p. 3407) : son amendement n° 45, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : fixation annuelle du montant de la dotation 
globale de fonctionnement par la loi de finances ; versement 
intégral de ce montant aux collectivités bénéficiaires ; exclu-
sion, à compter de 1979, de tout prélèvement sur le montant 
de la dotation au titre de frais d'assiette, de frais administratifs 
sauf en ce qui concerne les frais de fonctionnement du comité 
des finances locales ; retiré. Article additionnel après l'arti-
cle 16 (p. 3409) : son amendement n° 50, déposé avec plusieurs 
de ses collègues :' rapport annuel du comité des finances locales 
sur les modalités d'application de la présente loi et sur l'affec-
tation de la dotation globale ; présentation, en annexe du projet 
de loi •de finances pour 1987, d'un rapport gouvernemental 
relatif à l'application de la présente loi et aux modifications à 
y apporter concernant les modalités de répartition de la dotation 
après avis du comité des finances locales ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Discussion générale [21 novembre 1978] (p. 3423) : les deux 

années d'exercice du mandat de Premier ministre de M. Raymond 
Barre. La hausse des prix. (p. 3424) : le redressement de la 
balance extérieure : les variations du dollar. Les ventes d'armes. 
Le déficit budgétaire cumulé des quere dernières années. 
L'aggravation du chômage. La crise des sociétés capitalistes, La 
diminution du taux de profit. La substitution du capital au 
travail. Le désordre monétaire. Les avantages de l'inflation pour 
les grosses entreprises. La prise en charge par les finances 
publiques du coût de la crise : l'indemnisation du chômage, les 
subventions aux entreprises. La liberté-des prix rendue aux 
entreprises : la capitulation de l'Etat La dérision du concept 
d'indépendance nationale dans cette conjoncture. (p. 3425) : 
l'interdépendance des économies nationales en régime de libre-
échange. Les mesures prises par le Japon et l'Allemagne fédé-
rale. Le rôle de la classe ouvrière en Allemagne : le consensus 
autour de la social-démocratie. Le coût des actions de prestige. 
Son scepticisme à l'égard des prévisions du projet de loi de 
finances pour 1979. L'exemple du déficit budgétaire pour 1978. 
L'artifice comptable relatif aux charges des retraites des PTT 
dans le budget de 1979. L'évolution réelle des recettes et des 
dépenses par rapport à 1978. La sous-évaluation de la dette 
publique. Les crédits à la sidérurgie. Les emprunts d'Etat. Le 
déficit de la sécurité sociale. Les engagements du programme 
de Blois. L'indemnisation du chômage. (p. 3426) - : un budget 
d'austérité. La diminution des créations d'emplois civils. Le 
pouvoir d'achat des agents de la fonction publique. Les crédits 
consacrés à l'emploi et à la formation professionnelle. Le fonds 
national de chômage. Le fonds national de l'emploi. Le pacte 
pour l'emploi des jeunes. Les crédits d'équipement des budgets 
civils. L'augmentation des dépenses militaires. Le programme 
nucléaire d'Electricité de Franee. L'accord . européen sur la 
relance économique par le déficit du budget. L'accroissement 
de la pression fiscale. Les impôts indirects. La taxe intérieure 
sur les produits pétroliers. Les droits d'enregistrement et de 
timbre. L'imposition des revenus du capital. La lutte contre la 
fraude fiscale. La libération des prix industriels. L'absence des 
réformes de structures. L'abandon de la planification. Les 
menaces de hausses des prix des produits pétroliers. Les succès 
socialistes aux élections partielles et aux scrutins locaux. Le 
groupe socialiste ne votera pas ce budget. 

Première partie : 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. — Article addi-

tionnel avant l'article 2 (p. 3466) : son amendement • n° 16, 
déposé 'avec plusieurs de ses collègues : instauration d'un impôt 
annuel et progressif sur le capital des sociétés privées appar-
tenant au secteur privé et au secteur public ; exonération des 
personnes morales se livrant à des activités sans but lucratif ; 
calcul de la base et du taux de l'impôt ; rejeté: (p. 3469) : son 
amendement n° 14, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
assujettissement des personnes physiqueÉ ayant en France une 
résidence habituelle à- un impôt annuel progressif sur les for-
tunes ; déclaration tous les deux ans de la valeur vénale de 
leurs biens ; détermination, par une loi ultérieure, des aména-
gements à apporter au régime des droits de succession ; rejeté. 
Son amendement n° 15, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
taxation à l'impôt sur le revenu des produits de placements en 
valeurs mobilières effectués en vertu d'engagements d'épargne 
à long terme ; taxation sur la totalité de leur montant des 
dividendes distribués par des sociétés immobilières d'inves-
tissements et des sociétés immobilières de -gestion ; rejeté. 
Article 2 (p. 3471) : son amendement n° 19, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues, et soutenu par M. Henri Duffaut, 
cosignataire,: remplacement de la déduction pour la garde des 
enfants par un crédit d'impôt uniforme pour tous ; rejeté. Son 
amendement n° 20, déposé avec plusieurs de ses collègues, et 
soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire : perte dé la qualité 
de salarié pour les dirigeants d'entreprise possédant plus de 
10 p. 100 du capital social, soit directement, soit par l'inter. 
médiaire des membres de leur- foyer fiscal ; rejeté. (p. 3472) : 
son amendement n° 25, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire : application, 
dans les mêmes conditions que le régime de la déduction pour 
frais professionnels, de l'abattement de 10 p. 100 en faveur 
des titulaires de pensions, de retraites et de rentes viagères 
à titre gratuit; rejeté. Articles additionnels (p. 3475): son amen-
dement n° 24, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Henri Duffaut, cosignataire : déductibilité du revenu 
imposable du montant de la pension alimentaire versée par le 
contribuable divorcé ou séparé pour les enfants majeurs dont 
il n'a pas la garde ; taux de déduction forfaitaire applicables 
aux revenus fonciers ; rejeté. Article 4 A (p. 3480): son amen-
dement nD 82, déposé avec plusieurs de ses collègues : élévation 
du plafond de l'abattement de 10 p. 100 institué pour les 
contribuables titulaires de pensions -ou de retraites retiré. 
Article 4 (p. 3481): son amendement n° 27, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, 
cosignataire : instauration d'un abattement minimal pour les 
contribuables titulaires de pensions ou de retraite ; adopté. 
Article 7 (p. 3484): son amendement n° 31, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosigna-
taire : augmentation du montant du salaire du conjoint déduc-
tible de la déclaration de l'exploitant ; doublement du montant de 
la taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés ; rejeté, 
Article 9 (p. 3486) : son amendement n° 32, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : remboursement au locataire qui quitte 
un logement des dépenses d'économie d'énergie destinées au 
chauffage, pour les sommes qui n'ont pas fait l'objet d'une dédue 
tion sur le revenu imposable ; réservé. Article additionnel après 
l'article 10 bis (p. 3493) : son amendement n° 35, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : assujettissement au taux 0 de la 
taxe sur, la valeur ajoutée des opérations portant sur les produits 
alimentaires de toute première nécessité ; abrogation du titre 
premier de la loi du 13 juillet 1978 relative à l'orientation de 
l'épargne vers le financement des entreprises ; rejeté. Article 
additionnel avant l'article _12 : Article 73, annexe III, et , 

 article 1010 du CGI (p. 3498) : son amendement n° 36, déposé 
avec plusieurs de ses collègues application des régimes prévus 
par le CGI, pour la publication administrative, aux bulletins 
d'information publiés par les collectivités locales ; rejeté. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. — 
Article additionnel avant l'article 14 (p. 3529) : son amen-
dement n° 43, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Henri Duffaut, cosignataire : immobilisations acquises à 
compter du 1" janvier 1979 ; calcul, selon la méthode linéaire, 
de l'amortissement des biens d'équipement autres que les immeu-
bles d'habitation et-locaux assimilés ; détermination des durées 
de viefistale ; possibilité d'amortissement accéléré conformément 
aux prescriptions du Plan ; rejeté. Son amendement n° 44, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, 
cosignataire : règles de déduction des résultats imposables, à 
compter du ler  janvier 1979, des dépenses engagées pour les 
réunions des membres du personnel ou de personnes extérieures ; 
rejeté. (p. 3530) : son amendement n° 45, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire ; 
déduction des résultats imposables, à compter du ter  janvier 1979, 
des taux d'intérêt rémunérant les comptes courants 'd'associés ; 



465 	 TABLE NO 

référence au taux d'escompte de la Banque de France majoré 
de 2 p. 100 ; rejeté. Son amendement n° 46, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosi-
gnataire : 1°-  suppression, à compter du le janvier 1979, des 
déductions pour frais de restaurant ; rejeté ; 2° détermination, à 
compter du le janvier 1979, des principes de calcul des -  frais 
de déplaceMents déductibles ; adopté. (p. 3531) : son amendement 
n° 47, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Henri Duffaut, cosignataire ; impossibilité de déduction des 
bénéfices imposables des dépenses de consommation, de récep-
tion, d'entretien de résidence et de voyages d'agrément des 
dirigeants ; imputation de ces dépenses en dépenses de per-
sonnel, de matériel ou de frais généraux et réintégration dans 
les bénéfices ; rappel d'impôts à la charge du bénéficiaire et 
impossibilité de déduction des résultats imposables de l'entre-
prise pour les avantages en nature non déclarés par l'entreprise ; 
rejeté. Article 14 : son amendement n° 48, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire : 
suppression de cet article concernant la possibilité de déduction 
des résultats des exercices clos en 1978, de la -fraction des frais 
généraux exclus de ce bénéfice pciur les exercices clos en 1977; 
rejeté. Article additionnel après l'article 16 (p. 3536) : son 
amendement n° 55, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire : institution par 
certaines communes et établissements publics d'un versement 
destiné. aux transports en commun ; règles concernant le taux 
de cette taxe en fonction du nombre d'habitants ; adopté. Arti-
cle 17 (p. 3538) ; son amendement n' 57, déposé. avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire : 
diminution du taux de la taxe sur le carburant de mélange 
butane-propane adopté. (p. 3539) : son amendement n° 58, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri 
Duffaut, cosignataire réduction du taux de -  la TIPP grevant 
les , carburants utilisés par les chauffeurs de taxi ; abrogation 
des dispositions relatives au régime fiscal particulier des béné-
fices et produits distribués par les sociétés immobilières de 
gestion ; rejeté. Article additionnel après l'article 25 (p. 3549) : 
son amendement n° 70, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
dépôt, au Parlement et avant le 31 janvier 1979, du rapport sur la 
protection de l'épargne populaire contre l'inflation ; irrecevable. 
Article 29 (p. 3554) : son amendement n° 73, déposé avec -  plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosigna-
taire : prélèvement sur les recettes de l'Etat au profit des 
collectivités locales et de leurs groupements ; inscription du 
montant de ce prélèvement dans le projet de loi de finances, 
avec le -concours du comité du fonds d'action locale ; calcul 
de ce prélèvement sur les règles applicables au VRTS si ce 
système se révèle plus favorable que les dispositions du présent 
article ; rejeté. Article 9 (suite) (p. 3571) : irrecevabilité, aux 
termes de l'article 40 de la Constitution, de son amendement 
n° 32, déposé avec plusieurs de ses collègues, préalablement 
réservé. 

Deuxième partie : 

Jeunesse, sports et loisirs. — L — Jeunesse et sports [4 décem-
bre 1978]. — Examen des crédits-- ETAT B (p. 4125) : son 
amendement n° 168 déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Franck Sérusclat, cosignataire : réduction des 
crédits du titre III: réduction indicative concernant les heures 
supplémentaires ; rejeté. 

Economie et budget. — IIL — Economie [5 décembre 1978]. 
— Rapporteur spécial (p. 4216) : les liens étroits conservés 
entre le ministère de l'économie et celui des finances. Les 
crédits du ministère de l'économie inscrits à la section spé-
ciale du budget des services financiers intitulée c Economie ». 
(p. 4217): l'évolution des dépenses concernant l'aide à l'expor-
tation et à la coopération technique. La faiblesse des dépenses 
en capital. Les actions menées dans le cadre du rétablissement 
de l'équilibre extérieur ; la nécessaire liberté internationale des 
échanges ; l'utilisation de l'informatique par le centre français 
du commerce extérieur. Les créations d'emplois prévues dans 
le cadre du programme d'action 'prioritaire du VII" Plan « Accom-
pagnement de l'exportation L'augmentation des ressources 
du centre français du commerce extérieur et du comité français 
des manifestations économiques à l'étranger. La libération des 
prix et la politique de concurrence. Le risque de voir les ententes 
entre grands groupes, notamment multinationaux, se perpétuer. 
La nécessaire politique d'information et de protection du consom-
mateur. Les activités de l'institut national de la consommation ; 
celles de l'institut national de la statistique et des études 
économiques. . 

I. — Charges communes [9 décembre 1978]. — Rapporteur 
spécial (p. 4444) : une addition de chapitres budgétaires sou-
vent sans lien" entre eux, significatifs d'une influence autrefois 
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grandissante du ministère des finances. (p. 4445) : la diminution 
de la part du budget des charges communes dans l'ensemble 
du budget général ; les transferts opérés en 1979. Les charges 
de la dette publique, le coût des garanties, des dépenses en 
atténuation de recettes. Les garanties pour le commerce exté-
rieur et le risque économique. La croissance de la dette publique 
due, essentiellement, à l'importance-du déficit budgétaire. L'aug-
mentation du recours aux emprunts à long terme. La sous-
évaluation initiale de la dette flottante. Les crédits relatifs 
aux rémunérations des personnels d'Etat en activité ou en 
retraite. La non-inscription de- ces crédits dans les différents 
fascicules budgétaires. (p. 4446) : l'augmentation de la masse 
salariale en 1979 ; le vieillissement des effectifs, particulière-
ment pour le personnel de l'éducation. L'augmentation prévi-
sible du nombre des pensionnés. L'aide aux villes nouvelles 
et à l'équipement de base des grands ensembles. L'action inter-
nationale : la contribution à des organismes chargés de fournir 
des prêts à des pays en voie de développement. Le contrôle 
de l'utilisation des fonds reste symbolique. Les crédits prévus 
pour les actions économiques ; la prise en charge des cotisations 
sociales des jeunes et des apprentis. Les aides à la commer-
cialisation consenties à la société nationale industrielle aérospa-
tiale. Les bonifications d'intérêt versées par le fonds national 
d'aménagement foncier. La garantie de l'Etat aux opérations 
de consolidation des crédits bancaires aux exportateurs. Les 
apports au fonds de dotation ou au capital des entreprises 
publiques. Les aides au titre de l'aménagement du territoire. 
L'action sociale : l'indemnisation des rapatriés et l'aide aux 
personnes âgées. La prise en charge des retraites d'anciens 
agents d'outre-mer. (p. 4447) : la nécessaire poursuite de l'oeuvre 
de clarification budgétaire. (p. 4451) : les dépenses qui ne sont 
pas comptabilisées dans l'élaboration des budgets, en raison 
de l'accroissement de la dette publique. Examen des crédits. 
- ETAT B (p. 4452) : accepte l'amendement n° 281 de M. Mau-
rice Papon (Réduction des crédits du titre IV : coordination 
avec les dispositions adoptées lors de l'examen du budget de 
l'agriculture et du budget annexe des prestations sociales agri-
coles). 

IL — Section commune. — IV. — Budget [9 décembre 1978]. 
— Rapporteur spécial (p. 4452) : la fixation par un décret du 
12 avril 1978 des attributions respectives du ministère de 
l'économie et de celui du budget. Les services 'communs aux 
deux ministères ; leurs compétences communes sur la gestion de 
certains personnels. L'extension ces dernières années des compé-
tences de la Cour des comptes • les moyens supplémentaires 
mis à sa disposition. '(p. 4453) : le décalage existant entre les 
effectifs budgétaires et les effectifs réels au niveau des audi-
teurs de la Cour des comptes. Les assistants de vérification. Le 
champ d'activité du contrôle d'Etat. La modernisation des moyens 
de gestion des deux ministères de l'économie et du budget. La 
rationalisation de la politique immobilière ; la priorité donnée 
à la construction des centres d'impôts et à la réinstallation des 
postes comptables du Trésor. Le programme de localisation des 
services économiques et financiers. Les relations-avec les usagers. 
La croissance des investissements d'intérêt régional et les tra-
vaux d'équipement du cadastre. Le régime particulier d'exécu-
tion des procédures foncières mis en oeuvre dans quarante-cinq 
départements. Le développement des centres de gestion agréés. 
(p. 4454) : les personnels de la direction générale des impôts. 
Les associations de gestion agréées. La fiscalité douanière ; la 
lutte contre les fraudes Sur l'origine des produits et les détour-
nements de trafic. Les fraudes par fausses déclarations d'on-
gine ; les travaux entrepris dans le cadre du Marché commun. 
Les accords multifibres applicables à compter du rr  janvier 1978. 
Les mesures prises par la Communauté pour assurer la protec-
tion de certains secteurs particulièrement sensibles. La poli-
tique d'amélioration des relations avec , les administrés ; le 
paiement mensuel de l'impôt. La mensualisation du versement 
des pensions de l'Etat. La gestion de la redevance télévision 
assurée par la direction de la comptabilité publique. L'indem-
nisation des rapatriés ; la direction générale de l'agence natio-
nale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer (ANIFOM). 
L'application de la loi du 15 juillet 1970 relative à la contribu-
tion nationale à l'indemnisation des Français d'outre-mer ; la 
loi du 22 janvier 1978 relative à l'indemnisation des Français 
rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens. Les efforts 
entrepris par les administrations fiscales pour réduire la fraude 
par une amélioration des méthodes de contrôle. (p. 4455) : il 
est préférable de prévenir plutôt que de réprimer. Examen 
des crédits. — ETAT B (p. 4461) : son amendement n° 159, . 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Henri 
Duffaut : diminution des crédits du titre Ill : réduction indi-
cative concernant la mensualisation des pensions ; rejeté. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. Article 63 (p 4503) : son amen-
dement n° 185, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
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par M. Henri Duffaut, cosignataire, identique à l'amendement 
n° 268 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot : suppression de cet article pré-
voyant l'imposition des indemnités journalières versées par les 
organismes de sécurité sociale et de la mutualité agricole ; 
rejeté, (p. 4504) : son amendement n° 181, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Henri Duffaut, cosignataire : 
imposition des indemnités journalières de sécurité sociale ; 
réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée frappant 
les médicaments ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la 
Constitution. — Article 71 : Article 65.1 du décret du 30 octo-
bre 1935 unifiant le droit en matière de chèques, modifié par 
la loi du 3 janvier 1975 ; article L. 104 du code dès postes et 
télécommunications (p. 4507) : son amendement n° 189, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : transmission à l'administration 
des impôts de l'identité des personnes auxquelles ont été déli-
vrées des formules de chèques non barrés d'avance et transmis-
sibles par endossement ; retiré. (p. 4508) : son amendement 
n° 187, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression 
des chèques au porteur dans les conditions prévues par décret ; 
retiré. Article additionel après l'article 73 (p. 4510) : son 
amendement n° 178, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu.  par M. Henri Duffaut, cosignataire : information du 
Parlement sur le montant des remises gracieuses consenties au 
principal ou au titre des pénalités en ce qui concerne les impo-
sitions supplémentaires résultant de vérifications ou de contrôles 
en matière fiscale ; retiré. Son amendement n° 179, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : information du Parlement par une 
actualisation systématique des soldes budgétaires, compte tenu 
des dépenses votées et de celles qui sont prévues ou prévisibles ; 
rejeté. 

'Suite de la discussion [10 décembre 1978]. — Article addi-
tionnel après l'article 80 (p. 4521) : son amendement n° -182, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : dépôt, au plus tard le 
1" janvier 1980, du rapport sur la protection de l'épargne 
populaire contre l'inflation ; irrecevable, (p. 4522) : son amen-
dement n° 183, déposé avec plusieurs de ses collègues : dépôt, 
en annexe aux projets de loi de finances de 1980 et 1981, d'un 
rapport sur les aides attribuées par le fonds spécial d'adapta-
tion industrielle ; adopté. 

Commission mixte paritaire [14 décembre 1978]. — Explication 
de vote sur l'ensemble (p. 4762) : les insuffisances de crédits 
du budget et l'opposition à la politique économique et financière 
du Gouvernement. Le groupe socialiste votera contre le texte 
proposé. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 124, 
1978-1979) [14 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4767) : 
la procédure du vote bloqué employée-par le Gouvernement pour 
ce projet de loi de finances rectificative. Celle-ci consacre l'échec 
de la politique économique gouvernementale ; le taux d'infla-
tion ; le montant du déficit budgétaire. La montée du chômage. 
Les deux précédents collectifs budgétaires proposés par le 
Gouvernement. Le déficit du présent collectif et le risque infla-
tionniste qu'il comporte. Le groupe socialiste rejettera la loi 
le finances rectificative. Les dispositions de celle-ci concernant 
le service des eaux et fontaines de Versailles, Marly et Saint-
Cloud et le contrôle légal des thermomètres médicaux, alcoomè-
tres et densimètres. (p. 4768) : les ressources du fonds de 
garantie des calamités agricoles ; la contribution additionnelle 
instituée sur les primes d'assurance des véhicules et engins à 
moteur des exploitants agricoles. La prise de participation de 
l'Etat au capital de la société des avions Marcel Dassault 
Breguet Aviation ; la minorité de blocage acquise par l'Etat. 
La réforme du crédit- agricole et la fiscalisation des deux tiers 
de ses activités. Le manque d'informations sur les incidences 
de la xéforme quant aux compétences du crédit agricole. Le 
regret que le Parlement n'ait pas été consulté. L'adaptation de 
la législation relative à la TVA à la sixième directive du Conseil 
des communautés européennes du 17 mai 1977. Le principe 
de l'harmonisation de ,la fiscalité indirecte ; le caractère 
ambigu de la sixième directive ; l'exemple de l'article IV 
de cette directive sur le non-assujettissement des collecti-
vités publiques pour e leurs activités ou opérations ». La 
compatibilité entre la sixième directive et le remboursement 
de la TVA pour les travaux des collectivités locales. 
Article additionnel après l'article 2 (p. 4779) : son amendement 
n° 4, déposé avec plusieurs -de ses collègues : suppression des 
dispositions du code général des impôts créant la notion de chef 
de famille et la situation seconde de la femme mariée ; établie 
cernent d'une seule déclaration de revenus par famille ; retiré. 
Article 4 (p. 4783) : le remaniement de la loi de 1964 sur les 
calamités agricoles. La nécessité de consulter le Parlement ; le 
cas de la réforme du crédit agricole. Article 12 (suite) (p. 4793) : 
son amendement n° 26, déposé avec plusieurs de ses collègues  

nationalisation à compter du 1" janvier 1979 du groupe Das-
sault; fixation par la loi des modalités de cette nationalisation; 
rejeté. Article 18 (p. 4798) : l'application de la règle de la 
fiscalisation des deux tiers des activités à toutes les caisses 
régionales du crédit agricole ; le cas particulier du Gers par 
exemple. 

TOUZET (RENÉ), sénateur de l'Indre (G.D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte Sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant les dispositions du code 
des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité [31 octobre 1978] (p. 2996). ' 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise [19 décem-
bre 1978] (p. 4969). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions-restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à durée 
déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la durée maximale hebdo-
madaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à déclarer le 8 mai jour férié (n° 441, 1977-1978) 
[14 juin 1978]. 

QUESTION 

Question orale : 
N° 2327, posée le 6 octobre 1978 (p. 2427), à M. le ministre 

des transports : la Société nationale des chemins de fer f rens 
çais (SNCF) (suppression du train 4402 Limoges—Paris). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1" juin 1978]. 
Article 1°' D (p. 1097) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 46 retiré par M. Jacques Thyraud puis repris par M. Jacques 
Dominati (Modalités pratiques de l'accès aux documents : par 
consultation gratuite sur place sauf si cela entrave le fonction-
nement du service ou si la préservation du document n'en 
permet pas la reproduction ; par délivrance de copies aux frais 
de la personne qui les sollicité' -si la reproduction ne nuit pas 
à la conservation du document). Son sous-amendement n° 99: 
exercice du droit d'accès aux documents administratifs par 
consultation gratuite sur place sauf e si la préservation des 
documents ne le permet pas ou n'en permet pas la reproduc-
tion a ; adopté. 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique. — Deuxième lecture 
(n° 456) [28 juin 1978]. Article 1" B : Article L. 1", article L. 3 
du code de la route (p. 1837) : la majorité des membres de la 
gauche démocratique votera l'amendement n° 6 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Suppression de cet 
article prévoyant que toute personne conduisant un véhicule 
pourra être soumise à des épreuves de dépistage de l'imprégna-
tion alcoolique par l'air expiré, même en l'absence d'infraction 
ou d'accident préalable). 

— Projet de loi relatif à l'orienfation de l'épargne vers le 
financement des entreprises (n° 469 [29 juin 1978]. Article 1" 
(p. 1906) : soutient l'amendement n° 53 de M. Josy Moinet et 
plusieurs de ses collègues (Bénéfice de la déduction du revenu 
pour les achats de valeurs françaises effectués entre le 	juin 1978 
et le 31 décembre 1981, seulement pour les contribuables dont 
le revenu net global n'excède pas la limite de la dixième tranche 
du barème de l'impôt sur le revenu). 
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— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif 
à la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n° 32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [16 novembre 1978]. 
Article 1" : Article L. 234-7 du code des communes (p. 3350) : 
le calcul du potentiel fiscal des communes faisant partie d'un 
syndicat. L'augmentation du potentiel fiscal dans une petite 
commune où s'implante une usine importante. Se déclare défa-
vorable à l'amendement n° 5 de M. Joseph Raybaud (Calcul du 
potentiel fiscal égal au montant des bases nettes pondérées des 
quatre taxes directes locales ; détermination du coefficient de 
pondération ; à titre transitoire, pour la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties, utilisation du coefficient correcteur 
BAPSA). La répartition du produit de la taxe professionnelle 
entre les communes membrés du syndicat et la prise en compte, 
par la commune d'implantation, de cette taxe professionnelle 
dans son potentiel fiscal. — Article L. 234-12 (p. 3356): la ques-
tion de la dette des communes : le risque de pénalisation des 
communes membres d'un syndicat. — Article L. 234-15 (p. 3363) : 
se déclare opposé aux amendements identiques n° 54 de 
M. Jacques Descours Desacres et n° 72 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues (Suppféssion des dispositions pro-
posées pour l'aide au démarrage des groupements de communes). 
L'utilité des incitations financières, même réduites, pour faciliter 
les regroupements de communes. — Article L. 234-16 (p. 3366) : 
se déclare favorable aux amendements identiques n° 9 de 
M. Joseph Raybaud, n° 26 de M. Liènel de Tinguy et n° 73 de 
M. James Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot (Suppression de cet article relatif à la majoration 
de la dotation forfaitaire et de la dotation de péréquation en 
faveur des communes membres d'un groupement ayant une 
fiscalité propre). Sa position en faveur de la formation des 
syndicats de communes, mais sans incitation à l'investissement. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. Articles addi-
tionnels après l'article 11 (p, 3404) : le volume des concours 
particuliers ; les bénéfices que peuvent en tirer les communes 
touristiques. Se déclare défavorable à l'amendement n° 30 de 
M. Lionel de Tinguy (Prise en compte, à partir de 1980, du 
chiffre de population permanente pour l'application de la pré-
sente loi ; majoration de ce chiffre, à la demande des com-
munes et départements, pour tenir compte d'une augmentation 
saisonnière et périodique d'au moins 50 p. 100 de la population ; 
principe de calcul de cette majoration). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Transports. — V. — Routes, ports, et voies navigables 

[1" décembre 1978] (p. 4027): l'insuffisance des crédits affectés 
aux routes nationales et aux autoroutes. La subvention versée 
depuis le transfert aux départements du réseau national secon-
daire. (p. 4028) : les infrastructures routières de la France et 
des -autres pays d'Europe. La situation des entreprises de tra-
vaux publics. L'emploi. Les travaux attendus dans le département 
de l'Indre: la mise à quatre voies de la RN 20 ; la jonction 
avec l'autoroute A 71. La déviation d'Argentan-sur-Creuse. 

. Anciens combattants [8 décembre 1978] (p. 4405) : l'absence 
de plan d'ensemble visible à travers ce budget. Les espoirs nés 
au cours des dernières années. Les problèmes en suspens. L'appli-
cation du rapport constant : sa complexité, la question de 
l'indice de référence. L'égalité des droits des anciens combat-
tants d'Afrique du Nord avec ceux des conflits antérieurs : le 
retard des formalités, l'insuffisance du personnel des services 
départementaux, le recours possible au contingent, le para-
mètre de rattrapage, le délai de présomption d'origine des 
maladies contractées dans le service. La célébration du 8 mai 
comme jour férié ; les signes de résurgence du nazisme. Les 

• améliorations apportées à la situation des veuves ; la situation 
des veuves de déportés résistants et politiques. Les préoccupa-
tions des anciens prisonniers de guerre. (p. 4406) : l'attribution 
de la croix de la Légion d'honneur aux anciens combattants de 
1914-1918. La retraite mutualiste. La nécessité d'un effort sup-
plémentaire du Gouvernement. — Examen des crédits. — Article 
additionnel après l'article 76 quater (p. 4419) : son amendement 
n° 254, déposé avec M. Bernard Legrand et identique à l'amen-
dement n° 262 de M. Noël Bernier et plusieurs de ses collègues 
substitution, à l'indice 170 servant de référence pour la pension 
d'ancien combattant, de l'indice 171; déclaré irrecevable aux 
termes de l'article 40 de la Constitution. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits. — Suite de la discussion [10 décembre 1978]. Article 
additionnel après l'article 73 quinquies : Article 13 de la loi 
du 16 juillet 1971 relative à l'intégration fiscale des communes 
(p. 4516) : soutient l'amendement n° 214 de M. Georges Berchet 
(Prorogation, pour cinq ans, des dispositions relatives à l'intégra-
tion fiscale des communes ayant procédé à une fusion-associa- 

tien). Article additionnel après l'article 78 bis : Article 1"-II 
de la loi du 29 novembre 1968 relative à diverses dispositions 
d'ordre économique (p. 4518) : soutient l'amendement n° 232 
de M. Bernard Legrand (Extension aux syndicats de gestion des 
parcs naturels régionaux de l'exonération de la taxe sur les 
salaires). Article additionnel après l'article 79 (p. 4519): la 
réalisation des programmes d'électrification grâce aux fonds 
propres des syndicats de communes ou à l'intervention du fonds 
d'amortissement des charges d'électrification (FACE). Se déclare 
favorable à l'amendement n° 190 de MM. Jean Cluzel et Jean 
Mézard, soutenu par ce dernier (Attribution des ressources du 
fonds d'amortissement des charges d'électrification aux com-
munes rurales pour la couverture des charges des travaux 
relatifs au réseau de distribution publique d'énergie électrique). 

TRAVERT (RENÉ), sénateur de la Manche (UREI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

TREILLE (GEORGES), sénateur des Deux-Sèvres (rattaché admi-
nistrativement au groupe UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DEPOT 

Avis, présenté au nom de la commission des •affaires sociales 
sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, relative à l'enseignement hospitalier 
des étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universi-
taires pharmaceutiques (n° 17, 19781979) [11 octobre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec, débat : 
N° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 

M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de 
M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n° 81 
de M. Robert Schmitt: la politique européenne. — Discutées le 
24 octobre 1978 (p. 2853) : l'enjeu qu'est l'élection du Parlement 
européen au suffrage universel. La chance de l'Europe dans 
un monde en pleine mutation est son unité. Depuis 1945, notre 
politique étrangère reconnaît cette nécessité. L'élargissement 
du Marché commun devrait apporter de nouvelles perspectives 
à la construction européenne et permettre de transformer les 
règles de fonctionnement du Marché commun pour les produc-
tions méditerranéennes. (p. 2854) : la lettre du Président de la 
République au Premier ministre : la demande de préparation 
d'un plan décennal de développement du Sud-Ouest de la France 
intéressant .l'Aquitaine, le Midi-Pyrénées et le Languedoc-Rous-
sillon. La réception le 13 octobre 1978, par le Président de 
la République, des représentants de ces trois régions. La décep-
tion de la région Poitou-Charentes de n'être pas partie prenante 
à ce programme. La situation difficile de celle-ci que ne peut 
masquer un développement industriel récent et diffus. Les 
aspects communs ou complémentaires avec la région Aquitaine, 
Le cas particulier du secteur La Rochelle-La Pallice avec la 
concurrence de la pêche espagnole. Une amélioration des infra-
structures est nécessaire pour cette région de passage entre le 
Nord de l'Europe et la péninsule ibérique ; l'accélération de la 
réalisation de l'autoroute Poitiers—Bordéaux et la mise à quatre 
voies de la route nationale 10. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier 
des étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-uni-
versitaires pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. 
— Rapporteur pour avis. — Discussion générale (p. 2885, 2886) : 
l'adoption de cette proposition de loi par l'Assemblée nationale 
à une très large majorité, en décembre 1977. L'approbation quasi 
unanime de la profession et des étudiants et universitaires en 
pharmacie. L°-urgence de la réforme des études pharmaceutiques. 
L'accès à l'hôpital des étudiants en pharmacie. La sélection des 
étudiants. La création d'un doctorat d'exercice. Les stages à 
l'hôpital, dans les pharmacies hospitalières et les laboratoires 
de biologie. La place des biologistes dans les structures hospi-
talières : l'application de la loi du 7 juillet 1971. Le nombre 
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l'aménagement du territoire pour 1978. Les orientations définies 
à l'époque : la relance des contrats de localisation entre l'Etat 
et les grandes entreprises, la volonté des pouvoirs publics de 
favoriser les créations d'entreprises, le développement des inves-
tissements lourds. Les problèmes de la décentralisation tertiaire. 
La lutte contre l'exode rural et l'excessive concentration urbaine. 
L'indispensable réaménagement de la carte de France indus-
trielle. Le maintien des équipements publics et des services -
publics en milieu rural ; la nouvelle définition et redistribution 
des attributions entre -l'Etat et les collectivités territoriales. 
(p. 1177) : les compétences en matière d'aménagement du terri-
toire.' Le rôle dans une politique d'industrialisation en milieu 
rural que doivent jouer les comités économiques et sociaux et 
les conseils régionaux. L'examen des aides au développement 
économique régional par le Conseil économique et social. 

VAD 	 DEBATS 

des postes de biologiste offerts à des universitaires pharmaciens. 
Les amendements de la commission des affaires sociales. (p. 2887) : 
la sélection des étudiants en pharmacie à la fin de la première 
année. La sélection dans les pays de l'Est. L'accroissement des 
effectifs des étudiants en pharmacie. Les débouchés : la phar-
macie d'officine. La biologie. L'industrie et la distribution. L'avis 
favorabre de la commission des affaires sociales à l'article 5 de 
la proposition de loi : la sélection en fonction de critères bien 
définis : les possibilités de formation et d'accueil en faculté, 
et les besoins de la population. L'avis également favorable de 
la commission à la création d'un doctorat d'exercice en pharmacie 
à l'exemple des autres professions de santé. Un texte judicieux 
et-réaliste. Article 1°' (p. 2893) : son amendement n" 1 : organi-
sation des stages en milieu hospitalier ; limitation à cinq ans 
de la durée pendant laquelle certains d'entre eux pourront être 
effectués sous la responsabilité de médecins biologistes hospi- 
talo-universitaires ; adopté. L'instauration de ce délai, mesure 
d'incitation à l'entrée des universitaires pharmaciens dans les 
CHU. (p. 2895) : s'étonne -de l'opposition du ministre à son amen-
dement n° 1: l'accord du Gouvernement, à l'Assemblée natio-
nale, sur le texte de la proposition de loi de M. Delong qui ne 
prévoyait qu'un délai d'un an. Article 2 (p. 2897) : son amende-
ment n° 2: possibilité pour les enseignants des UER de phar-
macie d'accéder aux postes. de pharmacien résident vacants, sous 
réserve qu'ils passent les concours de recrutement du corps 
des pharmaciens des hôpitaux ; adopté. Article additionnel : son 
amendement n° 3, identique à l'amendement n° 7 de M. Léon 
Eeckhoutte : détermination par des conventions conclues entre 
les universités et les CHR ou les CHU des éonditions dans 
lesquelles les pharmaciens résidents et les pharmaciens biolo-
gistes non universitaires pourront collaborer à l'enseignement ; 
adopté. Article 5 : Article 45 de la loi n° 68-978 du 12 novem-
bre 1968 (p. 2901) : accepte la première partie de l'amendement 
n° 10 de M. Léon Eeckhoutte (Suppression de la commission 
nationale consultative qui permettrait à la profession pharma-
ceutique de donner son avis sur la fixation annuelle du numerus 
clausus imposé aux étudiants en fin de première année de 
pharmacie) ; s'oppose à la rédaction initiale de la deuxième 
partie de set amendement (Fixation du numerus clausus en fonc-
tion des possibilités de formation des UER); accepte la rédaction 
finale de la deuxième partie de cet amendement (Fixation du 
numerus clausus compte tenu des capacités de formation des 
UER et en vue de répondre pleinement aux besoins de la popu-
lation). Article additionnel (p. 2903) : s'oppose' à l'amendement 
n° 11 de M. Lécin Eeckhoutte (subordination de l'application de 
la sélection en pharmacie à la parution de l'arrêté portant 
réforme des études de pharmacie). Article 6 (p. 2904) : s'oppose 
à l'emendement n° 12 de M. Léon Eeckhoutte (Suppression de 
cet article, relatif à la création d'un doctorat d'exercice en 
pharmacie). La création du doctorat d'exercice, étape vers l'har-
monisation de la situation des pharmaciens avec celles des 
chirurgiens-dentistes et des vétérinaires. La valeur pédagogique 
de la rédaction d'une thèse. 

Conclusions du rapport de la commission mixte. paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi portant réforme de la loi 
n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enSeignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recher-
che ph'armaceutiques [19 décembre 1978]. — Discussion géné-
rale (p. 4987) :" le groupe de l'union centriste des démocrates 
de progrès votera le texte. 

V 

VADEPIED (RAouL), sénateur de la Mayenne (UCDP). — Secré-
taire du Sénat, 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Membre suppléant de l'assemblée parlementaire du Conseil. 
de l'Europe. 

QUESTION 

Question orale avec débat 
N° 44 de M. Paul Jargot : l'industrialisation et le maintien 

des activités économiques en milieu rural. — Discutée le 6 juin 
1978 (p. 1176) : l'impérieuse nécessité de ne pas accentuer les 
inégalités régionales soulignées lors de l'examen du budget de 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Jeunesse, sports et loisirs. — II. — .Tourisme [4 décembre 

1978] (p. 4101) : le tourisme, phénomène social et élément 
important de notre balance commerciale. La création de la direc-
tion du tourisme. La nécessité d'établir un statut des délégués 
régionaux du tourisme. La part importante que prennent les 
collectivités locales, départements et communes et les établis-
sements publics régionaux, au financement des actions en matière 
de tourisme. La mise en conformité des régimes d'aide' per-
sonnelle au départ en vacances. Les études sur le « titre-
vacances s. Les suites qui seront données aux travaux du 
conseil supérieur du tourisme. La préparation de la circulaire 
sur le paracommercialisme dans l'hôtellerie. Là disparition des 
cafés en milieu rural ; le problème de la redevance télévision 
dans ces établissements. 

, VALCIN (EDMOND), sénateur de la Martinique (RPR). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre du comité consultatif des programmes 

de radiodiffusion et de télévision pour les DOM-TOM [13 avril 
1978] (p. 442). 

DEPOT 

Avis présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi (n" 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale. Recherche scientifique 
et technique (n° 75, tome VII, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
N° 78, pesée le 27 juin 1978 (p. 1747), à M. le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (Départements et ter-
ritoires d'outre-mer) : les départements d'outre-mer (dévelop-
pement économique et social des départements et territoires 
d'outre-mer). — Discutée avec les questions n° 80 de M. René 
Jager, n' 82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, 
n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 
de M. Marcel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier le 7. -octo-
bre 1978 (p. 2611) : le voyage aux Antilles .en décembre 1974 
du Président de la République : les mesures annoncéei pour 
la départementalisation économique. La loi d'assimilation du 
19 mars 1946. Les collègues annoncés en Guadeloupe et à la 
Martinique sur le développement économique de ces départe-
ments. La vocation exclusivement agricole de la Réunion, de 
la Guadeloupe et de la Martinique. La production et l'expor-
tation de sucre, de bananes et d'ananas. La fragilité de ces 
économies. L'intégration des DOM à la CEE. La politique agri-
cole européenne : les accords d'association de Yaoundé, le traité 
de Bruxelles et la convention de Lomé. La concurrence des 
productions. L'équilibre obtenu sur le marché de la banane. Les 
projets_ d'une société privée de commerce pour le développe-
ment de la production bananière en Guadeloupe. Le risque de 
rupture de l'équilibre. Les quotas de la Martinique, de la Gua-
deloupe. et  de la Réunion pour la canne à sucre. La planification. 
Le rôle des SAFER. (p. 2651) : son amertume devant les pro-
positions de certains de ses collègues de renoncer à la citoyen-
neté française. Le choix réaffirmé des départements d'outre-
mer en faveur de la France. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispitions du code de 
procédure pénale en matière d'exécution des peines privatives 
de liberté (n° 4, 1978-1979) [19 octobre 1978].. — Explication 
de vote sur l'ensemble (p. 2751) : la sécurité des Français. Un 
texte plus favorable aux condamnés qu'aux sursitaires. Le groupe 
RPR -votera néanmoins le projet. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre. — VI. — Recherche [24 novem-
bre 1978].— Rapporteur pour avis (p. 3647) : le montant de 
l'enveloppe •« recherche l• pour 1979. L'évolution de l'effort 
français de recherche depuis depuis le début de la V" République. 
Le ralentissement au cours des dernières années. Les crédits 
hors enveloppe : les recherches militaires, universitaires, aéro-
nautiques et de la télécommunication. L'effort national de 
recherche de la France comparé à_ celui des principaux pays 
industrialisés. La réorganisation des structures de la recherche. 
Le secrétariat d'Etat à la recherche. La délégation générale à 
la recherche scientifique et technique (DGRST).• Les procédures 
classiques : actions concertées ; contrats de programme ; actions 
spécifiques. Les actions « triangulaires 3,  associant des entre-
prises, 

 
 des laboratoires publics et l'Etat. Les objectifs priori-

taires de la recherche fondamentale: La situation des chercheurs. 
Les créations d'emplois. La-stabilisation des personnels hors 
statut. La mission confiée à Mi Massenet sur la mobilité des 
chercheurs. Les allocations de recherche aux étudiants de fin de 
troisième cycle. Les objectifs du VII° Plan en matière de recher-
ché. Le contexte d'austérité de ce projet de loi de finances. 
Les apaisements donnés à la commission des • affaires cultu-
relles par le secrétaire d'Etat à la recherche. Le commissariat 
à l'énergie solaire (COMES). L'avis favorable de la commission 

- à l'adoption des crédits de la recherche scientifique et tech-
nique pour 1979. 

Départements d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3704) : la 
Martinique est, économiquement, le plus menacé des DOM. La 
réforme du fonds d'investissement des départements d'outre-mer. 
Un budget qui n'est ni plus attractif ni plus prometteur que 
les précédents. L'augmentation des interventions publiques et la 
régression des sommes affectées aux moyens des services et aux 
crédits de paiement. Le transfert des crédits vers des minis-
tères techniques. La départementalisation technique n'est pas 
faite. La crise de l'emploi à la Martinique. Le malaise des ensei-
gnants ; l'assainissement de l'agriculture ; le sauvetage de la 
banane et de la canne à sucre. La conférence des Etats membres 
de la convention de Lomé. Le Gouvernement prouvera qu'il veut 
aider les DOM en présentant pour 1980 un budget qui soit autre 
chose que le saupoudrage de crédits proposé pour 1979. 

VALLIN (CAMILLE), sénateur du Rhône (C). 

NOMINATION 

Membre de la, commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques .de la _nation. 

DEPOTS 

Proposition de loi déposée avec "'plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer le remboursement de la taxe sur la valeur 
ajoutée payée sur leurs travaux et achats par les collectivités 
locales et régionales (n° 439, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Imprimerie nationale (n° 74, 
annexe 37, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

N° 43, posée le 19 avril 1978 (p. 529) à M. le Premier ministre : 
les collectivités locales. — Retirée le 2 octobre 1978 (p. 2298). 

N° 103, posée le 16 septembre 1978 [JO Débats 21 septem-
bre 1978] (p. 2248) à M. le ministre de l'intérieur: les finances 
locales (situation financière des collectivités locales). 

INTERVENTIONS 

— Projet -de•loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Article additionnel après l'article 4 (p. 1397) : 
son amendement n° 20, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
prise en compte du montant des indemnités .de chômage total 
et partiel et dir pacte national pour l'emploi des jeunes, pour 
le calcul du versement représentatif de la taxe sur les salaires ; 
abrogation des articles du code général des impôts relatifs à 
l'avoir fiscal ; rejeté. Ce collectif budgétaire comporte très 
peu de dispositions qui concernent les collectivités locales. 
Article 5 (p. 1399) : son amendement n° 24, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : augmentation du prélèvement sur le produit 
de la taxe intérieure des produits pétroliers, prévu au profit 
du fonds spécial d'investissement routier ; abrogation des arti-
cles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal; irre- 
cevable aux termes de l'article 18 de la loi organique. (p. 1401) : 
il est anormal que, la taxe sur les produits pétroliers rappor-
tant à l'Etat des sommes de plus ,en plus importantes, les 
collectivités locales ne puissent en bénéficier. Reprend l'amen-
dement n° 33 de MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond Bouvier, 
que ce dernier a retiré : suppression de cet article diminuant 
le prélèvement sur le produit de la taxe intérieure des produits 
pétroliers, prévu au profit du fonds spécial d'investissement 
routier ; rejeté. Article additionnel après l'article 5 bis : soutient 
l'amendement n° 27 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues (Application du taux minoré de la TVA au spectacle 
cinématographique ; abrogation des articles du code général 
des impôts relatifs à l'avoir fiscal). 

— Déclaration du Gouvernement sur les grandes orientations 
d'une réforme des collectivités locales, suivie d'un débat 
[20 juin 1978]. (p. 1527) : les intentions réelles du plan de 
réforme _gouvernemental : la réalisation des objectifs de regrou-
pement des communes prévus par le rapport Guichard. La décen-
tralisation des compétences au profit des seules communes 
regroupées. L'utilisation de l'arme financière. Le détournement 
de l'épargne publique au profit des grandes entreprises. Le 
désengagement de l'Etat en matière d'équipements collectifs : 
le transfert de charges sur les collectivités locales. Les ressour-
ces nouvelles nécessaires réclamées par les élus locaux. L'atti-
tude du Gouvernement à l'égard des collectivités locales lors 
de la discussion du dernier collectif : le refus de tous les 
amendements -tendant à augmenter les ressources communales. 
La répartition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat et les 
communes. (p. 1528) : l'insuffisance du remboursement de la 
TVA. Le contrôle de la Cour des comptes sur le VRTS, 
demandé par les communistes. La modulation de la taxe d'habi-
tation en fonction des revenus. La transformation de la taxe 
professionnelle en un impôt de quotité. La modification des 
clefs de répartition du VRTS. Les propositions des commu-
nistes : une allocation exceptionnelle dès 1978 au profit des 
communes; les cinq mesures prévues pour 1979. L'absence de 
volonté politique du Gouvernement à cet égard. Les transferts 
de fonds publics de l'Etat à l'industrie privée. Le tour de 
France annoncé par M. Bécam. La lassitude des élus locaux. 
(p. 1549): le chiffre fourni par le ministre pour le montant de 
la TVA payée par les collectivités locales en 1976 ; le contrôle 
souhaitable de la Cour -des comptes ou, à défaut, de la commis-
sion des finances du Sénat. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532) et projet de loi modifiant le code des communes 
et relatif à la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements 
(n° 32, 1978-1979) [8 novembre' 1978]. — Discussion générale 
commune (p. 3080) : l'attente des élus locaux et leur déception. 
L'absence de ressources nouvelles au profit des collectivités 
locales. Le retard dans le dépôt du projet de loi-cadre sur le 
développement des responsabilités locales. La diminution des 
subventions de l'Etat aux communes. Les transferts de fonds 
publics de l'Etat au profit des sociétés multinationales. Les 
équipements collectifs- locaux nécessaires à l'amélioration de la 
qualité de la vie. Les propos inacceptables - du Gouvernement 
sur la rigueur nécessaire_ dans la gestion des communes. Les 
scandales du régime : La Villette, les Halles ; les destructions 
d'usines construites avec dés fonds publies. Le projet de loi 
aménageant la fiscalité directe locale. La réforme des finances• 
locales annoncée depuis 1917, La nécessité d'impôts évolutifs 
liés à l'activité économique. (p. 3081) : l'anachronisme de la 
taxe d'habitation. Les aberrations du système. Le vote direct 
par les collectivités locales du taux des impôts locaux : la 
limitation de cette liberté à la taxe d'habitation et aux deux taxes 
foncières, à l'exclusion de la taxe professionnelle. Les privi-
lèges consentis au profit des redevables de cette taxe. La dis- 
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torsion entre les bases des différents impôts. Le transfert d'une 
partie du produit de la taxe professionnelle sur les trois autres 
impôts locaux : la satisfaction donnée aux exigences du grand 
patronat. Les abattements de la taxe d'habitation au profit 
des contribuables pour lesquels la valeur locative est inférieure à 
la moyenne communale : les locataires d'HLM systématiquement 
exclus de cet abattement. L'abattement en faveur des non-assu-
jettis à l'impôt sur le revenu. La perte de ressources pour les 
communes. (p. 3082) : les deux propositions de lei du groupe 
communiste sur les libertés des collectivités locales et la réforme 
de leur financement : la démocratie locale ; la coopération 
intercommunale ; la planification. L'exécutif départemental et 
la suppression des préfets. La substitution aux contrôles a priori 
de contrôles de -légalité a posteriori. Le transfert de ressources 
nouvelles. Le-  partage des ressources fiscales entre l'Etat et 
les collectivités locales. La péréquation. La réforme et la sup-
pression à terme de la taxe d'habitation. 

Suite de la discussion [9 novembre 1978] (p. 3117) : l'équi-
voque relative aux t subventions de l'Etat » aux communes : 
la véritable nature du VRTS, remboursement d'un impôt qui 
existait au bénéfice des communes et que l'Etat a remplacé 
par une augmentation de la TVA à son profit. La répartition 
des dépenses d'aide sociale entre l'Etat, les départements et les 
communes. Le remboursement de l'exonération consentie par la 
suppression de l'impôt foncier. La diminution, en fait, des sub-
ventions d'équipement aux collectivités locales. — Aménagement 
de la fiscalité directe locale. Article 1" (p. 3129) son amen-
dement n° 137, déposé avec plusieurs de ses collègues : liberté, 
à compter du 1" janvier 1981, des conseils municipaux et des 
conseils généraux pour voter chaque année les taux des taxes 
foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; 
suppression de la fiscalité propre des organismes intercommu-
naux ; devenu sans objet. (p. 3136) : on ne peut calculer l'écart 
constaté sur les taux par rapport à l'année précédente alors que 
deux des quatre impôts n'ont pas encore d'existence ; l'adop-
tion d'un article additionnel avant l'article premier supprimant 
la taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties. (p. 3139) : les conséquences de l'adop-
tion de l'amendement n° 177 de M. Maurice Papon (Suppression 
de cet article tendant à donner pleine liberté aux conseils 
municipaux, aux conseils généraux et aux instances de coopéra-
tion intercommunale, à compter du 1" janvier 1979, pour voter 
directement chaque année les taux des taxes). (p. 3140) : il 
n'est pas possible de discuter d'un tel' projet de loi sans savoir 
quelle en sera l'incidence sur l'imposition des contribuables. 
Article 2 (p. 3142) : son amendement n° 139, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues, et identique aux amendements n° 90 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues, n° 102 de 
M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues et n" 178 de 
M. Maurice Papon : suppression de cet article créant un lien 
entre le taux de la taxe professionnelle et le taux moyen des 
autres taxes ; retiré. Article 3 (p. 3144) : son amendement n° 141, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et identique aux amende-
ments n° 168 de M. Maurice Papon, n° 41 de M. Lionel de Tin-
guy, n° 91 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues et 
n° 104 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues : sup-
pression de cet article prévoyant le rapprochement des taux 
communaux de taxe professionnelle et une compensation par 
le fonds national de péréquation de la taxe professionnelle ; 
retiré. Article 4 (p. 3146): son amendement n° 148, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : suppression de l'article concer-
nant la création et les modalités de fonctionnement du fonds 
national de péréquation de la taxe professionnelle ; rejeté. 
Article additionnel après l'article 3 (suite) (p. 3161) : certaines 
communes qui ne perçoivent aucune taxe professionnelle doivent 
payer des sommes importantes pour déplacer une ligne de haute 
tension afin de pouvoir construire un CES. Amendement n° 11 
de M. Jean-Pierre Fourcade (Application du mécanisme de péré-
quation départementale concernant les établissements exception-
nels aux communes dont les possibilités d'occupation des sols 
sont affectées par le passage de lignes de transport de force ou 
de canalisations liées à la création de ces établissements) et 
sous-amendement n° 131 de M. Jacques Descours Desacres 
(Prise en considération des canalisations t de transport de flui-
des » gazeux ou liquides). — Article 1848 A du code général des 
impôts (p. 3163) : amendement n° 163 de M. Maurice Papon 
(Relèvement du seuil de péréquation ; affectation des ressources 
en excédent lorsque celui-ci provient d'un établissement produi-
sant de l'énergie ou traitant des combustibles, après accord à 
la majorité qualifiée entre les communes ou leur groupement 
et le ou les départements concernés). Il est nécessaire de faire 
évoluer les seuils en fonction de l'augmentation des bases d'impo-
sition. La circulaire d'application de la loi du 29 juillet 1975 
concernant la répartition des écrêtements aux communes limi-
trophes a remis en cause, dans certains domaines, le contenu 
de la loi. 

Suite de la discussion [14 novembre 1978]. Article addi-
tionnel après l'article 6 : Article 1467-2° b du code général 
des impôts (p. 3240) : à l'amendement n° 18 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (Possibilité pour la part des salaires des entreprises 
de location de main-d'oeuvre de dépasser, de plus de la moitié, 
le total national des bases de la taxe professionnelle), soutient 
le sous-amendement n° 151 de M. James Marson et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Compensation par le 
fonds national de compensation de la perte de ressources 
résultant des dispositions prévoyant la possibilité de dépasser, 
pour la part des salaires, de plus de la moitié les bases d'impo-
sition de la taxe professionnelle). (p. 3243) : se déclare défavo-
rable à l'amendement n° 186 de M. Maurice Papon (Réduction 
d'un cinquième à un sixième, à compter de 1981, du coefficient-
appliqué aux salaires pour le calcul de l'assiette de la taxe 
professionnelle). Article 7 (p. 3246) : soutient l'amendement n° 152 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues, dont il 
est cosignataire (Harmonisation, par la loi de finances, des 
bases d'imposition de la taxe professionnelle et des autres taxes). 
(p. 3247) : la liaison nécessaire entre les bases d'imposition des 
quatre taxes puisque leurs taux sont eux aussi harmonisés, 
Article 8 : Article 1411 du code général des impôts (p. 3250) : 
soutient l'amendement n° 154 de M. Jacques Eberhard et 
plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire 
(Suppression de toute référence aux valeurs locatives 
inférieures à la Moyenne communale). (p. 3251) : son 
amendement n° 157, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
prise en charge par l'Etat des allégements consentis aux redeva-
bles de la taxe d'habitation non imposés à PIRPP ; majoration du 
barème de l'impôt. sur le revenu ; devenu sans objet. 
(p. 3254) : les contribuables non assujettis à l'impôt sur le 
revenu et bénéficiaires d'abattements sur le montant de la 
taxe d'habitation ;l'exclusion de ce bénéfice des locataires 
d'HLM. Tout allégement doit être considéré comme un dégrève-
ment pour que les autres contribuables n'en pâtissent pas. 
Article additionnel (p. 3260): son amendement n° 159, déposé 
avec plusieurs de ses collègues, et' soutenu par M. Paul Jargot, 
cosignataire: calcul de la taxe d'habitation, à partir de 1980, 
pour moitié sur la valeur locative et pour moitié sur le revenu 
des contribuables ; rejeté. Article 9: son amendement n° 161, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de cet 
article concernant la réduction annuelle d'un cinquième, à 
compter de 1979, des différences entre le taux moyen de la 
taxe d'habitation perçue par les communautés urbaines et les 
districts à fiscalité propre et les taux appliqués au profit de 
ceux-ci dans chaque commune ; retiré. (p. 3262) soutient 
l'amendement n° 160 de M. James Marson et plusieurs de ses 
collègues, dont il est cosignataire (Calcul des taux de la taxe 
d'habitation perçue par les communautés urbaines et les districts 
à fiscalité propre et par les communes de ces groupements, 
sur les bases brutes de cette taxe ; report en 1981 de l'appli-
cation du taux unique). Article 10: Article 1518 du code 
général des impôts (p. 3264) : son amendement n° 162, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : majoration des valeurs locatives 
des sols, terrains et bâtiments industriels dans les mêmes 
proportions que les valeurs locatives servant au calcul des trois 
autres taxes ; rejeté. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième 
délibération (p. 3287): un texte qui intéresse les trente-six 
mille communes de France; priver les parlementaires du droit 
d'amendement constituerait un abus de pouvoir. La loi de 1884 
a été adoptée après des délibérations qui ont duré de nom-
breuses années tant la matière était complexe. Le questionnaire 
envoyé aux maires de France. Le groupe communiste votera 
contre la demande de deuxième délibération formulée par le 
Gouvernement. (p. 3290) : le Gouvernement n"a tenu aucun 
compte des propositions faites pat la commission de la _fiscalité 
locale créée au sein de la commission des finances. Article 1°' 
(p. 3307): sur l'amendement n° 3 de M. Jean-Pierre Fourcade 
(Rétablissement de cet article en ce qui concerne la fixation, 
à compter de 1981 et pour trois ans, par les conseils munici-
paux, les conseils de communautés urbaines et les instances 
délibérantes des organismes de coopération intercommunale, 
des taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la 
taxe professionnelle ; la possibilité de variation des taux ; la 
correction de la part de la taxe professionnelle ; le dépôt d'un 
rapport par le Gouvernement, devant le Parlement, indiquant 
les incidences des nouvelles dispositions), soutient les sous-
amendements de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, 
dont il est cosignataire, n° 13 (Vote chaque année des taux des 
taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe profe• 
sionnelle, par les conseils municipaux et les conseils généraux, 
à compter du 1" janvier 1981) et n° 14 (Calcul des taux des 
taxes, hors frais d'assiette de dégrèvement et non-valeur). 
Article 2 (p. 3312) : amendement n° 4 de M. Jean-Pierre Fourcade 
(rétablissement de cet article en ce qui concerne la fixation, 
à compter de 1980 et pour quatre ans, directement par les 
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conseils généraux, des taux des taxes foncières, de la -taxe 
d'habitation et de la taxe professionnelle, la possibilité de 
variation et l'évolution de la part de la taxe professionnelle jus-
qu'à l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions) et sous-
amendement n° 19 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses 
collègues (Report en 1981, et pour trois ans, de l'application 
des nouvelles dispositions) à cet amendement. Un rapport sur 
les incidences de l'application des nouvelles dispositions ne 
sera présenté par le Parlement qu'avec le projet. de loi de 
finances pour 1981. Seul ce rapport permettra aux conseillers 
municipaux et conseillers généraux de délibérer en toute connais-
sance de cause. Article 8 (p. 3313) : sur l'amendement n° 2 
de M. Maurice Papon (Fixation du taux de l'abattement facultatif 
à la base pour le calcul de la taxe d'habitation possibilité d'abat-
tement supplémentaire, accordé par le conseil municipal, pour 
certains contribuables ; maintien, dans certains cas, des abatte. 
ments existant en 1978 sans limitation de durée, sauf décision 
contraire des conseils municipaux), soutient les sous-amende-
ments de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues, dont 
il est cosignataire,- n° 9 (Accroissement de l'abattement dont 
bénéficient, pour la taxé d'habitation, les contribuables qui 
n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu l'année précé-
dant celle de l'imposition compensation de ces abattements 
accrus sur le prélèvement fait par l'Etat au titre des dégrève-
mente et non-valeurs ; fixation du barème de l'impôt sur le 
revenu pour les plus hautes tranches) et n° 10 (Bénéfice de 
l'abattement à la base supplémentaire pour les contribuables 
qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur lé revenu e dont 
l'habitation principale a une valeur locative inférieure à 150 p. 100 
de la moyenne communale »). (p. 3315) : sur ce même amen-
dement n° 2, soutient le sous-amendement n° 24 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues dont il est cosignataire 
(Suppression des dispositions de l'amendement prévoyant le 
maintien des abattements existant en 1978 sans limitation de 
durée, sauf décision contraire des conseils municipaux). Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 3319) : certains amendements 
qui ont été votés risquent d'avoir des conséquences imprévues. 
Un aménagement qui n'a rien à voir avec la modernisation des 
impôts locaux. La protection organisée des gros redevables de 
la taxe professionnelle. Toute atténuation du poids de la taxe 
d'habitation a été refusée. Le groupe communiste votera contre 
le projet en discussion. 

Suite de la discussion 116 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. Article 1 °'• : 
Article L. 234-1 du code des- communes (p. 3338) : son amende-
ment n° 67, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression 
des dispositions de l'article concernant l'attribution de la dota-
tion globale de fonctionnement à certains groupements de 
communes ; retiré. — Article L. 234-15 (p. 33181) : son amen-
dement n° 72, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
identique à l'amendement n° 54 de M_Jacques Descours Desacres : 
suppression des dispositions proposées pour l'aide au démarrage 
des groupements de communes ; rejeté. La liberté des conseils 
municipaux de décider du regroupement communal. — Article 
L. 234-16 (p. 3365) : soutient l'amendement n° 73 de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire, 
identique aux amendements n° 9 de M. Joseph Raybaud et 
n° 26 de M. Lionel de Tinguy (Suppression de cet article 
relatif à la majoration de la dotation forfaitaire et de la dota-
tion de péréquation en faveur des communes membres d'un 
groupement ayant une fiscalité propre). L'offensive menée contre 
les libertés communales. — Article L. 23419 (p. 3370) : son amen-
dement n° 75, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Paul Jargot, cosignataire : augmentation de la repré-
sentation des maires des petites communes ; présidence par 
un élu désigné par le comité en son sein ; devenu sans objet. 

Suite de la discussion [17 novembre 1978]. — Article 14 
(p. 3407): soutient l'amendement n° 81 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Revalorisation 
annuelle de la dotation globale de fonctionnement de 5 p. 100 
en francs constants ; détermination, pour 1985, du montant de 
la dotation à hauteur de 10 p. 100 de l'ensemble des ressources 
publiques nationales). 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Première partie 
Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 2 

(p. 3470) : son amendement n° 21, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Anicet Le Pors revalorisation 
des tranches du barème de l'impôt sur le revenu ; création 
de tranches supplémentaires pour les plus hauts revenus ; exo-
nération des contribuables ayant un faible revenu net ; limita-
tion des effets du quotient familial ; irrecevable. Article 13 
(p. 3507): son amendement n° 41, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Anicet Le Pors, identique aux 
amendements n° 88 de M. Maurice Blin et n° 42 de M. Henri 

Duffaut et plusieurs de ses collègues : suppression de cet article 
prévoyant l'exonération de la taxe à la valeur ajoutée pour 
certaines opérations relatives au service public de transmission 
de données ; adopté. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
Article 27 (p. 3551) : son amendement n" 71, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues, et soutenu par M. Paul Jargot, cosigna-
taire : suppression de cet article concernant le prélèvement sur 
le produit de la taxe intérieure appliquée aux carburants 
routiers au profit du fonds spécial d'investissement routier ; 
rejeté. 

Deuxième partie : 
Intérieur [6 décembre 1978] (p. 4269) : l'auto-satisfaction 

ministérielle alors que la situation des communes s'aggrave 
la résolution générale du congrès des maires de France du 
20 au 24 novembre 1978. L'apparente augmentation des crédits 
aux collectivités locales ; la dotation globale de fonctionnement 
n'est pas une subvention de l'Etat. Le problème des transferts 
de charges, notamment des dépenses d'aide sociale ; les pro-
messes, en 1974, de M. Michel Poniatowski dans ce domaine. 
Les versements compensatoires de l'Etat concernant l'exonération 
de l'impôt foncier. Les subventions d'équipement ; leur augmen-
tation en raison de la dotation de la TVA ; le décalage entre 
les promesses et l'augmentation réalisée. La protestation devant 
le caractère restrictif des circulaires ministérielles concernant 
les modalités de remboursement de la TVA ; le cas des travaux 
réalisés, sur mandat de la commune, par les sociétés d'économie 
mixte. La comparaison du délai de remboursement de la TVA 
destiné à un entrepreneur privé et à une commune. La dimi-
nution des subventions d'équipement pour la voirie départemen-
tale et communale ainsi que pour les réseaux urbains. (p. 4270) : 
'la diminution des subventions en crédits de paiement. La crise 
économique n'explique pas l'année d'austérité que promet ce 
budget aux communes. Les problèmes du personnel communal ; 
les conditions de traitement et de déroulement de carrière. La 
spécificité de son emploi nécessiterait une réforme globale de 
son statut ; les situations conflictuelles créées par les circulaires 
et les décrets relatifs à telle ou telle catégorie de personnels. 
La création du treizième mois statutaire. La demande de trans-
fert de certaines ressources de l'Etat aux collectivités locales 
par le congrès des maires de France. Le groupe communiste 
ne votera pas ce budget. Explication de vote (p. 4284): la 
réduction des subventions d'Etat aux collectivités locales. La 
demande d'un scrutin public par le groupe communiste. Les 
décisions du récent congrès des maires de France sur les rem-
boursements intégraux de la TVA dès 1979 et les possibilités 
d'emprunt. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 décembre 1978]. Article additionnel après l'ar-
ticle 65 (p. 4505) : son amendement n° 269, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Paul Jargot : dégrèvement 
de la taxe d'habitation pour les personnes dégrevées d'office 
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques ; abattement 
pour la taxe d'habitation au profit des personnes âgées de plus 
de soixante-cinq ans, sous condition de ressources, titulaires de 
la carte d'invalidité ou de cécité ; abrogation des dispositions 
de la loi du 29 juin 1971 instituant un régime de taxation 
des permis de construction ; abrogation des articles du code 
général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; rejeté. — Suite de 
la discussion [10 décembre 1978]. Article additionnel après 
l'article 73 quinquies (p. 4516) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 221 de M. Pierre Vallon (Report, au 1" janvier 1981, 
de l'application d'un taux unique pour la taxe d'habitation 
perçue par les communautés urbaines et les districts à fiscalité 
propre). Article additionnel après l'article 80 (p. 4523) : soutient 
l'amendement n° 239 de M. Serge Boucheny et plusieurs de 
ses collègues, dont il est cosignataire (Dépôt et modalités 
d'application d'un projet de loi tendant à porter progressive-
ment le taux des pensions de réversion accordées aux veuves 
de 50 à 66 p. 100). Article additionnel après l'article 81 : 
Article 2 de la loi du 26 décembre 1964 relative aux pensions 
(p. 4527) : soutient l'amendement n° 240 de M. Serge Boucheny 
et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire (Attribu-
tion, à partir du 1" juillet 1979, du droit à pension de réversion 
et à ses majorations pour les veuves dont le veuvage est anté-
rieur au 1" décembre 1964 ; suppression de la distinction entre 
militaire retraité avant ou après le 3 août 1962 pour l'ouverture 
du droit à pension d'invalidité au taux du grade). 

Deuxième délibération [10 décembre 1978]. — Explication 
de vote (p. 4541): le groupe communiste votera contre le projet 
soumis au Sénat en deuxième délibération. L'ampleur du mécon-
tentement contre la politique du Gouvernement. Le rôle du 
Parlement dans l'élaboration de la politique du pays. La pro-
cédure du vote bloqué ; les méthodes de travail imposées à la 
commission des finances.' 
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— Projet de loi instituant une dotation globale de fonc-
tionnement versée par l'Etat aux collectivités locales et à 
certains de leurs groupements et aménageant le régime des 
impôts directs locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 
1978-1979) [18 décembre 1978]. Article 1" A (p. 4887) : à 
l'amendement n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcade (Correction 
de la part de la taxe professionnelle de la moitié deja variation 
constatée entre les bases brutes de 1977 et celles de 1975 
augmentées de 20 p. 100), son sous-amendement n° 42 : sup-
pression des dispositions de l'amendement prévoyant une augmen-
tation des bases brutes de 1975 « de 20 p. 100 » ; rejeté. Se 
déclare défavorable à l'amendement n° 1 de M. Lionel de 
Tinguy (Suppression des dispositions de l'article prévoyant que 
la part de la taxe professionnelle, dans la fiscalité directe 
locale, est corrigée en fonction de la moitié de la variation 
de ses bases entre 1975 et 1977). La sous-évaluation de la part 
de la taxe professionnelle par rapport à celle des autres taxes. 
(p. 4888) : la taxe professionnelle s'inscrit dans les frais géné-
raux des entreprises, tandis que la taxe d'habitation ampute 
directement le pouvoir d'achat des salariés. (p. 4892) sur 
l'amendement n° 35, se déclare défavorable au sous-amende-
ment n° 44 de M. Lionel de Tinguy (Correction de la part de 
la taxe professionnelle du « tiers » de la variation constatée). 
(p. 4893) : reprend l'amendement n° 20 retiré par M. Jean 
Colin : correction de la part de la taxe professionnelle « dans 
la limite du tiers de la variation des bases de cette taxe entre 
1975 et 1977 » ; retiré. (p. 4894) : sur l'amendement n° 35, 
le groupe communiste votera le sous-amendement n° 43 de 
M. Jacques Descours Desacres (Concours particuliers de la 
dotation globale de fonctionnement au bénéfice des communes 
en récession économique afin d'éviter les transferts de charges 
entre les redevables de la taxe professionnelle et ceux des 
trois autres taxes). Article 1" B (p. 4896) : amendement n° 16 
de MM. Christian Poncelet et Octave Bajeux,• soutenu par ce 
dernier (Application aux valeurs locatives brutes des habita-
tions et de leurs dépendances du taux unique de la taxe d'habi-
tation que perçoivent les départements, les communautés 
urbaines et les districts à fiscalité propre) ; l'application d'un 
taux unique aux charges locatives brutes ne tient pas compte 
des charges de famille et met en cause la liberté du conseil 
municipal de décider des abattements ou réductions de taxe. 
Article 1" C (p. 4897) : son amendement n° 21, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et identique à. l'amendement n° 17 
de M. Pierre Vallon et soutenu par M. Octave Bajeux : report 
au janvier 1981 de l'application d'un taux unique en ce 
qui concerne la taxe d'habitation perçue au profit des commu-
nautés urbaines et des districts à fiscalité propre ; rejeté. 
Son amendement n° 22, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
répartition entre les communes intéressées, au prorata du mon-
tant des valeurs locatives brutes, du produit de la taxe d'habi-
tation perçue par les départements, les communautés urbaines 
et districts à fiscalité propre ; fixation du taux pour chaque 
contribuable en fonction des valeurs locatives nettes de chaque -
habitation ; devenu sans objet. (p. 4899) : s'oppose aux amen-
dements n° '18 (Réduction des différences existant, dans les 
communautés urbaines et les districts à fiscalité propre, entre 
le taux moyen de la taxe d'habitation perçue par le groupement 
et les taux appliqués au profit de celui-ci dans chaque com-
mune membre) et n° 16 rectifié précédemment réservé de 
M. Octave Bajeux (Application aux valeurs locatives brutes 
du taux unique relatif à la taxe d'habitation que perçoivent 
les départements, les communautés urbaines et les districts 
à fiscalité propre « déduction faite des abattements »). Arti-
cle 1" : Article L. 234-1 du code des- communes (p. 4901) 
son amendement n° 23, déposé avec plusieurs de ses collègues 
fixation, pour 1979, du montant de la dotation globale de fonc-
tionnement ; institution d'un impôt sur la fortune des per-
sonnes physiques ; rejeté. — Article L. 234-5 (p. 4903) : son 
amendement n° 25, déposé avec plusieurs de ses collègues :" 
attribution à chaque commune d'une dotation de péréquation 
qui tient compte, entre autres, des ressources des ménages 
de ladite collectivité ; rejeté. — Article L. 234-6: son amende-

., ment n° 27, déposé avec plusieurs de ses collègues : répar-
tition de la première part de la dotation de péréquation pour 
les communes de plus de 1 500 habitants ; retiré. (p. 4904) : 
son amendement n° 30, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
élément de proportionnalité concernant l'impôt sur le revenu, 
utilisé pour le calcul de la seconde part de la dotation de 
péréquation ; retiré. — Article L. 234-12 (p. 4905) son amen-
dement n° 31, déposé avec plusieurs de ses collègues : relève-
ment du montant minimal des ressources affectées aux dotations 
de fonctionnement ; rejeté. — Article L. 234-15 (p. 4907) : son 
amendement n° 32, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
identique à l'amendement n° 10 de M. Lionel de Tinguy : 
suppression de cet article créant une" aide de démarrage au 
bénéfice des groupements de communes et communautés urbaines 
qui se créent, calculée par référence à la rémunération du 
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secrétaire ou du secrétaire général de la commune à laquelle 
le groupement est assimilé ; adopté. — Article L. -  234-16 bis 
(p. 4909) : son amendement, n° 33, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : compensation attribuée aux communes pour les 
pertes de taxe professionnelle subies du fait de la disparition 
d'entreprises pour cause économique ; création d'une taxe sur 
le chiffre d'affaires des filiales françaises des compagnies pétro-
lières étrangères exerçant leur activité en France ; rejeté. 
Article 15 (p. 4913) : son amendement n° 34, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : relèvement, pour 1979 et 1980, du 
montant minimal de la dotation forfaitaire et de la dotation 
de péréquation que recevront les Collectivités locales bénéfi-
ciaires de la dotation globale de fonctionnement; rejeté. 

VALLON (PIERRE), sénateur du Rhône (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant les dispositions 'de 
l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'ensei-
gnement et à la formation professionnelle agricoles [22 juin 1978] 
(p. 1650). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant la loi n° 74-696 
du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des sta-
giaires de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

Est nommé membre de la commission nationale de l'informa-
tique et des libertés [30 juin 1978] (p. 1968). 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à modifier les articles 303 et 305 
du code de l'urbanisme et de l'habitation (n° 336, 1977-1978) 
[21 avril 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative aux fonctions de chef d'établissement du premier degré 
(n° 68, 1978-1979) [14 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
N° 2170, posée le 20 avril 1978 (p. 562), à M. le ministre 

des transports : les transports aériens (reclassement de l'aéro-
port de Lyon-Satolas). — Réponse de M. André Giraud, Ministre 
de l'industrie, le 26 mai 1978 (p. 1041). 

N° 2296, posée le 1" septembre 1978 [JO Débats 7 septem-
bre 1978] (p. 2185), à M. le ministre de l'industrie : l'énergie 
(recyclage des matières premières). — Réponse de M. Jean-
Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie (Petite et moyenne entreprise), le 27 octobre 1978 (p. 2946, 
2947). 

Questions orales avec débat : 
N° 20, posée le 6 avril 1978 (p. 362), à M. le ministre de 

l'industrie : les textiles (situation de l'industrie textile, de la 
sidérurgie et de l'industrie papetière). — Discutée avec les 
questions n°' 23 et 31 de M. Anicet Le Pors et n° 41 de M. Paul 
Jargot, le 2 mai 1978 (p. 682) : la situation dramatique d'un 
grand nombre d'industries textiles, notamment dans la région 
Rhône-Alpes. Les négociations qui ont précédé l'établissement 
d'un nouvel accord multifibres. La concurrence interne qui 
sévit au sein de la Communauté économique européenne. La 
nécessité de l'adaptation de l'appareil industriel textile français. 
La limitation d'un certain nombre d'importations de produits 
textiles. L'application du nouvel accord multifibres. Le nouvel 
esprit de création que veut imposer l'industrie textile lyonnaise. 
Les efforts à faire pour améliorer les exportations. Il importe 
d'aboutir dans les délais les plus brefs à une véritable liberté 
des prix, garantie par l'intensité de la concurrence. (p. 683) : 
les emplois qui pourraient être créés par une nouvelle crois-
sance des entreprises textiles et de l'habillement. La fermeture 
dé l'usine de Genay-Neuville. Les propositions et recomman-
dations contenues dans le rapport établi par la commission 
parlementaire d'enquête sur les importations sauvages, créée 



INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives à la promotion individuelle, au 
congé de formation et à la rémunération des stagiaires de 
la formation professionnelle (ri° 353) t8 juin 1978]. Article 4 : 
Article L. 930-1-7 du code du travail (.p. 1237) : son amen-
dement n° 1, déposé avec M. Serge Mathieu et soutenu, puis 
retiré, par M. Daniel Millaud : suppression de la procédure 
de l'agrément unique des stages par l'Etat et priorité donnée 
à la concertation paritaire entre les organisations profession-
nelles et syndicales. Article 9 : Article L. 960-3 (p. 1249) : 
son amendement n° 60, soutenu, puis retiré, par M. Adolphe 
Chauvin : définition du seuil au-delà duquel l'aide de l'Etat 
à la rémunération des stagiaires s'applique pour les salariés 
relevant des entreprises .non assujetties à la contribution des 
employeurs à la formation continue. 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) 
[19 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1473) : le Gouver-
nement fait face à une situation difficile. Pendant des années, 
la France n'a pas connu de difficultés particulières en matière 
d'emploi, grâce à l'expansion continue de l'économie.. La crise 
mondiale de 1973. , Le développement extraordinaire du chô-
mage qui s'ensuivit. L'arrivée sur le marché de l'emploi des 
classes d'âge les plus nombreuses de l'après-guerre. (p. 1474) : 
les mesures prises pour permettre aux femmes de choisir entre 
l'exercice d'une activité professionnelle et l'éducation de leurs 
enfants ne sont pas suffisantes. La nécessité de l'instauration 
d'un salaire minimum garanti. La proportion trop forte des 
jeunes de moins de vingt-cinq ans parmi les demandeurs 
d'emploi. Les propositions actuelles sont moins intéressantes que 
celles du premier pacte national pour l'emploi de juillet 1977. 
Les difficultés de réaliser le plein emploi dans le cadre d'une 
économie dont le rythme de développement est sensiblement 
plus limité que par le passé. Le rapport du Conseil économique 
et social, du 12 octobre 1977, sur l'emploi dee - jeunes. La situa-
tion des jeunes sortant de la formation scolaire sans formation 
professionnelle. Le relèvement, dans l'échelle des valeurs, des 
enseignements technologiques. Le système de financement actuel 
des charges sociales défavorise les entreprises de main-d'oeuvre. 
Le rapport du Conseil économique et social, du 14 mars 1978, 
sur l'emploi dans le secteur tertiaire. La recommandation de 
la commission des Communautés européennes sur le chômage 
des jeunes. Article 2 (p. 1485) : son amendement n° 20 : proro-
gation de la période transitoire, prévue par la loi du 16 juil-
let 1971 relative à l'apprentissage, pendant laquelle les 
employeurs peuvent souscrire un contrat d'apprentissage dès 
lors qu'ils ont préalablement déposé une demande d'agrément ; 
adopté. 

— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339) [4 octobre 1978]. — Discussion générale 
(p. 2333) : les insuffisances de la loi du 12 avril 1943. Le rap-
port du Çonseil économique et social, en date du 25 mars 1949, 

• sur la publicité et ses méthodes. La publicité est un phéno-
mène universel, d'une particulière importance dans une société 
libérale. La part de la branche affichage dans le secteur de 
la publicité. L'instauration d'un régime différencié en fonction 
des sites où l'affichage doit s'intégrer. L'affichage et la décen-
tralisation ; l'importance de- celle-ci pour l'amélioration de l'envi-
ronnement. (p. 2334) : les propos - tenus par M. Valéry Giscard 
d'Estaing, Président de la République, et par M. Christian 
Bonnet, ministre de l'intérieur, dans ce domaine. L'attribution 
du pouvoir de décision au préfet ou, dans certains cas, à l'archi-
tecte des bâtiments de France. La nécessité de donner compé-
tence aux autorités municipales en ce qui concerne la publicité.. 

— Ordre du jour [5 octobre 1978] (p. 2365) : observations, 
à l'occasion de l'ordre du jour présenté par la conférence 
des présidents, sur le retard des ministres à répondre, aux 
questions écrites. 
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— Projet de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discussion [11 octobre 1978]. 
Article 24 (suite) (p. 2523) : à l'•mendement n° 89 de M. Guy 
Petit (Point de départ de la prescription de l'action publique, 
à compter du jour où l'infraction a été commise), son sous-
amendement n° 160 : possibilité de l'enlèvement d'office des 
publicités non conformes, un mois après une mise en demeure 
de l'autorité municipale restée sans effet, même en cas de 
prescription ; adopté. Explication de vote sur l'ensemble (p. 2530) : 
la concertation entre le Gouvernement et le Sénat. La mise 
en relief de la responsabilité des maires. Le groupe UCDP 
votera le projet de loi. 

— Proposition de loi relative à l'enseignement hospitalier 
des étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-universi-
taires pharmaceutiques (n° 161, 1978-1979) [26 octobre 1978]. 
— Explication de vote sur l'ensemble (p. 2905) : dans l'intérêt 
de la profession pharmaceutique en France, le groupe UCDP, 
unanime, votera ce texte. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [9 novembre 1978]. — 
Article 1er (p. 3129) : son amendement n° 114, déposé avec 
M. Francisque Collomb : liberté de fixation des taux des 
taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe profes-
sionnelle à compter du 1" janvier 1981, pour les conseils 
municipaux, les conseils généraux et les instances délibérantes 
des communautés urbaines et des organismes de. coopération 
intercommunale ; retiré. Article 4 (p. 3149) : son amende-
ment n° 118, déposé avec M. Francisque Collomb : prélève 
ment au profit d'un fonds départémental de péréquation de 
la taxe professionnelle lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe par le nombre d'habitants de la commune 
excède deux fois et demie la moyenne départementale ; limite 
de cê prélèvement à 10 p. 100 des ressources de toute nature 
de la commune ; versement de 40 p. 100 du produit du prélève-
ment, par le conseil général, aux groupements de communes 
du département en fonction de leur effort d'investissement ; 
versement des ressources du fonds, notamment, aux communes 
d'implantation ou limitrophes d'ion établissement utilisant ou 
traitant des combustibles nucléaires et ce, à concurrence de 
la moitié des ressources procurées au fonds par cet établisse-
ment ; retiré. (p. 3151) : son amendement n° 74, déposé avec 
M. Francisque Collomb : possibilité donnée aux départements 

-de répartir 40 p. 100 du produit du prélèvement destiné au 
fonds départemental de péréquation de la taxe profession-
nelle entre des groupements de eommunes en fonction de 
leur effort d'investissement ; rejeté. (p. 3160) : sur l'amen-
dement n° 184 de .M. Jean-Pierre Fourcade (Suppression des 
dispositions de l'article abrogeant le mécanisme de péréquation 
départementale créé pour les établissements exceptionnels; 
entrée en application du nouveau mécanisme de péréquation à 
partir du 1" janvier 1980), son sous-amendement n° 76, déposé 
avec M. Francisque Collomb : versement de la taxe profes-
sionnelle aux groupements de communes pour les entreprises 
installées dans des zones créées ou aménageées par ces grou-
pements ; retiré. 

— Projet de loi reportant la date de consultation obligatoire 
des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
(n° 2, 1978-1979) [14 novembre 1978]. Article unique : Article 6 
de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture (p. 3213) : son 
amendement n° 1 : report de deux ans, au lieu de cinq ans, 
de la date de consultation obligatoire des conseils d'architec-
ture, d'urbanisme et de l'environnement ; retiré. 

— Projet de loi portant aménagement de la fiscalité directe 
locale (n° 532). — Suite de la discussion [14 novembre 1978]. 
Article 6 : Article 4-III-1° et 2° de la loi, du 29 juillet 1975 
(p. 3237) : son amendement n' 77 : détermination de la valeur 
locative des biens appartenant aux redevables, concédés ou faisant 
l'objet d'un contrat de crédit-bail mobilier ou de location ; prise 
en compte de la durée d'amortissement pour le calcul de cette 
valeur locative ; paiement, par. le propriétaire, de la taxe pro-
fessionnelle en fonction de la durée de la location, si le loca-
taire n'est pas redevable de la taxe professionnelle ou n'a pas 
la disposition exclusive des biens ; retiré. Son amendement 
n° 78 disposition non exclusive des biens loués par le locataire ; 
exclusion de l'assiette taxable du propriétaire des biens loués 
pour une période égale ou supérieure à six mois par un non-
assujetti à la taxe professionnelle ; retiré. Article additionnel 
après l'article 6 : Article 1467-2° b du code général des impôts 
(p. 3240) ; son amendement n° 80 	limitation à la moitié 
des bases d'imposition des parts des salaires des entreprises 
n'employant pas plus de quinze salariés ; retiré. Article 8 : 
Article 1411' du code général des impôts (p. 3251) : ses amen-
dements n° 120 : abattement à la base supplémentaire pour 
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à l'initiative de M. Roland Boudet. L'Europe doit mieux adapter 
sa politique commerciale aux nouvelles conditions de l'économie 
mondiale. Les mesures prises par les Etats-Unis d'Amérique 
pour réduire les importations inconsidérées de produits textiles 
en provenance des pays en voie de développement. Il ne peut 
être question d'appliquer un libre-échange intégral au sein 
de la Communauté économique européenne. La signature des 
accords 'bilatéraux qui devrait succéder à l'accord multifibres. 

N° 37, posée le 13 avril 1978 .(p. 428), à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre de 
vie (Logement) : le logement (réhabilitation de l'habitat ancien). 
— Remplacé par M. Marcel Rudloff lors de la discussion le 
23 mai 1978. 
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plusieurs de ses collègnes : obligation pour les adhérents de 
centres de gestion agréés d'accepter les règlements par chèque 
e sous réserve de certification de ces chèques pour les sommes 
supérieures à 100 francs » ; retiré. — Suite de la discussion 
[10 décembre 1978]. Article additionnel après l'article 73 
quinquies (p. 4516) : son amendement n° 221 : report, au.1" jan-
vier 1981, de l'application d'un taux unique pour la taxe d'habi-
tation perçue par les communautés urbaines et les districts 
à fiscalité propre ; retiré. Article additionnel après l'article 79 
(p. 4519) : sur l'amendement n° 190 de MM. Jean Cluzel et Jean 
Mézard, soutenu par ce dernier (Attribution des ressources du 
fonds d'amortissement des charges d'électrification aux com-
munes rurales pour la couverture des charges des travaux 
relatifs au réseau de distribution publique d'énergie électrique), 
communique la position de M. Jean Cluzel en ce .qui concerne 
les travaux d'électrification rurale et leur réalisation au 
cours du VII° Plan ; la possibilité de versement direct de sub-
ventions de l'Etat au fonds d'amortissement des charges d'élec- 
trification (FACE). Article additionnel après l'article 81 : 
Article 11 de la loi, du 16 juillet 1971 relative aux fusions et 
regroupements de communes (p. 4524) : son amendement n° 276, 
déposé avec M. Roger Boileau et soutenu par M. Adolphe 
Chauvin : majoration, pendant un délai de six ans, en cas de 
fusion et regroupement de communes, des subventions pour tra-
vaux d'équipement ; retiré. 

les contribuables non assujettis à l'impôt sur le revenu de 
l'année précédente et dont l'habitation a une valeur locative 
inférieure à 120 p. 100 de la moyenne communale, n° 121 : 
réduction annuelle d'un cinquième, jusqu'au taux minimal, des 
abattements existant en 1978, et n° 122: extension aux communes 
urbaines et aux ,  départements, déposés avec M. Francisque 
Collomb devenus sans objet. Article 9 (p. 3261) : son amende-
ment n° 83, déposé avec M. Francisque Collomb : réduction 
annuelle, dans les limites du tiers ou cinquième- à compter de 
1980, par l'assemblée compétente des communautés urbaines ou 
des districts à fiscalité propre, des écarts de taux de la taxe 
d'habitation perçue par le groupement et les communes ; retiré. 

Suite de la discussion [15 novembre 1978]. — Deuxième déli- 
bération. Article 8 (p. 3315) : sur l'amendement n° 2 de 
M. Maurice Papou (Fixation du taux de l'abattement facultatif 
à la base pour le calcul de la taxe d'habitation ; possibilité 
d'abattement supplémentaire, accordé par le conseil municipal, 
pour certains contribuables ; maintien, dans certains cas, des 
abattements existant en 1978 sans limitation de durée, sauf 
décision_ contraire des conseils municipaux), son sous-amende. 
ment n° 21, déposé avec M. Francisque Collomb : sauf décision 
contraire des conseils municipaux, réduction des abattements 
existant en 1978 ; adopté. 

Suite de la discussion [16 novembre 1978]. — Dotation globale 
de fonctionnement des collectivités locales. Article 1 : 
Article L. 234-5 du code des communes (p. 3345) : son amen-
dement n° 57, déposé avec M. Francisque Collomb et soutenu 
par M. François Dubanchet : perception d'une dotation de 
péréquation par chaque commune et groupement de communes 
percevant une fiscalité directe ; retiré. — Article L. 234-15 
(p 3362) : son amendement n° 43, déposé avec M. Francisque 
Collomb et soutenu par M. Daniel Millaud : extension aux com-
munautés urbaines du bénéfice de l'aide de démarrage ;  modifi- 
cation du montant de cette aide ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n" 73, 1978-1979). 

Première partie : 
DiscUssion des articles [22 novembre 1978]. Articles addi-

tionnels après l'article 2 : (p. 3473) : son amendement n" 1, 
déposé avec plusieurs de ses collègues-: exonération de l'impôt 
sur le revenu pour les salaires versés aux apprentis munis 
d'un contrat, dans la limite fixée, annuellement, pour l'exoné-
ration de l'impôt sur je revenu des personnes âgées de moins 
de soixante-cinq ans ; retiré. Article 7 (p. 3485) : son amende-
ment n° 8, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. André Bohl, cosignataire : variation du montant du 
salaire du conjoint déductible de la déclaration de l'exploitant 
en fonction de la valeur du SMIC ; abrogation. de certaines 
dispositions du code de la sécurité sociale ; retiré. Articles 
additionnels après l'article 30 (p. 3505) : soutient l'amendement 
n° 9 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard : revalorisation des deux pla-
fonds au-delà desquels les entreprises ne peuvent plus béné-
ficier d'une imposition sur le chiffre d'affaires ou du forfait ; 
retiré. 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 
Article 16 (p. 3533) : l'augmentation des limites à partir des-
quelles s'appliquent les taux majorés de la taxe sur les salaires 
due par les employeurs non assujettis à la TVA. L'engagement 
que devra prendre le Gouvernement pour la réévaluation des 
différentes tranches d'imposition qui pèsent lourdement sur 
les employeurs à vocation non commerciale. Articles addition. 
nels après l'article 25 (p. 3546) : son amendement if 11, déposé 
avec M. Michel Labèguerie et soutenu par ce dernier : réduc-
tion de la taxe pour frais de chambres de métiers ; retiré. 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre. — L — Services généraux 
[9 décembre 1978]. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 4476) : 
les résistances mentales et sociales auxquelles se heurte l'amé-
lioration de la condition féminine. La nomination de Mme le 
ministre délégué à la condition féminine. Les problèmes qui ne 
pourront être résolus que par l'intervention du législateur. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [9 novembre 1978] Article additionnel après l'article 66 
(p. 4505) : soutient l'amendement n° 218 de M. François Duban• 
chet et plusieurs de ses collègues : déductibilité du revenu net 
global des achats de parts de groupements fonciers agricoles 
non exploitants effectués entre le ler  janvier 1979 et le 31 décem-
bre 1981, dans les conditions et limites définies par la loi du 
13 juillet 1978 d'orientation de l'épargne vers les entreprises. 
Article 72 (p. 4508) : son amendement n° 220, déposé avec 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII° Plan [13 décembre 1978]. — Discussion générale 
(p. 4702) : le caractère tardif du rapport d'adaptation du VII° Plan 
compte tenu de l'évolution du contexte économique et monétaire. 
Ce rapport ne répond pas aux interrogations quant à l'oppor-
tunité d'une planification. Le retard pris dans l'exécution de la 
liaison Rhin-Rhône. Les difficultés tenant au financement de 
la croissance ; l'inquiétude quant au déficit du projet de loi 
de finances pour 1979. La création du fonds d'aide au développe-
ment industriel. Les idées directrices du rapport : la consoli-
dation de notre économie, le desserrement de la contrainte 
extérieure, l'adaptation de notre industrie et l'amélioration de 
la situation de l'emploi. La procédure relativement satisfai-
sante des programmes d'actions prioritaires (PAP) ; leur exé-
cution et le retard pris par le PAP sur l'humanisation des 
hôpitaux. L'absence de toute référence concernant la progression 
des dépenses ,sociales. La nécessité d'améliorer les conditions 
de travail et d'opérer un redressement démographique. La 
mise en place du Haut comité de la population avec MM. Michel 
Labuèguerie, Jacques Henriet, Paul Kauss et Jean Mézard. Le 
rejet, par le Gouvernement, de l'amendement visant à demander 
des mesures en ce qui concerne l'aide apportée aux familles et 
aux mères. 

— Projet de loi de finances rectificative (n° 124, 1978-1979) 
[14 décembre 1978]. Article 26. : Article 261 du code général 
des impôts (p. 4804) : son amendement n° 16 soutenu par 
M. Marcel Rudloff exonération de la taxe sur la valeur ajoutée 
pour les prestations de services et les livraisons de biens effec-
tuées dans le cadré de l'enseignement primaire, secondaire et 
supérieur dispensé dans les établissements. publics et privés 
ainsi que dans celui de l'enseignement à distance dispensé par 
des organismes publics ou privés ; adopté. 

— Projet de loi instituant une dotation globale de fonctionne-
ment versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains 
de leurs groupements et aménageant le régime des Impôts directs 
locaux pour 1979. — Deuxième lecture (n° 158, 1978-1979) [18 dé-
cembre 1978]. Article 1" C (p. 4897) : son amendement n° 17, 
soutenu par M. Octave Bajeux et identique à l'amendement 
n° 21 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : 
report au 1°; janvier 1981 de l'application d'un taux unique 
en ce qui concerne la taxe d'habitation perçue au profit des 
communautés urbaines et des districts à fiscalité propre ; rejeté. 

— Projet de loi relatif à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. Article 1" (suite) : Article L. 118-7 
du code du travail (p. 4974) : son amendement n° 1 déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. André Bohl, 
cosignataire, identique à l'amendement n° 10 de M. Pierre Salle-
neve : suppression des dispositions de cet article concernant 
la prise en charge d'une fraction de la part salariale de coti-
sation par l'apprenti et les modalités de versement de cette 
fraction ; retiré. Article additionnel après l'article 2 (p. 4977) : 
son amendement n° 4, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. André Bohl, cosignataire : prise en charge des 
salaires des apprentis pendant les heures de cours passées 
au centre de formation au cours de l'année 1979 : financement 
sur les crédits votés pour 1979 au titre du pacte pour l'emploi 
des jeunes ; rejeté. 

• 
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constituer un moyen de régulation des naissances. L'effort de 
l'Etat, des départements, des organismes de sécurité sociale pour 
développer l'information sur la régulation des naissances, l'accès 
aux moyens de contraception .; le nombre des centres de plani- 
fication et d'éducation familiale et les établissements d'infor-
mation et de conseil conjugal. La subvention accordée au conseil 
supérieur de l'information sexuelle. L'efficacité des actions 
entreprises en faveur de la régulation des naissances. L'intérêt 
des pouvoirs publics pour le développement de la contraception 
et la prévention 'contre l'avortement. 

Mine Rolande Perlican (n° 2335) : la suppression d'emplois 
à l'assistance publique de Paris [20 octobre 1978] (p. 2779) : 
aucun licenciement autre que disciplinaire ne sera prononcé 
dans les hôpitaux de Paris en 1978 et 1979. La possibilité, 
grâce au budget de 1978 de l'assistance publique, de disposer 
d'agents supplémentaires. Les rumeurs, non fondées, de licen-
ciement et leur explication : le jeu normal des départs à la 
retraite, disponibilités, démissions ; la fin des contrats du per-
sonnel temporaire. 

Questions orales avec débat de : 
— Mme Rolande Perlican (n° 49) : le service de santé scolaire 

[16 mai 1978] (p. 836) : la création du service de santé scolaire 
en 1945. (p. 837) : les augmentations de dépenses de santé, 
chaque année, sont très supérieures aux majorations générales 
du budget ou de la production intérieure brute. Les secteurs 
géographiques, les catégories de la population et les individus 
en faveur desquels un effort particulier doit être accompli, Les 
actions menées en faveur de la périnatalité, de la santé du 
jeune enfant. La disparition ou la régression de maladies graves. 
L'action doit s'orienter vers les handicapés qui ont survécu. 
Les crédits consacrés à la protection maternelle et infantile 
depuis 1972. La rénovation du contenu du carnet de santé en 
1974. Le service de santé scolaire est intégré dans un ensemble 
de mesures. La protection sanitaire et sociale doit concourir 
à la meilleure orientation possible des élèves. Le rôle du médecin 
traitant. Le rôle important des assistantes sociales. La partici-
pation du médecin de santé scolaire aux commissions pédago-
gigues, aux conseils de classe. Le contrôle de l'hygiène du 
milieu scolaire ; les cantines. Les actions engagées sur le taba-
gisme, l'équilibre alimentaire, le sonimeil. Celles qui sont pré-
vues dans le domaine de l'hygiène bucco-dentaire. (p. 838) : 
les actions de formation et de perfectionnement au profit des 
médecins, des assistantes sociales et des infirmières. Les exa-
mens médicaux des élèves qui entrent dans les établissements 
d'enseignement technique. La création par décret du 24 août 1976 
d'un groupe permanent et d'un comité consultatif de la médecine 
scolaire. La concertation avec les services de l'éducation 
nationale. 

Réponse à M. Franck Sérusdat : l'attention que le médecin de 
santé scolaire doit porter au rythme scolaire. Le dépistage, 
avant l'âge de deux ans, des affections congénitales ou natu-
relles. L'adaptation de l'enfant au travail scolaire et au milieu 
scolaire doit être une préoccupation primordiale. (p. 839) 
la formation des médecins de santé scolaire. La distinction 
entre les compétences du généraliste et celles du médecin sco-
laire. Le nécessaire développement des effectifs. Le dépistage 
bucco-dentaire. 

Réponse à Mme Rolande Perlican : aucun département n'est 
privé de médecin de santé scolaire responsable. Les travaux 
du comité interministériel. Une coordination doit se faire entre 
tous les examens effectués au titre du ministère des armées, 
de l'agriculture ou du travail. Les jeunes femmes ne font l'objet 
d'aucune surveillance particulière. Il importe de planifier la 
prévention. La place importante qui doit être réservée à l'édu-
cation sanitaire. 

• — M. Louis Brives (n° 123) : la circulation routière (dépistage 
systématique de l'alcoolémie) [14 novembre 1978] (p. 3203).•

' 
 la 

variation, pour une même quantité d'alcool absorbée, du taux 
d'alcoolémie selon les individus. La nécessité législative de 
retenir un seuil valable pour tous, fixé à un niveau raisonnable. 
Le niveau élevé du taux de 0,80 gramme p. 1 000 fixé par la loi 
du 9 juillet 1970 et repris par la loi du 12 juillet 1978. Les 
recommandations du Conseil de l'Europe à ce sujet. Les taux 
inférieurs retenus par certains pays. L'interdiction faite aux 
conducteurs de toute absorption de boisson alcoolisée dans plu-
sieurs pays. Les résultats positifs obtenus dans l'application de 
la loi du 12 juillet 1978. Les conséquences pour la collectivité 
de certains excès de boisson. (p. 3204) : la protection de la 
famille. Les autres causes d'accidents de la route. L'attitude 
coopérante des automobilistes, soulignée par les rapports des 
procureurs généraux. Les enquêtes d'opinion. La diminution des 
accidents de la route. Les transports scolaires. L'étude réalisée 
aux Etats-Unis sur la comparaison du nombre d'accidents résul-
tant de transports en commun et de transports individuels. 

VARLET (JEAN), sénateur du Nord (S.). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires sociales. 

VEIL (SIMoNE), ministre de la santé et de la famille (nommée 
REPONSES AUX QUESTIONS 

le 5 avril 1978 dans le Gouvernement Barre) [JO Lois et décrets 
6 avril 1978, p. 1539]. 

Questions orales de : 
M. Pierre Bouneau (n° 2124) : la récupération sur succession 

des sommes versées au titre de l'aide sociale [21 avril 1978] 
(p. 581) : le recours à la prise d'hypothèques pour garantir 
les créances d'aide sociale n'apparaît justifié que dans la mesure 
où les sommes en jeu sont importantes. Les commissions d'aide 
sociale statuent en équité. La revalorisation du seuil fixé par 
le décret du 2 -septembre 1954 déterminant la valeur maximale 
des immeubles dispensés de l'hypothèque légale. 

M. Pierre Gamboa (n° 2128) : la formation des assistantes mater-
nelles [21 avril 1978] (p. 582) : la consultation. qui s'est instaurée 
pour l'établissement des textes réglementaires concernant les 
actions de formation des assistantes maternelles. Les initiatives 
prises par un nombre important de départements dans ce 
domaine. La nécessité de prendre en considération tous les 
modes de garde ou de placement à domicile. Les crédits dont 
disposent les directions départementales de l'action sanitaire et 
sociale. 

Mme Rolande Perlican (n° 2203) : les revendications des 
personnels hospitaliers [26 mai 1978] (p. 1044) la croissance 
des effectifs du personnel hospitalier public. Les mesures prises 
pour favoriser les possibilités de promotion des infirmières et 
des aides-soignantes. Les améliorations intervenues sur le plan 
des conditions de travail ; les dispositions du décret du 7 fé-
vrier 1973 relatif à l'organisation du travail et du décret du 
22 avril 1976 fixant les modalités d'application du régime de 
travail à temps partieL Les traitements dans les hôpitaux ; les 
perspectives de titularisation et de promotion professionnelle 
ne présentent pas de difficultés particulières à l'assistance 
publique de Paris. Le recrutement d'auxiliaires. Les effectifs 
théoriques et les effectifs réellement utilisés. 

M. Jean Chérioux (n° 2222) : l'institution de visites de santé 
au profit des mères demeurant au foyer [30 juin 1978] (p. 1947) : 
la commission interministérielle de coordination des actions 
médicales et médico-sociales de prévention individuelle. (p. 1948) : 
l'absence de coordination pour les examens de prévention orga-
nisés par les diverses administrations. La généralisation de 
l'assurance maladie. La protection des futures mères et des 
mères de famille. L'examen exigé pour la délivrance du certificat 
prénuptial ; les examens prénataux et postnataux. L'organisation 
de bilans systématiques étendue à l'ensemble de la population 
aboutit à un véritable gaspillage de moyens pour un résultat 
médiocre. 

Mme Rolande Perlican (n° 2245) : le fonctionnement du ser-
vice d'hémodialyse de l'hôpital Broussais à Paris [30 juin 1978] 
(p. 1948) : les mesures nécessaires pour assurer la continuité des 
traitements ont toujours été prises en temps voulu. Le traite-
ment des malades hémodialysés dans le service de M. le pro-
fesseur Bariety. Il faut remplacer, à présent, certains matériels 
là où les installations sont implantées depuis longtemps. Les 
études complexes auxquelles a dû procéder l'assistance publique 
de Paris. La programmation des travaux d'adoucissement d'eau. 
(p. 1949) : le double système d'alarme qui a été mis en place 
sur les postes d'hémodialyse ' • l'interruption d'utilisation de 
l'installation de Broussais est très peu probable. Les installa-
tions modernes de l'AURA. L'accord intervenu entre l'assistance 
publique et cet organisme. 

Mme Hélène Luc (n° 2314) : l'application de la loi de 1975 
sur l'avortement [20 octobre 1978] (p. 2778) : le décès d'une 
jeune fille qui n'est pas dû à une carence de la structure 
d'accueil susceptible de répondre à la demande d'interruption 
volontaire de grossesse. La baisse indéniable des interruptions 
volontaires de grossesse subies en Grande-Bretagne par des 
Françaises. Une enquête du conseil supérieur de l'information 
sexuelle, de la régulation des naissances et de l'éducation fami-
liale démontre que l'équipement mis en place répond aux 
besoins. La prise en charge financière par la sécurité sociale 
des frais d'interruption de grossesse pour motif thérapeutique 
et des frais de soins et d'hospitalisation pour une interruption 
volontaire de grossesse. Le refus de rembourser les frais affé-
rents à l'interruption volontaire de grossesse qui ne doit pas 
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trie des hôpitaux et maternités. (p. 1419) : les soins hospitaliers 
pour les enfants nés à terme ne sont pas intégralement couverts 
par la sécurité sociale. Article I" : Article L. 298 du code de 

"la sécurité sociale (p. 1419) : s'oppose à l'amendement le 17 de 
Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues (Prolongation 
à huit semaines du congé prénatal). (p. 1420) : amendement n° 1 
de M. Michel Moreigne (Prolongation de la durée de la période 
d'indemnisation en eas d'accouchement multiple, de naissance 
d'un enfant dont l'état nécessite une hospitalisation). Son amen-
dement n° 20 : prolongation de deux semaines de la période 
d'indemnisation en cas de naissances multiples ; possibilité de 
demander le report, à la date de la fin de l'hospitalisation de 
l'enfant, de tout ou partie de la période d'indemnisation, dans le 
cas où l'enfant est resté hospitalisé ; adopté. Article 2 (p. 1421) 
son amendement n° 18, de forme ; adopté. S'oppose à l'amen-
dement n° 10 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses 
collègues (Extension des nouvelles dispositions, par décret, aux 
exploitantes agricoles ; mesures destinées à permettre à la mutua-
lité sociale agricole d'organiser un service d'aide rurale ; béné-
fice pour les exploitantes du repos pré- et postnatal dans les 
mêmes conditions que pour les travailleuses salariées). Arti-
cle 4 : Article L. 122-26 du code du travail (p. 1422) : s'oppose 
à l'amendement n° 12 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de 
ses collègues (Augmentation de la période des congés maternité 
si un état pathologique est attesté par certificat médical comme 
résultant de la grossesse ou des couches). Son amendement 
n° 22 : d'harmonisation ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 15 
de Mme Rojande Perlican et plusieurs de ses collègues (Allon-
gement • à seize semaines du congé accordé aux mères adop-
tives). Article 3 (suite) : Article L. 122-25 du code du travail 
(p. 1423) : accepte l'amendement n° 2 de M. Michel Moreigne 
(Impossibilité pour l'employeur, à moins de justifier d'une faute 
grave de l'intéressée, de résilier le contrat de travail d'une 
salariée pendant un congé post-natal ou d'adoption, prolongé pour 
accouchement multiple ou naissance d'un enfant dont l'état 
a nécessité une hospitalisation). Sur cet amendement, son 
sous-amendement n° 21 : de coordination ; adopté. Sur ce 
même amendement, s'oppose au sous-amendement n° 11 de 
Mme Rolande Perlican (Prolongation à vingt -semaines suivant 
l'accouchement, de la période pendant laquelle aucun employeur, 
sauf faute grave de l'intéressée, ne peut résilier le contrat de 
travail d'une salariée). Accepte l'amendement n° 3 de M. Michel 
Moreigne (Possibilité pour la femme de produire un certificat 
médical de constatation de son état de grossesse annulant de 
plein droit le licenciement, si celui-ci a été décidé par l'employeur 
ayant eu connaissance fortuitement de l'état de sa salariée). 
Article 6 • Article L. 286-1 (I) du code de la sécurité sociale 
(p. 1424) : demande le retrait de l'amendement n° 5 de M. Michel 
Moreigne (Gratuité de la médecine à domicile pour le nouveau- 
né, jusqu'à un âge fixé par décret en Conseil d'Etat). Accepte 
l'amendement n° 6 de M. Michel Moreigne (Prise en. charge de 
l'insémination -artificielle pratiquée dans les centres d'études et 
de conservation dti sperme) et à cet amendement le sous-amen-
dement n° 7 de M. Jean Mézard (Suppression des dispositions 
de l'amendement prévoyant que seules seront prises en charge 
les inséminations pratiquées dans les centres d'études et de 
conservation du sperme). Article 7 (p. 1425) : ion amendement 
n° 19 : extension des dispositions nouvelles, concernant la prise 
en charge par la sécurité sociale, aux personnes qui relèvent du 
régime de l'assurance maladie et maternité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles, par décret simple et non 
plus par décret en Conseil d'Etat ; adopté. Article additionnel : 
Article L. 268-1 (nouveau) du code de la sécurité sociale : accepte 
les amendements de M. Jean Mézard n° 8 (Remboursement, 
lorsqu'un tarif de responsabilité a été fixé, des frais occasion-
nés par le prélèvement et le conditionnement des produits et 
organes d'origine humaine) et n° 9 (Extension des nouvelles 
dispositions, concernant la prise en charge des produits et 
organes d'origine humaine, à tous les régimes obligatoires 
d'assurance maladie). S'oppose à l'amendement n° 16 de 
Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues (Finance-
ment des dépenses supplémentaires découlant de l'application 
des nouvelles dispositions par une augmentation du taux des 
cotisations dues au titre de la sécurité sociale par les entre-
prises). 

— Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions 
du livre V du code de la santé publique (n° 463) [15 juin 1978J. 
— Discussion générale (p. 1427) : le contrôle sur la fabrication 
de certains produits : les insecticides et acaricides appliqués à 
l'homme, les produits liés à l'utilisation des lentilles de contact 
et les tests de grossesse. La réduction de cinq à un an du délai 
au-delà duquel une officine nouvellement créée peut être cédée 
par son titulairç. La création de pharmacies saisonnières. La 
présence obligatoire d'un pharmacien à la tête de chaque suc-
cursale d'une firme pharmaceutique. Le cas des petits centres 
de dépôt des médicaments. La soustraction des insecticides 

INTERVENTIONS 	 . • 

— Proposition de loi tendant à la modification des articles 
L. 473, L. 475 et L. 476 du code de la santé publique relatifs à la 
profession d'infirmier ou d'infirmière (n° 130) [27 avril 1978]. —
Discussion générale (p. 630) : la nouvelle définition s'inspire 
très largement des travaux de la commission des infirmières 
.constituée au sein du conseil supérieur des professions para-
médicales. La diversification et l'élargissement des activités ; 
l'accroissement de la technique et des responsabilités assumées 
par les infirmières. L'importance des actions de prévention. Le 
rôle des infirmières dans l'encadrement et la formation des 
personnels soignants. L'adaptation des conditions de formation et 
l'exercice de la profession ; la réforme des études intervenue 
.en 1972. 

Réponse à M. Henri Goetschy : l'enseignement dispensé aux 
élèves infirmières fait une large place à la relation humaine. 

L'amélioration des conditions d'exercice de la profession ; l'ins-
tauration du temps partiel ; la création .des grades_d'infirmière 
générale et d'infirmière générale adjointe. 

Réponse à M. Robert Schwint : la grave crise d'effectifs ; 
l'augmentation du nombre -des places dans les écoles d'infir-
mières. Il serait prématuré de limiter le recrutement des élèves. 
(p. 631) : l'exercice de la profession à titre libéral. L'amende-
ment gouvernemental relatif à la définition de l'exercice illégal 
de la médecine. La position du Conseil d'Etat sur les arrêtés 
réservant aux médecins ou à des professions qualifiées qui colla-
borent avec eux l'exécution de certains actes concourant au trai-
tement ou au diagnostic. 

Réponse- à M. Francis Palmer° : les jours fériés. La néces-
saire décentralisation. De tels problèmes doivent être réglés 
dans le cadre de l'hôpital. 

Réponse à M. Léon Eeckhoutte : l'attribution au personnel 
d'une indemnité de sujétion basée sur treize heures dans la 
région d'Ile-de-France, sur quatre heures en province. L'existence 
de droits acquis, à l'assistance publique de Paris. (p. 632) : le 
personnel de province travaille comme le personnel parisien. La 
surcharge que représenterait, pour la sécurité-sociale, l'extension 
du bénéfice des treize heures supplémentaires à l'ensemble du 
personnel hospitalier. , • 

Article additionne' après l'article 3 : Article L. 372 du code 
de la santé publique (p. 632) : son amendement n° 1-: fixation 
par décret en Conseil d'Etat de la liste des actes pouvant être 
exercés sans la présence d'un médecin et de leurs conditions 
d'exécution ; adopté lntitulé (p. 633) : son amendement n° 2 : 
coordination ; a Proposition de loi tendant à la modification des 
articles L. 473, L. 475 et L. 476 du code de la santé publique 
relatifs à la profession d'infirmier ou d'infirmière et de l'arti-
cle L. 372 de ce code, relatif à l'exercice illégal de la profession 
de médecin x ; adopté. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité (n° 383) [15 juin 1978]. Discussion générale 
(p. 1417) : les nouvelles dispositions concernent les parents, 
futurs parents et enfants nouveau-nés. (p. 1418) : la progres-
sion du pouvoir d'achat des allocations familiales depuis 1974. 
Le texte en discussion étend la protection sanitaire et sociale 
des mères et futures mères. L'obligation de quatre examens 
prénataux, intégralement remboursés. 

Réponse à M. Guy Robert : la nécessité d'informer plus 
complètement les mères. La mortalité périnatale élevée dans 
plusieurs départements. 

Réponse à Mme Rolande Perlican : la situation des femmes 
enceintes exerçant une activité salariée, notamment celle des 
travailleuses manuelles. 

La possibilité d'une surveillance" des grossesses à domicile. 
L'importance de la présence de la mère auprès du nouveau-né. 
L'allongement de la durée du congé postnatal et du congé 
d'adoption. 

Réponse à Mme Rolande Perlican : les engagements contenus 
dans le programme de Blois seront tenus au cours de la légis-
lature. La possibilité de congé continu ou fractionné, de crédit 
d'heures. La situation des milliers de couples qui se trouvent 
dans l'impossibilité lie mettre au monde un enfant. Le texte 
propose de supprimer la participation financière des bénéficiaires 
pour tous les actes de diagnostic et de traitement de la stérilité, 
y compris l'insémination artificielle. 

Réponse à M. Jean Mézard : les problèmes juridiques • posés 
par la situation de l'enfant né de l'insémination artificielle. 
L'effort important entrepris en faveur de la périnatalité au cours 
des VP et VIP Plans. Les régions où des inégalités conduisent 
à une mortalité périnatale sensiblement plus élevée. Le dévelop-
pement des installations de services de gynécologie et de pédia- 



477 	 TABLE NO MINATIVE 	 VEI 

réservés à l'usage externe des animaux de compagnie aux 
rigueurs de la vente des médicaments. (p. 1428) : la commercia-
lisation , des thermomètres à usage unique. Article Pr : Arti-
cle L. 512 du code de la santé publique : accepte l'amendement 
n° 1 de M. Bernard Talon (Extension du monopole pharmaceu-
tique aux produits destinés e à l'entretien ou à l'application des 
lentilles »). Article 2 : Article L. 512-1 (nouveau) : accepte les 
amendements de M. Bernard Talon n° 2 (Possibilité pour les 
opticiens-lunetiers de vendre les produits destinés à l'entretien 
des lentilles oculaires de contact) et n° 3 (Rédactionnel). Article 
additionnel : Article L. 551: amendement n° 4 de M. Bernard 
Talon (Réglementation de la publicité des tests de grossesse). 
Article 3 4 Article L. 570 (p. 1429) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 5 de M. Bernard Talon (Suppression 
de cet article ramenant de cinq à un an le délai pendant lequel 
est interdite la vente d'une officine nouvellement créée). Arti-
cle 4 : Article L. 571: s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 6 de M. Bernard Talon (Suppression de cet 
article autorisant l'ouverture d'officines saisonnières). Article 5 : 
Article L. 596: accepte l'amendement n° 7 (Rédactionnel) de 
M. Bernard Talon. Article 6 : Article L. 605-1 et L. 658-11 
(p. 1430) : •accepte l'amendement n° 8 de M. Bernard Talon 
(Autorisation de mise sur le marché _des insecticides et acaricides 
applicables à l'homme et des produits pour lentilles de contact). 
Article 7 : Article L. 610 : accepte l'amendement n° 13 (Rédac-
tionnel) de M. Bernard Talon s  Article 8 : Article- L. 651 «: 
accepte l'amendement n° 9 de M. Bernard Talon (Suppression 
de cet article permettant l'entrée sur le marché français des 
thermomètres à usage unique ). 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de la 
maternité. — Deuxième lecture (n° 472) [30 juin 19781. — Dis-
cussion générale (p. 1995) : l'extension aux naissances de jumeaux 
de l'allongement supplémentaire de deux semaines du congé 
maternité en cas de naissances multiples. Le remboursement 
par la sécurité sociale des frais de prélèvement et de condition-
nement des produits d'origine humaine, notamment en cas d'insé-
mination artificielle. L'institution en faveur des femmes exer-
çant personnellement une activité commerciale ou artisanale d'une 
allocation, de remplacement. Le financement de cette allocation 
par prélèvement sur le produit ou les fonds libres de la taxe 
d'entraide. 

Réponse à M. Robert Schwint : le remplacement d'une femme 
exerçant une profession libérale, titulaire de diplônies parti-
culiers, pose des problèmes spécifiques qui n'ont pas encore été 
étudiés. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur le dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à l'état civil des Français par 
acquisition [30 'juin 1978]. — Discussion générale (p. 1996) : la 
mention portée sur les actes administratifs qui permettra d'évi-
ter la production d'un certificat de nationalité un mode de 
preuve extra-judiciaire. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur lei dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant les dispositions de l'arti-
cle 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement 
et à la formation professionnelle agricoles [30 juin 1978]. —
Discussion générale (p. 1998) : les charges. nouvelles qui résul-
teront de l'application de ce texte ; la loi qui sera adoptée ne 
sera applicable qu'à compter du 1" janvier 1979. 

Réponse à M. Franck Sérusclat : les critères retenus pour la 
reconnaissance des établissements sont des dispositions • d'ordre 
réglementaire • l'information qui, sera donnée au Parlement sur 
l'élaboration des décrets. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 
Deuxième partie : 
Santé et famille [29 novembre 1978] (p. 3893) : un budget 

qui traduit une politique suivie et cohérente. Après l'obtention 
d'une capacité hospitalière satisfaisante, c'est la modernisation 
de l'équipement existant qui a la priorité. Les problèmes posés 
par la pénurie grave d'infirmières ont été réglés. Le problème 
des infirmiers psychiatriques et de leur reconversion. La pré-
vention : la politique d'éducation sanitaire ; les crédits consacrés 
à la formation permanente des médecins ; la reconversion du 
réseau des dispensaires d'hygiène publique. La réussite de la 
politique de périnatalité. La réforme du contenu des examens 
prénuptiaux. L'accroissement. des moyens dont bénéficie la pro-
tection maternelle et infantile. (p. 3894) : la priorité accordée 
à la recherche. La situation très grave de l'institut Pasteur ; 
les créations d'emploi à l'institut national de la santé et de 
la recherche médicale. L'exercice du contrôle parlementaire 
sur la sécurité sociale. Les perspectives financièreS du régime 
général ; la continuité des paiements ne peut être assurée que  

-par d'importantes mesures de trésorerie qui ne peuvent être 
renouvelées. La croissance des dépenses ; la modification struc-
turelle du régime vieillesse. L'arrivée à l'âge de la retraite des 
personnes nées pendant la grande guerre masque partiellement 
le déséquilibre réel de la branche vieillesse. La réduction du 
rythme de progression des prix de journée. L'humanisation et 
la modernisation des hôpitaux et hospices ; l'augmentation du 
nombre des médecins ; l'augmentation de la part des personnes 
âgées dans la population ; l'incidence financière d'une évolution 
technique très- rapide des soins. Le Gouvernement ne veut pas 
que soit réduite la protection sociale des Français. (p. 3895) 
la reprise récente de la progression des dépenses provient pour 
une part importante de la consommation de soins ambulatoires. 
Ne pas réduire les prestations signifie faire appel à la solidarité. 
Une fiscalisation de la sécurité sociale ne ferait que déplacer 
le problème. La situation , de l'assurance vieillesse qui à elle 
seule explique plus de la moitié du déficit. Les propositions 
avancées résultent souvent d'une information partielle. 

Réponse à M. Paul Ribeyre (p. 3907) : les problèmes du ther-
malisme. Le financement de travaux à Aix-les-Bains et à Dax 
en 1978. Le lancement de la coopération européenne en matière 
de santé. Les problèmes évoqués : la prévention en matière de 
tabagisme et de drogue, le coût de la -  santé. 

Réponse à M. Jean Chérioux < les problèmes de la psychiatrie ; 
le nombre trop important des hôpitaux, de qualité médiocre et 
mal répartis sur le territoire. Les suites de la loi de 1838 sur 
les malades mentaux. Les erreurs commises dans le passé à 
propos des sanatoriums. Les inspections réalisées par l'inspection 
générale des affaires sociales. Les problèmes du' personnel ; 
les activités extra-hospitalières offrent une voie largement ouverte 
aux infirmiers du secteur psychiatrique. Les problèmes de l'aide 
sociale ; il ne s'agit pas d'une répartition des charges entre 
l'Etat et les collectivités locales mais de donner soit à' l'Etat, 
soit aux collectivités locales, l'entière responsabilité pour réaliser 
des équipements et en assurer le financement. (p. 3908) : la 
réforme tarifaire dans les établissements hospitaliers. Les divers 
éléments qui constituent le prix de revient de l'hospitalisation. 
La réduction de la durée moyenne de séjour des malades hospi-
talisés. 

Réponse au même orateur et à MM. Bernard Talon et Jacques 
Henriet : les tarifs de l'hospitalisation privée ; les études effec-
tuées par le centre de recherche et de documentation Sur la 
consommation (CREDOC) et par l'inspection générale des affaires 
sociales. La très grande disparité constatée dans la situation 
des cliniques privées. La situation particulière des établissements 
privés à but, non lucratif. - 

Réponse à M. Louis Boyer : les difficultés d'application de 
l'allocation de parent isolé ; le nombre des bénéficiaires ; la 
tâche pour les organismes d'apprécier la situation familiale, 
la réalité de l'isolement de l'éventuel bénéficiaire. 

Réponse au même orateur et à M. Robert Schwint : la géné-
-ralisation de la sécurité sociale ; la création de l'assurance 
personnelle. L'institution du régime d'assurance vieillesse des 
ministres du culte. Le problème de la charge des cotisations. 
.Le remboursement par l'Etat de la compensation démographique. 
(p. 3909) : la charge supportée par l'Etat au titre du fonds 
national de solidarité. La modernisation des plateaux techniques. 
L'effort fait par les établissements publics régionaux et les 
collectivités locales. L'obligation vaccinale ; la suppression de la 
vaccination anti-variolique n'est toujours pas préconisée par 
l'organisation Mondiale de la santé. L'importance de la pharma-
cologie clinique. 

Réponse à M. Jean-Pierre Cantegrit : les Français de l'étranger ; 
les dispositions prises pour la poursuite de l'application de la 
loi du 31 décembre 1976 ; le poids excessif des cotisations ; le 
principe de la couverture sociale des Français non salariés. 

Réponse à M. Paul Kauss : la politique familiale ; l'importance 
de la famille aux yeux des Français soulignée par le journal 
La Croix. La solidarité entre familles nanties et défavorisées. 
Les propositions de l'Union nationale des associations familiales. 

Réponse à Mme Rolande Perlican : les atteintes à l'hospitali-
sation ; le profit des monopoles. Le problème des effectifs ; la 
situation à l'assistance publique de Paris. Le départ de diplômés 
qui ne veulent plus travailler dans le secteur public. 

Réponse à MM. Jacques Larché et Michel Labèguerie : la 
démographie médicale ; l'évolution de la médecine libérale. Le 
nombre des nouveaux médecins diplômés chaque année est 
supérieur à celui prévu dans le rapport Fougère et dans le 
rapport du Plan. Le problème de la rémunération des médecins 
conventionnés. La réforme de l'internat, celle du troisième cycle. 

Réponse à M. Pierre Gamboa : le déclin des hôpitaux et de la 
couverture sociale : une contre-vérité flagrante. Les prestations 
nouvelles en matière médicale prévues par le programme de 
Blois. 
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Réponse à M. Jacques Henriet : les problèmes de la médecine 
scolaire ; a l'écologie de la santé D ; les travau4. de l'institut 
national de la santé et de la recherche médicale (INSERM). La 
démographie française, l'insuffisance du taux de fécondité. Ce 
qui a été fait en République démocratique allemande. Les 
réunions qui auront lieu dans ce domaine au .niveau européen. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 3913) : le Gouvernement 
accepte de relever le plafond des retraites mutualistes des 
anciens combattants jusqu'à 2 400 francs.' L'application aux 
retraites mutualistes des anciens combattants de la majoration 
des rentes viagères prévue par l'article 33 du projet de loi de 
finances. — ETAT C. - Article additionnel après l'article 80 
(p. 3914) : demande le retrait de l'amendement n° 166 de 
M. Michel Labèguerie (Adoption par le Parlement des prévisions 
de recettes et de dépenses des régimes obligatoires de sécurité 
sociale, pour 1978 et 1979). 

VERILLON (MAunics), sénateur de la Drôme (S). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant la loi n° 74.696 du 
7 août` 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision 
[23 juin 1978] (p. 1703). 

DEPOT 
Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-

relles, sur le projet de loi (n° 73, 1978-1979) de finances pour 
1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Coopération (n° 75, 
tome XIII, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Coopération [24 novembre 1978]. — Rapporteur pour avis 

(p. 3630) : la récente mission d'information de la commission 
des affaires culturelles en. Afrique noire. L'insuffisance du 
budget de la coopération dans le projet de loi de finances pour 
1979. Son taux de progression par rapport à 1978. Les dépenses 
ordinaires. Les traitements et salaires des personnels en coopé-
ration. Les personnels d'assistance technique. Les volontaires 
du progrès. Les actions de coopération culturelle et sociale. 
Les concours financiers aux budgets des Etats. Les dépenses 
en capital : les crédits de paiement et les autorisations de pro-
gramme. Les subventions du fonds d'aide et de coopération 
(FAC). Les subventions d'équipement aux organismes de recherche 
(ORSTOM et GERDAT). Les effectifs de coopérants. Leur 
répartition entre techniciens et enseignants. (p. 3631) : l'aug-
mentation du nombre des personnels coopérants envoyés dans 
les pays ayant signé avec la France des accords de globali-
sation. La coopération culturelle. La diffusion de la langue 
française. Les prêts de livres. Les aides à la formation. L'ensei-
gnement primaire et secondaire. La formation d'enseignants 
africains. La création de centres pédagogiques nationaux. La 
fournitUre de manuels scolaires. L'enseignement. par les moyens 
audio-visuels. Le programme d'éducation télévisuelle en Côte-
d'Ivoire. La radio scolaire au SénégaL L'enseignement technique 
et la formation professionnelle. Les missions d'évaluation. L'afri-
canisation de l'enseignement et de la formation. La concertation 
en matière de coopération pour l'enseignement supérieur : la 
procédure de réunion annuelle des comités paritaires pour 
l'enseignement supérieur. La création d'instituts de technologie 
et de grandes écoles scientifiques et professionnelles. L'insti-
tution de a commissions culturelles élargies a se substituant 
aux comités paritaires. (p. 3632) : la formation d'enseignants-
chercheurs africains. L'exode des compétences. La coopération 
scientifique : l'office de la recherche scientifique et technique 
d'outre-mer (ORSTOM) et groupement d'études et de recherches 
pour le développement de l'agronomie tropicale (GERDAT). Le 
projet de réforme de ces organismes. La nécessité de décen-
traliser le champ d'activités des centres culturels. L'inquiétude 
de la commission des affaires culturelles devant la priorité 
donnée, en matière de coopération, au soutien militaire et 
financier aux Etats africains. La mauvaise diffusion des émissions 
radiophoniques françaises en Afrique. Le problème de la a Voix 
de la France ». L'effort fait en matière de formation et d'ensei-
gnement. L'avis favorable donné par la commission des affaires 
culturelles à l'adoption des crédits de la coopération pour 1979. 

Environnement et cadre de vie [30 novembre 1978] (p. 3958) : 
les nouvelles structures du ministère de l'environnement et ses 
moyens budgétaires. L'inadéquation des moyens aux objectifs 
dans la charte de la qualité de la vie. L'isolement des vingt 
chargés de mission de l'environnement. (p. 3959) : la pollution 
de l'eau et d'abord de la mer ; l'insuffisance des moyens et la 
timide action des agences spécialisées • l'exemple du Rhin et 
de l'accord international donné par la convention de Bonn. 
La nuisance du bruit. L'insuffisance des crédits attribués à 
l'agence nationale pour la récupération et l'élimination des 
déchets (ANRED). La protection des paysages et la destruction 
des espaces verts existants ; le morcellement des forêts péri-
urbaines par les trouées d'EDF par exemple. La diminution des 
crédits pour les actions foncières. Le difficile et coûteux dossier 
des villes nouvelles; l'exemple de L'Isle-d'Abeau. Les parcs 
naturels régionaux ; la crainte du désengagement de l'Etat et 
des établissements publics régionaux. La disparition du fonds 
d'intervention et d'actio% pour la nature et l'environnement 
(FIANE).. 

Jeunesse, sports et loisirs. — IL — Tourisme [4 décembre 
1978] (p. 4097) : le tourisme est une industrie non polluante, 
créatrice d'emplois et importatrice de devises. La restructuration 
des services du tourisme, l'insuffisance des crédits. L'abandon 
des promesses du VU° Plan ou du rapport de Jacques Blanc. 
Le ralentissement de l'effort en faveur des équipements sociaux, 
L'insuffisance des dépenses de fonctionnement qui vont dans 
le sens de l'effort de promotion du tourisme. Les crédits d'in-
vestissement concernant les espaces touristiques. La réduction 
des dotations en faveur des missions interministérielles. L'inten-
sification de la promotion du tourisme en France auprès des 
étrangers et auprès des Français. L'aide financière en faveur 
des hébergements de loisirs ; l'hôtellerie, le tourisme social, 
La situation du camping et du caravaning. L'idée du chèque-
vacances. La négligence vis-à-vis du thermalisme et du climatisme. 
(p. 4098) : la nécessité de traiter ensemble les problèmes du 
tourisme et des loisirs. Face à l'explosion vacancière, il faut 
faire un effort de cohérence dans les initiatives à venir. La mise 
en valeur des régions préméridionales telles les Alpes du Sud 
ou du Nord. 

VERNEUIL (JAcQuEs), sénateur de la Charente-Maritime (GD, 
puis GD - SRG). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires sociales. 

DEPOT 
Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues 

tendant à réserver l'appellation contrôlée Cognac aux seules 
eaux-de-vie mises en bouteilles en chais Jaune d'Or (n° 188, 
1978-1979) [21 décembre 1978]. 

VIGIER (JEAN-Loirs), sénateur de Paris (RPR). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des forces armées. 
‘.. 

VIRAPOULLE (Louis), sénateur de la Réunion (UCDP). 

• NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra• 
tion générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi modifiant et complétant 
la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité 
inventive et à modifier le régime des- brevets d'invention 
[14 juin 1978] (p. 1355). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique 
[28 juin 1978] (p. 1840). 

ESt nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification des dispo. 
sitions du titre ler du livre V du code du travail relatives aux 
conseils de prud'hommes [13 décembre 1978] (p. 4698). 
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DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, de règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi (n° 385, 
1976-1977) adoptée par l'Assemblée nationale tendant à préve-
nir la conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique 
(n° 361, 1977-1978) [18 mai 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi (n" 456) 
adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième 
lecture, tendant à prévenir la conduite d'un véhicule sous 
l'empire d'un état alcoolique (n° 468, 1977-1978 [23 juin 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 496, 1977-1978) 
[29 juin 1978]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi (n° 13) adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant modi-
fication des dispositions du titre 1" du livre V du code du 
travail relatives aux conseils de prud'hommes (n° 62, 1978-1979) 
[8 novembre 1978]. • 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi (n° 13, 1978-1979) portant modification des 
dispositions du titre i" du livre V du code du travail rela-
tives aux conseils de prud'hommes (n' 167, 1978-1979) [15 décem-
bre 1978]:- 

' QUESTIONS 

Questions orales 
N° 2220 de M. Francis Palmero : la rémunération des secré-

taires -des conseils de prud'hommes, en remplacement de l'auteur 
lors de la réponse, commune à la question n° 2207 de M. Charles 
Lederman, de M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'intérieur (collectivités locales), le 26 mai 1978 
(p. 1039, 1040).  

N° 2277, posée le 17 juillet 1978 [10 Débats 20 juillet 1978] 
(p. 2038) à M. le Premier Ministre : les lois (applicabilité des 
lois aux DOM-TOM). 

Questions orales avec débat 
N° 82, posée •le 29 juin 1978 (p. 1873) à M. le secrétaire 

d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (départements et ter-
ritoires d'outre-mer) : la Réunion (développement économique 
et social des départementt et territoires d'outre-mer). — Dis-
cutée, avec les questions n° 80 de M. René-Jager, n° 78 de 
M. Edmond Valcin, n°-  83 • de M. Marcel Henry, n° 84 de 
M. Daniel Millaud, n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 de M. Marcel 
Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier, le 17 octobre 1978 
(p. 2612): le développement de la Réunion. Les insultes à 
l'égard de la Réunion proférées par des personnalités mauri-
ciennes et malgaches. L'inquiétude des Réunionnais. L'aspira-
tion de la population eune économie moderne. Les progrès réa-
lisés : les investissements ; la scolarisation •, l'habitat ; les moyens 
de communication ; la politique. sociale. Les problèmes écono-
miques. Le chômage. L'absence d'allocation d'aide publique ; 
la promesse du Président de la République. La nécessaire pro-
motion de la pêche. La pêche industrielle. (p. 2613) : les bateaux 
de pêche étrangers. La refonte nécessaire de la législation sur 
la pêche. La création d'une zone franche. Le concours de la 
métropole. L'industrie et l'artisanat. Le manque de matières 
premières. Les droits d'octroi de mer. Le monopole dans les 
transports extérieurs: L'agriculture et l'élevage. Les problèmes 
fonciers. Le système du colonage : un métayage archaïque sans 
droit de préemption. La production de sucre. (p. 2614) : les 
charges sociales. L'application des textes sur l'indemnité viagère 
de départ et les groupements fonciers agricoles. La mise en 
valeur des Hauts. Les plans de développement de l'élevage. La 
création d'une taxe sur l'exportation de la mélasse. 'Le désen-
clavement de la Réunion : les tarifs pratiqués par Air France 
sur la Réunion et sur l'île Maurice. La décentralisation. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique (n° 385, 1976.1977) 
[25 mai 1978]. — Rapporteur. Discussion générale (p. 1012) : 
l'alcoolisme en France. Le record mondial de la consommation 
d'alcool par habitant. Les internements psychiatriques. L'alcoo- 

lisme dans les départements d'outre-mer : Martinique, Réunion. 
La répression de l'ivresse : les mesures prises par Charlemagne, 
par François Les accidents de la route. (p. 1013) : les études 
du comité interministériel de la sécurité routière sur la propor-
tion des accidents dus à une imprégnation alcoolique. Le gaspil-
lage de vies humaines. Les dispositions du texte en discussion : 
l'extension des cas d'annulation du permis de conduire. La notion 
d'annulation restrictive qui avait prévalu jusqu'à présent ; l'arti 
ele L. 15 du code de la route ; la jurisprudence de la cour de 
cassation. La disposition du texte relative à l'annulation obliga-
toire du permis de conduire pour les récidivistes : une entorse 
au principe de séparation des pouvoirs. La liberté d'appréciation 
du juge. La suppression de cette disposition suggérée par la 
commission des lois. Le retard de la France dans la lutte contre 
l'alcoolisme Les dispositions de l'article 3 relatives au contrôle 
préventif de l'imprégnation alcoolique. Le dépistage à la sortie 
des débits de boisson. (p. 1014) : la nécessité d'effectuer le 
contrôle non à la sortie des établissements, mais lorsque le 
conducteur est au volant. Les moyens modernes de dosage utilisés 
dans les pays étrangers. Le choix laissé à l'usager entre l'analyse 
de l'air expiré et l'analyse de sang. L'amendement de la commis-
sion visant à la suppression de l'article 4: l'anomalie• qu'il y 
aurait à faire valider automatiquement par le juge la suspension 
du permis de conduire décidée par le préfet. Au nom de la 
commission des lois, demande au Sénat d'adopter le texte en 
discussion. Article additionnel (p. 1018) . son amendement n° 1 : 
dépistage de l'état alcoolique soit au moyen d'analyses et examens 
médicaux biologiques classiques, soit au moyen d'appareils per-
mettant de déterminer le taux d'alcool par l'analyse de l'air 
expiré ; adopté. (p. 1019) : son amendement n° 2 : organisation 
d'épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique des conduc-
teurs, sur réquisition du parquet ; interdiction de conduire et 
immobilisation du véhicule en cas de résultat positif ; réservé. 
Article 1" : Article L. 15 du code de la route, son amendement 
n° 3; suppression des cas d'annulation automatique -du permis 
de conduire ; réduction de six ans à un an du délai d'annulation ; 
adopté, après modification par le sous-amendement n° 9 de 
Mme Monique Pelletier pour lequel il s'en était remis à la sagesse 
du Sénat (Fixation à trois ans du délai minimal d'annulation du 
permis de conduire). (p. 1021) . l'inefficacité des mesures répres-
sites. La nécessité de l'information et de l'éducation des auto-
mobilistes. Son amendement d'harmonisation n° 4: adopté. 
Article 2: son amendement n° 5 : maintien à l'article L. 17 du 
cade de la route de la référence à l'article L. 15, pour permettre 
le doublement des peines ; adopté. Article 3 et articles addition. 
nels (p. 1022) : son amendement n° 6 : suppression de cet article 
relatif aux épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique 
sur toute personne qui s'apprête à conduire un véhicule auto-
mobile lorsqu'elle vient de quitter un établissement où sont 
vendues des boissons alcoolisées ; adopté ; son amendement n° 2, 
préalablement réservé : organisation d'épreuves de dépistage 
de l'imprégnation alcoolique des conducteurs, sur réquisition du 
parquet ; interdiction de conduire et immobilisation du véhicule 
en cas de résultat positif ; adopté (p. 1024) : s'oppose à l'amen-
dement n° 8 de Mme Monique Pelletier (Organisation d'épreuves 
de dépistage de l'imprégnation alcoolique des conducteurs, en 
l'absence d'infraction préalable ou d'accident, sur réquisition du 
parquet). Les habitudes des citoyens français. Le cas du père 
de famille qui a assisté à un banquet et qui conduit sans com-
mettre d'infractions aux dispositions du code de la route. 
L'arbitraire du taux légal d'alcoolémie. La solution satisfaisante 
de l'immobilisation du véhicule (p. 1025) : s'oppose à l'amen-
dement n° 11 de Mme Monique Pelletier dont les dispositions 
sont identiques à celles de l'amendement n° 8. Article 4 : 
Article L. 18 du code de la route : son• amendement n° 7: 
suppression de cet article relatif à la suspension administrative 
du permis de conduire ; adopté. (p. 1026) : les dispositions de la 
loi du 11 juillet 1975. L'annulation automatique de la suspension 
du permis de conduire prononcée par le préfet si te juge recourt 
à la procédure simplifiée de l'ordonnance pénale. Le vote de 
l'Assemblée nationale en faveur d'une disposition permettant 
dans ce 'cas la validation automatique de la décision du préfet. 
La primauté nécessaire de la décision judiciaire Sur la décision 
administrativé. La loi du 3 janvier 1972: le champ d'application 
limité de l'ordonnance pénale. La nécessité, si l'on veut confirmer 
la décision de suspension du permis de conduire, de recourir 
à la procédure normale qui garantit les droits de la défense. Le 
problème de la constitutionnalité du texte voté par l'Assemblée 
nationale. La volonté du législateur de 1975. La nécessité du 
débat contradictoire. (p. 1027) : la primauté de l'autorité judi-
ciaire en matière de suspension du permis de conduire. Article 
additionnel : accepte l'amendement n° 10 de M. Lionel de Tinguy 
(Organisation d'un enseignement sur l'importance de l'alcoolisme 
comme cause d'accidents de la route et d'accidents du travail, 
dans le cadre de l'enseignement obligatoire) et, sur cet amen-
dement, le sous-amendement de M. Jacques Henriet (Création 
dans les facultés de médecine de chaires d'alcoologie). 
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— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (n° 341) [1°' juin 1978]. 
Article additionnel après l'article 20 quinquies (p. 1124) : son 
amendement n° 13, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
extension aux départements d'outre-mer du bénéfice de l'allo-
cation logement à caractère social ; détermination par décret en 
Conseil d'Etat des modalités d'application de cette extension ; 
adopté. 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
emprunteurs dans le domaine immobilier (n° 275) [13 juin 1978]. 
Article additionnel après l'article 13 (p. 1312) : amendement 
n° 70 de M. Bernard Parmantier et plusieurs de ses collègues 
(Possibilité par ordonnance du juge des référés de suspendre 
d'exécution des obligations du débiteur, notamment en cas de 
licenciement). 

— Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à 
modifier le régime des brevets d'invention. — Deuxième lecture 
(n° 102). [14 juin 1978]. Article 38 : Article 68 de la loi 
du 2 janvier 1968 (p. 1350) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 9 de M. Pierre Marcilhacy (Précisions relatives au nombre des 
tribunaux de grande instance appelés à connaître des actions en 
matière de brevets, qui ne pourra être inférieur à dix). La répar-
tition de la compétence législative et réglementaire en 
matière de détermination du nombre des tribunaux. L'ano-
malie qu'il y aurait à créer une juridiction compétente 
unique. La décentralisation. Article 38 bis : Article 68 bis 
(p. 1353) : se déclare favorable à l'amendement n° 10 de"M. Pierre 
Marcilhacy (Composition tripartite de la commission de concilia-
tion, et mécanisme de sa saisine et de sa décision) et opposé 
au sous-amendement n° 14 de M. André Giraud (Suppression 
de l'alinéa, relatif à la posàibilité poiir le président du tribunal 
de grande instance de rendre exécutoire par ordonnance l'accord 
proposé par la commission de conciliation et non contesté par 
les parties). Le mécanisme à la fois précis et juridique proposé 
pour la commission de conciliation par l'amendement de la com-
mission sénatoriale. 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) [19 juin 
1 1978]. Article additionnel après l'article 4 (p. 1489) : se 

déclare favorable à l'amendement n° 21 de M. Roger Lise et 
plusieurs de ses collègues (Prise en charge par l'Etat, à titre 
exceptionnel, des cotisations dues par l'inscrit maritime embarqué 
dans le cadre de la pêche artisanale). La France métropolitaine 
et ses quatre départements d'outre-mer constituent un ensemble 
maritime par excellence. Il importe de désenclaver l'industrie 
de la pêche déjà moribonde. Les jeunes tournent de plus en 
plus le dos à la profession de marin, car ils ne parviennent pas 
à payer les cotisations sociales. 

— Projet de loi relatif à l'exécution des prophylaxies col-
lectives des maladies des animaux (n° 362) [27 juin 1978]. 

	

Article 	: Article 311-1 du code rural (p. 1779, 1780) : la 
situation des agents départementaux mis à la disposition des 
services vétérinaires de la Réunion par le conseil général du 
département pour appliquer des mesures de prophylaxie collec-
tive ; les droits qu'ils ont acquis. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 'du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions : 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues, relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n°' 324, 381 et 
445) [27 juin 1978]. — Discussion générale (p. 1789) : l'agression 
sexuelle, une des formes de la violence croissante de la société. 
L'aspect positif' des conclusions de la commission des lois : la 
gravité de l'agression sexuelle ; la mise à la disposition de 
la justice d'une échelle des peines plus souple et mieux adaptée. 
La qualification de crime donnée au viol par l'article 332 du 
code pénaL La tendance de la jurisprudence à la disqualification 
des faits : sa présentation ét sa sanction comme un délit. La 
cour d'assises, seule juridiction compétente. La nécessité d'ac-
célérer l'instruction des affaires de viol. (p. 1790) : les viols 
collectifs et les bandes organisées. Les causes profondes du 
màl : d'urbanisation, la dépersonnalisation de l'individu ; la 
crise des institutions traditionnelles : famille, église, etc., 
l'exode rural. La famille, cellule de base de la société. Lé 
groupe UCDP votera le texte proposé par la commission des 
lois. 

• 
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— Proposition de loi tendant à prévenir la conduite. d'un 
véhicule sous l'empire d'un état alcoolique. — Deuxième lecture 
(n° 456) [28 juin 1978]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1832) : le nombre des morts, des blessés et des handicapés 
dus aux accidents de la route. (p. 1833) : la suppression des 
dispositions faisant entériner par le juge la décision de sus-
pension du permis de conduire prise par l'autorité préfectorale. 
Les contrôles préventifs ne doivent pas être faits à la sortie des 
établissements qui servent des boissons alcoolisées mais sur les 
routes. Les sanctions qui peuvent être adoptées dans le cadre 
d'un contrôle préventif ; l'immobilisation du véhicule du conduc-
teur, Les poursuites doivent être laissées à la libre appréciation 
du parquet. La commission des lois du Sénat s'oppose au prin-
cipe de l'annulation automatique et obligatoire du permis de 
conduire. Un texte qui perturbera gravement la vie des Français, 
par nécessité. Article 1 °' B : Article L. 10e, article L. 3 du code 
de la -route (p. 1835) : son amendement n° 1 : contrôle de l'état 
alcoolique des conducteurs, en l'absence d'accident ou d'infraction 
préalable ; immobilisation du véhicule, sans que le conducteur 
puisse se faire remplacer par un tiers ; devenu sans objet. 
S'oppose à l'amendement n° 6 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues (Suppression de cet article, prévoyant 
que toute personne conduisant un véhicule pourra être soumise 
à 4es épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique par 
l'air expiré, même en l'absence d'infraction ou d'accident préa-
lable). (p.A837) : s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Jacques 
Henriet (Si les épreuves de dépistage permettent de présumer 
l'existence d'un état alcoolique, interdiction pour la personne 
en cause de conduire pendant le temps nécessaire à l'oxydation 
de l'alcool absorbé et aussi longtemps qu'elle n'aura pu se 
faire remplacer par un tiers). Article 1" : Article L. 15 (p. 1838): 
son amendement n° 2, identique à l'amendement n° 7 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : suppression 
des dispositions de l'article prévoyant l'annulation obligatoire 
du permis de conduire en cas de récidive, ou lorsqu'il y a cumul 
du délit de conduite sous l'empire d'un état alcoolique avec 
celui d'homicide ou de blessures 'par imprudence ; adopté. 
(p. 1839) : son- amendement n° 3, de coordination ; adopté. 
s'oppose à l'amendement n° 5 de M. Jacques Henriet (Possi-
bilité pour la juridiction de soumettre l'intéressé dont le permis 
a été annulé, à un second examen médical et psychotechnique, 
également à ses frais). Deuxième délibération : demande, for-
mulée par Mme Monique Pelletier, de renvoi en commission, pour 
une deuxième délibération. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur les propositions 1° de Mme Brigitte Gros et plusieurs de 
ses collègues, en vue de protéger les femmes contre le viol ; 
2° de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, sur la 
prévention et la répression du viol ; 3° de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues relative à la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol (n" 324, 381 et 445). 
— Suite de la discussion [28 juin 1978]. Article 1 °1. 	Arti- 
cles 332 et 333 du code pénal (p. 1842) : sur l'amendement n° 15 
de ,Mme Monique Pelletier (Définition du viol comme tout acte 
sexuel, de quelque nature qu'il soit, imposé à autrui par violence 
ou contrainte), se déclare favorable au sous-amendement n° 37 
de M. Edgar Tailhades (Cas du viol commis « par un fonction-
naire qui a abusé de son autorité en delors ou dans l'exercice 
de ses fonctions). (p. 1843) : il n'y a pas de possibilité de viol 
dans le cadre de l'union légitime. — Article 332-1 (nouveau) 
(p. 1844) : la gravité du viol collectif. Sur l'amendement n° 16 
de Mme Monique Pelletier (Incriminaton des viols commis par 
deux ou plusieurs auteurs ou complices), son sous-amendement 
n° 41: réclusion criminelle à perpétuité en cas de viol commis 
par deux ou plusieurs auteurs ou complices ; retiré. (p. 1845): se 
déclare favorable à l'amendement n° 42 de M. Edgar Tailhades 
(Réclusion criminelle à perpétuité pour les personnes coupables 
de viol commis à plusieurs ou aidées dans leur crime par une ou 
plusieurs personnes): le coupable peut toujour bénéficier des 
circonstances atténuantes et du sursis. Article 2 : Article 333-1 
(nouveau) (p. 1853) : son amendement n° 25 : obligation, dans 
la publication ou l'affichage de l'arrêt de condamnation pour 
viol, de rendre impossible l'identification de la victime, sauf 
accord de cette dernière •, retiré au piofit de l'amendement 
n° 44 de Mme Monique Pelletier (Suppression de cet article 
prévoyant la publication de l'arrêt de condamnation pour viol, 
intégralement ou par extrait, aux frais du condamné). Article 3: 
Article 40-1 (nouveau) du code de procédure pénale (p. 1855) : 
amendement n° 6 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Charles Lederman (Délivrance d'un cer-
tificat par tout médecin qui reçoit la victime d'une agression 
sexuelle, après examen ; envoi de ce certificat par la victime, 
aux services de police ou de justice, en guise de plainte). 
(p. 1856) s'oppose à l'amendement n° 23 de M. Jean Mézard 
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(Obligation pour tout médecin qui, dans l'exercice de ses fonc-
tions, acquiert la connaissance de_sévices pouvant faire présumer 
un viol de faciliter toute demande de la victime en vue de 
porter à la connaissance du procureur de la République les 
violences qu'elle a subies). Son amendement n° 26 : non-appli-
cation des dispositions de l'article 378 du code pénal concernant 
le secret professionnel, pour tout médecin qui, avec l'accord de 
la.  victime, porte à la connaissance du procureur de la Répu-
blique les sévices qu'il a constatés ; adopté. Article additionnel, 
après l'article 5 : son amendement n° 27 : bénéfice de plein droit 
de l'aide judiciaire pour toute personne victime d'un viol ; retiré 
et repris par M. Charles Lederman. 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-' 
tions d'ordre administratif, social et fiscal. — Deuxième lecture 
(n° 479) [30 juin 1978]. Article 20 sexies : Article 1" de 
la loi -  du 16 juillet 1971 relative-à l'allocation de logement 
(p. 1965) : il ne faut pas retarder l'octroi de l'allocation loge-
ment aux personnes les plus défavorisées des départements 
d'outre-mer. La majoration forfaitaire qui existe en France métro- 
politaine, au -titre du chauffage. S'oppose à l'amendement n° 3 
de M. Sacques- Dominati (Fixation par décret en Conseil d'Etat, 
avant le 1" janvier 1979, des conditions d'application de l'allo-
cation sociale de logement aux départements d'outre-mer). 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production. — Deuxième lecture (n° 482) 
[30 juin 1978]. Article 36 (p. 1981) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 7 de M. Etienne Dailly (Rétablissement du 
texte adopté par le Sénat en première lecture ; admission en 
qualité d'associés des salariés qui souscri,vent e à titre indi-
viduel » des parts sociales). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à prévenir la conduite 
d'un-véhicule sous l'empire d'un état alcoolique [30 juin 1978]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1986) : un texte sévère 
mais aussi souple et conciliant. II y a trop de morts sur les routes 
et autoroutes. Désormais, sans infraction préalable, tout automo-
biliste pourra "être arrêté sur la route et soumis au dépistage. 
L'organisation des contrôles sur réquisition du procureur de la 
République. L'annulation du permis de eonduire sera de droit en 
cas de cumul d'infractions. Les Français doivent être informés 
sur les nouvelles dispositions. La situation dans un pays comme la 
Suisse où les plantations d'arbres fruitiers sont subventionnées 
ainsi que les fabriques de jus de fruits. 

— Projit de loi réglementant la publicité extérieure et les 
enseignes (n° 339). — Suite de la discuision [5 octobre 1978]. 

—Article 6 (p. 2372) : l'éventualité où le maire s'abstiendrait de 
prendre des dispositions pour réglementer une zone d'affichage 
autorisé. 

Projet de loi portant modification du statut des courtiers 
d'assurances maritimes (n° 522) [12 octobre 1978]. — Article 
additionnel après l'article 2 (p. 2555) : son amendement n° 6 : 
possibilité pour le garde des sceaux d'attribuer l'honorariat aux 
courtiers d'assurances maritimes comptant au moins vingt ans 
d'activité en cette qualité ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'institution d'un régime complémen-
taire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats (n° 3, 
1978-1979) [26 octobre 1978]. — Discussion générale (p. 2878) : 
la situation des avocats des départements d'outre-mer : l'exten-
sion souhaitable et urgente, aux DOM, de la loi du 12 juil-
let 1966 relative à l'assurance maladie et à l'assurance maternité 
des professions libérales. 

— Conclusions du rapport de M. Marcel Rudloff, fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et. d'administration générale sur 
les propositions dejpi :. 1° de M. Henri Caillavet tendant à pro-
téger les clients des agences matrimoniales; de MM. Francis 
Palmero, Jean Cauchon et Jean Francou portant statut des 
agences matrimoniales (n° 365, 392) [15 novembre 1978]. 
Article 1" (suite) (p. 3294) : son amendement n° 14 : substi-
tution à la notion d'activité e exclusive » de la notion d'activité 
e habituelle » ; retiré. 

— Projet de loi modifiant le code des communes et relatif à 
la dotation globale • de fonctionnement versée par *Mat aux 
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n °  32, 
1978-1979). — Suite de la discussion [17 novembre 1978]. 
Article 11 (p. 3400) : la situation réservée par le texte aux  

communes des départements d'outre-mer ; les erreurs commises 
par le Gouvernement, notamment en ce qui concerne le départe-
ment de la Réunion. (p. 3401) : l'acte de justice fait par le 
Gouvernement et que méritaient les départements et communes 
d'outre-mer. 

Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie : 
Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. 

Article additionnel après l'article 17 (p. 3541) :- les grandes 
surfaces ne doivent pas faire la loi dans le domaine de la vente 
de l'essence. Les petits distributeurs assurent en réalité un 
véritable service public. Se déclare favorable à l'amendement 
n° 108 de M. Michel Chauty (Institution d'une taxe à la distri-
bution sur le litre d'essence et de super distribués par les 
grandes surfaces). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [25 novembre 1978] (p. 3708) 

les interventions de M. le président du Sénat en faveur des 
hommes de l'outre-mer. Le Gouvernement est décidé à débloquer 
un. système qui paralyse la mise en chantier de la départemen-
talisation économique et sociale. Les crédits inscrits dans 
les ministères techniques. La fidélité à la patrie n'est 
pas un vain mot pour les Réunionnais. Les DOM ne doivent 
plus être la chasse gardée d'une faible minorité qui détient le 
monopole des privilèges. Le caractère intolérable de l'application 
au compte-gouttes des lais à caractère social ; l'extension de 
l'intégralité des dispositions du code de la sécurité sociale 
et de la santé publique. (p. 3709) : le problème des artisans, 
des commerçants et des membres des professions libérales. 
L'autonomie des DOM est la grande vietime de la technocratie. 
La jeunesse n'accepte plus d'être gouvernée par la fortune et 
par l'humeur. Le problème difficile de la migration vers la 
métropole. Le bureau pour le développement des migrations 
intéressant, les départements d'outre-mer (Bumidom) ne peut 
résoudre le problème de 30 000 chômeurs. Le projet de loi futur 
qui permettra à de jeunes métropolitains d'aller s'installer dans 
les pays en voie de développement tels que le Brésil pour tra-
vailler dans les entreprises françaises ou dans leurs filiales. 
La disparition récente des fiches de police pour les Réunionnais 
rentrant à la Réunion. Les raisons interdisant aux jeunes Fran-
çais- originaires des DOM agréés à titre de coopérant par un 
Etat du tiers monde de bénéficier d'un billet d'avion pour aller 
à l'étranger. Le nécessaire développement du secteur de l'arti-
sanat, de la petite et moyenne industrie, La nécessaire création 
à la Réunion d'un poste de délégué régional à l'artisanat. (p. 3710) s 
il est temps de mettre fin à la dictature du pouvoir bancaire._ 
Le cas des entreprises se mettant à fabriquer des produits 
utiles au. département mais portant atteinte aux privilèges 
des importateurs. L'installation de la Banque populaire à la 
Réunion. L'utilité d'un plan de relance méthodique de la canne 
à sucre. La compagnie Air France n'a pas le droit de pratiquer 
un tarif exorbitant qui paralyse les contacts et les échanges 
entre la métropole et les DOM. Les travaux nécessaires à la 
préparation et au financement des jeux de l'océan Indien ; 
l'amélioration des installations sportives: (p. 3719) : l'oeuvre 
accomplie depuis quelques années en faveur des quatre DOM, 
Les promesses de M. le Président de la République " ont été 
tenues : l'allocation de logement à caractère familial ; l'octroi de 
l'allocation de logement à caractère social • l'aide personnalisée 
au logement ; les allocations postnatales et prénatales ; 
nité viagère de départ. L'application aux DOM des textes concer-
nant les groupements fonciers agricoles. 

Transports. — III. — Aviation civile et météorologie [1" décem-
bre 1978] (p. 4010) : les conséquences du conflit de la navigation 
aérienne -en juillet et août 1978. L'interdiction de la grève et 
la grève du zèle. La recherche de la conciliation. La proposition 
de loi de MX. René Tinant, Jean Cauchon et Jean Sauvage. 
Le désenclavement du département de la Réunion. (p. 4011) ; 
l'importance de la liaison aérienne entre la Réunion et la métro-
pole : la présence de nombreux Réunionals sur le territoire 
métropolitain ; les exportations de produits réunionais sur le 
marché métropolitain. Les tarifs pratiqués sur cette ligne par 
la compagnie nationale Air France. Le mythe du tarif social. 
Le monopole d'Air France et l'obligation de service public qui 
en découle. Les conditions fixées par Air France pour envisager 
une réduction des tarifs. La fréquence du trafic. Les conditions 
d'hygiène. (p. 4012) : le tarif préférentiel d'Air France vers 
l'île Maurice. 

— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre 1°` du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 4554) l'origine de l'insti- 
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tution. (p. 4555) : la loi du 27 mars 1907. La réforme proposée : 
la continuité ; le maintien de la parité. Le recours possible à 
la-présence d'un magistrat dans les conseils de prud'hommes : 
l'échevinage. La nouveauté : la généralisation des conseils de 
'prud'hommes sur le territoire français ; la répartition géogra-
phique actuelle. (p. 4556) : l'extension aux quatre départements 
d'outre-mer. La généralisation professionnelle : la suppression 
de la référence aux sections et aux catégories. Les cinq sections 
proposées par l'Assemblée nationale. La section des cadres. La 
démocratisation : la représentation proportionnelle. Le rôle des 
organisations syndicale& dans les élections aux conseils de pru-
d'hommes ; la présentation par les organisations les plus repré-
sentatives. La participation aux élections : l'assouplissement des 
conditions d'inscription sur les listes électorales ; le vote par 
correspondance. Le vote plural des employeurs. L'accélération 
du fonctionnement de l'institution : là formation des conseillers 
prud'hommes ; leur protection contre le licenciement ; le rôle 
du bureau de jugement ; l'échevinage. La rémunération. (p. 4557) : 
la rémunération des absences prévues pour la formation. La 
formation de référé. Le statut des secrétaires et secrétaires 
adjoints des conseils de prud'hommes : leur intégration dans 
la fonction publique. La prise en charge par l'Etat des frais de 
fonctionnement et d'élection ; l'exemple des conditions de travail 
des conseils de prud'hommes à Paris. La proposition de la com-
mission en faveur de l'échevinage : l'exemple des départements 
d'Alsace et de Moselle. La présidence du bureau de jugement 
et de la formation de référé par un magistrat. La qualité de la 
magistrature française. (p. 4569) : en réponse aux propos de 
M. Charles Lederman : l'amendement de la commission des 
lois visant à introduire l'échevinage dans les bureaux de juge-
ment et de référé, sans rapport avec la proposition de réforme 
de M. Foyer en 1957. Article 1" :- Article L. 511-1 du code 
du travail (p. 4572) : s'oppose à l'amendement n° 95 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues (Extension de la compé-
tence des conseils de prud'hommes aux litiges collectifs du 
travail) ; s'oppose égalenient aux amendements de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues n° • 151 (Extension de la 
compétence des conseils de prud'hommes aux différends d'ordre 
juridique individuels ou collectifs nés à l'occasion du travail 
notamment en matière d'application des conventions collectives, 
d'exercice du droit syndical et de fonctionnement des comités 
d'entreprise) et n° 152 (Extension de la compétence des conseils 
de.  prud'hommes aux différends d'ordre juridique individuels 
ou collectifs nés à l'occasion du travail entre, d'une part, les 
employeurs et leurs organisations, d'autre part, les salariés et 
leurs organisations). (p. 4573) : son amendement n° 20 : réaffir-
mation du caractère électif et paritaire des conseils de pru-
d'hommes ; adopté. Son amendement n° 21': possibilité pour les 
salariés d'assigner devant les conseils de prud'hommes les em-
ployeurs « ou leurs représentants » : adopté. (p. 4574) : en 
réponse aux propos de M. Charles Lederman, précise les notions 
d'ayants droit et d'ayants cause ; la mise en cause des débiteurs 
et l'action oblique. Amendement n° 158 de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues (Extension de la compétence des 
conseils de prud'hommes aux litiges survenant entre les orga-
nismes se substituant aux obligations des employeurs et les 
salariés employés par ces derniers) ; amendement n° 4 de M. André 
Rabineau (Possibilité de mettre en cause aux côtés de l'employeur 
l'organisme qui se substitue habituellement aux obligations légales 
de l'employeur). (p. 4575) : son amendement n° 22 : suppression 
de l'alinéà relatif à la compétence en matière de licenciement 
individuel pour cause économique ; retiré au profit de l'amen-
dement n° 227 de M. Jean Chérioux (1° suppression de l'alinéa 
relatif à la -compétence en matière de licenciement individuel 
pour cause économique ; 2° procédure proposée : compétence 
des conseils de prud'hommes pour ces litiges ; saisine, toutefois, 
du tribunal administratif compétent pour vérification éventuelle 
de la validité de la décision administrative, dans le délai d'Un 
mois, à l'issue duquel le litige sera porté devant le Conseil 
d'Etat). (p. 4576) : amendements n° 153 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues (Compétence des conseils de pru-
d'hommes, dans le cas des licenciements pour cause économique, 
pour statuer au fond y compris sur, l'existence ou l'absence de 
cause réelle et sérieuse) et n° 96 de M. Marcel Debarge et 
plusieurs de -ses collègues (Compétence des conseils de pru-
d'hommes, dans le cas des licenciements économiques individuels, 
pour statuer au fond, y compris sur l'existence ou l'absence de 
causes réelles ou sérieuses). (p. 4577) :_demande le retrait de 
l'amendement n° 245 de M. Robert .Boulin (Compétence des 
conseils de prud'hommes en matière de licenciements écono-
miques individuels, si le litige est né d'un licenciement prononcé 
après silence de l'autorité administrative). Amendement n° 5 
de M. André Rabineau (Compétence des conseils de prud'hommes, 
dans le cas des licenciements économiques individuels, pour 
statuer au fond, y compris sur l'absence de caractère réel et 
sérieux du motif invoqué par l'employeur). (p. 4578) : la possi-
bilité pour un salarié licencié de cumuler l'indemnité de ch& 

mage et une indemnité pour licenciement abusif. (p. 4579) : 
s'oppose à l'amendement n° 155 de M: Marcel Gargar et plu-
sieurs de ses collègues (Compétence des conseils de prud'hommes 
pour annuler ou réduire les sanctions disciplinaires injustifiées 
ou disproportionnées) ; le pouvoir du chef d'entreprise. (p. 4580) : 
s'oppose à l'amendement n° 157 de M. Charles Lederman et 
plusieins de ses collègues (Compétence des conseils de pru-
d'hommes pour ordonner la réintégration d'un salarié protégé 
dont le licenciement s'avère illégal) : l'impossibilité juridique 
de contraindre une entreprise à garder un salarié ou à le réin-
tégrer. (p. •581) ; les décisions de réintégration et leur exé-
cution. (p. 4582) : accepte l'amendement n° 97 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de _ses •collègues (Précisions sur l'exclusion 
de la compétence des conseils de prud'hommes pour les litiges 
dont la connaissance est attribuée à une autre juridiction par 
la loi et notamment par le code rural « pour ce qui concerne 
la mutualité sociale agricole et les accidents du travail -s). Son 
amendement n" 23 : précisions sur l'exclusion de la compétence 
des conseils de prud'hommes pour les litiges dont la connaissance 
est attribuée à une autre juridiction par la loi et notamment 
« par le code de la sécurité sociale » ou « par le code du travail 
maritimes ; adopté. Son amendement n° 24 : compétence exclu-
sive des conseils de prud'hommes en premier ressort quel que 
soit le chiffre de la demande ; nullité de toute clause contraire 
du contrat de travail ; adopté après modification par le sous-
amendement n° 228 de M. Robert Boulin (Nullité de « toute 
clause contraire », sans référence au contrat le travail). (p. 4583): 
demandele retrait de l'amendement n° 98 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosi-
gnataire (Compétence des conseils de prud'hommes quel que soit 
le chiffre de la demande ; nullité de toute convention déroga-
toire). S'oppose à. l'amendement n° 156 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues (Suppression de la mention du 
compromis d'arbitrage postérieur à l'expiration du contrat de 
travail). Demande le retrait de l'amendément n° 99 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues (Fixation annuelle par 
décret du taux de compétence en dernier ressort des conseils 
de prud'hommes ; montant minimum égal au SMIC mensuel 
multiplié par douze). (p. 4584) : accepte l'amendement n° 101 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Compétence 
des conseils de prud'hommes pour les litiges relatifs aux per-
sonnels des services publics lorsqu'ils sont employés dans les 
conditions du droit privé). S'oppose à l'amendement n° 225 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Possibilité pour 
la juridiction prud'homale de prononcer la suspension de la 
décision de licenciement). — Article L. 511-3 (p. 4585) : s'oppose 
à l'amendement n° 159 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses 
6llègues (Possibilité de création de plusieurs circonscriptions 
de conseils de prud'hommes dans chaque arrondissement et 
d'au moins un à Paris). Son amendement n° 25 : possibi-
lité de création dans le ressort d'un tribunal dè 'grande instance 
de plusieurs conseils de prud'hommes ; adopté. (p. 4586) : accepte 
l'amendement n° 102 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Consultation 
du conseil municipal intéressé préalable au décret de création 
d'un nouveau conseil). Son amendement n° 26 : application de 
la procédure de consultations préalables avant création ou sup-
pression des conseils ou fixation, modification ou transfert de 
leur ressort et de leur siège ; adopté. (p. 4587) : accepte l'amen-
dement n° 103 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Possibilité pour les 
organisations syndicales les plus représentatives au plan natio-
nal de saisir l'autorité administrative pour réclamer la création 
d'un conseil de prud'hommes). — Article L. 511-5 : demande la 
réserve de cet article et des amendements qui l'affectent (n" 104, 
161, 6, 62, 163, 7, 105, 8, 9 et 27) jusqu'à l'examen de son amen-
dement n° 30 tendant à insérer un article additionnel L. 512-1-1 
après l'article L. 512-1. — Article L. 512-1 : demande la réserve 
de son amendement n° 28 : intitulé du chapitre H ; réservé. Son 
amendement n° 29 : composition des conseils de prud'hommes et 
de leurs différentes instances d'un nombre égal de salariés et 
d'employeurs ; (p. 4588) : demande la réserve de cet amendement 
.et des amendements n° 106 de M. Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues (Rappel de la composition paritaire de chaque sec-
tion ; composition d'au moins huit membres) et n° 164 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Composition 
de chaque section fixée à un minimum de huit conseillers 
employeurs et huit conseillers salariés). Article additionnel : 
article L. 512-1-1- (nouveau) : son amendement n° 30 : division 
des conseils de prud'hommes en cinq sections autonomes confor-
mément au texte proposé pour l'article L. 511-5 ; définition des 
salariés relevant de la section de l'encadrement par référence à 
l'article L. 513-1 ; réservé. (p. 4589): sur cet amendement, s'oppose 
aux sous-amendements n° 104 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues (Division des conseils de prud'hommes en quatre 
sections autonomes, par suppression de la section de l'encadre. 
ment) et n° 161 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues 
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(Division des conseils de prud'hommes en quatre sections auto, 
nomes, par suppression de la section de l'encadrement). (p. 4590) : 
sur ce même amendement, accepte le sous-amendement n° 6 
de M. André Rabineau (Précision relative au classement des 
employeurs et des salariés dans les différentes sections des 
conseils de prud'hommes) et s'oppose au sous-amendement n° 162, 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu •par 
M. Charles Lederman, cosignataire (Classement entre les diverses 
sections en fonction de l'activité principale de l'employeur par 
référence à la nomenclature des activités principales exercées, 
fixée par décret). (p.. 4591) : demande le retrait de l'amendement 
n° 7 de M. André Rabineau (Classement des voyageurs, repré-
sentants et placiers dans la section de l'encadrement) ; accepte 
le sous-amendement n° 8, de forme, de M. André Rabineau. 
Accepte le sous-amendement ne 9 de M. André Rabineau 
(Classement des concierges et gardiens d'immeubles dans la 
section des activités diverses). (p. 4592) : après le retrait du sous-
amendement ne 9, demande le retrait du sous-amendement n° 247 
de M. Jacques Descours Desacres (Classement des concierges et 
gardiens d'immeubles d'habitation dans la section dés activités 
diverses) au profit de son sous-amendement n° 248 : classement 
des concierges et gardiens d'immeubles à usage d'habitation dans 
la section des activités diverses ; adopté. — Article L. 512-1 (suite) 
(p. 4594) : son amendement n° 29, précédemment réservé : com-
position des conseils de prud'hommes et de leurs différentes 
instances d'un nombre égal de salariés et d'employeurs ; adopté. 
Article additionnel : article L. 512-14 (nouveau) (suite) : amende-
ment n° 106 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues 
(Rappel de la composition paritaire de chaque section ; composi-
tion d'au moins huit membres) ; s'oppose au sous-amendement 
n° 164 de M. Charles Lederman (Composition de chaque section 
fixée à un minimum de huit conseillers employeurs et huit conseil-
lers salariés) : l'effectif excessif proposé pour chaque conseil 
de prud'hommes. Adoption de son amendement n° 3i), modifié 
par les sous-amendements 6. 8 et 248. — Article L. 511-5 
(suite) s son amendement n° 27, précédemment réservé : sup-
pression de cet article -dont les dispositions ont été reportées à 
l'article 512-1-1 ; adopté. — Article additionnel : article L. 512-1-2 
(nouveau) (p. 4595) : son amendement n° 31 : possibilité de 
constitution au sein d'une même section de conseil de pru-
d'hommes de plusieurs chambres, dont chacune comprend au 
moins quatre conseillers employeurs et quatre conseillers sala-
riés ; procédure de constitution des chambres ; adopté. Sur 
cet amendement, s'oppose au sous-amendement n° 111 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Pierre Noé, cosignataire (Procédure de constitution 
des chambres : décision de l'assemblée générale sur proposi-
tion de la majorité de l'élément salarié et de l'élément employeur 
du conseil de prud'hommes) et au sous-amendement n° 168 
de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues (Fixation et 
modification du nombre de chambres et de leur organisation 
par le règlement intérieur du conseil de prud'hommes adopté 
en assemblée générale). — Article L. 512-2 (p. 4596) : accepte 
l'amendement n° 229 de M. Robert Boulin (Extension de la 
consultation préalable des conseils généraux et municipaux à la 
fixation par décret du nombre des conseillers à élire dans les 
différentes sections de chaque conseil de prud'hommes et du 
nombre des conseillers employeurs dans les mêmes sections). 
Demande la réserve de l'amendement n° 166 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues (Fixation dans le cadre de 
la concertation du nombre des sièges réservés dans chaque 
section à chaque collège des employeurs). — Article L. 512-3 : 
son amendement n° 33 : maintien en fonction des pru-
d'hommes sortants jusqu'à « l'installation » de leurs successeurs ; 
adopté. — Article L. 512.5 (p. 4597): s'oppose à l'amendement 
n° 167 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Mention de « l'assemblée générale de conseil, de section, de 
chambre ») ; son amendement n° 34 : mention de la seule assem-
blée générale du conseil, par 'opposition à l'assemblée de section 
et à l'assemblée de chambre ; adopté. (p. 4598) : son amendement 
n° 35 ; élection du président ou du vice-président salarié par 
les conseillers salariés ; élection du président ou du vice-prési-
dent employeur par les conseillers employeurs ; adopté. Son 
amendement n° 36 : mention de l'élection du président substituée 
à celle de sa nomination ; adopté. — Article L. 512-6 : son amen-
dement n° 37 : détermination par le sort de la qualité de salarié 
ou d'employeur du premier président des nouveaux conseils de 
prud'hommes ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 109 de M. Mar-
cel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé, cosignataire (Election par éléments séparés des présidents 
et vice-présidents des catégories salariés et employeurs). — Arti-
cle additionnel : article L. 512-7-2 (nouveau) (p. 4599) : son amen-
dement n° 38 : reprise des dispositions proposées pour l'article 
L. 514-3, relatives aux mesures à prendre lorsqu'un conseil de 
prud'hommes ne peut se constituer ou ne peut fonctionner pour 
quelque cause que ce soit ; adopté. (p. 4600) : en réponse aux pro-
pos tenus par M. Charles Lederman : précise le mode de désigna- 

tion par le premier président de la cour d'appel. Sur son amende-
ment n° 38, s'oppose au sous-amendement n° 137 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé, 
cosignataire (Suppression de la disposition tendant à permettre la 
désignation par la cour d'appel d'un tribunal d'instance pour 
connaître des affaires inscrites au rôle d'un conseil de prud'hom-
mes qui ne pourrait se constituer ou fonctionner). Accepte, en 
revanche, le sous-amendement n° 249 de M. Paul Pillet (Pos-
sibilité de désignation d'un tribunal d'instance « à défaut » de 
l'existence d'un autre conseil de prud'hommes). — Article addi-
tionnel : article L. 512-7-3 (nouveau) : son amendement n° 39: 
saisine dans les mêmes conditions du premier président de 
la cour d'appel pour constater que le conseil de prud'hommes 
est de nouveau en mesure de fonctionner ; maintien de la 
saisine du conseil de prud'hommes Dll du tribunal d'instance 
précédemment désigné, pour les affaires qui lui ont été sou-
mise ; adopté. — Article additionnel : article L. 512.7-4 (nouveau) 
(p. 4601) : son amendement a° 40 : possibilité de dissolution 
des conseils de prud'hommes daris le cas d'interruption durable 
de leur fonctionnement ou de difficulté grave ; organisation des 
élections et procédure à suivre en attendant l'installation du nou-
veau conseil adopté. Sur cet amendement, accepte le sous-
amendement n° 250 de M. Paul Pilet (Jusqu'à l'installation du 
nouveau conseil, saisine du conseil des prud'hommes ou, « à 
défaut », du tribunal d'instance le plus proche du domicile 
du demandeur). — Article L. 512-8: son amendement n° 41 : 
suppression du texte proposé pour cet article, dont les disposi-
tions ont été reprises dans l'article additionnel L. 512-1-2 ; adopté. 
— Article L. 512-9 (p. 4602) : son amendement n° 42 : substitution 
aux « fonctionnaires de l'Etat » chargés d'assurer le service des 
secrétariats-greffes des conseils de prud'hommes des « agents 
publics de l'Etat » ; retiré, sur l'engagement pris par M. Robert 
Boulin à l'égard des agents contractuels en fonctions. — Intitulé 
du chapitre II du titre I" du livre V du code du travail : son 
amendement n° 28, précédemment réservé : « Organisation et 
fonctionnement des conseils de prud'hommes » ; adopté. — Article 
L. 513-1 : son amendement n° 43: fixation à dix-huit ans accom-
plis de la condition d'âge requise pour être électeur ; adopté. 
(p. 4603) ; s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'entendement 
n° 112 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Suppression de l'ancien-
neté de trois mois requise pour être électeur). S'oppose à 
l'amendement n° 114 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Substitution 
à la condition d'exercice d'une activité pendant six mois au 
cours des douze derniers mois, exigée, pour être électeurs, des 
salariés involontairement privés d'emploi, d'une condition de 
respect du contrôle exercé par l'Agence nationale pour l'emploi) 
et –à l'amendement n° 169 de M. Marcel Gargar et plusieurs de 
ses collègues (Diminution de six à trois mois de la condition 
d'exercice d'une activité au cours des douze derniers mois 
exigée des travailleurs privés d'emploi pour- être électeurs) ; 
accepte l'amendement n° 113 de M Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé, cosignataire (Substi-
tution à la notion de privation d'emploi involontaire, de la notion 
de privation d'emploi momentanée). (p. 4604) : accepte également 
l'amendement n° 221 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses 
collègues (Suppression de la condition d'exercice d'une activité 
pendant six mois au cours des douze derniers mois exigée, pour 
être électeurs, des salariés involontairement privés d'emploi). 
Son amendement n° 44: suppression de l'alinéa relatif à la 
répartition des électeurs salariés en deux collèges ; adopté. Le 
rétablissement des sections. (p. 4605) ; son amendement n° 45 : 
suppression de la notion de collège, à laquelle est substituée la 
notion de section par classement professionnel ; adopté. Son 
amendement n° 46 : suppression de la notion de « collège 
de l'encadrement » à laquelle est substituée celle de « section de 
l'encadrement » ; adopté. Son amendement n° 47 : suppres-
sion de la référence trop restrictive, pour la définition des 
voyageurs, représentants et placiers, à l'article L. 751-1 ; 
adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 10 de M. André Rabineau (Nouvelle définition du 
personnel d'encadrement, par référence aux conventions collec-
tives et à la récente jurisprudence de la Cour de cassation). 
S'oppose à l'amendement n° 172 de M. Pierre Gamboa et plu-
sieurs de ses collègues (Assimilation au personnel d'encadre-
ment des agents de maîtrise, techniciens et assimilés). (p. 4607) : 
s'oppose à l'amendement n° 176 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman, cosigna-
taire (répartition des éleCteurs employeurs selon qu'ils occupent 
plus ou moins de 300 salariés). — Article L. 512-2 (suite) (p. 4608) : 
amendement n° 166 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues devenu sans objet. — Article L. 513-1 (suite (p. 4609) 
son amendement n° 48, rédactionnel ; devenu sans objet. S'oppose 
aux amendements n° 11 de M. André Rabineau (Définition des 
électeurs employeurs ; suppression des dispositions de l'article 
concernant le vote pondéré suivant le nombre de salariés 
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employés) et n° 220 de M. Jean Béranger et plusieurs de ses 
collègues (Suppression des dispositions de l'article prévoyant que 
l'employeur dispose d'un nombre de voix proportionnel à l'impor-
tance numérique des salariés de l'entreprise). (p. 4610) : 
s'oppose aux amendements de M. Charles Lederman et plu• 
sieurs de ses collègues n° 173 (Définition des électeurs 
employeurs, quelle que soit la forme juridique de leur entreprise 
et quel que soit le nombre des salariés employés) et n° 174 
(Suppression des dispositions de l'article prévoyant que l'em-
ployeur dispose d'un nombre de voix proportionnel à l'impor-
tance numérique des salariés derentreprise), et n° 117 de M. Mar-
cel Debarge et plusieurs de ses collègues (Attribution d'une seule 
voix à chaque employeur électeur, quel que soit le nombre des 
salariés de l'entreprise). Son amendement n° 49: participation 
à l'élection des conseillers employeurs des membres de direc-
toire et de l'ensemble des gérants de sociétés ; suppression des 
dispositions de l'article prévoyant que sont considérés comme 
employeurs les cadres qui détiennent, sur un service, une délé-
gation particulière d'autorité ; adopté. (p. 4611)- : s'oppose à 
l'amendement n° 175 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues (Suppression des dispositions de l'article prévoyant 
que sont considérés comme électeurs employeurs qui ne disposent 
que d'une seule voix, les associés en nom collectif, les présidents 
de conseils d'administration, les directeurs généraux et direc-
teurs, les cadres détenant sur un service une délégation parti-
culière d'autorité, établie par écrit et permettant de les assimiler 
à un employeur). Sur son amendement ,n° 49, accepte le sous- 
amendement n° 230 de M. Robert Boulin (Assimilation à un 
employeur des cadres détenant sur un département ou un éta-
blissement de l'entreprise une délégation particulière d'ante-
rite). Amendement n° 3 de ,M. Jean Chérioux (Suppression des 
dispositions de l'article prévoyant que sont considérés comme 
électeurs employeurs les cadres détenant sur « un _service » une 
délégation particulière d'autorité, établie par écrit) devenu sans 
objet. Accepte l'amendement n° 13 de M. André Rabineau (Vote 
des électeurs dans une seule section). Son amendement n° 50: 
possibilité, seulement pour les employeurs occupant au moins 
un cadre, de désigner les conseillers employeurs de la section de 
l'encadrement ; obligation pour les employeurs qui n'occupent 
que des cadres de participer à l'élection des conseillers de ladite 
section ; adopté. 

Suite de la discussion [12 décembre 1978]. Article 1" (suite) : 
Article L. 513-3 du code du travail (p. 4619) : son amende- • 
_ment n° 51 : caractère obligatoire de la nationalité fran-
çaise pour 'l'éligibilité ; adopté. (p. 4620) : s'oppose au sous-
amendement n° 226 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues (Eligibilité des personnes qui ont travaillé en France 
« depuis cinq. ans au moins »). Accepte l'amendement n° 118 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Noé, cosignataire (Suppression de la condition de délai 
d'un an prévue pour l'éligibilité des personnes inscrites sur les 
listes prud'homales). Son amendement n° 52: condition d'exer-
cice, depuis moins de six ans, de l'activité au titre de laquelle 
elles ont été inscrites, pour les personnes éligibles ayant été 
inscrites sur les listes électorales prud'homales pendant trois ans 
au moins ; adopté. — Article L. 513-3-1 (p. 4621) : accepte l'amen-
dement n° 14 de M. André Rabineau (Transmission par les 
employeurs, aux mairies, de la liste de leurs salariés en mention-
nant la section dont ceux-ci relèvent) et, sur cet amendement, 
le sous-amendement n° 222 de M. Jean Béranger et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Moreau, cosignataire 
(Contrôle des représentants du personnel, des délégués syndicaux 
et des fonctionnaires chargés du contrôle de l'emploi sur les 
listes des salariés, avant transmission aux mairies). S'oppose 
aux amendements de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues, soutenus par M. Pierre Noé, cosignataire, n° 119 (Mise 
à la disposition des délégués du personnel et des fonctionnaires 
chargés du contrôle de l'emploi, afin de procéder à toute véri-
fication utile des listes électorales établies par les employeurs ; 
compétence du tribunal d'instance du lieu du siège social de 
l'établissement ou de l'entreprise pour le contentieux des listes 
électorales) et n° 120 (Inscription sur les listes électorales par 
l'agence nationale pour l'emploi des salariés involontairement 
privés d'emploi)._.  (p. 4622) : sur l'amendement n° 14, accepte 
le sous-amendement n° 251 de M. Robert Boulin (Mise à la dispo-
sition du personnel, avant transmission aux• mairies, des listes 
de salariés). (p, 4623) : s'oppose à l'amendement n° 177 de 
M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues (Affichage; avant 
toute déclaration à l'administration compétente, de la liste des 
électeurs de l'établissement et du lieu de leur inscription ; mise 
à la disposition du personnel et de ses représentants d'un 
exemplaire). — Articles additionnels après l'article L. 513-3-1 
(p., 4624) : s'oppose aux amendements n° 121 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues; soutenu par M. René Noé, 
cosignataire (Sanction des employeurs ayant entravé l'élection 
des conseillers prud'hommes) et n° 178 de M. Charles Lederman  

et plusieurs de ses collègues (Sanction de tout employeur qui 
aura entravé les élections des conseillers prud'hommes ; 
tution, pour- les employeurs occupant moins de trois salariés, d'une 
procédure de mise en demeure préalable aux poursuites éveil-
tuelles). Son amendement n° 252: sanction de tout employeur 
qui aura entravé l'inscription des salariés sur les listes électo-
rales ; retiré puis repris par M. Pierre Noé. — Article L. 513-4 A 
(p. 4626) : son amendement n° 54: suffrage par -correspondance 
dans des conditions fixées par décret, pour l'élection des conseil-
lers prud'hommes ; rejeté. (p. 4628) ; rejet de l'amendement 
n° 179 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Charles Lederman, cosignataire (Vote physique sur le lieu 
ou à proximité du lieu de travail, un jour de semaine, dans des 
conditions fixées par décret, pour l'élection des conseillers 
prud'hommes). Retrait de l'amendement n° 15 de. M. André 
Rabineau (Vote unique et généralisé par correspondance pour 
l'élection des conseillers prud'hommes). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 231 de M. Robert Boulin (Sanc-
tion de quiconque aura ordonné, organisé .ou participé 'à la col-
lecte des enveloppes contenant des bulletins de vote). (p. 4629) : 
s'oppose à l'amendement n° 122 de. M. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues (Election pendant le temps de travail, 
sur ou près des lieux de travail, selon des modalités fixées par 
décret). Accepte l'amendement n° 232 de M, Robert Boulin 
(Fixation par décret des conditions de déroulement du scrutin 
qui peut avoir lieu pendant le temps de travail ; obligation 
pour l'employeur d'autoriser les salariés à s'absenter, sans 
aucune -  diminution de rémunération) ; sur cet entendement, 
s'oppose au sous-amendement n° 246 de M. Charles Leder-
man et plusieurs de ses collègues Fixation par décret des 
conditions de déroulement du scrutin, pendant le temps 
de travail, sur les lieux ou à proximité des lieux de travail). 
Sur cet amendement n° 232, adoption du sous-amendement 
n° 253 de M. Paul Pillet (Déroulement dg scrutin obligatoire-
ment pendant le temps de travail). — Article L. 513-4 (p. 4632) : 
son amendement n° 55 : élection des conseillers de leur sec-
tion ou de la section d'encadrement par les électeurs employeurs 
de chaque section ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 180, de 
forme, de M. Hector Viron et plusieurs -de ses collègues, sou-
tenu par M. Charles Lederman, cosignataire. S'oppose à l'amen-
dement n° 233 de M. Robert Boulin (Fixation par décret 
des conditions particulières de l'élection des conseillers 
employeurs de la section d'encadrement ; possibilité de réser-
ver ce droit aux seuls électeurs employeurs de la section de 
l'industrie et du commerce). — Article L. 513-5 (p. 4634) : retrait 
de l'amendement n° 183 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues (Election des conseillers prud'hommes salariés 
sur présentation des organisations syndicales nationales les plus 
représentatives et de l'amendement n° 126 de M. Marcel Debarge 

-et plusieurs de ses collègues (Présentation des listes par les 
organisations syndicales les plus représentatives sur le plan 
national, qui sont aussi chargées de la campagne). S'oppose 
à l'amendement n° 223 de M. Jean Béranger et plusieurs de 
ses collègues (Election des conseillers prud'hommes salariés 
sur des listes établies par les organisations syndicales les plus 
représentatives au plan national). La lutte des classes est le 
grand problème de la France (p. 4637) : son amendement n° 56, 
identique à l'amendement n" 16 de M. André Rabineau : élection 
à la représentation proportionnelle suivant la règle « de la 
plus forte moyenne » ; retiré au profit de l'amendement n° 16. 
(p. 4638) : s'oppose à l'amendement n° 184 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues (Fixation par décret des conditions 
de candidature pour— l'élection des conseillers prud'hommes 
employeurs, afin d'assurer une représentation équitable des arti-
sans et des petites et moyennes entreprises). — Article L. 513.7 : 
s'oppose à l'amendement n° 127 de M.. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini (Respect 
de la règle de la parité dans le fonctionnement -  du conseil, 
quel que soit le nombre de ses membres). — Article L. 513-8 : 
(p. 4639) : son amendement n° 57 : application aux opérations 
électorales pour les conseils de prud'hommes des règles du 
code électoral concernant le contrôle des opérations par les 
représentants des candidats et la sanction des fraudes ; adopté. 
Intitulé du chapitre IV : son amendement n° 58 : coordination ; 
« Statut des conseillers prud'hommes » ; adopté. — Article L 514-1 
(p. 4640) : s'oppose à l'amendement n° 186 de M. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Hector Viron, 
cosignataire (1° rémunération comme temps dé travail du temps 
passé par les conseillers salariés aux différentes séances du 
conseil ; 2° création d'un impôt sur l'actif net des banques 
et des établissements financiers). Accepte l'amendement n° 17 
de M. André Rabineau (Non-rupture du contrat de travail du 
fait de l'exercice des fonctions de conseiller prud'homme). 
S'oppose à l'amendement n° 130 de M. Marcel Debarge et plu-
sieurs de ses collègues-, soutenu par M. Félix Cic'colini (Autorisa-
tion d'absence, pour leur formation, au profit des salariés mem-
bres d'un conseil de prud'hommes « dans la limite de soixante 
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jours »). (p, 4641) : son amendement n° 59, identique à l'amen-
dement n° 18 de M. André Rabineau : suppression des disposi-
tions de l'article prévoyant la rémunération par l'employeur 
des absences pour formation prévoyant l'admission de ces 
rémunérations comme partieipation au financement de la forma-
tion professionnelle ; retiré au profit de l'amendement n° 18 ; 
retrait de l'amendement n° 187 de M. Marcel Gargar et plusieurs 
de ses collègues (Remboursement par l'Etat des heures de forma-
tion accordées aux salariés membres d'un conseil de prud'hom-
mes ; abrogation des articles du code général des impôts relatifs 
à l'avoir fiscal). Accepte l'amendement n° 131 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. -Félix 
Ciccolini (Sanction de l'entrave, par les employeurs, au libre 
exercice des fonctions de conseiller prud'homme). Article 
additionnel : article L. 514-1 bis (nouveau) : réserve de l'amen-
dement n° 19 de M. André Rabineau (Composition du bureau 
de jugement lorsqu'un conseiller prud'homme en fonètions ou 
ayant cessé l'exercice de ses fonctions depuis moins de six 
mois- est partie à l'instance). — Article L. 514-1-1 (p. 4642) : son 
amendement n° 60 : présidence, avec voix prépondérante, du 
président du tribunal de grande instance, pour le bureau de 
jugement décidant du licenciement d'un conseiller prud'homme 
salarié en fonctions ou ayant cessé l'exercice de ses fonctions ; 
adopté. Accepte le sous-amendement n° 235 de M. Robert 
Boulin (Suppression des dispositions de l'amendement prévoyant 
l'attribution d'une, voix prépondérante au président du tribunal 
de grande instance). (p. 4643) s'oppose à l'amendement le 132 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Félix Ciccolini, cosignataire (Majorité des deux tiers néces-
saire pour la décision du bureau de jugement autorisant le licen-
ciement d'un conseiller prud'homme salarié en fonctions ou ayant 
cessé récemment l'exercice de ses fonctions). Article additionne/ 
après l'article L. 514-14 : s'oppose à l'amendement n° 133 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Félix Ciccolini (Application aux conseillers prud'hommes des 
dispositions du code du travail relatives au licenciement et au 
renouvellement du contrat de travail des délégués du per- 
sonnel). (p. 4644) r réserve de l'amendement n° 188 de M. Char- 
les Lederman et plusieurs de ses collègues (Sanction de toute 
entrave ou tentative d'entrave apportée à l'exercice régulier 
de fonctions de conseiller prud'homme salarié). Accepte l'amen- 
dement n° 189 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues (Sanction de la non-saisine du conseil du refus d'exé- 
cution de sa décision pour le" licenciement d'un conseiller 
prud'homme, sans préjudice des salaires et indemnités dus 
au salarié licencié abusivement). — Article L. -514-2 (p. 4645) : 
s'oppose aux amendements n° 134 de M. Marcel Debarge et 
plusieurs de ses collègues (Formation des conseillers prud'hom- 
mes par les organisations syndicales et professionnelles les 
plus représentatives au plan national ; financement par I'Etat), 
n° 190 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, 

 par M. Charles Lederman (Formation des conseillers 
prud'hommes par les organisations syndicales et professionnelles 
les plus représentatives au plan national ; subvention de l'Etat 
à ces organisations, au prorata, du nombre respectif de leurs 
élus au plan national). La justice est incompatible avec le syn- 
dicalisme. (p. 4646) : s'oppose aux amendements n° 135 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Organisation de 
la formation des conseillers prud'hommes élus sur les listes 
syndicales par une commission composée de représentants de 
l'Etat et de représentants d'organisations syndicales les plus 
représentatives sur le plan national ; financement par l'Etat) 
et n° 217 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Formation des conseillers prud'hommes salariés par les insti-
tuts .de travail constitués en unités d'études et de recherches 
auprès des universités, avec un financement de l'Etat ; organi-
sation et financement de la formation des conseillers prud'hom-
mes employeurs par l'Etat). (p. 4647) : s'oppose à l'amendement 
n° 218 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Complément à la formation par des stages ou sessions auprès 
des organisations syndicales et professionnelles de salariés 
et d'employeurs les plus représentatives au plan national, 
financés par l'Etat). — Article L. 514-3 : son amendement n° 61 : 
suppression de cet article pour coordination ; adopté. — Article 
L. 514-4 : son amendement n° 62 : suppression de cet article, 
pour coordination ; adopté. — Article L. 514-5 (p. 4648) : son 
amendement n° 63 : suppression de cet article pour coordina-
tion ; adopté. — Article L. 514-13 : ses amendements n" 64 et 65 
de coordination ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 139 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Démission 
du conseiller prud'homme qui refuse de remplir le service 
auquel il est appelé). — Article L. 514-14 (p. 4649) : son amende-
dement n° 66, de coordination ; adopté. Article additionnel 
après l'article L. 514-15 : retrait de l'amendement n° 141 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Sanction de 
toute entrave à la libre désignation des membres d'un conseil 
de prud'hommes ou à son fonctionnement régulier). — Article 
L. 514-1 (suite) : accepte d'amendement, n° 131, préalablement 

réservé de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Félix Ciccolini. Article additionnel après l'arti- 
cle 

 
L. 514-1 (suite). (p. 4650) : s'oppose à l'amendement n° 188 

de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues, préala-
blement réservé. Intitulé du chapitre V : son amendement n° 67 : 
rédactionnel ; « bureau de conciliation, bureau de jugement, 
formation de référé » ; adopté. — Article L. 515-1 : son amende-
ment n° 68 : de forme ; existence d'un seul bureau de- référé 
auprès de chaque conseil de prud'hommes ; adopté. Article 
additionnel après l'article L. 515-1 : s'oppose à l'amendement 
n° 142 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Félix Ciccolini (Exercice de la plénitude des 
pouvoirs du juge des référés par le bureau de référé auprès 
de chaque conseil de prud'hommes). Article additionnel après 
l'article L. 515-2 (p. 4651) : s'oppose aux amendements de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues, soutenus 
par M. Marcel Gargar, n° 192 (Possibilité pour le bureau de 
référé d'ordonner des mesures d'urgence ou conservatoires pré-
vues pour ce qui concerne le juge du tribunal d'instance) et 
n° 193 (Possibilité pour le bureau de référé de prescrire les 
mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, 
pour prévenir un dommage imminent, pour faire cesser un 
trouble manifestement illicite). — Article L. 515-3 : son amen-
dement n° 71 : présidence du bureau de jugement et de la 
formation de référé par un magistrat de. l'ordre judiciaire ; 
rejeté. L'autorité judiciaire doit pouvoir examiner les conflits 
du travail dès - leur début ; la méfiance anormale et injustifiée 
qui existe à l'égard des magistrats ; les conseillers employeurs 
et salariés ne peuvent que gagner à connaître les arguments 
juridiques. (p. 4652) : la grève du zèle des secrétaires et secré-
taires adjoints bloque le système des conseils de prud'hommes. 
L'opposition des organisations syndicales à l'intervention d'un 
magistrat. La multiplication des conflits du droit au travail ; 
la situation au Brésil. (p. 4655) : s'oppose à l'amendement 
n° 194 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Présidence d'un départiteur en cas de partage ; élection 
annuelle par le conseil de prud'hommes, en assemblée géné-
rale, d'une liste de départiteurs composée de personnalités 
choisies en raison de leur compétence- ou >de leur expérience 
en matière de droit du travail). Accepte l'amendement n° 236 de 
M. Robert Boulin (Présidence d'un juge de tribunal d'instance 
en cas de partage ; désignation des juges chargés de ces fonc-
tions, chaque année, par le premier président de la cour d'appel). 
(p. 4656) : s'oppose an sous-amendement n° 195 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Presidence d'un juge 
du tribunal d'instance « du ressort du tribunal de grande ins-
tance dans le ressort duquel est -situé le siège du conseil de 
prud'hommes »). — Article L. 512-2 (suite) son amendement 
-n° 69, préalablement réservé : nombre égal, qui ne peut être infé-
rieur à deux, d'employeurs et de salariés pour le bureau de juge-
ment ; retiré. Son amendement n" 70, rédactionnel ; adopté. 
(p. 4657) : accepte l'amendement n° 19 de M. André Rabineau 
(Composition du bureau de jugement lorsqu'un conseiller 
prud'homme en fonctions ou ayant récemment cessé l'exercice 
de ses fonctions est partie à l'instance ; présidence de la for-
mation). — Article additionnel : article L. 515-4 (nouveau) : 
son amendement n° 72 : en cas de difficulté d'attribution d'un 
litige à l'une des sections du conseil, désignation de la section 
compétente par ordonnance du président du conseil de prud'hom-
mes ; adopté. (p. 4658) : s'oppose à l'amendement n° 196 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Compé-
tence de plein droit de chaque section ; en cas de litige ou de 
difficulté sur la compétence de la section saisie, décision du 
président, du conseil de prud'hommes ; procédures de contredit 
ou d'appel lorsque le litige porte sur la qualité de salariés 
répondant aux définitions de la section de l'encadrement). 
— Article L. 516-2 : retrait de l'amendement n° 143 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues (en cas de besoin, possi-
bilité de désignation d'un ou deux conseillers afin de mettre 
l'affaire à 'même d'être jugée). Son amendement n° 73 possi-
bilité de désigner un ou deux conseillers rapporteurs afin de 
mettre l'affaire à même d'être jugée ; adopté. Article additionnel 
après l'article L. 516-2 : s'oppose à l'amendement n° 144 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Obligation pour 
le bureau de jugement des prud'hommes de se prononcer dans 
un délai de trois mois sur les demandes qui lui ont été pré-
sentées). Intitulé du chapitre IX (p. 4659) : son amendement 
n° 74 : rétablissement du texte supprimé par l'Assemblée natio-
nale ; « Emoluments, indemnités et droits alloués aux huis-
siers et témoins » ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 198 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Rétablis-
sement de ce chapitre ; « Indemnités et droits alloués aux 
secrétaires greffiers, huissiers, témoins et techniciens »). — Arti-
cle L. 51-10-1 (p. 4660) : son amendement n° 75 : attribution 
du local nécessaire au conseil de prud'hommes par le départe-
ment où il est établi ; impossibilité pour une commune de 
reprendre un local qu'elle aurait préalablement mis à la dispo- 
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sition du conseil, sauf à la demande expresse du département ; 
adopté. — Article L. 51-10-2 (p. 4661). : s'en remet à la sagesSe du 
Sénat pour l'amendement n° 199 de M. Hector Viron et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman, 
cosignataire (Mise à la charge de l'Etat des dispositifs de 
sécurité du public et du personnel des conseils de prud'hommes ; 
abrogation des articles de la loi du 29 juin 1971 instituant un 
régime spécial de taxation des profits de construction). S'oppose 
à l'amendement n° 200 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman (Prise en charge 
par l'Etat des frais de campagne électorale pour les conseils 
de prud'hommes ; abrogation du titre premier de la loi du 
13 juillet 1978 relative à l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises). S'oppose à l'amendement n° 146 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Prise en 
charge par l'Etat des frais afférents à la documentation du 
conseil et des conseillers). S'oppose à l'amendement n° 203 de 
M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues (Prise en charge 
par l'Etat des frais postaux des conseils de prud'hommes ; aug-
mentation de l'imposition forfaitaire annuelle due par les 
personnes morales imposables à l'impôt sur les sociétés). (p. 4662) : 
son amendement n° 76 : prise en charge par l'Etat des frais de 
déplacement des conseillers rapporteurs pour l'exercice de 
leur mission ; adopté. — Article L. 51-11-1 : accepte l'amende-
ment n° 219 de M. Marcel Rudloff (Extension aux assesseurs 
salariés et employeurs des conseils de prud'hommes existants 
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle, des dispositions relatives au statut, à la protection, à 
la formation et à la discipline des conseils de prud'hommes) ; 
sur cet amendement, son sous-amendement n° 78 : prise en 
charge par l'Etat, à compter du 1" janvier 1980, des dépenses 
de fonctionnement des conseils existants dans ces départements ; 
retiré. —Article L. 51-12-1 (p. 4664) : accepte l'amendement n° 237 
de M. Robert Boulin (Suppression de cet article prévoyant la 
détermination par décret en Conseil d'Etat des modalités d'ap-
plication des nouvelles dispositions). Article additionnel avant 
l'article 2 : réserve de l'amendement n° 238 de M. Robert 
Boulin (Détermination par décret en Conseil d'Etat des moda-
lités et des dates d'application des nouvelles dispositions). 
Article 2 (p. 4665) : s'oppose à l'amendement n° 206 de M. Char-
les Lederman et plusieurs de ses collègues (Prolongation du 
délai pendant lequel, les conseils généraux sont appelés à donner 
leur avis sur l'implantation du siège des conseils de prud'hom-
mes). Accepte l'amendement n° 239 de M. Robert Boulin (Redue.- 
ton du délai pendant lequel les conseils généraux sont appelés 
à donner leur avis sur l'implantation du siège des conseils de 
prud'hommes). Article 3 : s'oppose à l'amendement n° 207 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues (Report à 
1980 de l'élection générale des conseils de prud'hommes ; report 
de la date de fin du mandat des conseillers nouvellement élus) ; 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 240 de 
M. Robert Boulin (Election générale des conseillers prud'hommes 
avant le 31. décembre 1979). Son amendement n° 79 : coordi-
nation ; suppression des dispositions de l'article prévoyant la 
répartition des conseillers par tirage au sort, entre les deux 
catégories de mandat qui ont des échéances différentes ; adopté. 
Article 4 (p. 4666) : son amendement n° 80, rédactionnel ; 
adopté. Son amendement n° 81 : perte de leurs attributions en 
matière prud'homale pour les tribunaux de commerce ; adopté. 
Article 5 : son amendement n° 82, rédactionnel ; adopté. Arti-
cle 6 : son amendement n° 83 de forme ; adopté. Article 7 
(p. 4667) : accepte l'amendement n° 1 de M. Guy Petit, soutenu 
par M. Pierre Louvot (Intégration des secrétaires et secrétaires 
adjoints des conseils de prud'hommes dans les corps particuliers 
de greffiers en chef et de secrétaires greffiers « des cours et 
tribunaux »). S'oppose à l'amendement n° .208 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions 
de l'article prévoyant la possibilité de recruter les secrétaires 
et secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes comme 
agents contractuels dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs à l'avoir fiscal). Retrait de l'amendement n° 150 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues (Compo-
sition de la commission nationale chargée de donner un avis 
sur les intégrations ou recrutements et les reconstitutions 
de carrière des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils 
de prud'hommes). S'oppose à l'amendement n° 209 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues (Composition paritaire 
de la commission nationale chargée de donner un avis sur les 
intégrations ou recrutements et les reconstitutions de carrière 
des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils de prud'hom-
mes). (p 4668) : son amendement le 84 : intégration, dans des 
corps de fonctionnaires ou recrutement comme agents -contrac-
tuels, des autres agents des conseils de prud'hommes ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 210 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues (Suppression des dispositions de l'arti-
cle prévoyant que seulsies personnels autres que les secrétaires 
et secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes qui se 
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trouveront en position régulière le 1' janvier 1980 seront 
intégrés dans les corps particuliers ou recrutés comme agents 
contractuels). Son amendement n° 85 : suppression des dispo-
sitions de l'article prévoyant la fixation par décret des dates 
auxquelles l'Etat prendra en charge les frais de fonctionnement 
des conseils de prud'hommes ; adopté. (p. 4669) : s'oppose à 
l'amendement n° 211 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues (Prise en charge par l'Etat des frais de fonction-
nement à compter de la date des élections dés conseillers pru-
d'hommes ; abrogation de l'article du code général des impôts 
accordant une exonération en faveur de l'attribution gratuite 
de titres). (p. 4671) : la création d'un conseil de ,prud'hommes 
est désormais obligatoire ; il est indispensable de prévoir la 
prise en charge par l'Etat des frais de fonctionnement, à partir 
du 15 janvier 1980. Retrait de l'amendement de coordination 
n° 212 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues. Son 
amendement de coordination n° 86; adopté. Article addition-
nel avant l'article 2 (suite) : adoption de l'amendement n° 238, 
de M. Robert Boulin, préalablement réservé. (p. 4672) : sur 
cet amendement, son sous-amendement n° 254 r suppression 
des dispositions de l'amendement prévoyant la fixation par 
décret en Conseil d'Etat des dates d'application des nouvelles 
dispositions ; retiré. Article 7 bis : son amendement n° 87 de 
forme ; adopté. Article 8 (p. 4673) : son amendement n° 88 : 
possibilité de relèvement par arrêté ,préfectoral du montant 
minimum des vacations de conseillers prud'hommes « jusqu'à 
la mise en place des conseils de prud'hommes institués par la 
présente loi » ; adopté. Article Tl : s'oppose à l'amendement 
n° 214 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues 
(Rétablissement de cet article supprimé par l'Assemblée natio-
nale ; possibilité de création de chambre dans les sections de 
conseils de prud'hommes déjà existants, si les besoins de leur 
fonctionnement le justifient). Article 12 : son amendement n° 89 : 
supression des dispositions de l'article prévoyant la non-valida-
tion de certaines dispositions du décret du 11 juin 1975 relatif 
au code du travail ; adopté. Article 13 : Article 5 de. la loi 
du 14 juillet 1909 sur les dessins et modèles : son amende-
ment n° 90 : dépôts de dessins et modèles au greffe du tribunal 
de commerce ; adopté. (p. 4674) : son amendement n° 91 : pos-
sibilité de prévoir par décret les mesures transitoires néces-
saires à la transmission, à l'institut national de la propriété 
industrielle des objets actuellement déposés au secrétariat des 
conseils de prud'hommes ; adopté. Accepte le sous-amendement 
n° 243 de M. Robert Boulin (Prise en considération des objets 
actuellement déposés aux greffes des tribunaux de commerce). 
Article additionnel : Article 5 de la loi du 14 juillet 1909 : 
son amendement n° 92 : possibilité de déposer les dessins et 
modèles sous enveloppe ; adopté. Article 14 : Article L. -132-8 
du code du travail : accepte l'amendement n° 241 de M. Robert 
Boulin (Fixation au 1" janvier 1980 de la date limite à laquelle 
entreront en application les nouvelles dispositions concernant 
le dépôt des conventions collectives et des accords collectifs 
à la direction départementale du travail et au service départe-
mental du travail et de la protection sociale agricoles) et l'amen-
dement n° 215 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues (Détermination par décret en Conseil d'Etat des condi-
tions de transfert des archives détenues par les conseils de 
prud'hommes et les tribunaux d'instance en ce qui concerne 
le dépôt des conventions collectives. et  accords collectifs). 
Article additionnel : Article L. 132-6 (p. 4675) : accepte 
l'amendement n° 242 de M. Robert Boulin (Notification de la 
dénonciation d'une convention collective ; application aux 
dénonciations des dispositions en vigueur pour l'entrée en appli-
cation des conventions). Article 15 : son amendement n° 93, 
identique à l'amendement n° 216 de M. Marcel Gargar, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : suppression de cet article 
prévoyant l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions dans 
les départements d'outre-mer « sous réserve de modalités d'adap-
tation » fixées par décret ; adopté. Article additionnel : Arti-
cle L. 122-14-4 : accepte l'amendement n° 244 de M. Robert 
Boulin (Remboursement, aux organismes payeurs, des indemnités 
de chômage versées à un travailleur abusivement licencié). 

— Projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adap-
tation du VII° Plan [13 décembre 1978]. Article unique 
(p. 4725) : se déclare défavorable à l'amendement n° 1 de 
M. René Monory (Suppression des dispositions de cet article 
concernant la présentation par le Gouvernement, lors d& la 
prochaine session, d'un ensemble de mesures visant à remédier 
à la crise de la natalité française) ; une législation sociale trop 
généreuse et anarchique. La nécessité d'avoir une politique 
démographique. (p. 4726) : la nécessité que le Gouvernement 
mette au point un ensemble de mesures d'aide aux mères de 
de famille. Le gaspillage de la sécurité sociale ; les problèmes 
qui se posent à la Réunion en cas d'hospitalisation. Les dépenses 
de pharmacie dans les départements d'outre-mer. 
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VIRON (HEcToR), sénateur du Nord (C), 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'emploi des jeunes. 
[19 juin 1978] (p. 1491). 

Est nommé membre-  suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indi-
viduelle, au congé de formation et à la rémunération des sta-
giaires de la formation professionnelle [28 juin 1978] (p. 1830). 

_Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur des salariés privés d'emploi qui créent une entreprise 
[19 décembre 1978] (p. 4969). 
- Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet relatif à l'apprentissage [19 décem-
bre 1978] (p. 4981). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au contrat de travail à 
durée déterminée [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la durée maximale 
hebdomadaire du travail [19 décembre 1978] (p. 5010). 

DEPOTS _ 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à fixer à soixante ans pour les hommes et à-cinquante-
cinq ans pour les femmes et les travailleurs des métiers pénibles 
et insalubres l'âge auquel ils pourront bénéficier de la retraite 
à taux plein (n° 440, 1977-1978) [14 juin 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à la gratuité et à l'aide sociale en matière scolaire 
(n° 517, 1978-1979) [rattachée pour ordre au procès-verbal de 
la séance du 1" juillet 1978, JO Débats 3 octobre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer le paiement mensuel des pensions de retraite 
ou d'invalidité servies par le régime de sécurité sociale dans 
les mines (n° 518, 1978-1979) [rattachée pour ordre ou procès-
verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO Débats 3 octo-
bre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant . fixer à 2 400 F le montant de la rémunération men-
suelle minimale des salariés (n° 519, 1978.1979) [rattachée pour 
ordre ou procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978, JO 
Débats 3 octobre 1978]. 

Proposition de résolution, déposée avec plusieurs de ses 
collègues, tendant à modifier le règlement du Sénat (n° 12, 
1978-1979) [5 octobre 1978]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues. 
tendant à renforcer les incompatibilités parlementaires avec la 
direction des entreprises privées (n° 27, 1978-1979) [i.a octo-
bre 1978]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
N° 45, posée le 21 avril 1978 (p. 572), à M. le ministre du 

travail et de la participation : les jeunes travailleurs. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production (n° 158) [24 mai 1978]. Article 9 
(p. 946) : amendement n° 17 de M. Etienne Dailly (Perte de la 
qualité d'associé, seulement en cas de démission ou de licen-
ciement s'il repose sur une cause réelle et sérieuse). 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n° 394) 
[15 juin 1978]. Articles additionnels avant l'article 1" (p. 1388) : 
son amendement n° 12, déposé avec plusieurs de ses collègues  

et soutenu par M. Paul Jargot : report du versement du solde 
de l'impôt sur le revenu dû, au titre de l'année 1977, par les 
contribuables se trouvant en situation de chômage total ou par-
tiel ; abrogation des articles du code général des impôts relatifs 
à l'avoir fiscal ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la 
Constitution. Article additionnel après l'article 3 (p. 1391) : son 
amendement n° 18, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Fernand Chatelain : création de comités d'emploi 
dans tous les départements ; possibilité d'en créer dans les 
communes, à l'initiative des conseils municipaux ; création d'un 
comité national de l'emploi ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 42 de la loi organique. Article 3 (suite) (p. 1396) : son amen-
dement n° 17, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Fernand Chatelain : bénéfice d'un contrat d'embauche 
définitif à la fin de leur stage pour les jeunes demandeurs 
d'emploi ayant bénéficié d'un stage pratique en entreprise ; 
irrecevable aux termes de l'article 42 de la loi organique. 

— Projet de loi relatif à l'emploi des jeunes (n° 400) 
[19 juin 1978]. Article 1" (p. 1483) : son amendement n° 1, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre 
Gamboa : obligation, pour les entreprises voulant bénéficier de 
l'exonération des charges sociales, d'embaucher définitivement 
une partie des jeunes effectuant un stage ; rejeté. (p. 1484) : son 
amendement n° 2, déposé avec plusieurs, de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa : suppression des dispositions de 
cet article prévoyant la fixation par décret de la durée mini-
male d'emploi des salariés embauchés ; rejeté. Article 3 (p. 1487) : 
son amendement n° 3, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa : attribution aux stagiaires d'une 
rémunération au moins égale, au salaire minimum interpro-
fessionnel de croissance ; bénéfice des garanties déterminées 
par les lois et conventions collectives ; comptabilisation de leur 
temps de présence ,dans l'entreprise pour l'ouverture des droits 
en matière de chômage devenu sans objet. Article additionnel : 
son amendement n° 4, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa : création de comités de l'emploi, 
dans tous les départements ; possibilité de création de ces comi-
tés dans les communes, à l'initiative des conseils municipaux ; 
création d'un comité national de l'emploi ; consultation des 
comités de l'emploi avant toute décision de fermeture d'une 
entreprise ou de licenciement collectif ; rejeté. (p. 1488) : son 
amendement n° 5, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa : contrôle du comité d'entreprise, 
des délégués du personnel et des organisations syndicales sur les 
engagements d'enbauche, les salaires versés et les contrats de 
travail, dans les entreprises ayant recruté des salariés au titre 
du pacte national pour l'emploi rejeté. Son amendement n° 6, 
déposé avec plusieurs de ses -collègues et soutenu par. M. Pierre 
Gamboa : responsabilité pédagogique et contrôle technique de 
l'éducation nationale ou de l'association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes sur la formation faite en entreprise ou 
dans les centres privés de formation ; rejeté. 

— Projet de loi complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité (n° 385) [27 juin 1978]. Article 3 : Article L. 417-19 
du code des communes (p. 1755) : la nécessité de fixer le mode 
d'élection des membres du comité d'hygiène et de sécurité, sans 
en laisser la lourde responsabilité au conseil municipal. La repré-
sentation proportionnelle. Se déclare favorable à l'amendement 
n° 4 de M. Jean Béranger (Modification de la composition du 
comité et du mode de désignation de ses membres : 1° dési-
gnation par le conseil municipal des membres le représentant ; 
2° désignation des représentants du personnel au suffrage direct, 
à la représentation proportionnelle et en nombre variable selon 
l'importance des communes 3° participation à l'élection des 
représentants du personnel des agents titulaires à temps 
non complet et des agents non titulaires ; 4° durée de man-
dat fixée à six ans, et élection de suppléants). L'exemple 
des 'commissions paritaires, élues à la représentation pro-
portionnelle. Le risque de conflit entre les conseils muni-
cipaux et Tes personnels intéressés, si la loi ne fixe pas le mode 
de désignation. (p. 1756) : la recommandation faite par l'Asso-
ciation des maires de France à ses adhérents de l'établissement 
d'un protocole avec les syndicats sur la fixation d'un certain 
nombre d'heures pour l'exercice du mandat, même pour les 
organisations qui n'ont pas de représentation sur le plan local. 
(p. 1758) : se déclare favorable aux amendements n° 19 (Secré-
tariat du comité confié à un représentant du personnel) et n° 20 
(Participation de droit au comité du médecin du travail) de 
M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenus par 
M. Robert Schwint, cosignataire. — Article L. 417-19 bis (p. 1759) ; 
le principe de la parité respectée dans les commissions pari-
taires. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1768): la respon-
sabilité laissée aux conseils municipaux de fixer le mode d'élec- 
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tion des comités d'hygiène et de sécurité : un rôle qui n'est pas 
le leur. Le refus par le Gouvernement des amendements tendant 
à une plus large participation des représentants syndicaux au 
fonctionnement des comités. Le progrès qu'apportera cependant 
le texte en discussion ; le groupe communiste votera le texte. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

.• Première partie : 	 > 

Discussion des articles [22 novembre 1978]. Article 2 (p. 3472) : 
soutient l'amendement n° 22 de M. Fernand Lefort, et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (Calcul, sur chaque 
part, de l'abattement de 10 p. 100 accordé aux contribuables 
titulaire:;.. de pensions ou de retraites ; abrogation des dispo-
sitions du CGI relatives à l'avoir fiscal). Article additionnel 
(p. 3474) : son amendement n° 17, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : suspension du versement du solde de l'impôt sur 
le revenu dû, au titre de l'année 1978, par les contribuables en 
chômage total ou partiel • abrogation des articles du CGI relatifs 
à l'avoir fiscal ; irrecevable. 

Suite de la discussion des articles 123 novembre 1978]. 
Articles additionnels après l'article 16 (p. 3536) : son amende-
ment n° 54, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Paul. Jargot cosignataird: application, hors de la région 
parisienne, des règles relatives au versement qui peut être 
demandé aux personnes physiques 1)1.1 morales, publiques et 
privées pour le financement des transports en commun ; rejeté. 
Articles additionnels après l'article 25 (p. 3547) : son amendement 
n° 66, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Marcel Gargar, e : principe d'attribittion et revalo- 
risation de l'allocation d'aide publique ; création d'un impôt sur 
la fortune des personnes physiques et détermination d'un barème 
d'imposition ; rejeté. (p. 3548) : son amendement n° 67, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul Jargot, 
cosignataire : embauche définitive des vacataires recrutés au 
titre du plan d'action gouvernementale ; abrogation des disposi-
tions du code général des impôts relatives à l'avoir fiscal ; 
rejeté. Son amendement n° 68, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Paul Jargot, cosignataire : rembourse-
ment à l'Etat, par les entreprises ayant bénéficié des avantages 
de la loi du 6 juillet 1978, lorsqu'elles n'ont pas embauché défi-
nitivement les stagiaires ; rejeté. 

Deuxième partie : 

Travail et participation [4 décembre 1978] (p. 4141) : le budget 
du ministère est un budget d'accompagnement du chômage et 
du sous-emploi. L'adaptation industrielle se résume à la suppres-
sion massive des emplois. La nécessité pour le Gouvernement de 
s'interroger sur le résultat de sa politique en matière d'emploi 
et de prix. Le nombre de demandeurs d'emploi. On en est arrivé 

- au stade des licenciements massifs ; les exemples de Manufrance 
à Saint-Etienne, des aciéries de Paris-Outreau près de Boulogne, 
de la filiale d'Hirson dans l'Aisne, d'Eternit et de Prouvy dans 
le Nord, de Leblanc à Lille, d'Alcatel à Marcq-en-Barœul, de 
Chrysler, de Tiberghien à Tourcoing. Les mesures de restruc-
turation dans le domaine de la construction et de la réparation 
navale. Les licenciements dans l'industrie du bâtiment. Le plan 
d'assainissement de la sidérurgie. (p. 4142) : l'amélioration de la 
situation de remploi ne peut résulter que d'une reprise écono-
mique qui passe par la relance de la consommation intérieure. 
Cette solution est valable pour l'industrie textile, Manufrance. 
Le but qui est visé dans le démantèlement de cette entreprise. 
La maigreur des mesures prises par le conseil des ministres du 
15 novembre 1978: création d'emplois d'utilité collective, 
emploi de cadres dits âgés, .et crédits consacrés à l'étude 
de remploi féminin. Des e petites rustines » sur une situation qui 
empire. Le coût du chômage. Les grandes sociétés continuent 
toutefois à faire d'importants' profits. Le sort des travailleurs 
immigrés ; la campagne orchestrée autour de leur présence en 
France. Les violences, et les licenciements prioritaires à leur 
encontre ; les exemples du textile et du bâtiment dans la région 
du Nord. La dissolution de l'amicale pour l'enseignement des 
étrangers. Les poursuites judiciaires contre les résidents des 
foyers. (p. 4143) : le nécessaire respect de l'égalité des droits avec 
les. travailleurs français. La dégradation de la situation dans la 
région du Nord. La situation difficile des zones de Valenciennes, 
d'Avesnes, de Lens, de Calais, de Boulogne, d'Armentières, de 
Dunkerque. La restructuration de la sidérurgie, la récession 
minière ; l'annonce d'une réduction d'emploi dans le bâtiment ; 
le chômage partiel de l'entreprise Eteinit dans l'arrondissement 
de Valenciennes. L'hémorragie de population active dont souffre 
cette région. Le refus de cette politique de prétendu assainisse-
ment. La solution viendra d'une nouvelle croissance économique 
orientée vers l'amélioration des conditions de travail et l'exten-
sion de la concertation. 
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— Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre l" du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes (n° 13, 1978-1979) [11 décembre 1978]. 
Article 1 er 	Article L. 511-1 du code du travail (p. 4572) : 
son amendement n° 151, déposé avec plusieurs de ses col-
lègues : extension de la compétence des conseils de prud'hommes 
aux différends d'ordre juridique individuels ou collectifs nés 
à l'occasion du travail, notamment en matière d'application 
des conventions collectives, d'exercice du droit syndical et 
de fonctionnement des comités d'entreprise ; rejeté ; son 
amendement n° 152, déposé • -avec plusieurs de ses collègues : 
extension de la compétence des conseils de prud'hommes aux 
différends d'ordre juridique individuels ou collectifs nés à l'occa-
sion du travail entre, d'une part, les employeurs et leurs orga-
nisations, d'autre part, les salariés et leurs organisations ; rejeté. 
(p. 4574) : son amendement n° 158, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : extension de la compétence des conseils de 
prud'hommes aux litiges survenant entre les organismes se 
substituant aux obligations des employeurs et les salariés employés 
par ces derniers ; retiré au profit de l'amendement n° 4 de 
M. André Rabineau (Possibilité de mettre en cause aux côtés 
de l'employeur l'organisme qui se substitue habituellement 
aux obligations légales de l'employeur). (p. 4576) : son amen-
dement n° 153, déposé. avec plusieurs de ses collègues : 
compétence des conseils de prud'hommes, dans le cas des licen-
ciements pour - cause économique, pour statuer au fond, y compris 
sur l'existence ou l'absence de cause réelle et sérieuse ; retiré 
au profit de l'amendement n° 5 de M. André Rabineau (Compé-
tence des conseils de prud'hommes, dans le cas des licenciements 
économiques individuels, pour statuer au fond, - y compris sur 
l'absence de caractère réel, et sérieux du motif invoqué par 
l'employeur). (p. 4581) : à propos de l'amendement n° 157 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues, dont il est 
cosignataire (Compétence des conseils de prud'hommes pour 
ordonner la réintégration d'un salarié protégé dont le licen-
ciement s'avère illégal) : les décisions de réintégration déjà 
prises par des conseils de prud'hommes ; le risque de régression. 
Article additionnel : article L. 512-1-1 '(nouveau) (p. 4589) : sur 
l'amendement n° 30 de M. Louis Virapoullé (Division des conseils 
de prud'hommes en cinq sections autonomes conformément au 
texte proposé pour l'article L. 511-5 , définition - dee salariés 
relevant de la section de l'encadrement par référence à l'article 
L. 513-1), son sous-amendement n° 162, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par M. Charles Lederman, cosignataire : 
classement entre les diverses sections en fonction de l'activité 
principale de l'employeur par référence à la nomenclature des 
activités principales exercées, fixée par décret ; devenu sans 
objet. — Article L. 513-1 (p. 4607) : son amendement n° 176, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Charles 
Lederman, cosignataire : -répartition des électeurs employeurs 
selon qu'ils occupent plus ou moins de 300 salariés ; rejeté. 

Suite de la disciissien [12 décembre 1978]. Article 1" (suite) : 
Article L. 513-4-A du code du travail (p. 4626) : son amende-
ment n° 179, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Charles Lederman, cosignataire : vote physique sur le 
lieu ou à proximité du lieu du travail, un jour de semaine, dans 
des conditions fixées par décret, pour l'élection des conseillers 
prud'hommes ; rejeté. — Article L. 513-4 (p. 4632) : son amende-
men' de forme n° 180 déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Charles Lederman, cosignataire ; retiré. — Article 
L. 513-5 (p. 4638) : son amendement n° 184, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : fixation par décret des conditions de candida-
ture pour „l'élection des conseillers prud'hommes employeurs, afin 
d'assurer une représentation équitable .des artisans et des petites 
et moyennes entreprises ; rejeté. — Article L. 514-1 (p. 4639) : 
soutient l'amendement n° 186 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues, dont il est cosignataire (1° rémunération comme 
temps de travail du temps passé par les conseillers salariés aux 
différentes séances du conseil ; 2° création d'un impôt sur l'actif 
net des banques et des établissements financiers). — Article 
L. 51-10-2 (p. 4660) : son amendement n° 199, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Charles Lederman, cosigna-
taire : mise à la charge de l'Etat ,des dispositifs de sécurité du 
public et du personnel des conseils de prud'hommes ; abrogation 
des articles de la loi du 29 juin 1971 instituant un régime 
spécial de taxation des profits de construction ; rejeté. 

— Projet de loi tendant à favoriser la mobilité des salariés 
à l'étranger (n° 113, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 
unique : Article L. 322-3 du code du travail (p. 4955) : son 
amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa, cosignataire : application des dis• 
positions de la présente loi aux travailleurs immigrés travaillant 
en France ; rejeté. — Article L. 322-3-2 : son amendement n° 2, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, et soutenu par M. Pierre 
Gamboa, cosignataire : complément des aides du fonds national 
de l'emploi par l'entreprise en ce qui concerne les frais de 
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transport du travailleur et de sa famille, ses frais de déména-
gement ou de reinstallation et ses frais de retour en France à 
la fin du contrat de travail ; rejeté. — Article L. 322.3-3 (p. 4956) : 
son amendement n° 3, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Pierre Gamboa, cosignataire : application des 
règles françaises du droit du travail aux salariés français travail-
lant à l'étranger sous réserve de dispositions plus favorables ; 
rejeté. 

- Projet de loi relatif aux entreprises de travail temporaire 
(n° 115, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 1" : Article 
L. 124-8 du code du travail (p. 4958) : son amendement n° 3, 
déparé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Pierre 
Gamboa, cosignataire : délivrance des attestations nécessaires à 
l'attribution ou à )'ouverture d'un droit en matière de sécurité 
sociale,. chômage, etc, par l'organisme chargé de garantir les 
créances.des salariés ; rejeté. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur des salariés 
privés d'emploi qui créent une entreprise (n° 116, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4963) : les 
mesures annoncées pour la région du Nord—Pas-de-Calais sont 
loin de satisfaire la population du Nord. La fermeture des mines, 
la régression du textile. Le démantèlement d'Usinor-Denain et 
des aciéries de Paris-Outreau. La nécessité d'une nationalisation 
de la sidérurgie. L'expérience de la régression d'activité dans les 
mines le "temps qu'il a fallu pour implanter l'Imprimerie 
nationale, l'usine Renault dans cette région. (p. 4964) : le solde 
migratoire déficitaire de la région minière Nord—Pas-de-Calais. 
La longueur de la rénovation des logements, miniers. La satis-
faction devant la transformation en université du centre universi-
taire de Valenciennes. L'adaptation industrielle par la suppression 
massive d'emplois ; la suppression d'emplois industriels. L'impré-
voyance de la politique gouvernementale en matière énergétique ; 
la grave panne d'énergie intervenue, ce matin, sur tout le pays. 
La diminution des offres d'emploi. Les fermetures d'entreprises 
touchent des implantations industrielles importantes. La maigreur 
des décisions du conseil des ministres du 15 novembre 1978. La 
nécessité d'une relance de l'activité économique et de l'application 
de mesures sociales. (p. 4967): le projet de loi qui vise à per-
mettre aux salariés privés d'emploi de créer une entreprise ; 
seuls les cadres sont concernés. Le problème du financement 
des mesures annoncées par le fonds du chômage et de la sécurité 
sociale. 

— Projet de loi relatif •à l'apprentissage (n° 135, 1978-1979) 
[19 décembre 1978]. — Discussion générale (p. 4970) : les brèches 
qu'ouvre le projet dans le système de garanties acquis par les 
travailleurs : la remise en cause du principe de l'obligation pour 
les employeurs de verser une cotisation sociale pour leurs 
salariés • l'exclusion des apprentis des effectifs de l'entreprise. 
Le maintien de la cotisation sociale pour l'apprenti alors que 
les employés en sont dispensés. Les dépenses occasionnées par 
le projet seront supportées par la sécurité sociale. Le risque du 
développement d'une main-d'oeuvre juvénile à bon marché qui 
perdra en formation. Article 2 (p. 4975) : son amendement n° 14, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et identique à l'amende-
ment n° 13 de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues 
suppression de cet article concernant la non-prise en charge des 
apprentis titulaires d'un contrat pour l'application des disposi-
tions législatives ou réglementaires du code du travail, du code 
rural, du code de la sécurité sociale et des lois du 12 juillet 1971 
et du 11 juillet 1973 relatives à la prise en charge du versement 
pour les transports, se référant à une condition d'effectifs ; 
rejeté. 

— Projet de loi relatif au contrat de travail à durée déter-
minée (n° 114, 1978-1979) [19 décembre 1978]. Article 4 : 
Article L. 122-1 du code du travail (p. 4989) : son amendement 
n° 22, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu pat 
M. Raymond Dumont, cosignataire : limitation des possibilités de 
recours aux contrats à durée limitée ; interdiction de conclure 
des contrats à durée déterminée pour les emplois à caractère 
permanent, pour les stages de formation professionnelle ou 
d'entreprise et précédant ou suivant 'une période d'essai ; inter-
diction de la transformation de contrat à durée indéterminée en 
contrat à durée déterminée ; rejeté. — Article L. 122-3 (p. 4994) : 
amendement n° 9 de M. Jean Béranger : (1° qualification de 
contrat à durée déterminée par les conventions collectives ou 
les parties du contrat conclu pour l'exécution d'une tâche déter-
minée et non durable, correspondant au remplacement d'un 
salarié temporairement absent, à un surcroît occasionnel de 
travail ou à une activité inhabituelle de l'entreprise ; 2° trans-
formation de ce contrat en contrat 'à durée indéterminée en 
cas de poursuite de la relation contractuelle après l'échéance 
du terme ; 3° appréciation de l'ancienneté du salarié à compter 
du jour de son entrée dans l'entreprise).*Son amendement n° 23 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Raymond 

Dumont cosignataire : 1° bénéfice pour les travailleurs saison-
niers d'une garantie de priorité d'embauchage pour la saison 
suivante ; 2° reclassement, par l'employeur des salariés à 
l'échéance des contrats conclus pour la durée d'un chantier ; 
transformé en sous-amendement à l'amendement n° 9 de M. Jean 
Béranger et rejeté. — Article additionnel après l'article L. 122-3-3 
(p. 4998) : son amendement n° 25 déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M. Raymond Dumont cosignataire : 
consultation des représentants du personnel pour la conclusion 
de un ou plusieurs contrats à durée déterminée ; décision de 
l'inspecteur du travail en cas de désaccord entre l'employeur et 
les représentants du personnel ; impassibilité de conclure tout 
contrat avant la notification de cette décision à l'employeur et aux 
représentants du personnel ; rejeté. (p. 4999) : son amendement 
n° 27, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Raymond Dumont cosignataire ; sanction à l'encontre des 
employeurs ayant conclu des contrats en violation des disposi-
tions prévues ; rejeté. Son amendement n° 28, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Raymond Dumont 
cosignataire : versement de dommages-intérêts au moins égaux 
à six mois de salaire en cas de violation des dispositions prévues ; 
rejeté. 

- — Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion•du projet de loi portant modification des dispositions 
du titre Ier du livre V _du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes [20 décembre 1978]. — Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 5051) : la création d'un collège particulier pour 
les cadres, la présentation de candidats par des organisations 
non représentatives, le rétablissement du vote plural pour les_ 
employeurs et le refus d'attribution aux conseils de prud'hommes 
de compétences en matière de licenciement économique, mème 
individuel, amènent le groupé communiste à voter contre le 
texte en discussion. 

VIVI ER (EMILE), sénateur de l'Eure-et-Loir (S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

VO I LQU I N (ALBERT) , sénateur des Vosges (UREI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
de finances pour 1979 (n°- 73, 1978-1979), adopté par l'Assemblée 
nationale ; Défense. — Section air (n° 77, tome VII, 1978-1979) 
[22 novembre 1978]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses disposi-
tions d'ordre administratif, social et fiscal (r.° 341.) [1" juin 
1978]. — Rapporteur pour avis. Article 1" E (p. 1099) 	les 
documents qui doivent rester secrets dans l'intérêt de la défense 
nationale et de la politique extérieure doivent pouvoir .faire 
l'objet d'un refus de consultation ou de communication de la 
part des administrations qui les détiennent. Article 1" 
Article L. 5, deuxieme alinéa du code du service national 
(p. 1109) : remplacé par M. Jacques Thyraud pour l'exposé 
de la position de la commission sur cet article. Le report de 
droit de la date de l'incorporation, jusqu'à l'âge de vingt-deux ans, 
afin de permettre aux individus l'ayant demandé de terminer 
les études où ils sont engagés. Article 2 : Article L. 31 du 
code du. service national (p. 1110) : sa position présentée par 
M. Jacques Thyraud sur les jeunes gens dispensés du service 
national. 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Défense [5 décembre 1978]. — Rapporteur pour avis 

(section Air) (p. 4190) :- les capacités d'intervention outre-mer 
de l'armée de l'air. Les actions que la France s'est vue contrainte 
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d'engager en Afrique pour l'assistance d'Etats amis et souve-
rains. 1979 est la troisième année de la loi de programmation 
militaire. L'avantage, accordé pour la première fois depuis 
de nombreuses années aux dépenses en capital. L'augmentation 
du recrutement des officiers. (p. 4192) : le développement de 
la création du corps des majors. Les problèmes posés par la 
gestion des personnels sous-officiers ; la reprise des départs 
avant la limite d'âge ; la formule des brevets élémentaires 
du a premier degré » ; l'augmentation de l'échelle de solde 
n° 4 ; la prolongation du service jusqu'à la limite d'âge supé-
rieure. La nécessité d'étudier les mesures d'incitation au départ 
comparables à celles qui ont été mises sur pied pour le corps 
des officiers. Les actions entreprises pour améliorer les condi-
tions d'exécution du service des appelés. L'augmentation des 
crédits de fonctionnement permettra le desserrement des mesures 
sévères d'économies d'énergie appliquées dans les bases aériennes 
L'augmentation de l'activité aérienne ; le nombre d'heures de 
vol prévu. L'augmentation des allocations de carburant ; la 
nécessité de prévoir dans le a collectif » de fin d'année des 
crédits pour les dépenses supplémentaires occasionnées en 
1978 par les opérations extérieures. L'évolution des crédits 
e entretien programmé » des matériels. La faible évolution des 
crédits e rechanges » pour Matériels aériens. Le renouvellement 
d'appareils obligatoire pour le maintien en ligne d'une flotte 
aérienne d'avions de combat ; les appareils Mirage F 1, Jaguar 
et Mirage 2000. (p. 4192) : la chaîne de relance des fabrications 
d'avions Transall ; le programme :de l'avion-école Alphajet. 
Le poids des insuffisances et des retards de crédits en ce qui 
concerne les études, les munitions, particulièrement celles de 
type nouveau. Le risque de mauvaise conservation des instal-
lations et de ralentissement des constructions indispensables. 
L'effort consenti en matière de moyens de détection et de 
contrôle radar ; les programmes de matériels antiaériens Cro-
tale. La part consacrée à la section Air est inférieure à ce 
qu'elle aurait dû être. 

WIRTH (FRÉDÉRIC), sénateur des Français établis hors de 
France (UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles ; en démis-
sionne [30 juin 1978] (p. 1954). 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [30 juin 1978] (p. 1968). 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 

Commerce extérieur [24 novembre 1978] (p. 3619) : le redres-
sement du commerce extérieur de la France en 1978. Sa fragi-
lité évidente. La . faiblesse du dollar, la baisse du prix des 
matières premières, la croissance économique limitée. L'excé-
dent commercial de la République fédérale d'Allemagne. La 
répartition géographique. Le déficit avec les pays industriels 
riches. Le déficit à l'égard des pays de la CEE ; les excédents 
à l'égard des pays socialistes et des pays en voie de développe-
ment. Les risques des exportations vers ces pays. Le déficit 
dans le secteur agro-alimentaire et dans la filière du bois. Le 
secteur de la machine-outil. Le tourisme. (p. 3620) : l'exemple 
instructif des exportations de fromages français vers la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, comparées aux exportations de 
fromage des Pays-Bas vers ce même pays. Les montants en 
volume et en valeur. La réduction nécessaire des importations 
agricoles et agro-alimentaires. L'attente de la prochaine loi 

'd'orientation agricole. L'aspect humain des problèmes. Les 
agents français du commerce extérieur. Les conditions de_ vie 
et de travail des Français de l'étranger. L'ceuvre accomplie 
par le groupe de travail Bettencourt. Les lacunes qui demeurent 
dans le domaine de l'enseignement : les besoins des écoles 
françaises à l'étranger. L'endettement des associations de parents 
d'élèves gestionnaires de ces écoles. La mission d'étude confiée 
par le Gouvernement à un ancien haut fonctionnaire des affaires 
étrangères. La protection sociale. La fiscalité. Le vœu du conseil 

'supérieur des Français de l'étranger d'octobre 1978. 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en œuvre 
par les autorités compétentes françaises, étrangères ou - inter-
nationales lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les 
côtes bretonnes [27 avril 1978] (p. 641). 

DEPOT 
Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-

miques et du Plan, sur le projet de loi (ri° 73, 1978-1979) de 
finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale ; Marine 
marchande (n° 76, tome XIX, 1978-1979) [22 novembre 1978]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

N° 1 de M. Anicet Le Pors, n° 2 de M. André Colin, n° 3 
de M. Edouard Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n? 5 
de M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, n° 8 de 
M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Palmero et n° 10 
de M. Jean Péridier : la pollution (mer) (conséquences du 
naufrage du pétrolier Amoco Cadis)..— Discutées le 11 avril 1978 
(p. 410) : la prévention du renouvellement d'une telle catas-
trophe. La responsabilité de l'Etat. (p. 411) : les dix naufrages 
de pétroliers intervenus depuis celui du Torrey Canyon en 
1967. L'intensité du trafic maritime au large d'Ouessant. Les 
obligations imposées aux pétroliers entrant dans les eaux 
territoriales françaises par le décret du 24 mars 1978. La trans-
mission obligatoire des informations relatives à leur itiné-
raire, etc. La création de stations de remorquage. La création 
d'un corps de pilotes de haute mer. Le pilotage portuaire. 
L'insuffisante formation des équipages des navires sous pavillon 
de complaisance. La surveillance par radar et les contacts 
radio entre les navires et la terre. 

N° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, 
n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n° 116 de M. Louis Minetti, n° 122 de M. Maurice Schumann 
.e n° 142 de M. André Morice : la situation de la construction 
et de la réparation navales. — Discutées le 7 novembre 1978 
(p. 3023) : l'avenir de notre construction navale ; l'orientation 
de la politique du Gouvernement notamment à travers les 
fascicules budgétaires. Le calendrier des livraisôns de navires 
jusqu'en 1982. La baisse du niveau global des effectifs depuis 
1975 : la réduction des sous-traitants, l'arrêt de l'embauche, 
les départs anticipés avec garantie de ressources et la procédure 
de licenciement engagée par - les chantiers de La Ciotat. La 
baisse pour toutes les nations maritimes du tonnage en cons• 
truction et en commande. Les causes principales de cette situa-
tion : l'apparition de nouvelles puissances maritimes ; la surca-
pacité des chantiers et la régression de la demande. L'aide à 
apporter aux chantiers navals dans l'attente d'une reprise de 
la demande mondiale ; les promesses du Gouvernement. L'aug• 
mentation des crédits budgétaires n'a pour objet que d'éponger 
le passé. (p. 3024) : les primes à la diversification prévues 
par le décret du 30 mars 1978. La création du fonds spécial 
d'adaptation en septembre 1978. La nécessité d'un plan global 
pour sauver nos industries maritimes. Les risques pour celles-ci 
et pour l'équilibre de notre balance commerciale d'une faillite 
des constructions navales. Une solution à la crise des chantiers 
navals à trouver en concertation avec l'OCDE et 1a Commu-
nauté économique européenne. L'action à mener contre les 
pavillons de complaisance et les navires présentant des carac-
téristiques inférieures aux normes ; l'accord de La Haye du 
2 mars 1978. L'instauration d'une prime à la démolition des 
vieux navires. Le programme audacieuX défini par la Suède pour 
ses chantiers navals. 

Y 

YVER (Micasn), sénateur de la Manche (UREI). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

YVON (Josspn), sénateur du Morbihan (UCDP). 

NOMINATIONS 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n°1 73, 1978-1979). 

Deuxième partie : 
Transports. — IV. — Marine marchande ler  décembre 1978]. 

— Rapporteur pour avis (p. 4036) : la suppression du secrétariat 
général de la marine marchande ; l'action accomplie depuis 
vingt ans par les secrétaires généraux successifs. La création 
souhaitable d'un ministère de la mer. La nouvelle direction 
générale de la marine marchande et la mission interministérielle 
de la mer. Le projet de budget de la marine marchande pour 
1979. Le désengagement de l'Etat à l'égard de la vie maritime, 
dans un contexte difficile. (p. 4037) : le plan de développement 
de la flotte de commerce. La crise actuelle et la surcapacité 
des navires. Les propositions des armateurs pour un plan inté-
rimaire. Le maintien des allocations compensatrices. La crise 
de la construction navale. La reconversion des chantiers. L'accord 
de La Haye du 2 mars 1978. La prime à la démolition des vieux 
navires. Le refus de la Grande-Bretagne de signer les accords 
de La Haye : le manque de solidarité des Britanniques au sein 
de la Communauté,  européenne. (p, 4038) : les 
pêches maritimes. e libre accès à la mer communautaire. 
L'opposition à l'accord de Berlin. La modernisation nécessaire 
de la flotte de pêche artisanale et semi-industrielle : l'aide de 
l'Etat à l'investissement. La crise de la flotte de pêche indus -
trielle : la nécessité d'une aide exceptionnelle. Les armateurs 
de Boulogne et de Lorient. Le Groupe de financement de l'arme-
ment, industriel (GFAD. L'avis de la commission des affaires 
économiques. Examen- des crédits. — ETAT B (p. 4046) : 
son amendement n° 216 : diminution des crédits du titre IV : 
réduction indicative en faveur du maintien du soutien du 
FIOM à l'armement, par l'intermédiaire du Groupe de finance-
ment de l'armement industriel (GFAI) ; retiré. Les bruits relatifs 
à la vente prévue de trois bateaux du port de Lorient.  

z 

ZWICKERT (CHARLEs), sénateur du Haut-Rhin (UCDP). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée par M. Henri Goetschy, rela-
tive à l'intégration dans la fonction publique de certaines caté-
gories de personnels en fonction auprès des écoles nationales 
supérieures d'ingénieurs de Mulhouse (n° 252, 1977-1978) [ratta-
chée pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977, JO Débats 4 avril 1978]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1979 (n° 73, 1978-1979). 

Première partie 

Suite de la discussion des articles [23 novembre 1978]. Arti-
cle additionnel après l'article 25 (p. 3549) : son amendement 
n° 104, déposé avec M. Paul Guillard et soutenu par ce dernier 
abrogation des dispositions du code général des impôts concer-
nant l'établissement d'un « bon de remis » préalablement au 
chargement des marchandises ; retiré. 
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